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La création de la Marine royale du Canada (MRC) en 

1910 et ses premières années d'existence ont été 
marquées par un débat politique quant à la nécessité 

d'un service naval au Canada. Du littoral à la mer, le  

premier d'une série de trois volumes relatant l'histoire 

officielle de la MRC, retrace les trois premières 

décennies de la Marine, de ses débuts comme marine 

de « pacotille  »  établie par le Premier ministre sir 

Wilfrid Laurier et constituée de deux croiseurs 
britanniques obsolètes jusqu'à son entrée dans la 
Seconde Guerre mondiale, en tant que force composée 
de six destroyers modernes et de quatre dragueurs de 
mines. L'histoire de la MRC au cours du conflit de 

1939-1945 a déjà été racontée dans la partie 1, Rien de 

plus noble, et la partie 2, Parmi les puissances navales, 
du volume II de la série, publié précédemment. 

Fondé sur des recherches archivistiques approfondies, 
l'ouvrage Du littoral à la mer relate les âpres débats 
qui ont finalement mené à l'établissement de la MRC 

en 1910, son existence précaire après le remplacement 
soudain du gouvernement de Laurier par celui de 
Robert Borden un an plus tard, ainsi que les difficultés 
de la Marine au cours de la Première Guerre mondiale 
lorsqu'elle a dû défendre les eaux canadiennes avec 
très peu de ressources. Des conséquences désastreuses 
de la terrible explosion survenue à Halifax en 
décembre 1917 jusqu'à la campagne menée par les 
sous-marins allemands au large de la côte Est du 
Canada en 1918, le volume I examine dans quelle 
mesure les conseils souvent incohérents qu'Ottawa 
recevait de l'Amirauté britannique, à Londres, ont 
compliqué la tâche de la MRC. La dernière section de 
cet important ouvrage historique bien illustré traite 
de l'expérience de la MRC pendant l'entre-deux-
guerres, alors que le sentiment antiguerre et une 
dépression économique menaçaient sa survie même. 
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Opérations des U -Boote 
dans les eaux nord-américaines, 1918 
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PROLOGUE 

Le Canada et la puissance maritime 

Qu'est-ce que la puissance maritime? Pour certains, c'est « une domination de la mer telle 
que les pavillons ennemis s'en écartent ou n'y apparaissent que fugitivement et que le 
contrôle qu'elle suppose de tous les océans du monde ferme les voies par lesquelles les 
échanges commerciaux vont et viennent entre les rives des territoires ennemis *  » 1 . Lorsque, 

en 1890, il rédige son étude sur l'importance de la puissance maritime dans l'histoire (The 

Influence of Sea Power Upon History), le capitaine Alfred Thayer Mahan, officier de marine 

et théoricién américain, s'intéresse au développement de quelques pays européens sur le 
plan maritime au cours des XVIIe et XVIIIe siècles et plus particulièrement à l'essor de la 
puissance navale britannique. Comme d'autres l'ont fait remarquer2, en penchant du côté 

de l'argument historique favorable au point de vue navaliste, Mahan oublie conîmodément 

un certain nombre d'empires terrestres lorsqu'il formule ses conclusions sur l'importance 
de la puissance maritime dans les affaires internationales. Il demeure que son analyse du 
rôle de la Royal Navy dans l'expansion de l'Empire britannique est particulièrement appli-
cable à toute réflexion sur le Canada et la mer. Durant une grande partie de son histoire, 
et certainement depuis la fin de la guerre de Sept ans en 1763, ce qu'on appelle aujourd'hui 
le Canada a été, selon le cas, une colonie ou un proche allié des deux principales puis-
sances maritimes des XIXe et XXe siècles. De la Confédération, en 1867, à la Seconde Guerre 

mondiale, le Canada a pu compter sur la « maîtrise navale3  » des cuirassés et des croiseurs 

de la Royal Navy pour protéger ses intérêts commerciaux sur les mers et éloigner les flottes 

ennemies de ses rives. Depuis 1945, le cqmmerce du pays est protégé de la même façon par 
les flottes de porte-avions et de sous-marins américains. Toute analyse du rôle de la puissance 

* NDT : Sauf avis contraire (« traduction officielle »), toutes les citations sont des traductions. 

1. A.T. Mahan, The Influence of Sea Power Upon History, 1660-1783, Boston, 1890; Dover, dir. de la publ., Toronto, 

1987, p. 138. 

2. Paul M. Kennedy, The Rise and Fall of British Naval Mastery, Londres, 1976, p. 7. 

3. Reconnaissant que tout pays maritime pourrait jouir d'une certaine puissance maritime et de la capacité à 
exercer un certain commandement en mer à l'échelle locale, Kennedy emploie l'expression « maîtrise navale » 

pour décrire « une situation où un pays a développé sa puissànce maritime au point où elle est supérieure à 

toute autre puissance rivale et que sa prédominance est ou pourrait être exercée bien au-delà des eaux territo-
riales, de sorte qu'il est extrêmement difficile pour d'autres pays moins puissants d'entreprendre des activités 
commerciales ou des opérations maritimes sans au moins le' consentement tacite de celui-là »; l'expression 

« donne aussi à penser que le pays en question jouit d'une suprématie maritime que seuls quelques pays ont 

atteinte dans l'histoire et qui les a démarqués de leurs rivaux moins puissants ». Kennedy, The Rise and Fall of 

British Naval Mastery, p. 9. 
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navale dans l'histoire du Canada commence et finit donc, en pratique, par ce constat. 
L'omniprésence de la Royal Navy sur les océans explique également, dans une large 

mesure, pourquoi le nouveau dominion n'a pas jugé nécessaire de créer sa propre marine 
avant d'avoir atteint l'âge de 43 ans. Les politiciens canadiens n'avaient guère de raisons 
de dépenser l'argent des contribuables pour acheter des navires de guerre ou engager des 
marins, lorsque 'la sécurité maritime du pays était déjà garantie par la puissance navale 
britannique. Ce n'est qu'au début du XXe siècle que la nécessité croissante de protéger les 
intérêts nationaux dans les eaux côtières et la montée du sentiment que l'Allemagne menace 
la maîtrise navale britannique déclenchent un mouvement en faveur de la création d'une 
marine canadienne. Depuis 1910, le Canada a déployé des efforts dans deux directions : 

assurer la défense locale des eaux territoriales, d'une part, et contribuer à la défense col-
lective, d'abord de l'Empire britannique, puis, après la Seconde Guerre mondiale, de 
l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord, d'autre part. 

Le retard accusé par le Canada relativement à la création de la Marine royale du Canada 
reflète également les trois premiers éléments, tous liés à la géographie, qui, selon le capi-
taine Mahan, sont les plus importants dans le développement de la puissance maritime 
potentielle d'un pays, à savoir la positiOn géographique, la conformation physique (« y 
compris les produits naturels et le climat ») et l'étendue du territoire (« les conditions 
physiques qui attirent les gens vers la mer ou les en éloignent »)4 . La côte Est du nouveau 
dominion longe le grand cercle de la navigation commerciale dans l'océan Atlantique, ce 
qui lui donne une position géographique pouvant avoir une importance stratégique, mais 
la longueur même de la côte présente plusieurs des inconvénients qui, d'après Mahan, nui-
sent à la puissance maritime d'un pays. Premièrement, les côtes canadiennes du Pacifique 
et de l'Atlantique sont séparées par une énorme masse continentale, où la richesse agricole 
et minière est telle que la grande majorité des Canadiens visent surtout à assurer l'expan-
sion des terres de l'intérieur plutôt qu'à tirer leur subsistance des océans limitrophes. Cela 
réduit la population qui, comme dit Mahan, « suit la mer ». De plus, au Canada, la présence 
à la frontière méridionale, sur des milliers de kilomètres, d'un pays, les États-Unis, qui 
est plus puissant sur les plans économique et militaire convainc Ottawa de consacrer ses 
ressources de défense limitées à la création d'une milice nationale plutôt qu'à une forme 
quelconque de force navale. Pourtant, le développement naval du Canada ressemble à bien 
des égards à celui des États-Unis, où, selon Mahan, la puissance maritime potentielle est 
entravée par la vastitude géographique, et ce, malgré le fait que les premiers colons se sont 
installés le long de la côte de l'Atlantique : « Le centre des États-Unis ne se trouve plus sur 
la côte. Les livres et les journaux rivalisent pour décrire la merveilleuse croissance et les 
richesses encore inexplorées des territoires de l'intérieur. Le capital trouve là ses meilleurs 
investissements et la main-d'œuvre, ses plus vastes possibilitéss. » Ce n'est peut-être pas un 
hasard si l'ouvrage de Mahan intitulé The Influence of Sea Power Upon History est publié au 

4. Mahan, The Influence of Sea Power, p. 28 et 29 et p. 36. Nous serions enclins dans ce volume à en ajouter un 
quatrième, à savoir le rôle important du réseau de transport terrestre interne dans la détermination des ports 
commerciaux et des trajets de la navigation commerciale. 

5 Ibid., p. 39. 
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moment où l'auteur tente d'illustrer l'importance de la puissance navale au profit d'un 
lectorat américain, alors que les Canadiens commencent eux-mêmes à envisager la néces-
sité de créer leur propre marine. 

La Marine royale du Canada n'a été créée qu'en 1910, mais l'histoire maritime du 
Canada a commencé des centaines d'années plus tôt, avec l'arrivée sur ses rives des Euro-
péens qui, par nécessité, avaient traversé l'océan avant d'apercevoir sa côte couverte de 
forêts pour la première fois. Les actions navales antérieures à 1867 dans les eaux cana-
diennes, au large et sur la côte, sont le résultat des luttes de pouvoir entre la France et 
l'Angleterre, puis, plus tard, entre l'Angleterre etles États-Unis. Mais le rôle joué par la 
puissance navale européenne au début de l'histoire du Canada va plus loin que le heurt 
occasionnel entre les coques de bois de navires de guerre dans les eaux territoriales. Depuis 
les premières tentatives de colonisation par les Vikings autour de l'an 1000 à l'exploitation 
des bancs de morue au large de Terre-Neuve en passant par les explorations de John Cabot 
et de Jacques Cartier, les Européens sont tombés sur des ressources naturelles potentielle-
ment rentables, notamment le poisson et la fourrure, et sur une population autochtone 
disposée à entretenir des relations commerciales 6 . Ils ont cartographié bon nombre de 
rivières et de lacs aux abords de la côte, pour finir par chercher au nord-ouest un passage 
qui permettrait d'entretenir avec l'Asie des relations économiques et politiques. En 1608, 
Samuel de Champlain crée un poste de traite à Québec, sur les collines surplombant le res-
serrement du fleuve, afin de faciliter sa défense. À partir de là, les explorateurs français se 
dirigent vers le nord (baie d'Hudson), vers le sud (Mississippi) et vers l'ouest (au-delà du lac 
Érié), dressant la carte des voies navigables et revendiquant des territoires au nom de leur 
métropole tout au long du XVIIe siècle. Il en résulte une zone très étendue, quoique peu 
peuplée, défendue par une série de forts et de postes, qui, tous, ont besoin d'être réappro-
visionnés en armes et en biens commerciaux par voie transatlantique 7 . 

Pendant ce temps, les autres puissances maritimes européennes—l'Angleterre et les 
Pays-Bas—créent leurs propres colonies en Amérique du Nord, attirées notamment par le 
très lucratif commerce des fourrures. L'alliance de l'Angleterre avec des marchands de la 
Compagnie 'de la Baie d'Hudson, créée en 1670, et, plus encore, le soutien de la mère patrie 
envers ses colonies le long de la côte de l'Atlantique vers le sud donnent lieu à de fréquentes 
escarmouches et échauffourées entre les colons anglais, hollandais et français, souvent 
aidés d'alliés autochtones. Le rôle que joue la puissance maritime dans ces batailles est 
attesté en 1628, lorsque le capitaine David Kirke et son équipage de corsaires anglais cap-
turent un convoi d'approvisionnement français en direction de Québec, ce qui contraint 
la garnison de Champlain à subir une autre année de graves privations. Revenant l'année 
suivante avec une flotte encore plus puissante, Kirke s'empare sans mal de Québec, emmène 

6. Jan Glete, Navies and Nations: Warships, Navies and State Building in Europe and America, 1500-1860, Stockholm, 
1993, vol. I, p. 22 à 64; Tryggvi J. Oleson, Early Voyages and Northem Approaches, 1000-1632, Toronto, 1963, 
p. 202 et 203; Laurier Turgeon, Pour redécouvrir notre le siècle : Les pêches à Terre-Neuve d'après les archives 
notariales de Bordeaux », Revue d'histoire de l'Amérique française, vol. 39, no 4, 1986, p. 523 à 549. 

7. W.J. Eccles, Canada Linder Louis XIV: 1663-1701, Toronto, 1964, p. 43 et 106; Jacques Mathieu, La Nouvelle-Fronce: 

Les Français en Amérique du Nord, XVIe-XVIIF siècle, Québec, 2001, p. 64 et 65. 
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Champlain et le plus gros de la garnison française en Angleterre et tient le poste jusqu'à 
ce que celui-ci soit rendu à la France en 1632. Autre exemple, un équipage originaire de la 
Nouvelle-Angleterre et placé sous les ordres du major Robert Sedgwick quitte Boston en 
1654 et s'empare de la colonie française de Port-Royal, maintenant l'Acadie, sous le régime 
anglais jusqu'à ce que celle-ci soit rendue à la France en 16678 . 

La rivalité coloniale est relancée lorsque l'Angleterre et la Hollande affrontent la France 
dans la guerre de la ligue d'Augsbourg à partir de 1668. Comme au cours des guerres ulté-
rieures entre l'Angleterre et la France, le degré de confrontation dans les colonies améri-
caines est fonction de la stratégie adoptée par les Anglais pour exploiter leur avantage 
maritime contre leur rival européen, plus axé sur les ressources terrestres. La supériorité de 
la Royal Navy en nombre et en compétence maritime permet à l'Angleterre d'adopter une 
stratégie navaliste centrée sur les actions de la flotte, le blocus naval et la conquête coloniale, 
éléments visant tous à exercer des pressions commerciales sur la France en entravant ses 
échanges outre-mer, mais' cela laisse la France libre de concentrer de vastes armées contre 
ses opposants européens. Si l'Angleterre envoie des armées et de l'argent à ses alliés conti-
nentaux pour les aider à lutter contre la France, c'est parce que cela permet d'empêcher les 
Français de dominer entièrement l'Europe, car, si tel était le cas, Versailles pourrait réa-
cheminer des sommes considérables vers la construction d'un grand nombre de navires de 
guerre et vaincre la Royal Navy. Comme l'explique plus tard lord Newcastle, ministre du 
Cabinet britannique, les efforts de l'Angleterre sur le plan naval vise plutôt à protéger « nos 
alliances sur le continent et, ce faisant, à détourner les dépenses de la France, pour nous 
permettre de conserver notre supériorité sur les mers » 9 . Ce genre d'analyse se révèle juste 
au cours de la guerre de la ligue d'Augsbourg, où les armées anglaise et hollandaise entraî-
nent les Français dans une interminable guerre terrestre, stratégie qui permet aux deux 
puissances maritimes d'effacer les premiers succès navals de l'ennemi. Après la décisive 
victoire anglo-hollandaise dans la Manche, au large de Barfleur, en 1692, la France n'a pas 
les moyens de reconstruire une marine comparable et, pour le reste de la guerre, elle 
concentre ses efforts maritimes sur la poursuite d'une efficace campagne d'attaques contre 
les navires marchands. 

La rivalité entre l'Angleterre et la France se joue en Europe, tandis que le conflit en 
Amérique du Nord se limite à de petites expéditions et escarmouches. L'expansion de la 
France le long de la vallée du Mississippi jusqu'en Louisiane donne lieu à la construction 
d'une série de forts qui cernent effectivement les colonies anglo-américaines situées le long 
de la côte. Avant la guerre, la France a pris des mesures pour consolider sa position améri-
caine en encourageant l'immigration pour accroître la population de la colonie, en créant 

8. Marcel Trudel, Histoire de la Nouvelle-France, III, La seigneurie des Cent-Associés 1627-1663, tome 1, Les événements, 
Montréal, 1979,  P.  29 et 30 et p. 32 à 34; Gerald S. Graham, Empire of the North Atlantic: The Maritime Strug,gle for 
North America, Toronto, 1950, p. 29 et 30; John B. Hattendorf et coll., dir, de la publ., British Naval Documents, 
1204-1960,'Aldershot, 1993, p. 270; Serge Bernier et coll., Québec, ville militaire, 1608-2008, Montréal, 2008, 
p. 95 à 98; W.J..Eccles, France in America, New York, 1972, p. 27 et 28; George F.G. Stanley, Nos soldats : l'histoire 
militaire du Canada de 1604 à nos jours, Montréal, 1980, p. 26 à 29, 34 et 35. 

9. Newcastle cité dans Kennedy, The Rise and Fall of British Naval Mastery, p. 75. 
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une école navale à Québec pour former les pilotes du fleuve et les cartographes et en 
envoyant quelques Canadiens parfaire leurs compétences militaires et navales dans le cadre 
d'une formation plus officielle dans la Marine française. Parmi ces stagiaires, il y a notam-
ment Pierre Le Moyne d'Iberville, qui, au cours de la guerre, dirige quatre expéditions navales 
fructueuses dans la baie d'Hudson pour capturer les forts anglais qui longent la côte. En 
outre, durant l'hiver 1696-1697, d'Iberville conduit 125 soldats et Canadiens le long de la 
côte de Terre-Neuve, pillant et incendiant les établissements de pêche anglais sans défense 
avant de capturer St. John's. Plus tard ce printemps-là, d'Iberville commande le Pélican, un 
navire équipé de 44 canons, et tente de reprendre Fort Nelson sur la baie d'Hudson avec 
quatre autres navires. La petite escadre se retrouve immobilisée par la glace, et seul le Péli-
can parvient à se dégager et à se diriger vers le fort anglais. Le 5 septembre 1697, il engage 
le combat avec les navires anglais Hampshire, armé de 52 canons, Dering , qui en a 36, et 

Hudson's Bay, qui en possède 32. Au cours de la bataille de quatre heures, le Pélican coule 

le Hampshire et force le Hudson's Bay à baisser pavillon. Le Dering est le seul à s'échapper. 
Quant au Pélican, il est très avarié et la tempête le pousse vers la rive. Il fait naufrage près 
de Fort Nelson. L'arrivée à point nommé du reste de l'escadre française, qui s'est entre-temps 
libérée des glaces, permet à d'Iberville de capturer le fort anglais. Les Anglais remportent 
eux aussi quelques succès en Amérique du Nord pendant la guerre, plus particulièrement 
lorsqu'une autre force de la Nouvelle-Angleterre, celle-ci sous le commandement de sir 
William Phips, investit une fois encore Port-Royal en 1690 avant de remonter le Saint-
Laurent pour tenter, en vain, de prendre Québec. Comme la guerre n'en finit pas en Europe, 
sur terre et en mer, en septembre 1697, le Traité de Ryswick rétablit les conquêtes respectives 
des deux adversaires, Acadie comprise 10. 

Au cours des guerres qui opposent l'Angleterre et la France au XVIIIe siècle, le recours 
à la puissance maritime pour appuyer les opérations coloniales reste secondaire par rapport 
aux affrontements qui ont .  lieu sur le territoire européen. Grâce au succès de ses armées sur 
terre au cours de la guerre de Succession d'Espagne (1702-1713), la Grande-Bretagne 
(puisque l'Angleterre et l'Écosse se sont unies en vertu de l'Act of Union en 1707) est enfin 
en mesure d'épuiser les ressources françaises sur terre comme sur mer. Sous la superbe direc-
tion du duc de Marlborough, la coalition dirigée par les Britanniques remporte une série 
de,victoires impressionnantes sur le continent, faisant ainsi la preuve que ses troupes et ses 
chefs valent les meilleurs d'Europe et que Londres est toute prête à les déployer pour empê-

cher l'hégémonie française. Se trouvant sans le moindre semblant de flotte de combat, la 
France se lance à nouveau dans une efficace guerre de course*, contraignant la Royal Navy 
à envoyer ses navires de guerre escorter les convois de navires marchands britanniques. 

En Amérique du Nord, son succès le plus remarquable est la prise de Port-Royal en 1710 
par une force composée essentiellement de troupes coloniales. Avec le Traité d'Utrecht 

* En français dans le texte. 

10. Richard Harding, Seapower and Naval Warfare: 1650-1830, Annapolis, 1999, p. 157; Daniel Dessert, La Royale : 
Vaisseaux et marins du Roi-Soleil, Paris, 1996, p. 277 à 286; G.N. Tucker, The Naval Service of Canada, Its Official 

History, I: Origins and Early Years, Ottawa, 1952, p. 2. 
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Débarquement des forces de la Nouvelle-Angleterre durant l'attaque du cap Breton, en 1745. Après un siège de 40 
jours, l'Empire britannique reprend le contrôle de la ville et de la forteresse de Louisbourg ainsi que des vastes territoires 
adjacents. (BAC C-001094) 
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signé en 1713, c'est une France en faillite qui est contrainte de céder la Nouvelle-Écosse 
continentale, Terre-Neuve et ses postes de traite dans la baie d'Hudson, concessions qui 
affaiblissent encore plus ses autres possessions en Amérique du Nord. Les dirigeants 
français encouragent par la suite le secteur de la construction navale à Québec et construi-
sent plusieurs forts, notamment à Louisbourg, sur l'île du Cap-Breton, espérant protéger ainsi 
la pêche ainsi que la principale voie d'accès à la colonie par le golfe du Saint-Laurentil. 

Lorsque la guerre de Succession d'Autriche éclate entre la France et la Grande-Bretagne 
en 1744, les affrontements se répandent rapidement dans les colonies, qui ont pris de l'im-
portance pour les deux économies, et, pour la première fois, de grandes flottes navales sont 
envoyées dans les eaux nord-américaines. Dans le sillage des attaques lancées contre des 
navires de Nouvelle-Angleterre par des corsaires français de Louisbourg, des colons améri-
cains s'emparent du port du cap Breton après un siège de six semaines, en 1745. Ils sont 
aidés par des navires de guerre britanniques de l'escadre de l'Atlantique que le commodore 
Peter Warren a fait remonter des Caraïbes. Une puissante flotte française, sous la direction 
du duc d'Anville, se met en route l'année suivante dans le but de reprendre la forteresse, 
mais les tempêtes de l'Atlantique la dévastent, et ce n'est qu'une poignée de navires qui 
réussissent à atteindre la baie de Chebucto avant de rentrer chez eux. En mai 1747, une 
escadre britannique intercepte et écrase un convoi français sous escorte qui tentait 
d'apporter des renforts et des vivres à Québec 12 . Mais, en vertu du Traité d'Aix-la-Chapelle, 
signé en 1748, Louisbourg est rendue à la France en échange de l'abandon de ses prises de 
guerre en Hollande et en Inde. Le traité, qui sera plus une trêve temporaire qu'un traité 
de paix, révèle aussi bien la puissance des Français sur terre que celle des Anglais en mer. 
Les colons de la Nouvelle-Angleterre sont indignés que « la clé de l'Atlantique » soit ren-
due à la France en échange de territoires perdus par les alliés hollandais de l'Angleterre, 
mais Londres n'ignore pas qu'un engagement continental reste nécessaire pour éviter 
que les Français consacrent leurs ressources considérables à la construction d'une marine 
plus puissante, qui pourrait finir par menacer les colonies et le commerce outre-mer de 
l'Angleterre. Pour consolider encore plus sa position maritime en Amérique du Nord, en 
1749, la Royal Navy établit une base navale et militaire à Halifax, offrant aux navires de 
guerre britanniques un grand port accessible et bien protégé dans la partie occidentale 
de l'Atlantique Nord 13 . 

Compte tenu de l'importance grandissante que les puissances européennes accordent 
aux colonies outre-mer sur les plans économique et stratégique, l'élimination du com-
merce colonial français devient le projet stratégique des Britanniques lorsque la rivalité 

11. Kennedy, The Rise and Fall of British Naval Mastery, p. 82 à 88; Dale Miquelon, New France, 1701-1744: A 

Supplement to Europe, Toronto, 1987; p. 217 à 220; Mathieu, Nouvelle-France, p. 171 et 172; Jacques Mathieu, 
La Construction navale royale à Québec : 1739-1759, Québec, 1971, p. 4 et 5 et p. 49. 

12. Julian Gwyn, dir, de la publ., The Royal Navy ami North America: The Warren Papers, 1736-52, Londres, 1973, 
p. vii; George E Stanley, New France: The Last Phase, 1744-60, Toronto, 1968, introduction; Brian Tennyson et 
Roger Sarty, Guardian of the Gulf: Sydney, Cape Breton, and the Atlantic Wars, Toronto, 2000, p. 14 et 15; 
Kennedy, The Rise and Fall of British Naval Mastery, p. 92 et 93. 

13. Daniel A. Baugh, British Naval Administration in the Age of Walpole, Princeton, 1965, p. 27. 
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anglo-française est relancée dans un conflit ouvert en 1756. En fait, l'importance que 
l'Angleterre et la France accordent à leurs campagnes coloniales au cours de la guerre de 
Sept Ans contraste avec le caractère secondaire des opérations coloniales au cours des luttes 
antérieures entre les deux pays, et c'est ce qui fait du conflit de 1756-1763 la première 
véritable guerre mondiale, comme certains l'ont désigné. Au début des années 1750, les 
deux empires cherchent à contrôler la vallée de la rivière Ohio, où de vastes régions que 
les Français (plus intéressés par le commerce) ont peu peuplées sont convoitées par des 
colons britanniques se déplaçant vers l'ouest à travers les Appalaches. Comme les escar-
mouches à la frontière se multiplient, Versailles et Londres envoient des renforts militaires 
en Amérique du Nord. Ce n'est pas encore officiellement la guerre, mais, en juin 1755, une 
escadre française est presque capturée (elle ne perd finalement que deux bâtiments de 
transport) dans le détroit de Belle Isle, où elle est surprise par une flotte britannique dirigée 
par l'amiral Edward Boscawen. Les affrontements entre Anglais et Français en Amérique 
du Nord et en Méditerranée coïncident avec les craintes que l'on nourrit en Europe à 
l'égard de la puissance militaire croissante de Frédéric le Grand, de Prusse, et se soldent par 
des déclarations de guerre officielles en mai 1756, avec, d'un côté, l'Angleterre et la Prusse 
et, de l'autre, la France, l'Autriche, la Russie, la Suède et la Saxe 14 . 

Dans les premiers temps de la guerre, la Marine française reconstruite parvient à 
contourner le blocus naval britannique en Europe et les escortes renforcées des convois en 
direction du Canada et des Antilles, l'augmentation de la puissance militaire aidant à 
repousser les premières attaques des Britanniques et des troupes coloniales. Mais, en 1758, 
la Royal Navy a une emprise plus solide sur les côtes européennes, de sorte que les Français 
ont de la difficulté à envoyer de l'aide outre-Atlantique. Les forces françaises d'Amérique 
du Nord sont largement coupées de l'Europe, et le gouvernement britannique forme le 
projet de reprendre Louisbourg et Québec durant l'été tout en poussant plus loin le long 
de la vallée du lac Champlain. La campagne terrestre est vaincue par le général Louis-
Joseph, marquis de Montcalm, à Fort-Carillon, mais 12 000 hommes dirigés par le major-
général Jeffrey Amherst et appuyés par une flotte de 20 navires de ligne, 18 frégates et 100 
bâtiments de transport, placée sous la direction de Boscawen, entament le siège de Louis-
bourg en juin. Les assiégés français opposent une résistance farouche, à un contre trois, 
avant de se rendre à la fin de juillet, ayant tenu assez longtemps pour retarder la campagne 

britannique contre Québec jusqu'au printemps suivant 15 . 
En juin 1759, le vice-amiral Charles Saunders dirige une armada britannique de 49 

navires, dont le plus grand est le navire-amiral de Saunders, le HMS Neptune, doté de 90 

canons. C'est plus que n'en aura sir Edward Hawke lorsqu'il battra la Marine française dans 

14. James Pritchard, Louis XV's Navy, 1748-1762: A Shrdy of Organization and Administration, Montréal et Kingston, 
1987,  P.  126 et 127; Fred Anderson, Crucible of War: The Seven Years' War and the Fate of Empire in British North 

America, 1754-1766, New York, 2000),  P.  xix; Kennedy, The Rise and Fall of British Naval Mastery, p. 98; Stanley, 

New France, p. 45 à 96; R. Ernest Dupuy et Trevor N. Dupuy, The Encyclopedia of Military History from 3500 BC 
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la baie de Quiberon, à l'embouchure de la Loire, sur la côte de Gascogne, plus tard cette 
année-là. Il faut y ajouter 120 bâtiments de transport remontant le Saint-Laurent par étapes, 
pour déposer sur l'île d'Orléans (au sud de Québec) une force de 8 500 soldats britanniques 
placés sous le commandement du major-général James Wolfe. «Il faut s'imaginer le flot 
incessant des éléments d'une puissance navale remontant le fleuve au gré du vent, jusqu'à 
ce que Saunders dispose, en temps utile, d'une force telle dans la région de Québec que les 
Français ne puissent plus lui tenir tête 16 . » Pourtant, malgré la puissante flotte britannique 
qui contrôle le fleuve, Wolfe passe tout l'été à chercher un moyen d'attaquer la forteresse 
quasiment imprenable et les 14 000 hommes qui la défendent sous le commandement de 
Montcalm. Incapables de percer :  les défenses françaises sur la côte de Beauport, au sud de la 
ville, les commandants de brigade de Wolfe lui recommandent d'employer la flotte pour 
déposer l'armée au nord de la forteresse. Comme l'explique un historien de cette campagne, 
« les brigadiers confèrent constamment avec Saunders pour dresser leur plan, et il faut cer-
tainement lui attribuer les calculs portant sur les mouvements par voie d'eau, l'embarque-
ment et le débarquement. Les officiers de marine sont notoirement peu disposés lorsqu'il 
s'agit de donner des avis sur des questions ayant trait à la guerre terrestre, mais ce plan relève 
tout autant du militaire que du naval, et l'on ne peut s'empêcher de se demander si Wolfe 
ne l'a pas accepté en raison de l'assentiment silencieux du très compétent vice-amira1 17 . » 

Passant au nord de la ville durant la nuit du 12 au 13 septembre, Wolfe débarque ses 
hommes à l'Anse-au-Foulon, d'où ils grimperont les falaises jusqu'aux Plaines d'Abraham 
et couperont les communications des Français avec Montréal et avec les navires français 
situés plus en amont du fleuve. Lorsque Montcalm abandonne la protection des murs de 
la forteresse pour engager le combat le 13, pour Wolfe, le pari est gagné. Dans une brève 
et ardente bataille, les Britanniques l'emportent, et l'armée française bat en retraite dans 
la ville. Les soldats français abandonnent pour la plupart la forteresse pour contourner 
l'armée britannique et remonter le fleuve jusqu'à Montréal cette nuit-là, et Québec capitule 
cinq jours plus tard 18 . Aussi décisive qu'ait pu être la bataille dans la plaine ouverte, un 
historien attentif au déroulement de la campagne estime que « la petite armée de Wolfe 
n'était en fait rien de plus qu'une troupe de débarquement très efficace d'une flotte irré-
sistible » 19 . L'influence permanente de la puissance navale dans la lutte pour la Nouvelle-
France est attestée une fois de plus en avril 1760, lorsque les 4 000 hommes de la garnison 
britannique qui ont passé l'hiver à Québec sont assiégés par une troupe de 7 000 soldats 

français : c'est à peu près tout ce qu'il reste de force militaire dans la colonie, et ils ont été 
transportés avant que les eaux du Saint-Laurent soient prises par la glace. Comme l'a fait 
Montcalm, les Britanniques ne quittent la forteresse que pour être vaincus dans une bataille 

16. C.P. Stacey, Quebec 1759: The Siege and the Battle, Toronto, 1959, p. 59. 

17. Ibid., p. 100. 

18. Ibid, p. 120 à 155; Julian S. Corbett, England in the Seven Years' War: A Combined Strategy, Londres, 1907, vol. I, 
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Des marins britanniques capturent et incendient le vaisseau français Prudent, armé de 74 canons et ancré dans le port 

de Louisbourg, à l'aube du 26 juillet 1758. Les défenseurs de la forteresse capitulent le lendemain. (BAC C-007111) 
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qui coûte plus cher en morts que le plus célèbre affrontement de septembre (les Britanniques 
perdent 1 100 hommes et les Français, 800, comparativement à quelque 600 et 700 la fois 
précédente). Les attaquants français espèrent reprendre Québec, mais l'arrivée d'une escadre 
britannique dans le Saint-Laurent à la mi-mai (Saunders a laissé un solide détachement à 
Halifax, avec instruction de remonter le fleuve dès que possible au printemps) les contraint 
à battre en retraite vers Montréal après que leurs propres frégates de soutien ont été atta-
quées et détruites. Malgré la cuisante défaite des Français dans la baie de Quiberon en 
novembre 1759, une petite escadre quitte la France avec des vivres et quelques renforts, mais 
elle ne parvient pas à franchir le blocus des navires anglais dans le fleuve et elle est contrainte 
de se réfugier dans la rivière Restigouche, Où elle est prise et détruite en juillet 176020 . 

Tandis que le talent tactique des armées de Frédéric le Grand de Prusse (subventionnées 
par le Trésor britannique) confond les alliés européens de la France et que la Royal Navy isole 
effectivement celle-ci de ses colonies outre-mer, la Grande-Bretagne termine la conquête 
du Canada en 1760. À la fin de la guerre, les forces britanniques ont également pris la Gua-
deloupe, la Dominique et la Martinique dans les Antilles, elles ont éliminé l'influence fran-
çaise en Inde et elles ont même pris Manille aux Philippines et La Havane à Cuba (l'Espagne 
s'étant alliée à la France). La Royal Navy parvient également à fournir aux 8 000 navires 
marchands de la Grande-Bretagne une protection plus efficace contre les corsaires français 
que durant les conflits antérieurs, ce qui permet à une Grande-Bretagne virtuellement intacte 
d'élargir son commerce et de financer sa double stratégie, navale et continentale. Lorsque 
la paix est conclue au début de 1763, la maîtrise navale de la Grande-Bretagne lui permet 
d'émerger de la guerre comme seule nation nantie de gains territoriaux majeurs : elle emporte 
l'ensemble de l'empire nord-américain de la France, exception faite de la Louisiane, les îles de 
Saint-Pierre et Miquelon au large de Terre-Neuve et les îles françaises des Caraïbes. La Grande-
Bretagne obtient également la Floride à condition d'abandonner La Havane à l'Espagne21 . 

L'avantage décisif de la puissance maritime acquise par la Grande-Bretagne au cours de 
la guerre est rapidement oublié à mesure que Londres met la hache dans le budget de la 
Royal Navy, qui passe de 7 millions de livres sterling en 1762 à 1,5 million de livres sterling 
sept ans plus tard, tandis que ses navires rouillent au bord des quais. L'effet de cette négli-
gence se manifeste lorsque les colons américains se rebellent en 1775, et notamment après 
l'entrée successive de la France et de l'Espagne dans le conflit, en 1778 et l'année suivante 
respectivement. La faiblesse des forces navales est telle que, comme le fait remarquer Paul 
Kennedy, la Royal Navy « n'a pas les moyens de garantir sa supériorité partout et, comme 
elle n'ose pas se retirer de l'un des quatre principaux théâtres de la guerre—la Manche, 
Gibraltar, les Antilles et la côte américaine, elle finit par être trop faible à chaque endroit » 22 • 

Par ailleurs, Londres ne parvient pas à trouver d'allié européen pour détourner la France 
de ses activités de construction navale. Lorsque, en octobre 1781, le général Charles 

20. Stacey, Quebec 1759, p. 161 à 166. 

21. Kennedy, The Rise and Fall of British Naval Mastery, p. 105 à 107. 

22. Ibid., p. 109 à 110; Robert Gardiner, clin de la publ., Navies and the American Revolution, Londres, 1996,  P.  9 à 

76; David Syrett, The Royal Navy in American Waters, 1775-1783, Aldershot, 1989, p. 1. 
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Cornwallis est assiégé et contraint de capituler à Yorktown, la flotte nord-américaine s  de la 
Royal Navy affronte des forces françaises numériquement supérieures au large de la Virginie, 
les navires de guerre britanniques des Caraïbes font face à une escadre espagnole de taille 
appréciable, et la flotte de la Manche se prépare à repousser une flotte franco-espagnole à 
peu près deux fois supérieure 23 . 

L'une des zones où la puissance navale britannique demeure supérieure au cours de la 
Révolution américaine est celle des Grands Lacs et du Haut-Canada. La Grande-Bretagne 
a assuré sa présence navale dans les Lacs au cours de la guerre de Sept Ans, lorsqu'on a 
établi un arsenal à Fort-Oswego, sur le lac Ontario, pour y construire des navires armés en 
prévision d'une attaque contre Fort-Niagara, tenu par les Français. L'aventure s'est mal 
terminée, puisque le fort et ses navires sont pris par Montcalm en août 1756, mais les offi-
ciers de la Royal Navy retournent au lac en 1760 pour y constituer une petite escadre qui 
appuiera la campagne contre Montréal. La paix conclue en 1763, le service naval, qui a 
également construit des navires de guerre à l'île Navy (sur la rivière Niagara) pour les besoins 
des lacs Érié, Huron et Supérieur, est considérablement réduit et sert surtout désormais de 
service de transport et de protection pour le commerce local. En 1776, les Britanniques 
augmentent leurs escadres fluviales, armant leurs navires d'officiers et de matelots fournis 
par l'Amirauté et de recrues coloniales. Les navires de guerre britanniques exercent rapide-
ment leur contrôle, n'ayant que quelques escarmouches avec les rebelles américains. En 
1778, le service fluvial—qui sera bientôt appelé la « Marine provinciale »—est réorganisé 
selon des normes navales plus officielles et réparti en trois divisions : celle du lac Champlain, 
celle du lac Ontario et celle des lacs Érié, Huron et Supérieur. Beaucoup moins nombreux 
après la guerre révolutionnaire, les navires de la Marine provinciale sont toujours en 
service, mais ils sont « entretenus par le département du quartier-maître général de l'Armée 
britannique pour transporter des troupes et des approvisionnements dans les nombreux 
ports intérieurs »24 •  

La perte des colonies américaines modifie considérablement la situation stratégique en 
Amérique du Nord. La principale menace à la position de la Grande-Bretagne avant 1756 
était un petit nombre de colonies de peuplement et de postes militaires français comptant 
sur les renforts de la France, mais, en 1784, «ce qui reste de l'Amérique du Nord britannique 
doit affronter un pays comparativement fort peuplé à sa frontière méridionale. En Europe, 

pendant ce temps, la Révolution française et l'ascension de Napoléon Bonaparte sont le 
prélude à une période de guerre presque continuelle qui s'étalera sur 25 ans. Tout au long 

23. Barry Gough, « Sea Power and British North America: The Maritime Foundations of the Canadian State », 

British Journal of Canadian Studies, vol. I, juin 1986,  P.  31 à 33; Daniel A. Baugh, « Why did Britain Lose 
Command of the Sea during the War for America? », dans Jeremy Black et Philip Woodfine, dir, de la publ., 

' The British Navy and the Use of Naval Power in the le Century, Leicester, 1988, p. 150 à 163. 

24. J. Mackay Hitsman, The Incredible War of 1812: A Military History, édition révisée, Toronto, 1999,  P.  8; Robert 
Malcomson, « Not Very Much Celebrated: The Evolution and Nature of the Provincial Marine, 1755-1813 », 

Le marin du Nord = The Northern Mariner, vol. XI, n° 1, janvier 2001,  P.  26 à 31; W.H. Whitely, « The British 
Navy and the Siege of Quebec, 1775-6 », Canadian Historical Review, vol. LXI, n° 1, 1980, p. 3 à 27; Arthur B. 
Smith, Legend of the Lake: The 22-Gun Brig-Sloop Ontario, 1780, Kingston, 1997,  P.  95; Anderson, Crucible of 
War, p. 150 à 157. 
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Navires de guerre britanniques dans le port de Halifax au cours de la Révolution américaine, vus de Vile Georges en 1777. 

(MDN HS 35254) 
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de cette lutte, la Royal Navy reste victorieuse partout, même si elle est rarement en sur-
nombre par rapport à l'ennemi. De la victoire de l'amiral Howe lors du « Glorious First of 
June » de 1794** à celle d'Horatio Nelson à Trafalgar en 1805, la supériorité de la tactique 
et de la compétence maritime des Britanniques permet à une Royal Navy fort bien dirigée 
de dominer ses adversaires français, espagnols et hollandais, pourtant plus nombreux. Inca-
pables de concurrencer le professionnalisme de la Marine britannique, les Français, une fois 
de plus, ont recours à une guerre de course*  bien organisée pour perturber le commerce mari-
time de la Grande-Bretagne. Entre le blocus naval imposé par la Royal Navy en Europe et 
les décrets économiques prohibitifs du système continental napoléonien, la guerre navale 
qui ne cesse d'opposer Anglais et Français donne lieu à des tensions croissantes avec les 
États-Unis, dont la neutralité a permis d'élargir énormément le commerce maritime et 
outre-mer. En 1812, l'efficacité du blocus britannique et l'insistance de la Royal Navy à 
fouiller les navires américains susceptibles de cacher des déserteurs britanniques (l'attaque 
du USS Chesapeake par le HMS Leopard a déjà failli déclencher une guerre entre les deux pays 
en 1807) décident les États-Unis à entrer en guerre, ce qui aura évidemment des répercussions 
sur les colonies nord-américaines 25 . 

La supériorité navale que la Grande-Bretagne conserve sur les océans est telle que la 
Royal Navy n'est pas vraiment menacée par les puissantes frégates de la Marine américaine, 
sauf dans les affrontements individuels. Comme cela a été le cas durant la Révolution 
américaine, la valeur de la puissance maritime des Britanniques est limitée dans une guerre 
contre un adversaire continental, puisque l'Armée anglaise est déjà engagée dans une longue 
campagne terrestre contre les Français dans la péninsule ibérique et qu'il ne reste que 
quelques régiments britanniques sur le sol nord-américain. La Royal Navy impose malgré 
tout un blocus sur la côte américaine, du moins dans la mesure où ses ressources navales 
divisées le lui permettent, et c'est une stratégie efficace qui a pour effet de réduire les impor-
tations des États-Unis, qui passent de 53 M$ en 1811 à 13 M$ en 1814, ainsi que leurs 
exportations, qui passent de 61 à 7 M$ au cours de la même période. Pour leur part, les 
Haligoniens profitent de la prospérité du temps de guerre engendrée par la présence, dans 
leur port, de quelque 10 000 marins et soldats britanniques ne regardant pas à la dépense. 
L'accueil chaleureux réservé au HMS Shannon à son retour à Halifax le 6 juin 1813 après la 
capture de la frégate américaine USS Chesapeake témoigne bien de leur enthousiasme à 
l'égard de la Royal Navy. L'équipage du Shannon, une frégate armée de 38 canons qui aidait 
à assurer le blocus au large de Boston, avait arraisonné le gros navire de guerre américain 
après un engagement intense de 15 minutes le ler juin. Les Britanniques parviennent 
également à lancer des opérations amphibies contre d'importantes cibles côtières le long 
du littoral américain, mais les possibilités de la Royal Navy du côté du Canada sont stric-
tement limitées par les rapides du Saint-Laurent au nord de Montréal. Il s'ensuit que les 

** Troisième bataille d'Ouessant. 

* En français dans le texte. 

25. Brian Lavery, Nelson's Nnvy: The Ships, Men and Organisation, 1793-1815, Annapolis, 1989, p. 35; Kennedy, The 
Rise and Fall of British Naval Mastery, p. 123 à 137. 	 • 
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La frégate britannique HMS Shannon, élément de l'escadre britannique assurant le blocus du littoral est américain, a 

remporté une victoire décisive contre la frégate américaine USS Chesapeake lors d'un duel au large de Boston le 1 er juin 

1813. (BAC C-041825) 
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Le 6 juin 1813, le HMS Shannon conduit la frégate capturée Chesapeake au port de Halifax, où il est accueilli bruyamment 

par une foule en délire. (MDN HS 35236) 
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deux adversaires doivent constituer des marines fluviales pour s'approprier le contrôle des 
Grands Lacs, dont des flottes distinctes pour le lac Ontario et pour les lacs Érié et Huron : 
voilà qui va à contre-courant de la maîtrise navale océanique de la Grande-Bretagne. 
Comme les communications dans le Haut-Canada sont étroitement liées à la circulation 
sur les lacs, l'équilibre naval intérieur exerce une influence énorme sur tout le cours de la 
campagne visant à contrôler la province, le vainqueur étant celui qui gagnera la guerre de 
construction navale, c'est-à-dire la guerre logistique 26 . 

Lorsque, le 18 juin 1812, les États-Unis déclarent la guerre, la Marine provinciale dis-

pose, sur le lac Érié, du Queen Charlotte, brick à 16 canons, et du General Hunter, goélette à 

6 canons (auxquels se joindra bientôt le Lady Prevost, goélette à 10 canons), et, sur le lac 

Ontario, du Royal George, corvette à 22 canons, et de plusieurs anciennes goélettes armées. 
En face, les États-Unis n'ont que l'Oneida, brick à 16 canons, à Sackets Harbor, à l'extrémité 
orientale du lac Ontario. C'est cette supériorité qui garantit au Canada le contrôle initial des 
Grands Lacs, avantage dont les Britanniques tirent rapidement parti au cours des premi'ers 

mois du conflit27 . Le 17 juillet, une expédition amphibie lancée par les Britanniques à 

partir de Fort-St. Joseph, qui est voisin, permet de prendre l'une des fortifications les plus 

importantes à l'ouest, Fort-Mackinac, entre les lacs Huron et Michigan, sous les yeux de la 
garnison américaine, qui ne sait pas encore qu'elle est en guerre. À Fort-Detroit, pendant 

ce temps, les navires de guerre de la Marine provinciale empêchent les forces américaines 
de transporter des approvisionnements, interceptent les envoyés ennemis et permettent 
à une force mixte de soldats réguliers et de miliciens britanniques, dirigés par le major-
général Issac Brock, de circuler sans entrave le long du lac Érié et de prêter main-forte à la 
base navale britannique d'Amherstburg. Traversant la rivière Detroit le 16 août sous le tir 

de protection du Queen Charlotte et du General Hunter, la troupe de Brock, composée de 700 

soldats réguliers et miliciens et de 600 Autochtones, s'approche du fort américain et convainc 

son commandant d'abandonner son poste, ses plus de 2 200 hommes, ses 33 pièces 
d'artillerie, ses 2 500 mousquets et le brick non armé Adams. Portant désormais le nom de 
Detroit, le deuxième brick garantit à la Marine provinciale le contrôle incontesté du lac 
Érié durant le reste de la saison 28 . 

Sur le lac Ontario, le commodore Isaac Chauncey est nommé commandant de Sackets 
Harbor en septembre 1812. Après avoir armé un groupe de goélettes marchandes converties 

26. Wade G. Dudley, Splintering the Wooden  Wall: The British Blockade of the United States, 1812-1815, Annapolis, 

2003, p. 144; Kennedy, The Rise and Fall of British Naval Mastery, p. 138 et 139. Dudley est d'avis que la 

réduction du commerce est plus attribuable aux restrictions imposées par les Américains qui ont contraint 

les navires marchands des États-Unis à rester àTabri dans les ports et hors de portée de la Royal Navy, mais il 
reconnaît tout de même les conséquences du blocus au sens où « la réduction des exportations a entravé les 
économies locales des États-Unis, tandis que la perte commerciale pour un gouvernement dont les revenus 
dépendent presque entièrement des droits de douane lui a fait frôler la catastrophe ». 

27. Hitsman, The Incredible War of 1812, p. 31; David Curtis Skaggs et Gerald T. Altoff, A Signal Victory: The Lake 

Erie Campaign, 1812-1813, Annapolis, 1997, p. 13; Robert Malcomson, Lords of the Lake: The Naval War on 

Lake Ontario, 1812-14, Toronto, 1998, p. 4 à 22. 

28. Hitsman, The Incredible War of 1812, p. 78 à 82; C.P. Stacey, « Another Look at the Battle of Lake Erie », 

Canadian Historical Review, vol. XXXIX, mars 1958, p. 43. 
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pour prêter main-forte à l'Oneida, il est en mesure de'prendre le contrôle du lac. Le 8 novem-
bre, l'escadre de Chauncey poursuit le Royal George jusqu'à Kingston et le contraint à se 
mettre à l'abri des canons des fortifications du port 29 . Lorsque la navigation est de nouveau 
ouverte en 1813, Chauncey profite de sa supériorité navale pour lancer une attaque contre 
la capitale du Haut-Canada, York (aujourd'hui Toronto) le 27 avril. L'attaque vise princi-
palement à détruire les navires qui y sont en construction, mais elle a pour effet imprévu 
d'entraver considérablement le développement de l'escadre britannique sur le lac Érié. 
Dans le butin des Américains, il y a 20 canons, mais les Britanniques détruisent de vastes 
réserves de cordage, de toile et d'équipement naval avant de se réfugier à Kingston. Ces 
pertes sont particulièrement catastrophiques pour la stratégie britannique sur le lac Érié, 
parce que la base navale d'Amherstburg se trouve à l'extrémité d'une longue voie de com-
munication très ténue. Comme on fabrique peu d'artillerie ou d'approvisionnements 
navals au Canada, en dehors du bois d'ceuvre en quantité abondante (en fait, les colonies 
canadiennes fournissent à la Royal Navy la plupart de ses mâts de navire : elles en envoient 
23 000 dans la seule année 1811), tout ce qu'il faut pour armer un navire doit être importé 
de Grande-Bretagne et transporté le long du Saint-Laurent jusqu'à la base navale du lac 
Ontario à Kingston, en passant par Montréal. Les approvisionnements destinés à l'escadre 
d'Amherstburg doivent ensuite être expédiés par le lac jusqu'à Fort-George, à l'embouchure 
de la rivière Niagara, et par voie terrestre en contournant les chutes (une route directement 
exposée à une attaque américaine), ou jusqu'à York et Burlington Heights avant d'être 
acheminés 'par voie de terre jusqu'à Long Point, puis descendre tout le lac Érié jusqu'à son 
extrémité occidentale. Comme les canons et les approvisionnements dont a besoin l'escadre 
du lac Érié, qu'il commande, ont été capturés ou détruits à York, le lieutenant R.H. Barclay, 
de la Royal Navy, doit armer sa petite flotte de tout ce qui lui tombe sous la main, de sorte 
que son navire-amiral, le Detroit, est nanti d'une macédoine de pièces d'artillerie navale 
(décrite par Mahan comme « une batterie composite parmi les plus étranges qui aient jamais 
été montées ») prises sur les remparts de Fort-Malden, à Amherstburg30 . 

Lorsque, en 1813, la course à la construction navale est entamée pour de bon entre les 
deux adversaires et que les Américains installent une base navale à Erie (Pennsylvanie), 
sur le lac Érié, pour compléter celle de Sackets Harbor, sur le lac Ontario, les difficultés 
logistiques du Haut-Canada donnent aux États-Unis un avantage certain. Les approvision-

nements navals destinés à Sackets Harbor partent de l'arsenal naval de New York et n'ont 
pas beaucoup de mal à remonter les rivières Hudson et Mohawk pour arriver à Oswego, sur 
le lac Ontario. Pendant ce temps, les deux bricks construits par la Marine américaine à Erie 

sont bien armés grâce aux approvisionnements fabriqués à Pittsburgh et envoyés au lac Érié 
en passant par la rivière Alleghanys et par French Creek. L'artillerie navale destinée à 
l'escadre américaine d'Erie arrive de l'arsenal naval de Washington (en passant par l'arsenal 
de Philadelphie, dont les communications avec Pittsburgh sont également très bonnes), 

29. C. Winton-Clare [R.C. Anderson], « A Shipbuilder's War », dans Morris Zaslow, dir, de la publ., The Defended 
Border: Upper Canada and the War of 1812, Toronto, 1964, p. 167 et 168; Malcomson, Lords of the Lake, p. 37. 

30. Mahan quoted in Stacey, « Another Look at the Battle of Lake Erie », p. 45; G.N. Tucker, The Naval Service of 
Canada, Its Official History, I: Origins and Early Years, Ottawa, 1952, p. 39. 
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tout comme des groupes de matelots. Ironiquement, l'efficacité du blocus imposé par la 
Royal Navy aux ports côtiers américains accroît la disponibilité des troupes et des appro-
visionnements américains envoyés à l'intérieur 31 . Comme les États-Unis ont développé 
leurs assises sur le lac Érié, les caronades des navires de guerre de l'escadre américaine 
l'emportent facilement sur les navires mal équipés de Barclay lorsque les deux petites flottes 
se rencontrent à Put-in-Bay, le 10 septembre. Anxieux de s'assurer que les indispensables 
approvisionnements entreposés à Long Point sont envoyés aux forces britanniques sta-
tionnées à Amherstburg sans être interceptés par l'escadre américaine, Barclay, désespéré, 
engage une bataille dans laquelle ses six navires sont vaincus et capturés. La Marine améri-
caine contrôle désormais le lac Érié, domination qu'elle conservera durant tout le reste de 
la guerre, et l'Armée britannique doit abandonner sa position à Detroit et battre en retraite 
vers l'est, en direction d'Une source d'approvisionnement plus sûre : Burlington Heights, 
près de l'actuelle ville de Hamilton 32. 

Sur le lac Ontario, la course à la construction navale se poursuit, les adversaires toujours 
nez à nez. Comme la base navale britannique de Kingston est plus proche de Montréal, les 
approvisionnements navals en provenance de Grande-Bretagne sont plus faciles à obtenir 
pour armer les nouveaux navires de guerre. Au début de la saison de navigation de 1813, 
Chauncey a ajouté le Madison, frégate à 24 canons, à son escadre pour accroître sa supério-
rité sur la Marine provinciale. Après avoir attaqué York à la fin d'avril, la flotte américaine 
prend part à la prise de Fort-George, à l'embouchure de la rivière Niagara, le 27 mai. Mais, 
plus tôt durant le mois, l'escadre britannique de Kingston a été renforcée par le lancement 
du Wolfe, corvette à 23 canons, et par l'arrivée du commodore James Yeo et de quelque 450 
officiers et matelots de la Royal Navy. Le 29 mai, Yeo lance une attaque sans résultat contre 
Sackets Harbor, pendant que l'escadre américaine est occupée à l'embouchure de la Niagara, 
et Chauncey décide que l'escadre de la Marine provinciale est trop puissante pour être défiée 
avant que le plus récent navire américain, le General Pike, frégate à 26 canons (tous à longue 
portée, contrairement aux canons à courte portée de la plupart des navires circulant sur le 
lac) soit mis en service, à la fin de juillet. Jouissant du contrôle complet du lac Ontario 
pendant plus d'un mois, Yeo procède à un certain nombre de débarquements le long du 
littoral de l'État de New York pour y détruire des approvisionnements, mais son principal 
exploit est de se montrer au large de la baie de Burlington le 8 juin, ce qui convaincra les 
3 000 soldats américains stationnés à Forty Mile Creek de battre en retraite à Fort-George 
après leur défaite aux mains de 700 soldats britanniques au cours de la Bataille de Stoney 
Creek, la nuit du 5 au 6 juin 33 . 

Nantis d'un General Pike dont les canons à longue portée donnent l'avantage à l'escadre 
des États-Unis, les Américains font finalement route vers Sackets Harbor le 21 juillet et 
attaquent York une seconde fois le 30. Aucune des deux flottes ne semble cependant 
pressée d'engager la bataille, lorsque Yeo et Chauncey s'affrontent l'un l'autre au large de 

31. A.T. Mahan, Sea Power in its Relations to the War of 1812, Londres, 1905, vol. I, p. 301 et 302. 

32. Hitsman, The Incredible War of 1812, p. 168 à 173. 

33. Malcomson, Lords of the Lake, p. 141 à 163; Winton-Clare, « A Shipbuilder's War », p. 168. 
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Le navire de la Marine provinciale Royal George échange des bordées avec le navire-amiral LJSS Oneida du commodore 

Issac Chauncey à Kingston le 8 novembre 1812. (BAC C-040593) 
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Niagara au début du mois d'août (c'est là que les goélettes américaines Hamilton et Scourge 
chavirent et sombrent au cours d'une tempête à plusieurs milles au large de l'actuelle St. 
Catherines). Comme le raconte un historien, « durant le mois qui suit, Yeo et Chauncey, 
selon leurs propres témoignages, se poursuivent l'un l'autre autour du lac, mais il n'est pas 
étonnant qu'il ne se passe rien, puisque l'un n'est disposé à combattre que par temps calme 
et à distance et que l'autre ne l'est que par mauvais temps et à faible portée »34 . Des condi-
tions favorables à l'escadre américaine s'installent le 11 septembre à proximité de la rivière 
Genesee, lorsqu'un manque de vent laisse les navires de Yeo encalminés et à la merci des 
canons à longue portée de Chauncey. Heureusement pour les Britanniques, le vent se lève 
à nouveau suffisamment pour qu'ils s'échappent, sans guère de dommages après une 
canonnade intense de 90 minutes. Que ce soit en réaction à la relative inaction sur le lac 
Ontario ou à la défaite de Barclay sur le lac Érié le 10, le gouverneur en chef de l'Amérique 
du Nord britannique se plaint à Londres, le 22 septembre, en « déplorant la procrastination 
de la lutte pour la suprématie navale sur le lac Ontario, sir James Yeo ayant retenu pour cet 
objectif presque tous les officiers et matelots envoyés d'Angleterre et laissant le comman-
dant Barclay sur le lac Érié presque intégralement à la merci des efforts des soldats » pour 
armer ses navires. En fait, le seul engagement naval sérieux de cette période n'a lieu que le 
28 septembre, lorsque l'escadre américaine trouve les navires de Yeo au large de York et les 
pourchasse : le General Pike détruit le mât de hune et le mât de misaine du Wolfe et contraint 
l'escadre britannique à filer à l'ouest pour se réfugier sous le vent dans la baie de Burlington 
devant l'imminence d'une tempête. Une semaine après ce qu'on appellera les « courses de 
Burlington », Chauncey capture un convoi de goélettes transportant des approvisionne-
ments et des troupes au large du comté de Prince-Edward, puis passe les dernières semaines 
de la saison de navigation à bloquer l'escadre dé Yeo à Kingston 35 . 

Le l er  mai 1814, les navires de la Marine provinciale entrent officiellement au service 
de la Royal Navy, ce qui a surtout pour effet, en dehors de la réorganisation de l'adminis-
tration de l'escadre et du système d'ancienneté des officiers, de donner de nouveaux noms 
aux navires de Yeo pour éviter toute confusion avec les navires de Sa Majesté portant le 
même nom. (Compte tenu de l'importance accordée à la supériorité de la Royal Navy dans 
l'ensemble de l'Empire britannique, cette décision est plus que symbolique. Rappelons que, 
à la suite de la défaite de Barclay sur le lac Érié, un journal de Halifax console ses lecteurs 
en laissant entendre que cette perte n'est pas aussi vexante pour le prestige naval britan-
nique qu'il y paraît, parce que l'escadre vaincue ne fait pas partie de la Royal Navy, « mais 
qu'elle a été uniquement armée, équipée et gérée grâce aux efforts de certains Canadiens 
regroupés en une sorte de troupe de Territoriaux du lac. Ce n'est pas la Royal Navy, mais une 
force locale, une sorte de marine marchande 36 . ») Ce même l er  mai, les navires les plus 

34. Winton-Clare, « A Shipbuilder's War », p. 169. 

35. Malcomson, Lords of the Lake, p. 188 à 193 et 199 à 211. 

36. Barry Gough, Fighting Sail on Lake Huron and Georgian Bay: The War of 1812 and its Aftermath, St. Catherines, 
2002, p. 49; David Curtis Skaggs et Gerald T. Altoff, A Signal Victory: The Lake Erie Campaign, 1812-1813, 
Annapolis, 1997, p. 116 à 148. 



Prologue 	 xxxv 

modernes de l'escadre de Kingston, le Prince Regent, frégate à 60 canons, et le Princess 
Charlotte, frégate à 44 canons, sont prêts et se joignent à la « vieille » escadre, donnant à 
Yeo une supériorité provisoire sur la flotte de Chauncey. Avec les nouvelles frégates, qui, 
ensemble, ont à bord 54 canons de 24 livres, « les Britanniques possèdent pour la première 
fois sur le lac Ontario un armement suffisant de canons à longue portée, tout à fait distincts 

des caronades .à courte portée »37 . On apprend cependant que les Américains sont en train 

de construire deux nouveaux bricks et deux grandes frégates à Sackets Harbor, ce qui 
convainc Yeo qu'il a besoin d'un troisième nouveau navire de guerre, qui soit en mesure de 
« regarder tout adversaire de haut ». À la fin du mois de mars, une quille est installée dans 
le chantier naval de Point Frederick, à Kingston : on va construire un navire de ligne de 104 
canons capable de détruire n'importe quel navire que la Marine américaine envisagerait de 

mettre en service sur le lac 38 . 
Comme l'escadre américaine n'est pas disposée à défier Yeo tant que ses propres navires 

ne sont pas terminés, les Britanniques reprennent le contrôle du lac Ontario durant les 
premiers mois de la saison de navigation de 1814, mais la seule action importante qu'ils 
tentent est une attaque contre le terminal d'approvisionnement d'Oswego (New York), le 
6 mai. Yeo a levé le blocus de Sackets Harbor au début du mois de juin, mais Chauncey 

refuse de compromettre son escadre et permet ainsi aux Britanniques de continuer à trans-
porter des troupes et des approvisionnements à Niagara, où l'Armée britannique résiste à 

une puissante troupe -américaine composée de 4 500 hommes sous les ordres du major-
général Jacob Brown, qui a traversé la frontière et pris Fort Erie le 3 juillet. Après avoir vaincu 
les Britanniques dans la bataille de Chippawa le 5, Brown est à Queenston Heights, sur-

plombant le lac Ontario, le 10, pour y attendre le renfort de l'escadre de Chauncey dans le 

but de prendre Fort George et de pousser jusqu'à Burlington. Comme les navires de l'esca-
dre américaine ne se montrent pas à l'horizon, l'armée de Brown se replie vers le sud, où 

elle est vaincue à Lundy's Lane le 25 juillet, puis assiégée durant le reste de l'été à Fort Erie. 

Chauncey quitte finalement Sackets Harbor le 31 juillet. L'escadre américaine domine le 
lac durant les deux mois suivants et, quoiqu'elle ne contraigne qu'une seule fois un navire 
de transport britannique à s'échouer au cours de cette période, elle entrave les efforts des 
Britanniques pour apporter renforts et approvisionnements à leurs forces autour de Fort Erie. 

Tout comme la réticence de Chauncey exaspère Brown, la décision de Yeo de ne pas défier 

les Américains tant qu'il n'a pas son navire de ligne à 104 canons, le HMS St. Lawrence, 

qui ne sera prêt qu'à la mi-octobre, irrite le lieutenant-général sir Gordon Drummond, qui 

commande de la péninsule de Niagara. C'est pourtant l'apparition du St. Lawrence sur le lac 

Ontario et le retour de Chauncey à Sackets Harbor qui décident finalement les Américains 

à abandonner Fort Erie le 5 novembre et à se replier à Buffalo. Au début de l'automne, une 
grande offensive britannique dans la vallée du lac Champlain est annulée lorsque les 
quatre navires de renfort naval—à peine terminés et mis rapidement en service—sont 

37. C.P. Stacey, « The Ships of the British Squadron on Lake Ontario, 1812-1814»,  Canadian Historical Review, 

vol. XXXIV, décembre 1953, p. 321 et 322; Malcomson, Lords of the Lake, p. 263 à 265. 

38. Yeo à Prevost, 13 avril 1814, cité dans Malcomson, Lords of the Lake, p. 261. 
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Sir James Yeo, RN, arrive à Kingston en mai 1813 pour prendre le 

commandement de la Marine provinciale sur les Grands Lacs. 

(MDN CN 6753) 
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vaincus par une escadre américaine de taille analogue à la bataille de Plattsburgh, le 11 

septembre. Sur le littoral atlantique, une expédition amphibie britannique de 4 000 hommes 
réussit à s'emparer de Washington au mois d'août. L'édifice du Capitole et la Maison-
Blanche sont incendiés avant que les troupes se rembarquent sur les navires de guerre du 
vice-amiral sir Alexander Cochrane pour aller bombarder pendant deux jours les défenses 
entourant Baltimore, au Maryland. La Royal Navy offre un autre exemple de sa supériorité 

dans l'Atlantique à la fin du mois d'août lorsqu'une force britannique, composée de 2 500 
hommes, de 10 navires de guerre et d'un nombre équivalent de transports, quitte Halifax 

et réussit à s'emparer de différents endroits le long de la rivière Penobscot, dans le Maine39 . 

Avec la signature du Traité de Gand le 24 décembre 1814, les deux parties conviennent 

du statu quo ante bellum, tous les territoires conquis étant rendus sans égard aux reven-

dications américaines qui ont déclenché la guerre. La supériorité de la Royal Navy sur les 

mers n'a pas vraiment été mise à rude épreuve par la petite Marine américaine, mais la 
puissance maritime dans les grands lacs intérieurs du Haut-Canada s'est révélée cruciale 
pour la conduite des opérations terrestres à la frontière. On voit bien que Londres et Wash-
ington en saisissent l'importance, puisque aucun des deux gouvernements ne censurent 

Yeo ou Chauncey pour leur hésitation à engager une bataille à moins de jouir d'une nette 
supériorité. Pour la Grande-Bretagne, dont le plus gros des ressources militaires et navales 
est engagé dans la lutte contre Napoléon, le conflit en Amérique du Nord semble « une 
querelle de clocher, une diversion stratégique » plus qu'autre chose. Il confirme cependant 
les limites de la puissance maritime dans un conflit contre une puissance terrestre comme 
les États-Unis et il convainc beaucoup d'hommes d'État britanniques des difficultés carac-
téristiques de la défense de l'Amérique du Nord britannique contre une attaque venant de 
son voisin du Sud. Peu disposé à abandonner le Canada en cas d'agression américaine, le 
gouvernement de Londres cherche cependant à maintenir de bonnes relations avec Wash-
ington. Dans le cadre de cet effort et compte tenu de l'importance de la supériorité navale 
dans les campagnes intérieures, Washington et Londres négocient en 1817 l'Accord Rush-
Bagot, qui limite les armements navals à un navire sur chacun des lacs Champlain et 
Ontario et à deux navires sur chacun des lacs Érié, Huron et Supérieur. Les forces militaires 
ne sont cependant pas touchées par l'Accord, et l'on continue de bâtir des fortifications le 
long de la frontière. De 1826 à 1832, les Britanniques construisent également un système 
d'écluses le long des rivières Rideau et Cataraqui dans la partie est du Haut-Canada—le canal 
Rideau—pour garantir des communications plus sûres entre Kingston et Montréal et pour 

contourner l'itinéraire exposé du Saint-Laurent e. 
La fin des guerres napoléoniennes est le prélude à une longue période de paix en Europe, 

qui permettra à l'industrie et au commerce de la Grande-Bretagne de prendre de l'expan-
sion à un rythme sans précédent. « Les victoires décisives [de la Royal Navy] au XVIIIe 

39. Winton-Clare,  «A Shipbuilder's War », p. 169 à 171; Hitsman, The Incredible War of 1812, p. 246 à 248 et 

251 à 262. 

40. Kennedy, The Rise and Fall of British Naval Mastery, p. 139; Hitsman, The Incredible War of 1812, p. 271, 272 et 

279; Desmond Morton, Une histoire militaire du Canada, 1608-1991, Sillery (Québec), 1992, p. 109 à 112. 
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Les navires de Sa Majesté Confiance (à gauche) et Linnet (à droite) affronte USS Saratoga à Plattsburg, N.Y., le 
11 septembre 1814. La défaite des navires britanniques a convaincue Sir George Prevost d'annuler son offensive 
terrestre. (BAC C-10928) 
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L'arsenal de la Marine, à Point Frederick, à Kingston, vers 1815. Le gros navire couvert à gauche est le HMS St. Lawrence, 

doté de 104 canons. (BAC C-145243) 
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siècle ont donné à ses marchands la part du lion dans le commerce maritime, et c'est ce qui 
a stimulé la révolution industrielle. Celle-ci sera le socle de la croissance du pays et en fera 
progressivement une nouvelle sorte d'État et la seule véritable puissance mondiale de son 
époque41 . » Londres est le centre de la finance internationale, et les investissements et les 
échanges commerciaux de la Grande-Bretagne se multiplient également outre-mer, au sein 
et à l'extérieur de l'Empire britannique proprement dit, grâce à la vaste flotte de sa marine 
marchande. Le territoire effectif de l'Empire en 1815 n'est pas particulièrement étendu, 
puisqu'il est principalement composé de l'Amérique du Nord britannique, de certaines 
régions de l'Inde et de la colonie de la Nouvelle-Galles du Sud en Australie, mais il com-
prend une chaîne d'îles et de ports stratégiquement situés autour du globe et acquis de 
haute lutte contre la France. Grâce aux bases navales installées dans des lieux névralgiques 
comme Gibraltar, Malte, le Cap, la Sierra Leone, Ascension, l'île Maurice et Ceylan (aux-
quels s'ajoutent en 1841 Singapour, les îles Malouines, Aden et Hong Kong), la Royal 
Navy peut garantir la domination commerciale de la Grande-Bretagne en contrôlant les 
importantes routes de navigation empruntées par les navires marchands britanniques 
dans le monde, et, tout au long du XIXe siècle, 60 p. 100 des exportations et 80 p. 100 de 
l'investissement de la Grande-Bretagne sont destinés à des régions extérieures à l'Empire 
proprement dit 42 . 

Dans ce système mondial de bases navales, la seule qui soit située en Amérique du Nord' 
britannique est celle de Halifax. Le port néo-écossais a encore prouvé son importance pour 
l'Atlantique Nord occidental au cours de la guerre de 1812, puisqu'il a servi de havre aux 
navires de la Royal Navy chargés de bloquer la côte orientale des États-Unis. Compte tenu 
de sa situation stratégique, le gouvernement britannique commence, en 1828, à remplacer 
les fortifications surplombant le port et l'arsenal par une citadelle plus moderne. Le projet 
n'est terminé qu'en 1856. L'Armée britannique reconstruit également des fortifications 
semblables pour protéger d'autres endroits importants, comme Québec (la Citadelle) et 
Kingston (Fort Henry, qui surplombe l'arsenal de Point Frederick). Malgré ces efforts de 
construction, cependant, la présence de la Royal Navy dans les Grands Lacs se dissipe après 
1815, et la base navale est officiellement fermée en 1836 43 . Lorsque des insurrections 
éclatent dans le Haut-Canada et le Bas-Canada l'année suivante, l'officier de marine le plus 
haut gradé du Haut-Canada est un retraité de la Royal Navy, le capitaine Andrew Drew, 
de Woodstock. Lorsqu'une bande de rebelles canadiens est vaincue à Toronto au début de 
décembre 1837, un groupe mixte de rebelles et de sympathisants américains s'emparent 
de l'île Navy sur la rivière Niagara, en amont des chutes, approvisionnant leur base à partir 
du littoral de l'État de New York, au moyen d'un navire à vapeur américain. À la demande 
du commandant de la milice canadienne qui garde l'oeil sur l'île saisie, le capitaine Drew 
traverse la rivière à la tête d'une petite compagnie d'ex-matelots pour intercepter le vapeur 

41. Kennedy, The Rise and Fall of British Naval Mastery, p. 150. 

42. Ibid., p. 154 et 155. 

43. J. Mackay Hitsman, Safeguarding Canada, 1763-1871, édition révisée, Toronto, 1999; Donald E. Graves, Guns 
Across the River, The Battle of the Windmill, 1838, Toronto, 2001,  P.  212. 
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rebelle, tuant un Américain en cours de route, avant de jeter le bâtiment en flammes dans 
les chutes". 

L'indignation des Américains devant la violation de leur territoire et la conviction crois-
sante parmi certains de ceux qui habitent le long de la frontière que les rébellions au 
Canada justifient l'annexion du territoire britannique (après tout, ce sont des aventuriers 
américains qui ont pris le Texas et déclaré son indépendance du Mexique un an plus tôt) 
donnent lieu, au début de 1838, à d'autres incursions par des bandes armées le long de la 
rivière Detroit, dans l'île Pelée du lac Érié et à la frontière entre le Québec et le Vermont. En 
février, les tensions accrues incitent le gouvernement britannique à suggérer aux autorités 
canadiennes d'armer une petite flottille de bateaux à vapeur pour surveiller le Saint-Laurent 
et les Grands Lacs. Deux mois plus tard, le capitaine Williams Sandom, de la Royal Navy, 
arrive à Kingston et réactive la base navale de Point Frederick sous le nom de HMS Niagara. 
Sandom commande un contingent naval comprenant 267 officiers et matelots transférés 
de l'Escadre de l'Amérique du Nord et des Antilles. En outre, il achète ou loue quatre canon-
nières, trois navires à vapeur à aubes et une goélette. Celle-ci, mise en service sous le nom 
de HMS Bullfrog, fait office de bâtiment-base, tandis que l'un des navires à vapeur armés 
devient le HMS Experiment. La prévoyance de Londres porte ses fruits en novembre 1838, 

lorsque 300 envahisseurs, Américains pour la plupart, traversent le Saint-Laurent et s'em-
parent d'un groupe de bâtiments de pierre à la Pointe du moulin à vent, à deux kilomètres 
en aval de Prescott (Haut-Canada). Dans l'un des affrontements navals les plus étranges 
qui aient eu lieu au Canada, l'Experiment tire sur le navire à vapeur américain United States 
à mi-hauteur de la rivière, décapitant son pilote, neutralisant son moteur à tribord et empê-
chant le bâtiment de prêter main-forte aux envahisseurs. Entre-temps, la petite flotte de 
navires à vapeur et de canonnières de Sandom bloque la rivière et offre un tir d'appui 
durant les cinq journées de la bataille du Moulin -à -Vent, jusqu'à ce que les envahisseurs 

se rendent aux assiégeants, des soldats britanniques et des miliciens canadiens45 . 
Sur la côte Ouest, les tensions anglo-américaines au cours des années 1840 au sujet de 

l'Oregon, dont le point culminant est le Traité de Washington (1846), qui fixe la frontière 
occidentale au 49e parallèle, révèlent à la fois les avantages et les limites de la puissance 
maritime de la Royal Navy en faisant comprendre que les navires de guerre peuvent effec-
tivement influencer le gouvernement américain, mais qu'ils ne peuvent pas contrôler le 
nombre croissant d'Américains qui s'installent sur la côte Ouest46 . À mesure que la région 
de la Colombie-Britannique se développe dans les années 1850, la possibilité d'un conflit 
augmente, non seulement avec les Américains, mais aussi, à cause de la guerre de Crimée, 
avec les Russes. À partir du moment où la Compagnie de la Baie d'Hudson crée des postes 
de traite côtiers en 1825 et où des colons britanniques commencent à s'installer à Victoria, 

44. Tucker, The Naval Service of Canada, p. 39 à 42. 

45. Graves, Guns Across the River, p. 88 à 92 et p. 105 à 157. 

46. Barry Gough, « Lieutenant William Peel, British Naval Intelligence, and the Oregon Crisis », Le marin du Nord = 
The Northern Mariner, vol. IV, n° 4, octobre 1994, p. 1 à 14; Donald Creighton, The Story of Canada, édition 
révisée, Toronto, 1975, p. 145. 
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des navires de guerre de l'escadre britannique du Pacifique basés à Callao et Valparaiso 
multiplient leurs visites. Esquimalt est apprécié pour la profondeur des eaux du port et la 
ligne escarpée de la côte, qui permettent aux navires de s'ancrer à l'abri par tous les temps, 
outre, à partir de 1851, sa proximité du gouvernement colonial britannique à Victoria. 
Lorsque les chercheurs d'or affluent vers la rivière Fraser en 1858 et que, l'été suivant, l'île 
de San Juan dans le fjord de Puget Sound devient une autre pomme de discorde avec les 
États-Unis, le gouverneur de l'île de Vancouver demande un supplément de soutien naval. 
C'est ainsi que le nombre de navires de la base du Pacifique passe à 15 en 1860, après avoir 
été de 11 en moyenne au cours de la décennie précédente. Comme les menaces récurrentes 
encouragent le développement d'un établissement plus permanent à Esquimalt, la base 
navale devient le quartier général de la base du Pacifique en 186247 . 

•  En fait, l'expansion de la base du Pacifique traduit la dispersion croissante de la puissance 
navale britannique dans le monde. Jusqu'à la fin des guerres napoléoniennes, la Royal 
Navy a généralement concentré ses navires de guerre dans les eaux territoriales et en Médi-
terranée. Mais, en 1848, l'expansion des intérêts et des responsabilités de la Grande-Bretagne 
donne lieu au déploiement de 98 navires de guerre dans des bases étrangères, compara-
tivement aux 31 stationnés en Méditerranée et aux 35 dans les eaux territoriales. Comme 
le budget de la Marine est limité durant les longues périodes de paix, cette dispersion se 
solde par une réduction des navires de ligne et une redistribution des matelots entre un 
nombre croissant de frégates et de canonnières. De plus, au début des années 1860, la capa-
cité de la Grande-Bretagne à maintenir sa maîtrise des mers est compliquée par un rythme 
d'évolution technologique sans précédent dans la conception navale. La force motrice des 
voiles est augmentée par des hélices actionnées par la vapeur, mais les navires haut de 
gamme à 120 canons lancés en 1859 sont les derniers bâtiments dotés des habituelles 
coques de bois à trois ponts à entrer en service. De son côté, le HMS Warrior, lancé en 1860 
en réponse au cuirassé français Gloire, est doté d'une coque et d'une cuirasse de fer et ne 
transporte que 40 canons, mais il « peut l'emporter sur n'importe quel autre navire de guerre 
actuel et le submerger ». L'utilisation croissante de la vapeur, de l'acier et de l'artillerie incite 
beaucoup de gens en Grande-Bretagne à craindre que la flotte de combat britannique 
devienne caduque, mais la Royal Navy est capable de maintenir à la fois la puissance de ses 
lignes de front et sa présence sur les routes maritimes du monde. En fait, « lorsque l'ère de 
la vapeur arrive, la force industrielle de la Grande-Bretagne lui permet de reprendre le 
contrôle qu'elle aurait provisoirement perdu aux mains d'un rival dans la conception de 
navires. La capacité à construire plus et plus vite que tout le monde, le quasi-monopole 
qu'elle exerce sur le meilleur charbon de chauffe et les énormes ressources financières 
du pays sont autant de fermes fondations sur lesquelles la Grande-Bretagne peut asseoir 
sa maîtrise maritime pour le reste du siècle, sans compter l'excellence de l'expérience et 

47. Barry Gough, Gunboat Frontier: British Maritime Authority and Northwest Coast Indians, 1846-1890, Vancouver, 
1984, p. 26; Barry Gough, The Royal Navy and the Northwest Coast of North America: 1810-1914, Vancouver, 
1971, p. 152 à 166; Ronald Lovatt, A History of the Defence of Victoria and Esquimalt, 1846-1893, Ottawa, 1980, 
p. 7, 15 et 24; F.V. Longstaff, Esquimalt Naval Base: A History of lts Work and Its Defences, Vancouver, 1942, p. 10 
à 12; Tucker, Naval Service of Canada, vol. I, p. 55 à 59. 
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La flottile de bateaux à vapeurs du capitaine Williams Sandom donne un feu d'appui aux forces britanniques et 

canadiennes le 13 novembre 1838 pendant la bataille du Moulin-à-Vent. (BAC C-041145) 
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du professionnalisme des équipages comparativement à ceux de marines moins expéri-
mentées48 . » 

La sécurité que garantit la Royal Navy n'est nullement en question lorsque les dirigeants 
politiques des colonies américaines britanniques se rencontrent à Charlottetown et à Qué-
bec pour discuter de la fédération en 1864. Au lieu de cela, en raison de la guerre de Séces-
sion qui fait encore rage au sud de la frontière, « c'est la menace d'une invasion américaine 
et la crainte d'une agression américaine d'ordre diplomatique ou militaire qui a incité les 
habitants de l'Amérique du Nord britannique à envisager une union qui_ serait un moyen 
de défense » 49 . L'élan favorable à l'union vient également de Grande-Bretagne, où l'on 
s'inquiète beaucoup d'être pris dans l'imbroglio d'une guerre avec les États-Unis, si les 
Américains décidaient d'envahir les colonies du Nord. Compte tenu de ce que coûtent à 
Londres les 14 500 soldats stationnés au Canada et dans les Maritimes au printemps 1864, 
la garnison britannique est « l'un des principaux griefs des contribuables britanniques 
à l'égard des colonies » 5°. Heureusement pour les futures provinces canadiennes (dont la 
marine marchande, dirigée par la Allan Line of Steamships, deviendra la quatrième en 
importance dans le monde en 187451 ), on n'en veut pas à l'Amérique du Nord britannique 
du budget.  consenti par Londres à la Royal Navy, car les bases navales de Halifax et d'Esqui-
malt sont considérées comme une contribution positive à la défense de l'Empire. Le fait 
que la sécurité offerte par la supériorité navale britannique soit largement tenue pour 
acquise fait également des États-Unis la seule puissance qui puisse directement entraver la 
paix et la prospérité de l'Amérique du Nord britannique. Mais, en s'intéressant surtout à 
la menace terrestre que constitue leur voisin du Sud, les « pères de la Confédération » 
oublient le rôle crucial que la puissance maritime—depuis la longue lutte entre Anglais et 
Français pour le contrôle du continent jusqu'à la victoire contre l'invasion en 1812-1814— 
a déjà joué dans la configuration politique du pays qu'ils sont sur le point de créer. 

48. Kennedy, The Rise and Fall of British Naval fvfastery, p. 172; Andrew Lambert, « Politics, Technology and Policy-
Making, 1859-1865: Palmerston, Gladstone and the Management of the Ironclad Naval Race », Le marin du 
Nord = The Northern Mariner, vol. VIII, n° 3, juillet 1998, p. 10; Robert Gardiner, dir. de la publ., Steam, Steel and 
Shellfire: The Steam Warship, 1815-1905, Londres, 1992, p. 50; Jan Glete, Navies and Nations: Warships, Navies 

and State Building in Europe and America, 1500-1860, Stockholm, 1993, vol. Il, p. 446; Oscar Parkes, British 
Battleships, Warrior 1860 to Vanguard 1950: A History of Design, Construction and Armament, édition révisée, 

Londres, 1966, p. 1 à 17. 

49. Creighton, The Story of Canada, p. 155. 

50. C.P. Stacey, Canada and the British Army, 1846-1871: A Shidy in the Practice of Responsible Government, édition 
révisée, Toronto, 1963, p. ix et p. 155 à 197. 

51. Trevor D. Heaver, « Transport maritime, industrie du », Encyclopédie du Canada, Montréal, 1987, p. 1992. 
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Une Marine nationale 





CHAPITRE 1 

La question de la défense navale, 
1867-1902 

Lorsque l'Acte de l'Amérique du Nord britannique est proclamé le ler juillet 1867, le Parle-

ment fédéral du Canada prend en charge la défense des trois colonies qui composent 

désormais le nouveau dominion. La défense a joué un rôle important dans les discussions 

ayant mené à la Confédération, qui se sont déroulées au beau milieu de la guerre de Séces-

sion mettant en jeu des armées de masse au sud de la frontière, mais cela ne signifie pas que 

les Canadiens soient particulièrement désireux de se doter d'une grande armée permanente 

ni même d'une quelconque armée professionnelle. Les responsabilités relatives des gou-

vernements britannique et canadien restent vagues, et la mère patrie continue d'assumer 

exclusivement celle de la politique étrangère, de sorte que les Canadiens supposent que les 

forces navales et militaires britanniques seraient sur le pied de guerre en cas de crisel. De 

fait, les chefs politiques du pays ont continué à voir les besoins de défense du dominion 

uniquement en termes d'établissement d'une milice de citoyens capable de répondre rapi-

dement aux incursions étrangères ou à la désobéissance civile. Le projet de loi sr la milice 

(Militia Bill) présenté par le ministre de la Milice et de la Défense, George-Étienne Cartier, 

en mars 1868 prévoit une milice active de 40 000 hommes et une réserve composée de 

tous les hommes de 16 à 60 ans aptes à servir, ce qui, en théorie, permettrait de mobiliser 

700 000 hommes en cas de guerre2 . 

Il n'est pas question de forces navales canadiennes dans les premiers débats sur la défense, 

et la création de deux ministères fédéraux distincts, celui de la Milice et de la Défense et 

celui de la Marine et des Pêcheries, donne certainement à penser que les Canadiens sont 

satisfaits de compter sur la puissance de la Royal Navy pour protéger les côtes de leur pays3 . 

Au cours des décennies suivantes, ce qui a surtout de l'importance dans la politique maritime 

du gouvernement, ce n'est pas l'immensité des côtes canadiennes (les plus longues du monde 

avant même l'intégration de Terre-Neuve et du Labrador), non plus que l'intéressante 

1. R.A. Preston, The Defence of the Undefended Border: Planning for War in North America, 1867-1939, Durham, NC, 

1967, p. 35; Roger Sarty, « The Origins of the Royal Canadian Navy—The Australian Connection », T.R. Frame, 

J.V.P. Goldrick et P.D. Jones (dir. de la publ.), Reflections on the Royal Australian Navy, Kenthurst, New South 

Wales, 1 991, p. 75 et 76. 

2. Desmond Morton, Ministers and Generals: Politics and the Canadian Militia, 1868-1904, Toronto, 1970, p. 6 et 7. 

3. Preston, The Defence of the Undefended Border, p. 35; Sarty, « Origins of the RCN », p. 75 et 76. 
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économie maritime du pays'', mais l'appartenance à l'Empire britannique et la protection 
de la flotte la plus puissante du monde. Situées au centre de la puissance maritime britan-
niqué de l'Atlantique Nord, les provinces canadiennes d'origine sont mieux protégées que 
toute autre partie de l'Empire contre les attaques venant de la mer. C'est la confiance que sus-
cite ce fait qui explique la pingrerie du Canada à l'égard des dépenses en matière de défense 
et la priorité qu'il accorde au développement économique transcontinental de préférence 
aux affaires maritimess. 

La décision du nouveau gouvernement de consacrer son budget de défense à la forma-
tion d'une milice signifie qu'un certain nombre d'initiatives navales qui ont été lancées 
localement au cours de la décennie précédente vont disparaître. Au cours des années 1860, 

tandis que le gouvernement britannique croit de moins en moins à l'utilité d'envoyer des 
forces britanniques en Amérique du Nord, Londres veut que les Canadiens s'occupent 
davantage de leur propre défense, notamment sur le plan naval, et qu'ils améliorent plus 
particulièrement les fortifications et les voies navigables de la région des Grands Lacs. Des 
armées locales ne peuvent espérer gagner des guerres, mais elles pourraient retarder des 
forces hostiles et protéger des bases locales en attendant l'arrivée de la Royal Navy. En 
1865, Westminster a adopté une loi visant à encourager les colonies à créer leurs propres 
organisations navales. Cette loi précise que les colonies sont autorisées, à leurs frais, à 
acquérir, à entretenir et à employer « un ou des navires de guerre » et à recruter et former 
des matelots et un corps de volontaires « engagés à la condition d'être tenus d'effectuer du 
service général dans la Royal Navy en cas d'urgence » 6 . 

Ces forces navales seraient développées à partir des milices navales coloniales créées à 
l'époque où, la guerre de Sécession faisant rage, les relations anglo-américaines étaient ten-
dues. Le rôle de la milice navale est de réagir immédiatement à toute attaque ven ant du sud 
de la frontière et de retarder l'ennemi en attendant l'arrivée des renforts britanniques. Le 
premier de ces groupes navals locaux est formé en Ontario, où la Militia Act of 1862 auto-
rise la création de sept « compagnies navales » à Dunnville et Port Stanley, sur le lac Érié, 
et à Hamilton, Kingston, Oakville, Garden Island et Toronto, sur le lac Ontario. Chaque 
compagnie comptera environ 60 recrues solides, choisies parmi les habitués du lac, qui, 
selon toute probabilité, seront plus à l'aise et efficaces dans les milices navales que dans 

l'armée. Ces hommes sont censés équiper et armer rapidement des bateaux, mais leurs 

4. Derrière la Grande-Bretagne, les États-Unis et la Norvège. Voir Margaret R. Conrad et James K. Hiller, Atlantic 
Canada: A Region in the Making, Toronto, 2001, p. 118. 

5. Roger Sarty, « Canadian Naval Policy ”, sans date, p. 1 et 2, inédit, document de la DHP. 

6. G.N. Tucker, The Naval Service of Canada: Its Official History, I: Origins and Early Years, Ottawa, 1952,  P.  374-376; 
Donald Creighton, John A. Macdonald, I: The Young Politician, Toronto, 1998 (première édition en 1952), p. 325 
et 410-414; Thomas Richard Melville, « Canada and Seapower: Canadian Naval Thought and Policy, 1860-1910 », 
thèse de doctorat, Université Duke, 1981, p. 26-28, 38, 42, 46-48, 51 et 52, 54 et 55; C.P. Stacey, Canada and the 
British Army, 1846-1871: A Study in the Practice of Responsible Govemment, Toronto, 1963 (première édition en 
1936), p. 136, 139 et 145; Preston, Undefended Border, p. 26-43; J. Mackay Hitsman, Safeguarding Canada, 1763- 
1871, Toronto, 1968,  P.  177-186; Kenneth Boume, Britain and the Balance of Power in North America, Toronto, 
1969, p. 279 et 306; Richard Preston, Canada and 'Imperial Defense:' A Study of the Origins of the British Common-
wealth's Defence Organization, 1867-1919, Toronto, 1967, p. 47 à 51. 



La question de la défense navale, 1 867-1 901 	 5 

vêtements et leur équipement ne sont pas adéquats, de sorte que les exercices d'hiver sont 
difficiles et inefficaces. Néanmoins, lorsque le groupe de rebelles irlandais Fenians menace 
de lancer des attaques contre les colonies britanniques depuis le sud de la frontière en 1866, 

les préparatifs de défense prennent une importance certaine. Le Canada tient à ce que la 
Grande-Bretagne reste responsable de ce qu'il estime être un problème de l'Empire, mais 
Londres n'est pas d'accord. La Royal Navy aide à faire reculer les Fenians à Campobello 
(Nouveau-Brunswick) en avril, mais les milices navales canadiennes, avec leurs chaloupes 
canonnières, ne peuvent compter que sur elles-mêmes lorsqu'elles font faire demi-tour aux 
envahisseurs à Fort Erie en juin, 1866 7 . La Toronto Naval Company prépare le Rescue et le 
Magnet à entrer en service, mais la milice navale connaît sa gloire lorsque la Dunnville 
Naval Company, à bord du vapeur W T Robb, contraint les Fenians à battre en retraite de 
l'autre côté de la rivière Niagara. L'expérience révèle cependant que, si l'on ne veut pas 
que la milice navale ait de graves problèmes de formation et manque d'armement, il faut 
y engager plus de ressources. Au bout de cinq ans, lorsque le risque d'attaque en prove-
nance des États-Unis s'est dissipé et après que plusieurs organisateurs locaux ont cessé de 
participer, l'expérience de la milice dans la région des Grands Lacs touche à sa fin8 . 

Entre-temps, la Nouvelle-Écosse a créé sa propre milice navale en avril 1966, et, en 
l'espace d'un an, a recruté plus de 500 hommes dans 10 compagnies. La Royal Navy appuie 
l'initiative en fournissant équipement et instruction, mais, lorsque la responsabilité de la 
défense est transférée à Ottawa, le ministère de la Milice et de la Défense refuse d'envisa-
ger que les compagnies navales aient un rôle distinct, et il les laisse dépérir. Les quatre der-
nières compagnies de la Nouvelle-Écosse passent à l'artillerie en décembre 1870. On tente 
aussi l'expérience des milices navales à Bonaventure, New Carlisle, Carleton et Gaspé (Qué-
bec), en vertu de la Militia Act de 1868. Appelées « compagnies maritimes », elles sont elles 
aussi finalement démantelées par manque d'instruction et d'équipement9 . 

L'éventualité d'une force plus permanente de chaloupes canonnières dans la région des 
Grands Lacs reste controversée après la Confédération : la Grande-Bretagne et le Canada 
recommandent chacun que l'autre en assume les frais. Le Canada a loué et armé les bâti-
ments qui ont servi de chaloupes canonnières au cours des raids des Fenians et, lorsque 
deux d'entre eux,,le Rescue et le lvfichigan (rebaptisé Prince Alfred), sont carrément achetés, 
ils deviennent les tout premiers navires armés par le gouvernement du Canada. La Royal 
Navy finira par fournir de l'armement et des équipages de combat en assumant les dépenses 
de fonctionnement; elle envoie également trois autres canonnières, qui resteront dans la 
région des Lacs jusqu'à la fin de 1867. À cette époque, le Canada continue de faire valoir que 

7. Hereward Senior, The Last Invasion: The Fenian Raids, 1866-1870, Toronto, 1991, p. 56; Greg Marquis, In 
Armageddon's Shadow: The Civil War and Canada's Maritime Provinces, Montréal et Kingston, 1998, p. 278-281; 

Brian Tennyson et Roger Sarty, Guardian of the Gulf: Cape Breton and the Atlantic Wars, Toronto, 2000, p. 88 et 89. 

8. Melville, « Canada and Sea Power », p. 2-107; C.P. Stacey, « The Fenian Troubles and Canadian Military Devel-

opment, 1865-1871 », Canadian Defence Quarterly, avril 1936, p. 270-277; Sarty, « Origins of the RCN », p. 75. 

9. Melville, « Canada and Sea Power », p. 107-118; Parlement du Canada, Rapport sur l'état de la Milice de la Puis-
sance du Canada, pour l'année 1868, Ottawa, 1869, p. 72 et 73; Parlement du Canada, Rapport sur l'état de la 
Milice de la Puissance du Canada, pour l'année 1869, Ottawa, 1870, p. 10. 
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la menace des Fenians existe toujours, mais les Britanniques n'y croient pas. En avril 1868, 
le secrétaire britannique aux colonies laisse entendre qu'« il est temps que le gouvernement 
du Dominion s'occupe de l'armement et de l'équipement des navires dont il a besoin » 10 . 
L'année suivante, Londres déclare une fois de plus que le Canada devrait décider des forces 
navales qu'il souhaite avoir dans la région des Lacs, mais rappelle « que cela doit être fait 
entièrement aux frais du Dominion » 11 . Peu disposé à cet égard, Ottawa finit par désarmer 
ses deux navires, malgré l'aide que lui ont apportée les canonnières dans le transport des 
troupes à la rivière Rouge en 1870. Comme les milices navales n'existent déjà plus dans la 
région des Grands Lacs, le Canada dépend de nouveau entièrement de la Grande-Bretagne 
pour sa défense navale 12 . 

Les répercussions négatives de cette dépendance du Canada vont se révéler à chaque fois 
que les intérêts britanniques et les intérêts canadiens entrent en conflit. C'est ce qui se passe 
en 1866, lorsque Washington abroge le traité de réciprocité de 1854 et que les pêcheurs 
américains perdent leur droit légal de pêcher dans les eaux intérieures des provinces de 
l'Atlantique et dans le golfe du Saint-Laurent. Londres tient à conserver des relations 
harmonieuses avec les États-Unis, et les représentants britanniques, en dépit des demandes 
d'Ottawa, ne sont pas disposés à adopter des mesures (en dehors d'un système d'attribution 
de permis qui n'est pas convenablement appliqué) pour empêcher les pêcheurs américains de 
pêcher dans les eaux canadiennes. Lorsque, en 1869, la Royal Navy informe le Canada 
qu'elle va réduire sa présence en Amérique du Nord, le ministre de la Marine et des Pêche-
ries Peter Mitchell annonce qu'il fera entrer en service six goélettes armées pour protéger 
les pêcheries. Il explique :  «notre droit national sur les pêcheries de nos côtes* » est menacé 
et « le temps est arrivé où il nous faut opter entre ces deux partis : abandonner un droit 
positif ou l'assurer et [le] maintenir [...]** » 13 . La police maritime, dont l'autorité est finale-
ment appuyée par la puissance navale britannique, parvient très bien à limiter l'accès des 
pêcheurs américains. Lorsque les goélettes du gouvernement canadien arraisonnent 12 
navires américains pêchant illégalement dans les eaux canadiennes en 1870, les États-Unis 
sont contraints de régler la question des pêcheries en négociant le Traité de Washington 

* Traduction officielle 

** Traduction officielle 

10. Le duc de Buckingham et Chandos au vicomte Monck, 14 avril 1868, cité dans Melville, « Canada and Sea 
Power », p. 96 et 101; Stacey, Canada and the British Army, p. 190-193. 

11. Le secrétaire aux colonies à sir John Young, 14 avril 1869, cité dans Melville, « Canada and Sea Power », p. 103. 

12. George H. Wyatt, « Rapport de l'agent des canonnières », 3 février 1871, Parlement du Canada, Rapport annuel 

sur l'état de la milice pendant l'année 1870, Ottawa, 1871, p. 132; Melville, « Canada and Sea Power », p. 56, 
86-92, 104 et 105; Stacey, Canada and the British Army, p. 221; Senior, Last Invasion, p. 104. 

13. Peter Mitchell, « Rapport annuel du Département de la Marine et des Pêcheries, pour l'année expirée le 30 juin 
1869 », 20 avril 1870, p. 52, Parlement du Canada, Document de la Session 1870, n° 11; Melville, « Canada and 
Sea Power », p. 16, 120-137; Ronald Duea Tallman, « Warships and Mackeral: The North Atlantic Fisheries in 
Canadian-American Relations, 1867-1877 », thèse de doctorat inédite, Université du Maine, 1971, p. 85-88 et 
92; Ernest J. Chambers, The Canadian Marine: A History of the Department of Marine and Fisheries, Toronto, 
1905, p. 78 et 79. 
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L'arsenal maritime de la Royal Navy, à Halifax, vers 1870. (BAC PA-112191) 

7 

L'escadre du Pacifique de la Royal Navy, au port d'Esquimalt, vers 1870. Un officier de la RN de l'époque a affirmé qu' 

« il serait difficile d'imaginer un port mieux protégé qu'Esquimalt; il est complètement encerclé par des terres et des 

forêts denses. » (BAC PA-124071) 
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en 1871. La ratification du traité et la réduction sensible de la force navale et militaire des 
Américains après la guerre de Sécession permettent au Premier ministre canadien, sir John 
A. Macdonald, de déclarer qu'il n'y « a pas le moindre risque de querelle entre les États-Unis 
et l'Angleterre » et que le Canada « devrait tirer parti de la situation pour réduire le budget 
de la Milice ». Comme on veut faire des économies et que la police maritime a rempli sa 
fonction première, celle-ci est démantelée en 1873 14 . 

Lorsque le gouvernement libéral d'Alexander Mackenzie remplace celui de Macdonald 
à la fin de 1873, les représentants britanniques l'invitent instamment à améliorer les ins-
tallations d'artillerie à Québec, Montréal et Kingston. Entre-temps, les troupes britanniques 
continuent d'assumer la défense côtière à Halifax, dont le port reste une valeur stratégique 
et logistique pour la Royal Navy. De 1861 à 1873, la Grande-Bretagne consacre beaucoup de 
temps et d'argent à la modernisation de ces défenses, en installant notamment des canons 
rayés de 9 pouces à chargement par la culasse, qui sont la pièce d'artillerie côtière classique 
dans l'armée britannique de l'époque. Ottawa est disposé à fournir des unités de milice pour 
remplacer certaines des troupes britanniques en cas de guerre, mais le gouvernement évite 
tout engagement qui pourrait inciter l'Amirauté à réduire encore la taille de l'escadre 
de l'Amérique du Nord. D'autres zones de la côte Est, par exemple la base charbonnière de 
Sydney et celle de l'Île-du-Prince-Édouard (après son entrée dans la Confédération en 1873), 
sont plus clairement du ressort du Canada. Sur la côte Ouest, les ambitieux plans associés 
à la base d'Esquimalt sont abandonnés après les réductions budgétaires de 1869. Mais, en 
l'espace de deux ans, la base navale de la côte Ouest prend une plus grande importance aux 
yeux des Britanniques, car l'achèvement du chemin de fer transcontinental canadien et ses 
relais télégraphiques ouvrent pratiquement un passage vers le nord-ouest par chemin de 
fer. On saisit l'importance que la Royal Navy accorde à cette région en 1871 lorsque la 
Colombie-Britannique insiste, entre autres conditions pour se joindre au Canada, de sorte 
qu'Ottawa promette d'user de son influence afin de garantir qu'Esquimalt restera une 
base navale. Comme sur la côte Est, le Canada est disposé à fournir un certain soutien sous 
forme de milice pour la défense côtière, mais rien qui puisse être considéré comme une 
force navale 15 . 

14. Macdonald cité dans Preston, The Defence of the Undefended Border, p. 55; Boume, Balance of Power, p. 307-309; 
Rapport de P.A. Scott, Marine et Pêcheries, p. 315 et 316, Parlement du Canada, Documents de la Session 1871, 
n° 5; Tallman, « Warships and Mackeral », p. 281; Appleton, Usque Ad Mare: Historique de la Garde côtière cana-
dienne et de Services de la Marine, Ottawa, 1968, p. 40; Melville, « Canada and Sea Power », p. 130; Michael L. 
Hadley et Roger Sarty, Tin-pots and Pirate Ships: Canadian Naval Forces and German Sea Raiders, 1880-1918, 
Montréal et Kingston, 1991, p. 6. 

15. Roger Sarty, « Silent Sentry: A Military and Political History of Canadian Coast Defence, 1860-1945 », thèse de 
doctorat inédite, Université de Toronto, 1982, p. 5, 13, 43-48, 51, 72-74; Tennyson et Sarty, Guardian of the Gulf 
p. 93; Clarence Stuart Mackinnon, « The Imperial Fortresses in Canada: Halifax and Esquimalt, 1871-1906 », 
thèse de doctorat inédite, Université de Toronto, 1965, p. 1-7, 45-100, 265-350; Barry Gough, The Royal Navy 
and the Northwest Coast of North America: 1810-1914, Vancouver, 1984, p. 197, 218 et 219, 248; Thomas H. 
Raddall, Halifax: Warden of the North, Toronto, 1948, p. 224-240; Barry Gough, Gunboat Frontier: British Maritime 
Authority and Northwest Coast Indians, 1846-1890, St. Catherines, 2002, p. 162, 170 et 213; Ronald Lovatt, « A 
History of the Defence of Victoria and Esquimalt, 1846-1893 », manuscrit inédit, Environnement Canada, 1980, 
p. 25; Serge Bernier, Le Patrimoine Militaire canadien, d'hier à aujourd'hui, III:  1872-2000, Montréal, 2000, p. 82. 
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La détérioration des relations entre les Anglais et les Russes à l'occasion de la guerre entre 
ces derniers et les Turcs en 1877-1878 suscite des craintes en Colombie-Britannique, où la 
population se sent exposée à une attaque navale russe. Le gouvernement Mackenzie réagit 
aux accès populaires de fidélité impériale de la part du Canada anglais en proposant une 
certaine augmentation du budget réservé aux fortifications côtières et en demandant à la 
Grande-Bretagne d'envoyer quelques croiseurs rapides. La réponse britannique indique 
que c'est Londres et non Ottawa qui décidera où et quand des croiseurs seront stationnés 
en cas d'urgence. La signature du Traité de Berlin en juillet 1878 apaise provisoirement les 

craintes, mais le Colonial Defence Committee de Grande-Bretagne demande au Canada 
d'envisager l'armement de sa marine marchande et invite le Dominion à prévoir un 
budget plus large pour l'artillerie côtière et les mines sous-marines. Le Premier ministre 
Mackenzie a rappelé pendant la crise que le Canada « était loin d'esquiver ses responsabi-

lités en matière de défense de ses propres côtes », mais les coûts en question sont tels qu'on 

ne réalise pas grand-chose 16. On améliore la situation d'Esquimalt en levant des troupes de 

garnison, on installe des batteries et on emprunte des canons à la Royal Navy, mais tout cela 

est de courte durée puisque Londres, une fois encore, doute de l'importance d'Esquimalt 

comme base impériale 17 . 
Le retour au pouvoir du gouvernement conservateur de John A. Macdonald ne change 

pas grand-chose à la façon dont Ottawa envisage la question de la défense navale. En 1880, 

Macdonald réitère le point de vue déjà exprimé que le Canada puisse compter sur la 
protection de la Royal Navy (promise en 1865) en temps et lieu et rappelle que, de l'avis 

d'Ottawa, « les deux ports où l'Angleterre a une obligation primordiale sont Halifax et 

Esquimalt ». Le Premier ministre laisse également entendre que la Grande-Bretagne pour-
rait recruter une réserve navale au Canada, à condition d'en assumer les frais. Rappelant que 
le Canada est disposé à fournir des troupes de garnison à Halifax si les troupes britanniques 
sont nécessaires ailleurs, Macdonald répète que le Dominion pourrait aussi faire plus. « Il 
est certain que, en cas de guerre, le Canada armerait à ses propres frais quelques-uns de ces 
navires (bâtiments rapides de la marine marchande) pour protéger ses côtes 18 . » Il estime 
par contre que la Grande-Bretagne ne doit pas compter sur l'engagement du Canada en 
temps de paix et qu'Ottawa ne peut fournir d'aide en matière de défense que si cela 
concerne des besoins canadiens. Le major-général Edward Selby-Smyth, officier général 
commandant la Milice canadienne, persiste à rappeler que les ports canadiens sont « pra-

tiquement sans défense » et qu'une composante maritime est nécessaire à la défense des 

16. Mackenzie à Dufferin, 11 juin 1878, cité dans Preston, Imperia! Defense, p. 122; Tennyson et Sarty, Guardian of 

the Gulf, p. 94 et 95; Glynn Barratt, Russian Shadows on the British Northwest Coast of North America, 1810-1890: 

A Study of Rejection of Defence Responsibilities, Vancouver, 1983, p. 94-102; Sarty, « Silent Sentry », p. 53; Donald 

Schurman, Imperia! Defence, 1868-1887, Londres, 2000, p. 68; Sarty, « Origins of the RCN », p. 78 et 79. 

17. Sarty, « Silent Sentry », p. 54; Tennyson et Sarty, Guardian of the Gulf, p. 97; Gough, The Royal Navy and the 

Northwest Coast, P.  230; Lovatt, Esquimalt, p. 58-61, 77 et 118; F.V. Longstaff, Esquimalt Naval Base: A History of 

Its Work and Defences, Vancouver, 1942, p. 44; Preston, Imperia! Defense, p. 124. 

18. Alice B. Stewart, « Sir John A. Macdonald and the Imperial Defence Commission of 1879 », Canadian Historical 

Review, n° XXV, juin 1954, p. 129-135. 	 • 
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côtes canadiennes. Il propose de créer une réserve navale pour défendre le Canada seule-
ment et « non pour ajouter à la puissance et la suprématie navales de l'Empire au-delà des 
objectifs prévus dans la Colonial Naval Defence Act » 19 . Le Cabinet canadien n'est pas prêt 
à créer une autre milice maritime, mais il accepte le navire-école qu'on lui propose une fois 
qu'on lui a garanti que cela n'entraîne pas l'obligation de créer une réserve navale: ) . 

Toutefois, au lieu de faciliter le développement d'une marine canadienne, l'expérience 
du navire-école Charybdis est source d'embarras. Le capitaine F.A. Scott, de la Royal Navy, 
est engagé par le ministère de la Marine et des Pêcheries pour faire venir d'Angleterre la cor-
vette à hélice de 21 ans. Mais, après qu'on a accepté officiellement le navire en décembre 
1880, on se rend compte que ses chaudières sont pratiquement usées, et Scott recommande 
que l'on fasse des réparations avant de partir pour le Canada en juin. En outre, lorsque le 
navire de guerre arrive à Saint John (Nouveau-Brunswick), on s'aperçoit bientôt qu'il faut 
effectuer d'autres réparations coûteuses pour préparer le navire à ses fonctions d'entraîne-
ment. Le sentiment public ne s'améliore pas lorsque le bâtiment rompt ses amarres dans une 
tempête et endommage d'autres navires dans le port. À une autre occasion, deux visiteurs 
se noient lorsque la planche d'embarquement pourrie s'affaisse. Le gouvernement canadien 
se fait vertement critiquer pour avoir déjà dépensé de 20 000 $ à 30 000 $ afin de réparer 
un navire qui ne semble pas en valoir la peine; de sorte que, en août 1882, il décide de 
remorquer le navire à Halifax, pour le renvoyer â la Royal Navy. Pendant de nombreuses 
années par la suite, la farce duCharybdis est citée en exemple par les critiques qui la consi-
dèrent comme une mise en garde contre tout effort pour créer une marine canadienne21 . 

En 1885, le gouvernement du Canada est devenu responsable d'un vaste territoire doté 
de trois longues côtes et il a fait des progrès considérables dans la mise en œuvre d'une poli-
tique nationale encourageant le commerce entre l'Est et l'Ouest, grâce à l'augmentation des 
tarifs imposés aux importations américaines (pour forcer le développement du secteur de la 
fabrication au nord de la frontière) et en terminant le chemin de fer transcontinental. En 
1885, ce chemin de fer va jouer un rôle central dans la liaison entre les différentes régions 
du nouveau Dominion, notamment avec les Territoires du Nord-Ouest achetés de la Com-
pagnie de la Baie d'Hudson. En 1880, la Grande-Bretagne a transféré la responsabilité des 
îles de l'Arctique au Canada et, de 1884 à 1886, le ministère de la Marine envoie des navires 
tous les ans pour explorer la région et y trouver des itinéraires de rechange pour le commerce 
et la navigation. En 1885, les eaux du Canada sont bien cartographiées grâce, surtout, aux 
travaux hydrographiques de la Compagnie de la Baie d'Hudson et de la Royal Navy. Lorsque, 
en juillet 1884, les États-Unis font savoir qu'ils abrogent l'entente sur les pêcheries du Traité 

19. Rapport de la milice de 1879 cité dans Preston, Canada and 'Imperial Defense', p. 120. 

20. Sarty, « Origins of the RCN », p. 79 et 80; Melville, « Canada and Sea Power », p. 187-189; Lorne à Macdonald, 
6 octobre 1880, BAC, MG27184. 

21. Melville, « Canada and Sea Power », p. 166-196 et 236; Hadley, Tin-Pots and Pirate Ships, p. 6; Canadian Shipping 
and Marine Engineering News, mars 1960, p. 83 et 122, copie à la DHP, 81/520/8000, vol. 114, dossier 28; 
Sarty, « Silent Sentry », p. 53-82; Chambers, The Canadian Marine, p. 84; éditorial, Halifax Morning Chronicle, 
6 septembre 1881; éditorial, Halifax Morning Chronicle, 2 août 1881; Melville, « Canada and Sea Power », p. 194 
et 195; Desmond Morton, Une histoire militaire du Canada, 1608-1991, Sillery, Québec, 1992, p. 183 et 184. 
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Le HMS Charybdis en réparation sur un batardeau, à Esquimalt, en 1870. Dix ans plus tard, ce navire désuet sera une 

source d'embarras pour le gouvernement canadien. (BAC PA-124061) 
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de Washington - signé en 1871 (avec mise en oeuvre un an plus tard), le ministère de la 
Marine et des Pêcheries organise une fois encore la défense des pêcheries, rappelant qu'il 
prendra des mesures, comme il l'a fait en 1870 avec la police maritime, pour surveiller ses 
eaux internes22. Mais l'attention d'Ottawa est rapidement attirée ailleurs, vers les plaines de 
l'Ouest, où Louis Riel et ses partisans ont pris les armes contre le gouvernement fédéral. 

À l'époque, Ottawa consolide son pouvoir et la situation est propice à la mise sur pied, 
par le gouvernement Macdonald, puis par celui de Laurier, de l'infrastructure nationale. De 
plus, l'année 1885 est celle où s'officialise le caractère auparavant ponctuel des relations 
entre les colonies et l'Empire. La transformation des relations militaires entre la Grande-
Bretagne et les colonies dotées d'un gouvernement autonome à la fin du XIXe siècle n'a 
rien d'une progression ordonnée, mais a tout d'un tâtonnement ponctué d'incertitudes et 
de circonstances en constante évolution. Les progrès techniques qui révolutionnent le 
domaine de la marine dérèglent profondément la stratégie maritime, tandis que l'expansion 
des flottes de puissances opposées met fin à la suprématie de la Royal Navy, du moins en 
théorie. Le gouvernement britannique presse de plus en plus les gouvernements coloniaux 
de l'aider à maintenir la puissance navale impériale par des moyens variables, souvent 
erratiques du point de vue des colonies, selon l'état des affaires internationales et les dictats 
de la nouvelle technologie. Les propositions de collaboration impériale plus étroite con-
stituent cependant une grande source de discorde au Canada en raison de la polarisation des 
opinions à l'égard de la Grande-Bretagne, surtout en fonction des différences linguistiques, 
mais aussi selon les régions. Les besoins locaux du Canada en forces maritimes sont modestes, 
mais la discussion à ce sujet est invariablement subsumée sous la question controversée 
de la défense impériale. 

Le Canada, qui est le plus vaste dominion à gouvernement autonome (et le seul au cours 
de la période examinée), occupe une place unique dans la structure de l'Empire britannique. 
Tout à la fois autonomes, mais non parfaitement indépendants, le Premier ministre du 
Canada et ses divers ministères à Ottawa assument la responsabilité des affaires internes, 
tandis que Londres se charge des affaires extérieures, selon le cas par l'intermédiaire du 
Foreign Office, du War Office et de l'Amirauté, et ce sont le gouverneur général et le Colo-
nial Office qui servent d'intermédiaires pour la transmission des décisions et des opinions 
entre les deux gouvernements. L'interaction des divers organismes crée à la fois le contexte 
et les particularités du développement militaire et naval au Canada. Il n'est sans doute pas 
étonnant que chacun aborde la question d'un point de vue différent. 

Il est tentant d'écarter le manque d'initiative des gouvernements du Canada en matière 

de défense comme preuve de leur insularité et de leur manque de confiance dans le 
potentiel du pays. Il est également facile d'oublier que, avant la création de bureaucraties 

22. J.L. Granatstein et Norman Hillmer, For Better or For Worse: Canada and the United States to the 1990s, Toronto, 
1991,  P.  16-18; Appleton, Usque Ad Mare, p. 68, 91, 189, et 302-342; Parlement du Canada, Documents de la 
session, 1867-1868, n° 19, p. 2, 3, 19 et 20; Parlement du Canada, Documents de la session, 1870, n° 12, p. 1 à 7; 
William Glover, « The Challenge of Navigation to Hydrography on the British Columbia Coast, 1850-1930 », 
The Northem Mariner, vol. VI, n° 4, 1996, p. là 16; Hadley'et Sarty, Tin Pots, p. 7 et 8; Melville, Canada and Sea 
Power, p. 196-199; Chambers, The Canadian Marine, p. 65 et 71-85; Sarty, « Origins of the RCN », p. 81. 
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de masse, les problèmes du jour sollicitaient l'attention personnelle des ministres et de leurs 
hauts fonctionnaires. Compte tenu de l'état précaire de l'économie canadienne après la 
crise de 1873 et de la structure de l'Empire britannique, l'apparente inaction d'Ottawa 
traduit les choix limités qui s'offraient alors. Sur le plan économique, les dernières décen-
nies du XIXe siècle sont un cycle répétitif de dépressions entrecoupées de brèves périodes 
de rétablissement, voir de moments d'expansion. Les gouvernements du Canada tentent 
de stabiliser la situation par différents moyens, mais les États-Unis, occupés à reconstruire 
après la guerre de Sécession, ne sont pas enclins à renégocier une réciprocité, et les gou-
vernements britanniques, plutôt orientés vers le libre-échange, excluent la possibilité de 
créer des tarifs préférentiels au sein de l'Empire. C'est ainsi que Macdonald se contente 
d'une politique de protection tarifaire (dite Politique nationale) pour les fabricants cana-
diens de la région centrale, qu'il élargit progressivement aux établissements de l'Ouest, à 
l'achèvement du chemin de fer, au développement des ports et à l'octroi de subventions afin 
de créer un service de navigation rapide vers l'Europe et l'Asie et d'ainsi faciliter l'exporta-
tion de produits canadiens 23 . Comme seul le dernier volet a une dimension extérieure, la 
concentration sur le développement interne est une conséquence logique de cette politique. 
On ne s'inquiète que fort peu, voire pas du tout, du fait que cette politique ne prévoie rien 
en matière de défense. 

La réélection de gouvernements conservateurs, même s'ils restent prudents en matière 
économique, témoigne du succès général de la politique et de la confiance des électeurs. 
Cette confiance explique également en partie la réaction particulière du Canada à l'impé-
rialisme. Dans les années 1880, la dernière grande période d'expansion territoriale des puis-
sances européennes (auxquelles se joindront bientôt les États-Unis et le Japon) ne fait que 
commencer. Les Grandes Puissances cherchaient des colonies pour toutes sortes de raisons 
commerciales, militaires et religieuses, mais, au Canada, qui hérite d'un vaste territoire non 
exploité dans le Nord-Ouest, un mélange d'« idéalisme chrétien et d'anti-américanisme* » 
trouve son expression dans les appels au développement du pays vers un statut supé-
rieur par une plus grande participation aux décisions de l'Empire 24 . Les militants les plus 
déterminés sont les membres de la Ligue de la fédération impériale, fondée en 1884 et 
surtout active à Toronto. Leur objectif même découle du fait que, au-delà du symbolisme 
de la Couronne britannique, il n'existe pas de mécanisme gouvernemental officiel reliant 
l'Empire britannique. 

Il n'existe donc pas d'institution définissant la nature de l'effort militaire qu'exige la 
défense de l'Empire britannique. Pourtant, malgré une profusion de progrès techniques sur 
le plan naval qui permet au War Office de faire valoir que l'Amirauté ne peut plus garantir 
l'insularité des îles britanniques, la Royal Navy reste le principal service et, dans l'esprit 
des lords de l'Amirauté, il n'a jamais fait de doute qu'ils puissent garantir cette sécurité. 

Effectivement, de 1865 à 1890, la suprématie navale de la Grande-Bretagne n'est jamais vrai- 

* Traduction officielle 

23. Robert Craig Brown, « Politique nationale », L'encyclopédie du Canada, Montréal, 2000, p. 1942. 

24. D.R. Owram, « Impérialisme », L'encyclopédie du Canada, p. 1240 et 1241. 
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ment menacée, quels que soient ses rivaux. Au contraire, les mémoires occasionnellement 
alarmistes de l'Amirauté sont invariablement une réponse aux attaques de l'Armée à l'égard 
du rôle de la Marine. Le développement naval de la Grande-Bretagne durant les années 1860 
et 1870 se traduit entre autres par l'acquisition de navires à courte portée munis d'armes en 
tourelle à large calibre, et les demandes de financement concernant ces instruments de sur-
veillance côtière considérés comme une mesure défensive sont présentées dans le cadre du 
budget annuel. Cette orientation s'appuie sur l'hypothèse stratégique très agressive selon 
laquelle toute menace d'invasion par des puissances continentales serait surmontée grâce 
à la réduction de ces marines dans leurs ports fortifiés (c'est ce qu'on appelle la stratégie de 
Cherbourg, d'après le port français constituant le principal point d'intérêt géographique). 
En réaction, les rivaux potentiels de la Grande-Bretagne (la France, la Russie et les États-Unis) 
reconnaissent implicitement qu'ils ne peuvent pas faire concurrence à la Royal Navy en se 
dotant de flottes de combat et investis -sent plutôt dans des systèmes de fortification des 
défenses côtières de plus en plus solides pour se protéger de toute attaque britannique25 . 

De plus, la défense impériale n'est pas un « système ». Comme l'Empire n'est pas 
vraiment menacé après la conclusion des guerres napoléoniennes, il n'existe pas de plan 
global de défense. La stratégie britannique en cas de guerre reste semblable à ce qu'elle est 
depuis 200 ans : c'est la Royal Navy qui garantit la sécurité des îles britanniques et la pro-
tection du commerce global, tandis que l'Armée est mobilisée, et la Marine élargie, pour 
passer à l'offensive26 . Les détails de cette stratégie sont cependant en constante fluctuation 
et sujets à interprétation. Et, de fait, c'est un élément technique nouveau qui ajoute un fac-
teur de complication important à l'équation au cours de la dernière partie du XIXe siècle : 
le passage de la marine à voile à la marine à vapeur suppose la création d'une chaîne mon-
diale de dépôts de charbon, lesquels doivent être protégés. Plus que toute autre chose, la 
planification militaire britannique est déterminée par la nécessité d'apporter une certaine 
cohérence à la protection générale des bases outre-mer et par le nombre grandissant de 
colonies qui se développent alentour. Ce facteur, très simple, est décrit pour la première fois 
par le capitaine John Colomb, de la Royal Marine Artillery, dans une brochure publiée en 
1867, mais on ne comprend vraiment son importance qu'au moment où la Commission 
Carnarvon (1879-1882) recueille des renseignements et s'interroge sur « l'état et la suffisance 
des moyens de défense navale et militaire des ports maritimes les plus importants de nos 
possessions ei dépendances coloniales » 27 . Les trois rapports publiés par la Commission 

25. Andrew D. Lambert, « The Royal Navy, 1856-1914: Deterrence and the Strategy of World Power », Keith Neilson 
et Elizabeth Jane Errington, dir. de la publ., Navies and Global Defence: Theories and Strategy, Westport (CT), 
1995, p. 73 et 79-81; Sarty, « Silent Sentry », p. 3-5, 9 et 10; E.R. Lewis, Seacoast Fortifications of the United States : 
An Introductory History, Washington (DC), 1970, p. 37-89. 

26. Lambert, « The Royal Navy, 1856-1914 », p. 83-85. 

27. Capitaine J.C.R. Colomb, « The Protection of our Commerce and the Distribution of our War Forces Consid-
ered », décrit dans Schurman, Imperia! Defence, p. 26-29 et 83-125; Donald Schurman, The Education of a Navy: 
The Development of British Naval Strategic Thought, 1867-1914, Chicago, 1965, p. 16-35; John Beeler, « Steam, 
Strategy and Schurman: Imperial Defence in the Post-Crimean Era, 1856-1905 », Greg Kennedy et Keith Neilson, 
dir. de la publ., Far Flung Lines: Studies in Imperia! Defence in Honour of Donald Mackenzie Schurman, Londres, 
1996, p. 36-38. 
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font écho à l'ouvrage théorique de Colomb dans la description du regroupement progres-
sif de forteresses, de bases et d'autres sites de défense. Dans le cas du Canada, il s'agirait de 
Halifax (dans la catégorie des forteresses), considéré comme le principal port d'attache (avec 
les Bermudes) de l'Escadre de l'Amérique du Nord et des Antilles de la Royal Navy. Québec 
et Kingston ont déjà le statut, respectivement, de citadelle et de fort, mais on ne s'entend 
pas sur Esquimalt. La plupart des membres de la Commission estiment que l'éloignement 
des eaux du Nord-Est du Pacifique et leur proximité des États-Unis les rendent indéfendables 
contre une attaque américaine et qu'il serait plus utile de placer le quartier général de la base 
du Pacifique à Hong Kong. Ce n'est que sur l'insistance du Canada que l'on finit par accor-
der une batterie d'artillerie pour la défense côtière du Pacifique28 . Les ministres britanniques 
restent cependant peu enclins à envisager la défense à l'échelle impériale et n'autoriseront 
jamais qu'une fraction du budget recommandé. En outre, bien que l'on ait créé un Colonial 
Defence Committee (CDC) en 1885, les tentatives de coordination ne sont rien que de 
faux départs jusqu'à la création, en 1904, du Committee of Imperial Defence 29 . 

Il faut également rappeler que la défense impériale n'est « impériale » qu'à partir de 
1885. Auparavant, la défense du vaste réseau de bases d'approvisionnement en charbon est 
considérée comme un problème local, tout à fait dans les cordes des petites garnisons, 
intervenant de concert avec des forces coloniales irrégulières le cas échéant. Des forces 
locales semi-autonomes sont à l'avantage de toutes les parties : ce sont les colonies qui 
assument le fardeau financier et matériel de la défense, mais c'est l'occasion pour elles de 
développer leur autonomie; par ailleurs, le War Office peut élargir son rôle dans l'admi-
nistration coloniale, et la Royal Navy peut concentrer son attention sur l'Europe. En fait, 
l'Amirauté n'a jamais pris au sérieux les menaces venant de divers croiseurs (généralement 
russes, mais parfois français) avant 1885, parce que la menace supposée n'avait pas d'objet : 
l'état de la technologie ne permet à aucun pays de l'époque, pas même la Grande-Bretagne, 
de réunir un armement suffisant dans une même coque pour intervenir à l'échelle néces-
saire. C'est ce qui change au milieu des années 1880. L'introduction de systèmes de pro-
pulsion fiables (sous la forme de chaudières à tubes d'eau à haute pression et de moteurs 
à triple expansion) et de cuirasses d'acier au nickel (poids moindre et solidité équivalente. 
par rapport aux alliages antérieurs, donc un franc-bord plus élevé et plus de navigabilité) 
rendent enfin possible la création de navires à vapeur portant de gros canons et capables 
de naviguer en haute mer. Brusquement, le problème tout théorique des croiseurs ennemis 
attaquant des stations isolées dans les colonies devient une question concrète : il faut 
défendre les voies de communication maritimes de l'Empire contre les forces hostiles. Mais 
cette même évolution technique qui permet de croire à une menace réelle accroîtra égale-
ment la capacité de la Royal Navy à repérer et à détruire les flottes ennemies sur les vastes 
océans, et l'Amirauté conclut que le meilleur moyen de réaliser ce projet à grande échelle 
est de stationner des escadres puissantes en des endroits stratégiques à l'étranger et de les 

Schiirman, Imperia! Defence, p. 109-115 et 159-168. 

29. La référence classique est Franklyn Arthur Johnson, Defence by Committee: The British Committee of Imperia! 

Defence, 1885-1959, Londres, 1960. 
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organiser en une seule et même flotte impériale dont on visera de plus en plus à centraliser 
le contrôle par télégraphe à Londres 30. 

Cette évolution arrive à son point culminant lorsque Westminster adopte la Naval 
Defence Act en mars 1889. Célèbre pour sa déclaration de la « norme des deux puissances », 
cette loi n'est en réalité rien de plus que la reconnaissance publique d'un principe straté-
gique cher aux Britanniques : la construction par la Royal Navy de cuirassés de première 
classe « doit se faire à une échelle telle que la flotte soit au moins égale à la puissance navale 
de deux autres pays, quels qu'ils soient [...] étant entendu que la Grande-Bretagne a besoin 
d'une supériorité numérique considérable en croiseurs pour la défense de ses longues routes 
maritimes ». Ce que la loi de 1889 ajoute, c'est que la norme doit être mesurée en termes 
de navires « du type le plus moderne et à la conception la plus reconnue »31 . Du nombre de 
navires dont la construction est autorisée, 10 cuirassés (dont 7 bâtiments de la classe Royal 
Sovereign, les premiers cuirassés à franc-bord élevé du concepteur William White) seront 
répartis entre la flotte intérieure (Home Fleet) et la flotte méditerranéenne, mais une bonne 
proportion des 42 croiseurs de conception « protégée » sera dispersée entre les diverses bases 
étrangères que l'Amirauté a déjà commencé à regrouper avec l'établissement des escadres 
de l'Australie et de la Chine, en 1859 et 1864 respectivement 32 . 

Les deux bases canadiennes offrent d'intéressants contrastes. L'importance de l'Escadre 
de l'Amérique du Nord et des Antilles, longtemps basée à Halifax, se traduit par le fait 
qu'on lui attribue des navires modernes presque aussitôt qu'ils sont disponibles. La base du 
Pacifique (dont le port principal n'est plus Valparaiso [Chili], mais Esquimalt depuis 1837) 
manque cependant d'une menace réelle (la flotte russe est basée principalement dans les eaux 
européennes, et la Grande-Bretagne répugne toujours à inclure les États-Unis dans la liste de 
ses ennemis potentiels) et continue de mériter surtout des navires hybrides (voile et vapeur) 
jusque dans les années 1900, à l'exception seulement du bâtiment amiral de la base 33 . En 
fait, à bien des égards, la côte de la Colombie-Britannique ressemble davantage à d'autres 
régions éloignées de l'Empire, où la disponibilité irrégulière de charbon est telle que l'on conti-
nue d'y stationner des canonnières et des croiseurs cuirassés dotés de voiles et de mâts long-
temps après que ceux-ci ont été remplacés ailleurs par des cuirassés et des croiseurs protégés 34 . 

30. Beeler, « Steam, Strategy and Schurman », p. 41 et 42; Jon Tetsuro Sumida, In Defence of Naval Supremacy: 
Finance, Technology, and the British Naval Policy, 1889-1914, Boston, 1989, p. 12; Paul M. Kennedy, « Imperial 
Cable Communications and Strategy, 18 70-1914 », dans Paul M. Kennedy, dir, de la publ., The War Plans of the 
Great Powers, 1880-1914, Londres, 1979. 

31. Débats parlementaires cités dans Sumida, In Defence of Naval Supremacy, p. 14. 

32. La plus grande classe de croiseurs protégés autorisés dans le cadre du plan de 1889 est la classe Apollo, qui 
compte 21 navires de 3 400 tonneaux, armés de 2 canons de 6 pouces, 6 canons de 4,7 pouces et 8 canons de 

'6 livres. Cette classe comprend le HMS Rainbow, mis en service en 1893. 

33. Il est difficile de trouver des renseignements sur la création des diverses bases et sur la répartition de la flotte en 
général, saut dans The Navy Lists (publiées deux fois l'an par l'Amirauté). L'appendice A de l'ouvrage de Barry 
Gough intitulé Northwest Coast of North America 'est une bonne source d'information. Pour des renseignements 
sur l'évolution des limites de la BNANA et de la base navale du Pacifique, voir la bibliothèque de l'Amirauté 
(documents sur les bases navales de la Royal Navy). 

34. Richard Hill, Les guerres maritimes : la marine à vapeur, Paris, 2003, p. 53 et 54. 
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Le montant des dépenses autorisées en vertu de la Naval Defence Act of 1889 est de 
21 500 000 £, soit une somme ahurissante, mais pas si déraisonnable compte tenu du nom-
bre de navires en cause. Comme le fait remarquer un observateur du temps, les dimensions 
supérieures permises par la construction sidérurgique et les améliorations concomitantes 
en termes de propulsion, de protection et d'armement entraînent une « énorme croissance 
des coûts de construction des navires de guerre ». La complexité technique croissante des 
navires ajoute également au fardeau financier, puisque ces bâtiments « ne peuvent être 
manoeuvrés efficacement que par des équipages expérimentés comprenant de nombreux 
spécialistes techniques » 35 . Comme la formation des hommes est de plus en plus complexe, 
la Royal Navy est contrainte d'adopter un corps de marins professionnels permanents, ce 
qui a plusieurs conséquences importantes : non seulement cela lui donne un autre avantage 
qualitatif sur les marines continentales qui continuent de compter sur la conscription, 
mais aussi cela exige le maintien d'un effectif en temps de paix à des niveaux plus proches 
de celui du temps de guerre. Cette force régulière permanente suppose à son tour la créa-
tion d'une petite réserve navale capable, malgré sa taille modeste, de combler les lacunes, 
mais les réservistes aussi doivent être bien entraînés pour être immédiatement efficaces. La 
Réserve de la Royal Navy (RNR) est autorisée en 1859, avec un effectif de 20 000 hommes, 
quoique l'enrôlement approche rarement ce niveau dans les décennies qui suivent. Mais, 
tout autant que les programmes de construction navale prévus en vertu de la Naval Defence 
Act de 1889 incitent fortement la Royal Navy à recruter, le besoin d'une réserve navale 
efficace s'amplifie tout au long des années 189036 . 

Malgré l'augmentation globale des coûts associés à une marine moderne, il n'y a pas de 
problème financier majeur pour l'Échiquier britannique, puisqu'une gestion novatrice et 
une prospérité croissante au cours des dernières décennies du XIXe siècle donnent lieu, au 
milieu des années 1890, à des excédents budgétaires. Pour les Britanniques, cependant, le 
principe d'équité donne à penser que les colonies autonomes, qui sont de plus en plus res-
ponsables de leurs propres affaires, devraient contribuer à l'entretien d'une flotte qui pro-
fite à toutes. L'intérêt croissant du public pour les questions navales se traduit en partie par 
la création de publications comme Brassey's Naval Annual en 1886 et Jane's All the World's 
Fighting Ships en 1898, où l'on analyse largement la question des moyens par lesquels cette 
contribution pourrait être le plus efficace. La Colonial Naval Defence Act de 1865 demeure 
en vigueur, mais le rythme rapide de l'évolution technologique et le sentiment général 
que « la mer est une » militent de plus en plus contre l'idée de forces navales locales, parce 
qu'elles dépassent les ressources financières des colonies ou que, à tout le moins, elles 
devraient être parfaitement intégrées à la base régionale de la Royal Navy et mises à la dis-
position du service général selon les besoins. L'idée d'une contribution financière directe 
semble un moyen plus simple, mais elle suscite une grogne—« pas de contribution sans 
représentation »—qui n'est pas sans rappeler la rupture des colonies américaines 100 ans 
plus tôt. La poursuite du développement de l'infrastructure et des défenses locales aux frais 

35. Sumida, In Defence of Naval Supremacy, p. 8. 

36. Ibid., p. 12-18. Voir aussi Frank C. Bowen, History of the Royal Naval Reserve, Londres, 1926. 
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des colonies est une forme plus pratique de participation. La création de sections de la 
Réserve de la Royal Navy est souvent citée comme étant largement dans les moyens et 
conforme à la capacité de beaucoup de colonies du point de vue des ressources humaines 
et financières37 . 

On se rend donc de plus en plus compte à la fin des années 1880, aussi bien en Grande-
Bretagne que dans beaucoup d'avant-postes militaires coloniaux—que la défense impériale 
doit être rationalisée et que les efforts et les dépenses doivent être en quelque sorte mieux 
répartis entre la Grande-Bretagne et les colonies. En Angleterre, on commence à considé-
rer les colonies non plus comme des fardeaux qui devraient se défendre eux-mêmes, mais 
comme des alliés potentiels qui peuvent contribuer à une force centrale. À bien des égards, 
l'idée d'une planification et d'un contrôle plus stricts à partir de Londres, par l'entremise 
de l'Amirauté et du War Office, est encore associée à une participation non définie des 
colonies. Personne ne conteste vraiment (la plupart des colonies se réjouissent de l'intérêt 
accru et de la participation du gouvernement anglais), sauf au Canada, où l'on s'habitue à 
l'exercice d'une autonomie croissante. 

En fait, s'il y a un « problème » dans la notion globale de la défense impériale, c'est le 
cas particulier du Canada, seul territoire britannique adjacent à une puissance continentale 
potentiellement hostile. Non seulement cette proximité augmente le risque de guerre avec 
une autre grande puissance, les États-Unis d'Amérique, mais le type de frontière terrestre 
qui sépare les deux pays est tel que la puissance de la Royal Navy n'en pourrait couvrir 
la plus grande partie. Ce fait, outre l'inquiétude grandissante que suscitent les puissances 
européennes rétives de la France et de la Russie, incite les lords de l'Amirauté à être d'accord 
avec le Premier ministre canadien lorsque Macdonald déclare en 1879 devant la Commis-
sion Carnarvon que « la guerre avec les États-Unis est "tout à fait improbable" et qu'en 
tout cas, il est impossible de défendre le pays sur toute sa longueur contre une invasion qui 
viendrait du Sud » 38 . Il reste que l'Amirauté et le War Office n'ont d'autre choix que de 
continuer à dresser des plans dans l'éventualité d'une guerre anglo-américaine, parce que 
la Grande-Bretagne est en fin de compte responsable de la défense du Canada, et les deux 
organismes savent parfaitement que la défense tient à la capacité de la Royal Navy d'envoyer 
des régiments britanniques pour prêter main-forte à la Milice canadienne aux premiers 
stades d'un conflit. Mais, si l'Armée britannique et la Royal Navy s'entendent généralement 
gur les fins, un certain nombre de facteurs renforcent leurs différences de perspective quant 
aux moyens. Le War Office, conscient de la réalité concrète du territoire à défendre et en 
contact direct constant avec l'officier britannique affecté aux fonctions d'officier général 
commandant la Milice canadienne, est surtout préoccupé des détails des plans de défense 

37. Sumida, In Defence of Naval Supremacy, p. 12 et suiv. 

38. Alice R. Stewart, « Sir John A. Macdonald and the Imperial Defence [sic—Carnarvon] Commission of 1879 », 
Canadian Historical Review, vol. XXV, n° 2, juin 1954, p. 122. (La commission n'est pas qualifiée d' « impériale » 
à l'époque.) Voir aussi Sarty, 	RCN—The Australian Connection », p. 79 et 80, et Donald G. Creighton, 
John A. Macdonald : le ler Premier ministre du Canada, II : la naissance d'un pays incertain, Montréal, 1981, 
p. 253-255. 
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active des points vitaux dans les régions des Grands Lacs, de Montréal et de Québec. De leur 
côté, les commandants britanniques de la Base navale de l'Amérique du Nord et des 
Antilles à Halifax et de la Base navale du Pacifique à Esquimalt ont une perspective 
dirigée vers l'extérieur. Cela et le fait qu'elle n'a pas de contact direct avec les Canadiens 
incitent d'autant plus l'Amirauté à considérer le problème dans l'abstrait, à privilégier 
l'idée de commandement général des mers et à minimiser l'importance de la défense 
locale, qui serait, selon le cas, un problème de l'Armée ou une manifestation de l'esprit 
de clocher39 . 

Par contre, on peut pardonner aux Canadiens, essentiellement laissés à eux-mêmes 
depuis 20 ans, c'est-à-dire depuis le départ des garnisons britanniques terrestres dans les 
années 1860 et 1870, de ne pas saisir l'évolution de la situation dans les années 1880. À cet 
égard, il leur est particulièrement difficile de comprendre l'idée qui se fait jour parmi les 
Britanniques au cours de la dernière moitié de la décennie et selon laquelle les colonies 
devraient contribuer financièrement à la création et à l'entretien de troupes qu'ils pour-
raient ne jamais voir. Par ailleurs, l'affirmation répétée de Macdonald, selon qui il y a peu 
de sources de tension entre le Canada et les États-Unis qui ne soient d'origine britannique 
et il n'y a donc pas de raison que le Canada contribue considérablement à la défense impé-
riale, est certainement vraie à bien des égards (et certainement à celui des désaccords qui 
inciteraient la Grande-Bretagne à prendre les armes), mais fallacieuse à d'autres. Le seul fait 
que la réciprocité ne soit pas renégociable atteste qu'il reste un certain nombre de questions 
commerciales bilatérales non réglées entre les deux côtés de la frontière nord-américaine, 
et les grandes étendues de plaines relativement peu peuplées de l'Ouest canadien conti-
nuent d'exciter les ambitions expansionnistes américaines de la Manifest Destiny (destinée 
manifeste). La Politique nationale donne des résultats variables, favorisant le peuplement 
de l'Ouest et isolant plus encore l'économie canadienne. Mais deux des litiges les plus 
importants entre le Canada et les États-Unis sont surtout d'ordre maritime : les États-Unis 
continuent de revendiquer dans l'Arctique de grandes étendues qui ne sont pas contiguës 
au bassin de la baie d'Hudson (notamment l'archipel) et qui sont donc techniquement en 
dehors du transfert de la Terre de Rupert au Canada. De plus, la décision des Américains 
d'abroger la convention sur les pêcheries incluse dans le Traité de Washington signale la 
relance de divers litiges sur les ressources maritimes des deux côtese. 

Le gouvernement Macdonald est certainement conscient des conséquences de la déci-
sion américaine d'abroger la convention, mais il doit l'ajouter à une liste de priorités qui 
deviennent de plus en plus impératives. Le pays est au beau milieu d'une dépression qui a 
commencé il y a plus de 10 ans et qui semble se creuser au lieu de se dissiper. La Canadian 
Pacific Railway (CPR), qui, avec d'autres projets, est à l'avant-plan de l'élaboration de la 

39. Roger Sarty, « Canada and the Great Rapprochement, 1902-1914 », B.J.C. McKercher et Lawrence Aronsen 
(dir, de la publ.), The North Atlantic Triangle in a Changing World: Anglo-A merican-Canadian Relations, 1902- 

1956, Toronto, 1996, p. 13-15; Morton, Une histoire militaire du Canada, p. 123-143. 

40. Voir Morris Zaslow, The Opening of the Canadian North, 1870-1914, Toronto, 1971, et Robert Craig Brown, 

Canada's National Policy, 1883-1900: A Study in Canadian-American Relations, Princeton, 1964. 
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politique canadienne depuis la Confédération, est encore une fois sur le point de faire fail-
lite. La rébellion de 1885 dans les Territoires du Nord-Ouest fait en sorte que les esprits 
sont tournés vers les questions militaires plutôt que navales durant cette décennie. Tout 
cela, conjugué à la partie de bras-de-fer que se livrent le gouvernement fédéral et les pro-
vinces, ne fait que souligner une évidence : rien ne favorise l'avancement des questions 
navales dans le cadre du programme national41 . 

Alors même qu'Ottawa s'intéresse à l'Ouest, l'économie maritime traditionnelle du 
Canada atlantique se flétrit progressivement. Axée sur la pêche, la construction navale et 
le commerce maritime, cette économie décline à mesure que les entreprises et les négo-
ciants locaux se préoccupent de s'emparer d'un marché national malgré leur faible enver-
gure et leur moindre efficacité par rapport à ceux du Canada central. Au milieu des années 
1880, un seul pilier demeure, la pêche, et même cette activité devient problématique. Si le 
Traité de Washington a mis fin à une vieille question, une nouvelle est en train de surgir. 
Lorsque, en juillet 1884, le gouvernement américain donne le préavis d'un an exigible pour 
abroger les dispositions relatives aux pêcheries, il est motivé tout autant par le ressentiment 
durable des habitants de la Nouvelle-Angleterre à l'égard de la concurrence canadienne, 
jugée «  injuste  », dans le cadre du principe de réciprocité, que par le fait que les réserves 
de poisson de mer ont diminué au point où « il y a désormais moins de poissons canadiens 
dans un rayon de trois milles et les Américains en ont moins besoin comme nourriture ou 
appât » 42 . Parallèlement, les avances de Terre-Neuve pour conclure un traité de réciprocité 
avec les États-Unis (au lieu de se tourner vers une confédération avec le Canada) se trans-
forment progressivement en une quasi-guerre de la pêche43 . 

Tous ces problèmes continuent d'être la responsabilité du ministère de la Marine et des 
Pêcheries, bien que sa capacité à les régler ait diminué. La Direction générale des pêcheries 
a décliné comparativement à la Direction générale de la Marine après le soi-disant règlement 
des problèmes de pêche et l'augmentation du nombre d'aides ministérielles à la navigation 
maritime au large des deux côtes et sur les Grands Lacs. Le nombre de navires baliseurs et 
de brise-glace a augmenté depuis 1871, en partie en raison de l'accession de nouvelles 
provinces à la Confédération (la Colombie-Britannique et l'Île-du-Prince-Édouard), mais 
la flotte de surveillance des pêches est réduite à un seul bateau à voile, La Canadienne, 
qui est censée couvrir tout le golfe et le Bas-Saint-Laurent. Ce n'est qu'en 1881 que le bâti-
ment est remplacé par un croiseur du même nom doté d'une seule hélice et d'une coque 
métallique de 154 pieds. Il est révélateur que ce navire ait été construit dans un chantier 

41. Donald Creighton, John A. Macdonald : le le' Premier ministre du Canada, II, p. 341, 343, 345, 349 et 350. 

42. Joseph Gough, Fisheries Management in Canada, 1880-1910, Ottawa, 1991, p. 3-5; Melville, « Canada and Sea 
Power e, p. 198. L'expérience d'un propriétaire de navire marchand qui a réussi, sir Samuel Cunard, fait foi. Il 
inaugure un système de courrier transatlantique régulier par navire à vapeur pour le gouvernement britannique 
en 1839, mais, en 1867, la concurrence américaine, coriace, le contraint à abandonner l'escale de Halifax et à 
envoyer désormais tous ses navires directement à New York. Sir Samuel a déjà déménagé en Angleterre pour 
surveiller ses intérêts maritimes. Voir D.M.L. Farr, « Cunard, sir Samuel », L'encyclopédie du Canada, p. 671. Pour 
une analyse générale de l'économie régionale maritime, voir Conrad et Hiller, Atlantic Canada, p. 135-160. 

43. Kevin Major, As Near to Heaven By Sea: A History of Newfoundland and Labrador, Toronto, 2001, p. 288. 
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•  naval écossais et non canadien. Si le besoin de navires de patrouille n'a pas effectivement 
augmenté, la nécessité de manifester une détermination à faire respecter les règles, elle, 
s'est accrue, comme le Ministère l'explique dans le rapport annuel de 1886 : « Le gouver-

nement canadien n'a d'autre choix que d'adopter des mesures qui lui permettront de 

protéger ses droits44 . » 

En conséquence, on crée officiellement un Service de protection de la pêche (SPP), de 

sorte que la flotte du Ministère « reprend vie grâce à des navires armés modernes, qui sont 

chargés d'une surveillance active »45 . D'autres réformes destinées à mieux gérer les popu-

lations de poisson de l'Atlantique exploitées ont déjà incité le gouvernement à diviser 

le ministère de la Marine et des Pêcheries en deux en 1884, chaque organisation dispo-

sant de son propre sous-ministre, et le Ministère étant structuré de façon à permettre une 
application plus rigoureuse du pouvoir de réglementation fédéral. Avec la nouvelle flotte 

et la nouvelle organisation vient un nouveau ministre. George Eulas Foster est un avocat 

du Nouveau-Brunswick récemment recruté en politique fédérale par Macdonald, à la fois 
pour ses talents d'orateur et pour ses compétences organisationnelles. Voilà un début 
prometteur pour un homme qui s'intéressera vivement aux affaires navales et militaires—
dans lesquelles il interviendra plus d'une fois de façon majeure—durant les quatre décen-

nies suivantes. 
Bien qu'il soit une institution civile aux responsabilités clairement délimitées, le Service 

de la pêche devient une organisation quasi-navale, dotée d'un uniforme et systématique-
ment placée sous le commandement d'officiers de la Royal Navy à la retraite46 . Par conven-

tion, tous les navires du Ministère battent le pavillon bleu orné des armoiries du Canada, 
mais les croiseurs de pêche reçoivent la distinction supplémentaire, accordée spécialement 

par l'Amirauté, de « porter la flamme de mise en service, marque distinctive d'un navire de 

guerre ». La similarité visuelle avec une véritable force navale est brouillée davantage par 
les types de navires qui formeront la flotte. Le navire du gouvernement canadien (CGS) 

Pelican, par exemple, est un ancien sloop composite de la Royal Navy (construit en 1877, 

il est doté d'un mât, mais aussi d'un moteur à vapeur), tandis que les CGS Petrel et Curlew, 

44. Rapport de la Marine et des Pêcheries cité dans Gough, Fisheries Management in Canada, p. 19; Charles D. 

Maginley et Bernard Collin, The Ships of Canada's Marine Services, St. Catherines, 2001, p. 83 et 84. Le seul 

navire exploité par l'ancienne colonie de la C.-B., le Sir lames Douglas, est intégré à la flotte de la Marine en 

1871, mais il n'est pas chargé de surveiller la pêche, car les navires de la Royal Navy de la base du Pacifique 

suffisent à la tâche (du moins au début). Quant à l'î.-P.-É., l'une des conditions de son adjonction à la Confé-

dération en 1873 est l'obligation du gouvernement du Dominion de fournir un service de communications 

hivernal avec le continent, qui n'est possible que grâce aux brise-glace. 

45. Joseph Gough, « Fisheries and Sovereignty in Canada: Some Historical Highlights », Maritime Warfare Bulletin, 

vol. 2, n° 92, p. 108. 
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employés respectivement dans les Grands Lacs et sur la côte Est, ainsi que leur navire-
jumeau, le Constance, affecté au Service préventif des douanes dans le Saint-Laurent, sont 
considérés comme des « chaloupes canonnières à hélice et avant à éperon47  » (l'éperon est 
de nouveau à la mode à la fin du XIXe siècle). 

Ces derniers navires sont achetés en 1892 par le ministre Charles Hibbert Tupper, suc-
cesseur de Foster. Avocat de la Nouvelle-Écosse, Tupper, qui vient d'être nommé au Cabinet, 
est anxieux de s'y faire un nom et fait de l'application de la réglementation de la pêche une 
priorité importante. Un modus vivendi est déjà établi depuis 1888 : les pêcheurs américains 
munis d'un permis ont droit à certains privilèges commerciaux dans les ports canadiens. 
À l'époque, il semble que le Service de protection—comme la police maritime à ses débuts—
pourrait être démantelé, puisqu'il a servi son objet immédiat, mais le Sénat américain 
rejette le traité. Tupper n'a d'autre choix que de confirmer la permanence du Service de 
protection et commande les croiseurs Petrel, Curlew et Constance après que le Colonial Office 
a refusé, encore une fois, de donner suite à une demande du Canada, qui souhaiterait 
avoir l'aide de la Royal Navy sur la côte de l'Atlantique pour corriger les écarts de conduite 
des Américains48 . 

En général, cependant, les habitants de la Nouvelle-Angleterre respectent l'entente, et 
le ministère se soucie plutôt de la pêche en eau douce dans le secteur supérieur des Grands 
Lacs. En 1891, Tupper demande que soit entamée une enquête spéciale sur « le déclin de 
la population halieutique des Grands Lacs en nombre et en vigueur ». Les résultats révèlent 
un certain nombre de facteurs, dont « la pêche illégale durant les saisons de fraie [et] la des-
truction des petits poissons dans les sennes, les bourdigues et les filets maillants », qui sont 
le plus souvent le fait de pêcheurs américains dans le lac Érié et dans le secteur inférieur 
du lac Huron. Ces eaux deviennent dès lors la zone de patrouille du CGS Petrel, qui entre 
en service à temps pour la saison de 1894, avec l'ordre spécial de mettre fin au braconnage 
des Américains49 . 

Les nombreuses années de service du Petrel et des autres bâtiments chargés de la pro-
tection de la pêche dans les lacs et sur les deux côtes sont, pour la plupart, sans histoire, 
même lorsqu'ils établissent une présence canadienne visible en effectuant un certain nom-
bre de confiscations. Mais la saison inaugurale dans les Grands Lacs sera l'une des plus 
notoires de toutes les patrouilles de pêche du siècle à venir et, en fait, jusqu'au conflit avec 
l'Espagne sur la pêche au turbot en 1995. Déjà muni d'un canon de 12 livres, conformément 
à l'accord Rush-Bagot, l'équipage du Petrel dispose également « de 10 fusils Spencer, de 10 
revolvers Colt et de 10 sabres d'abordage jugés essentiels à la guerre aux braconniers ». Le 
8 mai 1894, le navire canadien tombe sur une petite flotte de pêcheurs sportifs américains 

47. Colin Campbell, « Fisheries Protection and Marine Service of Canada », Canadian Almanac and Miscellaneous 
Directory, 1895, Toronto, 1894, p. 228. 
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aux abords de l'île Pelée. Dans ce qu'on a popularisé par la suite sous le nom de « bataille 
du lac Érié », le commandant, Edward Dunn, « marin chevronné de la baie Georgienne et 
officier dévoué » conclut rapidement qu'ils pêchent sans permis, arrête une cinquantaine 
d'entre eux et confisque leurs yachts. La presse américaine a beau se gausser du « croiseur 
armé d'un canon utilisé pour arrêter des pêcheurs sportifs en canots à rames », les circons-
tances de l'incident sont incontestables. Le State Department décide de ne pas protester, 
et Tupper est satisfait de l'effet produit par la confiscations°. Ce qui importe pour nous ici, 
c'est que le Service de protection de la pêche vient de prouver son utilité. 

La création du Service de protection soulève également la question de la défense des côtes 
canadiennes. Compte tenu de l'absence de dossiers ministériels complets, il est difficile de 
distinguer la cause et l'effet, mais le ministère de la Milice et de la Défense semble s'inté-
resser prodigieusement à la création et à la composition du Service de protection, tout 
autant que le ministère de la Marine et des Pêcheries, dont il dépend. La Milice a toujours 
saisi l'importance du contrôle naval des Grands Lacs pour contrer une invasion américaine 
(quoique cela ne semble pas avoir été consigné officiellement comme responsabilité de la 
Milice et de la Défense à l'époque). Mais, à l'automne 1884, un greffier principal du cabinet 
du ministre de la Milice est l'un des tout premiers fonctionnaires à faire le lien entre la 
nécessité permanente d'une défense navale des côtes canadiennes et l'occasion de trouver 
une solution concrète à l'abrogation de la Convention sur les pêcheries par les Américainssl. 

Bien entendu, Adolphe Caron, ministre de la Milice et de la Défense, ne se rappelle que 
trop bien l'aventure du Charybdis, et le nouvel officier général britannique qui commande 
la Milice, sir Frederick Middleton, ne semble pas disposé à répéter l'erreur de Selby-Smith, 
mais, pour le reste, les choses sont fort différentes. Le greffier en question est Colin Camp-
bell. Natif de la Nouvelle-Écosse, appartenant à une famille ardemment conservatrice, il a 
servi neuf ans comme responsable de la paye dans la Royal Navy avant d'entrer au service 
du ministère de la Milice en 1871 comme greffier subalterne pour être finalement affecté 
au cabinet du ministre en 1882. Quoiqu'il n'ait pas participé au fiasco antérieur, c'est lui 
qui doit en démêler les fils. Contrairement aux protagonistes, il comprend les intentions 
premières de Selby-Smith et se fait sa propre idée des raisons pour lesquelles le système n'a 
pas fonctionné. Un ancien membre de son équipage est alors secrétaire auprès du vice-
amira1J.E. Commerell, commandant en chef de la Base navale de l'Amérique du Nord et des 
Antilles, et, informé officieusement des grandes lignes du plan de Campbell, Commerell 
le recommande au gouverneur générai, le marquis de Lansdowne. Comme le tout vient aux 
oreilles du secrétaire militaire de Lansdowne, lord Melgund (plus tard comte de Minto, 
lui-même gouverneur général s'intéressant depuis toujours aux affaires navales), on assiste 
finalement à la création, en décembre 1884, d'une « Commission de la défense navale et 
côtière du Dominion », plus connue sous le nom de Commission de la défense de 1885 (et 
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parfois Commission Melgund). Elle est composée de Caron, Middleton, du sous-ministre 
C.E. Panet et de lord Melgund, Campbell agissant à titre de secrétaire 52 . 

La Commission ne se réunit officiellement qu'une seule fois. Comme on l'apprend dans 
une étude, « l'enthousiasme de Campbell et Melgundl y compense un peu le manque 
d'intérêt manifesté par leurs collègues » 53 . Campbell a compris que l'occasion est belle de 
créer une réserve navale efficace « comme noyau d'un système de défense côtière utile » 
pour ainsi dire dès le moment où Washington a fait connaître, en 1884, son intention 
d'abroger le traité des pêcheries, rappelant qu'« une force de surveillance de la pêche pour-
rait facilement se transformer en une force capable d'assumer des fonctions navales plus 
globales ». Son plan est simple à dessein et, par conséquent, peu coûteux, à la fois pour 
éviter de répéter l'expérience du Charybdis et pour s'attirer le soutien de politiciens cana-
diens parcimonieux. Campbell semble avoir compris qu'un service permanent de protection 
de la pêche n'est pas vraiment nécessaire à titre permanent. Il le considère certainement 
secondaire par rapport à la défense des côtes canadiennes qui, elle, est négligée. Il propose 
de créer une « milice maritime [...] entraînée à favoriser la défense des côtes et des pêche-
ries canadiennes » sous les auspices du ministère de la Milice. Elle serait composée de 
pêcheurs à qui le gouvernement verse déjà une prime annuelle de 150 000 $. Selon le plan 
de Campbell, pour toucher leur prime, il faudrait que ces hommes s'enrôlent dans la Milice 
avec quelques-uns de leurs meilleurs bateaux, où seraient installés de petits canons. Certains 
des miliciens navals seraient entraînés au maniement des systèmes de torpillage dans les 
ports canadiens 54 . 

Melgund, de son côté, met sa vaste expérience militaire à profit55 . Il recommande 
à la Commission de commencer par élaborer des directives générales en laissant les détails 
aux « spécialistes ». Il songe à entamer des études initiales dans sept secteurs précis. Non 
seulement sa liste s'inspire-t-elle des propositions antérieures de Selby-Smith (à partir 
desquelles il dresse sa propre liste), mais on y constate à la fois son intelligence de l'ampleur 
du projet et sa sensibilité à la nécessité de relier le tout au développement d'une infrastruc-
ture nationale : utilisation des gens de mer, création d'une force de torpilleurs, conversion 
éventuelle de bateaux à vapeur en croiseurs, création de navires-écoles, peut-être sur les 

52. Melville, « Canada and Sea Power », p. 166-196 et 236. Le Charybdis est acheté sur la recommandation de 
Selby-Smith, mais il est exploité par le ministère de la Marine et des Pêcheries sous la direction du capitaine 
Scott. Pour Selby-Smyth, le bâtiment devait servir de navire-école pour une réserve navale canadienne qui 
permettrait de fournir en personnel les croiseurs marchands armés. Luard, le nouvel officier général comman-
dant, n'a pas de lien direct avec le navire et, selon Colin Campbell, le fait qu'il ne se soit associé d'aucune 
façon avec la milice fait partie du problème. Pour une courte biographie de Campbell, voir Melville, « Canada 
and Sea Power », p. 196-198. 

53. Melville, « Canada and Sea Power », p. 218. La seule autre mention de la Commission de défense de 1885 se 
trouve dans Morton, Ministers and Generals, p. 72 et 73, où l'on ne reconnaît généralement pas ses efforts. 

54. Colin Campbell, « Armed Boat Service, and Torpedo Service, for Defence of the Coasts of Canada », 23 octobre 
1884, BAC, RG 9, IIA1, vol. 605. 

55. Melgund est officier dans les Scots Guards et il a servi durant la campagne d'Afghanistan en 1879 et la 
campagne d'Égypte en 1882. Arrivé au Canada en 1883, il prend part à l'organisation de l'expédition du Nil, 
à laquelle le ministère de la Milice et de la Défense ne participe pas directement. 
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deux côtes, formation d'un corps ferroviaire pour le déploiement rapide de forces dans les 
secteurs de danger, création d'un réseau complet de communications télégraphiques sur 
les côtes, ainsi qu'étude et mise au point d'un système latéral de communications et de 
transport le long des côtes. Quoiqu'il élargisse un peu la proposition de Campbell, Melgund 

convient que l'un des aspects importants des études sera le coût et il estime qu'il faudrait 
s'inspirer de l'exemple de l'Australie56 . 

Middleton n'est toujours pas intéressé : il est venu en Amérique du Nord pour y cher-

cher « un moyen agréable et peu exigeant d'accéder au grade de général et pour faire 
plaisir à sa femme, qui est Canadienne » 57 . Campbell le traite d'« obstructionniste », mais 
du moins Caron ne tente pas de le dissuader de procéder aux études. Campbell doit donc 
chercher d'autres appuis, parfois étonnants. Sir Leonard Tilley, ministre des Finances, est un 
allié inattendu. L'un des pères de la Confédération et lieutenant-gouverneur du Nouveau-
Brunswick à l'époque de la grande peur des croiseurs qui a donné lieu à l'acquisition du 
Charybdis, Tilley voit dans le projet de Campbell une analogie directe avec les Territoriaux 
du Nouveau-Brunswick, milice maritime pré-Confédération. C'est l'un des architectes de 
la Politique nationale, mais il « ne croit guère à la possibilité de trouver d'autres ressources 
pour garantir une expansion importante du système de défense du Canada », quoiqu'il 

reconnaisse qu'il « faudra bien songer à un moment donné à engager des dépenses pour 

améliorer cette défense ». Il est intrigué par le fait que le plan « soit conçu pour faire un 

meilleur usage des dépenses actuelles plutôt que d'en engager d'autres » 58 •  Pour des raisons 

très différentes, le sous-ministre Panet se rend compte d'autres possibilités. Le système de 
Campbell donne à penser qu'« une milice navale dotée d'instructeurs distincts pourrait 
mener à la nomination d'un commandant distinct de l'officier général commandant » 59 . 

Depuis qu'il est entré en fonction comme sous-ministre en 1875, Panet est souvent à cou-
teaux tirés avec les officiers britanniques au sujet de questions bureaucratiques. Il se rend 
compte maintenant que « la division de la branche militaire du ministère de la Milice et 
de la Défense sous deux commandants rivaux améliorerait sa position comme chef de la 
branche civile » 60• Lorsque Campbell est informé d'une pétition remise par un groupe 
de pêcheurs et de gens de mer de l'île Verte (Québec) désireux de former une compagnie 
navale, Panet appuie son collègue québécois61 . 

En mars 1885, fort de l'appui de Melgund, Tilley et Panet, Campbell semble avoir bâti 
une base suffisamment solide à divers niveaux du gouvernement pour passer outre à l'in-

différence de Middleton. Mais c'est alors que d'autres événements semblent conspirer pour 
ruiner son plan de milice navale. La proclamation d'un gouvernement provisoire dans les 

56. Melgund à Campbell, 17 janvier 1885, cité dans Melville, « Canada and Sea Power », p. 207. 

57. Ibid., p. 207. 

58. Campbell à Melgund, 26 février 1885, cité dans ibid., p. 208: 

59. Campbell à Melgund, 24 février 1885, Documents Minto, BAC, MG 27 IIB1. 

60. Melville, « Canada and Sea Power », p. 208. Pour en savoir plus sur les relations entre le Sous-ministre et 

l'officier général commandant, voir Morton, Ministers and Generals, p. 20, 21 et 58. 

61. Campbell à Melgund, 20 mars 1885, cité dans Melville, « Canada and Sea Power », p. 208. 
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Territoires du Nord-Ouest par Louis Riel détourne immédiatement le peu d'intérêt qu'on 
aurait pu avoir pour les enjeux abstraits de la défense côtière, au profit du problème concret 
de la mobilisation de la Milice pour une mission terrestre. La Campagne du Nord-Ouest se 
termine en juillet, mais le projet de milice navale s'est perdu en cours de route, et pas seule-
ment parce que Melgund retourne en Angleterre peu après. Le budget du gouvernement 
publié en mars prévoit des fonds destinés au ministère de la Marine et des Pêcheries pour 
créer une force de protection sous sa propre autorité, ce qui détruit effectivement la base 
du plan de Campbell. Le greffier de la Milice a déjà compris que tout effort naval ultérieur 
sera lié à la force de protection de la pêche, mais, là où les autres trouvent logique de 
placer le service de protection sous la direction de la Marine et des Pêcheries, Campbell ne 
voit que le risque de briser le contrôle exclusif que le ministère de la Milice et de la Défense 
exerce sur les questions relatives à la défense 62. En fait, l'expérience du Charybdis, qui se 
trouvait sous le contrôle de la Marine et des Pêcheries, milite contre l'idée que le Ministère 
est apte à gérer une force navale digne de ce nom. 

Le fait que la rébellion de Riel coïncide avec le dernier d'une série d'incidents mari-
times causés par les Russes (à la suite d'incursions à travers les frontières de la Bulgarie et 
de l'Afghanistan) attire l'attention des Britanniques sur leur responsabilité à l'égard de la 
défense des côtes canadiennes. Les échecs initiaux de Middleton et des Forces de campagne 
des Territoires du Nord-Ouest ont incité le gouverneur général à se dire qu'il « aurait pré-
féré une plus petite force de militaires réguliers s'il avait pu en avoir une » 63 . Mais, comme 
l'armée britannique concentre ses efforts sur un autre front du Nord-Ouest—l'Inde—et 
qu'elle manque elle aussi d'hommes, la garnison de Halifax a été réduite à un seul bataillon 
dont l'effectif est trop faible pour permettre l'envoi de militaires réguliers dans le Nord-
Ouest du Canada en 1870. Sur l'autre côte, où la Royal Navy a toujours contesté la valeur 
de la base navale d'Esquimalt, la valeur stratégique désormais reconnue de la CPR exige une 
défense active du terminus de l'Ouest. Cela permet en fait de consolider le statut d'Esqui-
malt comme site de base navale en raison de son emplacement avancé, de préférence à Bur-
rard Inlet (ainsi que Vancouver se nommait alors). Selon le War Office, « la défense du port 
d'Esquimalt permettrait dans une large mesure de garantir la sécurité de Burrard Inlet et de 
Nanaimo [site d'une importante houillère] contre les attaques, ce qui rendrait inutile la 
fortification de ces endroits » 64 . On autorise l'installation d'autres batteries d'artillerie à 
Esquimalt, et le Canada constitue finalement une petite force d'artillerie permanente pour 
appuyer les forces britanniques, quoique, selon les termes de l'entente, Ottawa n'assume 
pas plus de la moitié du coût total. Quant à la Grande-Bretagne, elle reconnaît que les navires 
de la Base du Pacifique ne suffisent pas en cas de raid éclair des Russes (on ne dispose alors 
que d'un croiseur de troisième classe), et l'Amirauté achète du Chili deux torpilleurs de 
première classe Yarrow, les HMS Swift et Sure. Pour leur voyage de 6 000 milles, ceux-ci sont 
escortés depuis Valparaiso, où la Royal Navy conserve une petite base secondaire, jusqu'à 

62. Campbell à Panet, 2 avril 1885, n°15, p. 409-412, BAC, RG 9, I1A1, vol. 600. 

63. Mackinnon, « Imperial Fortresses in Canada », p. 162 et 163. 

64. Mémoire du War Office citée dans Sarty, « Silent Sentry », p. 60. 



Nouvelle-Zélande 

Principales bases navales 
de l'Empire britannique 

1887 
(les bases des Îles britanniques ne sont pas montfees) -  

Canada Îles 
britanniques 

çla 	‘IJ 

Esquimalt 

• 
San Francisco 

inter 

Malte 

Bermuda  

ig Kouo 

Port Castries 
Ste-Lucie 

Freêtown 
SienaLeone  

Arwn 

Ste Helene 

Port Louis 
Maurice Australie 

Cape Town 
Simoris Ba9, 

* Forteresses impériales 

0 Autres bases navales importantes 

Possessions britanniques etc. 
(autres que les petites lles) 

• Région de patrouille primaire 

Région de patrouille secondaire 

— Parcours de patrouille 

Légende 
Tasmanie 

eC5.7 

Buenos Aires 

c\1 

CO 

CL) 

r13 

cli  

-o 

-o 

z 
0-  

ea 



28 	 DU LITTORAL À LA MER 

Esquimalt. On ne sait pas grand-chose de leurs activités, mais ils effectuent des exercices 
de temps à autre jusqu'à ce qu'on les mette en réserve en 190365 . 

L'effet immédiat de la rébellion de Riel a été de détourner l'attention du dévelop-
pement naval, mais d'autres circonstances la ramènent sur certaines questions connexes. 
L'achèvement imminent du chemin de fer transcontinental de la Canadian Pacific Railway 
n'est pas du tout étranger au processus qui regroupe les colonies dispersées de l'Angleterre 
en un « empire » cohérent. Pour l'essentiel, le réseau de câbles télégraphiques et des lignes 
de navigation et de chemin de fer qui s'étendent de Londres à l'ensemble du globe crée un 
sentiment croissant de proximité, de progrès et de confiance parmi les sujets britanniques, 
qu'ils vivent à Glasgow, Toronto, Bombay ou Hong Kong. Effet pervers, toutefois, il accen-
tue le sentirnent d'isolement des colonies situées aux extrémités de l'Empire, qui ne peuvent 
compter, pour l'essentiel, que sur ces liens. Les colonies australiennes66  et la Colombie-
Britannique—qui sont les plus éloignées des îles britanniques—sont tout particulièrement 
vulnérables à cet égard, et ce n'est pas pour rien que les principaux centres de chacune 
d'elles reçoivent le nom de « Victoria », comme s'il fallait consolider le lien. En 1865, la 
colonie australienne de Victoria a adopté la Colonial Naval Defence Act pour pouvoir exploi-
ter quelques navires de guerre en collaboration avec la Royal Navy, et Victoria (C.-B.) a 
insisté pour inclure dans les articles de son adjonction au Canada en 1871 que le gouver-
nement d'Ottawa serait tenu « d'obtenir le maintien à titre permanent de la base navale 
d'Esquimalt » 67 . Conformément à cette dernière disposition, l'Amirauté a encouragé le 
Canada à construire une grande cale sèche à Esquimalt. Terminé en 1887, le HMS Cormorant 
est le premier navire à y entrer pour des réparations le 20 juillet. 

C'est ainsi que, toujours en réaction à la menace des croiseurs russes, l'Amirauté com-
mande un certain nombre de croiseurs marchands pour la protection du commerce dans 
le Pacifique68 . C'est la première fois que la Royal Navy se dote de croiseurs marchands armés 
et, malgré le succès des négociations de paix avec les Russes (aucun de ces navires n'aura 
à intervenir), leur utilité potentielle ne doit pas être sous-estimée. Les précautions de 
l'Amirauté se justifient par le fait qu'on s'attend à ce que les Russes emploient précisément 
ce type de conversion de navires marchands. L'idée d'utiliser des navires battant pavillon 
britannique pour les contrer est plus que crédible, puisque les deux côtés seraient à peu près 
équilibrés et que tout ennemi naviguant seul dans des endroits éloignés risquerait d'être 
endommagé et facile à effrayer. Pour garantir que les navires destinés à cette utilisation 
soient immédiatement disponibles, l'Amirauté verse des subsides considérables aux com-
pagnies de navigation déjà employées pour le transport du courrier postal. La compagnie 
Cunard, par exemple, en a largement profité, et ces subsides sont un facteur déterminant 

65. Sarty, « Silent Sentry », p. 61-72; Gough, Northwest Coast of North America, p. 230. 

66. C'est le terme contemporain, employé pour désigner les colonies australiennes disparates (qui ne sont fédérées 
qu'en 1901 sous le nom de Commonwealth of Australia) et celles de la Nouvelle-Z:elande. 

67. Preston, Canada and "Imperial Defense", p. 132 et 133. 

68. Cela comprend le Britannia et le Coptic à la base du Pacifique, le Lusitania et le Massilia à la base de l'Australie, 
et le Pembroke Castle à la base de Chine. Voir Gough, Northwest Coast of North America, p. 230n. 
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dans la décision de la Canadian Pacific Railway, à l'automne 1885, de proposer « la création 
d'une compagnie de bateaux à vapeur de première classe entre le terminus du Pacifique et 
le Japon et la Chine. [...] Les nombreux avantages et le sentiment de sécurité que tirerait 
l'Empire de l'existence d'une autre voie vers l'Est, parfaitement efficace et purement bri-
tannique », par opposition à celle qui passe par la Méditerranée et le canal de Suez, laquelle 
peut être interrompue en plusieurs endroits, convainquent les administrateurs de la CPR 
que la proposition sera acceptée par le gouvernement britannique69 . Une entente provi-
soire est conclue après la Conférence coloniale de 1887, à Londres, quoiqu'elle ne soit signée 
qu'en juillet 1889. Le premier contrat, valable pendant 10 ans, prévoit un subside annuel 
de 60 000 £ pour le courrier, à raison de 45 000 £ à la charge de la Grande-Bretagne et de 
15  000£ à la charge du Canada. C'est ainsi que la CPR commande 3 navires de 6 000 ton-
neaux à la Naval Construction & Armaments Company, de Barrow, en Écosse (qui devien-
dra plus tard Vickers Shipbuilding). Les trois « impératrices »—l'Empress of India, l'Empress 
of Japan et l'Empress of China—font leur premier voyage en 1891. L'une des conditions du 
contrat est que des plates-formes de canon soient installées sur chaque navire, tandis que 
l'Amirauté fournira des canons de 4,7 pouces, qui sont stockés à Hong Kong et Vancouver 
en attendant la rapide conversion des bâtiments en croiseurs marchands armés70 . 

Cela ressemble beaucoup au projet avancé il y a près de 10 ans par le général Selby-Smith, 
à certaines importantes exceptions près, dont la plupart ont trait à des mesures destinées 
à corriger les problèmes qui ont fait échouer le projet antérieur. Le fait que l'entente soit 
passée entre le gouvernement britannique et la CPR, sans participation directe d'Ottawa, 
supprime un niveau de complication, mais un problème demeure : il faut obtenir des équi-
pages entraînés supplémentaires pour les croiseurs marchands armés. C'est une situation 
qui n'est pas propre aux navires canadiens, et les marins supplémentaires—pour la plupart 
des artilleurs—dont on a besoin pour doter les navires marchands ordinaires sont censés 

venir principalement de la Réserve de la Royal Navy. Comme les croiseurs marchands 
armés doivent servir à la défense des communications maritimes de l'Empire, beaucoup 
de commentateurs estiment que les gens de mer des colonies sont une source possible de 
main-d'oeuvre. C'était la base du plan de Selby-Smith et c'était aussi l'idée proposée par lord 
Melgund dans le cadre de l'élaboration du plan de Colin Campbell. 

Melgund a également conseillé au Canada de s'inspirer de l'expérience australienne. 
Les situations sont très différentes dans leurs détails, mais l'Australie et le Canada tireront 
réciproquement parti de leur expérience navale dans la suite des événements, sans le 
vouloir délibérément. Au cours des premières années qui suivent l'entrée en vigueur de la 
Colonial Naval Defence Act, les colonies australiennes, comme leurs cousines canadiennes, 
ne tirent pas profit de ses dispositions aussi rapidement qu'on l'aurait pensé, et seule 
Victoria prend immédiatement des mesures en commandant la petite canonnière  Cerbe rus. 
Les alertes navales causées par les Russes à la fin des années 1870 qui ont incité le Canada 

69. « CPR Directors' Report to the 1885 Annual General Meeting », cité dans George Musk, Canadian . Pacific—The 

Stoiy of a Famous Shipping Line, Londres, 1989, p. 14. 

70. Musk, Canadian Pacific, p. 17 et 269. 
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à acheter le Charybdis ont également invité la Nouvelle-Galles du Sud, le Queensland et 
l'Australie du Sud à prendre des mesures plus définitives. Au milieu des années 1880, les 
colonies disparates utilisent collectivement environ une demi-douzaine de navires de 
guerre, dont le plus grand est la corvette à hélice Wolverine, achetée par la Nouvelle-Galles 
du Sud en 1882. Pour le reste, il s'agit de petits bâtiments côtiers de moins de 1 000 ton-
neaux servant de plates-formes mobiles pour un canon à chargement par la culasse dont 
le calibre est comparativement gros. La Nouvelle-Zélande adopte une tactique un peu 
différente : elle crée une force de volontaires pour la surveillance des ports et commande 
quatre torpilleurs à espar, qui arrivent en 1884. La loi de 1865 ne permet aux colonies 
d'utiliser des navires de guerre que dans la limite territoriale de trois milles, mais c'est pré-
cisément là qu'est le besoin. Le Cerberus, par exemple, est censé compléter la défense à 
l'entrée de Port Phillip Bay (Melbourne), où le détroit est trop large pour être couvert par 
l'artillerie côtière en place71 . En fait, il est plausible que les problèmes de défense locale de 
ces « mers étroites » puissent être réglés par ce type de bâtiment côtier. 

Pour les tenants canadiens d'une force navale, la situation est à peu près la même aux 
abords de Halifax et de Saint John ou dans le golfe du Saint-Laurent et dans le détroit de 
Juan de Fuca. Par ailleurs, les colonies ont tout à fait les moyens, qu'il s'agisse de ressources 
financières ou humaines, d'acheter, d'utiliser et d'entretenir ces navires. Il faut cependant 
faire construire les bâtiments en Grande-Bretagne et, comme il faut les faire venir, leur 
statut est l'objet d'une controverse. Devant la nécessité d'envoyer une petite flottille de 
nouveaux navires de guerre à Victoria en 1884, l'Amirauté décrète que les navires appar-
tenant aux colonies doivent battre le pavillon bleu orné de l'insigne colonial, au lieu du 
White Ensign que préfère la colonie 72 . 

On confie au dynamique et très respecté contre-amiral George Tryon le commande-
ment de la base australienne, notamment pour négocier « l'organisation d'une escadre 
australasienne spéciale fournie par les colonies et servant à la défense des ports, mais sous 
le contrôle de l'Amirauté » 72 . L'instruction prévoit une disposition selon laquelle le 
concept, une fois éprouvé, devrait être élargi aux autres colonies, notamment au Canada 
autonome74. En fait, la réponse du gouverneur général du Canada, le marquis de Lansdowne, 
à l'offre de Tryon est un palliatif distinctif de la recommandation antérieure de Melgund : 
«Ii serait [...] tout à fait inopportun et dangereux pour la stabilité de l'Empire que les pro-
grès [des colonies] donnent lieu à la création d'un certain nombre de marines coloniales 
indépendantes, sous le contrôle, peut-être, d'hommes d'État impétueux ou ambitieux qui 
adopteraient une politique étrangère différente de celle de Downing St75 . » 

71. Richard Jackson, « New Zealand's Naval Defence », Bob Nicholls, « Colonial Naval Forces Before Federation », 
David Stevens et John Reeve, dir, de la publ., Southem Trident: Strategy, History  and the Rise of Australian Naval 
Power, Crows Nest (NSW), 2000,  P.  120 et 121, 128, et 131-133. 

72. Preston, Canada and "Imperial Defense", p. 98. - 

73. Ibid., p. 98 et 99. 

74. A. Cooper Key, « Naval Defence of Our Colonies », 28 octobre 1884, cité dans ibid., p. 98 et 99; amiral George 
Tryon, « Memorandum for the Govemor-General of Canada », 27 août 1885, BAC, RG 7 G21, vol. 75, n° 165-4b. 

75. Lansdowne à Tryon, 2 novembre 1885, BAC, MG 27 IB6, II, p. 296-300. 



La question de la défense navale, 1867-1901 	 31 

Lansdowne suit de près les négociations australiennes et « saisit toutes les occasions 
d'inciter ses propres ministres à prendre des mesures dans le même sens » 76 •  Au bout de 
deux ans, la question reste sans réponse, ce qui incite le secrétaire aux colonies à inviter 
les représentants supérieurs de chacune des colonies autonomes à participer à une « confé-
rence où seront discutés certains problèmes mutuels, notamment celui de la défense » 77 . 

Compte tenu de l'inquiétude croissante concernant la sécurité dans différentes régions de 
l'Empire, il est probable que cette réunion aurait fini par être convoquée de toute façon, 
mais le déclencheur immédiat est l'agitation dé l'Imperial Federation League, qui estime 
que la situation idéale est offerte par « l'occasion propice » du Jubilé de la reine Victoria en 
avril-mai 1887. Compte tenu de la ferveur impériale, c'est la première occasion qui est offerte 
aux colonies autonomes de façonner l'évolution de la structure politique de l'Empire 78 . 

À cet égard, la contribution canadienne est relativement sans conséquence, et cela 
témoigne des priorités d'Ottawa à l'époque. Ni le Premier ministre Macdonald ni son repré-
sentant le plus fidèle, le, ministre des Finances, sir Charles Tupper, ne peuvent participer à 
la conférence parce qu'elle entre en conflit avec la date d'ouverture de la nouvelle session 
parlementaire. Au lieu de cela, Macdonald envoie un de ses vieux amis, le sénateur sir 
Alexander Campbell, ancien haut commissaire à Londres, et Sandford Fleming, l'arpenteur 
de la Canadian Pacific Railway et partisan d'un système intra-impérial de communications 
par câble, qui se complaît encore dans son rôle de chef de file dans l'adoption d'une heure 
standard mondiale. Chacun d'eux est fort distingué, mais Macdonald est convaincu qu'ils 
sont « incapables de se montrer très actifs et de faire preuve de grandes initiatives* » au sujet 
de questions de fond et, effectivement, ils ne font guère plus que redire, en variant un peu, 
ce que Macdonald a déclaré devant la Commission Carnarvon sept ans plus tôt79 . Campbell 
propose une « politique largement négative [...] dans un discours plus long que ce que son 
contenu aurait exigé » 80, rappelant aux participants que la Grande - Bretagne « entretient, 

pour les besoins de l'Empire et pour d'autres besoins, l'Escadre de l'Amérique du Nord et 
que, tant que cette escadre est à nos portes, le Canada n'a pas besoin d'autre force de défense 
navale ». Pour sa part, Fleming explique les avantages stratégiques du chemin de fer de la 
Canadian Pacific Railway—construit entièrement aux frais des contribuables canadiens et 
donc sans coût pour l'Angleterre—qui « place pour ainsi dire ce qui était la base navale la plus 
éloignée [Esquimalt], dans la plus éloignée des colonies de l'Empire, à environ deux semaines 
de Portsmouth »81 . Rappelant son utilité comme lien postal, humain et télégraphique entre 

* Traduction officielle 

76. Melville, « Canada and Sea Power », p. 261. 

77. Parlement du Royaume-Uni, Proceedings of the Colonial Conference, 1887, Londres, 1887, vol. I, p. vii. 

78. John Edward Kendle, The Colonial and Imperia( Confèrences, 1887-1911: A Study in Imperaial Organization, 
Londres, 1967, p. 7 et 8. 

79. Creighton, John A. Macdonald : le ler Premier ministre du Canada, Il, p. 400-402; Sarty, « The RCN—The 

Australian Connection », p. 80. 

80. Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 72. 

81. Parlement du Royaume-Uni, Proceedings of the Colonial Conference, 1887, vol. I, p. 192 et 275. 
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le Royaume-Uni et l'Australasie, il appuie la demande de subside postal de la CPR en fai-
sant remarquer que les vapeurs rapides exploités par l'entreprise dans le Pacifique seraient 
disponibles pour servir de croiseurs marchands armés en temps de guerre82 . 

La figure dominante de la conférence est Alfred Deakin, chef de la délégation de la colo-
nie australienne de Victoria; en effet, presque la moitié des réunions sont consacrées au 
sujet qui le préoccupe particulièrement, c'est-à-dire la défense navale. Les entretiens concer-
nant des questions comme les traités commerciaux, les communications impériales et les 
pouvoirs des gouverneurs des colonies ne donnent lieu à rien de concrètement important, 
le seul vrai résultat de la conférence étant l'Entente navale australienne. Cette dernière 
stipule que, en contrepartie d'un subside annuel de 126 000 £ versé par les colonies aus-
traliennes pendant 10 ans, la Grande-Bretagne construira et fournira une escadre navale de 
cinq croiseurs de troisième classe et de deux torpilleurs pour compléter les effectifs actuels 
de la base australienne. Les navires entreront au service de la Royal Navy et seront armés 
par elle, mais ils ne pourront pas être retirés des eaux australiennes sans le consentement 
des autorités coloniales, ce qui constitue un marché raisonnable compte tenu de la tenue 
en mer limitée des bâtiments. Le représentant de la colonie du Cap propose que l'entente 
soit plus générale, financée en fonction d'un tarif préférentiel appliqué aux marchandises 
entrant dans l'Empire et proportionnelle à la valeur des importations en provenance de 
sources étrangères, qui serait une indication approximative de l'intérêt de chaque colonie 
dans la protection des routes maritimes en temps de guerre. Cette idée reçoit quelque appui, 
mais elle s'effiloche lorsque les délégués canadiens font remarquer que le Canada devrait 
verser une contribution relativement élevée en raison de ses très nombreuses importations  
des États-Unis. Et elle tombe d'elle-même lorsque le secrétaire aux colonies l'accueille « avec 
une telle froideur qu'elle en perd tout intérêt », puisqu'il la considère comme « une lamen-
table hérésie dans l'évangile du libre-échange » 83 . Comme Deakin le fait observer, à court 
terme, « et tant que la Grande-Bretagne ne transformera pas profondément sa façon 
d'envisager les affaires financières, [...] il ne sert quasiment à rien de soulever la question »84 . 

L'Entente navale australienne reste donc d'une portée limitée. À plus long terme, l'Amirauté 
finira par s'apercevoir que, en échange de modestes progrès en direction de l'objectif de 
contributions coloniales, on a percé une brèche dans le principe sacré du contrôle centralisé, 
car les Australiens insisteront pour considérer l'escadre comme leur. 

Les résultats de la conférence coloniale de 1887 sont donc mitigés. Du point de vue 
impérialiste de l'époque, c'est une réalisation majeure. Il s'agit d'un précédent pour des 
réunions semblables qui deviendront une institution impériale permanente et remarquable. 
Par ailleurs, toute la question de la défense impériale globale comme responsabilité commune 
est abordée sans détour pour la première fois depuis le XVIIIe siècle. C'est également à cette 
occasion que les colonies commencent à verser de petites contributions pour entretenir la 

82. Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 73. 

83. Ibid., p. 70 et 71; Kendle, Colonial and Imperia! Conferences, p. 9; Sarty, « The RCN—The Australian Connection », 
P. 79. 

84. Parlement du Royaume-Uni, Proceedings of the Colonial Conference, 1887, vol. I, p. 463. 
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Royal Navy. Par contre, les entretiens soulignent très clairement les difficultés qui vont 
entraver toutes les tentatives visant à instaurer les mesures de coopération les plus effi-
caces en temps de paix. Les colonies sont désireuses d'élaborer un cadre ambitieux de 
collaboration économique, mais la prédilection de la Grande-Bretagne pour le libre-échange 
se révèle un obstacle insurmontable. Les retombées positives de la conférence sont donc 
limitées et, à cet égard, toutes les suivantes lui ressembleront. En 1887, on voit bien que 
la défense navale, locale ou impériale, n'intéresse guère les Canadiens, et les représentants 
du Canada se révèlent peu disposés à s'engager dans une politique navale, quelle qu'elle soit. 
Leurs successeurs adopteront une attitude semblable aux conférences qui se succèderont 

au cours des 20 années .  suivantes 85 . 

Après la conférence de 1887, le gouvernement du Canada accorde à la CPR un subside 

postal, sachant que les « impératrices » doivent être prêtes pour leur conversion en croi-
seurs marchands armés, mais il ne prend aucune mesure pour examiner les initiatives 
navales des colonies australiennes. Quels que soient les avantages militaires des plans 
australiens, leur lien avec l'idée d'une contribution financière présente des difficultés 
constitutionnelles qu'aucun gouvernement canadien n'est disposé à envisager. C'est ainsi 
que, pendant que le gouvernement britannique « inonde Ottawa de documents pour 
l'inciter à collaborer à la défense des ports et des eaux comme le fait l'Australie » tout au long 

des années 1880, « le Canada fait la sourde oreille » 86 . En fait, pour ce qui est de la défense 
en général, les politiciens canadiens sont déterminés à faire comme ils l'entendent, quand 
cela leur convient—et, même alors, seulement si c'est absolument nécessaire—et sans 
l'ingérence de ce qu'ils considèrent comme des autorités impériales manipulatrices. 

Cela dit, l'idée d'une force navale canadienne persiste, maintenue par l'analyse indé-
pendante de fonctionnaires canadiens soucieux des questions de défense nationale. Les 
politiciens canadiens ont du mal à ignorer complètement des plans concrets comme celui 
de Colin Campbell, surtout lorsqu'ils sont sensibles à la fois aux réalités financières et aux 
réalités constitutionnelles. Il est manifeste que, en général, ces plans obtiennent des degrés 
d'approbation plus élevés, mais ne sont pas appliqués en raison de facteurs n'ayant rien à 
voir avec leur valeur intrinsèque. Le projet naval suivant de ce genre est proposé à l'automne 
1888 par le commandant intérimaire du Service de la protection de la pêche, le lieutenant 

Andrew R. Gordon. 
Le commandant en titre, le capitaine Scott, est censé prendre sa retraite à la fin de 

l'année 1888, mais la maladie le contraint à passer la main plus tôt que prévu. Né en 

Grande-Bretagne en 1850, Gordon, comme Scott et Colin Campbell, est un ancien officier 

85. Tucker, Tlie Naval Service of Canada, vol. I, p. 74. 

86. Sarty, « The RCN—The Australian Connection », p. 80. Ce principe s'applique également aux plans de défense 

plus généraux du Canada. L'ouvrage de Preston intitulé Canada and "Imperial Defense" est une litanie de conseils 

ignorés, tout comme « Silent Sentry », de Sarty, et « Imperial Fortresses », de Mackinnon. Là encore, peu importe 

la valeur hypothétique des conseils, le document historique a tendance à prouer leur inutilité globale. Relégués 

à la fonction de ramasse-poussière dans les archives du ministère de la Milice, ces documents n'ont pas de 
valeur réelle pour l'histoire de la Marine du Canada, en dehors du fait qu'ils existent et qu'on n'en a pas tenu 
compte. Les lecteurs intéressés à leur contenu sont invités à consulter les sources susmentionnées pour obtenir 

plus de détails. 
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de la Royal Navy qui est d'abord venu en Amérique du Nord comme aspirant de marine 
dans l'escadre de Halifax avant de se joindre à la force d'artillerie britannique dans la région 
des Grands Lacs après les raids des Fenians de 1866. Quoiqu'il quitte la Marine britannique 
en 1873 pour s'installer dans une ferme à l'ouest de Toronto, il est mis au courant des plans 
de milice navale de Selby-Smith par des membres de sa famille et offre de servir d'instruc-
teur. Comme rien n'aboutit, Gordon obtient un poste au ministère de la Marine et des 
Pêcheries, à la tête d'une série d'expéditions terrestres dans le Nord-Ouest, puis d'expé-
ditions maritimes dans la baie d'Hudson, pour explorer les possibilités de connexions 
ferroviaires et portuaires en vue de livrer des céréales des Prairies en Europe. (Il recommande 
Churchill, au Manitoba, et le projet se concrétisera, mais pas avant 1929.) 'Ses compétences 
en leadership incitent le gouvernement du Canada à lui offrir le commandement du croi-
seur CGS Acadia (qui n'est en fait rien d'autre qu'un yacht à vapeur converti) lorsqu'on 
achète celui-ci en 1885, puis le commandement de tout le service de protection en 1887. 
Le gouvernement hésite à rendre ce commandement permanent jusqu'à ce qu'il devienne 
évident que le conflit des pêches ne se réglera pas (en effet, un règlement rendrait caduque 
l'existence de tout le Service de protection), et Gordon n'est donc pas officiellement 
confirmé dans ses fonctions avant 1891. On voit bien cependant, d'après la correspondance 
ministérielle et personnelle, qu'il jouit de la confiance et de l'appui non seulement de son 
ministre, sir Charles Tupper, mais aussi du Premier ministre, John A. Macdonald87 . 

Gordon entre en fonction nanti d'une vaste expérience des questions navales cana-
diennes et il a une bonne idée de l'infrastructure dont le jeune dominion a besoin. Il est éga-
lement conscient des difficultés de fonctionnement dans la région des Grands Lacs et dans 
l'Arctique et de la menace navale que peuvent représenter les croiseurs auxiliaires pour les 
côtes canadiennes. Par ailleurs, il assume la responsabilité des questions relatives aux pêche-
ries au moment où l'Amirauté commence à s'en désintéresser, tendance qui donne une 
impulsion à la perspective développée depuis un certain temps par Gordon. En novembre 
1886, tandis qu'il commandait l'Acadia, il a proposé au Ministre d'acheter pour le Service 
de protection « deux petits navires [aviso-torpilleurs] qui seront particulièrement utiles aux 
pêcheries, mais qui pourraient également servir à la défense navale en général ». Lorsque, 
en 1888, il devient nécessaire d'affecter des fonds à l'acquisition d'un navire de surveillance 
des pêches sur la côte du Pacifique, Gordon exerce son pouvoir de commandant intérimaire 
pour proposer au Ministère de saisir cette occasion d'acheter deux des nouveaux navires 
plus efficaces dans le but d'en faire le « noyau d'un système de défense côtière » 88 . 

La proposition d'Andrew Gordon est plus qu'une recommandation visant l'achat de 
quelques navires. Son mémoire de 35 pages est une exception dans la paperasse bureau- 

87. Melville, « Canada and Sea Power », p. 215-219, 222 et 223; Maginley et Collin, Ships of Canada's Marine 
Services, p. 84. 

88. Andrew Gordon à C.H. Tupper, 6 novembre 1888, BAC, RG 25, A-1, vol. 11:1; Melville, « Canada and Sea 
Power », p. 226-228. La lettre originale de 1886 (et sa réponse) semblent faire partie des documents perdus dans 
l'incendie de l'édifice de l'Ouest en 1896. Il en est question dans la correspondance de 1888, qui a survécu 
dans les documents du ministère des Affaires extérieures uniquement parce que le ministre de la Marine d'alors, 
C.H. Tupper, a dû en discuter avec le haut commissaire à Londres. 
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cratique de l'époque et « certainement le plan le plus complet et probablement le plus -

valable de défense navale du Canada proposé au gouvernement du Dominion au XIXe 

siècle ». Gordon commence par y décrire clairement et dans le détail les dangers qui mena-

cent le Canada sur le plan naval, puis (comme Selby-Smith avant lui) il constate que le 

principal de ces dangers vient des attaques menées par des croiseurs marchands convertis, 

notamment les rapides vapeurs postaux français subventionnés qui peuvent être lourde-

ment armés. Il diffère du point de vue de Selby-Smith et d'autres analystes de son époque 

en ce qu'il conclut avec une prescience remarquable que l'instabilité des affaires navales 

fera bientôt perdre à la Royal Navy son avantage quantitatif et qualitatif par rapport à 

ses rivaux continentaux, notamment la France. En 1879, l'Amirauté n'a pas pu garantir 

l'envoi de forces supplémentaires au Canada, et Gordon est convaincu que, en cas de guerre, 

elle serait contrainte de rappeler ses navires. Une telle réduction des forces navales en Amé-

rique du Nord transformerait la nature et la gravité des attaques par les croiseurs ennemis, 

que le Canada devrait alors affronter seu1 89 . 

Pour parer la menace croissante (tout hypothétique qu'elle est), Gordon propose d'amé-

liorer les défenses fixes de ports vulnérables comme Sydney en y ajoutant des installations 

d'artillerie et de torpillage. Mais sa recommandation la plus importante a trait à la réorga-

nisation du Service de protection de la pêche dans le but d'en faire le noyau d'une force 

navale, grâce à l'acquisition de deux aviso-torpilleurs destinés à servir à la surveillance de 

la pêche en temps de paix et à titre de force navale pour contrer les croiseurs ennemis en 

temps de guerre. À cet égard, Gordon révèle un talent de visionnaire en prévoyant les pos-

sibilités plus générales des avisos-torpilleurs comme précurseurs des destroyers-torpilleurs. 

Ce type de navire vient d'entrer au service de la Royal Navy et sert d'éclaireur à l'avant 

d'une flotte, protégeant la ligne de combat des vastes flottilles d'aviso-torpilleurs français 

afin que les plus gros bâtiments puissent concentrer leurs efforts sur les cuirassés ennemis. 

Les avisos-torpilleurs sont donc conçus pour fonctionner en mer, avec la flotte, et ils sont 

plus rapides et plus lourdement armés que les torpilleurs ordinaires, bien que, au départ, 

ils ne soient guère plus gros, afin que les coûts restent raisonnables 90 . 

Gordon recommande expressément d'acheter deux navires d'une version modifiée de 

la classe Rattlesnake, du type qu'utilise maintenant la Royal Navy. Leur vitesse et leur rayon 

d'action sont leurs principaux avantages, tandis que les torpilles et les canons de quatre 

pouces dont ils sont armés suffisent à décourager les croiseurs ennemis, qui préfèrent aller 

chercher leurs proies ailleurs que de risquer des dommages loin de ports alliés. Ils pour-

raient bien sûr être mis hors de combat par un croiseur marchand armé d'un canon de six 

pouces, et les tout premiers torpilleurs sont notoirement imprécis et d'un rayon d'action 

limité. Mais les spécialistes de la marine, partout, sont sensibles aux possibilités psycholo-

giques d'une attaque à la torpille, et personne plus que les Français (qui sont le principal 

ennemi aux yeux de Gordon), dont la Jeune École *  a élaboré toute une théorie de la guerre 

* En français dans le texte 

89. Melville, « Canada and Sea Power », p. 229. 

90. Ibid., p. 230-232. 
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fondée sur le concept de nuées de torpilleurs pour contrer la flotte de guerre britannique. 
C'est la stratégie d'une puissance navale inférieure, précisément celle du Canada, estime-t-il, 
si ses côtes sont abandonnées. À cet égard, Gordon s'écarte radicalement de ses frères de 
la Royal Navy, et cela lui permet de comprendre l'usage plus général que l'on peut faire des 
avisos-torpilleurs en dehors du rôle qu'on leur a imparti. Il propose certaines modifications 
au modèle initial, surtout pour réduire les coûts, mais il met en valeur les grands avantages 
de ces bâtiments pour les besoins du Canada : leur petite taille (550 tonneaux, 200 pieds de 
longueur et 23 pieds de barrot), faible tirant d'eau (11 pieds), armement utile, assez bonne 
vitesse (19 noeuds), longue autonomie en croisière et coût assez peu élevé (150 000 $). Tout 
cela convient très bien à la situation des côtes canadiennes, notamment à l'Est, où les 
pêcheurs braconniers peuvent s'approcher des côtes plus facilement que l'Acadia, avec son 
tirant d'eau de 19 pieds, ou échapper à la Canadienne, dont la vitesse maximale est de 12 
noeuds. Le rayon d'action et la vitesse des aviso-torpilleurs permettraient de se passer 
d'autres navires pendant un certain temps tous les ans, pour couvrir l'Acadia et la Cana-
dienne pendant qu'ils se rendent lentement d'une zone de pêche à l'autre au cours des 
saisons qui se chevauchent. L'un des avantages secondaires, mais non sans importance, de 
leur petite taille et de leur faible tirant d'eau est qu'il leur est possible de transiter par le 
chenal du Saint-Laurent et le canal Welland pour remonter jusqu'à la région supérieure 
des Grands Lacs. Enfin, leur acquisition permettrait d'améliorer l'emploi annuel du Service 
de protection, qui ne fonctionne comme service d'application de la loi que durant la 
saison estivale. Grâce aux nouveaux navires de guerre, Gordon espère organiser des opé-
rations d'entraînement de miliciens pendant les mois d'hiver et créer ainsi une réserve 
d'hommes entraînés pour armer les petits bâtiments à vapeur qui surveillent les côtes du 
Canada et faire fonctionner les installations d'artillerie et de torpillage fixes qui défendent 
les ports importants91 . 

Tupper s'enthousiasme aussitôt pour le plan et le transmet directement à Macdonald. 
Mais le Premier ministre devine le véritable objet d'une augmentation de l'efficacité du 
Service de protection de la pêche, qui est de créer le noyau d'une force navale canadienne. 
Il considère néanmoins que le rapport est « plein de bon sens » et commence à envisager 
les moyens de mettre en oeuvre les mesures proposées tout en procédant avec précaution 
afin de ne pas susciter trop d'opposition. Il accepte la recommandation de Tupper, qui pro-
pose d'acheter les avisos-torpilleurs à titrè de navires de surveillance non armés ou de navires 
de pêche et d'acheter et d'installer plus tard l'armement proprement dit. Macdonald juge 
bon de ne pas communiquer de renseignements au reste du Cabinet tant que Tupper n'a 
pas obtenu l'opinion officieuse de l'Amirauté concernant le caractère approprié des avisos 
torpilleurs pour le service au Canada92 . 

L'appui manifesté par Macdonald n'est pas aussi surprenant qu'on pourrait le penser. 

91. Andrew Gordon à C.H. Tupper, 6 novembre 1888, BAC, RG 25, A-1, vol. 105; Melville, « Canada and Sea 
Power », p. 227 et 228. 

92. Tupper à Macdonald, 29 novembre 1888, BAC, MG 26A, vol. 286, 131226-228; Macdonald à Tupper, 
le' décembre 1888, BAC, MG 27, ID16, p.95 et 96; Melville, « Canada and Sea Power », p. 233-235. 
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Il est certain que sa politique de dépendance navale à l'égard de la Grande-Bretagne a été 
l'une des pierres angulaires de la Confédération et qu'il continue de rejeter les proposi-
tions de collaboration ou de contribution parce que la Royal Navy entretient les escadres 
de Halifax et d'Esquimalt pour les besoins de l'Angleterre. Le Canada n'a aucune raison de 
subventionner une importante force de croiseurs qui seraient mis au service de la Royal 
Navy et pourraient être immédiatement rappelés par les Britanniques en cas d'urgence. Le 
Premier ministre est tout à fait conscient des problèmes de défense navale du Canada, mais 
il préfère ne pas prendre de mesures tant qu'elles ne sont pas manifestement nécessaires. 
C'est ainsi qu'il a autorisé l'intervention navale du Canada contre les raids des Fenians en 
1866 et lorsque les pêcheries ont été menacées en 1885. Il a également laissé Selby-Smith 
acheter le Charybdis dans le cadre du plan des croiseurs marchands canadiens et il a auto-
risé la formation d'un comité supérieur pour étudier la question de la défense côtière en 
1885. Trois ans plus tard, les circonstances semblent propices à un examen du modeste 
projet de Gordon, qui ne peut qu'appuyer le développement de l'infrastructure nationale 
tout en garantissant la défense des côtes canadiennes contre les attaques de petits croiseurs, 
le tout sous contrôle canadien93 . 

Mais il faut encore obtenir l'approbation de l'Amirauté, et la façon de s'y prendre n'est 
pas évidente. Le statut de Gordon, commandant intérimaire du Service de protection, n'est 
pas suffisant pour l'emporter sur son grade effectif de lieutenant retraité aux yeux des lords 
de l'Amirauté. C'est pourquoi, lorsque le haut commissaire canadien aborde l'Amirauté à 
titre officieux au sujet de la classe Rattlesnake, il ne parle pas de la proposition globale de 
Gordon et se contente de mentionner les fonctions liées à la pêche. Dans ce but plus limité, 
on lui recommande la classe de canonnières Pheasant, que la Royal Navy a déjà employée 
dans les zones de pêche nord-américaines et que l'on juge adaptée aux besoins du Canada. 
La classe Pheasant est un type de navire plus ancien, à fort tirant d'eau, au mât très haut, 

lent et de conception généralement inférieure, autrement dit rien de beaucoup mieux que 

ce dont le service canadien dispose déjà (ce type de navire ne peut pas non plus passer les 
écluses de navigation). 

Même si Whitehall avait eu en main la proposition complète de Gordon, il est peu pro-
bable qu'on ait accepté une perspective aussi radicalement différente des notions courantes 
de la puissance maritime. L'Amirauté commence à comprendre la futilité d'une guerre avec 
les États-Unis, mais elle persiste à croire que la Marine peut continuer à exercer son rôle 
traditionnel dans la défense impériale quelles que soient les circonstances. Si la Royal Navy 

est contrainte d'abandonner provisoirement les eaux coloniales, ce sera uniquement pour 
concentrer la flotte dans une bataille décisive, et les attaques de croiseurs, si destructives 
qu'elles soient à l'échelle locale, n'auraient aucune importance dans l'issue finale. L'hérésie 
de Gordon tient au fait qu'il propose un usage non traditionnel des navires : l'aviso-torpilleur 
est conçu spécifiquement pour servir d'écran à une flotte de guerre et la protéger des attaques 
de torpilleurs et, selon l'Amirauté, il n'y a guère de raisons d'élargir leur emploi. Les canon-
nières ordinaires ont été utiles à bien des égards dans les eaux coloniales pendant de 

93. Melville, « Canada and Sea Power », p. 236-238. 
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nombreuses années, mais il n'est pas sûr que les officiers britanniques aient compris que cela 
était dû davantage à une absence d'opposition sérieuse qu'à leurs qualités de combat. Ce qui 
est certain, c'est que les besoins particuliers du Canada n'entrent pas dans l'équation de 
l'Amirauté94 . Elle ne veut sans doute pas non plus donner de crédibilité au concept de la 
Jeune École, ce qui serait le cas implicitement si elle acceptait la proposition de Gordon. 

Toutefois, Gordon n'accepte pas cette fin de non-recevoir de Londres et essaie encore 
d'obtenir l'approbation des Britanniques en abordant leurs propres préoccupations. Ses 
propositions suivantes analysent dans le détail les lacunes de la classe Pheasant et, renonçant 
à l'idée d'acquérir des avisos-torpilleurs de la classe Rattlesnake, il recommande d'acheter 
plutôt des navires de la classe Sharpshooter, qui sont plus gros, plus rapides et plus lourde-
ment armés, tout en ayant le faible tirant d'eau et l'étroitesse de barrot nécessaires à la 
traversée des écluses vers les Grands Lacs. Il propose également que des diplômés du Royal 
Military College soient affectés au SPP après une année supplémentaire d'instruction dans 
le domaine naval. Mais Gordon a une vision trop vaste—ou trop peu ciblée—et, dans l'une 
de ses dernières propositions, le plan initial de « milice maritime » devient un projet de 
« réserve navale impériale ». Cette demièie idée aurait peut-être suscité une certaine sympa-
thie parmi les fédérationnistes impériaux, mais elle aurait certainement déclenché l'opposi-
tion des cercles non impérialistes. Il est pourtant difficile d'écarter la conclusion selon laquelle, 
peu importe à quel point Macdonald peut être d'accord avec Gordon concernant la défense 
du Canada, le fait que l'Amirauté ne donne pas son appui met un terme au projet95 . 

L'appel tardif de Gordon aux impérialistes canadiens pour qu'ils soutiennent son pro-
jet de milice navale souligne le peu d'intérêt qu'ils portent aux affaires navales. D'une part, 
l'influence limitée des idées impérialistes sur les divers plans de défense navale présentés 
au gouvernement tout au long des années 1880 est probablement en grande partie à l'ori-
gine de la « canadianité » essentielle de ces plans et, par conséquent, de leur acceptation 
par les politiciens les plus hauts placés. Mais, d'autre part, ces plans sont dressés par des 
fonctionnaires canadiens bien au fait de la structure économique et militaire mal définie 
de l'Empire britannique. Le lien sur lequel Campbell et Gordon mettent l'accent dans leurs 
systèmes respectifs, à savoir qu'une milice navale canadienne s'appuyant sur le Service de 
protection de la pêche servirait à consolider l'infrastructure nationale, permet de considé-
rer ces plans comme des annexes de la Politique nationale. Mais un Canada de plus en 
plus puissant et autonome pourrait aussi jouer un rôle plus important dans l'Empire bri-
tannique, et c'est là une idée qui aurait pu être tirée textuellement des brochures de la 
Ligue de la fédération impériale. L'intérêt tardif des impérialistes canadiens pour les affaires 
navales soulève également des questions concernant la nature du navalisme au Canada et 
de la relation entre ces deux éléments. 

Le décès prématuré de Gordon et de Campbell, respectivement en 1893 et 1896, laisse 
un vide dans la réflexion sur les questions navales, car ils n'ont pas de successeurs visibles, 

94. Ibid., p. 241-243. 

95. Gordon à Tupper, 9 décembre 1889, BAC, MG 27, ID16, p. 163-165; Gordon à Tupper, 10 juillet 1891, BAC, 
RG 25, A-1, vol 107; Melville, « Canada and Sea Power », p. 236 et 237. 
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Les officiers et les matelots du croiseur-torpilleur de 1 770 tonneaux HMS Mohawk, à Halifax, vers 1894. Le port de 

Halifax est étroitement lié à la Royal Navy puisqu'il est l'une des principales bases navales pour les bâtiments de guerre 

de la Base navale de l'Amérique du Nord et des Antilles. (BAC PA-028543) 

39 

Rassemblement pour la solde à bord du croiseur de r classe HMS Indefatigable, à Halifax. La présence de la Royal Navy dans 

ce port canadien a des répercussions économiques et socioculturelles considérables en Nouvelle-Écosse. (BAC PA-028433) 
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que ce soit au ministère de la Marine et des Pêcheries ou à celui de la Milice et de la Défense96 . 
Ce n'est pas le cas aux États-Unis, où, en 1889, un obscur officier de marine enseignant au 
tout nouveau U.S. Naval War College, le capitaine Alfred Thayer Mahan, se prépare à 
publier un recueil de ses cours sur l'histoire de la marine à l'époque des bateaux à voile. Ce 
n'est pas un sujet qui passionne à une époque obsédée par les progrès techniques, et son 
éditeur l'exhorte à ajouter un chapitre introductif sur les « éléments de la puissance mari-
time» pour tirer parti de la controverse déclenchée par l'adoption de la Naval Defence Act 
en Grande-Bretagne cette année-là. Grâce à ce chapitre sur l'importance de la puissance 
navale dans le développement national, l'ouvrage, intitulé The Influence of Sea Power Upon 
History, présente une théorie générale de la guerre maritime sous une forme populaire97 . 
L'idée que le « prophète de la puissance maritime » a suscité un intérêt soudain pour les 
affaires navales est aussi fausse que la plupart des interprétations de ses supposées maximes, 
mais la façon dont Mahan exprime des idées géopolitiques sur les forces et faiblesses rela-
tives des États maritimes et des États sans accès à la mer fait écho au darwinisme social de 
son époque de telle sorte qu'elle influencera l'évolution navale dans le monde entier. 

En général, les ouvrages de Mahan apportent un appui à un mouvement déjà en cours 
aux États-Unis, en Allemagne et au Japon, qui favorise la mise sur pied de marines com-
posées de cuirassés et de croiseurs, à l'instar de celle de la Grande-Bretagne (quoique per-
sonne n'envisage encore la possibilité d'une parité effective). En fait, même la France n'est 
pas insensible à cette influence, et la Jeune École est momentanément éclipsée par un retour 
à l'école plus traditionnelle de la grande guerre*  . Mais c'est au sein de l'Empire britannique 
que les idées de Mahan trouvent le plus d'écho—après tout, l'objet de son admiration est 

la Royal Navy à l'époque de Nelson—et accentuent le mouvement en faveur d'une flotte 
impériale unie sous le contrôle exclusif de l'Amirauté. Comme nous l'avons vu, là où l'Ami-
rauté a eh tendance à adopter une politique du laissez-faire* en matière de défense navale 
des colonies, en encourageant les gouvernements d'outre-mer à répondre à leurs propres 
besoins, la tendance à la centralisation trouve désormais un argument de poids, à savoir 
que Whitehall devrait « jouer un rôle central dans l'avenir des forces navales coloniales »98 •  

L'Exchequer britannique est mieux organisé à la fin des années 1880, de sorte que l'éco-
nomie n'est plus une préoccupation majeure, mais l'Amirauté continue de penser que le 
principe de la contribution des colonies est le seul mode d'échange raisonnable contre les 
escadres régionales spécialisées. Le fait que ces escadres puissent être rappelées ailleurs en 

* En français dans le texte 

96. Melville, « Canada and Sea Power », p. 213, 251 et 252. 

97. Alfred Thayer Mahan, Influence de la puissance maritime dan. l'histoire, 1660-1783, Paris, 2001; Jon Tetsuro 

Sumida, Inventing Grand Strategy and Teaching Naval Command: The Classic Works of Alfred Thayer Mahan 
Reconsidered, boston, 1989,  P.  24 et 25. 

98. Melville, « Canada and Sea Power », p. 256 et 257; Kenneth J. Hagan, « Apotheosis of Mahan: American Naval 
Strategy, 1889-1922 », Neilson et Errington, Navies and Global Defence, p. 94-96; Holger H. Herwig, "Luxury" 
Fleet: The Imperial German Navy, 1888-1918, Londres, 1987, p. 24 et 25; David C. Evans et Mark R. Peattie, 

Kaigun: Strategy, Tactics, and Technology in the Imperial Japanese Navy, 1887-1941, Annapolis (MD), 1997, p. 12-15; 
Hill, Les guerres maritimes : la marine à vapeur, p. 89 et 90. 
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cas d'urgence (condition applicable à l'escadre australasienne) ou qu'elles puissent même 
ne pas être souhaitées à l'échelle locale (comme au Canada) constitue un enjeu dont on ne 
tiendra jamais suffisamment compte. C'est pourtant par le biais de l'idée des contributions 
que l'Amirauté se trouve un nouvel allié dans la Ligue de la fédération impériale, qui y 
met le prix et qui a ses propres visées. Compte tenu d'une nouvelle évaluation du principe 
du « pas de taxation sans représentation », ce groupe (comme son successeur, la Ligue de 
l'Empire britannique) considère les contributions navales comme une puissante raison 
d'accroître la participation des colonies au système décisionnel de l'Empire, ce qui est exac-
tement à l'opposé de l'objectif de l'Amirauté. Cela dit, malgré des désaccords mineurs, on 
constate une tendance générale à envisager les choses plus largement. Lorsque, en janvier 
1895, la Ligue navale est créée en Grande-Bretagne « pour diffuser de l'information témoi-
gnant de l'importance vitale de la suprématie navale pour l'Empire britannique, ses échanges 
commerciaux et son existence nationale », beaucoup de ses premiers membres sont aussi des 
fédérationnistes impérialistes 99 . Tandis que son influence s'étend, la Ligue est parfaitement 
consciente de sa contradiction interne. Elle accueille par exemple en son sein le nouveau 
secrétaire aux colonies, Joseph Chamberlain (fédérationniste impérialiste avoué), dans le 
but d'améliorer les installations portuaires locales et la création de réserves navales colo-
niales pour surmonter les problèmes que posent « l'opposition coloniale aux contributions 
pécuniaires et l'opposition de l'Amirauté aux flottes coloniales échappant à son contrôle » 100 . 

Mais, quels que soient ses efforts pour camoufler la question, la contradiction n'est pas facile 
à justifier. La montée du sentiment national dans les colonies, qui alimente le mouvement 
en faveur d'une fédération impériale, va bientôt s'exprimer sous une forme imprévue. La 
langue contemporaine de la fin du XIXe siècle n'est pas si précise, mais les navires de guerre 
coloniaux sont secrètement considérés comme des symboles de la souveraineté nationale. 
Les Australiens, par exemple, adoptent rapidement une « attitude de propriétaires » en 

parlant des navires de la nouvelle escadre spéciale comme de « leurs bâtiments >>101 •  

Cet étrange mélange d'enthousiasme nationaliste et impérialiste est tout aussi évident 
au Canada. Lorsque de nouvelles succursales de la Ligue navale sont créées à Toronto 
en décembre 1895 (c'est, en fait, dans ce cas, la toute première section à l'extérieur de la 
Grande-Bretagne) et à Victoria en mars 1901, beaucoup de leurs membres fondateurs sont 
des fédérationnistes impérialistes. La publication de l'ouvrage de J. Hampden Burnham 
intitulé Canadians in the Imperial Naval and Military Service Abroad est une tentative non 
déguisée pour inspirer un sentiment impérial sous la forme du récit des aventures de fils 
natifs dans des mers et des pays lointains. Mahan est également un « grand favori » des 
impérialistes canadiens. Comme le laisse entendre George Robert Parkin, l'un des princi-
paux partisans de la fédération impériale, « en faisant comprendre mieux que jamais à 

99. Constitution de la Ligue navale citée dans A. J. Marder, The Anatomy of British Sea Power: A History of British 
Naval Policy in the Pre-Dreadnought Era, 1880-1905, New York, 1940, p. 49. 

100. La Ligue navale à Joseph Chamberlain,  16 avril 1896, et document joint intitulé « The Colonies and the 

Navy », United Kingdom National Archives (UKNA), Colonial Office (CO) 323/410. 

101. John Bach, The Australia Station: A History of the Royal Navy in the South West Pacific, 1821-1913, New South 

Wales, 1986, p. 189. 
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l'Angleterre ce que la puissance maritime représente dans son histoire, [Mahan] a consi-
dérablement renforcé la détermination des Anglais à ne pas renoncer sans combat à la 
suprématie océanique dont ils ont joui pendant si longtemps »102 •  

Le terme « navalisme », tout comme l'idée de fédération impériale, prend différents sens 
selon les interlocuteurs, et c'est loin d'être un concept monolithique. Le mouvement en 
faveur d'un service naval canadien est enraciné dans l'emplacement du pays, dans ce qu'on 
appelle alors le « Triangle nord-atlantique » 103 , même si la nature des relations avec la Grande- • 

Bretagne et la place qu'y occupe la Royal Navy sont en train de changer. Il n'est donc pas sur-
prenant que les attitudes à l'égard de la Marine britannique et de son rôle dans la défense 
impériale prennent des cours différents dans les quatre villes britanniques nord-américaines—
Halifax, Victoria, St. John's et Toronto qui s'intéressent le plus aux questions navales. 

Halifax, plus que toute autre peut-être, est celle qui se définit avec le plus de confiance 
en relation avec la Royal Navy. Port naturel intéressant, généralement libre de glace en 
hiver et facile à défendre, cette ville est devenue l'un des piliers de la Base navale de 
l'Amérique du Nord et des Antilles (BNANA) pendant la Révolution américaine. Le quartier 
général du commandant en chef est situé dans un endroit plus central—et plus chaud—
puisqu'il se trouve aux Bermudes, mais Halifax continue d'être le port d'attache estival de 
l'escadre, et l'on y laisse un navire de garde pendant l'hiver (il y a également une base sub-
sidiaire à Port-Royal [Jamaïque. Tout au long des années 1880 et 1890, même si sa raison 
d'être principale (la guerre contre les États-Unis) est modifiée par les circonstances, l'escadre 
garde un rythme opérationnel actif qui symbolise une époque de diplomatie de la canon-
nière. La base est dotée de toutes sortes de navires de guerre correspondant à ceux qui sont 
en service dans la Royal Navy, mais dans des versions généralement plus modernes. Comme 
la Marine américaine reste principalement affectée à la défense des côtes, l'ennemi potentiel 
le plus important est la France, dont le grand nombre de colonies dans les Caraïbes font 
de cette région un théâtre secondaire probable pour une guerre généralisée. La puissance de 
l'escadre est théoriquement suffisante pour permettre au commandant en chef de faire face 
aux corsaires qui s'attaqueraient à ses bases ou aux navires marchands transatlantiquesl° 4 . 

Halifax, qui est l'une de ces bases, jouit souvent du spectacle des navires les plus puissants 
de l'escadre regroupés dans le port puisque, même si quelques-uns des petits bâtiments 
doivent surveiller les zones de pêche de Terre-Neuve, dans la pratique, la majorité des 
canonnières de la base sont employées dans les Caraïbes. La présence de l'escadre, comme 
celle de la forteresse impériale construite pour protéger la base, apporte un certain nombre 
d'avantages à Halifax. Le principal est d'ordre financier. L'entretien annuel de la garnison 
et de l'escadre représente à lui seul des centaines de milliers de livres sterling de revenus 
pour les entrepreneurs locaux. Il faut y ajouter les sommes consacrées à la reconstruction 

102. Parkin cité dans Carl Berger, The Sense of Power: Studies in the Ideas of Canadian Imperialism, 1873-1914, 
Toronto, 1970, p. 235. 

103. John Bahlet Brebner dans North Atlantic Triangle: The Interplay of Canada, the United States and Great Britain, 
Princeton, 1945. 

104. Roger Willock, « Gunboat Diplomacy: Operations of the North America and West Indies Squadron, 1875-1915, 
Part I: Canyas and Steam, 1875-1895 », American Neptune, vol. XXVIII, n° 2, avril 1968, p. 26. 
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Escadre britannique qui escorte le yacht royal HMS Ophia à Halifax, en octobre 1901. À côté de l'arsenal se trouve le 

croiseur de 3e classe HMS Psyche (2 135 tonneaux). Dans le canal, de gauche à droite, on observe le croiseur de l' 

classe HMS Diadem (11 000 tonneaux), le croiseur de 2' classe HMS Tribune (3 400 tonneaux), le croiseur de 1 re classe 

HMS Crescent (7 700 tonneaux), le croiseur de 2' classe HMS Pallas (2 575 tonneaux), le navire jumeau du Diadem, le 

HMS Niobe, le navire jumeau du Psyche, le HMS Proserpine, et, à l'extrémité droite de la photographie, le croiseur de 2' 

classe HMS Indefatigable (3 600 tonneaux). (MDN Notman-9114) 
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de la forteresse proprement dite et la construction des fortifications et batteries annexes 
après 1885, selon les recommandations de Carnarvon. Comme c'est le cas à Esquimalt, 
une grande cale sèche est terminée en 1889, et la corvette à hélice HMS Canada est le pre-
mier bâtiment à y entrer. Ces différents projets coïncident avec le déclin d'autres secteurs 
maritimes plus anciens, de sorte que l'armée britannique en vient à représenter un segment 
important de l'économie locale 105 . 

Une histoire populaire de la ville explique comme suit la transformation de l'esprit qui 
y règne : «La vie commerciale de Halifax sombre dans l'apathie après 1876 et, au moment 
où la vie militaire s'embrase dans une dernière manifestation de la puissance impériale, la 
vie spirituelle de la ville connaît une renaissance culturelle 106 . » Cette renaissance témoigne 
également des retombées sociales des liens avec l'Empire pour les habitants de Halifax. Les 
officiers de la garnison maintiennent un certain degré d'excitation et de couleur durant 
toute l'année, mais « l'arrivée de l'escadre, généralement vers le 24 mai, lance la saison. Il 
s'ensuit des dîners, des danses et des "bonnet-hops" en série, à terre et à bord. L'amiral, le 
général et le gouverneur (triangle de notables) organisent chacun une garden-party officielle. 
Les mess de régiment et les propriétés privées (Belmont, Oaklands, Rosebanks, etc.) sont 
jetés dans la spirale sociale 107 . » C'est à l'automne 1901 que l'excitation est à son comble, 
lorsque le duc et la duchesse de York arrivent à Halifax, l'avant-dernière escale de leur 
« voyage autour de l'Empire britannique », à bord du yacht royal Ophir. Ils sont escortés par 
les tout nouveaux et puissants croiseurs protégés de première classe HMS Diadem et Niobe 
(ce dernier reviendra au port moins de 10 ans plus tard comme navire-amiral d'une Marine 
royale du Canada en devenir). Les habitants de Halifax sont si convaincus de leur impor-
tance pour la Marine britannique que les efforts de la Ligue navale en vue de créer une 
succursale dans la ville sont jugés inutiles et rejetés. Les Néo-Écossais n'ont jamais été des 
inconditionnels de la Confédération et ils savent probablement intuitivement que le 
gouvernement fédéral, parcimonieux, ne dépensera jamais autant que le gouvernement 
impérial (la suite des événements leur donnera d'ailleurs raison). Le résultat net est le refus 
de toute tentative—nécessairement modeste—de Créer un service naval canadien, qui est 
alors considéré comme un simple projet arriviste visant à usurper la place qui revient . de  
droit à la Royal Navyl 08 . 

105. Mackinnon, « Imperial Fortresses », p. 147; Sarty, « Silent Sentry », p. 72 à 85; Raddall, Warden of the North, 
p. 237; Conrad et Hiller, Atlantic Canada, p. 135 à 160. 

106. Raddall, Warden of the North, p. 238. 

107. Mackinnon, « Imperial Fortresses », p. 151. 

108. Au milieu de la Seconde Guerre mondiale encore, un article publié par un archiviste provincial sur la 
« tradition navale canadienne », dont le but manifeste est d'être « une source d'inspiration pour tous » dans 
l'effort de guerre, porte surtout sur l'engagement des Canadiens dans la Royal Navy et sur l'importance des 
Britanniques pour Halifax, mais désespère du fait qu'une « nouvelle génération soit née qui ne connaisse 
pas Joseph [la Royal Navy] » et traite la Marine royale du Canada de « marine de pacotille ». D.C. Harvey, 
« Nova Scotia and the Canadian Naval Tradition », Canadian Historical Review, vol. XXIII, n° 3, septembre 
1942, p. 249. Il est révélateur que l'article de Harvey ne fasse aucune mention du premier directeur de la 
Marine canadienne, le contre-amiral sir Charles Kingsmill, né en Ontario, même s'il a atteint le grade de 
contre-amiral dans la Marine britannique. 
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À l'autre bout du pays, Victoria jouit théoriquement des mêmes liens avec le service 
britannique : le quartier général du commandant en chef de la Base navale du Pacifique se 
trouve non loin, à Esquimalt, mais, en fait, les relations sont beaucoup moins étroites. Le 
port naval est de bonne qualité, quoique beaucoup plus petit que celui de Halifax, et il est 
physiquement séparé du port commercial et du centre social de Victoria par une piste de 
trois milles. Si le climat est généralement plus agréable qu'à Halifax, cela ne compense pas 
l'isolement du port. La présence de canonnières britanniques permet d'intervenir à l'occa-
sion contre les navires américains qui empiètent dans les eaux du Nord-Ouest du Pacifique, 
mais le commerce britannique dans la région est peu important et a une faible valeur stra-
tégique. La base d'Esquimalt a été ajoutée après coup à la liste des postes de ravitaillement 
en charbon de Colomb, et la Commission Carnarvon ne l'a envisagée que sur l'insistance 
du Premier ministre Macdonald; ce dernier tient à son bout du marché qui a convaincu la 
Colombie-Britannique de se joindre à la Confédération. En fait, ces ententes sont caracté-
risées par la « grande importance qu'elles accordent aux affaires navales » : « Le Dominion 
assumera la dette coloniale, entreprendra un programme de travaux publics, garantira un prêt 
pour la construction d'une cale sèche à Esquimalt, exercera une influence sur le gouver-
nement impérial pour obtenir qu'Esquimalt reste une base navale britannique et, par-
dessus tout, entreprendra la construction d'un chemin de fer en direction du Pacifique°. » 

Le gouvernement britannique d'Ewart Gladstone et de ses « Little Englanders » est phi-
losophiquement opposé à la colonisation et à l'expansion de l'Empire. Du point de vue de 
Londres, l'attribution de quelques navires secondaires de la Royal Navy à un petit port 
perdu est un faible prix à payer pour que la Grande-Bretagne puisse se distancier de la colo-
nie. L'indifférence de l'Amirauté à l'égard d'Esquimalt s'exprime bien dans cette remarque 
laconique : « Une base malheureuse vaut mieux que pas de base du tout 11°. » Ironique-
ment, l'achèvement de la cale sèche et du chemin de fer de la CPR augmente sa valeur et 
en fait un lien important dans ce qui deviendra la « All-Red Route » des communications 
impériales de la Grande-Bretagne à l'Australie. Tout au long des années 1890, à mesure que 
la puissance de la US Pacific Fleet augmente, un certain nombre de conflits avec les États-
Unis—la question de la chasse pélagique du phoque de la mer de Bering, l'arrivée d'Amé-
ricains pendant la ruée vers l'or du Yukon et la frontière avec l'Alaska—convainquent les 
Britanno-Colombiens que la présence de l'escadre du Pacifique doit être maintenue. Par 
ailleurs, les contrats nécessaires à l'entretien de l'escadre et des garnisons de soldats 
britanniques réguliers et de miliciens canadiens ainsi que la construction de la cale sèche 

et les travaux de réparation connexes assurent certains revenus aux entreprises locales, 
quoique pas dans les mêmes proportions qu'a Halifax, mais certainement supérieurs aux 
sommes qu'Ottawa aurait investies 111 . 

109. Gough, The Royal Navy and the Northwest Coast of North America, p. 218. 

110. Schurman, Imperia! Defence, appendice 1, p. 59. 

111. Mackinnon, « Imperial Fortresses », p. 262-366; Sarty, « Silent Sentry », p. 58-72. En 1887, la United States 
Pacific Fleet est composée de deux navires de défense côtière et de six petits croiseurs; en 1896, il s'y ajoute un 
navire de guerre de première .classe, le USS Oregon, et un autre bâtiment. Voir Bourne, Britain and the Balance 

of Power, p. 373 et 374. 
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Dans des rapports distincts publiés en 1896-1897, l'Amirauté et le War Office estiment 
tous deux qu'il n'y a aucune raison, sur le plan naval ou militaire, de conserver une base 
impériale à Esquimalt, mais qu'il faut quand même la garder pour des raisons politiques : 
le Canada veut que l'Escadre du Pacifique y soit basée, et « comme la Grande-Bretagne ne 
cesse depuis 20 ans de presser le Canada de consolider la base, toute brusque décision de 
l'abandonner pourrait faire du tort aux relations impériales »112•  Les Victoriens, de leur 
côté, sont moins sûrs de l'issue à long terme, et l'on peut sentir dans leur attitude à l'égard 
de tous ces mouvements impulsifs une susceptibilité et une insécurité sous-jacente dans 
leurs relations avec la Royal Navy, qui se traduit par un effort constant pour essayer de les 
consolider. Ils y parviennent en général, quoique les navires de première ligne de l'escadre 
soient rappelés au cours de la guerre des Boers, en Afrique du Sud, parce que l'on craint que 
les hostilités se transforment en un conflit européen généralisé 113 . Se sentant obligés de 
passer à l'action, les Victoriens créent une succursale locale de la Ligue navale en juin 1901. 
Celle-ci attire de nombreux membres et l'appui d'un certain nombre de personnalités 
provinciales très en vue. La plupart de ces hommes sont impérialistes au sens le plus pur du 
terme, c'est-à-dire qu'ils entretiennent des liens étroits avec la mère patrie, qui ne sont en 
rien entamés par le fort courant nationaliste caractérisant la succursale de Toronto. Leurs 
objectifs sont essentiellement les mêmes que ceux de la maison-mère en Grande-Bretagne, 
et il n'est donc pas surprenant que leurs propositions soient influencées par elle. Parmi 
leurs priorités, il y a l'adoption d'une motion pour le partage de l'entretien par le biais de 
contributions versées à une unité locale de la Réserve de la Royal Navy 114 . 

C'est également dans les dernières années du siècle que changent les relations entre les 
Terre-Neuviens et la Grande-Bretagne. Pendant des décennies, les pêcheries de Terre-Neuve, 
qui emploient quelque 85 p. 100 de la main-d'oeuvre, ont été considérées comme une 
« pépinière de matelots » pour la Royal Navy, et, dans les années 1890, ce sont des ressources 
humaines que la Royal Navy est prête à exploiter. Il s'ensuit que la Grande-Bretagne veillera 
à la protection de la colonie. Les liens étroits entre Terre-Neuve et la Royal Navy—au cours 
du XVIIIe siècle et durant la première moitié du XIXe siècle, le commandement de la base 
de Terre-Neuve et sa gouvernance sont une affectation importante pour l'Amirauté—se 

trouvent remis en question lorsque le commandement local est intégré à la Base navale de 

112. Esquimalt (Renseignement naval), 11 décembre 1896, Esquimalt (War Office), 23 octobre 1897, UKNA, CAB 
37/45; voir aussi Robert ID. Page, « Canada and the Empire During Joseph Chamberlain's Tenure as Colonial 
Secretary » (thèse de doctorat inédite (philosophie), Oxford, 1971), p. 308-312. 

113. Aux premiers stades de la guerre, l'Amirauté prive la base de deux croiseurs protégés de deuxième classe, le 
Leander et l'Arethusa, tous deux entrés en service en 1882, pour ne les remplacer par un croiseur du même 
genre, l'Amphion, qu'à la fin de 1901. Durant la première moitié de l'année 1901, la base ne compte donc 
qu'un seul croiseur cuirassé, le Warspite, l'unique croiseur protégé de deuxième classe, un torpilleur, deux 
destroyers-torpilleurs et deux sloops composites. Voir Barry Gough, The Royal Navy and the Northwest Coast 
of North America, p. 256-266. 

114. Daily Times, Victoria, 26 juin 1901. Selon l'article, les membres sont un ancien lieutenant-gouverneur, 
plusieurs juges en chef de la cour suprême provinciale, l'évêque anglican de la Colombie-Britannique, les 
cinq membres locaux de la Législature provinciale et le sénateur William Templemen, qui sera plus tard 
ministre du Cabinet Laurier. 
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l'Amérique du Nord et des Antilles et que la petite garnison impériale est rappelée en 1871, 
laissant la colonie « parfaitement démilitarisée » 115 . Incités par la Grande-Bretagne à dépas-
ser leur statut colonial, les Terre-Neuviens constatent que l'éventail des possibilités poli-
tiques est limité, car ils ne souhaitent pas se joindre à la fédération canadienne et ne sont 
pas autorisés à poursuivre une politique de réciprocité avec les États-Unis, qui auraient pu 
financer leur autonomie. Également pressé par le Colonial Office de veiller à sa propre 

défense, le gouvernement de St. John's prend une décision logique : « Une force de défense 
navale [...] aura plus de succès parmi les marins qu'une force militaire 116. » Mais, se tournant 
vers les autres modèles coloniaux, l'échiquier de Terre-Neuve, à court d'argent (il a surinvesti 
dans un chemin de fer transilien), ne peut financer ni une escadre navale locale, ni même 
une petite flottille de protection de la pêche. Conscients de leur dépendance à l'égard de 
la Royal Navy pour la réglementation de la pêche et peut-être plus à l'aise dans leurs rela-
tions étroites avec Londres, les Terre-Neuviens n'hésitent pas à verser une contribution pour 
les motifs constitutionnels avancés par le Canada, mais parce qu'ils savent que cette contri-
bution, par nécessité, serait modeste. Lorsque l'élargissement de la Réserve de la Royal 

Navy commence à être envisagé sérieusement à la fin des années 1890, il est donc accueilli 
rapidement comme la solution la plus évidente et la plus pratique 117 . 

Dans l'Ontario des années 1890, on est tout aussi attaché à la Royal Navy que sur les 
côtes du pays, quoique le lien ait une touche distinctement canadienne. Toronto a déjà son 
compte de fédérationnistes impérialistes au franc-parler, qui sont dirigés par un triumvirat 

composé du Colonel George T. Denison III, patriarche d'une grande famille de miliciens, 

George M. Grant, recteur de l'Université Queen's et visiteur fréquent de la capitale provin-
ciale, et George R. Parkin, directeur de l'Upper Canada College. Tous nés au Canada—et 
tous profondément dévoués à la cause des Loyalistes de l'Empire-Uni, ils considèrent cette 
idée comme un développement logique du nationalisme canadien et « envisagent l'impé-
rialisme comme un produit local enchâssé dans les traditions de leur pays. Les Canadiens 
ont un gouvernement interne parfaitement autonome et il ne leur reste qu'à affirmer leur 
pouvoir sur l'Empire dans son ensemble par le biais d'une forme de fédération impériale 
[...] Ce que [ces] impérialistes défendent, cependant, n'est pas tant le système impérial 
existant que l'espoir, à mesure que le Canada gagne en puissance et en population, que 
l'Empire se transforme en fonction de son poids et de son influence 118. » - 

Comme nous l'avons vu, les fédérationnistes impérialistes n'ont pas encore exercé 
d'influence sensible sur les divers projets de milice navale canadienne. Les questions navales 
ne font guère partie de leurs plans, en dehors de la reconnaissance générale du principe 
qu'une contribution doit être assortie d'une représentation aux conseils impériaux. Il faut 

115. Bernard Ransom, « A Nursery of Fighting Seamen? The NewFoundland Royal Naval Reserve, 1901-1920 », 

Michael L. Hadley, Rob Huebert et Fred W. Crickard, A Nation's Navy: in quest of Canadian naval identity, 
Montréal, 1996, p. 239. 

116. Ransom, « A Nursery of Fighting Seamen? », p. 240. 

117. « Ode to the Rock is still rolling », Globe & Mail, Toronto, 29 janvier 2002. 

118. Berger, The Sense of Power, p. 12-42 et 259. 
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savoir qu'Andrew Gordon commence à réviser son plan initial (rejeté par l'Amirauté) pour 
envisager une réserve navale impériale peu après une visite à Toronto en mars 1890, où il 
a entendu Denison faire valoir que la protection de la grande flotte marchande du Canada 
par la Royal Navy « serait alors un droit et non pas un privilège si le Canada versait une 
contribution à la Royal Navy » 119 . Comme Gordon meurt en 1891, ces idées ne font pas 
long feu. Il est étrange que Denison n'ait jamais abordé davantage les questions navales, 
puisque son jeune frère John sert alors dans la Royal Navy et qu'il finira par être promu au 
grade d'amiral commandant la division de Devonport de la Home Fleet en 1908-1909 12°. 
Malgré la préoccupation de la Milice concernant le contrôle naval des Lacs, Denison-
comme le groupe de Toronto en général—en tient rarement compte dans ses propositions. 
Mais les ouvrages de Mahan suscitent leur intérêt et préparent le terrain pour l'arrivée d'un 
homme qui aura l'expérience et la vision susceptibles de concentrer leurs efforts. 

Cet homme, c'est Henry J. Wickham. Officier retraité de la Royal Navy, il « applique son 
savoir spécialisé à la situation du Canada »121.  Wickham commence à se faire connaître en 
1894 grâce à une présentation faite au Royal Canadian Military Institute—vénérable ins-
titution de Toronto, où Denison et les autres assistent probablement au rassemblement—
dans laquelle il recommande de stimuler la transition de la flotte marchande canadienne à 
la vapeur et à l'acier au moyen de subsides que le gouvernement verserait en contrepartie 
de leur disposition à être convertis en croiseurs auxiliaires rapides 122 . Rien n'indique que 
Wickham ait collaboré avec Colin Campbell et Andrew Gordon, ni qu'il ait eu accès à leurs 
rapports, mais les principes qui sous-tendent sa réflexion sont remarquablement sembla-
bles aux leurs. Les idées de fond (la flotte britannique ne peut être partout et une escadre 
canadienne pourrait combler les besoins mieux qu'une contribution financière à la Royal 
Navy) trouvent un écho parmi l'auditoire. La Ligue navale vient tout juste d'être créée 
en Grande-Bretagne, mais, en quelques mois, Wickham recrute le plus gros du lobby de 
Toronto et crée la succursale de Toronto en décembre 1895. Brillant organisateur et superbe 
communicateur, il sera son secrétaire honoraire et son principal porte-parole pendant les 
15 années à venir123 . 

Les idées de Wickham continuent d'évoluer au cours du mois suivant et elles prennent 
une direction donnant à penser qu'il a eu accès dans une certaine mesure aux plans des 
défunts Campbell et Gordon. L'une de ses communications, présentée à la succursale de 
Toronto et proposant un plan détaillé de « défense navale du Canada a, est publiée inté-
gralement sur la première page du Saturday Globe le 20 juin 1896. Partant de l'idée qu'il 

119. Melville, « Canada and Sea Power », p. 263 et 264. 

120. « George T. Denison », W. Stewart Wallace (dir. de la publ.), The Macmillan Dictionary of Canadian Biography, 
Toronto, 1963, p. 183. 

121. Melville, « Canada and Sea Power », p. 290 et 291; « Lt. Col. George Taylor Denison », Henry James Morgan, 
dit de la publ., The Canadian Men and Women of the Time: A Handbook of Canadian Biography, Toronto, 1898, 

p. 261-263. 

122. H.J. Wickham, « Canada's Maritime Position and Responsibilities », Selected Papers from the Transactions of the 
Canadian Military Institute, Welland et Toronto, 1894-1895. 

123. Melville, « Canada and Sea Power », p. 292. 
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existe de fortes objections constitutionnelles au principe de contribution directe sans repré-
sentation parmi ceux qui, dans les Chambres, décident de la politique navale et estimant 
que la meilleure contribution du Canada à là défense impériale serait de se doter de ses 
propres moyens de défense à un niveau adéquat, Wickham avance des éléments impor-
tants à plusieurs égards. Dans le but de constituer une force navale efficace pour compléter 
l'organisation militaire canadienne de l'époque, il propose de lever une milice navale com-
plète constituant l'équivalent des forces terrestres, composée de réguliers et de réservistes 
et ayant la même structure. Entre autres détails, il prévoit la nomination d'un officier de 
marine à un poste analogue à celui d'officier général commandant de la Milice canadienne 
« qui s'entendrait et collaborerait avec ce dernier », l'acquisition de torpilleurs pour la 
défense côtière, la création d'écoles d'instruction sur les deux côtes (équivalent naval des 
écoles de cavalerie, d'infanterie et d'artillerie de la force permanente canadienne), la 
formation d'une réserve navale semblable à celle de la Milice, et l'adaptation du Service de 
protection de la pêche aux exigences de la défense. La publication de l'article dans un jour-
nal populaire peut être attribuée au fait que le président de la succursale de Toronto et 
ex-maire de la ville, W.B. McMurrich, est également l'un des administrateurs du Globe. Étant 
donné que ce dernier est généralement considéré comme un organe libéral, la publication 
de l'article de Wickham, trois jours avant l'élection générale qui mettra fin à la dynastie 
politique des conservateurs, ne saurait être accidentelle. Wickham a su choisir ses alliés. Le 
paysage politique est en train de changer, et le navalisme canadien avec lui 124 . 

Lorsque Wilfrid Laurier, premier Canadien-français à accéder au poste de premier minis-
tre, entre en fonction en juillet 1896, les questions navales et militaires ne font pas partie 
de ses préoccupations. La campagne du Parti libéral destinée à briser près de 18 années 
consécutives de joug conservateur visait plus la politique scolaire au Manitoba et divers 
scandales présumés au ministère de sir Charles Tupper que la réévaluation de la position 
du Canada dans le cadre de l'Empire. Mais, s'il hérite de ses prédécesseurs conservateurs 
l'hypothèse que la Royal Navy veillera à protéger les intérêts maritimes du Canada, ce n'est 
pas seulement en raison des assurances implicites de l'Amirauté. L'énoncé de politique du 
Parti libéral adopté en 1893 omet ostensiblement de mentionner les affaires militaires ou 
navales par déférence envers la vigoureuse aile canadienne-française du caucus. Pour 
celle-ci, tout changement dans l'importance des effectifs militaires canadiens entraînerait 
le risque de participer aux guerres impériales—« des guerres lointaines et sanglantes que 
nous ne pourrions ni empêcher ni arrêter » 125*, comme le dit simplement Honoré Mercier, 
Premier ministre du Québec de 1887 à 1891 et toujours à l'avant-plan de la politique—et 
ne sera pas toléré. 

Il n'est donc pas surprenant que le nouveau gouvernement ne réagisse pas aux propo-
sitions de la Ligue navale. Pourtant, avec l'appui de l'influentlobby de Toronto, dans les six 

* En français dans le texte 

124. « Naval Defence of Canada: A Paper Read by Mr. [H.J.] Wickham Before the Toronto Branch of the Canadian 
Navy League », Toronto Saturday Globe, 20 juin 1896. 

125. Mercier cité dans Robert Rumilly, Mercier, Montréal, 1936, p. 339. 
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mois qui suivent, Wickham et ses collègues abordent la question d'un autre point de vue : 
les Canadiens devraient participer à la Réserve de la Royal Navy, puisque c'est un pro-
gramme déjà en place .en fonction duquel les navires marchands sont convertis en croiseurs 
armés en contrepartie d'un subside de l'Amirauté. Les navires susceptibles d'être adaptés 
sont évidemment ceux du service de transport de courrier et de passagers de la Canadian 
Pacific, dont le chemin de fer vient d'être inauguré, et la Ligue propose d'armer ces navires 
d'équipages composés de membres d'une section canadienne de la Réserve de la Royal 
Navy, ce qui garantirait à la Royal Nav)", une main-d'oeuvre en provenance des colonies et 
constituerait une contribution du Canada à la défense navale impériale. Soulignant que ce 
plan permettrait de « consolider l'Empire en donnant quelque chose qui, dans la pratique, 
constituerait un commerce préférentiel entre les différentes régions sans aborder la ques-
tion délicate des tarifs », la proposition reflète la sensibilité de la succursale de Toronto aux 
réalités politiques en suggérant un compromis qui permettra à la fois de satisfaire aux 
objections du gouvernement en matière de contribution et de répondre au désir des entre-
prises de fabrication d'obtenir un tarif préférentiel de la part des Britanniques 126 . Bien qu'il 
offre une autre perspective sur la question navale, le nouveau plan de la Ligue reste lui 
aussi sans réponse et il est contrecarré par l'introduction d'un tarif préférentiel britannique 
dans le budget gouvernemental d'avril 1897. L'intérêt plus marqué des libéraux pour la 
« question délicate des tarifs » témoigne de l'importance de celle-ci pour les Canadiens en 
général et du fait que la Ligue navale n'est qu'une voix parmi d'autres. 

On ne peut cependant ignorer cette voix. Au début de 1897, un long mémoire du Colo-
nial Defence Committee (CDC) arrive à Ottawa : on y expose le tout dernier plan d'orga-
nisation des défenses de l'Empire 127 . Manifestement motivé par l'alliance franco-russe de 
1894, le CDC accepte sans équivoque la position de la Royal Navy selori laquelle il est 
impossible de protéger tous les ports et les côtes des colonies contre les croiseurs ennemis, 
mais qu'une solide flotte centralisée peut garantir la sécurité générale de l'Empire. Voilà qui 
relance effrontément la question de la contribution coloniale sans condition. En rappelant 
la longueur des frontières terrestres du Canada et en ignorant le rôle naval éventuel du pays, 
l'Amirauté semble ne pas attendre grand-chose d'Ottawa. À peu près au même moment, 
elle rejette une demande d'aide du gouvernement canadien pour procéder à un examen de 
l'état des glaces dans le détroit d'Hudson 128 . La réflexion de Laurier sur ces enjeux conco-
mitants n'a pas été consignée, mais l'effet cumulatif est de soulever des questions sur la 
capacité de la Royal Navy à remplir ses engagements à l'égard des intérêts maritimes du 
Canada et de confirmer le Premier ministre dans sa conviction qu'il ne faut pas verser 
de contribution. 

126. Wickham à Laurier, 12 décembre 1896, BAC, MG 26G, 9725-27. 

127. « Colonial Defence », 31 décembre 1896, UKNA, CO 323/415. 

128. Sir Donald Smith (Lord Strathcona) à Lord Goschen, 15 janvier 1897, Bibliothèque de l'Université de 
Birmingham (BUL), Documents de Joseph Chamberlain, JC 9/2/1Q/2; Page, « Canada and the Empire », p. 304. 

Les Canadiens souhaitent examiner la possibilité d'employer la baie et le détroit d'Hudson comme itinéraire 
commercial pour le grain de l'Ouest. C'est le ministère de la Marine qui, sans aucune aide, procède par la 
suite à cet examen (quoique avec un navire nolisé). 
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Le rapport du CDC ne révèle rien d'une aide directe à la défense navale du Canada, mais 
l'Amirauté manifeste bientôt un intérêt renouvelé pour la question. En avril 1897, la Royal 
Navy décide finalement de donner suite à un rapport antérieur du comité mixte naval et 
militaire et d'envoyer un expert vérifier la possibilité de convertir les lacquiers canadiens 
en auxiliaires armés en temps de guerre. C'est à peu près au même moment que l'on 
s'intéresse à une proposition de sir William Van Home, président de la CPR, concernant 
un wagon de chemin de fer spécialement conçu pour transporter des torpilleurs dans la 
région des Grands Lacs. Y soupçonnant peut-être une autre stratégie de la CPR pour obtenir 
plus de subsides, les lords de l'Amirauté répliquent que cela pourrait être « un supplément 
intéressant à la défense du Canada dans les eaux intérieures », mais que des torpilleurs 
ne suffiraient pas, en cas de conflit prolongé, à garantir la supériorité dans les Lacs. Les 
Britanniques proposent plutôt une préparation défensive plus efficace—et moins apte à 
éveiller les soupçons des Américains—en améliorant le système du chenal du Saint-Laurent 
pour faciliter le « passage de navires suffisamment gros et armés dès le déclenchement 
d'hostilités dans ces eaux » 129 . 

Les lords de l'Amirauté ne font cependant que se couvrir. À la mi-juin 1897, peu avant 
la Conférence coloniale, le CDC informe le secrétaire aux colonies, Joseph Chamberlain, 
que les contributions à la Royal Navy « sont le besoin le plus pressant pour la défense impé-
riale » 130. L'Amirauté a donc manifestement l'intention de renouveler ses efforts pour obte-
nir l'aide financière des colonies. Chamberlain a déjà averti l'Imperial Federation (Defence) 
Committee que l'idée d'exiger une contribution des colonies en contrepartie d'une partici-
pation aux décisions impériales ne devrait pas être poussée «à l'extrême », car une rebuffade 
pourrait avoir des conséquences désastreuses 131 . Désormais, appuyé par les efforts préli-
minaires de l'Amirauté, le secrétaire aux colonies espère tirer parti de la conférence pour 
inciter les premiers ministres à faire plus d'efforts du côté de la défense navale. 

Quant à Laurier, sa réflexion à ce sujet n'est pas encore bien définie. Politicien intérieur 
compétent, il est encore assez novice en matière d'affaires impériales et étrangères et il va 
à Londres dans un seul but : obtenir un système général de tarifs préférentiels qui soit à 
l'avantage des entreprises canadiennes. Peut-être est-ce l'effet de son inexpérience, mais il 
se laisse saisir par la ferveur de la conférence et accepte, entre autres, d'être fait chevalier. 
Avant même que la conférence commence, Laurier fait un certain nombre de déclarations 
pro-impérialistes maladroites, qu'il en viendra à regretter. 

Une fois les débats officiels entamés, sa première tentative de discussion des questions 
navales est une proposition naïve de fonds global pour la défense de l'Empire. Elle est 
immédiatement et ostensiblement rejetée par le Premier ministre de la Nouvelle-Galles du 
Sud, dont la colonie appuie depuis un certain temps l'escadre navale australasienne alors 
que le Canada ne contribue en rien à la Royal Navy. Mis au défi de faire une offre concrète, 

129. Le War Office au sous-secrétaire d'État, Colonial Office, 25 mars 1897, Chamberlain à Aberdeen, 5 avril 1897, 
BAC, MG 26G, 13713-714; l'Amirauté au Colonial Office, 17 avril 1897, UKNA, CO 547/114. 

130. Nathan à Chamberlain, 12 juin 1897, UKNA, CO 323/423. 

131. Note du Colonial Office, 12 novembre 1895, UKNA, CO 323/404. 
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« Laurier se rabat sur des généralités imprécises » 132 . Il affirme que, pour le Canada, la 
défense navale reste une question théorique qu'il faut encore discuter, mais « le Canada 
l'examinera sans nul doute et y donnera une réponse ». Chamberlain rappelle certains des 
avantages matériels associés à la contribution financière des colonies, mais Laurier ne sem-
ble pas y faire attention, occupé qu'il est à convaincre les autres délégués que le Canada 
n'a pas négligé ses obligations envers le reste de l'Empire. Selon lui, et ce n'est pas sans 
rappeler le point de vue de Macdonald, le Canada n'a pas besoin de protection navale et 
il ne doit donc pas être invité à verser une contribution puisqu'il s'agit d'un « pays inac-
cessible, sinon par le Saint-Laurent, lequel est facile à protéger ». En fait, Laurier est du même 
avis que l'Amirauté—la guerre avec les États-Unis est une éventualité peu probable—mais 
en tire des conclusions radicalement différentes. Les lords de l'Amirauté estiment que le 
Canada n'a pas à s'inquiéter de ses eaux intérieures, qu'il n'a pas besoin de sa propre force 
navale et peut donc librement contribuer à la Royal Navy, alors que Laurier en conclut que 
le Canada n'a pas besoin de faire quoi que ce soit. 

Avant que la question de la défense navale soit abordée à la conférence, Laurier a mani-
festement suivi son propre instinct et l'a finalement envisagée. Compte tenu de son expé-
rience limitée des affaires navales de l'Empire, deux faits lui semblent très clairs : lorsqu'on 
lui demande de l'aide, si peu souvent que ce soit, la Royal Navy' n'est pas disposée à l'offrir, 
et les engagements à l'égard de l'Empire qui pourraient ne pas être approuvés par les par-
tisans du Parti libéral ne doivent pas être pris. Les deux faits militent contre l'idée d'une 
contribution. Lorsque Chamberlain relance la question de la défense navale, cette fois 
appuyé par lord Goschen et par l'amiral sir Frederick Richards, respectivement premier 
lord et chef d'état-major de la Marine, Laurier est prêt à répondre. Après un échange entre 
le premier lord et les premiers ministres, au cours duquel le Canadien est remarquablement 
silencieux, Chamberlain tente de faire réagir Laurier en suggérant qu'il devrait avoir une 
entrevue privée avec l'amiral Richards à ce sujet. Mais, à la surprise de Goschen et des 
autres participants, Laurier déclare qu'il n'a rien à lui dire. Le Premier ministre canadien 
réaffirme sa position antérieure plus clairement : la question navale n'a pas la même impor-
tance pour le Canada que pour certaines autres colonies, parce que la guerre n'est pas une 
éventualité probable en Amérique du Nord. Les différends entre le Canada et les États-Unis 
sont de simple's « problèmes de famille sans grande importance ». Et cela règle la question 
pour le Canada. Tandis que la fin de la conférence approche, les ententes navales avec 

l'Australie et la Nouvelle-Zélande sont renouvelées, et presque toutes les autres colonies 
offrent leur aide. Par contre, comme le fait froidement remarquer Chamberlain, « le Canada 
n'a fait aucune offre » 133 . 

Un seuil vient néanmoins d'être franchi. La déclaration de Laurier ne peut guère être 
considérée comme une politique, mais le Premier ministre canadien a été contraint d'abor -
der la question. Tandis qu'on se rend compte qu'on ne peut pas être sûr de l'aide britannique 

132. Page, « Canada and the Empire », p. 305. 

133. Parlement du Royaume-Uni, Proceedings of the Conference between Colonial Secretary and Premiers of Self 
Governing Colonies, 1897, Londres, 1897, p. 140-150. 
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sur le plan naval et qu'une contribution financière serait inacceptable sur le plan politique 
et constitutionnel, on reconnaît également que le problème plus général de la défense 
navale de l'Empire est aussi une préoccupation pour le Canada. En persistant à ne pas agir, 
on n'attirera pas la sympathie des autres colonies et de la Grande-Bretagne pour la propo-
sition canadienne de tarif préférentiel. Par ailleurs, il faut d'une manière ou d'une autre 
montrer que l'on veille aux intérêts maritimes du Canada, dans une mesure compati-
ble avec les divers éléments de la scène politique canadienne. En effet, en continuant à reje-
ter les demandes de contributions financières de Londres, on satisfait ceux qui préfèrent 
n'avoir rien à voir avec les affaires impériales, mais cela ne risque pas de satisfaire très long-
temps 'les impérialistes anglo-canadiens qui, de plus en plus confiants en eux-mêmes, 
veulent que le Canada soit davantage autonome tout en souhaitant qu'on préserve l'image 
de l'unité impériale. 

Ironiquement, les mêmes liens impériaux qui garantissent une grande partie de la pro-
tection navale du Canada constituent également la source la plus probable de conflits avec 
les États-Unis. Concernant les problèmes directs entre le Canada et les États-Unis (comme 
la chasse au phoque et la pêche, ainsi que la question émergente de la frontière de l'Alaska), 
l'aide diplomatique de Londres ne permet pas d'accomplir des progrès sensibles, du moins 
pas au profit des intérêts du Canada. Par ailleurs, sans souveraineté propre, le Canada ne 
peut pas officiellement jouer de rôle direct dans le négociations. Le contrôle britannique 
des routes commerciales océaniques reste incontesté, mais la Royal Navy ne peut guère 
offrir d'aide pour défendre les Grands Lacs en cas de confrontation avec les Américains. Par 
ailleurs, le succès électoral de Laurier en 1896 s'appuie en grande partie sur une percée en 
Ontario, où les origines loyalistes et la fidélité militaire de la'province au début du XIXe 
siècle restent une puissante force de motivation, même si elle est largement mythique, que 
le Premier ,ministre ne peut se permettre d'ignorer. Les enjeux complexes associés à la 
défense des Grands Lacs au cours des premières années du gouvernement Laurier font 
émerger un puissant mouvement en faveur de la création d'une force navale canadienne. 

En 1895, la crise du Venezuela qui oppose la Grande-Bretagne et les États-Unis est le tout 
dernier événement qui agite le spectre de l'invasion, l'Ontario risquant d'en être le terrain 
de bataille. La crise est loin derrière 'lorsque les Libéraux prennent le pouvoir, mais ils héritent 
de la responsabilité d'en régler les répercussions. Les Canadiens sont restés généralement 
ambivalents quant à la probabilité d'une guerre effective, et Laurier lui-même ne croit pas 
trop à la menace américaine, mais la crise a mis en évidence le lamentable état de prépara-
tion militaire du Canada 134 . Non seulement la question suscite-t-elle la discussion, comme on 
s'y attendait, dans les cercles de la Milice, mais, pour la première fois depuis des décennies, 
elle attire aussi l'attention sur le problème du contrôle naval des Grands Lacs. L'intérêt des 
Ontariens incite également Laurier à se pencher sur la question. Des groupes de Toronto 
et de Guelph qui ont demandé l'autorisation de former des brigades navales l'obtiennent 
sous la forme de décrets en août et octobre 1897 respectivement 135 . La situation convainc 

134. Preston, Defence of the Undefended Border, p. 125 - 148. 

135. « RNR & RNVR », 27 juin 1899, 25-1-1, BAC, RG 24, vol. 5597. 



54 	 DU LITTORAL À LA MER 

également la succursale de Toronto de la Ligue navale canadienne de proposer un plan de 
milice navale en juin 1896, lequel comprend des mesures défensives pour les Grands Lacs 
comme pour les côtes océaniques. 

Ce qui importe encore plus, c'est que le ministère de la Milice recommence à s'intéres-
ser au développement d'une force navale canadienne. Au moment de la crise, le Colonel 
Percy Lake, quartier-maître général, s'est précipité en Angleterre pour y acheter toutes sortes 
de fournitures de guerre, dont 40 000 fusils Lee-Enfield et des mitrailleuses Maxim à tir 
rapide, ces dernières pouvant être installées sur de petits navires. En fait, tandis qu'il est en 
Angleterre, Lake fait comprendre au War Office les problèmes généraux qui se posent aux 
défenseurs du Canada au moyen d'un rapport « uniquement centré sur les aspects navals » 136 . 

Lorsqu'il demande à l'Amirauté « des conseils spécialisés concernant, par exemple, l'arme-
ment de la flotte de protection de la pêche au Canada et sur son utilisation en temps de 
guerre », il n'obtient pas de réponse, mais l'analyse d'un rapport récent par le Colonial 
Defence Committee lui fournit tout l'encouragement dont il a besoin. De retour au Canada, 
il entame un examen spécial sur « le contrôle naval des Grands Lacs » et, en février 1898, 
il présente un mémoire détaillé à ce sujet à l'officier général commandant la Milice137 . 

Surtout préoccupé d'« armer les bâtiments de la flotte de protection de la pêche en temps 
de guerre [...] pour servir dans les eaux intérieures du Canada », Lake remet un rapport qui 
non seulement est très semblable au document de la Ligue navale, mais qui est également 
sanctionné par les autorités canadiennes. Rédigé « de concert avec » le capitaine 0.G.V. 
Spain (commandant du SPP depuis 1893) et « avec l'approbation » du ministre de la Marine 
et des Pêcheries et du ministre de la Milice et de la Défense, respectivement sir Louis Davies 
et sir Frederick Borden, le rapport fournit des détails sur l'armement du Petrel, du Curlew et 
de l'Acadia à l'aide de canons à tir rapide de 12 et 6 livres, achetés en 1896 et stockés à 
Québec. Comme on craignait légitimement que leur installation permanente donne lieu 
à l'abrogation de l'entente Rush-Bagot et fournisse aux Américains un prétexte pour mettre 
sur pied leur propre flotte dans les Grands Lacs, on ne les a pas installés, mais seulement 
conservés en prévision. Pour faciliter leur installation rapide en cas de crise, Lake recom-
mande le « transfert desdits canons et des affûts et fournitures annexes du ministère de la 
Milice et de la Défense au ministère de la Marine et des Pêcheries ». Le quartier-maître 
général fait également remarquer que le système « est entièrement approuvé par les autorités 
impériales [le War Office], qui le juge d'une grande importance et qui recommande égale-
ment que, dans la mesure du possible, une organisation navale et une formation soient 
données aux marins de la flotte de protection de la pêche » 138 . C'est pourquoi Lake indique 
qu'il faut prévoir une milice navale dans le prochain budget de la Marine et des Pêcheries. 

Le rapport arrive à point nommé. Le jour ôù il est déposé, soit le 24 février 1898, Borden 
présente également une recommandation du général Alexander Montgomery-Moore, 
commandant britannique de la base de Halifax (et, par conséquent, le commandant 

136. Gooch, « Great Britain and the Defence of Canada », p. 370. 

137. Lake au ministre de la Milice et de la Défense, 24 février 1898, 1005-3-1, BAC, RG 24, vol. 6197. 

138. Ibid. 
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britannique le.plus haut gradé en Amérique du Nord), qui estime qu'il «y a lieu de pren-
dre des mesures pour préparer en temps de paix un système de défense du Dominion du 
Canada » 139 . Deux mesures de ce genre ont été recommandées par le Colonial Defence 
Committee dans les derniers jours de l'administration Tupper, puis soumises à l'examen du 
ministère de Laurier. L'une, qui rappelle l'importance de l'instruction annuelle des mili-
ciens, a été suivie de la réintroduction des camps d'entraînement d'été par Borden peu 
après son accession au poste de ministre de la Milice. L'autre, qui propose « l'organisation 
de la défense navale des Grands Lacs » a été mise de côté dans l'espoir que la Royal Navy 

s'en occuperait. Comme cela ne s'est pas produit, le mémoire de Lake aide à convaincre le 
Cabinet d'examiner de plus près les plans de défense du Canada le. 

Pour sa part, Laurier prend soin de maintenir la proposition dans un cadre strict en 
créant une commission qui est chargée d'évaluer les besoins militaires du Canada. Le gou-
verneur général, lord Aberdeen, par le biais du Colonial Office, demande aussitôt que le 
War Office et l'Amirauté fournissent les services d'un officier naval et de deux officiers 
militaires pour faciliter l'examen. Aberdeen s'est déjà dit d'accord avec Borden pour que 
le Colonel Lake soit l'un des représentants militaires en raison de sa « connaissance parti-
culière du pays et de la situation de la Milice », ce qui est une façon claire et anticipée de 
reconnaître la sympathie de Lake pour les aspirations des Canadiens 141 . Afin de réduire le 
risque que le point de vue impérial l'emporte, Borden insiste pour que lui-même et Davies 

fassent partie du comité. L'Amirauté ne dissimule pas son déplaisir à voir s'ajouter des mem-
bres qui, selon ses lords, « n'apporteront rien de plus à l'examen et qui sont donc acceptés 
à contre-cœur »142. Par contre, le nouvel officier général commandant, le major-général 
Edward T.H. Hutton, estime qu'une commission de défense qui est indépendante de ses 
membres et à laquelle des politiciens participeraient plus directement « aurait plus d'in-
fluence et consoliderait ses projets de réforme de la Milice » 143 . Tout aussi propice au succès 

de l'entreprise, il y a l'arrivée, en mai 1898, d'un nouveau gouverneur général—le comte de 
Minto, ancien vicomte de Melgund, qui connaît bien, et personnellement, la question. 

Lorsque la commission se réunit en août 1898 144, elle est présidée par le major-général 
Edward Pemberton Leach, qui était jusqu'à tout récemment l'officier mécanicien en chef 

139. Borden à Aberdeen, 25 février 1898, BAC, MG 26 G, 219386. 

140. Colonial Defence Committee, « Canada. Defence of the Dominion », 27 mars 1896, BAC, MG 26G, 

219374-381; Morton, Ministers and Generals, p. 120. 

141. Borden à Aberdeen, 26 février 1898, BAC, MG 26G, 219387-388. 

142. L'Amirauté au Colonial Office, 27 juillet 1898, UKNA, CO 42/859. 

143. Preston, Canada and 'Imperial Defense', p. 245. 

144. Connu, selon le cas, sous les noms de Comité de défense du Canada, Commission de défense du Canada, 
Commission Leach (du nom de son président) et « Commission des communications interocéaniques du 
Canada pour la défense impériale », titre proposé par le nouvel officier général commandant (le major-général 
Hutton), probablement pour camoufler la véritable mission du Comité.aux yeux des populations américaine 
et canadienne. Voir Preston, Canada and 'Imperial Defense', p. 245. Entre eux, les commissaires ont tendance 
à parler du « Comité mixte naval et militaire », ce qui est peut-être le premier emploi de cette expression 
dans un contexte canadien. 
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de Halifax et qui a produit des rapports sur la défense de Montréal. La commission fait le 
tour du pays jusqu'en novembre, prenant connaissance de l'opinion de différents com-
mandants militaires et du capitaine Spain, puis, en décembre, elle dépose ses conclusions. 
Pour l'essentiel, les rapports portent sur l'emploi de soldats britanniques réguliers appuyés 
par des miliciens canadiens, mais ils intègrent plusieurs éléments nouveaux. Entre autres, 
on estime qu'une force navale est indispensable au plan d'ensemble, comme le rappelle 
Hutton dans sa présentation publique des conclusions de la commission dans son rapport 
annuel sur la Milice : 

Je ne saurais m'empêcher de graver profondément dans votre esprit, comme  
élément très important de la défense du Canada, la nécessité de la défense navale 
des lacs Érié et Ontario. L'Acte de la milice, 1886 [sic, 1868], avait en vue la 
formation d'une brigade de milice navale, et je recommande fortement qu'il 
soit pris des mesures à cette fin. Des vaisseaux-écoles, avec un personnel 
d'enseignement, pourraient être obtenus de l'amirauté. J'ai la certitude que la 
formation d'une pareille force produirait les résultats les plus précieux, non 
seulement comme puissant et très important élément de défense, mais aussi 
comme moyen de faire l'éducation des gens qui exercent la profession de marin, 
et d'améliorer le commerce maritime dans les eaux intérieures du Canada 145 *. 

La Commission Leach précise également, et c'est une nouveauté, que deux principes 
devraient régir l'organisation future de l'armée canadienne : non seulement la défense 
traditionnelle du sol canadien, mais aussi le pouvoir de participer à la défense de l'Empire 
britannique. À cet égard, Hutton n'envisage l'existence d'une force navale qu'à l'échelle 
locale et non pas comme élément de la défense de l'Empire. La raison en est, en partie, que, 
peu importe l'attitude de la Royal Navy à l'égard de la défense du Canada, elle demeure la 
reine incontestée des mers. Mais il y a un facteur plus important : les divergences de vue 
entre le War Office et l'Amirauté concernant la probabilité d'une guerre avec les États-Unis. 

C'est dans le rapport secret de la commission que se manifestent le plus nettement ces 
divergences 146 . Il commence par la prémisse stratégique selon laquelle « le danger le plus 
important pour le Canada est sa proximité avec les États-Unis [...], lesquels, en cas de guerre 
avec l'Angleterre, tenteraient, comme ils l'ont déjà fait par le passé, d'envahir le Canada ». 
L'axe principal du plan n'est pas nouveau, en dehors du fait qu'il est regroupé en un même 
volume, et il comprend la proposition antérieure visant à employer les navires du gouver-
nement armés des canons de 12 et 6 livres stockés à Québec. Cette idée découle de la 
« considération stratégique selon laquelle [...] la défense [côtière] de la longue frontière 

* Traduction officielle 

145. Gouvernement du Canada, ministère de la Milice et de la Défense, Rapport pour l'année expirée le 31 décembre 
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maritime du Canada serait impossible sans la collaboration active de la Marine ». Le comité 
estime qu'il faut « charger un officier impérial de l'action navale », l'objectif global étant que 
« les navires disponibles soient peut-être le plus utiles dans le maintien,de l'accessibilité des 
chenaux de la voie du Saint-Laurent [Grands Lacs inclus] jusqu'à l'arrivée des navires impé-
riaux ». Le comité fournit d'autres instructions détaillées pour concrétiser l'organisation 
nécessaire (dont une liste de bases possibles) dans un long chapitre de 21 pages sur « la 
formation d'une milice navale ». Il s'agit notamment de créer une milice de 2 000 hommes, 
dont 1 500 seront formés comme artilleurs et marins et 500, comme chauffeurs de chau-
dières. Il s'agit également de prévoir deux navires-écoles armés pour l'instruction des 
miliciens : ce seront des navires à vapeur censés faire fonction de croiseurs en cas de guerre. 
Par ailleurs, les navires de la flotte de protection de la pêche doivent être prêts à recevoir 
de l'armement plus lourd et être dotés de chargeurs et de salles d'obus. Les équipages du 
Service de protection de la pêche doivent également être employés à titre plus permanent 
et être formés au tir de canons modernes. La commission recommande également d'envoyer 
et de stocker à Montréal et Toronto une réserve de pièces à obturation par la douille et du 
matériel prêt à installer sur les navires à vapeur des lacs qui serviront de croiseurs cuirassés. 
Elle propose enfin de prévoir des munitions pour ces navires et d'autoriser leur emploi 
pour initier les marins au tir sur des cibles en mouvement tandis qu'ils sont en route 147 . 

Ces plans, aussi contradictoires qu'ils puissent sembler au regard de la politique de 
rapprochement avec les États-Unis, doivent être envisagés plutôt dans le contexte d'une 
solide planification d'urgence militaire. Il est vrai qu'il s'agit d'une notion qui en est encore 
à ses balbutiements dans la plupart des armées du monde, mais la perspective du Canada 
est moins développée que celle de ses voisins du Sud, dont les plans de guerre Prévoient 
l'éventualité d'une attaque préventive. Fait intéressant, Washington ne croit pas que les 
Britanniques pourraient, comme ils le pensent, mobiliser une force écrasante à long terme, 
plaçant plutôt sa confiance dans l'effet de surprise afin de ne pas prolonger une guerre que 
la population américaine risquerait de ne pas soifierfir. L'opinion militaire aux États-Unis, 
comme en Grande-Bretagne et au Canada, est également axée sur le contrôle des Grands 
Lacs, considéré comme un incontournable, et l'on cherche à échapper aux restrictions 
imposées à la préparation militaire dans la région. Dans la foulée de la crise du Venezuela, 
par exemple, le secrétaire de la Marine américaine, H.A. Herbert, donne au commander 
Charles Gridley l'ordre d'organiser une mission de reconnaissance secrète « pour trouver 
130 navires qui, armés de canons et de torpilles, pourraient prendre le contrôle des lacs 
Érié, Ontario et Champlain, ainsi que la région du Haut-Saint-Laurent »148• 

Rien ne permet de penser qu'il y ait un lien avec les instructions d'Herbert, mais les 
États-Unis demandent également des modifications à l'accord Rush-Bagot pour permettre 
« la construction dans la région des Lacs de navires de guerre qui seraient employés ailleurs 
et pour autoriser la circulation d'autres navires aux fins d'entraînement naval ». Ni les 

147. Gouvernement du Canada, ministère de la Milice et de la Défense, Comité de défense du Canada, Report 

No. II: Recommendations, Ottawa, 1898. 

148. Preston, Defence of the Undefended Border, p. 133 et 135. 
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Britanniques ni les Canadiens ne voient de raison de changer, mais les Américains durcissent 
leur position au tout début du déclenchement de la guerre hispano-américaine, en avril 
1898. Désireux de tirer parti de la capacité industrielle des constructeurs des Lacs, les Amé-
ricains font une offre essentiellement non négociable. En contrepartie de la possibilité de 
construire des navires dans les chantiers navals des Grands Lacs—à raison d'un seul navire 
à la fois, qui serait-mis en service avant que la construction du suivant puisse commencer, 
les États-Unis accepteraient de ne pas stationner de navires de guerre dans la région en 
dehors de deux bâtiments de 1 000 tonneaux non cuirassés, mais armés, « qui serviraient 
uniquement à l'instruction et l'entraînement des équipages ».  Six garde-côte seraient 
autorisés, mais « seulement aux fins policières et fiscales ». Craignant que les Américains 
abrogent le traité et « remplissent les Lacs de navires de guerre » s'il n'accepte pas, Laurier 
s'incline, tout comme les Britanniques l'ont fait, réconfortés par l'opinion du CDC, qui 
estime que « les révisions sont valables du point de vue stratégique » 149 . 

Pour compliquer les choses, le capitaine W.G. White, qui représente la Royal Navy à la 
Commission Leach, se révèle un partisan inattendu de la création d'une milice navale 
canadienne. Rappelant l'exemple de deux vieux bateaux à vapeur américains, le Yantic et le 
Froid (environ 900 tonneaux chacun), armés pour l'entraînement des milices du Michigan 
et de l'Illinois respectivement, White recommande d'installer à Montréal et à Toronto 
« d'importants navires-écoles [...] capables de bien se comporter » et de stationner les bâti-
ments de pêche en aval de Montréal (afin d'échapper aux impératifs de l'accord Rush-Bagot) 

pour les préparer à recevoir .« de l'armement plus moderne » 15°. Comme les renseignements 
historiques sont fragmentaires, il est difficile de savoir si White suit sa propre intuition ou 
est dirigé par l'Amirauté, mais il semble que celle-ci tienne à encourager la participation des 
colonies à la défense navale de l'Empire, notamment les deux qui se sont montrées rétives 
à la conférence coloniale de 1897, le Canada et Terre-Neuve. À la fin du mois d'août 1898, 
le premier lord, le vicomte Goschen, adresse une longue lettre personnelle au commandant 
en chef de l'Escadre de l'Amérique du Nord. Il lui confie :  «La question de la création d'une 
réserve navale dans les colonies me préoccupe sans cesse depuis quelque temps e; en outre, 
il lui ordonne d'entamer des discussions avec ces gouvernements pour voir s'ils envisage-
raient d'établir des sections locales d'une force de ce genre. « L'Amirauté, comme vous le 
savez, n'a pas voulu en entendre parler jusqu'ici [...]. Quant à moi, je suis partisan, tout à 
fait partisan, de la création d'une réserve navale coloniale, pourvu qu'on puisse surmonter 
les difficultés administratives et pourvu que cette force soit réelle et efficace 151 . » 

Le destinataire des ruminations de Goschen est le vice-amiral sir John Fisher, qui occu-
pait les fonctions d'officier chargé des approvisionnements de la Marine (third sea lord) et 
de contrôleur de la Marine lorsque Goschen a été nommé premier lord en 1895. Plus connu 
pour les changements révolutionnaires qu'il apporte à la Marine au cours de son premier 

149. Alvin C. Gluek, « The Invisible Revision of the Rush-Bagot Agreement, 1898-1914 », Canadian Historical 
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mandat comme chef d'état-major de la Marine, à partir de 1904, « Jacky » Fisher se fait déjà 
une idée personnelle de la future Marine et, alors qu'il était à Halifax, « loin de toute 
activité navale », il a eu amplement le temps d'y réfléchir. Le très dynamique Fisher a été 
nommé à la têie de la base à l'automne 1897 précisément dans le but d'y consolider 
l'escadre et « d'accentuer la pression diplomatique à la table de la conférence » concernant 
la résurgence des problèmes à la frontière du Venezuela. Un an plus tard, une confrontation 
entre les forces françaises et britanniques en Afrique centrale (l'incident de Fashoda) fait 
une fois encore de la France l'objet de l'attention de la Royal Navy, de sorte que la Grande-
Bretagne accorde son appui tacite aux États-Unis dans leur conflit avec l'Espagne. 
Même si Fisher, comme la plupart des officiers britanniques de l'époque, continue à se 
méfier des Américains, il en vient à penser que les mesures prises par les colonies pour 
assurer leur propre défense allégeraient le fardeau de la Royal Navy. Encouragé par le 
premier lord, Fisher, au cours de l'hiver 1898-1899, tâche de faire comprendre à Ottawa 
l'urgence de prendre des mesures pour créer une réserve navale conformément à l'avis de 
la Commission Leach. En réponse à la première dépêche de Fisher, Laurier écrit à Minto 

de Washington (où il participe aux travaux de la haute commission mixte canado-

britannique chargée de régler, entre autres irritants, le conflit relatif à la frontière de l'Alaska) 
pour lui dire que la question est à l'ordre du jour, mais qu'on n'a encore rien décidé. Le 
Premier ministre suggère à Minto d'« écrire personnellement à l'amiral Fisher afin de lui 
demander de ne pas insister pour avoir une réponse pour l'instant et d'attendre que le 
travail ici soit terminé » 152 , 

En l'occurrence, les entretiens de la haute commission mixte concernant la frontière de 
l'Alaska sont dans l'impasse en janvier 1899, de sorte que la question de l'accord Rush-
Bagot reste officiellement non réglée,,quoique toutes les parties estiment qu'il y a un accord 
de base. La justification des recommandations de la Commission Leach s'est largement 
dissipée. En fait, les premières mesures que le Canada prend pour améliorer sa capacité 
navale dans la région des Grands Lacs sont rendues caduques par le fait que la Milice 
s'intéresse surtout aux défenses terrestres dans le Sud de l'Ontario. Rien d'immédiatement 
tangible ne se concrétBe sur le plan naval en dehors de la mise en œuvre de la recom-
mandation du Colonel Lake concernant le transfert des pièces d'artillerie à obturation par 
la douille, des affûts et des fournitures au bâtiment du ministère de la Marine à Québec. 
Lorsque le gouverneur général Minto reçoit le rapport qu'il doit transmettre au Colonial 
'Office, il fait remarquer que la situation stratégique à laquelle le document renvoie 
s'applique à une « période bien antérieure à la situation présente » et il se demande si « les 
Canadiens seraient satisfaits d'un système ne prévoyant pas la défense de Winnipeg et 
encore moins celle de Vancouver, qui est une ville en pleine croissance ». Renvoyant pré-
cisément au projet d'organisation d'une milice navale, il revient à son expérience de 1885 

pour rappeler qu'il « peut y avoir des divergences d'opinion entre le ministère de la Milice 

152. Minto à Fisher, 2 décembre 1898 et 13 janvier 1899, BAC, MG 27 II Bl, Recueil de lettres de Minto, vol. I; 
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et le ministère de la Marine et des Pêcheries, mais que ce dernier ayant actuellement sous 
son contrôle les quelques navires que le Dominion possède pour protéger la pêche, etc., 
il revendiquera probablement la mise sur pied du Service naval de façon à pouvoir tirer 
profit de la faveur politique qu'il s'attirerait ainsi » 153 . 

Davies, toujours ministre de la Marine et des Pêcheries, continue de s'intéresser au projet 
au moins à titre personnel (il est député de Queen's West a.-P.-É.1) et il affirme en privé au 
capitaine White qu'il est « le chef qui convient pour toute force navale qui serait créée et qu'il 
a déjà élaboré un plan pour former les pêcheurs des provinces de l'Atlantique » 154 . Le sujet a 
attiré suffisamment d'attention pour que des rumeurs circulant dans la région d'Ottawa 
suscitent l'intérêt d'opposants conservateurs comme Sam Hughes, figure montante du lobby 
influent de la Milice. Même des membres du caucus libéral posent des questions au Parle-
ment afin de savoir si le gouvernement a « l'intention de prendre des mesures pour former une 
réserve navale ou une brigade navale, ou une milice de marine quelconque en Canada, en 
rapport avec la milice actuelle ou autrement » 155  *. Laurier et ses ministres cherchent des 
faux-fuyants, mais il est évident que le projet naval, loin d'être écarté, devient un sérieux 
objet de réflexion pour le gouvernement. Lorsque, en septembre 1899, Laurier envoie 
Davies à Londres pour y rencontrer des représentants du Colonial and Foreign Office en 
prévision de la prochaine série d'entretiens sur la frontière de l'Alaska à Washington, 
celui-ci a également une mission secondaire : parler au premier lord du « projet de réserve 
navale canadienne » 156 . 

Quand, en 1859, la Réserve de la Royal Navy est créée pour former un groupe d'hommes 
susceptibles de prêter main-forte à la Marine régulière en temps de guerre, sa véritable rai-
son d'être souligne ce qui deviendra un problème récurrent de la RNR (comme, en fait, de 
presque toutes les réserves navales jusqu'à ce jour). Il est difficile pour des matelots à temps 
partiel d'obtenir une formation leur permettant d'acquérir et de maintenir le haut degré 
de compétences techniques exigé des matelots modernes, en particulier dans les spéciali-
sations du génie et de l'artillerie, qui sont en expansion. En 1889, lorsqu'on adopte la Naval 
Defence Act, loi destinée à combler un grand nombre des lacunes constatées au moment de 
la menace de guerre avec la Russie en 1885, les besoins croissants de la Marine, sur les 
plans numérique et technique, imposent des exigences supplémentaires aux matelots 
entraînés. Comme l'ouvrage de Brassey, de Mahan et de Jane élargit l'intérêt pour la Marine  
tout au long des années 1890, l'un des sujets qui suscitent le plus d'attention est la néces-
sité d'une réserve navale plus efficace. L'accessibilité de cet ouvrage populaire coïncide 
avec une augmentation de l'émigration de Britanniques dans d'autres régions de l'Empire. 
Beaucoup de ces nouveaux colons ont une expérience navale ou militaire, et la possibilité 

* Traduction officielle 

153. Minto à Chamberlain, 5 avril 1899, UKNA, CO 42/686; Gluek, « Invisible Revision of the Rush-Bagot 

Agreement », p. 472; Milice et Défense, Rapport 1898, p.1-3. 

154. White à l'Amirauté,  29 novembre 1898, UKNA, CO 42/859. 

155. Chambre des communes, Débats, 4 avril 1898, col. 2659, et 28 juin 1899, col. 6061. 

156. Davies à Joseph Chamberlain, 29 septembre 1899, Documents de Chamberlain, BUL, JC 9/2/1G/2. 
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d'employer ces compétences à temps partiel tout en veillant à la défense de leur nouveau 
foyer se révèle être l'expression populaire d'une nouvelle forme de patriotisme 157 . 

Il n'est donc peut-être pas étonnant que l'une des premières mesures prises en dehors 
de la Grande-Bretagne vienne de la lointaine Vancouver, où beaucoup de ces facteurs se 
conjuguent. Non seulement la municipalité est reconnue en 1886 après avoir été choisie 
comme le terminus occidental du Canadian Pacific Railway, mais les premiers paquebots 
de la CPR ont également été financés en partie par des subsides prévoyant leur transfor-
mation en croiseurs marchands armés. Cette disposition n'est peut-être pas très connue, 
mais les habitants de Vancouver sont très conscients de leur relatif isolement par rapport 
au reste du pays, même si ce n'est pas comme avant-poste de l'Empire. Pendant de nom-
breuses années encore, la population de Vancouver sera inférieure à celle de Victoria, où 
se trouve le gouvernement provincial et où sont concentrées les forces navales et militaires 
de la région. Rudyard Kipling est frappé par l'absence complète de défenses autour de son 
« port presque parfait » lorsqu'il y séjourne en 1889.  «Je m'intéressais au chemin de fer, le 
chemin de fer concret et réalisé qui jettera un jour des troupes de guerre à l'Est lorsque nous 
aurons temporairement relâché le contrôle du canal de Suez. Tout ce que veut Vancouver, 
c'est une grosse forteresse perchée sur une colline—il y a des tas de collines dans la région—
quelques gros canons, un ou deux régiments d'infanterie et, plus tard, un grand arsenal [...1. 

Il n'est pas bon de laisser sans protection le terminus d'un grand chemin de fer. Victoria et 
Esquimalt, nos bases navales sur l'île de Vancouver, sont très proches, mais c'est également 
le cas de Vladivostok et, bien que le détroit de Vancouver soit étroit, un navire de guerre 
peut y passer 158. » 

Un homme d'affaires local, C. Gardiner Johnson, de l'Administration de pilotage de 
New Westminster et Yale, partage ce sentiment. En mars 1891, il expose au ministre de la 
Milice et de la Défense « certaines des raisons pour lesquelles une réserve navale serait une 

bonne chose pour Vancouver ». Faisant valoir que la protection de la région « doit dans une 
grande mesure, sinon entièrement, dépendre des défenses navales et de l'artillerie de la 
garnison locale » et qu'« aucune autre section du Service ne pourrait intervenir en raison 
des broussailles très denses et de la nature du pays », il conclut qu'une « brigade navale 
remplirait toutes les conditions nécessaires à la défense, car elle serait apte aux fonctions 
navales et d'artillerie. Elle serait également plus efficace si l'on y attachait un corps de 
torpilleurs sous-marins. » Il joint à sa lettre une liste de 83 hommes de professions et métiers 
divers qui « par la présente demandent à être enrôlés dans un corps de milice qui prendrait 
le nom de "BRIGADE NAVALE DE VANCOUVER" » 159 . Plusieurs de ces candidats ont un 
métier maritime, mais ils sont moins nombreux à avoir une expérience militaire, ce qui en 

157. Il existe peu d'ouvrages analytiques sur la Réserve de la Royal Navy. Le seul où l'on traite longuement du sujet 

est celui de Bowen, publié en 1926 sous le titre de History of the Royal Naval Reserve. Voir aussi Glenn J. Keough, 

« Impeidal Defence and the Formation of the Newfoundland Royal Naval Reserve », mémoire de maîtrise 
inédit, Université Memorial de Terre-Neuve, 1990, et Ransom, A Nursery of Fighting Seamen? ».• 

158. Kipling cité dans Peter N. Moogk, Vancouver Defended: A History of the Men and Guns of the Lower Mainland 

Defences, 1859-1949, Surrey (C.-B.), 1978, p. 24. 

159. Johnson à sir Adolphe Caron, 21 mars 1891, 25-1-1, BAC, RG 24, vol. 5597. 
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fait un groupe de citoyens engagés correspondant mieux à la définition ultérieure de volon-. 
taires non entraînés, mais enthousiastes. 

Ayant examiné la proposition, l'adjudant-général du district par intérim, le lieutenant-
colonel J. G. Holmes, recommande « la formation de deux batteries d'artillerie de garnison » 
et non pas d'une brigade navale, à titre d'expansion des batteries de milice d'Esquimalt. 
Avec l'installation d'une nouvelle batterie à Nanaimo et l'intégration d'une compagnie 
déjà existante de carabiniers miliciens à Vancouver, cela fait deux brigades dans la région—
une sur l'île, l'autre sur le continent—capable de se regrouper en moins de deux heures et 
suffisamment importantes pour « procéder à des exercices qui sont pratiquement impos-
sibles à l'heure actuelle » 16°. Comme la distinction est relativement mineure, Johnson 
accepte. Pendant un certain temps, on semble oublier complètement le projet en raison des 
négociations compliquées entre les gouvernements du Canada et de la Grande-Bretagne au 
sujet de l'affectation de personnel au système de défense d'Esquimalt, mais, lorsque, en 
avril 1893, le bataillon d'artillerie de garnison de la Colombie-Britannique est réorganisé, 
il comprend une cinquième compagnie qui doit être formée à Vancouver. Peu après, les 
batteries de Victoria et d'Esquimalt sont augmentées de canons modernes de 6 pouces à 
chargement par la culasse et de canons de 12 livres à obturation par la douille, dont la 
puissance suffit apparemment à calmer les craintes de la population locale 161 . Ces canons 
auraient pu être du genre à armer des croiseurs marchands, mais il n'y a encore aucune 
brigade navale en Colombie-Britannique pour l'instant. 

Cependant, en quelques années, les événements qui se produisent de l'autre côté du 
Pacifique vont ramener la question au premier plan. Le l er  mai 1898, l'escadre asiatique 
de la Marine américaine, sous la direction du commodore Dewey, entre dans la baie de 
Manille et détruit la flotte espagnole du Pacifique avant de s'attaquer aux batteries côtières 
du port. Toutes les possessions espagnoles en Extrême-Orient sont rapidement saisies par 
les États-Unis, et les Canadiens, comme le reste du monde, se voient servir une leçon 
moderne sur l'importance de la puissance maritime dans la conquête d'un empire. Dans 
une lettre personnelle adressée à Laurier—la première d'une longue série qui s'étalera 
sur 10 ans, H.J. Wickham, de la Ligue navale de Toronto, n'attend pas pour se servir de 
l'exemple de « la guerre actuelle entre les États-Unis et l'Espagne » dans le but de mettre en 
évidence « la nécessité urgente [...] d'aider localement la Royal Navy en temps de guerre ». 
Wickham souligne la valeur des stations d'approvisionnement en charbon et des installa-
tions d'amarrage, mais il est d'avis que cette aide devrait prendre une forme un peu plus 
substantielle, à savoir « une réserve ou une milice navale canadienne formée à l'utilisation 
des armes les plus modernes et en service effectif » 162 . 

L'idée que la Ligue se fait d'une « force de défense navale canadienne » est le sujet d'une 
lettre adressée au gouverneur général, dont le contenu est publié en octobre 1898. Des 
exemplaires en sont distribués à grande échelle à des politiciens, dont Laurier et Joseph 

160. Holmes à l'adjudant-général, 26 mars 1892, 25-1-1, BAC, RG 24, vol. 5597. 

161. Moogk, Vancouver Defended, p. 24 et 31; Sarty, « Silent Sentry », p. 58-72. 

162. Wickham à Laurier, 7 mai 1898, BAC, MG 26G, 23127. 
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Chamberlain, et à des hommes d'affaires importants. La proposition, à quelques modifi-
cations près pour en maintenir la pertinence, reste la plate-forme de la succursale de Toronto 
pendant les 10 années suivantes. Des éléments du plan proposé par Wickham en 1896 

sont soulignés, notamment l'objectif de « créer une force navale du Dominion du Canada 
pour consolider la Milice actuelle » 163 •  Mais on propose également d'obtenir des navires 
de réserve modernes auprès de la Royal Navy et de les stationner sur les deux côtes, où ils 
pourront faire partie des escadres de l'Atlantique et du Pacifique, respectivement. Comme 
les navires seraient dotés d'équipages canadiens et que leurs dépenses seraient assumées 
par Ottawa, la Ligue estime que ses suggestions permettent d'éviter les objections 
constitutionnelles à une contribution financière directe. On estime qu'une milice navale 
canadienne de quelque 5 000 hommes, qui serait un complément utile à la fois à la Royal 
Navy et aux milices existantes, pourrait être entretenue pour seulement 250 000 $ de 
dépenses annuelles. 

Laurier prend connaissance de l'a proposition de la Ligue navale à peu près en même 
temps que la lettre de l'amiral Fisher portant essentiellement sur le même sujet lui est trans-
mise par Minto. Le commandant de l'Escadre de l'Atlantique Nord, qui suit les instructions 
de Goschen et à qui le capitaine White a parlé des recommandations de la Commission 
Leach concernant la création d'une milice navale canadienne, veut apporter son soutien, 
estimant qu'il « est souhaitable de créer une réserve navale canadienne ». En outre, il a hâte 
d'avoir d'autres renseignements afin d'intégrer « les hommes entraînés (pêcheurs et autres) 
[...] qui seraient prêts à embarquer à bord de l'un des navires de Sa Majesté pour servir six 
mois en mer » 164 . Comme il a tardé à répondre aux demandes antérieures de Fisher, 
Laurier refuse de prendre acte de la proposition de la Ligue navale, entre autres parce qu'il 
est plongé dans les discussions de la haute commission mixte à Washington 165 , mais aussi 
parce qu'il n'a pas encore reçu le rapport de la Commission Leach et son analyse des besoins 
du Canada. En janvier  1899, Minto écrit à l'officier général commandant, le major-général 
Hutton, au sujet de la question générale des défenses navales et pourfend l'échec de Laurier 
pour ce qui est de donner suite aux recommandations de Fisher ou de la Ligue navale : 

«Je n'ai pas cessé de presser le gouvernement d'ici de me donner une réponse et j'en ai 
finalement obtenu une. On m'a dit que la question a sans nul doute été abordée par le 
Comité de défense et qu'il n'est pas possible d'exprimer une opinion tant que le rapport 
n'est pas sorti. De plus, comme le ministre de la Marine se trouve à Washington, il n'a 
absolument pas le temps d'examiner les propositions. Le retard est donc entièrement impu-
table au Canada166 . » 

La colère du gouverneur général est peut-être sans fondement puisque Laurier lit le 
rapport peu après, puis permet à Minto de l'adresser au secrétaire aux colonies à Londres 
même si le document a surtout trait à la menace américaine dans la région des Grands Lacs. 

163. Ligue navale (section de Toronto) à Aberdeen, 14 octobre 1898, BAC, MG 26G, 27513-518. 

164. Fisher à Minto, 26 septembre 1898, UKNA, ADM 1/7573. 

165. Minto à Fisher, 2 décembre 1898, bAC, MG 27 II Bl, Minto Letterbooks, vol. I. 

166. Minto à Hutton, 21 janvier 1899, BAC, MG 21, bobine C-1218. 	• 
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Son objet fait partie d'une analyse plus générale d'une situation invitant à la réforme de la 
Milice, et le Premier ministre est déjà convaincu qu'il faut régler cette question. Il se peut qu'il 
ait accepté les recommandations du rapport concernant la création d'une milice navale parce 
qu'elles coïncident avec le point de vue de la Ligue navale et, comme on le dit à l'époque, 
« la politique de l'administration [de Laurier] au cours de son premier mandat est typique-
ment une politique de Toronto et de l'Ontario » 167 . Ses conseillers de Toronto ne voient rien 
d'incompatible entre l'évolution constitutionnelle du Canada et la création d'une force navale 
locale. La prudence naturelle de Laurier le convainc également qu'il ne s'agit pas d'une 
question suffisamment urgente pour exiger une solution immédiate. Cela dit, lorsque Davies 
se rend à Londres en septembre 1899, le Premier ministre estime qu'il n'y a guère de risque 
à laisser son ministre s'entretenir avec Goschen du « projet de réserve navale canadienne ». 

À ce stade, Laurier a fini par se rendre compte que l'intérêt pour ce projet se répand dans 
l'ensemble du pays. Tout comme la crise du Venezuela a attiré l'attention des Ontariens sur 
leurs défenses militaires et navales, la guerre entre les États-Unis et l'Espagne ainsi que la 
tension croissante en Afrique du Sud transforment en sentiment d'urgence la conviction 
des habitants de Vancouver qu'il faut créer une force navale locale. À la fin de mars (au 
moment où Minto envoie le rapport de la Commission Leach à Londres et où la question 
est soulevée au Parlement), le ministre de la Milice et de la Défense, sir Frederick Borden, 
reçoit une pétition du président de la chambre de commerce de Vancouver (signée aussi 
entre autres par le ministre des Finances de la Colombie-Britannique et par le président de 
la Union Shipping Company) proposant la mise sur pied « d'un corps composé d'une cen-
taine d'hommes qui prendraient leur service en mer en temps de guerre pour défendre la 
colonie à bord de navires britanniques ou canadiens [...]. Ce corps prendrait le nom de 
"Vancouver Seamen Gunner Volunteers", "Volunteer Marine Artillery" ou "Royal Naval 
Volunteers". » Une fois encore, la puissance latente des États-Unis est à la fois un catalyseur 
et un exemple. « Considérant que, depuis un certain temps déjà, une grande partie de la 
population souhaite de plus en plus participer directement à la défense maritime contre des 
attaques venant d'outre-mer, auxquelles la colonie est particulièrement exposée en raison 
de son commerce croissant et des nombreux ports ouverts à des attaques occasionnelles. Et 
considérant que ce sentiment a culminé au cours de la guerre entre les États-Unis et l'Espagne, 
lorsque des Volunteer Naval Corps ont été créés dans toutes les villes côtières américaines 
et dans les grandes villes des États-Unis situées dans la région des Grands Lacs, ces volon-
taires étant effectivement appelés à servir dans la Marine américaine à divers titres 168 . » 

Lorsqu'il transmet la pétition au Ministre, Hutton précise qu'il abordera la question au 
cours de sa prochaine inspection de Vancouver. Mais, comme il a dû reporter sa visite à 
l'automne, il propose de présenter la pétition « à l'amiral commandant l'Escadre du Paci-
fique Nord pour lui demander ses observations », auxquelles Hutton ajouterait les siennes. 
La pétition revient sur la côte Ouest à la fin d'avril, mais, compte tenu du départ du corn- 

167. John S. Willison à George Parkin, 2 juin 1902, cité dans Guy Robertson MacLean, « The Imperial Federation 
Movement in .Canada, 1844-1902 », thèse de doctorat inédite de l'Université Duke, 1958,  P.  197. 

168. « RNR & RNVR », 27 juin 1899, « Petition tci the Commissioners for executing the Office of Lord High Admirai 
of the United Kingdom of Great Britain and Ireland, Etc », le' mars 1899, 25-1-1, BAC, RG 24, vol. 5597. 
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mandant chargé de la base du Pacifique, prévu pour la mi-mai, on suspend l'examen en 
attendant son successeur, qui arrive plus tard au cours de l'été 169 . Davies est déjà parti pour 
l'Angleterre, mais, si le Ministre semble disposé à entamer des discussions avec le premier 
lord sans les conseils du commandant de la base du Pacifique, il bénéficie du soutien sans 
réserve du commandant de la base de l'Atlantique. 

Sir John Fisher a écrit au gouverneur de Terre-Neuve, où la promesse de mesures rapides 
s'est déjà rapidement répandue. En fait, le terrain a été préparé par une discussion publique 
de la circulaire publiée en mai 1898 par la succursale de Toronto de la Ligue navale concer-
nant la création d'une réserve navale canadienne. À la conférence coloniale de 1897, Terre-
Neuve a été la seule des 10 colonies autonomes à ignorer complètement les appels de la 
Grande-Bretagne au partage de la responsabilité de la défense impériale, quelque insigni-
fiantes qu'aient pu être les réponses des autres. L'été suivant, les journaux de St John's 
s'engagent dans une discussion animée sur le projet de réserve navale canadienne, que 
Terre-Neuve juge raisonnable. Au cours des réunions qui ont lieu à Londres durant l'été 
entre les gouvernements de Terre-Neuve et de la Grande-Bretagne, le Premier ministre, James 
A. Winter, et le secrétaire aux colonies, Joseph Chamberlain, s'entendent sur le « caractère 
souhaitable de la création d'une réserve [navale] à Terre-Neuve » 170 . 

C'est ainsi que le gouvernement de Terre-Neuve est en mesure de répondre plus rapi-
dement et plus positivement à l'amiral Fisher. Il ne peut pas fournir de réponses concrètes 
aux questions précises de Fisher quant au nombre d'hommes entraînés et à l'emplacement 
des hangars d'exercices, ne serait-ce que parce qu'il n'y a pas encore de système en place, 
mais le gouverneur rassure l'amiral : des affiches de recrutement sônt distribuées dans les 
avant-ports cet hiver-là. Il pense qu'elles susciteront de nombreuses candidatures à un 
moment où la plupart des pêcheurs sont sans emploi (la pêche va en principe de juin 
à octobre), de sorte que la solde de réserviste de la Marine représente un supplément inté-
ressant. (La solde versée par Terre-Neuve est comparable à celle de l'Angleterre, alors que la 
solde versée par le Canada est nettement supérieure, car la Ligue navale a fait valoir que 
la différence pourrait décourager les pêcheurs canadiens à moins que le gouvernement 
augmente la solde versée par la Royal Navy.) L'Amirauté, rappelons-le, n'a renoncé à son 
impassibilité à l'égard du projet de réserve navale que lorsque, en 1897, on a décidé 
d'exiger que les membres servent sur un navire de guerre pendant 6 mois durant leurs 5 
premières années de service en plus des 28 jours d'instruction initiale. La perspective de 
compter sur un grand nombre de recrues déterminées semble être l'occasion idéale de tester 
le.  système et, de l'avis du premier lord, l'expérience est d'autant plus intéressante qu'elle 
se déroule en terre coloniale 171 . 

169. Hutton à Borden, 20 mars 1899 et 5 avril 1899, le secrétaire du gouverneur général au sous-ministre de la 
Milice et de la Défense, 10 novembre 1899, 25-1-1, BAC, RG 24, vol. 5597. 

170. Cité dans Keough, « The Formation of the Newfoundland Royal Naval Reserve », p. 43; Minto à Hutton, 
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171. Le gouverneur H. Murray à Fisher, 20 décembre 1898, PANL, GN 1/1/7; Goschen à Fisher, 31 août 1898, 
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Mais la politique locale conspire pour retarder le succès initial de l'entreprise. Malgré 
l'enthousiasme des journaux de St John's, Ies habitants des avant-ports estiment que le 
système est contrôlé par les politiciens municipaux, dont ils se méfient. Cette perception 
ne se dissipe que lorsqu'un nouveau gouverneur plus énergique, sir Henry McCallum, fait 
le tour des avant-ports à la fin de la saison de pêche de 1899, en compagnie du comman-
dant de la base locale de la Royal Navy, le commodore G.A. Giffard, à bord des HMS Comus 
et Columbine. Cette mesure lui vaut le recrutement de quelque 300 hommes, dont 50 
embarqueront finalement, à l'automne 1900, à bord du HMS Charybdis (pas le vieux navire 
à l'infortuné destin, mais son successeur, un croiseur protégé construit dans le cadre du pro-
jet de 1889) pour un premier entraînement de 6 mois. De ce nombre, 44 deviendront des 
« matelots qualifiés », ce qui incite le commodore Giffard à faire remarquer que « nous les 
considérons tous désormais comme un groupe d'hommes utile et efficace qui constituerait 
un formidable complément à nos effectifs » 172 . Le succès est suffisant pour décider le gou-
vernement de Terre-Neuve à acheter un ponton et à créer officiellement une division de la 
Réserve. D'autres difficultés surviennent, notamment lorsque le gouvernement appauvri 
de Terre-Neuve découvre que le coût réel du projet menace de dépass. er les 3 000 £ allouées 
par année. Une entente satisfaisante est cependant négociée avec le Premier ministre, Robert 
Bond, à l'automne 1901, ce qui permet à un deuxième contingent de 50 réservistes de par-
tir à bord du Charybdis pour tout l'hiver 1901-1902 173 . Le dernier obstacle à l'établissement 
d'une section locale de la Réserve de la Royal Navy tombe lorsque Londres adopte la Royal 
Naval Reserve Act en 1902 pour faciliter financièrement la création de réserves navales 
coloniales et aider le gouvernement de Terre-Neuve à combler le manque à gagner. 

Malgré l'enthousiasme et l'intérêt à Toronto qui ont tout d'abord facilité le transfert du 
dossier de la réserve navale à Terre-Neuve, le Canada ne voit pas les choses de la même 
façon. L'attitude plus prudente de Laurier est balayée par une série d'événements qui com-
mencent à l'automne 1899. Lorsque le nouveau commandant de la base du Pacifique, le 
contre-amiral L.A. Beaumont, envisage finalement « la question générale de la valeur d'un 
corps naval auxiliaire en temps de guerre et l'emploi utile de ce corps compte tenu de la 
situation locale de Vancouver », il arrive à une conclusion très différente de celle de Fisher. 
Reconnaissant que « la création d'un corps de défense local est une idée très valable qui 
devrait être encouragée », il estime que la solution la plus pratique est de constituer une 
force terrestre autour des défenses statiques et non une force navale comme le proposent 
les pétitionnaires de Vancouver : 

172. Giffard à l'administrateur de Terre-Neuve, 13 mai 1901, PANL, GN 2/38. Dans un rapport plus circonstancié 
au commandant en chef de la BNANA pour transmission à l'Amirauté, Giffard explique : « J'estime que cette 
expérience a finalement été un succès patent et qu'il ne sera pas difficile d'obtenir le nombre requis par 
l'Amirauté, à savoir 300 nouvelles recrues de Terre-Neuve ». Giffard à Bedford, 10 mai 1901, UKNA, ADM 
128/112; Keough, « The Formation of the Newfoundland Royal Naval Reserve », p. 43 et 44; McCallum à 
Chamberlain, 9 septembre 1900, PANL, GN 1/1/7. 

173. McCallum à Chamberlain, 3 mai 1901, PANL, GN 1/2/0; Boyle à Chamberlain, 20 juillet 1901, McCallum 
au sous-secrétaire aux colonies, 16 octobre 1901, UKNA, ADM 1/7573; Ransom, « A Nursery of Fighting 
Seamen? », p. 242. 
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Ce que l'on souhaite dans l'immédiat, c'est élargir l'entraînement d'une force 
de volontaires, bien que cela se passe dans un grand port de mer, aux fonc-
tions de matelot artilleur, mais les dépenses et la difficulté d'instruction sont 
augmentées hors de toute proportion par rapport au résultat obtenu, alors que 
la valeur du matelot en mer, avec toute la formation qu'il est possible de don-
ner à un volontaire, sera à peine supérieure à celle du même homme discipliné 
et initié à l'utilisation d'armes à terre. [..1 

Si l'on applique ces considérations générales au cas particulier de Vancouver, 
il semble qu'une force de ce genre telle qu'on l'envisage [...] pourrait être 
employée en temps de guerre à la défense du port [...] La situation géographique 
de Vancouver milite contre l'idée d'une force navale volontaire à l'extérieur du 
port—aucun service de guerre en mer n'exige autant que la surveillance et la 
protection des eaux intérieures du point de vue de l'entraînement naval des 
officiers et des hommes [...]. 

J'estime donc que les propositions des pétitionnaires sont trop ambitieuses 
et renvoient à une sphère d'intervention inaccessible, mais que, compte tenu de 
la norme plus modeste que j'ai indiquée, une brigade navale—qui me semble 
mieux désigner ce genre de corps—bien disciplinée et entraînée à l'utilisation 
des armes légères, des mitrailleuses et des canons légers à obturation par la 
douille, à bord de navires et à terre, serait utile et aiderait grandement à la défense 
de Vancouver174 . 

C'est presque mot pour mot la proposition de 1891 qui a donné lieu à la création de la 
compagnie d'artillerie de garnison. Hutton fait écho au scepticisme de Beaumont quant à 
la valeur de réservistes navals. Il explique au ministre de la Milice que « l'organisation 
d'une brigade navale n'est pas un grand avantage sur le plan naval à moins que le degré 
d'entraînement des hommes soit très élevé et concret [...], ce qui n'est pas possible compte'  
tenu de la situation locale » 175 . En mars 1900, le sous-ministre de la Milice informe le 
Vancouver Naval Volunteer Committee que la proposition « n'est pas jugée souhaitable pour 
le moment », mais qu'on « ne l'oubliera pas si la question de la défense de la Colombie-
Britannique est présentée au gouvernement un jour prochain » 176 . 

Mais, en fin de compte, les plans du gouvernement du Canada sont balayés par le 
déclenchement de la guerre en Afrique du Sud. La guerre des Boers détourne l'attention de 
la population et des militaires. Mais elle révèle à quel point le Canada est polarisé par les 
affaires militaires. Pendant quelques jours à la mi-octobre 1899, le Cabinet de Laurier 

semble sur le point de s'effondrer : les ministres qui s'opposent vigoureusement à l'envoi 
de troupes canadiennes et ceux qui sont tout aussi déterminés à envoyer un contingent 

174. Beaumont à Minto, 20 novembre 1899, 25-1-1, BAC, RG 24, vol. 5597. 

175. Hutton à Sir Frederick Borden, 13 décembre 1899, 25-1-1, BAC, RG 24, vol. 5597. 

176. Pinault à Max Macgowan (secrétaire honoraire du Comité), 14 mars 1900, 25-1-1, BAC, RG 24, vol. 5597. 
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s'affrontent carrément. Ses ministres divisés en deux camps principalement ethniques (les 
Français contre les Anglais), Laurier fait face à la pire crise de son administration 177 . 

Dans un climat où toutes les mesures prises par le gouvernement font l'objet de soupçons 
au Québec, il ne faut pas longtemps pour que même la prudente politique navale de Laurier 
passe au crible de la critique. La question a été écartée l'automne précédent en raison 
de la crise du Cabinet, mais, en mars 1900, Henri Bourassa, député indépendant de Labelle 
(Québec), défie le gouvernement d'aborder la question de la milice navale canadienne. Le 
gouvernement a déjà été interrogé à la Chambre des communes au sujet des intentions 
canadiennes, mais pas depuis le déclenchement de la guerre. Bourassa, bruyant opposant 
à l'intervention du Canada en Afrique du Sud, adresse ses questions directement à Laurier 
en prenant un ton menaçant. Ce qui est en jeu, c'est ce que le nouveau premier lord, lord 
Selborne, a annoncé à la Chambre britannique le 26 février, lorsqu'il a présenté le budget 
de la Marine. Renvoyant aux entretiens de Goschen et Davies au mois de septembre, 
Selborne laisse entendre que les négociations avec Ottawa en vue de la création d'une 
réserve navale canadienne sont « très avancées ». Bourassa veut savoir :  «Je trouve étrange 
qu'une affaire aussi importante soit communiquée à la Chambre des communes d'Angle-
terre, et que les négociations avec le Canada soient "très avancées" sans que la Chambre des 
communes du Canada, qui est en session depuis un mois, n'en sache rien 178*. » Laurier 
réussit pour un temps à éviter de répondre à un rappel au Règlement, mais, pressé de ques-
tions la semaine suivante, il admet qu'aucune entente n'a été conclue, mais qu'il y a eu à 
ce sujet « des communications non officielles entre le gouvernement et les autorités impé-
riales » 179 *. À partir de ce moment, le Premier ministre se heurtera aux députés canadiens-
français de l'opposition, notamment les nationalistes. Bourassa trouve bientôt un allié en 
F.D. Monk, député conservateur de Jacques-Cartier (Québec), qui l'aide à surveiller les 
mesures prises par le gouvernement dans les affaires impériales. Quelle que soit la solidité 
de sa base à Toronto, Laurier ne peut pas aller contre l'intelligentsia de son Québec natal. 
Il s'ensuit que l'honneur de créer la première section de la Réserve de la Royal Navy en 
dehors de l'Angleterre revient à la colonie de Terre-Neuve. 

À titre de première guerre « impériale » à laquelle participe directement le Canada, le 
conflit en Afrique du Sud souligne les divisions dont Laurier doit tenir compte pour faire 
avancer le projet naval. Après la crise du contingent, tout progrès concernant la question 
navale est rapidement interprété comme une simple concession aux impérialistes canadiens, 
avec tout ce que cela suppose de danger pour l'unité du pays. Quelque limitées que soient 
les intentions du gouvernement à l'égard de la création d'une réserve navale locale, la 
nature même de la puissance navale—compte tenu notamment de l'idée populaire d'« une 
seule mer » exigeant le contrôle centralisé de l'Amirauté—est telle qu'on envisage plus 

* Traduction officielle 

177. C.P. Stacey, Canada and the Age of Conflict: A History of Canadian Extemal Policies, I: 1867-1921, Toronto, 
1977, p. 57 à 74. 

178. Parlement du Canada, Chambre des communes, Débats, ler mars 1900, col. 1111. 

179. Chambre des communes, Débats, 7 mars 1900, col. 1455. 
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facilement cette réserve comme une force impériale. Mais cette perspective donne égale-
ment à penser que les initiatives et intérêts locaux susceptibles de compromettre l'autorité 
de la Royal Navy trouveraient peu d'appuis. 

Ainsi, la question de la création d'une milice navale canadienne n'est plus soulevée du 
reste de l'année. En fait, les résultats de l'élection générale de novembre 1900 indiquent 
clairement que la relance économique associée à la prise du pouvoir par les Libéraux conti-
nue d'être le facteur déterminant. La perte de 12 sièges en Ontario dénote une certaine 
inquiétude à l'égard de la politique du gouvernement dans la guerre des Boers, mais elle 
est plus que compensée par la consolidation du vote au Québec et dans l'Ouest et par le 
rejet, dans les Maritimes, de plusieurs figures marquantes du Parti conservateur 180. La perte 

de sir Charles Tupper à la tête de l'opposition marque la fin d'une époque, tandis que 
l'absence de George Eulas Foster, critique militaire et naval aux Communes, est pour beau-
coup dans le manque de débat concernant les affaires impériales et la défense durant la 
session de 1901. 

Le Parti conservateur se tourne, pour se donner un chef provisoire, vers Robert Laird 
Borden, avocat de Halifax et cousin du ministre libéral de la Milice. Autorisé par son méde-
cin à n'accepter cette fonction que pour un an, Borden « estime que sa tâche première est 
de revitaliser le Parti conservateur et non de remodeler l'Empire » 181 . Les fédérationnistes 
impérialistes de l'Ontario représentent la base naturelle de la reconstruction du Parti, et il 
semble donc étrange que l'une des premières déclarations publiques de Borden comme 

dirigeant concerne la question navale et que son contenu ne soit pas très éloigné du point 
de vue de Laurier. À l'assemblée annuelle de la Ligue de l'Empire britannique à Ottawa, en 
février 1901, Borden propose une « résolution en faveur de la création d'une réserve de la 
Royal Navy parmi nos matelots » parce qu'il est convaincu que la population maritime du 
pays pourrait être organisée en une « milice navale aussi efficace [...1 que la milice terrestre 
que le Canada possède déjà ». La motion est appuyée par Aulay Morrison, député libéral de 
New Westminster (C.-B.), qui ajoute que le temps viendra bientôt où le Canada devra entre-
tenir une grande flotte de navires de surveillance ou de guerre pour protéger les pêcheries, 
qui sont déjà exploitées sur la côte du Pacifique par les pêcheurs américains 182 . 

Est également présent à l'assemblée H.J. Wickham, qui défend bien la motion et précise 
que la résolution « ne vise pas à créer une force qui serait entretenue de concert par la mère 
patrie et par les colonies, ce qui serait une source de frictions de toutes sortes. Il s'agit de 
créer une force navale au Canada à titre de complément de notre Milice et de l'administrer, 
une fois adaptée à la situation locale, conformément à la réglementation de la Réserve de 

la Royal Navy. » La formulation de la résolution de Borden et la rapidité avec laquelle le 
secrétaire de la Ligue navale développe celle-ci donnent à penser qu'il existe une certaine 

180. Joseph Schull, Laurier, Montréal, 1968, p. 323. 

181. Harold A. Wilson, The Imperia! Policy of Sir Robert Borden, Gainsville (FA), 1966, p. 5. Même la biographie 

officielle de Borden (Robert Craig Brown, Robert Laird Borden: A Biography, I: 1854-1914, Toronto, 1975) n'est 

pas claire sur l'attitude du sujet à l'égard de l'impérialisme et du nationalisme à cette époque. 

182. Globe, Toronto, 14 février 1901. 
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collaboration entre les deux hommes (ainsi qu'une ressemblance avec la politique de 
Laurier). On ne discute pas plus avant, et la résolution est adoptée à l'unanimité. En fait, 
la seule autre mention de la question navale avant l'ajournement de l'assemblée se trouve 
dans la réplique tardive de F.D. Monk, qui a été l'un des opposants les plus vigoureux à 
l'envoi de troupes canadiennes en Afrique du Sud. Mais c'est là qu'il souligne la position 
de sa province : les Canadiens français « ne resteront pas à l'écart lorsque de grandes 
questions sont examinées par la Ligue et ils contribueront à leur étude ». Monk accorde un 
appui réservé à la résolution antérieure de son chef, mais il ne va pas jusqu'à défendre 
l'idée d'une réserve navale, se contentant de reconnaître que « sans aucun doute, dans la 
création d'une ligue navale, [les Québécois] feront leur part » 183 . 

Il faudra encore attendre avant qu'une succursale de la Ligue navale soit créée au 
Québec, mais un consensus national est en train d'émerger en faveur de la création d'une 
force navale canadienne. Wickham répand l'influence de la succursale de Toronto tandis 
que celle de la C.-B. aura bientôt son assemblée générale à Victoria. Ces deux succursales ont 
parfois des positions contradictoires, mais les observateurs extérieurs n'en ont pas connais-
sance, notamment Laurier, qui a tendance à considérer la Ligue comme une organisation 
homogène plutôt qu'une tribune publique servant à « diffuser de l'informationlémoignant 

de l'importance vitale de la suprématie navale pour l'Empire britannique, ses échanges 
commerciaux et son existence nationale »184.  Compte tenu de ce mandat général, on peut 
comprendre que le Premier ministre n'aperçoive pas les différences subtiles dans la conviction 
globale selon laquelle le Canada devrait assumer sa part de responsabilité quant à sa propre 
défense navale. L'objet n'est pas en question, c'est la manière qui ne fait pas l'unanimité. 

De façon tout à fait inattendue—du moins pour les tenants de l'idée d'« une mer, une 
flotte », un point de vue plus souple commence à émerger parmi les fonctionnaires de 
Londres. Au printemps 1901, tandis que le War Office se prépare une fois de plus à inviter 
instamment le gouvernement du Canada à prendre des mesures faisant suite aux recom-
mandations de la Commission Leach, il demande à l'Amirauté « s'il y a eu des changements 
dans la situation stratégique du Canada au cours des deux dernières années et si les recom-
mandations détaillées [relatives à la création d'une milice navale] sont toujours valables ». 

Whitehall répond par un laconique « pas de changement » concernant la situation straté-
gique, mais il laisse entendre que, « puisque cela semble essentiel à l'efficacité d'une force 
navale qu'elle soit administrée par un ministère distinct, les lords sont d'avis que toute 
force navale ainsi créée devrait être placée sous la direction du ministre de la Marine et 
des Pêcheries [...] et étroitement affiliée à la Royal Navy » 185 . La distinction est importante, 
car Minto avait conclu que cette force devrait être placée sous l'autorité du ministère de la 
Milice et de la Défense et non du ministère de la Marine et des Pêcheries. Mais, en faisant 
cette distinction, l'Amirauté confirme qu'elle ne s'oppose pas essentiellement à la création 

183. Ibid. 

184. Laurier cité dans Manier, Anatomy of British Sea Power, p. 49; voir aussi Kenneth S. Mackenzie, « The Navy 
League of Canada, 1895-1995, a Century of Evolution », manuscrit inédit, Ligue navale du Canada, sans date. 
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d'une force canadienne locale. 
Le 25 juin 1901, à peine une semaine plus tard, le nouveau commandant de la base du 

Pacifique, le contre-amiral A.K. Bickford, donne son appui au projet dans sa déclaration à 
l'assemblée inaugurale de la succursale de la Ligue navale à Victoria. Il ignore les propos 
qui se tiennent à Londres, mais il n'en est pas moins l'écho lorsqu'il se fait le défenseur de 
la création d'une réserve navale locale. Trois mois plus tard, en septembre 1901, Bickford 
attire l'attention de l'Amirauté sur « l'état dangereusement faible de l'escadre [du Paci-
fique] »186.  Il a l'intention de faire valoir l'importance de disposer d'une force navale 
crédible pour appuyer les négociateurs britanniques dans leurs entretiens avec les Améri-
cains au sujet de la frontière de l'Alaska et du projet de canal à Panama, mais la réponse 
du chef d'état-major de la Marine, l'amiral Walter Kerr, souligne que l'Amirauté est de plus 
en plus consciente des limites de la puissance maritime britannique. « Le fait même de la 
grande supériorité navale de l'escadre américaine dans le Pacifique devrait nous prouver 
combien il est impossible, compte tenu de nos responsabilités ailleurs, d'entretenir dans 
le Pacifique une escadre capable d'y faire face [...]. Il est impossible pour ce pays, étant 
donné le développement plus poussé des marines étrangères, de conserver une supériorité 
en tous lieux187. » 

En fait, les entretiens entre le secrétaire d'État américain, John Hay, et l'ambassadeur de 
la Grande-Bretagne à Washington, sir Julian Pauncefote, au sujet de la construction du canal 
de Panama ont été l'occasion de réviser la politique de l'Amirauté dans les eaux américaines 
et d'entamer ce qu'on appellera le « Grand rapprochement » 188 . La position de Londres est 
déjà affaiblie par les premiers revers subis dans la guerre en Afrique du Sud : les forces 
britanniques envoyées pour prêter main-forte aux garnisons de Ladysmith et Mafeking 
ont subi des défaites embarrassantes à Magersfontein et à Colenso en décembre 1899 et, 

comme le dit candidement Pauncefote au Premier ministre britannique, « l'Amérique sem-

ble être notre seule alliée à l'heure actuelle, et il serait dommage de se quereller avec elle » 189 . 

En janvier 1901, le secrétaire aux Affaires étrangères a présenté au Cabinet un mémoire 
déclarant que la faiblesse britannique dans les eaux américaines en raison de la victoire des 
États-Unis sur l'Espagne est l'occasion de gagner l'amitié des Américains en reconnaissant 
délibérément leur supériorité navale locale. Deux jours plus tard, le premier lord exclut 
explicitement les États-Unis lorsqu'il dit au Cabinet que la norme de puissance bivalente 
ne doit être déterminée qu'en fonction de la France et de la Russie. Entre-temps, l'accepta-
tion du traité de Hay-Pauncefote au printemps 1901 permet aux États-Unis de donner suite, 
de leur côté, à la construction du canal de Panama tout en favorisant ostensiblement des 
relations plus amicales entre les deux pays 190 . Ottawa ne s'oppose certainement pas à une 

186. Le contre-amiral Bickford à l'Amirauté, 17 septembre 1901, UKNA, ADM 1/7513; Daily Times, Victoria, 
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alliance anglo-américaine, mais sa principale préoccupation reste de tenir des discussions 
équitables et souples avec l'administration américaine concernant la délimitation de la 
frontière de l'Alaska 191 . 

L'assassinat du président américain William McKinley le 14 septembre 1901 gâche les 
espoirs d'un règlement juste pour Ottawa. Le successeur de McKinley, le coriace et expan-
sionniste vice-président, Theodore Roosevelt, ne lâchera rien sur les intérêts américains, et 
la perspective d'un règlement même partiellement en faveur du Canada en est réduit 
d'autant. C'est ce que Laurier admet plus ou moins lorsqu'il mute le ministre le plus engagé 
dans les discussions sur l'Alaska, sir Louis Davies, du ministère de la Marine et des Pêche-
ries à la Cour suprême du Canada, le 24 septembre. Le fait que les autres problèmes de ce 
ministère (dont la création d'une milice navale) ne soient pas particulièrement urgents est 
souligné dans le retard mis à désigner un successeur. En choisissant James Sutherland en 
janvier 1902, Laurier désigne un ancien ministre sans portefeuille qui n'a pas vraiment de 
compétences en matière de marine et de pêcheries (ni d'expérience dans d'autres minis-
tères, d'ailleurs), en dehors du fait qu'il est député d'Oxford North depuis 1880 et qu'il a 
fait fonction de whip du Parti pour l'Ontario. Durant son mandat, Sutherland se montre 
stable, sans plus, s'occupant surtout à accorder des faveurs mineures et à améliorer le 
chenal maritime du Saint-Laurent. 

À cet égard, la nomination de Sutherland et les priorités qu'il choisit pour son ministère 
traduisent le sentiment national : en dehors du tourbillon d'activité à Victoria, avec la guerre 
en Afrique du Sud qui domine les conversations, la question navale passe à l'arrière-plan. 
Ce sont les soldats et non les matelots potentiels qui importent. Pourtant, ce sont ces mêmes 
soldats qui, dans un sens, relancent la campagne pour une marine canadienne. Revenus 
des champs de bataille sud-africains, ils ne cachent pas leurs doutes concernant la com-
pétence de beaucoup de commandants britanniques sous la direction desquels ils ont 
servi, et la plupart d'entre eux sont convaincus que leurs unités étaient au moins aussi 
bonnes—et peut-être même meilleures—que les régiments de l'armée britannique qu'ils 
ont eu l'occasion de voir. On a donc non seulement l'impression que les postes supérieurs 
de la Milice canadienne devraient désormais être occupés par des Canadiens, mais que 
la Milice proprement dite n'a pas besoin d'adhérer fidèlement au modèle britannique 
d'organisation et d'équipement. Il n'est pas possible d'établir des liens directs, mais il est 
peut-être inévitable que la nouvelle confiance en soi de la Milice finisse par susciter un 
désir général de créer une marine canadienne. 

191. Stacey, Canada and the Age of Conflict, vol. I, p. 92; le sénateur Fairbanks à Laurier, 18 juillet 1901, Oscar 
Douglas Skelton, Life and Letters of Sir Wilfrid Laurier, I: 1841-1896, Toronto, 1965, p. 58. 



CHAPITRE 2 

Une Marine nationale en devenir, 

1902-1909 

Au cours de la première décennie du XXe siècle, des événements de toutes sortes préparent 

l'avènement d'une Marine canadienne. La guerre des Boers met un terme à l'ère victorienne 

en brisant nombre de ses principes. Le succès des soldats canadiens dans des savanes éloi-

gnées entraîne rapidement une demande de réforme générale de la Milice, sous la forme 

de sa professionnalisation et de son indépendance de la supervision britannique. En mer, 

la Royal Navy reste incontestée, mais elle est de plus en plus touchée par des réalignements 

stratégiques globaux. Les lois navales allemandes instaurées par l'amiral Tirpitz en 1898 

créeront finalement une sérieuse difficulté, mais « l'ennemi » reste la France ou la Russie, 

le regroupement des deux accroissant encore la menace. L'hostilité des Européens durant 

la guerre des Boers a été tempérée par la neutralité des États-Unis (offerte en contrepartie de 

la carte blanche donnée aux Américains dans leur guerre contre l'Espagne), ouvrant la voie 

au « grand rapprochement » avec les États-Unis. Au moment où l'alliance anglo-japonaise 

est signée, en 1902, les principales menaces qui pèsent sur la Grande-Bretagne se situent 

dans les eaux européennes. Pour le Canada, le retrait des escadres britanniques, regroupées 

dans des mers plus proches de la mère patrie, crée un vide où les premiers efforts des dernières 

décennies se révèlent un terreau riche pour la création d'une milice navale dans le cadre 

de la réforme générale de la Milice. Les discussions entamées avec l'Amirauté à cet égard 

s'étaleront sur presque toute la première décennie du XXe siècle. 

Lorsque la reine Victoria meurt en janvier 1901, les forces impériales sont toujours 

enlisées en Afrique du Sud; son fils monte sur le trône sans fanfare sous le nom d'Édouard 

VII, mais la perspective de la paix au printemps 1902 permet d'envisager finalement la pos-

sibilité d'un couronnement. Pour donner un caractère plus positif à ce retard, le secrétaire 

colonial, Joseph Chamberlain, en profite pour organiser une conférence des ministres 

coloniaux. Lorsqu'il accepte l'invitation, le Premier ministre Laurier préfère ne pas propo-

ser de sujets de discussion, prise de position qui lui vaut un large appui au pays. La défense 

impériale n'en devient pas moins un sujet populaire au Parlement et dans la presse, et, 

notamment en ce qui concerne la défense navale, l'attitude des Canadiens est très diffé-

rente de ce qu'elle était dans les années 1890. Les appels pro-Empire à des contributions 

directes se font rares (voir, par exemple, le Herald de Montréal), mais la plupart des com-

mentateurs réitèrent l'idée désormais familière de la création de sections coloniales de la 

Réserve de la Royal Navy, proposée par la Ligue navale et maintenant entérinée par la Ligue 
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de l'Empire britannique. D'autres voix se disent en faveur d'une force navale distinctement 
canadienne et elles sont non partisanes. À la Chambre des communes, le 25 mars 1902, 
A.E. Kemp, député du Parti conservateur pour Toronto Est, s'exprime èn faveur de la mise 
sur pied progressive d'une Marine canadienne, et des journaux à tendance libérale, notam-
ment le Chronicle de Halifax et l'Advertiser de London, défendent l'idée d'une amélioration 
de la défense navale et terrestre du Canada'. 

Laurier reste perplexe. Durant le débat important qui se déroule aux Communes le 12 
mai, avant son départ pour la conférence, il formule sa célèbre promesse de ne pas entrer 
dans le « tourbillon du militarisme européen » 2 •  Il se rend à Londres en juin 1902, mani-
festement disposé à discuter de commerce et de tarifs préférentiels, mais déterminé à ne 
permettre aucune concession aux propositions de défense impériale, notamment sur le 
plan naval. C'est pourquoi il se fait accompagner des ministres Borden (Milice et Défense), 
Fielding (Finances), Mulock (Postes) et Paterson (Commerce et Douanes). James Sutherland, 
ministre de la Marine et des Pêcheries, reste au Canada, hors de portée de l'Amirauté. 

Anticipant des positions coloniales à la ligne dure, Chamberlain commence par rappe-
ler le propos bien connu de Laurier : « Si vous voulez notre aide, appelez-nous dans vos 
conseils » et devance sa répétition d'une déclaration d'égale importance : « Messieurs, 
nous avons effectivement besoin de votre aide. Nous vous demandons votre assistance 
dans l'administration de ce vaste Empire qui est le vôtre tout autant que le nôtre. Le géant 
fatigué chancelle sous le poids énorme de son sort. Nous avons porté ce fardeau durant de 
nombreuses années. Nous pensons qu'il est temps que nos enfants nous aident, et, si vous 
nous en faites la demande, soyez sûrs que nous nous hâterons de vous appeler dans nos 
conseils. Si vous êtes disposés à quelque moment à assumer une part, une fraction, de ce 
fardeau, nous sommes disposés à acquiescer à toute proposition visant à vous donner une 
voix correspondante dans la politique de l'Empire3 . » Des 10 séances suivantes de la confé-
rence, 2 sont entièrement consacrées à la question de la défense navale : elles sont teintées 
par le propre usage que fait l'Amirauté du thème du « géant fatigué » pour introduire une 
transformation majeure dans la stratégie navale. La guerre des Boers n'a pas été un conflit 
naval, mais l'opposition générale des puissances continentales a souligné la vulnérabilité 
des Britanniques en cas de regroupement des forces françaises, allemandes et russes dans les 
eaux européennes dans le cadre d'un scénario jamais vu depuis les guerres napoléoniennes 
un siècle plus tôt. La théorie mahanienne de la « bataille décisive » comme condition de 
la victoire sur mer commence à influencer la planification à l'Amirauté, apportant un nou-
veau souffle à l'esprit offensif traditionnel. Dans son propre discours d'ouverture lors de la 
deuxième journée de la conférence, le comte de Selborne, premier lord de l'Amirauté, 

1. Herald, Montréal, 4 avril 1902; Pour un résumé, voir J. Castell Hopkins, The Canadian Annual Review of Public 
Affairs, 1902, Toronto, 1903,  P.  107 à 110 et 141 à 145; Chambre des communes, Débats, 25 mars 1902,  col. 

 1822-1823; Chronicle, Halifax, 26 mars 1902; Advertiser, Londres, 6 juin 1902. Rappelons que l'affiliation politique 
de l'Herald, de Montréal, cité plus haut à l'appui de la contribution, était également libérale. 

2. Hopkins, The Canadian Annual Review, 1902, p. 141; Chambre des communes, Débats, 12 mai 1902, col. 4753. 

3. Chambre des communes, Débats, 13 mars 1900, col. 1837; Maurice 011ivier (dir. de la publ.), The Colonial and 
Imperia! Conferences from 1887 to 1937,  1:  Colonial Conferences, Ottawa, 1954, p. 153 à 155. 
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annonce carrément aux premiers ministres des colonies que les notions classiques de 
défense du commerce par des escadres dispersées seront abandonnées au profit d'un mode 
de protection plus agressif du commerce et des territoires de l'Empire : « ... pour localiser 
les bâtiments ennemis, concentrer le maximum de forces à cet endroit et détruire ces 
navires. Il s'ensuit qu'il ne saurait y avoir de localisation des forces navales au sens strict 
du terme. Il ne saurait y avoir de stationnement local de navires pour protéger l'embou-
chure de la Tamise, protéger Liverpool, protéger Sydney (Australie), protéger Halifax4 . » 

Comme le fait remarquer un étudiant participant à la conférence, « cette politique suppose 
l'existence d'une seule et même flotte placée sous le contrôle de l'Amirauté et capable 
de se déplacer à volonté pour parer n'importe quelle menace et cela interdit la création de 
marines coloniales ou l'entretien d'escadres de la Royal Navy uniquement destinées à la 
protection de certaines colonies »5 . Le durcissement manifeste de la politique de l'Amirauté, 
qui, en à peine deux ou trois ans, vient contredire radicalement la réflexion entamée en 
1899, se produit sans trop d'égard pour les susceptibilités coloniales et écarte complètement 
les leçons tirées de l'expérience concernant l'importance du convoi. 

Pour ce qui est du Canada, si la Royal Navy décide de concentrer ses forces dans les eaux 
nationales, les pires craintes nourries par la Ligue navale à Victoria pourraient se réaliser, 
et les intérêts maritimes canadiens seraient généralement laissés sans la protection directe 
dont ils ont joui jusque-là. Laurier reconnaît certainement la validité des arguments de 
l'Amirauté, à savoir que le nouveau plan ne fait que traduire la réalité, au sens où la présence 
de la Royal Navy est déjà réduite depuis un certain temps sans que la sécurité générale en 
ait souffert sensiblement. Quant à sa réflexion sur le développement de forces navales, sa 
principale inquiétude tient à l'hésitation des Britanniques à affronter les Américains sur des 
questions maritimes touchant le Canada comme la frontière de l'Alaska et les zones de 
pêche dans l'Atlantique. Mais, aussi peu utiles que Laurier considère les escadres de Halifax 

et d'Esquimalt, le retrait complet des navires de guerre britanniques ne peut que soulever 
l'ire des citoyens locaux, et cela ne fera que renforcer la demande d'une force canadienne 
qui, par nécessité, sera insuffisante à moins qu'on y alloue un énorme budget. Le gouver-
nement Laurier n'est pas moins décidé à financer le développement de l'infrastructure que 
ses prédécesseurs conservateurs et, ayant prévu une immigration massive dans la liste de 
ses objectifs, il n'a guère d'argent pour la défense navale. Les intérêts canadiens sont donc 
mieux protégés par le maintien du statu quo ou du moins par une transition plus graduelle 
vers d'autres solutions. 

Les autres colonies partagent ces sentiments, quoique pour d'autres raisons. R.J. Seddon, 
Premier ministre de la Nouvelle-Zélande, est le premier à répondre à l'avis du premier lord, 

4. Britain, Colonial Office, Minutes of Proceedings and Papers Laid Before the Conference, Londres, 1902,  P.  18 à 37 

et 173 à 177; 011ivier (dir. de la publ.), The Colonial and Imperial Conferences, p. 161 à 168 et 201 à 205. Nous 
renvoyons à ces deux sources parce que, en dépit du fait que le document du Colonial Office constitue le procès-
verbal officiel des débats et que la publication d'Olivier en soit un résumé, c'est ce dernier qui est le plus 
accessible aux chercheurs. A.J. Marder, The Anatomy of British Sea Power : A History of British Naval Policy in the 

Pre-Dreadnought Era, 1880-1905, New York, 1940, p. 372 à 392. 

5. J. Mackay Hitsman, « Canadian Naval Policy », mémoire de maîtrise inédit, Université Queen, 1940, p. 29. 
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déclarant que les colonies australiennes estiment que leur appui dans le système actuel 
remplit déjà les critères de Chamberlain en matière de représentation, mais qu'elles « dési-
rent cependant, pour bien des raisons, que les navires des escadres restent dans les eaux 
australiennes et néo-zélandaises ». Cette argumentation permet à Laurier de centrer la dis-
cussion sur les objections canadiennes habituelles aux contributions directes. Sa première 
réaction consiste à mettre l'accent sur le fait qu'il cons'idère les dépenses relatives aux 
travaux publics tels que les « canaux, les chemins de fer, les ports, la mise en valeur des rivières, 
etc., » comme étant tout aussi importantes que les dépenses militaires de la Grande-
Bretagne et probablement équivalentes en proportion (il rappelle au passage que celle-ci n'a 
pas eu à investir dans ce genre de travaux) 6 . Par conséquent, malgré les promesses de repré-
sentation, les contributions proposées restent inacceptables pour les colonies autonomes. 

Laurier fait donc un énoncé exceptionnellement direct, quoique à peine exagéré, de 
la politique navale du gouvernement canadien. Il est intégré au mémoire général intitulé 
« Memorandum by the Canadian Ministers Concerning Defence », dans lequel le gouver-
nement canadien réfute les appels des Britanniques à une collaboration plus étroite avec 
les forces impériales en s'engageant à faire de la Milice « une force efficace [grâce à] [...] un 
investissement plus libéral dans les préparatifs nécessaires à l'auto-protection que chaque 
pays doit assumer ». L'inclusion de la défense navale dans ces considérations est un facteur 
nouveau, et, à cet égard, le message est clair : le Canada est fermement opposé à la contri-
bution, mais c'est parce que le Dominion accorde une grande valeur à « l'indépendance 
locale de temps à autre accordée par les autorités impériales ». Dans cette mesure, même si, 
pour l'instant, « les dépenses du Canada pour les services de défense se limitent à l'aspect 
terrestre », si (suppose-t-on) la défense navale des côtes canadiennes ne peut pas être garan-
tie par la Royal Navy, « le gouvernement canadien est disposé à envisager l'aspect naval de 
la défense également ». Un homme politique aussi habile que Laurier n'aurait pas pris cet 
engagement à la légère, et le document précise effectivement son intention de créer, rapide-
ment, un « système permettant de faire des marins des membres d'une Réserve navale », 

étant manifestement entendu qu'il s'agit d'un système contenant les éléments que nous 
avons décrits au premier chapitre. Le mémoire se termine par l'affirmation que le gouver-
nement canadien « est très désireux de réaliser ses projets de défense en collaboration avec 
les autorités impériales et suivant les conseils d'officiers chevronnées de l'Empire, dans la 
mesure où cela est conforme au principe de l'autonomie locale, qui s'est révélé un facteur 
si important dans la promotion de l'unité de l'Empire » 7 . 

L'Amirauté ne veut . pas donner l'impression qu'elle ne peut pas assumer ses responsa-
bilités non plus qu'elle ne souhaite imposer des mesures unilatérales dans un domaine dont 
on sait qu'il a été discuté au Canada, et, pour résumer les discussions sur la défense navale, 
Selborne dit simplement aux autres délégués : « Sir . Wilfrid Laurier m'a informé que [le 

6. 011ivier (dir. de la'publ.), The Colonial and Imperial Conferences, p. 164 à 166. 

7. Colonial Office, Minutes of Proceedings and Papers Laid Before the [1902] Conference, 261-2. Remarquons que cet 
important mémoire n'est présenté dans l'ouvrage d'011ivier (The Colonial and Imperial Conferences) que sous 
forme abrégée et qu'on n'y aborde pas les aspects navals. 
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Le Premier ministre, sir Wilfrid Laurier, troisième à partir de la gauche dans la première rangée, à la Conférence impériale 

de 1902, à Londres. Sir Robert Bond, Premier ministre de Terre-Neuve, et sir R. J. Seddon, Premier ministre de la Nouvelle-

Zélande, sont assis respectivement en première et en deuxième place à partir de la gauche, dans la première rangée. À 

la droite de Laurier se trouvent sir Joseph Chamberlain, secrétaire aux colonies britannique, sir Edmund Barton, Premier 

ministre de l'Australie, sir A. Hime, Premier ministre de Natal, et T. E. Fuller, représentant du cap des Tempêtes. Sir 

William Mulock, ministre canadien des Postes, est le quatrième à partir de la gauche dans la deuxième rangée, et le 

ministre canadien des Douanes et du Commerce, William Paterson, est le sixième à partir de la gauche. Il est suivi du 

contre-amiral Custance, directeur du service du renseignement de la Marine, et de Lord Selborne, premier lord de 

l'Amirauté. Le ministre des Finances, William Fielding, est le troisième à partir de la gauche, dans la dernière rangée. Sir 

Frederick Borden, ministre de la Milice et de la Défense, fait aussi partie de la délégation canadienne à la Conférence, 

mais il n'est pas sur la photo. (BAC C-001659) 

L'équipe du canon du croiseur de lre classe HMS Ariadne fait une démonstration de l'exercice de chargement de l'un 

des 16 canons de 6 pouces du navire, à Halifax, en 1903. (BAC PA-028473) 
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gouvernement canadien] envisage la création d'une force navale locale dans les eaux cana-
diennes, mais qu'il n'est pas en mesure d'offrir une aide analogue à celle que proposent » 
les autres premiers ministres coloniaux. Le premier lord accueille chaleureusement la 
contribution des autres colonies, mais il n'appuie en rien la décision du Canada. Il termine 
ses remarques en rappelant sèchement que « la mer est une et que la Marine britannique 
doit être une également. [...] Si, au contraire, l'idée d'une défense locale devait malheu-
reusement l'emporter et que chaque partie de l'Empire se contente d'avoir sa flottille réser-
vée à la protection distincte d'endroits précis, le seul résultat en serait qu'un ennemi qui 
ne serait pas tombé dans cette hérésie et aurait regroupé ses flottes attaquerait les flottilles 
une par une et détruirait ces escadres.séparées qui, ensemble, auraient pu éviter la défaite» 8 . 

Sa déclaration ne vise cependant pas seulement le Premier ministre canadien, car 
l'Australie et la Nouvelle-Zélande continuent d'insister pour que leurs dons supplémentaires 
(200 000 £ et 40 000 £ par an respectivement) servent à améliorer l'escadre australienne, 
laissant entendre que, à défaut, elles pourraient elles aussi envisager la solution d'une force 
locale. (Sir Edmund Barton, Premier ministre de l'Australie, laquelle s'est récemment 
fédérée en un seul Commonwealth, insiste plus particulièrement sur ce point.) Lorsque le 
premier lord se heurte à cette opposition supplémentaire au principe du regroupement, il 
se rend compte que cette idée est peut-être prématurée, et l'un des résultats de la conférence 
est qu'aucun changement radical n'est apporté à la stratégie pour le moment. Les escadres 
de la Royal Navy resteront où elles sont jusqu'à ce qu'un autre plan puisse être dressé. Quant 
aux autres participants à la conférence, l'entente précise qui est conclue entre l'Amirauté 
et les gouvernements de l'Australie et de la Nouvelle-Zélande suppose le maintien à la 
station australienne d'une force composée d'un croiseur cuirassé de première classe, de deux 
croiseurs protégés de deuxième classe et quatre de troisième classe, de quatre sloops et d'une 
réserve navale de 25 officiers et 700 marins et soutiers (permettant l'armement de l'un des 
croiseurs). La colonie du Cap et Natal décident d'augmenter sensiblement leur contribu-
tion annuelle inconditionnelle, qui-passe, dans le premier cas, de 30 000 £ à 50 000 £, et, 
dans le deuxième cas, de 12 000 £ à 35 000 £ 9 . 

Le Premier ministre Bond, de Terre-Neuve, obtient des résultats mitigés. Avec une cer-
taine prescience, il décrit St. John's comme l'endroit idéal pour acheminer les câbles de 
l'Atlantique Nord et faciliter le commerce des céréales si vital pour la survie de la Grande-
Bretagne en temps de guerre, mais sa proposition de faire de la ville une base défendue par 
des croiseurs tombe à l'eau. Il a plus de succès à faire admettre qu'une division locale de la 
Réserve de la Royal Navy puisse être considérée comme une contribution directe de Terre-
Neuve, « compte tenu de ses moyens », aux besoins de l'Empire en matière de défense 
océanique. Selon l'entente conclue avec Selborne, en contrepartie d'une somme annuelle 
de 3 000 £, la vétuste corvette à hélice HMS Calypso (construite en 1883) serait réarmée loca-
lement et attribuée à St. John's comme navire de forage de réserve. Placé sous la direction 

8. Colonial Office, Minutes of Proceedings and Papers Laid Before the [1902]  Conference, p. 263 à 265. 

9. G.N. Tucker, The Naval Service of Canada : Its Official History,  1:  Origins and Early Years, Ottawa, 1952, p. 108; 
Bob Nicholls, Statesmen 8z -  Sailors : Australian Maritime Defence, 1870-1920, Balmain (Australie), 1995, p. 63 et 64. 
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du commander R.M. Walker, un officier régulier de la Royal Navy ayant acquis une longue 
expérience dans des établissements d'instruction britanniques, et doté d'un équipage de 28 
instructeurs réguliers de la Royal Navy, le navire est muni d'un armement principal moderne 
à tir rapide de 5 et 6 pouces, ainsi que de 2 Maxim et de 2 tubes lance-torpilles de 14 pouces, 
et il peut accueillir un maximum de 300 réservistes. La formation ainsi reçue est conso-
lidée par les croisières d'instruction annuelles, quoique le Calypso arrive au port le 15 
octobre 1902, trop tard pour préparer des recrues supplémentaires au départ, fin novembre, 
du HMS Charybdis. 1 ° 

Il n'empêche que ce qui ressort de plus important de la conférence est la proposition du 
Canada. Certains auteurs estiment que la déclaration de Laurier au cours de la conférence 
est à l'origine de la politique navale du Canada, tandis que d'autres ne la considèrent que 
comme une autre tactique du Premier ministre canadien visant à éviter d'avoir à payer une 
contribution pour l'entretien de la Royal Navyl 1 . Ces interprétations peuvent être réfutées 
respectivement par l'évolution de la réflexion du Canada sur les questions navales jusque-là 
et par la ferme position adoptée par l'Amirauté contre les marines coloniales. En fait, bien 
qu'il ne semble guère plus qu'une déclaration sur papier, le mémoire des ministres canadiens 
sur la défense réitère les intentions du gouvernement, aussi bien connues de Chamberlain 
et Selborne que de Laurier, à savoir que le Canada assumerait en temps et lieu un certain 
degré de responsabilité dans la défense navale locale. La différence importante tient au fait 
que, cette fois, Laurier a dû mettre cette déclaration par écrit. 

Le Premier ministre a d'autres problèmes, plus immédiats, à régler lorsqu'il revient à 
Ottawa en octobre 1902, mais leur résolution constituera un tournant en ce qui concerne 
le projet naval dans lequel il vient officiellement d'engager son gouvernement. Les rela-
tions entre Laurier et son lieutenant au Québec, le ministre des Travaux publics Israël Tarte, 
sont de plus en plus tendues depuis que Tarte a manifesté son opposition à la formation 
des contingents sud-africains. Tarte a profité de l'absence de Laurier pour revendiquer 

10. Bernard Ransom,  «A Nursery of Fighting Seamen? The Newfoundland Royal Naval Reserve, 1901-1920 », 

' dans Michael Hadley, Rob Huebert et Fred W. Crickard (dir. de la publ.), A Nation's Navy, In Quest.of Canadian 
Naval Identity, Montréal, 1996, p. 241 et 243; Admiralty to Colonial Office, M.9881, 11 août 1902, Archives 
publiques de Terre-Neuve (ci-après PANL), GN1/2/0; Colonial Office, Minutes of Proceedings and Papers Laid 
Before the 09021 Conference, p. 263 à 265; Amirauté au commandant en chef, NA&WI, 16 septembre 1902, 

Archives nationales du Royaume-Uni (ci-après UKNA), série Admiralty (ci-après ADM), 128/112. 

11. Hitsman, «Canadian Naval Policy », p. 31; William Higham, « The Laurier-Borden Naval Controversy », 

mémoire de maîtrise inédit, Université de Toronto, 1951, p. 27. Le ministre dela Marine et des Pêcheries (L.P. 
Brodeur) a ajouté foi à cette impression trompeuse en déclarant, en 1909 :  «Je dois dire que [...], suite aux 
déclarations faites à la conférence de 1902, nous avons immédiatement entamé le processus de création d'une 
Marine [traduction]. » Colonial Office (Grande-Bretagne), Proceedings of the 1909 .  Imperial Conference on Naval 
and Military Defence, Londres, 1909, p. 43. Voir aussi N.D. Brodeur, « L.P. Brodeur and the Origins of the Royal 
Canadian Navy », dans James Boutilier (dir. de la publ.), The RCN in Retrospect, 1910-1968, Vancouver, 1982, 

p. 14. Voir surtout John Edward Kendle, The Colonial and Imperial Conferences, 1887-19: A Study .  in Imperial 
Organization, Londres, 1967, p. 52. Dans la version antérieure de l'histoire officielle (Tucker, The Naval Service 

of Canada, 1, p. 109), l'auteur conclut : « Les faits contredisent toutes les déclarations qui ont pu être faites en 
1902 au sujet de l'idée que la formation d'une Marine canadienne ait pénétré le domaine de la politique 
concrète [traduction]. » Il est clair, cependant, que Tucker lui-même n'avait pas eu accès à tous les 
renseignements qui aurait contredit sa conclusion. 
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directement le leadership du Parti libéral. Pour écarter le ministre rebelle, il faut réorgani-
ser le Cabinet, ce qui a un effet sur le portefeuille de la Marine : James Sutherland passe aux 
Travaux publics, et Joseph-Raymond Fournier-Préfontaine, jusqu'à tout récemment maire 
de Montréal (1898-1902), est élevé au rang de ministre de la Marine et des Pêcheries. Ce 
n'est pas qu'elle surprend, mais cette dernière nomination est assez controversée. Comme 
son prédécesseur, Préfontaine ne possède pas de compétences maritimes particulières, en 
dehors de ses responsabilités à la Commission portuaire de Montréal, associées à ses fonc-
tions de maire. Mais, personnage influent de la politique municipale, Préfontaine a profité 
d'une machine politique impressionnante, laquelle a inspiré un mouvement de réforme 
municipal ayant finalement porté ses fruits et a hâté son passage à la politique fédérale. Il 
a également, à titre de maire, aidé Laurier, qui lui en reste reconnaissant, à envoyer des 
volontaires en Afrique du Sud. Ce n'est pas la raison principale du Premier ministre, mais 
le fait de pouvoir compter, au ministère de la Marine, sur un homme du Québec aux dis-
positions si favorables, pourrait se révéler utile lorsqu'il s'agira de présenter le projet de milice 
navale à la province. C'est ainsi que se met en place une caractéristique du Cabinet de 
Laurier : la nomination d'un Canadien français au ministère de la Marine et des Pêcheries 
-et, plus tard, au Service naval 12 . 

Le principal motif du Premier ministre dans le choix de Préfontaine est cependant plus 
pragmatique. Le conflit avec Tarte a déclenché toutes sortes de problèmes ayant trait au 
tarif préférentiel, au transport maritime, à la revitalisation du secteur de la construction 
navale et à la responsabilité ministérielle. Par ailleurs, les priorités associées au développe-
ment de l'infrastructure nationale passent du côté du secteur maritime; les nouveaux 
chemins de fer qui ouvrent le Nord des Prairies supposent le développement de grands ports 
à Prince Rupert et dans la Baie d'Hudson; une nouvelle voie de navigation entre la baie 
Georgienne et la rivière des Outaouais est prévue pour contourner l'interférence américaine 
éventuelle dans les Grands Lacs inférieurs; toutes sortes d'intérêts commerciaux font pres-
sion pour relancer la vieille question d'un service de navigation rapide dans l'Atlantique, 
ce qui suppose un réaménagement important des ports de Halifax, Québec et Montréal; et 
la voie navigable du Saint-Laurent doit être améliorée. Laurier passe trois semaines entières 
à réorganiser son Cabinet, en profitant pour inaugurer une révision importante de la 

machine gouvernementale. Il procède notamment au transfert de la majorité des respon-
sabilités associées à l'infrastructure maritime du ministère des Travaux publics au ministère 
de la Marine et des Pêcheries. Ce dernier était jusque-là un marais stagnant, et son dernier 
titulaire, Sutherland, un ministre sans inspiration. Pour la tâche à accomplir, Laurier a besoin 
d'un homme solide, dynamique et doté de nombreuses qualités de leadership : il doit être 
« l'incarnation de l'énergie », et c'est précisément ainsi que l'organe du Parti libéral, le 
Toronto Globe, annonce la nomination de Préfontaine le 11 novembre 1902 13 . 

12. Richard Gimblett, « 'The Incarnation of Energy' : Raymond Préfontaine, the Hydrographic Survey of Canada 
and the Establishment of a Canadian Naval Militia », dans William Glover (dir, de la publ.), Charting Northern 
Waters: Essays in Commemoration of the Centenary of the Canadian Hydrographic Survey, Montréal, 2004, p. 74 à 92. 

13. Hopkins, The Canadian Annual Review, 1902, p. 18; Joseph Schull, Laurier (Montréal 1968), p. 336 et 337. 
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Le nouveau Ministre met rapidement son « génie de l'organisation » et sa « capacité de 

travail » au service de la réorganisation des responsabilités interministérielles dans le 

domaine maritime * . Une première ébauche générale de la loi qu'il conviendrait d'adopter 

est dressée à la fin de l'année financière 1902-1903, mais il faudra plusieurs mois encore 

avant que les détails administratifs imposés par la bureaucratie soient réglés. Un décret 

daté du 7 janvier 1904 transfère officiellement de larges segments des fonctions maritimes 
(par exemple toutes les tâches hydrographiques, les projets de travaux publics dans la voie 
navigable du Saint-Laurent, la réparation des quais, la compétence sur les commissions por-
tuaires ainsi que les crédits votés pour les projets ci-dessus) du ministère des Travaux publics 
au ministère de la Marine et des Pêcheries. Les nouvelles stations de télégraphie sans fil Mar-
coni situées sur la côte Est sont, elles aussi, rapidement placées sous la responsabilité du minis-
tère de la Marine. Les dépenses budgétaires qui s'ensuivent sont telles que, dès le mois d'avril, 

certains disent que « ces changements font de M. Préfontaine le responsable du ministère 

le plus coûteux du gouvernement du Dominion », et, comme les événements l'attesteront, 

le nouveau Ministre n'ignore pas le supplément de pouvoir et de prestige qu'il peut en tirer. 14  

Entre-temps, la population canadienne a été largement sensibilisée aux questions navales. 

Conséquence immédiate de la conférence coloniale de 1902, la Ligue navale de Grande-

Bretagne dépêche un « envoyé honoraire aux colonies » en la personne d'Harold Frazer 

Wyatt, qui fait une tournée de conférences pour organiser les succursales de la Ligue dans 
l'ensemble de l'Empire. Sa première escale est le Canada, où, de novembre 1902 à février 

1903, il atteint effectivement son objectif, qui est d'organiser les succursales de Montréal, 
de Kingston, d'Ottawa, de Saint-Jean, de Halifax, de Sydney, de Charlottetown, de Québec 
et de Winnipeg, et de donner des conférences dans d'autres centres bien établis comme 
Toronto, Victoria et Vancouver. De plus, dans chaque ville, il réussit à attirer des person-

nalités locales importantes pour représenter les succursales de la Liguels. À Ottawa, il s'agit 

de Stanford Fleming (président) et de trois ministres de Laurier, désignés à des postes hono-

raires : ce sont Préfontaine (nommé tout récemment), Frederick Borden et S.A. Fisher 

(Agriculture). Partout où il va, Wyatt expose sa philosophie d'une flotte unie, mais il sem-
ble que les Canadiens aient leur propre idée de la défense navale, et les ministres fédéraux, 
notamment, prennent soin de faire connaître leur point de vue. 

La succursale de Montréal est créée à peu près au moment où Préfontaine est nommé 

au Cabinet, et il profite d'un banquet organisé le 19 novembre en l'honneur de lord 

*Traduction officielle 

14. J. Castell Hopkins, The Canadian Annual Review of Public Affairs, 1904, Toronto, 1905, p. 27; Michele Brassard 

et Jean Hamelin, 'Raymond Préfontaine,' dans Ramsay Cook et Jean Hamelin (dir. de la publ.), Dictionnaire 

biographique du Canada, XIII : de 1901 à 1910 (Sainte-Foy [Québec] 1994), p. 916; Gourdeau à Préfontaine, 

31 mars 1903, version provisoire d'une loi modifiant la Loi sur les travaux publics, sans date; Loi concernant le 

ministère de la lvfarine et des Pêcheries, sans date, Préfontaine à Laurier, 6 juillet 1903, documents de Laurier, 

Bibliothèque et Archives Canada (BAC), Groupe des manuscrits (MG) 26G, bobine C-799, 71652-71653, bobine 
C-802, 74825-74828, bobine C-807, 80814-80816. Voir aussi Statuts du Canada, 3 Edouard VII, chap. 53; T.E. 

Appleton, Usque ad mare : historique de .la Garde côtière canadienne et des Services de la marine (Ottawa 1968), p. 90-97. 

15. Hopkins, The Canadian Annual Review, 1902, p. 145 et 146; J. Castell Hopkins, The Canadian Annual Review of 

Public Affairs, 1903, Toronto, 1904, p. 267 et 268. 
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Dundonald, officier général commandant (OGC) de la Milice, pour proposer les premières 
réflexions que l'on connaisse de lui sur la question navale. Il « espère que le temps vien-
dra bientôt où le Canada" se dotera d'au moins un embryon de Marine et il est convaincu 
que, si le Parlement prenait cette initiative, il serait approuvé par l'ensemble des Cana-
diens ». Plus tard, à la réunion organisationnelle de la succursale d'Ottawa, le 24 novembre, 
le ministre de la Milice, Borden, fait écho à ce point de vue : il aurait déclaré que « le 
gouvernement est tout à fait conscient de l'obligation du Canada d'assumer sa juste part 
de la défense de l'Empire, mais que la difficulté tient au contrôle. Nous sommes disposés, 
dit-il, à faire tout en notre pouvoir pour faciliter la création du premier noyau d'une Marine 
pour ce pays. » Le résultat net de la visite de Wyatt est la création d'un certain nombre de 
succursales périphériques de la Ligue navale au Canada, et, quoique les distingués Canadiens 
attirés parmi ses membres soient disposés à accorder leur bénédiction au travail de la Ligue, 
ils ne se montreront pas très actifs. Un certain nombre de résolutions sont bien adoptées 
à ce moment-là, mais une fois les choses réglées après le départ de Wyatt pour l'Australasie, 
les centres d'agitation navale au Canada restent Toronto et Victoria. 16  Les déclarations du 
ministre de la Marine et des Pêcheries et du ministre de la Milice et de la Défense font plus 
long feu. Il est presque certain que l'emploi de l'expression « noyau d'une Marine » a été 
autorisé, sinon suggéré, par Laurier lui-même. Rappelons qu'elle n'a pas suscité de réactions 
négatives, même pas de la part d'anti-impérialistes comme Tarte et Bourassa. 

À la réunion organisationnelle de la succursale de Winnipeg de la Ligue navale le 20 
janvier 1903, H.F. Wyatt rappelle l'expression « noyau d'une Marine » employée par sir 
Frederick Borden, dont il estime qu'elle préfigure « l'annonce récente par le gouvernement 
concernant une nouvelle force » 17 . Il ajoute qu'il a appris depuis que « cette force consis-
tera en une milice navale canadienne qui sera formée à bord de bâtiments fournis par le 
gouvernement du Dominion. [...] Un projet de ce genre a été imaginé il y a environ trois 
ans par la succursale de Toronto de la Ligue navale, [qui permettrait] [...] à la force navale 
canadienne d'être utilisée exactement là où on en aurait besoin, à savoir pour consolider 
la Réserve de la Royal Navy ». S'il avait connu les détails d'événements récemment survenus 
dans les Caraïbes, il aurait pu mettre en évidence une application très concrète d'une telle 
augmentation de l'équipage d'un bâtiment de guerre. Le contingent désormais annuel de 
réservistes navals de Terre-Neuve embarqués sur le Charybdis pour l'hiver 1902-1903 trouve 
que son « entraînement » est particulièrement riche en événements. Peu après avoir quitté 
le port de St. John's, le croiseur reçoit l'ordre de rejoindre le reste de l'escadre de l'Atlantique 
Nord et des Antilles dans le cadre d'une force anglo-germano-italienne pour constituer un 
blocus destiné à contraindre le Venezuela de payer des dettes en souffrance. Soucieuse de 
ne pas compromettre l'amélioration des relations avec les États-Unis et encore incertaine 
des intentions allemandes, la Grande-Bretagne est déterminée à limiter toute intervention 
éventuelle. Dans une rapide série d'actions menées le 13 décembre, les forces alliées 

16. Hopkins, The Canadian Annual Review, 1902, p. 145 et 146; J. Castell Hopkins, The Canadian Annual Review of 
Public Affairs, 1903, Toronto, 1904, p. 267 et 268. 

17. Hopkins, The Canadian Annual Review, 1903, p. 268. 
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bombardent une chaîne de forts côtiers. Le capitaine du Charybdis déclare que les Terre-

Neuviens « se sont montrés efficaces dans le bombardement des forts de Puerto Cabello et 
dans les débarquements à Caracas [...] ainsi que dans le blocus ultérieur de la côte véné-

zuélienne », qui ont été une rare occasion pour les réservistes navals coloniaux de partici-
per aux combats. Cette campagne est également remarquable par le fait que les réservistes  

se trouvent sous la direction du lieutenant d'artillerie navale Walter Hose, qui se prend 

d'un tel amour pour l'expérience coloniale qu'il épouse une Terre-Neuvienne et finit par 

faire du Canada son pays d'adoption, en 1911, devenant ainsi l'un des premiers membres 

de la Royal Navy à joindre les rangs de l'embryonnaire Marine royale du Canada 18. 

Aucun document ne permet de savoir si Laurier a su l'emploi qui a été fait du contingent 
de Terre-Neuve, mais des mesures sont déjà en place pour faire en sorte que les réservistes 
navals au Canada jouent un rôle fort différent. Après le transfert des pièces d'artillerie à 
obturation par la douille du Colonel Lake aux magasins du ministère de la Marine à Québec, 

en 1899, le nouveau commandant du Service de protection de la pêche, le commander 
O.G.V. Spain, commence à presser le ministère de la Milice d'enseigner à ses marins com-
ment l'utiliser. Spain prend le commandement du Service de protection de la pêche (SPP) 

en 1893, après le décès prématuré de Gordon, semble-t-il dans le cadre d'une progression 
interne naturelle. On ne sait pas grand-chose de sa vie personnelle, en dehors du fait qu'il 
était entré au SPP plusieurs années auparavant après s'être retiré de la Royal Navy au grade 
de sous-lieutenant. Comme Gordon l'avait découvert avant lui, ce grade inférieur est un 
obstacle dans les discussions avec les officiers de l'Amirauté. Spain, par ailleurs, ne semble 
pas capable de compenser cette infériorité par une quelconque connaissance intellectuelle 
de la puissance navale ou par des compétences administratives. Mais il est assez futé pour 
reconnaître que ses meilleures chances de succès personnel tiennent à la transformation 
du SPP en Milice navale, dans l'esprit de ce qu'avait proposé Gordon. Sa période de com-
mandement (jusqu'à ce que Kingsmill lui succède en 1908) est caractérisée par de lents et 
incertains progrès en direction de cet objectif. 

La première entente, qui était « d'envoyer un sergent comme instructeur sur les navires, 
fut rien moins qu'insatisfaisant », de sorte qu'en janvier 1902, les sous-ministres des deux 
ministères donnent instruction que trois officiers et trois hommes du SPP se rendent à la 
Citadelle pour un cours théorique de six semaines au cours de la saison morte. Les résul-
tats sont « très satisfaisants » et, précisément au moment où la conférence coloniale tire à 

sa fin, en août 1902, avec le mémoire des ministres canadiens sur la défense, le ministre 

18. Ransom,  «A Nursery of Fighting Seamen? », p. 242; HMS Charybdis log, du 11 au 15 décembre 1902, UKNA, 

ADM 53/16950. Pour un compte rendu plus complet de cette deuxième crise vénézuelienne, voir Henry J. 

Hendrix, « T.R. Ave'rts Crisis », USN1 Proceedings, décembre 2002, p. 66 à 69; voir aussi Roger Willock, « Gunboat 

Diplomacy: Operations of the North America and West Indies Squadron, 1875-1915, Part II: Fuel Oil and 

Wireless », American Neptune, XXVIII:2, avril 1968, p. 97 à 99; Documents personnels de Walter Hose, 190, 

UKNA, ADM 196/44. L'Allemagne était manifestement à l'origine de l'intervention, et, même si le président 

Roosevelt avait une certaine sympathie pour les revendications européennes contre le pouvoir corrompu du 
Venezuela, il fallait maintenir la doctrine Monroe, et il décida donc de confier la flotte de l'Atlantique à l'amiral 

Dewey pour le charger des « manœuvres d'hiver ». Les attaques alliées se terminèrent la veille de l'expiration 

de l'ultimatum des Américains, qui avaient menacé de se retirer. 
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responsable des Pêcheries, qui est resté au Canada, accepte l'invitation du ministère de la 
Milice, qui aimerait que les récents diplômés participent à l'entraînement estival annuel de 
la Field and Garrison Artillery à Saint John, au Nouveau-Brunswick. Spain est enthousi-
aste : « J'ai extrêmement hâte qu'une équipe de pièce (10 hommes) prenne part aux exercices 
qui ont lieu à Saint John. Tous ceux qui, parmi mes officiers et mes hommes, sont allés au 
Québec ont obtenu des certificats de / re  classe en.  exercice de pièce à obturation par la 
douille, et ce serait bien dommage de ne pas continuer. » S'appuyant sur le succès supplé-
mentaire obtenu au stage d'instruction collective d'été de la Milice et avec l'approbation 
de son nouveau ministre, Spain négocie dans le courant de l'automne le détachement d'un 
contingent de 10 hommes encore plus important pour les mois de l'hiver 1903. Le capi-
taine J. Pratt, officier responsable et commandant du Curlew, rend compte de leurs activités 
à mi-parcours : « Tout va bien, tous les hommes sont occupés aux nombreux exercices 
durant la journée, et, le soir, ils étudient en vue des examens écrits 'sur l'artillerie et les 
munitions. [...] Tous, quel que soit le grade, sont animés d'un vif esprit de compétition 
et veulent obtenir le maximum de points. [...] Certains hommes n'ont pas beaucoup 
d'instruction, et les examens seront très difficiles pour eux. [...] Je crois qu'un cours de six 
semaines et un suivi durant l'année devraient suffire et éviter aux hommes de traîner. » 
Pour sa part, le commandant au Québec se dit satisfait du compte rendu final sur le cours : 
« Je ne saurais trop féliciter les hommes de tous grades pour leur conduite à [l'Écor le d'artil-
lerie] sous mon commandement. Il n'y a eu aucun cas d'infraction parmi les maîtres [...]. 

Je crois que ces cours sont très utiles à ces officiers et maîtres et je suis convaincu que nous 
pourrons continuer l'an prochain 19 . » 

Lorsque Bourassa prend connaissance de ces activités, il est certain qu'il se passe autre 
chose. En mars 1903, il propose une motion demandant qu'on lui remette « des copies de 
toute la correspondance échangée entre [les gouvernements] canadien et britannique 
concernant l'organisation d'une école navale, de navires-écoles et d'une réserve navale au 
Canada ». Comme rien ne vient, il insiste, mais aucun document ne lui est remis, proba-
blement parce qu'il n'en existe pas de récents sur le sujet2°. Rumeurs et spéculations 
persistent cependant, tandis que, de l'autre côté de l'arène politique, E.F. Clarke, député du 
Parti conservateur pour Toronto Ouest, attire l'attention du Parlement sur un article paru 
dans le numéro du 2 avril du Glâ be, où l'on s'interroge sur « un plan visant à installer des 
remises à canons sur les côtes maritimes du Canada, où les pêcheurs pourraient être initiés 
à l'artillerie navale ». Rappelant les bons résultats obtenus par Terre-Neuve avec le Calypso, 
l'auteur de l'article prétend que « l'honorable Raymond Préfontaine a en sa possession un 

19. Spain au lieutenant-colonel Wilson, 20 janvier 1901, notes de Spain du 27 octobre et du 9 décembre 1902, 
lieutenant-colonel Pinnault au lieutenant-colonel Gourdeau, 17 janvier 1902, Note de Spain sur le rapport 
Wilson concernant la formation, 14 mars 1902, Pinnault à Gourdeau, 7 août 1902, Gourdeau à Pinnault, 
14 août 1902, Note de Spain (souligné dans le texte), sans date [8 août 1902], Spain à Gourdeau, 31 décembre 
1902, Spain à Wilson, 14 janvier 1903, Pratt à Spain, 21 février 1903, Wilson à Spain, 20 mars 1903, BAC, RG 
23, vol. 335, bobine T-4020, dossier 2914. 

20. Chambre des communes, Débats, 16 mars 1903, col. 111, ibid., 24 juillet 1903, col. 7518. Rien n'indique que 
la question ait été abordée avec l'Amirauté depuis la conférence de 1902, et il est certain que rien de nature 
aussi précise n'a transpiré à l'époque. 
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plan qui prévoit la présence de trois croiseurs de 3e  classe dans les eaux canadiennes, l'un 
au large de la côte de l'Atlantique, le deuxième à Toronto et le troisième au large de la côte 

de la Colombie-Britannique ». On présume que le gouvernement britannique fournira les 

navires ou qu'Ottawa acquerra des « bâtiments convenables »21 •  

Le Globe étant considéré comme un organe du Parti libéral, Clarke veut savoir si c'est 
vraiment l'intention du gouvernement, mais, une fois de plus, Laurier rejette les déclara-

tions de la presse, les jugeant « prématurées et non autorisées »22 •  Clarke, lui aussi, insiste 

aux Communes et pose cette fois ses questions directement à Préfontaine. Avant que le 

vice-président de la Chambre rie lui vienne en aide par un rappel au Règlement, le minis-

tre de la Marine et des Pêcheries est contraint de concéder que « la question de la réserve 

navale est en cours d'examen ». « La question de la réserve navale est à l'étude, en même 

temps que celle de la réserve militaire. Je ne crois pas que quoi que ce soit de concret à ce 
sujet soit réalisé avant l'année prochaine. Ces deux questions demandent à être sérieuse-
ment étudiées quant au coût et au plan général d'exécution de tout le projet. De sorte que 
le gouvernement n'a pas encore décidé s'il achètera de vieux vaisseaux ou si nous en 
construirons des neufs. C'est une question au sujet de laquelle nous avons besoin de plus 
amples renseignements, si nous voulons établir le service militaire dans les conditions les 

plus avantageuses 23 . » 

Ce qui est important, c'est que Préfontaine n'a pas nié l'existence du rapport. En fait,. 

en dehors des détails à régler, la question était déjà fort avancée sur le plan stratégique. En 

mars, lord Dundonald, officier général commandant de la Milice canadienne, rend compte 

au War Office de ses récentes conversations avec son ministre, Frederick Borden, au sujet 

du projet de « force navale canadienne » : 

Le ministère de la Milice ne peut même pas disposer des fonds nécessaires aux 
besoins militaires les plus primordiaux, et rien ne permet de croire qu'il pourra 
obtenir quoi que ce soit de plus pour ses projets navals. Il n'a absolument pas 

les moyens de régler cette question. 
Nous étions tous deux convaincus que l'autorité qui contrôle l'estuaire du 

Saint-Laurent (c'est-à-dire le ministère de la Marine et des Pêcheries) devrait 
également contrôler l'ensemble de la flotte de défense. Le ministère de la Milice 
a donc renoncé à l'idée d'organiser une force navale. 

M. Prefontaine [sic], le nouveau ministre de la Marine et des Pêcheries (qui 

est chargé de la flotte de protection de la pêche), est un homme puissant, qui 
a naturellement tendance à accroître l'activité et l'influence de son ministère. 
Tout de suite après sa nomination, il a annoncé, lorsqu'il a esquissé sa future 
politique, qu'il proposait de s'occuper de la question du développement naval. 

21. Toronto Globe, 2 avril 1903. 

22. Chambre des communes, Débats, 3 avril 1903, col. 968-9. 

23. Chambre des communes, Débats, 23 juin 1903, col. 5478. 
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Un petit budget a déjà été mis à la disposition de son ministère à cette fin, 
quelque chose comme 25 000  L.  [...] 

Je crois 'savoir, d'après le commander Spain, avec qui j'ai discuté de la 
'question de la défense navale, que le ministère de la Marine s'attend à ce que 
l'Amirauté britannique soit disposée, sur demande, à lui fournir gratuitement 
un navire-école convenable. [...] 

Si une École navale devait'être créée ici, il est très important que l'Amirauté 
ait, si possible, son mot à dire dans son mode de contrôle. Les conditions 
peuvent en être créées dès maintenant, puisque la force navale est embryon-
naire et que la question du budget pourrait ne plus donner matière à entente 
ultérieurement. Il faut également se rappeler à cet égard que, si une partie de 
la Milice est soustraite au contrôle du ministre de la Milice, elle est également 
soustraite au contrôle de l'officier impérial qui commande la Milice, et ce contrôle 
pourrait être réaffirmé en la personne de l'officier impérial de la Marine. 

Ceux en l'opinion de qui j'ai confiance estiment que le seul commandant 
possible de cet embryon de Marine est le commander Spain (retraité de la Royal 
Navy), qui commande actuellement la flotte de protèction de la pêche. Il exerce 
une certaine influence et a l'oreille du Ministre, quoique son penchant pour 
l'alcool nuise à sa réputation par ailleurs. C'est cependant un officier compé-
tent, profondément britannique de coeur et totalement fidèle à la Grande-
Bretagne. Il occupe une position telle qu'il serait difficile de l'écarter. Par ailleurs, 
dans l'intérêt de l'Empire, je recommande vigoureusement qu'il soit entendu 
que le commandant de la force navale canadienne soit un officier impérial 
nommé par le gouverneur général sur l'avis de l'Amirauté24 . 

Un ou deux mois plus tard, Chamberlain renvoie la question du « commandement et 
de l'efficacité de la Milice » au Colonial Defence Committee (CDC), en demandant pré-
cisément son opinion sur « les modifications que le gouvernement du Dominion propose 
d'apporter au projet de loi sur la Milice ». Concernant la « création d'une milice navale », 

le comité réitère la recommandation du Comité Leach, à savoir que « le Canada devrait 
prendre les mêmes précautions » que les milices navales des États américains des Grands 
Lacs et « constituer et former une force navale et l'organiser de façon à armer les navires à 
sa disposition si une guerre se déclenche », et que « le Canada devrait demander à l'Ami-
rauté de lui fournir un officier de marine qui sera chargé d'organiser cette milice ». Le 
CDC se contente de rappeler que « rien ne semble indiquer que l'on ait pris des mesures 
pour donner suite à cette recommandation' ». La réponse de l'Amirauté—un laconique « Les 
lords de l'Amirauté sont en accord avec les termes du mémoire »—ne porte pas sur les 
questions soulevées, probablement en raison de leur présentation dans le contexte de la 

24. « Remarks on the Inland Waters Naval Defence of Canada », 28 février 1903, pièce jointe (b) de Dundonald au 
Colonel Altham [directeur du renseignement au War Office], 6 mars 1903, UKNA, ADM 1/7576; « Canada : 

Command and Efficiency of Militia », sans date, UKNA, Colonial Office (CO) 16448/03. 
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défense des Grands Lacs, dont elle n'a aucun désir de se mêler25 . Mais elle ne s'oppose 

pas non plus aux principes exposés, et le rapport adressé par le CDC à Chamberlain est 

donc entériné. 
De retour au Canada à la mi-juin, Minto a interrogé ,Préfontaine au sujet de l'enquête 

relative à la milice navale. La réponse classique du Ministre, à savoir que la question est en 

cours d'examen et qu'on « doit l'approfondir », désespère le gouverneur général, consterné 

par la lenteur des progrès : 

Je ne peux m'empêcher de croire que nous sommes plutôt loin de toute mesure 
claire visant à permettre la constitution d'une réserve navale par mon gou-
vernement. Si ce projet existe véritablement, je crains qu'il s'agisse plutôt d'une 
augmentation ou d'une réorganisation de la petite flotte actuelle et de ses 
équipages pour la protection des côtes et d'autres usages, dont les officiers et 
les hommes sont presque tous nommés en raison de leurs qualifications poli-
tiques, le soutien de chaque navire revenant au député représentant le district 

d'où viennent ces hommes. 
Je crains fort que l'engagement par mon gouvernement de navires char-

gés de l'instruction des réservistes navals se fasse, selon toute probabilité, dans 

l'esprit que je viens de décrire 26 . 

Entre tous, Minto aurait dû comprendre que le fait même de réfléchir dans ces termes—

des termes que lui-même, en tant que lord Melgund, avait entérinés deux 'décennies plus 

tôt—constitue un progrès du point de vue canadien. Le principal obstacle qui demeure est 
que les ministres canadiens (pour une fois d'accord avec les lords de l'Amirauté) refusent 
de prendre au sérieux la menace d'invasion américaine par les Grands Lacs et ne voient pas 
vraiment l'intérêt de créer rapidement une force qui s'y opposerait. Mais c'est la montée 
du croque-mitaine américain sous une forme un peu différente dans la dernière moitié 

de 1903 qui incite Laurier à prendre « des mesures claires » sur ce qu'il a jusqu'ici jugé 

« prématuré et non autorisé ». 

Au milieu de l'été, il est évident que l'arbitrage du conflit au sujet de l'Alaska s'annonce 

défavorable au Canada au motif indénialle qu'il n'a pas de quoi étayer son occupation du 
territoire. Le Premier ministre se rend compte que les revendications canadiennes sur 
d'autres terrains, notamment dans les îles de l'Arctique de l'Est, sont tout aussi faibles, 
car, depuis des années, les seuls résidants non autochtones y ont été des chasseurs de 

phoques et des pêcheurs américains. Laurier avouera plus tard à Minto qu'il était « vrai-

ment inquiet [...] de l'expansion américaine dans la baie d'Hudson, dans l'Arctique et 

à Terre-Neuve. [...] Ils auraient pu installer et occuper des bases dans l'Arctique pendant 

quelques années sans que personne ne le sache, pour ensuite en revendiquer la possession 

25. Chamberlain au CDC, 11 mai 1903, J.E. Clauson à Chamberlain, 28 juillet 1903, Amirauté au Colonial Office, 

26 août 1903, UKNA, ADM 1/8904. 

26. Minto à Chamberlain, 12 juin 1903, UKNA, ADM 1/7576. 
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par droit d'installation27 . » Pour parer à cette éventualité, en août 1903, il ordonne au 
ministère de la Marine et des Pêcheries de préparer dans l'Arctique de l'Est une expédition 
qui devra partir aussitôt. Le Ministère a déjà organisé des voyages de ce genre dans 
l'Arctique, mais seulement à l'occasion et toujours dans un but purement scientifique ou 
exploratoire. Cette fois, il s'agit d'affirmer la souveraineté du Canada. Et ce qui est important, 
c'est que rien ne sera fait pour obtenir l'aide de la Royal Navy. Ne disposant pas de navire 
approprié, le ministère de la Marine est contraint d'en louer un, le Neptune, un baleinier 
de Terre-Neuve qui a déjà été affrété ainsi par le passé. Le commandement en est confié, 
non pas au capitaine du navire comme c'est l'usage, mais au major J.D. Moodie, de la Police 
à cheval du Nord-Ouest. Accompagné d'un détachement de gendarmes, il établit, au cours 
de l'hiver 1903-1904, les premiers postes permanents de la Police à cheval du Nord-Ouest 
dans l'Arctique de l'Est en vue de la « perception de droits de douane, de l'administration 
de la justice et du maintien de l'ordre public » 28 . 

L'impact de l'arbitrage relatif à l'Alaska ne s'arrête pas là. La décision finale, qui accorde 
aux États-Unis le contrôle intégral de la péninsule de l'Alaska sans aucune voie d'accès libre 
au Yukon pour le Canada, est rendue le 21 octobre 1903. La délégation canadienne savait 
ce qu'il adviendrait, mais le Premier ministre reste tout de même sous le choc lorsqu'il 
apprend la nouvelle. « Laurier ne considère pas cette décision défavorable comme une 
conséquence de la faiblesse militaire du Canada », et il ne fait pas appel au gouvernement 
britannique, déterminé qu'il est à ne pas laisser « des intérêts [canadiens] secondaires [...] 
entraver l'accord anglo-américain ». Le Premier ministre se rend compte que le Dominion 
est laissé à lui-même et que la seule solution est de renforcer son autonomie : le Canada doit 
resserrer le contrôle de toutes les zones où les Américains pourraient le menacer, notamment 
là où l'ambivalence britannique risque de le compromettre. Officiellement, la réaction est 
exprimée sous la forme d'une détermination renouvelée à obtenir un plus grand pouvoir 
de conclure des traités, Laurier et Borden appuyant tous deux vigoureusement ce point de 
vue à la Chambre29 . Mais, en coulisse, Laurier reconnaît que ce pouvoir ne saurait être 
obtenu qu'au prix d'un surcroît de responsabilités dans des secteurs connexes, et c'est pour-
quoi une évolution importante est en cours au ministère de la Marine. 

Préfontaine est l'un des plus fervents partisans de l'élargissement du pouvoir de conclure 
des traités proposé par Laurier. Son attitude a beaucoup à voir avec ce qu'ils partagent de 
points de vue sur la situation politique du Canada, mais elle est aussi pour lui l'occasion 
d'accroître son prestige de ministre. Comme beaucoup de zones encore mal définies dans 
les rapports avec les Américains ont trait à la mer et aux Grands Lacs, une grande partie du 
fardeau retombera sur le ministère de la Marine et des Pêcheries, et Préfontaine, dont le 

27. R.A. Preston, The Defence of the Undefended Border: Planning for War in North America, 1867-1939, Montréal, 
1977,  P.  173 et 174. 

28. Appleton, Usque ad mare, p. 71-72, 74. 

29. R.A. Preston, Canada and 'Imperial Defense': A Study in the Origins of the British Commonwealth's Defense 
Organization, 1867-1919, Durham (NC), 1967, p. 332; Chambre des communes, Débats, 23 octobre 1903, col. 
15075-15145; O.D. Skelton, Lire and Letters of Sir Wilfrid Laurier, II: 1896-1919, Toronto, 1965, p. 62. 
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ministère est en expansion, est prêt à relever le défi. Cela fait plusieurs années que le com-
mandant du Service de protection de la pêche rappelle la nécessité d'accroître la capacité 
de la flotte, d'autant plus que les remorqueurs de pêche américains ont prouvé leur apti-
tude à distancer les navires de pêche canadiens vieillissants. En ce 10 octobre, peu après 
que Laurier a appris la teneur de l'imminent règlement concernant l'Alaska, Préfontaine 

annonce qu'on a pris la décision de donner suite au projet longtemps différé d'acheter 
de nouveaux navires de pêche. Le Petrel, qui évolue dans le lac Érié, et l'Acadia, stationné 

sur la côte Est, seront remplacés par de nouveaux navires « construits d'après des devis 

préparés par les fonctionnaires du Ministère ». Plus tard, en novembre, tandis qu'il est à 
Toronto, où il prononce un discours électoral sur la question du pouvoir de conclure des 
traités, Préfontaine fait explicitement le lien entre les deux enjeux en profitant de l'occa-
sion pour annoncer que le nouveau navire de pêche destiné aux Grands Lacs sera construit 

au Canada 3°. 
Étrangement, les commentateurs de l'époque ne voient pas les autres liens évidents 

qu'il y a lieu de faire avec les affaires militaires. Au début de l'année, lorsqu'il était encore 
question de la défense navale globale de l'Empire et de l'organisation éventuelle d'une 
milice navale canadienne, seul le Toronto Star s'est avisé de conclure que « si les Canadiens 
souhaitaient que la Grande-Bretagne les soutienne jusqu'aux portes de la guerre dans 
des affaires comme l'Alaska, ils devraient participer à la défense organisée de l'Empire ». 

Le Globe indique les grandes lignes du plan portant sur la milice navale, selon lequel le 
gouvernement emprunterait ou achèterait trois croiseurs de troisième classe, mais, inter-
rogé aux Communes, le Ministre semble avoir du mal à dissocier cette décision de tout 
projet militaire. Il n'est pas question d'un nouveau navire pour la côte Ouest, peut-être 
parce qu'il serait trop près d'un lieu ayant récemment constitué une pomme de discorde 
et attirerait l'attention sur les nouvelles mesures prises par le gouvernement. Dans le même 

esprit, une demande de fonds est déposée pour examiner la question de la milice navale, 
comme ajout à un budget antérieur en vue de la création d'une école de navigation 31 . 

Présentées dans ce contexte, ces mesures n'attirent pas autre chose qu'une attention super-
ficielle parmi les membres de l'opposition. 

Pourtant, personne ne s'oppose à ce que les nouveaux navires soient décrits comme 
des « croiseurs de troisième classe ». Cette terminologie est issue en partie de leur emploi 
dans la fonction traditionnelle de « croiseur de pêche », mais elle emprunte aussi bien au 

type de 'désignation des bâtiments de guerre de la RoYal Navy, quand bien même cela donne 
à entendre un enjolivement de leur taille réelle. Du point de vue canadien, il est certain 
que les bâtiments qui seront achetés sont la manifestation tangible qu'il se passe quelque 

30. Chambre des communes, Débats, 10 octobre 1903, col. 13943-5; Hopkins, The Canadian Annual Review, 1903, 

p. 118 et 329; Département de la Marine et des Pêcheries, Trente-septième rapport annuel du département de la 

Marine et des Pêcheries, 1904--Marine (Ottawa 1905), p. 97. L'Acadia se faisait vieux et devait être vendu, mais 

le Petrel, relativement neuf, devait être transféré sur la côte Est, où des goélettes de pêche plus lentes étaient 
encore en activité. L'avantage net pour le Ministère était donc d'un navire. 

31. Hopkins, The Canadian Annual Review, 1903, p. 269; Chambre des communes, Débats, 9 octobre 1903, col. 

13828-13829. 



90 	 DU LITTORAL À LA MER 

chose de plus qu'une simple acquisition de routine. Les navires du gouvernement canadien 
(CGS) Canada (qui remplace l'Acadia) et Vigilant (qui remplace le Petrel) ne sont pas des 
croiseurs de pêche ordinaires. Le Canada, qui fait 200 pieds de longueur et 580 tonneaux, 
a été construit en Angleterre par la vénérable entreprise Vickers Sons and Maxim, et il est 
manifestement le descendant d'une brillante série d'avisos-torpilleurs construits dans ce 
chantier naval pour la Royal Navy à la fin des années 1880—précisément comme l'a proposé 
Andrew Gordon, mais sans les torpilles. De son côté, le Vigilant, navire un peu plus petit 
(175 pieds de longueur) acheté à Poison Iron Works (Toronto), est considéré comme « le 
premier bâtiment de guerre moderne construit au Canada ». Les deux bâtiments sont faits 
d'acier, et les premières photographies de l'époque révèlent qu'il s'agit de petits navires 
de guerre munis d'un avant à éperon et de pièces à obturation par la douille. Par ailleurs, 
le Canada est censé être équipé d'un système de télégraphie sans fil Marconi, dispositif qui 
vient tout juste d'être installé sur les cuirassés et les grands croiseurs britanniques. Même 
compte tenu de la nécessité de moderniser la flotte, il est évident que les nouveaux navires 
sont les croiseurs de pêche les plus perfectionnés—et les plus coûteux—que l'on ait ache-
tés durant les années d'avant-guerre et qu'ils accroissent considérablement la capacité 
du Ministère32 . 

Outre le fait même de l'acquisition, en dehors des circonstances décrites ci-dessus, il 
existe peu de documents sur le choix du moment et les raisons de ces achats. Il est clair que 
les pièces du casse-tête donnent raison à Minto, qui pense que Laurier s'est engagé—et de 
plein gré, soit dit en passant—sur un chemin qui mènera à la modernisation du Service de 
protection de la pêche et, partant., à la création d'une milice navale canadienne. Rien n'in-

dique non plus que l'opinion de Laurier sur sa véritable capacité militaire est différente de 
ce qu'il a déclaré à Dundonald au sujet de la Milice à l'arrivée de celui-ci au Canada : « Vous 
ne devez pas prendre la Milice trop au sérieux, car, s'il est vrai qu'elle est utile à la répression 
des troubles internes, elle ne sera pas nécessaire à la défense du pays, puisque la doctrine 
Monroe nous protège de toute agression ennemie. » Mais on peut peut-être comprendre 
les observateurs contemporains qui suivent ces questions de près de prendre au sérieux ce 
qui semble être un mouvement en direction de la création d'une Marine canadienne. Dans 
les jours qui suivent l'annonce de l'achat des nouveaux navires, la British Submarine Boat 
Company propose de munir la flotte canadienne de sous-marins, qui sont, à l'époque, 

32. Appleton, Usque ad mare, 89. Pour des photographies du Canada et du Vigilant, voir les pages 88 et 89 

respectivement. La définition classique d'un croiseur est la suivante : « Tout navire capable d'assumer des 
fonctions de reconnaissance, de détection de corsaires marchands, de protection et de surveillance éloignée» 
[traduction]. Ainsi, il a plus à voir avec la notion de capacité de navigation élargie qu'avec la taille du bâtiment, 
d'où la distinction supplémentaire de la Royal Navy des catégories de navires de lre classe « blindés » et de 2e 
et 3' classe « protégés ». Le plus petit de ces bâtiments au service de la Royal Navy est pourtant deux fois plus 
gros que les navires prévus pour le SPP canadien. Concernant l'idée d'un « croiseur » dans la Marine royale du 
Canada, voir Kenneth P. Hansen, « Kingsmill's Cruisers: The Cruiser Tradition in the Early Royal Canadian 
Navy », Le marin du Nord = The Northem Mariner, XIII:1 (janvier 2003), p. 37-52. Le Rattlesnake et le Sharpshooter, 
auxquels le Canada ressemblait, avaient à peine 10 ans et étaient toujours au service de la Royal Navy. Ils 
n'avaient pas encore été supplantés par le destroyer torpilleur révolutionnaire du nom de Turbine alors en 
construction. Voir E.H.H. Archibald, The Fighting Ship of the Royal Navy, AD 897-1984, Poole (Dorsetshire), 
1984, p. 225 et 228. 
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généralement considérés comme le meilleur moyen de défendre les ports et les côtes33 . Le 
refus poli de Laurier prête sans aucun doute à confusion, mais c'est une façon comme une 
autre de montrer qu'il veut mettre l'accent sur le caractère non militaire de la flotte. 

On peut se faire une meilleure idée de l'orientation de la politique libérale en examinant 
la loi dont Préfontaine est peut-être déjà en train de rédiger l'ébauche et qui s'intitulerait 
An Act Constituting the Naval Militia of Canada (loi sur la création de la milice navale du 
Canada). Là encore, les preuves documentaires sont rares, mais il semblerait que le gou-
vernement ait eu l'intention de présenter ce projet de loi en même temps que le projet de 
loi révisé de Frederick Borden sur la Milice au début de la session de 1904. Le fait que 
le premier soit en majeure partie modelé sur la loi révisée sur la Milice confirme que la 
flotte proposée devait compléter la Milice, comme le recommandaient depuis des années 
la Ligue navale et la Milice elle-même. Les attentes générales sont également confirmées 
par le fait qu'on n'envisage pas de ministère distinct et que la nouvelle organisation serait 
placée sous la direction du ministre de la Marine et des Pêcheries. Ce qui est nouveau, mais 
tout aussi conforme à la loi révisée sur la Milice, c'est la création d'un conseil de la milice 
navale, présidé par le Ministre et doté du « pouvoir de régler et d'administrer les questions 
ayant trait à la milice navale ». Parallèlement, avec l'élimination du poste d'OGC de la 
Milice désigné par le gouvernement britannique au profit d'un chef d'état-major général 
désigné par le gouvernement canadien, on envisage de « nommer au grade de commodore 
un officier supérieur commandant le service maritime du Canada ». Le caractère militaire 
de la flotte permet à « Sa Majesté de commissionner, à son gré, des officiers au service de la 
milice navale », mais on garantit la continuité avec les flottes de la Marine et des'Pêcheries, 

car « toutes les commissions et nominations d'officiers sur des navires du gouvernement 
du Canada en exploitation au moment de l'entrée en vigueur de la Loi seront réputées 
avoir été faites dans la milice navale en vertu de cette Loi » 34 . 

Comme l'Armée, la milice navale doit comprendre trois composantes : permanente, 
active et de réserve, mais la limite maximale est de 800 hommes, qui viendront bien 
entendu en grande partie du Service de protection de la pêche. La force permanente n'est 
pas censée être plus qu'une version légèrement élargie de l'ancienne organisation, qui 
compte alors un peu plus de 500 hommes et officiers. Le service dans la milice navale active 
doit, autant que possible, être volontaire, mais l'effectif pourrait en être augmenté par tirage 
au sort au besoin. Le rôle principal de la force, comme celui de son homologue terrestre, 
sera l'application non militaire de « l'aide au pouvoir civil », dont le sens est confirmé par 
l'interprétation de l'état d'urgence dans le cadre duquel la milice navale serait susceptible 

33. Lord Dundonald, My Amiy Life, Londres, 1934, p. 191; Directeur général, British Submarine Boat Co., à Borden, 

27 octobre 1903, Borden à Préfontaine, 14 novembre 1903, Préfontaine à Borden, 22 novembre 1903, 45-1-1, 
BAC, RG 24, vol. 3592; Marder, Anatomy of British Sea Power, 363 et s. Nicolas Lambert, Sir John Fisher's Naval 
Revolution, Columbia (SC), 1999 : l'auteur s'attarde sur l'idée que ce sont les sous-marins et les destroyers 
torpilleurs, et non les cuirassés dreadnoughts, qui sont le véritable objet de fascination pour le premier lord 
de l'Amirauté. 

34. Spain à Gourdeau, 28 janvier 1907, pièces jointes : An Act Constituting the Naval Militia of Canada, Ottawa, 
1904, documents de Brodeur, BAC, MG 27 II C4, vol. 2, dossier 14, bobine H-1017. 
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d'être appelée à un service actif en cas de « guerre, d'invasion, d'émeute ou d'insurrection, 
réelle ou appréhendée ». Quant au statut de la force, on prévoit que la milice navale, 
lorsqu'elle serait appelée à défendre le pays, pourrait être tenue de fournir un « service actif 
partout au Canada et au-delà de ses frontières [...] en tout temps jugé utile ». De plus, en 
temps de guerre, le gouverneur en conseil pourrait mettre « tout navire de guerre apparte-
nant au Canada ainsi que les hommes et les officiers qui y servent » à la disposition de la 
Royal Navy. Aussi peu vraisemblable que soit l'éventualité qu'une petite flotte de croiseurs 
de pêche puisse servir « au-delà des frontières » aux côtés dès grands vaisseaux de la Royal 
Navy, le principe lui-même a son importance35 . 

Un mémoire rédigé par Spain quelques années plus tard pour informer le successeur de 
Préfontaine nous permet de mieux comprendre les intentions du gouvernement : « Ce 
projet de milice consistait en l'idée suivante : 1) 11 n'a jamais été question d'une Marine 
canadienne en tant que telle, mais on voulait améliorer, autant que possible, les organisa-
tions en vigueur plutôt que de faire une contribution directe à la Royal Navy sans repré-
sentation constitutionnelle en contrepartie; 2) On a proposé de créer une flotte coloniale, 
qui serait, à tous égards, aussi efficace que la Réserve de la Royal Navy et qui serait placée 
sous le contrôle direct de l'Amirauté en temps de guerre ». Par ailleurs, « la milice navale 
devait être mise sur pied au Canada et composée exclusivement de marins habituellement 
employés sur des bateaux à vapeur ou des voiliers au Canada ». Mais aussi, « la réglementa-
tion devait être semblable à celle de la Réserve de la Royal Navy quant à l'âge, à l'aptitude 
physique et autres conditions, à l'exercice militaire, à la solde, aux pensions, etc. ». Et encore, 
« pour ce qui est de l'exercice militaire et de l'entraînement de cette force, les gouvernements 
canadien et britannique devraient s'entendre pour laisser quelques bâtiments de réserve 
dans des ports canadiens et y affecter des officiers et des hommes en nombre suffisant pour 
entraîner les membres de la milice navale canadienne; il faudrait également prendre des 
mesures pour que les officiers et hommes de la force canadienne soient accueillis à bord 
de navires de Sa Majesté pendant certaines périodes ». Enfin, « toutes les dépenses relatives 
à cette force navale canadienne devaient être assumées par le gouvernement canadien » 36 •  

Parmi les mémoires de Spain à l'appui de cette idée, il y en a un, fort long, sur la création 
d'une académie de la milice navale, où il est tout autant question des aspects adminis-
tratifs de l'école que de la philosophie générale du service. C'est peut-être pour souligner 
qu'elle se distingue de la Royal Navy—ou peut-être pour traduire plus précisément l'inté-

rêt personnel du Ministre au moyen de l'usage du terme français correspondant, mais 
il parle de « Marine *  » dans tout le document pour désigner le service. Le Ministre est 
certainement conscient du fait que « la responsabilité du commandement d'un navire, 
très souvent d'une valeur considérable, de la vie des officiers et des membres de l'équi-
page, de l'armement du navire, etc., ne saurait être confiée qu'à des officiers ayant suivi 

* En français dans le texte. 

35. Ibid. 

36. Spain à Gourdeau, « Memorandum for the Deputy Reference Canadian Naval Militia », 28 janvier 1907, 

documents de Brodeur, BAC, MG 27 II C4, vol. 2, dossier 14, bobine FI-1017. 
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une formation navale technique et scientifique ». Il est également convaincu que, « comme 
les officiers canadiens pourraient être appelés à servir aux côtés des officiers de la Royal 
Navy, on ne peut les laisser dans un état d'infériorité sur le plan de l'instruction ». C'est 
pourquoi il envisage la création d'un équivalent du Royal Military College of Canada, à 
Kingston, qui « pourrait être providentiellement situé à Montréal ». Il ne dit pas que c'est 
à Montréal que se trouve sa circonscription; il préfère faire valoir qu'il « serait possible d'y 
trouver des professeurs capables de donner une instruction théorique dans l'une ou l'au-
tre langue ». Ce devait être un principe fondamental de l'académie que l'instruction y 
soit donnée « alternativement en français et en anglais », les aspects techniques et 
militaires étant abordés dans la première langue et les aspects non scientifiques (dont le 
droit maritime international) dans la seconde, de sorte que « la liste des officiers soit tou-
jours mixte et que les [navires] soient commandés par [n'importe quel] sujet de Sa Majesté 
sans distinction d'origine » 37 . 

On peut se faire une idée de la politique navale de Laurier à partir de tous ces éléments : 

la force navale canadienne devait être une institution vraiment nationale destinée à amé-
liorer « l'autonomie du Dominion » au moyen de navires de guerre chargés de défendre les 
eaux territoriales du Canada. Elle devait également être considérée comme un complément 
de la Royal Navy, mais son aptitude réelle à jouer ce rôle devait être strictement limitée. Ce 
que le Premier ministre a donc en tête à ce moment-là n'est pas une milice navale faisant 
office de force militaire; il songe plutôt à un mécanisme de maintien de l'ordre plus efficace 
que celui qui existe à ce moment-là, mais qui aurait tout de même un potentiel militaire. 
Bien entendu, presque tout le monde pouvait être d'accord au sujet de cette initiative, et, 
pour sa part, le leader conservateur Robert Borden l'admet sans hésiter : « Je me suis porté 
[...] en 1900 [sic, c'est en fait en 1901], parlant alors uniquement pour moi-même, en faveur 
d'une milice navale canadienne. Il me semble qu'une proposition de ce gènre est suscep-
tible de susciter moins d'opposition dans la province de Québec que toute autre forme 
d'aide à la défense navale de l'Empire. » La réaction du lieutenant de Borden au Québec, 
F.D. Monk, n'est pas défavorable et elle tend à confirmer la validité du raisonnement des 
deux dirigeants de parti fédéraux. Néanmoins, il s'agit d'une forme de logique fragile, apte 
au détournement, et le danger continue de résider dans la possibilité que les nuances de 
la réflexion du gouvernement puissent se perdre dans les diverses couches de la société 
canadienne, notamment parce que l'idée remet en cause la tradition, non seulement en 
matière de défense navale, mais au sujet de la participation des Canadiens aux relations 
entre les Britanniques et les Américains. D'où les précautions prises par le gouvernement 
dans sa marche vers la réalisation du projet38 . 

En décembre 1903, Frederick Borden se rend à Londres pour discuter avec le War Office 
des changements proposés à la loi sur la Milice canadienne. L'un des échanges décisifs a 

37. « Naval Militia Academy: Notes Relating to the Establishment of a Naval Academy for the Training of Boys 
to Serve Later as Naval Militia Officers of Canada », sans date (1904], BAC, MG 27 II C4, vol. 2, dossier 14, 

bobine H-1017. 

38. R.L. Borden à W. Evans, 16 décembre 1902, cité dans H.B. Neatby, Laurier and a Liberal Quebec: A Study in 
Political Management, Toronto, 1972, p. 183 et 184. 
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lieu durant une réunion du Committee of Imperial Defence (CID) le 11 décembre, où Borden 
est le premier des ministres coloniaux à avoir l'honneur d'être invité. Il est agréablement 
surpris de découvrir que « l'attitude des Britanniques à l'égard de la défense canadienne est 
en train de changer ». En ce qui concerne pour ainsi dire toutes les questions, y compris 
celle du commandement de la Milice assumée par un officier canadien, « Borden est écouté 
attentivement et obtient probablement une grande partie de ce qu'il cherchait ». Quant à 
la nécessité de modifier la loi en vigueur pour y soustraire tous les renvois à la « milice 
navale » afin de permettre sa création sous les auspices du ministère de la Marine et des 
Pêcheries, elle ne semble pas susciter d'opposition. Si les représentants de l'Amirauté affi-
chent par ailleurs un air d'indifférence à l'égard du projet de marines coloniales (le procès-
verbal ne rend compte d'aucune discussion concernant le commandant du service proposé), 
ils doivent se sentir encouragés par la présence d'un ministre canadien disposé à discuter 
de la question sérieusement. Il s'agit en effet d'un net progrès par rapport à la rupture 
acrimonieuse à la fin de la conférence coloniale de l'année précédente39 . 

L'idée d'une force navale canadienne devient en quelque sorte incontournable. S'il était 
cependant besoin d'une preuve que l'histoire n'est pas « une succession d'événements 
inévitables », que l'on songe à la démarche agitée qui a conduit à la création d'une milice 
navale canadienne en 1904-1905. Les conditions nécessaires semblent avoir été réunies à 
plusieurs reprises au cours de cette période, mais elles étaient anéanties à tout bout de champ. 
Le premier obstacle se manifeste lorsque Frederick Borden dépose son nouveau projet de 
loi sur la Milice à la Chambre des communes au début de la nouvelle session, en mars 1904, 
en précisant qu'il n'y est fait aucune mention de la milice navale parce que cela fait 
l'objet d'un projet de loi distinct qui sera déposé par Préfontainee. Il est vrai que le projet 
est entériné par toutes les autorités nécessaires, mais, inscrit en première lecture peu après, 
en avril, il ne le sera jamais au Feuilleton. 

Comme pour tout ce qui concerne cette question par ailleurs au cours de cette période, 
la raison en demeure obscure. Le projet a obtenu l'approbation implicite des représentants 
britanniques compétents lorsque Borden était en Angleterre, en décembre 1903, mais un 
autre membre puissant du Cabinet de Laurier, le ministre de l'Intérieur, Clifford Sifton, 

déclare publiquement qu'il n'est pas en faveur d'une Marine canadienne. Estimant que 
« le Canada n'a pas besoin de protection en mer », il affirme que le gouvernement a l'obli-
gation de veiller au développement du pays et notamment à la colonisation de l'Ouest. 
Escomptant une élection l'année suivante et peu désireux de provoquer une division du 
Cabinet en raison d'une discussion publique de la question navale, Laurier décide que le 
projet de loi sur la milice navale ne doit pas être déposé. Cette question continuera de faire 

39. Roger Flynn Sarty, « Silent Sentry: A Military and Political History of Canadian Coast Defence, 1860-1945 », 
thèse de doctorat inédite, Université de Toronto, 1982,  P.  114; Cité dans Preston, Canada and 'Imperia! Defense', 
317; CID, procès-verbal de la 26e réunion, 11 décembre 1903, UKNA, CAB 38/3; Hopkins, The Canadian Annual 
Review, 1903, p. 277. 

40. L'expression est employée par Robert Tombs dans son essai sur l'ouvrage de Dennis Showalter intitulé The 
Wars of Gennan Unification, Hopper Arnold, Londres, 2004, dans le Times Literary Supplement, 5 novembre 2004, 
p. 12. Chambre des communes, Débats, 22 mars 1904, col. 258-259. 
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l'objet d'une enquête, entamée en octobre, et des crédits sont prévus au budget du Ministère 
pour en couvrir les dépenses41 . 

À la Chambre, le projet est amené sur le tapis à plusieurs reprises au cours de la session 
de 1904 et met le gouvernement en difficulté. L'opposition y est assez favorable, mais elle 
veut des détails que Laurier n'est pas encore disposé à révéler. Pour sa part, Préfontaine essaie 

d'éviter la discussion, affirmant que la Ligue navale a recommandé le plan et que le gouver-
nement a « jugé à propos d'inscrire une certaine somme dans le budget afin de nous per-
mettre d'étudier la question ». Cela ne convainc pas A.E. Kemp, qui s'est dit en faveur d'une 

Marine canadienne en 1902 et qui rappelle maintenant à Préfontaine que le Ministre a déjà 

admis que « nous devrions avoir une marine quelconque et ne pas dépendre entièrement 
de la Marine de la Grande Bretagne ». La question est examinée depuis assez longtemps, 

estime-t-il, et « il est temps de prendre des mesures pour former le noyau d'une marine 
canadienne ». Préfontaine finit par céder, et, en août, il propose une mesure de compromis 
destinée à compenser le non-dépôt du projet de loi en prévoyant un crédit de 50 000 $ dans 

le budget du Ministère pour « l'organisation d'une milice navale au Canada »42 . 

Cela ne satisfait pas les membres de l'opposition, qui estiment que le Ministre ne peut 
pas prévoir de crédits ainsi sans le dépôt d'un projet de loi. Préfontaine se dispose à igno-
rer leurs arguments, mais, lorsque le Colonel Sam Hughes, critique de la défense pour les 
conservateurs, menace d'entamer une enquête approfondie sur le projet de milice navale, 
Laurier ordonne à son ministre de « laisser tomber ». Les choses commencent à peine à se 

calmer depuis l'affaire Dundonald, qui a donné lieu au renvoi de l'OGC après sa très 
publique dénonciation de l'ingérence du gouvernement dans les affaires de la Milice. Une 
élection est imminente, et, même si la loi sur la Milice présentée par Borden pour conso-
lider le contrôle du Canada sur ses forces terrestres est une mesure généralement bien 
accueillie et anticipée depuis des années et qu'elle est propre à dissiper les dégâts causés par 
Dundonald, la réaction au projet de milice navale qui pourrait être perçu comme une 
contestation de l'autorité de la Royal Navy n'a pas encore été vérifiée et pourrait se révéler 
explosive. L'opposition se fait menaçante, et Laurier estime qu'il est temps de faire marche 
arrière. Ce qui importe pour l'heure, c'est que le budget nécessaire aux nouveaux navires 
du Ministère est approuvé sans discussion43 . 

Et, effectivement, la question semble abandonnée. La défense n'est pas un enjeu dans 
l'élection générale du 3 novembre 1904, qui reporte Laurier au pouvoir avec une majorité 

accrue44 . Mais, durant cette période, le Canada reste un souci pour les autorités impériales; 

celles-ci précipitent un réalignement qui bouleverse la structure de défense de l'Empire. En 

41. Hopkins, The Canadian Annual Review, 1903, p. 274. Sifton est ministre de l'Intérieur du 17 novembre 1896 au 

28 février 1905, date à laquelle il démissionne du Cabinet après un désaccord avec Laurier sur la question des écoles 
des provinces de l'Ouest. Il reste au Parti libéral, mais est de plus en plus mécontent des politiques de Laurier. 

42. Chambre des communes, Débats, 21 juin 1904, col. 5337-5339. 

43. ibid., 9 août 1904, col. 9057 et 9086-9087; Morton, Ministers and Generals: Politics and the Canadian Militia, 

1868-1904, Toronto, 1970, p. 174 et s.; John G: Armstrong, « The Dundonald Affair », La Revue canadienne de 

défense = The Canadian Defence Quarterly, XI:2 (automne 1981), p. 39-45. 

44. Schull, Laurier, p. 360-361. 
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Le croiseur de protection des pêches Canada est armé au chantier naval Vickers, à Barrow-in-Furness, en Angleterre. Plus 

près du quai, un croiseur léger de classe S et le cuirassé pré-dreadnought de classe King Edward VII Dominion, dont le 

premier commandant est le capitaine Charles Kingsmill, sont parachevés. (MDN 0-233) 
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fin de compte, en moins d'un an, le Canada assoit fermement l'hypothèse d'un plus grand 
contrôle sur sa propre défense militaire et navale. 

À la réunion du Committee of Imperial Defence de décembre 1903, à laquelle le minis-
tre de la Milice, Frederick Borden, a été invité, celui-ci voulait surtout obtenir le consente-
ment des autorités britanniques aux révisions de la loi sur la Milice. Une fois la question 
examinée, cependant, celles-ci se sont tournées vers leur principale préoccupation : évaluer 
la mesure dans laquelle le Canada était prêt à se charger de la défense de Halifax et d'Esqui-

malt. Laurier a toujours pris soin d'envoyer ses ministres à l'étranger avec des instructions 
claires, et, bien que Borden n'ait pas été autorisé à aborder le sujet, ce dernier n'était pas éloi-
gné de la question plus générale de la quête d'autonomie militaire du Canada, et le minis-
tre de la Milice s'estime en droit de donner une réponse. Peut-être est-ce parce que la réponse 
est étonnamment positive, mais on peut lire dans le procès-verbal qu'il «a engagé son gou-
vernement à s'occuper de Halifax et d'Esquimalt », quand, en réalité, il a simplement dit que 
lui et ses collègues sont favorables à cette idée. Pour tout compliquer, le CID admet Borden 

parmi ses membres, ce qui déplaît profondément à Laurier, qui interprète avec raison cette 
mesure comme une tentative de centralisation impériale, et il insiste pour que Borden 

demande à Minto de faire supprimer du document ses remarques concernant les bases impé-
riales. Mais le Premier ministre a probablement aussi autorisé la note d'accompagnement 
de Borden, qui « précise [...1 que le gouvernement du Dominion ne rejette pas la proposi-
tion en tant que telle, mais bien la façon maladroite dont elle a été mise de l'avant » 45 . 

Tout cet épisode témoigne du développement d'idées assez différentes de ce qu'on 
attendrait en principe de la part du Canada comme de la Grande-Bretagne, mais la plus 
grande partie du reste de l'année 1904 se passe sans qu'aucune partie ne semble saisir 
pleinement l'importance de l'occasion. Du côté britannique, ce n'est guère un secret que 
la Royal Navy souhaite depuis longtemps fermer la base d'Esquimalt, qu'elle considère 
comme une faiblesse stratégique en cas de guerre contre tes États-Unis, et elle est même 
disposée à se retirer de Halifax si cela peut atténuer la discorde anglo-américaine. L'Armée, 
de son côté, hésite d'abord à écarter la menace américaine de ses préoccupations, mais une 
nouvelle réflexion s'amorce avec la nomination, en septembre 1903, de Hugh Arnold-
Forster au poste de secrétaire d'État à la guerre, avec pour mandat précis de simplifier 
l'organisation de l'Armée. Celui-ci décide de concentrer une force expéditionnaire au 
Royaume-Uni, pour laquelle il est « disposé à écarter l'éventualité d'une guerre avec les 
États-Unis ». Il désire donc par-dessus tout retirer complètement les garnisons britanniques 
de l'Amérique du Nord. Il ne semble pas qu'on l'ait expliqué clairement à Borden, mais tous 
les intéressés (le gouvernement canadien, le War Office et l'Amirauté) paraissent pour une 
fois partager un même sentiment. Cela n'a cependant pas toujours été manifeste, car, durant 
ces années, c'est le gouverneur général qui était l'intermédiaire officiel entre Londres et 
Ottawa, et le titulaire d'alors, lord Minto, reste convaincu que les garnisons britanniques 
sont indispensables au maintien des liens impériaux entre la colonie et la mère patrie. 
Dans ses dépêches au Colonial Office concernant la demande de révision du procès-verbal 

45. Sarty, « Silent Sentry ”, p. 116; CID, procès-verbal de la 26e réunion, 11 décembre 1903, UKNA, CAB 38/3. 
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du CID, il laisse donc « l'impression fausse que le Canada n'envisage pas de prendre les for-
teresses en charge » 46 •  Ainsi, et bien que d'autres événements survenus au cours de 1904 

confirment la réorientation stratégique britannique à l'égard du continent, le CID reste 
pessimiste quant aux chances d'un retrait du Canada mutuellement convenu. Ce qui per-
met de sortir de l'impasse est la nomination, en octobre 1904, de l'amiral Jacky Fisher au 

poste de premier lord de l'Amirauté (le titre a été changé à sa demande), pour qu'il entame 
une réforme de la Royal Navy à laquelle il songe depuis longtemps, en commençant par 
le retrait des cuirassés d'outre-mer et leur concentration dans les eaux nationales. 

La redistribution de la flotte par Fisher est généralement imputée à la nécessité de faire 
face à la menace navale croissante du côté de l'Allemagne, dont il dira (quelque temps plus 
tard) dans son style inimitable qu'il l'avait « sentie » à la conférence internationale sur le 
désarmement, à La Haye, en 1899. La distinction peut sembler mince, mais Fisher n'a consi-
déré la menace de l'impérialisme allemand comme un enjeu sérieux pour la Royal Navy que 
beaucoup plus tard, et la concentration de la flotte n'est qu'un élément d'une liste de réformes 
en matière de technologie, d'effectifs et d'organisation destinées à faire réaliser d'importantes 
économies dans le budget naval grâce à l'adoption d'un concept révolutionnaire dans la 
guerre maritime. Il rêve d'une Royal Navy structurée autour d'une combinaison de « flottilles 

de défense » et de croiseurs de combat pour concrétiser ses deux principales fonctions : pré-
venir l'invasion du Royaume-Uni et protéger les communications maritimes avec le reste de 
l'Empire. Les « mosquito fleets » (flottilles composées de sous-marins et de destroyers rapides 
armés de torpilles), comme on les appelait à l'époque, allaient infester les eaux étroites de la 
Manche et de la mer du Nord pour dissuader toute velléité d'invasion ou d'attaque contre 
les îles Britanniques, tandis que des « super-cuirassés », plus tard désignés du nom de croi-
seurs cuirassés ou croiseurs de combat, affronteraient les menaces pesant sur les commu-
nications océaniques grâce à leur vitesse et à leur puissance de feu supérieure 47 . Dans cette 
perspective, les bâtiments de combat classiques étaient une charge, car ils étaient vulnérables 

46. Sarty, « Silent Sentry », p. 114, 115 et 117. Il ajoute dans sa conclusion que « c'est ce qui a entraîné le côté 
dramatique des négociations de transfert ultérieures chez les Britanniques' [traduction]. 

47. Lambert, Fisher's Naval Revolution, p. 93 et 94. Cette réinterprétation par Lambert (vigoureusement soutenue par 

Jon Sumida) renverse effectivement l'analyse classique de la période par Arthur Marder, telle qu'elle est énoncée 

dans From the Dreadnought to Scapa Flow: The Royal Navy in the Fisher Era, I: The Road to War, 1904-1914, Oxford, 

1961. Le compte rendu classique est celui de Marder : Anatomy of British Sea Power, p. 456 à 467; L'ouvrage de 

Lambert intitulé Fisher's Naval Revolution (p. 89 et 90) atteste que, encore en novembre 1903, lorsque le Premier 
ministre Balfour demande à Fisher de lui remettre un rapport sur la possibilité d'une invasion sérieuse, la France 
est toujours considérée comme l'ennemi le plus probable. Sur la question particulière de la réinterprétation 
par Lambert de la préférence de Fisher pour la flottille de défense et le croiseur de bataille plutôt que pour la 

construction du Dreadnought, les données de recherche que nous avons recueillies tendraient à confirmer cette 
réinterprétation. Nous pensons également que Marder exagère la mesure dans laquelle la Royal Navy s'inquiétait 

du défi naval allemand et qu'il en anticipe trop la date du début (il l'associe à l'adoption de la première loi navale 
allemande de Tirpitz en 1898, alors que ce n'est probablement pas avant au moins la crise de la banque Dogger, 
en octobre 1904, juste après la nomination de Fisher comme Chef d'état-major de la Marine). Cela dit, une 

« 

 

nouvelle,, histoire complète de cette période n'est pas encore écrite, et Marder reste l'autorité en ce qui a trait 

à . bien des aspects précis de cette chronologie. Pour une comparaison explicite de la révolution navale du début 
du XXe siècle à la révolution des affaires militaires au début du XXle siècle, voir Daniel McNeil,  <La technologie, 

l'histoire et la révolution dans les affaires militaires », Revue militaire canadienne, 1:4 (hiver 2000-2001), p. 7-18. 
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en cas d'attaque à la torpille et ils n'avaient pas la vitesse ni l'endurance nécessaires pour 
affronter les corsaire commerciaux. Leur existence n'avait de sens qu'à titre de ressources 
d'urgence en attendant que les autres éléments du plan soient mis en place. 

Fisher sera le premier à reconnaître que « l'on n'a pas suffisamment d'expérience navale 
pour abolir complètement la construction de cuirassés », et il est clair que son nom reste 
associé à la mise en oeuvre de l'élément suivant de ses réformes : la mise en chantier du 
HMS Dreadnought, premier cuirassé à gros canons monocalibre, en octobre 1905 48 . Le fait 
que cela ait révolutionné la guerre maritime en précipitant une course non prévue aux 
armes navales avec l'Allemagne ne doit pas faire oublier la fascination de Fisher, à l'époque, 
pour le potentiel des flottilles de défense et des super-cuirassés. Il est certain que, sur le plan 
du développement naval colonial, la course à la construction du Dreadnought a peut-être 
donné le ton au débat, mais cela n'a guère eu d'effet direct sur sa forme. L'idée de combi-
ner des flottilles de défense et des cuirassés est un autre élément des réformes de Fisher qui 
a une importance plus immédiatement cruciale pour sa vision du développement naval 
du Dominion. 

Dans la toile complexe de ce que Fisher appelait les « nécessités navales », le retrait des 
bâtiments de guerre des bases éloignées et l'élimination des vieilles canonnières et sloops 
jugés « trop faibles pour le combat et trop lents pour la fuite » n'ont pas pour conséquence 
la fermeture de ces bases. Dans le premier cas, son intention, en éliminant les navires obso-
lètes, est de libérer des équipages pour combler les pénuries de main-d'oeuvre continuelles 
de la Royal Navy. Dans le second cas, les bases d'outre-mer restent indispensables à la 
défense des communications impériales, mais elles peuvent être restructurées en fonction 
des cinq zones stratégiques qui « ferment le monde » pour l'Empire : Singapour, le cap de 
Bonne Espérance, Alexandrie/Suez, Gibraltar et le Pas de Calais. Effectivement, la signature 
de l'Entente cordiale en mai 1904, qui suit l'alliance anglo-japonaise en 1902 et le rap-
prochement croissant avec les Américains, signifie que « la Grande-Bretagne a maintenant 
réglé ses problèmes, implicitement ou explicitement, avec trois adversaires : les États-Unis, 
le Japon et la France ». Mais Fisher continue de se méfier des Américains, des Japonais et des 
Français, qui restent des ennemis potentiels, tout comme il se méfie des Allemands. Si la 
concentration de la flotte entraîne la fermeture de certaines bases, les « zones stratégiques » 

rationalisées garantiraient la domination britannique grâce au remplacement des croiseurs 
de troisième classe obsolètes par de nouveaux super-cuirassés dans ces endroits, qui, comme 
d'autres ports mineurs, pourraient compter sur des flottilles de destroyers et de sous-marins 
pour leur défense rapprochée 49 . 

Les réformes de Fisher supposent la dissolution de la Base navale du Pacifique et le 

48. Peter Kemp (dir. de la publ.), The Papers of Sir John Fisher, Volume!, Londres, 1960, p. 40; Robert Gardiner (dit de 
la publ.), Eclipse of the Big Gun: The Warship, 1906-1945, Edison (NJ), 2001 : il s'agit d'une bonne description 
générale de la genèse du destroyer et croiseur Dreadnought. C'est en décembre 1904 que Fisher désigne un comité 
de conception technique, et la quille du Dreadnought est montée le 2 octobre 1905 et terminée le 3 octobre 1906. 

49. Fisher cité dans Herman, To Rule the Waves: How the British Navy Shaped the Modern World, New York, 2004, 

p. 480; Kemp, The Papers of Sir John Fisher, I, p. 160 et 161; John H. Morrow, The Great War: An Imperia! History, 
New York, 2004, p. 13. 
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L'équipage du NGC Canada en position « au port, armes dbrant une escale aux Bermudes, en 1905. (BAC PA-123950) 
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Pour intimider les pêcheurs américains, il n'est pas nécessaire de disposer d'armes particulièrement lourdes. Ces matelots 

font la démonstration de l'un des canons de 1 livre et 1/4 du Canada, dont le Musée canadien de la guerre, à Ottawa, 

possède un exemplaire. (BAC PA-123952) 
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remplacement de la Base navale de l'Amérique du Nord et des Antilles par une nouvelle 
escadre de services spéciaux (Particular Service Squadron), théoriquement basée à Plymouth. 
(En fait, Esquimalt a déjà été déclassée en 1903, lorsque le Contre-amiral Bickford a été 
relevé de ses fonctions par le commodore J.E.C. Goodrich.) Le Montreal Star parle avec 
mépris du « retrait de la protection navale britannique du Canada comme Gladstone a retiré 
sa protection il y a 40 ans ». Devant « la mise en chômage de centaines d'hommes et la 
perte d'argent considérable en dépenses de fournitures, etc. », la réaction dans les zones 
côtières est mitigée. À Victoria, on s'interroge sur les « conditions d'une union avec le 
Canada aux termes desquelles il était entendu que l'influence du gouvernement du Domi-
nion servirait à garantir l'entretien permanent de la base navale d'Esquimalt », tandis que 
le Halifax Chronicle et le Vancouver Province, deux journaux libéraux, préconisent la création 
d'une force navale canadienne pour la défense des côtes. Lorsqu'il est certain que le com-
modore Goodrich va baisser pavillon sans remplacement à la fin de février 1905, même les 
habitants de Victoria acceptent l'inévitable : la chambre de commerce demande la mise sur 
pied d'une Marine canadienne et le maintien de la cale sèche pour répondre aux besoins 
des navires de guerre modernes50. 

Nul besoin d'examiner dans le détail la démarche de transfert de responsabilité dans les 
garnisons de Halifax et d'Esquimalt: lorsque la redistribution de la flotte par Fisher permet 
au CID de décider, à la réunion du 22 novembre 1904, que le Colonial Office devrait 
entamer des négociations avec le Canada, les événements se précipitent. Dès février 1905, 
les deux gouvernements se sont entendus sur les aspects généraux de la marche à suivre, cer-
tains détails sont convenus durant les mois suivants, et le transfert est effectué le 1 er  juillet. 
Comme des troupes canadiennes sont levées plus rapidement que prévu pour remplacer 
les garnisons britanniques, Ottawa assume le contrôle officiel de la citadelle de Halifax le 
16 janvier 1906 et des fortifications d'Esquimalt le ler  mai suivant51 . 

Entre-temps, l'évolution navale du Canada se poursuit. Le rapport annuel du ministère 
de la Marine de 1904 fait état d'un projet de loi prévoyant la création d'une milice navale, 

50. The Star (Montréal), 30 novembre 1904; Hopkins, The Canadian Annual Review, 1904, p. 407 et 461. Le port 
d'Esquimalt n'est plus une « base », mais la Royal Navy y conserve une présence nettement réduite avec le 
sloop Shearwater (munie d'un mécanisme à vapeur de soutien) et le navire hydrographe Egeria, qui continue 
d'assumer les fonctions de reconnaissance hydrographique que ne remplit pas encore l'embryonnaire Service 
hydrographique du Canada. Barry Gough, The Royal Navy and the Northwest Coast of North America, 1810-1914: 
A Shidy of British Maritime Ascendency, Vancouver, 1982, p. 238; William Glover, « The Challenge of Navigation 
to Hydrography on the British Columbia Coast, 1850-1930 », Le marin du Nord = The Northern Mariner, VI:4 
(octobre 1996), p. 8-10; Willock, « Gunboat Diplomacy: Il », p. 102 et 103. Les bases de l'Australie, de l'Inde et 
de la Chine sont regroupées dans une flotte orientale basée à Singapour; la flottille du Cap est absorbée par les 
bases des Antilles, de l'Atlantique Sud et de la côte occidentale de l'Afrique; et la nouvelle flotte méditerranéenne 
est stationnée à Gibraltar. Cette dernière est considérée comme une partie de la concentration de la Home 
Fleet, et la redistribution initiale prévoit qu'elle conservera le plus grand nombre de destroyers (12, dont tous 
les plus modernes); la Manche garde les 8 meilleurs suivants, et les 8 autres navires plus anciens vont à la 
Home Fleet. Voir Marder, From the Dreadnought, I, p. 41. 

51. CID, procès-verbal de la se réunion, 22 novembre 1904, UKNA, CAB 38/6-1904; G.S. Clarke au sous-secrétaire 
d'État chargé des colonies, 23 novembre 1904, UKNA, C042/899; Voir plutôt Sarty, « Silent Sentry », p. 123 à 
144. Selon Sarty, la connaissance générale de la politique navale de Laurier, en voidde développement, parmi 
« les gens informés [...] peut expliquer le calme avec lequel la nouvelle [de la concentration de la flotte et de 
la réduction des garnisons d'outre-mer] fut accueillie partout sauf en Colombie-Britannique » [traduction]. 



Une Marine nationale en devenir, 1902-1909 	 103 

mais indique que « comme... il ne pouvait manquer de donner lieu à une longue discus-
sion, on l'a remis à la prochaine session du Parlement ». En fait, si Préfontaine n'a pas 
obtenu l'adoption de son projet de loi, il a obtenu ses navires : le Canada quitte le slip de 
carénage à Barrow-in-Furness le 14 juin 1904, et le Vigilant fait de même à Toronto le 11 

septembre. Considéré comme le « noyau de la milice navale canadienne qu'il est question 
de fonder », le premier semble intéresser tout particulièrement le Ministre. Il est disponi-
ble pour l'arrivée officielle du navire à Québec le 29 septembre (Spain l'assujettit à une ins-
pection de routine à Gaspé durant les deux semaines précédentes) et, sur son autorisation, 
le bâtiment se prépare à « faire une croisière aux Indes occidentales pendant l'hiver puis 
[...] à être rattaché à l'Escadre de l'Amérique du Nord » 52 . 

Après son retour à Halifax pour y être muni d'un appareil de télégraphie sans fil Marconi 
et après d'autres essais et l'embarquement des « recrues de la milice navale », le Canada est 
prêt, au début de janvier 1905, à répondre aux nombreux espoirs accompagnant un navire 
du gouvernement canadien engagé dans des manœuvres navales dans les Caraïbes au cours 
des mois d'hiver. On craint pendant un moment que le voyage ne soit annulé en raison de 
« l'état transitoire actuel » de l'Escadre de l'Amérique du Nord et des Antilles, mais la question 
est rapidement résolue : le ler février 1905, le Canada, dont les officiers sont vêtus d'un cos-
tume d'été « à moitié blanc », prend la mer depuis Halifax pour se diriger vers les Bermudes 
et rejoindre l'escadre de la Royal Navy. Le petit bâtiment canadien n'est pas réellement 
intégré à la flotte britannique : le peu d'entraînement de ses hommes ne lui permet pas, 
en raison du danger que représenterait un navire « peu familier du travail de la flotte », de par-
ticiper aux manœuvres rapprochées, et les officiers britanniques n'ont pas le pouvoir officiel 
de prendre des mesures disciplinaires contre des Canadiens; mais, au lieu de décourager son 
capitaine, le commander Charles T. Knowlton, cela lui donne matière à ambition. Son 
dernier rapport fournit des détails sur le voyage du navire durant trois mois dans les Caraibes, 

qui fait escale et salue comme tout navire de guerre, tandis que l'équipage est initié au « tir 
rapide du canon Maxim, au maniement de la carabine et du revolver, à l'envoi de signaux au 
moyen du pavillon et du sémaphore, à l'usage du fifre et du clairon, et à la télégraphie sans fil 
Marconi ». L'exercice aux pièces automatiques à obturation par la douille, qui consiste à tirer 
une cible tandis que le navire est en route, se révèle particulièrement réussi. Le navire a 
recruté « un grand nombre de jeunes pêcheurs », comme le note plus tard Spain, et « cela, dans 
l'idée du Ministre, devait être le début de la milice navale. Au retour du navire, après le voyage 
d'instruction, les hommes qui étaient formés ont été répartis entre les autres bâtiments et de 
nouvelles recrues ont été embarquées pour une nouvelle période d'instruction. Le matériel 
dont dispose la milice navale canadienne est probablement le meilleur du monde53 . » 

52. Trente-septième rapport annuel du département de la Marine et des Pêcheries, 1904—Marine, p. 99-100; Doug 

Maginley, 'CGS Canada—The First Years,' Argonauta: The Newletter of the Canadian Nautical Research Society, 
vol. XXI, n° 1, janvier 2004, p. 27. 

53. Selon le Halifax Morning Chronicle, 4 janvier 1905; Amirauté au commandant en chef, NA & WI, 21 février 1905, 

UKNA, ADM 1/7474; Ministère de la Marine et des Pêcheries, Trente-huitième rapport annuel du ministère de la 

Marine et des Pêcheries, ,1905—Pêcheries (Ottawa 1906), Rapport des commandants des croiseurs—S.G.C. Canada, 
27 décembre 1905, p. 311-313; Spain à Gourdeau, 28 janvier 1907, documents de Brodeur, BAC, MG 27 II C4, 

vol. 2, dossier 14, bobine H-1017. 
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Le voyage d'essai du Canada au cours de l'hiver est un franc succès. Une fois encore, les 
conditions semblent être réunies pour créer une milice navale canadienne. Comme nous 
l'avons vu, il existe un large consensus au sein du Parlement canadien, qui considère que 
cette organisation serait utile au pays. Pendant ce temps, à Londres, le premier lord de 
l'Amirauté, Jacky Fisher, est d'accord lui aussi, et l'arrivée du comte Grey au Canada le 10 

décembre 1904, pour remplacer Minto au poste de gouverneur général, inaugure des rela-
tions beaucoup plus amènes. Lui aussi impérialiste convaincu, mais ancien homme politique 
libéral, Grey a l'instinct de se faire une « idée plus subtile de l'autonomie coloniale » que 
son prédécesseur, soldat et conservateur, pour devenir « l'un des gouverneurs les plus popu-
laires que le Canada ait connus » 54 . Au moment où une entente est finalement conclue en 
février 1905 sur le transfert des garnisons, Grey est manifestement instruit de l'intérêt du 
pays à assumer plus de responsabilités sur le plan naval, et, dans une lettre personnelle au 
premier lord Selborne, à qui il s'adresse « en tant que personne qui souhaite [V] informer, 
à titre privé, des indices éventuels les plus précoces des demandes qui [lui] seront faites », 

il confie : 

Mes ministres n'ont pas encore pris une décision définitive concernant le pro-
gramme naval, mais j'ai des raisons de croire que leurs délibérations aboutiront 
sous peu et qu'on me demandera peut-être de m'adresser au gouvernement de 
Sa Majesté pour obtenir qu'il prête un officier dont le savoir spécialisé, le juge-
ment et le désir d'aider seront des atouts sur lesquels on pourra compter. Ils 
sont conscients de leurs limites, que, cependant, ils ne tiennent naturellement 
pas à afficher, et ils demanderont probablement l'aide d'un officier vraiment 
compétent, qui comprend l'art de rester en coulisse, pendant que le ministre 
responsable, sur ses conseils, mènera à bien la politique qu'il juge la meilleure 
dans les conditions permises par le pays. Pour résumer, ils demanderont un 
officier de marine qui fera pour leurs installations, leurs écoles, leurs arsenaux 
maritimes, etc., ce que le général Lake fait actuellement avec zèle et efficacité, 
et sans aucune friction, pour leur armée. [...] 

Lorsque vous considérerez les qualifications de l'homme susceptible d'être 
placé au poste dont je parle, veuillez vous rappeler l'importance qu'il convient 
d'accorder non seulement au fait qu'il devra posséder un savoir raisonné des 
principes de sa profession et faire preuve d'un caractère zélé, discret et com-
préhensif, mais qu'il devra aussi parler et écrire le français couramment. 

Il y a beaucoup à faire dans la province de Québec si vous trouvez l'homme 
qui convient à la tâche. [...] Les [Canadiens français] n'ignorent pas les avan-
tages qu'ils tirent de la protection de la flotte britannique, mais ils font valoir 
que c'est le sentiment et non l'intérêt personnel qui justifie l'idée que le Canada 
devrait contribuer à la défense navale de l'Empire et que l'appel au sentiment 

54. Preston, Canada and 'Imperial Defense', p. 346; W. Stewart Wallace (dit de la publ.), Macmillan Dictionary of 
Canadian Biography, Toronto, 1963,  P.  285 et 286. 
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d'un Anglais est naturel, mais qu'il faut passer par la raison pour se faire 
entendre d'un .Français55 . 

On n'a consigné aucune réponse de la part de Selborne, indiquant soit qu'il ait été favo-
rable à la candidature de l'amiral Edward Seymour, qui venait de prendre sa retraite après 
avoir servi comme commandant en chef de la Home Fleet, soit qu'il ait proposé une autre 

solution. Il est cependant probable que Selborne prend au sérieux ce que dit Grey de 
l'intérêt canadien, car, peu après, l'Amirauté, de concert avec le Colonial Defence Com-

mittee, s'attelle à l'examen de « la situation stratégique de Halifax et d'Esquimalt ». À sa 73e 

réunion, le 28 juin 1905, le Committee of Imperial Defence décide de ne pas conserver 

Esquimalt « comme port fortifié » tout en déclarant que les moyens de défense à Halifax 
« devraient suffire à dissuader une flotte (y compris des cuirassés), qui ne pourrait assumer 
des pertes sérieuses, de s'attaquer aux installations de défense maritimes, et à permettre de 
résister pendant très longtemps à l'attaque d'un corps expéditionnaire organisé qui aurait 
débarqué dans les environs » 56 . 

Lorsque le CID se réunit deux semaines plus tard pour discuter plus en profondeur de 
la question, il faut préalablement aborder celle de la défense des Grands Lacs. Il ne subsiste 
plus aucun doute concernant l'éventuelle responsabilité britannique à cet égard, tous les 
membres étant d'accord à propos de la déclaration de Fisher, à savoir que « la Marine royale 
ne saurait être tenue responsable du commandement du lac Ontario en cas de guerre avec 
les États-Unis », car il est impossible de faire remonter de petits bâtiments le long du Saint-
Laurent en temps de paix sans éveiller les soupçons des Américains, et tout navire envoyé 
après le déclenchement d'une guerre arriverait trop tard pour intervenir efficacement. 
Lorsque le représentant de l'état-major général suggère que « l'on pourrait recommander 
au Canada de garder des sous-marins et des torpilleurs à Halifax dans cette éventualité », 

le chancelier de l'Échiquier coupe court. Austen Chamberlain, qui est le fils de l'ancien 
secrétaire colonial et qui a été lord civil de l'Amirauté de 1895 à 1900, a des idées très arrê-
tées sur la primauté de la Royal Navy. Il considère « toute mesure tendant à encourager les 
Canadiens à croire que leurs obligations à l'égard de l'Empire se limitent à la défense locale 
est une mesure rétrograde et catastrophique » et il estime que « les colonies [devraient] être 
incitées à dépenser plus d'argent pour la construction et l'entretien d'un puissant navire, 
comme un cuirassé ou un croiseur cuirassé, [ce qui constituerait] un premier pas vers 
l'établissement de marines coloniales qui seraient à la disposition de la flotte britannique 

dans une grande guerre navale tout comme les forces terrestres de ces mêmes colonies ont 
prouvé leur utilité dans la guerre en Afrique du Sud » 57 . 

Il ne semble pas que Fisher ait dit quoi que ce soit selon les documents, et le Premier 
ministre Balfour met fin à la discussion en rappelant qu'il « est opposé à l'idée de suggérer 
au gouvernement canadien de se doter d'une Marine locale, mais que, si le gouvernement 

55. Grey à Selborne (souligné dans le texte), 11 février 1905, BAC, MG 27 II Bi, 003175-003178. 

56. « Extract from the Minutes of the 73rd Meeting of the [CID] », 28 juin 1905, UKNA, ADM 1/8904. 

57. « Extract from the Minutes of the 75e 1  Meeting of the [CID] », 13 juillet 1905, ibid. 
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lui demande conseil, il faudrait lui recommander de se procurer des torpilleurs et des sous-
marins, qui constitueraient les premiers éléments d'une flotte océanique ». Une lettre ulté-
rieure de l'Amirauté au Colonial Office confirme le point de vue de Fisher : « compte tenu 
de la situation stratégique de Halifax, [nous] estimons que l'établissement d'une flottille de 
sous-marins dans le port devrait être envisagé, car elle ferait probablement plus pour 
dissuader une flotte hostile que plusieurs forteresses, et elle coûterait probablement moins 
cher d'entretien. Ainsi, on pourrait également se passer des champs de mines [...]. On ne 
peut cependant pas non plus [oublier] que, de toutes les activités navales, le travail dans 
un sous-marin est celui qui exige le plus de compétences et de formation spécialisée. » Un 
mémoire interne de l'Amirauté sur la question ajoute une mise en garde : « l'essentiel est 
donc de savoir comment les marins canadiens vont obtenir cette formation » 58 . 

, Les progrès du Canada au cours des manoeuvres hivernales doivent avoir été une 
première étape positive. Mais le secrétaire colonial Lyttleton est d'accord avec le Premier 
ministre Balfour pour dire qu'il « n'est pas souhaitable » d'aborder les Canadiens « à moins 
que le gouvernement demande préalablement conseil au gouvernement de Sa Majesté ». 
Le sort en a décidé encore une fois : les circonstances sont maintenant telles que cela ne 
se produira probablement pas. L'envoi de recrues à Halifax et à Esquimalt a nécessité une 
forte augmentation de l'effectif de la force permanente et s'est révélé l'une des opérations 
les plus coûteuses jamais entreprises par la Milice. Le budget 1905-1906 dressé par le Conseil 
de la Milice est établi à 5 496 090 $, soit une augmentation d'un million et demi de dollars 
(presque 40 p. 100) par rapport à l'année précédente, attribuable pour l'essentiel aux 
dépenses de solde, d'habillement et de soutes. Le budget fédéral est déjà comprimé par les 
dépenses prévues pour les chemins de fer et le développement de l'Ouest, et celui de la 
Milice signifie que les sommes qui auraient pu être consacrées à une milice navale ne sont 
pas disponibles. La Canadian Military Gazette exprime le remords des militaires en concluant 
que « malheureusement, nous ne pouvons pas tout faire et, en remplissant ces obligations, 
nous reportons sans aucun doute le jour où nous pourrons attendre une aide considérable 
du gouvernement pour créer une Marine » 59 . 

Demeure cependant la question de ce qu'il faut faire des arsenaux maritimes. Esqui-

malt, étrangement, est moins problématique en raison de la présence d'une petite escadre 
britannique entretenue par le gouvernement anglais. Halifax est une autre histoire : bien 
que la Royal Navy n'en ait plus besoin de façon systématique, il s'agit d'une ressource 
stratégique de valeur, notamment en raison de la cale sèche, et l'Amirauté souhaite évi-
demment qu'elle soit entretenue et reste à sa disposition en cas de besoin. Les preuves 
documentaires ne nous permettent pas de savoir clairement à l'initiative de qui la question 
a été soulevée, mais, peu après le transfert de responsabilité des fortifications, on s'intéresse 

principalement au front de mer. À la fin de l'été, la flotte de la Marine et des Pêcheries 

58. Ibid.; Amirauté au Colonial Office, 11 août 1905; note de C.L. Ottley, 24 juillet 1905, ibid. 

59. Colonial Office à l'Amirauté, 17 août 1905, ibid.; Ministère de la Milice et de la Défense, Militia Sr Defence 
Annual Report, 1904, Ottawa, 1905, « Memorandum From the Militia Council », 14 juin 1905,  P.  8. En 
comparaison, les dépenses totales de la Milice en 1900-1901, en plein coeur de la guerre des Boers, n'ont pa s  

dépassé 3 000 000 $. The Canadian Military Gazette, 6 juin 1905, p. 4. 
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occupe les « nouvelles » installations, mais se rend compte que « le privilège d'employer 
temporairement l'arsenal est assorti de tant de conditions qu'il est finalement peu utile au 
Ministère ». Préfontaine fait appel à lord Strathcona pour obtenir des éclaircissements de 
l'Amirauté concernant le statut de l'arsenal : s'agit-il d' « acquisition » ou de « mise à disposi-
tion »? Au début de novembre, le haut commissaire à Londres est en mesure de télégraphier 
que « l'Amirauté est absolument favorable » à l'idée que le Canada occupe officiellement 
les installations60 . Il ne s'agit plus que de régler les détails. 

Entre-temps, Préfontaine se félicite de sa petite flotte. À un moment donné du débat de 
l'année précédente sur le budget de son ministère, l'opposition s'est demandé si son pro-
jet de création d'une milice navale visait à accroître son pouvoir personnel. Que cela ait été 
ou non l'intention de Préfontaine à l'époque importe peu; il a certainement goûté la 
pompe entourant sa visite à Halifax et sur le Canada, car « une garde d'honneur reçut à 
bord l'honorable ministre, qui à son départ fut salué de 11 coups de canon ». Le quotidien 
conservateur Halifax Herald peut bien parler avec mépris de « la Marine de Préfontaine », 

le ministre de la Marine et des Pêcheries répond par une campagne très active et très effi-
cace pour informer le public des mesures prises pour développer cet embryon de Marine. 
Le voyage hivernal du Canada est au centre du rapport annuel du Ministère pour l'année 
1905, et l'orientation générale d'une histoire « officielle » commandée par le Ministère 
tourne autour du projet de milice navale, faisant valoir que « peu de projets, s'il en est, 
réalisés par l'actuelle administration du Dominion promettent d'être d'une importance 
nationale supérieure à celle de l'organisation d'une milice navale » 61 . 

Cet ouvrage de propagande est publié en novembre 1905, à la veille du départ de Pré-
fontaine pour l'Angleterre, où il va discuter de diverses questions intéressant son ministère 
avec les autorités impériales compétentes. Toujours aussi précautionneux lorsqu'il autorise 
le déplacement d'un ministre à l'étranger, Laurier examine attentivement la liste des sujets 
qui seront discutés, car le voyage « aura des conséquences importantes et durables [...] dans 
la politique et le fonctionnement ultérieurs du Ministère ». Le premier sujet est encourageant, 
mais la liste finalement approuvée, au désarroi, sans doute, de Préfontaine, ne fait nulle-
ment mention d'une milice navale ni même du transfert d'arsenal : il y est plutôt question 
d'écoles navales, de pilotage, de la gestion de grands ports commerciaux, de questions sur 
l'installation de phares, et, « surtout », de la fourniture d'un navire chargé de déblayer et de 
briser la glace sur la voie maritime du Saint-Laurent entre Montréal et Québec62. . 

On se rend vite compte que le Ministre a une tout autre idée de l'objet et des priorités de 
sa mission. À la veille de son départ, la Canadian Military Gazette publie un article où elle déclare 
que le but de ce « ministre très actif et progressiste » est de « recueillir de l'information qui 

60. Spain à Préfontaine, 31 août 1905, Préfontaine à Strathcona (souligné dans le texte), 15 septembre 1905, 
Strathcona à Préfontaine, 9 novembre 1905, 51-4-2,  Pt  1, BAC, RG 24, vol. 5650; Gough, RN & NW Coast of 
North America,  P.  238. 

61. Trente-huitième rapport annuel du ministère de la Marine et des Pêcheries, 1905—Pêcheries, 311-13; Halifax Herald, 
10 juillet 1905; Ernest J.Chambers, The Canadian Marine: A History of the Department of Marine and Fisheries, 
Toronto, 1905, p. 72 et 85. 

62. Gourdeau à Préfontaine, 13 novembre 1905, BAC, MG 26G, bobine C-828, 103354-103356. 
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l'aidera à créer les conditions de développement d'une Marine canadienne [...]. Ceux qui 
le connaissent intimement peuvent témoigner du fait qu'il tient très fort à son projet de 
milice navale63 . » Préfontaine lui-même déclare dans un communiqué de presse daté du 

l er  décembre 1905 que c'est effectivement le but de son voyage en Grande-Bretagne : 

L'objet de ma visite est surtout d'examiner le meilleur moyen d'organiser le 
ministère de la Marine pour en faire le noyau d'une réserve navale. Le gouver-
nement du Dominion possède aujourd'hui une quarantaine de navires employés 
à améliorer le service dans les ports et les canaux et à protéger les pêches. Deux 
d'entre eux, le Vigilant et le Canada, peuvent être considérés comme des croiseurs 
de troisième classe, et le Canada est muni d'un canon. Nous sommes aujourd'hui 
devant une grave difficulté : la pénurie d'officiers et de marins compétents. Le 
gouvernement du Dominion emploie environ un millier d'hommes et d'offi-
ciers. Certains de ces derniers étaient dans la Marine britannique. Nous espérons 
adopter un système d'instruction navale inspiré de l'école militaire de Kingston. 
Il serait sans doute possible d'ajouter au programme du Collège des cours sur des 
sujets maritimes, ce qui permettrait aux élèves-officiers de faire un choix entre 
une carrière navale et une carrière militaire64 .. 

Outre l'appui inattendu de l'organe de propagande de la Milice, d'autres journaux plus 
influents soutiennent également les mesures prises par le ministre de la Marine. Le rédac-
teur en chef du Free Press de Winnipeg estime que les discussions annoncent une nouvelle 
étape dans l'évolution constitutionnelle du pays : « Le Canada, en assumant entièrement 
la responsabilité de sa propre défense, en modernisant sa Milice et en prenant les premières 
mesures pour créer une Marine canadienne, fait très clairement savoir qu'il a l'intention 
de jouer un rôle dans la politique internationale aux côtés de la mère patrie, mais il s'agira 
d'une alliance et non pas d'une fusion. » Lorsque Grey demande à Laurier de justifier les 
rapports concernant une force navale, le Premier ministre rétorque cependant que cette 
idée est « un canard d'un bout à l'autre. J'ai vu Préfontaine avant son départ, et il n'a rien 
mentionné de tel. Je crois savoir qu'il est allé en Europe pour y régler des affaires privées65 . » 

Laurier sait parfaitement que Préfontaine est en Europe pour régler autre chose que des 
« affaires privées », mais il ne s'attend certainement pas à ce qu'il soit question de la Marine. 

Peu après son arrivée en Angleterre, Préfontaine informe officiellement Laurier, lui télé-
graphiant qu'il a besoin du commander Spain pour obtenir de l'information concernant 
« l'organisation de la réserve navale ». Le Premier ministre renvoie immédiatement un 
message en déclarant que Spain est occupé par ses fonctions de commissaire aux sinistres 

maritimes et qu'il ne peut pas quitter le pays, et que, entre-temps, « il n'est pas question de 

prendre de dispositions avec l'Amirauté avant concertation avec nous ici » 66 •  Ne se laissant 

63. The Canadian Military Gazette, 28 novembre 1905, p. 7. 

64.J. Castell Hopkins, The Canadian Annual Review of Public Affairs, 1905, Toronto, 1906, p. 502. 

65. Free Press (Winnipeg), 9 décembre 1905; Laurier à Grey, 28 novembre 1905, BAC, MG 27 II Bi, I-69, p. 213 et 214. 
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pas démonter, à un dîner à Londres le 13 décembre, Préfontaine parle de ses discussions 
avec l'Amirauté : 

Quant à la Marine, nous en sommes encore à l'état embryonnaire. Nous sommes 
en train d'entamer ce projet, et il se trouve que je suis à Londres, invité par vous 
ce soir, parce que mon gouvernement estime que nous devrions créer au Canada 
une réserve navale ou une organisation de ce genre, qui fera peu à peu partie 
de la grande Marine britannique et aura le pouvoir de défendre l'Empire partout 
et en tout temps si besoin est. C'est pour moi un grand plaisir, en tant que 
Canadien, de pouvoir dire, lorsque je serai invité comme ministre de la Marine 
à présenter mon rapport au Canada sur ma mission à Londres, que j'aurai été 
accueilli à l'Amirauté avec beaucoup de grâce, de loyauté et d'élégance par les 
autorités du dernier gouvernement et à quel point les représentants du nou-
veau gouvernement sont bien disposés à l'égard du Canada. Si les mesures se 
concrétisent telles qu'elles ont été proposées, le résultat est certain, et je peux 
dire à tous mes concitoyens des autres colonies que, eu égard à la réserve navale 
et à l'organisation de la Marine, le Canada fera son devoir envers l'Empire 67 . 

Jugeant nécessaire d'inciter Préfontaine à faire preuve d'une certaine retenue, le Premier 
ministre lui fait savoir par câblogramme sa « crainte que des négociations qui ne sont pas 
conclues donnent lieu à de graves déceptions et difficultés ». Préfontaine, dans une lettre 
ultérieure adressée à son sous-ministre, prétendra ne pas comprendre l'attitude de Laurier. 
Le Ministre estime qu'il a obtenu beaucoup de concessions utiles, notamment « la cession 
par l'Amirauté anglaise des quais, constructions et bâtisses de Halifax et d'Esquimalt » et « 
des renseignements qu'on [lui] a fournis volontiers sur ce qu'il y aurait à faire pour orga-
niser une milice navale ». Il télégraphie à Laurier de Paris dès le lendemain : «Il n'y a aucune 
raison de craindre des complications étant donné le bon travail accompli par Strathcona 
et moi-même68 . » Laurier n'aura jamais le compte rendu complet promis par le ministre de 
la Marine et des Pêcheries sur ses discussions non autorisées. Préfontaine meurt dans son 
sommeil à l'aube du jour de Noël, tandis qu'il séjourne chez des amis à Paris. C'était le 
principal tenant d'un projet de Marine canadienne, et, avec lui, s'envole toute perspective 
immédiate d'expansion au-delà de ce stade. 

Les discussions non autorisées de Préfontaine au sujet du projet de Marine canadienne 
ont menacé de compromettre le fragile équilibre de la politique du Canada sur un certain 

66. Préfontaine à Laurier, 5 décembre 1905, Laurier à Préfontaine (câble), 5 décembre 1905, BAC, MG 26G, bobine 
C-828, 103993 et 103995. 

67. Hopkins, The Canadian Annual Review, 1905, p. 503. Lorsque Préfontaine parle de « gouvernements anciens et 
nouveaux », il renvoie à la défaite des conservateurs de Balfour au profit des libéraux de Campbell-Bannerman le 
5 décembre 1905; en dehors du remplacement du comte de Cawdor (qui prend la place de Selbourne le 22 mars 
1905 pour un mandat très bref) par lord Tweedmouth, les officiers supérieurs de l'Amirauté restent les mêmes. 

68. Laurier à Préfontaine, sans date, Préfontaine à Gourdeau, 20 décembre 1905, Préfontaine à Laurier, 21 décembre 
1905, BAC, MG 26G, bobine C-828, 104518-19, 104543-4. 
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nombre de fronts. Outre qu'il était une menace de plus en plus manifeste pour le leader-
ship de Laurier, le Ministre avait tenté d'en faire trop et trop tôt. Laurier ne s'est pas opposé 
au projet de milice navale en raison de ses effets potentiels, puisqu'il s'agit d'une politique 
gouvernementale évolutive, mais à cause de la méthode employée par Préfontaine. Le décès 
de ce dernier n'annonce donc pas l'abandon de la politique navale de Laurier, mais est 
plutôt l'occasion de temporiser. En fait, après une première pause, les années 1906 à 1909 
verront un mouvement assez continu, quoique lent et précautionneux, en direction de la 
création d'une force navale canadienne. 

Si les objectifs de l'administration devaient rester les mêmes, il fallait placer au poste de 
ministre de la Marine et des Pêcheries quelqu'un de moins ambitieux sur le plan politique. 
Pour remplacer Préfontaine, le choix de Laurier se porte sur Louis-Philippe Brodeur, lequel 
ne peut revendiquer d'expérience maritime, mais remplit très bien les conditions politiques. 
Avocat à Montréal, Brodeur s'est associé avec Honoré Mercier et, à la Chambre des com-
munes, il représente Rouville (Québec) depuis 1891. Il est donc de la « vieille garde » du 
parti, et sa réputation d'intégrité et de bon sens inclinera Laurier à le surnommer « mon 
sage »*. Sa nomination est annoncée dans la Gazette le 6 février 1906, et la Canadian Annual 
Review rend compte de sa popularité et du prestige personnel qui y est rattaché : «La pro-
motion de M. Brodeur est largement considérée comme méritée et traduit une hausse 
systématique de la popularité du parti et de l'influence du gouvernement. Avec cette nomi-
nation s'en va le leadership libéral à Montréal et dans son district, et le nouveau Ministre 
devient, à toutes fins utiles, le premier lieutenant de Wilfrid Laurier au Québec 69 . » Le suc-
cesseur de Brodeur au poste de ministre du Revenu de l'intérieur est William Templeman, 
qui démissionne de son poste au Sénat pour se porter candidat à la députation à Victoria. 
Comme il est membre fondateur de la Ligue navale à Victoria, sa nomination en fait un allié 
de plus à la cause de la Marine canadienne au Cabinet du Premier ministre. 

Le nouveau ministre de la Marine et des Pêcheries aura peu de temps pour s'habituer à 
ses fonctions. Le 23 janvier 1906, le bateau à vapeur américain du nom de Valencia, pris dans 
un brouillard épais, coule par le fond au large de la côte ouest de l'île de Vancouver et 
entraîne avec lui 126 personnes. Le commissaire aux sinistres maritimes conclut dans son 
rapport publié en avril que la catastrophe aurait pu être évitée si des stations de radio 
Marconi et d'autres aides à la navigation avaient été fonctionnelles. De quoi apporter de 
l'eau au moulin de l'opposition, toute disposée à se plaindre que des stations de ce genre 
existent sur la côte Est, mais non sur la côte Ouest, en raison de l'inclination de Préfontaine 
à favoriser le Québec. Puis, en mai, on s'attaque à la politique que le gouvernement vient 
d'adopter sur les expéditions dans le Nord. En 1904 et en 1905, un navire appartement au 
Ministère, l'Arctic, sous le commandement de Joseph Bernier, distingué marin et explorateur 

originaire du Québec, fait une autre démonstration efficace de la souveraineté du Canada en 
pénétrant dans l'Arctique de l'Est. On l'oublie très vite, car les parlementaires s'intéressent 

* En français dans le texte. 

69. J. Castell Hopkins, The Canadian Annual Review of Public Affairs, 1906, Toronto, 1907,  P.  537; Brodeur, « L.P. 

Brodeur and the Origins of the RCN », p. 18. 
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plutôt aux « quantités de victuailles, de rhum, de médicaments et de fournitures trans-
portées » dans le navire et au fait qu'on ne les aurait pas obtenues au moyen d'un appel 
d'offres. Il devient rapidement évident que Brodeur a hérité d'une embarrassante situation 
de népotisme et que Préfontaine avait permis que des questions d'influence politique 
intéressant le Québec dominent les activités logistiques du Ministère. Le nouveau Ministre 
se trouve bien occupé, tout le reste de l'année, à corriger cet état de choses tout en évitant 
qu'il attire l'attention du public. En mai, une enquête est entamée sur l'armement de l'ex-
pédition de l'Arctic. Peu après, Brodeur ordonne un examen plus approfondi des procédures 
d'inspection des navires et la construction de cinq nouvelles stations de télégraphie sans 
fil Marconi sur la côte Ouest70 . 

Tandis que le nouveau Ministre s'installe dans ses fonctions, Laurier a l'occasion de ren-
contrer l'homme qui, un jour, prendra en charge la force navale canadienne. Après le décès 
de Préfontaine, l'Amirauté a mis un cuirassé à la disposition du gouvernement canadien 
pour rapatrier de France la dépouille du Ministre. Le HMS Dominion est commandé par 
un Canadien, Charles Edmund Kingsmill. Né à Guelph (Canada-Ouest) le 7 juillet 1855, 
Kingsmill a fait ses études à l'Upper Canada College et est entré dans la Royal Navy en 1869. 
À partir de 1890, il commande un certain nombre de navires, dont des cuirassés, dans 
presque toutes les bases de la Royal Navy, et on lui confie le commandement du Dominion 
dès sa mise à l'eau en 1905. Le transport de la dépouille d'un ministre n'est toutefois pas 
une nouvelle fonction pour lui puisqu'il a transporté le corps du Premier ministre sir John 
Thompson de Grande-Bretagne au Canada en 1894, tâche qui lui a été de toute évidence 
confiée en raison de sa situation en tant que Canadien de haut rang dans la Royal Navy. 
Malgré ses activités à l'étranger, Kingsmill conserve des liens étroits avec le Canada et 
épouse une Torontoise, Francis Beardmore, en octobre 190071 . 

En signe de gratitude pour les services du Dominion, la section canadienne de l'Ordre 
impérial des filles de l'Empire fait préparer une plaque d'argent à l'intention du carré des 
officiers et invite le navire et son commandant à revenir au Québec pour recevoir le cadeau. 
Une occasion se présente plus tard cet été-là, mais le voyage est compromis lorsque le 
navire s'échoue dans la baie des Chaleurs le soir du 19 août. Le navigateur, apercevant un 
feu de broussailles sur la rive, l'a pris pour un phare, et, dans le procès en cour martiale qui 
s'ensuit, lui-même et Kingsmill sont accusés de « négligence grave » pour n'avoir pas été sur 
le pont au moment de l'échouage et sont sérieusement réprimandés. Le navire est pourtant 
en mesure de se rendre à Québec pour y subir des réparations mineures, et la présentation 
a lieu comme prévu le 22 août, en présence du gouverneur général et de Laurier. Dans un 
discours public, le Premier ministre réitère son point de vue : « Le Canada a pour mission 

70. Brodeur à Laurier, 7 avril 1906, BAC, MG 26 G, bobine C-834, 109324-30; Chambre des communes, Débats, 
10 avril 1906, 15 mai 1906, col. 1520-1564 et 3436-3488. Pour un compte rendu de ces expéditions et des 
suivantes, voir Yolande Dorion-Robitaille, Le Capitaine I.-E. Bernier et la souveraineté du Canada dans l'Arctique 
(Ottawa 1978). 

71. Tweedmouth à Laurier, 27 décembre 1905, BAC, MG 26 G, bobine C-829, 104701-1047021. Pour une étude 
plus détaillée de la carrière de Kingmsill dans la Royal Navy, voir Richard Gimblett, « Admiral Sir Charles E. 
Kingsmill: Forgotten Father », Michael Whitby, Richard Gimblett et Peter Haydon (dir, de la publ.), The 
Admirals: Canada's Senior Naval Leadership in the Twentieth Century, Toronto, 2006, p. 31 à 53. 
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de se doter de ses propres ressources et effectifs en tant que parties intégrantes des forces 

de l'Empire au lieu de les gaspiller à des préparatifs de guerre inutiles. Mais, si l'occasion 

se présentait, il est certain que le Canada ferait son devoir envers l'Empire 72 . » 

En privé cependant, ses actions sont beaucoup plus nuancées. Laurier se montre géné-

ralement froid à l'égard des officiers de l'Armée et de la Marine britanniques, mais il sem-

ble éprouver une sincère sympathie pour Kingsmill. La première fois qu'il a rencontré le 

commandant et son épouse, Laurier a prêté à celle-ci plusieurs livres et photographies de 

la Police à cheval du Nord-Ouest tirés de sa collection personnelle, et le voilà maintenant 

qui accepte une invitation à dîner à bord du « beau navire de guerre ». Mais Kingsmill n'est 

pas un officier ordinaire de la Royal Navy. Non seulement c'est un Canadien qui s'est hissé 

aux plus hauts rangs de l'armée impériale (l'échouage récent de son navire n'est pas chose 

rare à cette époque d'aides à la navigation prémodernes, et sa carrière n'en est pas ternie), 

mais aussi il a des liens familiaux importants à Toronto, dont le frère de son père, Nicol, 

avocat auquel Laurier a recours depuis des années et l'un des membres du comité exécutif 

de la Ligue navale dans cette ville. En outre, il est probable qu'en raison de ses antécédents 

canadiens, Kingsmill affiche également une attitude moins guindée que celle de la plupart 

des officiers impériaux et qu'il se montre beaucoup plus ouvert au désir d'autonomie 

du Dominion73 . 

Entre-temps, Laurier prend des mesures directes pour mettre en œuvre la politique 

navale de son gouvernement en concluant discrètement des discussions avec l'Amirauté 

au sujet des installations navales de Halifax et d'Esquimalt. Au début de janvier 1906, avant 

même que la dépouille de Préfontaine puisse enfin être rapatriée au Canada, le nouveau 

secrétaire colonial, Lord Elgin, fait savoir à Grey que l'Amirauté est disposée à transférer le 

contrôle des arsenaux maritimes. Certaines conditions, destinées à protéger les intérêts 

ultérieurs de l'Amirauté, sont cependant posées sous forme générale, les détails devant être 

réglés plus tard. Autant que possible, le gouvernement du Canada ne doit pas permettre 

que les installations navales des deux ports se détériorent au point de n'être plus utilisables 

ni les employer à des fins non gouvernementales, et la Royal Navy doit y avoir accès en 

tout temps, notamment en temps de guerre. En dépit de ses admonestations à l'endroit de 

Préfontaine, Laurier estime que ces restrictions ne sont pas contraires à l'intérêt national 

et décide de donner suite personnellement aux négociations en attendant la nomination 

d'un nouveau ministre de la Marine et des Pêcheries. La proposition britannique est accep-

tée en principe en avril, et l'arsenal maritime de Halifax passe aux mains du gouvernement 

canadien le le' janvier 1907. Des difficultés liées au respect des strictes règles britanniques 

concernant l'entretien des arsenaux retardent le transfert d'Esquimalt et incitent l'Amirauté 

à reconsidérer les conditions pour les alléger. En mars 1908, Ottawa annonce enfin que les 

nouvelles conditions sont « très satisfaisantes à tous égards » et autorise aussitôt le trans-

fert. Ces transferts ne sont pas officiellement entérinés avant l'adoption par Westminster 

72. Hopkins, The Canadian Annual Review 1906, p. 532 et 613; Rapport de la Cour martiale, 7 mars 1907, UKNA, 
ADM1/7954. 

73. F. Constance Kingsmill à Laurier, 4 juillet 1906, BAC, MG 26G, bobine C-836, 111856a-c, Kingsmill à Laurier, 
7 août 1906, Laurier à Kingsmill, 10 août 1906, ibid., bobine C-837, 112766-9. 
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de la Naval Establishments in British Possessions Act en octobre 1909, mais le dernier délai 
est moins attribuable aux difficultés de la procédure qu'au fait que les autorités impériales 
et canadiennes sont disposées à faire preuve de patience 74 . 

Le Canada est désormais en possession de convenances de carénage et d'installations de 
ravitaillement de première classe, capables de répondre aux besoins des navires de guerre les 
plus modernes. Par ailleurs, « si l'on possède des bases, il serait bon de posséder également 
des navires de guerre », et le fait que Laurier n'hésite pas à accepter la responsabilité des 
arsenaux maritimes de Halifax et d'Esquimalt confirme que l'on est effectivement en voie 
de créer une force navale canadienne, quelle qu'en soit la taille ou la forme. Il faut ajouter 
que la situation particulière des deux anciens arsenaux maritimes impériaux, qui doivent 
être entretenus selon certaines normes convenues, « ne permettrait pas au Canada, tant que 
l'accord tient, de rester neutre dans une guerre impériale ultérieure contre une puissance 
navale importante ». Comme les installations du ministère de la Marine et des Pêcheries 
sur la côte Est sont insuffisantes et que l'expansion dont elles ont besoin serait coûteuse, 
les opérations, y compris celles qui concernent le Canada, sont immédiatement transférées 
aux anciennes bases britanniques. Le seul inconvénient est que la croisière hivernale du 
Canada en 1907 dans les Caraïbes doit être annulée parce que le capitaine Knowlton, qui 
est également surintendant de la base de Halifax, doit, avec son équipage, « maintenir 
l'ordre et surveiller l'accès à l'arsenal » 75 . 

La vraie nature de la politique navale du gouvernement canadien se révèle lorsque le 
ministre de la Marine et des Pêcheries est enfin en mesure de se pencher sur la question, à 
peu près au moment du transfert de l'arsenal maritime de Halifax en janvier 1907. Brodeur 

demande où en est la question de la milice navale, poussé non par le souci d'utiliser les 
ressources récemment acquises, mais par des considérations politiques pressantes. Comme 
une conférence coloniale est convoquée pour avril, le Ministre est rappelé de tous côtés à 
l'urgence d'élaborer une vision sur la question. C'est Henry Wickham qui, le premier, fait 
connaître l'opinion de la Ligue navale, selon laquelle l'évolution des événements, à l'échelle 
nationale et internationale, est une excellente occasion « pour les colonies de songer à leur 
propre croissance nationale ». Dans le domaine de la défense navale, notamment, le mieux 
serait de créer une compagnie subventionnée de navires à vapeur rapides qui serait reliée 
à une force de réserve navale canadienne, en faisant des navires-écoles de certains des « tas 
de ferraille entassés » par l'Amirauté 76 . Peu après, c'est A.C. Macdonnell, député conservateur 
de la Ville de Vancouver, qui dépose un avis d'interpellation pour obtenir « copie de toute 

74. Elgin à drey, 6 janvier 1906, Strathcona à Brodeur, 16 mars 1907, Colonial Office à Grey, 4 mars 1908, 51-4-2, 
pt 1, BAC, RG 24, vol. 5650; PC 876M, 2 avril 1906; PC 1697M, 11 mars 1908; Tucker, The Naval Service of 
Canada, vol. I, P.  104-5, 376, annexe III. 

75. Knowlton à Spain, 13 avril 1907, Knowlton à Spain, 29 janvier 1907, 51-4-2,  Pt  1, BAC, RG 24, vol. 5650; 
Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, P.  162. 

76. Wickham à Laurier, 10 décembre 1906, « Summary of Memorial of 14 October 1898 » [contenant une nouvelle 
section, ajoutée au bas, où il est question de « tas de ferraille »] [traduction], sans date, H.J. Wickham et C.F. 
Hamilton, « Proposals For FAST LINE in Connection with Canadian Naval Reserve Force: Imperial Co-operation-
A Suggestion » (réimpression d'un article paru dans The National Review, mai 1906), sans date, documents de 
Laurier, BAC, MG 26G, 116499, 116500-116503. 
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la correspondance entre le gouvernement du Canada et celui de la Grande-Bretagne au 
sujet d'une réserve navale canadienne 77  ». L'intérêt de l'opposition pour la question n'est 
pas nouveau, mais celui de Macdonnell l'est, et c'est lui qui, au cours de la session anté-
rieure, a mené l'attaque au sujet de la catastrophe du Valencia. Prévoyant une autre bataille 
parlementaire, Brodeur a besoin de renseignements exacts. 

Malgré ses tentatives pour mener une enquête approfondie, Brodeur découvre que le 
dossier est mince. Le compte rendu du capitaine Spain est le récit assez banal des activités 
du Canada, « armé à tous égards comme un navire de combat [...] et voué à être le premier 
de la milice navale ». Y sont joints des exemplaires cfu Naval Militia Bill of 1904 et le mémoire 
concernant la création d'une académie de la milice navale canadienne. Spain confirme 
que, en 1904, le gouvernement n'avait pas l'intention « de créer une Marine purement 
canadienne », mais plutôt une « iorce coloniale qui serait en tous points égale, sur le plan 
de l'efficacité, à la réserve de la Royal Navy et qui, en temps de guerre, serait placée sous le 
contrôle direct de l'Amirauté ». Le commandant des services maritimes conclut que « ces 
idées ne se sont jamais concrétisées sous une forme quelconque et, comme j'ai déjà essayé 
de l'expliquer, la seule chose qui ait été faite est le petit projet relatif au croiseur Canada. 
Ayant appris que Préfontaine avait rencontré l'exécutif de la Ligue navale britannique, 
Brodeur demande des détails au secrétaire de la Ligue à Londres. William C. Crutchley ne 
lui apprend pas grand-chose, se contentant de noter que le défunt Ministre « semblait tout 
à fait en accord avec le point de vue avancé par le comité exécutif ». Crutchley appuie la 
proposition de Wickham, qui souhaite qu'on se serve de vieux navires de la Royal Navy 
pour en faire des navires-écoles, mais les exemplaires de publications de la Ligue navale bri-
tannique qui sont joints à sa note, « pour que vous puissiez comprendre l'orientation de la 
Ligue navale concernant cette très importante question », laissent distinctement l'impression 
que le principe « une mer, une flotte » reste le principe premier78 . 

Brodeur n'est donc pas en mesure de se faire une idée claire de l'évolution de la situation 
concernant la création d'une milice navale. Comme, contrairement à ses prévisions, la ques-
tion n'est pas soulevée au Parlement, le Ministre décide de s'intéresser aux autres prépara-

. tifs de la conférence. La principale préoccupation de la délégation canadienne reste le tarif 
préférentiel impérial, mais la nouvelle administration libérale de Westminster étant plus 
favorable encore que ses prédécesseurs conservateurs aux principes commerciaux du laissez-
faire*  , Laurier ne peut s'attendre à de meilleurs résultats que lors des conférences antérieures. 
Prié par le secrétaire colonial de proposer des sujets de discussion, Laurier ref -use d'en suggé-
rer, comme il l'a fait en 1902, et laisse de nouveau entendre qu'il n'ira peut-être pas à Londres. 
Il y va cependant, mais accompagné seulement de Brodeur et de sir Frederick Borden 79 . Le 

* En français dans le texte. 

77. Chambre des communes, Débats, 28 janvier 1907, col. 2215. 

78. Spain à Gourdeau, 28 janvier 1907, Crutchley à Brodeur, 31 janvier 1907, BAC, M.  G 27 II C4, vol. 2, 

dossier 14, bobine H-1017. 

79. Laurier aurait consulté Fielding durant les derniers jours de la conférence, mais le ministre des Finances est en 
Angleterre pour raisons privées. 
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resserrement de la collaboration en matière de défense promet d'être un sujet de discussion 
finportant, de sorte-  qu'il est impossible de ne pas emmener le ministre de la Milice, mais 
celui-ci a désormais appris sa leçon et ne risque pas de s'écarter du chemin. Dans la mesure 
où le Premier ministre discute de la question de la défense navale avec le ministre de la 
Marine et des Pêcheries, Laurier semble avoir oublié le message implicite de bonne volonté 
de l'Amirauté dans le transfert en douceur des arsenaux maritimes canadiens. Il est évident 
que les lords n'ont pas été autorisés à donner suite à l'initiative, mais ils déclenchent la 
méfiance instinctive de Laurier lorsque les seuls documents qui lui sont envoyés comme 
matière à discussion comprennent une liste de contributions coloniales directes, dans le 
calcul desquelles le Canada a brillé par son absence. Devant ce qui annonce une autre 
demande de contribution monétaire des colonies,- Laurier et sa délégation arrivent à la 
conférence non préparés à saisir l'occasion qui va effectivement se présenter. 

La genèse de cette conjoncture tient à l'évolution de la situation en Australie. La confé-
rence de 1902 a été l'occasion de renouveler l'accord en vertu duquel les colonies australiennes 
disparates contribuent à l'entretien d'une escadre auxiliaire dans leurs eaux, et, en fait, le nou-
vel accord fait passer la contribution de 106 000 £ à 200 000 £, en contrepartie de la promesse 
que des navires plus modernes seront envoyés à la base. La redistribution de la flotte de Fisher 
a modifié ces conditions, mais, en prévision de la conférence de 1907, la Nouvelle-Zélande 
propose une résolution prévoyant une autre augmentation. La proposition australienne, tout 
aussi simple, qui vise à reconsidérer les dispositions, dissimule une situation plus complexe. 
L'agitation dans cette région du monde en faveur d'une force navale locale et distincte a déclen-
ché un certain nombre d'événements qui vont donner le ton aux délibérations à venir 80 . 

Comme nous l'avons vu, plusieurs des colonies australiennes se sont dotées de petites 
forces locales depuis une vingtaine d'années. La fédération du Commonwealth de l'Aus-
tralie en 1901, un peu comme la confédération canadienne en 1867, avait en partie pour 

but de simplifier le système de défense. La loi initiale prévoyant le rassemblement des forces 
de défense sous un commandement central ne disait rien des forces navales (manifestement 
parce qu'elles étaient très modestes), mais cela suffit au capitaine William Creswell, chef 

de la force de défense navale du Queensland, pour faire figure de principal partisan de la 
création d'une marine australienne indépendante. Sa première proposition, qui ressemble 
étrangement à l'évolution de la politique au Canada, se heurte à la désapprobation du com-
mandant de la base australienne, le contre-amiral Beaumont, ancien chef de la base du 
Pacifique à Esquimalt. Beaumont, on ne s'en surprendra pas, exprime sa désapprobation 
comme il a rejeté l'idée de créer une brigade navale à Vancouver : « J'ai présenté le dossier 
de la défense navale de l'Australie aux ministres afin qu'ils puissent se rendre compte à quel 

80. L'interprétation classique des aspects navals de la conférence de 1907 est qu'on n'y a pas accompli grand-chose 

de solide. Tucker, dans The Naval Service of Canada (vol. I, p. 111 à 114), en parle presque avec dédain et donne 
l'impression que Laurier est resté opposé à la création d'une force navale canadienne. Preston, dans Canada 

and 'Imperia! Defense' (p. 369 à 372), donne un peu plus de détails, mais, selon lui, l'Amirauté est opposée à la 
création de forces locales. La nouvelle interprétation que nous proposons ici est attribuable en partie à la 
nouvelle perspective qu'offre Lambert de cette période dans Fisher's Naval Revolution, ainsi qu'à la récente 

découverte de nouveaux documents importants sur l'évolution locale au Canada et en Australie. Concernant 
cette dernière, on peut consulter l'ouvrage très approfondi Statesmen Sr Sailors de Nicholls. 
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point sont insuffisants les plans, selon le cas, de développement de forces navales d'État 
ou de création progressive, navire par navire, sur des années et à grand renfort de dépenses, 
d'une forme rudimentaire de défense navale81 . » 

Les propositions de Creswell ne vont pas plus loin et n'entrent pas en ligne de compte 
à la conférence de 1902. Pourtant, le renouvellement ultérieur de l'entente sur l'escadre 
auxiliaire ne fait pas l'unanimité en Australie. Après la fusion effective des forces navales 
d'État en janvier 1904, Creswell obtient l'autorisation du Premier ministre, J.C. Watson, 
d'entamer leur modernisation au moyen de l'emprunt de deux ou trois destroyers torpil-
leurs. Londres répond cependant que « cette catégorie de navire ne convient pas à la situa-
tion stratégique de l'Australie et ne servirait à rien. Quoi qu'il en soit [...], la Marine de Sa 
Majesté n'en a pas à prêter. » L'infatigable Creswell devra attendre un changement de 
gouvernement en Australie pour reprendre ses activités de lobbying. Le Premier ministre, 
Alfred Deakin, est si enthousiaste que, au printemps 1906, il dépêche l'officier de marine 
australien à Londres pour que celui-ci s'y « renseigne sur les progrès les plus récents en 
matière de défense navale, notamment en ce qui concerne les destroyers torpilleurs, les 
torpilleurs en général et ce qui se fait dernièrement en matière d'organisation du fonc-
tionnement des flottilles de torpilleurs, sans oublier les sous-marins »82 . Maintenant que 
Fisher, partisan enthousiaste de la défense par des flottilles, est à la tête de l'Amirauté, l'ini-
tiative australienne est accueillie chaleureusement. Dans la foulée de la visite de Creswell, 
Whitehall déclare que, comme « une très grande partie de la population australienne 
demande l'annulation de l'entente [sur l'escadre auxiliaire] et l'institution d'une marine 
coloniale locale, les lords estiment [...] que, par souci de commodité immédiate en ce qui 
concerne l'administration navale, l'abolition de la contribution navale de l'Australie [...] 
sera tout à fait bienvenue ». Le 26 septembre 1906, Deakin annonce la décision de son 
gouvernement de donner suite à un plan sexennal de développement d'une force navale 
australienne, en commençant par l'acquisition, dans un délai de trois ans, de quatre tor-
pilleurs et de huit destroyers; puis, au cours des trois années suivantes, « nous devrions 
réaliser tout le plan, compte tenu des modifications qu'il conviendra d'y apporter » 83 •  

C'est dans cet esprit que Deakin arrive à Londres en avril 1907 pour la conférence 

81. Beaumont à l'Amirauté, 14 novembre 1901, cité dans Nicholls, Statesmen dr Sailors, p. 52, 24-6, 37-9, 42-3. 

82. Gouverneur général au secrétaire colonial, 20 février 1906, cité dans Nicholls, Statesmen & Sailors, p. 102, 84; 

Nicholls, <‹ William Rook Creswell and an Australian Navy , », dans T.R. Frame, J.V.P. Goldrick et P.D. Jones, 
Reflections on the Royal Australian Navy, Kenthurst (NSW), 1991,  P.  44. 

83. Amirauté au commandant en chef de la base australienne, 17 août 1906,k Commonwealth Parliamentary Debates, 
26 septembre 1906, cité dans Nicholls, Statesmen dr Sailors, p. 111-13. Nicholls explique, à la page 120, qu'une 
analyse ultérieure effectuée par le directeur du renseignement naval, le contre-amiral sir Charles Ottley (« Views 
on the Working of the Australian Naval Agreement », 27 février 1907, UKNA, ADM 116/1241B), à servi de 
base aux remarques préliminaires prononcées par le premier lord à la conférence coloniale. Dans sa note de 
service, Ottley explique qu'« une position dépendante en matière de puissance navale serait incompatible 
avec l'autonomie d'une colonie et le sain développement d'un État semi-indépendant. [...] L'Amirauté devrait 
faire tout en son pouvoir pour faciliter la formation et le développement de marines locales en fournissant des 
officiers et des instructeurs, en formant les marins et en donnant des conseils sur les moyens de commander 
et d'obtenir du matériel. Elle devrait également discuter avec les gouvernements coloniaux de l'emploi et du 
statut de ses forces navales ». [traduction] 
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coloniale, escomptant l'appui de l'Amirauté pour la création d'une force navale australienne. 
Mais la défense navale impériale ne se révèle finalement pas une affaire aussi pressante 
qu'aux conférences antérieures. D'une part, l'idée a beaucoup perdu de son caractère contro-
versé, et, d'autre part, aucune des parties en cause ne s'attend à grand-chose. Les réformes de 
Fisher ont très largement servi à rétablir la confiance dans l'aptitude de la Royal Navy à vain-
cre d'éventuels adversaires. Comme nous l'avons vu, la délégation canadienne s'attend à ce 
que le statu quo l'emporte à la conférence, alors que l'Amirauté, qui a accepté le principe des 
marines coloniales distinctes, donne suite dans la conviction que toute force locale de ce 
genre serait de peu d'utilité dans l'immédiat. Deakin lui-même classe la question parmi les 
dernières de la liste des priorités de discussion, qui ont plutôt trait au commerce préférentiel, 
aux relations juridiques et à l'immigration84 . La conférence de 1907 marque cependant un 
tournant important dans les relations militaires impériales, puisqu'on y rejette implicite-
ment les idées antérieures d'engagement des colonies en faveur de la « notion révolution-

naire» que « la structure militaire du futur Commonwealth [...] sera désormais fondée sur 
une collaboration des membres de l'Empire plutôt que sur une organisation impériale »88 . 

Le nouveau principe se concrétise très clairement dans le domaine de la défense mili-
taire. Lorsque le sujet est abordé le quatrième jour de la conférence, Borden se rend rapide-
ment compte que les projets de collaboration ne suscitent aucun problème constitutionnel 
ou politique immédiat. Ayant obtenu la garantie que le War Office n'exercerait pas de 
contrôle sur les forces coloniales, il estime qu'il peut sans danger engager le Canada à par-
ticiper, à titre purement consultatif, à un état-major impérial. Ironie du sort, l'entente sur 
la normalisation des armes, de l'instruction et de l'organisation se révélera, elle, la mesure 
la plus importante de préparation à la guerre puisqu'elle « jette les bases concrètes d'une 
mobilisation rapide des effectifs de l'Empire en une force à peu près homogène » 86 . 

La question de la défense navale n'est abordée que le cinquième jour de la conférence, 
le 23 avril, lorsque le premier lord, Tweedmouth, fait savoir rapidement que le même prin-
cipe général s'applique dans ce cas : « Je m'estime très privilégié d'être à cette table [...] avec 
les premiers ministres des dominions autonomes du Roi au-delà des mers [...]. Nous vous 
souhaitons la bienvenue et nous vous invitons à prendre le relais pour rendre la défense 
navale de l'Empire plus complète qu'elle ne l'est actuellement 1...). Nous vous deman-
dons toute l'aide dont vous serez capable, mais nous ne venons pas en mendiants. Nous 
accepterons tout ce que vous êtes disposés à donner, mais, si vous n'êtes pas enclins à nous 
fournir j'aide que nous espérons, nous reconnaissons notre obligation absolue à défendre 

par tous les moyens les dominions du Roi au-delà des mers 87 . » Cette responsabilité pri-

mordiale, selon Tweedmouth, suppose que l'Amirauté conserve le contrôle de la répartition 

84. Parlement britannique, Proceedings of the Colonial Conference, 1907, Londres, 1908; voir aussi un résumé dans 

011ivier (dir. de la publ.), The Colonial and Imperial Conferences, vol. I, p. 211 à 324. 

85. Preston, Canada and 'Imperial Defense', p. 361. L'analyse de Preston est correcte dans son principe général, 

mais elle est datée, attribuant à Haldane le mérite d'avoir» lancé l'idée d'une coopération militaire entre les 

armées de l'Empire » [traduction] tout en affirmant que « la Royal Navy  F.. .1 n'a pas encore admis la possibilité 

d'accepter ces principes. » [traduction] 

86. Nicholls, Statesmen dr Sailors, p. 121. 
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des principales flottes de combat. Cependant, ayant répété le mantra « Une mer, un empire, 
une flotte », il passe à une nouvelle proposition. 

Nous sommes tout à fait disposés à conclure avec les colonies les ententes 
qu'elles estimeront valables et qui sembleront avantageuses pour la Marine de 
Sa Majesté et pour les colonies elles-mêmes. [...] Le gouvernement de Sa Majesté 
est conscient du désir naturel des colonies autonomes d'avoir leur propre part 
dans la force de défense navale de l'Empire, et, à condition que l'unité de com-
mandement et de direction de la flotte soit maintenue, il est disposé à envis-
ager la modification des arrangements actuels pour tenir compte du point de 
vue des différentes colonies. Le gouvernement est d'avis [...] qu'il serait très 
profitable que les gouvernements coloniaux envisagent de fournir, à titre de 
force locale dans les escadres impériales, les petits bâtiments utiles à la défense 
contre des attaques éventuelles ou à la collaboration avec une escadre, et d'équiper 
et d'entretenir des bassins et des installations d'armement qui puissent être 
utilisés par les navires de Sa Majesté. 

Le premier lord rappelle le caractère coopératif de ces propositions et indique que 
l'Amirauté est disposée à « conclure des ententes distinctes avec les colonies selon le désir de 
chacune » et que « le meilleur moyen de commencer est sans doute d'attribuer aux projets 
locaux une partie des subsides versés ». Il précise : 

Je crois savoir que, en Australie notamment, mais aussi en Afrique du Sud, on 
souhaite créer une force navale distincte. Permettez-moi d'ajouter que l'on 
pourrait prévoir à l'échelle locale la participation de petits bâtiments qui sont 
nécessairement associés à l'oeuvre d'une grande flotte de navires de guerre 
modernes, mais que cela constituerait aussi une aide considérable pour l'œuvie 

générale de la Marine de Sa Majesté. On ne peut faire traverser l'océan à un tor-
pilleur ou un sous-marin, et le fait que des bâtiments de guerre se rendent en 
Afrique du Sud, en Australie, en Nouvelle-Zélande ou au Canada et puissent 
y disposer d'hommes bien entraînés à bord de navires de ce genre serait un 
énorme avantage. [...] Il y a également, je crois, l'avantage que ces flottilles 
peuvent être un admirable moyen de défense côtière et que vous serez en 
mesure de les employer pour parer pour ainsi dire à tout risque d'une attaque 
soudaine par une escadre en maraude88 . 

87. Parlement britannique, Proceedings of the Colonial Conference, 1907,  P.  129; 011ivier (dir. de la publ.), The Colonial 

and Imperial Conferences, vol. I, p. 248. 

88. Parlement britannique, Proceedings of the Colonial Conference, 1907,  P.  130 et 131; Olivier (dir. de la publ.), The 
Colonial and Imperial Conferences, vol. I, p. 249. Tweedmouth ajoute que, « par-dessus tout, dans ce travail [de 
la flottille de défense], les sous-marins [souligné dans le texte] sont probablement l'arme la plus importante 
et la plus efficace. [...] Mes conseillers à l'Amirauté m'assurent que c'est une arme très importante, que son 
développement est très avancé et que nous pouvons y accorder une grande confiance ». [traduction] 
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Arrivé à Londres convaincu que l'Amirauté demanderait encore une fois aux colonies 
de contribuer à l'entretien d'une Royal Navy toujours plus concentrée, Laurier est mani-
festement déconcerté par la volte-face britannique. Au moment où le premier lord termine 
son discours inaugural, il se tourne vers le Premier ministre canadien, doyen des représen-
tants des colonies, pour poursuivre la discussion. Souhaitant rassembler ses pensées, 
Laurier suggère à Tweedmouth de donner d'abord la parole aux représentants de l'Australie 
et de la Nouvelle-Zélande, qui « ont des résolutions à proposer ». Deakin et Ward trouvent 
tous deux des points d'accord dans l'exposé de Tweedmouth, le premier, comme on pouvait 
s'y attendre, rappelle la nouvelle allocation pour la défense locale et le second, la nécessité 
d'avoir confiance dans l'orientation stratégique de l'Amirauté. Lorsque c'est de nouveau au 
tour de Laurier de parler, il passe la parole à son ministre de la Marine. Mais, au lieu de s'en 
tenir au fil de la réflexion de Tweedmouth, Brodeur l'écarte par un simple « je n'ai pas besoin 
de préciser [...] la position que le Canada a l'intention d'adopter concernant la question 
de la défense navale [parce que] notre situation est différente de celle des autres colonies 
et doit être traitée comme telle ». 

Revenant rapidement au texte qu'il a préparé, Brodeur s'en prend à ce que laisse enten-
dre le document préparatoire à la conférence rédigé par l'Amirauté, à savoir que le Canada 
est « censé ne pas avoir dépensé d'argent pour la défense navale »89 . Ayant fait confirmer 
par Tweedmouth que les coûts du Service britannique de protection de la pêche sont inclus 
dans les dépenses navales du Royaume-Uni, Brodeur fait valoir que « l'on devrait faire la 
même chose pour le Canada », à savoir que les coûts du Service de protection de la pêche 
devraient être considérés comme des dépenses navales. Il poursuit en fournissant un état 
détaillé d'autres dépenses semblables, par exemple pour l'installation de stations de télé-
graphie sans fil sur les deux côtes, la reprise en charge et l'expansion du service de relevé 
hydrographique et le transfert de responsabilité pour les arsenaux maritimes de Halifax et 
d'Esquimalt. Mais il tient surtout à faire remarquer que le Canada, en dehors de ces obli-
gations, contribue aussi plus directement en ce qui a trait à « notre milice navale ». Il attire 
l'attention sur le CGS Canada, à bord duquel « des hommes s'entraînent désormais tous 
les jours [...] et acquièrent des connaissances navales ». Notamment en ce qui concerne les 
fonctions conjuguées de protection de la pêche et d'instruction, le Ministre estime que le 
Dominion « non seulement assume la défense locale, mais aussi remplit ses obligations 
envers l'Empire »9°. 

Après ce premier échange public, les participants à la conférence se tournent vers 
d'autres sujets de discussion, et deux semaines s'écoulent avant que la défense navale soit 
de nouveau sur le tapis. L'ajournement donne à l'Amirauté l'occasion de poursuivre les 
discussions en privé avec les diverses délégations, surtout avec les Australiens comme en 
témoigne un mémoire publié. Cet échange confirme clairement l'intention de Deakin de 

89. 011ivier (dit de la publ.), The Colonial and Imperia! Conferences, vol. I, p. 251. 

90. Parlement britannique, Proceedings of the Colonial Conference, 1907, p. 139 à 142. Rappelons que les renvois 
spécifiques au Canada ne sont pas inclus dans la transcription reproduite dans l'ouvrage d'011ivier (The Colonial 

and Imperial Conferences, vol. I). 
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créer une force navale locale viable, mais l'accord officiel se fonde sur le fait qu'il souhaite 
« une force qui soit impériale de nature, même si elle ne fait pas partie intégrante de la 
Marine de Sa Majesté à tous égards ». Cela signifierait un contrôle politique colonial sur une 
partie de la Royal Navy, ce que l'Amirauté ne saurait accepter. Attestant qu'il est impossi-
ble de concilier les deux points de vue, le document conclut que « si le Commonwealth 
souhaite toujours créer une force locale, il doit être clairement entendu au préalable qu'il 
s'agira d'une force purement coloniale » 91 . 

Il n'existe pas de compte rendu semblable des entretiens entre l'Amirauté et la délégation 
canadienne, mais il semble que des discussions informelles entre les responsables politiques 
aient permis à chaque partie de mieux comprendre la position de l'autre. En session ouverte, 
le 8 mai, soit le treizième jour de la conférence, le premier lord annonce les résultats de ces 
rencontres en privé. Il commence par reconnaître franchement que « l'on exagère peut-être 
l'idée que le Canada ne fait rien pour l'Empire en la matière ». L'expansion du Service de 
protection de la pêche et la prise en charge des arsenaux maritimes impériaux sont consi-
dérées comme « une contribution extrêmement importante à la défense de nos intérêts 
navals ». Il rappelle également que les représentants canadiens se sont engagés « à faire de 
leur mieux afin de susciter plus largement l'intérêt pour la Marine dans l'ensemble du 
Dominion ». Lorsqu'il prend la parole, Brodeur se contente de réitérer sa position tout en 
reconnaissant que les deux parties ont réussi à dissiper les malentendus. Il en profite pour 
annoncer que le Parlement canadien a déjà prévu un budget important afin d'acheter un 
nouveau croiseur pour la protection de la pêche sur la côte du Pacifique. Le ministre de la 
Marine conclut en déclarant que, puisque « Lord Tweedmouth a reconnu que, à cet égard, 
les choses devraient être laissées presque entièrement aux colonies [...], [le Canada] sera très 
heureux de collaborer avec les autorités impériales et de prendre l'avis d'un officier impérial 
dans la mesure où cela ne portera pas atteinte à son autonomie gouvernementale »92 • 

Plus tard, en dehors des salles de conférence et en réponse à une critique persistante de 
lord Brassey, publiciste naval britannique, qui estime que le Canada n'en fait pas suffisam-
ment pour la défense navale, Brodeur explique plus clairement ses plans. Son gouvernement 
a l'intention de construire un nouveau croiseur plus grand pour la protection de la pêche, 
à bord duquel un certain nombre de jeunes gens apprendront à « exercer l'art du matelo-
tage ainsi qu'à manipuler des canons et des navires de guerre ». Cet « embryon de Marine » 
s'appuiera sur une base telle que, « s'il se déclenchait une guerre à laquelle participerait le 
Canada, il sera utile à l'Amirauté britannique ».  «En fait, ajoute-t-il, je m'inspirerai large-
ment de l'expérience de l'Amirauté britannique pour mettre ce système sur pied et je suis 
convaincu, d'après ce que nous a promis lord Tweedmouth, que nous pourrons entièrement 
compter sur sa bonne volonté à cet égard93 . » 

91. « Memorandum of Interview Between Mr Deakin (Premier of Australian Commonwealth) and Representatives 
of the Admiralty », 24 avril 1907, cité dans Nicholls, Statesmen St Sailors, p. 122 et 123. 

92. Parlement britannique, Proceedings of the Colonial Conference, 1907, p. 476 et 488; Chambre des communes, 
Débats, 5 avril 1907, col. 6081-6082. Le nouveau navire fait 225 pieds de longueur et déplace 800 tonneaux à 
la vitesse de 70 noeuds. Il a fallu mettre de côté la somme de 225 000 $ pour l'acquérir. 

93. Brodeur à Lord Brassey, 20 mai 1907, BAC, MG 27 11 C4, vol. 2, dossier 14, bobine H-1017. 
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La promesse de collaboration future de Brodeur ne constitue cependant pas une poli-
tique navale ferme. Laurier ne tarde pas à bloquer une résolution ultérieure proposée par 
le Premier ministre du Cap résumant les discussions qui viennent de se dérouler au sujet 
de la Marine, mais où il estime que l'on met trop l'accent sur le rôle central de l'Amirauté. 
Comme il ne gagne pas de terrain sur la question des tarifs préférentiels, Laurier revient sur 
son engagement antérieur et propose une résolution de son cru à la dernière séance de la 
conférence, en guise de tentative ultime pour donner vie à cette idée. Son projet de « service 
postal impérial vers l'Australie et la Nouvelle-Zélande » (la fameuse « All Red Route ») se' 
traduirait par une ligne de communication rapide par bateau à vapeur et par train, sub-
ventionnée par la Grande-Bretagne, le Canada, l'Australie et la Nouvelle-Zélande « en 
proportions équitables ». L'itinéraire relierait les régions de l'Empire au moyen de lignes de 
communication sûres, traversant uniquement les territoires et dominions de l'Empire 
britannique et les mers aisément défendues par la Royal Navy. L'intention déclarée est de 
favoriser le commerce interne dans l'Empire, et Laurier n'y ajoute pas d'arguments en 
matière de défense, mais l'idée ressemble étrangement à la proposition avancée par la Ligue 
navale de Toronto concernant une ligne rapide subventionnée et elle est porteuse de consé-
quences pour la défense impériale. Un historien contemporain des conférences coloniales 
et impériales en déduit que Laurier, comme d'autres hommes d'État canadiens avant lui, 
rappelle à Londres que « les travaux publics, notamment le chemin de fer de la Canadian 

Pacific Railway, qui a ouvert une autre voie de communication avec l'Inde, équivalent à des 
préparatifs militaires et navals directs à titre de contribution à la défense impériale ». Mais, 
toujours selon cette analyse, Laurier aurait pu, au lieu de proposer la « All Red Route », faire 
valoir l'argument du développement national pour contrer l'insistance de l'Amirauté à 
conserver le contrôle complet des activités navales, sauf que cela l'aurait engagé à créer 
une flotte. La résolution est adoptée, mais Laurier n'obtient pas les autres concessions 
commerciales qu'il espérait94 . 

Laurier continue d'investir un capital politique important dans la promotion de la « All 
Red Route » au cours d'une bonne partie de l'année 1908, mais avec des résultats de plus 
en plus minces. Dans son rapport annuel de 1907, la succursale de Toronto de la Ligue 
navale se plaint que « si le système proposé [...] avait été accompagné d'un projet de 
réserves navales coloniales pour armer les bateaux à vapeur, comme c'était l'idée de cette 
succursale au départ, [...] il aurait eu plus de chances d'être accepté. Il n'est pas sûr qu'un 
projet de réserve aurait convaincu l'Amirauté, qui s'intéressait de moins en moins à la 
conversion de bateaux à vapeur en croiseurs armés en temps de guerre. Il y a une excep-

tion : on continuera de subventionner deux nouveaux navires de ligne Cunard capables 

d'aller à une vitesse de 25 noeuds, mais seulement jusqu'à ce que l'Invincible (nouvelle 

94. Jebb, The Imperia! Conference, vol. Il, p. 172 et 174; Preston, Canada and 'Imperia! Defense',  P.  371; Parlement 

britannique, Proceedings of the Colonial Conference, 1907,  P.  547 et 548; Concernant la « All Red Route », voir 
Parlement britannique, Proceedings of the Colonial Conference, 1907, p. 572 à 593; Richard Jebb, The Imperia! 
Conference: A History and Study, Londres, 1911, vol. Il, P.  339 à 365; J. Castell Hopkins, The Canadian Annual 
Review of Public Affairs, 1907, Toronto, 1908,  P.  341 à 346;`et J. Castell Hopkins, The Canadian Annual Review of 
Public Affairs, 1908, Toronto, 1909, p. 597 à 599. 
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classe de croiseurs de combat dreadnought) entre en service, vers la fin de 1908, et prenne 
en charge la protection des itinéraires commerciaux de l'Empire. Quoi qu'il en soit, la pro-
motion de la « All Red Route » par Laurier n'incite en rien les représentants de Londres à 
reconnaître de quelque façon les lignes de chemin de fer ou de navigation canadiennes. Cela 
contribue cependant à l'installation de câbles de télégraphie supplémentaires dans le but 
de créer le système de communications à l'échelle de l'Empire. Le réseau finira par intégrer 
tant de doubles lignes que, si une base navale isolée—par exemple celle des îles Cocos, dans 
l'océan Pacifique—avait été occupée ou détruite, elle aurait pu être contournée. En 1911, 
les stratèges britanniques estiment qu'il faudrait couper 49 câbles de télégraphie pour 
isoler la Grande-Bretagne, 15 pour isoler le Canada et Terre-Neuve, et 10 pour isoler, chacune, 
l'Égypte et Malte95 . 

Par ailleurs, même si la conférence coloniale de 1907 n'a pas donné lieu à des progrès 
concrets, elle doit être considérée comme une étape dans la création d'une force navale 
canadienne. Les préoccupations de Laurier sont atténuées à la fois par le nouvel esprit de 
coopération à l'Amirauté et par l'accueil positif des façonneurs d'opinion publique au 
Canada. Fait intéressant, l'un des premiers à en parler est le rédacteur en chef de La Presse 
(Montréal), qui, le 26 avril, appelle au développement rapide d'une flotte purement cana-
dienne. L'adoucissement de la position du Premier ministre se manifeste discrètement à 
mi-parcours de la conférence, lorsque le capitaine Kingsmill, appelé par le secrétaire de 
Laurier pour une brève entrevue, se trouve invité avec sa femme à dîner en privé avec les 
Laurier. Kingsmill veut expliquer que les comptes rendus qui l'accusent de négligence dans 
l'échouage du Dominion « sont absolument sans fondement », clarifiant ainsi les conclu-
sions de la cour martiale « parce que je sais que sir Wilfrid a remercié personnellement 
l'Amirauté dans une lettre et que je ne voudrais pas qu'il pense que je ne suis pas digne de 
sa considération ». On ne dispose d'aucun document sur le contenu de l'entretien ce soir-
là, mais il est à peu près certain que les convives ont parlé de questions navales. Quelques 
jours plus tard, Brodeur annonce qu'il y aura un nouveau croiseur de pêche pour la Colombie 
Britannique et parle des conséquences de cette décision en ce qui a trait à l'expansion 
d'une milice navale couvrant la côte. De retour à Ottawa, Fielding, qui participe aux débats 

parlementaires sur le budget ministériel, écarte, sans trop attirer l'attention, certaines 
critiques concernant l'achat d'aliments coûteux pour le Canada en expliquant que ces 
dépenses sont nécessaires pour le « vaisseau-amiral de la flotte canadienne » 96 • 

Il demeure cependant que les questions navales ne sont toujours pas en tête des prio-
rités politiques au Canada. Après la conférence, le ministre de la Marine et des Pêcheries 

95. La Ligue navale (section de Toronto), « Annual Report of the Executive Committee for 1907 », 10 février 1908, 
copie dans les documents de Brodeur, BAC, MG 27 II C4, vol. 2, dossier 23, bobine H-1017; Paul M. Kennedy, 
« Imperial Cable Communications and Strategy, 1870-1914 », dans Paul M. Kennedy (dir. de la publ.), The 
War Plans of the Great Powers, 1880-1914, Londres, 1979, p. 84, 86 et 94. 

96. Kingsmill à Lemaire, 29 avril 1907, Laurier à Kingsmill, 30 avril 1907, Kingsmill à Laurier, le' mai 1907 
[remarque : document classé par erreur dans la correspondance de mai 1908], BAC, MC 26 G, bobine C-848, 
124682-124684, 124686, et bobine C-862, 139926; Chambre des communes, Débats, 5 avril 1907, col. 6141 et 
s; Hopkins, The Canadian Annual Review, 1907, p. 348. Voir aussi le Canadian Almanac and Miscellaneous Directory, 
1908, Toronto, 1908, p. 313, 475 et 477 pour les sommaires de presse concernant Kingsmill. 
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Représentants de l'Angleterre, du Dominion et des colonies à la Conférence coloniale d'avril 1907, à Londres. Dans la 

première rangée, de gauche à droite, se trouvent H. H. Asquith, chancelier britannique de l'Échiquier, sir J. G. Ward, 

Premier ministre de la Nouvelle-Zélande, sir Wilfrid Laurier, Premier ministre du Canada, le comte d'Elgin, secrétaire 

d'État pour les colonies, A. Deakin, Premier ministre de l'Australie, F. R. Moor, Premier ministre de Natal, et David Lloyd 

George, président de la chambre de commerce. De gauche à droite, dans la deuxième rangée, on voit Winston Churchill, 

sous-secrétaire d'État parlementaire aux colonies, Sir Francis Hopwood, sous-secrétaire d'État permanent aux colonies, 

et Louis Botha, Premier ministre du Transvaal. À droite dans la deuxième rangée, on retrouve Louis Brodeur, ministre 

canadien de la Marine et des Pécheries, et sir Robert Bond, Premier ministre de Terre-Neuve. Le ministre canadien de la 

Milice et de la Défense, sir Frederick Borden, est debout dans la rangée du fond, à droite. (BAC C-008013) 
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reste en Angleterre, non pas pour poursuivre des entretiens avec les représentants de l'Ami-
rauté, mais pour négocier avec la compagnie d'assurances Lloyd's des tarifs plus favorables 
pour les navires qui font route sur le Saint-Laurent étant donné que les améliorations 
récemment apportées à la voie navigable rendent caducs les anciens tarifs parfois prohibitifs. 
Puis Brodeur rejoint Fielding à Paris pour y participer aux négociations sur le commerce et 
les tarifs. La Convention française est signée le 19 septembre 1907, et ce n'est que le 24 

octobre que les deux ministres reviennent au Canada. Près de six mois se sont écoulés sans 
que la question de la Marine soit abordée au Cabinet. 

Les questions navales retiennent de nouveau l'attention du public en décembre 1907 

lorsque le président Roosevelt charge toute la flotte de combat américaine de l'Atlantique 
(composée de 16 cuirassés pré-dreadnought) de faire le tour du globe en passant par le 
Pacifique pour démontrer la puissance navale des États-Unis. Communément connue sous 
le nom de « Grande flotte blanche » en raison des marques extérieures peintes en blanc sur 
les navires, le tour du monde de la flotte de l'Atlantique témoigne d'une nette réorienta-
tion stratégique, puisque la Marine américaine a toujours été concentrée dans l'Atlantique, 
« seul théâtre de combat naval concevable », en réaction aux tensions antérieures entre la 
Grande-Bretagne et les États-Unis. Le Président a plusieurs raisons d'ordonner cette cam-
pagne : il veut montrer combien l'itinéraire passant par le cap Horn est long afin d'obtenir 
'des appuis à l'achèvement rapide du canal de Panama; il désire accroître l'influence 
américaine en Amérique latine; il souhaite que les Américains soient fiers de leur Marine 
et ainsi plus favorables à une vaste flotte; et, ne serait-ce que cela, il veut fournir aux marins 
l'expérience de l'océan dont ils ont grand besoin. Mais, avec le temps, l'attention se porte 
surtout sur ce que l'on pense être le principal objectif de Roosevelt : « impressionner le 
Japon par notre puissance afin qu'il ne soit pas tenté de créer des problèmes ». Le Président 
américain a reçu le prix Nobel de la paix pour son arbitrage dans la guerre russo-japonaise, 
qui, grâce à lui, a pris fin en 1905. Cela lui a entre autres permis de se faire une idée de la 
capacité et des ambitions d'un Japon victorieux. Il considère que ce tour du monde est le 
meilleur moyen d'éviter une guerre avec le Japon en lui démontrant, comme il le déclare à 
l'amiral allemand Von Tirpitz, « qu'il existe des flottes des peuples de race blanche qui sont 
radicalement différentes de celle du malheureux Rodjestvensky »97 . Il espère ainsi inciter 
les autorités impériales japonaises à mieux saisir les intérêts américains dans le Pacifique. 

Pendant ce temps, les hommes politiques canadiens observent avec grand intérêt cette 
campagne, car l'immigration japonaise inquiète la Colombie-Britannique. Ne disposant pas 
du « gros bâton » que les Américains peuvent se permettre de brandir, Ottawa recourt à des 
moyens diplomatiques moins audacieux pour atténuer les préoccupations caucasiennes. 
Lorsque les émeutes anti-orientales éclatent à Vancouver en septembre 1907, le ministre 
des Postes, Rodolphe Lemieux, est envoyé au Japon pour y négocier un accord plus ferme 
avec le gouvernement dans le but de faire respecter les restrictions en vigueur concernant 
l'émigration au Canada, tandis que le sous-ministre du Travail, William Lyon Mackenzie- 

97. Roosevelt cité dans Walter Lord, The Good Years: From 1900 to the First World Wai, New York, 1960, p. 206; 
Howard K. Beale, Theodore Roosevelt and the Rise of America to World Power, Baltimore, 1956, p. 328-9, 328n. 
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King, est nommé à la tête de la commission royale chargée d'enquêter sur l'incident. 
Laurier ne s'oppose pas non plus à la décision du président Roosevelt d'inviter King à 
Washington, en raison de l'étude effectuée par le Sous-ministre sur l'immigration asiatique, 
pour discuter avec lui, à titre informel et non officiel, de « questions d'intérêt commun ». 

Il n'y a pas encore de représentation officielle du Canada à Washington, et le Président 
américain veut que King soit l'intermédiaire entre les gouvernements américain et britan-
nique pour faciliter le règlement de la question de l'immigration japonaise. Il estime que 
l'intérêt immédiat du Canada à cet égard donnera lieu à des résultats plus positifs, car 
l'ambassadeur britannique à Washington, James Bryce, semble « considérer qu'il s'agit 
plutôt d'une question théorique »98 . 

Malgré les efforts d'Ottawa pour minimiser le problème de l'immigration japonaise, la 
campagne de la flotte américaine suscite un regain très net de l'intérêt des Canadiens pour 
les questions navales. Tandis que les gouvernements et les journaux européens se perdent 
en conjectures sur les risques de guerre entre les États-Unis et le Japon, les Canadiens ont 
les yeux tournés vers la défense de leurs propres côtes. Le gouverneur général, fasciné, suit 
le trajet de la « Grande flotte blanche » américaine et en rend compte tous les jours à 
Laurier et à pratiquement tous ceux à qui il parle. Grey ne manque pas de rappeler les fai-
blesses de la défense du Canada et brandit le spectre du conflit nippo-américain dans une 
lettre qu'il adresse au Premier ministre en décembre : « Ce serait dérision que de vous 
demander si vous y êtes préparés. Je ne crois pas que votre Cabinet ait même envisagé 
l'éventualité, comme l'a fait le gouvernement de l'Australie, de prendre des mesures pour 
défendre nos côtes contre une agression japonaise. Votre seule garantie contre le risque que 
la C.-B. soit occupée par l'armée japonaise tient à l'alliance anglo-jap. [sic] et à la supério-

rité actuelle de la Marine britannique 99 . » Par ailleurs, et quoiqu'il considère « la Marine 
américaine comme l'une des réserves de l'Empire », il met Laurier en garde contre le fait que 
« la flotte américaine et la doctrine Monroe ne vous offrent aucune garantie de protection ». 

Grey n'écarte pas non plus la possibilité que les Japonais tendent un piège à la flotte amé-
ricaine et lui infligent une défaite aussi humiliante que celle qu'a subie la Marine russe à 
Tsushima deux ans auparavant. Quoi qu'il en soit, même si une telle catastrophe est épargnée 
aux Américains, leur flotte représente les intérêts des États-Unis, pas ceux du Canada. 

Mackenzie King, fort de ce qu'il voit à Ottawa et à Washington, en est venu à la même 
conclusion. Les entretiens progressent tranquillement, et le gouvernement japonais 

98. R. MacGregor Dawson, William Lyon Mackenzie King: A Political Biography, vol. I, 1874-1923, Toronto, 1958, 

p. 146, 151 à 153; Patricia Roy, A White Man's Province, Vancouver, 1989, p. 202 à 205; journal personnel de 
Mackenzie King, 31 janvier 1908, BAC, MG 26 J13. Les Britanniques hésitent à arbitrer, même si le Dominion 
est en jeu, en raison de l'alliance anglo-japonaise, signée tout d'abord en 1902, puis renouvelée en 1905, et 
qui prévoit la non-intervention des deux empires insulaires dans leurs affaires respectives en Extrême-Orient. 
Pour une analyse des conditions et répercussions de l'alliance, voir lan H. Nish, Alliance in Decline: A Study in 

Anglo-lapanese Relations, 1908-23, Londres, 1972, et Robert Joseph Gowen, « British Legerdemain at the 1911 

Conference: The Dominions, Defense Planning, and the Renewal of the Anglo-Japanese Alliance », Journal of 
Modem History, n° 52, septembre 1980, p. 385 à 413. 

99. Grey à Laurier (souligné dans le texte), 27 décembre 1907, BAC, MG 27, II B2, 2-216, p. 664 à 667; Beale, 
• 	Theodore Roosevelt, p. 331; Lord, The Good Years, p. 206 et 207. 
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semble enclin à la coopération lorsque, apparemment à la demande du Premier ministre 
australien, Deakin, qui souhaite que la flotte américaine passe par son pays, Roosevelt 
demande à King si le Canada aimerait que la flotte américaine fasse escale à Vancouver et 
Victoria. Les journaux et la population de Vancouver avaient « pratiquement demandé à 
la flotte américaine de venir au Canada », mais King ne peut rien dire sans consulter 
préalablement son gouvernement. De retour à Ottawa trois jours plus .tard, il discute 
longuement de la question avec Greywo. Le Sous-ministre a le sentiment qu'il serait « très 
peu avisé que la flotte américaine soit invitée dans les eaux canadiennes ». « D'abord , pré-
cise-t-il, je ne croyais pas souhaitable d'encourager un sentiment de dépendance à l'égard 
des États-Unis ni de renforcer le sentiment annexionniste dans l'Ouest [...]. S'il devait y 
avoir une flotte dans nos eaux, il vaudrait mieux que ce soit la flotte britannique. » Et 
même cela n'est pas la meilleure solution, et c'est la direction que prend la réflexion 
libérale en matière navale que King traduit dans son journal lorsqu'il écrit, après avoir 
rencontré Laurier : 

La situation me dit que le Canada doit faire quelque chose pour se doter d'une 
Marine qui lui soit propre. Il faut admettre que, dans les circonstances actuelles, 
nous dépendons entièrement de la puissance navale de la Grande-Bretagne 
pour protéger notre propre pays contre une invasion asiatique. Aussi bien voir 
les choses en face : il s'agit soit de contribuer au gouvernement britannique, 
soit de commencer à nous doter d'une Marine, ce qui me semble, en tant que 
Canadien, la meilleure solution. Lorsque je parle d'une Marine qui nous soit 
propre, je ne veux pas dire qu'elle agirait indépendamment de la Marine 
britannique. On pourrait s'entendre sur une complète unité d'action. Mais je 
pense qu'il vaudrait mieux prévoir un budget pour contrôler nos dépenses et 
qu'il est bon d'accompagner tout sentiment de fidélité à l'Empire par une saine 
conscience nationale des intérêts canadiens 1° 1 . 

Tout cet épisode souligne le fait que la flotte américaine—ou n'importe quelle flotte, en 
fait—pourrait entrer dans les eaux canadiennes sans y rencontrer de résistance réelle, et les 
habitants de la Colombie-Britannique n'en ressentent que plus leur vulnérabilité. Faute 
d'une présence navale britannique importante, il est évident qu'Ottawa doit prendre 
une décision. Le 14 décembre 1907, tandis que la flotte américaine entame sa campagne 
historique, Laurier demande une fois encore à Brodeur de faire enquête sur la situation de 
la milice navale du Canada. Il s'agit selon toute apparence de présenter les rapports deman-
dés presque un an auparavant par A.C. Macdonnell (et que l'on attend toujours), mais le 
ministre de la Marine juge que le tout nouvel intérêt du Premier ministre pour la question 
de la milice navale est suffisamment important et il lui remet son rapport dès le début de 
1908. Le député conservateur de Vancouver se prépare entre-temps à diriger une attaque 

100. Journal privé de King, 24 et 27 février 1908, BAC, MG 26J13.  

101. Ibid., 27 février 1908. 
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de l'opposition durant le mois de janvier 1908, en prévoyant des questions précises sur 
des questions familières, par exemple l'entretien de la base navale d'Esquimalt, son avenir 

et celui de la base de Halifax comme « bases navales canadiennes », la contribution du 
Canada à la défense de l'Empire et la question de savoir si le financement du Service de pro-
tection de la pêche doit être compté dans cette contribution, et enfin l'instruction navale 
au Canadal 02 . Comme il s'est récemment occupé de l'affaire, Brodeur n'a pas de difficulté 
à répondre aux questions, mais leur persistance et leur précision attestent que l'opposition 
attend des mesures plus décisives, et ce, rapidement. 

Quelque temps plus tard, Brodeur est abordé par C. Frederick Hamilton, membre éminent 
de la tribune des journalistes à la Chambre des communes et, plus récemment, du comité 
exécutif de la Ligue navale à Toronto. Hamilton lui remet un compte rendu journalistique 
d'un discours qu'il a prononcé devant le Canadian Club à Orillia sur la « défense côtière » 

et sur la création d'une Marine canadienne, qui a fait l'objet d'un long article dans le jour-

nal d'Orillia, le Packet. Ce long texte résume les intérêts maritimes du Canada, explique la 
vulnérabilité du pays en cas d'attaque par mer et sur les côtes, surtout si des croiseurs 
britanniques sont déployés en cas de conflit en mer du Nord, et analyse les solutions de 
rechange qui s'offrent au gouvernement du Canada sur le plan naval. L'auteur conclut en 
recommandant « la création d'une milice navale, qui permettrait d'entraîner nos marins 
et nos pêcheurs à l'usage de l'artillerie navale, des torpilles,  etc. » et ajoute : « Cette milice 
devrait être placée sous notre contrôle, tout comme c'est le cas de la milice terrestre. Et 
cela devrait donner lieu à la création de flottilles de torpilleurs, de destroyers ou de sous-
marins basées à des endroits stratégiques de notre littoral. Ces bâtiments devraient être 
dotés d'équipages canadiens et être placés sous notre contrôlel 03 . » Brodeur accorde une 
entrevue à Hamilton à la fin de janvier pour discuter de sa proposition et des objectifs de 
la succursale de Toronto de la Ligue navale. Dans une lettre qu'il adresse à Wickham le 

5 février 1908, Brodeur fournit d'autres détails sur l'idée que le gouvernement se fait d'une 
milice navale développée à partir du CGS Canada et sur le prochain croiseur de pêche des-
tiné à la côte du Pacifique et précise : « Nos idées ne sont pas éloignées, et je crois que nous 
sommes tout à fait d'accord sur le principe de la création d'une réserve navale au Canada. » 

Il tempère ses remarques en rappelant à Wickham que « nous n'allons peut-être pas aussi 

vite que certains le voudraient [...] pour décider de dépenser des millions de dollars en vue 
de la création d'une milice navale dont la nécessité ne semble pas immédiate »104 •  

102. Lemaire à Brodeur, 14 décembre 1907, Brodeur à Laurier, 31 décembre 1907, BAC, MG 26G, bobine C-857, 

122681, 134422; Chambre des communes, Débats, 13 janvier 1908, col. 1163-1167. 

103. C. Frederick Hamilton à Brodeur, 17 janvier 1908, BAC, MG 27 II C4, vol. 2, dossier 19, bobine H-1017; 

Orillia Packet, 9 janvier 1908. Outre une série d'articles sur la défense navale publiés dans le très influent 

University Magazine en 1907, Hamilton est l'auteur de plusieurs articles écrits en collaboration avec Wickham, 

notamment d'un article publié en mai 1906 sous le titre de « Proposals For Fast Line in Connection with 

Canadian Naval Reserve Force ». 

104. Wickham à Brodeur, 31 janvier 1908, Brodeur à Wickham, 5 février 1908, BAC, MG 27 II C4, vol. 2; 

dossier 23, bobine H-1017. 
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Il est cependant difficile de résister à la pression publique, car la population est généra-
lement en faveur du projet. À peine une semaine après avoir écrit cette lettre à Wickham, 
Brodeur ressort le projet de milice navale en présentant le budget du Ministère au Parlement. 
L'opposition ne peut pas s'empêcher de mettre en doute la sincérité des intentions du 
gouvernement, faisant observer que les 10 000 $ demandés ne couvriront que les salaires 
de l'équipage du Canada. Au député conservateur de Saint John, J.W. Daniel, qui remet en 
question l'interprétation du gouvernement concernant la notion de « milice navale » 

(s'agit-il d'une force permanente comprenant le Canada et ses homologues ou simplement, 
comme il le croit, d'un simple corps d'hommes entraînés?), Brodeur fournit la réponse 
classique que le projet actuel est « tout simplement le noyau de notre milice navale ». Il 
rappelle sa détermination à procéder lentement dans le respect d'une ligne de conduite 
menant à la création d'une force qui permettra au Dominion de mieux exercer son auto-
nomie croissante : « La milice navale est basée sur le service de protection des pêcheries. 
Plus tard, au lieu de n'avoir que des navires spéciaux pour le service de protection des 
pêcheries, j'espère que la milice navale fera sa part de ce service. Lorsque le "Canada" a été 
construit, il n'y avait pas d'organisation, à l'exception de certains navires comme le "Curlew" 
et le "Vigilant" pour la surveillance des côtes. Mais on a cru qu'il serait bon d'avoir un navire 
à bord duquel un certain nombre de jeunes gens seraient exercés en vertu des règlements 
de l'amirauté britannique. C'est ce qui a eu lieu avec des résultats satisfaisants depuis quelques 
années. Je désirerais que notre organisation fût faite de cette manières*. » 

Mais, avant même de pouvoir dresser de nouveaux plans, le ministère de la Marine et des 
Pêcheries voit ses activités ordinaires perturbées au début du printemps 1908. Contrairement 
aux situations antérieures qui ont généralement retardé les progrès, celle-ci va devenir un 
véritable catalyseur de changement, car la racine du problème est la mauvaise administra-
tion systématique du Ministère. On estime généralement que Brodeur fait de son mieux pour 
corriger la situation et que son absence prolongée en 1907 a limité ses occasions de le faire. 
Le gouverneur général pense quant à lui que, après un an et demi, « le public s'attend à des 
signes de changement que vous [Laurier] l'avez encouragé à espérer de son administration 
[celle de Brodeur] ». Grey affirme par ailleurs que l'obstacle le plus important est « le main-
tien à des postes de responsabilités d'hommes qui sont notoirement inaptes à remplir leurs 
fonctions », visant surtout le Colonel F.F.E. Gourdeau, sous-ministre. Grey a noté en août 
que le Premier ministre « s'est entendu avec Brodeur en Angleterre pour que, à son retour, 
le Colonel Gourdeau soit mis à la retraite ». Mais Brodeur hésite à renvoyer le Sous-ministre, 
car celui-ci « en sait trop » sur le népotisme qui sévissait auparavant au Ministère et il risque 
« dans l'état d'indépendance où le mettra sa retraite de faire des révélations concernant le 
régime de Préfontaine, et cela pourrait être déplaisant! ». Le gouverneur général conseille 
également à Laurier de garder le commander Spain, « qui me semble brillant et astucieux », 

mais à un poste subalterne. Il recommande également que Brodeur envisage de « demander 
à l'Amirauté un officier qui pourrait prendre la place de Spain. Beaucoup d'officiers dans 

* Traduction officielle , 

105. Chambre des communes, Débats, 14 février 1908, col. 3335-3339. 
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la Marine de Sa Majesté possèdent sans aucun doute le savoir technique que Spain, qui a 
quitté la Marine voilà 20 ans, ne peut avoir acquis et ne seraient que trop heureux de se 
mettre au service du gouvernement du Canada [...]. M. Brodeur ignorait, jusqu'à ce que je 
l'en informe, que M. Spain a quitté la Marine de Sa Majesté il y a une vingtaine d'années 
dans des circonstances qui lui interdisent toujours de monter à bord d'un navire de combat 
britannique. Ce fait suffit à prouver son inaptitude au poste qu'il occupe actuellement. » 

Grey conclut en formulant une mise en garde : selon lui, « le ministère de la Marine et des 
Pêcheries est la zone la plus vulnérable de votre administration 006 . 

Cela va bientôt se révéler un euphémisme. Tandis que Brodeur continue de reporter les 
mesures préconisées par Grey, son ministère commence à faire l'objet d'une enquête par 
la Commission de la fonction publique sur l'efficacité de la bureaucratie gouvernementale. 
Le rapport final, déposé le 26 mars 1908, n'adresse à la plupart des ministères que des 
critiques mineures. Par contre, le ministère de la Marine et des Pêcheries fait l'objet d'une 
analyse particulièrement longue et cinglante, où est stigmatisé son penchant « aux bavures 

et à la confusion », sans « aucun signe d'une intention intelligente, à moins que ce ne soit 
celle de dépenser le plus d'argent possible ». Il faut s'attendre à ce que l'opposition soulève 
une tempête et exige la démission de Brodeur, mais Grey n'est pas non plus très impres-
sionné par le fait que ses avertissements n'ont pas été entendus par Laurier. Le gouverneur 
général lui recommande vivement de dissoudre la Chambre 107 . 

Laurier, de son côté, est convaincu que le gouvernement peut traverser l'orage. Pour allé-
ger la pression, il annonce, le ler avril, que de « très graves affirmations » dans le dernier 
rapport sur des membres du ministère de la Marine justifient la formation d'une commis-
sion royale qui sera chargée de faire enquête sur le Ministère, et il confie la tâche à Walter 
Cassels, juge de la Cour de l'Échiquier du Canada. Le lendemain, un avis circule pour 
annoncer la suspension de plusieurs fonctionnaires et le départ imminent du Sous-ministre. 
Le 23 avril, Georges Desbarats, qui est directeur du chantier naval gouvernemental de Sorel 

depuis 1902, est nommé à sa place. Brodeur n'est pas entièrement satisfait de ce nouvel 
arrangement, mais Desbarats est un bureaucrate consciencieux et diligent qui remet rapi-
dement sur pied l'administration du Ministère 108 . 

Peu après, l'autre mesure recommandée par Grey, c'est-à-dire le remplacement du 
commandant au Service de protection de la pêche, se concrétise. Aux doutes que le gou-
verneur général nourrit à l'égard de la compétence professionnelle de Spain s'ajoute 
l'évidence croissante de sa négligence administrative, le tout confirmant que l'homme n'est 
pas celui qui convient pour mener des négociations détaillées avec l'Amirauté concernant 

106. Grey à Laurier, 11 novembre 1907, « Memo of H.E. conversation with Sir W.L., 25 Aug 1907 », sans date, 

BAC, MG 27, 11 B2, 2-157, p. 471, 2-184, p. 580 à 583; Hopkins, The Canadian Annual Review, 1908, p. 63. 

107. Commission royale sur le Service Civil (document parlementaire n° 29a, 1908), 34-9; Chambre des communes, 

Débats, 26 mars 1908, col. 5870-5899 et 30 mars 1908, col. 6089-6110; Grey à Laurier, 25 mars 1908, BAC, 

MG 27, II 82, 3-284, bobine C-1162, 205212-15. 

108. Chambre des communes, Débats, 1" avril 1908, col. 6275, 2 avril 1908, col. 6334-6336, 23 avril 1908, col. 

7316-731; Grey à Laurier, 14 décembre 1908, BAC, MG 27, II B2, 3-348,  P.  1026 et 1027. 
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la transformation éventuelle du Service de protection de la pêchel°°. À la fin d'avril, Grey 
discute avec Brodeur du remplacement de Spain par un officier qualifié, et il semble que 
le Ministre sache exactement qui cela devrait être. Au début de mai, il écrit à Laurier : «Je 
crois comprendre que M. Brodeur serait heureux d'avoir à ses côtés le capitaine Kingsmill. 
Je suppose donc que vous approuverez ma décision de télégraphier à lord Tweedmouth pour 
lui dire que vous êtes disposé à nommer le Capt K. à la tête du Service de protection de la 
pêche et de la milice navale (seriez-vous assez aimable pour me donner le titre exact) si 
l'Amirauté peut le recommander comme officier parfaitement apte à remplir les fonctions 
de ce poste. » L'affaire est réglée en moins de 15 jours, et, avec l'approbation de l'Amirauté, 
la mutation est chose faite le 15 mai 1908. Pour la faciliter sans provoquer de difficultés 
constitutionnelles, comme cela a été le cas lors de nominations au commandement de la 
Milice, Kingsmill est promu au grade de contre-amiral à partir du 12 mai et il n'est inscrit sur 
la liste des retraités de la Marine que quelques mois plus tard—peut-être pour lui laisser la 
possibilité de réintégrer la Marine britannique si le poste ne lui plaît pas 110 . 

Les efforts déployés pour placer un officier général à la tête du Service de protection de 
la pêche confirment qu'on envisage effectivement de donner une plus grande importance 
à la force, et cette mesure est prise avec le plein accord de l'Amirauté. Les fonctions les plus 
semblables, dans la Royal Navy, à celles qu'assume désormais Kingsmill sont celles de 
commandant en chef d'une base. Le salaire initial offert aux Canadiens n'est guère com-
parable à ce qui se fait dans la Royal Navy : 3 000 $ par an contre 8 000 $ plus les indem-
nités, mais, comme son avenir dans la Royal Navy semble maintenant s'estomper, peut-être 
que la perspective d'un commandement indépendant et la possibilité de rentrer chez lui 
sont des arguments favorables. Le fait que ce soit la direction dans laquelle s'engage le 
Canada est confirmé par l'annonce semi-officielle de la nomination de Kingsmill dans le 
Globe de Toronto, qui titre en première page : « LE CANADA AURA UNE MILICE NAVALE. 
Un amiral canadien est déjà nommé. » L'auteur de l'article poursuit en disant qu'il « est 
entendu que cette nomination présage une progression vers la création d'une milice navale. 
Cela a commencé il y a quelques années sous la direction du commander Spain, et il y a 
maintenant des marins qui suivent un entraînement conforme aux règles britanniques sur 
le croiseur Canada et sur d'autres navires de la flotte de croiseurs de protection [...]. [Mais] 
le développement de la milice navale se fera graduellement et au rythme de l'évolution 

109. Spain a commis plusieurs impairs dans des demandes de remboursement de frais de voyage et, à un certain 
point, il s'est trouvé contraint d'aller jusqu'à faire appel à Laurier lui-même pour mettre un terme aux 
demandes concernant sa démission. Spain à Laurier, 12 janvier 1906, documents de Laurier, BAC, MG 26G, 
105919-105927. Le sujet a été très récemment abordé à la Chambre et constitue un incident parmi une 
longue série embarrassante dans l'histoire du ministère de la Marine. Chambre des communes, Débats, 5 mars 
1908, col. 4582-3. 

110. Grey à Laurier, le' mai 1908, documents de Grey, BAC, MG 27, II B2, 3-291, p. 866. Comme il manque de 
données documentaires concernant la nomination de Kingsmill, cette lettre soulève la question de savoir d'où 
vient l'idée de proposer Kingsmill : de Brodeur, sur la recommandation de Laurier, ou même de son propre chef 
compte tenu des liens plus qu'ordinaires qu'entretenait Laurier avec l'officier pour une raison ou une autre? 
Ou de l'Amirauté en réponse à une demande canadienne dont on n'aurait pas trace dans la documentation? 
Dossier de Kingsmill, UICNA, ADM 1961/19. 
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Charles Edmund Kingsmill, le premier directeur du Service naval du Canada, photographié en décembre 1909. 

(BAC PA-042541) 
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de l'opinion publique concernant la large part qu'il convient d'assumer dans la défense de 
l'Empireill. » 

L'opinion publique est rapidement mise à l'épreuve avec l'arrivée à Québec, à la mi-
juillet, de l'escadre de la Manche de la Royal Navy et d'éléments d'escadres américaines et 
françaises qui se joignent aux célébrations du tricentenaire de la ville. Une étude moderne 
du spectacle de deux semaines le décrit comme un élément important du processus de 
développement du sentiment national au Canada au début du XXe siècle : « Voilà une 
célébration spectaculaire de l'esprit national [...] à l'un des moments les plus riches de 
l'histoire du Canada. » Le tout récent Indomitable, premier des croiseurs cuirassés de Fisher, 
est le centre de l'attention, mais le CGS Canada tient sa place à ses côtés à plus d'une occa-
sion. Dans une étude photographique du tricentenaire, on peut voir plusieurs photos, 
publiées par le Globe de Toronto, du navire prenant part à diverses activités, notamment 
un cliché du Canada portant haut ses couleurs, titré sur la manchette « L'Armée et la Marine 
du Canada à Québec ». À un autre moment des célébrations, le journal de Toronto publie 
une photo du capitaine Charles T. Knowlton et de l'Élève-officier John Augustus Barron, 
tous deux membres de l'équipage du Canada, se proclamant « commandant et premier élève-
officier de la Marine du Canada »112. 

Le véritable commandant du Service de protection de la pêche n'attire pas autant 
l'attention du public, mais le contre-amiral Kingsmill est également présent, et l'événement 
sert de toile de fond à un examen professionnel de l'avenir de la force navale du Canada. 
Julien Corbett est à bord de l'un des cuirassés britanniques, et sa présence est attribuable 
au nouveau directeur du renseignement naval, le contre-amiral Edmund Slade, qui, à titre 
de nouveau président du Naval War College, à Greenwich, a fait la connaissance de 
l'historien. En mai, lorsque Kingsmill a été nommé, le premier lord de l'Amirauté—se 
rappelant visiblement son expérience de commandant de la Base navale de l'Amérique du 
Nord et les événements de la dernière conférence coloniale—confie à Slade qu'il n'escompte 
pas grand-chose. Selon le directeur du renseignement, Fisher aurait dit qu'il « connaît les 
Canadiens et leur cupidité antipatriotique; ils ne nous sont fidèles qu'en raison de ce qu'ils 
peuvent tirer de nous, et nous ne devrions rien faire pour eux ». La visite des lieux de 
célébration est une occasion d'obtenir une évaluation indépendante, et Corbett est le 
candidat idéal pour exécuter cette tâche. Il vient de publier England in the Seven Years' War, 
« où il s'étend longuement sur le siège et la capture de la ville en 1759 », ce qui le renseigne 
sur la situation stratégique du Canada. Il se trouve que le manuscrit est à la base des notes 
du cours qu'il donne au Naval War College (Greenwich) durant l'hiver 1904-1905 et que 
Kingsmill est l'un de ses étudiants. Slade décide donc de charger Corbett « de découvrir si 
le Canada est disposé à "prendre en main la défense de ses frontières et à se doter d'une 
milice navale" ». Il ne fait aucun doute qu'il partage avec Corbett un point de vue légère-
ment plus optimiste que celui de Fisher :  «Il faut s'y prendre avec beaucoup de prudence 
et de lenteur, sans ostentation ni étalage, mais, si cela est réalisé efficacement, le Canada 

111. The Globe (Toronto), 18 mai 1908. 

112. Ibid., supplément du samedi, 25 juillet, 8 août 1908. 
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Le croiseur de bataille HMS Indomitable, lors du tricentenaire de Québec, le 23 juillet 1908. Conçu par le Chef d'Etat 
major de la Marine, « Jackie » Fisher, le croiseur de bataille est armé de 8 canons de 12 pouces et peut atteindre une 
vitesse semblable à celle d'un croiseur, ce qui lui permettrait d'éliminer tous les croiseurs ennemis sur les routes de 
navigation du monde. (BAC PA 124708) 
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ajoutera énormément à la puissance de l'Empire tout entier et aidera la Marine tout autant, 
voire plus, que s'il décide d'acquérir des cuirassés et des croiseurs 113 . » 

Lorsque Corbett rencontre son ancien étudiant, il constate que Kingsmill est terrible-
ment frustré de « sa propre impuissance à corriger les lacunes dont ses prédécesseurs ont 
souffert » 114  dans la gestion du ministère de la Marine : 

Son pessimisme découle de deux situations. La première est qu'il manquait 
d'officiers compétents, à moins de puiser dans les grades inférieurs, ainsi que 
d'établissements de formation. Il y a "une absence totale de discipline", et il croit 
impossible de l'inculquer à moins d'un système de recrutement et d'instruc-
tion fixe. Le deuxième élément décourageant est la prévalence du népotisme 
politique, qui ne peut qu'entraver la constitution d'un solide corps d'officiers. 
Sur le plan pratique, il propose d'introduire une certaine permanence dans le 
service en recrutant du personnel pour une période d'au moins trois ans et en 
tenant compte du climat, c'est-à-dire en employant le personnel de l'arsenal 
maritime durant l'hiver. Mais il n'a guère d'espoir et semble "estimer que tout 
cela ne vaut guère la contribution pécuniaire à la Marine de Sa Majesté" 113 . 

Une autre rencontre avec le gouverneur général ne laisse pas plus d'espoir. Interrogé sur 
« l'opinion du Canada concernant l'éventualité d'une Marine », Grey répond qu'il n'y a 
rien en vue pour l'instant, car les Canadiens ont besoin de temps pour former les effectifs 
nécessaires à l'organisation de la défense 116 . 

En fin de compte, le rapport de Corbett à Slade se révèle généralement positif, proba-
blement en raison de sa dernière conversation avec le major-général sir Percy Lake, « un 
monsieur très bien, aux idées larges et claires, et, de loin, l'autorité la plus sérieuse que 
j'aie rencontrée en matière de défense du Canada ». L'officier britannique est, depuis 1904, 
à la tête de l'état-major général de la Milice canadienne. Il décrit à Corbett sa participation 
aux travaux de la Commission Leach en 1898. Il lui explique qu'il « voulait une flottille 
de torpilleurs et qu'il avait déjà prévu des mesures pour la transporter par chemin de fer 
jusqu'aux Grands Lacs, quand on en aurait besoin », s'inspirant manifestement du plan de 
défense proposé par la Commission. Il exprime franchement son avis sur les circonstances 
politiques qui entourent toute la question : « Lake a déclaré que la Marine ou la milice navale 
locale est loin d'être un cas aussi désespéré que le croit le gouverneur général, mais les 

113. Journal de Slade, 9 mai et le' juillet 1908, cité dans Donald M. Schurman, Julian S. Corbett ,  1854-192: 
Historian of British Maritime Policy from Drake to Jellicoe, Londres, 1981, p. 99-101. Les relations entre Fisher et 
Slade sont analysées dans Lambert, Fisher's Naval Revolution, p. 173 et s. Les auteurs remercient Andrew 
Lambert de ses remarques concernant le programme d'études de l'École de guerre maritime (conversation 
entre Gimblett et Lambert, Londres, octobre 2002). 

114. Michael Hadley et Roger Sarty,  Tin-Pots Sr Pirate Ships: Canadian Naval Forces and German Sea Raiders, 1880- 
1918, Montréal, 1991, p. 19. 

115. Journal de Corbett, 15 juillet 1908, cité dans Schurman, Corbett, p. 109. 

116. Ibid., p. 109. 
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ministres sont corrompus. C'est une raison suffisante, selon lui, pour retarder jusqu'au 
lendemain de la prochaine élection générale un projet de loi dont le texte provisoire existe 
depuis déjà trois ans. Il est également convaincu que toute suggestion aux ministres 
canadiens selon laquelle le projet de milice "conviendrait à l'Angleterre ne serait pas une 

' bonne chose" 117 . » 

L'impression favorable que Lake laisse à Corbett est sans aucun doute attribuable en 
partie au fait que le général confirme sa propre évaluation intellectuelle de la situation. L'un 
des objectifs de l'auteur de England in the Seven Years' War était de fournir « les ingrédients 
nécessaires à la formulation d'une politique maritime qui permettrait à l'Armée de terre et 
à la Marine de la Grande-Bretagne de travailler de concert ». Cela fait un certain temps que 
Lake se rend compte de l'importance de la dimension maritime dans la défense du Canada 
et, depuis mars 1908, il s'active pour obtenir la « création d'un comité interministériel de 

style britannique » qui coordonnerait toutes sortes de mesures relevant juridiquement du 
ministère de la Marine et des Pêcheries. Il s'agirait de limiter le commerce avec l'ennemi, 
d'examiner les navires marchands qui entrent dans les ports défendus pour s'assurer qu'il ne 
s'agit pas d'agresseurs déguisés, de censurer les communications outre-mer et de recueillir 
des renseignements secrets sur les ressources et les activités navales des États-Unis dans les 
Grands Lacs. Frederick Borden, ministre de la Milice, appuie la proposition, mais Brodeur 

s'y oppose résolument 118 . 

Il n'empêche que le gouvernement prend certaines mesures dans cette direction. La 

« naissance d'un corps d'officiers » est déjà en cours : six « élèves-officiers » se sont embar-

qués au début de l'été sur le CGS Canada pour y suivre une formation pratique au mate-

lotage et à la navigation. « Le Ministre s'en est mêlé personnellement [...]. L'Élève-officier 

Victor G. Brodeur est son fils; Barry German est le fils du député libéral de Welland-
St. Catherines; le père de Percy Nelles est un officier supérieur de l'Armée retraité; le père 

de Charles Beard est un haut fonctionnaire du gouvernement; celui de John Barron est 

juge; Trenwick Bate est le fils d'un millionnaire libéral. Tous sont des initiés. Ils n'ont pas 
subi d'examen d'admission. La méthode de sélection a été informelle, c'est le moins qu'on 
puisse dire. » Par ailleurs, les appels d'offres concernant le croiseur tant attendu destiné au 
littoral de la Colombie-Britannique sont mis en circulation en juin 1908. Puis, en août, 
le Constance (le frère aîné du Curlew et du Petrel) est transféré du ministère des Douanes, ce 
qui consolide un peu plus la position du Service de protection de la pêche. Il ne faut pas 
non plus sous-estimer l'influence générale qu'exerce sur le Ministère la nomination de 

Desbarats et de Kingsmill, car le professionnalisme latent encouragé par les réformes de 1904 

prend désormais son sens. Par ailleurs, le rapport de la Commission Cassels, qui blanchit 
complètement Brodeur et va même jusqu'à le féliciter des réformes qu'il a inaugurées, n'est 

117. Journal de Corbett, 28 juillet 1908, cité dans ibid., p. 110. 

118. Donald M. Schurman, The Education of a Navy: The Development of British Naval Strategic Thought, 1867-1914, 
Chicago, 1965,  P.  164; Roger Sarty, The Maiitime Defence of Canada, Toronto, 1997, p. 16; De sous-ministre de 
la Marine et des Pêcheries à sous-ministre de la Milice et de la Défense, 10 décembre 1908, HQC 365-11, 
BAC, RG 24, bobine T-5052. 
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pas publié avant le 22 janvier 1909, mais les Canadiens semblent généralement satisfaits 
du fonctionnement du Ministère. On pourrait croire que l'inertie entrave encore les progrès, 
mais, sur le plan institutionnel, le ministère de la Marine est mieux préparé que jamais à 
lancer le projet naval119 . 

C'est dans ce contexte que Kingsmill quitte Ottawa en août 1908 pour se rendre à 
Victoria et Vancouver, où il doit faire une tournée d'inspection pour évaluer les besoins 
navals du Dominion 120. Il ne serait sans doute pas sorti grand-chose de ce voyage, s'il n'y 
avait la nouvelle, au début de septembre, que l'Amirauté a dressé un plan de défense côtière 
de l'Australie convenant également au gouvernement Deakin. Comme le rappelle la Cana-
dian Annual Review, le fameux système australien suppose 

[...] la responsabilité de la défense navale locale et la fourniture de six destroyers 
torpilleurs, neuf sous-marins et deux ravitailleurs, le tout au coût de 6 387 500 $, 
ainsi que l'entretien de 79 officiers et 1 125 hommes (autant que possible des 
Australiens) assuré par le gouvernement impérial. Le contrôle administratif de 
la flottille appartient au gouvernement du Commonwealth, mais les officiers 
et les hommes feront partie de la Marine de Sa Majesté et seront assujettis à la 
réglementation royale. Tant qu'ils seront dans les eaux australiennes, ils seront 
sous l'autorité du Commonwealth, mais, dès qu'ils seront dans d'autres eaux, 
ils seront sous le contrôle du premier officier de marine de l'Empire. Les dépenses 
annuelles et les frais d'entretien s'élèveront à 930 000 $, et les réparations 
devront être effectuées dans des chantiers navals locaux 121 . 

La nouvelle a pour effet de relancer la question navale au Canada, où on en discute 
largement tout au long de l'automne 1908 et pendant une bonne partie de l'hiver 1909, 
d'autant que les célébrations organisées à Québec sont encore fraîches dans les mémoires. 
L'ampleur du projet est quelque peu différent de ce que le gouvernement avait en tête, mais 
le principe reste le même : une force coloniale autonome responsable des questions navales 
dans les eaux territoriales. Certains éléments de la presse conservatrice de la Colombie-
Britannique et même des provinces centrales continuent d'appuyer le principe de la contri-
bution à l'entretien de la Royal Navy, mais ils sont de plus en plus marginaux. L'objet de la 
discussion est surtout de déterminer si le Canada devrait adopter une politique semblable 
à celle de l'Australie. La dissension a une origine assez surprenante : la Canadian Military  
Gazette, qui estime que le projet ne doit pas déraper et donner lieu à la création d'une Marine 
complète, « car une force terrestre solide vaut mieux pour l'Empire dans son ensemble qu'une 

119. Tony German, The Sea is at Our Gates: The History of the Canadian Navy, Toronto, 1990,  P.  27; Chambre des 
communes, Débats, 17 juin 1908, col. 11257-8; Canada, ministère de la Marine et des Pêcheries, Quarante-
troisième rapport annuel du ministère de la Marine et des Pêcheries, 1910—Marine (Ottawa 1910), 27-8. Voir 
Charles D. Maginley et Bernard Collin, The Ships of Canada's Marine Services, St. Catherines, 2001, p. 86; J. 
Castel] Hopkins, The Canadian Annual Review of Public Affairs, 1909, Toronto, 1910, p. 192. 

120. Kingsmill à Lemaire, 24 août 1908, BAC, MG 26 G, 3814-3815. 

121. Hopkins, The Canadian Annual Review 1908, p. 589. Voir Nicholls, Statesmen & Sailors, p. 130 à 137. 
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flotte embryonnaire ». Il convient d'approfondir la question « avant d'engager d'impor-
tantes dépenses pour la Marine, notamment si cela suppose une réduction du budget de 
la Milice ». Mais le plus important est peut-être que personne ne manifeste d'opposition 
au Québec, où Henri Bourassa est pour l'instant plus préoccupé de politique provinciale. 
Les relations avec la Grande-Bretagne restent une question importante pour lui, mais il est 
très pris par le débat sur les droits linguistiques et le statut de l'Église catholique romaine 
dans sa province natale. Comme il n'existe pas de différences fondamentales qui, en matière 
navale, puissent s'aligner sur des opinions partisanes (Borden et Laurier ne sont pas vrai-
ment opposés à cet égard, et ni l'un ni l'autre ne souhaite précipiter un enjeu qui ne leur 
rapporterait que quelques nouveaux votes), la question navale n'entre pas en ligne de 
compte dans l'élection fédérale du 24 octobre 1908 qui reporte Laurier au pouvoir avec une 
majorité à peu près intacte et substantielle 122 . 

Après l'élection cependant, la dynamique qui anime le Parti conservateur change. Les 
résultats ont été moins catastrophiques en Ontario qu'au Québec, mais il faut reconstruire 
le parti, et c'est dans la plus grande province du Canada que se trouvent leurs meilleurs 
espoirs électoraux. Borden a l'appui d'un certain nombre d'éminents Torontois qui n'ap-
précient pas le joug libéral, notamment le journaliste C.F. liamilton, qui estime que, compte 
tenu de l'indifférence des Libéraux à l'égard des critiques relatives à divers scandales (la 
mauvaise administration du ministère de la Marine n'étant pas le moindre), il est peut-être 
temps de passer à une tactique plus positive. Hamilton a joué un rôle dans le changement 
de cap de la succursale de Toronto de la Ligue navale, qui renonce à l'idée d'un rejeton cana-
dien de la réserve de la Royal Navy pour revenir à ses racines, soit chercher à créer une force 
navale distincte, et il convainc maintenant Borden d'adopter le modèle australien comme 
base de la plate-forme conservatrice 123 . 

Le fait que l'appui à cette idée estompe les lignes partisanes (beaucoup de membres de 
la Ligue navale de Toronto sont des libéraux convaincus, notamment l'oncle de l'amiral 
Kingsmill) et qu'elle semble gagner en popularité donne à penser qu'elle fera probablement 
son chemin au Parlement. Au début de 1909, George Foster, qui, en 1885, lorsqu'il était 
ministre de la Marine et des Pêcheries, a créé le Service de protection de la pêche dans 
l'espoir d'en faire une milice navale et qui est maintenant député de Toronto Nord, dépose 
un avis de motion conservatrice au Feuilleton de la Chambre des communes. Il se lit comme 
suit : « Compte tenu de l'ampleur et de la diversité de ses ressources, de sa position géo-
graphique et de son environnement national, et enfin de l'esprit d'autonomie et de respect 
de soi qui atteste à lui seul un peuple fort et prospère, le Canada ne devrait plus retarder 
le moment d'assumer sa juste part de responsabilité et de fardeau financier associée à une 
protection suffisante des zones côtières exposées et des grands ports de mer.» La Canadian 
Annual Review de 1909 rappelle que « la situation est devenue aussitôt fort intéressante, et 

122. Hopkins, The Canadian Annual Review 1908, p. 229, 605-7; Hopkins, The . Canadian Annual Review 1909, p. 50; 

Canadian Military Gazette, 22 septembre 1908, p. 5. 

123. Robert Craig Brown, Robert Laird Borden: A Biography, vol. I, 1854-1914, Toronto, 1975, p. 12 à 32 et 137; 

Hadley et Sarty, Tin-Pots Sr Pirate Ships, p. 24 et 25. 
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la discussion qui s'est ensuivie à Ottawa a porté sur les mesures que le gouvernement pren-
drait à la suite de la motion de M. Foster, sur la question de savoir si celui-ci et les leaders 
conservateurs la modifieraient ou l'élargiraient pour satisfaire l'aile impérialiste de leur 
parti et sur ce que les membres des deux partis au Québec feraient à cet égard 124 .» En fait, les 
préoccupations de l'aile québécoise des conservateurs, dirigée par F.D. Monk, contribuent 
à retarder d'environ deux mois l'introduction effective de la motion à la Chambre. 

Le I er  février 1909, l'imminence de la résolution de Foster incite Kingsmill à présenter 
un rapport préliminaire au Ministre sur la façon dont « nous devrions entamer le travail 
d'aide à la défense de nos côtes » 125 . Le rapport, qui est une ébauche sommaire sans grands 
détails, propose un plan méthodique, mais réaliste, pour mettre en oeuvre la politique 
actuelle du gouvernement. On n'envisage guère plus qu'une amélioration du système en 
vigueur, les principales recommandations portant sur la création d'un service de signalisa-
tion qui relierait tous les phares importants, l'installation d'un arsenal maritime à Québec 
(en plus de ceux de Halifax et d'Esquimalt) et la création d'un établissement d'instruction 
à Halifax. Concernant ce dernier, « les hommes entraînés durant la première année pour-
ront embarquer sur un destroyer ou un éclaireur [petit croiseur] l'année suivante, et ainsi 
de suite jusqu'à ce que nous ayons suffisamment d'hommes et d'officiers bien entraînés 
pour s'occuper de notre défense, laquelle devrait, selon moi, se limiter à des destroyers et 
des éclaireurs pendant un bon bout de temps ». Le même jour, dans une note personnelle 
distincte adressée à Brodeur, Kingsmill continue de préconiser la modération, faisant la 
preuve qu'il connaît fort bien les susceptibilités de ses maîtres politiques. Rappelant ce que 
coûteraient la construction et l'entretien de diverses catégories de navires, il estime qu'il 
vaudrait beaucoup mieux pour le gouvernement de continuer, pour l'instant, à s'occuper du 
développement du pays, « car c'est notre seul espoir d'être un jour en mesure de défendre 
nos côtes comme elles doivent l'être ». En s'embarquant dans un projet trop ambitieux, 
« un pays jeune et partiellement développé risque, sinon le naufrage, du moins une grave 
atteinte à son économie interne ». L'amiral fait par ailleurs remarquer que « c'est pur gas-
pillage que de financer une défense partielle ou insuffisante »126 •  

Pendant que les décideurs digèrent les idées de Kingsmill, certains événements se pro-
duisent en Europe qui vont ajouter une nouvelle dimension à la question navale au Canada. 
Ce qui prendra le nom de « crise des dreadnoughts » est précipité lorsque, en déposant le 
budget de la Royal Navy'  le 16 mars 1909, Reginald McKenna, premier lord de l'Amirauté 
depuis avril 1908, fait savoir que le gouvernement britannique craint une accélération du 
programme de construction navale de l'Allemagne, qui pourrait dépasser le nombre de 
cuirassés dreadnoughts de la Royal Navy d'ici 1912. McKenna, sur l'avis du Chef d'état-
major de la Marine, demande que six dreadnoughts britanniques soient mis en chantier 

124. Hopkins, The Canadian Annual Review 1909, p. 55. Le parrainage de cette résolution par Foster a sans doute 
beaucoup à voir avec la nécessité de rétablir sa propre réputation dans le Parti conservateur, où on le tient 
largement responsable de la perte de l'Ontario à l'élection de 1908. Voir Brown, Borden, p. 137 et 142. 

125. « Memorandum on Coast Defence », le' février 1909, BAC, MG 27 II C4, vol. 2, dossier 17, bobine H-1017. 

126. Kingsmill à Brodeur, le' février 1909, ibid. 
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en 1909-1910 au lieu des quatre prévus. Au cours du débat qui s'ensuit, l'hystérie anti-

allemande est poussée à son comble au Parlement comme dans la presse, au point que 
le gouvernement est contraint d'accepter un programme de mise en chantier de huit dread-
noughts pour l'exercice 1909-1910 comme seul moyen de garantir la suprématie océa-
nique des Britanniques au degré souhaité. (La capacité de la Royal Navy à devancer sa rivale 
allemande n'a jamais été mise en doute, et le désaccord porte sur le degré d'avance des 
Britanniques) 127 . 

La presse canadienne rend compte de la crise à peu de choses près dans le même esprit 
que la presse britannique. Le rédacteur en chef de la Canadian Annual Review résume dans 
les termes suivants la réaction canadienne : « C'est la distance géographique et l'incapacité 
de comprendre ce que la puissance et la suprématie navales signifiaient effectivement pour 
chacun et pour l'Empire tout entier qui expliquent dans une certaine mesure l'attitude assez 
critique de la presse [canadienne] à l'égard de la "panique" des Britanniques ainsi que la 
tendance à "prendre son temps" pour parler comme pour agir. » Que les Canadiens n'aient 
pas compris, comme le prétend Castell Hopkins, l'importance réelle de la puissance navale 
est matière à discussion, car le premier effet de la nouvelle en provenance de l'Angleterre 
est d'attirer l'attention sur la résolution de Foster au Feuilleton du Parlement. Ce qui est 
interprété comme une « tendance à prendre son temps pour parler comme pour agir » est 
plus exactement l'affirmation de la conviction du Canada que la Royal Navy est en mesure 
de surveiller la croissance de la Reichsmarine et que le temps est venu pour lui d'assumer plus 
largement la responsabilité de sa propre défense navale. Certains font remarquer que, 
en acceptant l'offre de la Nouvelle-Zélande de fournir un dreadnought pour répondre à 
l'urgence, le Premier ministre Asquith a déclaré que, « en ce qui concerne la prochaine 
année financière [1909-1910], le budget naval permet une grande sécurité », mais que 
l'offre de la Nouvelle-Zélande sera incluse dans le programme de construction navale de 
1910-1911. Ainsi, quelques journaux réagissent à la crise britannique en demandant la 
construction immédiate d'au moins un ou (plus souvent) de deux dreadnoughts au Canada, 
mais, lorsqu'une opinion est exprimée concernant le déploiement des navires, c'est géné-
ralement dans la perspective envisagée par sir Sandford Fleming, à savoir « un pour 
l'Atlantique et l'autre pour le Pacifique »; l'hypothèse est que, bien entendu, « ces navires 
seraient placés sous le contrôle du gouvernement du Canada, mais que ce n'est qu'une 

127. Presque toutes les études, générales et spécifiques, qui portent sur la création d'une Marine canadienne 
établissent un lien direct avec la crise du Dreadnought en Grande-Bretagne. Même ceux qui, peu nombreux, 
admettent l'importance de la déclaration de Laurier à la conférence coloniale de 1902, se sont rendus à 
l'interprétation populaire devant ce qui semble avoir été une flambée massive et sans précédent de la réflexion 
navale au Canada en mars 1909 en raison des événements survenus en Europe. Il serait impossible et malvenu 
de nier l'importance de la menace allemande à l'égard de la Royal Navy dans l'intensification de l'opinion 
publique canadienne sur les questions navales, mais, compte tenu de ce que l'on pense à l'époque et de l'état 
d'avancement du projet de Marine en mars 1909, il est possible de réinterpréter l'importance de la crise du 
Dreadnought, dont l'effet a peut-être été différent sur le développement de la Marine canadienne et sur 
l'élaboration ultérieure de la politique navale. Les seules études hors celle-ci qui voient une évolution continue 
et sans rupture tout au long de la période sans égard à la crise du Dreadnought sont celle de Brodeur (« The 
Origins of the RCN ») et celle de Hadley et Sarty (Tin-Pots Sr Pirate Ships). Pour un examen plus complet de 
l'évolution et du déroulement de la crise du Dreadnought, voir Marder, Dreadnought to Scapa Flow, p. 151 à 185. 
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façon de dire qu'ils seraient toujours à la disposition de l'Empire pour toute cause légitime 
et en toute situation de danger »128 •  

Il y a bien sûr des voix dissidentes. Parmi elles, l'Ottawa Citizen se déclare fermement 
en faveur d'une contribution pécuniaire directe à la Royal Navy :  «Il faut comprendre que 
la défense des colonies passe par la flotte britannique de dreadnoughts. Le sort de cette flotte 
décidera du sort des colonies. Si la flotte connaît un désastre, toute escadre insignifiante, 
toute patache de la douane utilisée pour la guerre ou tout navire de combat de pacotille ne 
seront qu'un butin de plus pour les conquérants. » À Montréal, La Presse estime que le Canada 
devrait conserver le droit de décider s'il participe ou non à une guerre des Britanniques contre 
une autre puissance. Quoi qu'il en soit, elle est, elle aussi, en faveur du développement naval 
au Canada, mais à la condition que « les navires construits avec l'argent des contribuables 
canadiens soient placés sous le contrôle absolu du gouvernement du Canada » 129 . 

De tous les éditoriaux publiés, les deux qui attirent l'attention de Laurier sont ceux du 
27 mars parus dans le Herald de Montréal et dans le Globe de Toronto. Le Herald, qui 
s'intéresse à « l'importance des mesures prises par le Cabinet pour préparer clairement le 
développement d'une Marine canadienne », fait remarquer qu'il « est évident depuis des 
années que des mesures de ce genre seraient prises un jour ou l'autre ». Par ailleurs, le déve-
loppement militaire du Canada a toujours été associé à des périodes où le fardeau assumé 
par la Grande-Bretagne est devenu « insupportable », comme en témoignent le retrait des 
garnisons en 1870 et la prise en charge des forteresses impériales en 1905. « Maintenant 
que l'on envisage la possibilité que la Marine britannique ne puisse à elle seule garantir la 
sécurité de la navigation océanique, le Canada manifeste une fois de plus sa disposition à 
intervenir et à faire sa part. » Le Globe, de son côté, estime que la position énoncée aux 
conférences coloniales « devrait maintenant être acceptée comme la politique établie du 
Canada ».  «Ce que décide le Canada doit l'être selon une politique canadienne et compte 
tenu de l'avis du gouvernement impérial. Les détails doivent en être précisés, non pas en 
fonction d'une opinion populaire passagère ou alarmiste, mais, comme le dit M. Asquith, 
par les autorités responsables et sur l'avis d'experts. Que nous ayons besoin de dreadnoughts, 
de croiseurs rapides ou de torpilleurs et que nous en ayons besoin en tel nombre et à tel 
endroit ou à tel moment sont des questions devant être tranchées non par le citoyen 
ordinaire, mais bien par le gouvernement 130 . » 

Étant donné l'intérêt général que suscite l'enjeu, le premier débat parlementaire à cet 
égard est plutôt ennuyeux. À l'appui de sa motion, Foster explique les deux politiques que 
pourrait adopter le Canada : soit contribuer sous forme de sommes d'argent ou de navires 
fournis à l'Amirauté, soit assumer la défense de nos ports et de nos côtes en libre collabo-
ration avec les forces britanniques. Il admet qu'une contribution fixe serait « un cadeau de 
bonne volonté », mais il reconnaît que cette proposition se heurte à de sérieuses objections. 

128. Hopkins, The Canadian Annual Review 1909, p. 53 et 53; The Globe (Toronto), 23, 24 et 25 mars 1909. 

129. The Citizen (Ottawa), 24 mars 1909; Hopkins, The Canadian Annual Review 1909, p. 52; The Globe (Toronto), 
26 mars 1909. 

130. The Herald (Montréal), 27 mars 1909; The Globe (Toronto), 27 mars 1909. 
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Il est par contre certain que le Dominion aura sa propre force navale un jour ou l'autre et 
que le temps est venu « qu'on implante sur le sol même de notre jeune pays quelque chose 
qui pousse de profondes racines dans ce sol ». Comme les navires du Service de protection 
de la pêche ne sont que « des jouets d'enfants devant ne serait-ce qu'un croiseur de troisième 
classe, une modeste expansion de ce service ne serait pas suffisante; il faudrait plutôt que 
le gouvernement envisage des mesures urgentes selon le modèle australien ». Il termine 
cependant son discours en proposant de fournir un dreadnought à la Grande-Bretagne. 
Laurier répond qu'« il ne faut pas que nous nous emballions au point de renoncer au 
programme sage et mûri que nous nous étions tracé, pour prendre une détermination pré-
cipitée, désordonnée, quelque brillant que puisse en être l'effet ». Il poursuit en rappelant 
l'évolution de la politique navale du Canada depuis 1902 pour démontrer que ce que pro-
posent les conservateurs n'a rien de nouveau et que le Canada a déjà entrepris de dévelop-
per son propre système de défense, sur terre et en mer, et en citant les remarques favorables 
de lord Tweedmouth à la dernière conférence coloniale 131 . 

Robert Borden, leader de l'opposition, fait suite au Premier ministre et parle, lui aussi, 
de la nécessité d'une force navale canadienne tout en déclarant son opposition à une poli-
tique de contribution. Lui aussi rappelle la longue période de gestation du projet naval. « Je 
ne crois pas que ce soit manquer à la discrétion si je dis qu'à ma connaissance personnelle, 
feu M. Raymond Préfontaine avait arrêté dans son esprit de créer au Canada un service 
militaire maritime de quelque sorte; c'est ce qu'il m'avait dit dans l'année qui a précédé sa 
mort. M. Préfontaine était un homme à idées larges, et à qui le courage ne faisait pas défaut, 
et il se peut bien [...] qu'à l'heure qu'il est il n'a rien été fait pour donner suite à une poli-
tique dont nous constaterions déjà les résultats, si le chef actuel de cette administration 
n'était pas retenu dans d'autres affaires qui appellent son attention*. » Il recommande 
donc de faire une contribution en cas d'urgence et demande au gouvernement de faire 
connaître son intention d'agir rapidement. Pour le reste, le débat est surtout composé de 
discours patriotiques, et, si certains sont disposés à envisager une contribution en cas 
d'urgence, la majorité des parlementaires sont en faveur de l'adoption officielle d'une poli-
tique navale et souhaitent la création d'une Marine canadienne. Personne ne propose de 
contribution immédiate sous forme de sommes d'argent ou de dreadnoughts 132. 

Pendant le débat, Laurier a un entretien privé avec Borden. Lorsque les deux reviennent 
à la Chambre, le Premier ministre dit clairement qu'il est disposé à répondre à toutes les 

objections du leader de l'opposition : 

Cette Chambre est parfaitement consciente de l'obligation du peuple du Canada, 
à mesure qu'il devient plus nombreux et plus riche, d'assurer une plus large 
part de responsabilité dans la défense nationale. 

* Traduction officielle 

131. Chambre des communes, Débats, 29 mars 1909, col. 3708 et 3685-3770; Pour une analyse des débats, voir 

Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, P.  122 à 128; Hopkins, The Canadian Annual Review 1909,  P.  55 à 

60; Hitsman, « Canadian Naval Policy »,  P.  45 et s. 

132. Chambre des communes, Débats, 29 mars 1909, col. 3725-3726; Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, P.  127. 
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La Chambre est d'avis que, compte tenu des relations constitutionnelles 
actuelles entre la mère patrie et les dominions autonomes, le paiement d'une 
contribution régulière et périodique au Trésor impérial pour les besoins navals 
et militaires n'est pas, en ce qui concerne le Canada, la solution la plus satis-
faisante en matière de défense. 

La Chambre est disposée à approuver tout budget qui permettra de pro-
mouvoir l'organisation rapide d'une Marine canadienne en étroite collabora-
tion avec la Marine de Sa Majesté, dans la perspective proposée par l'Amirauté 
à la dernière conférence impériale, et compte tenu du fait que nous pensons 
également que la suprématie navale de la Grande-Bretagne est indispensable 
à la sécurité du commerce, à la sécurité de l'Empire et à la paix dans le monde. 

La Chambre est fermement convaincue que, si le besoin s'en fait sentir, le 
peuple canadien sera prêt et disposé à faire les sacrifices nécessaires pour offrir 
aux autorités impériales la collaboration la plus fidèle et la plus sincère à 
l'appui de l'intégrité et de l'honneur de l'Empire 133 . 

La résolution est adoptée à l'unanimité, par les impérialistes comme les nationalistes et 
par les Canadiens anglais comme les Canadiens français, quel que soit leur parti : elle 
témoigne clairement de l'intérêt du Parlement pour des mesures orientées vers un déve-
loppement naval semi-autonome. Mais, plus précisément, elle diffère peu, dans son 
contenu ou dans son intention, des diverses déclarations faites par Laurier et par Brodeur, 
et Préfontaine avant lui (ou même Robert Borden) au fil des ans. C'est donc, par-dessus 
tout, une victoire pour la politique navale de Laurier et la conclusion logique de nombreuses 
années de lents et précautionneux progrès pour préparer le pays à envisager la protection 
de sa souveraineté maritime par ses propres moyens. Par ailleurs, en raison même de ces 
progrès, les instruments qui permettront de développer la force navale canadienne sont 
déjà en place. 

Si la crise des dreadnoughts n'a pas effectivement précipité la réflexion concernant la 
création d'une Marine navale, elle a certainement allumé l'étincelle qui a permis de passer 
aux actes, Depuis des années, Laurier et Borden hésitent à forcer l'enjeu, mais peu sont 
désormais en désaccord avec l'idée que le Canada devrait, comme cela a été déclaré à la 
conférence coloniale de 1902, assumer l'entière responsabilité de la défense navale et 
militaire du Dominion. En déclenchant un sentiment d'urgence contrôlée, la crise des 
dreadnoughts a créé un climat non partisan qui a permis l'acceptation à l'unanimité de la 
modification de Laurier à la résolution de Foster, laquelle est, en l'occurrence, réorientée 
vers le projet de développement naval déjà prévu par l'administration Laurier. Il s'agit pour 
le gouvernement de contenir le projet dans les limites de la politique établie et, pour 
l'opposition, de contraindre le gouvernement à un échéancier de mise en oeuvre. C'est ainsi 
que, lorsque Foster prend la parole à la Chambre le 15 avril pour demander au gouvernement 
d'interpréter la résolution du 29 mars et de préciser les mesures qu'il propose de prendre 

133. Hopkins, The Canadian Annual Review 1909, p. 60; Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 126n. 
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pour y donner suite, il est peut-être surpris par la réponse sans équivoque de Laurier. «Le 
gouvernement a décidé que le plus tôt possible après la session, le ministre de la Marine et 
des Pêcheries (M. Brodeur) et le ministre de la Milice (sir Frederick Borden) se rendront 
à Londres pour aviser avec l'amirauté aux meilleurs moyens à prendre pour donner effet à 
la résolution du 29 mars 134* . » 

Laurier est d'autant plus désireux de régler l'affaire rapidement qu'il se rend compte que, 
si on la laisse traîner, elle risque de rompre l'harmonie interne du Cabinet. Commentant 
le débat sur la résolution de Foster, Grey, de son côté, outrepasse ses pouvoirs en disant que 
la politique de Laurier « ne sera pas considérée, au Canada comme en Angleterre, comme 
une contribution très efficace au problème de la défense, à moins qu'elle soit suivie d'un 
plan vigoureux et d'une mise en œuvre énergique de ce plan, ce que l'expérience ne nous 
permet pas d'espérer de M. Brodeur ». Il estime donc « que la nécessité de prendre des 
mesures rapides à cet égard est telle qu'il serait souhaitable d'accélérer le remplacement du 
ministre de la Marine et des Pêcheries, qui serait imminent à ce qu'on m'a dit plus d'une 
fois [...]. Je n'ignore pas que vous devrez affronter quelques critiques au Québec, mais vous 
êtes assez grands et assez forts pour passer outre à ces critiques, si vous considérez, comme 
moi, que le devoir du Canada envers l'Empire lui fait obligation de placer le meilleur à la 
tête du ministère de la Marine, et c'est Sifton qui est cet homme. » Mais Clifford Sifton a 
quitté le Cabinet de Laurier au début de 1905 en protestant contre la politique du gouver-
nement concernant les écoles de l'Ouest et il s'est déjà prononcé à l'occasion contre le 
projet de Marine canadienne. Il reste un libéral et un député de la Chambre, mais on observe 
« chez lui un durcissement contre le Québec et, à ses yeux, le Québec et Laurier ne faisaient 
qu'un. Sifton ne pouvait donc en aucune manière être considéré comme un ami*. » Anxieux 
d'écarter toute question qui pourrait faire resurgir de vieux problèmes, Laurier confère rapi-
dement de la situation avec Brodeur et, le 6 avril, il peut écrire au gouverneur général que le 
ministre de la Marine et des Pêcheries « m'a dit dans les dernières 24 heures qu'il viendra 
me voir aujourd'hui ou demain pour m'exposer son plan de réorganisation du Ministère. 
Il a plusieurs nominations à faire. Je me ferai un devoir de présenter à Votre Excellence le 
plan complet de M. Brodeur dès que je l'aurai en main135 . » 

En réalité, il a fallu un peu plus de temps à Brodeur pour proposer quelque chose de 
concret, et ce n'est que le 19 avril que Kingsmill rédige un mémoire contenant son avis 
d'expert sur la façon d'organiser une Marine canadienne, compte tenu de l'évaluation qu'il 
en a faite à l'automne. Il s'agit essentiellement d'une réitération, plus détaillée, de ses recom-
mandations antérieures : les systèmes de défense et l'équipement de Halifax et d'Esquimalt 

devraient être remis en bon ordre et modernisés, et l'entraînement des hommes doit 
commencer immédiatement sur les deux côtes. Concernant la Colombie-Britannique, 
l'amiral canadien fait remarquer que « nous avons là-bas une industrie très importante qui, 

* Traduction officielle 

134. Chambre des communes, Débats, 15 avril 1909, col. 4523. 

135. Grey à Laurier, 30 mars 1909, Grey à Laurier (privé), 30 mars 1909, Laurier à Grey, 6 avril 1909, BAC, MG 27, 

Il B2, bobine C-1358, p. 1149  et  1151, 1152 à 1155; Schull, Laurier, 364-8, p. 419-20. 
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actuellement, est fort mal protégée ». Pour corriger la situation, Kingsmill recommande de 
demander à la Grande-Bretagne deux petits croiseurs à bord desquels il serait possible 
d'entraîner une vingtaine d'hommes. «Il faudrait que ces navires deviennent à tous égards 
notre propriété, qu'ils naviguent sous notre pavillon, mais qu'ils soient dotés d'officiers et 
d'un certain nombre de marins de la Marine de Sa Majesté ». Pour ce qui est de l'Atlantique, 
l'amiral propose à peu près la même méthode, excepté qu'il faudrait entraîner 300 hommes. 
« Nous devrions faire un emprunt en commençant par un croiseur de la classe Sirius et 
deux destroyers torpilleurs. Grâce à ces navires et au Canada, dirigés par des officiers et des 
instructeurs de la Marine de Sa Majesté, nous devrions entraîner les équipages des destroyers 
et en même temps partiellement protéger la pêche sur la côte de l'Atlantique ». Kingsmill 
sait bien que l'emprunt de navires à la Royal Navy n'est pas une solution permanente et il 
recommande donc aussi un programme de construction navale : « Nous devrions immé-
diatement commencer la construction de destroyers et de croiseurs. Nous devrions mettre 
en chantier aussitôt que possible deux destroyers océaniques (des navires de 700 à 900 
tonneaux) pour l'Atlantique, deux croiseurs côtiers (des navires de 270 tonneaux) pour 
la côte du Pacifique et quatre torpilleurs; ceux-ci pourraient être construits au Canada une 
fois un modèle obtenu, pour éviter d'avoir à les envoyer en Colombie-Britannique par le 
cap Horn 136. » 

En proposant ce programme, Kingsmill démontre qu'il. est, comme son homologue de 
la Milice, le major-général Percy Lake, bien disposé à l'égard des vues politiques du gouver-
nement concernant son ministère. Les catégories de navires recommandées conviennent 
plutôt bien aux fonctions navales envisagées par Laurier, à savoir la protection de la pêche 
et le strict respect de la souveraineté du Canada dans ses eaux territoriales. En fait, Kingsmill 
commence son mémoire en parlant du plan sur lequel Brodeur lui a demandé de travailler 
et y indique sa disposition à suivre ses instructions. , 

C'est avec beaucoup de modestie que je présente, de mon propre chef, un 
projet de défense navale du Canada. J'ajoute que mon point de vue découle 
d'un examen attentif du fait que la contribution monétaire à elle seule est hors 
de question et que nous devons développer notre propre assistance navale à 

l'Empire compte tenu en tout temps du fait que la Marine canadienne doit être 
sous le contrôle du gouvernement du Dominion, la question de son utilisation 
en cas de guerre relevant de la décision des autorités en place. Je crois aussi que 
nous devrions dès que possible employer notre Marine pour protéger la pêche 
et que, en fait, la protection de la pêche et l'instruction vont de pair. Il faut donc 
utiliser l'une pour l'autre, ce qui, bien sûr, sera extrêmement utile et, en fin de 
compte, beaucoup plus rentable 137 . 

136. Kingsmill à Bradeur, 19 avril 1909, Kingsmill à Brodeur, le' février 1909, 1017-1-1, Pt 1, BAC, RG 24, vol. 3830. 

137. Charles Panet [secrétaire privé] à F.W. Borden, 16 décembre 1908, documents de F.W. Borden, Archives 
publiques de la Nouvelle-Écosse (PANS), MG 2, carnets de lettres privées, vol. 15,  P.  435 et 436. 
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Le gouvernement hésite à adopter le plan sans l'approbation de l'Amirauté, mais le 
programme, tout en répondant aux besoins du Canada, semble correspondre à ce que 
Tweedmouth avait exposé à la conférence de 1907 et il a été jugé acceptable pour l'Australie. 
Les ministres canadiens pensent donc que les prochaines discussions avec l'Amirauté 
porteront sur un projet très semblable. 

Mais un problème se pose sous la forme des inquiétudes de Frederick Borden concernant 
les répercussions de la nouvelle politique pour son ministère. En décembre 1908, dans le 
cadre d'un projet global de réduction des dépenses gouvernementales, on a dit à Borden que 

son budget serait « réduit d'un million de dollars ». Son sous-ministre a finalement réussi 
à conserver tel quel le crédit du compte de capital, mais le budget de la Milice a été réduit 
de plus de 540 000 $ en 1909-1910, largement aux dépens de l'entraînement annuel, qui 
se révèle important sur le plan politique. La crise des dreadnoughts a servi à soulever des 
questions au sujet du montant accordé au ministère de la Milice. Dans l'éditorial du 27 mars, 

le Herald de Montréal fait remarquer que, compte tenu de la tâche primordiale de la Milice, 
qui est de garantir la sécurité interne, « il est tout à fait possible que les nouvelles conditions 
[dont les dépenses navales] justifient une réorganisation de la Milice, jusqu'ici considérée 
comme seul objet de nos préoccupations militaires et actuellement conservée, de l'avis 
de ceux qui ont fait enquête sur la fonction publique il y a deux ans, à un degré qui ne 
correspond nullement à une quelconque urgence éventuelle » 138 •  

Puis, au cours du débat sur la résolution de Foster, le leader de l'opposition a laissé 
entendre que les dépenses navales devraient être au moins égales à celles de la Milice, mais 
en partie au détriment du ministère de la Milice. Concernant l'aide au pouvoir civil, 
Borden déclare :  «Je puis difficilement croire qu'il faudrait dépenser à cette fin 6 000 000 $ 

par année; et bien que je ne sois pas prêt à fixer, dans le moment, la somme que la popu-
lation canadienne devrait consacrer à la défense du pays, je n'hésite pas à déclarer qu'il 
faudrait attribuer à la marine plutôt qu'à l'armée une partie importante—plus de la moitié, 
selon moi—de la somme que nous prenons à cette fin sur notre revenu * . » Plus tard, Laurier 
préfère interpréter cette déclaration en comprenant que les dépenses navales du Canada 
devraient être d'environ trois millions de dollars par an. En réponse à une demande du 
Premier ministre, qui souhaite qu'on vérifie la faisabilité d'un plan structuré en fonction 
de ce budget, Kingsmill affirme : « Si nous comptons les services [Service de protection de 
la pêche et Relevés hydrographiques] [...1,  la construction de casernements, l'artillerie et le 
hangar d'exercices, la modernisation des arsenaux maritimes, etc., nous arrivons certaine-
ment à trois millions de dollars pour les trois premières années 139 . » 

La décision que prend le Premier ministre à la mi-avril d'envoyer Brodeur et Borden en 
Angleterre pour y discuter avec l'Amirauté ne rassure guère le ministre de la Milice. Peu 

* Traduction officielle 

138. Ibid.; The Herald (Montréal), 27 mars 1909; Rapport de l'Auditeur général pour l'année terminée le 31 mars 1910: 

Sommaire des dépenses, 1909-10, Ottawa, 1911, C-2, C-4, volume I, partie C. 

139. Chambre des communes, Débats, 29 mars 1909, col. 3718-3720; « Note from Admiral Kingsmill's office », 

sans date, BAC, MG 26 G, 219420 et 219421. 
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après l'annonce de cette décision, Borden écrit à Laurier pour lui faire part de sa crainte que 
« le fardeau supplémentaire que suppose notre défense navale locale » porte atteinte au 
budget de son propre ministère, lequel vient tout juste d'être porté à un niveau accepta-
ble et aurait besoin d'être augmenté « si nous devons installer dans l'Ouest une milice à la 
hauteur des normes de développement des provinces de l'Est ». Le ministre de la Milice 
cherche à obtenir un engagement de son chef : « Il semblerait prudent de déterminer le 
budget total que nous sommes disposés à consacrer à la défense dans son ensemble, et je 
pense que cela devrait être fait avant la mission en Angleterre. Il est évident que l'une des 
premières questions qu'on nous posera concernera le budget total de défense et sa répar-
tition. » Sachant que les autorités impériales préfèrent que les colonies s'engagent plus 
largement sur le plan militaire, Borden prend la peine de suggérer que lui-même et Brodeur 
consultent le Committee of Imperial Defence, qui est « l'organisme le plus important de 
ce genre dans l'Empire [...] qui m'ait invité à son conseil en 1903 », avant de conférer avec 
l'Amirautéle. Mais Laurier souhaite que les autorités britanniques interviennent le moins 
possible. En l'Occurrence, il semble avoir réussi à rassurer Borden : la Marine ne se ferait pas 
aux dépens de la Milice, car les deux exerceraient des fonctions indispensables. Le ministre 
de la Milice devient ainsi fermement convaincu de l'idée d'une force navale limitée. 

Robert Borden a fait savoir ce que l'opposition considérerait comme un budget accep-
table et sir Frederick Borden presse Laurier de fixer la somme, mais le Premier ministre refuse 
toujours d'engager précisément son gouvernement. Lorsque Grey lui dit qu'il y aurait 
avantage à ce que les deux ministres annoncent, dès l'ouverture de la conférence de 1909 

à Londres, que le Canada dépensera 6 000 000 $ dans le domaine naval, Laurier invite le 
gouverneur général à reconsidérer sa suggestion, car il a la situation déjà bien en main. 
Brodeur et Borden « ont reçu leurs instructions, qui me semblent suffisamment précises. 
Le premier objet de la conférence est de dresser un plan d'action, et, selon ce qu'il sera, 
nous devrons agir rapidement ou lentement, penser grand ou modeste, compte tenu de nos 
ressources financières. Il me semble raisonnable d'espérer que nous en ferons autant pour 
la Marine que pour la Milice, et Borden et Brodeur le comprennent bien. Il est également 
bien entendu que nous ne pourrons pas réaliser cet objectif dès la première année 141 . » 

Le gouvernement et l'opposition conservent des objectifs contradictoires : l'un voulant 
garder le contrôle de la politique, l'autre désirant sa rapide mise en oeuvre. À la réunion du 
Comité des subsides du 15 mai 1909, Brodeur soutient que l'intention de son gouverne-
ment, lorsqu'il demande des navires, est de les utiliser « comme vaisseau—école et pour le 
service de protection des pêcheries ». Ce n'est pas ce que G.H. Barnard, le membre de 
l'opposition auquel le Ministre répond, remet en cause : il rappelle que, en Colombie-
Britannique, « les pêcheries sont peut-être les plus précieuses du monde entier. Et cependant 
les voilà encore aujourd'hui sans protection 142. » L'échange de Barnard avec le Ministre est 

140. Borden à Laurier, 17 avril 1909, documents de F.W. Borden, PANS, MG 2, M & D, vol. 54, p. 578 à 580. 

141. Grey à Laurier, 26 juillet 1909, Laurier à Grey, 28 juillet 1909, BAC, MG 27, II B2, 4-428, 1811, 4-430, p. 1213 
et 1214. 

142. Chambre des communes, Débats, 14 mai 1909, col. 7011-7015. 
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teinté de l'inquiétude du député conservateur, qui estime qu'on devrait prendre des mesures 
immédiates pour protéger la pêche. Laurier est d'accord, à condition que rien ne soit 
précipité et n'interfère avec les éléments navals de la politique du gouvernement. En fait, 
si ces deux conditions pouvaient être remplies tandis que le pays est encore uni à ce sujet, 
le succès de la mise en oeuvre de sa politique serait plus que probable. Mais le temps et les 
circonstances jouent contre le gouvernement. Quoique fructueuse, la manipulation astu-
cieuse de la situation par Laurier au cours du printemps 1909 sera finalement l'apogée de 
sa politique navale et non sa justification. 





CHAPITRE 3 

Les débats sur la Marine, 

1909-1914 

Le premier « débat » sur la Marine de mars 1909 n'est pas vraiment source de discorde, confir-

mant en revanche l'existence d'un consensus neutre assez vaste parmi les politiciens cana-

diens qui souscrivent à l'idée de « la création rapide d'un service naval canadien ». Depuis 

la Conférence coloniale de 1902, le Premier ministre sir Wilfrid Laurier a pris grand soin 

d'établir un consensus parmi la population en général, notamment au Québec, lequel finira 

par être accepté à la fois par Londres et par l'Amirauté. La situation change néanmoins du 

tout au tout au cours de l'été 1909. Si la crise des dreadnoughts est une affaire destinée, 

du moins pour commencer, à la consommation intérieure de la Grande-Bretagne, elle a un 

effet galvanisant pratiquement partout ailleurs. Dans son sillage, le chef d'état-major de la 

Marine, sir John Fisher, reconnaît la chance inespérée qu'elle offre de mettre en pratique 

ses théories révolutionnaires sur la guerre navale. Les bâtiments de la flotte coloniale, qui 

se compose de croiseurs de combat, de flottilles de destroyers et de sous-marins, sont plus 

évocateurs d'une « marine » que la notion canadienne d'une « milice navale ». La sécurité 

de la Grande-Bretagne et de tout l'Empire étant apparemment menacée, la raison d'être 

même d'un service canadien doit être réexaminée. Au cours des cinq années qui suivent, 

le débat national sur les relations que le Canada entretient avec la Grande-Bretagne se 

reflète dans la naissance et la croissance irrégulière d'une marine canadienne. Les élections 

fédérales seront partiellement perdues à cause de cet enjeu et de nouvelles procédures 

parlementaires draconiennes seront invoquées alors même que la Marine royale du Canada, 

de création récente, s'évertue à trouver son identité. 

Après avoir longuement reporté la décision de créer une marine canadienne, Laurier 

est convaincu que le juste concours de circonstances se présente au printemps 1909 pour 

autoriser le lancement du projet naval. Il ne saisit pas du tout, cependant, que la situation 

stratégique subit un revirement radical alors même qu'il se prépare à aller de l'avant. Même 

si, dans l'esprit de la population, la création de la Marine canadienne est perçue dans le 

contexte d'une course navale qui s'accélère entre la Grande-Bretagne et l'Allemagne, les 

experts d'une époque plus récente s'accordent presque tous à penser qu'à aucun moment 

avant le déclenchement de la Première Guerre mondiale, l'Amirauté n'a vraiment craint les 

Allemands. Comme nous l'avons vu, la soi-disant crise des dreadnoughts était une manoeu-

vre politique visant à circonvenir l'aile radicale du Parti libéral de Grande-Bretagne dans 
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sa quête d'une réduction des dépenses de la Marine'. Les récits des journalistes de l'époque 
incitent à penser que les éditorialistes canadiens étaient généralement convaincus que la 
Royal Navy continuait de régner en maître et ils ne ressentaient aucun véritable besoin de 
contribuer de toute urgence à construire et à entretenir des navires de guerre, si ce n'est 
pour prouver l'attachement sentimental du Canada envers la mère patrie. Il y avait bien 
une adhésion générale à la notion de la création d'une marine canadienne qui prendrait 
sa place en apportant son aide « à la puissance navale et à la suprématie de l'Empire »—le 
terme « défense » n'entrant dans le débat que faute d'un meilleur mot2. Les inquiétudes de 
l'Amirauté quant à l'incertitude de son alliance navale avec le Japon expliquent mieux le 
changement de cap dans l'attitude de Londres à l'égard des forces navales du Dominion qui 
se produit en 1909. 

À aucun moment durant le mandat initial de sir John Fisher au poste de chef d'état-major 
de la Marine (1904-1910), le Conseil de l'Amirauté ne déroge à la position selon laquelle 
« la création de marines locales est inévitable ». Toute hésitation se situe à l'échelon poli-
tique, où les sentiments sont mitigés quant aux chances qu'une plus grande participation 
des dominions aux affaires navales et militaires de l'Empire conduise inévitablement à des 
appels à une reconnaissance constitutionnelle de leur autonomie. Même si l'Amirauté 
« refuse catégoriquement de se laisser berner par ce qu'elle qualifie de "marines sentimen-
tales" », elle n'en déduit pas moins que la création de forces locales ne fera que renforcer 
la sécurité générale de l'Empire, sans la diminuer le moindrement3 . Jusqu'au début de 
l'été 1909, l'Amirauté est généralement satisfaite de la Marine australienne et, par la suite, 
même des propositions du Canada d'établir ce qui équivaut à des flottilles de torpilleurs 
pour assurer la défense des ports locaux. Même dans le sillage de la crise des dreadnoughts, 
les dirigeants de l'Amirauté préfèrent la proposition antérieure de l'Australie en vue « de 
construire une vingtaine de destroyers, totalement indépendants de la Royal Navy » plutôt 
que la perspective d'avoir à armer en équipages les deux dreadnoughts supplémentaires qui 
leur ont récemment été offerts par l'Australie et la Nouvelle-Zélande 4 . Si les cuirassés ont 
effectivement été construits en sus des plans existants, ces cadeaux ne feront qu'alourdir le 
fardeau financier du Trésor britannique. Le chancelier de l'Échiquier est d'avis que, « compte 
tenu du sentiment général qui règne dans ce pays selon lequel les navires dont les colonies 

1. Voir par exemple A.J. Marder, From Dreadnought to Scapa Flow, The Royal Navy in the Fisher Era: 1904-1919, 
vol. 1:  The Road to War, 1904-1914, Oxford, 1961; Jon Tetsuro Sumida, In Defence of Naval Supremacy: Finance, 
Technology, and British Naval Policy, 1889-1914 (Boston 1989); Nicolas Lambert, Sir John Fisher's Naval Revolution 
(Columbia, SC 1999); Andrew D. Lambert, « The Royal Navy, 1856-1914: Deterrence and the Strategy of World 
Power », Kieth Neilson et Elizabeth Jane Errington, dir, de la publ., Navies and Global Defense: Theories and 
Strategy (Westport, CT 1995), p. 69-92, où l'auteur soutient que la puissance offensive de la Royal Navy s'est 
accrue tout au long de la période allant de 1856 à 1914. 

2. J. Castell Hopkins, The Canadian Annual Review of Public A ffairs, 1909, Toronto, 1910, p. 50. 

3. Nicholas Lambert, « Economy or Empire? The fleet unit concept and the quest of collective security in the 
Pacific, 1909-1914 », Greg Kennedy et Keith Neilson, dir, de la publ., Far Flung Lines: Studies in Imperial Defence 
in Honour of Donald Mackenzie Schurman, Londres 1996, p. 55 et 56. 

4. Gouverneur général de l'Australie à Crewe, 15 avril 1909, Grey à Lewis Harcourt, avril 1909, cité dans Lambert, 
« Economy or Empire? », p. 59. 
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nous font don ne doivent pas être traités comme une subvention visant à réduire les 
dépenses de la Marine... [notre] acceptation de ces dons non seulement ne réduit pas les 
estimations des dépenses de la Marine, mais aussi leur ajoute les coûts annuels élevés 
d'entretien de ces navires qu'il n'y aurait pas lieu autrement de prendre en charge »5 . 

Afin de mieux coordonner les diverses offres des dominions, l'Amirauté songe à inviter 
des représentants de chacun d'entre eux à une conférence spéciale à Londres au cours de 
l'été 1909 pour discuter de « la question générale de la défense navale et militaire de 
l'Empire »*--la première de ces conférences étant qualifiée d'« impériale » par opposition 
à « coloniale ». Laurier en comprend mal l'intérêt et il déclare : « Mes ministres n'ont pas 
suffisamment de renseignements pour les autoriser à délibérer sur la nécessité d'une confé-
rence formelle comme celle suggérée »*. Lorsque les invitations officielles sont envoyées le 
30 avril avec l'assurance du secrétaire aux colonies, lord Crewe, que « la conférence serait 
naturellement d'un caractère purement consultatif »*, Laurier décline l'invitation d'y assis-
ter personnellement et envoie plutôt uniquement le ministre de la Marine et des Pêcheries, 
Louis-Philippe Brodeur, et le ministre de la Milice, Frederick Borden, accompagnés de leurs 
principaux conseillers (respectivement le contre-amiral Kingsmill et le major-général Percy 
Lake). La date en est fixée à la fin juillet6 . 

Jusque-là, l'Amirauté n'envisage aucunement d'élargir la portée des discussions. Cela 
change lors d'une réunion du Committee of Imperial Defence le 29 juin 1909, où l'on dis-
cute d'« une plainte reçue du vice-amiral Hedworth Lambton, qui commande l'escadre de 
Chine et selon lequel les défenses côtières qui protègent la base navale de Hong Kong sont 
tout à fait insuffisantes » 7 . Fisher juge l'évaluation de Lambton « complètement ridicule », 

car elle semble dépendre de «  l'anéantissement de la Marine britannique! Cela est par-
faitement détestable 8 ! » Comme l'explique le directeur du renseignement naval à cette 
réunion, la position de l'Amirauté est qu'« aussi longtemps que le gouvernement main-
tiendra la norme de deux puissances [...] la Marine assurera la défense de tous les ports du 
monde protégés par les Britanniques ». En l'occurrence, « nous pourrions, même si nous 
étions en guerre contre l'Allemagne, dépêcher une vingtaine de croiseurs à Hong Kong, avec 
une juste proportion de croiseurs cuirassés »9 . L'ultime garantie de la sécurité des possessions 
de l'Empire britannique en Extrême-Orient dépend toutefois du respect des conditions du 

* Traduction officielle. 

5. Chancelier de l'Échiquier, « Notes... », 20 mai 1909, United Kingdom National Archives (UKNA), Colonial 
Office (CO) 537/571; Michael Hadley et Roger Sarty, Tin-Pots & Pirate Ships: Canadian Naval Forces and German 
Sea Raiders, 1880-1918, Moniréal, 1991,  P.  27. 

6. Grey à Crewe, 5 mai 1909, Crewe à Grey, 30 avril 1909, Canada, Parlement, Chambre des communes, 
Conférence impériale—Conférence avec les représentants des possessions autonomes sur la défense navale et militaire de 
l'empire 1909, Correspondance relative à la convocation de la Conférence (document parlementaire n° 29a; Ottawa, 

1910), p. 16-18. 

7. Lambton au gouverneur général de Hong Kong, 25 novembre 1908, UKNA, Amirauté (ADM) 1/8890. 

8. Fisher à J.A. Spender, dir, de la publ., Westminster Gazette, 2 juillet 1909, cité dans Lambert, « Economy or 

Empire? », p. 60. 

9. Amiral Bethell, DNI, cité dans ibid., p. 60. 
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traité signé avec le Japon. Malgré l'aboutissement de sa renégociation en 1905, le sentiment 
de sécurité dans la région est compromis lorsqu'un gouvernement libéral est élu en Grande-
Bretagne et se dit résolu à réduire les dépenses de la Marine au profit des réformes sociales. 
Fisher n'a pas réussi à réaliser la deuxième partie de son plan de redistribution de la flotte, 
laquelle consistait à remplacer des cuirassés vétustes dans les bases navales éloignées par des 
croiseurs cuirassés modernes. On admet qu'on s'expose à des problèmes si le Japon, après 
avoir repris confiance dans le sillage de sa victoire contre la flotte russe à Tsushima, perçoit 
la vulnérabilité de la Grande-Bretagne et renonce aux conditions du traité, ce qui soulève 
la possibilité que le Japon soit moins bien disposé au moment de l'expiration du traité 
en 1911. Le Committee of Imperial Defence estime pour sa part que, si l'on attend que les 
relations soient tendues avant d'envoyer des renforts, cela risque d'avoir l'effet contraire et 
de précipiter les hostilités, et il intime l'ordre à l'Amirauté de maintenir une forte présence 
navale en Chine en renforçant l'escadre « avant l'expiration de l'alliance ». Même si c'est 
essentiellement après coup, le comité est également conscient des renforts dont bénéfi-
ciera la Royal Navy avec la création de forces navales du Dominion dans le Pacifique 10 . 

De là, il n'y a qu'un pas pour établir un lien entre le plan stratégique plus vaste de Fisher 
visant à concentrer les croiseurs de la Navy dans les eaux intérieures—par souci d'écono-
mie plutôt que pour contrer toute menace allemande—et sa croyance dans le potentiel des 
croiseurs pour assurer la défense des voies de communication de l'Empire. Tandis que 
l'état-major de l'Amirauté s'évertue à préparer une proposition officielle, l'idée est diffusée 
auprès des participants à la conférence du Dominion. Selon un rapport contemporain paru 
dans la Canadian Annual Review, l'Amirauté, en dehors des options consistant à verser des 
contributions en espèces ou à renforcer les forces locales, suggère aussi de songer à : 

« la création progressive d'une escadre volante impériale de huit cuirassés et 
croiseurs du même modèle, capables d'une grande vitesse, d'une colossale puis-
sance de feu, comme l'Indomitable qui a conduit le prince de Galles au Canada 
l'an dernier ». On suggère donc que le Canada fournisse un tel cuirassé au coût 
annuel de 231 500 £ en frais d'intérêts et d'entretien; l'Australie, un deuxième, 
la Nouvelle-Zélande, un troisième, l'Inde, un quatrième, et la mère patrie, les 
quatre autres. Le navire canadien demeurera canadien dans tous les sens du 
terme, il constituera un collège itinérant d'état-major pour les jeunes Cana-
diens et protégera les intérêts locaux du Canada. Le navire fera régulièrement 

escale dans des ports canadiens avec le reste de la flotte, et il assumera sa part 
complète des manoeuvres navales britanniques 11 . 

Le mémoire tant attendu de l'Amirauté est dévoilé par Reginald McKenna, premier lord 
depuis avril 1908, lorsque la question de la défense navale est abordée pour la première fois 

10. Procès-verbal du CID, 29 juin 1909, cité dans ibid., p. 60 et 61,  P.  57; Hadley et Sarty, Tin-Pots and Pirate Ships, 
p. 27 et 28. 

11. Hopkins, The Canadian Annual Review of Public Affairs, 1909, p. 80. 
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à la conférence le 3 août. McKenna commence sa présentation en reconnaissant dans un 
esprit de conciliation que, compte tenu de l'état variable de développement politique dans 
les différentes colonies, l'idéal stratégique qui consiste à demander à toutes les parties 
constituantes de l'Empire de contribuer à l'entretien de la Marine britannique n'est pas 
nécessaire. En revanche, l'aide navale peut varier d'une simple contribution en espèces à 
la fourniture de forces navales locales, ou—par déférence pour la politique canadienne—
à là « prestation de certains services locaux qui ne présentent pas directement un caractère 
naval, mais qui permettent de soulager le gouvernement impérial de dépenses qui devraient 
autrement être assumées par l'Échiquier britannique ». À cet égard, toutefois, l'Amirauté 
réclame l'engagement des dominions qui envisagent la deuxième option (c.-à-d. une force 
navale locale) d'établir ces forces sur de solides bases, afin de permettre leur contribution 
en cas de besoin « immédiatement et en fonction des impératifs de défense de l'Empire ». 

De l'avis de l'Amirauté, le gouvernement d'un dominion qui souhaite établir 
une marine doit chercher à créer une flotte distincte; et la plus petite flotte est 
celle qui, même si elle est gérable en temps de paix, est néanmoins capable de 
mettre à contribution ses éléments constitutifs en temps de guerre. [...] 

L'avantage d'une flotte de ce type est que [...] elle est capable de se conjuguer 
rapidement à d'autres flottes similaires. Comme vous le savez, nous avons main-
tenant en Extrême-Orient la Flotte orientale. Celle-ci compte trois divisions-1a 
division australienne, la division chinoise et la division des Indes orientales [...] 

Dans le cas du Canada, nous pensons également que la flotte [...] pourrait 
à l'avenir constituer un système acceptable, en particulier en ce qui concerne 
le Pacifique. Si nous pouvions disposer d'une autre flotte de ce type sur la côte 
du Pacifique, nous devrions alors pouvoir compter, dans des conditions où elles 
peuvent facilement être unifiées, sur pas moins de quatre de ces divisions, qui 
ensemble constitueraient une flotte très puissante 12 . 

Plus qu'une escadre pour le Pacifique, l'Amirauté propose en fait de constituer une flotte 
en bonne et due forme qui pourra servir à déjouer les ambitions japonaises. À cet égard, 
les flottilles de défense locales composées de torpilleurs et de sous-marins manquent 
d'efficacité en raison de leurs piètres rayon d'action et tenue en mer qui les empêchent de 
naviguer « en haute mer pour assurer la protection du commerce et évit'er les attaques de 
croiseurs et d'escadres hostiles ». De plus, une flottille aussi limitée « ne constitue pas en 
soi [...] un bon moyen d'acquérir progressivement une flotte autonome capable à la fois 
de tactiques offensives et défensives. À moins qu'une force navale—quelle qu'en soit la 
taille—respecte cette condition, elle ne trouvera jamais la place qui lui revient dans l'orga-
nisation d'une marine impériale répartie stratégiquement sur l'ensemble de la zone des inté-
rêts britanniques. » Ce à quoi l'Amirauté songe, c'est à une flotte comportant un croiseur 

12. Proceedings of the Imperia! Conference on Naval and Military Defence at the Foreign Office, Whitehall, 3 août 1909, 

p. 34-35 et p. 37, copie dans BAC, MG 27 II C4, vol. 2, dossier 20, bobine H-1017. 
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cuirassé muni d'un canon de 12 pouces de la nouvelle classe Indomitable, trois croiseurs 
non cuirassés de la classe Bristol, six destroyers et trois sous-marins, accompagnés des navires 
auxiliaires nécessaires, comme des bâtiments-bases et des transports de vivres. Une telle 
flotte nécessitera au moins 2 300 officiers et matelots, son coût initial sera de 3 700 000 £ 
et son budget de fonctionnement annuel se chiffrera à 600 000 £ 13 . 

Le concept de flotte canadienne de Laurier et Brodeur évite soigneusement quoi que ce 
soit qui approche de cette échelle. Avec prudence, Brodeur fait observer que McKenna a 
« indiqué qu'il était souhaitable d'avoir une flotte sur la côte Pacifique, mais il n'a rien dit 
de la côte Atlantique. A-t-il quoi que ce soit à suggérer au sujet de la côte Atlantique? » La 
réponse du premier lord de l'Amirauté montre que l'Amirauté et le gouvernement canadien 
ne tiennent pas compte des mêmes facteurs dans leurs calculs navals : 

Je n'ai mentionné l'escadre du Pacifique que par rapport aux autres escadres 
que nous devrions avoir de l'autre côté de l'océan Pacifique et de leur regrou-
pement éventuel en une seule flotte. Pour ce qui est de la côte de l'Atlantique, 
celle-ci est tellement plus proche de nos propres eaux que nous sommes net-
tement plus libres d'y envoyer nos propres navires, et je ne pense pas que le 
degré d'urgence soit le même sur la côte de l'Atlantique que sur la côte du Paci-
fique. Même si les deux océans vous sont ouverts, la côte de l'Atlantique est 
beaucoup plus proche de notre propre lieu d'intervention. 

McKenna invite Brodeur comme suit : [Il faut] « nous indiquer l'orientation que vous 
entendez prendre, avant de nous demander si nous avons des suggestions à vous offrir à 
ce sujet. Nous ne voulons surtout pas faire pression sur vous ». Le ministre canadien 
préfère rester muet pour le moment et il invite les autres représentants à demander une 
interruption de quelques jours pour avoir le temps d'examiner le mémoire de plus près 14 . 

Lorsque la conférence reprend à nouveau deux jours plus tard, ce sont les Canadiens qui 
ouvrent les débats. Sir Frederick Borden verse au dossier la résolution révisée de Foster du 
29 mars 1909, qui réclame la création d'une marine canadienne, à titre de mandat de la 
délégation canadienne. Ses trois grands principes sont : que le Canada souhaite agir de son 
propre chef, en liaison directe avec les autorités britanniques et sous leur direction; qu'il 
désire agir selon les grands principes exposés par lord Tweedmouth à la Conférence de 1907; 
et qu'en cas d'urgence le Canada puisse dépasser « la simple dépense de son propre argent » 
pour venir en aide à la Grande-Bretagne. Borden demande un débat approfondi sur le sujet 
sous les trois rubriques proposées par l'Amirauté : le moyen de concilier le contrôle local 
du gouvernement canadien sur ses forces navales et le principe d'unité de commandement 
en temps de guerre; le meilleur moyen d'échanger des navires et du personnel entre la 

13. Proceedings of the Imperial Conference on Naval and Military Defence at the Foreign Office, Whitehall, 5 août 1909, 
p. 63-65, ibid. Au taux de change qui prévalait à.l'époque, 1 £ équivalait à environ 5 $, ce qui représente une 
dépense initiale de 18 500 000 $ et des dépenses annuelles de 3 000 000 $. 

14. Proceedings of the Imperial Conference, 3 août 1909, p. 37 et 38, copie dans BAC, MG 27 II C4, vol. 2, dossier 20, 
bobine H-1017. 
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Marine britannique et celle du Dominion; et les plans concernant la période de transition 
durant laquelle aura lieu la création d'une flotte complète du Dominion15 . Il insiste cepen-
dant sur l'importance politique d'une flotte biocéanique, même si les deux côtes sont à 
6 500 km de distance, et sur le fait que les ambitions nationales du Canada ne seront pas 
satisfaites par la présence d'une flotte navale dans un seul océan, alors que l'autre océan devra 
être protégé par la Royal Navy, d'autant plus que le gros de la population du Canada vit plus 
près de l'Atlantique que du Pacifique. Si, « comme je crois que c'est le cas, l'idée de laisser les 
gens décider par eux-mêmes ce qu'ils doivent faire dans ces questions de défense [...1 est le 
moindrement justifiée, je suis enclin à penser que nous devons commencer d'emblée sur les 
deux côtes, car ce sera la seule solution qui donnera entière satisfaction à la population » 16 •  

C'est Brodeur qui prend la parole ensuite, et il cherche aussitôt à gagner du temps pour 
atténuer la position audacieuse de Borden, encore qu'entièrement pragmatique. Il commence 
par remercier les autorités britanniques d'avoir reconnu le principe de l'autonomie des 
dominions dans leur défense navale. Brodeur fait également remarquer que la résolution 
du 29 mars dépasse la simple défense des côtes pour prôner la coopération avec les auto-
rités impériales, mais, puisque Borden a clairement fait état des inquiétudes du Canada à 
l'égard de la répartition de la flotte prévue, il cherche à en raffiner la portée. «À la suite des 
déclarations faites à la Conférence de 1902, nous avons aussitôt entrepris de créer le noyau 
d'une marine. Nous avons acheté un croiseur [le NGC Canada], que nous avons mis sur la 
côte Atlantique; il n'était certes pas très grand, mais il symbolisait notre désir de voir se 
matérialiser l'idée annoncée à la Conférence de 1902. » Le Service de protection de la pêche 
existant n'était « pas suffisant pour l'objectif que nous visions. Nous aurons incontestable-
ment besoin sur la côte du Pacifique d'au moins un sinon de deux croiseurs afin de protéger 
la pêche. Sur le littoral atlantique, la protection est relativement bonne et sans doute 
suffisante. » Ottawa tient à accroître la puissance du service, « et, à cet égard, nous tenons 
beaucoup à établir une force navale locale qui sera probablement utile en cas de guerre ». 

Cela étant, le gouvernement canadien est prêt à « mettre en service certains croiseurs, peut-
être pas des croiseurs de la même importance que celle qui a été suggérée, mais [...] quoi 
qu'il en soit, nous sommes disposés à élargir et à améliorer le service existant, et même à 
l'étoffer, de manière à ce qu'il ne soit pas seulement un service local, mais qu'il constitue 
aussi une force locale » 17 . 

Les délégués canadiens étant déterminés à faire approuver une force navale locale, mais 
dans des limites clairement définies et moyennant un budget gérable, les pourparlers 
risquent d'aboutir à une impasse. Pendant ce temps, les officiers supérieurs de l'Amirauté 
restent sur leur position selon laquelle les forces locales doivent respecter les normes 
d'utilité et d'efficacité. En dehors de sa croyance personnelle dans le bien-fondé stratégique 

15. G.N. Tucker, The Naval Service of Canada: Its Official History, vol. 1:  Origins and Early Years, Ottawa, 1952, 

p. 116 et 117. 

16. Proceedings of the Imperial Conference, 5 août 1909, p. 41 et 42, copie dans BAC, MG 27 II C4, vol. 2, dossier 20, 

bobine H-1017. 

17. Ibid., p. 43. 
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de la notion de flotte, Fisher subit de fortes pressions pour conclure un projet impérial 
global. Bien que la crise des dreadnoughts ait été résolue depuis longtemps à la satisfaction 
de l'Amirauté, beaucoup des critiques de Fisher continuent de le tenir personnellement 
responsablé d'avoir laissé les forces navales britanniques se détériorer au point où leur 
domination risque d'être sérieusement remise en question. Paradoxalement, cela contribue 
à raffermir sa position de négociation. Les options proposées pour les dominions—une 
flotte ou des contributions—équivalent à un choix extrêmement limité. Ceux qui envisa-
gent l'établissement d'une force locale ne péuvent pas contester la logique de son efficacité, 
en particulier si elle offre des garanties raisonnables d'autonomie, et l'Australie optera pour 
ce choix en adoptant la notion de flotte telle qu'elle a été présentée essentiellement par 
l'Amirauté. Autrement, l'option de verser des contributions n'a guère de chances d'être plus 
acceptable que par le passé et ne peut être perçue que comme un désir de contraindre des 
dominions hésitants, comme le Canada, à délaisser leurs plus petits projets et à prendre 
des mesures concrètes.- Dans une large mesure, c'est précisément ce qui se passera, mais 
sous la forme d'un compromis 18. 

La question sera finalement tranchée par le fait que les chefs politiques et militaires de 
l'Amirauté ont des priorités différentes, même si les actes officiels de la conférence contien-
nent peu d'éléments de preuve d'une divergence quelconque. Cela est cependant manifeste 
dans les descriptions des négociations en coulisse que Brodeur remet à Laurier, échange de 
correspondance qui rend compte dans le menu détail de l'évolution de la politique navale 
canadienne en cette période critique. Comme le ministre de la Marine le fait observer au 
Premier ministre, les impératifs d'une harmonie politique qui motivent les autorités civiles 
britanniques priment sur les préoccupations purement navales du chef d'état-major de la 
Marine. À un dîner qui a lieu le 5 août, par exemple, McKenna et lui ont une longue conver-
sation privée qui porte exclusivement sur les considérations politiques de la question de 
la défense navale. Brodeur repart convaincu que McKenna comprend désormais mieux la 
position du Canada : 

Nous nous sommes laissés à une heure assez avancée et il m'a dit en partant, 
je comprends toute votre situation. Nous allons nous entendre parfaitement. 
Je vais, dit-il, vous préparer un autre document que je ne signerai que lorsque 
vous Valiez vu et que vous vous en serez déclaré satisfait, et je vais voir à ce que 
ce mémoire soit fait de manière à donner effet aux principes de votre résolution 
de la Chambre 19 . 

Les agissements de McKenna à la conférence le lendemain semblent confirmer l'éva-
luation de Brodeur qu'une percée a bien eu lieu. Comme le ministre de la Marine en rend 

18. Marder, From Dreadnought to Scapa Flow, vol. I, p. 171, p.180 et suiv.; Bob Nicholls, Statesmen dr Sailors: 
Australian Maritime Defence, 1870-1920, Balmain, Australie, 1995, p. 142-153. 

19. Brodeur à Laurier, 10 août 1909, BAC, MG 26 G, bobine C-879. Proceedings of the Imperial Conference, 6 août 
1909, p. 63 à 65, copie dans BAC, MG 27 II C4, vol. 2, dossier 20, bobine H-1017. 
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compte à Laurier, non seulement le chef d'état-major « fait des remarques beaucoup plus 
conciliantes », mais, en réplique à une critique formulée la veille par le Premier ministre 
de Nouvelle-Zélande, sir Joseph Ward, au sujet de l'inefficacité des forces navales locales, 
« il [McKenna] a repris des arguments que je lui avais donnés au cours de notre conversa-
tion de la veille et il a reconnu que ces organisations locales pourraient être de très grand 
service ». De plus, McKenna acquiesce à la demande du Canada visant à ce que « la forme 
immédiate que la force locale doit revêtir » soit laissée à la discrétion d'un sous-comité 
composé de Brodeur, de Borden et de représentants de l'Amirauté, plutôt que de constituer 
un sujet devant être discuté par l'ensemble des participants à la conférence 20. 

En prévision de ces pourparlers privés, Brodeur avise Borden de la teneur de sa conver-
sation avec McKenna et suggère au ministre de la Milice d'avoir une rencontre privée de 
même nature avec Fisher—étant donné que Borden le connaît personnellement—mais 
également pour éviter que le chef d'état-major de la Marine ne se méprenne en croyant que 
la position du Canada repose exclusivement sur le sentiment des Canadiens français. Le 
résultat, pourtant, est peu encourageant. Selon Brodeur, Fisher est « absolument irré-
conciliable : pas de marine canadienne à moins que vous [Laurier] ne commenciez par un 
dreadnought, et cette unité devrait être mise dans les eaux du Pacifique ». Mais, lorsque le 
chef d'état-major de la Marine adopte la même position lors du premier entretien de la 
délégation officielle, c'est McKenna qui intervient pour dire qu'au Canada, « ce projet ne 
serait pas réalisable ». En réponse à une question de Ficher lourde de sous-entendus sur le 
montant d'argent que les Canadiens sont prêts à envisager, Brodeur rétorque que « cette 
question n'a jamais été discutée ». Toutefois, étant donné que le chef d'état-major de la 
Marine a besoin de se faire une idée des dépenses prévues pour rédiger un autre mémoire 
propre à la résolution canadienne, « alors je lui ai suggéré deux sommes, celle de 2 000 000 

$ par année et celle de 3 000 000 $ par année » 21 •  

Bien entendu, Brodeur s'est déjà laissé dire ce qui suit par sir Frederick Borden : « Dans 
une conversation que vous [Laurier] avez eue avec lui [Borden], que vous lui aviez laissé 
considérer favorablement une dépense annuelle de 3 000 000 $ ». Cela repose sur l'inter-
prétation faite par Laurier de la déclaration de Robert Borden devant le Parlement sur ce que 
l'opposition est prête à considérer comme un montant annuel acceptable pour garantir 
son appui. La suggestion financière de Brodeur est facilitée par le fait que, « d'un autre côté, 
[le ministre des Finances W.S.] Fielding me disait l'autre jour au moment où la conférence 
s'ouvrait que nous ne devrions pas lésiner. Alors fort de ces déclarations, j'ai cru que je n'irais 
pas trop loin en mentionnant deux ou trois millions de dollars de dépenses. » Il semble en 
outre que Brodeur ait pressenti le marché, ce qui expliquerait pourquoi il a également men-
tionné le montant inférieur : « Les autorités de l'amirauté [...] devront nous dire si nous 
décidons de dépenser 2 000 000 $, le meilleur moyen de le faire et vont en même temps 
nous dire quel devrait être le programme avec une dépense annuelle de 3 000 000 $. » On 
espérait que le montant inférieur détournerait l'attention de l'Amirauté de projets plus 

20. Brodeur à Laurier, 10 août 1909, BAC, MG 26 G, bobine C-879. 

21. Ibid. 
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ambitieux, comme cela avait été suggéré à l'origine, et concentrerait ses réflexions sur 
la garantie d'acceptation du plan de 3 000 000 $. Brodeur termine sa récapitulation de la 
conférence le 10 août par une note enthousiaste : 

Le fait d'avoir convaincu le gouvernement et surtout l'Amirauté de l'inutilité 
de réclamer une contribution en tant que le Canada est concerné est je consi-
dère [sic - de la part du Canada est à mon avis] un grand pas de fait. D'ailleurs, 
on s'aperçoit que votre idée énoncée à la conférence de 1902 a fait du chemin. 
Vous étiez alors seul pour demander la consécration de notre autonomie en 
matière de défense navale. Aujourd'hui l'Australie endosse votre idée et même 
a pris déjà des mesures effectives pour la réaliser22 . 

Fidèle à sa parole, l'Amirauté échafaude deux projets, l'un de 400 000 £ et l'autre de 
600 000 £, « omettant dans les deux cas le coût du service actuel des pêches et des relevés 
hydrographiques, mais tenant compte de l'entretien des chantiers navals de Halifax et 
d'Esquimalt et du service de radiotélégraphie, estimés à environ SO 000 £ par an ». Le pre-
mier plan prévoit « une force de croiseurs et de destroyers comptant quatre croiseurs de la 
classe Bristol améliorée, un croiseur de la classe Boadicea et six destroyers de la classe River 
améliorée. Pour ce qui est des sous-marins, on [a jugé] souhaitable d'ajourner leur construc-
tion étant donné qu'ils nécessitent des effectifs éminemment qualifiés et spécialisés. Si 
l'on décide de limiter le plan à des dépenses de 400 000 £ par an, l'Amirauté conseille alors 
d'omettre un croiseur de la classe Bristol, le croiseur de la classe Boadicea et deux destroyers. » 
Même si aucun des deux camps n'a sérieusement songé à adopter le projet moins cher, la 
proposition acceptée est un véritable compromis, qui reflète à la fois le voeu de l'Amirauté 
d'une flotte unifiée et le désir du Canada concernant la répartition des coûts et celle des 
navires sur les côtes. Le projet est essentiellement une flotte modifiée, le croiseur de la classe 
Indomitable étant remplacé par le Boadicea et un croiseur supplémentaire de la classe Bristol, 
et les sous-marins et bâtiments auxiliaires étant retirés. Les différences minimes sont 
soulignées par des niveaux semblables d'armement en équipages pour les deux projets : 
2 194 officiers et matelots nécessaires pour le projet de 600 000 £, soit un tout petit peu 
moins que les 2 300 hommes envisagés pour la flotte complète, mais nettement plus que 
les 1 408 marins exigés pour le plan de 400 000  L. L'essentiel de la force sera néanmoins 
établi sur la côte Atlantique, l'Amirauté suggérant que « le Boadicea et les destroyers soient 
affectés sur la côte de l'Atlantique et que les croiseurs de la classe Bristol soient répartis entre 
l'océan Atlantique et l'océan Pacifique » 23 . 

22. Ibid. 

23. Mémoire de l'Amirauté, 20 juillet 1909, BAC, MG 27 II C4, vol. 2, dossier 20, bobine H-1017; Tucker, The 
Naval Service of Canada, vol. I, p. 119; E.H.H. Archibald, The Fighting Ship of the Royal Navy, AD 897-1984, Poole, 
Dorset, 1984, p. 207. Si le projet de 400 000 £ avait été adopté, « deux Bristol auraient alors été placés sur la 
côte du Pacifique, et un Bristol et quatre destroyers sur la côte Atlantique »—peut-être un incitatif de plus pour 
que les Canadiens adoptent l'autre projet, plus visible. 
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Comme c'est le cas avec la plupart des compromis, personne n'est entièrement satisfait, 
même si l'Amirauté est à deux doigts d'avoir atteint ses objectifs. L'exclusion d'un navire 
de la classe Indomitable de la force canadienne doit avoir été ressentie comme un affront 
personnel par Fisher, étant donné que l'association d'un Bristol et d'un Boadicea n'équivaut 
en aucun cas à la puissance de frappe d'un croiseur de bataille. Et pourtant, le projet reflète 
fidèlement les intentions de l'Amirauté d'avoir une flotte capable de « travailler conjoin-

tement » avec la Marine impériale, car l'ensemble de la flotte comprendra des navires 
hauturiers qu'il est possible de regrouper en cas de besoin dans les meilleurs délais. Certes, 
Fisher est optimiste quant à l'issue : « Cela signifie qu'en fin de compte, le Canada, l'Aus-
tralie, la Nouvelle-Zélande, le Cap [c.-à-d. l'Afrique du Sud] et l'Inde exploiteront une marine 

complète. Nous parvenons à gérer la tâche en Europe, ils devront la gérer contre les Yankees, 
les Japs [sic] et les Chinois, si l'occasion survient là-bas24 . » 

Certes, même s'il demeure précisément dans la limite des dépenses canadiennes fixée à 
3 000 000 $, le projet dépasse de loin la portée prévue d'un service de protection de la pêche 
« amélioré et élargi ». Sir Frederick Borden, qui en général ne décrit pas aussi soigneusement 
que Laurier ou Brodeur la place du Canada dans l'équation de la défense impériale, déclare 
catégoriquement devant la conférence que : 

la résolution adoptée à l'unanimité par le gouvernement canadien faisait réfé-
rence à une déclaration particulière du premier lord de l'Amirauté en 1907, 

selon laquelle il semble possible—ou en tout cas qui nous pousse à croire qu'il 
devrait être possible—d'amorcer la création d'une marine à une échelle plus 
restreinte que ce que mentionnait le [premier] mémoire de l'Amirauté. Je 
déduis en effet de la déclaration du premier lord en 1907 que nous pourrions 
commencer par des bâtiments de plus petite dimension avant d'en construire 
de plus grands ultérieurement. Mais l'idéal du Canada est la construction 
d'une marine aussi complète que possible, conçue en premier lieu pour 
assurer la défense locale et en deuxième lieu pour collaborer avec la Marine 
impériale25 . 

Le fait que le Canada serait en possession d'une flotte hauturière capable de prendre une 
part active aux guerres outre-mer modifie radicalement l'importance politique de tout le 
projet. Même si la satisfaction de Brodeur à l'égard de la proposition de l'Amirauté mon-
tre qu'il ne comprend pas parfaitement la politique, le Premier ministre reconnaît tout de 
suite le côté novateur du concept de flotte, en le qualifiant de « programme idéal ». Malgré 

cela, Laurier sous-estime la mesure dans laquelle la proposition britannique risque de com-
promettre ses plans pour le développement naval futur du Canada. Le deuxième paragraphe 

24. Fisher à Esher, 13 septembre 1909, cité dans A.J. Marder, Fear God and Dread Nought: The Correspondence of 

Admirai of the Fleet Lord Fisher of Kilverstone, vol. Il : Years of Power, 1904-1914, Londres, 1956,  P.  264. 

25. Proceeding of the Imperial Conference, 6 août 1909, p. 67, copie dans BAC, MG 27 II C4, vol. 2, dossier 20, 

bobine H-1017. 
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du mémoire de l'Amirauté affirme que, « si, pour des motifs stratégiques navals, on a pu 
penser qu'une flotte dans le Pacifique, comme le souligne l'Amirauté, peut à l'avenir con-
stituer un système acceptable de défense navale, force nous est de reconnaître que les 
deux océans qui bordent le Canada font qué la notion d'une flotte ne convient pas pour 
l'instant ». Laurier a bien prédit que « le paragraphe II va nous causer quelques tracasseries, 
c'est-à-dire que les Tories vont s'en emparer pour nous accuser d'avoir bloqué l'Amirauté. 
Je dois ajouter cependant que cette attaque ne m'effraie nullement26 . » 

Brodeur est lui aussi d'avis que l'Arriirauté n'a pas obtenu ce qu'elle voulait, mais il 
conclut que McKenna ne peut pas le déclarer publiquement, car cela contredirait l'éva-
luation stratégique du chef d'état-major de la Marine. « Comme il [McKenna] ne voulait 
pas paraître abandonner ses officiers, il rejetait dans ce projet une grande partie de la res-
ponsabilité sur nous de ce que les idées préconisées dans le premier mémoire de l'Amirauté 
n'eussent pas été acceptées27 . » D'aucuns ont insinué depuis que l'échange entre McKenna 
et Brodeur relevait plutôt d'un engagement d'honneur, qui ne sera jamais porté à la 
connaissance du public. McKenna est prêt à abandonner la notion de contributions finan-
cières, du moins en ce qui concerne le Canada, et il est disposé à accepter la création d'une 
marine canadienne, mais il ref-use que ses décisions soient connues au sein ou à l'extérieur 
de l'Amirauté 28 . 

Comme il l'admet en toute franchise, Laurier est tout à fait prêt à assumer publiquement 
la responsabilité de s'opposer à la demande de contributions financières de Londres. Malgré 
ses réserves à l'égard du paragraphe II du mémoire final, Laurier est tout à fait satisfait de 
l'attitude affichée par Brodeur et Borden à la conférence. Il écrit avec certitude à Brodeur : 
« Nous allons avoir à la prochaine session une bataille en règle "on high jingo lines" [selon 
des principes chauvinistes] », mais il ajoute : « Rien ne saurait mieux me convenir. Je crois 
que, sur ce point, nous sommes sur un terrain solide et l'opinion des campagnes me paraît 
absolument ferme. » Il règne, constate-t-il, dans certains des principaux centres canadiens 
anglais—« Toronto, Halifax surtout, St. John et peut-être quelques autres »—« un sentiment 
jingoïste assez prononcé et très remuant ». Selon LaurieÉ, il n'y a toutefois pas de risque que 
ce sentiment se propage parmi la population rurale, « où a toujours été notre force » 29 . 

La conférence a, après tout, radicalement modifié la politique navale qu'il envisageait. La 
réorganisation du Service de protection de la pêche est manifestement une réponse 
inadaptée à l'occasion inespérée que constitue l'appui de Londres à une flotte canadienne 
viable afin de faire avancer l'autonomie du Dominion. Le Premier ministre est convaincu 
qu'il ne faut pas se laisser démonter par un tel changement. 

Tandis que les représentants rentrent de la conférence, le Canada et l'AusÉralie se retrou-
vent engagés dans des projets navals d'une ampleur nettement plus grande que ce que 

26. Brodeur à Laurier, .19 août 1909, Laurier à Brodeur, 4 septembre 1909, BAC, MG 26 G, bobine C-880. 

27. Brodeur à Laurier, 26 août 1909, ibid. 

28. N.D. Brodeur, « The Naval Service of Canada: The End of the Beginning » (document non publié présenté à la 
conférence « Royal Canadian Navy in Retrospect », Royal Roads Military College, mars 1980), p. 33 et 34. 

29. Laurier à Brodeur, 26 août 1909, BAC, MG 26 G, bobine C-880. 
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l'un ou l'autre avait envisagé jusque-là. Les similitudes s'arrêtent là, toutefois, car chacun 
s'est effectivement engagé à prendre une direction différente. Alors que l'Australie a accepté 
de créer une flotte moyennant une importante contribution directe de la Royal Navy, le 
Canada est toujours résolu à bâtir seul sa flotte phis modeste. Aucun des deux cheminements 
n'aboutira vraiment totalement, même si les Australiens connaîtront plus de succès au 
départ que les Canadiens. Il n'en reste pas moins qu'un Premier ministre plus confiant 
autorise désormais le lancement des travaux relatifs à un service naval canadien, même si 
la réalisation du projet devra être à la hauteur des attentes à la fois du Parlement et de 
l'Amirauté. Le sort de la politique navale de Laurier dépend désormais de la capacité du 
gouvernement à respecter ces divers critères. 

Les premières mesures sont relativement simples. Dans sa dernière lettre expédiée 
d'Angleterre le 26 août, Brodeur a avisé Laurier de l'empressement de McKenna à prêter au 
Canada un ou deux croiseurs, en attendant le parachèvement des navires que le gouver-
nement canadien se propose de construire. Même si l'acceptation du prêt de navires de 
guerre britanniques n'a pas fait ses preuves par le passé, le ministre canadien recommande 
d'acquiescer à la proposition, car un navire est immédiatement nécessaire pour assurer la 
protection de la pêche au large des côtes de la C.-B. et un navire de guerre pourra également 
tenir lieu de navire-école. Les navires proposés devront chacun faire l'objet de travaux de 
carénage au coût de 20 000 $ pour pouvoir entrer en service au Canada, mais, étant donné 
que le ministère des Pêcheries est déjà contraint de louer un navire sur la côte Ouest pour 
la saison de la pêche à raison de 4 500 $ par mois, Brodeur estime que « nous y gagnerions 

à y aller avec célérité » 30 . De même, dans ses négociations avec l'Amirauté, le contre-
amiral Kingsmill insiste sur le fait que les navires seront nécessaires d'ici avril 1910. À cette 
fin, fait observer l'amiral, le gouvernement canadien est tout à fait disposé à accepter des 
destroyers à la place des croiseurs, car « il est particulièrement souhaitable d'obtenir tout 
de suite certains bâtiments pour protéger nos pêches là-bas »31 . 

Avant que Laurier ne puisse adresser une réponse, Brodeur télégraphie que, dans la pour-
suite des négociations, l'Amirauté s'est montrée toute disposée à vendre un croiseur pour 
utilisation dans le Pacifique au coût de 250 000 $, et il demande s'il doit négocier la vente 
ou le prêt de ce navire. L'occasion se présente donc de mieux confirmer le « caractère 
canadien » du projet, sans avoir à emprunter des navires de la Royal Navy, tout en acquies-
çant aux exigences de l'opposition de ne pas perdre une minute. Dans l'espoir de donner 
plus de poids à cette mesure, Laurier préfère continuer à tirer parti du consensus politique 
plus général. Après avoir consulté le reste de son Cabinet, Laurier donne les instructions 
suivantes à Brodeur : « Le conseil préfère que vous ne preniez pas d'engagement. Faites 
en sorte que l'Amirauté soumette la question au conseil avant de la faire approuver par 
le Parlement32. » 

30. Ibid. 

31. Paper Laid Before Admiralty With Replies », août 1909, copie dans BAC, MG 27 II C4, vol. 2, dossier 20, 

bobine H-1017. 

32. Brodeur à Laurier, 4 septembre 1909, Laurier à Brodeur, 11 septembre 1909, BAC, MG 26 G, bobine C-880. 
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Avant que l'une de ces dispositions ne puisse connaître une large diffusion, les 
spéculations vont bon train au sein du public et des forces armées quant aux agisse-
ments du gouvernement. La Canadian Military Gazette, qui est maintenant relativement 
convaincue que les crédits navals n'affecteront pas ceux de la Milice, estime qu'« à moins 
que nous ne nous soyons radicalement trompés sur l'opinion publique, cette politique 
[c.-à-d. la  création d'une force navale canadienne qui collaborera avec la Marine britan-
nique] sera fort bien accueillie en général »; elle pense en plus que la réponse du Canada 
ne doit pas prendre la forme d'une contribution financière, car elle estime qu'une « marine 
du Dominion gérée uniquement par le gouvernement du Dominion suffit à répondre au 
sentiment canadien »33 . Un communiqué de presse publié le 8 octobre annonce que le 
gouvernement entend prendre des mesures qui aboutiront à la création rapide d'une 
marine canadienne à la prochaine session. Il est prévu que le programme de construction 
s'échelonnera sur plusieurs années et qu'il englobera « la construction de peut-être 12 
navires de guerre, dont 2 ou 3 croiseurs de la classe Bristol, des torpilleurs et des des-
troyers. On apprend également que des dispositions sont prises pour qu'un croiseur bri-
tannique d'un type plus ancien soit mis en service sur la côte du Pacifique pour tenir 
lieu à la fois de croiseur de protection de la pêche et de navire-école. Il se peut qu'on 
puisse également se procurer un croiseur semblable, qui servira aux mêmes objectifs, 
pour la côte de l'Atlantique 34 . » 

Un tel programme doit servir de fondement à l'établissement d'une industrie cana-
dienne de construction et de réparation des navires et le coût total est estimé à 15 000 000 $. 
Mais, très vite, l'incertitude se propage quant aux intentions exactes du gouvernement 
dans le cadre de sa politique navale. Au lieu de gagner des appuis, l'annonce suscite des 
critiques de sources très diverses, réaction qui se manifeste précisément le long d'axes 
favorables aux contributions financières que craignent à la fois la Canadian Militaty Gazette 
et les libéraux. Les critiques émanent également d'un autre groupe auquel Laurier n'a 
manifestement pas songé—les nationalistes. 

L'opposition favorable aux contributions était escomptée, car elle avait toujours existé 
ouvertement. La crise des dreadnoughts plus tôt durant l'année a amené ses partisans à 
faire valoir leur cause avec plus de vigueur. Les appels à un don en espèces à la Royal Navy 
sont renouvelés dans la deuxième partie du mois d'octobre afin d'attirer l'attention du 
public avant que le débat parlementaire ne débute. Le lobby favorable aux contributions 

a reçu des encouragements grâce aux visites de l'amiral lord Charles Beresford, un rival pro-
fessionnel de Fisher qui a récemment démissionné de la Royal Navy, et de lord Northcliffe, 
propriétaire de l'influent Times de Londres. Même si aucun des deux hommes ne parle 
expressément en faveur des contributions (Beresford déclare en réalité que la politique 
d'une marine locale ou nationale est ce qu'il y a de mieux), en décriant les dangers que fait 
courir à la Royal Navy une Allemagne qui construit des dreadnoughts, les deux souscri-
vent implicitement à l'idée que la flotte de Laurier ne sera pas suffisante pour étoffer les 

33. The Canadian Military Gazette, 14 et 28 septembre 1909. 

34. Hopkins, The Canadian Annual Review, 1909, p. 88 et 89. 
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défenses de l'Empire. Étant donné que les visites des deux lords britanniques visent clai-
rement à obtenir l'appui des colonies pour leur cause individuelle chez eux, les libéraux ne 
prêtent guère d'attention à des thèses qui ne passeront sans doute pas le test du Parlement 
du Canada 35 . 

Le gouvernement incite activement le Premier ministre de Nouvelle-Zélande à venir au 
Canada, même si sir Joseph Ward s'est déclaré tout à fait favorable aux contributions lors 
de la conférence impériale qui vient de s'achever. Lorsque Ward annonce son intention de 
rentrer chez lui en passant par le Canada, Brodeur écrit à Laurier qu'« au point de vue 
politique, ce serait excellent ». Même s'il y a toujours le risque que l'une des déclarations 
du Premier ministre de Nouvelle-Zélande puisse encourager les impérialistes canadiens, il 
ne faut pas sous-estimer l'avantage qui existe aussi : Ward « se convaincrait tout de suite 
de la nature du sentiment canadien et il ne ferait certainement pas l'erreur d'attacher beau-
coup d'importance aux vues de nos jingos » 36 •  Cependant, devant les doutes suscités par 

' la sécurité des îles britanniques et décriés par tellement de personnalités influentes, un 
nombre croissant de Canadiens d'expression anglaise commencent à se rallier au point de 
vue exprimé, en décembre 1909, par le Premier ministre du Manitoba, Palen Roblin, selon 

lequel les contributions sont le seul moyen efficace de témoigner sa loyauté envers l'Empire 

et les « propositions sans valeur » de Laurier n'aboutiront à rien d'autre qu'à une marine 

canadienne « de pacotille »37 . 

Ce qu'il y a de plus menaçant, c'est l'opposition croissante de certains Canadiens fran-
çais. Même si c'est la crainte de la réaction des nationalistes qui a différé l'adoption de la 
politique navale du gouvernement depuis tant d'années, Laurier, singulièrement, n'en a 
pas tenu compte dès lors que la création de la force est devenue probable. Son erreur de 
calcul selon laquelle les nationalistes, au pire, appuieront le gouvernement avec réticence 
s'explique sans doute par le fait que F.D. Monk, leader des conservateurs du Québec, n'a 
pas participé au débat du mois de mars, alors qu'il était présent en Chambre, et qu'il n'a for-
mulé aucune remarque par la suite sur la question. Son mutisme prend fin avec l'ouverture 
de la nouvelle session en novembre. S'élevant contre le mystère qui entoure la récente 
conférence impériale, Monk affirme que le regroupement naval de l'Empire résultant de 
« l'ivresse impériale » de Laurier portera « un coup mortel au principe d'autonomie gou-
vernementale » et il exige que la question soit soumise « au jugement des électeurs » 38 . 

35. Ibid., p. 112-123,  p.!49-155; voir aussi Robert Craig Brown, Robert Laird Borden: A Biography, vol. I : 1854-1914 

(Toronto, 1975),  P.  157 et 158. Beresford avait récemment démissionné de la Royal Navy à l'issue d'une violente 
querelle avec Fisher, et il était maintenant à la tête du mouvement visant à évincer le chef d'état-major de la 
Marine. Northcliffe, directeur de la « yellow press », savait que l'hystérie de guerre faisait vendre des journaux 

et que la « guerre navale » anglo-allemande était un dossier trop chaud pour qu'on puisse se permettre de le 

laisser passer. 

36. Brodeur à Laurier, 10 août 1909, BAC, MG 26 G, bobine C-879. 

37. Free Press de Winnipeg, 23 décembre 1909; Hopkins, The Canadian Annual Review, 1909, p. 92 et 93. 

38. Hopkins, The Canadian Annual Review, 1909, p. 98; H.B. Neatby, Laurier and a Liberal Quebec: A Study in Political 

Management, Toronto, 1972, p. 185. Brodeur rejetait de la même façon toute opposition canadienne-française 
et estimait en fait que la plus grosse difficulté serait d'obtenir l'adhésion des nouveaux Canadiens des Prairies. 
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En dépit de toutes les déclarations parlementaires de Laurier selon lesquelles « la flotte 
canadienne ne participerait pas aux guerres impériales sans le consentement du peuple 
canadien »*, la conviction de Monk selon laquelle le Premier ministre a l'intention de bâtir 
une « marine de guerre [pour] qu'elle participe activement à la défense de l'Empire » a un 
profond retentissement parmi certains membres de l'élite politique du Québec. Monk est 
vite rejoint dans son opposition à la Marine par le vieil ennemi de Laurier, Henri Bourassa, 
qui créera le journal Le Devoir en janvier 1910, essentiellement comme instrument d'oppo-
sition au gouvernement provincial, mais qui servira beaucoup aussi à s'opposer au projet 
de loi sur la Marine. Toutefois, le Premier ministre a le sentiment que cette opposition est 
davantage de nature personnelle et qu'elle ne cible pas expressément la politique navale 
du gouvernement. Sans doute à cause du fait que les thèses nationalistes reposent sur une 
interprétation pessimiste de la politique—à savoir que la Marine du Canada entrera en 
guerre au nom de la Grande-Bretagne, peu importe les voeux du pays—, Laurier pense que 
cette attaque, comme celle des impérialistes, pourra facilement être déjouée en lançant un 
appel à la raison39 . 

Alors que le débat naval est resté essentiellement neutre jusque-là, la nouvelle session 
parlementaire a un effet polarisant sur le plan politique. L'opinion libérale demeure essen-
tiellement unie derrière Laurier et, même si les marques d'opposition des Anglais et des 
Français diffèrent radicalement sur le plan de la forme, elles viennent dans les deux cas 
de racines politiquement conservatrices. L'adjonction d'Henri Bourassa dans les rangs des 
critiques contribue à obscurcir ce lien politique, tout comme le fait que les impérialistes et 
les nationalistes ont affirmé pour commencer qu'une marine canadienne distincte entraî-
nerait de trop grandes dépenses—prise de position qui aurait certainement suscité certaines 
sympathies parmi les éléments « radicaux » du Parti libéral britannique. Selon le porte-
parole de la direction Victoria de la Ligue navale, qui est favorable aux contributions, 
Clive Phillips-Wolley, trois options navales s'offrent au Canada. La première, l'annexion 
par les États-Unis, aboutira au paiement d'impôts proportionnels au titre de la défense 
se chiffrant à environ 25 000 000 $ par an. La deuxième, la construction d'une flotte 
envisagée par l'Amirauté, coûtera 18 000 000 $ pour commencer, avec des frais d'entretien 
annuels nécessaires de 3 000 000 $. La troisième option, des contributions directes en 
espèces versées à la Royal Navy, est à son sens la moins chère car, même s'il refuse de men-
tionner le moindre montant, celui-ci sera incontestablement inférieur à 18 000 000 $. 

Selon une thèse légèrement différente, le Telegram de Toronto ira jusqu'à affirmer qu'« une 
promesse de 50 000 000 $ dans la conjoncture récente aurait permis d'éviter ces dépenses 
réelles en déjouant les ambitions de l'Allemagne » 4°. Pour sa part, F.D. Monk clame sa 
conviction que la marine envisagée coûtera nettement plus que 20 000 000 $, argent qui 

* Traduction officielle. 

39. Mason Wade, Les Canadiens français de 1760 à nos jours, tome I : 1760-1914, Ottawa, 1963, p. 612 et 613; 
Hadley et Sarty, Tin-Pots and Pirate Ships, p. 56. 

40. Hopkins, The Canadian Annual Review, 1909, vol. 95, p. 90 et 91; Clive Phillipps-Wolley, The Canadian Naval 
Question, Toronto, 1910, p. 22. 
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pourrait être consacré plus judicieusement à d'autres objectifs qu'à l'achat de muni-
tions de guerre 41 . 

Certes, ces motifs financiers ne sont pas les seuls éléments du débat et ne sont rien 
d'autre qu'une affectation préliminaire. Laurier espère relever la teneur du débat et, Brodeur 
étant immobilisé par la maladie, le Premier ministre est résolu à assurer lui-même 
l'adoption d'un projet de loi sur la marine. Dans une série de notes qu'il rédige au cours de 
l'automne 1909 sur divers éléments du projet de politique navale, on perçoit son intention 
d'en appeler aux deux factions de l'opposition en invoquant le nationalisme canadien. 
Dans une note.  intitulée « Necessity for Naval Defence », il souligne la place de la Marine 
dans la défense générale du Canada : « Nous avons besoin d'une force de police pour 
protéger nos maisons. La Milice est nécessaire pour défendre le territoire et réprimer les 
émeutes locales. Une marine est nécessaire pour protéger nos pêches et nos routes com-
merciales et défendre nos côtes. » Soutenant que l'autonomie du Canada est pratiquement 
complète dans les domaines de la politique, des forces militaires, de la fiscalité et de la 
négociation de traités commerciaux, Laurier en déduit que le Canada doit posséder sa 
propre marine car « l'obligation est un corrélatif du pouvoir ». Pressentant des reproches 
au sujet du coût prévu, Laurier se lance dans une réévaluation soigneuse des dépenses mili-
taires et navales, calculant qu'« avec les 3 000 000 $ que nous allons ajouter à nos dépenses 
navales, nos dépenses se chiffreront à 1,64 $ par habitant ». Cela est nettement supérieur 
au chiffre de 1,15 $ que les Britanniques ont attribué au Canada à la Conférence de 1909, 

sans compter que cela est beaucoup plus que ce qui a été dépensé par toute autre colonie. 
Le Premier ministre conclut que « le Canada est le seul dominion autonome qui n'est pas 
à la charge de l'Échiquier britannique au titre de sa défense depuis plusieurs années »42 . 

Les notes de Laurier révèlent qu'il espérait se servir des actes de la Conférence de 1909 

pour démontrer que le Canada n'avait d'aucune façon entravé les intentions du gouver-
nement impérial, tout en confortant la thèse « d'une autonomie quasi complète » à l'inten-
tion des nationalistes (aussi bien anglophones que francophones) en démontrant que la 
décision finale était exclusivement canadienne. Le Colonial Office perturbera néanmoins 
ses plans en affirmant que les délibérations étaient privées, qu'elles traitaient de documents 
de nature délicate et qu'elles devaient demeurer secrètes. Laurier élève alors des protestations 
en disant qu'il est « de la plus haute importance de ne rien dissimuler sur ce sujet et qu'il faut 
donner à la" population la possibilité de prendre connaissance de tout ce qui s'est déroulé, 
depuis la première jusqu'à la dernière syllabe »43 . Cependant, lorsque le Report of the Imperial 
Conference with Representatives of the Self-Governing Dominions on the Naval and Military Defence 
of the Empire, 1909 (Conférence impériale avec les représentants des gouvernements autonomes 
sur la défense navale et Militaire de l'empire, 1909) est présenté à la Chambre des communes 
par sir Frederick Borden le 17 novembre 1909, ce n'est pas la version que l'on attendait, 

41. Ottawa Citizen, 9 novembre 1909. 

42. Laurier, « Notes re: Naval Debate », « Necessity for Naval Defence », « Canadian Military and Naval 

Expenditure », sans date, BAC, MG 26 G, 219412, 219417. 

43. Laurier à Grey, 6 novembre 1909, BAC, MG 26, IIB2, bobine C-1171. 
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mais plutôt un résumé très écourté des actes approuvés par le Colonial Office 44 . 
Au moment où le projet de loi 95 (1909-1910) concernant le Service naval du Canada 

est présenté par Laurier le 12 janvier 1910, le Premier ministre a été contraint de réviser son 
argumentation. L'impossibilité d'obtenir la publication intégrale des actes de la conférence 
et le besoin de respecter « l'engagement d'honneur » entre Brodeur et McKenna expliquent 
que les libéraux soient privés de certains outils très puissants dans le débat qui doit avoir 
lieu. Mais ces difficultés n'affectent pas vraiment la façon de faire face aux éléments poli-
tiques opposés à la politique gouvernementale. Un simple appel au nationalisme canadien 
ne suffira pas à obtenir l'adhésion générale du Parlement, car aussi bien les impérialistes 
que les nationalistes prétendent eux aussi représenter les intérêts du Dominion. C'est pour-
quoi les libéraux envisagent de soutenir que la création du Service naval ne compromettra 
nullement les aspirations de l'un ou l'autre camp. Malgré ces difficultés, le gouvernement 
amorce le débat sur le Service naval, convaincu qu'il finira par l'emporter contre l'opposition 
conservatrice divisée. De ce fait, Robert Borden est confronté à la tâche difficile qui consiste 
à concilier son approbation personnelle de la politique et les éléments impérialistes et 
nationalistes dans ses rangs45 . 

Même si le débat sur le Service naval de 1910 est long et parfois âpre, il exerce en fait 
peu d'influence sur la politique effective. Il démontre néanmoins l'ampleur croissante des 
sentiments de l'opposition. Contrairement aux aménagements bipartites que Laurier et 
Borden ont réussi à concevoir un an plus tôt, c'est un authentique débat qui se déroule 
en 1910. Les deux leaders s'appuient sur l'expérience acquise grâce au Service de protection 
de la pêche pour convenir qu'il doit y avoir une marine canadienne capable de subvenir 
aux besoins locaux, l'assistance prêtée à une flotte impériale étant une autre paire de 
manches. C'est en tentant de maîtriser la politique qui fait des remous autour de points 
de vue conflictuels sur la destinée du Canada que leurs efforts divergent : la coalition infor-
melle de pays autonomes qui collaboreront librement selon leurs propres besoins en temps 
de crise, prônée par Laurier, ou l'empire tricoté plus serré de Borden. La politique navale 
du Canada faisant désormais intervenir toute la question des relations impériales, il n'est 
pas étonnant que le débat porte sur un éventail de questions beaucoup plus vaste que ce 
que les titres du projet de loi laissent entrevoir. Les membres des deux camps font appel 
aux points de vue d'éminents hommes d'État et amiraux pour soutenir qu'il y a ou non 
urgence; ou que les contributions par le Dominion sont ou ne sont pas la meilleure solution. 
La doctrine Monroe est invoquée à l'occasion, en général pour minimiser sa pertinence, car 
elle milite contre le besoin d'un engagement naval quelconque. À l'inverse, la possibilité 

44. Canada, Parlement, Chambre des communes, Conférence impériale avec les représentants des gouvernements 
autonomes sur la défense navale et militaire de l'empire, 1909 (document parlementaire n°,29a; Ottawa, 1910). « 
Pour la transcription intégrale, voir Proceedings of the Imperial Conference on Naval and Military Defence at the 
Foreign Office, Whitehall, copie dans BAC, MG 27 II C4, vol. 2, dossier 20, bobine H-1017. 

45. Canada, Parlement, Chambre des communes, Débats, 12 janvier 1910, col. 1835-62. Borden finira par adopter 
la position consistant à s'opposer à la politique du gouvernement principalement parce qu'une contribution 
immédiate en espèces doit commencer par être versée pour couvrir la période jusqu'à ce que la Marine 
canadienne devienne opérationnelle. Voir Brown, Borden, vol. I, p. 159 et suiv. 



Les débats sur la Marine, 1909-1914 	 169 

d'annexion par les États-Unis est invoquée tour à tour pour appuyer à la fois le projet de 
loi et une contribution d'urgence. Instinctivement, les deux camps comprennent que la 
création d'un service naval sous la forme proposée modifiera radicalement les relations 
qu'Ottawa entretient avec Londres. Mais, si l'opposition reste divisée sur les effets que cela 
risque vraiment d'avoir, le gouvernement est convaincu que son modeste plan visant à 
améliorer la protection des intérêts souverains du Canada finira par recueillir l'approbation 

du pays46 . 
Laurier présente la Loi du service naval en annonçant que le gouvernement prévoit 

d'adopter la plus importante des deux propositions de l'Amirauté. Les attaques récentes 
lancées contre la politique navale l'ont conforté dans sa conviction antérieure qu'il fa.  ut 

opter pour le projet de 3 000 000 $ (sur un budget public total de 122 000 000 $, dont 

272 000 $ sont consacrés à la protection de la pêche, 160 000 $ aux relevés hydrographiques 

et 150 000 $ aux stations de radiotélégraphie), car il a plus de chances de convaincre le 
public que le montant est suffisamment important pour constituer une contribution 
acceptable en plus de pouvoir créer une force navale autonome. Les navires de guerre 
serônt tous construits au Canada, moyennant le concours d'entreprises britanniques que 
l'on incitera à ouvrir des chantiers navals dans le pays, peu importe les coûts supplémen-
taires que cela risque d'entraîner. Par ailleurs, on créera un collège naval reposant sur les 
mêmes principes que le Royal Military College, à Kingston (si ce n'est que tous les diplô-
més seront commissionnés), de sorte que les officiers du nouveau service finiront par être 
exclusivement canadiens. Le seul changement d'importance apporté au projet de loi à 
l'issue du débat est d'ordre administratif : un amendement qui prévoit un ministère dis-
tinct du Service naval plutôt que de maintenir la Marine sous l'autorité du ministère de 
la Marine et des Pêcheries. Doivent également passer sous l'autorité du nouveau ministère 
le Service de protection de la pêche, ainsi que les directions du relevé des marées et des cou-
rants, des relevés hydrographiques et de la télégraphie sans fil, autant de responsabilités 
revendiquées par le passé par les représentants canadiens aux conférences coloniales et 
impériales comme des contributions navales. Les deux ministères relèveront toutefois du 
même ministre 47 . 

Cependant, rien de tout cela n'a une action déterminante sur l'opposition. La politique 
navale de Laurier aurait pu paraître acceptable telle quelle, mais, lorsqu'on en revient à la 
question centrale des rapports avec l'Empire, les partisans des contributions ne croient pas 
à la promesse faite par le Premier ministre quand il a introduit le projet de loi, à savoir 

que, « lorsque la Grande-Bretagne est en état de guerre, le Canada l'est également; il n'y a 
pas de différence »*. Pas plus que les nationalistes ne sont rassurés par le fait que, contraire-

ment à la Militia Act de 1904 (et au projet de Naval Militia Act), qui stipule que « tout citoyen 
canadien âgé de dix-sept à soixante ans pourrait être appelé à servir n'importe où dans le 

* Traduction officielle. 

46. Tucker, The Naval Service of Canada, vol. 1, p. 132-139; Roger Sarty, « Canadian Naval Policy, 1860-1939 » 

(document non publié de la DHP, sans date), p. 25 et 26. 

47. Chambre des communes, Débats, 12 janvier 1910, col. 1829-36. 
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monde dès qu'il pouvait être démontré que c'était pour la défense du pays »*, le projet de 
loi sur le Service naval excluait expressément tout genre d'obligation 48 . 

En fin de compte, le débat parlementaire révélera un vice sérieux dans la politique du 
gouvernemènt. Alors que Laurier préfère en général suivre l'opinion publique sur un dossier, 
sur la question navale, il n'y a pas de consensus facile à définir, et ses ministres et lui-même 
se retrouvent dans la situation où ils doivent travailler contre des minorités importantes 
qui poussent dans des directions différentes. Ils sont donc contraints de défendre le projet 
de compromis qui a été élaboré durant l'été 1909, soit une ligne d'action dont personne, 
pas même les libéraux, ne veut vraiment. Mais les autres options—des contributions finan-
cières ou rien—sont encore moins acceptables. Le gouvernement s'est attelé à la tâche en 
pensant à tort que les intentions originales modestes et neutres du Canada finiraient par 
triompher. Finalement, c'est l'appréciable majorité parlementaire du gouvernement qui 
lui permettra de faire adopter le projet de loi facilement, la loi recevant la sanction royale 
le 4 mai 1910. En définitive, ce sera le public canadien qui jugera de la politique navale 
du gouvernement lors de la prochaine élection générale—que l'on n'attend pas avant 
l'automne 1912—ce qui donne donc le temps, apparemment, à la nouvelle Marine royale 
du Canada de faire ses preuves 49 . 

Laurier reste convaincu que sa politique d'une marine semi-autonome est dans l'intérêt 
du développement du pays et il forme l'espoir qu'une fois connue la portée des activités 
de la Marine, les critiques des deux côtés finiront par se taire ou par s'apaiser. Il est donc 
impératif de rendre le Service naval opérationnel sans plus tarder, car beaucoup dépend de 
cette mesure. C'est dans ce but que le contre-amiral Kingsmill est resté en Angleterre après 
la conférence sur la défense de 1909 pour faire progresser l'initiative navale du gouverne-
ment. Destiné à devenir le premier directeur du nouveau service, Kingsmill étudie la pos-
sibilité d'acheter deux croiseurs (un pour chaque côte) à la Royal Navy à titre de mesure 
provisoire afin de pouvoir amorcer l'entraînement au Canada avant que les nouveaux 
navires de•guerre de la Marine ne soient livrés. Les recommandations de l'Amirauté cadrent 
avec le propre point de vue de Kingsmill, selon lequel un croiseur de la classe Apollo du 
programme de construction de 1890-1891—à raison de 21 navires, la classe la plus impor-
tante de croiseurs dans la Royal Navy—constitue un excellent type initial pour la nouvelle 
Marine canadienne. L'amiral canadien connaît par ailleurs fort bien ces navires, puisqu'il 
en a commandé un de cette classe, le HMS Scylla, dans l'escadre de la Manche en 1903. 
Même s'ils ont presque 20 ans, la Royal Navy a connu de grands succès avec ces robustes 
navires : ils sont rapides pour leur époque, avec une vitesse maximale de presque 19 noeuds; 
ils sont bien armés, principalement de canons uniques de 6 pouces à l'ayant et à l'arrière; 
et avec une jauge de 3 400 tonneaux, ce sont d'excellents croiseurs à grand rayon d'action. 
Pour Kingsmill, ils sont parfaitement adaptés « aux conditions de la Colombie-Britannique 

* Traduction officielle. 

48. Ibid:, col. 1832-3; Joseph Schull, Laurier, Montréal, 1968, p. 400 et 401. 

49. Pour le texte de la Loi du service naval, 1910, voir Tuckei, The Naval Service of Canada, vol. I, environ V, 
p. 377-385. 
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[...] [où] il est nécessaire qu'un navire s'éloigne de sa base pendant des semaines à la fois, 
afin de protéger les pêches au large de la côte et jusque dans le détroit d'Hécate » 5°. Les 

attaques inopinées de l'opposition jusqu'à la fin de l'automne de 1909 finiront par mettre 
en veilleuse l'intention du gouvernement d'acheter les croiseurs avec l'approbation du Par-
lement, si bien que Brodeur s'organise pour acheter un Apollo dans le cadre du crédit de 

225 000 $ non dépensé de 1907 du ministère de la Marine et des Pêcheries afin d'acquérir 

un croiseur de protection de la pêche pour la côte du Pacifiquem. 

Kingsmill pense cependant qu'un croiseur de la classe Apollo « risque de ne pas être 

suffisant » pour la côte de l'Atlantique, compte tenu du « beaucoup plus grand bassin de 

gens de mer où aller puiser » dans la région. Au lieu de quoi, l'éventuel directeur du Service 
naval avise Ottawa au début de janvier 1910 que « les lords de l'Amirauté seraient tout aussi 

heureux de se débarrasser d'un navire de la clase Spartiate ». Jaugeant 11 000 tonneaux, 

ce sont des navires nettement plus grands (que l'on appelle aujourd'hui plus couramment 
la classe Diadem comptant 8 navires) et un peu plus récents que les Apollo, puisqu'ils ont 

été construits entre 1896 et 1898, et ils sont armés de 16 canons de 6 pouces. Un plus gros 
croiseur conférera également à la Marine canadienne des avantages indéniables sur le plan 
de l'entraînement, non seulement en raison d'une capacité renforcée sur le plan de l'effec-

tif—un équipage de 705 hommes contre 273 pour un Apollo—mais également parce que son 
armement secondaire en torpilles comporte des tubes lance-torpilles submergés, analogues 
à ce que l'on attend des croiseurs nouvellement construits. Ce qui scelle la recommanda-
tion de Kingsmill, c'est la conclusion que « l'une des grandes caractéristiques de [cette] 

formation [...] est qu'il ne sera pas nécessaire d'avoir une proportion aussi importante de 
marins qualifiés originaires de Grande-Bretagne' lors du premier armement en équipage 

de nos nouveaux navires ». À mesure qu'avancent les négociations avec l'Amirauté, des 
navires particuliers sont identifiés, le HMS Rainbow de la classe Apollo et le HMS Niobe de 

la classe Spartiate, le paiement de ce dernier étant reporté jusqu'après son entrée en service 

de manière à faire partie du crédit du Service naval52. • 

50. Kingsmill à Desbarats, 3 janvier 1910, « Brief History of HMCS Rainbow », DHP 81/520/8000, HMCS Rainbow ». 

Voir Archibald, The Fighting Ship in the Royal Navy, p. 193 pour des précisions sur la classe. 

51. Canada, Parlement, « Rapport de l'Auditeur général, 1909-1910 » (Document parlementaire n°.1; Ottawa, 
1911), partie 0, 0-2 et 0-172; Kingsmill à Desbarats, 8 novembre 1909, « Correspondance relative à l'achat du 

Rainbow » (document parlementaire n° 146; Ottawa, 1910). Le Rainbow a en fait coûté 218 585,60 $. 

52. Kingsmill à Desbarats, 3 janvier 1910, DHP 81/520/8000, « HMCS Rainbow ». L'Amirauté a pour commencer 

essayé de piquer l'intérêt de Kingsmill pour un navire plus vétuste de la classe Edgar (la correspondance fait 

expressément allusion au Hawke, construit en 1891), dont la jauge brute de 7 350 tonneaux est suffisamment 
importante pour lui permettre d'accueillir un plus grand nombre de stagiaires, mais Kingsmill refuse, car son 
principal armement de 9,2 pouces est incompatible avec les canons de 6 pouces de la classe Apollo et de la 

classe Bristol que l'on attend. À nouveau, voir Archibald, The Fighting Ship in the Royal Navy, p. 195 et 199, 

pour des précisions sur les classés. Des dispositions ont été prises avec l'Amirauté pour que le Niobe remplace 

le croiseur Boadicea au sein du service naval proposé. Voir Fisher à Brodeur, 28 décembre . 1909, document 

parlementaire n° 146a; Ottawa, 1910, p. 4. Brodeur avise le Parlement le 5 décembre 1910 que le prix d'achat 

du Niobe est de 1 046 333 $. J. Castell Hopkins, The Canadian Annual Review of Public Affairs, 1910, Toronto, 

1911, p. 211. 
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Profitant de sa présence en Angleterre, Kingsmill retient également les services de plu-
sieurs officiers de la Royal Navy pour l'aider dans la tâche redoutable qui consiste à établir 
son cadre bureaucratique. Parmi ceux qu'il engage pour commencer, il y a le comman-
der J.D.D. Stewart, qui tiendra lieu de « conseiller technique pour tout ce qui touche à la 
Marine », le lieutenant R.M.T. Stephens, qui fera office de « conseiller sur les questions 
d'artillerie » et le Commissaire d'état-major P.J. Ling, qui tiendra lieu de « conseiller pour 
tout ce qui touche aux approvisionnements, aux vêtements, aux vivres, etc. ». Les trois 
officiers sont prêtés au ministère de la Marine et des Pêcheries par la Royal Navy pour une 
durée de deux ans, mais ils sont mutés au Service naval au moment de sa création 53 . Le 
commander Stewart se voit confier le commandement du Rainbow, le lieutenant Stephens 
est nommé directeur de l'artillerie et le Commissaire d'état-major Ling devient secrétaire 
de l'état-major dé la Marine. Tandis que les négociations progressent avec l'Amirauté, 
trois autres officiers sont prêtés au printemps 1910: le commander C.D. Roper, qui servira 
comme chef d'état-major auprès de Kingsmill; le commander Edward H. Martin, qui sera 
le directeur du chantier naval de Halifax; et le commander William Balfour Macdonald, 
nommé capitaine du Niobe. Plusieurs de ces hommes (et d'autres officiers de la Royal Navy 
ayant fait l'objet d'un prêt à l'origine) finiront par prendre leur retraite de la Royal Navy, 
comme Kingsmill, pour être nommés officiers de la Marine royale du Canada, mais il 
faudra des années avant que des officiers canadiens qualifiés ne soient en mesure d'assurer 
la relève. Pour ne pas empêcher les perspectives de promotion des officiers de la MRC, ceux 
qui sont prêtés par la Royal Navy sont presque toujours nommés pour une période provi-
soire, généralement quatre ans, ils sont rémunérés aux taux canadiens, mais leur période 
d'emploi entre dans la comptabilisation de leurs états de service au sein de la RN54 . 

Parmi les raisons qui les poussent à s'engager dans la nouvelle MRC, il y a l'intérêt pour 
un emploi différent, leur recrutement personnel par Kingsmill ou l'occasion de relancer 
une carrière qui faisait du surplace. Par exemple, le commander Macdonald entre dans les 
deux dernières catégories. Comme il l'évoquera plus tard, « l'Amirauté britannique m'a 
invité à accepter le poste de capitaine du Niobe, sans doute parce que je suis né au Canada. 
Parfaitement conscient de ce qu'il advient des officiers de la Marine qui acceptent de par-
ticiper à des "attractions foraines", j'ai refusé tant que je n'avais pas en main une lettre des 
autorités m'affirmant qu'elles considéreraient cela comme d'excellents services et que, 
verbalement, elles me donnent la garantie que je bénéficierais d'une promotion lorsque 

53. « Paper Laid Before Admiralty With Replies », August 1909, question 7, BAC, MG 27 II C4, vol. 2, dossier 20, 
bobine H-1017; Canada, Parlement, « Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 15 décembre 
1909, demandant une liste de tous les experts, conseillers techniques et fonctionnaires spéciaux engagés par 
le gouvernement pour le programme de la Défense Navale et sa mise à exécution, indiquant les noms, les 
aptitudes spéciales, la durée du terme et le taux de rémunération ainsi que le montant total dépensé jusqu'à 
ce jour en vertu du dit programme; aussi les montants dépensés jusqu'à ce jour, pour effets, livres, instruments 
et objets de toutes sortes accessoirement au dit programme de Défense Navale » (Document parlementaire 
no 72; Ottawa, 1910). 

54. Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 150 et 151. Il faut signaler que Tucker ne mentionne pas Roper 
dans sa liste. 
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mon tour viendrait. J'ai donc accepté, mais n'ai jamais été promuss. » Pour la majeure 
partie des tâches ministérielles non spécialisées restantes, un effectif est déjà en place 
sous la direction du sous-ministre, G.J. Desbarats. Parallèlement au transfert de plusieurs 
directions du ministère de la Marine et des Pêcheries, un certain nombre de bureaucrates 
aguerris sont mutés : L.J. Beausoleil, directeur des services comptables; J.A. Wilson, 
directeur des approvisionnements; C.P. Edwards, directeur du service radiotélégra-
phique; W.J. Stewart, hydrographe en chef; et W.B. Dawson, Ph. D., directeur du service 
de relevé des marées et courants. En novembre 1911, un effectif civil de 36 hommes est 
autorisé 'four le Service naval, lequel comporte un sous-ministre, 61 commis et quatre 
messagers56 . 

Il serait difficile, et à vrai dire errôné, de décrire l'organisation qui en résulte comme 
autre chose qu'un « état-major de la Marine » très rudimentaire. En premier lieu, l'expres-
sion est toute nouvelle, comme en témoigne le fait qu'un état-major général vient tout 
récemment de voir le jour dans l'armée britannique (même si les Allemands en ont un 
depuis près d'un siècle) et que la Royal Navy est contrainte par le gouvernement britan-
nique d'envisager l'idée de convertir l'Amirauté d'un simple organe administratif en un 
organe capable de conjuguer les dernières technologies radiophoniques au réseau mondial 
existant de câbles télégraphiques afin de diriger des opérations navales dans les mers les 
plus éloignées. Le tout nouveau quartier général du Service naval n'a pas vraiment besoin 
d'un tel niveau d'activité pour le moment, tout occupé qu'il est à assurer sa propre admi-
nistration et à diriger une marine squelettique qui ne compte que deux croiseurs. Sur la 
question clé d'établir le Service naval de manière à ce qu'il soit favorable aux Canadiens 
français, Kingsmill et son état-major insistent sur une politique où l'anglais est la langue 
exclusive, même pour de simples mesures comme celle visant à permettre que les examens 
d'admission se déroulent dans l'une ou l'autre langue, sous prétexte que toute tentative de 
combiner les deux langues serait préjudiciable au services'. L'exclusion du français comme 
langue de travail dans la nouvelle Marine est acceptée sans bruit, probablement parce 
que le fait de s'y opposer ouvertement, mais en vain, aurait confirmé les pires craintes de 
Bourassa et des nationalistes du Québec 58 . 

Selon l'organigramme du nouveau ministère, le directeur du Service naval n'a pas le 
même statut que le sous-ministre; il est un cran en dessous et est l'équivalent des adminis-
trateurs des diverses directions civiles du Ministère et relève, par l'entremise de Desbarats, 
d'un ministre qui est également responsable du ministère de la Marine et des Pêcheries. 

À ce titre, ce fonctionnaire d'expérience occupe, du moins théoriquement, un poste 

55. Commander Macdonald cité dans S.W. Jackman, dir, de la publ., At Sea and By Land: The Reminiscences of 
William Balfour Macdonald, RN, Victoria, 1983, vol. 17,  P.  96. 

56. Desbarats à Laurier, 2 avril 1910, DHP 2001/13, dossier C-7; Tucker, The Naval Service of Canada, vol. 1, p. 150 

et 151. 

57. N.D. Brodeur, « L.P. Brodeur and the Origins of the Royal Canadian Navy », James A. Boutilier, dir, de la publ., 

The RCN in Retrospect, 1910-1968, Vancouver, 1982, p. 30 et 31. 

58. Marc Milner, Canada's Navy: The First Century, Toronto, 1999, p. 22 et 23. 
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administratif supérieur à celui du chef professionnel de la Marine canadienne. Il n'en reste 
pas moins que l'association de Desbarats et Kingsmill, forts de leurs compétences profes-
sionnelles avérées et entretenant des liens de famille avec le Parti libéral au pouvoir, assure 
à la nouvelle Marine du Canada une administration efficace. Avant d'être nommé sous-
ministre de la Marine et des Pêcheries, Desbarats a accédé en 1901 au rang de directeur du 
chantier naval de l'État à Sorel. Il demeurera sous-ministre et contrôleur du Service naval 
jusqu'au regroupement de ce dernier avec les autres -  services armés en 1922, année où il est 
nommé sous-ministre du ministère de la Défense nationale nouvellement créé, poste qu'il 
occupera jusqu'à sa retraite en 1932. En se fondant exclusivement sur les voies hiérarchiques 
organisationnelles du Ministère, un ancien historien officiel de la MRC a conclu que « les 
pouvoirs et l'influence de Desbarats étaient nettement supérieurs à ceux de la plupart des 
sous-ministres; et, au cours des deux premières décennies de son existence, il a sans doute 
plus contribué au façonnement du service que qui que ce soit d'autre » 59 . 

Les voies hiérarchiques désignées sur un organigramme et les véritables rouages d'un 
ministère peuvent bien entendu diverger radicalement en fonction des caractères en 
présence. Dans le cas du ministère du Service naval, la conclusion de l'histoire officielle 
antérieure ne résiste pas à un examen à la loupe des registres de la Marine pas plus qu'elle 
ne concorde avec les intérêts professionnels du sous-ministre et du directeur du Service 
naval. Bureaucrate de cdrrière plutôt efficace qui connaît bien les formalités administra-
tives, Desbarats se limite rigoureusement aux affaires civiles du Ministère et à la gestion 
courante du cabinet , du Ministre. Ainsi, il s'assure que les procédures réglementaires de 
la fonction publique sont respectées dans l'administration du Ministère, en particulier 
pour tout ce qui touche aux finances et aux contrats publics, et il fait office de lien avec 
d'autres ministères civils du gouvernement, au niveau des sous-ministres, notamment en 
faisant suivre la correspondance navale officielle au sous-ministre des Affaires extérieures 
pour qu'il la transmette à Londres. Jamais durant son mandat, Desbarats ne formulera un 
avis sur les questions navales ou ne cherchera d'aucune façon à influencer la politique 
navale. Les conseils navals de Kingsmill sont toujours transmis avec diligence au Minis-
tre, sans la moindre remarque ou tentative d'ingérence. Le seul indice que Desbarats y 
a été mêlé d'une façon quelconque est une note laconique dans la marge « vu par le Minis-
tre ». De même, les ébauches de la correspondance officielle de la Marine avec l'Amirauté 
sont toujours transmis par les circuits gouvernementaux sans que le Sous-ministre cherche 
le moindrement à les modifier. À vrai dire, un historien pourra analyser en vain les regis-
tres du Ministère ou le journal personnel du bureaucrate 6° pour y trouver une seule 
réflexion sur la politique navale formulée par Desbarats (malgré l'abondance de remarques 
sur les étés chauds et humides d'Ottawa et les hivers absolument glacials). Un autre des 

59. Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 151. L'idée de Tucker sur l'influence écrasante de Desbarats est 
confirmée dans Hadley et Sarty, Tin-pots and Pirate Ships, p. 97, et dans J.G. Armstrong, The Halifax Explosion 

and the,Royal Canadian Navy: Inquiry and Intrigue, Vancouver, 2002, p. 83. 

60. Le journal personnel de Desbarats, rédigé presque exclusivement en anglais, se trouve dans ANC, MG 30 E89, 
et apporte la preuve que le climat d'Ottawa a peu changé dans les 90 ans qui se sont écoulés depuis. 
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administrateurs civils du Ministère, le directeur des approvisionnements, est nettement plus 
porté à exprimer ses opinions sur la politique du Ministère, mais J.A. Wilson est aussi 
manifestement un fonctionnaire d'un potentiel intellectuel grandement supérieur à celui 
de Desbarats. 

En revanche, Kingsmill n'hésite pas à faire part en toute franchise au Ministre de ses 
points de vue sur les besoins de la Marine canadienne. Secondé pendant la majeure partie 
de son mandat au poste de directeur du Service naval par son chef d'état-major fort com-
pétent et réfléchi, R.M.S. Stephens, l'amiral canadien doit se battre pour obtenir l'aide 
minime dont bénéficie la Marine à la fois contre le parti pris pro-britannique du gouver-
nement Borden et les conseils navals étrangement changeants qui émanent de Whitehall. 
Il ne devra cependant jamais lutter contre l'ingérence de son sous-ministre efficace, encore 
qu'assez terre à terre. Si un membre quelconque du Service naval peut revendiquer 
l'affirmation de Tucker selon laquelle « il a plus contribué à façonner le service que qui que 
ce soit d'autre », c'est bien Kingsmill, cet homme qui a su montrer la voie, comme nous le 
verrons. Néanmoins, Borden ne tient essentiellement aucun compte des conseils du chef de 
son Service naval dans les années déterminantes de la création de la Marine, leur préférant 
les avis souvent chancelants qui émanent de Whitehall, situation à laquelle le directeur du 
Service naval semble s'être résigné et qui reflète sa détermination à voir le projet de marine 
finalement porter ses fruits. 

Pour en revenir aux problèmes plus immédiats qui assaillent Kingsmill en 1909, le CGS 
Canada doit continuer à faire office de navire-école pour entreprendre le plus vite possible 
l'entraînement des aspirants-officiers canadiens. Mais, comme le directeur du Service naval 
l'a recommandé dans ses plans antérieurs, les officiers du navire sont remplacés par des 
volontaires de la Réserve de la Royal Navy afin d'imposer des normes d'instruction plus 
rigoureuses. Le lieutenant Charles J. Stuart, de la RNR, est nommé capitaine et deux autres 
lieutenants sont nommés respectivement commandant en second et instructeur. Ils arrivent 
en Amérique du Nord au début d'octobre 1909 pour que les changements puissent se faire 
sans perturber les fonctions normales de surveillance des pêches du Canada61 . Une cam-
pagne est lancée pour trouver des recrues qui s'ajouteront aux deux premiers aspirants de 
marine—dont l'un, P.W. Nelles, finira par prendre le commandement de la MRC. Les deux 
s'étaient enrôlés à bord du Canada en 1908 pour y recevoir leur formation initiale d'officiers. 
Il est sans doute symbolique de la controverse politique qui entoure la Marine à peine 
naissante selon laquelle la totalité du lot suivant de recrues a un lien quelconque avec le 
gouvernement, ce qui facilite considérablement leur enrôlement. Comme un historien l'a 
fait observer, « le Ministre s'est mêlé personnellement de [la question]. L'Élève-officier 
Victor G. Brodeur est son fils; Barry German est le fils du député libéral de Welland-
St. Catherines [...]; le père de Charles Beard est un haut fonctionnaire du gouvernement 
[...]; Trenwick Bate est le fils d'un millionnaire libéral. Tous sont des initiés. Ils n'ont pas 

61. Canada, ministère du Service naval, Rapport du ministère du Service naval pour l'année finissant le 31 mars 1911, 
Ottawa, 1912, p. 21-23. 
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subi d'examen d'admission. La méthode de sélection a été informelle, c'est le moins qu'on 
puisse dire62 . » 

En fin de compte, on établira une procédure plus officielle et plus rigoureuse afin de 
recruter un plus grand nombre de candidats qualifiés. Dans le même esprit que celui qui 
envisageait l'établissement d'une école navale pour les officiers en tant qu'élément névral-
gique des plans antérieurs concernant une milice navale, la Loi du service naval prévoit 
la création d'une « institution destinée à donner une instruction complète dans toutes les 
branches de la science, de la tactique et de la stratégie navales* » dans l'espoir que le collège 
diplômera un nombre suffisant d'officiers canadiens pour réduire la nécessité de faire appel 
à du personnel britannique 63 . Les candidats à l'admission doivent être des sujets britan-
niques âgés de 14 à 16 ans, jugés médicalement aptes à servir, réussir à un concours d'entrée 
établi et noté par la Commission de la fonction publique, et être en mesure de payer leurs 
propres droits de scolarité, leurs uniformes et leurs fournitures. Façonné assez librement sur 
le modèle du Royal Naval College Britannia, à Dartmouth, il présente également des élé-
ments en commun avec le Royal Military College of Canada, à Kingston, la seule différence 
étant qu'il n'offre qu'un programme de deux ans plutôt que de trois et qu'il exige de tous 
les diplômés qu'ils servent pendant une période minimum dans la Marine canadienne (au 
RMC, il est rare de se voir offrir un poste d'officier dans la Milice à l'obtention de son 
diplôme). D'aucuns espéraient que les deux collèges cohabiteraient à Kingston, mais Laurier 
préfère Halifax, « ne serait-ce qu'à cause des installations supérieures, moins chères et plus 
immédiatement accessibles » qui y sont disponibles, l'ancien hôpital naval situé dans le 
chantier naval devant servir d'emplacement temporaire du Collège naval, où il demeurera 
jusqu'à ce qu'il soit gravement endommagé par l'explosion de décembre 1917 64 . 

À l'instar de tout service de création récente, il faudra du temps à la Marine canadienne 
pour former ses propres professionnels, et le Canada devra compter pour commencer sur 
un personnel d'instruction prêté par la Royal Navy. Edward A.E. Nixon est théoriquement 
le commandant en second du collège, mais il exerce les fonctions de commandant en 
remplacement du directeur officiel, le capitaine de l'arsenal, le commander Martin. Promu 
commander sur la liste de la MRC en août 1915, Nixon restera l'administrateur effectif 
responsable du collège jusqu'à sa fermeture en 1922 et il passe aux yeux des aspirants pour 
avoir été « l'incarnation même du collège, la force motrice et l'apôtre des normes qui 

* Traduction officielle. 

62. Tony German, The Sea is at Our Gates: The History of the Canadian Navy, Toronto, 1990, p. 27. Brodeur, le fils 
du ministre, reçoit ses instructions de ralliement presque aussitôt, la lettre officielle de nomination émanant 
de Kingsmill étant datée du 8 octobre 1909. German, le fils du député de Welland (Ontario), est enrôlé en 
février 1910, malgré le fait qu'il est légèrement trop âgé, grâce à l'intervention personnelle de Laurier. Pour un 
récit des premières expériences de German, voir Tony German, « The Last of the First », Sentine!, vol. 16, n° 2, 

1980-1982, p. 18-20. 

63. Loi du service naval, 1910, articles 32 à 36; G. William Hines,  'The Royal Naval College of Canada, 1911-22 

Adrian Preston et Peter Dennis, dir, de la publ., Swords and Covenants: Essays in Honour of the Centennial of the 
Royal Milita/y College of Canada, Londres, 1976, p. 164. 

64. Hines, « The Royal Naval College of Canada », p. 165. 
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L'équipage d'origine des aspirants de marine canadiens du NGC Canada, avec les officiers des pèches du navire. 

Assis à l'avant, de gauche à droite, les Aspirants de marine Henry Bate, Percy Nelles et Iohn Barron. Les Aspirants de 

marine Charles Beard, Barry German, Victor Brodeur et W. G. Wright sont debout à l'arrière, de gauche à droite. 

(BAC Notman-19121) 



Les débats sur la Marine, 1 909-1 914 	 179 

régissent l'existence des jeunes garçons > 65 . La Royal Navy fournit également un directeur 
des études, tout d'abord l'instructeur naval Basil S. Hartley, chargé d'encadrer un effectif 
civil composé de Britanniques et de Canadiens qui enseignent les mathématiques, la navi-
gation, la mécanique, la physique, la chimie, le génie, le matelotage, le pilotage, la géo-
graphie, l'histoire (notamment l'histoire de la marine), l'anglais, le français et l'allemand. 
Les deux années que les élèves-officiers passent au collège sont suivies par une autre année 
d'entraînement en mer à bord d'un croiseur en guise de préparation à l'examen de pro-
motion au grade de lieutenant. En octobre 1910, la Couronne autorise l'ajout du préfixe 
« Royal » à son titre, privilège dont le Royal Naval College of Canada bénéficiera 10 mois 
avant la Marine. Un mois plus tard, la Commission de la fonction publique organise un 
concours pour pourvoir 30 postes vacants; 34 jeunes hommes le passent et 21 le réussissent. 
Admis le 19 janvier 1911, le premier contingent du RNCC produira un pourcentage impor-
tant des officiers qui deviendront les commandants supérieurs de la Marine canadienne 
durant la Seconde Guerre mondiale, parmi lesquels L.W. Murray, G.C. Jones, C.R.H. Taylor 
et F.L. Houghton 66 . 

Le recrutement de marins ne commence pas sérieusement avant février 1911, après que 
les navires-écoles, le Niobe et le Rainbow, sont arrivés au Canada et sont prêts à les accueillir. 
Les matelots sont engagés entre 15 et 23 ans, les chauffeurs, entre 18 et 23 ans, et les 
mousses, entre 14 et 16 ans. Tous doivent s'engager pour au moins 7 ans à compter de 
l'âge de 18 ans, avec la possibilité de se réengager (si cela est recommandé) pour une ou 
deux autres périodes de 7 ans chacune. Au commencement, la Marine canadienne compte 
également sur la Royal Navy pour une part considérable des membres d'équipage dont elle 
a besoin. C'était une pratique courante, car la Marine britannique a servi de mentor et 
d'exemple à de nombreuses marines dans le monde. Le service dans la MRC est particuliè-
rement attrayant, du moins au début, car les marins sont rémunérés par Ottawa aux taux 
canadiens, qui sont plus de deux fois supérieurs aux salaires payés aux marins de la Royal 
Navy. L'Amirauté autorise également les retraités et les réservistes de la flotte à s'enrôler 
dans la Marine canadienne, les années qu'ils y passent comptant comme états de service 
au sein de la RN. Beaucoup le feront, s'enrôlant pour une durée de cinq ans en vertu d'un 
engagement de service spécial qui prévoit des primes et allocations que rie touchent pas 
les effectifs généraux. De plus, les conditions de vie à bord des navires canadiens sont géné-
ralement supérieures à celles des navires de guerre britanniques, car les aménagements 
supplémentaires nécessaires pour faire face aux extrêmes météorologiques les rendent 

plus confortables 67 . 
Au moment d'acquérir le Rainbow et le Niobe, on porte une attention toute particulière 

aux quartiers des équipages, car aucun dépôt naval habitable ou baraquement terrestre n'a 
encore été construit, que ce soit à Halifax ou à Esquimalt. Même si le ministère de la Marine 

65. Ibid., p. 167. Pour un récit personnel du RNCC, voir P. Willett Brock, « Commander E.A.E. Nixon and the 
Royal Naval College of Canada, 1910-22 », Boutilier, dir, de la publ., The RCN in Retrospect, p. 33-43. 

66. Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 156; Milner, Canada's Navy, p. 23. 

67. Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 152 et 153. 
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et des Pêcheries a occupé certaines parties des installations après le transfert officieux du 
contrôle des chantiers navals quelques années plus tôt, des formalités judiciaires ont différé 
la prise de possession officielle par le Canada. Les propriétés n'ont donc pas été correctement 
entretenues, en dehors de quelques secteurs utilisés immédiatement—depuis le départ des 
Britanniques. La conférence sur la défense de 1909 a déblayé le terrain pour que Londres 
adopte la Naval Establishments in British Possessions Act en octobre 1909, mais Ottawa 
demande que le transfert soit différé jusqu'à ce que les croiseurs-écoles arrivent dans leurs 
ports respectifs. Les transferts légaux sont effectués par des décrets britanniques datés du 
13 octobre 1910 pour Halifax et du 4 mai 191 1 pour Esquimalt. Le gouvernement canadien 
s'engage à maintenir les installations en état de fonctionnement, à y entreposer du carbu-
rant et des approvisionnements pour la Royal Navy, à autoriser les Britanniques à utiliser 
les ateliers et les outils (sous réserve qu'ils prennent en charge les frais de main-d'œuvre et 
de matériel), à aviser l'Amirauté avant d'affecter les propriétés à une autre utilisation, et à 
assumer la responsabilité de tous les éléments de passif existants tout en percevant un loyer 
auprès des locataires, mais ils sont autrement libres d'utiliser les installations comme ils 
l'entendent. La décision d'investir ou non dans la remise en état des propriétés plus anciennes 
ou dans la construction de nouvelles infrastructures reste en suspens, ce qui explique que, 
jusqu'au déclenchement de la Première Guerre mondiale, le personnel naval qui ne fait pas 
partie de l'effectif de l'arsenal, ou, dans le cas de Halifax, de l'effectif du collège naval, soit 
inscrit dans les livres du croiseur-école affecté à cette côte en particulier 68 . 

Avant que les deux croiseurs canadiens ne quittent la Grande-Bretagne pour leurs 
nouveaux ports d'attache, il faut y apporter un certain nombre de modifications pour qu'ils 
soient mieux adaptés comme navires-écoles. On y installe notamment de nouveaux systèmes 
de chauffage, des équipements de cuisine plus modernes et « la version la plus récente des 
instruments sans fil Marconi ». En outre, on procède à l'agrandissement de la soute à 
poudre des élèves-officiers et des principaux postes d'équipage, ainsi qu'à l'enlèvement des 
armements secondaires désuets. En juillet 1910, Kingsmill reprend le chemin de l'Angleterre 
pour assister aux essais en mer des deux croiseurs et il en prend officiellement la charge 
auprès de l'Amirauté. Le Rainbow entre en service comme « navire canadien de Sa Majesté » 
le 4 août 1910 et il reçoit l'ordre d'appareiller quatre jours plus tard; C'est la première fois 
que de tels privilèges sont accordés à un navire de guerre canadien. Il quitte Portsmouth 

le 20 août pour Esquimalt, contournant l'Amérique du Sud par le détroit de Magellan, soit 
une distance de 1 5 000 milles, car le canal de Panama n'est toujours pas terminé. À proxi-

mité de Callao, au Pérou, il signale au quartier général à Ottawa que le croiseur allemand 
Bre men a été aperçu en train de s'exercer au tir sur une cible amarrée, sans fournir d'autres 
précisions 69 . Le reste du voyage se déroule sans incidents, et le navire arrive à Esquimalt 
le 7 novembre, où il est accueilli en grande pompe. Le Colonist de Victoria annonce avec 

68. Ibid., p. 161, p. 392-394; Leblanc, « Historical Synopsis of the Organization and Development of the RCN », 
sans date, p. 17 à 22, DHP 87/93. 

69. « Brief History of HMCS Rainbow », sans date, DHP 81/520/8000, « HMCS Rainbow »; « Brief History of HMCS 
Niobe », sans date, DHP 81/520/8000, « HMCS Niobe ». 
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effusion qu' « il s'agit d'un moment historique à Esquimalt [...] le pavillon bleu du Canada 
[qui désigne un navire de l'État, mais pas forcément de la Marine] flotte pour la première 
fois sur le propre navire de guerre du Dominion dans le Pacifique—l'océan de l'avenir où 
il faudra résoudre certains des plus graves problèmes de la planète ». Le Times de Victoria 

ajoute qu'« il [le Rainbow] constitue le premier résultat de la politique navale du Canada sur 

cette côte, le précurseur nécessaire des plus gros bâtiments qui conféreront plus de dignité 
à notre nom et plus de prestige à nos actes » 70 . 

Pendant ce temps, le Niobe entre en service à Devonport le 6 septembre et appareille 

pour le Canada un mois plus tard, arborant un White Ensign en soie remis par la Reine. 

Son arrivée à Halifax est prévue, peut-être avec présomption, le 21 octobre, soit le jour 
du 150e anniversaire de la bataille de Trafalgar. Kingsmill tient à célébrer l'occasion en 

s'embarquant à bord du Canada pour monter à bord du Niobe à l'embouchure du port, 

devenant ainsi le premier amiral de la MRC à hisser la large flamme de la Marine sur un 

navire de guerre en eaux canadiennes. Le Devoir, que dirige Henri Bourassa, lui souhaite la 

bienvenue dans un véritable esprit de parti, en faisant observer que « le croiseur Niobé, le 

noyau de la flotte canadienne (canadienne en temps de paix, impériale en temps de guerre), 
est arrivé hier à Halifax ». D'autres articles sont plus favorables. Même le Herald de Halifax—

qui n'est pas du tout partisan de Laurier ou de ses politiques—admet qu'« une fois de plus, 
Halifax devient un quartier général de la Marine. Les quatre lettres semblent étranges, mais 
il se peut que nous nous habituions à ce remplacement de l'H.M.S. traditionnel, que Hali-
fax a jadis connu. » Dans les discours qu'il prononce en réplique aux 21 coups de canon 

du Niobe, le nouveau ministre du Service naval déclare que « cet événement marque une 
nouvelle époque d'autonomie » et de plus grandes responsabilités 71 . 

Alors même que l'on fait l'acquisition du Niobe et du Rainbow, on lance également le 
processus d'appel d'offres en vue de leur éventuel remplacement. Le programme de construc-
tion navale est un élément essentiel de la politique navale du gouvernement, parce qu'il 
permet à la fois d'acquérir des navires de guerre modernes et d'agrandir des chantiers navals 
au Canada. L'ampleur du programme de construction a été déterminée à la conférence 
de 1909, où le plan convenu de quatre croiseurs légers de la classe Bristol, d'un croiseur 

légèrement plus petit de la classe Boadicea et de six destroyers améliorés de la classe River, 

même s'il constitue un compromis, n'est guère éloigné de ce que Kingsmill a décrit dans 
ses évaluations originales plus tôt cette année-là. Alors qu'on envisageait à l'origine de 
construire une force nationale au moyen d'un élargissement progressif, lequel finirait par 
comporter des croiseurs modernes, le plan convenu prévoit de les acquérir parallèlement 

à la mise en place de la flotte au grand complet en l'espace de trois ans. Cela est tout à fait 

réalisable, moyennant le concours du gouvernement et des électeurs, mais, si l'une de ces 
entités ou les deux hésitent le moindrement, les progrès seront plus lents. La construc-

tion navale intérieure présente l'avantage distinctif d'encourager le développement d'une 

70. Colonist de Victoria, 8 novembre 1910; Times de Victoria, 7 novembre 1910. 	 • 

71. Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 142-145; Le Devoir, 22 octobre 1910; le Halifax Herald, 22 octobre 

1910; Hopkins, The Canadian Annual Review, 1910, p. 214 et 215. 
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industrie moderne, mais le fait même que le Canada ne possède aucun chantier naval capa-
ble de construire de grands navires modernes présente un certain nombre d'inconvénients, 
en ce sens que l'effort entraînera une augmentation des coûts et du délai qui s'écoulera 
jusqu'au parachèvement du programme. Laurier est tout prêt à accepter les inconvénients, 
car il est convaincu que le coût de construction d'une flotte entièrement canadienne saura 
rallier le soutien des électeurs canadiens. Les avantages qu'il y a à développer une industrie 
canadienne de la construction navale priment sur des facteurs comme le temps nécessaire, 
la hausse des coûts et le mécontentement régional. Ce qu'il n'a pas du tout compris par 
contre, c'est que le temps supplémentaire et les affronts perçus par certaines régions por-
teront un coup mortel à sa politique navale72 . 

Il est clair dès le début que l'aide des Britanniques sera essentielle, pour fournir à la fois 
les spécifications nécessaires et l'expérience technique à un projet aussi ambitieux. C'est 
pourquoi, en mars 1910, Kingsmill amorce les pourparlers avec l'Amirauté, sollicitant ses 
conseils sur une liste d'entreprises de construction navale approuvées et le traitement de 
plans détaillés délicats. La réponse de l'Amirauté est entièrement positive, celle-ci s'enga-
geant à donner accès au besoin à des firmes agréées de même qu'à toutes les entreprises 
canadiennes désireuses de présenter une offre—sous réserve de « mesures de précaution 
spéciales [...I pour assurer la discrétion la plus complète »—et proposant en outre de four-
nir des contremaîtres qualifiés de la Royal Navy pour surveiller l'état d'avancement et la 
qualité des travaux et entreprendre l'attribution effective des contrats, comme cela s'est fait 
pour l'Australie 73 . En prévision d'une réponse favorable, Desbarats publie un « Avis concer-
nant la construction de navires pour la Marine canadienne » le 8 juillet 1910. Il conseille 
par la suite à Kingsmill d'accepter l'offre des contremaîtres de l'Amirauté tout en soulignant 
qu'« il est essentiel que ces contremaîtres soient pour l'instant au service du gouvernement 
canadien ». Alors que le Ministère « sera particulièrement heureux » d'obtenir leurs conseils 
sur les offres reçues et « sur la forme du contrat à adopter », le « contrat proprement dit doit 
être exécuté par le gouvernement canadien et non par l'Amirauté ». « L'élément que le 
gouvernement canadien tient à fôrmuler parfaitement clairement est que les navires seront 
construits par le Canada dans le cadre d'une Marine canadienne distincte, et que les diverses 
mesures officielles devront être prises en tenant compte de cet objectif74 . » 

Malgré d'aussi favorables auspices, les négociations avec l'Amirauté se heurtent très vite 
à des difficultés de procédure technique qui ne seront pas résolues avant le début de 1911. 

À l'époque, plus d'une dizaine d'entreprises ont manifesté de l'intérêt, et un appel d'offres 
officiel est finalement lancé le 4 février 1911. Au mois de mai, le besoin d'un croiseur de 
la classe Boadicea est abandonné, son canon principal de quatre pouces ne concordant pas 

72. Kingsmill à Brodeur, 19 avril 1909, 1017-1-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3830. Les ressemblances entre les deux 
plans sont en réalité tout à fait remarquables : par exemple, Kingsmill a également préconisé l'achat immédiat de 
croiseurs d'entraînement pour chaque côte qui pourront assumer un double rôle en assurant aussi la protection 
des pêches. Voir Archibald, The Fighting Ship in the Royal Navy, p. 207 et 230, pour des précisions sur les classes. 

73. Kingsmill au secrétaire de l'Amirauté, 4 mars 1910, Kingsmill à Desbarats, 5 août 1910, 29-6-2, partie 1, BAC, 
RG 24, vol. 5604. 

74. Desbarats à Kingsmill, 18 août 1910, 29-6-2, partie 1, BAC, RG 24, vol. 5604. 
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L'entrée avant, peu impressionnante, du Royal Naval College of Canada, à Halifax. (BAC e007140883) 

Des aspirants de marine dans un cours d'électricité au collège. (BAC PA-128513) 
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Des aspirants de marine s'entraînent à la navigation. (BAC e007140884) 

Le personnel et les aspirants de marine de la première cohorte du Royal Naval College of Canada, en 1911, sur les 

marches à l'avant du Collège. (BAC PA-209545) 
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avec les canons de six pouces des autres croiseurs; cet abandon est justifié par le maintien 
du Niobe en service opérationnel. On reconnaît également que le calendrier de construction 
prévu est trop ambitieux. On demande aux entreprises de présenter maintenant une offre 
sur la construction de quatre croiseurs de la classe Bristol du type Weymouth amélioré et de 

six destroyers de la classe River du type Acorn amélioré, qui doivent tous être bâtis au Canada 
en l'espace de six ans, le premier croiseur devant être livré dans les trois ans suivant la signa-
ture du contrat, et un autre chaque année qui suivra. De même, les deux premiers destroyers 
doivent être livrés dans les trois ans et les autres, à intervalles de neuf mois. Sans doute pour 
simplifier les procédures administratives, on a l'intention de confier à une seule entreprise 
la construction de tous les navires prévus par le programme. Même si les navires peuvent 
être construits sur l'une ou l'autre côte, on fait observer que les conditions du traité Rush-
Bagot interdisent la construction de navires de guerre sur les Grands Lacs. La raison d'être de 
l'insertion de cette dernière clause est ambiguë, car Laurier a depuis longtemps accepté « la 

révision invisible » du traité Rush-Bagot en autorisant les Américains à construire des navires 
de guerre dans la région des Lacs durant la guerre hispano-américaine (et en permettant 
ensuite, ce qui fera un grand tapage publicitaire, le passage dans les Lacs de l'USS Nashville, 

un petit croiseur de troisième classe qui porte huit canons de quatre pouces, en mai 1909) 75 . 

Indéniablement, les croiseurs de la classe Bristol sont trop gros pour franchir les écluses 
existantes du Saint-Laurent, mais, reconnaissant la nécessité d'attirer des constructeurs bri-
tanniques au Canada, le gouvernement a récemment adopté une loi qui autorise l'octroi 
de subventions importantes pour encourager la construction de bassins de radoub, et des 
fonds destinés à la réalisation de travaux publics analogues auraient pu servir à moderni-
ser les canaux de navigation. La stipulation exclut effectivement les chantiers navals de 
l'Ontario, et Laurier dévoile ses véritables sympathies en autorisant la Commission du 
havre de Montréal à consentir à l'entreprise britannique Vickers, Sons and Maxim un 

report d'impôts et une convention de bail prolongée sur des terrains très convoités pour y 

implanter un chantier naval à Montréal. Grâce aux incitatifs supplémentaires de la Loi des 

subventions aux bassins de radoub de 1 9 1 0, la construction du nouveau chantier naval 
débute en mai 1910, celui-ci comportant finalement un poste d'amarrage totalement abrité 
pouvant être chauffé afin de permettre la poursuite des travaux au cours d'un hiver mont-
réalais typique lorsque les températures peuvent plonger à -30 °C. La Vickers Canada est 

constituée en société en juin 191 1 et elle s'avérera « l'un des legs les plus durables de la poli-

tique navale de Laurier », même s'il réduit les chances d'un soutien naval à l'Ontario 76 . 

75. Desbarats à Strathcona, 22 août 1910, 30 novembre 1910, 8 janvier 1911 et 12 septembre 1911, l'Amirauté à 
Strathcona, 9 septembre 1910, 29-6-2, partie 1, BAC, RG 24, vol. 5604; Brodeur à Fisher, 24 décembre 1909, 

Fisher à Brodeur, 28 décembre 1909, « Correspondance relative à l'achat du Niobe », document parlementaire 

n° 146a; Ottawa, 1910; Alvin C. Gluek, « The Invisible Revision of the Rush-Bagot Agreement, 1898-1914 », 

Canadian Historical Review, vol. LX, décembre 1979), p. 466 à 484. Roger Sarty dans « Canada and the Great 
Rapprochement, 1902-1914 », B.J.C. McKercher et Lawrence Aronsen, dir. de la publ., The North Atlantic 

Triangle in a Changing World: Anglo-American-Canadian Relations, 1902-1956, Toronto, 1996, p. 35, déclarent 

que « sans doute l'élément le plus frappant du scandale suscité par le traité Rush-Bagot en 1909 est qu'il n'a 
pas eu le moindre impact sur la question de la défense navale ». 

76. Milner, Canada's Navy, p. 24 et 25; J.D. Scott, Vickers: A Histmy, Londres, 1962, p. 58 et 59; Eileen Reid Marcil, 

Au rythme des marées : l'histoire des chantiers maritimes Davie, Toronto, 1997, p. 134-136. 
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Le gouvernement reçoit sept soumissions avant l'échéance du le' mai 1911, six des 
entreprises promettant d'implanter des chantiers navals au Canada. À part la Vickers, une 
seule autre entreprise canadienne présente une offre, la British and Canadian Shipbuilding 
and Dock Company, alors qu'une entreprise britannique présente par erreur une offre 
pensant que les navires pourront être construits dans son chantier naval en Angleterre. La 
soumission la plus élevée pour les navires qui doivent être construits au Canada se chiffre 
à 13 055 804 $, et la plus basse, à 11 280 000 $. La moyenne des six, à raison de 12 421 412 $, 

si on la compare à l'offre de 8 532 504 $ pour la construction des navires en Grande-
Bretagne, démontre que Laurier n'était pas loin lorsqu'il a prévu une prime de 30 p. 100 

comme compromis pour construire les navires au Canada. Pendant que les fonctionnaires 
de son ministère évaluent les offres, Brodeur profite de la tenue d'une conférence impériale 
en mai et juin 1911 pour rencontrer des représentants des entreprises qui ont présenté 
des offres et discuter des éventuelles conditions du contrat. Il rentre à Ottawa pour offi-
ciellement étudier les offres, uniquement pour assister à la dissolution du Parlement le 
29 juillet, avant qu'une décision n'ait pu être prise. Comme il est jugé inopportun pour un 
gouvernement d'attribuer un contrat au cours d'une campagne électorale, la décision est 
reportée à plus tard77 . 

À propos des deux navires de guerre dont le Service naval s'est porté acquéreur, le Niobe 

et le Rainbow, l'Amirauté soulève la question de leur statut juridique alors même que les 
croiseurs sont en cours de carénage en Angleterre. Même s'il s'agit ostensiblement d'une 
simple question de calendrier, les Britanniques refusent de donner une date définitive de 
parachèvement des travaux et il devient vite manifeste que les retards sont liés à la ques-

tion plus vaste des compétences qui résulte du changement d'attitude de l'Amirauté. La 
question du statut impérial des navires canadiens en vertu de la Loi du service naval surgit 
en même temps que l'Australie prépare sa propre législation navale, la Naval Defence Act 
1910. Alors que les deux textes législatifs prévoient le contrôle exclusif des gouvernements 
des dominions en temps de paix, les conditions dans lesquelles le contrôle repassera sous 
l'autorité de l'Amirauté divergent grandement. Dans la loi canadienne, « urgence » veut 
tout simplement dire « guerre, invasion ou insurrection, réelle ou appréhendée », alors que 
l'interprétation équivalente en Australie définit la « guerre » comme « toute invasion ou 
invasion appréhendée, ou toute attaque ou attaque appréhendée contre le Commonwealth ou 
un territoire quelconque placé sous l'autorité du Commonwealth par une force ennemie ou armée 
quelconque ». En conséquence, le 5 février 1910, KingsmilI adresse un télégramme à son 
homologue à Sydney pour lui demander « si, en cas de guerre, les navires de la Marine 
australienne passeront automatiquement sans la moindre intervention sous le contrôle de 
l'Amirauté ». La réponse, qu'il reçoit deux jours plus tard, est que « le contrôle de transfert 
à l'Amirauté n'est pas automatique, mais est assujetti à l'approbation du gouvernement du 
Commonwealth en cas de déclaration de guerre » 78 •  Laurier paraît content que les divergences 

77. Desbarats au Ministre, 6 et 10 octobre 1911, DHP 2001/13; Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 165. 

78. « Memorandum on Parliamentary Control of Navy », sans date, BAC, MG 26 G, 219493-494; Strathcona à 
Brodeur, 7 février 1910, document parlementaire n° 146; Ottawa, 1910, p. 6; Tucker, The Naval Service of Canada, 
vol. I, p. 385 à 392. 
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entre les deux lois ne soient pas suffisamment importantes pour nécessiter des modifi-
cations des articles pertinents au sujet du contrôle parlementaire'. L'ambiguïté de la clause 
canadienne « en cas d'urgence » autorise de recourir aux forces navales, comme la 
à l'aide du pouvoir civil, alors que les articles 23 et 24 confèrent au gouverneur en conseil 
le pouvoir de mettre le Service naval à la disposition de Sa Majesté, sous réserve de l'appro-
bation du Parlement dans les 15 jours. 

La définition de juridiction n'a pas été résolue à la satisfaction de l'Amirauté, même si, 
du moins au commencement, les préférences des autorités britanniques sont tempérées 
par l'opportunisme politique. Si Fisher a accepté le compromis de McKenna, c'est avec la 
garantie que les Canadiens pourront en fin de compte participer au remaniement prévu des 
arrangements navals en Extrême-Orient, mais les jours de l'influence de Fisher sont dés-
ormais comptés. Le chef d'état-major de la Marine mène un combat d'arrière-garde contre 
ses détracteurs de plus en plus nombreux tout au long de l'automne 1909 avant d'accepter 

de prendre sa retraite en janvier 1910, le coup étant amorti par son élévation à la pairie et 
l'intronisation de l'amiral sir Arthur Wilson au poste de nouveau chef d'état-major de la 
Marine. En dépit de ses capacités indéniables d'officier à bord, en tant qu'administrateur, 
Wilson pâtit du double handicap d'être « obstiné et bourré d'idées fixes *  » et d'être «inca-
pable de déléguer des tâches d'une importance quelconque à qui que ce soit ». De ce fait, 

selon l'historien Arthur Marder, « on ne pouvait pas s'attendre à une nouvelle ère de 
réformes de la part de Wilson. Certes, il maintiendra les grands axes des politiques de Fisher, 
mais il n'est pas du tout réceptif aux idées nouvelles. Son absorption dans la politique sur 
le matériel, le peu de cas qu'il fait des questions de personnel et de l'acquisition d'une 
pensée stratégique et son absence de vision expliquent que son administration se déroule 
sans remous, mais soit loin d'être progressiste 79 . » 

Le départ de Fisher s'est fait sous réserve que son successeur « n'annule pas les réformes 

qu'il a mises en place depuis cinq ans ». Dépourvu de l'imagination de son prédécesseur, 
Wilson respecte sa part du marché, même s'il ne comprend pas entièrement la révolution 
navale de son prédécesseur. « Généralement considéré comme le meilleur commandant de 
la flotte de sa génération », le nouveau chef d'état-major de la Marine préfère construire des 
cuirassés pour la mer du Nord. Au cours des deux ans qu'il a passés à la tête de l'Amirauté, 
il a considérablement réduit le nombre de croiseurs que Fisher avait prévus en faveur d'un 
plus grand nombre de dreadnoughts dans les budgets de 1910-1911 et 1911-1912. Le concept 
stratégique de Wilson, de surcroît, fait peu de cas de marines locales viables ou de flottes 
des dominions ne relevant pas du contrôle de l'Amirauté. En Australie, où un croiseur a 
déjà été mis en chantier dans le cadre du programme de 1909-1910 et où la situation stra-
tégique continue de justifier la présence d'une escadre régionale, Wilson n'est pas catégo-
riquement opposé à une flotte. Dans le cas du Canada, où une telle escadre ne répond à 
aucun besoin stratégique, immédiat ou potentiel, le chef d'état-major de la Marine est 
totalement démoralisant. Il n'y a même plus un élément d'incitation politique à vouloir 

* En français dans le texte 

79. Marder, From Dreadnought to  Scapa Flow, vol. 1, p. 213 et 214. 
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Le NCSM Rainbow entre au port d'Esquimalt, le 7 novembre 1910, à la fin de son voyage en provenance de Portsmouth, 

en Angleterre. (MCC 19790602-053) 

I SS 

Des dignitaires sont accueillis à bord du Rainbow à l'arrivée de celui-ci à Esquimalt. Le contre-amiral Kingsmill, au centre 

de la photo, fait face à l'objectif. (MCG 19890167-005) 
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tempérer le changement d'attitude de l'Amirauté, et McKenna juge que Wilson « est très 

difficile » et préfère ne pas avoir affaire à lui, consacrant toute son énergie à tout bonnement 

faire adopter ses budgets face à l'opposition renouvelée du Cabinet8°. En conséquence, la 

planification de la Marine canadienne après janvier 1910 subit plus l'influence des politiques 

de l'Amirauté que des débats publics. Même s'il est purement spéculatif de lier les retards 

survenus dans le carénage du Rainbow et du Niobe exclusivement au changement d'attitude 

à l'égard des marines des dominions, il est difficile de passer sous silence la coïncidence 
entre ces retards et la durée des débats sur la Marine au Canada, ce qui incite à penser que 
l'Amirauté a délibérément différé l'achèvement des travaux sur les deux croiseurs. 

Certes, il y a des indices du mécontentement des Britanniques face à l'issue du débat sur 
la mise en oeuvre de la politique canadienne par l'Amirauté. Son annonce au début de juin 

selon laquelle le Rainbow et le Niobe sont prêts à entrer en service est suivie d'un avis disant 

qu'en attendant de savoir si la Naval Discipline Act qui astreint les marins et les officiers 

à un code de discipline en haute mer s'appliquera également aux navires canadiens, 

l'Amirauté préconise vivement l'adoption d'un « moyen provisoire [...] voulant que les 

croiseurs soient mis en service par l'Amirauté sous [le] White Ensign et en vertu de la 

Naval Discipline Act, laissant bien entendu le contrôle total de la disposition des navires [au] 

gouvernement canadien » 81 . Ottawa est consterné, comme on peut le comprendre. L'arti-

cle 91 de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique confère le pouvoir au Parlement du Canada 

de légiférer sur le Service naval; la Loi du service naval comporte une disposition selon 

laquelle les équipages des bâtiments de la Marine canadienne doivent être assujettis à la 

Naval Discipline Act; en outre, c'est le Roi qui en est le commandant en chef. L'Amirauté 
maintient cependant catégoriquement que le gouvernement canadien n'a pas le pouvoir 

« de légiférer en matière de discipline à bord des navires de guerre en dehors des eaux cana-

diennes », en insistant plutôt pour faire valoir l'idée que la meilleure stratégie reste de 
placer les navires sous l'autorité de l'Amirauté mais à la disposition du Canada82 . On sem-

ble se diriger tout droit vers une impasse, car Ottawa demeure tout aussi résolu à ce que les 
navires soient mis en service par le Canada. Tandis que le commissaire P.J. Ling, dans ses 
nouvelles fonctions de secrétaire de l'état-major de la Marine canadienne, envoie un télé-

gramme à l'Amirauté pour lui annoncer que l'« intention [du] Ministère est de maintenir 

les navires dans les eaux territoriales », Kingsmill est dépêché à Londres pour s'occuper 

personnellement du dossier, et A.B. Aylesworth, le ministre de la Justice du Canada en visite 

à La Haye au sujet du Traité des pêches, est invité à s'entretenir avec l'Amirauté sur la 

question juridique83 . 

80. Nicolas Lambert, « Admiral Sir Arthur Knyvett-Wilson », Malcolm H. Murfett, dir. de la publ., The First Sea 

Lords: From Fisher to Mountbatten, Westport, CT, 1995, p. 35 et 37-39. À propos des points de vue stratégiques 

différents de Fisher et Wilson, voir Lambert, Fisher's Naval Revolution, p. 201 à 206. 

81. Greene (sous-secrétaire de l'Amirauté) à Kingsmill, 16 juin 1910, BAC, MG 27, IIC4, dossier 11. 

82. Greene à Kingsmill, 27 juin 1910, secrétaire particulier du premier lord de l'Amirauté (W.J. Evans) à Kingsmill, 

30 juin 1910, Kingsmill à Greene, 23 et 29 juin 1910, BAC, MG 27, IIC4, dossier 11. 

83. Ling à l'Amirauté, 4 juillet 1910, BAC, MG 27, IIC4, dossier 11. 
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Tànt qu'un débat en bonne et due forme sur la question juridique n'aura pas eu lieu, on 
convient que « les croiseurs appareilleront comme prévu et devront se plier aux directives 
de l'Amirauté uniquement lors de leur traversée d'est en ouest, mais que le transfert officiel 
des navires au gouvernement canadien se fera dans les eaux canadiennes plutôt qu'ici » 84 •  

Le Rainbow appareille avec le pavillon bleu hissé à l'arrière, comme c'est l'usage de tous les 
autres navires du gouvernement d'un dominion, dont on sait qu'ils ne sont pas des navires 
militaires. Le capitaine du Niobe, en revanche, « court-circuite [le gouvernement canadien] 
en demandant à Sa Majesté la reine de remettre un White Ensign au navire [...] [ce qu'elle] 
a gracieusement fait »85 •  Le transfert officiel du Niobe n'interviendra pas avant le 12 novem-
bre 1910, soit trois semaines après l'arrivée du navire à Halifax, et uniquement après l'envoi 
de deux messages du gouvernement au secrétaire aux colonies. Une autre suggestion de 
lord Grey au sujet d'un White Ensign canadianisé, avec une feuille d'érable verte en surim-
pression au milieu de la croix de Saint-Georges, semble avoir été totalement ignorée par 
Londres, en dépit de l'avertissement du gouverneur général selon lequel « un White Ensign 
sans marque distinctive canadienne ne sera jamais accepté par les ministres—ceux-ci ayant 
souligné que c'est le pavillon à l'arrière qui dénote le contrôle » 86 . 

Le fait que ce qui se joue ici dépasse le simple maintien de la discipline sera révélé plus 
tard cet été-là lorsque l'Amirauté adresse un mémoire sur la situation des navires de guerre 
des colonies au Canada, à l'Australie et à la Nouvelle-Zélande. L'introduction du document 
rejette très vite les subtilités qui ont orienté les délibérations de la Conférence impériale sur 
la défense de 1909, car elle stipule un ensemble radicalement différent de principes direc-
teurs pour les nouvelles marines des dominions : « alors que l'administration et le contrôle 

des forces navales du Canada et d'Australie doivent être assurés par les gouvernements des 
dominions, il faut conserver les mêmes normes d'instruction et de discipline dans ces forces 
que dans la Royal Navy, et elles doivent toùtes se développer, dans la mesure du possible, 
comme faisant partie intégrante de la Marine impériale ». En conséquence, le reste du 
mémoire vise à fixer les conditions de règlement de questions comme, en premier lieu, 
« les mesures nécessaires pour donner aux forces navales des dominions le statut interna-
tional des navires de guerre d'un État souverain » et, en deuxième lieu, « les moyens d'affecter 
les forces navales des dominions au service de la Marine impériale, sous réserve que les 
gouvernements des dominions consentent à une telle affectation, en temps de paix comme 
en temps de guerre » 87 . 

Le peu de cas qui est fait des aspirations des colonies se reflète également dans l'idée 
avancée par l'Amirauté selon laquelle le moyen le plus simple de définir la compétence des 
dominions consiste à accorder à chacun une « base » particulière où il sera responsable de 
la protection des intérêts souverains de l'Empire. En Australie, où il faut à tout prix combler 

84. L'Amirauté à Ottawa, 14 juillet 1910, BAC, MG 27, IIC4, dossier 11. 

85. Jackman, At Sea and By Land, p. 96. 

86. Grey à Brodeur, 21 novembre 1910, Grey à Harcourt, 21 novembre 1910, Grey à Crewe, 7 novembre 1910, 
Grey à Harcourt, 16 novembre 1910, Harcourt à Grey, 16 novembre 1910, BAC, MG 27, IIC4, dossier 13. 

87. Amirauté, « Memorandum on Status of Dominion Ships of War », août 1910, BAC, MG 26 G, 219575-584. 
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l'absence d'une défense navale créée par le retrait des escadres de la Royal Navy et où il y 
a de plus grands risques qu'un bâtiment de la flotte du pays soit confronté à des puissances 
étrangères hostiles, on ne prévoit pas de difficultés dans la mise en oeuvre du projet dans 
les limites approximatives de l'ancienne base navale d'Australasie. En même temps, on 
estime que « la situation géographique du Canada n'autorise pas l'assignation d'un secteur 
quelconque en dehors des eaux territoriales du Dominion, comme ce qui est possible dans 
le cas de l'Australie. Jusqu'où la zone des "eaux canadiennes" doit s'étendre au-delà des eaux 
territoriales du Dominion est une question qui doit être réglée par les deux gouvernements 
[c.-à-d. celui du Canada et le gouvernement impérial[ 88 . » 

Deux obstacles empêchent de traiter le Canada sur le même pied que l'Australie. Le 
premier est la façon dont la question de la flotte a été réglée à la conférence de 1909 : l'Aus-
tralie a décidé de construire une flotte complète, qui pourra facilement s'intégrer dans le 
projet de marine impériale; le Canada n'a pas opté pour la même solution. Un an plus 
tard, l'Amirauté souscrit tout bonnement à la politique qu'elle a adoptée dans son mémoire 
d'origine à la conférence de 1909. Selon les simples calculs de l'Amirauté de Wilson, une 
flotte sans un croiseur ne répond pas aux critères de base; par conséquent, pas de flotte, pas 
de contrôle local. Le deuxième obstacle réside dans le besoin manifesté par le Canada de 
disposer d'une marine biocéanique : alors qu'une base navale du Pacifique sur la côte Ouest 
ne présente sans doute pas un problème insurmontable, la vision du monde de l'Amirauté 
ne permet pas d'avoir une base navale canadienne dans l'Atlantique. À vrai dire, dans l è 

 cadre de la restructuration de la flotte par Fisher en 1905, on a aboli l'Escadre de l'Amérique 
du Nord et des Antilles, créant à sa place la Fourth Cruiser Squadron. Normalement qua-

lifiée d'« Escadre de service particulier », son rôle en temps de guerre consiste à prêter main-
forte aux flottes de la Manche ou de l'Atlantique. En temps de paix, « en dehors du fait 
qu'on s'attend à ce qu'elle visite le Canada, les Bermudes et les Antilles chaque année, elle 
n'a pas d'itinéraire établi ni de base assignée à part son port d'armement d'attache de 
Plymouth »89 . Si les missions restreintes prévues par la Royal Navy dans l'Atlantique Nord 
peuvent être accomplies par un moyen aussi simple, il n'est alors pas du tout nécessaire 
d'attribuer une base navale complète au Canada. 

La bataille juridique entre le gouvernement canadien et l'Amirauté fait rage tout au long 
de l'automne 1910 et jusqu'à l'hiver 1911. Même lorsque lord Grey manifeste le désir de 
se rendre aux Antilles à bord du Niobe au printemps 1911 à titre d'inauguration symbolique 
de la nouvelle marine et que Kingsmill insiste par la suite pour dire qu'un tel voyage est 
indispensable pour assurer l'entraînement tardif des officiers et des hommes du Service 
naval, le Colonial Office et l'Amirauté continuent de s'opposer à ce que le Niobe et le 

Rainbow quittent les eaux territoriales tant que la question du statut des marines des domi-
nions n'aura pas été réglée. Cela limite effectivement le Niobe à un poste d'amarrage 
à Halifax comme navire-école à quai, tandis que le Rainbow se livre à la surveillance de 

88. Ibid. 

89. Roger Willock, « Gunboat Diplomacy: Operations of the North America and West Indies Squadron, 1875-1915, 

Part II: Fuel Oil and Wireless », American Neptune, XXVIII:2, avril 1968, p. 102. 
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la pêche dans les eaux territoriales de la Colombie-Britannique. Bien que les deux navires 
accomplissent des tâches qui cadrent relativement bien avec ce que l'on prévoyait lorsqu'on 
en a fait l'acquisition, leur bride juridique les empêche d'atteindre l'objectif du gouverne-
ment, qui souhaite disposer d'une force navale appartenant aux Canadiens et contrô-
lée par eux. Comme Brodeur l'écrit à Grey en mars 1911 : « Je suis absolument désolé 
d'apprendre que l'Amirauté s'oppose à ce que le Niobe se rende aux Bermudes. Cela est 
totalement démoralisant, car je ne vois pas du tout comment il sera possible de voir se 
concrétiser notre projet de création d'une marine canadienne avec de telles restrictions. 
Je suis convaincu que personne ici n'aurait accepté l'idée d'une marine locale si l'on 
nous avait prévenus que nos navires ne pourraient pas aller au-delà de la limite de trois 
milles marins9°. » 

Si l'Amirauté peut sembler exagérément dogmatique dans son attitude à l'égard de 
forces navales locales autonomes, elle agit en fait conformément aux paramètres du 
gouvernement britannique. La cause du problème ne tient pas tant au statut des marines 
des dominions à proprement parler, mais bien au statut des dominions eux-mêmes. Alors 
que le contrôle que le Canada exerce sur sa masse continentale intérieure et dans les limites 
immédiates de ses eaux territoriales a évolué dans les décennies qui ont suivi la Confédé-
ration, l'idée d'élargir la compétence d'Ottawa au-delà de la limite de trois milles des eaux 
territoriales n'a pas encore été abordée. Le gouvernement britannique, grâce à la puissance 
de la Royal Navy, se considère comme l'arbitre de facto du droit international dans la majeure 
partie du monde. Le fait qu'un élément de la flotte impériale ne soit pas placé sous le 
contrôle direct de Londres risque de remettre en question toute une diversité d'hypothèses 
existantes, ce qui explique que le statut des navires de guerre des dominions naviguant en 
haute mer soit une question d'une certaine importance en vertu du droit international. 
Comme un historien l'a fait observer, « les problèmes qu'il a fallu surmonter dans la création 
d'une marine canadienne indépendante étaient [...I inextricablement liés au développe-
ment de l'indépendance du Canada dans les affaires étrangères. Avant le Statut de West-
minster de 1931, le Canada n'avait pas juridiquement le droit d'avoir une politique étrangère 
distincte de celle de la Grande-Bretagne 91 . » 

Cela ne veut pas dire que la question de compétence soit nécessairement immuable. Les 
structures politiques de l'Empire évoluent, en particulier en ce qui concerne les dominions 
autonomes en Amérique du Nord, ce qui contribue à tempérer les réticences de l'Amirauté. 
L'isolement même de l'Australie par rapport à toute autre puissance d'importance contribue 
à atténuer les préoccupations dans cette région de la planète, tout comme le rapprochement 
entre la Grande-Bretagne et les États-Unis au début du XXe siècle a contribué à apaiser les 
tensions entre ces Cieux puissances. Là où demeurent des différends entre le Canada et 

90. Brodeur à Grey, là mars 1911, Grey à Harcourt, 22 novembre 1910, 4 mars 1911, Harcourt à Grey, 25 novembre 
1910, Grey à Brodeur, 10 et 14 mars 1911, BAC, MG 27, IIC4, dossier 13; Roger Sarty, The Maritime Defence of 

Canada, Toronto, 1997, p. 63. Grey souscrivait à la position du Canada, mais il s'est également évertué à 
l'aider à comprendre l'Amirauté. 

91. Dan McNeil, « The Development of Canadian Foreign Policy: A Naval Dimension », Peter T. Haydon et Ann L. 
Griffiths, dir. de la publ., Canada's Pacific Naval Presence: Purposeful or Peripheral, Halifax, 1999, p. 21. 
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les États-Unis, qui concernent en général la pêche, le Pouvoir de conclure des traités est 
généralement délégué par la Grande-Bretagne au Dominion, encore que de manière assez 
vague. La commission d'enquête de 1908 qui s'est soldée par la restructuration du minis-
tère de la Marine et des Pêcheries souligne également le besoin d'« améliorer l'administra-
tion de la catégorie des affaires publiques qui sont en dehors du cercle des questions qui 
ont exclusivement trait à l'intérieur »*, et un projet dé loi visant la création d'un ministère 
des Affaires extérieures reçoit la sanction royale le 19 mai 190992 . Fait révélateur, Laurier 
refuse de nommer un ministre distinct à ce ministère pour éviter toute confusion sur les 
champs de compétence et il conserve le contrôle personnel très strict du portefeuille—tout 
comme le feront d'ailleurs les premiers ministres jusqu'en 1946, lorsque Mackenzie King 
nomme Louis St-Laurent premier secrétaire d'État aux Affaires extérieures. 

Entre-temps, les libéraux d'Asquith sont arrivés au pouvoir en 1905 résolus à ne pas 
concéder le contrôle de la politique étrangère aux colonies tout en insistant moins que leurs 
prédécesseurs conservateurs sur la centralisation impériale. Au fil des ans, la défense a été 
perçue comme l'un des maillons forts qui cimentent l'Empire, réussissant là où les efforts 
visant à resserrer les liens économiques et politiques ont échoué. De l'avis des libéraux 
britanniques, les moyens de resserrer les efforts de défense de l'Empire visent moins une 
centralisation excessive et plus, pour reprendre une expression ultérieure d'Asquith, « une 
coopération spontanée ». Une telle interprétation s'est déjà révélée fructueuse dans les 
efforts déployés par le secrétaire d'État à la guerre, lord Haldane, en vue de créer un état-
major général impérial et de faire en sorte que les forces des colonies suivent un entraîne-
ment commun pour être progressivement en mesure de combattre sur le continent européen 
aux côtés de l'Armée britannique 93 . La stratégie a convaincu le ministre de la Milice et 
de la Défense du Canada, sir Frederick Borden, d'appliquer les normes de l'Empire à l'ins-
truction de la Milice et, dans une certaine mesure, c'est la thèse qu'utilisera McKenna avec 
succès pour rallier Brodeur durant l'été 1909. Apparemment, le premier lord aura bientôt 
la chance de reprendre le dialogue avec les Canadiens sur la question. 

L'exaspération manifestée par Brodeur dans la lettre qu'il adresse à lord Grey le 13 mars 
1911 sur le statut de la Marine canadienne a toutefois tôt fait de se calmer. Dans la même 
lettre, le ministre de la Marine et des Pêcheries avise le gouverneur général qu'après plu-
sieurs retards, un avocat montréalais, R.C. Smith, a été engagé pour se rendre à Londres et 
discuter de la question juridique avec l'Amirauté avant la tenue de la conférence impériale 
prévue.  pour le mois de mai. En l'absence d'un échange de correspondance privé, il est 
difficile de se faire une idée du fond des négociations de Smith au-delà des précisions 

* Traduction officielle. 
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Modern History, VII:3, septembre 1980, p. 393 et 394; voir aussi Andrew Gordon, The Rules of the Game: Jutland 

and British Naval Command, Londres, 1996, p. 274-277, et R.A.  Preston, Canada and 'Imperia! Defense': A Study 

of the Origins of the British Commonwealth's Defense Organization, 1867-1919, Durham, NC, 1967, p. 375-378. 
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techniques que l'on trouve dans ses rapports officiels94 . Ce qui est remarquable, cepen-
dant, c'est la facilité surprenante, après quelques manœuvres de couloir, avec laquelle on 
parvient à des solutions sur les quatre principaux éléments de discorde : l'application de 
la discipline navale; les limites de la compétence territoriale; les escales dans les ports étran-
gers; et l'ancienneté lorsque les navires canadiens et britanniques mènent des opérations 
côte à côte. 

Au moment où Laurier, Brodeur et Borden arrivent à Londres, bien des choses ont été 
accomplies et il ne reste plus au ministre de la Marine et au secrétaire de l'Amirauté qu'a 
parapher le document qui doit être présenté à la conférence. La conjugaison de persistance 
et de bonne volonté a engendré une solution qui satisfait largement aux demandes conflic-
tuelles des marines des dominions, les flottes impériales agissant comme une seule entité, 
et des personnes qui se plaignent que les colonies ne font pas grand-chose pour assurer leur 
propre défense ou celle de l'Empire95 . Le Premier ministre de Grande-Bretagne donne le ton 
dans ses observations préliminaires : 

Il y a [...] des propositions émanant de milieux responsables qui recherchent 
une forme plus étroite d'union politique entre les parties constituantes de 
l'Empire, et qui, dans cet objectif, sont prêtes à développer les appareils exis-
tants ou à en concevoir de nouveaux. [...] Je n'ai pas d'avis sur cette catégorie 
de propositions. Je tiens seulement à faire remarquer que nous ne pouvons pas 
perdre de vue la valeur de l'élasticité et de la souplesse dans l'organisation de 
l'Empire, ni l'importance du maintien [...] du principe de la responsabilité 
ministérielle devant le Parlement. [...] Je tiens à aborder un autre sujet qui revêt 
encore plus d'importance, celui de la défende de l'Empire. Il y a deux ans, afin 
d'adopter la première résolution de la conférence dé 1907, nous avons convo-
qué ici à Londres une conférence subsidiaire pour traiter du sujet de la défense, 
que j'ai eu le grand honneur de présider. Les résultats obtenus—en particulier 
l'inauguration de la politique des flottes des dominions adoptée par le Canada 
et l'Australie—sont d'une portée considérable. [...111  est éminemment souhai-
table que nous tirions parti de votre présence ici pour faire le point sur les risques 
et les dangers auxquels nous sommes peut-être exposés; et pour évaluer soi-
gneusement l'à-propos et la capacité d'adaptation réciproque des contributions 
que nous apportons respectivement pour y parer96 . 

En sa qualité de premier ministre le plus ancien, Laurier expose la réponse des dominions 
en faisant observer qu'il a « l'immense privilège de représenter ici un pays qui n'a pas de 

94. Brodeur à Grey, 13 mars 1911, BAC, MG 27, 11C4, dossier 13. Il y a un volume considérable de documents à cet 
égard dans le dossier 14 des écrits de Brodeur. Voir aussi dossier biographique de G.J. Desbarats, fichier B, DHP. 

95. Brodeur, « L.P. Brodeur and the Origins of the Royal Canadian Navy », p. 30; Tucker, The Naval Service of 
Canada, vol. I, p. 168 et 169. 

96. « Precis of the Proceedings », 23 mai 1911, Maurice 011ivier, dir, de la publ., The Colonial and Imperia! Conferences 
from 1887 to 1937, vol. II; Imperial Conferences, Ottawa, 1954, p. 52 et 53. 
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grief et très peu de suggestions à formuler » et que « s'il existe un principe auquel l'Empire 
britannique tient à tout prix, c'est bien l'unité impériale reposant sur l'autonomie locale »97 . 

Les délibérations de la conférence sont pourtant décevantes, l'accord exigeant seulement 
l'approbation des représentants élus qui assistent à la conférence. Quant au Canada et à 
l'Australie, l'entente navale comporte les dispositions suivantes : 

Les services et les forces navals des deux dominions doivent être placés sous 
le contrôle exclusif de leurs gouvernements respectifs. 

Leur entraînement et leur discipline doivent être généralement identiques 
à ceux de la Royal Navy, et leurs effectifs doivent être interchangeables avec 
les siens. 

Les King's Regulations and Admiralty Instructions, de même que la Naval Dis-
cipline Act, déjà adoptés par les dominions, restent valides; mais, si les dominions 
désirent y apporter des changements, ils doivent en référer au gouvernement 
britannique. 

L'Amirauté s'engage à prêter aux marines plus jeunes, à leur tout début, les 
officiers généraux et autres officiers et matelots dont elles pourraient avoir 
besoin, ces hommes devant, dans la mesure du possible, être originaires du 
dominion concerné ou entretenir des rapports avec celui-ci, et en tout cas être 
des volontaires. 

Le service d'un officier de la Royal Navy à bord d'un navire d'un dominion, 
ou l'inverse, doit être comptabilisé aux fins de la retraite, de la rémunération 
et des possibilités d'avancement, comme s'il avait été effectué dans la propre 
force de cet officier. 

Les bases navales canadienne et australienne sont créées et définies : la Base 
navale canadienne de l'Atlantique couvre les eaux au nord du 30e parallèle de 
latitude nord et à l'ouest du 40e parallèle de longitude ouest, à l'exception de 
certaines eaux au large de Terre-Neuve, tandis que la Base navale canadienne 
du Pacifique comprend la partie de cet océan située au nord du 30e parallèle 
de latitude nord et à l'est du 180e méridien. 

L'Amirauté sera avisée chaque fois qu'un dominion a l'intention d'envoyer 
des navires de guerre à l'extérieur de ses propres bases navales, et le gouverne-
ment d'un dominion, avant d'envoyer l'un de ses navires dans un port étranger, 
doit obtenir l'assentiment du gouvernement britannique. 

Le commandant d'un bâtiment de guerre d'un dominion dans un port étran-
ger doit se plier aux instructions du gouvernement britannique dans l'éven-
tualité où une question internationale surgirait, auquel cas le gouvernement 
du dominion concerné doit en être avisé. 

Un navire de guerre d'un dominion qui arrive dans un port étranger sans 
avoir pris de dispositions préalables, à cause d'une situation d'urgence, doit 

97. Ibid., p. 54. 
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rendre compte des motifs qui l'y ont poussé au commandant en chef de cette 
base navale ou à l'Amirauté. 

Si un navire de la Royal Navy rencontre un navire de guerre d'un dominion, 
l'officier supérieur doit présider toute cérémonie de rencontre ou décider d'une 
action conjuguée; sans pour autant entraver l'exécution des ordres que l'officier 
subalterne peut avoir reçus de son propre gouvernement. 

Pour éliminer toute incertitude au sujet de l'ancienneté, les officiers du 
dominion doivent figurer sur la liste de la Royal Navy. 

Dans l'éventualité où le Service naval d'un dominion ne compterait pas assez 
d'officiers au grade requis pour siéger au sein d'une cour martiale ordonnée par 
ce service, l'Amirauté s'engage à prendre les dispositions nécessaires pour 
remédier à la situation, si on le lui demande. 

Par souci d'efficacité, les navires de guerre du dominion doivent de temps 
à autre prendre part à des exercices avec les navires de la Royal Navy, sous le 
commandement de l'officier supérieur, qui ne doit tolffefois pas entraver plus 
que de raison l'économie interne des navires du dominion concernés. 

Les navires de guerre australiens et canadiens devront hisser le White Ensign 
à l'arrière et le pavillon du dominion sur la hampe de beaupré. 

En temps de guerre, lorsque le service naval d'un dominion, ou l'une de ses 
parties, est mis à la disposition du gouvernement impérial par les autorités du 
dominion, les navires feront partie intégrante de la flotte britannique et seront 
placés sous l'autorité de l'Amirauté britannique pendant toute la durée de 
la guerre98 . 

Le gouvernement canadien l'a donc emporté sur pratiquement chaque point, à part 
celui d'un pavillon distinct pour le Canada. Devant une solution aussi simple et raison-
nable, il paraît justifié de se demander pourquoi l'Amirauté, après autant de retard et 
d'obstructionnisme, était prête à renoncer à son désir d'exercer un contrôle pratiquement 
total sur les marines des dominions. On trouve un élément de réponse dans le fait que le 
premier lord de l'Amirauté, McKenna, avec l'appui de son Premier ministre, a réussi à tirer 
parti du forum de la conférence pour affirmer son contrôle politique de l'Amirauté. Il est 

également manifeste que les dominions sont prêts à céder les normes de discipline et 
d'instruction à l'Amirauté, mais qu'ils n'abandonneront jamais le contrôle suprême de leurs 
forces navales à Londres, peu importe leur impatience à voir leurs marines devenir opéra-
tionnelles. Adoptant une tactique différente, le War Office découvre que l'unité de discipline 
et d'entraînement est une garantie d'intégration de facto des forces militaires de l'Empire, 
même si les dominions refusent de droit l'unité de commandement. Cela ne semble pas 
être passé inaperçu dans les coulisses de l'Amirauté. Comme l'a déclaré un historien de 
la période : 

98. Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 166 et 167. 
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l'explication la plus tentante de la raison pour laquelle les Britanniques ont 
décidé d'abandonner leur projet initial visant à faire pression sur les dominions 
pour obtenir des engagements plus contraignants envers la défense de l'Empire 
est, qu'à bien y penser, ils n'en avaient pas vraiment besoin. La politique libé-
rale [britannique] de s'en remettre à l'uniformité pour intégrer les forces armées 
de l'Empire donnait de trop bons résultats en 1911 pour que l'on prenne le 
risque de la réformer. Tout ce que les Britanniques avaient à faire à la conférence 
impériale était de s'assurer que le rythme des activités de défense des dominions 
ne se relâchait pas : on pouvait compter sur la loyauté envers l'Empire en cas 
d'urgence pour faire le reste99 . 

À vrai dire, les compétences territoriales nettement accrues que prévoit l'accord, sous 
forme d'une base navale complète au large de l'une et l'autre côte et de normes d'instruction 
plus rigoureuses veulent dire que le gouvernement canadien a été poussé à profondément 
modifier la politique navale originale de Laurier. De plus, une flotte capable d'intégration 
fructueuse avec les forces navales impériales en temps de guerre a remplacé ce qui n'aurait 
équivalu à guère plus qu'un service élargi de protection des pêches. Même si la Marine cana-
dienne ne compte pas de navire de la classe Indomitable comme pièce maîtresse, la décla-
ration de Laurier demeure d'actualité : « Lorsque la Grande-Bretagne est en guerre, le Canada 
est en guerre; il n'y a aucune distinction. » 

La question de compétence ne sera pas réglée à temps pour permettre à la toute jeune 
flotte canadienne de participer à la revue navale qui a lieu à Spithead le 24 juin 1911 à 
l'occasion du couronnement du roi Georges V. Le Canada est néanmoins représenté par un 
contingent du Niobe, qui compte un lieutenant, deux aspirants de marine—Percy Nelles et 
Victor Brodeur—ef 35 membres d'équipage. Une autre reconnaissance officielle aura lieu 
quelques semaines plus tard, lorsque le Colonial Office répond à une demande en suspens 
du gouvernement canadien par un avis disant que « Sa Majesté est heureuse d'autoriser les 
Forces navales canadiennes à porter l'appellation de "Marine royale du Canada"; ce titre 
doit être officiellement adopté et son abréviation sera "MRC" » 1 °°. Son statut étant réglé 
et la mise sur pied d'une flotte au Canada devant débuter sous peu, à l'été 1911, la MRC 
semble avoir un avenir beaucoup plus rose. Malheureusement, l'espoir sera vite déçu. 

Bien que l'obstacle de l'acceptation de l'Amirauté ait finalement été levé, Laurier rentre 
de Londres pour constater que l'opposition à son gouvernement a pris de l'ampleur et qu'il 
se peut qu'il doive déclencher une élection générale une pleine année avant la date prévue. 
En janvier, le Premier ministre a bouclé les négociations en vue d'un accord commercial 
réciproque élargi avec les États-Unis, que les deux pays ont convenu expressément de met-
tre en oeuvre en adoptant des lois simultanées au lieu de conclure un traité officiel, pour 
que le Canada n'ait pas à solliciter l'approbation de la Grande-Bretagne. En l'absence de 

99. Gowan, « British Legerdemain at the 1911 Conference «, p. 411. 

100. Desbarats au sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 30 janvier 1911, secrétaire aux Colonies au 
gouverneur général, 16 août 1911, 15-1-4, BAC, RG 24, vol. 5591. 
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Laurier, cependant, Robert Borden sillonne le pays pour recruter des opposants à l'accord 
de réciprocité et, lorsque le Parlement reprend ses travaux le 19 juillet, il est assez enhardi 
pour faire systématiquement obstruction à la législation. La tactique qui consiste à recou-
rir à la motion de clôture pour mettre fin aux débats n'ayant pas encore été conçue, 
Laurier demande au gouverneur général de dissoudre le Parlement le 29 juillet, absolument 
convaincu qu'il remportera l'élection générale dont la date est fixée au 21 septembre. La 
plupart des commentateurs de l'époque sont d'accord à propos de l'évaluation du Montreal 
Herald selon laquelle « chaque parti s'étendra sur d'autres sujets durant la campagne, mais 
la décision de l'électorat dépendra de la réciprocité »ioi.  Que les deux partis aient l'inten-
tion d'insister sur d'autres dossiers que celui de la Marine est attesté par le fait que ni le 
manifeste électoral des libéraux ni celui des conservateurs ne mentionne la Marine. La seule 
allusion à la question est l'allégation de la presse libérale selon laquelle « le dossier de la 
réciprocité au Québec détournera l'attention de la Marine, éliminera les nationalistes et 
laissera primer l'influence de Laurier »102. 

Toutefois, les dirigeants des partis ne doutent ni l'un ni l'autre que le nouveau Service 
naval sera une question cruciale au Québec. Le sentiment d'opposition à la Marine est en 
effet apparu au grand jour dans une élection partielle à Ottawa en janvier 1910, où un 
siège traditionnellement détenu par les libéraux a été remporté de justesse par le parti de 
Laurier après une campagne menée exclusivement sur la question, alors même que le 
projet de loi sur la Marine canadienne est présenté au Parlement. Une élection partielle 
en octobre 1910 dans l'ancienne circonscription de Laurier (Drummond-Arthabaska) a 
également pour thème central la question de la Marine. La défaite d'un libéral bien connu, 
vaincu par un obscur candidat nationaliste, ébranle sérieusement la confiance de Laurier 
dans l'appui dont il jouit .au Québec. Les répercussions des résultats du mois d'octobre ne 
passent pas non plus inaperçues aux yeux de Robert Borden. Même s'il n'approuve pas 
l'opposition de Monk et de Bourassa à une Marine canadienne au service de l'Amirauté, le 
chef conservateur préfère ignorer cette divergence d'opinions dans l'intérêt de l'unité 
du parti et pour ne pas anéantir la perspective de vaincre Laurier dans sa province natale. 
Attisée par l'argent des conservateurs de l'Ontario et par l'appui du Devoir, qui lui sert de 
porte-parole, la coalition entre Monk le conservateur et Bourassa le nationaliste commence 
à s'organiser sérieusement. La menace qui plane contre les chances électorales des libéraux 
au Québec convainc aussi Laurier de faire preuve de prudence politique et de déclencher les 
élections un an avant l'échéance avant que l'affirmation de Monk selon laquelle la récipro-
cité n'est rien d'autre qu'une tentative du Premier ministre « de creuser un énorme fossé 
pour camoufler la politique scélérate de son projet de loi sur la Marine » ne prenne racine 
dans la province 103 . 

101. Montreal Herald, 31 juillet 1911; Roger Riendeau, A Brief History of Canada, Markham, 2000, p. 186. 

102. J. Castell Hopkins, The Canadian Annual Review of Public A ffairs, 1911, Toronto, 1912, p. 158; Schull, Laurier, 
p. 429 et 430. 

103. Monk cité dans Norman Hillmer et J.L. Granatstein,  Empire  to Umpire: Canada and the World to the 1990s, 
Toronto, 1994, p. 41; Tucker, The Naval Service of Canada, vol. 1, p. 138 et 139. 
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La stratégie de l'opposition qui consiste à lier la Marine personnellement à Laurier n'est 
pas seulement une politique efficace, mais une stratégie qui tient compte de la façon dont 
le Premier ministre s'est occupé des affaires maritimes. La prédilection de Laurier, tout au 
long de son administration, a toujours été de rendre ses ministres de la Marine et des Pêche-
ries théoriquement responsables des questions navales alors que c'est lui qui en fait s'occupe 
de gérer leur portée et leur échéancier. Quand Brodeur tombe malade à l'automne 1909, 
Laurier supprime entièrement cette façade et manœuvre seul pour faire adopter la Loi du 
service naval par le Parlement. Au cours du premier hiver de la Marine en 1910-1911, dans 
le sillage de la défaite de Drummond-Arthabaska et tandis que l'on négocie la question des 
compétences, il agit avec précaution. Maintenant, convaincu qu'une politique navale cana-
dienne acceptable s'est finalement instaurée à la satisfaction des Britanniques, Laurier estime 
que le moment est venu de la défendre avec vigueur pour écraser une bonne fois pour toute 
l'opposition de Bourassa à son pouvoir. Dans la période qui précède le déclenchement de 
l'élection, il prend deux mesures décisives pour insuffler la vie au Service naval. Le Niobe, 
qui a été confiné à la région de Halifax, reçoit l'ordre d'entreprendre une croisière estivale 
d'entraînement jusqu'à Québec, Charlottetown et Yarmouth, soi-disant pour arborer le 
pavillon de la Marine, mais en réalité pour « faire de la propagande électorale... pour appe-
ler les choses par leur nom »104•  En même temps, il nomme l'ancien ministre des Postes, 
Rodolphe Lemieux, ministre du Service naval, tandis que Brodeur est nommé à la Cour 
suprême, à cause de sa santé fragile. Lemieux devient également le lieutenant de Laurier 
au Québec pour y organiser une colossale « résistance libérale » contre les nationalistes 105 . 

Malgré cela, la campagne de Monk-Bourassa a creusé des racines tellement profondes 
au Québec que les Québécois ne se laissent pas facilement convaincre par les affirmations 
des libéraux pour qui la réciprocité est le véritable enjeu. C'est en Ontario que le libre-
échange a mis de côté la politique navale, et ce, uniquement aux dépens de l'appui des 
libéraux. Pendant ce temps, Borden se montre tout à fait disposé à faire un hochet électoral 
de la politique navale de Laurier, la qualifiant de trop ou de pas assez ambitieuse, selon son 
public, laissant aux nationalistes du Québec le soin de la dénoncer comme instrument de 
machination impériale tout en insinuant dans le Canada anglais que le projet de marine 
aboutira inutilement au démembrement de l'Empire. Sa seule grande déclaration sur la 
question consiste à qualifier le plan des libéraux de « gaffe regrettable ». « La question 
de la coopération permanente du Canada à la défense de la Marine impériale est lourde de 
conséquences. Les propositions du gouvernement sont manifestement un expédient 
politique et non pas une authentique tentative de règlement d'une question délicate. La 
responsabilité de la défense de l'Empire suppose clairement que l'on a voix au chapitre dans 
les politiques de l'Empire. Or, la coopération permanente fructueuse du Canada à la défense 
navale ne peut se faire qu'au moyen de propositions qui tiennent compte de ce paramètre, 
et toute proposition de ce type doit être soumise à l'approbation du peuple 106. » 

104. German, The Sea is at Our Gates, p. 29. 

105. Robert Rumilly, Henri Bourassa, Montréal, 1953, p. 401-414. 

106. Montreal Gazette, 15 et 16 août 1911. 
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Le commun dénominateur au sein de la coalition Bourassa-Borden-Sifton-Monk-
qualifiée par Laurier de « quelle salade! »* 1 °7—est le dégoût qu'elle éprouve à la fois pour 
la Loi du service naval et pour Laurier personnellement. Les opinions radicalement diver-
gentes du groupe sur toute une gamme d'autres questions politiques le rendent intrin-
sèquement instable, mais la coalition tient suffisamment longtemps pour renverser le 
gouvernement de Laurier. En définitive, même si la question de la Marine a joué un rôle 
important dans les résultats de l'élection, elle n'a pas été le facteur décisif. Lorsque les bul-
letins de vote sont dépouillés le 21 septembre, Laurier remporte quand même le Québec, 
même si c'est avec une majorité très réduite de 37 libéraux contre 27 conservateurs et natio-
nalistes, ce qui incite à penser que « la prudence de ses politiques jouit toujours là d'un 
appui considérable »108.  La plupart des autres provinces équilibrent les résultats, mais c'est 
la victoire écrasante des conservateurs en Ontario sur la question de la réciprocité qui 
compte véritablement, avec 72 sièges contre 13 pour les libéraux. Laurier a perdu son pari 
selon lequel l'adoption de sa politique navale serait sa vengeance, mais la question n'est 
pas vraiment réglée de manière décisive. Cependant, devant la défaite des libéraux, le sort 
de la Marine royale canadienne à peine naissante est désormais entre les mains d'une coali-
tion qui souhaite à tout prix sa mort. 

L'incertitude qui auréole l'avenir de la Marine durant le débat qui persiste signifie que 
son développement a déjà commencé de stagner sous les libéraux, avant même l'arrivée au 
pouvoir des conservateurs de Robert Borden. L'incapacité d'entretenir des installations 
essentielles, que ce soit à Halifax ou à Esquimalt, dans les quelque 6 années qui se sont 
écoulées depuis que le Canada les a prises en charge, l'insistance de Laurier pour que les 
10 navires de guerre soient construits au Canada, peu importe les retards que cela entraînera, 
et l'hésitation à entreprendre un programme dynamique de recrutement et d'entraînement 
sont autant de facteurs qui se conjuguent pour entraver l'avancement des choses. Et pour 
rempirer la situation, à peine le Niobe a-t-il amorcé sa croisière d'entraînement durant 
l'été 1911 qu'il s'échoue le 30 juillet dans le brouillard sur les hauts-fonds au large du cap 
de Sable, en Nouvelle-Écosse. Grâce au contrôle efficace des avaries par l'équipage, le navire 
est épargné et l'amiral Kingsmill louange à juste titre les efforts de l'équipage dans la presse 
locale lorsqu'il arrive à Halifax pour évaluer la situation. « À bord du Niobe, la discipline 
des matelots et des jeunes recrues est plus que ce que l'on pouvait espérer », déclare le direc-
teur du Service naval au Halifax Herald, en insistant sur la composition exclusivement cana-
dienne du pont inférieur. « Compte tenu de la position du navire, des rafales de vent et de 
la densité du brouillard, les matelots canadiens se sont montrés tout à fait à la hauteur des 
traditions de la Marine britannique. [...] Bien entendu, l'équipage et les officiers du navire 
ont fait preuve d'une grande discipline, mais je parle aujourd'hui des matelots et des recrues 

* Traduction officielle. 

107. Schull, Laurier, p. 430. Voir R.L. Borden, Robert Laird Borden: His Memoirs, Toronto, 1938, vol. I, p. 183 à 189 

sur la formation de l'alliance. 

108. Hillmer et Granatstein, Empire to Umpire, p. 41. 
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Le croiseur de classe Diadem (11 000 tonneaux), HMS Niobe, comprend 16 canons de 6 pouces, 12 canons de 12 livres, 

5 canons de 3 livres et 2 tubes lance-torpilles de 18 pouces. (MDN CN 6732) 

Peut-être en réaction à l'interdiction imposée au Niobe de quitter les eaux territoriales canadiennes, certains matelots du 

croiseur montrent leur sens de l'humour sur le pont inférieur. (MCG 20030174-033) 



202 	 DU LITTORAL À LA MER 

canadiensl° 9 . » Mais malgré les efforts de relations publiques de Kingsmill, la quasi-
disparition du Niobe en viendra à symboliser le nouveau service. Réparé et remis à la mer 
dans la cale sèche de Halifax en janvier 1912, le navire est désarmé en attendant le dévoi-
lement de la nouvelle politique navale du gouvernement 11°. 

L'une des principales causes de l'accident est une erreur de navigation, dira la cour mar-
tiale, en ajoutant que le cap choisi par le navigateur aurait été sans danger, « s'il n'y avait 
eu ni marée ni courant », ce qui est extrêmement rare dans le secteur. Le commandant du 
chantier naval de Halifax, qui est aussi commandant de l'état-major du quartier général et 
lieutenant supérieur du collège naval, affirme que la cour martiale « juge que l'officier de 
navigation, le lieutenant Charles White, aurait dû se trouver sur la passerelle lui-même 
entre 22 heures et minuit pour redresser la position du navire et choisir la seule autre option 
possible, qui consistait à haler le navire et à suivre une ligne de sondes » alors que les autres 
aides à la navigation étaient obscurcies par le brouillard. Les eaux où le Niobe naviguait 
étaient tout bonnement trop dangereuses pour laisser la passerelle entre les mains de 
l'officier de quart. Ce dernier, le lieutenant lord Alastair Graham, « aurait dû se rendre 
compte que les feux côtiers étaient obscurcis et aurait dû en aviser le capitaine et l'officier 
de navigation ». Quant au capitaine, le commander W.B. Macdonald, qui assumait la 
responsabilité générale des actions de ses officiers et de ses matelots, on l'accuse, dans un 
rapport préliminaire, d'avoir fait preuve de négligence en ne s'assurant pas que l'officier de 
navigation et l'officier de quart s'acquittaient de leurs fonctions avec efficacité. Comme 
ultime conclusion de l'affaire, reconnaissant sans doute que le capitaine ne pouvait pas être 
réprimandé chaque fois que quelqu'un placé sous son commandement commettait une 
erreur, on a tout simplement affirmé qu'il avait « donné les bonnes instructions et que, si 
celles-ci avaient été suivies à la lettre, il aurait été informé que les feux côtiers ne pouvaient 
être aperçus, à temps pour prendre les mesures nécessaires et éviter un accident »iii. 

Ayant pratiqué une politique partisane à l'égard de la Marine canadienne, en se servant 
des deux extrémités du débat sur la Marine pour saper l'autorité de Laurier et remporter 
l'élection, Robert Borden arrive à la barre sans politique navale cohérente lui appartenant 
en propre. On passe néanmoins trop souvent sous silence le fait que Borden, en dépit de 
son opposition au programme naval de Laurier, admettait sans réserve la nécessité d'une 
force navale nationale pour répondre aux besoins du Canada. Sans comprendre parfaite-
ment dans quelle mesure la politique changeante de l'Amirauté avait influé sur les décisions 
de son prédécesseur, il croyait que Laurier avait tout simplement fait erreur en entreprenant 
un projet trop ambitieux. Or, il allait bientôt comprendre lui-même les vicissitudes de la 
politique de l'Amirauté, mais, dans l'immédiat, compte tenu de la ferme opposition qu'il 

109. Halifax Herald, 2 août 1911. 

110. Canada, ministère du Service naval, Rapport du ministère du Service naval pour l'exercice clos le 31 mars 1912, 

Ottawa, 1913, p. 19 à 21. 

111. Cour martiale au MSN, 29 janvier 1912, Ling au commandant responsable du RNCC, 30 novembre 1911, 

« Conclusions », sans date, commandant du chantier naval de Halifax au secrétaire du Service naval, 14 août 
1911, 1079-3-18, BAC, RG 24, vol. 4059. 
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avait manifestée antérieurement à l'égard de la Loi du service naval, il lui serait difficile 
d'appliquer les dispositions de celle-ci. Par nécessité politique, il fallait désormais que toute 
nouvelle politique rationalise les ruptures entre les ailes opposées de son parti. Espérant 
retrouver le consensus d'origine afin de transformer le Service de protection de la pêche en 
une force de défense locale, Borden n'avait que de vagues notions sur la façon de conjuguer 
une « contribution d'urgence » à une « politique permanente ». 

C'est Borden qui a semé les graines de la politique à deux volets dont il est désormais 
chargé, ce qui remonte au débat suscité par la résolution de Foster, réclamant la création 
d'une Marine canadienne en mars 1909. Même si sa position à l'époque était manifeste-
ment favorable à la création d'une marine, il reconnaît qu'une certaine forme de contribu-
tion pourrait s'avérer nécessaire en cas d'urgence sérieuse, et il change lentement l'équilibre 
entre ces positions alors que l'aile contributionniste de son parti s'agite de plus en plus. 
Dans un mémoire qu'il adresse en 1909 à sir Richard McBride, le Premier ministre conser-
vateur de la Colombie-Britannique et l'un des premiers grands défenseurs d'une contribu-
tion financière, Borden préconise toujours que le développement d'une Marine canadienne 
« avance lentement et avec prudence 0 12 . Durant le débat d'ouverture sur la Loi du service  
naval moins de deux mois plus tard, il confirme sa position antérieure, décrivant le grand 
projet de Laurier comme allant « trop loin, à force de tentatives ou d'essais dans l'orga-
nisation d'une marine de guerre canadienne »*, tout en déclarant par ailleurs qu'avec une 
urgence apparemment « imminente », il en est venu à ressentir le besoin d'une contribution 
en espèces 113 . À l'automne 1910, sur toile de fond de l'élection partielle dans Drummond-

Arthabaska, la pensée de Borden sur la question a évolué pour englober une interprétation 
résolument canadienne du principe de « pas de taxation sans représentation », en affirmant 
qu'« au moment de s'engager à participer d'une manière permanente, de concert avec les 
autres grandes nations faisant partie de l'Empire, à la défense de ce dernier sur les mers, le 
Canada devrait ainsi que l'exigent à tous égards et la constitution et la saine raison, avoir voix 
au chapitre au sein de l'Empire en temps de paix aussi bien qu'en temps de guerre » *114 . 

Lorsqu'il devient premier ministre en septembre 1911, Borden est parfaitement conscient 
qu'il préside un parti fédéral divisé, un parti qui est absent du pouvoir depuis plus de 
10 ans. Le choix de son Cabinet reflète le besoin d'inclure une expérience administrative 
tout en minimisant les différences politiques sur des dossiers comme la question navale. 
Au poste de ministre du Service naval, qui est toujours conjugué à la responsabilité du 
ministère de la Marine et des Pêcheries, il nomme l'ex-Premier ministre du Nouveau-
Brunswick, John Douglas Hazen, un partisan du versement de contributions financières à 
la Royal Navy. Ce membre de l'équation politique est équilibré par la nomination de Monk 

* Traduction officielle. 
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au ministère des Travaux publics, mesure qui laisse lord Grey « un peu mal à l'aise et inquiet 
[...] que [cela] ne signifie une politique navale faible ou régressive » 115 . Quelles que soient 
ses opinions sur la Marine, Monk est le leader incontesté des conservateurs du Québec et 
il mérite sa place au sein du Cabinet, tandis que son honnêteté incite à penser que le Minis-
tère ne pratiquera pas autant qu'avant le népotisme politique 116 . Un autre changement 
survenu dans le calcul naval est le remplacement, au poste de gouverneur général, de 
lord Grey, qui est résolument favorable à la Marine, par le duc de Connaught, dont l'inté-
rêt pour les affaires navales dépasse rarement l'indifférence. Il n'en reste pas moins que 
l'administration du Service naval se poursuit avec une certaine continuité, Borden suivant 
le précédent établi par Laurier en 1896 au sujet de la bureaucratie fédérale et refusant donc 
d'opter pour le renvoi global des fonctionnaires du Dominion, en dépit, en l'occurrence, 
des racines libérales aussi bien de Desbarats que de Kingsmill. 

Même si Borden n'a aucune envie de raviver le débat naval, sa politique à deux volets 
reçoit une certaine impulsion à l'automne 1911. Le 7 novembre, il a la chance de rencon-
trer sir William White, ancien directeur de la construction navale au sein de l'Amirauté, qui 
est en visite au Canada en sa qualité de directeur de la Grand Trunk Railway. Durant leurs 
conversations, Borden demande apparemment à l'expert naval ce qu'il pense de la politique 
navale du Canada. White lui répond par un mémoire adressé au Premier ministre dans 
lequel il précise la façon dont le Canada peut contribuer à la défense navale de l'Empire. 
Parmi les propositions avancées par White, il y a l'ancien projet consistant à subventionner 
la transformation des bateaux-poste en temps de guerre en croiseurs marchands auxiliaires, 
et une force navale canadienne comptant un certain nombre de croiseurs protégés, dont 
la construction est susceptible d'encourager le développement d'un secteur moderne de la 
construction navale au Canada, même s'il faut « s'attendre à un délai considérable avant 
que le Canada ne soit en mesure de construire des navires de guerre bon marché et avec 
rapidité ». Enfin, White insinue que, même si les forces des dominions ne comptent pas de 
dreadnoughts, toute aide apportée par les dominions « doit revêtir la forme de contri-
butions financières [aux] dépenses nécessaires à la construction et à l'entretien d'une telle 
flotte » 117 •  Deux jours à peine après la rencontre entre Borden et White, Henri Bourassa 
écrit un éditorial dans Le Devoir du 9 novembre qui « reprend, presque avec sympathie, 
une thèse récente [...] favorable à une contribution navale du Canada en échange d'une 
représentation impériale » 118 . 

Or, le gouvernement est enclin à ne rien faire et, dans le discours du Trône inaugural, 
la question navale n'est même pas mentionnée. Toutefois, Laurier ne tarde pas à aborder 
le sujet, exploitant les incohérences du plan conservateur pour proposer une modification 
au discours et déclarant que le nouveau gouvernement est inconstitutionnel du fait qu'il 

115. Grey à Borden, 29 septembre et 2 octobre 1911, BAC, MG 26H, bobine C-4199, 597-599 et 601 et 602. 
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p. 205 et 206. 

118. Hopkins, The Canadian Annual Review, 1911, p. 311. 
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a formé un Cabinet dont les membres ont « des vue diamétralement opposées sur une 
question de la plus haute importance pour le Canada et l'Empire >>" 19

•  Borden rejette à la 
fois la motion et la politique de 'Laurier comme étant inefficaces, coûteuses et irréfléchies. 
Selon le Premier ministre, l'option libérale se serait soldée par une marine impériale désunie 
et par la construction de navires canadiens désuets, malgré des dépenses colossales de 
55 000 000 $ éghelonnées sur 10 ans. Quant à ses propres plans pour la Marine, « il faudra 
revenir sur le projet tout entier et nous n'y manquerons point. En une affaire aussi impor-
tante et aussi grave dont les effets se feront à jamais sentir sur nos relations avec le reste de 
l'Empire, mieux vaut bien choisir sa voie qu'agir avec précipitation. La permanence de la 
coopération entre le Canada et le reste de l'Empire est une question qui doit être discutée 
devant le peuple, sur laquelle celui-ci doit avoir l'occasion de pouvoir se prononcer. Je dois 
ajouter que nous nous donnerons la peine, dans l'intervalle, de nous assurer des conditions 
auxquelles l'Empire doit faire face 120 . »* Ultérieurement dans le débat, Borden ira encore 
plus loin, en minimisant le besoin d'une contribution en espèces et en soulignant l'aveu 
par le gouvernement britannique que les rapports antérieurs au sujet d'un programme 
'accéléré de construction par les Allemands étaient inexacts. En plus de préparer la voie à 
un retour aux conseils de l'Amirauté et à l'appui implicite de la demande d'un plébiscite 
de Monk, les paramètres du débat qui s'ensuivra ont été établis. 

Sans avoir rien de précis à dire sur sa propre politique, Borden renvoie le dossier à son 
ministre du Service naval. Le 29  novembre  1911, Hazen avise le Parlement que « le gou-
vernement a l'intention de n'accepter aucune des offres relatives aux navires de guerre 
prévus et que tous les acomptes versés en rapport avec leur construction ont été restitués ». 

Au mois de mars suivant, il annonce que la Loi du service naval sera abrogée, mais pas avant 
que le gouvernement n'ait présenté sa politique de rechange devant le Parlement et la 
population. En attendant, la Loi restera dans le recueil des lois « pour les besoins du Service 
de protection de la pêche et autres ». Deux semaines plus tard, Borden confirme la position 
de son ministre, en affirmant que son gouvernement ne poursuivra pas le programme naval 
de Laurier et il ajoute qu'« étant donné que le gouvernement ne peut évidemment pas 
couler les navires et brûler les édifices, la situation existante persistera jusqu'à ce qu'une 
nouvelle politique ait été formulée ». Il refuse en revanche de présenter un plan de rechange 
ou de suggérer une date où un tel plan peut être escompté 121 . 

De manière fatidique, la question de la politique navale canadienne est immédiatement 
dépassée par les événements. Alors même que le Premier ministre du Canada s'adresse à la 
Chambre des communes, le premier lord de l'Amirauté présente le budget des dépenses 
1912-1913 de la Royal Navy au Parlement britannique. Avec un abandon public « bruta-
lement clair et franc » de l'« imposture de la norme de deux puissances », McKenna déclare 
que la nouvelle norme prévoit une supériorité de 60 p. 100 des dreadnoughts par rapport 

* Traduction officielle. 
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à la Marine allemande. Cette politique a, en fait, déjà été silencieusement adoptée en 
avril 1909 compte tenu du besoin interne de réaliser des économies et de l'improbabilité 
d'une guerre avec les États-Unis, dont la flotte se classe juste derrière la flotte allemande sur 
le plan numérique. La crise d'Agadir de l'été 1911, quand la canonnière allemande Panther 
se rend au Maroc et incite les Britanniques à penser que les Allemands songent à bâtir une 
base là-bas, ajoute foi à la perception d'une rivalité navale anglo-allemande. En Allemagne, 
Tirpitz soutient que la crise est le « premier revers diplomatique depuis l'époque de Bismarck 
et que la seule façon de rétablir le prestige de la nation est de renforcer sa marine »; cela 
conduit le Reichstag à autoriser un projet de loi supplémentaire sur la Marine dont le but 
est de parvenir à une proportion de deux bâtiments majeurs pour trois avec les Britanniques, 
ce qui représente une supériorité britannique de seulement 33 p. 100 122 . 

En Grande-Bretagne, la crise expose la disparité colossale entre l'armée et la planification 
de la guerre navale. Appelé à comparaître devant le Committee of Imperial Defence pour 
expliquer ses plans durant la crise, le chef de l'état-major général impérial, le général 
sir Henry Wilson, présente un « plan de guerre cohérent et détaillé » qui a été dressé par 
l'état-major de son armée. En revanche, le chef d'état-major de la Marine, l'amiral sir 
Arthur K. Wilson—qui a toujours affirmé que le seul plan de guerre dont l'Amirauté avait 
besoin était strictement mémorisé dans sa tête—, donne une présentation « incohérente 
et pratiquement inintelligible », « son plan de guerre secret tant vanté se révélant être 
quelques platitudes fantasques entièrement dépourvues de réflexion » 123 . La triste perfor-
mance du chef d'état-major de la Marine incite lord Haldane à menacer de démissionner 
du War Office à moins qu'un état-major de la Marine en règle ne soit instauré, en insistant 
sur l'idée que « la méthode Fisher, que [l'amiral] Wilson semble suivre, selon laquelle les 
plans de guerre doivent être verrouillés dans le cerveau du chef d'ét,at-major de la Marine, 
est à la fois périmée et difficilement applicable ». La préférence initiale d'Asquith est de 
nommer Haldane au poste de premier lord pour qu'il entreprenne des réformes, mais il 
finira par opter pour son jeune ministre de l'Intérieur, Winston Churchill, tant pour 
permettre au premier lord de présenter la question des dépenses devant la Chambre des 
communes que pour faire taire les fréquentes critiques de Churchill à leur égard 124 . 

McKenna et Churchill changent de fonctions le 25 octobre 191 1 et l'étudiant fort 
instruit de l'histoire militaire ne met pas longtemps à apprendre son nouveau métier, où 
il acquiert la réputation—pour le meilleur ou pour le pire—d'« amiral amateur ». Très 
vite, le rejet marqué de l'amiral Wilson pour la réorganisation aboutit directement à son 
congédiement et à son remplacement au poste de chef d'état-major de la Marine par 
l'amiral sir Francis Bridgeman. Ce remaniement au sein de l'Amirauté a été attentivement 
suivi par Fisher, qui espère que son amitié avec le nouveau chef d'état-major de la Marine 
se soldera par un retour à la restructuration de la flotte articulée autour du double concept 

122. J. Mackay, Hitsman, « Canadian Naval Policy », mémoire de maîtrise non publié, Université Queen's, 1940, 
p. 95; Marder, From Dreadnought to Scapa Flow, vol. I, p. 183 et 272. 
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d'unités de la flotte et de flottilles de défense. Même si Churchill se laisse séduire par les idées 
de Fisher, il est très vite convaincu par ses conseillers officiels d'opter au contraire pour un 
changement subtil mais important dans la combinaison de croiseurs et de sous-marins. 
En mai 1912, il annonce la mise au point de cuirassés rapides de la classe Queen Elizabeth—

navires alimentés au mazout capables d'une vitesse de 25 noeuds et dotés d'une lourde 
cuirasse, d'un armement principal de 15 pouces et d'un puissant armement secondaire de 
6 pouces—et de sous-marins à grande vitesse devant collaborer avec la flotte de combat, 
ce qui va à l'encontre de la préférence de Fisher pour des sous-marins patrouilleurs 125 . 

L'importance attachée à la flotte de combat de la mer du Nord confirme l'abandon par 
l'Amirauté des réformes de Fisher. Le retour implicite à une époque antérieure de réflexions 
tactiques et stratégiques aura en définitive des répercussions sur les flottes des dominions, 
qui se concrétiseront plus tôt au Canada grâce à l'intervention décisive—et pas pour la 
dernière fois—du Premier ministre de la Colombie-Britannique, sir Richard McBride. À la fin 
de janvier 1912, McBride fait parvenir au ministre de la Marine, Hazen, un extrait d'une 
lettre de Churchill, qui est un ami de McBride depuis des années, où le premier lord offre 
son assistance sans réserve au gouvernement canadien : « Celui-ci peut consulter l'Amirauté 
en ayant totalement confiance que nous ferons tout ce qui est en notre pouvoir pour que sa 
politique navale soit un succès retentissant; et il ne sera pas borné ni empêché de prendre 
de nouveaux départs sous réserve que, quels que soient les fonds qu'il juge bon d'employer, 
ceux-ci soient judicieusement dépensés conformément aux véritables principes qui per-
mettent de préserver la puissance navale. » À son tour, Hazen transmet l'extrait à Borden, 
en l'accompagnant de l'observation suivante : « Nous devrons très vite arrêter une décision 
sur le cap que nous entendrons prendre en ce qui concerne la consultation de l'Amirauté, 
et je ne donnerai pas suite à la suggestion de M. McBride d'envoyer une note à M. Churchill 
tant que je n'aurai pas eu avec vous une conversation sur le sujet »126.  

Il ne semble pas y avoir eu d'échange de correspondance direct entre le Premier ministre 
du Canada et le premier lord de l'Amirauté avant la fin mai 1912, quand, à nouveau poussé 
par McBride (passant par Ottawa à son retour de Londres, en route vers la Colombie-
Britannique), Borden écrit à Churchill : « [J'ai] eu le plaisir de m'entretenir avec [McBride] 
de certaines questions dont il a discuté avec vous pendant son séjour en Angleterre. [...] Il 
est prévu que M. Hazen et moi-même, accompagnés d'un ou deux membres du gouverne-
ment, appareillerons pour l'Angleterre vers le 26 ou 28 juin, pour arriver à Londres au début 
juillet. J'aimerais aborder plusieurs questions avec vous aussitôt après notre arrivée 127 . » 

L'équipe canadienne se compose de Borden, de Hazen, du ministre de la Justice, C.J. Doherty, 

et du ministre des Postes, L.P. Pelletier, accompagnés de leurs conseillers, l'amiral Kingsmill 
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et sir Joseph Pope, le sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures. Avant leur arrivée à 
Londres au début juillet, Borden prétend qu'« il n'y a pas eu de discussions préalables sur 
la politique ». « Cela a été reporté jusqu'à ce que mes collègues aient pu se familiariser avec 
les résultats de notre visite »128,  ajoute-t-il. 

Le 11 juillet, Borden et ses ministres sont invités à assister à une réunion du Committee 
of Imperial Defence, conformément à l'accord selon lequel les représentants des dominions 
doivent être invités chaque fois que l'on aborde des questions qui les touchent directement. 
Borden n'a manifestement pas compris que le CID est un comité purement consultatif, 
mais lui et ses collègues sont très impressionnés par le fait que Churchill les a invités à une 
réunion où l'on donne une description détaillée du problème allemand. Malgré sa convic-
tion de la capacité de la Royal Navy à relever le défi, Churchill décrit la façon dont la 
menace s'est amplifiée depuis l'adoption du budget du printemps, en raison de la conclu-
sion d'une alliance entre l'Allemagne d'une part et l'Italie et l'empire austro-hongrois 
d'autre part, qui ont tous deux lancé leurs propres programmes de construction de dread-
noughts. La nécessité de transférer au moins trois cuirassés de la Royal Navy en mer 
Méditerranée signifie, selon Churchill, « que nous devons maintenant mettre en chantier 
trois navires en sus des quatre que nous construisons déjà ». Le coût de mise en chantier des 
navires supplémentaires pourra être absorbé, mais la vraie difficulté tient au fait que le 
programme de construction existant est déjà proportionnel à celui des Allemands. La mise 
en chantier subite par la Grande-Bretagne de trois dreadnoughts supplémentaires risque de 
stimuler la concurrence navale et d'inciter les Allemands à se demander quel fait nouveau 
justifie la construction de ces navires additionnels : «Si nous pouvons leur répondre que 
le fait nouveau est que le Canada a décidé de participer à la défense de l'Empire britannique, 
ce sera une réponse qui n'appellera pas de comparaisons désobligeantes et qui nous dis-
pensera d'entreprendre des calculs détaillés quant au nombre de navires autrichiens et 
allemands disponibles à un moment donné. » Le premier lord poursuit en disant que le 
besoin est urgent « et que, si telle est vraiment l'intention du Canada de prêter main-forte 
aux forces navales de l'Empire britannique, c'est maintenant que cette aide est vraiment 
nécessaire et qu'elle arrive à point nommé a. En même temps, il forme l'espoir de mener 
des consultations sur une politique permanente, et la réunion prend fin avec la décision 
de poursuivre ces discussions tandis qu'Asquith laisse entendre que celles-ci doivent être 
suivies par la participation du Canada à une deuxième réunion du comité de défense 129 . 

La réunion suivante de la délégation canadienne avec Churchill et d'autres représentants 
de l'Amirauté et l'entrevue privée de Borden avec le premier lord le 13 juillet sont, selon le 
Premier ministre, « très franches et intimes. M. Churchill s'est montré juste et raisonnable 

128. Borden, Memoirs, vol. I, p. 355. 

129. Churchill cité dans Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 179; Brown, Borden, vol. I, p. 237; Sumida 

soutient dans In Defence of Naval Supremacy, p. 189, et dans « Churchill and British Sea Power », p. 11 et 12, 

que, même si le budget des dépenses de la Marine de 1913 était supérieur de 50 p. 100 à celui de 1908, de 
nouveaux impôts perçus en 1909 et la relance de l'économie britannique se sont traduits par une hausse des 
recettes du gouvernement central telle que les dépenses annuelles consacrées à l'aide sociale durant la même 
période ont néanmoins été multipliées par dix. 
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Les officiers de la soute à poudre du Niobe. Assis à l'avant, de gauche à droite, les Aspirants de marine Charles Beard, 

Victor Brodeur, John Barron, Percy Nelles, Henry Bate et Hollingsworth. (BAC PA-126721) 
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et s'est dit entièrement disposé à nous donner la garantie par écrit quant au péril [...] et à 
la nécessité d'une collaboration étroite des dominions en matière de défense navale 130. » 
Même si la possibilité d'une contribution d'urgence domine les discussions de Londres, 
Borden poursuit par ailleurs la question du développement de la Marine canadienne. Ses 
notes, même si elles sont sommaires, révèlent les priorités du gouvernement juste avant la 
rencontre avec Churchill : 

1. La construction navale au Canada. Swan, Vickers, Montréal, Halifax. 
Vos navires ou les nôtres? 

2. La défense de nos côtes. Avez-vous [un] plan? Avez-vous des suggestions? 
Pouvez-vous nous remettre un rapport? Écoutez nos suggestions? 

3. Les chantiers navals... 

4. Représentation [au sein] du Committee of Imperial Defence. 
Reconstitution de ce comité. 

5. Des déclarations en français semi-officielles. 

6. Votre déclaration officielle quant à la nécessité [d'une contribution 
immédiate]. 

7. Attitude de la presse libérale britannique. 

8. Préférences des Britanniques. Ouvertures des Allemands. Que 
proposez-vous? 

9. Service transatlantique rapide—navires subventionnés pour 
des croiseurs 131 . 

Borden quitte la Grande-Bretagne le 29 août avec des résultats mitigés. Pour ce qui est 
de la participation aux réunions des conseils impériaux, la concession d'Asquith selon 
laquelle le haut commissaire doit y participer régulièrement, mais uniquement « lorsque l'on 
abordedes questions qui concernent les dominions », ne va pas assez loin pour Borden, et 
le Premier ministre du Canada fait savoir à son homologue britannique que, dans un avenir 
très rapproché, il sera indispensable que « le Canada ait directement et immédiatement  
voix au chapitre en ce qui concerne la politique étrangère » 132• Entre deux séances avec des 

130. Borden, Memoirs, vol. I, p. 359-. 

131. Notes manuscrites de Borden, sans date (juillet 1912), BAC, MG 261-1, bobine mfm C-4348. 

132. Notes du CID, 31 juillet 1912, citées dans Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 181 et 182. 
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ministres britanniques, le désir de Borden d'étudier les possibilités de construction navale 
aboutit à une série de visites d'information dans divers chantiers navals, notamment ceux 
de Vickers à Barrow, les Elswick Works à Newcastle et les chantiers John Brown à Clydebank. 
Borden est toutefois déçu par le mémoire de l'Amirauté qui plaide en faveur d'une contri-
bution immédiate. L'avant-projet est à ce point insuffisant que le Premier ministre le renvoie 
à Churchill accompagné d'une note ainsi formulée :  «Si cette contribution est ce que nous 
avons de mieux à escompter, il serait vain pour lui d'attendre des résultats quelconques de 
la part du gouvernement ou de la population du Canada » 133 . Le mémoire omet par ailleurs 
d'aborder le deuxième volet, « permanent », de la politique navale désordonnée de Borden : 

Je ne doute pas que vous aborderez dans des mémoires ultérieurs les autres ques-
tions soulevées, comme l'importance et la valeur des quais et des fortifications 
portuaires du point de vue dé l'Amirauté, les meilleurs moyens d'assurer la 
défense des ports et des côtes, l'armement des vapeurs marchands, la possibilité 
d'aider à l'établissement de la construction navale au Canada selon la méthode 
suggérée. Ces éléments concernent plus particulièrement la question d'une 
politique permanente que nous espérons aborder sans trop tarder, mais qui 
n'est pas aussi urgente que l'autre 134 . 

Le trouble du Premier ministre du Canada révèle un clivage au sein de l'Amirauté. Ayant 
lui-même rédigé le rapport insatisfaisant sans l'apport des lords de l'Amirauté, Churchill 
adopte un ton radicalement différent après que l'article lui est retourné avec les observations 
de Borden : 

Winston prépara alors une autre note d'une conception différente, et la com-
muniqua au conseil en disant que celui-ci pouvait la critiquer mais non la 
modifier. Le conseil s'opposa également à cette seconde lettre, et prit'sur lui 
de la récrire à son idée. [...] Quand Asquith vit les papiers, il désapprouva abso-
lument celui de Winston et c'est celui des Lords de la Mer qui fut retenu et 
envoyé au Canada. Maintenant, Winston déblatère contre Borden dans un 
langage des plus violents 135 !* 

La note révisée donne une évaluation claire et détaillée de la menace apparente que 
font planer les flottes de l'Allemagne et de ses nouveaux partenaires au sein de la Triple-
Alliance, thèse que Laurier ne semble pas désavouer lorsqu'on lui montre la note en vertu 
de son statut de membre du Conseil privé. Même Monk est prêt à admettre au sein du 

* Traduction officielle. 

133. Borden, Memoirs, vol. I, p. 365. 

134. Borden à Churchill, 28 août 1912, cité dans Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 183. 

135. J.S. Sanders à A.J. Balfour, 10 octobre 1912, cité dans Randolph S. Churchill, Winston S. Churchill, II: Le jeune 
homme d'État, 1901-1914, Paris 1969, p. 552. 
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Cabinet que la situation est « grave et urgente » 136 . Malgré tout cela, la note apparemment 
remaniée est encore loin de répondre aux exigences de Borden, en particulier dans sa 
version publiable, qui ne parle pas du besoin d'aide expressément pour la construction 
des bateaux majeurs, comme les dreadnoughts, et qui ne constitue donc pas une thèse suf-
fisante pour venir à bout de l'opposition de Laurier à l'égard du principe de contributions 
ou de l'exigence de Monk concernant un plébiscite sur la politique navale. À ce stade, les 
deux positions constituent des risques politiques que Borden a décidé de prendre. Ayant 
confiance dans la majorité du gouvernement, il accepte la démission de Monk du Cabinet 
en octobre 1912, sous réserve que celui-ci ne s'oppose pas au gouvernement, sauf sur la 
question navale. 

En Grande-Bretagne, les retombées de la note prennent fin avec le congédiement de 
Bridgeman du poste de chef d'état-major de la Marine et son remplacement par le prince 
Louis of Battenberg en décembre 1912. Au nombre des derniers actes de Bridgeman, où il 
ne semble pas s'être écarté radicalement de son maître à penser politique, il y a l'envoi d'une 
analyse approfondie d'une politique navale canadienne permanente. Déclaration sans 
équivoque de la stratégie de l'Amirauté avant la guerre, le mémoire du mois d'octobre sur 
le « meilleur moyen d'assurer la défense des ports et des côtes » et « la protection des routes 
commerciales dans l'Atlantique et le Pacifique » commence par un long exposé de 10 pages 
sur « les principes directeurs [du commandement de la mer] sur lesquels la défense navale 
de l'Empire a reposé jusqu'ici ». Après avoir fait observer qu'« il est peu probable que de 
sérieuses attaques soient jamais lancées par des navires contre [...] des défenses côtières bien 
armées », le mémoire consacre à peine deux pages à l'analyse « des besoins du Canada » 
dans les catégories des ports navals et des ports commerciaux dont la défense est assurée. 
L'Amirauté recommande que Halifax sur la côte Est et Vancouver (« Burrard Inlet ») sur la 
côte Ouest soient établies comme « importants arsenaux et bases navales de la flotte », avec 
des cales sèches suffisamment grandes pour accueillir des dreadnoughts dans chacun de ces 
ports. Elle affirme ensuite qu'une artillerie fixe suffisante de défense côtière et des défenses 
par projecteurs existent déjà à Halifax et peuvent facilement être installées à Vancouver. 
Quant aux défenses en mer, « de petites flottilles de défense locales, comportant dés tor-
pilleurs et des sous-marins [...1 [et] un service d'arraisonnement, sous responsabilité navale, 
devraient également être établis dans chaque ville ». Les lords de l'Amirauté estiment par 
ailleurs que les défenses existantes à Esquimalt sont suffisantes pour que le port « continue 
de faire office de poste de ravitaillement en charbon et de base navale subsidiaire » 137 . 

Quant aux ports commerciaux défendus, on recommande d'inclure dans cette catégorie 
les ports de Saint John (N.-B.), de Québec et de Prince Rupert (C.-B.), où « sans doute quelques 
canons de six pouces et des projecteurs [...] répondront à tous les besoins », pourvu qu'on 
les conjugue à un service d'arraisonnement dans chaque port. Les défenses fixes existantes 
à Québec sont jugées « relativement suffisantes », mais la situation spéciale de l'estuaire du 
Saint-Laurent exige l'établissement d'une flottille locale de défense composée de torpilleurs 

136. Tucker, The Naval Sen/ice of Canada, vol. I, p. 184-186. 

137. Mémoire de l'Amirauté, octobre 1912, BAC, MG 26 H, bobine C-4348. 
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et de sous-marins à Point-de-Monts sur la côte Nord, près de Baie-Comeau. Enfin, pour ce 

qui est du commerce en pleine mer, les « dispositions spéciales [...] visant sa protection » 

expliquent la raison d'être d'une contribution en espèces, étant donné que « la construc-
tion et l'entretien des croiseurs nécessaires majorent considérablement le budget de la 
Marine britannique et que toute aide fournie par le Canada sera des plus Précieuses ». 

L'Amirauté préconise donc maintenant la présence de petites flottilles locales de 4 à 

6 torpilleurs et de 3 sous-marins à Halifax et à Vancouver et d'une autre dans le golfe du 

Saint-Laurent se composant de 12 torpilleurs et de 9 sous-marins dirigés par un croiseur de 

flottille, ainsi que des services d'arraisonnement dans chacun des ports désignés. On ne fait 
certainement état d'aucun besoin urgent même en ce qui concerne les modestes navires 
hauturiers qui étaient au coeur du programme naval de Laurier trois ans auparavant 138 . 

Malgré tout, une marine canadienne composée d'une vingtaine de torpilleurs et d'une dou-
zaine de sous-marins est nettement plus importante que la force de deux sous-marins et d'un 

torpilleur que Borden procurera en réalité à la MRC durant la Première Guerre mondiale. 
Parallèlement au mémoire préalable sur la nécessité d'obtenir une aide sous forme de 

contribution, le document de l'Amirauté représente le parfait contrepoint à la politique 
navale à deux volets de Borden. À l'ouverture du Parlement le 21 novembre 1912, le point 

le plus important que contient le discours du Trône est la promesse d'un projet de loi « pour 

offrir une aide raisonnable et nécessaire [...] [afin de renforcer] les forces navales de l'Empire 

[...] sans délai » 139
•
*  En outre, dans les coulisses, Borden songe sérieusement à présenter une 

politique permanente afin d'établir une force navale canadienne sur les deux côtes, paral-
lèlement à la requête d'aide d'urgence. Dans les délibérations du Cabinet de tout le mois de 
novembre, le Premier ministre réussira à dissuader les membres de son caucus du Québec 

de s'emballer en faisant valoir les plans modestes d'une petite flottille côtière et d'une 
appréciable industrie de la construction navale dans leur province. Il reste indécis jusqu'au 
dernier moment quant à la flottille canadienne de torpilleurs et, en définitive, il en est 
dissuadé par les conseils de ses collègues du Cabinet, qui estiment qu'il est plus prudent 

de risquer des initiatives majeures une à la fois 140 . 

Le projet de loi d'aide à la marine est un texte relativement peu compliqué qui ne 
contient que cinq articles brefs, sans préambule élaboré qui justifie les principes régissant 
la contribution d'urgence ni aucune intention déclarée d'abroger la Loi du service naval. Il 

s'agit plutôt d'une requête d'un montant ne dépassant pas 35 000 000 $ qui servira «à la 

construction et à l'armement de cuirassés ou de croiseurs cuirassés du type le plus moderne 

* Traduction officielle. 

138. Cela est contraire à la conclusion à laquelle en arrive Sarty, Maritime Defence of Canada, p. 21, 32 et 33, qui 

souligne à juste titre la nouvelle inquiétude de l'Amirauté pour la défense de la route commerciale de 

l'Atlantique Nord. Ce que Sarty qualifie à l'époque d'appel « à l'aide » des Britanniques est en fait un retour à 

la contribution monétaire versée à la flotte impériale et non pas, comme il le dit, une validation de la flotte 
de croiseurs exploités par le Canada que préconisait Laurier. 

139. Canada, Parlement, Chambre des communes, Débats, 21 novembre 1912, col. 2. 

140. Journal de Borden, 4, 8, 13, 15, 20 et 27 novembre 1912, BAC, MG 26 H, bobine C 2 1864; Sarty, Maritime 

Defence of Canada, p. 21. 
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Rodolphe Lemieux, ministre de la Marine et des Pêcheries et du Service naval, en 1911. (BAC PA-162050) 
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et le plus puissant [...] [qui seront mis] à la disposition de Sa Majesté pour la défense com-

mune de l'Empire »141.  Le nouveau gouverneur général, le duc de Connaught, est de retour 

à la galerie parlementaire pour son intronisation le 5 décembre, et il fait part d'un ton appro-
bateur à son cousin, le roi George V, « de toute l'importance et du caractère historique de 

cette occasion. La Chambre était pleine à craquer [...] et les propos [de Borden] ont suscité 
l'approbation de la Chambre, bon nombre des membres de l'opposition applaudissant 

fréquemment. » Reconnaissant « la loyauté et l'esprit impérial qui ont poussé le gouverne-

ment à recommander la contribution », le gouverneur général est toutefois suffisamment 

perspicace pour comprendre que les manoeuvres politiques de Borden sur la question navale 

laissent le Canada sans marine et avec un gouvernement dépourvu de toute politique 
visant à l'en doter en dehors des deux croiseurs qui sont maintenant amarrés à quai à 

Halifax et Esquimalt : 

Je ne sais pas au juste ce que le gouvernement entend proposer comme orga-
nisation navale permanente du Canada, mais j'espère quelque chose de plus 
pratique et de plus utile que l'actuel projet de loi sur la Marine [de Laurier]. Je 
sais qu'il veut abroger ce projet de loi immédiatement et je le prie instamment de 

n'en rien faire tant qu'il n'aura pas une organisation de remplacement à pro-
poser. Je crois que ce serait une erreur pour le Canada, le seul de tous les grands 
dominions dotés d'un gouvernement autonome, d'être dépourvu d'un système 

de défense navale. [...] Je pense que vous partagerez mon point de vue que, pour 
le moment, une organisation navale existante, bien qu'inférieure, est préférable à 
rien du tout142 . 

Une semaine plus tard, il annonce que, contrairement à l'accueil non partisan initial du 
projet de loi de Borden, Laurier y reste opposé, « condamnant les propositions du gouver-
nement au sujet de la Marine et réaffirmant sa foi dans une Marine canadienne distincte. 
[...I Son parti est plutôt divisé dernièrement et sa volonté actuelle est une tentative de 
le réunifier 143 . » 

Le projet de loi d'aide à la marine hâtera l'un des plus longs et des plus farouches com-
bats politiques depuis la Confédération, s'étendant, du début à la fin, sur une période de 
23 semaines de débats ininterrompus. En vérité, aucun des deux partis n'a amorcé ce 
combat entièrement unifié, fixant comme objectif pour leurs dirigeants l'affirmation d'un 

contrôle personnel autant que le règlement d'une politique. En conséquence, la teneur est 
entièrement partisane. Selon le ministre du Service naval, « le coeur du sujet » était de savoir 

« si oui ou non une urgence existait ». Selon le gouvernement, il existe bel et bien une 

141. Le texte du projet de loi d'aide à la marine (1912-1913) est reproduit à l'annexe IX du livre de Tucker, The 
Naval Service of Canada, vol. I, P.  407 et 408. 

142. Connaught au roi Georges V, 6 décembre 1912, documents de Connaught, Royal Archives Windsor, 

GV/AA 41/24. 

143. Connaught au roi Georges V, 13 décembre 1912, ibid., GV/AA 41/25. 
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situation d'urgence réelle et pressante et le Canada a l'obligation de contribuer de la 
manière la plus efficace possible à une marine unie capable de défendre l'Empire avec plus 
d'efficacité et de manière plus économique que plusieurs flottes autonomes éparpillées. 
L'opposition adopte la position selon laquelle aucune situation d'urgence sérieuse n'existe 
et toute contribution en espèces équivaudrait au paiement d'un tribut, corrompant le prin-
cipe de l'autonomie des colonies. Au cours des deux premières lectures du projet de loi, 
chaque parti présente une succession d'orateurs, et des votes sont tenus à l'occasion sur des 
amendements et des sous-amendements, se répartissant généralement le long des lignes de 
parti, même si plusieurs conservateurs du Québec votent aux côtés de Laurier. 

Après so' n adoption en deuxième lecture le 28 février par 114 voix contre 84, le projet 
de loi est soumis à l'examen en comité, et les tactiques de l'opposition changent radicale-
ment. Pendant presque deux semaines en mars 1913, la Chambre des communes siège de 
manière pratiquement ininterrompue tandis que les libéraux font de l'obstruction procé-

durale point par point. Comme le fait observer un député : « Nous siègerons jusqu'à Noël, 
si c'est nécessaire, pour empêcher l'adoption de cette politique de contribution 144* » Le 
débat « tombant dans la frivolité et la licence » et « l'obstruction ayant atteint le point de 
destruction du gouver. nement parlementaire », Borden écrit au gouverneur général le 8 mars 
pour lui dire qu'« il faut arrêter, condamner et bannir la procédure » 145 . En vertu d'une série 
d'astuces procédurales de leur cru, les conservateurs adoptent une motion à la fin d'avril 
afin d'établir un nouvel ensemble de règles pour limiter les débats par voie de clôture. 
Lorsque le débat sur le projet de loi d'aide à la marine reprend le 6 mai et tombe à nouveau 
rapidement dans une impasse, le premier recours à la clôture dans l'histoire du Parlement 
canadien a lieu le 9 mai. Le projet de loi est soumis à l'examen en comité le lendemain et, 
le 15 mai, il est adopté en troisième lecture par une majorité de 101 voix contre 68. 

Pressentant qu'après l'obstruction systématique de l'opposition à la Chambre des com-
munes, les libéraux se prévaudront de leur majorité au Sénat pour torpiller le projet de loi, 
Borden se met à nouveau à songer sérieusement à l'adoption d'une politique permanente 
en vue d'établir des flottilles côtières. Dans un échange de correspondance privée avec 
Connaught à l'apogée du débat parlementaire, il fait part de son accord général avec le 
programme original de Laurier de 1903-1904 visant à convertir lentement le Service de pro-

tection de la pêche en une force de combat, tout en soulignant que l'erreur du dirigeant 
libéral « a été de ne pratiquement rien faire au cours des cinq années suivantes, puis de 
tenter d'en faire trop trop vite dans le sillage de la Conférence impériale sur la défense »146. 

Cependant, cette thèse passe commodément sous silence le fait que le don de 35 000 000 $ 

que contient le projet de loi d'aide à la marine dépasse le coût des propositions navales 
« trop nombreuses et trop rapides » que le Premier ministre a abandonnées. Tandis que le 

* Traduction officielle. 

144. Canada, Parlement, Chambre des communes, Débats, 14 mars 1913, col. 5910-5911. 

145. Borden à Connaught, 8 mars 1913, cité dans Brown, Borden, vol. I, p. 241. 

146. Sarty, Maritime Defence of Canada, p. 20. 



Les débats sur la Marine, 1 909-1 914 	 217 

montant supplémentaire versé par Ottawa sera à peine ressenti par les contribuables 

britanniques (qui paient à peine 5 p. 100 de leurs revenus supérieurs à 5 000 £, revenus que 

touchent seulement les plus nantis), le proiet de loi d'aide à la marine de Borden ne contri-

buera nullement à fournir aux contribuables canadiens une marine leur appartenant et 
laissera les précieuses voies de navigation du pays, en l'espace de quelques années seulement, 

inutilement vulnérables aux attaques de l'ennemi 147 . 

Le Premier ministre a déjà repris sa correspondance avec Churchill, qui lui a promis 
d'aider Ottawa à sortir de l'impasse en avalisant la politique permanente de Borden lors 

de sa présentation du budget des dépenses de l'Amirauté à la Chambre des communes bri-
tannique à la fin de mars. Au projet du premier lord visant à inclure les trois dreadnoughts 

canadiens prévus dans « une escadre impériale basée à Gibraltar » travaillant en coordina-

tion avec les organisations navales limitées des dominions, Borden réplique avec effusion : 

« Nous approuvons sans réserve [...] [votre] proposition inspirante ». Soulignant toutefois 

qu'il ne souhaite pas que l'on reprenne les conditions convenues à la conférence coloniale 

de 1907, Borden récapitule ses priorités de l'été précédent, fournissant en fait un résumé 

de sa politique. 

Étant donné que fe Canada pourrait en définitive souhaiter établir.et  mainte-

nir une ou plusieurs unités de la flotte avec le concours de la Marine impériale 
et en relation étroite avec celle-ci, je suggère que vous mentionniez leur rappel 
possible moyennant un préavis raisonnable, car il se peut que trois navires 
soient nécessaires pour former une ou plusieurs de ces unités. Ultérieurement 
au cours de cette session, nous annoncerons sans doute qu'en attendant le 
règlement de graves et difficiles problèmes concernant la coopération étroite 
des dominions en matière de défense impériale et de politique étrangère, le 
Canada propose de prendre certaines mesures de défense qui, alors qu'elles sont 
principalement conçues pour assurer la protection de ses propres côtes et de ses 
intérêts dans les eaux contiguës, n'en revêtiront pas moins d'importance du 
point de vue de l'Empire. Il est prévu que cela suivra les grands axes ci-dessous : 

1. aménagement de cales sèches, utiles à des fins commerciales et pour les 
besoins de l'Amirauté; 

2. établissement de bases navales et fortification des ports et des havres, 

et également défense de ces ports et havres par des sous-marins, des 

torpilleurs, etc.; 

3. formation des officiers dans les collèges navals et des matelots à bord de 

navires-écoles; 

147. F.M.L. Thompson, The Cambridge Social History of Britain, 1750-1950, Volume 3, Social Agencies and Institutions, 

Cambridge, 1990, p. 54 et 58. 
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4. financement de navires marchands rapides et modernes utiles pour le 
ratissage et à d'autres fins, équipement de ces navires avec les canons et 
les aménagements nécessaires et affectation de matelots qualifiés; 

5. élargissement progressif du Service de protection de la pêche par 
l'adjonction de croiseurs légers dotés d'hommes qualifiés et soumis à 
une discipline navale qui, tout en étant expressément destinés à assurer 
la protection de la pêche, seront également efficaces et disponibles en 
temps de guerre 148 . 

Tels sont les éléments essentiels de la politique permanente que Borden présente au 
Parlement. Il ne présentera pas ses plans avant son discours sommaire prononcé le dernier 
jour des débats sur le projet de loi d'aide à la marine, sans doute pour limiter tout échange 
improductif avec Laurier tout en semant les graines d'Une éventuelle division parmi les 
sénateurs libéraux. Il est notoire que bon nombre de ces derniers (comme sir George Ross, 
ancien premier ministre de l'Ontario) sont favorables à une contribution d'urgence. Sous 
bien des rapports, même si Borden réclame toujours l'abrogation de la Loi du service naval, 
sa politique permanente reprend partiellement le plan envisagé dans le cadre de la réso-
lution de Foster de mars 1909, avec un effectif naval de base pour une force de défense des 
côtes, notamment la conservation des deux croiseurs-écoles, mais faisant partie intégrante 
des services maritimes civils existants. Elle s'écarte cependant de la politique navale de 
Laurier sous plusieurs aspects fondamentaux qui sont reflétés dans sa volonté de subor-
donner les intérêts du Canada à ceux de l'Amirauté. Même si la proposition beaucoup plus 
vaste de Borden en matière de construction navale, à l'instar de celle de Laurier, a pour but 
de stimuler le nouveau développement d'une industrie commerciale canadienne, le gou-
vernement rejette la notion de marines séparées, préférant le transfert automatique des 
flottes des dominions sous la responsabilité de l'Amirauté en temps de guerre. De plus, 
Borden établit à nouveau un lien sans équivoque entre l'intégration des politiques navale 
et étrangère de l'Empire. Ce faisant, il peut faire allusion à la récente déclaration de Churchill 
pour affirmer que, « contrairement au plan naval grandiose et sans aucun réalisme de 
Laurier, ce plan modeste bénéficie de l'approbation sans réserve de l'Amirauté » 149, même 
si le gouvernement libéral précédent avait réussi à conclure un accord avec McKenna. 

La décision de Borden de lier les deux volets de sa politique navale arrivera trop tard 
pour être reçue de manière non partisane. Lorsque le projet de loi d'aide à la marine est 

148. Churchill à Borden, 19 mars 1913, Borden à Churchill, 23 mars 1913, cité dans R.S. Churchill, Winston S. 
Churchill, Companion II, partie 3:  1911-1914, Boston, 1969, p. 1804 et 1805, 1805 et 1806. Tucker, The Naval 
Service of Canada, vol. I, p. 197, fait observer que, si les dreadnoughts prévus pour le Canada avaient été 

autorisés, ils auraient été construits comme faisant partie de la classe Queen Elizabeth. À un moment donné, 

Borden avait suggéré à Churchill que les navires octroyés portent des noms canadiens et il avait proposé 

Acadia, Québec et Ontario. Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 187. 

149. Canada, Parlement, Chambre des communes, Débats, 15 mai 1913, col. 10321 à 10324; Sarty, Maritime Defence 
of Canada, p. 22; Brown, Borden, vol. I, p. 244. 
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présenté au Sénat, où les libéraux ont une majorité claire après leur longue détention du 
pouvoir, Laurier impose la discipline de parti pour en assurer le rejet. Toutefois, au lieu de 
rejeter le projet de loi d'emblée, les sénateurs libéraux jouent sur la déclaration de dernière 
minute de Borden en faveur d'un service naval national et présentent un amendement 
refusant leur consentement « tant que le projet n'aura pas été soumis au jugement du pays ». 

Par un vote de 51 contre 27, le projet de loi d'aide à la marine est à nouveau soumis à la 
Chambre des communes le 30 mai 1913 150 . 

Borden ne se laisse pas immédiatement décourager, mais il n'a manifestement aucune 
intention de dissoudre le Parlement ni de soumettre la question aux électeurs. Au lieu de 
quoi, il propose en secret à Churchill que le gouvernement britannique mette en chantier 
les trois navires immédiatement, sous réserve qu'avant leur parachèvement, le gouverne-
ment canadien adoptera un projet de loi afin de débloquer l'argent pour en régler la facture. 
Churchill répond par un télégramme qu'une telle disposition « prêtera le flanc à la critique 
dans les deux pays comme allant à l'encontre de la décision officielle du Parlement cana-
dien et que nous n'avons pas le droit pour l'heure de présumer que le vote du Sénat sera 
annulé » 151 . Au cours de l'automne 1913, Connaught déclare à George V que Borden « ins-
crira peut-être la somme de 25 000 000 $ dans le budget des dépenses et l'on espère que le 
Sénat ne pourra pas la rejeter », tout en formant l'espoir « qu'il y aura une annonce du pro-
jet de politique navale permanente du gouvernement » 152 . Borden avise également le premier 
lord au début de 1914 qu'« il se peut aussi qu'avant la fin de la session [prévue en juin], nous 
obtenions la majorité au Sénat ». Le Premier ministre espère parvenir à ce résultat au moyen 
d'une redistribution des sièges du Sénat (un projet de loi distinct est devant le Parlement en 
vue de modifier l'Acte de l'Amérique du Nord britannique en créant 24 sièges supplémentaires 
de sénateur), nommant un plus grand nombre de conservateurs en remplacement des séna-
teurs libéraux vieillissants au fur et à mesure qu'ils disparaissent et invoquant l'article 26 

de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique pour nommer 6 sénateurs supplémentaires 153 . 

En fait, le climat politique ne change pas suffisamment pour que Borden présente à 
nouveau sa politique navale au Parlement avant le déclenchement de la guerre au mois 
d'août. Malgré cela, les développements navals canadiens sont suivis de près à Berlin. En 
l'absence de représentation diplomatique au Canada, les rapports officiels proviennent de 
l'ambassade d'Allemagne à Londres, qui fournit une description relativement précise des 
positions changeantes. En réponse à la présentation du projet de loi d'aide à la marine, le 
sous-secrétaire d'État aux Affaires étrangères d'Allemagne, Arthur Zimmermann, affirme en 
décembre 1912 que « l'octroi de trois dreadnoughts par le Canada—conséquence de notre 
plus récente loi sur la marine—paraît excellent pour susciter une certaine agitation ». Le 

150. Canada, Parlement, Sénat, Débats, 27 mai 1913, p. 848; Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 197; 

Brown, Borden, vol. I, p. 243. 

151. Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, P.  200. 

152. Connaught au roi Georges V, 26 octobre et 29 novembre 1913, documents de Connaught, Royal Archives 
Windsor, GV/AA 41/36, 41/37. 

153. Borden à Churchill, 10 janvier 1914, cité dans Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 202. 
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rejet de la mesure fait naturellement l'objet d'une célébration et, un an plus tard, en octo-
bre 1913, le chargé d'affaires allemand à Londres déclare qu'« au Canada, la guerre de parti 
fait toujours rage sur la question », comme en témoigne le fait qu'« il est difficile même à 
Winston Churchill de persuader lès colonies de croire à son roman d'un empire mondial 
britannique sérieusement menacé » 154 . La presse allemande est généralement satisfaite 
du rejet du projet de loi d'aide à la marine, qu'elle qualifie de « sérieuse perte morale et 
matérielle pour la défense impériale [de la Grande-Bretagne] » et « de perturbation très 
désagréable de la notion britannique d'un empire mondial et de l'idée d'une escadre impé-
riale de Churchill ». L'observation la plus exacte et la plus pénétrante de la situation émane 
du capitaine du croiseur allemand SMS Hertha dans un compte rendu de sa visite de trois 
semaines à Halifax au début de l'automne 1913 : 

Comme l'an dernier, la politique navale est le principal point de controverse 
des deux principaux partis du Canada. Toutefois, les hommes d'affaires et les 
industriels avec qui je me suis entretenu ne jugent pas la question navale en 
fonction de son importance pour le Canada ou l'Angleterre, mais y voient 
uniquement un slogan électoral. [...] Les quais ont un aspect mélancolique. [...] 
Le Niobe, après l'enlèvement des culasses de tous les canons, est amarré le long 
du quai, car il n'y a pas de préposés à l'entretien. Les aspirants de marine anglais 
du HMS Cornwall ont qualifié le Niobe de navire pourri et ont déclaré qu'un 
voyage à son bord était risqué. [D'anciens officiers à la retraite ont ronchonné] 
amèrement que les jeunes sont sans énergie et qu'ils n'éprouvent aucune joie 
à travailler. [...] Personne ne veut entreprendre les travaux astreignants et ardus 
du service ou ne veut faire des affaires 155 . 

Le croiseur allemand en parfait état d'entretien, un ennemi potentiel, tranche vivement 
sur le Niobe détérioré qui est amarré le long de l'arsenal de Halifax. Pourtant, la MRC demeure, 
du moins en théorie, un service opérationnel qui publie son premier rapport d'opérations 
au cours de la saison 1911-1912 156 . Dans son rapport de l'année suivante, cependant, le 
Service naval cherche à peine à camoufler son avenir nébuleux, en faisant observer que, 
« vu l'incertitude de la politique future du Service naval et le peu d'accommodations dont 
on peut disposer, aucun effort n'a été fait en vue du recrutement de la marine *  ». Il vaut la 
peine de signaler que le grand nombre de membres d'équipage prêtés par la Royal Navy a 
fait passer l'âge moyen des effectifs du Niobe « bien au-delà de 30 ans—un bon nombre de 
grades comptent même des hommes de 40 à 45 ans *  ». Quant aux opérations, « durant 

* Traduction officielle 

154. Mémoire de Zimmermann, 14 décembre 1912, Kuhlmann à Bethmann-Hollweg, 21 octobre 1913, cité dans 
Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 199. 

155. Cité dans Hadley et Sarty, Tin-Pots and Pirate Ships, p. 70. 

156. Canada, ministère du Service Naval, Rapport du ministère du Service Naval pour l'année finissant le 31 mars 1911, 
Ottawa 1911, p. 15-20. 
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le printemps et au commencement de l'été, le Niobe fit croisière le long des côtes de la 
Nouvelle-Écosse et du golfe Saint-Laurent et se rendit à Québec* » avant d'échouer sur les 

récifs du cap de Sable. Les expériences du Rainbow présageaient mieux de l'avenir, car « il 
fit différentes croisières durant l'année, sur la côte du Pacifique, en vue de l'entraînement 
des recrues en même temps que pour le service de la protection des pêcheries *  ». Pour prou-

ver qu'il a effectivement un rôle à jouer, le Rainbow capture la goélette de pêche américaine 

Edrie pour pêche illégale en février 1913 157 . 

Ces triomphes navals mineurs se révéleront toutefois éphémères. Dans le rapport 1913- 

1914 du Ministère, Hazen fait observer que, « par suite de la décision du gouvernement de 

ne pas maintenir l'armement complet des navires Niobe et Rainbow, le cours de manœuvre 

et d'entraînement au service sur ces vaisseaux a été discontinué. Ces navires n'ont plus 
comme équipage que le nombre d'hommes strictement nécessaire. » En revanche, les 

marins ont des besoins qu'on ne pouvait pas ignorer, notamment en matière de santé, de 
nutrition, de quartiers d'habitation et de rémunération. Même si les problèmes de santé 

sont essentiellement « d'un caractère bénin »*, un chauffeur de la Réserve de la flotte royale, 

George Cox, meurt d'urémie, tandis que le capitaine d'armes, William J. Harper, retraité de 

la Royal Navy, se noie dans un accident de navigation. L'amarrage des navires à quai n'a 
pas mis fin aux activités de la Marine pas plus que cela n'a empêché des marins de mourir 

dans l'exercice de leurs fonctions 158 . 

À la demande du Premier ministre, Kingsmill prépare un mémoire sur l'état languissant 

de la Marine canadienne en décembre 1913. Partant du principe que « la question d'une 

défense flottante pour le Canada devient de plus en plus importante », l'amiral explique 

qu'« étant donné qu'aucune décision définitive n'a encore été prise sur ce principe de poli-

tique [...] sur un type quelconque de service naval permanent [...] je trouve très difficile, 

sinon impossible, de préparer un mémoire à ce sujet ». Limité par l'opposition politique-

ment motivée de Borden à l'égard d'une marine nationale hauturière, Kingsmill fait état 

de « nouveaux développements dans l'utilisation du mazout qui ont lieu actuellement dans 

la flotte impériale » pour faire valoir l'importance de Halifax comme base navale défendue 
depuis laquelle il faut protéger les routes commerciales stratégiquement importantes entre 
les producteurs de pétrole des Antilles et la Grande-Bretagne. Les couloirs de navigation les 
plus courts longent le littoral est des États-Unis et passent au sud des grands bancs avant 

de franchir l'Atlantique Nord. Alors que, « depuis quelques années, Halifax passe pour être 

plutôt éloignée de la sphère d'opérations dans une guerre avec une puissance navale autre 

que les États-Unis [...], le port revêt aujourd'hui de plus en plus d'importance comme base 

pouvant assurer la défense d'autres ports du Canada ». Même si Kingsmill constate que 

l'Amirauté a depuis peu reconstitué l'Escadre de l'Atlantique Nord, en basant quatre croiseurs 

* Traduction officielle 

157. Canada, ministère du Service Naval, Rapport du ministère du Service Naval pour l'exercice clos le 31 mars 1912, 

Ottawa 1912, p. 8, 22 et 23. 

158. Canada, ministère du Service Naval, Rapport du ministère du Service Naval pour l'exercice clos le 31 mars 1914, 

Ottawa 1914, p. 8, 28 et 29. 
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cuirassés aux Bermudes, il refuse de perdre son temps en suggérant à Borden qu'il est 
possible de raviver le projet envisagé en vertu de la Loi du service naval en vue de disposer 
d'une force canadienne analogue de croiseurs. En revanche, il plaide logiquement en faveur 
de l'adoption de la force plus modeste préconisée par l'Amirauté un an plus tôt, à savoir 
des flottilles limitées de torpilleurs et de sous-marins basées à Halifax et dans le golfe du 
Saint-Laurent. Une telle force, pense-t-il, « peut être maintenue à Halifax très rapidement 
si l'Amirauté peut lui prêter main-forte en accordant un certain nombre d'officiers et de 
membres d'équipage qualifiés ». Le directeur  du .Service naval s'abstient de faire observer que 
les renforts envoyés par la Royal Navy pour augmenter l'équipage du Niobe sont récemment 
rentrés en Grande-Bretagne, faute d'emploi159 . 

Deux mois s'écoulent avant que Borden ne transmette le mémoire à Churchill, en lui 
expliquant qu'il s'agit d'une initiative prise à sa demande et [à propos de laquelle] il aime-
rait connaître en toute confidentialité les observations et les critiques de l'Amirauté 160 . 

Lorsque les remarques de Whitehall arrivent au début de mai 1914, elles ne sont pas du 
tout ce à quoi s'attendaient Borden ou Kingsmill. Loin d'être de simples encouragements 
pour mettre en oeuvre l'analyse d'origine, la réponse de l'Amirauté ne fournit aucun indice 
que Whitehall sait même qu'un débat naval a eu lieu au Canada et recommande avec 
vigueur le plan de Laurier déjà rejeté « pour que l'on adopte une politique sur les croiseurs ». 

Tout en approuvant l'analyse de Kingsmill selon laquelle « Halifax est un port bien situé 
et fort commode pour y baser les forces navales utilisées [...] contre les navires ennemis 
dans une guerre entre la Grande-Bretagne et toute autre puissance européenne dotée d'une 
solide marine », l'Amirauté est d'avis que la note du directeur du Service naval attache 
« trop d'importance à la question du mazout ». Elle mentionne par contre l'accroissement 
du commerce des céréales entre le Canada et la Grande-Bretagne comme « facteur prédo-
minant » et « le côté sud du cap Race [comme] les secteurs où les croiseurs ennemis, si on 
les laisse agir à leur guise, peuvent naviguer de manière profitable ». Prouvant son inapti-
tude à recommander la moindre sorte de politique homogène, l'Amirauté tire plusieurs 
conclusions qui vont radicalement à l'encontre de son analyse préalable. Pour commencer, 
elle souligne qu'étant donné que « ni des torpilleurs ni des sous-marins ne sont équipés 
pour assurer la protection des routes commerciales dans un secteur comme le Nord-Ouest 
de l'Atlantique », l'établissement de flottilles locales ne peut pas être « recommandé comme 
étant le meilleur moyen de protéger les intérêts locaux ou impériaux de la région ». Au lieu 

de quoi, « les croiseurs, qui sont nettement plus puissants et mobiles que les flottilles, convien-
nent beaucoup mieux [...] pour assurer la protection du commerce dans les secteurs éloignés 
du théâtre principal des opérations navales ». Reconnaissant « le nombre extrêmement 
restreint de croiseurs que l'Amirauté britannique peut affecter à l'Atlantique Nord en temps 
de guerre », il est logique que les croiseurs supplémentaires doivent venir du Canada 161 . 

159. « Remarks on Naval Defence on the Atlantic Coast », décembre 1913, UKNA, ADM 1/8369. 

160. Borden à Churchill, 18 février 1914, lettre d'accompagnement du mémoire de Kingsmill, UKNA, ADM 1/8369. 

161. « Admiralty Comments », 4 mai 1914, sous pli d'une lettre de Churchill à Borden, 6 mai 1914, UKNA, ADM 

1/8369. 
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En conséquence, une bonne part de l'analyse britannique chante les louanges des croi-
seurs comme navires de guerre qui sont « autonomes, nécessitent un nombre nettement 
plus restreint de membres d'équipage éminemment qualifiés par rapport au total, ont une 
durée de vie plus longue, peuvent être utilisés dans toutes les eaux et par tout temps et, à 
titre de première mesure visant la création d'une marine canadienne, sont vivement recom-
mandés et préférés à une politique de flottilles locales, dont les interventions sont nette-
ment plus limitées ». Le type exact préconisé est une forme « modifiée et simplifiée » du 
croiseur léger de la classe Chatham, capable d'une vitesse de 23 nœuds avec du mazout, ren-
forcé pour lui permettre de naviguer près des glaces, « dénué d'aménagements et de détails 
techniques complexes » et pourvu d'un « armement uniforme » de canons de 6 pouces. 
(Les notes d'accompagnement contiennent par ailleurs un long débat, qui ne sera jamais 
résolu, parmi les membres de l'état-major pour savoir si les torpilles sont une complication 
inutile.) En outre, l'état-major de guerre de la Marine prône vigoureusement l'intégration 
du Service naval canadien dans le « système efficace de renseignement [...] auquel d'autres 
colonies et dominions britanniques ont déjà adhéré et que l'on s'occupe actuellement de 
perfectionner ». Enfin, il souligne l'importance de s'occuper à la fois des infrastructures 
essentielles, « l'expérience récente du [croiseur de bataille] HMS New Zealand à Halifax 
ayant démontré la nécessité d'améliorer les installations de ravitaillement en charbon à cet 
endroit », et d'organiser un « système efficace de recrutement [..] [avec] suffisamment 
d'incitatifs [...] pour attirer des hommes qualifiés »162. 

En annulant les conseils qu'elle prodigue depuis deux ans, l'Amirauté est malgré elle  

revenue en arrière, non pas à la situation qui prévalait au début de 1909, comme Borden 
l'aurait souhaité, mais plutôt à celle contre laquelle il a fait si vigoureusement campagne 
lors de l'élection générale de 1911. Loin de répudier la flotte amincie de Laurier comme 
compromis insatisfaisant, elle avalise maintenant la force de croiseurs légers comme plan 
qui permet le mieux de résoudre le dilemme naval du Canada. La nature ad hoc des conseils 
prodigués par l'Amirauté à Ottawa, qui méprise totalement—ou qui ignore—le débat naval 
canadien, est un reflet de l'immaturité du régime d'état-major de la Marine imposé à 
l'Amirauté par Churchill en janvier 1912. Et même alors, pas un seul officier de la Marine 
n'a suivi le moindre cours d'état-major. Comme le reconnaîtra plus tard un officier qui a 
servi au sein de la Division des opérations, l'état-major de l'Amirauté en est encore à ses 
premiers balbutiements au déclenchement de la guerre en 1914 : 

Pas plus le chef de l'état-major de guerre que le directeur de la Division des 
opérations ne semblaient avoir la moindre idée de ce que l'état-major de guerre 
était censé faire, ou de la façon de s'en servir; ils avaient été élevés dans l'idée 
que le déroulement des opérations de la flotte était une question qui relevait 
du seul amiral et que celui-ci n'avait besoin d'aucune aide pour juger d'une 

situation et de toutes ses ramifications et prendre une décision, sans doute 

162. Ibid.; Nicolas Lambert, « Strategic Command and Control for Maneuver Warfare: Creation of the Royal Navy's 
"War Room" System, 1905-1915 », Journal of Military History, vol. LXIX, avril 2005, p. 361 à 410. 
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instantanée, sur ce qu'il fallait faire et sur les ordres qu'il fallait donner pour 

que cela se fasse 163 . 

Comme nous le verrons, le retard accusé dans la mise sur pied d'un type quelconque 
d'état-major de planification efficace à l'Amirauté, capable de prodiguer à Ottawa des 
conseils stratégiques cohérents et uniformes, s'avérera un sérieux obstacle au développe-
ment de la MRC qui continuera de paralyser la Marine canadienne tout au long de la 

Première Guerre mondiale. 
Les plus récents conseils britanniques en faveur de la politique des croiseurs de Laurier 

sont partiellement le fruit d'une réorientation de la pensée stratégique de l'Amirauté. 

Comme l'explique une récente réinterprétation de l'ère Churchill-Fisher, la norme du cui-

rassé a secrètement été abandonnée par le premier lord en décembre 1913. Les pressions 
financières britanniques qui menacent le budget des dépenses de 1914 de la Royal Navy, 

conjuguées aux excellentes performances des sous-marins dans les manœuvres de la flotte 
de 1913, contraignent à revenir à la notion de Fisher, soit la défense par des flottilles, de 
manière « à réduire le budget des dépenses de la Marine [...] en fonction du remplacement 

des cuirassés par des sous-marins »164. Il est ironique de penser que c'est l'incapacité 

d'Ottawa à assurer le financement des trois dreadnoughts prévus qui a manifestement pro-
voqué en partie—l'imposition minime des classes supérieures britanniques étant la cause 
principale-1e manque de fonds. Churchill était soumis à d'intenses pressions pour réduire 

le budget de la Marine-  à un niveau inférieur à 50 000 000 £, ce qui n'était réalisable qu'en 

éliminant deux dreadnoughts du programme de construction. Il avait à l'origine proposé 
52 000 000 £, soit une hausse par rapport aux 47 000 000 £ de l'année précédente, l'écart 
étant essentiellement comblé par la contribution du Canada. 

Le budget des dépenses britannique sera finalement approuvé le 11 février 1914, en 

vertu d'une formule de compromis qui le plafonne à 51 580 000 £ en 1914-1915, permet-
tant ainsi la construction accélérée de deux dreadnoughts en 1914, mais d'appréciables 
réductions par la suite, et un nombre accru de sous-marins. Les calculs révisés sont fondés 
sur la logique selon laquelle « 14 sous-marins coûteront moins cher à construire qu'un 
cuirassé, ils absorberont moins de la moitié des effectifs, et ils seront nettement moins dis-
pendieux à entretenir ». Pour compléter le solde, le budget dans d'autres secteurs subit des 
rajustements relativement mineurs, comme le nouveau programme qui prévoit la construc-
tion de seulement 4 croiseurs légers, alors que la Division des opérations a calculé qu'il en 

faudrait 12 nouveaux 165 . 

163. H.G. Thursfield, The Naval Staff of the Admiralty, Naval Staff Monograph; Londres, 1939, p. 29. 

164. Nicolas Lambert, « British Naval Policy, 1913-1914: Financial Limitation and Strategic Revolution », Journal of 

Modem History, p. 67, septembre 1995, p. 618. La valeur de cette réinterprétation majeure de l'ouvrage d'Arthur 
Marder s'explique par le fait que la nouvelle pensée stratégique radicale a été mise de côté lorsqu'elle a été. 
dépassée par les événements de 1914, l'Amirauté étant contrainte de s'engager dans la Grande Guerre avec les 
forces dont elle disposait, ce qui exigeait effectivement la stratégie de flotte de combat privilégiée par Wilson. 

165. Lambert, « British Naval Policy, 1913-1914 », p. 616; Marder, From Dreadnought to Scapa Flow, vol. I, p. 325 

et 326. 
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Bien que l'Amirauté semble parfaitement inconsciente du débat naval canadien, au 
moins Churchill saisit-il l'incohérence de la position de Borden compte tenu de la réduction 
prévue du budget des dépenses de la Royal Navy. Dans une lettre qu'il adresse au Premier 
ministre, Asquith, en décembre 1913, le premier lord explique ceci : 

Vous devez [au sujet de mes obligations envers M. Borden] tenir compte des 
effets généraux. Comment aurais-je pu déclarer à la Chambre des communes 
que l'« urgence » était si éloignée que notre programme prévu pouvait être 
réduit de moitié, au moment même où l'infortuné Borden affirmait au Canada 
qu'elle était si réelle et si grave que trois navires devaient être construits immé-
diatement? Cela lui serait fatal. [...] La décision sur la Méditerranée est le 
fondement même de la politique canadienne. Toute la thèse de Borden repose 
là-dessus. [...] Les finances peuvent toujours être rajustées sans nouveaux 
impôts. Borden agira certainement. S'il réussit, la politique du Cabinet [sur les 
cuirassés] dans la Méditerranée pourra être mise en oeuvre. S'il échoue—alors 
dans six mois, je pourrai présenter une thèse sur la présence de sous-marins 
dans cette mer qui rendra inutile la construction de cuirassés pour ce théâtre 
secondaire. D'une façon ou d'une autre, nous y arriverons 166  

Pendant que l'état-major de la Marine met au point sa réponse à l'article canadien, 
Churchill adresse une note séparée à Borden le 6 mars « pour lui suggérer qu'un officier de 
marine haut gradé soit envoyé au Canada afin de discuter avec le gouvernement de ques-
tions relatives aux politiques navales d'urgence et permanentes » dans l'espoir que ces 
conseils « renforceront la position du gouvernement pour l'avenir » 167 . Celui qu'il désigne 
pour entreprendre cette mission est le chef d'état-major adjoint de la Marine, l'amiral 
sir John Jellicoe, qui a été chargé de prendre le commandement de la Home Fleet à la 
fin de 1914. Pressentant sans doute cette nomination, Jellicoe soutient qu'une part 
importante de la construction accrue de sous-marins doit se faire au Canada, pensant 
qu'« on a beaucoup plus de chances d'obtenir une contribution du Canada pour assurer 
la défense de l'Empire en lui suggérant de construire des sous-marins pour la Royal Navy 
dans ses propres chantiers navals qu'en lui demandant de payer des cuirassés qui doivent 
être construits en Grande-Bretagne »168.  Plusieurs mois s'écoulent avant que Borden 
n'adresse sa demande officielle de détachement d'un officier de marine « d'expérience et 
de compétence suffisantes ». Le 11 juillet 1914, Churchill annonce à Battenberg qu'ils 
doivent tout mettre au point avant que le chef d'état-major de la Marine ne parte en 
vacances au mois d'août, pour que Jellicoe puisse se préparer à un départ en septembre 169 . 

166. Churchill à Asquith, 18 décembre 1913, A.S. Churchill, Winston S. Churchill, Companion II, partie 3, p. 1834 
et 1835. 

167. Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 208 et 209. 

168. Lambert, « British Naval Policy, 1913-1914 », p. 621. 

169. Churchill à Battenberg, 11 juillet 1914, A.S. Churchill, Winston S. Churchill, Companion II, partie 3, p. 1986 
et 1987; Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 208 et 209. 
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Le Premier ministre Robert Borden et le premier Lord Winston Churchill, à l'extérieur du bâtiment de l'Amirauté, dans la 

rue Whitehall, à Londres. (BAC C-002082) 
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Il faudra en fait attendre cinq autres années avant que Jellicoe ne parvienne véritablement 
à accomplir sa mission. 

Borden accuse réception de la note de l'Amirauté le 8 juin 1914, affirmant uniquement 
que les affaires parlementaires l'ont empêché de l'étudier, mais qu'il espère pouvoir le faire 
après la clôture de la session parlementaire à la fin de juillet 170 . Mais, à ce stade, bien 
entendu, la mise en œuvre d'une politique navale permanente a été reléguée au second 
rang par des événements nettement plus importants sur la scène internationale. Il n'en 
reste pas moins que les premières années du gouvernement Borden ont apporté une conclu-
sion plutôt ironique à la politique navale de Laurier. Dans leur jugement de la « marine de 
pacotille », les opposants politiques contemporains du dirigeant libéral—et plus tard les 
historiens—rendent leur verdict sur l'état effectif de la flotte canadienne après 1913-1914 

plutôt que sur ce que l'on prévoyait jusqu'à l'été de 1911. En fait, cependant, l'échec de 
la politique de Borden la rapprochera de ce que Laurier avait prévu à l'origine. Devant la 
réduction des opérations navales en 1912 et leur compression en 1913, la préoccupation 
opérationnelle essentielle du Service naval du Canada est le Service de protection de la 
pêche. Les types de navires et les impératifs de défense sont des questions accessoires 171 . 

En réponse au projet de loi d'aide à la Marine, Laurier déclare à maintes reprises qu'il mili-
tera volontiers pour l'acquisition de dreadnoughts s'ils font partie d'une Marine canadienne 
placée sous le contrôle d'Ottawa. Pour sa part, Borden ne cessera d'insister pour dire que 
la Loi du service naval doit être modifiée afin que les navires de guerre canadiens soient auto-
matiquement mis à la disposition de l'Amirauté. Ce qu'il cherche en fait, c'est à former une 
union navale impériale, en invitant le gouvernement britannique à donner au Canada 
voix au chapitre dans l'établissement de la politique étrangère et de défense de l'Empire en 
échange de l'aide qu'il apportera à la Royal Navy. On laissera le soin aux, questions consti-
tutionnelles de fixer l'issue du débat, car lè sentiment est loin d'être généralisé dans le pays 
comme quoi la défense navale est une question urgente. Comme Borden l'explique au 
gouverneur général, « la majeure partie de la population canadienne vit à l'intérieur des 
terres et les Canadiens n'ont pas encore acquis le sens de la mer » 172 . En recommandant avec 
insistance à ses partisans de ne pas réclamer la dissolution du Parlement et une élection sur 
la question de la Marine en 1913, Laurier est plus concis lorsqu'il fait observer qu'« une 
campagne fondée sur le coût élevé de la vie serait nettement plus efficace » 173 . 

Tandis que les puissances européennes se dirigent vers la guerre durant l'été 1914, le 
Service naval du Canada est pratiquement incapable d'agir en tant que « partie intégrante 
d'une marine impériale ». Dans sa totalité, la MRC comporte moins de 350 officiers et 
matelots, soit moins que la moitié de l'effectif complet du Niobe. Tandis que les politiques 

170. Borden à Churchill, 8 juin 1914, documents de Borden, 68051. 

171. Roger Sarty, « Canadian Naval Policy, 1860-1939 », document non publié de la DHP, sans date, p. 34 et 35. 

172. Borden à Connaught, 24 mars 1913, Canada, ministère des Affaires extérieures, Documents relatifs aux relations 
extérieures du Canada, vol. I, 1909-1918, Ottawa, 1967, p. 279 à 281. 

173. Laurier cité dans Roger Sarty, « Canadian Naval Policy, 1860-1939 », document non publié de la DHP, sans 
date, p. 35. 



229 Les débats sur la Marine, 1909-1914 

Une partie d'échecs sur le pont inférieur du Niobe. (MCG 19830056-022) 

Un des mess du Niobe. (tv1CG 19820190 - 038) 
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navales divergentes de Laurier et de Borden soulignent la distinction philosophique entre 
leurs points de vue sur le développement national du Canada—Laurier qui souhaite une 
souveraineté accrue comme pays indépendant, Borden un rôle dirigeant accru du Canada 
au sein de l'Empire—, la question fondamentale qui se cache derrière la politique navale 
canadienne reste sans réponse. Sous la direction de Borden, le Canada entrera dans la 
Première Guerre mondiale sans avoir fourni des dreadnoughts à une flotte impériale et 
sans avoir constitué de son propre cru un service naval digne de ce nom. 



PARTIE 2 

Première Guerre mondiale 





CHAPITRE 4 

Vers la guerre—août 
1914 à juin 1915 

« Bien qu'au stade où en est la défense navale, la question ne semble pas importante », déclare 

l'amiral Charles E. Kingsrnill au Sous-ministre en avril 1914, en réponse à une demande 

d'examen du recueil des mesures de guerre, « nous ferions aussi bien de prévoir dès main-

tenant ce qui se passera si nous devons un jour inaugurer un service naval apte à assumer 

ses responsabilités'. » La déclaration du directeur du Service naval traduit sa frustration 

constante à l'égard de la politique navale—ou plutôt de l'absence de politique navale—du 

gouvernement de sir Robert Borden. Malheureusement, au cours des quatre années qui 

suivent, Kingsmill n'aura guère de raison de cesser de se désoler des maigres ressources 

fournies à la Marine royale du Canada pour défendre le pays. En dépit de la volonté du 

Canada de recruter et d'entretenir un corps canadien de quatre divisions sur les champs de 

bataille de France et de Belgique—qui s'acquerra une réputation bien méritée de troupe 

de choc de l'Empire britannique—le gouvernement Borden, en fait, ne donnera jamais à 

la Marine du Canada les ressources dont elle aurait besoin pour « assumer ses responsabi-

lités » au cours de la Première Guerre mondiale. Comme beaucoup des décisions touchant 

la défense navale du pays traduisent les avis incohérents et les promesses vides de l'Amirauté 

britannique à Londres, ce qui reste de l'embryon de service naval de Laurier devra protéger 

les intérêts maritimes du Canada avec à peu près la même flotte hétéroclite de navires civils 

qu'un Kingsmill dubitatif sera contraint d'envisager à la veille de la guerre. 

Le scepticisme de l'amiral canadien à l'égard des intentions navales de son gouverne-

ment n'est pas amoindri par le fait que les deux seuls navires de guerre que possède la MRC, 

les vieux croiseurs Niobe et Rainbow (stationnés respectivement à Halifax et Esquimalt), 

sont censés être mis à la disposition de l'Amirauté, en vertu de l'article 23 de la Loi du 
service naval, « pour le service général de la Marine de Sa Majesté » en cas de déclaration de 

guerre, et qu'ils échapperaient largement au contrôle du Quartier général du Service naval 2 . 

Eu égard à la plupart des fonctions qui lui sont attribuées par le recueil des mesures de guerre, 

la Marine dépendra des navires civils placés sous son contrôle par d'autres ministères. 

Comme le prévoit le document de planification du gouvernement, l'état de guerre serait 

1. Mémoire de Kingsmill à Desbarats, ler avril 1914, 1019-2-2, partie 1, Bibliothèque et Archives Canada (BAC), 
Groupe d'archives (RG) 24, vol. 3855. 

2. G.N. Tucker, The Naval Service of Canada, Its Official History, I: Origins and Early Years, Ottawa, 1952, p. 215. 
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« décrété dès réception du télégramme de guerre envoyé par le gouvernement impérial et 
sur approbation du gouvernement du Dominion »3 . Une fois la guerre déclarée par Ottawa, 
la première tâche que le Service naval devra exécuter consiste à se charger de la partie navale 
de la défense des ports de Halifax et d'Esquimalt. Il doit également « assurer lé service 
d'arraisonnement dans les ports défendus, fermer certaines stations de télégraphie sans fil, 
censurer les messages télégraphiques, mettre en détention les navires marchands ennemis 
et neutres et recueillir et diffuser des renseignements secrets d'ordre naval » 4 . Le service 
d'arraisonnement doit être « automatiquement assuré en même temps que s'instaure l'état 
de guerre à Halifax et Esquimalt. Au port de Québec, ce service est fourni par le ministère 
de la Milice, après autorisation du Service naval. Une entente a été conclue avec le minis-
tère de la Marine et des Pêcheries, aux termes de laquelle le contrôle de la circulation dans 
les ports défendus est confié au Service navals. » 

Comme l'atteste le système de défense de Halifax, les fonctions attribuées à la Marine 
du Canada ont surtout trait à la surveillance, et la plupart des tâches sont exécutées par les 
équipages civils des navires du gouvernement. Selon le plan approuvé par Kingsmill le 
7 juillet 1914—neuf jours après l'assassinat de l'archiduc autrichien François-Ferdinand et 
de sa femme en Bosnie qui a déclenché une crise diplomatique pendant les cinq semaines 
suivantes—la Marine est chargée de bloquer le passage qui donne accès à Halifax par l'Est, 
au-delà de l'île McNab, c'est-à-dire qu'elle doit installer des filets, prendre des dispositions 
pour le dragage de mines et le balisage de la voie d'accès, instaurer un service d'arraison-
nement, assumer le contrôle de la station de télégraphie sans fil à Camperdown, installer 
le personnel de censure et les détachements de la Milice dans d'autres stations de télé-
graphie côtières et contrôler la circulation interne dans le port de Halifax. L'officier chargé 
du dragage de mines est le lieutenant (torpilles) du Niobe, mais, « s'ils sont disponibles », 
la flotte de dragage sera composée des navires du gouvernement canadien Petrel, Constance 
et Gulnare, tous trois dotés d'équipages civils. Par ailleurs, le premier lieutenant du Royal 
Naval College of Canada est placé à la tête du service d'arraisonnement, quoique les offi-
ciers effectivement chargés de l'arraisonnement soient les commandants des navires du 
gouvernement canadien Canada, Curlew et Vigilant, celui du Canada étant le seul à avoir 
le grade de lieutenant dans la Réserve de la Royal Navy6 . Le service d'arraisonnement n'est 
pas chargé de « la reconnaissance et de l'entrée des navires de Sa Majesté, pour lesquels 
d'autres mesures ont été prises ». Sa principale fonction est plutôt « d'interdire aux navires 
hostiles, autres que les navires de guerre, l'accès au port ». Mais, même à cet égard, le rôle 
du service d'arraisonnement se limite à l'identification et ne va pas jusqu'au contrôle 
proprement dit : 

3. « War Book, Depa rtment of the Naval Service », janvier 1914, 1019-2-2, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3855. 

4. Ibid. 

5. Ibid. 

6. « Halifax Defence Scheme, Revied to le June 1914 », sans date, « Chapter VII, Local Naval Arrangements », 
1001-1-7, partie 1, BAC, RG 24, vol. 6196. 
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Dans l'exécution de cette tâche, [le service d'arraisonnement doit] éviter de 
limiter inutilement les activités des navires quiiitilisent le port, par exemple en 
entravant son utilisation ou en dissuadant les navires d'y venir. Le franchis-
sement des défenses par les navires reconnus comme amicaux doit donc être 
accéléré dans toute la mesure du possible. [...] 

Les navires marchands qui arrivent seront admis en tout temps, jour et nuit, 
au point d'ancrage d'arraisonnement, mais, lorsque le port est fermé, aucun 
d'entre eux, excepté les navires auxiliaires et les navires de transport militaire, 
ne sera autorisé à quitter le poste de mouillage pour entrer dans le port. Les 
navires marchands qui arrivent doivent, à moins d'instructions antérieures 
du navire d'arraisonnement, se rendre au point d'ancrage d'arraisonnement 
et y attendre 7 . 

C'est à titre de directeur de l'artillerie navale au Quartier général du Service naval que 
le lieutenant R.M.T. Stephens (officier prêté par la Royal Navy à la MRC qui passera à celle-ci 
au grade de commander, lors du déclenchement de la guerre) fournit des explications au 
sous-ministre, GJ. Desbarats, en février 1914 : « Le Service naval est chargé de la défense 
navale du Canada, mais nous n'avons pas suffisamment de navires sous l'autorité du Minis-
tère pour exécuter toutes les tâches que cela supPose. » On a besoin des navires du ministère 
de la Marine et des Pêcheries, dont deux brise-glace, pour baliser un chenal d'accès au port 
de Halifax « afin de garantir que tous les navires puissent entrer en toute sécurité dans le 
port, à l'abri des mines ennemies » et pour jouer le rôle de bâtiments de guet au large du 
port. Ils serviront également au transport de troupes destinées à la protection des câbles et 
des stations de télégraphie sans fil le long du littora18 . 

Il se trouve que les sections du recueil des mesures de guerre applicables à la Marine sont 
terminées à la fin de juillet 1914 et qu'elles sont transmises au QGSN le 29 du mois, un jour 
après la déclaration de guerre austro-hongrois contre le Serbie. Au moment où il s'apprête 
à signer le document, Desbarats est interrompu par un coup de téléphone en provenance 
de la résidence du gouverneur général l'informant qu'on a reçu de Londres le télégramme 
d'alerte qui va déclencher la mise en oeuvre du stade préliminaire des mesures de guerre. 
Au retour précipité du Premier ministre Borden à Ottawa (il était en vacances estivales dans 
la région de Muskoka, en Ontario), une réunion du Cabinet tenue le ler  août donne lieu à 
la confirmation, adressée à Londres, que, « si malheureusement une guerre devait s'ensuivre, 
le peuple canadien sera uni dans la ferme résolution de faire tout en son pouvoir et de 
consentir tous les sacrifices nécessaires pour garantir l'intégrité et préserver l'honneur 
de l'Empire ». Un deuxième message ajoute qu'Ottawa « accueillera avec intérêt toute sug-
gestion ou tout avis que les autorités navales et militaires de l'Empire jugeront utiles de 

7. Ibid., « Examination Service ». 

8. Lieutenant R.M. Stephens, directeur de l'artillerie, et comrnander Henry Thompson (Royal Navy), commandant 
du Service de protection de la Pêche, au sous-ministre du Service naval et au sous-ministre de la Marine et des 
Pêcheries, 5 février 1914, « Report on Cooperation between Department of Naval Service and Marine and 
Fisheries in Naval Defence of Canada », 1019-3-2, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3855. 
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communiquer » au Canada concernant la meilleure façon dont le pays pourrait faire sa 
part sur le plan militaire. Toujours le le' août, le jour même où l'Allemagne déclare la guerre 
à la Russie et se mobilise selon le plan Schlieffen pour l'invasion de la France et de la Belgique, 
des aspirants de marine du Royal Canadian Naval College sont rappelés, les autorités 
navales d'Esquimalt obtiennent le pouvoir de recruter des volontaires et les équipages du 
Niobe et du Rainbow commencent à préparer leurs navires au service actif. Le décret PC 2049 
du 4 août (le jour où la Grande Bretagne déclara la guerre à l'Allemagne) met officiellement 
les deux croiseurs « à la disposition de Sa Majesté pour faire du service général dans la Marine 
royale les officiers et marins servant à bord de ces vaisseaux » au sein de la flotte de 
protection commerciale de la Grande-Bretagne 9 . 

La Royal Navy domine les mers, mais le plus gros de sa flotte se trouve concentrée dans 
les eaux territoriales pour défendre les îles Britanniques et empêcher une percée de la flotte 
allemande de haute mer. Son élément le plus puissant, la Grande Flotte, s'est déplacé vers 
son poste de guerre, à Scapa Flow, au large de la pointe nord de l'Écosse, les 28/29 juillet. Le 
2 août, son vieux commandant, l'amiral George Callaghan, est remplacé par l'amiral John 
Jellicoe, âgé de 52 ans. Le nouveau commandant en chef de la Grande Flotte est à la tête 
des 20 cuirassés dreadnoughts britanniques mis en service ainsi que de 4 des 9 croiseurs du 
pays. Par ailleurs, la ligne de bataille de Jellicoe est augmentée de navires plus anciens, soit 
l'Agamemnon et les huit cuirassés de classe King Edward VII de la 3rd  Battle Squadron,•qua-
tre escadres de croiseurs (dont la 4th Cruiser Squadron est détaché vers les Antilles pour 
rejoindre la Base navale de l'Amérique du Nord et des Antilles) et quatre flottilles de des-
troyers. La Grande Flotte englobe également, mais stationnée à la base de Harwich (au nord 
de l'estuaire de la Tamise), une flotte composée d'une flottille de sous-marins et de deux 
flottilles de destroyers qui sont censés intervenir dans la partie méridionale de la mer du 
Nord pour entraver toute activité des destroyers ennemis et tout mouillage de mines. La 
côte orientale de la Grande-Bretagne et l'entrée de la Manche sont patrouillées par quatre 
flottilles de destroyers, tandis que des flottilles locales de défense composées d'anciens des-
troyers et torpilleurs sont également détachées vers les divers ports. Tous ces navires sont 
entièrement prêts à une action immédiate 10 . 

Entre-temps, 14 des vieux cuirassés (pré-dreadnought) de la Royal Navy sont déployés 
dans les ports de la Manche à titre de Deuxième Flotte pour couvrir l'envoi du Corps 
expéditionnaire britannique en France. Sont officiellement attachées à la Deuxième flotte 
quatre flottilles de défense territoriale, composées de destroyers et de torpilleurs, et sept 
flottilles de sous-marins. À l'exception de ces dernières, qui restent sur le pied de guerre, ces 
unités sont dotées de tous les officiers spécialistes, mais seulement des trois cinquièmes de 
l'effectif complet. Celui-ci pourrait être complété en quelques heures par des hommes 
suivant un entraînement dans divers casernements navals, mais par ailleurs prêts à 

9. Gouverneur général au secrétaire aux colonies, ler août 1914, au Canada, ministère des Affaires extérieures, 
Documents relatifs aux relations extérieures du Canada EDRECJ I, 1909-1918, Ottawa, 1967, p. 37; Tucker, The 

Naval Service of Canada, I, p. 213; PC 2049, 4 août 1914, DREC, vol. I, p. 40. 

10. Sir Julien Corbett, Naval Operations, I: To The Battle of the Falklands, December 1914 (Histoire de la Grande 
Guerre), Londres, 1920, p. 11 à 16. 
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s'embarquer à brève échéance. Le reste des anciens cuirassés et des croiseurs de la Royal 
Navy encore en service actif sont regroupés en une Troisième Flotte de réserve. Ces navires 
sont dotés, aux fins d'entretien, d'équipages réduits et ils ne peuvent être mis en service 
que peu après la mobilisation, une fois l'effectif complété par des réservistes. Les vieux cui-
rassés de classes Majestic et Canopus sont « au bord de l'obsolescence » et « réservés aux 
services auxiliaires » (beaucoup serviront largement dans les campagnes de la Méditerranée), 
mais les cinq escadres de croiseurs de la Troisième Flotte, tout anciens et désuets qu'ils soient 
eux aussi, sont des éléments essentiels à la force de protection commerciale de la Royal 
Navy qui couvre les itinéraires commerciaux essentiels de l'Atlantique. Soutenus seulement 
par la 4th Cruiser Squadron de la Grande Flotte, déployée dans l'Atlantique à partir de la Base 
navale de l'Amérique du Nord et des Antilles, les croiseurs de la Troisième Flotte doivent 
surveiller la région qui s'étend des sorties septentrionales de la mer du Nord vers le sud, 
jusqu'au cap Finisterre, en Espagne. Le cap doit être surveillé par la 9th Cruiser Squadron, 
qui comprend trois des navires jumeaux du Niobe, soit l'Europa, l'Amphitrite et l'Argonautil 

Les effectifs navals britanniques dans les autres mers et océans du monde sont plus 
éparpillés. Parmi les autres croiseurs de combat modernes, trois navires de classe I consti-
tuent le principal corps de combat de la Flotte méditerranéenne, lequel, complété par 
quatre croiseurs cuirassés et une escadre de croiseurs légers, rejoint la Marine française pour 
surveiller les flottes italienne et autrichienne ainsi que le croiseur Goeben et le croiseur léger 

Breslau de la Mittelmeerdivision allemande. Lorsque la guerre éclate, le croiseur Invincible est 
stationné à Queenstown (Irlande), où il surveille les accès à la Grande-Bretagne par le 
sud-ouest, tandis que l'Australia reste dans le Sud-Ouest du Pacifique, où il est l'unité la plus 
puissante de l'escadre australienne. Comme nous l'avons vu, l'Australie et la Nouvelle-
Zélande ont donné suite aux recommandations issues de la conférence coloniale de 1909 

et créé leurs propres escadres navales : la formation australienne compte quatre croiseurs 
légers, trois destroyers et deux sous-marins en plus de l'Australia. Le croiseur New Zealand 
sert dans la Grande Flotte à Scapa Flow, mais le Dominion de l'île entretient par ailleurs 
trois anciens croiseurs légers et un sloop dans ses eaux territoriales. En cas de guerre, les deux 
escadres du Dominion sont censées rejoindre les escadres de Chine et des Indes orientales 
de la Royal Navy, chacune entourant un ancien cuirassé (pré-dreadnought), pour former 
la Flotte de l'Est, sous la direction du commandant en chef de la base de Chine 12 . 

Depuis sa base de Scapa Flow, qui lui permet de surveiller les issues septentrionales de 
la mer du Nord, la Grande Flotte a pour principale tâche d'empêcher la flotte allemande 

de haute mer et ses 13 cuirassés dreadnoughts, ses 3 croiseurs et surtout, probablement, sa 
douzaine de croiseurs de franchir les routes maritimes dans l'Atlantique Nord et de faire des 
ravages dans les cordons de sécurité océaniques de la Grande-Bretagne 13 . Comme nous 

l'avons vu, la Flotte méditerranéenne, de concert avec la Marine française, doit garder 
l'oeil ouvert (mais sans rien voir, comme l'avenir le révélera, puisque les navires de guerre  

11. Ibid., p. 12-13 et 41. 

12. Ibid., p. 14 et 140. 

13. Paul G. Halpern, A Naval History of World War I, Annapolis, 1994, p. 8, 9, 26 et 27. 
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ennemis réussiront à trouver refuge en Turquie) sur le croiseur allemand Goeben et l'em-
pêcher d'entraver le transfert de troupes françaises d'Afrique du Nord en Europe. En dehors 
de la Mittelmeerdivision, la plus grande concentration de navires allemands outre-mer 
se trouve être l'escadre de croiseurs de l'Asie orientale, basée à Tsingtau, en Chine. Sous le 
commandement du vice-amiral Maximilian Graf von Spee, l'escadre allemande s'enorgueillit 
des plus modernes croiseurs cuirassés du pays, le Scharnhorst et le Gneisenau, tous deux dotés 
de 8 canons de 8,2 pouces et de 6 canons de 5,9 pouces et capables d'aller à une vitesse de 
20 noeuds. L'escadre de Spee comprend également les croiseurs légers Emden, Leipzig et 
Nürnberg. Les autres unités navales allemandes importantes à l'étranger sont les croiseurs 
légers Ktinigsberg, dans l'océan Indien au large de la côte orientale de l'Afrique, et Dresden 
et Karlsruhe, rôdant dans les eaux antillaises et capables de perturber les importantes routes 
maritimes de l'Atlantique Nord. Un quatrième croiseur allemand, le Strassburg, se trouve 
dans la région des Açores, mais on l'a vu rentrer en Allemagne par la Manche le 31 juillet 14 . 

Ces navires de guerre ne sont cependant pas les seuls bâtiments allemands qui inquiè-
tent la Royal Navy. L'Allemagne a la deuxième plus importante marine marchande du 
monde, quoique sa part soit de 12 p. 100 du total mondial, loin derrière la Grande-Bretagne, 
et elle possède un grand nombre de paquebots rapides qui pourraient facilement être armés 
comme croiseurs auxiliaires. Un sixième seulement des navires marchands britanniques 
peuvent atteindre une vitesse supérieure à 12 noeuds, et la plupart d'entre eux se contentent 
de naviguer à 8 ou 10 noeuds. Un paquebot allemand armé capable d'aller à une vitesse de 
16 noeuds n'aurait donc pas de mal à se débarrasser d'un navire marchand dont la vapeur 
serait aperçue à l'horizon 15 . Le principal problème des corsaires commerciaux allemands, 
qu'il s'agisse de croiseurs de la Marine ou de paquebots armés, est que l'Allemagne manque 
de bases à l'étranger. Avant la guerre, la Marine allemande a essayé de régler le problème 
du ravitaillement en créant un système de bases ou de lignes de communications (Etappe) 
avec un Etappenoffizier nommé dans chaque zone où des opérations pourraient avoir 
lieu, afin de coordonner la livraison de charbon, de mazout, d'eau potable et de vivres aux 
croiseurs. Mais, comme le fait remarquer l'un des spécialistes de l'histoire navale durant la 
Première Guerre mondiale, le système Etappe « n'obtient qu'un succès partiel » : 

Les fonctionnaires allemands ne cessent de se chamailler avec les diverses auto-
rités neutres au sujet des règlements sur la neutralité et, après le déclenchement 
de la guerre, c'est un jeu de cache-cache entre les Allemands et les représentants 
diplomatiques et commerciaux des Alliés dans de très nombreux ports neutres 
qui cherchent constamment à dévoiler leurs activités et à s'en plaindre aux 
autorités. Les puissances neutres restreignent l'exportation de charbon dans 
certains endroits. Par ailleurs, certains navires de ravitaillement et navires 

charbonniers allemands ont été saisis par les navires de guerre alliés. Des 

14. Ibid., p. 66; C. Ernest Fayle, Seaborne Trade, I: The Cruiser Period (Histoire de la Grande Guerre), Londres, 1920, 
p. 104. 

15. Fayle, Seabome Trade, vol. 1, p. 13 à 21. 
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Durant la première année de la guerre, le NCSM Niobe, le navire de combat le plus puissant de la MRC, fait partie de 

la force de croiseurs de la Base navale de l'Amérique du Nord et des Antilles qui patrouille au large de la côte Est des 

États-Unis. (MCG 20030174-045) 
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commandants allemands se procurent souvent du charbon à même les navires 
capturés, et le charbon devient en fait pour eux une obsession qui limite le 
temps qu'ils peuvent passer en mer 16 . 

La plupart des pays européens dépendent des exportations étrangères pour une partie 
de leurs aliments et de leurs matières premières industrielles, mais la Grande-Bretagne est 
particulièrement vulnérable et souffrirait beaucoup d'une interruption de ses échanges avec 
l'étranger. La marine marchande britannique d'avant-guerre, qui compte plus de 9 200 
navires pour un total de quelque 21 000 000 tonneaux, représente 43 p. 100 des activités 
maritimes commerciales du monde17 . Les Britanniques dépendent particulièrement des 
importations pour leur nourriture, puisque les deux tiers des aliments qu'ils consomment 
sont importés, dont de 70 à 80 p. 100 des céréales, des fruits et des fromages et 100 p. 100 
du sucre. Les matières premières, le coton, la soie, le pétrole et le caoutchouc viennent de 
l'étranger, tout comme 75 p. 100 de la laine. Seulement 25 p. 100 du minerai de fer est 
importé, mais la qualité supérieure du minerai importé d'Espagne est telle que de 40 à 
50 p. 100 de la production totale de fonte brute dépend des importations, tandis qu'une 
grande partie du cuivre, de l'étain, du plomb et du zinc bruts utilisée par les fonderies  
britanniques vient de l'étranger. Par ailleurs, le Royaume-Uni importe chaque année de six 
à sept millions de tonnes de bois d'oeuvre, dont un tiers sert à étayer les mines dans le secteur 
britannique de l'exploitation du charbon, qui est la principale source d'énergie du pays. 
Comme l'explique un spécialiste de l'histoire officielle de la marine marchande britannique, 
« il n'est pas exagéré de dire que la prospérité de tous les secteurs industriels de base de la 
Grande-Bretagne dépendait de l'afflux ininterrompu de marchandises de l'étranger ». 

De plus, la vaste expansion que cela suppose en termes de matériel militaire 
et l'énorme accumulation de munitions et de matériel de guerre qu'exige la 
guerre moderne grèvent les ressources de production du pays à l'extrême dès 
le début du conflit et entraînent des achats en grandes quantités à l'étranger. 
Pour éviter une catastrophe, il est indispensable que chacune des trois grandes 
branches du commerce d'importation (dont l'importation de produits manu-
facturés comme les instruments optiques) reste opérationnelle, la circulation 
des produits d'exportation étant à peine moins importante. En effet, ce n'est 
que grâce à la circulation ininterrompue des exportations que les importations 
peuvent être payées et que le chômage et la détresse parmi les ouvriers peuvent 
être évités, sans que l'on doive se mettre exagérément en dette à l'égard des 
pays producteurs. La tâche qui incombe à la Marine de Sa Majesté de protéger 
ce gigantesque réseau commercial est très lourde 18 . 

16. Halpern, A Naval History of World War I, p. 67. 

17. Ibid., p. 65. 

18. Fayle, Seabome Trade, vol. I, p. 4 et 5. 
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De tous les échanges océaniques, aucun n'a plus d'importance pour la Grande-Bretagne 
que ceux qu'elle a avec l'Amérique du Nord. La circulation entre l'Europe et les ports de 
l'Atlantique en Amérique du Nord représente un bon sixième du tonnage commercial 
mondial. Au cours des 20 années précédant la guerre, le Canada et les États-Unis sont 
devenus, dans une large mesure, les greniers du monde, puisque les importations de blé 
nord-américain à elles seules représentent 36 p. 100 de la consommation britannique. La 
moitié du bacon et du jambon, les deux tiers du fromage et presque tout le beurre et le lard 
importés par les Britanniques viennent également d'Amérique du Nord. L'industrie textile 
britannique a essayé de trouver d'autres sources d'approvisionnement en coton brut après 
la dislocation provoquée par la guerre de Sécession, lorsque le blocus de l'Union avait 
entraîné une importante vague de chômage et l'arrêt des moulins en Grande-Bretagne, mais 
75 p. 100 du coton britannique continue d'être importé du Sud des États-Unis. Le cuir et le 
tabac américains et le bois d'oeuvre canadien sont également des produits importants dans 
les échanges outre-Atlantique avant 1914, mais c'est surtout le pétrole et le cuivre nord-
américains, nécessaires tout autant à la Royal Navy qu'aux entreprises britanniques de pro-
duction de munitions, qui vont se révéler absolument indispensables après le déclenchement 

de la guerre 19 . 
La marine marchande américaine, qui représente 4 p. 100 du tonnage mondial, est 

parfaitement insuffisante pour prendre en charge le commerce outre-mer de ce pays, dont 
quelque 90 p. 100 doivent passer par des navires battant pavillon étranger, surtout 
britannique. Près de la moitié des appareillages en provenance et en direction des ports de 
l'Atlantique et du Golfe, dont les départs pour l'Amérique du Sud et des pays européens, 
se font par l'intermédiaire de navires marchands battant pavillon rouge, et les navires bri-
tanniques dominent encore plus les itinéraires de l'Atlantique Nord. En 1913, par exem-
ple, 87 p. 100 des 4 000 navires et plus qui transportent des marchandises en provenance 

et en direction du Canada, de Terre-Neuve et des États-Unis battent pavillon britannique. 
La circulation dans l'Atlantique Nord se distingue également par les grands paquebots 
rapides appartenant à des sociétés de transport maritime britanniques, allemandes, amé-
ricaines et françaises. Dernier cri de la construction navale et de la puissance motrice, sans 
parler de l'élégance de leurs cabines et de leurs décorations, ces grands navires, qui cher-
chent à battre leurs records de vitesse et à s'attirer l'attention du public, n'ont pas beaucoup 
de capacité de chargement et se limitent en principe aux objets de grande valeur de pré-
férence aux chargements en vrac, généralement du courrier et des lingots. Les cargos de 

ligne, plus nombreux, sont plus importants pour le commerce. Certains d'entre eux ont 
également des passagers à leur bord, mais ils transportent surtout des milliers de tonnes de 
marchandises et respectent un horaire « aussi précis que celui des services postaux ». Ils 
sont complétés par des tramps qui transportent des marchandises lourdes ou en vrac de 
valeur comparativement inférieure, comme le bois d'oeuvre canadien. Beaucoup d'entre 

eux arrivent sur lest pour charger des céréales d'Amérique du Nord 2°. 

19. Ibid., p. 100 et 101. 

20. Ibid., p. 102. 
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La plus grande partie de ces échanges suivent l'itinéraire du Grand Cercle à travers 
l'Atlantique Nord, soit le chemin le plus court entre New York et la côte méridionale de 
l'Irlande. Presque tous les navires quittant la côte Est des États-Unis en direction de l'Europe, 
y compris ceux qui viennent des Carolines et du golfe du Mexique, longent la Nouvelle-
Écosse vers le nord-est pour passer par un point de convergence au sud-est du cap Race, à 
Terre-Neuve, avant de tourner sur le Grand Cercle pour se diriger vers la pointe méridionale 
de l'Irlande. Pendant l'été, les navires américains sont rejoints par d'autres qui quittent le 
golfe du Saint-Laurent et qui ont embarqué leurs chargements dans les vastes installations 
portuaires de Montréal. Desservie par quatre grandes lignes de chemin de fer qui la relient 
à l'intérieur du continent, Montréal est le principal port de commerce de l'Est du Canada. 
Lorsque le Saint-Laurent est fermé à la navigation pendant l'hiver, le commerce passe par 
les ports exempts de glaces que sont Saint John (Nouveau-Brunswick) et, dans une moindre 
mesure, Halifax (Nouvelle-Écosse) 21 . 

Comme Halifax se trouve à proximité du cap Race, le port est une base navale impor-
tante pour les croiseurs britanniques nécessaires à la protection des navires qui quittent le 
golfe du Saint-Laurent et de ceux qui, en provenance de la côte Est des États-Unis, longent 
la Nouvelle-Écosse en direction du nord-est. En mai 1914, l'Amirauté a prévenu Ottawa que 
les itinéraires de navigation entre New York et le cap Race sont un « excellent » objectif 
pour les corsaires commerciaux allemands et a fait remarquer qu'il y fallait plus de croiseurs 
pour appuyer le « nombre très limité » de navires de guerre que la Royal Navy pourrait 
« attribuer à l'Atlantique Nord en temps de guerre » 22 . La seule contribution immédiate 
que pourrait faire la Marine royale du Canada serait le vieux Niobe, accosté à Halifax et 
doté d'un équipage très réduit. Mais, comme l'inclusion de ses trois navires jumeaux dans 
la 9th Cruiser Squadron l'a montré, le navire de guerre canadien représente encore un appui 
valable pour la flotte de protection britannique amoindrie. Le 1 er  août, comme la guerre 
semble imminente, le Quartier général du Service naval informe le capitaine responsable 
de l'arsenal maritime de Halifax que le « Niobe peut être mis en service ». « Télégraphiez la 
date à laquelle il peut probablement être disponible. Commencez le travail immédiatement. 
Utilisez les mécaniciens du Service de protection de la pêche au besoin et mettez-les au 
service de l'officier mécanicien du Niobe23 . » Dès le 12 août, Halifax est en mesure d'annon-
cer au QGSN que « tout est en place selon le plan de défense révisé, exception faite du 
balisage du chenal d'accès », parce que cette tâche a été entravée par un épais brouillard. 
Les préparatifs pour la mise en service du Niobe sont jugés « satisfaisants » 24 •  

Le Service naval est directement responsable des mesures prises pour la défense dans les 

21. Ibid., p. 103. 

22. Amirauté, Admiralty Comments on memorandum on "Remarks on Naval Defence of the Atlantic Coast" », 

5 mai 1914, BAC, MG 26 H, vol. 126. 

23. Naval Ottawa au commandant responsable, arsenal CSM, Halifax, le' août 1914, 1047-19-2, BAC, RG 24, 

vol. 3969. 

24. « Defensive Measures-1914. Reports on Situation. Copies for Chief of Staff », 12 août 1914, DHH 

81/520/1440-5, vol. IV. 
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ports désignés de Halifax et Esquimalt, mais il doit également aider l'Armée à organiser la 
défense dans plusieurs autres ports canadiens, notamment à Québec, dont la situation près 
de l'embouchure du Saint-Laurent en fait logiquement le lieu d'installation d'un service 
d'arraisonnement couvrant Montréal. Officier responsable de l'arraisonnement à Québec 
pendant presque toute la guerre, le commander G.O.R. Eliott expliquera plus tard que la 
Marine a joué un rôle actif dès le déclenchement des hostilités. 

Dès l'ouverture des hostilités et la déclaration de guerre le 4 août 1914, le 
commander Atwood, de la Royal Navy, est dépêché de Halifax pour aider les 
autorités civiles et militaires et collaborer avec elles pour instaurer un système 
de défense dans le port de Québec. Des barges sont réquisitionnées et remplies 
de pierre concassée pour servir à bloquer le chenal au nord de l'île d'Orléans. 
On réquisitionne des remorqueurs et d'autres embarcations pour patrouiller le 
port et la cale sèche. Des gardiens sont placés sur le pont du bassin Louise, près 
de l'ascenseur et aux hangars de l'immigration. Le ministre du Service naval 
donne des ordres pour lever une compagnie de marins et de pompiers regroupés 
sous le nom de « Réserve navale royale des volontaires du Canada ». 

Le service d'arraisonnement est mis en place en même temps. On se sert de 
bâtiments appartenant au Service naval du gouvernement canadien. Ils sont 
stationnés dans la baie de Maheux (île d'Orléans) sous la direction du com-
mander Atwood, de la Royal Navy, et de trois aspirants de la Marine royale du 
Canada. Les navires d'arraisonnement sont appuyés par une série de postes de 
pièces à obturation par la culasse de 5 pouces sur l'île d'Orléans (rivière Maheux). 

Le service d'arraisonnement est chargé de stopper tous les navires, de monter 
à bord, d'examiner les documents, etc., et, si le tout est satisfaisant, de donner 
le signal secret, de jour ou de nuit, selon le cas, qui permettra au navire d'être 
bien en vue et de signaler aux batteries qu'il est autorisé à franchir les défenses. 

J'ai été nommé au poste d'officier d'arraisonnement adjoint au ministère 
du Service naval à Ottawa, et, le 21 août 1914, le commander Atwood a été 
rappelé en Angleterre, de sorte que c'est moi qui ai dû assumer les fonctions 
d'officier responsable du service d'arraisonnement dans le port de Québec. 
Mon bureau se trouvait dans le bâtiment des douanes et j'étais en contact direct 
par télégraphe avec le quartier général de la Milice, la citadelle et les batteries 
de la Martinière et de Beaumont. J'étais également en contact avec le person-
nel de transmission du quai de Saint-Jean (île d'Orléans), lui-même en contact 
avec la batterie d'arraisonnement et les navires stationnés dans la baie de 
Maheux, mais aussi avec la station de transmission située au sommet de l'île 
d'Orléans et dotée de miliciens. Le poste de transmission de guerre du port 
devait surveiller tous les navires entrants et, si un navire de guerre approchait, 
le mettre en demeure de donner son signalement, puis, si la réponse était satis-
faisante, le laisser franchir les défenses en téléphonant aux batteries, au quartier 
général de la Milice et à l'officier responsable du service d'arraisonnement. 
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Cette tâche était exécutée jusqu'à la fermeture de la navigation sur le 
Saint-Laurent, lorsque les glaces interdisaient l'accès des navires au port de 
Québec25 . 

L'existence de ports navals et non navals n'est cependant pas une distinction que le 
ministère de la Milice saisit facilement. En décembre 1914, le lieutenant R.M. Stephens, 
l'indispensable bras droit de Kingsmill, doit expliquer au secrétaire de la Milice que les dis-
positions relatives à la défense des ports navals de Halifax et Esquimalt « seront prises par 
l'officier de marine supérieur, qui consultera l'officier militaire responsable en ce qui a trait 
à l'aspect terrestre: Dans les autres ports, les dispositions seront prises par l'officier militaire 
responsable, qui consultera le ministère du Service naval, à Ottawa, pour tout ce qui concerne 
la Marine. Dans ces ports, le ministère du Service naval fournira des navires et du personnel 
d'arraisonnement, autant que possible et à la demande du ministère de la Milice. Dans ce 
dernier cas, les navires et leurs équipages seront placés sous l'autorité de l'officier militaire 
responsable26 . » L'empressement de la Marine à jouer un rôle actif dans la défense de Qué-
bec est pleinement exploité par l'officier général qui commande la Se Division de la Milice. 
En avril suivant, s'adressant au major-général Willoughby Gwatkin, chef d'état-major 
général, Stephens se plaint de « la tendance marquée de Québec à refiler toutes sortes de 
services à ce ministère ». 

Depuis le déclenchement de la guerre, nous avons versé (avec enthousiasme) des 
milliers de dollars pour le travail fait à Québec, qui n'intéresse qu'indirec-
tement notre ministère. Les comptes ont cependant été transmis, soit par 
votre ministère, soit par l'officier commandant la Se Division, et réglés sans 
discussion. 

Ces services comprennent, par exemple, l'emprunt de barges pour bloquer 
le chenal au nord de l'île d'Orléans et l'affrètement de bateaux à vapeur dotés 
de lumières électriques pour les batteries de la Martinière. L'officier qui com-
mande la Se Division va maintenant plus loin et « présume » que le Service 
naval assumera la responsabilité des dispositions de transmission à la batterie 

d'arraisonnement, au poste de transmission de guerre du port et dans d'autres 
endroits sombres. 

Québec n'est pas un port naval, et la Marine n'a donc rien à voir avec lui, 
strictement parlant. En 1911, cependant, on s'est entendu pour que le Minis-

tère fournisse les navires et le personnel d'arraisonnement qui seraient placés 
sous la direction de l'officier commandant la Se Division. Quelques jours après 
le déclenchement de la guerre, cette entente a été jugée insatisfaisante, et nous 
avons décidé de nous charger entièrement du service d'arraisonnement. Cela 

25. Commander G.O.R. Eliott, Réserve de la Royal Navy, « History of Work Carried Out at Quebec from Naval 
Transport Office », le' décembre 1918, 1049-2-40, BAC, RG 24, vol. 3981. 

26. Stephens au secrétaire militaire du comité interministériel, 6 décembre 1914, 1022-2-2, BAC, RG 24, vol. 3856. 
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n'englobait évidemment pas la batterie d'arraisonnement et encore moins le 
poste de transmission de guerre du port, avec lesquels le service d'arraisonne-
ment n'a pas de rapport. 

Je vous serais très obligé de faire remarquer à l'officier commandant la 

5 e  Division que la responsabilité de la Marine à Québec s'arrête aux navires 
d'arraisonnement et que la défense maritime générale du port lui incombe. Il 
va sans dire par ailleurs que l'officier principal d'arraisonnement apportera en 
tout temps l'aide dont il sera capable aux autorités de la Milice 27 . 

À première vue, la situation sur la côte Ouest du Canada au déclenchement de la guerre 
semble plus prometteuse. Non seulement les voies de navigation commerciales dans le 
Pacifique sont moins vitales pour le bien-être économique de la Grande-Bretagne, mais 
le seul navire de guerre de la Marine royale du Canada à Esquimalt, le croiseur léger Rainbow, 
est déjà prêt. Tout au long de l'été 1914, les deux seuls navires de guerre de la Royal Navy 

sur la côte Ouest de l'Amérique du Nord, les vieux sloops Algerine et  Shearwa  ter,  se trouvent 

au large de la côte occidentale du Mexique, prêts à protéger les sujets britanniques de 
l'agitation civile locale. En leur absence, le QGSN accepte de préparer le Rainbow à entre-

prendre un voyage de surveillance de trois mois dans les zones de chasse au phoque, dans 
la mer de Béring. L'équipage est composé de matelots du Niobe, de recrues britanniques et 

de volontaires des compagnies navales de Vancouver et de Victoria. 
La formation de compagnies de volontaires en Colombie-Britannique est largement en 

avance sur les autres régions. Quoique aucune approbation officielle n'ait été donnée, une 
compagnie navale spéciale est formée par un groupe d'enthousiastes de Victoria au cours 
de l'été 1913. Ceux-ci obtiennent plus tard du ministre, J.D. Hazen, la permission d'utiliser 
les installations d'Esquimalt pour leurs défilés. Ils sont également encouragés par plusieurs 

officiers du Rainbow, dont le commandant, le commander Walter Hose, qui leur donnent 

de l'instruction professionnelle à temps perdu. La compagnie de Victoria est donc bien 
placée pour fournir des marins lorsque le décret PC 1313 du 18 mai 1914 met en oeuvre 

les articles de la Loi du service naval prévoyant une force de réserve. Désignée du nom de 
Réserve navale royale des volontaires du Canada (même si ce nom ne changera pas avant 
1923, de nombreux officiers canadiens, y compris l'amiral Kingsmill, lui donnent par erreur 
le nom plus logique de Réserve des volontaires de la Marine royale du Canada [RVMRC]), 
elle comprend « des personnes qui se s'ont portées volontaires [...] lorsqu'on les y a invitées 
[....] à servir sur les navires du Service naval du Canada ou ceux de la Marine de Sa Majesté 
[...] aux grades et aux postes correspondant à ceux qui sont requis dans les établissements 

à terre »28 . 

À l'époque, la Marine est autorisée à recruter 400 volontaires dans une division de l'At-
lantique, 600 dans une division des Lacs et 200 dans une division du Pacifique 29 . Malgré 

27. Stephens au major-général W. Gwatkin, 12 avril 1915, 1022-2-2, BAC, RG 24, vol. 3856. 

28. PC 1313, 18 mai 1914. 

29. Amiral Story au secrétaire du ministère du Service naval, 6 novembre 1914, 26-2-1, BAC, RG 24, vol. 5597. 
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Construit en I 895, le HMS Algerine (1 050 tonneaux) est l'un des deux sloops britanniques basés à Esquimalt lors du 

déclenchement de la Première Guerre mondiale. (BAC PA-066841) 
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la réponse enthousiaste déclenchée dans tout le pays, le Ministère ne fait pas grand-chose 
pour organiser les compagnies avant que la guerre 'soit déclarée. Comme l'explique Des-
barats au secrétaire du Royal St. Lawrence Yacht Club, à Montréal, à la fin du mois d'août, 
il y a alors des besoins plus pressants qui sont tels que « pour l'instant nous n'avons pas 
l'intention de nous atteler à l'organisation des compagnies de volontaires de la Marine, car 
il n'est pas possible d'obtenir des officiers d'instruction à un moment comme celui-ci, où tous 
les hommes sont employés sur les navires de guerre. Les officiers retenus pour ces fonctions 
ont été contraints d'entrer dans le service actif, et le Ministère n'est donc pas en mesure 
de s'occuper de l'organisation et de l'entraînement d'un corps de volontaires 30. » Par consé-

quent, les seuls volontaires de la Marine qui soient organisés et disponibles sont les mem-
bres des compagnies de Vancouver et de Victoria appelés à servir à Esquimalt, et ce sont eux 
qui fourniront à la Marine royale du Canada le plus grand nombre de réservistes volontaires 
au cours de la première année et demie de la guerre. En novembre 1914, les deux compagnies 
comptent 313 volontaires sur les listes nominatives, dont 213 sont en service actif 31 . 

Avec seulement deux navires de guerre, quelques auxiliaires et un petit établissement à 
terre, la Marine royale du Canada a des besoins plutôt modestes en effectifs, du moins au 
cours de la première année de la guerre. Quoi qu'il en soit, le Service naval a la chance de 
pouvoir compter sur de nombreux marins britanniques retraités qui vivent au Canada, en 
particulier des officiers, pour occuper beaucoup de postes à terre et en mer. L'Amirauté s'est 
dite d'accord pour que la Marine royale du Canada ait préséance dans le recrutement des 

officiers retraités de la Royal Navy qui résident au Canada, tandis que l'engagement des 

hommes d'équipage parmi les réservistes de la Royal Navy est grandement facilité par le 

fait que, durant toute la guerre, la solde offerte par la Marine canadienne est trois fois supé-
rieure à celle de la Marine britannique. En fait, le lendemain de la déclaration de guerre, 
Aemilius Jarvis, riche courtier de Toronto, yachtsman passionné (il a remporté la prestigieuse 
course des Grands Lacs du Canada en 1896 et en 1901), membre de la Ligue navale du 
Canada et l'un des plus fervents partisans de la Marine royale du Canada, informe le QGSN 
qu'il a recruté 50 anciens hommes d'équipage de la Royal Navy « qui semblent des jeunes 

gens aptes et prêts à servir sur le Niobe » 32 . En engageant des réservistes britanniques entraî-
nés, le minuscule Service naval canadien est également soulagé de la nécessité de créer son 
propre établissement d'instruction au début de la guerre. 

Dans le cadre de leur formation, 50 réservistes de Victoria ont déjà été affectés à la com-

pagnie du Rainbow en prévision de la surveillance de la pêche au phoque dans la mer de 

Béring lorsque le croiseur a été dérouté vers Vancouver à la mi-juillet. Un navire marchand 

japonais du nom de Komagata Maru est arrivé au port en mai avec, à son bord, 400 Indiens 

désireux d'entrer au Canada. Lorsque les autorités refusent aux Asiatiques l'autorisation de 

30. Desbarats à R.G. Lyman, 31 août 1914, 26-2-1, BAC, RG 24, vol. 5597. Voir aussi Desbarats à W.S. Middleton, 

25 juillet 1914, Kingsmill à Frank Pattinson, 6 juillet 1914, et Kingsmill à A.H.E. Fuller, 26 juin 1914, ibid. 

31. Stephens, « Memo to Director of the Naval Service », 18 novembre 1914, J.D. Hazen à sir Robert Borden, 

21 septembre 1914, 26-2-1, BAC, RG 24, vol. 5597. 

32. Tucker, Naval Service of Canada, vol. I, p. 217 et 220; Fraser McKee, The Armed Yachts of Canada, Erin (Ontario), 

1983, p. 28 et 29. 
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Le personnel de la Réserve navale royale des volontaires du Canada (RNRVC) à l'extérieur de l'assemblée législative 

provinciale, à Victoria (C.-B.), en 1914. (BAC PA-115374) 
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débarquer, les « immigrants » saisissent le bâtiment et refusent de quitter le port. Ils accueil-
lent le groupe de policiers et de fonctionnaires locaux qui tentent de monter à bord du 
navire le 18 juillet à coups de morceaux de charbon, incitant les autorités à demander au 
croiseur canadien de se montrer convaincant. Le commander Hose raconte : « Tandis que 
le Rainbow encercle le Komagata Maru, dont les ponts débordent d'Indiens récalcitrants, un 
homme grisonnant, ancien combattant de l'Armée indienne, apporte la touche d'humour 
qui allège une situation par ailleurs explosive en montant sur le pont supérieur du Komagata 
et en signalant par sémaphore que le charbon est leur "seule munition" 33 . » 

Pourtant, ces « immigrants », ayant perdu leur cause devant le tribunal (un autre groupe, 
plus petit, avait précédemment obtenu gain de cause), acceptent de retraverser le Pacifique, 
à la condition cependant qu'on leur donne les victuailles nécessaires. Le refus qui s'ensuit 
mène à une nouvelle impasse et, bien que, selon la Marine, la présence du Rainbow mette 
fin à l'incident, il semble que ce soit en fait le ministre fédéral de l'Agriculture, Martin Bruell, 

qui agit comme deus ex machina en cette occasion. Il accepte de fournir quelques milliers 
de dollars de vivres et convainc ainsi les protestataires de quitter les eaux canadiennes le 
23 en direction de Hong Kong34 . On peut songer avec ironie que le croiseur désuet était à 
peine mieux armé, avec seulement des obus à poudre noire pour les deux canons de six 
pouces qui constituaient son principal armement. De retour à Esquimalt, le commander 
Hose reçoit l'ordre d'Ottawa, le l er  août, de préparer le Rainbow « au service actif pour 
la protection des navires transportant des céréales vers le Sud. Le Nürnberg ou le Leipzig 
(croiseurs allemands) est sur la côte occidentale de l'Amérique. Obtenez le maximum de 
renseignements sur les navires marchands qui quittent les ports canadiens ou américains. 
Télégraphiez pour demander les munitions nécessaires pour assurer la pleine capacité 35 . » 

Lorsque le Rainbow est accosté à Esquimalt, il ne peut s'approvisionner en munitions qu'aux 
anciens dépôts de la Royal Navy situés dans l'arsenal, dont la réserve ne comprend pas 
d'obus à explosif brisant. Le train de munitions promis en provenance de l'Est est retardé 
par le fait que les chemins de fer canadiens, qui ne sont pas encore organisés pour la guerre, 
refusent de transporter des explosifs. Outre le manque de munitions utiles, le vieux croiseur 
est muni d'un appareil de télégraphie sans fil qui ne peut transmettre qu'à une distance de 
200 milles et il ne peut compter sur un charbonnier ou un poste d'approvisionnement en 
charbon sûr au sud de l'île de Vancouver36 . 

L'après-midi du 2 août, l'Amirauté envoie directement un message télégraphique à 
Esquimalt pour annoncer que le croiseur allemand Leipzig aurait quitté le port mexicain de 
Mazatlan le matin du 30 juillet et donner instruction au Rainbow de « se diriger immédia-
tement vers le sud pour entrer en contact avec Re croiseur allemand] et, plus généralement, 
pour protéger les itinéraires commerciaux au nord de l'Équateur ». Ne sachant pas exacte-
ment si son navire a été placé sous les ordres directs de l'Amirauté, Hose répète le message 

33. Cité dans Tucker, Naval Service of Canada, vol. I, p. 149. 

34. Hugh Jcihnston, The Voyage of the Komagata Maru: The Sikh Challenge to Canada's Colour Bar, Delhi, 1979,  P.  84. 

35. QGSN à Hose, le' août 1914, 1047-19-3, partie 1, BAC, RG 24, vol. 5640. 

36. Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 264 et 265. 
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au QGSN et demande d'autres instructions. C'est certainement en ayant à l'esprit les insuf-
fisances considérables de son bâtiment que Hose propose également de procéder autrement 
que de la façon suggérée par Londres. 

Pour ce qui est du télégramme de l'Amirauté ci-joint, le Rainbow pourrait 
rester aux abords du cap Flattery jusqu'à ce qu'on obtienne plus de renseigne-
ments sur le Leipzig, car, si ce dernier se présente au cap, avec le Rainbow à 
1 200 milles de distance et sans moyens de communications, le câble [du Paci-
fique], la station radiotélégraphique de Pachena et les navires entrant dans le 
détroit seraient à la merci du navire allemand, qui pourrait piller le charbon 
sur les bâtiments capturés. Il serait facile d'avertir les navires remontant la côte 
occidentale de l'Amérique de rester aussi près que possible des eaux territoriales. 
Nous faisons enquête sur les mouvements du Leipzig par l'intermédiaire de 
notre consul. 37  

Les propositions de Hose sont manifestement raisonnables, mais le QGSN est moins 
disposé à se mêler des instructions de l'Amirauté et lui confirme simplement qu'il doit « se 
mettre en route immédiatement pour aller protéger les itinéraires commerciaux au nord de 
l'Équateur ». Le QG ajoute cependant que le croiseur doit « rester en contact avec [la station 
radiotélégraphique de] Pachena jusqu'à la déclaration de la guerre ». Compte tenu du 
faible rayonnement de l'appareil de télégraphie du Rainbow, l'ordre du QGSN signifie que 
Hose doit d'abord rester à proximité du détroit de Juan de Fuca 38. Le navire quitte Esquimalt 
à l'aube du 3 août, navigue au large de la côte de l'État de Washington les deux jours suivants, 
entre le cap Flattery, à l'entrée du détroit, et Destruction Island, à 75 kilomètres au sud. 
Selon l'un des témoins à l'arsenal d'Esquimalt, « peu de ceux qui ont vu partir le navire à 
cette occasion s'attendaient à le voir revenir » 39 . 

Hose tire parti du délai supplémentaire pour régler certaines défectuosités du navire en 
testant les postes de combat et en faisant des exercices de tir pour calibrer les canons. C'est 
à 20 h 7, le 4 août, qu'il apprend finalement d'Ottawa que la guerre est déclarée, et il se met 
immédiatement en route « vers le sud pour protéger le commerce ». Dans l'heure qui suit, 
cependant, le QGSN ordonne au Rainbow de se rendre à Vancouver à la rencontre du train 
transportant l'important chargement de munitions modernes destinées au navire. Selon 
son compte rendu, Hose se conforme à la dernière directive en s'efforçant « d'accélérer pour 
arriver à Esquimalt à l'aube du 5 août, y prendre sa cargaison de charbon, puis se diriger 

vers Vancouver le soir afin d'y arriver à l'aube du 6, date à laquelle est attendu le train de 
munitions destinées au Rainbow ». 

37. Hose au QGSN, 2 août 1914, 1047-19-3, partie 1, BAC, RG 24, vol. 5640; Tucker, The Naval Service of Canada, 
vol. I, p. 265. 

38. QGSN à Hose, 3 août 1914, 1047-19-3, partie 1, BAC, RG 24, vol. 5640. 

39. George Phillips cité dans Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 266. 
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De gauche à droite, l'inspecteur de l'immigration, Malcolm Reid, le député de Vancouver-Centre, H. H. Stevens, et le 

commander Walter Hose discutent avec un agent de la milice à bord du NCSM Rainbow au cours de la confrontation 

avec le navire marchand Komagata Maru, dans la baie English, à Vancouver, en juillet 1914. (BAC PA-034016) 
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Mais, à 18 h le 5 août, lorsque, au large du phare des récifs du cap Race, j'ai reçu 
l'instruction télégraphiée de me diriger vers le sud pour protéger les navires de 
Sa Majesté Algerine et Shearwater, lesquels devaient avoir quitté San Diego en 
compagnie le 4, tandis que les croiseurs allemands situés au large de la baie de 
Magdalena se mettaient aussitôt en chasse vers le nord. Le cap a été modifié 
et la vitesse, accélérée aux trois cinquièmes de la puissance, et je suis arrivé à 
San Francisco à 6 h le 7. Selon l'information obtenue, on pouvait calculer que 
l'Algerine et le Shearwater seraient à San Francisco à cette heure, à moins que, 
étant restés en haute mer, ils soient alors du côté nord du port. J'ai décidé d'y 
aller et d'obtenir les renseignements les plus récents sur la situation auprès du 
consul général de Sa Majesté britannique et de m'y approvisionner en charbon, 
car j'ai été informé par le Service naval que le gouvernement américain ne voit 
pas d'inconvénients à ce que les belligérants s'approvisionnent dans les ports 
des États-Unise. 

En fait, le 3 août, Hose est informé par le QGSN que « les États-Unis n'interdisent pas 
aux belligérants de s'approvisionner en charbon dans leurs ports » et que des dispositions 
ont été prises pour réserver 500 tonnes de charbon au Rainbow à Californie 41 . En réalité, 
ces dispositions ont été prises par le consul général britannique, mais, lorsque le croiseur 
canadien se prépare à charger le combustible, Hose est informé par les autorités navales et 
douanières que, conformément à la déclaration de neutralité du Président, il ne peut char-
ger que le volume de charbon permettant d'atteindre le port britannique le plus proche. 
Hose ajoute : « Comme j'en avais déjà suffisamment, cela signifiait que je ne pourrais rien 
charger du tout. J'ai cependant réussi à les convaincre que ma marge de manoeuvre n'était 
pas sûre, et l'on m'a autorisé à charger 50 tonnes. » Le matin du 7 août, une heure et vingt 
minutes après que le Rainbow a jeté l'ancre dans le port de San Francisco, le cargo allemand 
Alexandria est aperçu au large de l'entrée du Golden Gate. Il s'agit d'un navire de la Hamburg-
Amerika Line qui aurait été réquisitionné par le Leipzig à titre de navire auxiliaire. 

On a bien dit à Hose que le Leipzig « s?est approvisionné à La Paz (Mexique) deux jours 
plus tôt », mais il a également reçu « des renseignements contradictoires » concernant la 
localisation des deux croiseurs allemands. Ne pouvant charger le charbon dont il a besoin, 
Hose décide de quitter San Francisco à minuit et de se diriger vers le nord, en partie pour se 
placer entre l'ennemi et les deux sloops britanniques et en partie pour rencontrer le trans-
port de vivres qu'il s'attend à voir au rendez-vous prévu 2 milles au sud des îles Faralones, 
qui se trouvent à quelque 25 milles à l'ouest du Golden Gate42 . À tout le moins, l'apparition 
du croiseur canadien sur la côte occidentale des États-Unis perturbe le peu de commerce 

40. Hose à l'officier supérieur de la Marine, Esquimalt, compte rendu de délibérations, 17 août 1914, DHH 
81/520/8000, « HMCS Rainbow », vol. 2. 

41. QGSN à Hose, 3 août 1914, 1047-19-3,  Pt.  1, BAC, RG 24, vol. 5640. 

42. Hose à l'officier supérieur de la Marine, Esquimalt, compte rendu de délibérations, 17 août 1914, DHH 
81/520/8000, « HMCS Rainbow », vol. 2; Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 267. 
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allemand qu'on puisse y trouver. Les navires marchands ennemis naviguant le long de la 
côte du Pacifique au déclenchement de la guerre « écourtent leur voyage au port le plus 
proche et envoient leur cargaison sous pavillon américain, tandis que de très nombreux 
bâtiments à voiles [allemands] de grandes dimensions sont retenus dans les ports califor-
niens et mexicains » 43 . 

Des deux croiseurs ennemis soupçonnés de se trouver au large de la côte américaine, 
seul le Leipzig se dirige effectivement vers San Francisco, destination que le navire de guerre 
n'atteindra que le 11. À l'insu des services de renseignement britanniques, le Nürnberg a 
quitté San Francisco le 21 juillet pour rejoindre, en Extrême-Orient, les deux croiseurs 
cuirassés de Von Spee, le Scharnhorst et le Gneisenau". L'approche probable du Leipzig est 
confirmée une heure seulement avant que le Rainbow prenne la mer, lorsque le consul géné-
ral britannique informe Hose qu'il « vient de recevoir des nouvelles sûres d'une goélette à 
vapeur qui doit quitter San Francisco le lendemain matin (8 [août]), chargée d'huile de 
graissage et d'autres marchandises à l'intention des croiseurs allemands et que ces mar-
chandises seront transbordées en mer ». Il pense que l'un ou l'autre des croiseurs ou les deux 
ne sont pas loin de l'entrée de la baie de San Francisco. Voici le compte rendu de Hose : 

Il m'a semblé qu'il était de mon devoir, puisque j'étais si près de l'ennemi, 
d'essayer de le confronter, et je me suis donc mis en route à minuit pour me 
diriger, par temps de brume, vers un point de la limite des 3 milles situé à 
15 milles au sud de San Francisco. De là, j'ai navigué lentement vers le sud tout 
au long de la matinée, le temps se faisant alternativement brumeux et clair. Je 
n'ai cependant rien vu qui ressemble à une goélette ou à des croiseurs allemands. 

Il ne me semblait pas avisé de m'éloigner de mon lieu de rencontre avec le 
transport de vivres [canadien], car j'ignorais quand il arriverait et, compte 
tenu du brouillard ambiant, il était très probable que ce navire soit repéré par 
l'ennemi avant d'avoir rencontré le Rainbow. 

J'ai poursuivi ma route au large des îles Farralones jusqu'à 10 h le 10 août. 
Pendant ce temps, nous n'avons pas cessé d'interéepter des messages en clair 
et en code provenant d'un navire postal au sujet de la position du Rainbow. Il 
s'agissait du Mongolia, et le président de la compagnie à laquelle il appartient 
à San Francisco est allemand. À 10 h le 10 août, j'ai été contraint de remon-
ter vers le nord, car ma réserve de charbon avait atteint la limite de sécurité 
inférieure45 . 

La décision de remonter vers le nord le 10 août est fortuite pour l'équipage improvisé 
du Rainbow, puisque le Leipzig se montre le lendemain dans les eaux où le croiseur canadien 

43. Fayle, Seabome Trad.  e, vol. I, p. 162 et 163. 

44. Corbett, Naval Operations, vol. I, P.  145. 

45. Hose à l'officier supérieur de la Marine, compte rendu de délibérations, 17 août 1914, DHH 81/520/8000, 

« HMCS Rainbow », vol. 2. 
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avait patrouillé. Il fait peu de doute que Hose ait envisagé un affrontement lorsqu'il a quitté 
le port de San Francisco aux petites heures le 8 août. L'une des premières tâches de l'équi-
page à la sortie du Golden Gate est d'arracher toutes les boiseries inflammables et de les jeter 
par-dessus bord. L'apparition de ces restes du Rainbow sur le littoral convainc les sceptiques 
que le vieux navire de guerre est tombé aux mains des' croiseurs allemands modernes. 
Comme l'armement principal de six pouces du Rainbow est largement dépassé par les canons 

de quatre pouces plus rapides du Leipzig, ce sort a dû paraître aussi probable à l'équipage du 
navire canadien qu'aux gens de la côte. Pourtant, le fait que le croiseur allemand se trouve 
à grande distance de toute installation de radoub signifie que son capitaine, le Fregatten-

kapitan Haun, doit éviter que son navire soit endommagé même s'il coule son adversaire. 
Hose aurait pu également tirer parti du brouillard au large des îles Farrallones pour aug-
menter ses chances de frapper l'ennemi même sans obus à explosif brisant46 . 

La plupart des gens à Esquimalt estiment que le Rainbow a peu de chances d'avoir sur-
vécu à un affrontement avec un croiseur allemand moderne. Compte tenu de la situation 
des Canadiens, un navire côtier de la Grand Trunk Pacific Railway, le S.S. Prince George, est 
transformé hâtivement en navire-hôpital et dépêché vers le sud pour accompagner le navire 
de guerre de la MRC dans sa patrouille, probablement en vue de secourir et de soigner les 

éventuels survivants. Tandis que le Rainbow revient à Esquimalt le 12 août, le navire de la 

Grand Trunk est aperçu peu après 8 h. Les trois cheminées du navire et la poupe du croi-
seur (semblables à celles du Leipzig et du Nürnberg) sont immédiatement visibles par temps 

clair, de sorte que, à distance, le Prince George peut ressembler à un corsaire allemand. 

Ayant repéré « ce qui semble être un navire de guerre », le croiseur de la MRC « tourne 

aussitôt de 14 degrés à tribord et met les moteurs à plein régime tandis que les membres 
d'équipage s'activent à leurs postes de combat. Quelques minutes plus tard, le navire étran-
ger est identifié : un navire marchand qui se trouve être le Prince George. Ce dernier est por-

teur d'un ordre pour le commander Hose—il doit rentrer à Esquimalt—et les deux navires 
reprennent la route vers le cap Flattery47 . » 

Lorsqu'il fait enquête sur l'incident en avril 1961, E.C. Russell, historien de la Marine 
royale du Canada, critique les décisions prises par Hose lorsque celui-ci a aperçu ce qu'il 
pensait être un navire de guerre ennemi. Il estime qu'elles dont matière à contester « l'in-

tention tactique du commander Hose lorsqu'il a modifié son cap [...] de près de 14 degrés 

[...] à la vue de l'ennemi présumé. On se serait attendu à une plus faible amplitude s'il 
s'agissait de placer le canon de 6 pouces en position de tir. » Comme le journal de bord du 

croiseur « indique clairement que, ayant aperçu ce qui se trouvait être le Prince George, le 

Rainbow est passé de 24° N.-0. à 500  S.-E. 1, il est difficile de conclure autre chose que ceci : 

le Rainbow a présenté sa poupe à l'ennemi et mis les moteurs à plein régime »48 . Interrogé 

avec tact à ce sujet au cours de l'été 1961, l'amiral retraité, « un marin alerte et bien conservé » 

de 76 ans, « se rappelle très clairement ce qui s'est passé » : 

46. Halpern, A Naval History of World War I, p. 80. 

47. E.C. Russell, « Rainbow », 10 avril 1961, DHH 81/520/8000, « HMCS Rainbow », vol. 2. 

48. Ibid. 
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Le croiseur allemand SMS Leipzig fait le plein de charbon, à San Francisco, le 17 août 1914. (MDN SMSLeipzig-03) 
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Il avait en tête de duper le navire qui se trouva être le Prince_George lorsqu'il 

l'aperçut. Il pensait qu'il s'agissait d'un croiseur allemand, le Leipzig ou le 

-Nürnberg. Il faisait un temps clair, et il s'éloigna aussitôt pour prendre un cap 
presque réciproque pour les raisons suivantes : 

a) le Rainbow n'avait que la moitié de son effectif de guerre; 

b) environ 25 p. 100 de l'équipage était composé de réservistes inexpérimentés 

de la toute jeune RNRVC; 

c) on savait que l'escadre asiatique de l'Allemagne ne disposait que de navires 
modernes, rapides et dotés d'armements plus lourds que le Rainbow et que 

leurs équipages étaient des membres chevronnés de la Marine allemande; 

d) la manceuvre permettait de gagner du temps, pour libérer le canon de 6 
pouces de sa poupe en vue de la poursuite qui s'ensuivrait certainement 49 . 

Loin de démontrer qu'il s'était contenté de dégager les ponts avant de se préparer à 

affronter le croiseur allemand présumé, l'entrevue avec Hose révèle simplement les très 

bonnes raisons pour lesquelles il s'est alors éloigné à toute vitesse. Sa déclaration ne change 

rien à l'opinion que s'en fait Russell : « [Hose] ,  croyait que les croiseurs allemands étaient 

sur la côte, explique-t-il après l'entrevue de 1961, et il n'a pas dit pourquoi son navire n'a 
pas procédé à l'avance à un branle-bas de combat, sauf pour mentionner qu'il avait été 
préparé à la hâte et insuffisamment et n'était en rien prêt à l'affrontement. Mais c'est un 

fait que l'amiral Hose, lorsqu'il était commandant des patrouilles à Sydney en 1918, avait 

traduit le capitaine du Hochelaga devant le tribunal militaire [après la seule rencontre d'un 

navire de la Marine royale du Canada avec un navire de guerre ennemi pendant la Première 
Guerre mondiale] parce que celui-ci avait vraisemblablement viré de bord devant l'ennemi 
lorsque son navire s'était trouvé, au large de Saint-Pierre, en présence d'un sous-marin 
océanique allemand ayant une plus grande puissance de tir 5°. » 

Il semble injuste de critiquer le commandant du Rainbow compte tenu de l'armement 

désuet, du manque de munitions à explosif brisant et de l'insuffisance de l'entraînement 

du maigre équipage, mais, à tout le moins, le fait que Hose prévoyait une poursuite indique 

qu'il ignorait la nature des opérations de prédation commerciale qui se déroulaient dans 
d'autres océans (tout comme le fait que son impression, évidente, sinon naturelle, qu'il 
était la proie était erronée). La principale mission des corsaires était de perturber le cours 

des navires marchands ennemis et de les couler, et un navire de guerre allemand n'aurait 
affronté un croiseur britannique—même un navire désuet—que s'il était attaqué. La poupe 

du Rainbow s'éloignant rapidement à l'horizon était tout ce qu'un croiseur allemand aurait 

(:)uhaité voir. Coinme l'explique l'histoire officielle allemande, au déclenchement de la 

guerre, le commandant du Leipzig doit évaluer « l'opportunité de remporter une victoire 

49. Russell, « HMCS Rainbow and Hospital Ship Prince George—encounter at sea 12 August, 1914 », 15 juin 

1961, ibid. 

SO. Ibid. 
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militaire immédiate en attaquant l' Algerine ou le Shearwater durant leur retour à Esquimalt, 
en capturant l'un des navires de lignes du Canadien Pacifique (qui pourrait être transformé 
en navire auxiliaire) ou en attaquant le navire-école canadien Rainbow. Étant donné l'im-
portance du maraudage commercial, cependant, ces entreprises sont rarement justifiées, car 
même une attaque réussie contre le Rainbow, qui était un vieux navire, mais qui était doté 
d'un armement plus lourd, aurait pu infliger au Leipzig des dommages tels que sa carrière 
aurait pris fin prématurément 51 . » 

Quelles que soient les insuffisances de son navire et de son équipage ou l'impossibilité 
de se mettre à couvert faute de brouillard, le devoir de Hose est évidemment de faire de son 
mieux pour handicaper tout corsaire qu'il aurait la chance d'intercepter. Comme Russell 
ne l'ignore pas, cet objectif ne saurait se concrétiser en présentant la poupe à l'ennemi. 
Il ne lui a pas non plus échappé que Hose ne mentionne pas sa rencontre avec le navire-
hôpital dans son compte rendu suivant en dépit du fait que le Prince George a été transformé 
en navire-hôpital précisément pour aller à sa rencontre. À tout le moins, les décisions de 
Hose lors de sa rencontre avec le Prince George remettent en question l'affirmation formulée 
subséquemment selon laquelle « Hose et ses hommes n'ont jamais hésité à faire face au 
danger lorsqu'ils le devaient » ou que le Rainbow était effectivement prêt à « affronter sa fin 
dans un glorieux embrasement au large de San Francisco en août 1914 » 52 . Il semblerait, 
d'après les faits, que le slogan « Rappelez-vous le Rainbow » (Remember the Rainbow)—dont 
l'historien en question pense qu'il aurait pu « devenir une légende  » et « aurait pu devenir 
le cri de ralliement du Canada » pendant la Première Guerre mondiale53—avait peu de 
chances de devenir une réalité durant la carrière de Hose. 

L'apparition du Leipzig au large de San Francisco le 11 août démontre amplement la 
capacité d'un seul croiseur ennemi à perturber la circulation des navires marchands. Le 
croiseur allemand se trouve dans la baie de Magdalena (péninsule de Baja, au Mexique) 
lorsque son commandant est informé de la déclaration de guerre de la Grande-Bretagne. 
Naviguant lentement vers le nord en direction des routes maritimes proches de San Fran-
cisco, le navire a rendez-vous avec le consul allemand de la ville au large des îles Farralones 
le 12 août. 

Lorsque le consul allemand rencontre le Leipzig, il n'est même pas sûr que les 
autorités américaines lui permettent de faire un simple chargement de charbon, 
malgré le fait qu'aucune objection n'a été formulée [le consul est manifestement 
mal informé] en ce qui concerne l'approYisionnement du Rainbow. En cas de 
refus, il aurait fallu désarmer le Leipzig avant qu'il n'ait porté un seul coup. 
Comme Haun et son équipage ne peuvent pas envisager un tel sort, le com-
mandant décide de rester en mer aussi longtemps que possible pour essayer 
d'intercepter des charbonniers et d'autres navires marchands au large du 

51. Cité dans Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 274. 

52. Marc Milner, Canada's Navy: the first century (Toronto 1999),  P.  43. 

53. Marc Milner, « The Original Rainbow Warrior », La Revue Légion, mai-juin 2004, p. 43 à 45. 
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Golden Gate, puis [s'il n'y a toujours pas de possibilité de s'approvisionner en 
charbon] de se diriger vers le nord pour attaquer le Rainbow. Il dit donc au 
consul qu'il reviendra à San Francisco dans la nuit du 16 au 17 août et entrera 
dans le port sauf avis contraire. 

Le Leipzig navigue dans les eaux territoriales durant la journée du 12 août 

et se dirige vers le nord jusqu'au cap Mendocino. Il met ensuite le cap vers les 

îles Farrallones, se tenant à une distance de 20 à 30 milles de la côte. Il n'aper-

çoit à aucun moment le Rainbow, et tous les navires marchands qui passent 
sont américains. Le Leipzig n'intervient d'aucune façon dans leur circulation 
afin de ne pas heurter les susceptibilités américaines54 . 

L'absence complète de navires britanniques sur les routes maritimes de la Californie est 
due au flot de rumeurs selon lesquelles deux croiseurs allemands font des manœuvres sur 
la côte occidentale des États-Unis. Les « rapports fréquents sur les mouvements présumés 

de ces navires » sont tels que « les propriétaires ne sont généralement pas disposés à risquer 
leurs navires tant que la situation n'est pas réglée »55 . L'apparition du Leipzig au large de San 

Francisco le 11 août incite 25 navires marchands britanniques à rester au port, de sorte 

que l'expédition de quelque 60 000 tonnes d'orge est retardée. Selon l'histoire officielle 
britannique du commerce maritime, « le retard a de graves conséquences, mais c'est à 
Seattle et dans les autres ports de Puget Sound que la situation est le plus grave » : 

Dans tous ces ports, la saison des exportations était très active, et de grandes 
quantités de saumon, de céréales, de farine et de bois d'ceuvre s'accumulaient 
dans les entrepôts et sur les quais. Beaucoup des navires qui auraient pu en être 
chargés étaient désormais retenus dans d'autres ports, parfois encore chargés 
de leurs cargaisons, et on ne pouvait espérer qu'ils arrivent rapidement. [...] 

La situation était si incertaine et la confiance, si ébranlée par les rumeurs qui 
enflaient un peu plus chaque jour, que même les navires à vapeur des routes 
transpacifiques étaient retenus au port, quoique, dans leur cas, il n'y avait pas 
grand-chose à craindre une fois obtenue l'autorisation de naviguer. La navi-
gation était suspendue non seulement sur la côte américaine, mais aussi à' 
Yokohama et dans d'autres ports de l'Asie. [...] L'effet de l'apparition du Leip-

zig au large de San Francisco illustre donc de la façon la plus frappante le pou-
voir de perturbation d'un seul croiseur capable de se tenir au large d'un point 
de convergence des échanges commerciaux maritimes56 . 

Heureusement pour les navires marchands britanniques et le croiseur canadien, le 

Leipzig quitte San Francisco le 18 août pour se diriger vers le sud : il doit rejoindre l'escadre 

54. Cité dans Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 274. 

55. Fayle, Seaborne Trade, vol. I, p. 162. 

56. Ibid., p. 163 à 164. 
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d'Asie de Spee, au large de la côte sud-américaine. Cependant, le commandant Haun ne 
quitte pas le port avant d'avoir largement fait connaître la présence de son navire dans le 
Pacifique : il débarque personnellement et invite le maire de la ville, il offre un couple 
d'oursons japonais au zoo local et s'entretient avec un groupe de journalistes à bord de son 
navire, à qui il déclare que le Leipzig « affrontera l'ennemi au moment et à l'endroit où il 
se trouvera en sa présence. Le nombre ou la taille de nos adversaires n'auront aucune 
importance à nos yeux. Nous demeurerons fidèles à la tradition de la Marine allemande57 . » 
Ses actions audacieuses tout autant que sa rhétorique ajoutent certainement à l'incerti-
tude de propriétaires de navires britanniques déjà nerveux. 

Le croiseur allemand paralyse la circulation maritime le long de la côte du Pacifique, 
mais le commander Hose est rentré à Esquimalt le 13 août, devançant le HMS Shearwater 
dans le détroit de Juan de Fuca. Après s'être approvisionné en charbon et avoir chargé les 
obus à explosif brisant qui viennent d'arriver pour ses canons (quoique, malheureusement, 
ces munitions sont sans utilité puisqu'il n'y a pas de détonateurs), le Rainbow prend la mer 
le même jour à la recherche de l' Algerine. Le sloop manquant est découvert par le Prince 
George peu après l'aube le 14 août, près des îles Caroll, au large de la côte de l'État de Wash-
ington : il a manqué de combustible en luttant contre des vents debout. Le croiseur canadien 
ramène les deux navires dans les eaux territoriales et arrive à Esquimalt à 7 h le 15 août pour 
finalement obtenir les détonateurs nécessaires à ses obus à explosif brisant58 . 

Suffisamment armé pour la première fois depuis le déclenchement de la guerre, Hose 
demande et obtient le 18 août l'autorisation de diriger le Rainbow vers San Francisco, au 
sud, à la recherche du Leipzig. Qu'il éprouve ou non des remords à l'égard des mesures prises 
à la vue du Prince George, on ne peut pas dire que le commander de la MRC n'est pas, une 
fois encore, prêt à courir le risque d'un affrontement inégal avec le croiseur ennemi plus 
moderne. Heureusement pour toutes les parties en jeu, l'ordre est annulé dans le courant 
de la journée, et Hose rentre à la base pour y attendre l'arrivée du Newcastle, croiseur léger 
de classe Bristol appartenant à l'escadre de Chine de la Royal Navy. Comme le fait remar-
quer avec raison l'historien officiel de la MRC en 1952, le croiseur britannique « est venu 
protéger les eaux territoriales qu'un gouvernement canadien précédent s'était engagé à 
défendre, et le fait qu'il s'agisse d'un Bristol est plutôt ironique. Des quatre croiseurs de 
classe Bristol qui font partie du programme naval canadien en 1910, deux sont censés être 
stationnés sur la côte du Pacifique59 . » 

Mais le Newcastle n'est pas le premier navire envoyé pour consolider la base de la Marine 
canadienne dans le Pacifique. Même au moment où le Rainbow a quitté Esquimalt, aux 
premières heures du 3 août—tentative apparemment désespérée contre le couple de croi-
seurs allemands modernes qui seraient en train de rôder au large de la côte américaine, les 
effectifs de la MRC sont augmentés de façon inusitée, mais c'est précisément ce qui 

57. Cité dans Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 270. 

58. Hose à l'officier supérieur de la Marine, compte rendu de délibérations, 17 août 1914,  Dl-1H  81/520/8000, 
« HMCS Rainbow », vol. 2; Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 269. 

59. Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 270. 
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« souligne le caractère informel de l'organisation navale du Canada en 1914 » 60• Comme 
la guerre menace d'éclater en Europe, beaucoup de gens en Colombie-Britannique craignent 
terriblement d'être attaqués par le Leipzig et le Nürnberg, voire par toute l'escadre du Paci-
fique de Von Spee. Au cours d'une réunion de citoyens inquiets à l'Union Club, à Victoria, 
le 29 juillet, le président de la Seattle Construction and Drydock Company, J.V. Paterson, 
révèle que son entreprise est disposée à vendre deux sous-marins dont la construction vient 
d'être terminée et qui étaient destinés au gouvernement du Chili. Les bâtiments ont été 
commandés en 1911 par l'Electric Boat Company, du New Jersey, et leur construction a 
été confiée à l'entreprise de Paterson à Seattle au coût de 818 000 $. Au cours des essais en 
mer, cependant, la Marine chilienne a refusé d'en prendre livraison parce qu'ils n'avaient 
pas le rayon d'action demandé dans le contrat lorsqu'ils étaient surchargés, état dans lequel 
les Chiliens avaient insisté pour les tester. L'entreprise de Seattle est donc toute disposée à 
vendre ces sous-marins lorsque Paterson (qui prétend plus tard qu'il est venu en Colombie-
Britannique pour d'autres raisons) arrive à Victoria61 . 

L'achat des deux sous-marins destinés à protéger la côte Ouest du Canada est une ques-
tion qui est rapidement portée à l'attention du Premier ministre de la Colombie-Britannique, 
sir Richard McBride, homme politique connu pour se tenir « aux premiers rangs des par-

tisans d'une défense maritime » 62 . Le Premier ministre « prend l'affaire en main et réunit 
des leaders à son Cabinet, à l'arsenal et ailleurs », notamment à l'arsenal maritime d'Esqui-

malt deux heures à peine après le départ du Rainbow le 3 août. Plus tard ce jour-là, le com-
mandant de l'arsenal maritime télégraphie au QGSN pour lui annoncer que la Marine royale 
du Canada « pourrait probablement acheter » les bâtiments « pour environ 115 000 £ 

[575 000 $] chacun ». C'est sans doute en songeant à la nervosité des habitants de la côte 
Ouest, dont il est très conscient, et parce qu'il sent une excellente possibilité commerciale 
que Paterson rappelle que le « prix n'est pas matière à discussion » tout en promettant 
qu'il « comprend les frais de livraison des sous-marins à la limite des eaux territoriales 
canadiennes ». Ces frais seraient négligeables, mais cette déclaration rappelle du moins aux 
autorités canadiennes que, en cas de déclenchement d'une guerre avec l'Allemagne, il est 
plus que probable que les Américains se diraient neutres et interdiraient l'exportation de 
matériel de guerre 63 . 

Entre-temps, le QGSN s'intéresse également à l'acquisition des sous-marins et, le 4 août, 
il adresse deux télégrammes à l'Amirauté pour lui demander son avis. En dehors des ques-
tions concernant l'utilité des sous-marins refusés par le Chili, les autorités navales à Ottawa 

60. Michael Hadley et Roger Sarty, Tinpots and Pirate Ships: Canadian Naval Forces and Germon Sea Raiders, 1880— 
1918, Montréal, 1991, p. 98. 

61. J.V. Paterson à sir Richard McBride, 22 février 1915, cité dans Canada, Parlement, « Correspondence relating 
to the Purchase of Two Submarines by the Canadian Government », 1915, copie dans DHH 81/520/8000, 
« HMCS CC-1 & CC-2 ». 

62. Hadley et Sarty, Tinpots and Pirate Ships, p. 89. 

63. Esquimalt au QGSN, 3 août 1914, cité dans Canada, Parliament, « Correspondence relating to the Purchase of 
Two Submarines by the Canadian Government », 1915, copie dans DHH 81/520/8000, « HMCS CC-1 & CC-2 »; 
Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 284 et 285. 
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doivent tenir compte de la disponibilité de sous-mariniers expérimentés pour armer les 
bâtiments. Pendant que le quartier général s'active à obtenir de l'information sur les sous-
marins, McBride, craignant qu'un délai compromette l'affaire, décide d'agir à son gré et 
procède à l'achat à même les fonds provinciaux. Le capitaine W.H. Logan, de la London 
Salvage Association, intermédiaire majeur dans ces échanges, est déjà à Seattle pour cela, 
avec un sous-lieutenant de la RNRVC. McBride ayant garanti le paiement, les deux sous-
marins quittent l'arsenal de Seattle à 22 h le 4 août, sept heures après l'expiration de 
l'ultimatum adressé par la Grande-Bretagne à l'Allemagne et quatre heures après qu'Ottawa 
a reçu le télégramme de Londres lui annonçant la déclaration de guerre. Les deux bâtiments, 
avec Paterson et Logan à bord, quittent secrètement le port, protégés par l'obscurité et le 
brouillard, faisant route le plus silencieusement possible grâce aux moteurs électriques, 
puisqu'ils n'ont pas obtenu les autorisations nécessaires de la part des autorités améri-
caines. Une fois franchie l'accès au port, les sous-marins armés par la compagnie mettent 
en route les moteurs au diesel et se rendent rapidement au point de rendez-vous, à 
cinq milles au sud de l'île Trial, où ils doivent retrouver le S.S. Salvor, à proximité des eaux 
territoriales canadiennes64 . 

À bord du bâtiment canadien se trouve le lieutenant-commander Bertram Jones, sous-

marinier retraité de la Royal Navy, qui vit à Victoria et qui a proposé ses services à l'arsenal 
d'Esquimalt à l'approche de la déclaration de guerre. Il y a également le lieutenant R.H. 

Wood, chef mécanicien de l'arsenal. Jones est porteur d'un chèque du gouvernement de 
la Colombie-Britannique au montant de 1 150 000 $ et il est chargé d'inspecter les bâti-
ments avant de remettre cette somme. Après avoir procédé à un examen approfondi des 
sous-marins pendant quatre heures, Jones remet le chèque à un Paterson impatient, et les 
bâtiments se dirigent vers Esquimalt, où ils arrivent sains et saufs au matin du 5 août. Ce 
n'est que le lendemain que la Marine américaine envoie un croiseur intercepter les sous-
marins disparus dans un effort tardif pour les couler avant qu'ils violent la déclaration de 
neutralité du président américain. Le USS Milwaukee quitte l'arsenal de Bremerton à 8 h et 
entame une recherche futile dans les eaux américaines. Le 4 août, le Premier ministre 
McBride a informé le Premier ministre du Canada de son intention de procéder à l'achat, 
décision qui est entérinée par le QGSN dès le lendemain matin65 . Dans la journée, sir Robert 
Borden télégraphie ses propres félicitations à McBride pour son initiative : 

Hier matin, nous avons communiqué avec l'Amirauté pour avoir son avis 
concernant l'achat des deux sous-marins mentionnés et la possibilité de les 
armer, puisqu'ils seraient absolument inutiles sans équipages. Elle est favorable 
à l'achat si nous pouvons trouver des équipages. Comme cela est déjà fait, nous 
vous félicitons et vous remercions chaleureusement de votre initiative, qui 

64. Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 285 et 286. 

65. QGSN au commandant en chef, Esquimalt, 5 août 1914, dans « Correspondence relating to the Purchase of 

Two Submarines by the Canadian Government », 1915, copie dans DHH 81/520/8000, « HMCS CC-1 & CC-2 »; 

Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 287. 



Vers la guerre—août 1914 à juin 1915 	 263 

devrait permettre d'accroître considérablement la sécurité sur la côte du Paci-
fique. Veuillez nous informer de leur arrivée 66 . 

Comme l'Amirauté l'expliquera plus tard, elle entérine le projet après avoir consulté 
sir Philip Watts, « directeur de la construction navale à l'Amirauté pendant de nombreuses 
années et que l'on invite encore de temps à autre à donner son avis en raison de son savoir 
et de son expérience. Sir Philip Watts connaît bien tous les aspects de ces bâtiments et il 
estime qu'il vaut la peine de les acheter. Il ajoute que la seule raison pour laquelle le gou-
vernement chilien n'a pas souhaité les garder est que leur rayon d'action n'est pas suffisant 
pour ses besoins, mais il pense, comme le commodore du service des sous-marins britan-
niques, que ces bâtiments devraient être très utiles à la défense de la côte67 . » McBride a pris 
l'initiative d'acheter les sous-marins sans l'approbation officielle d'Ottawa—et, ce faisant, 
il a permis à son administration d'être le seul gouvernement provincial du Canada à 
posséder des bâtiments de guerre, mais il est clair que sa décision est parfaitement en accord  
avec les désirs du QGSN et du gouvernement d'Ottawa. Le fait qu'Ottawa puisse approuver 
l'achat dans les 24 heures qui suivent démontre l'urgence de l'affaire pour les autorités 
fédérales, même si l'on tient compte de la bureaucratie relativement modeste du gouver-
nement en 1914. C'est par décret que, le 7 août, le gouvernement fédéral assume la res-
ponsabilité des deux sous-marins et rembourse la Colombie-Britannique du prix d'achat; 
les bâtiments sont alors mis à la disposition de l'Amirauté. Rappelant la tradition de 
l'Australie, qui a baptisé deux sous-marins britanniques de classe E AE 1 et AE 2, les sous 
marins canadiens, qui sont semblables aux sous-marins de classe C de la Royal Navy, entrent 
en service sous les noms de CC 1 et CC 268. 

Quoi qu'il en soit, le caractère clandestin de l'achat des sous-marins refusés par un autre 
gouvernement soulève des questions sur l'opération. En février 1915; l'ex-ministre des 
Travaux publics de l'administration Laurier, William Pugsley, aborde la question de l'oppor-
tunité d'acheter des sous-marins qu'il estime trop chers, désuets et non construits selon les 
caractéristiques qui conviendraient. Le fait que McBride ait payé 332 000 $ de plus que le 
Chili avait négocié et que Paterson ait empoché une commission de 40 000 $ alimente 
l'attaque de Pugsley contre le gouvernement à la Chambre. Hazen défend la décision en 
rappelant qu'elle a été recommandée par les experts de l'Amirauté et que le temps pressait 
en raison de la proclamation de neutralité des États-Unis, mais toute l'affaire est finalement 
confiée à une commission royale à la fin de l'été. Présidée par sir Charles Davidson, la 
commission a déjà été chargée d'examiner d'autres douteux achats de matériel de guerre 
effectués par le gouvernement Borden. Le chef mécanicien d'Esquimalt déclare que « la 
qualité d'exécution des bâtiments n'approche pas la norme de construction établie par 
l'Amirauté » et que leurs défauts « témoignent d'un manque d'inspection minutieuse 

66. Borden à McBride, 5 août 1914, dans « Correspondence relating to the Purchase of Two Submarines by the 
Canadian Government », 1915, copie dans DHH 81/520/8000, ;HMCS CC-1 & CC-2 ». 

67. E. March, secrétaire privé à l'Amirauté, à sir George Perley, 21 août 1914, 1062-2-2, BAC, RG 24, vol. 4018. 

68. PC 2072, 7 août 1914; Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 289. 
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Le sous-marin NCSM CC 1 au large du cap Flattery, en avril 1916. (MDN CN 6378) 

Le sous-marin NCSM CC 2, en 1914. (MDN E-60722) 
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pendant la construction », mais la commission Davidson conclut qu'ils sont globalement 
de bonne qualité et estime qu'ils n'auraient pas pu, dans les circonstances, être achetés à 
moindre prix69 . 

Mis à part ces conclusions, il semblerait que Paterson ait effectivement gagné ses 40 000 $ 
de commission. Le modèle des sous-marins est déjà•dépassé par celui des bâtiments de 
la Marine américaine construits dans les cales adjacentes du chantier naval de Seattle et les 
deux ont des défauts. Il ne fait aucun doute non plus que le rusé Paterson a tiré profit de 
l'imminence de la guerre—et des répercussions de la neutralité américaine—et qu'il a 
exploité les craintes des Britanno-Colombiens pour vendre à prix d'or les deux bâtiments 
désuets. Le sentiment d'insécurité est tel, en fait, à la suite des rapports concernant la mobi-
lisation des forces japonaises au mépris du traité conclu avec l'Empire britannique, que le 
Premier ministre McBride adresse un télégramme plein d'inquiétude à Borden pour lui 
demander de contacter aussitôt l'Amirauté et de faire connaître sa conviction : « Si la Grande-
Bretagne est défaite, le Japon n'hésitera pas à s'allier à l'Allemagne. Je sais qu'il existe des 
traités avec le Canada et l'Angleterre, mais, en l'occurrence, ils n'ont guère ou pas d'im-
portance. » Pour Winston Churchill, il importe de ne rien dire qui puisse insulter un allié 
de valeur. « Le Japon entre en guerre de sa propre volonté, rappelle-t-il à Borden. Il faut 
l'accueillir 71 . » Ce que Churchill ne dit pas, c'est que, des deux croiseurs dépêchés pour 
rassurer les habitants de la Colombie-Britannique, le premier à arriver, le 25 août, sera le 
croiseur cuirassé japonais Idzumo. 

On peut se demander si l'achat des sous-marins a effectivement calmé une population 
nerveuse dans l'Ouest du Canada, mais, quoi qu'il en soit, la Marine canadienne vient de 
se procurer deux bâtiments utiles pour protéger l'accès au détroit de Juan de Fuca. Même 
si leur présence n'est pas une terrible menace, elle peut avoir un effet dissuasif sur les 
corsaires allemands s'aventurant si loin au nord. Lorsque le contrôle opérationnel des 
bâtiments est remis à l'Amirauté, le secrétaire aux colonies dit aux Canadiens (le 9 août) que 
« leur présence sur la côte doit être largement divulguée, mais que leur position effective 
doit être dissimulée. Des rapports plausibles doivent être diffusés de temps à autre au sujet 
de leur présence dans différents ports 72 . » Selon l'histoire officielle de l'Allemagne, le 
commandant du Leipzig entend dire que le Canada a acheté les deux sous-marins chiliens 
dès le 6 août, mais l'information ne semble pas avoir eu d'effet sur le mouvement du 
croiseur allemand 73 . 

Quoique semblables, les deux sous-marins ne sont pas identiques. Le CC / est un bâti-
ment de 144 pieds de longueur, doté de 5 tubes lance-torpilles de 18 pouces, 4 vers l'avant 
et 1 vers l'arrière, tandis que le CC 2 n'a que 2 tubes lance-torpilles à l'avant et 1 à l'arrière, 
ce qui permet une étrave plus évasée et une longueur de 152 pieds. Comme la compagnie 

69. Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 297 à 299. 

70. Premier ministre au premier lord de l'Amirauté, 13 août 1914, DREC, vol. I, p. 43. 

71. Premier lord de l'Amirauté au Premier ministre, 14 août 1914, ibid., p. 44. 

72. Harcourt au gouverneur général, 9 août 1914, cité dans Tucker, The Naval Service of Canada, vol. p. 290. 

73. Ibid., p. 300. 
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de Seattle n'a pas fourni de torpilles avec les bâtiments et que le Rainbow est doté de tubes 
de 14 pouces, des munitions doivent être envoyées à partir des réserves du Niobe à Halifax. 
Malgré cela, l'inexpérience de la MRC en matière de torpilles est manifeste : « Le matériel 
est arrivé de Halifax chargé, parfois sous une pression de 1 500 livres. C'est une chance 
extraordinaire qu'il n'y ait pas eu d'accident sur le chemin de fer ou ici 74 . » Les torpilles 
sont également les seules armes des sous-marins, car aucun d'eux n'est doté d'un canon de 
tourelle. Conçu pour aller à une vitesse de 13 noeuds en surface et de 10 noeuds sous l'eau,  
le CC 1 réussit à atteindre une vitesse de plus de 15 nœuds au cours d'un essai en mer au 
début de novembre 75 . Mis à part la qualité d'exécution et la conception désuète, les bâti-
ments, comme le reconnaît l'Amirauté, sont adaptés à leur rôle de défense côtière. De plus, 
ces sous-marins permettent à la MRC d'acquérir une expérience utile de l'emploi de ce genre 
de matériel, dont l'impact sera de la plus haute importance dans les combats en mer au 
cours de la Première Guerre mondiale. 

Les équipages des deux sous-marins attestent à quel point la Marine royale du Canada 
compte sur les officiers retraités de la Royal Navy qui vivent au Canada au moment où 
la guerre est déclarée. À part le lieutenant Jones, qui a inspecté les sous-marins avant 
leur achat, un autre sous-marinier de la Royal Navy, Adrian Keyes, cadet du futur amiral 
britannique Roger Keyes, se met à la disposition des autorités canadiennes. Outre le 
commandement du CC 1, Keyes se voit confier le commandement général de la flottille de 
sous-marins. Comme l'historien Tucker le reconnaît, « c'est une véritable aubaine pour le 
Service naval que de pouvoir compter sur un commandant de sous-marin 'de premier ordre, 
de grande compétence et à l'expérience d'instruction remarquablement vaste » 76 . Le 
capitaine en second du CC 1 est le lieutenant W.T. Walker, autre officier retraité de la Royal 
Navy qui a été tout d'abord affecté au Rainbow pour son voyage vers San Francisco. Le 
deuxième officier du sous-marin est un diplômé du Royal Naval College of Canada, 
l'Aspirant de marine W.M. Maitland-Dougall, tandis que le reste de l'équipage est composé 
de 3 anciens matelots britanniques et de 13 recrues locales de la RNRVC. À bord du CC 2, 
l'officier de navigation de Jones est le lieutenant B.L. Johnson, de la Réserve de la Royal 
Navy, officier de la marine marchande et pilote côtier d'expérience, tandis que le deuxième 
officier, l'Aspirant de marine J.G. Edwards, a fait des études au Royal Naval College, à 
Osborne, mais il est réformé avant d'avoir obtenu son diplôme, en raison d'une fièvre 
rhumatismale. L'équipage du deuxième sous-marin est également un mélange de matelots 
de la Royal Navy transférés du Rainbow et du Shearwater et de réservistes de la RNRVC77 . 

74. C.W. Trousdale, commandant en chef de l'arsenal maritime d'Esquimalt, au secrétaire du ministère du Service 
naval, 22 août 1914, DHH 81/520/8000, « HMCS CC-1 & CC-2 ». 

75. Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 291 et 292; Dave Perkins, Canada's Submariners, 1914-1923, Erin 
(Ontario), 1989,  P.  33 à 37. 

76. Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 291. 

77. « Brief Biography of Captain B.L. Johnson », sans date, « The First Royal Canadian Navy Officer to Command 
a Submarine », 24 décembre 1963, DHH 81/520/8000, « HMCS CC-1 & CC-2 »; Tucker, The Naval Service of 
Canada, vol. I, p. 297; Perkins, Canada's Submariners, p. 40 à 45. 
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L'équipage du sous-marin CC 2, en 1914. L'officier de navigation, le lieutenant Bernard L. Johnson, tient un bulldog. 

(MDN CN 3034) 

Le NCSM Rainbovv est pare pour le combat, à Prince Rupert, en 1914. (MCG 19890167-003) 
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Pendant que les équipages des deux sous-marins entreprennent de préparer leurs bâti-
ments, Hose prend la mer à bord du Rainbow le 20 août et se dirige vers Prince-Rupert, où 
une population nerveuse dit avoir repéré un croiseur à trois cheminées ressemblant au 
Leipzig ou au Nürnberg. Arrivé le lendemain, Hose fait enquête parmi les gens de la localité. 
La véhémence avec laquelle les habitants de Prince-Rupert expriment leurs craintes l'incite 
à télégraphier au QGSN « qu'il y a de bonnes raisons de croire que le Nü rnberg ou le Leipzig 
s'est approvisionné en charbon auprès du navire américain Delhi, aux abords de l'île Prince-
de-Galles le 19 ou le 20 août ». Le transport de charbon à destination de Prince-Rupert à 
bord de navires britanniques est immédiatement suspendu, et le Rainbow continue de 
patrouiller au large de la côte nord de la Colombie-Britannique jusqu'à la fin du mois, même 
si le croiseur allemand le plus proche, c'est-à-dire le Leipzig, a passé les derniers jours du 
mois d'août à naviguer au large de la côte mexicaine dans le golfe de la Californie, à quelque 
3 200 kilomètres au sud 78 . 

Lorsque le Rainbow revient à Esquimalt le 2 septembre, il est accueilli par le croiseur léger 
HMS Newcastle, qui vient d'arriver, et par le croiseur cuirassé japonais Idzumo. Ce dernier 
est arrivé à Esquimalt deux jours après la déclaration de guerre du Japon le 23 août et 
cinq jours avant le Newcastle. À titre d'officier de marine supérieur présent, le commandant 
du Newcastle, le capitaine F.A. Powlett, assume automatiquement le commandement de 
toutes les opérations navales sur la côte Ouest du Canada, supplantant le commander Hose. 
Son grade supérieur donne effectivement le droit à Powlett de diriger les opérations sur la 
côte Ouest, mais l'officier britannique assume rapidement aussi la direction de l'arsenal 
maritime de la MRC à Esquimalt et, tout au long du mois de septembre, donne des ins-
tructions qui font appel aux ressources d'autres ministères fédéraux. Aidé et encouragé par 
un McBride encore inquiet, Powlett fait installer deux canons à un poste côtier situé dans 
le passage Seymour, zone maritime semée d'embûches à quelque 240 kilomètres au nord 
de Victoria, au-delà du détroit de Georgie. Le commandant britannique donne ensuite 
l'ordre à la milice locale d'armer la batterie et de charger le CGS Newington de créer dans 
le passage un terrain miné improvisé à l'aide d'obstructions hâtivement constituées de 
matériaux locaux 79 . 

Pour le Service naval d'Ottawa, soucieux des dépenses, les frais de préparation des moyens 
de défense contre l'utilisation peu probable du passage septentrional contournant l'île de 
Vancouver par l'escadre du Pacifique de von Spee semblent excessifs. L'inclination du com-
mandant britannique à assumer le contrôle à terre est d'autant plus grande que l'arsenal 
d'Esquimalt vient de passer par les mains d'une succession d'officiers. Comme Hose est en 
mer à bord du Rainbow, l'officier supérieur de l'arsenal au déclenchement de la guerre est 
le lieutenant Henry Pilcher. Malheureusement, le stress associé à l'imminence de la guerre 

et l'achat clandestin du CC 1 et du CC 2 (Pilcher a télégraphié au QGSN le 3 août pour faire 

78. « Notes from Copy of Log, HMCS Rainbow, for month of August 1914 », sans date, DHH 81/520/8000, 

« HMCS Rainbow », vol. 2; Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 271 et 275. 

79. Pour plus de renseignements sur ces dispositions, voir la correspondance versée au dossier NSC 1047-7-5, 

BAC, RG 24, vol. 3967; Hadley et Sarty, Tinpots and Pirate Ships, p. 90 et 91. 
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savoir qu'il « estime très important d'acheter les bâtiments immédiatement ») se révèlent 

une charge trop lourde pour le lieutenant de la Royal Navy, dont les symptômes de dépres-

sion nerveuse apparaissent peu après lorsque « son comportement révèle qu'il soupçonne 

carrément l'ennemi de rôder dans les rues de la ville » 8°. À la suite de l'effondrement de 

Pilcher, l'administration de l'arsenal maritime d'Esquimalt est confiée à une série d'officiers 

qui réussissent à développer la défense de la base navale en dépit d'un constant roulement 

de personnel. 
Avant l'arrivée du Newcastle, l'officier supérieur de l'arsenal est le commander C.W. 

Trousdale, capitaine du Shearwater. Le rapport que Trousdale adresse à Ottawa le 22 août 

indique à la fois la mesure dans laquelle la défense s'est organisée en l'absence de Hose et 

que beaucoup d'officiers de marine retraités se trouvant sur la.côte Ouest sont prêts à assu-

mer nombre des fonctions requises. Un dépôt de cartes maritimes a été créé sous la super-

vision d'un lieutenant retraité, C.C. Guy, qui s'est servi « des ensembles de cartes et des 

livres de l'Algerine et du Shearwater pour les distribuer aux navires qui en ont besoin. Il 

remonte les chronomètres des deux bâtiments et supervise plus généralement tout l'équi-

pement de navigation. » Un autre officier britannique retraité, le commander W.H. James, 

est chargé du renseignement naval; il est « en contact avec tous les agents qui s'occupent 

de l'approvisionnement en charbon, des espions présumés, des navires marchands étran-

gers, etc., et envoie des rapports hebdomadaires sur le travail exécuté ». Entre-temps, 

l'administration du dépôt naval est assumée par un officier actif de la Royal Navy, le Com-

missaire adjoint H.A. Milman, qui remplit « toutes les fonctions associées à l'approvision-

nement en vivres, à la solde, au grand livre, à l'habillement, etc. ». Trousdale décide 

d'engager « le seul second du service actif de l'arsenal », le lieutenant W.S. Chalmers, pour 

remplir les fonctions de secrétaire administratif et « d'officier d'état-major pour les besoins 

de la guerre ». Comme l'explique l'officier de marine supérieur, « j'estime essentiel d'avoir 

à mes côtés une personne capable de régler des cas d'urgence en mon absence, de jour 

comme de nuit » 81 . 

L'homme chargé du service d'arraisonnement sur la côte Ouest est le commander J.T. 

Shenton, retraité de la Royal Navy, qui est également responsable du poste de transmission 

de guerre du port et qui a été « désigné localement » pour commander les deux sloops 

britanniques, l'Algerine et le Shearwater, ce dernier servant de bâtiment-base aux deux 

sous-marins et à leurs équipages dans le port, après que la plupart des équipages britan-

niques ont été transférés à l'Est pour servir sur le Niobe. Shenton se sert des navires du 

gouvernement canadien Malaspina, Galiano et Restless pour les services d'arraisonnement 

à Esquimalt. Ces navires sont rejoints par le CGS Newington, pour patrouiller dans le détroit 

de Johnstone, et par le CGS Estevan, pour fournir une relève de surveillance aux postes de 

radio-télégraphie de Pachena et du cap Laz6 et au poste de télégraphie de Bamfield Creek. 

Le port proprement dit est surveillé par cinq vedettes louées, sous le commandement d'un 

80. Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 285 et 291. 

81. C.W. Trousdale, commandant en chef de l'arsenal maritime d'Esquimalt, au secrétaire du ministère du Service 

naval, 22 août 1914, DHH 81/520/8000, « 	CC-1 St CC-2 ». 
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sous-lieutenant de la RNRVC. Ces vedettes patrouillent la côte au large de l'entrée du port 
et, au moyen de signaux lumineux électriques, invitent les bâtiments entrant dans Esquimalt 
à s'identifier. Les vedettes sont principalement armées de matelots membres de la RNRVC, 
mais « leurs propriétaires sont extrêmement loyaux et fônt tout pour les mettre à notre 
disposition aux fins de transport, etc. Les équipages sont ravitaillés par l'arsenal82 . » 

Autant la Marine canadienne dépend des officiers retraités de la Royal Navy pour pour-
voir les postes importants, autant la principale source de personnel à Esquimalt reste les 
toutes nouvelles compagnies de la RNRVC. Des 35 officiers de la réserve de volontaires et 
des 387 hommes d'équipage employés à l'arsenal, 95 servent sur le Rainbow ou sur les navires 
auxiliaires Prince George et Aid. La plupart d'entre eux ont été entraînés dans les caserne-
ments navals, sous la direction du commander Eustace Maude, retraité de la Royal Navy. 
Mais, comme l'explique le commander Trousdale dans le rapport du mois d'août, les 
volontaires ont terriblement besoin d'un supplément d'aide d'Ottawa : « Les hommes ont 
été entraînés autant que possible, mais on a tellement besoin de personnel que l'instruc-
tion a été un peu retardée. Beaucoup d'hommes sont presque dépourvus pour ce qui est des 
vêtements, car le seul qu'ils aient est celui qu'ils portaient pour charger le charbon, etc. 
[Avant la conversion au mazout, le chargement de charbon était littéralement le travail le 
plus sale qu'un marin ait à faire.] Je voudrais insister sur ce point, car les hommes tiennent 
à leur uniforme et en sont très, fiers, et il est impératif qu'on leur en fournisse immédiate-
ment. Les 150 ensembles actuellement en route, mais qui ne sont pas encore arrivés, ne 
seront pas suffisants 83 . » 

Trousdale et le lieutenant Chalmers, officiers britanniques prêtés à la Marine cana-
dienne, sont mutés à Halifax au début de septembre pour prendre en charge le Earl 
Grey, brise-glace canadien qui a été vendu au gouvernement russe et qu'il faut amener à 
Arkhangelsk". Lorsque le Rainbow revient à Esquimalt au cours du mois de septembre, le 
commander Hose reprend ses fonctions d'officier supérieur à l'arsenal, mais il est évident 
pour le QGSN que Hose ne peut remplir ses fonctions administratives pendant qu'il est en 
mer. « Étant donné les absences fréquentes du Rainbow et puisqu'il est sous les ordres de 
l'Amirauté et que ses absences ne peuvent pas toujours être prévues », Ottawa informe le 
commandant canadien, au début d'octobre, qu'il « est nécessaire de nommer un officier 
distinct pour assumer la responsabilité des établissements navals à terre ». C'est ainsi que le 
commander Shenton, ex-chef du service d'arraisonnement et, plus récemment, comman-
dant adjoint de Hose à l'état-major central, est chargé par le QGSN de prendre la direction 
des établissements à terre à Esquimalt85 . 

L'administration de l'arsenal est assumée avec compétence par les officiers désignés par 
le QGSN, mais il faut encore régler le problème lié au grade supérieur du capitaine Powlett 
et à son désir d'en faire usage pour s'ingérer dans les activités de défense côtière de la C.-B. 

82. TrouSdale au secrétaire du Service naval, 22 août 1914, DHH 81/520/8000, « HMCS CC-1 & CC-2 ». 

83. Ibid. 

84. Ministère du Service naval, The Canadian Navy List for November 1914, corrected to 20th October 1914, Ottawa, 1914. 

85. QGSN à Hose, 2 octobre 1914, DHH 81/520/8000, « HMÇS CC-1 & CC-2 ». 
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Le moyen le plus évident pour le QGSN de freiner les ardeurs de Powlett et McBride—ainsi 

que leurs dépenses—et de réaffirmer le contrôle canadien sur les activités à terre sur la côte 
Ouest est de nommer un officier au grade supérieur à celui du capitaine britannique. 
Heureusement pour le quartier général de la Marine, un amiral retraité de la Royal Navy 
résidant à Guelph (Ontario) a proposé ses services dès le déclenchement de la guerre. En 
recommandant la nomination du contre-amiral W.O. Story au poste de surintendant de 
l'arsenal maritime d'Esquimalt, Kingsmill explique au Sous-ministre que l'officier « assu-
mera des fonctions civiles et contrôlera le mouvement des navires pour le compte du 
Ministère et sera plus généralement le représentant du Ministère dans les relations avec 
les officiers de marine de l'Empire ». De plus, la « grande expérience » de Story sera « utile 
dans les consultations avec les autorités civiles et militaires de la Colombie-Britannique 
au sujet de tout ce qui concerne la défense » et « sa maturité » permettra de « justifier sa 
nomination par le fait qu'on évitera ainsi d'imprudentes petites dépenses comme celles qui 
ont [récemment] été faites en Colombie-Britannique » 86 . Les instructions que Kingsmill 

donne à Story témoignent à la fois de l'incertitude de la MRC en matière de contrôle 
opérationnel dans les eaux canadiennes et de la mesure dans laquelle le gouvernement 
Borden continue de s'opposer à d'importantes dépenses sur le plan naval, même en temps 
de guerre : 

Nous vous rappelons que cette nomination ne vous permet pas de battre 
pavillon ni ne vous donne de pouvoir sur les mouvements des navires de Sa 
Majesté ou des navires canadiens de Sa Majesté. Il s'agit de fonctions purement 
administratives, et vous devrez jouer un rôle consultatif pour tout ce qui concerne 
la défense de la côte de la Colombie-Britannique. Il vous faudra faire preuve 
de beaucoup de tact dans les relations avec l'officier supérieur responsable. La 

situation actuelle est assez curieuse : le commandant du Newcastle a estimé 
nécessaire de préparer, avec ses matelots, des mines électromagnétiques impro-
visées qu'il propose d'installer, en cas d'urgence, dans le chenal qui va de Pul-

teney Point à Suquash, dans les environs de la baie Alert. L'idée de miner le 
chenal emprunté par les navires commerciaux ne me semble pas judicieuse, 
pas plus qu'elle ne l'est aux yeux des agents techniques du Ministère, mais 
aucune décision définitive n'a été prise quant à l'autorité de l'officier supérieur 
britannique et à ses actions dans les eaux navigables du Canada, de sorte que, 
en dehors de l'envoi à l'Amirauté de copies des télégrammes échangés sur la 
question du minage, rien n'a été fait, excepté que l'officier responsable de 
l'arsenal d'Esquimalt a été informé qu'il ne fallait installer de mines qu'en 
dernier recours. 

Le Ministère n'est pas non plus d'accord avec l'installation de canons de 
4 pouces pour contrôler le chenal au passage Seymour, mais rien n'a été fait 
pour faire obstruction à cette décision. 

86. Kingsmill, « Memorandum for Deputy Minister », 8 octobre 1914, DHH 81/520/8000, « HMCS Niobe ». 
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Le gouvernement du Dominion a mis à la disposition de l'Amirauté le croi-
seur Rainbow et les sous-marins CC 1 et CC 2. La désignation et la répartition 
des membres de leurs équipages appartiennent au gouvernement du Domi-
nion, mais les mouvements des navires relèvent entièrement de l'autorité des 
officiers de marine au service de Sa Majesté, excepté qu'il y a lieu de prendre 
garde au fait que les sous-marins ne doivent pas être retirés des eaux britanno-
colombiennes sans l'approbation directe du Ministère. 

Nous vous invitons à respecter les méthodes du Ministère dans toutes les 
questions qui supposent d'engager des dépenses. Dernièrement, des dépenses 
importantes ont été faites, qui auraient pu, selon nous, être évitées87 . 

L'amiral retraité comprend parfaitement le but de sa nomination. À son arrivée sur la 
côte Ouest, Story établit rapidement ses propres voies de communication avec le QGSN et 
veille à ce que l'arsenal lui demande l'autorisation de prendre des mesures au lieu d'appli-
quer la méthode Powlett/McBride consistant à mettre Ottawa devant le fait accompli *  et—
ce qui a autant d'importance pour le Ministère—devant des factures. 

Le contre-amiral Story arrive également à Esquimalt au moment où la situation straté-
gique du commerce britannique semble la plus périlleuse. L'escadre du Pacifique de Von 
Spee, qui est la flotte allemande la plus puissante et la plus dangereuse de toutes au déclen-
chement de la guerre, a passé les premières semaines du conflit à naviguer lentement vers 
l'ouest, traversant les îles Marshall, pour se rendre aux îles allemandes Samoa, à quelque 
3 200 kilomètres au nord-est de la Nouvelle-Zélande. L'Amirauté demeure inquiète que 
l'escadre de Von Spee puisse se diriger vers le sud pour attaquer l'Australie ou la Nouvelle 
Zélande et elle garde ses flottes les plus puissantes, centrées autour du croiseur Australia, 
dans les eaux de la Nouvelle-Guinée pour couvrir les mouvements de troupes. Mais l'entrée 
en guerre du Japon le 23 août contraint les Allemands à se diriger plus à l'est pour éviter 
un affrontement avec les puissantes escadres japonaises qui patrouillent les archipels Caro-
lines et Marshall. Le 22 septembre, l'escadre de von Spee attaque le port français de Papeete, 
à Tahiti; la nouvelle confirme qu'il se dirige effectivement vers la côte sud-américaine. Le 
14 octobre, le Scharnhorst, le Gneisenau et le Nürnberg rencontrent le croiseur léger Dresden, 
qui vient d'arriver de l'Atlantique, et le Leipzig au large de l'île de Pâques 88 . 

Laissant les dangereuses escadres japonaises et australiennes le chercher dans le centre 
méridional du Pacifique, von Spee ne rencontre qu'une petite escadre britannique pour 
obstruer son accès à l'océan Atlantique par le détroit de Magellan. Basée sur les îles Falkland 
et placée sous le commandement du contre-amiral sir Christopher Cradock (qui, de la 
Base navale de l'Amérique du Nord et des Antilles, a été muté au Sud), la flotte « de la côte 
sud-est de l'Amérique » est composée de deux vieux croiseurs cuirassés, le Good Hope et 
le Monmouth, du croiseur léger Glasgow et du croiseur marchand armé Otranto. Les deux 

* En français dans le texte. 

87. Kingsmill à Story, 12 octobre 1914, DHH 81/520/8000, « HMCS Niobe ». 

88. Halpern, A Naval History of World War 1,  p.88 à 91. 
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croiseurs cuirassés de Cradock sont armés de garde-côte et de réservistes qui viennent tout 
juste d'être appelés à servir, de sorte que le Glasgow est le seul navire de guerre dont 
l'équipage est composé d'hommes expérimentés. L'équipage improvisé du HMS Good Hope 
comprend quatre aspirants de marine canadiens, soit Malcolm Cann, William Palmer, 
Arthur Silver et John Hathaway, tous diplômés de la première promotion du Royal Naval 
College of Canada. L'Amirauté estime qu'elle a garanti la supériorité de l'escadre sur celle 
de von Spee en lui attribuant le cuirassé pré-dreadnought Canopus. Malheureusement, un 
rapport erroné sur l'état des moteurs du navire fourni par un chef mécanicien nerveux 
convainc Cradock que le cuirassé ne peut dépasser la vitesse de 12 noeuds et n'est donc pas 
en mesure de suivre le reste de l'escadre. 

Laissant au cuirassé le soin de protéger les charbonniers qui naviguent dans son sillage, 
l'amiral britannique traverse le détroit de Magellan le 27 octobre et se dirige vers le nord 
le long de la côte occidentale du Chili, à la recherche de l'escadre allemande. Cinq jours 
plus tard, au soir du ler novembre, les croiseurs britanniques interceptent leur proie à 
80 kilomètres au large du port chilien de Coronel. Plus rapide, disposant de canons de plus 
grande portée et d'une puissance de feu deux fois supérieure—sans parler d'équipages 
exceptionnels qui ont déjà remporté à deux reprises le prix du tir au canon de la Kriegs-
marine—von Spee se débarrasse aisément des deux croiseurs britanniques dans une bataille 
inégale qui dure à peine plus d'une heure. Les deux navires sont gravement touchés et 
s'embrasent peu après les premiers tirs : il n'y a aucun survivant parmi les plus de 1 600 
hommes d'équipage. Les quatre aspirants de marine canadiens—Cann, Palmer, Silver et 
Hathaway—sont donc les premières victimes canadiennes de la Marine royale du Canada 
durant la guerre. L'Otranto, qui a heureusement été autorisé à partir avant le début de la 
bataille, et le Glasgow réussissent à s'échapper, non sans que ce dernier donne des nouvelles 
de la catastrophe tandis qu'il file vers le sud. Pour les Allemands, la perte la plus importante 

est celle de 42 p. 100 des obus de 8,2 pouces de l'escadre : impossible pour von Spee de se 
ravitailler en munitions de cette sorte à moins de retourner en Allemagne89 . 

La bataille de Coronel est la première défaite subie par la Royal Navy depuis plus d'un 
siècle, et c'est une rude épreuve pour l'Amirauté comme pour les Britanniques en général, 
sans parler des citoyens de la Colombie-Britannique déjà inquiets. Constatant qu'elle a 
fort mal évalué la capacité des navires de Cradock à l'emporter sur l'escadre allemande, 
l'Amirauté envoie l'Invincible et l'Inflexible, des cuirassés de la Grande Flotte, pour prêter 
main-forte aux trois croiseurs cuirassés et aux deux croiseurs légers qui se regroupent en 
hâte au large de la côte sud-américaine. Elle constitue également une nouvelle escadre de 
croiseurs cuirassés au large de la côte sud-africaine et envoie le Newcastle et l'Idzumo au sud 
d'Esquimalt, à la rencontre du cuirassé Australia et du cuirassé japonais Hizen, au large de 
Manzanillo (Mexique). Lorsque le Newcastle et l'Idzumo quittent Esquimalt, le comman-
der Hose télégraphie à Ottawa pour savoir « si l'on peut demander à l'Amirauté de s'orga-
niser avec l'officier supérieur dé l'escadre alliée [...] pour que le navire canadien Rainbow 

89. Ibid., p. 92 et 93; Richard Hough, The Great War at Sea, 1914 - 1918, Oxford, 1983,  P.  87 à 96; Tucker, The Naval 

Service of Canada, vol. I, p. 221; Hadley et Sarty, Tinpots and Pirate Ships, p. 85 et 86. 
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puisse éventuellement être accompagné de l'escadre lorsqu'il affrontera l'ennemi ». Compte 
tenu des graves pertes subies à Coronel, la demande est rejetée au motif raisonnable que 
« si le Rainbow était perdu, le fait que l'on aurait envoyé un vieux navire affronter des bâti-
ments modernes susciterait beaucoup de critiques ». Trop lent pour rivaliser avec les navires 

. de guerre plus modernes, le Rainbow doit se contenter de servir d'intermédiaire télégra-
phique entre l'escadre anglo-japonaise et Esquimalt9°. 

Conscient que les Britanniques sont susceptibles de rassembler une force considérable 
contre lui à la suite de la bataille de Coronel, von Spee reste au large de la côte chilienne 
jusqu'à la mi-novembre avant de charger ses cinq navires de guerre d'autant de charbon 
qu'il le peut, puis, accompagné de trois navires de ravitaillement, il se dirige vers l'Atlan-
tique Sud. L'escadre allemande continue cependant de prendre son temps, s'arrêtant 
plusieurs jours au large de l'île Picton, aux confins de l'Amérique du Sud, pour s'approvi-
sionner en charbon en puisant dans les réserves d'un navire britannique capturé, tandis 
que les officiers chassent à terre. Avant de repartir, von Spee réunit ses officiers supérieurs 
et décide d'attaquer la base britannique d'approvisionnement en charbon de Port Stanley, 
dans les îles Falklands, au cours de son périple vers le nord. Cette décision lui sera fatale. 
Les deux croiseurs britanniques, sous le commandement du vice-amiral Doveton Sturdee, 
se dirigent également vers le sud, quoique à une vitesse moindre, car ils doivent faire halte 
pour perquisitionner des navires marchands en cours de route avant de jeter l'ancre au large 
de l'archipel d'Abrolhos, à 50 kilomètres de la côte brésilienne, pour s'approvisionner en 
charbon et charger des marchandises. Sturdee, rival de Fisher pour le poste de chef d'état 
major de la Marine, est chargé de commander la puissante escadre de l'Atlantique Sud par 
Churchill, qui veut l'éloigner de l'Amirauté après son refus de démissionner du poste de 
chef d'état-major 91 . 

Sturdee ne semble pas pressé de se rendre vers l'Atlantique Sud, mais il a plus que sa part 
de chance une fois sur place. Après être finalement arrivé à Port Stanley le 7 décembre, il 
est incité par le très compétent commandant du Glasgow à quitter Abrolhos un jour plus tôt 
que prévu. Les navires britanniques sont en plein approvisionnement de charbon lorsque 
l'escadre allemande se prcifile à l'horizon le lendemain matin. Si von Spee avait simplement 
contourné les Falklands et continué vers le nord en restant invisible de la côte, il aurait 
facilement échappé à la force supérieure des Britanniques, car Sturdee avait l'intention de 
filer vers le sud et d'entrer dans le Pacifique à la recherche de l'ennemi. En l'occurrence, 
l'escadre allemande fuit en direction sud-est après avoir àperçu les croiseurs britanniques 
et avoir été attaquée par le cuirassé Canopus, désormais embourbé dans le port et faisant 
office de poste d'artillerie côtier. Il faut environ deux heures à l'Invincible et à l'Inflexible 
pour se mettre en route et quitter le port, mais le temps inhabituellement clair et beau leur 
permet de rattraper les deux navires allemands et de les couler grâce à leurs canons de 
12 pouces. Malgré des pièces d'artillerie plutôt médiocres, les croiseurs coulent le Scharn-
horst corps et biens à 16 h 17 avant d'en finir avec le Gneisenau une heure et demie plus 

90. Halpern, A Naval History of World War I, p. 94 et 95; Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 277 et 278. 

91. Halpern, A Naval History of World War I, p. 97 et 98; Hough, The Great War at Sea, p. 104 et 105. 



Vers la guerre—août 1914 à juin 1915 	 275 

La cohorte de 1914 du Royal Naval College of Canada sur les marches à l'avant du Collège. Elle comprend les quatre 

aspirants de marine tués lors de la bataille de Coronel, le 1 er novembre 1914. William A. Palmer, debout dans la dernière 

rangée, est le deuxième à partir de la gauche, John V. W. Hathaway, dans la rangée du milieu, est le quatrième à partir 

de la gauche, tandis qu'Arthur W. Silver et Malcolm Cann sont assis à l'avant, respectivement complètement à droite et 

au centre. (MDN Notman-20003) 
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tard. Entre-temps, les croiseurs britanniques coulent le Leipzig et le Nürnberg tandis qu'ils 
essaient de s'échapper vers le sud. Des 2 200 hommes d'équipage allemands à bord des 4 
navires de guerre, 215 seulement sont rescapés. Le troisième croiseur allemand, le Dresden, 
réussit à contourner le cap Horn, mais, le 14 mars 1915, il est découvert par deux croiseurs 
britanniques en rade de l'île de Mas a Tierra, territoire isolé du Pacifique, et son équipage 
le saborde aussitôt92 . 

L'issue heureuse de la bataille des Falklands, outre qu'elle fait la preuve de la valeur 
du croiseur de bataille dans la poursuite de croiseurs, élimine presque complètement 
la menace des corsaires allemands de la surface des océans. Pendant les quatre mois 
au cours desquels l'escadre de von Spee a écumé le Pacifique, son importance tient à la 
menace qu'il fait théoriquement peser sur les échanges commerciaux puisque ses croiseurs 
ont en réalité coulé peu de navires marchands. Comme le Leipzig l'a prouvé durant sa brève 
incursion à San Francisco, le principal effet de la présence des corsaires ennemis est la 
perturbation des horaires et habitudes maritimes des navires marchands. Pour les citoyens 
inquiets de la Colombie-Britannique, cependant, la victoire remportée dans l'Atlantique 
Sud les libère enfin de la crainte d'une attaque soudaine sur leur côte. Par la suite, le seul 
danger réel tient à l'éventualité que des navires marchands allemands amarrés dans des 
ports de la côte Ouest américaine soient armés pour jouer le rôle de corsaires commer-
ciaux. Mais, dans ce cas, le NCSM Rainbow, en dépit de son âge (plus de 20 ans), est 
plus rapide que la plupart des navires commerciaux et il est suffisamment armé pour 
les maîtriser. 

La menace que représentent les navires marchands allemands stationnés dans les ports 
de l'Est de l'Amérique est la principale préoccupation de la Marine royale du Canada sur 
la côte de l'Atlantique aussi. Comme nous l'avons vu, le Niobe est déjà prêt à prendre la mer 
au moment où la guerre est déclarée, le 4 août. Le vieux croiseur est censé rejoindre la Fourth 
Cruiser Squadron de sir Christopher Cradock à la Base navale de l'Amérique du Nord et des 
Antilles pour surveiller les routes maritimes à l'ouest de l'Atlantique Nord en général, mais 
surtout la zone maritime située au large de New York. Lorsque le télégramme de l'Amirauté 
est expédié, le 27 juillet, l'amiral Cradock se trouve à Vera Cruz (Mexique) avec quatre de 
ses cinq croiseurs, le Lancaster étant en réparation aux Bermudes. L'amiral britannique se 
soucie dans l'immédiat de la présence de deux croiseurs allemands signalée dans les Caraïbes, 
le Dresden et le Karlsruhe. Ne connaissant exactement ni l'emplacement ni les intentions de 
l'ennemi, Cradock envoie l'Essex rejoindre le Lancaster pour surveiller les routes maritimes 
de l'Atlantique Nord à partir tant de New York que du golfe du Saint-Laurent, tandis que 
le navire-amiral Suffolk, accompagné du Berwick et du Bristol, prend les navires de guerre 
allemands en filature 93 . 

Le 3 août, Cradock reçoit de l'Amirauté l'ordre de « ne naviguer qu'à l'ouest du 40e degré 
de longitude ouest pour protéger le commerce en Amérique du Nord et dans les Antilles, en 

92. Halpern, A Naval History of World War I, p. 99 et 100; Hough, The Great War at Sea, p. 111 à 120. 

93. Amirauté, Naval Staff, Training and Staff Duties Division, Naval Staff Monographs, IX: The Atlantic Ocean, 
1914-1915, Including the Battles of Coronel and the Falklancl_Islands, Londres, 1923, p. 8 et 9. 
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s'appuyant sur les bases principales de Halifax et de la Jamaïque »94 . La menace de guerre 
produit également son lot de faux rapports, notamment depuis les eaux canadiennes et 
terre-neuviennes, et ces renseignements sont rapidement transmis par l'Amirauté à ses 
escadres de croiseurs sans qu'on ait, semble-t-il, pris la peine d'en vérifier la crédibilité. Le 
soir du 3 août, par exemple, Cradock est informé « par une source fiable que deux croiseurs 
allemands se trouveraient à proximité de Heart's Content (Terre-Neuve) ». Comme l'endroit 
est le terminal d'un des câbles de télégraphie transatlantiques et abrite une station de télé-
graphie, l'amiral est invité à y dépêcher aussitôt l'un de ses croiseurs. Cradock demande à 
l'Essex de faire enquête sur le rapport en provenance de Terre-Neuve, tandis que le Lancaster 
est chargé de surveiller le détroit de Cabot. Le lendemain, Londres donne d'autres instruc-
tions : « Des croiseurs allemands ont été signalés au large de New York. Ils escortent deux 
paquebots allemands du nom de Kronprinz Wilhelm et Vaterland, qui sont peints en gris et 
transportent probablement 10 000 réservistes. Ils doivent être recherchés et poursuivis95 . » 

Il est évident que les deux croiseurs allemands des Caraïbes ne peuvent être partout à 
la fois. Plus tard le 4 août, l'Amirauté fait preuve de plus de discernement en informant 
Cradock que, « compte tenu de la situation, il semble que la source du danger pour le trans-
port commercial dans votre zone soit aux environs de New York. Les navires marchands 
britanniques ont reçu instruction de ne pas prendre la mer tant que certains de vos croiseurs 
ne seront pas arrivés. » La vulnérabilité et l'importance du commerce dans l'Atlantique 
Nord suscitent rapidement des renforts. Le Condé et le Descartes, deux croiseurs français en 
provenance des Caraïbes qui rentrent chez eux, reçoivent l'ordre de rebrousser chemin pour 
se mettre à la disposition de Cradock, tandis que le croiseur cuirassé HMS Good Hope et le 
cuirassé pré-dreadnought HMS Gloty reçoivent l'ordre de se rendre à Halifax pour faciliter 
la protection de l'entrée du golfe du Saint-Laurent, qui, selon l'Amirauté, est « menacée par 
un croiseur allemand et quelques navires marchands armés ». Comme l'atteste l'histoire de 
l'état-major de la Marine, ces rumeurs « ne font qu'accroître l'anxiété de l'Amirauté. Lorsque 
l'amiral Cradock fait savoir que, grâce à ses croiseurs, les navires marchands rentrant chez 
eux seront en mesure de quitter New York le 7 août, on lui ordonne aussitôt de s'organi-
ser pour protéger l'entrée sud du golfe du Saint-Laurent ainsi que l'accès à New York96 . » 

En fait, les deux croiseurs allemands sont encore bien au sud de New York. Au moment 
où la guerre éclate, le Dresden a reçu l'ordre de descendre la côte sud-américaine pour aller 
attaquer les navires marchands faisant route dans la région de Rio de la Plata, tâche qu'il 
aurait eu du mal à exécuter, avant de recevoir celui de rejoindre l'escadre de von Spee dans 
le Pacifique. Le Karlsruhe, de son côté, aura plus de succès après avoir failli affronter les 
croiseurs de Cradock. Le 6 août, il rejoint le grand paquebot Kronprinz Wilhelm, de la North 
German Lloyd Line, en pleine mer, à environ 190 kilomètres au nord-est des Bahamas. Le 

94. Amirauté au contre-amiral commandant, 4th CS, 3 août 1914, cité dans ibid., p. 264. 

95. Amirauté à l'officier supérieur de la Marine (Bermudes), 3 août 1914, Amirauté au contre-amiral commandant, 
4th CS, 4 août 1914, cité dans ibid., p. 10, 11, 25.et 265. 

96. Amirauté au contre-amiral commandant, 4th CS, 4 et 6 août 1914; Amirauté au Good Hope et au Drake, 5 août 
1914, cité dans ibid., p. 16, 265 et 266. 
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Le croiseur HMS Cornwall, à Esquimalt, est en reparation après avoir été touché à 18 reprises lors de la bataille des Îles 

Malouines, le 8 décembre 1914, durant laquelle il a coulé le croiseur allemand Leipzig. Le Cornwall est le navire jumeau 

du HMS Monmouth, qui a été coulé au cours de la bataille de Coronel. (MDN E-38800) 
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paquebot allemand s'est échappé de New York le 3 août pour que le croiseur léger en fasse 
un croiseur marchand armé. Le Karlsruhe vient de terminer le transbordement de deux 
canons de 3,4 pouces et il est en train de charger des munitions lorsque Cradock apparaît 
à l'horizon. Celui-ci, à bord du croiseur cuirassé Suffolk, a suivi sa trace en interceptant des 
messages télégraphiques échangés entre les navires allemands. Les bâtiments ennemis se 
séparent rapidement, et le Suffolk se met à la poursuite du Karlsruhe, mais la rapidité du 
croiseur léger lui fait atteindre l'horizon nord dès le coucher du soleil. Au clair de lune, tard 
dans la nuit, le croiseur allemand est de nouveau intercepté par le croiseur léger Bristol et 
ne doit de pouvoir s'échapper une seconde fois, après un échange de feu, qu'à la piètre 
qualité du charbon employé par le navire britannique, qui finit par réduire sa vitesse à 18 
noeuds. Durant les 3 mois suivants, le Karlsruhe navigue au large de la côte nord-est du 
Brésil, moins surveillée, où il coule 1 navire marchand hollandais et 15 navires marchands 
britanniques, pour un total de 72 805 tonneaux. Les efforts des Britanniques pour localiser 
le corsaire se révèlent inutiles, et ce n'est que lorsqu'une explosion interne inexpliquée 
fait couler le Karlsruhe le 4 novembre à 480 kilomètres de la Barbade que la menace est 
enfin levée97 . 

Les seuls croiseurs allemands naviguant dans l'Atlantique se trouvent au sud des 
Caraïbes, mais la fuite du paquebot Kronprinz Wilhelm prouve que la menace que représen-
tent les navires marchands allemands stationnés dans des ports américains doit être prise 
très au sérieux. Avant la déclaration de la guerre, les navires des puissances centrales ont 
trouvé refuge dans des ports neutres du monde entier. Quatre-vingt-onze navires ennemis 
sont à l'abri dans des ports de l'Atlantique de l'Amérique du Nord, le plus grand nombre 
se trouvant à New York, où il y en a 32. Associés aux paquebots ayant trouvé asile à Boston, 
ces navires sont particulièrement dangereux en raison de leur proximité des routes mari-
times de l'Atlantique  Nord98 . De petits navires allemands pourraient servir de charbonniers 
Pour ravitailler les corsaires commerciaux, le manque de combustible étant le principal 
handicap des croiseurs auxiliaires. Le Kronprinz Wilhelm, qui fait 14 900 tonneaux, est l'un 
des paquebots armés les plus efficaces : il coule 15 navires marchands (pour un total de 
60 522 tonneaux) au large de la côte brésilienne durant l'hiver 1914-1915. Son comman-
dant se ravitaille en charbon en puisant dans les réserves des navires capturés, mais les 
dégâts causés au bâtiment en raison du transbordement (choc des coques) et la pénurie 
générale d'aliments frais finissent par le contraindre à interner son navire à Hampton Roads 
(Virginie) en avril 1915. Un deuxième croiseur auxiliaire, le Prinz Eitei Friedrich, entame sa 
carrière militaire à la base de von Spee, située à Tsingtau (Chine), et il réussit à capturer ou 
à couler 11 navires (pour un total de 33 342 to'nneaux) tandis qu'il fait route autour du' 
monde, avant d'être lui aussi contraint, par manque de charbon et d'aliments, d'accepter 
l'internement à Hampton Roads en mars 1915.99  

97. Amirauté, Naval Staff Monographs, vol. IX, p. 18 et 19; Halpern, A Naval History of World War I, p. 78 et 79. 

98. Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 240 et 241. 

99. Halpern, A Naval History of World War I, p. 81 et 82. 
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Pendant que Cradock élabore son système de surveillance de la zone occidentale de 

l'Atlantique Nord, le radoub du Niobe va bon train à Halifax. Lorsqu'on apprend, le ler  août, 

qu'il faut préparer le navire de guerre à prendre la mer, son équipage ne compte qu'un 
lieutenant-commander mécanicien, un ingénieur-artificier, cinq artificiers de la salle des 
machines, quatre seconds maîtres chauffeurs et trois chauffeurs. Le reste de cet équipage 

réduit a été envoyé à l'ouest pour servir sur le Rainbow. L'Amirauté a refusé de fournir du 

personnel expérimenté pour compléter l'équipage du Niobe. Heureusement, le retour de 

l'Algerine et du Shearwater à Esquimalt et la décision de les désarmer permettent de libérer 

leurs équipages pour les mettre au service du croiseur canadien : c'est le cas, notamment du 

capitaine Robert Corbett, commandant de l'Algerine, qui assumera désormais le comman-

dement du Niobe. En tout, ce sont environ 16 officiers et 194 matelots de la Royal Navy qui 

se joignent à l'équipage du croiseur. Il s'y ajoute 28 officiers et quelque 360 matelots de la 
MRC et de la RNRVC. L'équipage est bientôt complet grâce au gouvernement de Terre-Neuve, 
qui convient d'affecter au navire 1 officier et 106 matelots de la Royal Newfoundland Naval 

Reserve. Si certains membres de l'équipage originaire de Terre-Neuve sont déçus de servir 
sur le croiseur canadien, leur sentiment se dissipe rapidement lorsqu'ils apprennent qu'ils 
seront rémunérés aux tarifs de la Marine royale du Canada, c'est-à-dire environ deux fois 

plus que s'ils servaient sur un navire britanniquelw. 
Après avoir émergé de la cale sèche, le Niobe est prêt à un essai complet le l er  septembre, 

dont le résultat est jugé « très satisfaisant » par son capitaine, qui rend compte au QGSN dans 
les termes suivants : « Croisière d'endurance à 104 révolutions. Arrimage complet des muni-
tions. Chargement de charbon ce soir. Ai rendu compte à la Fourth Cruiser Squadron. Pars 

demain pour St. John's selon les ordresmi. » Il doit en effet aller chercher les réservistes de 
Terre Neuve qui compléteront l'équipage du navire. Le navire a atteint la vitesse respectable 
de 19 noeuds au cours de l'essai, ce qui est à peine moins que la vitesse prévue à sa concep-
tion 20 ans plus tôt, soit 20,5 noeuds. Le Moming Chronicle de Halifax décrit le spectacle du 

grand croiseur canadien prenant la mer le lendemain matin : 

Le NCSM Niobe a pris la mer à 7 h 30 hier matin pour la première fois depuis 
plusieurs années. À sa sortie de la cale sèche, où sa coque a été réparée et net-
toyée, on l'a mis à l'ancre de détroit afin d'y apporter les dernières touches 
avant le départ. Toute la journée de lundi, le croiseur s'est approvisionné en 

charbon à même le charbonnier Louisburg, et l'opération a duré jusque tard 

dans la nuit. À sept heures hier matin, les ancres du croiseur ont été remon-
tées, et le navire a rapidement quitté le port, contournant la péninsule de 

Chebucto avant huit heures. Le Niobe participera à la protection des routes 
maritimes transatlantiques. On dit que le croiseur canadien aura pour tâche 

100. Naval Ottawa au Niobe, 21 septembre 1914, 1047-19-2, BAC, RG 24, vol. 3969; « Brief History of HMCS 

Niobe », 26 octobre 1961, p. 45 à 47, DHH 81/520/8000, « HMCS Niobe », vol. 1; Tucker, The Naval Service 

of Canada, vol. I, p. 242. 

101. Niobe à Naval Ottawa, le' septembre 1914, 1047-19-2, BAC, RG 24, -vol. 3969. 
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de protéger les navires marchands britanniques dans les eaux du golfe du 
Saint-Laurentl° 2 . 

Le Niobe était censé rejoindre le Lancaster pour surveiller le golfe du Saint-Laurent, mais 
le croiseur reçoit une nouvelle mission lorsqu'il revient de St. John's à Halifax avec son 
équipage complet. Le 19 août, le gouvernement britannique télégraphie à Ottawa pour 
demander si le Canada peut fournir un bataillon d'infanterie destiné à remplacer l'unité 
britannique actuellement en garnison aux Bermudes. Le seul bataillon permanent du pays, 
le Royal Canadian Regiment, est donc envoyé à Halifax à bord du navire de transport 
Canada. À midi le 11 septembre, le navire de transport se met en route pour les Bermudes, 
escorté par le Niobe, et il arrive sain et sauf à Hamilton deux jours plus tardl°3 . Lorsque les 
deux navires reviennent à Halifax le 17, le condenseur du navire est défectueux, et il faut 
une semaine pour 'régler le problème. Le fait que le vieux navire de guerre canadien doit être 
réparé si peu de temps après le début de ses opérations influence certainement la décision 
de l'Amirauté de ne pas inclure le Niobe parmi les navires qui vont escorter le convoi trans-
portant la lre Division d'infariterie canadienne en Angleterre. Ce n'est que 10 jours après 
le retour du navire à Halifax en compagnie du Canada que le QGSN est informé par le 
nouveau commandant en chef de la Base navale de l'Amérique du Nord et des Antilles, le 
contre-amiral R.S. Phipps-Hornby (Cradock a été chargé de commander les infortunés 
croiseurs dans l'Atlantique Sud), que « le Niobe n'ira pas en Angleterre » 1 °4 . 

Pour escorter le convoi de soldats canadiens au départ de Québec, l'Amirauté commence 
par ne désigner que quatre croiseurs légers de la 12th  Cruiser Squadron qui surveillent la 
partie occideniale de la Manche. Mais, lorsque le ministre de la Milice, Sam Hughes, s'in-
terroge sur la puissance des navires d'escorte le 16 août, ses questions « décident l'Amirauté 
à l'augmenter ». 

Ils peuvent donc répondre que l'escorte sera composée de quatre croiseurs en 
plus du Glory et du Niobe et d'un deuxième cuirassé qui les rejoindra à mi-
parcours, tandis que la Grande Flotte protégera l'escorte d'une attaque qui 
viendrait de toute vaste formation de l'ennemi. Un autre élément de sécurité 
est fourni sous la forme de la route maritime : on choisit celle qui est employée 
en hiver par les navires marchands entre le Saint-Laurent et l'Angleterre. Ainsi, 
au moment où le convoi traversera l'Atlantique, le trafic canadien empruntera 
la route de Belle Isle, beaucoup plus au nord, et il y a donc peu de chances que 
le convoi soit aperçu par les navires marchands ordinaires avant d'approcher 
de sa destination [l'Angleterre]. [...] 

102. Morning Chronicle, Halifax, 2 septembre 1914. 

103. Arsenal maritime de Halifax à Naval Ottawa, 13 septembre 1914, NSC 1047-19-2, BAC, RG 24, vol. 3969; A. 
Fortescue Duguid, Histoire officielle de l'Année canadienne dans la Grande Guerre 1914-1919, I : Depuis le début des 
hostilités jusqu'à la formation du corps expéditionnaire canadien, août 1914 à septembre.  1915, Ottawa, 1947, p. 75. 

'104. Commandant en chef à Naval Ottawa, 27 septembre 1914, NSC 1047-19-2, BAC, RG 24, vol. 3969. 
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Lorsqu'on lui retire le Glory et le Niobe pour les affecter à des fonctions 
d'escorte, l'amiral Hornby se trouve fort démuni. Il rappelle qu'un croiseur 
dans le Saint-Laurent et deux au large de New York sont tout ce dont il dispose, 
de sorte que Philadelphie, d'où tant de navires suspects viennent, sera sans 
surveillance. L'Amirauté lui redonne donc le Niobe, parce que l'escorte est 
suffisante sans lui et qu'il aurait très probablement fallu le réparer en cours 
de routews. 

Le spectacle des quatre croiseurs légers effectivement présents à Québec la veille du départ 
(le Glory et le Niobe doivent partir de Halifax pour rejoindre le convoi en mer, disposition 
dont l'Amirauté n'a pas informé le QGSN 1 °6) une fois encore incite Hughes, qui se trouve 
à Québec pour surveiller le départ du premier contingent, à télégraphier au Premier minis-
tre Borden : « Cette escorte est tout à fait insuffisante : il faut l'augmenter. » Une demande 
hâtive adressée à Londres le 3 octobre, date à laquelle le convoi est censé partir, reçoit 
l'assurance de l'Amirauté que « toutes les précautions utiles ont été prises, et l'escorte est 
jugée sûre. Il n'est donc pas question d'augmenter le nombre des navires qui accompagnent 
l'expédition dans l'Atlantique, puisque les dispositions prises pour la protéger semblent 
,suffisantes. La décision d'annuler le départ au motif d'une escorte insuffisante appartient 
donc au gouvernement canadien 107 . » La rage au coeur, Hughes cède, et le convoi de 31 
navires lève l'ancre dans le courant de l'après-midi. Comme le raconte un officier de l'armée 
embarqué sur l'un des navires de transport, « le croiseur Eclipse, qui vogue à faible vitesse, 
dépasse le S.S. Bermudian (troisième navire de la colonne Z) à_exactement 15 h ». 

Le croiseur Eclipse atteint la position de tête de la colonne Z lorsque tous les 
navires de la colonne lèvent l'ancre et se mettent en route en formation à la suite 
de l'Eclipse à la vitesse de neuf noeuds. Les autres croiseurs de tête se placent 
en même temps à leurs positions respectives devant les colonnes Y et X [...]. 

Il est six heures lorsque le dernier navire de la colonne X passe l'entrée de 
la baie pour prendre la mer, suivi du croiseur britannique Talbot. Les condi-
tions météorologiques sont excellentes : un coucher de soleil très clair et une 
pleine lune resplendissante avec une petite brise du nord-nord-est offrent une 
de ces soirées d'automne canadiennes des plus idéales [...]. On peut vraiment 
dire que pareil spectacle est rare et qu'il n'y en aura peut-être jamais d'autre 
semblable [...]. 

Dès que la colonne Z a pris la mer, les navires réduisent leur vitesse pour 
donner aux autres colonnes le temps de les rejoindre et de se placer en forma-
tion de convoi à trois de front. Puis le croiseur amiral  Charybdis signale le cap 

105. Amirauté, Naval Staff Monographs, vol. IX, p. 92. 

106. R.M. Stephens, « Memo: For the Director of the Naval Service », 10 novembre 1914, 1023-7-3, partie 1, BAC, 
RG 24, vol. 3857. 

• 

107. Amirauté, Naval Staff Monographs, vol. IX, p. 94. 
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Le cuirassé pré-dreadnought de classe Canopus HMS Giory, à gauche, et le croiseur de classe Devonshire HMS Camarvon, 

à droite, au port de Halifax, en 1914. Le Glory se trouve dans les eaux canadiennes pour escorter la 1" Division du 

Corps expéditionnaire canadien lors de son départ pour l'Angleterre, en octobre 1914. (BAC PA-112339) 
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aux croiseurs de tête, qui le transmettent à tous les navires de transport de leurs 
colonnes respectives, et c'est ainsi que le convoi entame son trajet de 2 450 

milles vers sa destination finale 108 . 

Deux jours après avoir quitté Québec, le convoi est rejoint par le cuirassé pré-dread-

nought Gloty, qui l'escorte jusqu'au milieu de l'Atlantique avant de retourner à Halifax. Le 
lendemain du départ du cuirassé, l'escorte du convoi canadien est consolidée par un autre 

navire pré-dreadnought, le Majestic, et l'un des cuirassés les plus modernes de la Grande 

Flotte, le Princess Royal, qui est muni de canons de 13,5 pouces. Grâce à la capacité du 
puissant cuirassé à vaincre les corsaires de surface que pourrait rencontrer le convoi, le 
premier contingent canadien arrive paisiblement à Plymouth le 14 octobre. Mais, comme 
le fait remarquer un historien de la guerre maritime, « la véritable protection du convoi 
[contre les navires de la flotte de haute mer allemande] est attribuable au contrôle exercé 
par presque trois escadres de croiseurs des zones de surveillance de la mer du Nord. Les 

zones situées entre Peterhead et la Norvège ont été circonscrites en septembre. Les croiseurs 
légers et les escadres de combat de la Grande Flotte sont mis à contribution, et il y a une 
deuxième ligne de protection grâce aux escadres de cuirassés qui peuvent apercevoir les 
navires susceptibles de traverser la ligne principale de nuit. Jellicoe reste ainsi aux aguets 

du 2 au 10 109 . » 
Son condenseur réparé, le Niobe quitte Halifax le 6 octobre pour prendre son poste au 

large de New York dans le cadre de la flotte de croiseurs de Phipps-Hornby. La nouvelle que 
le navire de guerre canadien fait partie de l'escadre de surveillance britannique parvient 
bientôt aux oreilles de la population canadienne : « Si les officiers d'un navire marchand 
ayant atteint le port de New York ce soir ne se sont pas trompés, écrit fièrement le Ottawa 

Citizen le 12, on peut dire que l'un des navires de guerre britanniques qui protègent actuel-

lement le port est le croiseur canadien Niobe. Le navire marchand qui arrivait était le 

Vauban, en provenance de ports de l'Amérique du Sud. Tandis qu'il se trouvait non loin 
du bateau-phare du canal d'Ambrose, à sept heures ce soir, un navire de guerre a soudain 
braqué son puissant projecteur sur la proue du Vauban. Le navire de guerre ordonne au 

navire marchand de s'arrêter en communiquant par signaux morse. Un garde-côte ayant 
à bord un officier de marine britannique s'approche rapidement et s'immobilise le long du 

Vauban. L'officier monte à bord, puis, après s'être entretenu avec le capitaine Byrne, auto-

rise celui-ci à entrer dans le port 110. » La vérification de routine effectuée par le navire de 

guerre fait partie des fonctions ordinaires des croiseurs de Hornby durant leurs deux ou 

trois semaines de surveillance à la base. À son retour à Halifax à la mi-octobre, le Niobe 

reçoit la mission suivante : se diriger vers le nord pour patrouiller le golfe du Saint-Laurent, 
où l'on a signalé la présence d'un croiseur allemand. Il quitte le port le 22, « fouillant la 

108. « The Log of the SS Bermudian, Quebec to Plymouth, 1914 », sans date, DHH, AHS unit file LdSH (RC). 

109. Halpern, A Naval History of World War I, P.  87. 

110. Ottawa Citizen, 12 octobre 1914. 
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Le NCSM Niobe dans la cale sèche de Halifax. 

L'Amirauté compte sur ce croiseur désuet, et sur 

ses navires jumeaux de l'autre côté de l'Atlantique, 

pour renforcer les patrouilles de croiseurs de la 

Royal Navy lors du déclenchement de la guerre. 

(MDN CN 6593) 

Entraînement au tir à l'aide du principal canon de 6 pouces du Niobe. (MCG 200301174-006) 
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côte de Terre-Neuve jusqu'à Pistolet Bay et la côte septentrionale d'Anticosti », mais il « n'y 
trouve aucun bâtiment ennemi » avant de revenir le 31 111 . 

Par la suite, le croiseur canadien s'inscrit dans le roulement régulier des navires de guerre 
chargés de surveiller la côte américaine. Son commandant en second, le commander C.E. 
Aglionby, de la MRC, se rappelle, lorsqu'il écrit en 1944, que le Niobe fait partie « de l'esca-
dre bloquante de la Royal Navy au large du port de New York, où se trouvent 38 bâtiments 
allemands, dont quelques paquebots, qui pourraient devenir des corsaires commerciaux 
s'ils pouvaient s'échapper ». 

Nous montions à bord de tous les navires qui quittaient le port pour les fouil-
ler et, dans les premiers temps, nous en avons sorti beaucoup de réservistes 
allemands qui tentaient de rentrer en Allemagne à bord de navires neutres [...]. 

Il nous fallait laisser passer bien des choses sur des navires neutres, alors que 
nous savions qu'elles étaient destinées à l'Allemagne et serviraient contre nos 
hommes. Je me souviens en particulier d'un grand voilier transportant une 
cargaison de coton à destination de Hambourg, mais il ne s'agissait pas d'un 
produit de contrebande à l'époque, et nous avons dû le laisser aller. C'était un 
travail très monotone, surtout après les premières semaines, puisque, compte 
tenu du risque d'attaque par des sous-marins, nous devions continuellement 
aller et venir en zigzaguant tout le temps. Au bout de quelques semaines, la 
presse américaine était remplie des plaintes de sympathisants allemands dénon-
çant le fait que nous étions assis devant la porte de l'Oncle Sam et empêchions 
les gens d'aller et'venir, de sorte qu'il a fallu installer notre surveillance presque 
hors de vue du rivage. La Marine américaine nous était très favorable, et ses 
navires, lorsqu'ils passaient à proximité des nôtres, nous saluaient et enton-
naient des chansons anglaises. Un jour, nous avons appris que le grand paque-
bot allemand du nom de Vaterland s'était mis en route et filerait durant la nuit, 
mais nous avons intercepté un signal transmis en clair*  d'un navire américain 
à un autre : « C'est le paquebot hollandais Vaderland et non le Vaterland allemand 
qui quitte le port ce soir. » 

Nous passions généralement six jours en mer, pour ensuite . revenir à Hali-
fax nous approvisionner en charbon et nous ravitailler en fournitures, puis 
nous retournions à bord. Il en était ainsi par tous les temps, et la température 
descendait parfois à 20 degrés sous zéro à Halifax. Les embruns formaient alors 
une solide couche de glace sur tout le navire, rendant les canons inopérants. 
Le moment le plus excitant a probablement été celui où le Niobe a reçu l'or-

dre de se rendre à Newport News, en Virginie : un corsaire allemand armé s'y 
rendait. Nous avons malheureusement dû affronter des vents de 100 milles 

* En français dans le texte. 

111. Arsenal maritime de Halifax à Naval Ottawa, 22 octobre 1914, message radio à Naval Ottawa par le poste de 

Fame Point, 28 octobre 1914, arsenal maritime de Halifax à Naval Ottawa, 1047-19-2, BAC, RG 24, vol. 3969. 
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à l'heure, et il a fallu placer le navire nez à la lame et ralentir jusqu'à ce que la 
tempête se calme. Pendant ce temps, nous avons reçu de nombreux messages 
de détresse, mais nous avons été incapables de porter secours. La tempête 
calmée, nous sommes arrivés au port, mais le corsaire allemand y était déjà. 
On lui a donné 24 heures pour reprendre la mer, et il a déclaré son intention 
de le faire. Nous l'avons donc attendu à l'extérieur de la limite des trois milles. 
Les 24 heures écoulées, le navire a décidé de prendre le risque de partir 112 . 

Le corsaire armé dont parle le commander Aglionby est le Prinz Eitel Friedrich, qui 
apparaît brusquement au large de la côte de la Virginie le 10 mars 1915. À ce moment, 
le Niobe surveille la zone située au large de New York et il vient de retourner à Halifax 
pour se ravitailler en charbon avant de se diriger vers le sud à la rencontre de trois autres 
croiseurs britanniques et du cuirassé Glory, chargés d'empêcher le navire allemand de 
s'échapper. L'escadre de surveillance a été informée au début d'avril que le paquebot se 
préparait à prendre la mer, mais ces rapports se révèlent faux, et le Prinz Eitel Friedrich est 
interné le 6 113 . 

Quant aux navires marchands allemands ancrés dans le port de New York, le consul 
général de Grande-Bretagne conclut au début de novembre 1914 une entente avec les 
autorités américaines pour obtenir qu'elles l'avertissent de toute tentative de la part d'un 
bâtiment ennemi de quitter les eaux américaines 114 . La présence des croiseurs anglo-
canadiens au large suffit à convaincre les navires allemands de rester dans le port durant 

les neuf mois d'activité du Niobells . Les activités des croiseurs stationnés au large de New 
York n'étaient cependant pas toutes « ordinaires », comme l'apprend le QGSN à la fin de 
janvier 1915 lorsqu'il reçoit une lettre, par l'intermédiaire du gouverneur général, d'un 
cabinet d'avocats de New York faisant enquête sur un navire marchand percuté par l'un des 
croiseurs stationnés au large de l'entrée du port : 

Nous tenons à vous informer que, aux environs de 19 h 45 le 9 janvier 1915, 
à 15 milles à l'est du bateau-phare du canal d'Ambrose, qui est situé à l'entrée 
du port de New York, le paquebot Bayamo, qui appartient à notre cliente, la 
New York and Cuba Steamship Company, a été frappé et gravement endom-
magé par un navire qui, à ce que nous sachions, était un navire de guerre. Le 
navire responsable de la collision avait peu de temps auparavant utilisé un 
projecteur, puis il avait semblé faire des signaux en morse. Ses manoeuvres pour 
se rapprocher du navire de notre cliente indiquaient qu'il voulait entrer en 
communication avec le Bayamo ou l'examiner. 

112. Compte rendu d'Aglionby cité dans Tucker, The Naval Service of Canada, vol. I, p. 243 et 244. 

113. « Brief History of HMCS Niobe », 26 octobre 1961, p. 55 et 56, DHH 81/520/8000, HMCS Niobe », vol. 1. 

114. St. John's (Terre-Neuve) à Naval Ottawa, 7 novembre 1914, 1048-3-1, BAC, RG 24, vol. 3592. 

115. Tucker,  The Naval Service of Canada, vol. I, p. 244. 
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Le temps était clair, mais le ciel couvert, ce qui rendait la nuit si sombre 
qu'il a été impossible aux officiers du Bayamo de distinguer les détails de la 
coque ou du gréement de l'autre navire et, après l'accident, ils n'ont pas été en 

mesure d'apercevoir son nom. 
Compte tenu des renseignements que nous avons pu réunir, il semble 

probable que le navire responsable de la collision soit l'un des navires de 
guerre britanniques croisant au large de l'entrée du port, et nous sommes dési-
reux de savoir lequel d'entre eux, s'il y a lieu, est entré en collision à l'heure 

susmentionnée. 
L'ambassade de Grande-Bretagne à Washington nous a informés qu'elle ne 

dispose d'aucun renseignement à ce sujet, mais elle nous a suggéré de nous 
adresser au bureau de l'Amirauté canadienne en précisant que, si un navire 

canadien ou britannique était entré en collision avec le Bayamo, rien n'auto-

risait à dissimuler les faits. Nous vous serions donc reconnaissants de bien 
vouloir nous communiquer toute information que votre bureau aurait reçu 

au sujet de cette collision116 . 

Ayant été invité par le ministère des Affaires extérieures à « fournir une réponse conve-

nable », le QGSN demande à l'amiral Hornby « s'il dispose de renseignements qui puissent 

être communiqués aux enquêteurs » 117 . Le commandant en chef reconnaît aussitôt le 

croiseur britannique Charybdis, mais il répond que, « comme l'affaire a été signalée direc-

tement à l'Amirauté, je préfère ne pas divulguer ces renseignements sans son approbation ». 

S'inclinant devant le désir de l'amiral (mais contrairement à ce que l'ambassade à Wash-

ington a affirmé sur la non-dissimulation des faits), le QGSN déclare faussement aux Affaires 

extérieures que « le Ministère ne dispose d'aucun renseignement sur la collision entre un 
navire de guerre et le Bayamo. Nous recommandons que [les avocats américains] s'adressent, 
par le biais de leur agent en Grande-Bretagne, à l'Amirauté britannique, qui leur fournira 

certainement les renseignements dont elle dispose 118 . » 

Les croiseurs de Phipps-Hornby protègent la zone occidentale de l'Atlantique Nord 
contre les corsaires de surface, mais le Service naval doit encore organiser la défense de 
la côte atlantique du Canada. La Marine s'appuie principalement sur les navires et les équi-
pages du gouvernement civil qui ont été exhortés à s'engager au moment du déclenche-
ment de la guerre, mais qui ont aussi la chance de compter sur l'aide d'un très riche et très 

coloré bienfaiteur privé. J.K.L. Ross est le fils de l'un des hommes qui se sont considérable-

ment enrichis en construisant le chemin de fer de la Canadian Pacific Railway. Ayant hérité 

116. Burlingham, Montgomery et Beecher au gouverneur général du Canada, 21 janvier 1915, 1048-1-2, BAC, 

RG 24, vol. 3620. 

117. Sous-secrétaire d'État par intérim aux Affaires extérieures à Desbarats, 28 janvier 1915, Naval Ottawa à 

l'arsenal maritime de Halifax, 28 janvier 1915, ibid. 

• 118. Contre-amiral commandant à Naval Ottawa, 29 janvier 1915, Desbarats aux Affaires extérieures, 29 janvier 

1915, ibid. 
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de la fortune de son père en 1913, Ross est l'incarnation du millionnaire sportif : avant la 
guerre, il se rend régulièrement en Angleterre pour participer aux courses organisées par 
la Royal Yacht Squadron. Il acquiert également la réputation d'enfant prodigue, dépensant 
la fortune paternelle (il finira par faire faillite en 1928) en nombreux yachts, automobiles 
et chevaux de course, dont un gagnera la prestigieuse Triple Crown en 1919. Ross est aussi 
un ardent défenseur du projet de loi proposé par Borden visant à autoriser un budget de 
35 M$ pour la construction de trois cuirassés et, comme le projet de loi est rejeté par le 
Sénat, il propose que les fonds soient levés grâce à une souscription publique, offrant une 
contribution de 500 000 $ pour lancer le projet. En août 1914, Ross aurait remis au Premier 
ministre un chèque d'un demi-million pour que « le gouvernement s'en serve de la manière 
qu'il jugera le plus utile à la défense du Canada et de l'Empire, sans réserves ni comptes 
à rendre » 119 . 

Patriote et philanthrope, Ross est capitaine dans la Milice, mais son désir de s'engager 
dans le service militaire actif au déclenchement de la guerre est déçu lorsqu'il est déclaré 
médicalement inapte. Il se tourne alors vers la Marine royale du Canada et lui offre le 
dernier yacht qu'il vient d'acheter, l'Albacore, pour en faire un navire-école. Ayant « offert 
ses services à la Réserve navale royale des volontaires du Canada, il se rend aux États-Unis 
en mission privée » 120 . Le millionnaire de 38 ans arrive à New York au début d'août 1914, 
déterminé à acheter le yacht à turbine à vapeur Tarantula du magnat américain des chemins 
de fer, W.K. Vanderbilt. Le Tarantula est l'un des premiers navires à turbine à haute vitesse 
jamais construits. Il est inspiré du Turbinia, plus petit, sur lequel sir Charles Parsons a essayé 

ses turbines pour la Royal Navy. Mis à l'eau en 1902 par Yarrow and Company, en Grande-
Bretagne, le Tarantula et ses 25 noeuds permettent à Vanderbilt d'aller et de venir rapide-
ment entre l'East River à New York et ses bureaux ferroviaires de Lower Manhattan, même 
si le lourd sillage du navire endommage les navires amarrés et les installations à terre 121 . 

Avec sa coque modelée selon les lignes des torpilleurs que Yarrow a construits pour la 
Royal Navy, le yacht peut être converti en torpilleur côtier. « L'achat de ce bâtiment, expli-
quera plus tard l'amiral Kingsmill au ministre de la Marine, et son transport des États-Unis 
s'accompagnent d'une grande inquiétude étant donné que les Américains ont interdit la 
vente de navires, quels qu'ils soient, qui puissent servir à des fins belliqueuses. Cependant, 
le bâtiment a été acheté et [...] armé plus ou moins secrètement à grand renfort de dépenses 
[pour Ross]. Plus tard, le navire est conduit à Halifax, où il est armé et muni d'un tube lance-
torpilles 122 . » Ross arrive à Halifax avec le Tarantula et son équipage civil le 10 septembre, 
et le commandant de l'arsenal maritime, le capitaine E.H. Martin, de la MRC, recommande 
d'autres travaux pour en faire un navire de guerre. Mais, pour entretenir l'illusion que 
le navire n'a pas été importé au Canada dans l'intention d'en faire un bâtiment de guerre; 

119. McKee, The Armed Yachts of Canada, p. 20; J. Bannerman, « How J.K.L. Ross Spent Sixteen Millions », avril 
1955, DHH, dossier biographique de J.K.L. Ross. 

120. Kingsmill à C.C. Ballantyne, 4 décembre 1917, DHP, dossier biographique de J.K.L. Ross. 

121. McKee, The Armed Yachts of Canada, p. 22. 

122. Kingsmill à C.C. Ballantyne, 4 décembre 1917, DHP, dossier biographique de J.K.L. Ross. 
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le Sous-ministre adresse une lettre à Ross le 24 pour censément lui fournir une explication 
plausible au cas où les autorités américaines demanderaient des comptes : 

On me dit que votre yacht, le Tarantula, qui se trouve en ce moment dans le 
port de Halifax, a toutes les apparences d'un torpilleur et que, par conséquent, 
sa présence sur la côte, contrairement à celle d'un yacht ordinaire, pourrait 
inquiéter les navires marchands si on lui permettait de naviguer, outre qu'il est 
très possible qu'il soit canonné s'il s'approche d'un navire de guerre la nuit. 
Compte tenu de cette situation, il me semble nécessaire d'ordonner à l'officier 
de marine responsable du port de Halifax d'interner le navire pour l'instant. 
Il semblerait également que ce navire, en raison de sa haute vitesse, serait utile 
au gouvernement, et le Ministère serait heureux de savoir à quelles conditions 
vous accepteriez de vous en défaire 123 . 

Pour que les Américains aient plus de mal à retracer le navire, la Marine change rapide-
ment le nom du navire, qui, de l'appellation agressive de Tarantula, passe à celle, décidé-

ment moins belliqueuse, de Tuna. Le jour même où Desbarats écrit à Ross pour lui demander 
à quelles conditions celui-ci accepterait de se défaire du navire, Ross et Kingsmill appellent 
déjà le bâtiment par son nouveau nom. Ross vend le yacht au Service naval pour la somme 
nominale de un dollar, sa seule réserve étant que « à la fin de la guerre, si le Tuna peut 
encore naviguer, le Ministère offre de me le rendre dans l'état où il sera à ce moment-là »124 •  

Quant à l'équipage, le directeur du Service naval tient à les inscrire parmi les membres de 

la RNRVC, d'autant plus que le personnel de la salle des machines connaît bien les turbines 
du navire. « M. Ross navigue depuis 13 ans, explique aussi Kingsmill le 24, et il a une 
connaissance pratique de la mer. » 

Il se porte volontaire pour faire partie de la RNRVC et demande à être affecté 
au Tuna. M. Ross est l'homme de la situation. Il ne sera bien entendu pas aux 
commandes du navire lorsque celui-ci sera armé. 

Le capitaine de M. Ross, originaire de la Nouvelle-Écosse, connaît à fond les 
côtes de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick et c'est tout simplement 
un homme de la mer, non pas le genre d'homme qui ferait un officier au sein 
de la RNRVC, mais il est essentiel de le garder. C'est un pilote indispensable, 
et nous devrions le garder dans l'intérêt de M. Ross. Il pourrait être nommé 
officier surnuméraire du Service de protection de la pêche et prêté au Tuna. 

Les autres personnes servant sur le Tuna se sont portées volontaires dans la 
MRC « pour service temporaire durant la guerre ». L'ingénieur-mécanicien peut 
être nommé ingénieur-artificier intérimaire et ses adjoints, artificiers intérimaires 
de la salle des machines. M. Ross est désireux de garder l'ingénieur-mécanicien 

123. Desbarats à J.K.L. Ross, 24 septembre 1914, 86-3-6, BAC, RG 24, vol. 5673. 

124. Ross à Desbarats, 24 septembre 1914, ibid. 
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en poste depuis cinq ans et lui versera le complément de salaire comblant 
l'écart entre sa solde d'ingénieur-artificier en chef et son salaire actue1 125 . 

Contrairement à ce que le directeur a affirmé à Desbarats, Ross est nommé lieutenant 
dans la RNRVC et obtient le commandement du Tuna, qui, une fois sa conversion terminée, 
au début de décembre, comprend 1,canon de 3 livres et 2 tubes lance-torpilles de 14 pouces. 
La formation de Ross consiste en « un cours d'artillerie et des instructions sur le mode 
d'emploi des torpilles », ce qui lui suffira probablement pour commander un équipage de 
volontaires qu'il a constitué lui-même et dont il paiera le salaire complémentaire de sa 
poche. Le plus récent navire de guerre du Canada servira de ravitailleur au NCSM Diana, 
le navire-école du Royal Naval College of Canada, qui a été poussé au service actif entant 
que base terrestre pour Halifax lorsque le Niobe s'est préparé à prendre la mer. Comme le 
QGSN l'explique au capitaine Martin, « les officiers et l'équipage du navire doivent être 
inscrits dans les livres de paie du Diana et tous doivent préalablement prêter le serment 
d'allégeance [...]. M. C. Mitchell doit être classé au grade de premier maître de la RNRVC. 
M. J.S. Paterson est nommé ingénieur-artificier en chef de la Marine royale du Canada à 
titre temporaire et à l'échelon salarial supérieur 126. » 

Le Tuna passe l'hiver à surveiller l'accès au port de Halifax et fournit à la MRC sa seule 
arme offensive pour la défense du port en dehors des croiseurs de l'amiral Hornby qui 
pourraient être dans les parages 127 . Dans son propre rapport sur les moyens de défense du 
port, en date du 22 septembre, le commandant en chef de la Base navale de l'Amérique du 
Nord et des Antilles a recommandé que «compte tenu de l'épais brouillard, etc., auquel il 
faut s'attendre [et qui limitera l'horizon de tir des postes d'artillerie côtiers], on a abso-
lument besoin d'une certaine défense mobile. Deux navires portant des Whiteheads [tor-
pilles] et deux sous-marins amélioreraient grandement la sécurité du port. Ces derniers 
permettraient également d'éviter presque complètement la destruction de la station de 
télégraphie sans fil de Camperdown par tir d'obus—ce qui serait actuellement facile [...]. 
Je propose ces mesures en tenant compte du fait que, dans cette guerre, l'attaque en force 
par des torpilleurs est improbable, mais qu'une attaque par des croiseurs ou par des navires 
marchands armés, voir de simples bateaux, est possible ultérieurement 128 . » L'arrivée du 
NCSM Tuna pour consolider les moyens de défense de Halifax « est très appréciée par le 
commandant en chef, car le Canada n'a pas de navires de surveillance » sur la côte Est 129 . 

Ailleurs le long de la côte de la Nouvelle-Écosse, la Marine royale du Canada compte sur 
les navires du gouvernement exhortés à entrer à son service. Pourtant, certains grands 
ports sont très peu surveillés. À la fin d'octobre 1914, par exemple, un résidant inquiet de 

125. Kingsmill à Desbarats, 24 septembre 1914, ibid. 

126. Kingsmill au commandant, arsenal maritime de Halifax, 25 septembre 1914, ibid.; « RCN Shore Establishments 
on the Canadian East Coast, 1910-1919 », sans date, DHH 81/520/8000, « HMCS Niobe », vol. 1. 

127. Kingsmill à C.C. Ballantyne, 4 décembre 1917, DHH; dossier biographique de J.K.L. Ross. 

128. Hornby à Kingsmill, 22 septembre 1914, 1001-5-3, BAC, RG 24, vol. 6194. 

129. Kingsmill à C.C. Ballantyne, 4 décembre 1917, DHH, dossier biographique de J.K.L. Ross. 
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Le pont du Niobe et les canons avant de 6 pouces. (MCG 19830056-012) 
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Sydney écrit au ministre de la Marine, J.D. Hazen, pour lui dire que « les habitants de la 
ville sont très anxieux en raison de l'absence radicale d'installations de défense navale. Le 
simple fait que l'on fasse le dragage de mines dans le port de Halifax ne fait qu'ajouter au 
sentiment d'appréhension que partage la collectivité. Une partie de la flotte britannique 
n'a fait qu'aller et venir dans le port depuis le début de la guerre et, comme les personnes 
d'origine autrichienne et allemande sont nombreuses parmi nous (de 600 à 700), beaucoup 
de gens craignent que certaines d'entre elles minent le port 130 . » Ayant une vue plus large 
de la situation navale, Kingsmill ne montre guère de sympathie à l'égard des nombreuses 
lettres que le Ministre reçoit de citoyens agités s'attendant à une brusque attaque allemande 
sur leur côte. Lorsqu'il répond à cette lettre, le directeur du Service naval fait cyniquement 
remarquer que « le port de Sydney n'est pas de ceux que l'ennemi perdrait son temps à 
miner. Si les personnes d'origine autrichienne et allemande de l'endroit minaient le port, 
on pourrait presque dire que les gens de Sydney l'auraient mérité Je pense que les 
autorités portuaires de Sydney devraient employer un ou deux bateaux et organiser une 
surveillance policière, ce qui réglerait la question des nombreuses personnes d'origine autri-
chienne et allemande se trouvant à cet endroit 131 . 

Dotée de peu de ressources, la Marine royale du Canada doit concentrer ses efforts sur 
les zones qui semblent le plus exposées, la plus importante étant Halifax, qui sert de base 
principale aux croiseurs de Hornby patrouillant au large de New York. Au cours de l'hiver, 
la Marine envoie cinq navires de surveillance dans la baie de Fundy, avec le commandant 
de l'Acadia, le lieutenant Eliott, qui, durant l'été, sert comme officier d'arraisonnement en 
chef à Québec, à titre d'officier supérieur responsable. Comme l'explique le QGSN dans les 
ordres qu'il adresse à Eliott, celui-ci doit employer deux de ses navires, l'Acadia et le Sable I, 
pour surveiller la zone située entre Yarmouth et Elle Grand Manan au large de la côte du 
Nouveau-Brunswick. 

La patrouille doit être basée à Yarmouth et l'un ou l'autre des navires devra 
toujours être en mer, en observation. Les détails relatifs aux communications 
seront envoyés d'Ottawa. Chaque fois qu'il ne sera pas possible de rester en mer, 
un rapport complet devra être adressé, puis les deux navires devront fouiller la 
baie. Le Sable I sera transformé en dragueur de mines (navires de classe A) et 
l'Acadia en navire de classe B. Des exercices de dragage de mines devront avoir 
lieu lorsque le temps le permet afin que l'équipage s'y habitue. Tous les rapports, 
etc., doivent être adressés au commandant responsable à Halifax (N.-É.). 

Le Curlew, le Constance et le Petrel surveilleront le chenal Grand Manan, cir-
culant entre l'île et le port d'Etang, ou d'autres ports dans les environs. Aucun 
navire ne doit passer inaperçu dans le chenal et tous les mouvements de navires 
doivent être surveillés. Il n'est pas nécessaire d'intercepter les navires dont le 
commandant sait qu'il s'agit de navires marchands ordinaires, mais tout navire 

130. J.W. Madden, Sydney (N.-É.), à J.D. Hazen, 29 octobre 1914, 1047-22-1, BAC, RG 24, vol. 3970. 

131. Kingsmill, « Memorandum for Deputy Minister », 2 novembre 1914, 1047-22-1, BAC, RG 24, vol. 3970. 
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étranger doit être suivi et surveillé de près et toute activité suspecte doit être 
immédiatement signalée. Les navires seront réparés à tour de rôle. Les com-
mandants du Curlew, du Constance et du Petrel continueront de rendre compte 
de leurs mouvements à Ottawa. Lorsqu'ils seront à Yarmouth, s'il devait se 
produire quoi que ce soit qui les entrave ou si des navires suspects sont aper-
çus, ils devront également rendre compte à l'officier supérieur chargé de la 
surveillance à Halifax 132 . 

À d'autres occasions, les patrouilleurs de la Marine sont chargés de faire enquête à la 
suite de rapports d'activités suspectes le long de la côte. Au cours d'une visite à Halifax en 
avril 1915, par exemple, l'amiral Kingsmill envoie le Tuna faire enquête à Tor Bay (Nouvelle-
Écosse). En effet, selon un rapport, des Allemands auraient secrètement installé une base de 
sous-marins dans les environs. Comme il l'explique au QGSN, « la localité a une réputation 
louche. Considérez qu'il serait très souhaitable qu'un agent des services secrets opère sur 
la côte de la Nouvelle-Écosse, à l'est de Halifax. Je rappelle le Petrel pour l'envoyer vers 
l'Est 133 . » L'enquête du Tuna révèle cependant qu'il est très peu probable que l'ennemi ou 
d'autres se prêtent à des activités le long de la côte sans que la population locale le sache 
aussitôt. «Conformément à vos instructions, j'ai quitté Halifax avec le NCSM Tuna de jour 
le 16 avril pour me rendre à Tor Bay, explique le lieutenant Ross dans son rapport à Kings-
mill, afin d'y découvrir si effectivement les Allemands ont installé une base de sous-marins 
dans les environs. » 

Pour que les Allemands puissent créer une base de sous-marins utile à cet endroit, 
il faudrait, me semble-t-il, l'installer dans un port isolé ou du côté abrité 
d'une île, afin que les sous-marins puissent rejoindre leur base par n'importe 

*quel temps. 
Je ne crois pas qu'il y ait, le long de la côte de la Nouvelle-Écosse entre Hali-

fax et Canso, un port ou une anse où ils pourraient envoyer un navire établir 
une base de ce genre sans attirer l'attention des pêcheurs locaux, qui connaissent 
tous les bâtiments naviguant dans cette zone. 

Si un navire suspect approchait de ces rivages et faisait quoi que ce soit 
d'inhabituel, les pêcheurs tâcheraient d'en savoir plus, ne serait-ce que par 
simple curiosité. C'est ce point de vue en tête que je suis allé inspecter Coun-
try Harbour, Isaac Harbour, Tor Bay et Cole Harbour et interroger les habitants 
de Whitehead. En fait, je suis allé plus loin que cela parce que tout ce qui se 
passe d'inhabituel le long de cette route maritime voyage sur des milles et des 
milles presque à la vitesse du télégraphe. Par exemple : Je suis arrivé à Coun-
try Harbour par un brouillard épais, mais ma présence a été signalée aux ports 

132. Kingsmill, « General Orders for Captain in Charge, Bay of Fundy Patrol », 14 décembre 1914, 1065-3-1, BAC, 
RG 24, vol. 4030. 

133. Kingsmill à Naval Ottawa, 13 avril 1915, 1047-30-2, BAC, RG 24, vol. 3970. 
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voisins presque aussitôt. Je n'étais pas ancré à Cole Harbour depuis une heure 
que l'agent du bureau de douane, un certain M. Wells, de Whitehead, était au 
bord du quai. Je ne donne ces exemples que pour montrer à quel point les 
pêcheurs locaux surveillent ce qui se passe sur la côte et pour prouver que, si un 
quelconque navire tentait de créer une base où que ce soit le long de celle-ci, 
il lui serait impossible de le faire à l'insu de ces pêcheurs [...]. 

Je suis passé à proximité de deux îles toutes deux nommées Goose Island, 
où j'ai également demandé si des étrangers avaient été vus récemment ou si du 
matériel avait été livré là de quelque façon. J'en conclus qu'aucun étranger 
n'est passé par là et je ne crois pas qu'il existe d'installation de télégraphie ni 
là ni ailleurs le long de la côte que je surveille depuis cinq jours. Lorsque nous 
avons contourné ces îles, je les ai attentivement observées avec mes lunettes 
et n'y ai observé aucun signe suspect. Aucune de ces îles ne fait plus de 80 
pieds de hauteur, et les deux sont assez fréquentées par les pêcheurs. J'ai laissé 
des instructions au douanier Wells : il télégraphiera à l'arsenal maritime de 
Halifax s'il voit ou apprend quoi que ce soit au sujet d'un navire suspect dans 
cette zone 134 . 

Il semble que le seul navire que le douanier Clarence V. Wells ait trouvé suspect est le 
NCSM Tuna lui-même. Dès le départ de Ross, Wells télégraphie au sous-ministre du Service 
naval à Ottawa pour lui faire le rapport suivant : « Un étrange navire se trouve actuellement 
à Cole Harbour, dans le comté de Guysboro (Nouvelle-Écosse). Je viens tout juste d'en débar-
quer. Son commandant dit être le lieutenant J.K.L. Ross, de la RNRVC, et affirme que son 
navire est le torpilleur Tuna, mais il refuse de fournir les documents du navire. Celui-ci n'a ni 
nom ni numéro. Tout ce que l'on peut voir est un navire en acier peint en gris. Il a deux che-
minées et fait plus de 150 pieds de longueur. Il est très étroit, et la ligne de flottaison est très 
basse. » Outre qu'il démontre que sein auteur sait fort bien décrire les navires, le rapport de 
Wells sur le Tuna incite le QGSN à demander à Halifax « pourquoi on n'a pas inscrit le nom 
du navire sur la poupe et, s'il n'y a pas de raison, [le Sous-ministre] demande qu'on le fasse » 135 . 

Au moment où Ross fait naître des soupçons dans la population locale avec son yacht 
à turbine, le QGSN donne également suite à la suggestion de Kingsmill et demande au 
commissaire de police en chef du Canada, le lieutenant-colonel A.P. Sherwood, d'envoyer 
un agent dans la région. Au déclenchement de la guerre, Sherwood a créé un réseau de 
renseignement pour lutter contre les activités subversives de l'ennemi, et les rapports de ses 
agents font beaucoup pour mettre un terme aux folles rumeurs concernant la présence 
d'espions et de saboteurs allemands juste de l'autre côté de la frontière américaine. À titre 

de chef d'une petite section de renseignement naval au QGSN, outre ses fonctions de chef 
d'état-major, le commander Stephens collabore étroitement avec Sherwood et avec le 
chef d'état-major général de la Milice, le major-général Willoughby Gwatkin, pour tout ce 

134. Ross à Kingsmill, 22 avril 1915, ibid. 

135. C.V. Wells à Desbarats, 18 avril 1915, et Stephens à Martin, 19 avril 1915, 86-3-6, BAC, RG 24, vol. 5673. 
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qui a trait au renseignement 136 . Deux semaines après le retour du Tuna à Halifax, Sherwood 
peut dire à Stephens que les observations de Ross confirment ses propres résultats d'enquête 
en l'état actuel des choses. Un officier spécial de son équipe travaille le long de la côte qui 
va de Halifax à Tor Bay, à terre, et n'a rien constaté d'anorma1 137 . 

La section du renseignement (et la nomination de Stephens à sa tête) ne datent que de 
décembre 1913, mais le Ministère s'est intéressé à la création d'un organisme de rensei-
gnement dès l'adoption de la Naval Service Act en 1910. À l'époque, cependant, l'Amirauté 
a informé Ottawa qu'on « ne pense pas que l'administration navale [britannique] ait besoin 
d'un ministère et d'un état-major général inspirés de l'organisation militaire, et il faudra 
s'en souvenir concernant les projets de création d'un service de renseignement au ministère 
du Service naval ». Londres estime donc que la Marine canadienne n'a besoin que d'un per-
sonnel restreint, qui sera chargé uniquement de « superviser la collecte de renseignements 
susceptibles d'être utiles dans la situation particulière du Dominion ». En fait, comme le 
ministère canadien de la Milice transmet déjà du renseignement militaire et naval au War 
Office dans un rapport mensuel, l'Amirauté estime qu'il n'est pas nécessaire que le nouveau 
service naval fasse double emploi. Elle préfère « pour l'instant » qu'il s'en tienne à « repro-
duire et à faire circuler » l'information pour son propre usage, mais toute information 
provenant du ministère de la Milice doit être combinée avec ses propres renseignements 
et transmise à Londres. En retour, l'Amirauté enverra « régulièrement au ministère du 
Service naval les renseignements qu'elle juge utile aux forces navales canadiennes » 138 . En 
conséquence, lorsque Stephens assume ses fonctions en matière de renseignement, sa 
première tâche consiste à « améliorer la pratique en vigueur concernant la correspondance 
confidentielle » ainsi que la garde et la diffusion des ouvrages et documents confidentiels. 
Avec son équipe (un officier et trois commis civils), il continuera également à contribuer 
au Recueil des mesures de guerre du gouvernement 139 . 

Si l'Amirauté estime que la collecte de renseignement par les Canadiens revêt peu 
d'importance, le Canada lui-même est d'une importance considérable pour la Royal Navy 
en ce qui concerne la transmission du renseignement naval, car pas moins de 18 câbles 
sous-marins ont leur point d'arrivée en Nouvelle-Écosse, où ils peuvent être reliés au réseau 
terrestre nord-américain. Compte tenu de cet excellent accès au réseau télégraphique mon-
dial que l'Amirauté prévoit employer pour contrôler les opérations navales à l'échelle du 
globele, Halifax est le lieu idéal pour l'établissement d'un centre de renseignement qui 

136. Stephens, directeur de l'artillerie, « Memorandum fcir Deputy Minister », 13 décembre 1913, 1023-4-1, BAC, 
RG 24, vol. 3856. 

137. Stephens.à Sherwood, 14 avril 1915, ef Sherwood à Stephens, 5 mai 1915, 1047-30-2, BAC, RG 24, vol. 3970; 

Hadley et Sarty, Tinpots and Pirate Ships, p. 108. 

138. Graham Greene, secrétaire de l'Amirauté, à Desbarats, 14 décembre 1910, et pièce jointe de l'Amirauté, sans 
date, 1023-4-1, BAC, RG 24, vol. 3856. 

139. Lieutenant R.M. Stephens, directeur de l'artillerie navale, « Memo for Deputy Minister », 13 décembre 1913, ibid. 

140. Nicholas A. Lambert, « Strategic Command and Control for Maneuver Warfare: Creation of the Royal Navy's 
"War Room" System, 1905-1915 », The Journal of Military Histoty, n° 96, avril 2005, p. 361 à 410. 
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desservirait la région occidentale de l'Atlantique Nord. C'est aussi ce que pense Stephens. 
Jusqu'en 1913, selon le système de défense de Halifax, c'est l'officier payeur du Royal Naval 
College of Canada qui assume le rôle d'officier du renseignement de la Marine en temps de 
guerre en plus de ses fonctions de secrétaire auprès de l'officier supérieur du port. Tandis 
qu'il travaille à la planification des mesures de guerre du Ministère durant l'été 1913, encore 
simplement lieutenant et avant sa nomination à la tête de la section du renseignement, - 
Stephens prend des dispositions pour créer un bureau du renseignement distinct à Halifax, 
avec l'aide du navigateur du Niobe, le lieutenant Charles White, qui agit comme officier du 
renseignement naval 141 . Par la suite, le Recueil des mesures de guerre confirme que, dès 
le stade préventif, les stations de télégraphie sans fil « devront recueillir du renseignement 
naval et le transmettre aux officiers du renseignement naval à Halifax et à Esquimalt »142. 

Cela soulève des questions au sujet des rapports avec l'Empire. Le Canada n'est pas 
encore une entité' politique souveraine et indépendante, et même si le Service naval com-
prend fort bien l'importance de la collaboration impériale, il n'y a pas de raison valable 
pour qu'il ne contrôle pas les établissements navals à terre sur le territoire canadien. En 
réalité, c'est un fait reconnu depuis des années que la première obligation du Canada en 
matière de défense impériale est la défense de son propre territoire. L'Armée britannique 
a appris à mettre des gants blancs lorsqu'il s'agit d'essayer d'orienter le Canada dans une 
certaine direction à mesure que sa milice a pris de l'expérience, mais l'Amirauté continue 
d'avoir de la difficulté avec tout ce qui menace le contrôle absolu de l'Empire. Lorsque, par 
exemple, le QGSN propose, en 1911, que les officiers canadiens signalant l'arrivée et le 
départ de navires de guerre et de navires marchands étrangers dans les ports d'Amérique 
du Nord devraient passer par Ottawa, le gouvernement britannique estime que cela veut 
dire que le Canada « préférerait prendre des dispositions distinctes pour la transmission du 
renseignement naval au lieu de s'associer au système proposé par l'Amirauté, qui suppose 
une communication directe entre les officiers qui rendent compte, d'une part, et l'Amirauté 
et les officiers du renseignement d'autre part, afin que ces deux derniers puissent obtenir 
l'information dans les moindres délais ». Comme le gouvernement Borden ne semble pas 
pressé de régler les questions navales, ce n'est qu'au printemps 1914 qu'un compromis est 
proposé pour que le Canada puisse prendre part « à un système qui sera désormais mon-
dial », pourvu qu'Ottawa n'ait pas « d'objection à ce que les officiers canadiens, pour 
éviter des retards et entériner le système de l'Amirauté, rendent compte directement à 
celle-ci en même temps qu'au ministère du Service naval à Ottawa » 143 . 

Comme nous l'avons vu, le Ministère crée finalement des centres du renseignement 
naval à Halifax et à Esquimalt « pour informer les officiers supérieurs de la Marine des deux 
ports et le Service naval, à Ottawa. C'est pourquoi les stations rendent compt'ent directement 
aux officiers du renseignement naval. » Conformément aux dispositions prévues dans le 
Recueil des mesures de guerre, les équipes des bureaux du renseignement à Ottawa, Halifax 

141. « Naval Intelligence Centre Halifax, History », sans date, 1023-7-3, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3857. 

142. « War Book, Department of the Naval Service », janvier 1914, 1019-2-2, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3855. 

143. Harcourt, secrétaire aux colonies au gouverneur général du Canada, 24 avril 1914, 1023-4-3, partie 1, BAC, 
RG 24, vol. 3856. 
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et Esquimalt sont augmentées lorsque le télégramme d'alerte arrive en août et, lorsque 
le contre-amiral sir Christopher Cradock, commandant la Fourth Cruiser Squadron, 
parvient à Halifax peu après le déclenchement de la guerre, il fait du centre local de ren-
seignement de la MRC le centre de diffusion du renseignement à la flotte, « l'utilisant ainsi 
dans le but prévu », de l'avis du QGSN 144 . Au même moment, le lieutenant White reçoit 
l'ordre d'examiner tous les renseignements qu'il reçoit et de retransmettre tout ce qu'il juge 
suffisamment intéressant ou important à Ottawa. « Ne souhaitant pas entraver les opéra-
tions le moins du monde » lorsque Cradock décide, le 19 août, que Halifax sera un centre 
de renseignement naval, le QGSN ne prend aucune mesure sinon rappeler à l'officier de 
la MRC responsable de l'arsenal maritime de Halifax, le capitaine E.H. Martin, que « les 
officiers impériaux n'ont pas juridiction sur Halifax  

Sur la côte Ouest du Canada, le centre du renseignernent d'Esquimalt est la seule orga-
nisation impériale du genre sur la côte orientale du Pacifique. Conformément à l'entente 
conclue avec l'Amirauté, la « zone d'observation » du centre va de la frontière améri-

cano-mexicaine à Honolulu, puis du nord-ouest vers un point situé au nord des îles Mid-
way et ensuite droit au nord vers la mer de Béring le long du 180e méridien. Tous les consuls 
et agents britanniques de la côte Ouest américaine, de l'Alaska et d'Hawaï reçoivent l'ordre 
de rendre compte à l'amiral Story, tandis que les officiers à Seattle, San Francisco, Los 
Angeles, San Diego, Portland et Honolulu doivent également rendre compte à Londres et 
à Hong Kong. Les agents consulaires de la côte du Pacifique au Mexique et en Amérique 
centrale doivent rendre compte au centre de renseignement de Kingston, mais le centre de 
la Jamaïque a pour instruction de « tenir Esquimalt informé de tous les mouvements des 
navires ennemis dans la partie du Pacifique de sa zone d'observation » 146 . Pendant ce temps, 
le QGSN donne l'ordre à Esquimalt de retransmettre directement à Ottawa toute l'infor-
mation qu'il reçoit 147 . Les messages transmis au QGSN provenant du centre de la MRC sur 
la côte Ouest sont généralement des rapports sur les réservistes navals allemands qui, au 
Mexique et aux États-Unis, essaient de rentrer en Allemagne et sur les mouvements du 
navire marchand allemand Prinz Eitel Frederich. Le consul japonais à Lima informe Esquimalt 
que le navire marchand Co/uso a été pourchassé par le croiseur auxiliaire allemand après 
avoir quitté Valparaiso (Chili) le le' novembre et qu'il n'a réussi à y échapper que grâce à 
l'intervention d'un destroyer chilien. Quatre jours plus tard, le QGSN reçoit un message 
l'informant que le Prinz Eitel Frederich a quitté Valparaiso en même temps que le navire 
marchand Negada, le navire de guerre auxiliaire allemand « ayant à bord entre 100 et 200 

hommes d'équipage provenant de voiliers amarrés au port » 148 . 

144. Kingsmill à l'Amirauté, 11 janvier 1915, ibid. 

145. R.M. Stephens, « Memo: For the Director of the Naval Service », 10 novembre 1914, 1023-7-3, partie 1, BAC, 

RG 24, vol. 3857. 

146. Amirauté à Kingsmill et note jointe, 20 novembre 1914, 1023-4-3, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3856. 

147. Naval Ottawa au surintendant de l'Amirauté, arsenal maritime d'Esquimalt, 20 novembre 1914, ibid. 

148. Montevideo (Uruguay) au directeur du Service naval, Ottawa, 7 novembre 1914; Naval Ottawa à l'Amirauté, 
28 octobre 1914, Naval Ottawa au commandant de l'arsenal CSM de Halifax, 28 octobre 1914; Esquimalt à 
Naval Ottawa, 3 novembre 1914, 1023-7-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3857. 
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Le centre d'Esquimalt ne semble pas avoir de difficulté à exécuter les tâches que lui a 
attribuées Ottawa, mais ce n'est pas le cas de celui de Halifax. Peu de temps après que 
l'organisation de la côte Est a été instituée « centre de diffusion du renseignement naval » 

par Cradock, le QGSN remarque que les messages transmis à Ottawa « se font moins nom-
breux, pour finalement disparaître complètement » 149 . Pour une raison qu'on ne s'explique 
pas vraiment, le lieutenant White ne remplit pas ses fonctions ou, plus probablement, a 
reçu l'ordre, de la part du successeur de Cradock au commandement de la Base navale de 
l'Amérique du Nord, le contre-amiral R.S. Phipps-Hornby, de ne pas transmettre à Ottawa 
les messages de l'Amirauté adressés au commandant en chef (et la plupart des renseigne-
ments provenant de Londres sont adressés à celui-ci). Mais ce n'est pas tout. Le le' octobre, 
l'Amirauté ordonne brusquement à Phipps-Hornby d'évincer le bureau canadien à Halifax. 
Tous les consuls et officiers chargés de faire rapport qui sont postés le long du littoral orien-
tal des États-Unis reçoivent l'ordre de rendre compte à un nouveau centre de renseignement 
installé à St. John's (Terre-Neuve) et non à Halifax, tandis que des dispositions sont prises 
« pour garantir l'échange d'information entre le nouvel officier du renseignement et le 
directeur du Service naval à Ottawa » 150. Phipps-Hornby, qui n'a pas été consulté bien qu'il 
soit commandant en chef de la base en question, se rend aussitôt compte de la sottise de 
la décision de l'Amirauté et proteste vigoureusement auprès de Londres en disant que « les 
mesures indiquées vont gravement retarder la transmission des renseignements dont les 
navires ont besoin pour se placer là où il est nécessaire qu'ils soient. Halifax devrait conti-
nuer à être le centre de renseignement, puisque, jusqu'ici, il a bien rempli son office et que 
les dispositions prises pour transmettre l'information aux navires ne devraient pas être 
compromises. Si l'officier nommé à St. John doit être maintenu en poste, qu'il soit considéré 
comme un auxiliaire et non un suppléant de Halifax 151 . » 

L'Amirauté n'est cependant pas d'humeur à accepter qu'on conteste ses décisions. 
Incapable ou refusant de fournir une explication raisonnable, elle s'en tient à l'argument 
spécieux que ses décisions, une fois prises, sont irréversibles : 

Des dispositions complètes ont été prises avec le Foreign Office et d'autres 
ministères concernant le centre de renseignement de St. John's, celui-ci est dés-
ormais bien établi, et des instructions ont été données à tous les intéressés. 
Comme le centre de St. John's fait partie du système mondial, on ne peut plus 
rien y changer. L'officier du renseignement de St. John's recevra et retrans-
mettra aux navires tous les renseignements relatifs aux mouvements ennemis, 
etc., qu'il recevra des officiers dont les rapports passaient jusqu'ici par Ottawa. 
Toute l'information sera transmise comme auparavant aux navires stationnés 

149. R.M. Stephens,.« Memo: For the Director of the Naval Service », 10 novembre 1914, ibid. 

150. Amirauté au contre-amiral de la flotte de croiseurs H, le' octobre 1914, United Kingdom National Archives 
(UKNA), série de l'Amirauté (ADM) 137/37. 

151. Contre-amiral de la flotte de croiseurs H à l'Amirauté, 2 octobre 1914, ibid. 
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à Halifax et à tous les autres navires dont les positions sont connues. Il ne 
devrait donc pas se produire de retards 152 . 

Quelques jours après la création du centre du renseignement de St. John's, l'Amirauté 
apporte la preuve du manque de réalisme de sa propre décision en demandant à l'officier 
du renseignement de la Jamaïque « d'envoyer l'information directement à l'amiral Hornby 
sans passer par St. John's » 153 . Ottawa ne peut pas faire grand-chose, du moins pas en ce 
qui concerne la diffusion impériale, mais le manque de communications entre Halifax et 
Ottawa reste un problème. Finalement, au début de novembre, le QGSN estime nécessaire 
de rappeler à Halifax que son centre de renseignement a pour objet « de tenir le Ministère 
informé des nouvelles qui lui parviennent et que l'information reçue jusqu'ici est extrême-
ment pauvre. Tous les renseignements diffusés par les stations de télégraphie sans fil doivent 
être communiqués et, en général, tous les messages codés et cryptés transmis ou interceptés 
par les stations de télégraphie sans fil doivent être retransmis au Quartier général, exception 
faite de ceux qui ne sont manifestement pas de l'ordre du renseignement secret 154 . » Les 
officiers britanniques ne voient généralement pas la nécessité d'informer Ottawa, mais le 
chef d'état-major de la Marine royale du Canada en explique clairement l'importance dans 
un mémoire adressé à Kingsmill : 

Le commandant en chef pense que cela n'est pas nécessaire parce que beau-
coup de ces renseignements n'ont trait qu'aux arraisonnements de navires, aux 
embarcations soupçonnées de transporter des réservistes, etc. Mais ces questions 
intéressent justement le gouvernement du Dominion, car il est constamment 
informé par l'ambassadeur britannique à Washington et ses consuls aux États-
Unis que des marchandises de contrebande sont expédiées et que des réservistes 
se regroupent dans des ports américains et en partent. Si ces messages sont 
retransmis à Ottawa, le Ministère sera en mesure de répondre avec précision aux 
questions que lui pose le gouverneur général, le Premier ministre ou d'autres 
hauts fonctionnaires. 

Concernant ce qu'un centre de renseignement ne devrait pas faire, disons 
que celui d'Halifax s'est démarqué dans l'affaire Brindilla. 

Ce navire était une prise : capturé et conduit à Halifax, adjugé par une cour 
des prises à Halifax, libéré par ordonnance judiciaire, il a été ravitaillé en char-
bon et a quitté Halifax. Durant tout ce temps, nous n'avons pas reçu un seul 
message à ce sujet de l'officier du renseignement naval de Halifax. 

Quant à l'officier du renseignement naval à St. John's, l'Amirauté a télé-
graphié le ler  octobre pour indiquer qu'il avait l'ordre de tenir Ottawa informé. 

152. Amirauté au contre-amiral de la flotte de croiseurs H, 2 octobre 1914, ibid. 

153. Amirauté à l'officier du renseignement en Jamaïque, 4 octobre 1914, ibid. 

154. Naval Ottawa au commandant de l'arsenal CSM de Halifax, 5 novembre 1914, 1023-7-3, partie 1, BAC, RG 

24, vol. 3857. 
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Il transmet parfois des renseignements, mais il y a de bonnes raisons de penser 
qu'il omet généralement de le faire. Quoi qu'il en soit, le Ministère n'a ahcune 
autorité sur lui. 

En ce qui concerne les mouvements des navires, il semblerait également 
assez important que le gouvernement du Dominion soit informé des mesures 
prises pour protéger le commerce et les côtes du Canada, et c'est le moins qu'on 
puisse faire en retour de l'offre généreuse des ressources canadiennes, qu'il 
s'agisse des stations de télégraphie sans fil, des arsenaux maritimes ou d'autres 
choses. Il semble tout à fait inadmissible que, comme cela s'est effectivement 
produit, une escadre se regroupe dans le golfe du Saint :Laurent à titre de convoi 
auprès . clu contingent canadien sans que le gouvernement du Dominion ne 
soit informé de sa présence et de ses mouvements. 

On a vu et constaté qu'il n'est pas efficace de laisser à l'officier du rensei-
gnement naval de Halifax la décision de juger ce qu'il convient de commu-
niquer au gouvernement du Dominion. Ce n'est pas entièrement sa faute, car 
il n'est pas en mesure de savoir exaciement ce qu'il convient de communiquer 
au gouvernement. Si, cependant, il rendait compte de tout, le Ministère saurait 
rapidement lui indiquer ce qui est inutile. Enfin, nous faisons remarquer que le 
fait que des officiers du Service canadien soient en possession de renseignements 
qu'ils ne communiquent pas à leur gouvernement est en principe incorrect 155 . 

Bien que Kingsmill ait donné instruction à Halifax en novembre de tenir Ottawa entiè-
rement informé, le centre de la côte Est continue de n'envoyer que des rapports intermit-
tents. Le directeur du Service' naval ordonne donc au capitaine Martin « de corriger la 
situation en donnant des instructions strictes [...] à l'officier du renseignement naval à 
Halifax afin qu'il comprenne que le Quartier général doit être informé de tout ce qu'il reçoit 
des divers centres de renseignement » 156 . Le fait que le lieutenant White n'ait pas transmis 
l'information requise par le QGSN jusqu'à ce que Kingsmill donne des ordres stricts illus-
tre les problèmes auxquels fait face la toute jeune Marine royale du Canada, dont tous les 
officiers professionnels ont été formés et ont passé la plus grande partie de leur carrière 
dans la Royal Navy. Lorsque la subordination complète de la Marine canadienne à la Royal 
Navy était tenue pour acquise par les officiers britanniques, il était facile pour certains 
officiers canadiens de ne pas faire de nette distinction entre les deux services et de retour-
ner à l'état d'esprit qui était le leur lorsqu'ils servaient dans la Marine britannique. Ils sont 
désormais rémunérés par Ottawa et non plus par Londres, mais le sentiment de leurs 
nouvelles obligations à l'égard du service canadien peut être submergé, sous la pression des 
opérations de guerre, par une fidélité de longue date à la Royal Navy. 

Toutefois, Kingsmill et Stephens n'oublient pas leur loyauté première et, prenant comme 
exemple la situation d'Esquimalt en matière de renseignement, le premier s'adresse à 

155. R.M. Stephens, « Memo: For the Director of the Naval Service », 10 novembre 1914, ibid. 

156. Kingsmill au commandant de l'arsenal CSM de Halifax, 3 décembre 1914, ibid. 
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Londres en janvier 1915 pour obtenir que le centre de Halifax redevienne le centre névral-
gique « du réseau de renseignement naval pour l'Atlantique Nord ». Le directeur du Service 
naval cherche non seulement à ce que le ministère canadien de la Marine soit informé de 
la situation en Amérique du Nord, notamment en ce qui concerne les mouvements des 
navires marchands allemands et l'armement éventuel de corsaires ennemis dans des ports 
américains, mais aussi à éviter la confusion et les retards inutiles provoqués par les initia-
tives de l'Amirauté. Comme Kingsmill le fait remarquer, la création du centre de St. John's 
fait en sorte que toute l'information destinée à l'amiral Phipps-Hornby, qu'elle vienne de 
bureaux consulaires des États-Unis, d'autres centres de renseignement naval ou du QGSN 
à Ottawa, doit maintenant être acheminée à l'officier du renseignement de Terre-Neuve et 
qu'elle « passe probablement par Halifax (ou à proximité de cette ville) pour ensuite y reve-  
nir, ce qui entraîne une énorme perte de temps ». Entre-temps, le service du renseignement 
au QGSN est également en « communication permanente avec les agents consulaires de 
diverses régions du continent américain. Il ne semble pas possible d'éviter cela, car le 
service_emploie un certain nombre d'agents aux États-Unis et au Mexique dans le but 
d'obtenir de l'information, et il est souvent commode de communiquer avec eux par 
l'intermédiaire des consuls. En outre, le service communique énormément avec les consuls 
au sujet des exportations, de la contrebande et d'autres questions. » Les difficultés de com-
munication se doublent du fait que l'Amirauté n'a pas donné au QGSN « les mêmes codes 
et les mêmes documents que ceux qui ont été fournis aux officiers du renseignement », ce 
qui contraint le service canadien à employer un code gouvernemental ou un code public 
lorsqu'il entre en communication avec les consuls aux États-Unis. 

Le Ministère est d'autant plus enclin à formuler ces suggestions qu'il y a actuel-
lement, à n'en pas douter, une certaine confusion et un certain chevauchement 
des tâches. On peut s'en rendre compte lorsque des instructions télégraphiées 
par l'Amirauté sont transmise à des ports et qu'on s'aperçoit que des instruc-
tions semblables ont été envoyées directement à tel endroit, mais pas à tel autre, 
tandis que, à d'autres moments, des instructions ont été transmises à un port, 
mais pas au Ministère. Il serait commode, si cela était possible d'adresser 
l'ensemble des instructions, ordres, etc., par l'intermédiaire du Ministère, qui 
se chargerait de la diffusion, ou d'envoyer copie de toutes ces instructions au 
Ministère pour qu'il en soit informé 157 . 

L'Amirauté se contente de réitérer son argument spécieux, qui va à l'encontre des 
opinions déclarées de Phipps-Hornby et Kingsmill, les deux commandants directement 
concernés, à savoir que « de son point de vue, St. John's est l'endroit le plus favorable pour 
un centre du renseignement dans l'Atlantique Nord et que, comme toutes les dispositions 
ont déjà été prises en ce sens, il ne serait pas recommandable de l'abolir pour le remplacer 
par Halifax tandis que la guerre fait rage ». Tout ce que l'Amirauté accorde est la vague 

157. Kingsmill à l'Amirauté, 11 janvier 1915, 1023-4-3, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3856. 
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assurance que Halifax et St. John's échangeront de l'information « au besoin » et la pro-
messe de remettre à Ottawa et Halifax « les diverses publications de l'Amirauté fournies aux 
officiers du renseignement » 158 • 

Pour sa part, le Foreign Office se révèle encore plus zélé lorsqu'il apprend que le Service 
naval canadien a ses propres agents aux États-Unis et communique directement avec les 
bureaux consulaires britanniques au sud de la frontière. Manifestant sa surprise que le QGSN 
« ait des communications avec les consuls au sujet des exportations et de la contrebande », 
le Foreign Office rappelle que la méthode qui convient pour entrer en contact avec les 
consuls britanniques est que « le gouverneur général informe l'ambassadeur de Sa Majesté 
à Washington de toute affaire, hors les activités purement routinières, traitée entre le gou-
vernement canadien et les agents consulaires de Sa Majesté aux États-Unis ». Ce disant, le 
secrétaire aux affaires étrangères, sir Edward Grey, « reconnaît absolument la nécessité 
d'une coordination entre les autorités canadiennes et les autorités du gouvernement de Sa 
Majesté, mais, dans ce cas, l'échange d'information doit être réciproque, et l'agent de coor-
dination compétent est le gouverneur général » 159 . 

La confusion que le QGSN cherche à éviter est amplement démontrée à peine quelques 
semaines plus tard lorsque le président de la Canadian Pacific Railway Company, sir Thomas 
Shaughnessy, signale de l'information qu'il a reçue de ses sources dans les transports aux 
États-Unis. Outre son service d'expédition dans le Pacifique, la CPR a acquis deux lignes de 
navigation atlantiques en 1903 et en 1909, et c'est l'un des plus importants armateurs du 
monde au déclenchement de la guerre. Shaughnessy, ardent partisan de l'effort de guerre 
impérial qui fournit prêts et personnel supérieur de transport pour le soutenir, n'hésite pas à 
transmettre au gouvernement canadien toute information qu'il obtient grâce à ses nombreux 
contacts 160 . À la fin du mois de mars, il parle au gouverneur général, le duc de Connaught, 
d'un « mouvement concerté sur le point d'être lancé : des navires de guerre allemands se 
précipiteraient de la Baltique dans l'Atlantique en même temps que des navires marchands 
allemands quitteraient les ports de New York, Boston et Newport. Il s'agit d'obliger les croi-
seurs britanniques à s'éloigner de New York pour permettre à un maximum d'Allemands de 
s'échapper. La moitié des navires seraient coulés, mais les autres serviraient de ravitailleurs aux 

navires de guerre de la Baltique. Les Bermudes seraient l'objectif des navires de la Baltique, 
et des attaques contre la côte canadienne sont au programme [...]. L'Amirauté est informée. 
Fin du message. Veuillez informer [le centre de renseignement de] St. John's 161 . 

Généralement écarté du réseau de renseignement de l'Amirauté par le refus de Whitehall 
de reconnaître le centre canadien de Halifax, le QGSN n'est pas très bien placé pour évaluer 

158. Graham Greene, secrétaire de l'Amirauté au Foreign Office, 5 février 1915, pièce jointe, dans Colonial Office 
au duc de Connaught, gouverneur général, 23 février 1915, 1023-7-3, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3857. 
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la validité de l'information transmise par Shaughnessy. Comme le président de la CPR a 
déjà fait savoir à Ottawa qu'il a communiqué l'information au gouvernement britannique 
et que le QGSN l'a transmise à Halifax, avec ordre d'informer St. John's, le Quartier général 
ne prend aucune autre mesure. En l'occurrence, cependant, l'information tarde à atteindre 
Londres, soit parce que les agents britanniques informés par Shaughnessy ne transmettent 
pas le message, soit parce qu'il y a rupture de communication quelque part entre Halifax, 
St. John's et Londres. En dépit du fait que la situation est essentiellement attribuable à 
l'Amirauté, Kingsmill est réprimandé pour n'avoir pas transmis l'information directement 
à Londres. « Ces renseignements n'avaient peut-être pas une très grande valeur, mais il 
reste important que toute information apparemment circonstancielle et ayant un certain 
poids soit communiquée intégralement au Consei1 162 . » 

Conscient de l'inutilité de protester encore, le Ministère accepte à la fois la critique 
implicite de l'Amirauté et l'argument selon lequel « il n'est pas souhaitable de modifier les 
dispositions actuelles concernant St. John's pendant la guerre, et les autres propositions 
seront reportées après la fin de la guerre. Halifax fera donc office, comme le propose 
l'Amirauté, de centre de renseignement pour la côte atlantique du Canada et échangera de 
l'information avec le centre de renseignement naval de St. John's 163 . » Cependant, à peine 
10 jours plus tard, Stephens rappelle une fois de plus à Kingsmill qu'il est indispensable de 
délimiter une ligne de communication claire entre Londres et le Canada. « Il y a manifes-
tement une certaine confusion à l'heure actuelle dans les communications de l'Amirauté, 
notamment en ce qui concerne les télégrammes. Des télégrammes sont parfois adressés 
directement à Halifax et Esquimalt et parfois par l'intermédiaire d'Ottawa. Par conséquent, 
aucun dé ces endroits n'est sûr de ce que l'autre a reçu comme information, et d'autres 
communications télégraphiques inutiles s'ensuivent 164 . » Le directeur du Service naval 
canadien s'empresse de demander les éclaircissements jugés nécessaires par son chef d'état-
major, proposant à Londres ce qui suit : « faire passer par le Ministère à Ottawa toutes les 
communications en provenance de l'Amirauté à l'intention des établissements ou des 
navires canadiens dans les eaux territoriales du Canada. Je ne veux bien entendu pas dire 
que, si le Rainbow ou un autre navire est placé directement sous les ordres d'un officier 
supérieur de la Marine, il est "nécessaire" d'informer le Ministère, mais la procédure consis-
terait à informer directement l'officier supérieur, qui donnerait ses ordres et, à titre de cour-
toisie ordinaire, en informerait le Mini5tère 165 . » L'Amirauté acquiesce généralement à la 
demande canadienne, convenant que les ordres destinés aux établissements à terre et aux 
bâtiments-bases canadiens seront transmis par l'intermédiaire du QGSN tandis que les 

ordres destinés au Niobe ou au Rainbow, « s'ils sont adressés directement par l'Amirauté et 

162. Amirauté à Kingsmill, 26 avril 1915, ibid. 
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si les bâtiments se trouvent dans les eaux canadiennes, devront être retransmis à Naval 
Ottawa [adresse télégraphique du QGSN] »166. 

Une fois encore, il y a du moins une entente, mais les procédures prévues pour la dif-
fusion de l'information sont beaucoup plus fastidieuses—et distinctes—que celles qui ont 
été établies en août 1914 (et qui convenaient parfaitement sur la côte Ouest, où le fonc-
tionnement du centre de renseignement d'Esquimalt n'a jamais été remis en cause). La 
raison, semble-t-il, tient à la géographie et n'a rien à voir avec l'efficacité. Il n'y a pas d'al-
ternative à Esquimalt parce qu'il n'existe pas de colonie britannique sur la côte Ouest. Sur 
la côte Est, par contre, il y a Terre-Neuve et, comme le directeur de la division du rensei-
gnement à l'Amirauté le reconnaît naïvement dans le cadre d'une étude interne réalisée en 
octobre 191 7, « le centre de renseignement de St. John's a été préféré à celui de Halifax 
parce que l'Amirauté pouvait ainsi garder le contrôle et éviter des frictions avec les autori-
tés navale ls canadiennes, alors qu'on a toujours su que Halifax convenait mieux dans cette 
région du monde » 167 . Il faut ajouter que, malgré le témoignage du commandant en chef 
de la base de la Royal Navy, le centre canadien fonctionnait bien avant qu'on change les 
choses 168 . Quoi qu'il en soit, la source des supposées frictions dans les relations entre la 
Marine royale du Canada et la Royal Navy concernant le remplacement insensé de Halifax 
par St. John's n'est ni Kingsmill ni Stephens. Et, comme l'indique le mémoire du chef 
d'état-major daté de novembre 169, le QGSN avait absolument besoin, pour des raisons 
opérationnelles, de toute l'information relative aux eaux territoriales canadiennes, même 
si l'Amirauté ne pouvait être convaincue de la fournir. 

Aussi frustrante et agaçante qu'ait pu être l'attitude des Britanniques à l'égard du cen-
tre canadien de renseignement à Halifax pour le QGSN, la création d'un centre de la Royal 
Navy à St. John's, chargé de gérer le volume de renseignement à l'échelle de « l'Empire », 
n'a guère d'impact réel sur les préoccupations plus générales du gouvernement canadien. 
Même le message implicite (qu'Ottawa n'a pas besoin de s'iriquiéter et n'a pas de rôle à 
jouer dans ce qui se passe au-delà des eaux territoriales du Canada) ne semble pas avoir été 
saisi par le Premier ministre ou son Cabinet. Peut-être cela traduit-il l'indifférence conti-
nue du gouvernement Borden à l'égard des questions navales, sa façon de comprendre l'idée 
de « collaboration impériale » ou sa préoccupation à l'égard de la lutte du ministre de la 
Milice, Sam Hughes, pour attribuer une identité distincte au Corps expéditionnaire cana-
dien. Kingsmill n'a aucune envie d'être simplement un code pour l'Amirauté, mais lui et 
Stephens comprennent que de laisser des officiers de' marine britanniques assumer à leur 
guise le contrôle absolu des établissements navals canadiens annihilerait rapidement la 
perspective même d'une Marine royale du Canada. 

166. Graham Greene, secrétaire de l'Amirauté, à Kingsmill, 7 juin 1915, ibid. 

167. Mémoires du directeur de la division du renseignement, 2 et 10 octobre 1917, « Historical Section Summary... 
Intelligence Centre in North Atlantic », UKNA, ADM 137/1026. 

168. Contre-amiral de la flotte de croiseurs H à l'Amirauté, 2 octobre 1914, ibid. 
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Il n'en reste pas moins que la question du centre de renseignement en soulève effecti-
vement une plus vaste : quand est-il juste que les intérêts soi-disant supérieurs de l'Empire 
éclipsent les initiatives canadiennes? Au cours de l'hiver 1914-1915, l'une de ces initia-
tives a trait à la construction navale et, plus généralement, au rôle que la Marine royale du 
Canada jouera finalement dans le conflit. Avant le déclenchement de la guerre, le premier 
lord britannique, Winston Churchill, a envisagé la possibilité de construire des « croiseurs 
ou d'autres bâtiments » au Canada dans le but de rendre le projet de contribution financière 
de Borden à la Royal Navy plus acceptable pour une grande partie des Canadiens. L'amiral 
chef d'état-major adjoint de la Marine de l'époque, le vice-amiral sir John Jellicoe, modifie 
la proposition britannique en suggérant que les chantiers canadiens soient employés pour 
construire des sous-marins destinés à la Royal Navy à titre de contribution du Canada à la 
défense navale impériale 170 . Ce projet ne donne pas directement lieu a un remaniement de 
la moribonde politique de contribution de Borden, mais, en août 1914, Vickers, à Montréal, 
propose au Ministère de construire trois des sous-marins américains de type Holland que 
l'Electric Boat Company, de New London (Connecticut), fournit actuellement à la Marine 
américaine. Vickers propose de les construire au coût de 572 000 $ chacun (soit 3 000 $ de 
moins que le CC/ et le CC2) et les promet pour le début de 1915, pourvu qu'un contrat soit 
signé d'ici la fin du mois d'août. Le QGSN demande aussitôt à l'Amirauté si Londres recom-
manderait cet achat et se fait répondre que « l'achat des trois sous-marins proposés par la 
Vickers Company du Canada n'est pas recommandé. Mises à part les objections et d'autres 
difficultés, la date de livraison est considérée comme impossible 171 . » 

Bien qu'elle ait découragé le QGSN de commander les sous-marins à Vickers, l'Amirauté 
change rapidement d'avis au sujet de la rapidité de construction de sous-marins en Amé-
rique du Nord. Tandis qu'il est en Angleterre à la recherche de contrats avec le War Office, 
Charles Schwabb, président de la Bethlehem Steel Corporation (conglomérat américain 
de fabrication d'acier comprenant des entreprises de construction navale installées en 
Californie et au Massachusetts) est mis en contact avec le chef d'état-major de la Marine. 
L'amiral « Jackie » Fisher est impressionné par l'assurance de Schwabb, qui est convaincu 
que son entreprise peut livrer 20 sous-marins de type Holland dans un délai de 10 mois, 
soit la moitié du temps qu'il faut aux chantiers britanniques pour construire ce genre de 
bâtiments à l'intention de la Royal Navy. Les 500 000 $ pièce qu'il demande représentent 
le double de ce que coûtent habituellement les sous-marins britanniques, mais Fisher 
conclut rapidement un contrat, et les quilles sont prêtes à être posées sur les 20 coques 
dans les chantiers navals américains dès la mi-novembre. Le gouvernement des États-unis 
se demande avec inquiétude si la construction de sous-marins pour la Royal Navy ne risque 
pas de constituer une violation de la neutralité américaine et conteste la légalité du contrat 
devant les tribunaux. Après avoir visité le chantier naval de Vickers à Montréal au début 
de décembre, Schwabb retourne en Angleterre afin d'y conclure un nouveau contrat pour 

170. Nicholas A. Lambert, Sir John Fisher's Naval Revolution, Columbia (Caroline du Sud), 1999, p. 302. 
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la construction de 10 des 20 sous-marins qui seront fabriqués au Canada, ce qui permet au 
président de Bethlehem d'annoncer publiquement que le premier contrat de construction 
des sous-marins est annulé. Entre-temps, le chantier naval de Vickers à Montréal est loué 
à l'Amirauté par la société mère britannique pour que la Bethlehem Steel Corporation 
puisse en faire usage 172. 

Ni l'Amirauté ni la Bethlehem Steel ne souhaitent que l'on fasse du bruit autour de leur 
stratagème pour contourner la neutralité américaine, mais le gouvernement britannique 
décide imprudemment de ne pas informer Ottawa de la décision de faire construire les sous-
marins au chantier naval de Vickers. Quatre mois à peine après avoir vigoureusement 
affirmé au QGSN que des sous-marins ne pouvaient pas être construits à Montréal pour la 
MRC, le fait que Whitehall omet de mettre le gouvernement du Canada dans la confidence 
provoque un ressentiment compréhensible à Ottawa. Lorsque le gouvernement canadien 
a, au début d'octobre, proposé à l'Amirauté une éventuelle collaboration navale du Canada 
à la guerre, Londres a répondu que « rien d'efficace ne peut être fait actuellement, car il faut 
trop de temps pour construire des navires, et il vaut mieux que le Canada concentre son 
aide du côté de l'Armée » 173 . Qui pis est, le Premier ministre Borden s'est adressé à Londres 
une fois de plus à la fin de novembre afin de proposer que le gouvernement du Canada se 
serve du chantier naval de Vickers à Montréal pour faire construire des destroyers ou des 
sous-marins devant servir à la défense de Halifax. Vickers s'estime en mesure de terminer 
la construction d'un navire de guerre « en 18 mois environ » 174 •  L'Amirauté et la Bethlehem 
sont déjà en train d'envisager l'utilisation du chantier naval canadien de Vickers, mais le 
chef d'état-major de la Marine n'en laisse rien savoir à Borden lorsqu'il lui répond qu'on 
n'a « pas immédiatement besoin de sous-marins à Halifax et qu'il n'est pas nécessaire que 
vous envisagiez de nouvelle construction particulière pour l'instant dans le but que vous 
proposez ». Il lui conseille en outre de rassurer son entourage à ce sujet 175 . 

Le manque de respect flagrant du gouvernement britannique à l'égard des responsables 
politiques et des fonctionnaires canadiens ne peut cependant pas être dissimulé lorsque la 
construction des 10 sous-marins—qui emploie plus de 2 000 travailleurs dans le chantier 
naval de Montréal—s'amorce en janvier. On commence à en entendre parler officiellement 
au milieu du mois lorsque le secrétaire aux colonies, Lewis Harcourt, informe le gouverneur 
général que l'Amirauté a jugé « nécessaire de faire construire des sous-marins pour le gou-
vernement de Sa Majesté au chantier naval de la Vickers Canadian Company, à Montréal. 
Le contrat a été conclu avec la Bethlehem Steel Corporation, de New York, qui avait tout 
d'abord envisagé de faire la construction des bâtiments dans un port de la côte Est des 
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États-Unis. » Le secrétaire aux colonies informe également Ottawa que « l'affaire doit être 

tenue absolument secrète » 176  bien que le secret en question visait à laisser Washington 
plus que Berlin dans l'ignorance des faits. Pour sa part, le gouvernement canadien assure 

Londres qu'il « collaborera avec joie » au contrat de construction navale britannique, mais 

il ajoute qu'il serait à l'avenir « reconnaissant d'être informé plus tôt » 177 . Le sentiment 

d'indignation des fonctionnaires canadiens devant la façon arrogante dont l'Amirauté a 
tenu Ottawa dans l'ignorance est manifeste dans le mémoire que Desbarats, habituellement 

posé, adresse au ministre de la Marine à la mi-février : 

En août 1914, Canadian Vickers Limited a proposé au Ministère de construire 
des sous-marins à son chantier de Montréal pour le compte du gouvernement 
canadien. Cette proposition a été transmise à l'Amirauté, qui a recommandé 
de la rejeter. Les motifs de refus étaient plutôt généraux : les objections avaient 

trait à la conception et au délai de livraison, jugé trop court pour être possible. 
Dans les premiers jours de janvier, des demandes verbales ont été adressées 

au Ministère pour savoir si les rumeurs qui couraient concernant la construc-
tion de sous-marins au chantier naval de Vickers à Montréal étaient fondées, 
mais, comme le gouvernement canadien n'avait reçu aucune information à 
ce sujet et compte tenu du fait que l'Amirauté avait recommandé de ne pas 
envisager la construction de sous-marins à ce chantier, nous avons démenti les 
rumeurs. Celles-ci n'ont fait que se répandre plus largement et sont devenues 
si insistantes que nous avons fait enquête officieusement pour nous apercevoir 
que des bâtiments de la sorte étaient effectivement construits à Montréal. 

Cependant, ce n'est que le 13 janvier que le Ministère a reçu indirectement 
de l'information, sous la forme d'une dépêche de l'ambassadeur de Grande-
Bretagne à Washington, qui indiquait que 15 sous-marins seraient construits 
à Montréal à partir de matériaux importés. La dépêche est datée du 6 janvier, 

mais elle n'est parvenue au Ministère que le 13. 

Le 16 janvier, sir George Perley a télégraphié au Premier ministre pour lui 

apprendre que 10 sous-marins ou plus seraient construits à Montréal et que le 
Colonial Office informait le gouvernement du Dominion de ce fait. (Le télé-
gramme en question a été envoyé par le Colonial Office le même jour, mais 

n'est parvenu au Ministère que le 8 février.) 

Des renseignements officiels sur la construction de ces sous-marins ont donc 
été communiqués au Ministère un mois après que les habitants de Montréal 
l'ont su, et la nouvelle circulait déjà dans divers milieux178 . 

176. Secrétaire aux colonies au gouverneur général, 16 janvier 1915, ibid., p. 63 et 64. 
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Aussi contestable que soit la duplicité de Londres, Kingsmill se rend compte qu'il est 
encore possible de renforcer les défenses sur la côte Est du Canada. Au moment où les trois 
premiers sous-marins sont lancés, en avril, quatre équipages de sous-marin de la Royal 
Navy sont arrivés à Montréal en prévision de leur embarquement. Conscient du fait qu'il 
manque d'équipages de ce genre dans la Royal Navy en pleine expansion, le directeur du 
Service naval canadien propose, à la fin d'avril, que la Marine royale du Canada fasse appel 
aux équipages du CC/ et du CC2 à Esquimalt pour « aider l'Amirauté à emmener les sous-
marins en Angleterre » 179 . La MRC dispose à Esquimalt de 6 officiers et de 42 sous-mariniers 
dûment formés, qui viennent pour la plupart du service des sous-marins britannique. Outre 
qu'il serait « courtois d'offrir ces équipages avant qu'une demande officielle ne soit adres-
sée » par l'Amirauté, Kingsmill est également convaincu « qu'il serait avantageux pour notre 
service d'envoyer autant d'hommes que possible acquérir de l'expérience et de les tirer de la 
monotonie du service dans les sous-marins du Pacifique, où il n'y a aucun navire ennemi »180. 

En démontrant l'aptitude de la Marine royale du Canada à aider la Royal Navy à emme-
ner les sous-marins en Angleterre, l'amiral canadien espère convaincre l'Amirauté de lais-
ser deux d'entre eux à Halifax. La Marine royale du Canada dispose des petits patrouilleurs 
Tuna et Albacore dans le port de la Nouvelle-Écosse et elle les a munis « d'un armement 
improvisé en torpilles », mais Kingsmill explique au secrétaire militaire du gouverneur 
général « qu'on ne peut les considérer comme une défense suffisante ». 

L'attention du ministère de la Marine est une fois encore attirée sur cette 
question en raison de rumeurs fréquentes concernant la possibilité que la flotte 
allemande s'échappe de la mer du Nord pour se disperser sur les routes mari-
times. La plupart des officiers de marine sont convaincus que c'est ce qui 
arrivera tôt ou tard. Vous n'aurez pas oublié que l'information transmise par sir 
Thomas Shaughnessy il y a peu de temps indiquait clairement que ce projet 
incluait des attaques contre les côtes canadiennes. 

Le moyen le plus efficace de tenir les croiseurs ennemis à distance respec-
table de la côte canadienne est le risque d'être attaqués par des torpilleurs et 
notamment par des sous-marins. Les considérations qui précèdent me semblent 
suffisantes pour que l'on demande à l'Amirauté si elle accepterait que deux des 
sous-marins actuellement en construction à Montréal soient stationnés à Hali-
fax pour la défense du port. Je ne proposerais pas cette mesure si je ne savais pas 
que l'Amirauté dispose actuellement d'un très grand nombre de sous-marins 181 . 

Le Premier ministre Borden a du mal à comprendre la stratégie de Kingsmill et, de toute 
façon, il n'est pas d'humeur à offrir de l'aide à l'Amirauté. Après avoir demandé à celle-ci, 
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au début d'avril, pourquoi elle avait préféré passer un contrat de construction de sous-
marins avec une entreprise américaine plutôt qu'une entreprise de Montréal, le Premier 
ministre a laconiquement informé Londres que « les explications des représentants de 
l'Amirauté sont très insuffisantes et peu convaincantes et qu'ils n'ont déployé absolument 
aucun effort pour savoir ce qui pourrait être fait au Canada ». Devant la proposition de 
Kingsmill d'aider ces mêmes représentants de l'Amirauté, Borden réagit en disant que le 
Canada n'a pas les moyens d'affecter des équipages aux sous-marins pour emmener ceux-
ci en Angleterre « tout en fournissant des équipages à Esquimalt et Halifax ». Il demande 
par ailleurs sèchement au gouvernement britannique de « remettre deux des sous-marins 
[construits à Montréal] à la Marine canadienne » 182 . Kingsmill doit maintenant intervenir, 
et, dans la foulée, il prouve que sa réaction à la question du centre de renseignement avait 
plus à voir avec les besoins opérationnels du QGSN qu'avec un sentiment nationaliste 
dogmatique. L'attitude de Borden, explique le secrétaire militaire au gouverneur général, 
indique que « le Premier ministre ne comprend pas du tout la question. Nous ne propo-
sons pas en même temps de fournir des équipages à Esquimalt et Halifax et d'envoyer 
des hommes en Angleterre. À Esquimalt, nous avons déjà des équipages, sans officiers, pour 
trois sous-marins, et ce que je propose est de prêter deux de ces équipages à l'Amirauté 
pour emmener les sous-marins construits à Montréal en Angleterre, puis de les faire reve-
nir. Si l'Amirauté ne laisse pas un ou deux sous-marins à Halifax, ces équipages repren-
dront leurs fonctions à Esquimalt. La situation telle que je la souhaite serait la suivante : 

nous aurions deux sous-marins à Esquimalt avec un équipage et deux sous-marins à Halifax 
avec deux équipages 183 . » 

Mais, lorsque l'offre de Kingsmill est finalement présentée au gouvernement britan-
nique, celui-ci répond que « l'Amirauté n'aura pas besoin des sous-mariniers canadiens 
pour emmener les sous -marins, à moins que le Canada puisse se passer de leurs services 

pour la durée de la guerre »184.  Le directeur du Service naval est convaincu que le Canada 
devrait prêter ses équipages à l'Angleterre pour la durée de la guerre (entre autres parce 
qu'ils ont été formés dans la Royal Navy, qu'ils se sont portés volontaires pour le service 
outre-mer et que l'Amirauté a un droit prioritaire à leur égard), mais Borden et Hazen, 
vexés, en décident autrement. Écartant l'avis contraire de Kingsmill, les deux hommes 
politiques s'adressent au gouvernement de Londres pour l'informer sèchement (et avec 
mauvaise foi) qu'ils ont décidé « que, compte tenu des exigences du service, il ne sera pas 
possible de se séparer des sous-mariniers canadiens pour la durée de la guerre » 185 . Les qua-
tre premiers sous-marins construits à Montréal (de H1 à H4) partent pour Québec avant le 
29 mai pour terminer leurs essais, avec à leur bord des équipages entièrement britanniques, 
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avant de se rendre à St. John's (Terre-Neuve) le 7 juin, accompagnés du NCSM Canada. Après 
une traversée agitée du golfe du Saint-Laurent, les quatre bâtiments quittent la capitale de 
Terre-Neuve le 20 juin en direction de Gibraltar pour entrer en service dans la Méditerra-
née. Deux des sous-mariniers d'Esquimalt réussissent à s'embarquer à bord des sous-marins. 
Le lieutenant B.L. Johnson avait été pilote dans le service de pilotage de la Colombie-
Britannique pendant de nombreuses années avant de se joindre à la RNRVC en 1914 et 
d'être nommé premier lieutenant du CC2. Sa vaste expérience de la mer et ses années de 
service dans les sous-marins d'Esquimalt lui valent le commandement du H8. L'autre offi-
cier canadien affecté à l'un de ces sous-marins est l'Aspirant de marine W.M. Maitland-
Dougall, jeune officier de la Marine royale du Canada qui est arrivé second dans la première 
classe du Royal Naval College of Canada. Après avoir servi dans les sous-marins canadiens 
à Esquimalt puis au QGSN, Maitland-Dougall est considéré par Kingsmill comme un jeune 
officier capable d'être navigateur à bord du H10. Les deux officiers canadiens partent avec 
les six derniers sous-marins, qui quittent les eaux canadiennes en direction de l'Angleterre 
le 22 juillet 186 . 

En même temps qu'il rejette la proposition de Kingsmill de prêter les équipages com-
plets de sous-mariniers à la Royal Navy pour la durée de la guerre, le gouvernement 
d'Ottawa continue d'insister auprès de l'Amirauté pour qu'elle laisse deux sous-marins à 
Halifax. À la mi-mai, Londres informe le gouverneur général que l'amélioration de la 
défense navale de Halifax « n'est pas urgente de l'avis de l'Amirauté » et que l'on ne peut 
se séparer d'aucun des 10 sous-marins construits à Montréal pour protéger la côte Est du 
Canada, mais que le gouvernement canadien pourrait commander « deux autres sous-marins 
à Vickers pour son propre compte » 187 •  Le duc de Connaught télégraphie tout de même à 
Winston Churchill une fois encore le 21 mai pour le convaincre de l'importance de la 
présence de sous-marins à Halifax; « je crois, affirme-t-il, que l'Amirauté ne saisit pas le 
danger auquel la présence de corsaires navals expose ce port et d'autres ports canadiens de 
l'Est » 188 . Borden, lui aussi, fait pression quelques jours plus tard, rappelant avec raison à 
Londres que c'est à la demande du gouvernement britannique que le Canada a levé un 
corps expéditionnaire au lieu de consacrer ses ressources à la défense navale : « Dès le début 
de la guerre, l'Amirauté nous a informés que les ressources du Canada devraient être consa-
crées aux forces militaires. Nous n'avons donc rien prévu sur le plan naval, exception faite 
de l'achat de deux sous-marins [...]. À supposer que l'Amirauté estime toujours que nos 
ressources devraient être consacrées à la levée et à l'équipement de forces terrestres 189 . » Le 
Premier ministre pense évidemment qu'en raison des récents sacrifices du Canada sur le 
front occidental au cours de la deuxième bataille d'Ypres, en avril, la Royal Navy se trouve 
davantage dans l'obligation d'assurer la défense maritime du pays. 
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À la fin de mai 1915, le QGSN commence à réfléchir à la suggestion de l'Amirauté 
concernant la construction de sous-marins à Montréal pour son propre compte et demande 

à Londres « son opinion sur le type de bâtiment qui conviendrait le mieux » à la Marine 

royale du Canada 190 . Lorsqu'il demande à la Canadian Vickers de lui faire une proposition, 

le Service naval obtient le prix de 650 000 $ par sous-marin, ce qui est conforme à ce qu'a 

payé l'Amirauté pour les huit premiers sous-marins de classe H et seulement 75 000 $ de plus 

que ce qu'Ottawa a payé pour les sous-marins CC/ et CC2, de qualité nettement inférieure. 

Autant Borden estime que les Britanniques auraient dû fournir deux sous-marins Vickers 

pour la défense de Halifax, autant il est peu disposé à accepter le prix de l'entreprise cana-

dienne. Il informe le Ministère que le prix demandé par Vickers est « très élevé » et rejette 

la possibilité de faire construire des sous-marins pour la Marine canadienne à Montréal 191 . 

Chose surprenante, la décision de Borden ne déçoit pas entièrement le Quartier général 

du Service naval. Stephens, pour sa part, est disposé à voir le côté positif de l'attitude du 
Premier ministre et pense qu'il est peut-être prématuré d'engager le Ministère dans un 
certain type de guerre alors que le rôle de la Marine royale du Canada dans la guerre n'est 

pas encore déterminé : 

Comme on l'a déjà dit à diverses reprises, il faut considérer que la protection 
de Halifax est incomplète tant qu'on ne dispose pas de moyens de défense 

suffisants pour le torpillage. Le Colonial Defence Cdmmittee recommande la 

présence de destroyers et de sous-marins. 
Mais, avant d'adopter un certain type de sous-marin, il semble très sou-

haitable de déterminer la politique stratégique du Ministère afin que celui-ci 
ne soit pas entravé ultérieurement ou déçoive en raison de son incapacité à 
exécuter les tâches escomptées. Si le Ministère a l'intention d'employer ces 
sous-marins exclusivement pour la défense côtière, un certain type de bâti-
ment (comparativement inférieur) suffira éventuellement à nos besoins. Si, par 
contre, il souhaite que ces sous-marins prennent une part active aux offensives 
contre les côtes ennemies, il nous faudra le type de bâtiment le plus moderne 

et de la meilleure qualité [...1. Compte tenu du type de sous-marin suscepti-
ble de convenir à l'orientation stratégique du Canada, il semble prudent 
d'examiner la politique générale qu'il conviendrait d'adopter dans l'immédiat 

en matière de défense navale. 
Les affaires navales sont dans un tel état de fluctuation en ce moment 

que la politique d'hier ne convient pas nécessairement à la situation d'au-
jourd'hui. Il y a quelques mois, on estimait improbable que des sous-marins 
allemands apparaissent au large de la Nouvelle-Écosse, mais cette idée est 

aujourd'hui tout à fait envisageable. Pour décider, il faudra sin -tout se deman-

der si l'évolution récente dans les affaires navales justifie la modification de 

190. Naval Ottawa à l'Amirauté, 29 mai 1915, 1017-11-2, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3846. 

191. Desbarats à Borden, 14 juin 1915; Borden à Desbarats, 15 juin 1915, BAC, MG 26 H, vol. 54, 26470-4. 



314 	 DU LITTORAL À LA MER 

décisions antérieures du point ,  de vue de la politique navale immédiate 
du Canada 192 . 

Cependant, le calme avec lequel Stephens accepte la décision de Borden n'est pas tout 
à fait partagé par le directeur du Service naval, qui fait remarquer d'un ton acide qu'il n'y 
a aucune raison de discuter des types de bâtiments de guerre tant que le Premier ministre 
« ne semble pas prêt à adopter une politique navale » 193 . À titre d'officier rappelé au Canada 
pour prendre le commandement de la Marine canadienne proposée, Kingsmill est frustré, 
et à juste titre, par la réticence systématique du gouvernement à créer une quelconque 
sorte de force navale qui permettrait au Canada de défendre ses propres intérêts maritimes. 
Élu en vertu d'une plate-forme opposée à la mise sur pied d'une Marine canadienne fonc-
tionnelle, le Premier ministre semble déterminé à faire confiance à la promesse implicite du 
gouvernement britannique au sujet d'Une protection navale—promesse que Borden vient 
de rappeler à Londres—contenue dans la recommandation de Churchill, selon laquelle « les 
ressources du Canada devraient être consacrées aux forces terrestres dans cette guerre » 194 . 
Kingsmill doit trouver remarquable que le déclenchement de la guerre ne change rien à l'at-
titude du gouvernement canadien en matière de défense navale et, tout comme il l'a déploré 
en temps de paix en avril, Borden est toujours aussi peu disposé à « inaugurer un Serviée 
naval apte à remplir ses fonctions » 195 . Le Premier ministre est manifestement agacé par 
l'attitude britannique concernant les sous-marins, mais cela ne profite en rien à la Marine. 

Entre-temps, l'un des deux « rescapés » océaniques de la politique navale de Laurier, le 
NCSM Niobe, continue de naviguer tout au long du printemps et au début de l'été au sein 
de l'escadre de croiseurs de l'amiral Hornby, au large de New York. Mais, en juillet, le vieux 
croiseur se détériore rapidement. Comme c'est le cas de ses trois navires jumeaux, qui croi-
sent au sein de la 9th Cruiser Squadron dans la baie de Biscay, ses jours sont comptés. Le 
Niobe quitte Halifax pour une mission de surveillance au large de New York le 4 juillet 1915, 
où « un plus grand nombre de navires sont arrêtés, reçoivent des signaux et sont parfois 
pourchassés. Il continue de faire ses 250 milles par jour et parfois plus de 300 milles. » À 
son retour au port le 17 juillet, on constate que ses cheminées « se détériorent et s'effondrent 
rapidement », ses chaudières sont en piteux état, tout comme ses cloisons. Le gouverne-
ment canadien discute la possibilité d'échanger le Niobe contre un croiseur britannique, 
mais le navire de guerre que propose l'Amirauté, le Sutlej, est dans un tel état lui-même qu'il 
est bien possible qu'aucun des deux ne puisse traverser l'océan. Au cours de la dernière 
patrouille du navire, le pont inférieur du Niobe compte 192 matelots de la Royal Navy, 106 
réservistes de la Royal Navy venant de Terre-Neuve et 333 matelots canadiens, et on pense 
que ces hommes pourraient être « plus utiles » sur des patrouilleurs locaux. Par ailleurs, le 

192. Stephens, « Memorandum: For Director of Naval Service », 17 juin 1915, 1017-11-2, partie 1, BAC, RG 24, 
vol. 3846. 

193. Kingsmill à Stephens, 3 juillet 1915, ibid. 

194. Premier ministre au haut commissaire par intérim au Royaume-Uni, 26 mai 1915, DREC, vol. I, p. 73. 

195. Kingsmill à Desbarats, 1 er avril 1914, 1019-2-2, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3855. 
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Trois des sous-marins de classe H construits par la Canadian Vickers près du NCSM Dion°, anciennement la goélette 

Arthur W, à la jetée n° 4 à Halifax, avant le départ pour Devonport (Angleterre), le 22 juillet 1915. (MCG 19830056-019) 
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croiseur canadien peut encore servir de bâtiment-base et compenser en partie la pénurie 
de locaux à Halifax, tâche pour laquelle il est « jugé tout à fait adapté étant donné qu'on 
veut éviter les difficultés connues l'hiver précédent dans les casernements » 196. 

La décision est prise et, à partir du 6 septembre, le Niobe cesse d'être à la disposition de 
l'Amirauté et est transformé en bâtiment-base au service des matelots installés auparavant 
dans des casernements à terré et des marins qui passent par Halifax. Il servira également de 
navire-mère aux bâtiments employés pour la surveillance et fournira de l'espace à bureaux 
pour les officiers de marine servant dans la région de Halifax 197 . La menace des corsaires 
de surface allemands en provenance de ports américains de l'Est est suffisamment contenue 
par les croiseurs de Hornby, et le nouvel emploi du Niobe traduit l'évolution des fonctions 
de la Marine royale du Canada au large de la côte Est. Dans un avenir rapproché, la princi-
pale préoccupation opérationnelle de la Marine sera le risque que des sous-marins ennemis 
entrent dans les eaux canadiennes à partir de bases d'approvisionnement installées dans 
des criques et des baies isolées le long de la côte. 

196. Niobe à Kingsmill, 18 juillet 1915, 047-19-2, BAC, RG 24, vol. 3969; « Brief History of HMCS Niobe », 
- 	26 octobre 1961, p. 58 et 59, DHH 81/520/8000, « HMCS Niobe », vol. 1. 

197. « Brief History of HMCS Niobe », 26 octobre 1961, p. 60, DHH 81/520/8000, « HMCS Niobe », vol. 1. 



CHAPITRE 5 

Surveillance des sous-marins 
allemands au large de la côte 

Est du Canada : 1915-1916 

Avec le croiseur Niobe, rongé de rouille, qui sert de casernement flottant et de bureau de la 

Marine à l'arsenal de Halifax, la force de la Marine royale du Canada (MRC) sur la côte Est 

se trouve réduite à quelques bateaux ayant appartenu au gouvernement 'et convertis en 

yachts civils et à des chalutiers loués qui Ont été fabriqués en hâte pendant les premiers 

mois de la guerre. Six petits bateaux, Baleine, Deliverance, Gopher,  Mus quash, Sable et Premier, 
ont été armés pour servir de dragueurs de mines; quatre d'entre eux sont utilisés chaque 

matin ou les jours de brouillard pour draguer le chenal, marqué de bouées depuis l'entrée 

du port de Halifax jusqu'à plusieurs milles au large. Les deux autres dragueurs de mines 

peuvent servir de patrouilleurs et se joindre aux navires canadiens de Sa Majesté (NCSM) 

Tuna, Canada et Margaret pour surveiller les abords de Halifax. Les deux navires qui ont 

patrouillé la baie de Fundy pendant l'hiver 1914-1915, les NCSM Sable et Acadia, sont aussi 

disponibles « pour surveiller les navires suspects [...] qui pourraient participer au mouillage 

de mines, les sous-marins ennemis et les bâtiments de soutien logistique de ces derniers, et 

pour enquêter sur les rumeurs qui les concernent ». Même si la MRC maintient également 

ses services d'arraisonnement à Halifax et à Québec, elle n'a pas pris de mesures pour 

instituer une force navale qui servirait à protéger les transports quittant les eaux canadiennes, 

et elle manque de ressources pour ce faire. Le seul ajout notable apporté à la défense navale 

de Halifax, ce sont les filets anti-sous-marins qu'on a installés à l'entrée du port en juin 1915 1 . 

Le désarmement du vieux Niobe est aussi une indication que la nature de la guerre de 

course que l'Allemagne mène contre la marine marchande est en train de changer. Depuis 

les premières incursions de leurs forces navales de surface et des corsaires auxiliaires dans 

les couloirs de navigation éloignés, les Allemands ont réorienté la priorité de leur campagne 

navale de manière à mieux tirer profit de la furtivité de leur flotte de sous-marins. Au début 

de la guerre, la Reichsmarine voient les sous-marins avant tout comme des unités de la flotte 

de combat principale, qu'elle emploiera dans les lignes de patrouille avancées pour com-

battre les dreadnoughts ennemis alors que ceux-ci manœuvrent en vue d'attaquer la flotte 

allemande ou qu'ils émergent du refuge de léurs ports. Ce rôle semble se confirmer au début 

1. Kingsmill, « Memo for Information of Minister », 11 août 1915, 1062-13-4, BAC, RG 24, vol. 4022. 
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du mois de septembre  1914 lorsque le U-21 coule le navire qui conduit la flottille britan-
nique, le Pathfinder, en lançant une torpille d'une distance d'un mille. Le 22 septembre, la 
Royal Navy assiste à une démonstration plus impressionnante de la puissance remarquable 
du sous-marin lorsque trois croiseurs de 10 000 tonneaux, Aboukir, Hague  et Cressy, sont 
torpillés et coulés en moins d'une heure au large de la côte belge par un seul sous-marin 
allemand. Au cours de cette opération, 1 400 marins perdent la vie. Pendant la plus grande 
partie des années de guerre qui restent, la crainte d'une attaque par des sous-marins sub-
mergés—la « périscopite »—s'empare de la grande flotte anglaise chaque fois qu'elle fait 
une sortie en mer du Nord2 . 

L'attaque du U-17 qui se produit le mois suivant au large de la côte norvégienne est 
moins remarquée mais tout aussi importante. Le 22 octobre, le sous-marin allemand arrête 
le vapeur britannique Glitra à 14 milles des côtes. Après avoir donné à l'équipage le temps 
d'abandonner le navire, les sous-mariniers éventrent les prises d'eau du navire de 866 ton-
neaux et l'envoient par le fond. Toute l'opération se déroule conformément aux règles 
internationales qui s'appliquent à la guerre de la marine marchande, et le Glitra devient le 
premier navire marchand à être coulé par un sous-marin3 . L'attaque ne fait toutefois pas 
partie d'une campagne allemande concertée contre la marine marchande alliée. Il est vrai 
que, quatre jours plus tard, dans la Manche, une torpille lancée par le U-24 endommage 
un paquebot français—tuant par le fait même quelque 30 civils—mais les sous-mariniers 
croient alors que le navire est un transport de troupes amenant des combattants en France. 
Ce n'est que le 23 novembre qu'un autre sous-marin allemand, le U-21, coule deux navires 
de commerce au large de la Normandie. Le capitaine du sous-marin semble « presque s'ex-
cuser d'assumer son nouveau rôle de contre-torpilleur de la marine marchande, expliquant 
qu'il ne pouvait accueillir les équipages dans le sous-marin et que la guerre était la guerre »4 . 

Bien que le Fuhrer der Unterseeboote (officier en chef responsable des sous-marins), ou FdU, 
le Koryettenkapitiin Hermann Bauer, ait recommandé au commandant de la flotte de haute 
mer allemande que l'Allemagne commence à faire des incursions au large des côtes britan-
niques avec ses sous-marins, la suggestion est rejetée par le chef de l'Admiralstab (Amirauté), 
l'amiral Hugo von Pohl, sous prétexte que la campagne navale britannique ne justifie pas 
encore les graves violations aux règles internationales qu'il faudrait commettre pour mener 
une offensive sous-marine victorieuse contre les navires marchands. L'anéantissement aux 
îles Malouines de l'escadre du Pacifique de von Spee et l'incapacité généralisée des autres 
navires de surface à perturber le commerce des Alliés pendant les premiers mois de la guerre 
accroissent les pressions en Allemagne pour qu'une campagne sous-marine sans restriction 
soit lancée. Bauer soumet un deuxième mémoire à la fin de décembre 1914, dans lequel il 
fait observer que le nombre relativement faible de sous-marins disponibles est néanmoins 
suffisant pour justifier la mise en branle d'une offensive sous-marine au large des côtes 
britanniques à la fin de janvier 1915. Bénéficiant de l'appui des officiers supérieurs de la 

2. Richard Hough, The Great War at Sea, 1914-1918, Oxford, 1983,  P.  62, et p. 171 et 172. 

3. Hough, The Great War at Sea, p. 169; Paul G. Halpern, A Naval History of World War I, Annapolis, 1994, p. 292. 

4. Halpern, A Naval History, p. 292. 
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flotte de haute mer, la proposition de lancer une guerre sous-marine illimitée contre la 
marine marchande britannique est approuvée par l'Admiralstab le le' février et promulguée 
trois jours plus tard. 

La proclamation, le 4 février, d'une zone de guerre illimitée dans laquelle tout navire 
marchand peut être pris pour cible signifie pour les bateaux neutres naviguant dans les eaux 
britanniques qu'il est quasi certain qu'ils seront éventuellement attaqués. Les comman-
dants des sous-marins allemands reçoivent l'ordre de ne pas faire courir de risques à leur 
sous-marin en faisant surface pour examiner et identifier les navires, et d'attaquer plutôt 
tout navire qui se trouve dans la zone déclarée qui entoure la Grande-Bretagne et l'Irlande 
ou dans la Manche. L'utilisation abusive du pavillon neutre par les Britanniques sur leurs 
navires marchands signifie également,que tout navire est susceptible d'attaquer sans préa-
vis, qu'il appartienne ou non à un pays neutre. Cependant, la vigoureuse protestation du 
gouvernement des États-Unis incite Berlin à modifier ses instructions aux commandants 
des sous-marins afin d'interdire les attaques contre les navires marchands neutres. Ne pou-
vant compter que sur quelques navires pour poursuivre la campagne, les officiers supérieurs 
de la Marine allemande se rendent compte qu'une telle restriction rend le blocus des sous-
marins inopérant puisque les bateaux neutres—qui représentent le quart de tout le trafic 
commercial britannique—auraient la voie libre. La menace de l'Admiralstab de mettre fin 
à l'offensive avant même qu'elle ait commencé aboutit à un compromis avec le ministère 
des Affaires étrangères de l'Allemagne : les bateaux neutres ne seront pas attaqués, mais les 
commandants des sous-marins sont autorisés à poursuivre la campagne sous-marine avec 
la dernière vigueur et on leur garantit qu'« ils ne seront pas tenus responsables si, malgré 
tous les soins qu'ils prennent, ils commettent des erreurs » 6 •  

Peu de sous-marins allemands opèrent vraiment en même temps dans les eaux britan-
niques—une moyenne de quatre au début de 1915, dont deux seulement sont probable-
ment en poste à l'ouest des îles Britanniques—mais les résultats qu'ils obtiennent compensent 
largement leur faible nombre. Pendant les trois premiers mois de la campagne, ils coulent 
115 navires totalisant 255 000 tonneaux, et 5 sous-marins sont perdus, autrement dit plus 
de 20 vapeurs sont coulés pour chaque sous-marin allemand perdu. Le nombre de torpil-
lages infligés par une force relativement petite révèle l'insuffisance des mesures de défense 
anti-sous-marine prises initialement par la Royal Navy. En mars 1915, par exemple, la 
contre-mesure la plus efficace de la RN consiste à éperonner les navires ennemis. Le U-12 

est coulé de cette façon par un destroyer britannique dans l'estuaire du Forth le 10 mars, 
et le cuirassé  HMS Dreadnought coule le U-29 alors que celui-ci manoeuvre pour attaquer le 
HMS Neptune le 18 du même mois. Le commandant du U-29, le Korvettenkapitiin Weddigen, 

a eu pour mission de torpiller les croiseurs Aboukir, Hogue et Cressy plus tôt dans la guerre. 
Les Britanniques avaient aussi établi des barrières de mines dans le Pas de Calais et le canal 
du Nord jusqu'à la mer d'Irlande, mais elles étaient peu efficaces pour couler des sous-
marins et ne constituaient habituellement qu'un obstacle à leur passage. Néanmoins, à la 

5. Ibid., p. 293. 

6. Ibid., p. 295. 
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mi-avril, le FdU ordonne aux sous-marins de se rendre à leurs aires opérationnelles sur la 
côte Ouest en empruntant la route septentrionale contournant les îles Britanniques après 
que plusieurs incidents se furent produits dans les filets du Pas de Calais, notamment 
le torpillage du U-8, même si le changement de route ajoute 2 240 kilomètres au par-
cours et réduit par conséquent le temps que chacun des sous-marins peut demeurer en 
patrouille. Les autres expériences de la Royal Navy—harenguiers remorquant soit des filets 
anti-sous-marins munis de fusées éclairantes, qui devaient se déclencher lorsque les sous-
marins s'y emmêlaient, soit des « dragues explosives » (câbles équipés d'explosifs)—s'avèrent 
très inefficaces 7 . 

La principale menace à la campagne sous-marine allemande ne vient pas des mesures 
prises par la Marine britannique mais plutôt du front diplomatique, qui réagit aux attaques 
contre les navires neutres, plusieurs d'entre eux ayant été torpillés et coulés sans avertis-
sement même s'ils faisaient du commerce entre des ports neutres. Certes, les Allemands 
acceptent de verser une compensation aux pays neutres pour les pertes subies par leur 
marine marchande—les Néerlandais, en particulier, sont furieux de voir que les vapeurs qui 
font du commerce entre Amsterdam et les ports neutres se font torpiller sans avertissement—
mais l'incident le plus grave est le torpillage du Lusitania, un énorme paquebot de ligne 
britannique qui est coulé par le U-20 le 7 mai. Le paquebot de la compagnie Cunard n'est 
atteint que par une seule torpille, mais celle-ci frappe une cale contenant des munitions et 
des explosifs qui ont été chargés à New York. La violence de la deuxième explosion envoie 
rapidement le paquebot par le fond et fait 1 201 victimes. Comme il y a 128 Américains 
parmi les disparus, le gouvernement des États-Unis est indigné et proteste vigoureusement 
contre l'apparente brutalité de l'attaque auprès de Berlin. Le chancelier allemand, Theobald 
von Bethmann Hollweg, réagit en convainquant le Kaiser d'ordonner la suspension des 
attaques contre les paquebots de ligne malgré la forte objection de l'Admiralstab. En dépit 
des nouvelles restrictions, que le président américain Woodrow Wilson semble disposé 
à accepter, un nombre accru de sous-marins opérationnels permet aux Allemands d'aug-
menter leurs torpillages au cours de l'été 1915, si on compare à la période de mars à 
mai. De juin à septembre 1915, les sous-marins allemands coulent 355 navires totalisant 
532 116 tonneaux8 . 

C'est dans le contexte de la menace que représentent les torpillages effectués par les 
sous-marins allemands dans les eaux britanniques, dont la gravité est mise en relief par le 
grand nombre de victimes du Lusitania, que le Quartier général du Service naval est informé 
par le consul général britannique à New.York—comme l'imposent les services de rensei-
gnement des forces navales britanniques installés dans l'Atlantique Nord, l'avertissement 
est transmis par le Colonial Office—de l'éventualité d'opérations navales ennemies dirigées 
contre la marine marchande canadienne et préparées au sud de la frontière. Londres 
avertit les autorités navales canadiennes de prendre au sérieux les rumeurs provenant des 
États-Unis, selon lesquelles des agents allemands pourraient tenter d'établir des bases de 

7. Ibid., p. 296 à 298. 

8. Ibid., p. 298 à 299. 
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ravitaillement pour les sous-marins le long des côtes isolées de Terre-Neuve, du Labrador 

ou de Saint-Pierre 9 . De pareilles craintes ont incité la Marine canadienne à effectuer un 
certain nombre de patrouilles côtières au large de la Nouvelle-Écosse et dans la baie de 
Fundy à l'automne 1914. L'hiver suivant, les « nombreuses rumeurs indiquant que des 

navires chargés de mines devant être mouillées dans le Saint-Laurent quittaient les ports 

américains » poussent le Ministère à examiner la question de l'établissement d'une 
patrouille dans le golfe du Saint-Laurent à l'ouverture de la navigation. Au printemps 1915, 

dès que les eaux sont libres de glace, le vice-amiral Kingsmill envoie patrouiller le Sable I, 

un vapeur affrété et non armé. Ce sera le premier navire de la force de patrouille du golfe. 

Le vice-amiral suggère également au sous-ministre, G.J. Desbarats, d'écrire au gouverne-

ment de Terre-Neuve dans le but suivant : « l'informer de notre intention d'utiliser ses ports, 
lui en demander l'autorisation et le solliciter aussi d'enjoindre aux administrations por-

tuaires de fournir toute l'aide nécessaire » 1°. Comme ce sera le cas pendant toute la durée 

de la guerre—dans la mesure où les ressources le permettent—le gouvernement de Terre-
Neuve se montre très coopératif et ordonne immédiatement « aux administrations 

portuaires de fournir toute l'aide possible aux bateaux de la force de patrouille » 11 . 

Les efforts du Quartier général du Service naval (QGSN) pour établir une force de patrouille 

dans le golfe reçoivent une impulsion nouvelle au début de juin lorsque le secrétaire d'État 

aux colonies, Bonar Law 12, informe Ottawa que le consul général britannique à New York 

a obtenu des renseignements selon lesquels « l'Allemagne compte envoyer un ou deux 

sous-marins vers la côte de l'Atlantique. L'Amirauté précise que le dernier modèle de sous-

marin a un rayon d'action de 3 000 milles et on s'attend à ce que l'ennemi tire pleinement 

parti des possibilités de ces sous-marins. » Londres indique également aux autorités cana-

diennes les mesures qu'elles devraient prendre pour empêcher que les sous-marins allemands 
opèrent depuis des endroits isolés : 

Les difficultés d'approvisionnement et de communication dans les pays 
neutres et sur les côtes inhabitées ne sont probablement pas insurmontables. 
Les activités de ces sous-marins seront entravées si l'on informe -rapidement les 

autorités navales compétentes de leur présence et si l'on surveille étroitement, 
et signale le cas échéant, la vente de carburant. L'Amirauté recommande à votre 
gouvernement de surveiller attentivement le chargement d'huile de graissage 
et de mazout qui pourraient convenir aux sous-marins, par exemple toute huile 

9. Michael Hadley et Roger Sarty, Tin-Pots and Pirate Ships: Canadian Naval Forces and German Sea Raiders, 1880- 

1918, Montréal, 1991, p. 113. 

10. Kingsmill au Sous-ministre, 10 mars 1915, 1062-13-4, BAC, RG 24, vol. 4022; Brian Tennyson et Roger Sarty, 

Guardian of the Gulf: Sydney, Cape Breton, and the Atlantic Wars, Toronto, 2000, p. 131. 

11. Gouverneur de Terre-Neuve au gouverneur général du Canada, 7 avril 1915, 1062-13-4, BAC, RG 24, vol. 4022. 

12. En tant que chef du Parti conservateur, Law, natif du Nouveau-Brunswick, avait fait pression sur le Premier 
ministie libéral, Herbert Asquith, pour qu'il forme un gouvernement de coalition auquel il s'était joint, sur les 
conseils de son compatriote néo-brunswickois Max Aitken, à titre de secrétaire aux colonies en mai 1915. 
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qui a un point d'inflammabilité supérieur à 100 degrés Fahrenheit [...] et qui 
n'est pas trop visqueuse. L'Amirauté suggère également que le système de 
renseignement soit étendu aux ports isolés où les sous-marins pourraient ren-
contrer les bâtiments ravitailleurs et que l'information ainsi obtenue de même 
que l'information concernant les chargements suspects d'huile soient trans-
mises aux centres de renseignement naval par l'intermédiaire des officiers 
rapporteurs. Un télégramme semblable a été envoyé au gouvernement de 
Terre-Neuve 13 . 

L'avertissement de l'Amirauté reflète l'opinion du QGSN concernant la nécessité 
d'établir une patrouille navale dans le golfe du Saint-Laurent pour se protéger contre les 
incursions des sous-marins ennemis. La détermination des autorités canadiennes à assurer 
la planification nécessaire est renforcée la semaine suivante par la lettre que le vice-amiral 
sir George Patey, qui vient tout juste de remplacer Phipps-Hornby au poste de comman-
dant en chef de la Base navale de l'Amérique du Nord et des Antilles, envoie au gouverneur 
général à ce sujet. Le duc de Connaught, qui prend très au sérieux la charge honorifique de 
commandant en chef des Forces canadiennes, a visité Patey à bord de son navire-amiral, le 
HMS Leviathan, à Halifax, pour inciter l'amiral britannique à présenter un aperçu général 
des précautions qu'il juge essentielles contre les attaques éventuelles de sous-marins dans 
les eaux canadiennes ou terre-neuviennes : « a) Système structuré de surveillance de la côte 
depuis le rivage et prise de dispositions pour les rapports qui en découleront. b) Patrouille 
des détroits de Belle Isle et de Cabot ainsi que du golfe du Saint-Laurent par des bâtiments 
appropriés suffisamment rapides et armés de canons capables de détruire un sous-marin. 
c) Dispositions pour que des patrouilleurs puissent visiter périodiquement les portions 
inhabitées de la côte, en particulier celle du Labrador, où les Allemands pourraient établir 
une base de ravitaillement de sous-marins dans l'une des nombreuses anses (les portions 
inhabitées seraient visées par le point a) ci-dessus). d) Supervision de la flotte de navires de 
pêche qui fréquentent le Grand Banc 14 . 

Londres préconise à nouveau la création d'une patrouille navale canadienne le 25 juin, 
mais en suggérant d'utiliser des bâtiments plus petits et armés plus légèrement que ce 
qu'avait proposé le commandant' en chef. De l'avis de l'Amirauté, en raison de la «possi-
bilité que des sous-marins allemands opèrent dans les eaux canadiennes », il est « très sou-
haitable que des mesures soient prises pour faire assurer la patrouille de la côte par de petites 
embarcations qu'on se procurera localement afin d'empêcher que les havres non fréquen-
tés servent de base d'opérations, et aussi que des dispositions soient prises pour accroître 
ce service de patrouille de manière à lutter contre les sous-marins qui atteindraient les eaux 
canadiennes » 15 . Ayant déjà prévu cette démarche, Kingsmill est en mesure de fournir une 
réponse à son gouvernement dans un délai de 24 heures. L'efficace chef d'état-major du 

13. Law au gouverneur général du Canada, 9 juin 1915, 1062-13-4, BAC, RG 24, vol. 4022. 

14. Patey au gouverneur général, 16 juin 1915, ibid. 

15. Amirauté au QGSN, télégramme n° 326, 25 juin 1915, ibid. 
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Le NCSM Canada tel qu'il est configuré en temps de guerre, avec ses canons de 12 livres à l'avant et à l'arrière. 

(MDN CN 3793) 
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Le torpilleur NCSM Tuna fait l'objet d'une révision complète au chantier naval de Sorel (Québec), en juillet 1916. J. K. L. 

Ross a acheté le yacht à turbine Tarantula au prince de l'industrie américaine du chemin de fer W. K. Vanderbilt et l'a 

amené à Halifax en septembre 1914 pour le vendre à la Marine canadienne au coût d'un dollar. (MDN CN 215) 
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Le NCSM Margaret a été construit par Thorneycrofts, en Angleterre, pour le Service des douanes, mais il a été mis en 

service dès son arrivée au Canada, en août 1914. Le Margaret pouvait atteindre une vitesse maximale de 15 nœuds, 

mais il n'était armé que de 2 canons de 6 livres à l'avant, tous les deux d'un modèle unique avec une quantité limitée 

de munitions. (MDN CN 3226) 
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directeur, le commander R.M. Stephens, a déjà élaboré un plan prévoyant l'utilisation de 
10 patrouilleurs pour surveiller les eaux du golfe et la côte de la Nouvelle-Écosse entre Hali-
fax, le cap Race et le détroit de Belle Isle. Cinq navires étant déjà disponibles—les NCSM 
Canada, Margaret, Sable I, Premier et Tuna—il en reste cinq autres à trouver16 . Le directeur 
du Service naval attire l'attention sur les préoccupations de Londres lorsque, le jour suivant, 
il recommande au sous-ministre que la MRC organise une réserve composée de bateaux de 
pêche loués pour la surveillance de la côte. 

L'Amirauté fait remarquer qu'un raid de sous-marins allemands est une possi-
bilité qu'elle juge digne d'attention. Il n'y a qu'une chose qui pourrait empêcher 
un ou plusieurs sous-marins allemands du plus récent modèle d'opérer dans 
le golfe du Saint-Laurent, c'est l'incertitude quant à la possibilité de se ravitailler 
de ce côté-ci de l'Atlantique. 

Il y a plusieurs moyens de surmonter cet obstacle, auxquels un ennemi 
déterminé pourrait recourir, à savoir : 

Se faire accompagner par un navire de ravitaillement, qui serait laissé quelque 
part à l'écart de l'itinéraire commercial habituel. Dans ce cas, la responsabilité 
de la patrouille incombe à l'Amirauté. 

L'envoi de ravitaillement par un navire neutre à un point de rendez-vous, 
par exemple les bancs de pêche, où il ne serait pas difficile de passer inaperçu 
et de faire semblant de pêcher. Il y a plusieurs façons de lutter contre cela : 
a) Promettre à nos capitaines de terre-neuviers une généreuse récompense s'ils 
fournissent des renseignements pouvant mener à la capture de tout bateau de 
pêche neutre transportant d'autres ravitaillements que ceux qui servent à la 
pêche. b) Patrouiller. Si elle est exécutée par le Canada, la patrouille exigerait 
au moins deux navires armés ayant une bonne tenue en mer. 

L'envoi de ravitaillements et leur immersion dans l'un des havres peu 
fréquentés de Terre-Neuve et de la côte Atlantique du Canada. La seule façon 
d'éviter cela, ce serait de mettre sur pied un système de surveillance de la côte 
en combinaison avec une patrouille côtière assurée par un grand nombre de 
petits bateaux. 

L'Amirauté estime aussi qu'il est nécessaire de nous recommander de faire 
en sorte que la patrouille puisse être renforcée en tout temps. Cela nous obli-
gera à nous procurer des bateaux additionnels et à les préparer pour pouvoir 
les utiliser immédiatement. Même s'il ne sera pas nécessaire d'armer tous 
les patrouilleurs en leur fournissant davantage que des fusils, nous devrions 
disposer d'autant de bateaux armés que possible. 

Pour des raisons militaires, les officiers et les hommes devront être assu-
jettis à la Discipline Act. Nous proposons donc de les enrôler temporairement 
dans la Réserve navale royale des volontaires du Canada (RNRVC). Cela n'en- 

16. [Stephens], « Memorandum », sans date, ibid. 
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traînera pas une augmentation importante des dépenses, puisque la solde 
versée par la Réserve équivaut à peu près à celle du Service de protection de la 
pêche et aux salaires qu'on gagne sur les bateaux côtiers. Il faut en tenir compte 
lorsqu'on affrète des bateaux. 

L'Empire étant en guerre, le pouvoir du gouvernement de réquisitionner 
le nombre nécessaire de bateaux devrait être pris en considération dans les 
négociations avec les propriétaires des bateaux offerts à l'affrètement. Je fais 
respectueusement observer au Ministre que nous faillirions à notre devoir si 
nous ne faisions pas tous les efforts possibles. Le document ci-joint indique le 
nombre de bateaux requis et le plan pour l'enrôlement de Réserve de bateaux 
à moteur de la RNRVC17. 

Le mémoire joint par Stephens décrit les modalités de la mise sur pied d'une réserve de 
bateaux à moteur qui aura pour but de « fournir des effectifs entraînés pour patrouiller et 
qui pourra être rapidement augmentée si l'on apprend que les navires ennemis fréquen-
tent les côtes ». Selon ce plan, le Service naval « enrôlerait un grand nombre de bateaux 
de pêche à moteur, disons 250 pour commencer, et les propriétaires de ceux-ci offriraient 
leurs services lorsqu'ils seraient invités à le faire. L'équipage devant se joindre à la réserve 
de bateaux à moteur de la Réserve navale royale des volontaires du Canada serait soumis à 
des règlements légèrement différents de ceux de cette dernière ». Le Ministère indemni-
serait le propriétaire de chacun des bateaux à moteur en lui versant une somme convenue 
pour couvrir les frais d'entretien et le salaire de l'équipage et il offrirait aux membres d'équi-
page une allocation de ravitaillement et quelques pièces d'uniforme naval. Lorsqu'on ferait 
appel à eux, les équipages des bateaux à moteur—qui ne seraient armés que de fusils—
seraient « assujettis à la discipline navale .et déploieraient le White Ensign [...] Les bateaux 

seraient regroupés en sections, chaque section étant sous l'autorité d'un officier de marine. 
Appelé à participer à la guerre, cet officier serait à bord d'un patrouilleur armé stationné 
dans cette section [...] Selon les conditions actuelles, dans chaque section, seuls quelques 
bateaux seraient tenus de faire de la patrouille; si on le juge opportun, on pourrait changer 
de bateaux tous les mois. Si des bateaux ennemis apparaissaient au large de la côte, tous 
les bateaux seraient mobilisés 18 . » 

Deux jours plus tard, un avertissement plus grave de l'Amirauté, tout en n'indiquant pas 
expressément que des sous-marins allemands sont effectivement en route, est suffisam-
ment alarmant pour inciter le QGSN à agir immédiatement afin de protéger la côte Est du 
Canada laissée sans défense. « On ne juge pas nécessaire de fermer le détroit de Belle Isle 
pour le moment, avertit Whitehall le 28 juin, mais il est souhaitable d'avertir les bateaux 
de pêche d'être à l'affût des bateaux étrangers qui utiliseraient les anses ou les havres peu 
fréquentés et de signaler leur présence ou leurs mouvements, car ces bateaux pourraient 
être des ravitailleurs de sous-marins. Les autorités locales devraient aussi être averties de 

17. Kingsmill à Desbarats, 26 juin 1915, ibid. 

18. Stephens, « Royal Navy Canadian Volunteer (Motor Craft Reserve) », 26 juin 1915, ibid. 
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surveiller les Allemands ou les étrangers qui s'arrêtent dans les localités côtières 19 . » Kings-

mill assure les autorités britanniques que « l'on comprend bien le danger que représentent 
les sous-marins », tout en insistant sur le fait qu'il est « impossible » pour la MRC « de four-
nir une protection efficace aux navires de transport de ce côté-ci ». Il ajoute qu'il « s'efforce 
d'établir une patrouille armée dans le golfe du Saint-Laurent, les limites orientales corres-
pondant à une ligne qui va de l'île Scatari et de P[île] du C[ap]-B[reton] à Saint-Pierre et à 
Belle Isle, mais [qu'il est] très difficile de se procurer des embarcations appropriées » 20 •  

Le Quartier général du Service naval répond en élaborant un plan plus détaillé pour 
l'établissement d'une patrouille navale à brève échéance. Selon les explications données 
par le chef d'état-major à la fin de juin, les 10 navires armés qu'avait auparavant recom-
mandés Stephens « patrouilleraient le long de la côte à la recherche de petits bateaux 
servant de base aux sous-marins ennemis. Dans cette tâche, ils seront assistés d'un certain 
nombre de bateaux à moteur qui visiteront toutes les petites baies et les petites anses le long 
de la côte. La patrouille [navires] armée servira de navire-mère à ces bateaux », mais elle sera 
aussi chargée « d'attaquer un sous-marin s'il en apparaît un ou de se diriger rapidement vers 
l'endroit où un sous-marin aura été signalé ». Servir de navire-mère aux patrouilleurs à 
moteur n'exigera rien d'autre qu'une « bonne tenue en mer » mais, pour attaquer les sous-
marins allemands, il faudra des bateaux plus rapides que ceux que la Marine royale du 
Canada avaient auparavant pris à son service. Stephens rappelle ceci au directeur : 

La vitesse d'un sous-marin moderne de bonnes dimensions peut atteindre 
18 noeuds, vitesse qui sera sans doute quelque peu réduite lorsqu'il sera en 
s-ervice, mais il ne serait pas prudent de l'estimer à moins de 15 noeuds. Plus 
la patrouille [défensive] est rapide, plus il y a de chances qu'elle parvienne à 
portée du sous-marin avant qu'il plonge. À mon avis, la vitesse minimale de 
la patrouille devrait être de 15 noeuds. Il sera probablement diff[icile] d'obte-
nir des offres pour de tels bateaux au Canada sur une base volontaire. Je pense 
qu'au besoin les bateaux devraient être réquisitionnés ou qu'il faudrait se les 
procurer aux États-Unis. À une ou deux exceptions près, les bateaux offerts 
jusqu'à maintenant au Ministère ne convenaient pas à ce travail, mais cela est 
dû en partie au fait que le principal objectif était le dragage de mines. La taille 
et la vitesse ne comptaient pas, et les annonces parlaient d'une catégorie de 
navires de plus petites dimensions que ce qui est maintenant nécessaire. On 
estime maintenant que la situation exige des navires de 175 à 225 pieds ayant 
une vitesse de 15 nceuds21 . 

En se fondant sur l'évaluation de son chef d'état-major, Kingsmill envoie un mémoire 
au sous-ministre dans lequel il décrit la patrouille proposée pour le golfe du Saint-Laurent. 

19. Amirauté à Naval Ottawa, 28 juin 1915, ibid. 

20. Kingsmill à l'Amirauté, 7 juillet 1915, ibid. 

21. Stephens à Kingsmill, 30 juin 1915, ibid. 
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En plus des 10 patrouilleurs armés, le directeur du Service naval estime que la flottille du 
Saint-Laurent aurait « besoin de 10 petites embarcations équipées d'un moteur à essence 
pour organiser un système de surveillance de la côte ». 

Il s'agit d'avoir une patrouille armée, provenant de Sydney, qui naviguera 
constamment le long de la côte depuis le cap Ray jusqu'au détroit de Belle Isle; 
deux patrouilles sillonneront le détroit de Cabot, et une autre se déplacera 
continuellement entre le cap Ray et le cap Race. Ces navires s'organiseront 
pour obtenir des informations des patrouilleurs à intervalles rapprochés. Les 
patrouilleurs auront aussi les lignes terrestres pour communiquer avec l'officier 
responsable de l'ensemble de la patrouille. Nous proposons que celui-ci soit 
posté à Sydney. 

Depuis Gaspé, avec deux navires en service et quatre bateaux à moteur sur 
la rive nord du Saint-Laurent, nous devrions pouvoir nous organiser pour que 
trois de ces bateaux et l'un de ceux de la patrouille armée soient toujours en 
patrouille sur la côte, pendant que l'un revient, embarque l'avitaillement pour 
les plus petits bateaux, puis prend le relais pour patrouiller à son tour. Il est 
possible qu'on ne trouve pas de petits bateaux à moteur pour cette tâche et 
qu'on doive faire appel à des goélettes de pêche équipées d'un groupe auxi-
liaire de bord. Jusqu'à ce nous publiions les annonces et que des offres soient 
faites, il me semble impossible de fournir une estimation du coût probable de 
cette patrouille. 

Les bateaux dont nous avons besoin pour la patrouille armée devraient, 
comme le précise le commander Stephens, être aussi rapides que possible et je 
pense qu'on ne devrait accepter aucun bateau de moins de 150 pieds et dont 

la vitesse est inférieure à 12 nœuds. S'il était possible d'avoir des bateaux qui 
font 15 noeuds, ce serait beaucoup mieux. Chacun de ces bateaux devrait avoir 
le télégraphe sans fil ou être en mesure de l'installer. 

L'une des conditions de l'affrètement devrait être que les officiers et les 
membres d'équipage relèvent du ministère du Service naval et soient enrôlés 
en tant que membres de la Réserve navale royale des volontaires du Canada. 
Ce n'est qu'une question de discipline, et ils devraient être payés et le(s) bateau(x) 

devrai(en)t être trouvés par les propriétaires. Il faudra fournir une petite 
quantité d'uniformes22 . 

Après avoir lu les avertissements de l'Amirauté concernant la menace imminente que 
les sous-marins allemands font peser sur la circulation maritime au Canada, les politiciens 
fédéraux inquiets s'empressent d'accepter les propositions du directeur du Service naval. 
Le 29 juin, Desbarats écrit dans son journal que le ministre de la Marine par intérim, T.W. 
Crothers, est « soucieux de prendre des mesures sur-le-champ et donne des instructions en 

22. Kingsmill à Desbarats, 30 juin 1915, ibid. 
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vue d'obtenir immédiatement des bateaux [de patrouille additionnels] ». Le ministre de la' 
Marine, J.D. Hazen, exprime une opinion semblable à son retour à Ottawa deux jours plus 
tard. Il se plaint que le Service naval « ne parvient pas assez rapidement à se procurer des 
bateaux bien que [nous] ayons télégraphié des annonces aux journaux » en vue d'affréter 
des yachts privés. Appelé à assister à une réunion du Cabinet le 14 juillet, Desbarats constate 
que les politiciens sont « alarmés par la rumeur selon laquelle des sous-marins se trouvent 
dans le Saint-Laurent » et il se voit forcé d'essayer « d'apaiser leurs craintes, mais sans grand 
succès » 23 . Deux semaines plus tard, le membre le plus influent du gouvernement conser-
vateur, le ministre du Commerce, sir George Foster, confie à son journal : « Nous sommes 
sans défense [et] pouvons seulement surveiller et attendre »24 . Bien que le Premier ministre, 
Borden, ait clairement indiqué à Londres à la fin de mai que le gouvernement canadien 
« n'avait rien fait pour la Marine sauf acheter deux sous-marins »25, le Cabinet effrayé veut 
croire qu'une force navale peut être mise sur pied à quelques semaines d'avis. Malgré qu'il 
ait rejeté à la mi-juin la proposition de la Marine visant à construire deux sous-marins de 
la classe H à la Canadian Vickers sous prétexte que c'était trop coûteux26 , le gouvernement 
reçoit quand même davantage de la MRC que ce pour quoi il semble disposé à payer lorsque, 
à la mi-juillet, le QGSN affecte les premiers patrouilleurs à Sydney, en Nouvelle-Écosse, et 
établit ainsi une présence navale canadienne dans le golfe du Saint-Laurent. 

Lorsqu'il organise la patrouille du golfe, Kingsmill décide prudemment d'en faire un 
commandement distinct de celui de Halifax. Sans doute inquiet que le commandant en 
chef britannique tente d'exercer un contrôle de facto sur les opérations du golfe sans tenir 
compte des besoins ou des priorités du Canada, le directeur veut s'assurer que la patrouille 
demeure exclusivement sous la responsabilité du QGSN en la plaçant sous la surveillance 
immédiate de l'influent vice-amiral Patey, à Halifax. Comme il l'explique le 6 juillet au 
capitaine principal à Halifax, le capitaine Edward Martin, la patrouille doit être comman-
dée par un officier agissant sous les ordres directs du QGSN, qui se trouve à Sydney27 . La 
mission strictement canadienne de la patrouille est mise en relief dans les explications qui 
sont données au capitaine responsable à Halifax au sujet de ses tâches : « a) guetter les 
embarcations ennemies; b) assurer la patrouille de la côte à la recherche de petites embar-
cations, qui pourraient servir de dépôts de carburant ou de bâtiments de soutien logistique 
aux sous-marins ennemis; c) visiter régulièrement les postes de transmission, les phares et 
les endroits difficiles d'accès pour s'assurer que les responsables locaux sont conscients de 
la nécessité de surveiller attentivement les embarcations et les personnes suspectes et de faire 
part de leurs observations conformément aux instructions reçues; d) arraisonner toute 

23. Journal de G. Desbarats, 29 juin, 1" et 14 juillet 1915, BAC, MG 30 E89, partie 1. 

24. Journal de G. Foster, 3 août 1915, BAC, MG 27 II 0 7, partie 4. 

25. Premier ministre au haut-commissaire au Royaume-Uni p.i., 26 mai 1915, dans Canada, ministère des 
Affaires extérieures, Documents relatifs aux relations extérieures du Canada [ci-après DRREC1, Ottawa, 1967, 

vol. I, p. 73. 

26. Desbarats à Borden, 14 juin 1915, Borden à Desbarats, 15 juin 1915, BAC, MG 26 H, vol. 54, 26470-4. 

27. QGSN au capitaine responsable, arsenal CSM, Halifax, 6 juillet 1915, 1062-13-4, BAC, RG 24, vol. 4022. 
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embarcation suspecte » 28 . En d'autres mots, la mission de surveillance des côtes canadiennes 
ne doit pas être mise en péril pour fournir une protection anti-sous-marins aux croiseurs 
de Patey lorsqu'ils entrent dans le port de Halifax ou en sortent. 

Le caractère local des patrouilles de Sydney apparaît aussi de façon manifeste dans les 
arrangements que le Canada faits avec Terre-Neuve pour coordonner la défense maritime 
conjointe. Dans un télégramme daté du 8 juillet, le gouverneur de Terre-Neuve demande 
à Ottawa de tenir les autorités de la colonie informées « du nombre, des tâches et de la posi-
tion de ses patrouilleurs, en particulier ceux qui se trouvent dans les parages du détroit de 
Cabot. Il serait utile que les patrouilleurs canadiens soient informés [par St. John's] de tout 
bateau suspect signalé aux autorités de Terre-Neuve qui pourrait se trouver dans le même 
secteur qu'eux de manière qu'ils puissent mener une enquête. Si l'Amirauté donne son 
approbation, ces renseignements pourraient leur être communiqués en mode chiffré par 
l'officier du renseignement de l'Amirauté [à St. John's] grâce au télégraphe sans fil29 . » La 
coordination des plans de patrouille est appuyée sans réserve pàr le QGSN, et des arran-
gements raisonnables sont conclus pour s'assurer que les autorités responsables seront 
tenues informées de leurs activités respectives. Tout renseignement relatif à des bateaux 
suspects fourni par les autorités de Terre-Neuve doit être télégraphié au capitaine Martin 
à Halifax et à l'officier supérieur à Sydney. Martin est en liaison directe avec Ottawa et 
l'amiral Patey, et le quartier général de Sydney contrôle les patrouilleurs du Saint-Laurent. 
Halifax de même que Sydney sont aussi en liaison directe avec le centre du renseignement 
naval à St. John's30 . 

Tout en établissant un réseau de communications efficace dans la région du golfe, le 
QGSN prend soin de sauvegarder sa mainmise sur les patrouilleurs du Saint-Laurent. Le 
19 juillet, par exemple, l'officier britannique responsable du centre de renseignement de 
St. John's, le capitaine G.H.F. Abraham, des Royal Marines, tente subrepticement de pren-
dre le contrôle de la patrouille canadienne en établissant une liaison directe entre lui-même 
et les différents patrouilleurs. Le capitaine Abraham propose ce qui suit à Ottawa :  «En vue 
d'étudier les rapports qui me sont transmis au sujet des sous-marins ennemis et de leurs 
bateaux ravitailleurs dans cette partie de Terre-Neuve qui est patrouillée par les NCSM, 

qu'il soit ordonné aux bateaux de recevoir par télégraphe sans fil des messages de ma part 
concernant ces rapports, qui seraient accompagnés d'une demande d'enquête, et de 
m'informer des résultats des enquêtes [...] Pouvez-vous me tenir au courant des mouve-
ments des patrouilleurs canadiens par télégraphe de manière que je sache quels bateaux 
appeler31 ? » Le QGSN refuse cependant d'accéder à cette demande et il informe rapidement 
Abraham qu'il va « communiquer par télégraphe l'information au bureau du renseigne-
ment naval, à Halifax, qui est toujours en liaison avec l'officier supérieur de la patrouille 
du Saint-Laurent ». Il ajoute : « Celui-ci prendra toutes les mesures qu'il juge nécessaires 

28. Ibid. 

29. Gouverneur de Terre-Neuve au gouverneur général du Canada, ibid. 

30. Stephens au sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 14 juillet 1915, ibid. 

31. Officier du renseignement, St. John's, à Naval Ottawa, 19 juillet 1915, ibid. 
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pour enquêter sur les rumeurs, et il communiquera les résultats aux autorités de Halifax, 
qui vous tiendront informé. Si vous estimez que l'affaire est urgente, communiquez avec 
la patrouille du Saint-Laurent en informant Halifax de la mesure prise32. » Autrement dit, 
la nouvelle patrouille du Saint-Laurent conservera son indépendance à l'égard de la Royal 
Navy. Le rapport de commandement et l'organisation de la flottille de patrouille du golfe 
sont aussi clairement expliqués dans les ordres permanents émis par le QGSN à Sydney le 
22 juillet : 

L'officier supérieur de la patrouille agira directement sous les ordres du Minis-
tère. Le quartier général de la patrouille sera situé à Sydney (île du Cap-Breton). 
L'officier supérieur organisera la patrouille de manière que chaque bateau 
revienne à sa base périodiquement pour se ravitailler en charbon, se remettre 
en état et permettre aux marins d'avoir une permission. La patrouille doit 
vérifier si de petits bateaux, qui pourraient être utilisés comme bases de sous-
marins par l'ennemi, fréquentent les havres et les anses du secteur de patrouille. 
Il faut donc faire surveiller ces endroits sans relâche par les patrouilleurs et les 
bateaux à moteur. Tous les postes de transmission, gardiens de phare, fonc-
tionnaires des douanes et maîtres de poste du secteur de patrouille ont été aver-
tis de guetter les personnes et les bateaux suspects dans leurs localités et de 
signaler leur présence au Ministère par télégraphe. L'officier supérieur de la 
patrouille devrait prendre des dispositions pour qu'ils le tiennent informé lui 
aussi, mais cela ne doit pas annuler la directive précédente d'informer le Minis-
tère. La patrouille sera aussi constamment à l'affût des sous-marins ennemis. 
Aucun passager ne doit monter à bord des patrouilleurs sans l'autorisation 
préalable du directeur du Service naval. Les officiers et les hommes doivent être 
prévenus de ne pas parler aux représentants de la presse ni à quiconque des 
responsabilités qui leur sont confiées. 

Les patrouilleurs arboreront le White Ensign, et la discipline sera conforme 
aux King's Regulations and Admiralty Instructions. Les officiers doivent se rappe-
ler que les hommes à qui ils ont affaire ne sont absolument pas habitués à la 
discipline et ils devront faire preuve de beaucoup de tact dans leurs rapports 
avec eux. Dans la mesure du possible, la routine habituelle d'un navire de 
guerre doit être maintenue. 

Les équipages des navires devront pratiquer régulièrement des exercices 
d'incendie et d'abordage, s'exercer à l'abandon du navire, faire des exercices 
avec le fusil et les autres exercices militaires habituels. Il faudrait pratiquer de 
temps en temps le tir à la cible, mais les munitions doivent être économisées. 

L'officier supérieur dirigera les mouvements de tous les patrouilleurs 
conformément aux instructions générales données par le directeur du Service 
naval. Les navires qui arrivent dans un port ou qui en partent informeront le 

32. Naval Ottawa à l'officier du renseignement, St. John's, 23 juillet 1915, ibid. 
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Ministère de leur arrivée ou de leur départ par télégraphe. L'officier supérieur 
prendra ses propres dispositions pour être informé des mouvements des bateaux 
sous son commandement. L'officier supérieur tiendra toujours le Ministère 
informé longtemps à l'avance des mouvements qu'ils prévoient. 

Les approvisionnements des patrouilleurs seront obtenus par l'intermédiaire 
de l'arsenal de Halifax, à l'exception des menus articles qu'il faudra se procurer 
sur place pour répondre aux besoins urgents. 

Règle générale, les radoubs importants seront effectués à Halifax mais, si 
des réparations mineures s'imposent, des soumissions pourront être obtenues 
sur place et transmises au quartier général, qui prendra une décision33 . 

Le 15 juillet, les deux premiers navires de la patrouille du Saint-Laurent entrent dans le 
port de Sydney. Les NCSM Margaret et Sinmac illustrent bien la grande variété de navires 
de guerre que la MRC a rassemblés pour surveiller les côtes du pays. Le Margaret, qui est 
à l'origine un croiseur des douanes, a été construit en Angleterre par Thorneycroft. Il vient 
à peine d'arriver au Canada, en août 1914, qu'il est affecté à la patrouille du fleuve Saint-
Laurent et du golfe du Saint-Laurent. En janvier 1915, lorsqu'on décide d'affecter le navire 
à une nouvelle mission sous le White Ensign, on demande aux agents des pêches et aux 
membres d'équipage « s'ils veulent se porter volontaires » pour le service naval. Le 25, un 
Kingsmill quelque peu dégoûté informe le commissaire des douanes de ce qui suit : « Sauf 
de la part du steward et de deux chauffeurs, la réponse à cette demande est négative. Je ne 
sais pas comment vous voulez traiter avec ces gens ou si des membres d'équipage conti-
nueront de recevoir une pleine solde ou une demi-solde pendant les mois d'hiver. Les auto-
rités navales de Halifax ont été priées de les renvoyer chez eux34 . » Pour l'aider à réunir son 
équipage, les services de 10 matelots qualifiés du HMS Charybdis sont loués à la MRC  «tem-
porairement, pour la période des hostilités », de même que les services de 10 chauffeurs du 
HMS Suffolk. Après que le navire est officiellement affecté au service naval canadien, le 
3 février 1915, le reste de l'équipage et la plupart des officiers sont recrutés dans les rangs 
de la MRC elle-même35 . 

Le Margaret est un navire de .182 pieds de long doté de deux cheminées et d'hélices 
jumelles qui le propulsent à 15 noeuds. Il se compare par la taille et la vitesse à une corvette 
de la Seconde Guerre mondiale. L'un des premiers officiers de la MRC affecté à son service, 
l'Aspirant de marine Leonard W. Murray, se rappelle que ses « hélices jumelles [...] le 
rendaient très facile à manoeuvrer, mais compliquaient beaucoup la tâche du personnel de 
la salle des machines ». Bien qu'il ait été construit dans un chantier naval britannique 

33. « Standing Orders for St. Lawrence Patrol », 22 juillet 1915, 1065-2-2, BAC, RG 24, vol. 4030. 

34. Kingsmill au commissaire des douanes, 25 janvier 1915, 58-16-6, BAC, RG 24, vol. 5659. 

35. C en C, BNANA, à Kingsmill, 25 janvier 1915, ibid.; contre-amiral L.W. Murray à E.C. Russell, 6 septembre 1964, 
ministère de la Défense nationale, Direction—Histoire et patrimoine (DHP), 81/520/8000, NCSM Margaret; 
voir aussi Ken Macpherson et John Burgess, The Skips of Canada's Naval Forces: A complete pictorial history of 
Canadian warships, Toronto, 1985, p. 19. 
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d'avant-guerre, sa conception et la qualité de son exécution semblent avoir été tout juste 
adéquates. Selon les souvenirs de Murray, les moteurs donnaient « du fil à retordre, car 
ils n'étaient pas suffisamment performants [c.-à-d. suffisamment puissants] pour ce qu'ils 
avaient à faire; les cylindres aussi causaient des problèmes et prenaient la forme d'un baril en 
s'usant »36 . Après avoir été utilisé jusqu'en juin « lors de patrouilles plutôt vaines dans le 
port de Halifax », le navire est amené à l'arsenal pour qu'on puisse réparer la chaudière qui 
a manqué d'eau lors d'un essai de fonctionnement à la puissance maximale. Le Margaret 
est muni de deux petits canons de 6 livres qui, selon Murray, sont « les seuls du genre [...] 
à avoir été fabriqués ». Par conséquent, le navire est « limité à la quantité de munitions 
dont il dispose ». Murray explique :  «On m'a fait comprendre que les 100 boulets que nous 
avions à bord étaient les seuls disponibles. Apparemment, le Service des douanes ne faisait 
pas d'entraînement au tir, et je n'ai trouvé aucun document indiquant qu'il y avait eu de 
véritables séances d'essai des canons. Lorsque j'étais là, nous avons tiré six coups sur un 
iceberg dans le détroit de Belle Isle avec chacun des canons. Nous en avons choisi un gros, 
de sorte qu'il était difficile de le rater. L'équipe des canons a ainsi pu prendre un peu 
d'assurance en sachant que les canons partiraient et qu'ils n'exploseraient pas37 . » 

Le deuxième navire à arriver à Sydney en juillet, le Sinmac, n'est guère plus qu'un remor-
queur et pas particulièrement approprié pour le service naval. Après avoir inspecté le navire 
en octobre, Kingsmill informe le sous-ministre qu'il « ne comprend pas comment il a pu 
être accepté » par l'ingénieur naval consultant de la MRC, le commandant du génie mili-
taire P.C.W. Howe. Comme l'explique, déçu, le directeur du Service naval en rejetant le navire 
qu'il juge inapproprié pour le service naval : « Son canon est installé à l'avant et, lorsqu'il 
avance en eau calme, dès qu'il vente, il projette la vapeur tellement haut au-dessus de 
l'étrave que les canons sont inutilisables. Ses ponts sont en fer, et il n'y a pas de système 
de chauffage. J'ai chargé l'officier supérieur de la patrouille du Saint-Laurent de démonter 
le canon et son affût, de le mettre à bord d'un navire de combat et de l'envoyer à Halifax 
à la première occasion. Et que le Sinmac se rende à Montréal » pour aliénation38 . 

Des renforts sont déjà en vue, car le riche lieutenant J.K.L. Ross—qui avait acheté 
l'année précédente le Tarantula, un yacht propulsé par turbines à gaz, procurant ainsi à la 
MRC son seul navire pouvant filer à 25 noeuds—est parti pour New York en juin dans le but 
d'acheter un autre yacht de ce genre, le Winchester, propriété de Charles Rouss. Construit 
sur le modèle d'un destroyer-torpilleur—un style populaire parmi les millionnaires de 
New York qui empruntent le fleuve Hudson pour se rendre au travail et en revenir—le 
navire doté de deux cheminées a une coque surbaissée et un gaillard surélevé qui s'étend 
vers l'arrière pour former une plateforme de compas au-dessus du salon, ainsi qu'un grand 
mât à mi-longueur. Le Winchester a 202 pieds de long et 18 de large, ce qui en fait un navire 
comparable par la taille aux petits destroyers de classe E des programmes 1901-1904 de la 

36. Contre-amiral L.W. Murray à E.C. Russell, 6 septembre 1964, DHP 81/520/8000, NCSM Margaret. 

37. Murray à Russell, 6 septembre 1964, DHP 81/520/8000, NCSM Margaret; voir aussi Macpherson et Burgess, The 
Ships of Canada's Naval Forces, p. 206. 

38. Kingsmill à Desbarats, 26 octobre 1915, 58-15-1, BAC, RG 24, vol. 5659. 
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Royal Navy. Les navires britanniques sont cependant équipés de machines alternatives et 
ne peuvent atteindre que 25 nœuds, tandis que les turbines du yacht développent 6 000 HP 
grâce aux deux arbres d'hélice et propulsent le navire à 32 nœuds, ce qui serait la plus grande 
vitesse atteinte par un yacht en Amérique du Nord39 . Après avoir payé le navire 100 000 $, 

Ross télégraphie au QGSN le 29 juin pour l'aviser que « tout a été réglé de manière satis-
faisante [et qu'il] part pour Yarmouth le soir même »; il se dépêche de prendre la mer avant 
que les autorités des États-Unis, pays neutre, soient informées de l'achat et qu'elles prennent 
des mesures pour l'empêcher de partiel°. Ross arrive à Halifax le 2 juillet. Kingsmill avouera 

toutefois plus tard que « faire sortir le Winchester [des États-Unis] avait été encore plus 
difficile que de faire partir le Tuna »41 •  

Alors que Ross avait auparavant fait cadeau du Tuna au gouvernement canadien, la 
situation financière difficile du playboy montréalais au printemps 1915 incite Ottawa à lui 
acheter le Winchester au même prix qu'il l'a payé à New York. Cette transaction est offi-
cialisée par le Conseil privé le 12 août. Entre-temps, le Winchester est mis au service de la 
Marine canadienne sous le nom de NCSM Grilse le 15 juillet et part pour le chantier naval 
Vickers, à Montréal. Il transporte un canon de 12 livres et un tube lance-torpilles de 14 

pouces, qui seront installés sur ses ponts. Le canon est installé sur son gaillard—un deuxième 
canon de 12 livres sera par la suite placé sur sa plage-arrière—tandis que le rouf arrière est 
enlevé pour faire place au tube lance-torpilles et aux trois torpilles qui sont transportées sur 
le pont. Le mât est également déplacé vers l'avant, directement derrière la passerelle, et un 
deuxième mât est ajouté « pour donner au navire une haute antenne horizontale, amé-
liorant ainsi l'efficacité de son équipement radio »42 •  Les locaux d'habitation subissent eux 
aussi des modifications afin de pouvoir accueillir un équipage de 40 membres. Les essais de 
stabilité qui sont menés à ce moment indiquent que le navire a une hauteur métacentrique 
de un pied, ce qui lui donne une « stabilité supérieure à celle de nombreux navires de la 
même classe dans la Marine britannique »43 . De fait, à l'exception des deux croiseurs désuets 
avec lesquels la MRC s'est engagée dans le conflit, la vitesse du modeste Grilse et son tube 
lance-torpilles en font le bâtiment de surface le plus puissant que le Canada ait possédé 
durant la Première Guerre mondiale. 

Le QGSN est conscient dès le départ des possibilités opérationnelles du Grilse,•et la MRC 

compte en faire sa principale unité offensive dans le secteur des routes de navigation du 
golfe. Comme Kingsmill l'explique au Sous-ministre peu après l'achat du navire, la Marine 
n'envisage pas de « l'utiliser pour le travail de patrouille habituel. Ce navire étant très 
puissant et pouvant être équipé d'un ou deux canons de 12 livres et de tubes lance-torpilles, 

39. Edgar J. March, British Destroyers: A History of Development, 1892-1953, Londres, 1966, p. 70; Section historique 

de la marine, « Brief History of HMCS Grilse (I) and (II) », 6 mars 1961, DHP 81/520/8000, NCSM Grilse (I). 

40. Télégramme cité dans Section historique de la marine, « Brief History of HMCS Grilse (I) and (II) », 6 mars 1961, 

DHP 81/520/8000, NCSM Grilse (I). 

41. Kingsmill cité dans ibid. 

42. Ibid.; pour la correspondance concernant l'achat du Winchester à Ross, voir dossier 58-52-1, BAC, RG 24, vol. 5661. 

43. Cité dans « Brief History of HMCS Grilse (I) and (II) », 6 mars 1961, DHP 81/520/8000, NCSM Grilse (I). 
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ce serait un pur gaspillage de s'en servir pour les tâches de patrouille courantes dans le golfe 
du Saint-Laurent. » Le Grilse pourrait « de temps en temps » prendre le relais de l'un des 
patrouilleurs du golfe, mais l'intention de Kingsmill est de le « garder aussi près que pos-
sible de la route de commerce qui passe par l'île du Cap-Breton et le détroit de Cabot, de 
manière qu'il puisse se lancer immédiatement à la recherche de tout navire ennemi signalé 
dans les parages ou de nos propres navires en détresse par suite d'une action de l'ennemi »44 . 

Le potentiel offensif du yacht propulsé par turbines tranche sur les capacités plus banales 
des deux derniers yachts américains acquis par la MRC pendant la guerre. Ces navires sont 
achetés pour la patrouille du Saint-Laurent dans la foulée de l'avertissement de l'Amirauté 
concernant l'imminence d'une menace sous-marine dans les eaux canadiennes. Soucieuse 
de ne pas aller à l'encontre des lois américaines sur la neutralité, la MRC fait appel à un 
riche banquier et passionné de marine torontois, Aemilius Jarvis, pour « servir d'inter-
médiaire entre le gouvernement canadien et les propriétaires, de manière à éviter toute 
question qui pourrait être soulevée par le gouvernement améiicain relativement à la vente 
de navires devant servir subséquemment à des fins guerrières » 45 . Lorsque la guerre avait 
été déclarée, en août de l'année précédente, Jarvis avait transformé ses bureaux de la rue 
Bay en un centre de recrutement officieux pour la Royal Navy et la MRC, ce qui avait amené 
les journaux locaux à le désigner comme le principal agent de recrutement de la Royal 
Navy. En juillet 1915, le Quartier général du Service naval entame des négociations avec les 
courtiers maritimes Cox et Stevens, de New York, en vue de l'achat des yachts Columbia et 
Waterus. La MRC avait d'abord envisagé d'acheter trois yachts américains pour la somme de 
250 000 $ mais, après l'examen des plans des bateaux par les officiers canadiens du service 
technique, l'achat se limite aux deux navires de New York, que l'on paie 155 000 $, ce qui 
inclut une commission de 15 000 $ pour Cox et Stevens. Avant de quitter New York, les 
yachts sont enregistrés comme navires britanniques. Le Columbia est rebaptisé Stadacona 
et le Waterus, Hochelaga. Malgré les récriminations du ministre de la Marine, Hazen, qui se 
plaint que la Marine n'agit pas assez vite au goût de ses collègues effrayés du Cabinet, les 
deux navires arrivent à Halifax à la mi-août. Ils sont rapidement mis au service de la MRC, 
avant d'être envoyés à la Vickers, à Montréal, pour être transformés en navires militaires. 
Comme les civils qui les ont amenés à Halifax ne veulent pas être enrôlés dans le Service 
naval canadien, les équipages chargés de les piloter jusqu'à Montréal sont recrutés parmi 
le personnel naval de l'arsenal46 . 

Bien qu'ils n'aient pas été construits du même côté de l'Atlantique, les deux navires sont 
remarquablement semblables pour ce qui est de la taille, de la vitesse et de l'apparence. Le 
Stadacona, construit au New Jersey, fait un peu plus de 200 pieds de long, et il est conçu 
davantage pour le confort que pour la vitesse. La machine alternative du navire ne permet 
d'atteindre que 99 HP, mais peut tout de même déplacer ses 682 tonneaux à 13 noeuds. Le 

44. Kingsmill, « Memorandum for the Deputy Minister », 23 juillet 1915, 1062-13-4, BAC, RG 24, vol. 4022. 

45. Desbarats à Aemilius Jarvis, 29 juillet 1915, 58-57-2, BAC, RG 24, vol. 5663. 

46. Journal de Desbarats, 29 juin, le' et 14 juillet 1915, BAC, MG 30 E89, partie 1; Fraser McKee, The Armed Yachts 
of Canada, Erin (Ontario), 1983, p. 29 à 32. 
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luxe qui le caractérise permet même aux aspirants de marine de partager des cabines dou-
bles dotées de couchettes et de commodes en acajou, dans lesquelles ils peuvent ranger leur 
fourbi. Équipé d'un canon de quatre pouces à l'avant (un canon de 12 livres sera ajouté plus 
tard pendant la guerre) et d'un projecteur de 18 pouces sur le mât de misaine, le Stadacona 
a un franc-bord élevé, ce qui signifie qu'il a tendance à rouler considérablement en mer. 
Pour sa part, le Hochelaga, légèrement moins long (un peu moins de 200 pieds) et un peu plus 
léger (5 7 1 tonneaux de jauge) a acquis la réputation de « bien tenir la mer » tout en pou-
vant atteindre la même vitesse maximale de 13 noeuds. Après leur armement à Montréal—
le Hochelaga est lui aussi équipé d'un canon de 12 livres à l'avant—les deux navires arrivent 
à Sydney pour accomplir leur mission de patrouilleurs dans le golfe en septembre47 . 

Entre-temps, le travail de la flottille du golfe de la MRC a commencé : les NCSM Mar-
garet et Sable surveillent l'entrée principale du golfe du Saint-Laurent, tandis que les bateaux 
à moteur civils engagés par la Marine patrouillent le littora148 . Comme le relate Leonard 
Murray, l'un des aspirants de marine du Margaret, le déploiement initial des forces du golfe 
à Sydney demeure un arrangement de circonstance : 

Lorsque nous sommes arrivés à Sydney, notre CO [le commander Burrard A. 
Smith] a été nommé officier supérieur des patrouilles du golfe du Saint-Laurent 
et je me suis retrouvé officier d'artillerie navale (patrouilles). Cela impliquait 
de s'occuper des nouveaux arrivages, des remorqueurs, des yachts et de toutes 
sortes d'embarcations qui avaient été équipées d'un canon de 12 ou de 3 livres 
à Montréal pour être envoyées à Sydney. Il fallait découvrir avec quoi les 'bateaux 
avaient été équipés (personne ne se donnait la peine de nous écrire pour nous 
prévenir; la première chose que nous savions, c'était qu'un bateau s'amenait 
et que l'équipage demandait où trouver quelqu'un de la Marine) et faire les 

demandes habituelles à l'officier des munitions à Halifax. Dans le meilleur des 
cas, le matériel arrivait en moins d'une semaine et nous l'embarquions. Si, 
entre-temps, le bateau était parti en patrouille, nous devions garder les muni-
tions dans un wagon couvert dans la cour de triage. Mais tout était très paisi-
ble, et il n'est jamais venu à l'esprit de personne de les faire surveiller. L'un des 
bateaux, un remorqueur de la compagnie Sincennes-MacNaughton, est arrivé 
avec une plateforme de pièce installée selon la même inclinaison que le pont 
avant. Elle était à un angle de 20 à 25 degrés, et le pivot du canon était dans 
le même angle à la verticale. Ce bateau n'a jamais donné de bons résultats au 
tir à la cible jusqu'à ce que nous redressions la plateforme49 . 

47. Section historique de la marine, « A Brief History of the Name "Hochelaga" in the Royal Canadian Navy », 

26 juillet 1955, DHP 81/520/8000, NCSM Hochelaga; Section historique de la marine, « Brief History of HMCS 

Stadacona (steam yacht) », sans date, DHP 81/520/8000, NCSM Stadacona; McKee, The Armed Yachts of 
Canada, p. 32. 

48. Tennyson et Sarty, Guardian of the Gulf, p. 133. 

49. Contre-amiral L.W. Murray à E.C. Russell, 6 septembre 1964, DHP 81/520/8000, NCSM Margaret. 
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La crainte que des sous-marins allemands opèrent au large des côtes nord-américaines 
est énorme; le navire en question, le remorqueur Sinmac, n'a pas encore atteint Sydney 
que le QGSN le charge déjà « de patrouiller le détroit de Belle Isle dès son arrivée » pour 
enquêter sur « des informations transmises par Washington au sujet des sous-marins » 50 • 
Le gouvernement de Terre-Neuve est aussi en train d'établir un système de patrouille 
semblable à la flottille de petits navires et de bateaux à moteur du golfe en vue de détecter 
« les embarcations suspectes et les ravitaillements de celles-ci, qui pourraient être cachés 
dans des endroits peu fréquentés. Tous les bateaux de la côte sont chargés de surveiller les 
embarcations suspectes et d'être à l'affût de tout incident remarquable, et de les signaler 
au comité de défense » à St. John's51 . Un message concernant les activités des patrouilles 
de la colonie britannique que l'arsenal de Halifax commûnique au QGSN nous donne une 
idée de la nature des rapports qui sont faits aux autorités navales. 

Le message suivant a été transmis par St. John's et commence ainsi : Patrouille 
à l'île Grosis. Périscope de sous-marin aperçu à 17 h 30 le ler août au large de 
la côte septentrionale de l'île Grosis, en provenance du côté nord de la baie de 

Pyrgos et se dirigeant vers le sud-demi-ouest. Le sous-marin était suivi de près 
par un gros vapeur noir. Le Petrel signale aussi avoir aperçu un vapeur inconnu, 
deux mâts, une cheminée, à 4 h le 31 juillet, à un mille à l'est de 'l'île Bell. Le 
Petrel a fait feu avec un canon de 6 pouces, mais le vapeur n'y a pas prêté 

attention et a poursuivi sa course. La vitesse du Petrel étant de sept noeuds, la 
poursuite était impossible. La porte étanche du Petrel est endommagée. Il a 
envoyé un télégramme de St. Anthony. Navire suspect à l'île Horse signalé par 
le magistrat à La Soie, qui enquête aussi sur la rumeur d'un dépôt de carburant. 
Touristes germano-américains signalés à divers endroits sur la côte; ils sont 
arrêtés. Le gouvernement de Terre-Neuve envoie le S.S. Fogota de Saint John's 
vers ce secteur. Il aura un canon de 12 livres, pesant 300 livres, et un autre de 
3 livres, ainsi que le télégraphe sans fil; indicatif d'appel pour le télégraphe : 
VYC. Il ne peut pas prendre la mer avant mercredi. Le gouvernement de Terre-
Neuve demande si un patrouilleur canadien peut être envoyé sur-le-champ pour 
mener une enquête. Fin. La patrouille de Sydney est informée 52 . 

Avec le flot continu de correspondance et de télégrammes arrivant de Halifax et 
d'Ottawa, l'officier supérieur de la flottille est débordé, car il doit s'acquitter des diverses 
tâches de l'administration de la patrouille au port et commander un navire de guerre océa-
nique, le NCSM Margaret, qui assure le suivi des nombreux signalements de sous-marins 
dans le golfe. Le commander Burrard Smith se porte volontaire peu après l'éclatement de 
la guerre et reçoit d'abord une commission temporaire en tant que lieutenant, son ancien 

50. Naval Ottawa à Patrouilles Sydney, 26 juillet 1915, 1065-2-1, BAC, RG 24, vol. 4030. 

51. Secrétaire aux colonies, St. John's, à Naval Ottawa, 30 juin 1915, 1065-4-1, ibid. 

52. Navyard Halifax à Naval Ottawa, 2 août 1915, 1065-2-1, ibid. 
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L'équipage du NCSM Margaret, en juillet 1915. Le commandant du navire, le commander Burrard A. Smith, assis au 

milieu de la première rangée, est le cinquième à partir de la gauche. L'Aspirant de marine (et futur amiral) L W. Murray 

est le troisième à partir de la gauche dans la même rangée. (BAC e010752874) 
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grade dans la Royal Navy (son ancienneté remonte au ler  avril 1897). Selon les souvenirs 
de Murrary, Smith n'avait pas été « promu [dans la Royal Navy] et avait reçu la promotion 
à la retraite. Il cultivait des fruits dans la vallée de l'Okanaghan [sic] » lorsqu'il a offert 
ses services à la MRC 53 . Écrivant au QGSN à la fin de juillet pour se plaindre de la pape-
rasserie dont il doit s'occuper à Sydney, Smith explique que l'organisation de l'adminis-
tration « accroît beaucoup le travail de bureau et [qu'il] trouve difficile de se tenir bien au 
fait des affaires dont [il est] personnellement responsable et qu'[il] estime essentielles en 
ce moment ». 

La difficulté est accentuée lorsque, je suis en mer et, en demeurant la plupart du 
temps au port, j'ai le sentiment que les services du Margaret sont perdus jusqu'à 
un certain point, d'autant plus que nous sommes à court de patrouilleurs 
armés. Je soutiens que l'efficacité serait accrue si j'étais posté au bureau et si 
le lieutenant [H.G.] Jarvis se voyait confier le commandement du Margaret, 
en tout cas tant que la patrouille du Saint-Laurent existe. Si l'on procédait de 
cette façon, je ne pense pas qu'il y aurait de difficultés en mer puisque tous les 
patrouilleurs travaillent de manière indépendante dans leurs secteurs respectifs 
et qu'ils se rencontreront rarement. 

Je proposerais de tenir le lieutenant Jarvis suffisamment informé et de faire 
tout en sorte pour qu'à chaque période en mer, le Margaret soit affecté à une 
patrouille différente prenant la relève de l'un ou l'autre navire pour le ravitail-
lement en charbon, etc. Grâce à ce plan, le lieutenant Jarvis serait en mesure 
de me rendre compte de la situation dans les divers secteurs de patrouille. Il 
serait aussi suffisamment au fait des affaires pour être capable de me rempla-
cer au bureau pendant une courte période si je jugeais nécessaire de faire une 
inspection moi-même 54 . 

Le QGSN avait cependant déjà prévu les inquiétudes de Smith et il avait pris contact 
avec l'Amirauté pour savoir s'il était possible pour la Royal Navy de prêter à la Marine cana-
dienne les services d'un officier qualifié, qui servirait en tant qu'officier supérieur à Syd-

ney. Le 10 août, Kingsmill transmet l'information suivante au commandant du Margaret : 
«Le capitaine retraité F.C. Pasco, de la Royal Navy, a été nommé par l'Amirauté dans cette 
intention. Il est parti de Melbourne, en Australie, le 5 courant et il devrait être ici à la fin 
du mois. Entre-temps, comme très peu de navires de la patrouille sont prêts et que celle-ci 
ne sera pas en état de marche, je ne pense pas qu'il soit nécessaire de remplacer le com-
mandant du Margaret55 . » Fred Pasco a servi dans la Royal Navy en Australie, mais il s'est 

retiré du service lorsque la guerre a éclaté, dans l'espoir d'obtenir un brevet d'officier dans 

53. Secrétaire aux colonies, St. John's, à Naval Ottawa, 30 juin 1915, 1065-4-1, ibid.; ministère du Service naval, 
The Canadian Navy List for lanuary 1915, Ottawa, 1915, p. 15. 

54. Smith à Kingsmill, 30 juillet 1915, 1065-2-1, BAC, RG 24, vol. 4030. 

55. Kingsmill à Smith, 10 août 1915, ibid. 
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le corps expéditionnaire australien. Après avoir été écarté par les Australiens pour le service 
au front en raison de son âge, Pasco s'empresse d'accepter l'offre de commander la flottille 
de patrouille du golfe que lui fait le Canada. Il arrive à Sydney le 5 septembre 1915 56 . Selon 
un officier subalterne de la MRC ayant servi sous ses ordres, Pasco « était un vieux bon-
homme bourru dont la spécialité était de "critiquer" [...] [Pour l'équipage], cela signifiait 

s'appliquer à la tâche et ne pas déroger aux règlements de ce qu'on appelait communément 
la bible de la Marine, les Kings Rules and Regulations [sic]. » Mais le commandant de la flot-

tille a aussi « un côté humain » qu'apprécient les marins sous ses ordres. Cet aspect du 
caractère de Pasco se manifeste entre autres un certain hiver à Sydney, alors que le port est 
fermé pour la saison et que les navires de la patrouille se trouvent à Halifax : 

Durant cette période, la prohibition était en vigueur à Halifax et les livraisons 
de spiritueux se faisaient clandestinement. Les bouteilles de bière de la Dart-
mouth Brewery étaient mises dans des barils portant l'estampille SUCRE. Une 
fois, on attendait que le capitaine Pasco descende à terre pour ouvrir l'un de 
ces barils. Le matin suivant, on pousse un soupir de soulagement en voyant le 
capitaine descendre la passerelle. Tout de suite, le lieutenant T. Dutton et le chef 

steward passent à l'action. Mais le capitaine avait apparemment oublié quelque 
chose. Il revient sur ses pas et les prend en flagrant délit. D'une voix impérieuse, 
il demande : « Qu'est-ce que c'est que ça? » Tommy Dutton se montre à la hau-
teur de la situation et répond :  «Du sucre, commandant. » Alors, le vieil homme 
dit à voix basse : « N'oubliez pas d'aller porter du sucre dans ma cabine. » 

Quelque temps plus tard, il demandait au lieutenant Dutton : « Vous ne 

pensez pas qu'il serait temps de se procurer de nouveau du sucre67 ? » 

La modeste force navale que Pasco trouve en arrivant à Sydney n'inspire guère confiance. 
À la fin du mois, la flottille de patrouilleurs du golfe se compose des anciens bateaux de 
pêche Canada et Margaret, du patrouilleur Sable I, du remorqueur Sinmac et du yacht Florence. 
Le yacht à turbine de Ross, le Grilse, qui est habituellement posté à Halifax, se trouve tem-
porairement sous les ordres de l'officier supérieur à Sydney « pour servir d'escorte aux trans-
ports dans le Saint-Laurent »58 . Parmi les navires de Sydney, le Sinmac et le Florence s'avèrent 
incapables de prendre la mer sauf par temps calme, et les conditions de vie à bord du Sable I 
pendant les longues patrouilles finissent par pousser neuf matelots à déserter le navire 
plutôt que de partir en mer le 10 novembre. Comme c'est le cas pour de nombreux bateaux 

que la MRC a pris à son service depuis le début de la guerre, le long-courrier Sable I est 
affrété, en même temps que son équipage civil, auprès d'une entreprise de Halifax, Farquhar 
and Company, pour 160 $ par jour. En août cependant, le QGSN décide de faire servir ce 

56. Hadley et Sarty, Tinpots and Pirate Ships, p. 122. 

57. W. McLaurin à E.C. Russell, 11 février 1963, DHP 81/520/8000, NCSM Protector (Base). 

58. Naval Ottawa à Navyard Halifax, 23 août 1915, 1065-2-1, BAC, RG 24, vol. 4030. 
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navire sous le White Ensign, de même que 14 des 15 membres d'équipage qui acceptent 

de s'enrôler dans la RNRVC 59. (Le capitaine civil du navire est remplacé par un officier de 

la Réserve de la Royal Navy servant dans la MRC, le lieutenant-commander B.L. Vinden.) 

En fait, lorsque les membres de l'équipage civil apprennent que le Sable I sera mis au 

service de la MRC, ils refusent de prendre la mer jusqu'à ce qu'on accepte de leur verser le 
salaire plus élevé de la Marine canadienne. Malgré tout, à la mi-noveMbre, alors que la 
saison de patrouille tire à sa fin, neuf des membres d'équipage « désertent le navire pour 
diverses raisons, principalement parce qu'ils veulent boire. Ce n'est pas une action concer-
tée. Ils ne se plaignent pas de la façon dont ils sont traités à bord, mais soutiennent que le 
pont inférieur, étant entièrement fait de fer, est très inconfortable, que les vagues l'inondent 
lorsque la mer est agitée et que c'est très froid. » Vinden impose à ces neuf personnes 90 
jours de détention 6°. 

L'ajout du Stadacona et du Hochelaga en septembre de même que l'affrètement de bateaux 

à moteur civils pour surveiller les nombreuses baies et anses de la côte du golfe du Saint-
Laurent permettent au moins d'assurer une présence dans le secteur et de vérifier les nom-

breuses rumeurs et fausses alertes lancées par des civils inquiets qui croient avoir aperçu 
l'ennemi. Les équipages sont largement composés de membres de la RNRVC, mais des offi-
ciers et des matelots de grade supérieur de la Royal Navy et de la Réserve de la Royal Navy 

donnent à la flottille une certaine expérience navale et encadrent les recrues pendant les 
patrouilles61 . Il apparaît évident toutefois qu'une formation plus méthodique des marins 
de la RNRVC nécessiterait l'aide de la Royal Navy, comme le reconnaît Kingsmill dans la 
lettre qu'il envoie à l'Amirauté plus tard, cet été-là : 

Les équipages sont composés des seuls matelots disponibles. Ils ne sont formés 
que de manière partielle, et une formation plus systématique est essentielle 
pour rendre l'armement utile. Maintenant que le Niobe est retiré du service et 
que les officiers ainsi que les hommes retournent en Angleterre, je suis inca-
pable de m'acquitter de cette tâche. Comme cette patrouille de recherche a 
une certaine utilité pour les navires de SM opérant dans le secteur occidental 
de l'Atlantique, je prie très respectueusement Leurs Seigneuries d'accorder une 
attention favorable à ma demande d'aide, et je_précise que nous aurions besoin 
au minimum d'un adjudant instructeur et de deux seconds maîtres-canonniers. 
Le personnel enseignant pourrait être recruté parmi les pensionnés. La tâche 
de l'adjudant consisterait simplement à assurer la surveillance et à maintenir 

59. PC 3099, 14 décembre 1914; Farquhar and Company à Hazen, 4 août 1915; directeur des approvisionnements 
au capitaine Farquhar, 3 août 1915; lieutenant-commander B.L. Vinden à Kingsmill, sans date, DHP 81/520/8000, 

Sable I. 

60. Naval Ottawa au capitaine principal, Halifax, 12 novembre 1915; officier supérieur, patronale du Saint-Laurent, 
au capitaine principal, Halifax, 17 novembre 1915; capitaine principal à l'officier supérieur des patrouilles, 
Halifax, 20 novembre 1915, « Notes on HQ 58-33-6 », DHP 81/520/8000, Sable I. 

61. Hadley et Sarty, Tinpots and Pirate Ships, p. 123. 
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Les lignes du destroyer et les moteurs à turbine de 6 000 HP font du NCSM Grilse le navire de combat le plus rapide de 

la MRC durant la PreMière Guerre mondiale. Armé de canons de 12 livres à l'avant et à l'arrière et d'un unique tube 

lance-torpilles au centre, le Grilse peut atteindre une vitesse maximale de 32 noeuds, ce qui en fait le seul navire canadien 

(à l'exception du Tuna, beaucoup plus petit) capable de rattraper un U-boot en surface. (MDN HS 9807) 
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la discipline, de sorte qu'il n'est pas essentiel de tenir compte de l'âge ni des 
qualifications en artillerie dans le cas présent 62 . 

Entre-temps, deux premiers maîtres sont affectés au Canada et au Florence à titre 

d'instructeurs, « pas en tant que membres d'équipage, mais pour s'occuper de l'instruction 

de celui-ci jusqu'à ce que commence la formation sur le Niobe » 63 . Ce n'est qu'au mois de 

mars suivant que les services d'un lieutenant à la retraite et d'un officier d'artillerie navale 

de la Royal Navy sont prêtés au dépôt de l'artillerie navale à Halifax à titre d'instructeurs 64 . 

Manifestement, le niveau de qualifications navales des bateaux de la flottille du golfe 
ne peut être aussi élevé que le QGSN l'aurait voulu. À la fin du mois d'août, par exemple, 
Ottawa doit rappeler à Sydney la marche à suivre pour arrêter les navires marchands dans 
le Saint-Laurent après que le quartier général eut reçu le rapport hebdomadaire du Sinrnac 
pour la semaine se terminant le 14 août. «Il semble qu'un navire n'ayant pas obéi au signal 

DV, le Sinmac a tiré deux coups. Tirer du canon est un signal bien compris indiquant de se 
mettre en panne. Par conséquent, si l'on veut seulement que le navire montre son pavillon, 
il ne faut pas utiliser le canon. La procédure appropriée dans ce cas, lorsque le navire ne 
répond pas au signal DV, est d'utiliser le signal indiquant de se mettre en panne puis, s'il 
y a lieu, de tirer du canon. L'attention de tous les commandants des patrouilleurs doit être 

attirée sur ce point 65 . » Un mois plus tard, Pasco doit demander des explications aux com-

mandants du Margaret et du Sable I au sujet des rapports qui concernent la période de qua-
tre semaines qu'ils ont passée à Sydney pour réparer des pannes mécaniques. Comme Pasco 
le signale à Ottawa : « La raison invoquée par le commandant du NCSM Margaret pour 

expliquer que son navire se soit trouvé au port me semble satisfaisante. En ce qui concerne 

le Sable I, je constate que, entre le 17 et le 27 août, il est sorti [une fois] le 22 pour effectuer 
un essai des pièces et qu'il est rentré le même jour. Je ne vois pas pourquoi il aurait dû 
demeurer à Sydney aussi longtemps et j'estime qu'il aurait mieux valu que le commander 
Smith l'envoie patrouiller une fois l'essai des pièces terminé. Le NCSM Sinmac aurait lui 

aussi été mieux employé s'il avait patrouillé plutôt que de mouiller dans le port de Sydney 
entre le 10 et le 16 août. Depuis que j'ai pris le commandement le 5 septembre, je me suis 
efforcé de garder les patrouilleurs en mouvement dans toute la mesure du possible 66 . » 

Le rapport d'observation sur lequel le Grilse est chargé d'enquêter à la mi-octobre nous 

donne une idée plus précise des difficultés associées aux opérations de la forée de patrouille 
de Sydney. Le 24 septembre, le quartier général de Sydney_reçoit des informations d'un 
mineur de Little Bras d'Or Bridge qui dit avoir aperçu un sous-marin au large du cap Breton 
le 5. Le capitaine Pasco étant parti faire une inspection à l'Île-du-Prince-Édouard, on ne 

62. Kingsmill à l'Amirauté, 2 septembre 1915, 53-6-1, partie 2, BAC, RG 24, vol. 5651. 

63. Naval Ottawa au capitaine principal, Halifax, 27 octobre 1915, ibid. 

64. Amirauté à Kingsmill, 14 mars 1916, ibid. 

65. Naval Ottawa à l'officier supérieur, patrouille du Saint-Laurent, 28 août 1915, 1065-2-1, BAC, RG 24, vol. 4030.. 

66. Capitaine Pasco au secrétaire du ministère du Service naval, 4 octobre 1915, ibid. 
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donne suite à ce signalement qu'au retour de l'officier supérieur de la flottille, le 13 octo-
bre. Pasco dépêche immédiatement le lieutenant Ross et le Grilse pour assurer le suivi de 

l'observation, qui remonte maintenant à cinq semaines. Cependant, lorsque Ross arrive à 
Little Bras d'Or, le mineur est au travail et l'officier de la RNRVC se contente d'interroger 
l'agent des douanes de la localité. Cet agent a parlé avec le mineur et confirme qu'il a 
l'impression que celui-ci a bel et bien aperçu un sous-marin. Ross pose aussi des questions 
au sujet d'un « étranger suspect » qui travaillerait dans une ferme locale et ferait de la pêche. 
L'étranger serait d'origine danoise et parlerait l'allemand couramment. Comme il ne peut 
rencontrer ni le mineur ni l'étranger danois, Ross retourne à Sydney le 13 pour faire part 
de ses constatations à Pasco--ou plutôt l'informer qu'il n'a pu en iaire 67 . 

Estimant que le Danois qui parle allemand présente davantage d'intérêt que le sous-marin 

signalé, Pasco renvoie le Grilse à Little Bras d'Or Bridge le 15 octobre pour obtenir plus 
d'informations sur l'étranger. Cette fois, cependant, le yacht à turbine est accompagné par 

la vedette Two Brothers, car on espère découvrir si le Danois suspect agit pour le compte 

de l'ennemi. 

L'Aspirant de marine R.F. Lawson, de la MRC, était responsable du petit bateau, 

qui avait été peint en noir pour l'occasion, tandis que lui-même et son équi-
page étaient vêtus comme des pêcheurs. Il devait faire semblant de pêcher au 
large du cap Dauphin, tout en étant à l'affût du sous-marin et de toute activité 
suspecte à terre. Ce jour-là, malheureusement, le Two Brothers fut incapable de 

doubler Cranberry Point, pas très loin de Sydney, de sorte qu'il ne put attein-

dre son poste avant le 16. Entr' e-temps, le Grilse s'était rendu directement 

à Ingonish, où l'agent des douanes avait informé Ross qu'aucun bateau de 
pêche de ce port n'avait été vendu cette année-là. Il ventait fort, ce qui rendait 
impossible la reconnaissance du cap Dauphin, et le Grilse jeta l'ancre dans la 

baie St. Ann. 
Au cours de la nuit, le Grilse reçut par radio l'ordre de se rendre au passage 

de St. Peter, à t'entrée des lacs Bras d'Or, pour rencontrer l'amiral Kingsmill, 
directeur du Service naval. Il leva l'ancre à 5 h et traversa le lac Bras d'Or à 
l'aube. Cet après-midi-là, à 13 h, le Two Brothers atteignit le cap Dauphin et 

l'équipage commença à pêcher. M. Lawson observa la maison suspecte avec sa 

lunette d'approche. À au moins une occasion, il aperçut un homme sur le pas 
de la porte qui le regardait à son tour avec des jumelles. Pendant la nuit, il 
débarqua au cap Dauphin pour fouiller une caverne et le jour suivant, le 17, 

il traversa le lac Bras d'Or et visita toutes les baies et les anses le long de la rive 
nord pour trouver des traces de dépôt de carburant. Il ne trouva rien. 

En revenant du passage de St. Peter, le 18 octobre, le Grilse croisa le Two 

Brothers, et l'Aspirant de marine Lawson monta à bord pour faire rapport. Alors 

qu'il poursuivait sa route, le Grilse fit escale à Kelly's Cove. Un groupe, sous la 

67. « Brief History of HMCS Grilse », 6 mars 1961, p. 6-7, DHP 81/520/8000, NCSM Grilse. 
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responsabilité du lieutenant C.O. Julian, de la RNRVC, y débarqua pour faire 
enquête à Big Bras d'Or. Là, on constata que l'oiseau s'était envolé. L'étranger 
s'était levé tôt le 16, à temps pour voir le Grilse traverser le lac Bras d'Or. Il avait 
demandé à la propriétaire qui l'hébergeait ce que des navires de guerre pou-
vaient faire dans le coin, avait fait ses bagages et était parti le même jour. 
Jessome [l'agent des douanes] apprit lui aussi ces faits le 18. Il communiqua 
les renseignements par téléphone à Sydney, où le capitaine Pasco fit rechercher 
l'homme. On découvrit cependant qu'il s'était engagé le 16 comme chauffeur 
de petite chaudière sur un navire britannique, le S.S. Dunelm, et qu'il était 
parti pour Manchester. Le lieutenant Julian apprit également que le suspect 
travaillait pour le propriétaire en échange du gîte et du couvert seulement, qu'il 
avait reçu de l'argent du Danemark et que, bien que de nationalité danoise, il 
parlait bien l'allemand. On demanda aux autorités britanniques de l'avoir à 
l'oeil lorsque le Dunelm arriverait mais, avant que le navire n'atteigne le port, 
on reçut un rapport de police indiquant qu'il n'y avait aucun motif d'avoir des 
soupçons à l'endroit de l'étranger. L'homme était simplement un mineur sans 
emploi. Il s'était engagé sur le navire dans le but de faire un peu d'argent pour 
acheter un bateau et pêcher à son compte. L'enquête fut abandonnée. 

Les NCSM Canada, Grilse et Hochelaga passèrent les 2 et 3 novembre à 
faire d'autres recherches infructueuses. Cette fois, il s'agissait d'un sous-marin 
aperçu par un fermier au large Cle l'île Pictou. Lorsque le lieutenant Ross inter-
rogea l'homme le deuxième jour des recherches, il en vint à la conclusion que 
l'objet aperçu était un petit bateau dans une mer démontée. Les recherches en 
restèrent donc là 68 . 

Bien que ces incidents fassent davantage penser à un opéra comique qu'a une patrouille 
navale sérieuse, ils cadrent tout à fait avec le climat de suspicion qui règne alors sur le pays—
parmi la population tout autant que parmi les autorités—à l'égard de toute personne ayant 
apparemment un lien avec l'Allemagne ou les puissances centrales 69 . 

Pourtant, la modeste force des yachts transformés, des bateaux de pêche et des bateaux 
à moteur affrétés que la MRC est parvenue à rassembler à Sydney s'attire les critiques du 
Premier ministre canadien, toujours soucieux des coûts. Malgré les avertissements sérieux 
donnés au printemps par l'Amirauté et qui ont amené le QGSN, pressé par les ministres 
inquiets, à établir la flottille du golfe, Londres revient rapidement sur ses prévisions lorsque 
le Premier ministre, Borden, visite la capitale britannique en juillet. Dans l'intervalle, le 
QGSN demande à la Royal Navy si elle a des navires de lutte anti-sous-marins qu'elle peut 
mettre à sa disposition, en particulier des destroyers. La demande d'aide du Service naval 

68. Ibid. 

69. Pour une description complète des nombreux rapports concernant les espions et les agents allemands 
soupçonnés de mener des activités aux États-Unis et au Canada pendant cette période, voir Hadley et Sarty, 
Tinpots and Pirate Ships, p. 105 à 116. 
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Le yacht armé NCSM Stadacona, anciennement un navire américain enregistré sous le nom de Columbia, est armé d'un 

canon de 4 pouces à l'avant, d'un canon de 12 livres à l'arrière et d'un projecteur de 18 pouces sur le mât de misaine. 

Ce yacht de 682 tonnes, conçu davantage pour le confort que pour la vitesse, ne peut dépasser 13 noeuds. 

(MDN CN 3275) 

Le yacht Waterus, devenu le NCSM Hochelaga, est moins armé que le Stadacona, n'ayant qu'un canon de 12 livres à 

l'avant, mais il a une vitesse maximale identique de 13 noeuds et il est considéré comme le meilleur des deux navires. 

(MDN CN 3399) 



348 	 DU LITTORAL À LA MER 

est immédiatement rejetée par l'Amirauté et Borden ne cache pas son embarras—totale-
ment injustifié compte tenu des sombres avertissements de Londres et de la réaction de 
son propre Cabinet—de voir la MRC importuner les Britanniques avec ses problèmes. Le 
14 juillet, le Premier ministre canadien télégraphie à Ottawa pour dire que les Britanniques 
« n'ont pas d'embarcations légères disponibles et de prendre les meilleures mesures possi-
bles dans les circonstances. Même s'ils estiment qu'il faut prendre toutes les précautions 
possibles, ils ne considèrent pas que la situation est grave. Ils pensent qu'un ou deux de vos 
navires devraient être équipés de canons légers capables de couler un sous-marin. Le type 

- de bateau rapide utilisé par Jack Ross devrait être particulièrement indique. » Trois jours 
plus tard, le QGSN est informé de ce qui suit : 

L'Amirauté ne croit pas qu'il y a une grande probabilité que des sous-marins 
allemands opèrent dans les eaux canadiennes dans un avenir rapproché. Comme 
il est possible que des sous-marins traversent l'Atlantique, l'Amirauté a récem-
ment attiré l'attention des autorités navales à Ottawa sur l'opportunité de 
prendre des mesures pour faire patrouiller la côte par de petites embarcations 
de manière à ce qu'on soit prêt à empêcher que les havres peu fréquentés ser-
vent de base d'opérations et que l'on puisse réagir si des sous-marins atteignent 
les eaux canadiennes. Au Canada, on semble avoir compris qu'en demandant 
la prise de ces mesures préventives, l'Amirauté laissait entendre que des sous-
marins pouvaient apparaître dans un avenir immédiat, ce qui n'était pas le cas 71 . 

En fait, le Servicè naval a déjà chargé deux de ses navires les plus aptes à participer à des 
opérations guerrières, le Canada et le Grilse, d'escorter les transports les plus précieux dans 
le golfe du Saint-Laurent. Le 19 juillet, par exemple, ces deux navires de guerre escortent les 
transports Herschel et Hesperian dans le fleuve depuis Québec, mais l'insuffisance de cette 
protection est démontrée à la fin du mois lorsque le transport de troupes Caledonia, qui part 
de Montréal pour amener le 38e bataillon du Corps expéditionnaire canadien outre-mer, 
doit être laissé sans défense pendant que son escorte se rend à Terre-Neuve pour enquêter 
sur des rapports faisant état de périscopes aperçus au large des côtes de la colonie. Le Cale-
donia, privé de protection, doit débarquer ses troupes à Québec et se rendre à Halifax sur 
son lest, tandis que le bataillon canadien prend le train pour le port de la Nouvelle-Écosse 
afin de rejoindre son navire et de traverser la mer72 . 

L'indifférence de l'Amirauté à l'égard de la défense des routes de navigation du Canada 
incite le QGSN à réagir en signalant l'incohérence de cette position. Dans un mémoire 
adressé au directeur en date du 5 août, Stephens réaffirme que la nécessité de se procurer 
des navires de guerre rapides « pour la lutte anti-sous-marine est urgente. On en a besoin 

70. Borden au CPM, Ottawa, 14 juillet 1915, 1062-13-4, BAC, RG 24, vol. 4022. 

71. Amirauté au QGSN, 17 juillet 1915, ibid. 

72. Notes on 47-5-11 (1047-5-11) Defensive Measures, Reports on Situation », sans date, DHP 81/520/1440-11, 
dossier 1; Hadley et Sarty, Tinpots and Pirate Ships, p. 124 et 125. 
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pour accompagner les transports à une distance considérable en mer et pour faire la chasse 
aux sous-marins. Ces bateaux devraient avoir une bonne tenue en mer, atteindre 20 noeuds 
et être équipés d'un canon. [...] Si les transports partent d'un seul port, disons Halifax, on 
pense que quatre bateaux seraient nécessairès. Mais, comme on ne peut être certain qu'un 
seul port sera utilisé, on estime qu'il faudrait pouvoir compter sur six bateaux. Cela ne tient 
nullement compte de la protection générale des routes de navigation. Il est très souhaitable 
qu'une politique précise soit établie pour indiquer ce que le Ministère doit faire à ce sujet; 
le Ministère sera alors mieux en mesure d'expliquer ce qui est nécessaire en matière de 
navires et d'autre matériel. » Souscrivant aux vues toujours claires de Stephens, Kingsmill 
note que « temporiser maintenant en ces matières est presque criminel » 73 . 

Faisant preuve d'une meilleure compréhension de l'importance, pour l'Amérique du 

• Nord, des voies de communication essentielles de la Grande-Bretagne (et du fait que des 
défenses efficaces pour lutter contre les sous-marins ne peuvent être mises sur pied à la 
dernière minute pour donner suite au plus récent avertissement des services de renseigne-
ment), le directeur du Service naval est tout aussi direct dans son évaluation des vues 
erronées de l'Amirauté la semaine suivante : 

Je me permets de faire observer que la question du convoyage des transports 
de troupes et des navires transportant des cargaisons utiles pour les opérations 
de guerre jusqu'à ce qu'ils soient en sécurité au large devrait être examinée par 
l'Amirauté ou le gouvernement britannique. On ne peut raisonnablement 
supposer que l'Amirauté, bien consciente des difficultés associées à la mise sur 
pied d'une force navale efficace dans ce pays, propose de s'en remettre à la 

chance pour transporter nos troupes et nos munitions outre-mer à partir d'ici 
et des États-Unis, une fois que les sous-marins auront commencé à opérer dans 
l'Atlantique Ouest. Un énoncé clair indiquant au gouvernement britannique 
ce que nous proposons de faire et le temps qu'il nous faudra pourrait avoir 
un effet sur l'Amirauté. Puisque nous travaillons tous dans le mêi jrie but, il me 
semble qu'il vaudrait mieux laisser l'Amirauté, si elle le peut et si elle le veut, 
envoyer des destroyers ou des patrouilleurs armés rapides et laisser le Canada 
acquitter la facture plutôt que d'acheter des navires qui ne sont pas tout à fait 
adéquats. Si on propose de construire des navires, je suggérerais également de 
demander à l'Amirauté son avis sur la classe de navires qu'il serait le plus appro-

prié de construire 74 . 

Ironiquement, compte tenu de son opposition aux plans navals de Laurier, le Premier 
ministre en est maintenant venu à croire que le Canada a besoin d'un croiseur très efficace 
sur la côte Est pour symboliser la puissance navale du pays. Pendant qu'il est à Londres, 

73. Stephens, « Memorandum for Director of Naval Service », 5 août 1915, 1062-13-4, BAC, RG 24, vol. 4022; 

, « Notes on 1062-13-4 », sans date, 3, DHP 81/520/1440-11, dossier 1. 

74. Kingsmill, « Memorandum », 10 août 1915, 1062-13-4, BAC, RG 24, vol. 4022. 
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Borden prend des arrangements avec l'Amirauté pour échanger le Niobe, sur le point d'être 
désarmé à Halifax, contre le Sutlej , un croiseur de la classe Bacchanti légèrement plus 
moderne' . la surprise et à la déception de Borden, le QGSN rejette rapidement l'offre des 
Britanniques, car il est, à juste titre, plus préoccupé par la menace que représentent les sous-
marins pour les routes de navigation du Canada que par celle que constituent les croiseurs 
marchands allemands. Kingsmill préfère utiliser les 333 marins canadiens libérés de l'équi-
page du Niobe pour les affecter aux patrouilleurs de la flottille du Saint-Laurent tout en 
convertissant le vieux croiseur en baraquement flottant à Halifax, où l'on a désespérément 
besoin de casernes. L'amertume de Borden devant le rejet de l'offre britannique concernant 
un croiseur de remplacement apparaît clairement dans le télégramme qu'il envoie à Hazen 
le 13 août. « L'Amirauté ne voit pas d'objection à votre proposition [d'utiliser les marins 
du Niobe pour la flottille du golfe] si tous les officiers et matelots de l'Empire sont libérés du 
Niobe. Il me semble par contre tout à fait regrettable que, au milieu de cette guerre, le seul 
croiseur canadien dans l'Atlantique ne soit pas en service actif. La proposition de l'Amirauté 
[un croiseur de remplacement], si elle est réalisable, est à mon avis grandement préférable. 
Le mémoire qu'elle m'a adressé précise que vous ne vous rendez peut-être pas bien compte 
que le danger des sous-marins sur la côte canadienne est potentiel et non réel. L'Amirauté 
désapprouve les mesures de précaution exagérées 75 . » 

La préférence de Borden pour l'acquisition de grands croiseurs plutôt que de petits 
patrouilleurs disparaît lorsque la proposition de Kingsmill de désarmer le Niobe est approu-
vée par l'amiral Patey, qui compte sur la libération des 400 marins britanniques et terre-
neuviens qui servaient' à bord du vieux croiseur pour les affecter à d'autres navires de la 
Royal Navy. L'acceptation par l'Amirauté dé la proposition de la MRC incite cependant 
Londres à remettre au Premier ministre canadien un mémoire du secrétaire de l'Amirauté, 
sir William Graham-Greene. Celui-ci y signale qu'il craint que le QGSN ait trop axé ses 
efforts sur la menace sous-marine en Amérique du Nord. 

Il semble que le nombre d'officiers et de matelots canadiens servant actuelle-
ment à bord du Niobe corresponde à peu après à ce qu'il faudra pour faire fonc-
tionner la patrouille de petites embarcations sur la côte canadienne, qu'on a 
récemment décidé de mettre sur pied. En outre, dans l'état où il est, le Niobe 
ne convient pas pour servir de navire de combat. Par conséquent, l'idée de le 
désarmer et d'en conserver la carcasse à Halifax est tout à fait appropriée. 

Si tous les officiers et matelots de l'Empire (et aussi, si possible, tous les 
réservistes de Terre-Neuve) sont libérés du Niobe, l'Amirauté ne s'oppose pas à 
l'arrangement proposé. Par ailleurs, l'Amirauté doit se préparer à l'éventualité 
qu'on lui demande de réunir l'équipage d'un autre grand croiseur qui servirait 
dans les eaux américaines. On n'envisage pas d'armer un tel navire . immé-

diatement ni, si cela se faisait, d'accepter la généreuse proposition du gouver-
nement canadien d'assumer le coût de la maintenance. Le point sur lequel 

75. Borden à Hazen, 13 août 1915, copie dans « Notes on 1062-13-4 », sans date, DHP 81/520/144,0-11. 
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l'Amirauté veut insister, c'est qu'il est nécessaire d'utiliser le personnel entraîné 
disponible, autant celui de l'Empire que celui du Dominion, le plus possible 
et de la façon la plus économique qui soit, et elle aimerait avoir l'assurance que 
tout surplus de personnel du Dominion sera signalé sans retard, de manière à 
ce que ce personnel puisse être employé là où il sera le plus utile. 

En ce qui concerne la patrouille canadienne, bien que l'Amirauté souhaite 
qu'elle soit mise sur pied et qu'elle puisse prendre de l'ampleur si nécessaire, 
elle estime qu'on ne se rend peut-être pas bien compte que la présence de sous-
marins sur la côte canadienne représente un danger potentiel et non réel. Les 
mesures de précaution exagérées seront désapprouvées. Pour le moment, il est 
hors de question d'envoyer des destroyers qui se trouvent dans les eaux ter-
ritoriales et en Méditerranée, où ils répondent à des besoins urgents et très 

,préoccupants (et sont en fait trop peu nombreux pour le travail qu'ils doivent 
accomplir). L'Amirauté ne pense pas qu'il y a lieu d'envisager sérieusement 
d'envoyer des destroyers au Canada avant que des sous-marins ennemis aient 
fait leur apparition dans les eaux canaeliennés 76 . 

Constatant l'insuffisance de la petite flottille de yachts transformés et d'anciens bateaux 
de pêche que la MRC a rassemblée à la hâte pour parer à une menace sous-marine poten-
tielle,  Kingsmill est exaspéré par cet autre revirement dans les conseils de l'Amirauté lorsqu'il 
reçoit enfin le mémoire de Graham-Greene en septembre. C'est d'autant plus irritant que 
le directeur du Service naval devra inévitablement porter le blâme si des sous-marins alle-
mands commencent à couler des navires marchands de grande valeur dans les eaux cana-
diennes—que les lords de l'Amirauté aient déconseillé à la MRC de prendre des mesures de 
précaution raisonnables ou non. Dans sa réponse du 28 septembre, l'amiral Kingsmill 
rappelle à ses supérieurs politiques les nombreux avertissements qui sont venus de Londres 
au cours du printemps et de l'été 1915, ainsi que les renseignements qu'Ottawa a reçus 
de ses propres agents aux États-Unis et qui ont attiré l'attention du QGSN sur la menace 
potentielle d'une attaque sous-marine. Contrarié, le directeur du Service naval défend les 
quelques mesures que son ministère a prises pour faire face à la menace présumée tout en 
évitant des  mentionner que le Cabinet canadien a lui-même été effrayé par les avertissements 
donnés par l'Amirauté en juin. 

En ce qui concerne les efforts déployés par ce ministère, je fais observer que, 
après avoir pris connaissance de ce qui suit, on reconnaîtra que ses fonction-
naires n'ont pas demandé un nombre superflu de navires et qu'ils n'ont pas 
pris non plus de « mesures de précaution exagérées », que Leurs Seigneuries 
désapprouvent. 

En novembre dernier, le commandant en chef de la Base navale de l'Amé-
rique du Nord et des Antilles a reçu une lettre de l'Amirauté traitant des 

76. Graham-Greene, » Memorandum for Sir R. Borden », août 1915, 1062-13-4, BAC, RG 24, vol. 4022. 
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précautions contre les mouilleurs de mines ennemis et, le 8 janvier 1915, il a 

envoyé une lettre au directeur du Service naval à ce sujet. [...] Dans les sec- 

, fions (C) et (D) du quatrième paragraphe de cette lettre, il demande un service 
de surveillance et de patrouille constitué de navires armés. En réponse à cette 
demande, nous avons armé le Canada et le Margaret, et par la suite le Tuna, et 

nous les avons fait servir sous le White Ensign. 
D'autres lettres ont été échangées entre le directeur du Service naval et le 

commandant en chef, et la question de la patrouille du golfe du Saint-Laurent 

a été examinée. Le Sable I et le Premier ont été armés, et nous avons fait tout 

notre possible pour qu'il ne soit pas nécessaire d'engager trop de dépenses. 
Cette patrouille avait pour mission d'empêcher les navires ennemis de mouil-
ler des mines. 

En juin, nous nous sommes efforcés de nous procurer des navires pour 
augmenter la patrouille, mais il a été impossible d'en trouver au Canada ou 
en Grande-Bretagne. Nous avons demandé cinq navires. Sir John Eaton, de 
Toronto, a prêté son Yacht à vapeur, le Florence; il a été armé et mis en service. 

Le Sinmac, un remorqueur de haute mer, a été affrété et armé. 
Le lieutenant J.K.L. Ross, de la RNRVC, a acheté un navire aux États-Unis et 

l'a offert au gouvernement pour participer à la guerre. Le navire a été rebaptisé 
Grilse. Il a été armé et mis en service et, par la suite, le gouvernement l'a acheté. 

Deux navires, rebaptisés Hochelaga et Stadacona, ont été achetés aux États-
Unis, radoubés au chantier naval Canadian Vickers, de Montréal, armés et mis 
en service. Douze petits bateaux à moteur ont également été affrétés. [...] 

En ce qui concerne le passage du mémoire de sir William Graham-Greene 
dans lequel il dit que l'Amirauté « aimerait avoir l'assurance que tout excédent 
de personnel du Dominion sera signalé sans retard, de manière que ce per-
sonnel puisse être employé là où il sera le plus utile », notre personnel se 
compose presque entièrement d'officiers et d'hommes sans formation. Si on 
nous octroyait de l'aide en nous fournissant des instructeurs, nous serions en 
mesure d'envoyer à la mère patrie des matelots recrutés parmi les gens de mer, 
que nous pourrions former sur nos patrouilleurs. Ils ne seraient pas nombreux, 
mais ils contribueraient à pallier les pénuries lorsqu'on aurait besoin de mate-
lots sans entraînement naval trop poussé, et ils justifieraient l'envoi d'un ou 

de deux instructeurs. - 
En ce qui concerne la patrouille canadienne, le mémoire précise : « bien 

que l'Amirauté souhaite qu'elle soit mise sur pied et qu'elle puisse prendre de 

l'ampleur si nécessaire », etc., etc. Mais je dois insister sur le fait qu'il est impos-

sible d'augmenter la patrouille sans construire de navires. Il n'y a plus de navires 
disponibles au pays; en outre, la vitesse des navires dont nous disposons les 
rend inutilisables pour éperonner des sous-marins. Si l'Amirauté est incapable 

• de nous envoyer des destroyers maintenant, il semble improbable qu'elle 

pourra le faire plus tard. 
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À mesure que s'accroissent les pressions sur les sous-marins ennemis en 
zone de guerre, la probabilité qu'ils fassent leur apparition dans les eaux cana-
diennes augmente. Si cette menace se concrétise, nous ne serons pas en mesure 
de défendre nos transports contre une attaque. Il n'y a aucune chance que des 
sous-marins apparaissent dans les eaux canadiennes d'ici le printemps prochain, 
mais si la guerre dure et que l'Amirauté poursuit sa campagne fructueuse, je suis 
certain que l'ennemi tentera une attaque vigoureuse dans l'Atlantique Ouest". 

L'amertume que les remontrances de l'Amirauté a suscitée chez Kingsmill se trouve 
amplifiée par la décision de ses maîtres politiques, qui jugent que même les modestes efforts 
pour assurer la défense côtière que la MRC a déployés durant l'été dans le golfe du Saint-
Laurent dépassent les exigences de la situation ou les possibilités du budget du Ministère. 
Le directeur du Service naval est mis au fait de l'importance des préoccupations financières 
du gouvernement le 9 octobre par un message que lui envoie Desbarats et qui précise que 
« le Ministre, ayant tenu compte de la remarque dans votre mémoire [...] du 28 septembre, 
selon laquelle "il n'y a aucune chance que des sous-marins fassent leur apparition dans les 
eaux canadiennes d'ici le printemps prochain", souhaite que vous analysiez immédiate-
ment la situation actuelle du service de patrouille dans le but d'annuler l'affrètement de 
tout navire non essentiel et de réduire ainsi le Coût de ce service. Vous êtes prié de vous 

pencher sur cette question et de faire rapport dès que possible 78 . » Des instructions aussi 

injustifiées—particulièrement dans le contexte de la réaction effrayée que Hazen a eue 

lui-même en juin devant la menace sous-marine et qui a poussé la Marine à mettre sur 
pied la patrouille du golfe du Saint-Laurent—auraient mis à l'épreuve la patience du fonc-
tionnaire le plus dévoué. Kingsmill parvient cependant à s'en tenir aux faits lorsqu'il répond 
au message à la fin du mois : 

En ce qui concerne votre mémoire du 9 octobre, les mesures suivantes ont été 
prises pour annuler l'affrètement des navires dont nous n'aurons pas besoin 

cet hiver. Le Sinmac a reçu l'ordre de retourner au chantier naval Canadian 

Vickers pour que l'affût qui y avait été installé soit enlevé. À mon avis, en aucune 
circonstance il ne serait judicieux d'affréter à nouveau ce navire pouf le ser-
vice de patrouille. Des dispositions ont été prises pour désarmer le Premier à 
Halifax, à la fin de sa période de service, c'est-à-dire le 5 novembre. Dans un 

mémoire qui vous a été soumis, il est dit que, si l'Acadia est disponible durant 

l'hiver, on pourra se passer des services du Sable I. L'officier supérieur de la 

patrouille du Saint-Laurent s'emploie à rappeler tous les petits patrouilleurs de 
la côte de Terre-Neuve. Dès que leur contrat d'affrètement expirera, nous nous 

passerons de leurs services 79 . 

77. Kingsmill, « Memorandum for the Deputy Minister », 28 septembre 1915, ibid. 

78. Desbarats à Kingsmill, 9 octobre 1915, ibid. 

79. Kingsmill à Desbarats, 29 octobre 1915, ibid. 
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L'équipage du NCSM Canada en septembre 1916. Le commandant du navire, le lieutenant-commander Charles J. Stuart, 

est assis au centre de la deuxième rangée, avec la mascotte du navire à ses pieds. Le commandant des patrouilles, le 

capitaine F. C. C. Pasco, est juste à sa droite. (MDN BN 4277) 
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Les reproches injustifiés que Kingsmill s'attire de la part de Borden pour avoir agi en 
fonction des avertissements de Londres—et la lâcheté dont fait preuve le ministre de la 
Marine en n'informant pas le Premier ministre du rôle qu'il a joué pour presser la Marine 
de passer à l'action—constituent une fin décevante pour la première saison de patrouille 
de la MRC, saisOn au cours de laquelle le Service naval a réussi à organiser une patrouille 
côtière en ne disposant que de maigres ressources. L'information et les conseils fréquem-
ment changeants (et trop souvent contradictoires) fournis par l'Amirauté sont une autre 
source d'irritation. La confusion apparente s'explique en partie par le fait que la Royal Navy 
réagit aux initiatives allemandes mais, dans bien des cas, elle ne se justifie pas aussi faci-
lement. Parfois, Londres semble tomber dans le piège : elle voit les capacités de l'ennemi 
comme des intentions et tente de déterminer comment réagir à tout ce que les Allemands 
pourraient faire; à d'autres occasions, il semble que la réponse reçue par le Canada dépend 
davantage du service de l'Amirauté qui s'est occupé de la question que d'une position 
réfléchie et collective. 

Pour sa part, cependant, Kingsmill n'éprouve pas de doutes sur ce que lui dicte son devoir 
envers le Canada, et les reproches de Borden ne l'empêchent pas de prendre des arrange-
ments pour la saison 1916. Plus précisément, le directeur du Service naval tente d'établir 
un plan pour coordonner les activités de patrouille de la MRC et celles de Terre-Neuve. La 
division de Terre-Neuve de la Réserve de la Royal Navy a entraîné quelque 1 400 marins 

entre 1902 et 1914; parmi les 400 marins qui répondent immédiatement à l'appel aux armes 
en août 1914, 106 sont recrutés pour former l'équipage du Niobe en vue des patrouilles au 
large de New York et, en octobre 1914, 600 autres Terre-Neuviens s'enrôlent dans la division 
de la Réserve. La colonie dotée d'un gouvernement autonome recrute également un bataillon 
d'infanterie, le Newfoundland Regiment, principalement pour le service outre-mer. Les 
500 premiers membres du bataillon font partie du convoi qui transporte le premier contin-
gent canadien en Grande-Bretagne en octobre80 . Agissant en fonction des mêmes avertis-
sements urgents qui ont incité le QGSN à mettre sur pied la force de patrouille du golfe, le 
gouvernement de St. John's a lui aussi organisé une patrouille côtière pour surveiller les 
activités ou les navires suspects durant l'été 1915. Comme l'établit le Home Defence Com-

mittee de l'administration, les préparatifs de défense de Terre-Neuve sont censés viser le 
littoral de la colonie à l'extérieur du golfe du Saint-Laurent et consistent en petits patrouil-
leurs : le Fogota, qui opère au large de la côte nord-est de Terre-Neuve; le Petrel, qui patrouille 
au large de la partie sud-est du Labrador, et le Hump, qui patrouille dans la partie nord-est 
du Labrador. Des détachements du Newfoundland Regiment sont aussi postés à des points 
précis le long de la côte de l'île, et la Newfoundland Constabulary fournit des agents pour 
patrouiller sur la côte du Labrador. Un service de bateaux à moteur semblable à celui du 
Canada est également mis sur pied pour faire des patrouilles la nuit le long des différentes 
côtes. À la mi-septembre, le gouvernement de Terre-Neuve informe Ottawa qu'il mettra fin 
à ces mesures de défense à la fin de la saison de navigation, à l'exception du détachement 

80. W. David Parsons, « Newfoundland and the Great War », dans Briton C. Busch, dir, de la publ., Canada and the 

Great War: Western Front Association Papers, Montréal et Kingston, 2003,  P.  147-148. 
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de police qui doit « prendre ses quartiers d'hiver dans les colonies moraves où les mission-
naires de nationalité allemande ont été autorisés à demeurer dans leurs postes de mission, 
provisoirement, jusqu'à l'été prochain ». Le gouvernement de St. John's ,insiste toutefois sur 
le fait que « le Home Defence Committee a l'intention de profiter des expériences de cette 
saison pour élaborer pendant l'hiver un système de contrôle si efficace en vue de la pro-
chaine saison de navigation qu'il sera très périlleux pour des sous-marins ennemis ou des 
bateaux de ravitaillement de tenter d'utiliser une base sur le rivage » 81 . 

À la fin de septembre, Kingsmill écrit au commandant en chef de la Base navale de 
l'Amérique du Nord et des Antilles à Halifax, le vice-amiral Patey, pour connaître son 
opinion sur les arrangements que le Canada et Terre-Neuve devraient conclure en matière 
de défense. Comme l'explique le directeur du Service naval, il est « très souhaitable » de 
parvenir à un arrangement approprié entre Terre-Neuve, la Marine canadienne et le vice-
amiral Patey en ce qui concerne les patrouilles, « afin d'éviter la confusion ». Les princi-
paux points qu'il faut examiner, selon Kingsmill, sont la responsabilité des patrouilles 
conjointes, qui devrait être confié à un seul officier de l'avis du directeur, les voies de com-
munication entre les principales autorités et la répartition des secteurs de patrouille. Toutes 
ces questions peuvent « être résolues rapidement et efficacement dans le cadre d'une confé-
rence des représentants des trois parties intéressées »82 . Bien que le Sous-ministre ait rappelé 
au directeur du Service naval que les questions touchant les relations entre gouvernements 
doivent être d'abord soumises au ministre de la Marine, Kingsmill attend d'avoir reçu la 
réponse de Patey pour faire part de ses propres idées à Hazen. 

Comme il fallait s'y attendre, l'amiral britannique soutient les suggestions de Kingsmill 

concernant la coopération - navale, y compris la tenue d'une conférence pour les parties 
intéressées. Étant dans l'incapacité d'y assister lui-même, Patey offre de fournir des conseils 
et suggère que le capitaine Pasco, de la MRC, et le commander A. MacDermott, l'officier 
de la Royal Navy responsable des patrouilles de Terre-Neuve, mettent au point les détails de 
la collaboration avec l'aide « d'autres représentants ministériels [dont] les gouvernements 
jugent la participation souhaitable ». Le commandant en chef recommande aussi. que Pasco 
« soit le responsable général » et que MacDermott, responsable du secteur de Terre-Neuve, 
soit son adjoint. Les secteurs de patrouille seraient mieux circonscrits par les deux officiers 
concernés. Tous les rapports provenant du secteur canadien seraient envoyés directement 
à Sydney et ceux provenant de Terre-Neuve seraient envoyés à Pasco par l'entremise du 
gouvernement de St. John's. De l'avis de l'amiral britannique, MacDermott devrait 
« s'occuper des situations qui exigent une intervention immédiate dans les secteurs sous 
sa responsabilité et informer l'officier supérieur à Sydney des mesures prises », tandis que 
Pasco tiendrait le commandant en chef au courant de tous les rapports de patrouille par 
l'entremise du personnel  navalà Halifax 83 . 

81. Gouverneur de Terre-Neuve au gouverneur général du Canada, 16 septembre 1915, 1065-4-1, BAC, RG 24, 
vol. 4030. 

82. Kingsmill au C en C, BNANA, 29 septembre 1915, ibid. 

83. Patey à Kingsmill, 23 octobre 1915, ibid. 
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Fort des conseils de l'officier supérieur de la Marine britannique pour l'Atlantique Ouest, 
Kingsmill s'adresse à Hazen le 11 novembre pour lui expliquer que l'existence de trois auto-
rités navales supervisant les opérations de patrouille suries côtes du Canada et de Terre-
Neuve a « donné lieu à un certain degré d'incertitude, de chevauchement et de confusion 
et qu'il est très souhaitable que l'on profite de l'hiver pour préparer un plan d'opérations 
avant le printemps prochain ». Signalant que le commandant en chef est d'accord, Kings-

mill propose que le gouvernement de Terre-Neuve « soit invité à envoyer des représentants 
à une conférence qui se tiendrait à Ottawa à une date ultérieure » 84 . La proposition est 
rapidement acceptée par le ministre de la Marine, qui mentionne également que Halifax 
serait un endroit tout aussi approprié pour la conférence 85 . Comme c'est 'souvent le cas 
dans les négociations, les deux parties souhaitent que les discussions se déroulent sur leur 
propre territoire. Elles auraient ainsi l'avantage de pouvoir consulter leurs conseillers 
sur-le-champ et seraient plus susceptibles d'influencer les délégués. À la suggestion du Pre-
mier ministre de Terre-Neuve, le gouverneur de l'île, W.E. Davidson, écrit au gouverneur 

général du Canada afin de proposer que Pasco soit autorisé à « se rendre à St. John's pour 
participer à une conférence informelle. Ce genre d'échanges de vues sans cérémonie ser-
virait de mesure préliminaire pour clarifier les enjeux et fixer la portée générale des pré-
cautions à mettre en oeuvre en 1916 pour la défense des transports maritimes et de la côte 

contre les déprédations éventuelles des sous-marins ennemis 86. » Dans une lettre confi-
dentielle qu'il envoie au duc de Connaught le même jour, Davidson convient qu'il devrait 
y avoir « une collaboration étroite entre le Dominion du Canada et la colonie de Terre-
Neuve » bien que la contribution de Terre-Neuve soit « nécessairement limitée à ses moyens ». 

'Le gouverneur convient également que le commandement des patrouilles devrait « relever 

d'un seul organe central », mais il estime que la colonie serait en mesure de prendre en 
charge la défense continentale de son littoral contre les débarquements d'ennemis « à 
condition que les hostilités ne soient pas menées avec des.forces dépassant celles dont 
disposent les sous-marins ou les navires de ravitaillement ». Davidson croit cependant que 
le secteur où il faut patrouiller ne devrait pas s'étendre à plus de 320 kilomètres des routes 
de navigation des vapeurs de l'Atlantique qui passent par le détroit de Cabot. Le gouver-
neur imagine que la contribution de la colonie à la patrouille serait de 4 à 6 navires armés 
convenablement » de type baleinier à vapeur de 100 tonneaux, dont 2 ou 3 sont disponi-
bles à Terre-Neuve, et qu'ils seraient équipés de membres de la Réserve de la Royal Navy de 

Terre-Neuve « payés par l'Amirauté » 87 . 

Même si les deux parties sont fondamentalement d'accord à propos du système de 
patrouille projeté, le fait que les négociations se font de gouvernement à gouvernement 

ralentit inévitablement l'organisation de ce qui aurait dû être une conférence tout à fait 
simple, puisque le gouverneur et le gouverneur général échangent de la correspondance par 

84. Kingsmill, « Memorandum for the Information of the Minister », 11 novembre 1915, ibid. 

85. Note de Desbarats, 15 novembre 1915, ibid. 

86. W.E. Davidson (gouverneur de Terre-Neuve) au gouverneur général, 15 décembre 1915, ibid. 

87. Davidson au gouverneur général, personnel, 15 décembre 1915, ibid. 
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Le canon avant couvert de glace du NCSM Stadacona, au début de 1916. Les navires patrouilleurs de la MRC naviguent 

généralement aux abords de Halifax durant les mois d'hiver, mais ils n'échappent pas pour autant aux mers agitées et 

aux grands froids. Le cuirassé pré-dreadnought HMS Caesar apparaît à l'horizon. (MDN CN 4065) 
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les voies diplomatiques. Le directeur du Service naval, qui s'inquiète de l'absence de 

progrès, finit par écrire à Desbarats au début de janvier pour lui faire part de sa frustration 

devant l'incapacité de la Marine à régler des questions strictement navales, faisant observer 

« que l'hiver avance à grands pas et qu'il s'agit d'une question qui doit être examinée sans 

plus attendre ». Il précise : « Je ne sais pas si la participation du capitaine Pasco, l'officier 

qui devrait représenter le Service naval selon moi, devrait engager le gouvernement cana-

dien à intervenir de quelque façon, mais si nous pouvions savoir ce qu'ils proposent là-bas, 

nous serions peut-être en mesure d'élaborer un plan et de solliciter l'opinion de l'officier 

responsable de cette base, c'est-à-dire le commandant en chef des navires et vaisseaux de 

SM 88 . » Une semaine plus tard, le ministre de la Marine convient que Pasto devrait se 

rendre à St. John's pour amorcer des discussions informelles avec le gouvernement de Terre-

Neuve89 . Démontrant qu'il considère la tenue de la conférence comme une question urgente, 

Kingsmill donne le même jour des instructions à l'officier supérieur des patrouilles pour le 

guider dans les négociations : 

À votre arrivée, présentez-vous à Son Excellence le gouverneur comme le repré-

sentant du ministère du Service naval du Canada et dites-lui que vous êtes venu 

pour consulter ses fonctionnaires sur le meilleur moyen d'empêcher l'ennemi 

d'établir sur la côte atlantique des bases, etc., qui serviraient aux sous-marins 

ou à d'autres fins. Vous devez faire comprendre que vous n'êtes pas habilité à 

engager le gouvernement du Dominion dans quelque action que ce soit, mais 

vous pouvez mentionner à titre d'information pour Son Excellence et les fonc-

tionnaires que, aux fins de la patrouille, vous disposez des navires armés sui-

vants : le Grilse, le Canada, le Margaret, le Stadacona et l'Hochelaga; de même 

que le Gulnare, le Petrel et le Florence, navires non armés disponibles pour la 

patrouille côtière. Indiquez que, pour le moment, nous proposons de patrouil-

ler avec ces derniers, ou d'autres, le littoral nord du golfe du Saint-Laurent depuis 

le détroit de Belle Isle. Il ne faut pas perdre de vue que la patrouille armée n'est 

pas d'un tonnage suffisant pour entreprendre de longues courses en mer. 

La question de la patrouille des Bancs de Terre-Neuve sera abordée. Je pense 

qu'il pourrait être plus difficile pour l'ennemi d'établir une base sur notre 

territoire que d'obtenir des ravitaillements d'un navire croisant avec la flottille 

de pêche. Il lui serait possible de se procurer des navires semblables aux bateaux 

de pêche, d'y embarquer du carburant et des approvisionnements et de se 

rendre à un point de rendez-vous au large des Bancs. Après avoir envisagé 

d'utiliser des croiseurs rapides, je pense que le meilleur moyen de faire face à 

cette éventualité serait d'employer le même type de navires. 

Un autre élément qu'il faut prendre en considération, c'est qu'il est pra- 

tiquement impossible de se procurer des vapeurs appropriés à la patrouille au 

88. Kingsmill à Desbarats, 5 janvier 1916, ibid. 

89. Desbarats au sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 12 janvier 1916, ibid. 
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Canada. Les autorités de Terre-Neuve disent qu'il y a plusieurs navires utiles 
qui sont disponibles. Vous devriez inspecter chacun d'eux et faire rapport, et 
obtenir si possible une offre pour l'affrètement; à l'exception des mécaniciens, 
l'équipage devra être fourni par Terre-Neuve. 

Pasco se rend à Terre-Neuve au début de février. Il y rencontre le comité de défense du 
Conseil exécutif de Terre-Neuve le 12 pour une discussion d'ordre général sur la question 
de la patrouille. D'emblée, le gouvernement de Terre-Neuve affirme qu'il ne croit pas que 
la longueur du littoral patrouillé doive être étendue—et qu'il n'est pas en mesure de 
patrouiller sur une plus longue étendue de toute façon—et qu'il ne prévoit affecter à la 
patrouille côtière que deux navires armés, chacun étant équipé du télégraphe sans fil. Il ne 
croit pas non plus qu'il soit nécessaire d'effectuer une patrouille avant que les nombreuses 
anses et baies soient libres de glace, à la mi-juin, et il estime plus probable qu'un bateau 
ravitailleur ennemi opère à la bordure externe des Grands Bancs plutôt qu'à partir d'une 
base côtière. Le gouvernement de Terre-Neuve prévoit donc n'utiliser que quatre navires 
armés supplémentaires pour patrouiller à la bordure externe des Grands Bancs, deux 
d'entre eux étant en patrouille pendant que les deux autres attendent de prendre la relève. 
On espère que ces quatre bateaux seront des chalutiers à vapeur équipés de canons cachés 
à la vue, de manière qu'ils continuent d'avoir l'air de bateaux de pêche commerciale, mais 
les négociateurs de St. John's indiquent clairement qu'ils souhaitent que « ces bateaux soient 
affrétés par le Canada, tandis que le gouvernement de Terre-Neuve fournira et paiera les 
équipages ». En guise de compensation partielle, l'administration de St. John's, qui est à 
court d'argent, est disposée à prêter à la MRC jusqu'à 50 des marins entraînés de la Réserve 
de la Royal Navy de Terre-Neuve pour aider à équiper les patrouilleurs canadiens en per-
sonnel, mais ces marins seraient payés par Ottawa. Pasco est aussi informé des difficultés 
inhérentes à la protection ou à la mise en garde des flottes de pêche : « La question de la 
méthode à adopter pour recevoir de l'information des grandes flottes de pêche a surgi. Les 
bateaux qui font partie de ces flottes opèrent tous de façon indépendante et, à intervalles 
irréguliers et sans aucunement se consulter les uns les autres, ils reviennent à quai, pour 
s'approvisionner en appâts notamment. Par conséquent, l'idée que j'avais conçue initia-
lement, c'est-à-dire équiper du télégraphe sans fil l'embarcation commandée par l'amiral de 

la flotte de pêche, et de qui les patrouilleurs pourraient recevoir des rapports sur les activités 
suspectes, ne mène à rien puisque les flottes ne sont pas organisées de cette façon91 , » 

La délégation de Terre-Neuve convient également que la patrouille maritime « relèvera 

exclusivement du capitaine Pasco », posté à Sydney. Il est toutefois stipulé Rue les « trois 
ou quatre » navires de la patrouille des Grands Bancs seront basés à St. John's et placés sous 
la responsabilité de MacDermott, l'adjoint de Pasco. Le Canada doit aussi armer une goélette 
et l'équiper du télégraphe sans fil pour patrouiller le long des Grands Bancs, sa mission 
étant « d'arraisonner tous les bateaux de pêche inconnus et étrangers, de recueillir des 

90. Kingsmill à l'officier supérieur des patrouilles, 12 janvier 1916, Kingsmill à Pasco, 13 janvier 1916, ibid. 

91. Pasco à Kingsmill, 18 février 1916, ibid. 
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Bien que le NCSM Acadia, photographié ici en septembre 1918, n'ait été mis en service officiellement qu'en 1917, le 

bâtiment hydrographique est affecté à des fonctions navales à partir de 1914. Il est armé d'un canon de 4 pouces à 

l'avant, mais sa vitesse maximale de 8 noeuds le rend moins utile en tant que patrouilleur. (BAC e007140896) 
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renseignements parmi la flotte de pêche et de les communiquer au responsable de la 
patrouille. L'équipage sera composé d'hommes connaissant les 'types d'embarcations qui 
fréquentent habituellement les Bancs. Le bateau sera équipé en personnel à Terre-Neuve et 
basé dans un port de l'île. » Les deux bateaux relèveront de St. John's. L'un d'eux sera le 
bateau des douanes de Terre-Neuve, le Fiona, affecté à la patrouille de la côte de l'île prin-
cipale, depuis Saint-Pierre jusqu'au détroit de Belle Isle, vers l'est, « mais il est entendu que 
ses tâches de patrouille auront la priorité' et que l'officier supérieur de la Marine, à Sydney, 
pourra lui ordonner de visiter n'importe quel endroit où il juge sa présence nécessaire ». 

Tout le système de patrouille de Terre-Neuve s'ajoute à la patrouille du golfe de la MRC92 . 

Au moment même où Kingsmill donne son accord au système de patrouille proposé 
pour la saison 1916, la question dela capacité de la Marine canadienne à défendre les côtes 
du pays est soulevée à la Chambre des communes, à Ottawa. Revenant d'une visite à 
l'arsenal de Halifax, en mars 1916, le député libéral de Pictou (Nouvelle-Écosse), E.M. 

MacDonald, présente une motion pour demander au gouvernement de fournir « un relevé 
comprenant une liste des vaisseaux appartenant au Gouvernement canadien qui sont en 
service sous l'empire des dispositions de la loi du sérvice naval, une liste de tous les vais-
seaux non actuellement en service et leur condition présente *  »93 . Le député de Pictou se 
plaint en particulier que « si nous faisons beaucoup pour la défense sur terre, personne n'a 
entendu parler de ce que le Canada fait ou se propose de faire sur mer *  ». MacDonald pose 
ensuite une série de questions précises sur la façon dont le gouvernement s'est occupé des 
affaires navales depuis que la guerre a éclaté. Il demande pourquoi on n'a pas construit de 
navires à des fins de combat, comme des destroyers ou des sous-marins, à part le Niobe, qui 
sert de caserne navale à Halifax. Pourquoi, demande le député, le Canada se trouve-t-il dans 
la « position humiliante qu'il ne paraît [avoir aucun navire d'aucune sorte] et que si des 
navires allemands réussiraient [sic—réussissaient] à s'échapper dans la bataille de la mer 
du nord, et traversaient l'Atlantique nous serions absolument sans défense* », tandis que 
l'Australie « a non seulement pourvu à sa propre défense, mais [elle] a pu mettre en service 
[les croiseurs] "Sydney" et "Melbourne", deux navires de guerre qui, pendant les derniers 
six ou sept mois, ont fait partie de l'escadre anglaise présentement dans l'Atlantique du sud 
[sicr »? Pourquoi l'Amirauté a-t-elle commandé des sous-marins au chantier naval Canadian 
Vickers de Montréal alors que le gouvernement canadien n'a commandé ni destroyers ni 
sous-marins? Pourquoi Terre-Neuve a-t-elle envoyé des milliers de marins servir dans la 
Royal Navy, alors que le Canada n'en a envoyé qu'une poignée? Pourquoi le gouvernement 
à-t-il recruté des volontaires en Colombie-Britannique et « ne s'est-il pas adressé pour la 
marine à ces comtés de l'Est où se trouvent les pêcheurs *  »? Pourquoi la Marine canadienne 
'a-t-elle acheté aux États-Unis des yachts comme le Stadacona, alors que « tous ceux qui ont 
visité les chantiers à Halifax, l'hiver dernier, ont pu voir que ce navire n'était pas en état 

*Traduction officielle 

92. Davidson à Morris, « Memorandum », 12 février 1916, joint à : gouverneur de Terre-Neuve au gouverneur 
général du Canada, 14 février 1916, ibid. 

93. Chambre des communes, Débats, 13 mars 1916, p. 1748. 
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de prendre la mer* », ou compté sur les navires donnés par de riches Canadiens, comme 
sir John Eaton? 

Nous avons ensuite le « Tuna », qui était en réparations et qui l'est encore. Puis 
[...] le « Margaret », un petit bateau; je ne sais pas où il est, mais tous ceux qui 
l'ont vu savent qu'il n'est pas propre à naviguer sur l'Atlantique. À l'exception 
du « Niobe », c'étaient les seuls vaisseaux que le service naval canadien avait 
à Halifax en janvier 1916. Le « Niobe » était attaché au quai, et l'on travaillait à 
son désarmement. On l'avait recouvert d'une charpente en bois pour l'hiver-
nage et on voyait un grand nombre d'hommes monter et descendre, sans faire 
aucun ouvrage apparemment. Il y avait à bord environ sept cents hommes 
d'équipage, sans avoir rien à faire. Il s'en suit [sic] donc que le seul vaisseau que 
nous eussions en service au mois de janvier 1916, était ce petit navire, « le 
Canada ». Est-ce là une situation honorable pour un pays qui a le respect de 
soi-même? [...] Le ministre du Service naval devrait nous dire pourquoi le 
Canada n'a pas voulu coopérer avec la marine de guerre, comme il l'a fait pour 
les armées de terre94* . 

( 
Le ministre de la Marine détourne en grande partie les questions du député de Pictou 

en revenant à un débat antérieur au cours duquel MacDonald avait soulevé des questions 
au sujet de l'arsenal de Halifax, qui semblait inactif lors d'une visite qu'il y avait effectuée 
le 2 janvier. Hazen tente de minimiser les préoccupations du député en faisant observer 
qu'il « constate tout naturellement qu'un arsenal maritime est un endroit fort paisible, le 
dimanche, surtout le lendemain d'une fête aussi généralement observée que celle du jour 
de l'an. Il ne saurait loyalement représenter la situation qu'il y a constatée le dimanche, 

comme celle qui règne d'habitude dans cet arsenal maritime. En réalité, depuis que la guerre 
a éclaté, la plus grande activité n'a cessé de régner. Un grand nombre de navires de guerre 
ont eu Halifax comme base; or, le radoub de ces navires, leur approvisionnement, les vides 
à combler dans leurs équipages, la création des aménagements pour les malades et des 
installations pour les équipages envoyés là pour faire leur remise en commission, tout cela 
a imposé tout un surcroît de besogne au personnel déjà peu nombreux de cet arsenal mari-
time. [...] Non seulement à notre avis, mais encore à l'avis de l'amirauté, ce personnel a fait 
oeuvre des plus utiles. *95  » 

Le ministre de la Marine prend aussi un certain plaisir à rappeler que l'incapacité de 
fournir à la Royal Navy de gros navires de guerre, comme les Australiens l'ont fait, est due 
au fait que les libéraux du Sénat ont voté contre le-  projet de loi du gouvernement Borden 
visant à assumer le coût de trois dreadnoughts. « Sans avoir pu faire beaucoup pour l'orga-
nisation de moyens de défense [...] nous aurions pu faire plus si nous avions eu ces trois 

* Traduction officielle 

94. Ibid., p. 1750. 

95. Ibid., p. 1753 et 1754. 
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navires;, j'ajouterai que nos honorables adversaires, lorsqu'ils étaient au pouvoir, auraient 
pu faire quelque chose s'ils n'avaient pas retardé pendant six mois l'ouverture des soumis-
sions, en vue de s'assurer les suffrages des électeurs de certaines localités, dans l'élection 
de 1911, en faisant croire à chacune de ces localités que les navires en question seraient 
construits chez elles. Mon honorable ami nous repioche notre inaction et dit que nous 
n'avions pas de navires pour faire la patrouille de nos côtes et draguer les mines. Ces dif-
férents services ont été entrepris par le département du Service naval, après de longues 
consultations avec l'amirauté anglaise, avec son entière approbation et, dans certains cas, 
à sa propre demande* 96 . » 

Hazen réfute également les critiques de Macdonald, qui reproche à Ottawa de ne pas 
fournir de personnel à la Royal Navy, en produisant les demandes que le gouvernement 
britannique a adressées au Canada pour qu'il axe ses efforts de recrutement sur le déve-
loppement et le maintien du Corps expéditionnaire canadien sur le front ouest. Néanmoins, 
le Service naval a fourni de l'aide en envoyant un certain nombre d'officiers et de matelots 
à la retraite ou faisant partie de la réserve qui résidaient au Canada lorsque la guerre a éclaté. 
Hazen estime qu'ils sont plusieurs centaines « et [dépassent] peut-être un mille *  ». Il 
annonce aussi que 200 officiers du Canada se sont enrôlés dans le Royal Naval Air Service. 
De ce nombre, 176 ont déjà été envoyés outie-mer. De plus, l'Amirauté a demandé au 
Service naval « de préparer une liste de ceux qui étaient disposés à prenelre du service dans 
le corps appelé Royal Naval Reserve Motor Boat Patrol. Nous avons demandé des volon-
taires et nous avons reçu plusieurs centaines d'offres. L'amirauté, qui nous avait demandé 
de préparer cette liste, nous informe qu'un officier s'en vient au Canada pour examiner les 
candidats et faire un choix* 97 . » 

Au fil de ses observations sur le rôle de la Marine dans l'effort de guerre, le ministre 
Hazen signale également que la MRC offre un appui important en supervisant et en finan-
çant l'organisation dirigée par le directeur des transports outre-mer par intérim (p.i.), A.H. 
Harris, qui expédie des approvisionnements de guerre de l'autre côté de l'Atlantique 98 . 
Bien entendu, la menace d'une attaque par les sous-marins allemands étant toujours confi-
née aux eaux européennes, à quelque 3 000 kilomètres du Canada, la plus importante 
contribution de la Marine à l'effort de guerre au cours des deux premières années du conflit 
pourrait bien avoir été l'aide que le Ministère a apportée en expédiant au front les pro-

duits agricoles du Canada et sa production de guerre, sans cesse accrue. Par ailleurs, l'étroite 
collaboration entre la Marine et A.H. Harris donne au QGSN une meilleure compréhension 
des caractéristiques et des problèmes du réseau de transport canadien, compréhension qui, 
comme nous le verrons, guidera ultérieurement les décisions du Ministère concernant la 
défense des routes de navigation sur la côte Est du pays. 

* Traduction officielle 

96. Ibid., p. 1761. 

97. Ibid., p. 1762. 

98: Ibid., p. 1763 et 1764. 
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Cependant, les ententes administratives entre le Service naval canadien et le directeur 
des transports outre-mer p.i. étant de nature ponctuelle, il en résulte une relation qui est 
parfois difficile. La question d'un service de transport sous contrôle de l'État pour organi-
ser l'envoi d'approvisionnements de guerre en Europe s'était posée peu après le début 

du conflit. Le 24 août, le Colonial Office avait télégraphié au gouvernement du Canada 
afin de lui demander s'il pouvait trouver des cargaisons de retour pour les charbonniers 
affrétés par l'Amirauté en vue de constituer des stocks de charbon en Amérique du Nord 

à l'intention des navires de guerre de la Royal Navy opérant dans le Nord-Ouest de l'At-

lantique. Le Service naval avait trouvé des cargaisons commerciales pour les voyages de 

retour des navires mais, à la fin de septembre 1914, l'Amirauté demande en plus au QGSN 

d'organiser le transport de wagons de l'Armée vers le Royaume-Uni. À la suite de cette 
requête, le Service naval se voit rapidement demander d'organiser le transport maritime 

de grandes quantités de matériel pour le War Office. Ces approvisionnements sont par la 

suite expédiés par des navires de charge privés aussi bien que par des charbonniers de 
l'Amirauté. L'augmentation du volume du transport maritime lié.à la guerre convainc le 

gouvernement du Canada qu'il est important de retenir les services d'un agent des trans-
ports outre-mer qualifié pour coordonner la circulation. Le gouvernement s'adresse donc 

au président de la Canadian Pacific Railway Company pour la nomination d'un directeur 

des transports outre-mer p.i., et sir Thomas Shaughnessy accepte avec empressement de 

mettre à sa disposition l'un de ses employés de haut niveau, A.H. Harris, plusieurs autres 

membres de son personnel ainsi que leurs bureaux de Montréal, la compagnie continuant 
de payer leurs salaires. Comme Harris l'expliquera plus tard : « Dès ma nomination, j'ai 

entamé des négociations pour l'affrètement de navires appropriés et, en prévoyant les 
conditions d'affrètement et en se procurant des navires dans bien des cas des mois à 
l'avance, le gouvernement a pu transporter le matériel de guerre, les munitions, les appro-

visionnements, etc., à des taux de fret maritime proches de ceux qui sont en vigueur en 

temps norma199 . » 
Mais malgré ces mesures, le volume de la circulation liée à la guerre dans l'Atlantique 

entraîne rapidement une pénurie de navires et une augmentation soudaine des taux de 
fret. Dans une lettre qu'il envoie au gouvernement britannique à la fin de janvier 1915, le 

haut-commissaire du Canada à Londres p.i., sir George Perley, s'informe des mesures que 

Londres propose pour freiner l'augmentation substantielle des coûts de transport des 

approvisionnements de guerre : 

Je suis content de voir qu'un comité spécial du Cabinet se penche actuellement 
sur l'augmentation du prix des aliments, qui est sans doute due en grande par-
tie aux taux de fret, auxquels il est nécessaire de trouver une solution. Je viens 
de recevoir un télégramme du Premier ministre indiquant que le gouvernement 
du Canada est très préoccupé par cette situation. Il dit que le taux de fret a 

énormément augmenté ces deux dernières semaines et que le coût du transport 

99. A.H. Harris, « Memorandum », 3 janvier 1916, 104 '8-18-2, BAC, RG 24, vol. 3714. 
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des approvisionnements commandés au Canada par les gouvernements 
britannique et alliés deviendra exorbitant si on ne remédie pas à la situation. 
À cet effet, il propose que le gouvernement britannique prenne des mesures 
pour que certains des navires actuellement affrétés par l'Amirauté soient affec-
tés au transport des approvisionnements et du matériel de guerre du Canada 
vers la Grande-Bretagne. [...] Dans le même ordre d'idées, je vous informe qu'il 
y a quelques jours, le War Office a demandé au Canada de lui fournir chaque 
semaine 4 000 tonnes de foin et autant d'avoine, et ce, pendant les 5 prochains 
mois. Cela s'ajoute aux nombreuses commandes visant d'autres sortes d'ap-
provisionnements et de munitions de guerre, et il sera impossible de toutes les 
exécuter à moins de pouvoir disposer du tonnage nécessaire à un coût raison-
nable. Le Canada s'intéresse évidemment beaucoup à cette question parce qu'il 
veut fournir le plus de travail possible à sa population et, par ailleurs, je suppose 
qu'il est impératif que vous preniez toutes les mesures nécessaires pour que 
votre pays puisse se procurer la nourriture et les approvisionnements de guerre 
dont il a besoinl°°. 

Le gouvernement du Canada dépêche bientôt à Londres le directeur des transports outre-
mer p.i., dans le but de ramener le prix du transport à un niveau plus raisonnable. Lorsqu'il 
rencontre les fonctionnaires du War Office le 9 février, Harris fait observer que, même à 
ce stade initial de la guerre, la rareté des navires transocéaniques combinée aux taux de 
fret excessifs a provoqué la congestion des chemins de fer du pays, comme le prouvent les 
quelque 600 wagons de marchandises remplis au maximum qui attendent dans les ports 
canadiens : 

Un état a été présenté. Il montre que, durant les 5 prochains mois, les expédi-
tions de fourrage du Canada vers Le Havre [France] atteindront 10 000 tonnes 
par semaine (5 000 tonnes de foin et 5 000 tonnes d'avoine). Il faut aussi trou-
ver des navires pour de grandes quantités de vêtements, d'articles de sellerie, 
de munitions, d'oléum et d'autres approvisionnements destinés au War Office. 
On estime que, pour répondre à cette demande, il faudra disposer d'une flotte 
ayant une capacité de plus de 1 200 000 pieds cubes chaque semaine. De plus, 
le gouvernement du Dominion s'est engagé envers le gouvernement de la 
France à transporter des couvertures, des harnais et des selles pour l'artillerie, 
ainsi que 8 000 chevaux (qui seront expédiés dans les 60 prochains jours) et 
1 500 nouvelles montures par mois pour le contingent canadienlœ. 

Par suite de la demande de Harris, l'Amirauté accepte de mettre à la disposition du Canada 
18 des navires marchands qu'elle avait déjà affrétés, pour l'expédition des approvisionne- 

) 100. Sir George Perley à Walter Runciman, 27 janvier 1915, 1048-18-5, ibid. 
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ments de guerre; six de ces navires conviennent pour le transport de nouvelles montures 
destinées à l'Armée. Les Britanniques promettent également d'affecter d'autres navires au 
service canadien, car le volume des approvisionnements de guerre augmente. Compte tenu 
de ces arrangements, Perley peut dire à Borden que <: le moment était tout à fait idéal pour 
faire bouger les choses. La question des taux de fret élevés et de la pénurie de navires mar-
chands fait ici l'objet de débats importants depuis deux ou trois mois, et nous avons fait 
plusieurs efforts Pour tenter d'amener les ministères d'ici à trouver une solution. Cependant, 
au cours des trois ou quatre dernières semaines, la question est devenue très préoccupante. 
[...] Dans ces circonstances, l'arrivée de M. Harris tombait à point, et le travail que nous 
avons pu abattre en 15 jours aurait pris normalement trois ou quatre fois plus de temps. 
Je veux que vous sachiez qu'à mon avis, M. Harris a été très diplomate et efficace dans ses 
discussions avec les fonctionnairesl 02 . » 

Après avoir réussi à obtenir une petite portion des navires marchands affrétés par 
l'Amirauté, Harris s'attelle à la tâche d'organiser le service de transport outre-mer depuis 
ses bureaux de la Canadian Pacific Railway (CPR) dans le port de Montréal. Le fait que sir 
Thomas Shaughnessy ait mis son personnel expérimenté à la disposition du gouvernement 
facilite grandement ce qui aurait été une tâche monumentale, si le minuscule Service naval 
avait dû en prendre l'entière responsabilité. Le QGSN reconnaît manifestement à quel 
point il est important de pouvoir compter sur les professionnels du transport de la CPR 
lorsqu'il explique ses relations avec Harris quelques mois plus tard : 

Mis à part les frais nominaux habituels de 100 $, la Canadian Pacific Railway 
Company s'est occupée gratuitement de tout le travail de bureau et de la super-
vision qu'implique le chargement de ces vapeurs. Les frais de pilotage, de 
manutention, de port, etc., ont été acquittés par la compagnie, qui s'est fait 
rembourser par le Ministère. [...] Des mesures ont été prises pour que toutes 
les munitions de guerre de notre ministère, du ministère de l'Agriculture, du 
Canadian Shell Committee (comité canadien des obus) et du British Army Sup-
ply Office (bureau d'approvisionnement de l'Armée britannique) à Montréal 
soient expédiées au directeur des transports outre-mer p.i., au hangar 16, à 
Montréal, en vue de leur chargement. Les différents ministères concernés ont 
loué ce hangar au Board of Harbour Commissioners (bureau des commissaires 
du port) pour l'entreposage de leurs approvisionnements et leur chargement 
sur les navires. [...] 

Notre Ministère collabore avec l'Amirauté pour ce qui concerne les dépla-

cements des navires, leurs ordres d'appareillage et leurs cargaisons, l'organisa-
tion de celles-ci en particulier étant confiée au directeur des transports outre-mer 
p.i. Des renseignements complets sur les cargaisons sont télégraphiés à 
l'Amirauté. Ils indiquent la date d'appareillage, le port de déchargement 
et la date d'arrivée prévue pour chaque navire, de manière que les mesures 

102. Sir George Perley à sir Robert Bordèn, 17 février 1915, 1048-18-5, BAC, RG 24, vol. 3714. 
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nécessaires puissent être prises d'avance pour accélérer l'acheminement 
des cargaisons à l'arrivée. Ce regroupement des exportations a sans aucun 
doute facilité le transport des approvisionnements partant d'ici, tout comme 
il a permis d'économiser des centaines de milliers de dollars, voire des millions. 

Afin d'exaucer plus complètement les souhaits de l'Amirauté—qui voudrait 
connaître les instructions nautiques et être informée à l'avance des appareil-
lages—et aussi de gagner un temps précieux et d'économiser de l'espace, on a 
sollicité le concours du ministère de la Milice et de la Défense pour rendre le 
regroupement du trafic d'exportation encore plus complet. Ce ministère s'est 
dit prêt à utiliser les installations si le besoin s'en fait sentir. 

En ce qui concerne le transport des troupes, l'Amirauté, dans les cas où elle 
a fourni des navires, a pris les mesures nécessaires pour les réquisitions, les 
ordres d'appareillage et les escortes par l'entremise de notre ministère. Pour ce 
qui est du transport, l'Amirauté considère que notre ministère a la responsabi-
lité de s'assurer que tous les navires qui quittent le Canada et qui transportent 
des approvisionnements du gouvernement ou des troupes reçoivent des 
instructions nautiques appropriées. Dans cette perspective, on voit clairement 
qu'il est nécessaire que toutes les cargaisons du Canada soient prises en charge 
par une seule personne, comme le directeur des transports outre-mer p.i. 

Jusqu'à maintenant, le tonnage manutentionné par ce service de transport 
dépasse 300 000 tonneaux et comprend diverses cargaisons : foin, avoine, obus, 
wagons, camions, traîneaux, vêtements, harnais, oléum, acétone et de nom-
breux autres articles. Le directeur des transports outre-mer p.i. a rendu compte 
de son travail à cet égard directement au Premier ministrem. 

Une partie importante de la tâche de Harris—et du QGSN—consiste à convaincre les dif-
férents ministères et organismes gouvernementaux qui fournissent des approvisionne-
ments de guerre à l'Europe qu'ils peuvent le faire de façon plus économique en utilisant 
les services de l'organisation de transport outre-mer nouvellement créée. Homme d'affaires 
dynamique et sûr de lui, qui a l'avantage de bénéficier de l'amitié de Borden et d'avoir ainsi 
libre accès auprès de lui, le gestionnaire de la CPR ne craint jamais d'assumer des respon-
sabilités accrues à mesure que la guerre se déroule. En mai 1915, Harris tente déjà d'étendre 
son service de transport pour couvrir toute la partie nord-est de l'Amérique du Nord. Il 
explique au directeur des approvisionnements du Service naval, J.A. Wilson, que cela 
permettrait de réduire les coûts. 

Il pourrait être avantageux d'enjoindre aux acheteurs du gouvernement 
impérial au Canada, y compris au Canada Shell Committee, de conseiller aux 
fabricants de confier tout leur matériel au directeur des transports outre-mer 
à Montréal. Leurs approvisionnements seraient expédiés par navire, et ils 

103. Mémoire du Service naval, « Transportation », [juin 1915], 1048-17-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3706. 
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peuvent être assurés d'un service rapide. Si des navires ou des charbonniers ne 
sont pas disponibles et que le temps [est] un facteur important, le directeur 
des transports outre-mer prendra des engagements de fret auprès de navires de 
ligne ordinaires. 

Il serait aussi avantageux pour le gouvernement impérial que les approvi-
sionnements du War Office achetés aux États-Unis dans des endroits situés au 
nord de la rivière Ohio soient acheminés par voie terrestre jusqu'à Montréal, , 
qu'ils soient confiés au directeur des transports outre-mer, puis expédiés vers , 
leur destination sur les navires de l'Amirauté. Si des navires supplémentaires 
s'avèrent nécessaires, ils pourraient être fournis par l'Amirauté, qui les affré-
terait au temps, ce qui permettrait de faire des économies sur le fret et les 
commissions. La prudence impose d'accorder à cette suggestion l'attention 
qu'elle mérite, compte tenu de la, récente décision d'American Line de ne 
plus transporter de cargaisons de matériel militaire et de la possibilité qu'elle 
soit imitée par les compagnies anglaises qui exploitent des paquebots entre 
les ports américains de l'Atlantique Nord et Liverpool. Dans le cas du maté-
riel du War Office qui doit nécessairement être exporté en passant par New 
York, Philadelphie ou Baltimore, le directeur des transports outre-mer pour-
rait aussi se charger de la supervision. Le service d'exportation de la Cana-

dian Pacific basé à New York est efficace et pourrait servir d'auxiliaire au 
War Office. [...] 

On m'a dit en confidence que l'Amirauté avait récemment télégraphié des 
instructions au Service naval pour l'informer que des arrangements avaient été 
pris avec messieurs Lunham et Moore, courtiers de fret à New York, pour qu'ils 
supervisent, en échange d'une contrepartie [financière], l'affrètement par voie 
terrestre et maritime de l'ensemble du matériel et des approvisionnements de 
guerre achetés aux États-Unis et au Canada pour le compte du gouvernement 
britannique. [...] Les propriétaires de navires versent une commission aùx 
courtiers de fret afin qu'ils trouvent des cargaisons pour les navires ou des 
navires pour les cargaisons. Dans le cas du Canada, les cargaisons et les navires 
sont fournis par le gouvernement britannique. Par conséquent, on voit des 
courtiers étrangers recevoir une commission du gotivernement britannique 
pour superviser l'expédition d'approvisionnements qui, en ce qui concerne le 
Canada, peuvent être expédiés sur des navires affrétés au temps par l'Amirauté, 
dont la supervision générale est prise en charge gratuitement par des agents 
qualifiés de la CPR 1°4 . 

Bien entendu, Harris a raison de signaler que le gouvernement pourrait réaliser des 
économies en centralisant l'expédition des approvisionnements de guerre qui sont sous sa 
responsabilité. Il évite cependant de mentionner que l'expédition d'un plus grand volume 

104. A.H. Harris à J.A. Wilson, 14 rnai 1915, ibid. 
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de fret via Montréal, dont la plus grande partie arrive au port par les lignes de chemin de fer 
de sa compagnie, est aussi rentable pour la Canadian Pacific Railway et le port de Montréal. 
Faisant sa part pour rationaliser l'expédition des approvisionnements de guerre canadiens, 
J.A. Wilson informe le président du Canadian Shell Committee et le British Army supply 
depot (dépôt d'approvisionnement de l'Armée britannique) à Montréal qu'ils pourraient 
faire des économies s'ils expédiaient leur matériel par l'intermédiaire des navires affrétés 
par l'Amirauté qui sont réservés exclusivement au transport des approvisionnements 
gouvernementaux et qui n'ont pas à payer de fret maritime. Puisque le Shell Committee 
doit déjà fournir au Service naval des précisions sur les navires qu'il utilise pour transpor-
ter des obus en Grande-Bretagne, il est relativement facile de le convaincre de,recourir à 
l'organisation de M. Harrisi 05 . 

Au début, le ministère de la Milice du Canada est réticent à se servir de la nouvelle orga-
nisation de transport et s'entête à prendre ses propres dispositions en faisant peu de cas de 
l'expertise de Harris ou du rôle de la Marine canadienne dans le processus. Les dangers 
et le gaspillage de ressources qu'entraîne le manque de collaboration délibéré de l'Armée 
apparaissent clairement en mai et juin, lorsque le ministère de la Milice envoie une série 
de navires outre-mer sans informer le QGSN de leur appareillage. N'ayant pas cette infor-
mation, le QGSN ne peut signaler à l'Amirauté la date prévue de leur arrivée dans les eaux 
territoriales britanniques. Le service britannique est donc incapable de s'assurer qu'une 
escorte locale est disponible ni de faire le nécessaire pour que les navires soient déchargés 
rapidement une fois arrivés au port. Le très prévenant chef d'état-major de la Marine se 

rend compte que la « difficulté provient essentiellement de la création du Service naval. Les 

[autres] ministères et fonctionnaires ont mis du temps à s'aviser qu'un nouveau ministère 
avait été créé et que, par la force des choses, il devait prendre en charge une partie de ce que 
les autres faisaient auparavant. Par le passé, tous les arrangements en matière de transport 
[militaire] relevaient du ministère de la Milice parce qu'il n'y avait pas d'autre ministère 
pour s'en occuper 106 . » 

Bien qu'il soit sensible à la Cause probable du problème, le QGSN n'est pas prêt à se 
décharger de la responsabilité de veiller à ce que tous les navires reçoivent les plus récents 
ordres de l'Amirauté et les rapports relatifs aux sous-marins—ce qui est impossible avec les 
appareillages organisés indépendamment par le ministère de la Milice—et à ce que l'infor-
mation sur leur départ soit promptement communiquée à Londresm. Mais toutes les ten-
tatives de persuader l'Armée de modifier ses procédures se soldent par un échec. Pis encore, 
il s'avère que 4 des 18 navires attribués au Canada ont en fait été confiés au ministère de la 

105. J.A. Wilson au Colonel Bartram, président du Canadian Shell Committee, et au lieutenant J.A. Johnston, 
British Army.Supply Depot, Montréal, 21 mai 1915, ibid. 
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Milice—qui continue d'agir de manière indépendante et négligentes. Harris (et la Marine) 
se plaignent, en vain, jusqu'à ce qu'une conférence soit convoquée en août pour résoudre 
le problème. Le 4 août, Desbarats écrit au Premier ministre suppléant, sir George Foster, 
pour lui présenter la position de son ministère. 

Les difficultés qui ont surgi entre le Service naval et le ministère de la Milice 
découlent principalement de la question de la sécurité des navires en mer. 
L'Amirauté et le Service naval, qui agissent en collaboration, sont responsables 
de leur sécurité et, même s'ils le voulaient, ils ne peuvent pas se décharger de 
cette responsabilité. Il est donc nécessaire que l'affrètement des navires, leurs 
déplacements, leurs instructions de course et la supervision générale relèvent 
du Service naval.... 

Le gouvernement a nommé M. A.H. Harris directeur des transports outre-
mer p.i., et son organisation a servi à regrouper toutes les cargaisons qui partent 
du Canada. On peut maintenant dire que cette façon de procéder fonctionne 
bien, sauf que certaines directions de la Milice ne recourent pas à l'organisation 
de M. Harris. Encore une fois, cette situation peut entraîner une négligence en 
ce qui concerne l'information nécessaire à la sécurité des navires. Cela s'est 
produit maintes fois et a occasionné bien des problèmes, en plus de mettre les 
navires en danger. 

L'objectif du Service naval est donc de regrouper toutes les cargaisons 
gouvernementales et de réaliser ainsi des économies tout en étant efficace. Au 
cours de la conférence à venir, nous souhaitons seulement régler la question 
fondamentale de la responsabilité, les détails étant laissés à l'examen conjoint 
des fonctionnaires des ministères. Le Service naval ne veut s'immiscer d'aucune 
façon dans les méthodes et les besoins du ministère de la Milice 109 . 

Les résultats de la réunion du 5 août justifient entièrement la position de la MRC rela-
tivement à la supervision des transports océaniques. Malgré l'impressionnante délégation 
envoyée à la réunion par le ministère de la Milice, laquelle comprend entre autres le minis-
tre par intérim, le sous-ministre, le chef d'état-major général, le quartier-maître général et 
le directeur des approvisionnements et du transport, pour rencontrer les deux représentants 
du Service naval, Desbarats et Stephens, la force des arguments invoqués par ces derniers 

pour justifier la supervision centralisée du transport saute aux yeux. Au terme de la réu-
nion, les participants conviennent « que les relations entre le Service naval et le ministère 

de la Milice et de la Défense doivent être revues, autrement il sera impossible d'éviter les 

108. Stephens à Desbarats, le' juillet 1915, 1048-17-12, BAC, RG 24, vol. 3711; R.S. White, receveur des douanes 
(Montréal), au commander Stephens, 14 juin 1915; major-général W. Gwatkin à Stephens, 19 juin 1915; 
Harris à Stephens, 15, 17 et 19 juin 1915; Harris à Desbarats, 23 juin 1915; Desbarats au sous-ministre du 
ministère de la Milice et de la Défense, 28 juillet 1915, 1048-17-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3706; Harris à 
Borden, 25 juin 1915, 1048-18-2, BAC, RG 24, vol. 3714. 
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résultats désastreux découlant d'une double supervision et d'une division de la responsa-
bilité, et que, en ce qui concerne le transport outre-mer, il y a des fonctions qui jusqu'à 
maintenant étaient assumées par le ministère de la Milice et que le Service naval devrait 
dorénavant prendre en charge »no.  Pour lui permettre de sauver la face, on autorise le 
ministère de la Milice à continuer d'affréter d'autres navires, si nécessaire, pour des troupes 
et des marchandises, à condition que les dispositions relatives à l'expédition des approvi-
sionnements de guerre soient confiées au directeur des transports outre-mer p.i. La res-
ponsabilité générale de la MRC est mise en évidence par le fait que, pour tous les .navires, 
qu'ils soient affrétés par l'Amirauté ou la Milice, le Service naval doit « prendre l'entière 
responsabilité dès que l'embarquement a été effectué, donner tous les ordres aux capitaines 
et être le moyen de communication avec l'Amirauté. Le ministère de la Milice est déchargé 
de toute responsabilité pour la protection des navires en mer 111 . » 

En tant que ministère responsable de-l'acheminement outre-mer, depuis les ports cana-
diens, de tous les navires marchands, y compris de ceux qui transportent des troupes, des 
chevaux et du matériel pour la milice, l'expansion des tâches administratives assumées à 
terre par le Service naval ne doit pas être passée sous silence—comme l'avait fait le député 
libéral de Pictou à la Chambre des communes—lorsqu'on évalue l'importance du rôle joué 
par la MRC en temps de guerre. L'organisation de transport de Harris réussit à améliorer de 
façon remarquable l'expédition des approvisionnements en Grande-Bretagne et en France, 
même avant que les navires affrétés par l'Amirauté soient disponibles. Du 28 août 1914 
jusqu'à la clôture de la saison de navigation cette année-là, Harris expédie 119 701 tonnes 
de matériel pour le compte des gouvernements impérial et canadien depuis le port de Mont-
réal, qui est le principal terminal d'expédition du Canada. Pendant l'hiver 1914-1915, alors 
que les chargements partent des ports de Halifax (Nouvelle-Écosse) et de West St. John 
(Nouveau-Brunswick), qui sont ouverts toute l'année, l'organisation de Harris expédie 
outre-mer 125 212 tonnes supplémentaires de matériel. Dans un compte rendu qu'il envoie 
directement à sir Robert Borden le 20 mai 1915—l'un des nombreux comptes rendus que 
Harris fait régulièrement au Premier ministre—le-directeur des transports outre-mer p.i. 
estime que les économies réalisées par le gouvernement britannique entre août 1914 et la 
fin d'avril 1915 se chiffrent à 1 000 000 $ par rapport aux taux de fret en vigueur sur la ligne 
Canada-Le Havre et à 1 800 000 $ par rapport aux taux des lignes transocéaniques de 
New York 112 . 

Le nombre de tonnes manutentionnées s'accroît sensiblement lorsque l'activité reprend 
dans le port de Montréal en 1915. Entre mai et juillet 1915, en moyenne 42 000 tonnes 
d'approvisionnements sont expédiées chaque mois. En août, 58 544 tonnes de matériel 
partent des ports canadiens. En septembre, c'est 69 891 tonnes, puis 70 037 tonnes en 
octobre et, enfin, un nouveau sommet de 107 370 tonnes est atteint en novembre 1915 113 . 

110. « Memorandum, Oversea Transport », [5 août 1915], ibid. 

111. Ibid. 	 •, 

112. Harris à sir Robert Borden, 20 mai 1915, 1048-18-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3713. 

113. Harris à Desbarats, 9 juin, 6 juillet, 9 août, 13 novembre et 12 décembre 1916, ibid. 
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Naturellement, une fois que le Saint-Laurent est fermé à la navigation à cause des glaces, 
l'expédition du matériel se fait à partir de Halifax et de St. John. De ces deux ports de la côte 
Est, c'est par St. John que transite le plus grand volume d'approvisionnements. Le Service 
naval y a agrandi ses installations à la demande pressante de Harris. Le président de la 
Canadian Pacific Railway confie également au directeur des transports outre-mer p.i. la 
responsabilité de presque tous les déplacements qui s'effectuent sur le réseau de la com-
pagnie entre Montréal et St. John. Harris peut ainsi faire en sorte que le port du Nouveau-
Brunswick reçoive un flot constant de matériel. Entre décembre 1915 et la fin de mars 1916, 

322 033 tonnes de matériel de guerre sont expédiées depuis St. John, et 181 187 tonnes sont 
manutentionnées à Halifax. L'hiver précédent, les quantités étaient de 63 993 et 14 516 

tonnes respectivementl 14 . 
Les approvisionnements de guerre expédiés pendant les premiers mois du conflit consis-

tent principalement en avoine et en foin, pour nourrir le nombre faramineux de chevaux 
utilisés par les armées de la Première Guerre mondiale, en viande en conserve, fromage, 
bois d'oeuvre, vêtements et équipement, articles de sellerie et harnais, oléum (acide sulfu-
rique fumant), wagons et nouvelles montures. À ce stade de la guerre, la production d'obus 
d'artillerie et de munitions n'est pas encore très importante au Canada mais, à partir de juin 
1915, il y aura suffisamment de munitions fabriquées au pays pour qu'on puisse expédier 
1 000 tonnes d'obus par semaine. Comme l'indique Harris à son homologue de l'Amirauté, 
le directeur des transports, sir Graeme Thompson, les obus « seront répartis dans les diffé-
rentes cales pour faciliter le déchargement dans le port britannique, et ils seront expédiés 
en lots de 1 000 tonnes. Le reste de la cargaison—foin et avoine—sera chaigé par-dessus, 
et le navire appareillera pour Le Havre de la manière habituelle. Au port, l'officier divi-
sionnaire du transport maritime sera informé par télégramme de la nature de la cargaison 
et veillera à ce qu'elle soit déchargée rapidementl 15 . s> L'efficacité de l'organisation de trans-
port de Harris témoigne de l'énergie et de la personnalité de son chef. Mais, compte tenu 
de l'accès direct qu'il a auprès du Premier ministre, on ne sait pas toujours si c'est l'homme 
d'affaires de la CPR qui travaille pour le Service naval ou si c'est le Service naval qui travaille 
pour l'homme d'affaires. À l'automne 1915, lorsque Harris constate qu'il y aurait encore 
plus d'économies à faire si le gouvernement assumait la supervision de l'acheminement du 
matériel de guerre par voie ferrée, il n'hésite pas à s'adresser aux compagnies de chemin de 
fer pour prendre les arrangements nécessaires, puis présente les résultats de ses démarches 
directement au Premier ministre pour qu'il les transmette au ministre de la Marine. Borden 
accepte aveuglément les arrangements de Harris et, dans la lettre qu'il envoie à J.D. Hazen 
le 11 novembre, il ordonne au ministre de la Marine de les mettre à exécution. 

M. Harris a consulté les représentants de la Grand Trunk, de la Canadian Paci- 
fic et de l'Intercolonial au sujet de l'acheminement de ce matériel. Compte 
tenu de l'afflux considérable qu'il y aura probablement à Halifax et à Saint John 

114. Harris à Desbarats, le' mai 1916; Harris à J.D. Hazen, 11 avril 1916, ibid. 

115. Harris à Thompson, 27 mai 1915, 1048-17-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3706. 
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l'hiver prochain et du fait que les navires de l'Amirauté, en raison d'une relâche 
forcée ou d'autres circonstances, sont susceptibles d'arriver de façon irrégulière, 
nous pensons que pour s'occuper efficacement de l'acheminement par voie 
terrestre, il faut en confier la supervision à un organe central. Cela semble abso-
lument nécessaire pour que les liaisons se fassent adéquatement sur le littoral 
et pour éviter que de grandes quantités de fret soient expédiées à un port avant 
que des navires soient disponibles pour les charger, ce qui entraînerait l'engor-
gement des terminus ferroviaires. Il ne faut pas que des navires attendent leur 
cargaison à Saint John alors qu'elle est expédiée à Halifax ou vice versa. Par 
conséquent, puis-je espérer que les dispositions concernant l'acheminement 
du matériel soient prises par l'entremise du directeur des transports outre-mer 
p.i., M. A.H. Harris, et vous prier d'avoir l'obligeance de mettre à exécution les 
dispositions que son bureau pourrait prendre de temps en temps 116? 

Le ministre de la Marine peut seulement faire observer que les fabricants de munitions  

lié par contrat à l'Amirauté ou au War Office étaient auparavant libres de choisir leur moyen 
de transport pour acheminer le matériel de guerre au port d'embarquement et qu'ils n'étaient 
pas placés sous l'autorité du Service naval, et que le Shell Committee du gouvernement, le 
ministère de l'Agriculture ainsi que le ministère de la Milice et de la Défense prenaient eux 
aussi leurs dispositions pour le transport intérieur, mais qu'ils seraient sans doute informés 
de la nouvelle politique gouvernementale 117 . La semaine suivante, lorsque Harris écrit au 
directeur des approvisionnements de la Marine, J.A. Wilson, il ne laisse pas grand doute 
quant à la personne qui est responsable : « Vous constaterez que les expéditeurs sont déchar-
gés de la responsabilité du transport intérieur, qui est confiée au gouvernement, représenté 
par notre bureau. Je vous demanderais donc de bien vouloir m'informer des contrats que 
vous pourriez avoir afin que je puisse aviser les expéditeurs en conséquence et, lorsque 
vous passerez d'autres contrats, je vous saurais gré d'informer les expéditeurs de s'adresser 
à notre bureau pour obtenir leurs instructions d'acheminement 118 . » 

À la fin de 1915, malgré l'efficacité démontrée par l'organisation de Harris, le Service 
naval est de plus en plus préoccupé par la nature particulière de ses relations avec le direc-
teur des transports outre-mer p.i. et par la responsabilité qu'il a à son égard. La difficulté 
d'assumer la responsabilité financière sans exercer un pouvoir réel est signalée à l'attention 
du ministre en décembre 1915 par l'exemple même du bureaucrate, G.J. Desbarats. Le Sous-
ministre exprime ainsi ses inquiétudes : « Le Ministère assume déjà des responsabilités 
considérables, qui se sont alourdies progressivement et continuent de s'alourdir. L'Amirauté 
compte maintenant sur notre ministère pour la représenter au Canada, puisque toute la 
correspondance passe par ce ministère. M. Harris s'est acquitté de sa tâche de façon très 
satisfaisante. Les navires arrivent, sont chargés et reprennent la mer avec le moins de retard 

116. R.L. Borden à J.D. Hazen, 11 novembre 1915, ibid. 

117. Hazen à Borden, 12 novembre 1915, ibid. 

118. Harris à J.A. Wilson, 18 novembre 1915, ibid. 
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et de confusion possible, et aussi de manière économique, pense-t-on. On notera cependant 

que, même si notre ministère est apparemment tenu responsable par l'Amirauté de tout ce 

qui est fait, il n'a pas de pouvoir rée1 119 . » En présentant la question à son ministre, Desba-

rats indique sans ambages qu'il veut que la structure hiérarchique soit clairement définie. 

Depuis que la guerre a éclaté, notre ministère sert d'agent au Canada pour 

l'Amirauté britannique et, à ce titre, il verse des sommes d'argent importantes 

pour divers services. L'un de ces services, qui engendre des dépenses très lourdes, 

est le transport de munitions, d'approvisionnements, de provisions et d'autre 

matériel destinés à l'Armée. Les navires sont affrétés par l'Amirauté et, bien que 

les affrètements soient pris en charge en Angleterre, un certain nombre de 

comptes doivent être payés de ce côté-ci. Les déboursements sont faits par notre 

ministère et facturés à l'Amirauté pour être réglés plus tard. [...] 

Notre ministère reçoit des comptes certifiés par M. Harris, ou par l'un des 

agents comptables de la CPR. Nous n'avons jamais reçu d'information concer-

nant les pouvoirs de M. Harris et ne savons pas non plus de quel ministère il 

relève. Notre ministère n'exerce pas son autorité directement sur M. Harris et, 

bien que nous le conseillions en toute franchise, nous n'avons pas le pouvoir 

de veiller à l'application des instructions données ni d'orienter les dépenses 

engagées par M. Harris, ni de superviser les contrats liés à l'affrètement des 

navires, même si nous payons les comptes certifiés par M. Harris. Les montants 

payés pendant la saison de navigation sur la côte Est s'élèvent à '726 000 $; ils 

ont augmenté à l'automne et seront probablement encore plus élevés pendant 

les mois d'hiver en raison de l'augmentation du nombre de navires. 

Il serait souhaitable d'éclaircir la situation. Il serait aussi bon que notre 

ministère sache quelles sont 'les limites des pouvoirs de M. Harris et qu'il soit 

dûment autorisé à accepter les attestations données par M. Harris au sujet 

des dépenses, si le gouvernement l'a autorisé à débourser de l'argent pour 

son compte. 

Jusqu'à maintenant, le système mis en place a très bien fonctionné et, 

même si notre ministère n'a pas toujours été d'accord avec M. Harris, il n'y a 

pas eu de frictions trop graves. La Canadian Pacific Railway a mis à la dispo-

sition du gouvernement du personnel qualifié, qui s'occupe du volet « expé-

dition » des transports avec célérité et, dans la mesure où nous pouvons en 

juger, avec un souci d'économie. Je souhaite que la situation soit précisée et 

que notre propre autorité en la matière soit définie de manière à éviter tout 

problème à l'avenir 120 . 

119. « Development of the Transport Service », sans date, copie jointe à Desbarats, « Memo to the Minister », 

8 décembre 1915, 1048-18-2, BAC, RG 24, vol. 3714. 

120. Desbarats, « Memo to the Minister », 8 décembre 1915, ibid. 
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Le lendemain, lorsque le ministre de la Marine attire l'attention de Borden sur la ques-

tion, lui aussi insiste sur la nécessité de délimiter les pouvoirs de Harris, particulièrement 
en ce qui concerne l'utilisation des fonds publics. Hazen explique au Premier ministre que 

dans les cas où il y a eu divergence d'opinions entre l'homme d'affaires et le Service naval, 
Harris a utilisé ses liens privilégiés avec lui pour dire au QGSN « qu'il s'adresserait à [lui-

Borden], laissant entendre par là qu'il estime que [celui-ci est] le seul à avoir autorité sur 

les affaires dont il s'occupe ». Comme les expéditions de matériel de guerre et les dépenses 
consacrées au transport outre-mer par le Ministère augmentent chaque mois, le ministre 
de la Marine appuie sans réserve ses subordonnés et souligne lui aussi qu'il est important 
pour le gouvernement de définir clairement la structure hiérarchique : « Le Service naval 
ne souhaite absolument pas exercer son autorité sur M. Harris et ne trouve rien à redire 
quant à la façon dont il accomplit son travail, mais il faudrait s'entendre sur les pouvoirs 
qui sont les siens dans des domaines' qui, au bout du compté, relèvent du Service naval. 
Dans l'état actuel des choses, rien n'indique que M. Harris est autorisé par l'Amirauté, par 
le gouvernement du Canada ou par n'importe qui d'autre à engager les dépenses que nous 

sommes appelés à payer 121 . » 

Cependant, l'homme d'affaires de la CPR n'est pas particulièrement intéressé à devenir 
fonctionnaire, ni à voir le Service naval réduire ses pouvoirs de quelque façon. Réagissant 
aux préoccupations exprimées par les représentants du Ministère, Harris insiste sur l'effi-
cacité du service de transports outre-mer tel qu'il a été mis sur pied et rappelle qu'un civil 
a été « choisi pour le diriger parce qu'on voulait obtenir les meilleurs résultats possible sur 
le plan commercial ». Il ajoute : « Nous avons travaillé en étroite harmonie avec le Service 
naval. Nous avons accepté ses instructions et les avons appliquées à la lettre dans tous les 
domaines touchant la politique navale. Nous lui fournissons aussi régulièrement, à titre 
d'information pour l'Amirauté, des états indiquant la nature et la quantité des cargaisons 
expédiées 122 . » Mais les liens étroits entre Harris et le Premier ministre sont plus importants 
que n'importe quel argument invoqué. Pliant devant la volonté de Harris d'échapper à la 
supervision directe du Ministère, Borden décide de le faire relever directement d'un sous-
comité du Cabinet composé de lui-même, du ministre du Commerce, du ministre du Service 

naval, du ministre de la Milice et de A.E. Kemp, chef de la Commission des ravitaillements. 

Le décret C.P. 34, daté du 12 janvier 1916, établit le sous-comité du Cabinet, qui a pour 

tâche d'assurer une certaine supervision politique du travail effectué par le service de trans-

ports outre-mer 123 . Dès le départ, les officiers de marine se rendent compte que la mise en 
place d'un sous-comité n'a pas changé grand-chose à la relation qui existait auparavant. 

Une semaine ne s'est pas encore écoulée que Hazen se plaint de nouveau que le nouvel 

arrangement ne confère aucun pouvoir « en vertu duquel le Service naval pourrait rem-

bourser les dépenses engagées par M. Harris pour le compte du service de transports »124.  

121. Hazen à Borden, 9 décembre 1915, ibid. 

122. Harris, « Memorandum », 3 janvier 1916, ibid. 

123. « Report of the Committee of the Privy Council », 12 janvier 1916, ibid. 

124. Hazen à Borden, 18 janvier 1916, ibid. 
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Comme l'avait prévu le Service naval, le sous-comité se réunit très rarement et devient 
rapidement un organe insignifiant 125 . En fait, les préoccupations du Ministère au sujet de 
sa relation mal définie avec le directeur des transports outre-mer vont perdurer un certain 
temps, et il faudra deux autres saisons de navigation très actives avant que la Marine 
parvienne à amener le gouvernement à passer à l'action. 

125. Kingsmill à Graeme Thomson, directeur des transports, Amirauté, 28 novembre 1917, ibid. 
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Le port de Montréal et le silo-élévateur de la Grand Trunk Railway Company of Canada, vers 1890. Avec ses quatre 

principales lignes de chemin de fer qui le relient à l'intérieur du continent, Montréal est le plus important port de 

chargement du Canada sur la côte Est. (BAC PA-149196) 



CHAPITRE 6 

Des destroyers aux chalutiers, 

1916-1917 

En janvier 1916, le commandant en chef (C en C) de la Base navale de l'Amérique du Nord 

et des Antilles adresse l'avertissement suivant au gouvernement canadien : « Les dépenses 

engagées pour renforcer la patrouille [du golfe du Saint-Laurent] ne représentent rien en 

comparaison des pertes que nous subirions et la forte perturbation du trafic qui s'ensuivrait 

si les sous-marins ennemis prenaient le dessus, même pendant une courte période, dans les 

eaux du Canada et de Terre-Neuvel. » Le vice-amiral sir George Patey écrit alors au duc de 

Connaught en réponse aux préoccupations qu'a exprimées le gouverneur général à propos 

de la faiblesse de la patrouille anti-sous-marine canadienne durant la saison de navigation 

de 1916. L'amiral britannique tient absolument à encourager Ottawa à augmenter le nom-

bre et à améliorer la qualité des navires utilisés par la patrouille du Saint-Laurent, créée par 

la Marine royale du Canada l'été précédent à Sydney (Nouvelle-Écosse), parce qu'il est per-

suadé que les sous-marins allemands finiront par être obligés de chercher des cibles Plus 

faciles dans les voies de navigation relativement peu surveillées, au large de l'Amérique du 

Nord. Sir Patey est convaincu (peut-être avec un peu trop d'optimisme) que les sous-marins 

allemands ont déjà pratiquement disparu des eaux entourant les îles Britanniques et ont pris 

la direction de la Méditerranée. Maintenant que la Royal Navy a réussi à rendre la Médi-

terranée trop dangereuse pour eux, sir Patey pense qu'on peut raisonnablement supposer 

que les U-boote vont transférer leurs opérations vers les eaux nord-américaines. Il déclare 

alors : « Dans pareilles circonstances, je me permets de préciser le plus respectueusement 

du monde, comme je l'ai fait l'été dernier, que, même si les navires actuellement disponibles 

sont très utiles pour faire de la surveillance et communiquer des renseignements précieux, 

il n'y en a pas suffisamment qui sont assez puissants et assez rapides pour faire face avec 

succès aux sous-marins allemands si ceux-ci apparaissent au large des côtes du Canada et 

de Terre-Neuve. » En fait, comme le fait observer sir Patey, seuls les navires canadiens de 

Sa Majesté (NCSM) Canada et Grilse semblent avoir une chance de gagner de vitesse un 

sous-marin à la surface—les autres sont très peu armés et lents. À propos de la suggestion 

du gouverneur général, qui pense que les sous-marins canadiens CC/ et CC2 devraient se 

diriger vers la côte Est à partir d'Esquimalt, l'amiral britannique est sceptique, précisant que 

1. Sir George Patey au gouverneur général du Canada, 11 janvier 1916, United Kingdom National Archives 
(UKNA), série sur l'Amirauté (ADM), 116/1400. 
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ces deux sous-marins, qui n'ont pas de force de tir, n'ont rien de comparable avec les sous-
marins allemands, même s'ils sont utiles pour la défense des ports ou pour attaquer 
des navires ennemis [à la torpille] 2 . 

Même si les 'conseils de sir Patey sont justifiés par l'effectif et les capacités très limités des 
patrouilles de la MRC, l'Amirauté (qui s'intéresse avant tout aux eaux entourant le Royaume-
Uni) se montre beaucoup plus circonspecte dans son analyse de la menace que représentent 
les sous-marins pour l'Amérique du Nord et n'est pas du tout réceptive aux conseils que le 
C en C a donné aux Canadiens. Dans le compte rendu d'une réunion interne de l'Amirauté 
tenue en février, le capitaine Thomas Jackson, directeur de la Division des opérations (DDO), 
précise que le contrôle des arrangements visant les patrouilles a déjà fait l'objet de discus-
sions avec le vice-amiral Kingsmill et que ces propositions semblent être les seuls éléments 
nécessaires. Le DDO ne croit pas que sir Patey, en essayant de pousser le gouvernement 
canadien à fournir des navires mieux armés et plus rapides, a pris toute la mesure de ce que 
représentent les opérations contre les sous-marins. Si un sous-marin parvient à engager des 
opérations contre des navires au large des côtes du Canada et de Terre-Neuve, il dépendra 
d'une base flottante dont la destruction lui serait fatale 3 . De son côté, le contre-amiral 
sir Henry Oliver, chef de l'état-major de guerre, pense qu'il est satisfaisant qu'il [sir Patey] 
essaie d'inciter le gouvernement à fournir plus de patrouilleurs de meilleure qualité, mais 
ajoute qu'on pourrait utiliser comme base flottante un navire à vapeur que pourraient 
chercher les navires composant l'escadre de l'Amérique du Nord et des Antilles 4 . Malheu-
reusement, les soldats de la marine britannique ignorent à la fois que les sous-marins de 
longue portée peuvent se déplacer au large de l'Amérique du Nord sans devoir se réappro-
visionner et que les croiseurs du C en C sont vulnérables aux attaques par des U-boote et 
devront se réfugier derrière le filet de défense anti-sous-marin de Halifax—filet en acier 
suspendu à des bouées qui bloque l'entrée du port—chaque fois qu'ils soupçonneront la 
présence d'un sous-marin allemand. On ne sait pas vraiment dans quelle mesure les croiseurs 
de sir Patey auraient été disposés à rechercher un bâtiment-base ennemi, dont la présence 
indiquerait probablement que des sous-marins rôdent également dans les environs. 

Il n'est pas surprenant que le C en C, selon qui la MRC a besoin de navires de guerre plus 
puissants que sa collection de bateaux armés, de bateaux de pêche et de bateaux à moteur, 
qui composent depuis 1915 la patrouille du Saint-Laurent, soit parfaitement d'accord avec 
la plupart des haut gradés de la Marine canadienne. En prévision de la saison à venir, le 
capitaine E Pasco, commandant de la patrouille du Saint-Laurent de 1915, a précisé dans 
un mémoire daté de février que seul le Grilse, propulsé par turbine, était assez rapide pour 
prendre de vitesse un sous-marin allemand qui essaierait de s'enfuir en surfaces. Toutefois, 
le capitaine Pasco pense que, si l'on ajoute 12 vedettes aux navires de là patrouille auxiliaire 

2. Ibid. 

3. Compte rendu du DDO, 3 février 1916, ibid. 

4. Note.du Contre-amiral H. Oliver, 4 février 1916, ibid. 

5. E Pasco à C.E. Kingsmill, 19 février 1916, 1065-4-2, Bibliothèque et Archives Canada (BAC), Fonds d'archives 
fédérales (RG) 24, vol. 4030. 
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de l'été précédent, « nous pourrons être prêts à contrer n'importe quelle attaque de sous-
marin »6 . De son côté, Kingsmill croit qu'il faut des navires de guerre plus puissants. Comme 
nous l'avons vu, une des principales préoccupations du vice-amiral Kingsmill au terme de 
la saison de navigation de 1915 porte sur l'établissement d'une solide base de coopération 
entre les forces navales de la MRC, de Terre-Neuve et de la Royal Navy, ce qu'ont justement 
permis les rencontres auxquelles a participé le capitaine Pasco en février à St. John's. Par 
contre, lorsqu'il évalue les nouvelles dispositions qu'il a prises avec la colonie insulaire 
concernant les patrouilles, le directeur du Service naval n'oublie jamais à quel point il est 
important de renforcer la patrouille canadienne. Comme il l'explique à son chef d'état-
major, le commander R.M. Stephens, deux semaines après avoir reçu le rapport de Pasco 
sur la conférence de St. John's, le principal handicap pour la MRC est son incapacité à 
acquérir le type de navire nécessaire à l'efficacité de ses patrouilles. Après avoir littérale-
ment écumé les États-Unis et le Canada pour trouver le Grilse, le Hochelaga et le Stadacona, 

Kingsmill croit qu'il est impossible de trouver en Amérique du Nord même le petit nombre 
de navires que les autorités terre-neuviennes recommandent d'ajouter à la patrouille pour 
empêcher un navire de ravitaillement ennemi maquillé de prendre poste parmi la flottille 
de pêche des Grands Bancs7 . 

La seule possibilité réaliste d'assistance immédiate réside dans l'aide que pourrait offrir 
la Marine britannique, et le Quartier.général du Service naval (QGSN) profite de l'occasion 
qui se présente pour faire avancer, au début de mars, les accords de défense entre le Canada 
et Terre-Neuve, afin de présenter la situation à l'Amirauté : « Le transport de munitions et 
de troupes à partir du Canada a pris tellement d'ampleur au cours des neuf derniers mois 
que les responsables du Ministère pensent que, cette année, l'ennemi risque davantage que 
l'an dernier d'essayer d'attaquer avec ses sous-marins de ce côté-ci de l'Atlantique. Le 
Ministère approuve la plupart des décisions prises lors de la conférence de St. John's, mais 
il est impossible d'obtenir au Canada des navires adaptés aux patrouilles, malgré le petit 
nombre qui est proposé. Il est particulièrement difficile d'obtenir les navires capables d'opé-
rer à proximité des Grands Bancs, secteur qui devrait absolument être patrouillé de façon 
adéquate. Le Ministère souhaite donc demander aux lords commissaires de l'Amirauté 
quelles mesures le Canada devrait prendre, selon eux, en ce qui .concerne les patrouilles 
navales durant la saison à venir, et quelle aide l'Amirauté pourrait éventuellement apporter 
au Canada8 . » 

Si les responsables du QGSN espéraient que l'Amirauté leur offrirait soit des conseils 
utiles, soit des patrouilleurs additionnels, ils sont évidemment déçus de la réponse qu'ils 
reçoivent de Londres le 13 avril. Il semble que Whitehall n'ait pris en considération ni 
la petite taille de la Marine canadienne ni l'immensité des côtes et des routes maritimes 
le long desquelles celle-ci est censée patrouiller. Par ailleurs, les recommandations de 

6. DPasco à C.E. Kingsmill, 19 février 1916, ibid. 

7. C.E. Kingsmill à R.M. Stephens, 29 février 1916, 1065-4-1, ibid. 

8. G. Desbarats au sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 2 mars 1916, (lettre rédigée par R.M. Stephens, 
en vue d'être acheminée au Colonial Office pour l'Amirauté), ibid. 
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l'Amirauté sont incohérentes, puisque cette dernière suggère au Canada de concentrer 
« tous les navires armés disponibles aux abords de St. John's, de Halifax et du détroit de 
Cabot », là où les sous-marins ennemis risquent le plus de se trouver, tout en précisant 
que la destruction des navires de ravitaillement ennemis (basés fort probablement dans 
des ports peu fréquentés, très à l'écart des routes maritimes) serait plus avantageuse, car ellé 

affaiblirait les sous-marins. L'Amirauté se contente de réitérer les conseils qu'elle a déjà don-
nés, soit qu'il faut s'occuper des navires de ravitaillement en surveillant continuellement 
les côtes et en organisant des patrouilles en mer. Mais elle le fait sans reconnaître que la 

MRC ne possède que quelques patrouilleurs inadéquats et qu'il semble impossible d'ache-
ter d'autres navires civils en Amérique du Nord afin de les convertir. Par ailleurs, ses lords 
écartent la possibilité que des navires de ravitaillement ennemis se mêlent à des bateaux de 
pêche dans le secteur des Grands Bancs et informent Ottawa que l'envoi d'une patrouille dans 
cette zone de pêche n'est pas jugé essentiel. Sans tenir compte du fait que le Canada a envoyé 
tous ses canons navals en Grande-Bretagne au début de l'année, l'Amirauté demande en 

outre au QGSN d'équiper ses patrouilleurs de canons d'au moins 12 livres, mais, confor-

mément à la recommandation de son chef de l'état-major de guerre, le contre-amiral Oliver, 
elle regrette de ne pas pouvoir fournir de navires additionnels pour la défense du Canada9 . 

À la lumière des conseils douteux offerts à la MRC, il semble que Londres n'ait aucun 

problème à laisser le QGSN improviser des patrouilles côtières en vue de la saison 1916 

approchant à grands pas, avec les rares ressources dont il dispose déjà. La réponse britan-
nique comprend quand même un mémoire du capitaine Jackson, directeur de la Division 
des opérations, décrivant l'évaluation faite par l'Amirauté de la menace que représentent 
les sous-marins dans les eaux nord-américaines : 

Si des sous-marins opèrent au large des côtes de Terre-Neuve et du Canada, il 
s'agira probablement de bâtiments armés très récents, et il est improbable que 
des canons de moins de 12 livres puissent les endommager suffisamment pour 
les mettre hors d'état de nuire, à moins qu'ils ne tirent à très courte portée. Un 
patrouilleur doté de canons de moins de 12 livres peut obliger un sous-marin à 
changer de trajectoire, mais ne pourra sans doute pas lui infliger de dommages 
importants. Il faudrait donc, dans la mesure du possible, que tous les patrouil-
leurs soient équipés de canons d'au moins 12 livres. 

De plus, il est probable que les navires de ravitaillement soient armés, et l'on 
ne peut pas prévoir quels canons ils posséderont. Ces navires peuvent choisir 
de mouiller dans des ports peu fréquentés afin de s'y rencontrer, de s'y appro-
visionner et de ragréer leurs sous-marins, et c'est dans ces ports qu'il faudrait 

les chercher. Une combinaison de surveillance des côtes et de patrouilles en mer 
devrait permettre de trouver ces navires et de les attaquer. Il ne faut pas oublier 

que la destruction du navire-base va affaiblir les sous-marins. 

9. Bonar Law au gouverneur général du Canada, 13 avril 1916, ibid.; note de H. Oliver, 7 avril 1916, UKNA, ADM 

116/1400. 
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Étant donné que les sous-marins chercheraient à causer le plus de dom-
mages possible avant d'être écartés, il est probable qu'ils opéreront dans des 
eaux où le trafic est comparativement très dense, par exemple à l'approche de 
Halifax, de St. John's et du détroit de Cabot. Si on les pousse à opérer plus à 
l'est, il faudra insister encore plus sur les arrangements actuels relatifs à l'éli-
mination de la navigation marchande. Compte tenu de l'immensité de la zone 
dans laquelle les sous-marins traversant l'Atlantique sont susceptibles d'opé-
rer, il sera difficile de les pourchasser avec des patrouilleurs, car il en faudrait 
un très grand nombre, et il pourrait être plus avantageux de chercher et de 
détruire leurs bases, en mer et à terre. 

Pour ces raisons-là, il ne semble pas que la présence de patrouilleurs soit 
essentielle dans les Grands Bancs. Il serait sans doute préférable de concentrer 
tous les navires armés disponibles dans les eaux limitrophes, où les navires 
marchands ne peuvent pas être suffisamment dispersés, d'autant qu'il sera 
apparemment difficile d'obtenir un nombre suffisant de navires pour consti-
tuer une patrouille satisfaisante, et il sera préférable de concentrer tous les 
efforts sur la protection du chenal principal des navires plutôt que de disperser 
les forces disponibles en essayant de trop en faire. 

L'ajout du TSF aux patrouilleurs (même s'ils sont peu puissants et ont un 
rayon d'action limité) ajoute grandement à leur utilité. Je tiens à faire part des 
regrets des lords, qui ne peuvent pas fournir de navires en plus d,e ceux dont 
dispose déjà la patrouille côtière locale du Canada et de Terre-Neuvel°. 

Selon le vice-amiral Kingsmill, la réponse britannique ne contient « rien de nouveau par 
rapport à ce que nous envisageons de faire, si ce n'est que l'Amirauté ne juge pas essentiel 
l'ajout de patrouilleurs dans les Grands Bancs. » Aux yeux du directeur du Service naval, 
la réponse de Londres signifie que les Britanniques considèrent qu'il n'existe pas vraiment, 
pour l'instant, de danger d'une attaque sur nos voies de trafic maritime de ce côté-ci de 
l'Atlantique. Voici ce qu'il explique à Desbarats : « S'ils sont incapables de fournir des navires 
additionnels en ce moment, il est très improbable qu'ils puissent le faire par la suite; nous 
devrions donc envisager l'avenir en ce qui concerne les voies de trafic maritime du Canada, 
qui sont contiguës à nos côtes 11 . » À la lumière des récentes déclarations des Britanniques, 
qui se sont dits incapables de fournir des patrouilleurs à la MRC, le vice-amiral Kingsmill 
conclut que le Canada pourra uniquement acquérir les navires de guerre dont il a besoin 
pour défendre les routes maritimes de la côte Est si la Marine fait construire ces navires dans 
un chantier naval canadien. Il a déjà avancé cette théorie le mois précédent lorsque, par la 
bouche du ministre Hazen, il a demandé au gouvernement britannique s'il était souhaitable 

que la MRC construise deux destroyers et deux sous-marins au Canada. Londres a répondu 
à cette proposition le 5 avril, de la façon suivante : « L'Amirauté estimant que les destroyers 

10. W.F. Nicholson, secrétaire de l'Amirauté, au sous-secrétaire d'État, Colonial Office, 8 avril 1916, 1065-4-1, 

BAC, RG 24, vol. 4030; note de T. Jackson, 7 avril 1916, UKNA, ADM 116/1400. ' 

11. Kingsmill, Mémoire au Sous-ministre, 17 avril 1916, 1062-12-1, BAC, RG 24, vol. 4020. 
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constituent un atout pour la protection locale contre les sous-marins, l'argent disponible 
devrait être affecté à la construction de destroyers, et non de sous-marins 12 . » La réponse 
officielle des Britanniques ne contenait pas la suggestion d'Oliver : « Si les deux types de 
navires sont réclamés [par le Canada en cas d'urgence], l'Amirauté ne sera pas en mesure 
de prêter des destroyers, mais pourrait dépêcher quelques sous-marins très rapidement 13 . » 

Étant donné que Londres ne souhaite pas offrir quelque renfort que ce soit à la patrouille . 

 de la MRC, Kingsmill s'en remet rapidement au conseil donné préalablement par l'Amirauté, 
selon lequel il est préférable de construire des destroyers au Canada que d'y construire des 
sous-marins, et suggère au gouvernement canadien d'envisager la possibilité de faire 

construire par Canadian Vickers des destroyers pour la MRC. Bien entendu, les politiciens 
et les bureaucrates d'Ottawa savent très bien que le chantier naval de Montréal a assemblé 
des sous-marins de classe H pour le gouvernement britannique en 1915 et qu'il construit 
actuellement des vedettes pour la Royal Navy. Comme il l'explique à Desbarats, en attri-

buant des contrats au printemps de 1916, on permettrait à Vickers de terminer les destroyers 
à temps pour protéger les importantes routes maritimes de l'Amérique du Nord d'ici 

l'automne de 1917: 

Il y a quelque temps, lors d'une conversation avec les dirigeants de la Cana-
dian Vickers Limited, j'ai appris qu'il était tout à fait possible de construire des 
destroyers torpilleurs au Canada; en fait, ils ont précisé que cela ne présentait 
aucune difficulté. Je ne sais pas s'il existe au Canada d'autres entreprises capa-
bles d'exécuter de tels travaux, mais la question du délai est un facteur crucial 
dans ce dossier, et il serait extrêmement utile que les destroyers torpilleurs 

soient prêts pour la campagne de 1917, au moment où les alliés auront le plus 
besoin de munitions et où il faudra transporter de la nourriture vers le Royaume-
Uni et la France. Par contre, si ces navires ne peuvent pas être prêts d'ici là, il 
ne faudra pas en conclure qu'ils n'auront aucune valeur par la suite; mais 
comme il est trop tard pour faire quoi que ce soit cette année, je considère 
que nous devons tout mettre en œuvre pour nous doter de moyens de défense, 
car, on estime de façon générale que ce seront les actions navales et les attaques 
de la flotte allemande qui serviront de prélude à la fin de la guerre; en effet, 
cette dernière ne se contentera jamais de rester abritée derrière les canons de 

Heligoland, pour être finalement remorquée hors de la zone. 
Étant donné qu'il ne sera peut-être pas possible d'obtenir avant l'automne 

les navires nécessaires à la campagne de 1917, le télégramme suivant indique 
aux responsables de l'Amirauté que nous attendons toujours leurs conseils : 
« Nous avons indiqué au Ministre que le gouvernement canadien devrait attri-
buer un contrat pour la construction de deux ou trois destroyers à Montréal. 
Le Ministre souhaite que vous lui disiez si, dans les conditions actuelles, vous 
pensez que le Canada devrait entreprendre la construction de ces navires. » 

12. Gouverneur général au secrétaire aux Colonies, 5 avril 1916, UKNA, ADM 137/1202. 

13. Note de H. Oliver, 28 mars 1918, ibid. 
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Il me semble qu'entre-temps, on pourrait examiner la question, puis la 
laisser de côté si les conseils de l'Amirauté vont dans le sens contraire, mais on 
pourrait essayer de savoir quelles entreprises sont capables de construire ces 
navires, et demander à l'Amirauté de fournir les plans des navires qu'elle recom-
mande. Dans le cadre du programme de 1913-1914, un certain nombre de 
navires appartenaient à la classe L (de 960 à 970 tonneaux environ, vitesse 
de 29 noeuds et portée de 1 460 milles). Ces navires étaient équipés de réser-
voirs à pétrole et devaient transporter 235 tonneaux de combustible pétrolier 
en état de guerre, étaient armés de trois canons de 4 pouces, d'une mitrailleuse 
et de deux tubes lance-torpilles doubles, et transportaient un équipage de 73 
officiers et subalternes. 

Il nous faudrait toutes nos ressources pour placer des hommes sur ces navires 
et il nous faudrait aussi rappeler de l'Amirauté deux de nos lieutenants méca-
niciens, ainsi que tous nos lieutenants [de la direction exécutive], et com-
mencer à former immédiatement des chauffeurs pour les navires alimentés au 
combustible pétrolier. Nous devrions enfin nous doter de matelots torpilleurs' 
et de canonniers ayant reçu l'instruction adéquate 14 . 

La création d'une force comprenant seulement deux ou trois destroyers augmenterait 
immédiatement l'effectif de réserve formé de la MRC, mais le vice-amiral Kingsmill sait que 
seul un destroyer rapide équipé de canons de 4 pouces peut venir à bout d'un sous-marin 
ennemi. Par ailleurs, il est très sceptique à propos des assurances données par l'Amirauté, 
convaincue que l'Amérique du Nord ne risque pas vraiment d'être menacée par des sous-
marins dans un proche avenir. Il peut non seulement prédire qu'en ne protégeant pas les 
navires de ravitaillement à leur départ des ports nord-américains, on en fera des cibles de 
plus en plus intéressantes pour les U-boote à mesure que la guerre s'intensifiera, mais il 
souhaite aussi que le Canada acquière quelques véritables navires de guerre pour prévenir 
toute action plus draconienne de la part de la flotte de haute mer allemande. Lorsque, six 
semaines avant la bataille du Jutland, il écrit à propos de la possibilité d'une percée opé-
rée dans l'Atlantique par une importante unité navale allemande, il n'est certainement pas 
loin de la vérité. En fait, la Royal Navy et la Marine américaine continueront à prendre des 
précautions jusqu'à la fin de la guerre en vue d'une éventuelle tentative de raid par un 
croiseur de bataille ennemils. Le principal point faible de la théorie de Kingsmill (parta-
gée par les politiciens dont il s'inspire) est sa volonté d'accepter le verdict de l'Amirauté à 
propos de la défense de l'Amérique du Nord, même lorsque l'opinion des lords est contraire 
à la sienne, pourtant issue d'un jugement mieux éclairé. 

La volonté d'Ottawa d'accepter les conseils de Londres à propos des opérations navales 
devient encore plus regrettable, en raison de la difficulté qu'a l'Amirauté à proposer une 

14. Kingsmill, Mémoire au Sous-ministre, 17 avril 1916, 1062-12, 1, BAC, RG 24, vol. 4020. 

15. C en C, BNANA, à l'officier supérieur de la Marine de New York, Halifax, etc., copie destinée à C.E. Kingsmill 

pour information, 15 octobre 1918, 1048-48-18, BAC, RG 24, vol. 3775. 
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stratégie cohérente pour les eaux nord-américaines. Le système d'état-major de la Marine de 
Whitehall n'a été créé que durant les années précédant immédiatement la Première Guerre 
mondiale, et la plupart des officiers de la Royal Navy ont du mal à comprendre le rôle de cette 
équipe ou à lui déléguer des responsabilités. Selon un historien spécialiste de la Marine bri-
tannique, sous la direction du chef de l'état-major de guerre, « l'ensemble de l'administra-
tion était prise en charge par l'état-major de guerre, qui ne s'occupait piatiquement pas du 
véritable travail d'état-major. La planification était largement laissée de côté en raison des 
impératifs de la guerre, mais cela améliorait à peine le contrôle des opérations. La Division 
des opérations n'était pas créative et, en pratique, ne s'occupait que très peu des opérations... 
Ceux qui n'étaient pas assez avisés et qui offraient des conseils difficiles à entendre à leurs 
supérieurs risquaient de faire l'objet de mesures disciplinaires. Les officiers d'état-major 
étaient les "maillons faibles" d'une génération dont la formation avait porté exclusivement 
sur le matériel et l'administration et dont les connaissances générales présentaient de graves 
lacunes... En 1916, après deux ans de guerre, [l'Amirauté] envoyait encore des forces au 
combat sans les informer que d'autres navires britanniques étaient déjà en mer. Son inca-
pacité à chiffrer et à déchiffrer l'information était une source de confusion et de retards, 
tandis que de nombreux signaux envoyés à l'Amirauté restaient totalement sans réponse 16. » 

Sous la supervision d'Oliver et de l'amiral sir Henry Jackson, chef d'état-major de la 
Marine, l'obsession de la centralisation atteint son paroxysme, étant donné que les deux 
officiers ont de la difficulté à déléguer leur autorité—trait de caractère qui est courant au 
sein de l'Amirauté. Oliver, qualifié d'administrateur « inépuisable et efficace », « ne s'inté-
resse aucunement à la stratégie et ne peut même pas confier les travaux de dactylographie 
à quelqu'un d'autre », tandis que sir Henry Jackson, même au plus fort de la guerre, « se 
préoccupe du coût trop élevé du vin consommé par les officiers subalternes dans les bases 
éloignées » 17 . Selon l'un des officiers plus rationnels qui servira au sein de la Division des 
opérations l'année suivante, le ministère de la Défense possède « un état-major vraiment 
impressionnant sur papier, mais seulement un petit nombre de ces officiers participent véri-
tablement aux opérations sur le terrain, et aucun d'eux n'a reçu l'instruction appropriée. 
Je devrais dire qu'au moins la moitié d'entre eux sont affectés à des tâches courantes, comme 
la compilation de rapports et de relevés, que des commis civils pourraient tout aussi 
bien faire, sous la supervision d'un officier 18 . » Comme les autorités canadiennes vont le 
découvrir pendant le déroulement de la guerre, en raison de l'incapacité de l'état-major de 
la Marine britannique à élaborer ou à tenir à jour un plan de guerre (au-delà des idées 
de l'amiral chef d'état-major de la Marine de l'époque), les conseils offerts par l'Amirauté 
sont souvent incohérents; ainsi, comme cela s'est produit en 1915, Ottawa peut se faire 
conseiller de mettre sur pied une force de patrouille afin de réagir à la menace imminente 
d'une attaque de sous-marins, puis, peu de temps après, le Premier ministre Borden est 
informé qu'il est inutile de prendre des précautions, car il n'y a aucun danger. 

16. N.A.M. Rodger, The Admiralty (Lavenham, Suffolk 1979), p. 130. 

17. Rodger, The Admiralty, p. 131. 

18. Vice-amiral K.G.B. Dewar, The Navy From Within, Londres, 1939, p. 217. 
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L'incohérence des membres de l'état-major de l'Amirauté est frappante dans leur façon 
de traiter la proposition du vice-amiral Kingsmill visant à construire des destroyers cana-
diens au chantier naval Vickers de Montréal. Le 22 avril, alors qu'il se trouve dans les 
corridors de Whitehall, sir Henry Oliver ne tarde pas à approuver la proposition de construc-
tion de ces destroyers et précise que Londres devrait répondre par l'affirmative, à moins que 
Montréal ne soit en train de travailler pour l'Amirauté, travail qui serait retardé par la 
construction de ces destroyers 19 . Deux jours plus tard, le directeur de la construction navale, 
sir Eustace H.T. d'Eyncourt, « recommande que les tout derniers modèles "M" conçus par 
l'Amirauté soient adoptés, car nous pouvons fournir des plans très détaillés à partir desquels 
il sera possible de travailler »Si la construction à Montréal est approuvée. Par contre, le 
directeur est plus sceptique à propos de la date de livraison suggérée par Vickers, affir-
mant ceci : « Nous apprécierions grandement que le chantier puisse livrer les navires avant 
la clôture de la saison de navigation de 1917, mais il paraît peu probable qu'il y par-
vienne20 . » (Comme ce fut le cas lors de la construction des sous-marins de classe H par 
Vickers en 1915—finalement plus rapide que prévu—, le rythme de construction plus lent 
des chantiers navals du Royaume-Uni pousse les responsables britanniques à se montrer 
pessimistes lorsqu'ils évaluent les contrats avec des entreprises nord-américaines.) 

D'autres officiers de l'Amirauté se prononcent également, offrant leur aide pour la réa-
lisation des plans de navires de guerre de la MRC. Le 25, un responsable écrit ceci dans une 
note : « Pour que les autorités canadiennes aient le plus de chances de terminer ces navires 
dans les délais impartis, il faudrait envoyer, le plus tôt possible une fois qu'une décision 
finale aura été prise, toute l'information disponible » à propos des plans, des caractéristiques, 
des esquisses de structures, des maquettes et des listes de matériaux requis. Deux semaines 
plus tard, un autre responsable propose son aide inconditionnelle, en ces termes : « Il faut 
demander au gouvernement canadien de faire connaître ses volontés par câble le plus tôt 
possible à propos de la fourniture des documents de conception et des plans de la machi-
nerie, ainsi que des exigences relatives à la fourniture par notre pays de machines et de 
matériaux auxiliaires, par exemple des turbines et leur pignonnerie, des fournaises ou des 
pièces de fournaise ou des tuyaux, des lignes d'arbres, des condensateurs ou leurs tubes, etc. 

Il serait peut-être bon qu'après avoir reçu cette réponse, des officiers canadiens se rendent 
dans notre pays pour discuter de ces questions plus en détail et que des officiers de 
l'Amirauté leur offrent de l'aide ou des conseils au Canada 21 . » 

Malgré cette volonté apparente d'aider la MRC à concrétiser sa proposition relative aux 
destroyers, lorsque le dossier atteint le sommet de la hiérarchie au sein de l'Amirauté, le 
soutien dont jouissait le projet cède la place au découragement, par inadvertance. Dans une 
note, l'amiral chef d'état-major de la Marine précise qu'il ne voit aucune objection à ce que 
le Canada construise des destroyers à Montréal, mais il ajoute que « parallèlement, il faut 
peut-être mentionner que les navires marchands sont tout aussi nécessaires et que leur 

19. Note de H. Oliver, 22 avril 1916, UKNA, ADM 137/1202. 

20. Note du directeur de la construction navale, 24 avril 1916, ibid. 

21. Note de G.G. Goodwin, 10 mai 1916, ibid. 
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fourniture correspond peut-être dav antage aux capacités du Canada 22 . » Par la suite, sir 
Arthur Balfour, premier lord, appuie le point de vue de Jackson, qui croit que la capacité 
du Canada en matière de construction navale pourrait être mieux employée si le Canada 
construisait des navires marchands plutôt que des destroyers 23 . Après l'accord de principe 
de Jackson et de Balfour à propos des destroyers canadiens, la réponse rédigée par White-
hall insiste bien davantage sur les problèmes que les chantiers Vickers vont connaître pour 
terminer à temps les destroyers et sur l'importance qu'accorde l'Amirauté à la construction 
de navires marchands à la place de ces destroyers. Dans une lettre au gouverneur général 
datée du 26 mai, Bonar Law, secrétaire des colonies, fait l'observation suivante : « C'est avec 
grand plaisir que l'Amirauté prend note de l'offre de votre gouvernement de construire 
deux ou trois destroyers, et nous sommes tout à fait disposés à vous apporter toute l'aide 
nécessaire. » Mais, par la suite, il remet en question le projet 'de construction de destroyers 
de Kingsmill, en ajoutant : «Il semble très peu probable que la livraison de ces navires puisse 
se faire avant la clôture de la saison de navigation de 1917. » Dans sa réponse, il insiste 
également sur le fait suivant : «Il convient de déterminer si des arrangements comme ceux 
qui sont proposés, qui n'ajouteront peut-être pas d'unités navales effectives aux forces de 
l'Empire pour l'été de 1918, constituent vraiment, compte tenu des circonstances, l'utilisa-
tion la plus économique des ressources canadiennes et impériales, et si, parce qu'on a tout 
autant besoin à l'heure actuelle de navires commerciaux, les chantiers navals canadiens ne 
devraient pas plutôt consacrer leur énergie à la construction de navires marchands 24 . » 

Que l'Amirauté souhaite clairement ou pas que les chantiers Vickers se concentrent sur 
les navires marchands plutôt que sur quelques destroyers extrêmement précieux—après 
tout, dans son télégramme de réponse, elle accueille l'offre canadienne « avec grand plaisir », 
l'effet global de ses propos est, au mieux, très ambigu quant aux intentions de l'organisation. 
Compte tenu du langage qu'a utilisé l'Amirauté pour formuler son approbation plutôt tiède, 
il n'est pas surprenant que le gouvernement canadien interprète la réponse britannique 
comme un désaveu de sa proposition—interprétation que Whitehall va confirmer le mois 
de novembre suivant25 . Le gouvernement britannique utilise déjà le chantier naval Vickers 
de Montréal pour la fabrication de 550 vedettes à moteur de lutte anti-sous-marine desti-
nées à la Royal Navy et, comme l'a précisé Oliver dans sa note du 22 avril, l'Amirauté veut 
préserver la capacité de-fabrication du chantier canadien en vue de faire appel à lui dans 
l'avenir et souhaite éviter que les contrats de fabrication de navires de guerre pour la MRC 
ne créent des problèmes 26 . Étant donné que la réponse de Londres révèle sans l'ombre 

22. Note de T. Jackson, 16 mai 1916, ibid. 

23. Note de Balfour, 20 mai 1916, ibid. 

24. Bonar Law au gouverneur général du Canada, 26 mai 1916, 1062-12-1, BAC, RG 24, vol. 4020; textes de 
télégrammes, 23 mai 1916, UKNA, ADM 137/1202. 

25. Mémoire du capitaine T. Jackson, 26 novembre 1916, UKNA, ADM 116/1400. 

26. Note de H. Oliver, 22 avril 1916, UKNA, ADM 137/1202; Archibald Hurd, The Merchant Navy, Londres, 1924), 

II, p. 266 et 2677; G.N. Tucker, The Naval Service of Canada, Its Official History, I: Origins and Early Years, Ottawa, 

1952, p. 234.' 
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d'un doute que l'Amirauté préférerait que le Canada n'entreprenne pas la construction de 
destroyers à Montréal, Kingsmill demande au Sous-ministre s'il y a encore quelque chose 
à faire au sein de ce ministère relativement au projet de construction de destroyers. Après 
avoir consulté le ministre de la Marine, Desbarats envoie au directeur du Service naval 
une noté contenant les instructions de Hazen, lequel demande que rien ne soit fait 
pour l'instant22 . 

Après avoir apparemment reçu l'aval de l'Amirauté au début d'avril à propos du projet 
de construction de destroyers canadiens, le directeur du Service naval canadien doit consi-
dérer comme une bien mauvaise surprise le changement de cap de Whitehall quelques 
semaines plus tard—et être extrêmement déçu par cette attitude. Étant donné que les 
dirigeants du chantier naval Vickers se sont dits confiants dans leur capacité de construire 
des navires de guerre et que Londres a affirmé que le budget alloué à la Marine serait mieux 
dépensé si l'on construisait des destroyers plutôt que des sous-marins, Kingsmill ne peut 
qu'être convaincu que sa proposition présentée à la mi-avril à propos des destroyers rece-
vra la bénédiction de l'Amirauté. Cet obstacle à l'expansion de la MRC est d'autant plus 
inexplicable que la Royal Australian Navy (RAN) est elle-même en train de terminer trois 
destroyers au chantier naval de Cockatoo Island, en périphérie de Sydney. La RAN a acheté 
trois destroyers de classe « I » à la Grande-Bretagne en 1910, dont un a été désassemblé, puis 
expédié au Dominion en vue d'être remonté à Cockatoo Island. Grâce à son expérience du 
réassemblage, le chantier naval australien commence, au printemps de 1914, la construc-2 

 tion d'un navire de classe « I »—avec ses 250 pieds de long et ses 700 tonneaux, ce navire 
peut naviguer à 28 noeuds équipé d'un canon de 4 pouces, de trois canons de 12 livres et 
de trois tubes lance-torpilles de 18 pouces; le destroyer sera mis en service en décembre 
1915. Les deux autres destroyers de classe « I » sont mis en chantier en février 1915, pour 
être mis en service en juillet et en août 191628 . L'absence de soutien de la part de Whitehall 
à l'égard d'une proposition canadienne pourtant très similaire à ce que les Australiens ont 
déjà entrepris est particulièrement troublante, compte tenu de l'importance de la contri-
bution du Canada à l'effort de guerre des alliés grâce aux nombreuses ressources expédiées, 
d'autant que la Royal Navy est elle-même à court de destroyers. 

Sans l'approbation de l'Amirauté, le projet de construction de destroyers présenté par 
le vice-amiral Kingsmill tombe à l'eau. Le gouvernement Borden, qui s'est fait élire en 
proposant dans sa politique navale de remplacer les plans de Laurier visant la Marine cana-
dienne par l'octroi d'une aide financière à la Royal Navy, aurait besoin d'une directive claire 
de Whitehall pour envisager la construction de gros navires de guerre comme les destroyers, 
ce qu'avait justement proposé le gouvernement Laurier et qui lui avait valu d'être ridiculisé 
par l'opposition. En l'absence de nouveaux navires dans les eaux canadiennes ou du 
soutien inconditionnel de l'Amirauté (que les lords ne lui accorderont pas en avril 1916), 

•  27. C.E. Kingsmill à G. Desbarats, 21 juin 1916, note de Desbarats, sans date, 1062-12-1, BAC, RG 24, vol. 4020; 
communication de G. Desbarats adressée au sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 17 novembre 1916, 
1065-7-2, partie 1, BAC, RG 24, vol: 4031. 

28. Ross Gillett. Australian and New Zealand Warships, 1914 — 1945, Sydney, 1983, 12, p. 40 et 41; fanes Fighting 
Ships 1919, Londres, 1919, p. 153. 
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Kingsmill n'a pas beaucoup d'espoir de pouvoir convaincre le Premier ministre de mettre 
en oeuvre un gros projet de construction de navires canadiens. Étant donné que le chantier 
naval Canadian Vickers a la capacité manifeste de construire des sous-marins et des vedettes 
pour l'Amirauté, on peut penser qu'il aurait été capable de construire des destroyers pour 
la MRC—dotant ainsi le Canada d'une force navale beaucoup plus efficace pour combattre 
les U-boote qui vont opérer dans les eaux canadiennes durant l'été de 1918. 

Avec ou sans contrat de construction de destroyers au chantier Canadian Vickers, le 
QGSN doit baser ses plans pour la saison de navigation marchande de 1916 sur la flotte de 
patrouilleurs auxiliaires déployés l'été précédent. En vertu du plan que Kingsmill a transmis 
au capitaine Pasco au début mai, les patrouilles en mer de la MRC doivent une fois encore 
être appuyées sur les côtes par des bateaux à moteur pilotés par des marins de la Réserve 
navale royale des volontaires du Canada (RNRVC) armés de fusils. Cette patrouille conjointe 
de la MRC et de Terre-Neuve doit opérer dans trois zones principales : la zone A (détroit de 
Cabot), qui a son quartier général à Sydney; la zone B (côtes sud et ouest de Terre-Neuve, 
de Cape Ray à Belle Isle), qui a son QG à Bonne Bay; et la zone C (côte du Labrador, de Belle 
Isle à Natashkwan vers le nord), qui a son QG à Mutton Bay. Sept des patrouilleurs de la 
MRC sont affectés à ces zones et les cinq plus performants (Canada, Grilse, Hochelaga, 
Stadacona et Margaret) sont basés à Sydney, en vue de patrouilles dans les voies de naviga-
tion très fréquentées du détroit de Cabot. On s'attend à ce que le Grilse, meilleur escorteur 
du Canada et seul navire de la MRC capable de protéger décemment les troupes contre les 
sous-marins ayant fait surface, soit périodiquement affecté à des tâches spéciales en vue 
d'escorter les transports de troupes qui prennent la mer à partir du Québec29 . 

Pendant ce temps, aux navires fournis par le gouvernement de Terre-Neuve viennent 
s'ajouter le Florence et le Gulnare, le premier opérant dans la zone B, au large de la côte ouest 
de Terre-Neuve, et le deuxième, dans la zone C, le long de la côte du Labrador. Après la fin 
du mois de mai, les patrouilles des zones B et C seront renforcées par six vedettes côtières 
équipées de fusils et approvisionnées par les navires de la MRC opérant avec elles. En vertu 
de ces arrangements, il reste le navire Premier, qui va patrouiller à titre de navire de surveil-
lance armé à proximité de la bouée extérieure automatique, aux approches de Halifax. Les 
quatre navires qui ont été armés comme dragueurs de mines, à savoir le Deliverance, le Baleine, 
le Gopher et le Musquash, pourront également faire de la surveillance au large de Halifax, tout 
en exécutant leurs tâches principales, c'est-à-dire en draguant les chenaux maritimes qui 
mènent au port. Pendant ce temps, le torpilleur Tuna demeure à Halifax, où sa vitesse en 
fait un navire utile, car il peut servir d'éclaireur aux approches immédiates du port ou le long 
de la côte. Toutefois, les navires basés à Halifax ne sont pas placés sous le commandement 
du capitaine Pasco, puisqu'ils relèvent du capitaine E.H. Martin, capitaine principal de l'ar-
senal maritime de Halifax, tandis que les dragueurs de mines sont placés sous la supervision 
immédiate de l'officier du transport maritime du port, le commander G. Flôlloway.30  

29. C.E. Kingsmill à E Pasco, 2 mai 1916, 1065-4-2, circulaires confidentielles n° 155/16, 156/16 et 157/16, toutes 
datées du 5 mai 1916, 1065-2-1, partie 1, BAC, RG 24, vol 4030. 

30. Kingsmill, C.E., mémoire destiné au commodore Coke, 22 mars 1917, 1065-7-3, BAC, RG 24, vol. 4031. 
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Même lorsqu'il prend ces arrangements, Kingsmill se souvient du refus qu'il a essuyé 
de la part du gouvernement à la fin de la saison de 1915 à propos des dépenses qu'avait 
engagées la Marine, en faisant appel à quelques bateaux à moteur pour compléter le peiit 
nombre de patrouilleurs auxiliaires utilisés pour surveiller les bases d'approvisionhement 
ou les navires ennemis le long de la côte Est. Il ne peut donc pas ignorer les dépenses même 
les plus insignifiantes l'été suivant. Par exemple, au début du mois de mai, l'amiral informe 
le capitaine Pasco que des ordres stricts seront donnés aux marins armés de fusils se trou-
vant sur les bateaux à moteur, afin qu'ils ne gaspillent pas les munitions. (Il pense sans 
doute aux coups tirés sur les oiseaux ou les baleines et ne tient pas nécessairement à ce que 
les hommes armés attendent de pouvoir voir les Allemands « dans le blanc des yeux » avant 
d'attaquer leurs sous-marins.) Il avertit également Pasco « que le Grilse est un navire exces-
sivement cher à exploiter et qu'on ne peut pas le faire naviguer à tort et à travers selon le 
bon vouloir du lieutenant Ross »31 . J.K.L. Ross a peut-être de l'argent, mais ce h'est claire-
ment pas le cas de la MRC. Des instructions aussi strictes mettent en évidence l'insistance 
avec laquelle le gouvernement exige de Kingsmill qu'il gère la Marine avec un budget très 
serré. La personne la plus réceptive aux problèmes du Service naval, à l'extérieur du QGSN, 
est sans doute le commandant en chef britannique de la Base navale de l'Amérique du Nord 
et des Antilles, officier qui connaît bien les points faibles de la position de la Marine cana-
dienne. Au terme d'un printemps durant lequel l'Amirauté a refusé soit de transférer ne 
serait-ce qu'un seul de ses propres patrouilleurs à la MRC, soit d'approuver la construction 
Cle destroyers au Canada, le vice-amiral Patey dit à Kingsmill, à la fin du mois de mai : « Les 
arrangements pris semblent satisfaisants, compte tenu des ressources dont nous disposons 
actuellement, mais je crois qu'il faudrait renforcer la patrouille quand ce sera possible. Il 
faut bien comprendre que, si des sous-marins ennemis apparaissent au large des côtes cana-
diennes, mes croiseurs n'offriront aucune protection aux navires de transport contre les 
attaques de ces sous-marins 32. » 

Pendant ce temps, Terre-Neuve participe à la patrouille conjointe de 1916 à St. John's, 
grâce aux navires Fogota, Cabot et Petrel, sous la supervision d'A. MacDermott, commander 
de la Royal Navy. Le plus gros des trois (le Fogota), commandé par le lieutenant-commander 
C.E. Carter, officier de la Royal Navy à la retraite, est « àoté d'un canon de 12 livres et 
d'un canon de 3 livres et d'hommes d'équipage saehant manier les armes ». De son côté, 
le baleinier Cabot est commandé par « M. O'Neill, membre de la force constabulaire de 
Terre-Neuve, qui détiendra une commission temporaire de sous-lieutenant au sein du 
Newfoundland Regiment » 33 . De telles nominations révèlent la difficulté qu'ont à la fois 
Terre-Neuve et le Canada à trouver des officiers de marine aptes à commander leurs patrouil-
leurs. La nomination de Carter attire particulièrement l'attention du QGSN. Au début de 
juillet, Desbarats écrit à St. John's afin d'informer les autorités de Terre-Neuve « que le 
lieutenant-commander Cornelius E. Carter, officier de la Royal Navy à la retraite, à qui l'on 
a confié le commandement du Fogota, a travaillé au ministère du Service naval peu après 

31. C.E. Kingsmill à F. Pasco, 2 mai 1916, 1065-4-2, BAC, RG 24, vol. 4030. 

32. Sir Patey à C.E. Kingsmill, 22 mai 1916, 1065-4-1, ibid. 

33. Gouverneur Davidson au gouverneur général du Canada, 12 juin 1916, ibid. 
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le déclenchement de la guerre et présenté sa démission le 4 janvier 1915, invoquant le fait 

qu'il lui était difficile de s'acquitter de ses tâches en raison de pertes de mémoire occasion-

nelles, dues à une surexposition au soleil lorsqu'il servait dans le golfe Persique » 34 . 

Les questions relatives aux aptitudes de certains des officiers qu'on a fortement incités 

à se joindre au service de patrouille ne visent pas seulement Terre-Neuve. Le 12 juillet, Kings-

mill reçoit une lettre anonyme envoyée par un « [député] conservateur s'intéressant à la 

Marine canadienne » qui relatait certains des potins circulant à Sydney, en Nouvelle-Écosse : 

Je me permets de vous écrire à propos du NCSM Margaret, qui se trouve actuel-

lement à Sydney (N.-É.). Sachez que je m'intéresse au plus haut point au bon 

fonctionnement de la Marine canadienne. Or, on m'a signalé que la façon 

dont l'équipage est traité par le capitaine et le mécanicien cause un grand 

mécontentement à propos de l'allocation d'argent pour l'achat de vivres. Les 

officiers ont droit à 60 cents par jour et les membres d'équipage, à 50 cents par 

jour. Il n'est pas normal que les officiers et les pm aient accès à la meilleure 

nourriture, tandis que l'équipage, qui fait le plus gros du travail, obtient la 

mauvaise nourriture. De plus, lorsque les membres d'équipage font une plainte 

au capitaine, on leur dit que cette nourriture est aussi bonne que celle des offi-

ciers et propre à la consommation. Si c'était le cas, pourquoi les hommes 

se plaindraient-ils? De plus, on leur dit qu'ils seront sévèrement punis s'ils se 

plaignent à nouveau. 

Cette situation est choquante et il faudrait la corriger au plus vite, afin de 

prévenir des problèmes inutiles et des cas de maladie, qui sont fréquents. Il est 

certain que, si une enquête est menée, l'officier niera ce qui lui est reproché, 

mais je crois que tout ceci est bien vrai. Durant les trois ou quatre derniers jours 

de la dernière patrouille, la nourriture n'était pas bonne à manger et il n'y en 

avait pas assez. Que fait le chef steward avec l'argent alloué à l'entretien de 

l'équipage, qui avoisine les 1 200 $ par mois? Il semble qu'il accorde quelques 

dollars par mois à tous ses hommes, mais pas en puisant dans son propre argent. 

Il n'y a qu'une explication à cela. La nourriture qui est servie aux membres 

d'équipage ne coûte qu'environ 700 $ par mois, et le reste est partagé entre les 

officiers, en particulier avec le capitaine. Est-ce juste pour tous les hommes 

concernés que l'argent des contribuables soit détourné de façon aussi scanda-

leuse? Il faut mener des enquêtes à ce sujet. De plus, sur le Yarmouth, de la 

patrouille de St. John, la quantité de charbon est loin d'être adéquate, car tout 

le charbon n'a pas été chargé sur le bateau. Le gouvernement a payé pour une 

certaine quantité, fournie par un entrepreneur privé, qui a encaissé l'argent et 

l'a partagé avec les officiers. Il est temps que ces gens-là soient mis hors d'état 

de nuire et remplacés par des personnes civilisées. Je vous laisse donc le soin 

d'examiner la question 35 . 

34. G. Desbarats au sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, pour transmission à Davidson, 5 juillet 1916, ibid. 

35. Auteur anonyme à C.E. Kingsmill, 12 juillet 1916, 58-16-6, BAC, RG 24, vol. 5659. 
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Étant donné qu'il s'agit d'une lettre anonyme, Kingsmill ne veut même pas en prendre 
connaissance et inscrit brièvement en haut de la feuille : « L'arme du lâche. Aucune réponse36. » 

Pour sa part, le lieutenant A.J. May (RNRVC), cmdt du Margaret, décide d'adresser une 
plainte au directeur du Service naval à propos de la quantité d'alcool que ses hommes 
consomment à Sydney. Bien que Sydney soit en principe une ville où l'alcool est interdit, 
May affirme qu'on y trouve de l'alcool illicite en grande quantité et qu'il s'agit la plupart 
du temps de boissons « absolument toxiques » 37 . De plus, on peut se demander si les condi-
tions de vie à bord des navires auxiliaires de la MRC auraient été considérées comme infé-
rieures aux normes acceptables par les matelots de la Royal Navy, qui composent la majeure 
partie de l'équipage, d'autant que la solde versée par la MRC est le double de celle que verse 
le service britannique. 

Toutefois, comme l'indique le lieutenant May au capitaine Pasco en lui demandant 
une permission d'un ou deux mois pour des membres de son équipage, en décembre 1916, 

bon nombre de ses hommes sont des marins britanniques qui comptent de longs états de 
service et qui ne sont pas rentrés chez eux depuis plusieurs années : « N'est pas rentré chez 
lui depuis 1912. Est marié et n'a pas vu sa femme depuis 1912. »; « N'est pas rentré chez lui 
depuis 1910. Sa mère n'est pas en bonne santé. Il souhaite voir ses parents, mais n'a aucune 
permission. »; « N'est pas rentré chez lui depuis 1914. Marié. Souhaite voir sa femme. A 
perdu deux enfants depuis son départ d'Angleterre. »; « N'est pas rentré chez lui depuis 
1912. Sa mère est en très mauvaise santé. Elle souhaite voir son fils. »; « Trois enfants et 
un autre né le 3 octobre 1914, après son départ, le 2 août 1914. »; « N'est pas rentré chez 
lui depuis 1909. Pour voir son grand-père de 76 ans. »; « N'est pas rentré chez lui depuis 
1907. Son père est mort en 1916. Sa mère est vivante; elle a 75 ans. Il souhaite la voir. 
Autres frères au front38 . » Lorsqu'on combine ces situations à l'ennui total associé au fait 
de faire des patrouilles de routine à des milliers de kilomètres de l'endroit où se déroule 
vraiment la guerre et du sous-marin le plus proche, on peut comprendre que les marins se 
trouvant sur la côte Est sont plutôt mécontents et que certains souhaitent aller combattre 
outre-mer sur des navires de la Royal Navy39 . De plus, pour diverses raisons, il semble 
que les officiers de la MRC adoptent une attitude laxiste, voire solidaire, à l'égard de leur 
équipage. En septembre, le capitaine Martin, basé à Halifax, écrit au QGSN pour « se plain-
dre avec insistance à propos de l'incapacité des officiers des patrouilleurs à discipliner leurs 
hommes. Au lieu d'accuser les contrevenants et de les sanctionner, le cmdt se contente 
de renvoyer les fauteurs de trouble sur le Niobe, affirmant qu'ils ne sont pas compétents, 
et de demander des remplaçants. La plupart des problèmes sont causés par les hommes de 
la salle des machines. » Ottawa pense que la proposition du capitaine Martin, consistant 
à ne remplacer que les marins décédés, déserteurs ou promus, est trop draconienne, mais 

36. Note de C.E. Kingsmill, sans date, ibid. 

37. A.J. May à C.E. Kingsmill, 14 août 1916, notes extraites de HQ 58-16-1, note 6, DHP 81/520/8000, NCSM 
Idargaret. 

38. A.J. May à F. Pasco, 7 décembre 1916, 58-16-6, BAC, RG 24, vol. 5659. 

39. F. Pasco à C.E. Kingsmill, 9 octobre 1916, 26-16-2, partie 1, BAC, RG 24, vol. 5597. 
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décide quand même que tous les échanges futurs de personnel devront être approuvés par 
le QGSN4°. 

Autre signe de l'inactivité de la patrouille du Saint-Laurent : le fait que, durant une tour-
née d'inspection de Sydney, en septembre, le vice-amiral Kingsmill ordonne au NCSM Grilse 

de se rendre à Halifax, parce que « le navire consomme beaucoup trop de carburant pour 
ce type de mission », tout en donnant des « instructions afin que le navire soit uniquement 
utilisé [à Halifax]-pour faire des patrouilles spéciales, lorsque des navires importants entrent 
dans le port ou le quittent et que leur vitesse de croisière ne dépasse pas 13 noeuds » 41 •  Un 
autre des principaux navires composant la patrouille, le NCSM Stadacona, sert occasion-
nellement de bateau de plaisance lors de la visite de dignitaires durant les mois d'été, en 
plus de remplir ses autres fonctions42 . H.W.S. Soulsby, qui est un des aspirants de marine 
servant à bord du Stadacona à ce moment-là, se souviendra par la suite que le navire conve-
nait parfaitement au rôle de bateau officiel : 

C'était un navire intéressant. Construit comme bateau privé, c'était certaine-
ment un véritable « fleuron » quand il était neuf, dans les années 1890. Quand 
j'étais à bord, en 1916, j'ai parcouru deux albums de photographies, qui mon-
traient une croisière en Méditerranée organisée au début des années 1900 (du 
moins, je crois) : côte d'Azur, Venise, etc. La cabine du propriétaire était encore 
dans l'état où il l'avait laissée—une pièce aux murs recouverts de panneaux 
d'acajou, avec un grand lit double en laiton. Cette pièce était toujours verrouillée 
et personne n'avait le droit d'y entrer. 

La salle à manger était à l'avant, sous le pont, et un passage menait des quar-
tiers arrière à cette salle. Ce passage était entièrement vitré dans la salle des 
machines, et l'on pouvait ainsi voir les moteurs quand on l'empruntait. Étant 
donné que les aspirants de marine n'avaient droit qu'a un hamac et à un cais-
son, [l'Aspirant de marine D.St.G.], Lindsay et moi étions ravis de partager une 
cabine double avec une couchette pour dormir, une armoire et des tiroirs pour 
ranger notre équipement... C'était un bateau très animé à tous points de vue—
un franc-bord élevé, une ligne de flottaison en losange et une portée en lourd 
assez limitée pour sa taille—, et j'avais souvent le mal de mer quand je me 
trouvais à bord43 . 

40. Notes sur : HQ 58-53-6, Patrols & Auxs, St. Lawrence Patrol, Personnel, sans date, vol. 2, note 1, Martin à 
Kingsmill, 2 septembre 1916, mémoire du QGSN, 11 septembre 1916, DHP 81/520/1440-11, « East Coast 
Patrols », dossier 4. 

41. Section historique de la Marine, « Brief History of HMCS Grilse », 6 mars 1961, p. 11, DHP 81/520/8000, 
« HMCS Grilse ». 

42. « Survey of file 58-58-1: Patrol Boats & Auxiliaries — HMCS Stadacona — General Data & Correspondence », 
sans date, notes 10 et 11, DHP 81/520/8000, « HMCS Stadacona ». 

43. H.W.S. Soulsby au dir, de la publ., The « Crowsnest », 8 octobre 1955, DHP 81/520/8000, « HMCS Stadacona ». 
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Malgré l'abence d'une menace immédiate de la part de l'ennemi, la Marine de la 
côte Est se rendra utile à plusieurs reprises durant l'année 1916. Lorsqu'il quitte son poste 
de commandant en chef de la Base navale de l'AMérique du Nord au début de septembre, 
le vice-amiral Patey—dont l'expérience des marines du Dominion lui a permis de mieux 
comprendre leurs problèmes—communique à l'Amirauté son évaluation de la MRC. Selon 
lui, « les patrouilleurs canadiens ne seraient pas assez puissants ni assez nombreux pour 
faire face aux sous-marins ennemis si ceux-ci apparaissaient sur ces côtes, mais je crois que 
la création de la patrouille [du Saint-Laurent] et l'installation du filet [anti-sous-marins] 
en travers de l'entrée du port de Halifax (deux éléments dont l'Amirauté allemande a 
évidemment connaissance) ont eu pour effet de tenir les sous-marins ennemis à l'écart des 
eaux canadiennes ». Même si une telle vision de la motivation des ennemis est trop opti-
miste, Patey reconnaît que « l'interférence des intérêts politiques avec la politique navale 
canadienne a pratiquement étranglé le Service naval ». Néanmoins, le C en C britannique 
se félicite du fait que Kingsmill « a toujours été disposé à offrir toute l'aide qu'il est capable 
d'apporter » et que le capitaine Martin, « capitaine principal de l'arsenal maritime de 
Halifax, et le capitaine du génie [W.S.] Frowd n'ont cessé de déployer des efforts afin de 
donner le plus d'aide possible à la flotte » 44 . Même si, comme Kingsmill le sait depuis long-
temps45, l'arsenal maritime a besoin d'être modernisé, il peut encore offrir suffisamment 
d'installations de réparation pour répondre aux besoins immédiats des croiseurs de la Base 
navale de l'Amérique du Nord et des Antilles qui surveillent le littoral maritime est des 
États-Unis. Par contre, les radoubs annuels obligent les navires à retourner aux chantiers 
navals britanniques 46 . 

Par ailleurs, en 1916, deux navires de guerre de la MRC sont envoyés en opération à 
l'extérieur des eaux canadiennes. Le 1 1 décembre, le NCSM Grilse quitte Halifax pour une 
mission de quatre mois dans les Caraïbes, où le navire sera placé sous les ordres du nou-
veau C en C de la Base navale de l'Amérique du Nord et des Antilles, le vice-amiral sir 
Montague Browning. Le navire propulsé par turbines, qui n'était pas adapté aux opérations 
hivernales au large de Halifax et a été converti en destroyer-torpilleur, a été envoyé en 
Jamaïque l'hiver précédent pour une période de service similaire, ce qui lui a valu les com-
pliments du C en C pour « plusieurs services utiles qu'il a rendus 47  ». Cependant, tant à 
l'aller qu'au retour, le Grilse a manqué de carburant et a du être remorqué jusqu'au port. En 
direction du Sud, une série de rafales de vent ayant persisté pendant quatre jours a ralenti 
sa progression durant la première étape vers les Bermudes; sur le chemin du retour, au prin-
temps, le manque de carburant était dû à un « mauvais calcul de sa consommation 48  ». En 

44. Patey à l'Amirauté, 5 septembre 1916, UKNA, ADM 137/1263. 

45 Kingsmill, Mémoire au Ministre, 5 novembre 1918; Gibbs, Mémoire au directeur du Service naval, 28 octobre 
1918, 1065-1-1, partie 1, ANC, RG 24, vol. 4029. 

46. Browning à l'Amirauté, 22 septembre et 5 octobre 1916, UKNA, ADM 137/504. 

47. Patey à C.E. Kingsrnill, 28 avril 1916, 58-52-1, BAC, RG 24, vol. 5661. 

48. Section historique de la Marine, « Brief History of HMCS Grilse », 6 mars 1961, p. 10, DHP 81/520/8000, 

« HMCS 	». 



Des destroyers aux chalutiers, 1916-1917 	 397 

1916, alors que les responsables élaborent le trajet qu'empruntera le destroyer-torpilleur 
lors de la première étape vers les Caraïbes, celui-ci est mieux préparé pour le long voyage, 
puisqu'on lui a ajouté un réservoir et que 2 000 gallons de mazout supplémentaires sont 
stockés dans des barils solidement amarrés sur le pont. Les conditions météorologiques 
sont favorables au moment du départ, mais le temps se gâte seulement une journée après 
que le navire a quitté Halifax. L'après-midi du 12, la mer est trop démontée pour que le•
petit navire puisse avancer et, à 14 h, le cmdt, le lieutenant Walter Wingate, officier de la 
RNRVC qui a remplacé le lieutenant Ross en juillet, ordonne que le navire aille se mettre 
à l'abri à Shelburne (Nouvelle-Écosse). Étant donné que les vagues se brisent sur l'abord et 
que le navire tangue violemment, un groupe de marins se rend sur le pont pour jeter par-
dessus bord les barils de mazout excédentaires et réduire le poids du navire. Au moment où 
ils terminent, à 17 h 10, un marin s'est cassé la jambe lorsqu'il a été projeté contre le tube 
lance-torpilles, et deux autres manquent à l'appel. Une heure et demie plus tard, une grosse 
vague emporte le câble aérien du TSF : 

Jusque là, le navire était régulièrement en contact avec les stations côtières 
mais, maintenant, il ne peut ni transmettre ni recevoir. Les opérateurs du TSF, 
Simon McLean et Ernest CleMents, montent sur le pont, s'attachent au grand 
mât, installent un câble de fortune à travers l'écoutille, étant donné que l'eau 
qui se déverse par l'isolateur brisé [a mis à la terre] tous les câbles qu'ils ont 
installés dans cette direction. Peu de temps après, le capitaine donne ins-
truction aux hommes d'envoyer un message de détresse et, à 20 h, l'opérateur 
principal commence à envoyer le message :  «En détresse Lat 4340 N Long 6450 

O. Requiert une assistance immédiate. » Il n'obtient aucune réponse. Après avoir 
réglé son équipement, il poursuit la transmission. Il ne reçoit toujours aucune 
réponse mais, à 20 h 30, il entend la station de l'île de Sable « envoyer quelque 
chose à propos du Grilse en détresse avec indication de la position, qui dit que 
nous avons besoin d'assistance. » Les opérateurs constatent ensuite que le câble 
de branchement est [mis à la terre] sur le mât; ils retournent alors sur le pont, 
s'équipent d'un filin de sécurité et essaient de faire fonctionner leur équipement 
à nouveau. L'opérateur principal retourne à son bureau afin d'essayer d'envoyer 
un signal, mais son assistant (McLean] reste sur le pont. Il retire son filin de sécu-

rité et se prépare sans doute à passer par l'écoutille. On ne le reverra jamais49 . 

Peu de temps après, un autre groupe de marins se rend sur le pont pour s'occuper des 
canots de sauvetage remplis d'eau, qui déstabilisent le navire au milieu de cette mer démon-
tée. Alors qu'ils sont en train de travailler, le lieutenant Wingate voit une énorme vague 
s'approcher du navire. «Il a ordonné aux hommes de se cramponner, mais il n'est men-
tionné nulle part qu'il a réussi à se faire entendre au milieu des rafales de vent. Le Grilse 
est dans la position idéale pour affronter les vagues mais, malgré cela, il se retrouve face au 

49. Ibid., p. 15. 
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vent. La mer le frappe de plein fouet et le renverse à tribord, à l'extrémité des barrots—le 
pendule de la salle des machines indique une culbute de 89 degrés. Les supports d'ailerons 
de passerelle se déforment, la cheminée arrière est écrasée, le puits de lumière de la salle 
des machines cède et le grand mât passe par-dessus borc150. » Lorsque le bateau parvient à 
se redresser, quatre autres marins faisant partie du groupe sur le pont, dont l'opérateur du 
TSF Ernest Clements, ont disparu par-dessus bord. Étant donné que la salle des machines 
est inondée sur une hauteur de 4 pieds et que le navire penche de 20 degrés à tribord, le 
sous-lieutenant Cyril Fry met sur pied une équipe chargée d'improviser une couverture afin 
de protéger la salle des machines, tandis qu'une brigade armée de seaux essaie d'accélérer 
le pompage de l'eau à l'avant. 

Le matin du 13, le QGSN est informé par Halifax qu'un « signal a été capté à 11 h 40 
en provenance du cap de Sable; le Grilse dit : "en train de couler", ». Le poste de radio-
télégraphie de Barrington appelle à intervalles réguliers, mais aucune réponse ne parvient 
du Grilse après 1 h51 . » Par ailleurs, Halifax demande au Margaret, qui patrouille alors à 
l'extérieur du port, et au Stadacona, qui se trouve à Shelburne, de partir à la recherche du 
Grilse à la dernière position indiquée, pendant que la station de Barrington diffuse un mes-
sage en clair à tous les navires du secteur afin qu'ils participent aux recherches. Une fois que 
le public est alerté que le navire de guerre manque à l'appel, le quartier général commence 
à recevoir des demandes de renseignements de la part de parents anxieux. Étant donné 
qu'on est sans nouvelles du navire, des télégrammes envoyés aux familles le 14 les infor-
ment que le Grilse « a sombré corps et biens ». C'est seulement un peu avant minuit, le 
même jour, qu'Ottawa reçoit un message de Shelburne indiquant que le Grilse a gagné 
le port tant bien que mal. Après avoir résisté à des rafales de vent de force 7 ou 8 pendant 
plus de 36 heures, le destroyer-torpilleur canadien endommagé a profité d'une météo plus 
clémente pour redémarrer ses Moteurs et entrer dans le port de Nouvelle-Écosse à 21 h 4552 . 

Une semaine plus tard, le NCSM Margaret remorque le navire de guerre délabré jusqu'à 
Halifax, où il est désarmé et confié à l'arsenal maritime pour être ragréé. L'enquête menée 
par la suite révélera que « le navire a été manoeuvré correctement et que la cause première 
des pertes de vies et des dommages subis par le navire était l'extrême violence des intem-
péries. À la lumière des circonstances, et après avoir examiné les éléments probants, nous 

croyons qu'on ne peut pas blâmer le commandant, les officiers ou l'équipage du Grilse. » 
Néanmoins, selon le tribunal chargé de l'enquête, le fait que le Grilse ait transmis une posi-
tion erronée par radio aux autorités côtières le soir du 12 est « regrettable », car les recherches 
menées par la suite ont donc été effectuées dans le mauvais secteur; ils ajoutent que « cela 
ne se serait sûrement pas passé ainsi si le lieutenant Wingate avait vérifié la position du 
navire ». Lorsque le Grilse est remis en service, le 10 mai 1917, c'est avec un nouveau 
capitaine, le commander J.T. Shenton, de nouveaux officiers et un nouvel équipage53 . 

50. Ibid., p. 16-17. 

51. Arsenal maritime de Halifax au Service naval à Ottawa, 13 décembre 1916, cité dans ibid., p. 11. 

52. Ibid., p. 12, p. 18 à 20. 

53. Ibid., p. 20-21. 
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Même si la Marine canadienne est principalement occupée à protéger les importantes 
routes maritimes de la côte Est, elle maintient une présence navale dans le Pacifique, où le 
NCSM Rainbow, pourtant obsolète, effectue des opérations de reconnaissance utiles depuis 
1916 à propos des activités de navigation marchande des Allemands le long de la côte du 
Mexique et d'Amérique centrale. Cette mission a été jugée nécessaire après que le chargé 
d'affaires britanniques au Mexique a demandé qu'un navire de guerre soit présent dans le 
secteur durant le printemps. Le croiseur canadien, toujours placé sous le commandement 
intérimaire du capitaine Walter Hose, est affecté à cette opération parce qu'« aucun autre 

navire n'est disponible », et l'Amirauté prend les arrangements nécessaires avec le QGSN 

le 4 février 1916.54  Le Rainbow a effectué une patrouille similaire au printemps de 1915, mais 

était limité dans ses mouvements-en raison de l'absence d'un charbonnier à ses côtés. Ce 
handicap disparaît l'été suivant, puisque le South Pacific est détaché le long de la côte mexi-
caine ayant le départ du Rainbow d'Esquimalt, le 24 février. Après s'être rendu vers le Sud pour 
un rendez-vous d'approvisionnement en charbon le 2 mars avec le South Pacific, dans la baie 
de Magdalena, près de la pointe de la péninsule de la Basse-Californie, le Rainbow passera les 
deux mois suivants à patrouiller le long de la côte ouest du Mexique et d'Amérique centrale. 

À la fin du mois, le croiseur canadien a réussi à se rendre jusqu'à Punta Arenas (Costa 
Rica), accompagné de son charbonnier, faisant souvent escale dans des ports neutres 
afin de déterminer, avec l'aide des autorités consulaires britanniques, s'il y a des activités 

■ , 
ennemies susceptibles d'appuyer de possibles raids de surface allemands. A son retour à 
Manzanillo (Mexique) au début d'avril, Walter Hose découvre que la principale préoccu-
pation du consul britannique est la sécurité des ressortissants étrangers, en particulier des 
citoyens américains, à la lumière de « la gravité de la situation entre le Mexique et les États-
Unis », après qu'une expédition punitive de l'armée américaine, conduite par le Brigadier-
général John J. Pershing, soit entrée au Mexique à la mi-mars, afin de tenter (en vain) de 
capturer le bandit et chef de la révolution Francisco « Pancho » Villa. Même si le Rainbow 
continue de patrouiller au large de la côte, Hose « veille à ce que le South Pacific reste à 
Manzanillo afin de pouvoir évacuer des réfugiés au besoin; cet arrangement allait dans le 
sens de mes propres objectifs et a permis au consul britannique d'être moins anxieux à 
propos de la sécurité des étrangers » 55 . 

Ce n'est qu'à la fin du mois d'avril que le Rainbow s'empare pour la première fois d'un 
navire qui est soupçonné d'appartenir à l'ennemi. Peu de temps après avoir quitté Mazatlan 
(Mexique) le 16 avril, Hose aperçoit une goélette à moteur auxiliaire « qui approche du port 

à la puis-sance minimale, mais [il] l'[a] vue trop tard pour calculer son déplacement et [s]'en 

approcher avant qu'elle pénètre dans les eaux territoriales. Cette goélette était l'Oregon, 
battant pavillon américain. » Suspicieux quant à la nature de ce navire, le commandant du 
croiseur canadien décide de passer la semaine suivante à patrouiller au large du bassin de 
Guaymas, dans le golfe de Californie, qui est la prochaine destination de la goélette. Le 23, 

le croiseur canadien intercepte et immobilise le navire, qui bat pavillon américain, mais 

54. Note de T. Jackson, 8 juillet 1916, UKNA, ADM 137/762. 

55. W. Hose au QGSN, 25 avril 1916, ibid. 
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appartient aux Allemands. « En recevant le rapport de l'officier d'arraisonnement », Hose 
« décide d'envoyer le navire à Esquimalt aux fins d'arbitrage »56 •  Le Rainbow remorque alors 
la goélette jusqu'à La Paz, où la majorité des membres d'équipage mexicains sont débar-
qués, avant que le navire reparte pour sa prochaine mission : trouver la goélette allemande 

Leonor.  Comme l'expliquera  Hose dans son compte rendu des faits, le croiseur canadien se 
rend jusqu'au cap Corrientes, au large de Puerto Vallarta « afin de jeter l'ancre et d'atten-

dre ». Hose reçoit régulièrement des mises à jour par TSF à propos des mouvements du 
Leonor « grâce à un code et à un système dont j'ai convenu avec les vice-consuls [britan-
niques] de La Paz, Mazatlan et Manzanillo », permettant ainsi au Rainbow. de demeurer 

suffisamment au large pour ne pas être vu. « J'avais'l'intention de rencontrer le vice-consul 
de Sa Majesté à Mazatlan, à l'extérieur de la limite de trois milles établie au large de ce port, 
et de lui remettre des télégrammes destinés à Ottawa, mais, étant donné que la capture de 

l'Oregon allait très bientôt être connue de tous, j'ai jugé qu'il faudrait donner l'impression 
que le Rainbow s'était éloigné de la côte avec l'Oregon, et j'ai donc décidé que nous ne 
devions pas nous montrer au large de Mazatlan57 . » 

Même s'il craint qu'une pénurie de provisions ne l'oblige à abandonner le projet de 
capture de la goélette allemande, Hose continue de patrouiller jusqu'à ce que le navire 
battant pavillon mexicain soit finalement en vue, le matin du 2 mai. Le Rainbow débarque 
les passagers et l'équipage de la goélette à Mazatlan avant de remorquer le navire afin de 
se rendre au rendez-vous avec le South Pacific et l'Oregon, à l'île Guadalupe, au large de la 
partie nord de la péninsule de la Basse-Californie 58 . Ces saisies poussent le représentant 

allemand de la Hamburg-America Line à Manzanillo, Adolfo Stoll, à écrire au vice-consul 

américain basé au port le 8 mai, pour lui faire part des plaintes de ses « clients » à propos 

du « risque associé à l'expédition de marchandises dans des navires américains, car ils ont 
appris la capture de la goélette américaine Oregon par un croiseur anglais dans le golfe de 
Californie il y a quelques semaines. Étant donné que le même attaquant a également 
capturé récemment la goélette mexicaine Leonor, ils présument qu'aucune cargaison ne 
sera en sécurité à compter d'aujourd'hui et souhaitent être informés sur cette question59 . » 

Même si l'Oregon battait pavillon américain quand il a été capturé par le Rainbow, les res-
ponsables américains ne partagent pas le mécontentement de 'Stoll et informent l'agent 
d'expédition allemand que les « navires appartenant en totalité à des citoyens américains 
sont des navires américains, mais qu'ils perdent les privilèges associés à ce statut lorsqu'ils 

sônt vendus à des étrangers »60 • i 

Malheureusement, après avoir dépassé là pointe de la Basse-Californie, le croiseur et 
le navire capturé essuient des rafales de vent, et ce n'est que le 12 mai que le Rainbow et le 

56. Ibid. 

57. Ibid., 21 mai 1916. 

58. Ibid. 

59. 'Adolfo Stoll, Hamburg-America Line, à Richard Stadden, vice-consul américain en poste à Manzanillo, 8 mai 

1916, ibid. 

60. Richard Stadden, vice-consul américain en poste à Manzanillo à Adolfo Stoll, 8 mai 1916, ibid. 
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South Pacific, remorquant respectivement le Leonor et l'Oregon, mettent le cap sur Esquimalt. 
Le mauvais temps continue de ralentir leur progression vers le Nord au cours des jours 
suivants, et leur vitesse est souvent réduite à seulement trois ou quatre nœuds. Étant donné 
que les navires canadiens ne disposent de provisions que jusqu'au 22 mai, Hose envoie un 
message radio au HMS Newcastle le 16, afin de demander au croiseur briiannique de four-
nir des vivres au South Pacific et à l'Oregon, tandis que le Rainbow et le Leonor navigueront 
plus rapidement vers Esquimalt. Le navire de guerre britannique, qui opérait dans les eaux 
sud-américaines durant le trajet du Rainbow, rattrape finalement le South Pacific et le navire 
qu'il a capturé le 21 mai « alors qu'il y a de fortes rafales de vent au large de San Francisco », 
mais ce n'est que le lendemain matin que le temps redevient assez clément pour permet-
tre au Newcastle de leur livrer des provisions 61 . Malgré la tempête qui continue, le Rainbow 
arrive à Esquimalt avec le navire capturé le matin du 21 mai. 

Lorsqu'il relate le parcours à Ottawa, Walter Hose ne manque pas de faire l'éloge du 
travail de l'un de ses officiers de la RNRVC, le lieutenant Walter Wingate (muté peu après 
à l'Est, pour commander. le Grilse), qui a arraisonné les navires saisis et vérifié leurs docu-
ments62 . Comme il le rappellera peu de temps après la guerre, le commandant du Rainbow 
était également fier de la conduite de son équipage, majoritairement composé de marins 
de la RNRVC : 

Étant donné que ces saisies ont été faites à la fin d'une campagne de trois mois 
et que, pendant les 3 000 milles parcourus, le Rainbow a remorqué un navire 
par un temps extrêmement défavorable, il a fallu distribuer des rations très 
réduites pendant quelques semaines avant d'atteindre Esquimalt. Mais malgré 
cela, et comme chaque fois que les hommes vivent une situation difficile, ils 
n'ont pas perdu leur sens de l'humour. 

Un dessin humoristique plutôt amusant a circulé sur le pont du poste d'équi-
page la veille de notre arrivée à Esquimalt. Il montrait des membres d'équipage 
amaigris et au visage émacié, affalés sur le gaillard d'arrière, avec la légende 
suivante : « Exercice physique—Tous les membres d'équipage doivent passer 
à travers la cigale d'ancre. » 

Entre 1914 et 1917, les patrouilles dans le Pacifique ne servaient pas seule-
ment à faire de la surveillance—mais aussi à assurer l'instruction des hommes. 
Après chaque campagne, un nouveau groupe de « marins amateurs » embar-
quait à partir du dépôt d'Esquimalt, et un fort pourcentage d'officiers et de 
matelots de la RNRVC, qui allaient travailler par la suite dans la lutte anti-
sous-marins des deux côtés de l'Atlantique, découvraient pour la première 
fois la réalité quotidienne à bord d'un navire de combat, en l'occurrence le 
NCSM Rainbow63 . 

61. Capitaine F.A. Powlett, HMS Newcastle, à l'Amirauté, le' juin 1916, W. Hose au QGSN, 21 mai 1916, ibid. 

62. W. Hose au QGSN, 21 mai 1916, ibid. 

63. W. Hose à M. S. Brent, 19 février 1919, DHP 81/520/1000-5-5. 
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Le NCSM Rainbow retour à Esquimalt le 21 mai 1916 avec la goélette allemande Leonor. (MND CN 6366) 
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L'évaluation que fait l'Amirauté de la croisière de trois mois est limitée, car elle pense 
que les responsables du navire de guerre canadien n'ont pas tenu suffisamment bien informé 
de leurs déplacements le capitaine F.A. Powlett, officier supérieur de la Marine dans le 
Pacifique commandant le Newcastle, et qu'il n'a pas reçu les copies des comptes rendus des 
faits préparés par Hose. Le directeur de la Division des opérations à Whitehall observe que 
« le ministère du Service naval semble avoir très bien géré la situation, sans avoir de plan 
de réapprovisionnement du Rainbow au càs où la croisière de celui-ci durerait plus long-
temps que prévu. On a reconnu le besoin d'approvisionnement en carburant, et l'on a prévu 
des charbonniers, mais pas l'approvisionnement en nourriture 64 . » Bien entendu, Hose 
décide de continuer à patrouiller au large du Mexique aussi longtemps qu'il juge prudent 
de le faire en vue de capturer le Leonor, mais il joue de malchance en mettant le cap vers 
le nord, puisqu'il connaît deux semaines de terribles intempéries. Malheureusement, au 
lieu de féliciter l'équipage du croiseur canadien pour une opération somme toute assez 
réussie, l'Amirauté, fidèle à son habitude, met en lumière les erreurs commises, adressant 
une lettre à Kingsmill à la mi-juillet « afin de faire observer qu'à l'évidence, aucun arran-
gement n'a été pris pour réapprovisionner le NCSM Rainbow si sa croisière venait à durer 
plus longtemps que prévu, et qu'on a donc évité de près une grave pénurie de vivres. Le 
commandant n'a apparemment pas prévu l'éVentualité de retards, de mauvais temps ou 
d'accidents. Je suggère qu'à l'avenir, lors d'une croisière de ce type, le NCSM Rainbow fasse 
transporter une réserve de vivres par son charbonnier 65 . » 

Par contre, l'Amirauté ne peut pas critiquer l'efficacité constante de l'organisation char-
gée du transport transatlantique dirigée par Arthur Harris, de la CP Rail. Le volume de four-
nitures de guerre expédiées continue d'augmenter en 1916, et entre 30 et 35 navires affrétés 
par l'Amirauté sont autorisés à quitter les ports canadiens pendant que le Saint-Laurent est 
ouvert à la navigation. Les 1 368 455 tonneaux de fournitures que l'organisation de Harris 
prend en charge de mai à novembre 1916 représentent une augmentation de plus de 200 
p. 100 par rapport aux 431 763 tonneaux transportés durant la même période en 1915, tan-
dis que le nombre moyen de trajets du service canadien passe à 82, contre seulement 20 
l'année précédente 66 . Durant l'ensemble de l'année civile, le service de transport expédiera 
1 464 625 tonneaux de fournitures de guerre, dont plus de la moitié (772 149 tonneaux) 
à partir de Montréal. Depuis les ports libres de glace de Saint John (Nouveau-Brunswick) et 
d'Halifax, on expédie respectivement 401 525 et 337 980 tonneaux, dont la quasi-totalité 
est chargée entre le début de décembre et la mi-mai 67 . Fin juillet, quand l'Amirauté informe 

Harris que « l'importance du service canadien d'approvisionnement a toujours été recon- 

64. Notes du capitaine T. Jackson, 21 juin et 8 juillet 1916; note du contre-amiral H. Oliver, 21 juin 1916, UKNA, 
ADM 137/762. 

• 65. Amirauté à C.E. Kingsmill, 13 juillet 1916, ibid. 

66. A. Harris à G. Desbarats, 12 décembre 1916, 1048-18-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3713. 

67. A. Harris à G. Desbarats, 8 mai, 9 juin, 6 juillet, 9 août et 13 novembre 1916,.22 janvier, 8 février, 10 mars et 
11 avril 1917, 1048-18-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3713; A. Harris à G. Desbarats, 12 octobre, 13 novembre 
et 20 décembre 1917, 1048-18-1, partie 3, BAC, RG 24, vol. 3714. 
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nue ici et, par le passé, la flotte associée à ce service a été élargie et on a maintenu le plus 
grand nombre de navires possible ». Par ailleurs, Londres apprécie grandement « la façon 

dont des quantités plus importantes de marchandises ont été gérées et expédiées. Nous 
reconnaissons pleinement de ce côté-ci les nombreuses difficultés que présente ce service 
(liées notamment au chemin de fer), et il semble qu'on ait organisé le transport au moyen 

des meilleurs plans d'expédition qui soient68 . » 

Malgré le succès qu'a connu la saison de navigation marchande de 1916, le Service 

naval s'inquiète de devoir autoriser l'octroi de fonds à une organisation sur laquelle il n'a 
aucun contrôle. Le sous-comité du Cabinet que Borden a mis sur pied par voie de décret en 

janvier 1916 afin qu'il supervise les travaux de Harris, se réunit rarement, et le QGSN le 

considère rapidement comme une « non-entité » 69 . Ainsi, à la fin de la saison de navigation 

marchande de 1916, J.A. Wilson, directeur des approvisionnements, soulève à nouveau la 
question des relations entre le directeur des opérations outre-mer et le ministère du Service 
naval. Faisant remarquer qu'en vertu des dispositions du décret PC 34, Harris aurait dû 

devenir un fonctionnaire payé par le gouvernement canadien, Wilson « pense que le trans-

fert ne s'est jamais fait complètement, puisque M. Harris est encore payé par la compagnie 

[Canadian Pacific]... On ne peut pas s'opposer à cette situation dans la mesure où elle est 
temporaire, mais l'organisation est devenue tellement grande et le travail va sans doute se 
poursuivre durant une période tellement longue qu'on peut se demander s'il ne serait pas 
préférable de régler cette dépense en puisant dans le crédit voté pour la guerre, au lieu de 
continuer à utiliser les fonds d'une entreprise extérieure, qui œuvre principalement dans 

le secteur du transport. » Même si le directeur des approvisionnements ne.l'affirme pas 

clairement, le fait que Harris demeure employé par la CP le place dans une situation de 

conflit d'intérêts, puisque l'autorité absolue qu'il exerce sur le réseau de transport intérieur 
lui permet de contrôler les expéditions de fournitures de guerre en vue de maximiser les 
lignes de chemin de fer et les profits de sa compagnie. Par ailleurs, Wilson prétend « que 

le moment est parfaitement choisi pour soulever la question, puisque Harris, déjà directeur 
intérimaire du transport outre-mer, a semble-t-il appris du Premier ministre qu'il était 

destiné au poste de "directeur du transport outre-mer" » 7°. Les suggestions de Wilson reçoi-
vent le soutien du chef d'état-major de la Marine, le commander Stephens, mais les liens 
politiques qu'entretient Harris avec le Premier ministre (dont témoigne la suppression de 

la mention « intérimaire » dans son titre) ne peuvent pas vraiment être remis en question 

par Hazen, le ministre de la Marine. Pour seule réponse à son subalterne, Desbarats écrit 

dans une note que le document a été « vu par le Ministre, lequel n'est pas prêt à agir comme 

on le lui suggère » 71 . 

68. Graeme Thomson, directeur des transports, Amirauté, à A.H. Harris, directeur intérimaire du transport 

transatlantique, 31 juillet 1916, 1048-18-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3713. 

69. C.E. Kingsmill à Graeme Thomson, directeur des transports, Amirauté, 28 novembre 1917, 1048-18-2, BAC, 

RG 24, vol. 3714. 

70. J.A. Wilson, Mémoire au Sous-ministre, 23 janvier 1917, ibid. 

71. Note de Stephens, 23 janvier 1917, note de G. Desbarats, 26 janvier 1917, ibid. 



406 	 DU LITTORAL À LA MER 

Toutefois, la coordination de la logistique navale associée à l'envoi d'approvisionne-
ments de guerre canadiens n'est pas la seule aide que le QGSN peut apporter à l'effort de 
guerre britannique. Même si le gouvernement britannique a avisé Ottawa, en octobre 1914, 
qu'il serait préférable de concentrer l'effort de guerre canadien sur un corps expédition-
naire, au lieu de détourner les ressources vers le Service naval, un certain nombre de jeunes 
Canadiens préfèrent servir dans la Marine plutôt que dans l'Armée. Au début de la guerre, 
le QGSN a organisé le transport de tous les officiers et hommes de la RNR qui résidaient 
au Canada lorsque la guerre a éclaté et qui souhaitaient rentrer en Grande-Bretagne et a 
également aidé l'Amirauté à enrôler directement les hommes dans le Royal Naval Air 
Service, le Yacht Patrol Service et la Royal Naval Auxiliary Patrol (Motor Boat Service). Par 
contre, à Ottawa, on est moins enthousiaste à l'idée de laisser des membres de la RNRVC 
partir pour la Grande-Bretagne durant les phases initiales du conflit. Lorsque 9 officiers et 
120 marins de la RNRVC se sont portés volontaires pour s'enrôler dans la Royal Naval Bri-
gade récemment formée en Grande-Bretagne (qui devait servir sur les côtes), on a avisé ces 
hommes qu'ils devraient se joindre au Corps expéditionnaire canadien s'ils souhaitaient 
combattre à terre 72 . 

Étant donné que, durant l'année 1915, la MRC cherche à maintenir la force de frappe 
de ses deux croiseurs, puis à mettie sur pied et à doter un service de patrouille dans le golfe 
du Saint-Laurent, ce n'est qu'au début de 1916 que la question de l'envoi de marins de 
la RNRVC outre-mer est soulevée de nouveau. Le 10 février, le ministre du Service naval 
demande à Londres si les autorités britanniques souhaitent recruter des Canadiens pour 
qu'ils servent dans la Royal Navy. Hazen tient avant tout à ce que les Britanniques s'occu-
pent eux-mêmes de l'instruction des recrues, puisque la MRC ne dispose pas d'instructeurs 
ni d'installations pour s'acquitter de cette tâche 73 . L'Amirauté répond par l'affirmative, sug-
gérant que les hommes soient enrôlés dans la Royal Navy avec la solde offerte aux mem-
bres britanniques de la patrouille auxiliaire de la RN. Les recruteurs de la Royal Navy, 
représentés en mai au Canada par le capitaine Rupert Guinness et une petite équipe navale, 
découvrent rapidement que les futurs marins canadiens ne souhaitent pas se joindre à la 
Marine britannique étant donné que la solde offerte par la RN à un marin physiquement 
apte au service est seulement de 40 cents par jour, alors que la MRC paie 70 cents et le Corps 
expéditionnaire canadien, 1,10 $ pour des hommes ayant les mêmes qualifications 74 . Étant 
donné que Guinness est incapable de recruter des Canadiens aux conditions offertes, 
Ottawa intervient le mois suivant en offrant « de recruter les hommes dans la Réserve navale 
royale des volontaires du Canada et de les mettre à la disposition de l'Amirauté afin qu'ils 

servent dans la Marine impériale ». L'Amirauté accepte la proposition canadienne à la fin 
de juillet et informe rapidement Ottawa qu'il « leur fera plaisir de retenir les services de 

72. Tucker, Naval Service of Canada, I, p. 220 à 222. 

73. G. Desbarats au haut-commissaire du Canada, 10 février 1916, cité dans ibid., p. 220. Malheureusement, le 
fichier pertinent où figurait la correspondance (NS 62-16-1) a disparu depuis. 

74. Ibid.; Stephens, « Proposed Scheme for Entry and Pay », 8 août 1916, « Table of Pay », 26-16-2, partie 1, BAC, 
RG 24, vol. 5597. 



Des destroyers aux chalutiers, 1916-1917 	 407 

2 000 hommes de divers rangs au cours de l'année civile. Tous les hommes que le gouver-
nement canadien est prêt à offrir au-delà de ce chiffre pourront être utilisés pour répondre 

aux besoins de la flotte durant l'année civile 1917.75  » 

Kingsmill demeure préoccupé car, selon lui, la MRC a besoin « que l'Amirauté explique 

le plus brièvement possible comment elle propose d'utiliser les hommes envoyés outre-mer 
et indique clairement ce que seront la période de service et les possibilités d'avancement », 

et il insiste pour que les recrues de la Marine soient également payées 1,10 $ par jour, 

comme les soldats du CEC. Même à cette époque-là, le directeur du Service naval réalise que 

le recrutement de 2 000 hommes au cours des 9 prochains mois « nécessitera un volume 

considérable de travail supplémentaire » pour les « effectifs limités » de la MRC76 . Premiè-

rement, la RNRVC n'est pas organisée pour mener une campagne de recrutement nationale. 
Les marins volontaires, comme le précise le commander Stephens, se sont joints à des 

« 

 

détachements locaux, qui ont chacun leurs officiers et leur quartier général », tandis 

que la proposition d'affectation outre-mer « ne vise aucun officier et ne prévoit aucune 

instructidn localement ». Le chef d'état-major pense qu'on pourrait éviter d'établir une 

nouvelle échelle de solde si les recrues se joignaient à la MRC pour toute la durée de la 

guerre, étant donné que la solde de 70 cents par jour d'un marin régulier (contre 80 cents 

pour les marins de la RNRVC), ajoutée à la solde de la RN de 40 cents par jour, totaliserait 

1,10 $, ce que verse justement le CEC 77 . Le 9 septembre 1916, lorsque les conditions de 

l'enrôlement sont finalisées par le décret PC 2130, on décide d'enrôler jusqu'à 5 000 marins 

dans la RNRVC afin de les envoyer servir outre-mer, plutôt que dans la MRC, mais de leur 

verser leur solde au taux du CEC (1,10 $), alors que les volontaires restant au Canada 

recevront 80 cents par jour78 . 

Le ministère de la Marine met sur pied des comités de recrutement naval dans chaque 
province afin de lancer la campagne d'enrôlement. Ces comités provinciaux, composés 

« d'hommes distingués qui sont disposés à faciliter ce recrutement », doivent « se réunir 

et élire un comité exécutif, qui devra préparer et mettre en œuvre une campagne de recru-

tement dans sa province ». On charge des sous-comités « d'organiser une campagne locale 

dans leur municipalité », sous la supervision du comité provincial. Tandis que les médecins 
locaux doivent faire passer un examen médical à chaque recrue potentielle, les hommes ne 
sont pas officiellement enrôlés tant qu'ils n'ont pas été examinés par un médecin de la 

Marine, à Halifax ou à Esquimalt. Par ailleurs, on encourage les comités provinciaux à enga-

ger « dès hommes qualifiés qui ont une certaine expérience de la mer » comme officiers de 

recrutement de la RNRVC, afin de donner plus de crédibilité aux bureaux de recrutement. 

, Ces officiers mariniers ne font pas partie de la Division outre-mer, mais leur nom figure dans 

les livres du QGSN, le nombre nécessaire à chaque province étant laissé à la discrétion de 

75. W. Graham Greene, secrétaire de l'Amirauté, au sous-secrétaire d'État, Colonial Office, 31 juillet 1916, 26-16-2, 

partie 1, BAC, RG 24, vol. 5597. 

76. C.E. Kingsmill, Mémoire au Sous-ministre, 9 août 1916, ibid. 

77. Stephens, « Proposed Scheme for Entry and Pay », 8 août 1916, « Table of Pay », ibid. 

78. PC 2130, 9 septembre1916. 
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chaque comité 79 . Des recruteurs de district de la Milice appuient également la campagne 
de recrutement; on leur demande d'installer des affiches de promotion de la Marine dans 
leur bureau et de procéder aux examens médicaux si aucun médecin de la Marine n'est dis-
ponible. Toutefois, il est stipulé que les officiers de recrutement de la Marine « ne sont pas 
autorisés à enrôler dans la RNRVC des hommes servant dans le Corps expéditionnaire 
canadien »8°. 

À la fin du mois de septembre, Desbarats fournit à l'Amirauté les détails de l'enrôlement 
pour la Division outre-mer proposée, en lui donnant l'assurance que les Canadiens seront 
inscrits dans les livres du QGSN « pour l'intégralité de la paie [versée par le gouvernement 
du Canada] pendant toute leur période de service ». Afin de garantir qu'ils continueront 
d'être identifiés comme des marins canadiens,' Desbarats explique que « les hommes se 
rendant outre-mer porteront le ruban d'identification de la RNRVC, et il serait bon qu'on 
les autorise à porter ce ruban tout au long de leur période de service »81 . À Londres, on « a 
hâte de profiter pleinement de l'offre généreuse du gouvernement canadien » et Cie recru-
ter 5 000 hommes pour la Royal Navy au cours des 12 prochains mois, mais on demande 
d'autres détails à propos de la solde plus élevée des marins de la RNRVC 82 . Le 7 novembre, 
le QGSN réaffirme que les marins de la RNRVC ne toucheront que la solde de la Royal Navy 
pendant qu'ils seront outre-mer et que le reste de leur rémunération sera retenu au Canada. 
Par ailleurs, il sùggère qu'on répartisse également les conscrits de la RNRVC entre les dépôts 
de Devonport, Portsmouth et Chatham, où l'on « présume que les hommes vont recevoir 
une instruction sur place avant d'être affectés à bord des navires prenant la mer. Lorsqu'ils 
arriveront dans les dépôts en Angleterre, tous les hommes détiendront le grade de mate-
lot de 3 e  classe, et l'Amirauté pourra, à sa discrétion, utiliser les recrues qui se sont portées ' 
volontaires pour exécuter les tâches de chauffeur et promouvoir les hom,mes à un grade 
supérieur si elle le juge pertinent. » Au lieu de demander que ses marins soient autorisés à 
porter leur ruban d'identification de la RNRVC, Ottawa utilise un langage moins nuancé 
dans sa réponse de novembre, insistant sur le fait qu'« ils seront autorisés à porter [le ruban 
d'identification de la RNRVC] tout au long de leur période de service »83 . 

Un des premiers Canadiens à s'enrôler dans la Division outre-mer de la Marine est H.C. 
Manuel, qui, en 1916, travaille en Saskatchewan pour la Grand Trunk Pacific Railway. Étant 
donné que les marins de la RNRVC servent outre-mer à titre individuel, plutôt qu'au sein 
d'une unité clairement identifiée, les expériences personnelles que Manuel relatera par la 
suite—au-delà du fait qu'elles constituent le tout premier témoignage personnel d'un marin 
de la MRC—illustrent parfaitement les conditions typiques du service des Canadiens au 
sein de la Division outre-mer. Comme l'expliquera Manuel à la section de l'histoire navale 

79. « Organization for the Obtaining of Recruits for the RNCVR Overseas Division By Establishment of Provincial 
Committees », sans date, 26-16-2, partie.1, BAC, RG 24, vol. 5597. 

80. Adjudant général aux officiers commandant des districts, 19 septembre 1916, ibid. 

81. G. Desbarats à l'Amirauté, 28 septembre 1916, ibid. 

82. Amirauté au Colonial Office, 10 octobre 1916, ibid. 

83. G. Desbarats à l'Amirauté, 7 novembre 1916, ibid. 
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THE ROYAL NAVAL CANADIAN 
VOLUNTEER OVERSEAS 

RESERVE  

TYPE OF 
MEN 
NEEDED 

Men of Good Character and 
Physique are Required in the Above 
Force for Service Overseas with the 
Imperial Royal Navy for the Period 
of the War. 

Candidates must be the Sons of natural 
born British Subjects. 

No previous sea experience 
necessary. 

Applicants must be, for Seamen 18 to 30 years of age, Stokers 
1 F4  to 38 years of age. 

THE STANDARD OF BEIGNE AND CHEST MEASUREMENT IS AS FOLLOWS: 
AGE 	 Hsmar 	 CHF:ST 

5 ft. 3 ins. and below 5 ft. 5 ins. 
18 to lb years 	5 ft. 3 ins. 	in height. 	 33 'aches 

	

I 5 ft. 5 ins. and over in height 	33k inches 

5 ft. 3 Ir ins. and below 5 ft. 5  iris. 

	

19 to 20 years 5 ft. Skins. 	in height 	 31i  inches 

	

( 5 ft. 5 ins. and over in height 	34 inches 

( 5 ft. 4 ins. and below 5 ft. 7 ins. 
Over 20 vears 	5 ft. 4 ins. 	in height 	 34 inches 

	

5 ft. 7 ins. and over in height 	34k inches 

A FREE KIT IS PROVIDED 

Pay and Allowances are as follows: 
Ordinary Seamen and Able Seamen (at entry) $1.10 per day. 

Separation Allowance $20.00 per month. 
Men subsequently transferred to Stoker ratings will be paid an 

additional 10c. per day more. 
There are no vacancies for any other ratings than Seamen and 

Stokers and men can only be accepted as Ordinary Seamen. 

YIIRTIERE PARTICIMARA RAY Hl OBTAINED PROE ANY CHARTIRED 
RANK IN ONTARIO, OR NAVAL Rate/MUTIN() OFFICE, 

101 Ut «lu= TORONTO 

Une affiche de recrutement pour la division outre-mer de la RNRVC, en 1916. La solde offerte (1,10 $ par 

jour) est la même que celle versée aux recrues du Corps expéditionnaire canadien et dépasse largement la 

solde d'un matelot de la Royal Navy, qui s'élève à 40 cents par jour. (BAC e007140888) 
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Officiers et matelots de la RNRVC. Comme le montrent les rubans d'identification « RNCVR Atlantic » sur leurs casquettes, 

ces marins font partie de la marine de la côte Est de la MRC, et non de la division outre-mer. (BAC PA 115373) 
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en 1951, « on exerçait des pressions sur les jeunes gens pour qu'ils s'enrôlent »; toutefois, 
lorsqu'il a abordé le sujet avec son supérieur « il m'a félicité pour mes sentiments patrio-
tiques, mais [compte tenu de la pénurie de personnel dans les compagnies de chemin de fer] 
il m'a demandé d'attendre un peu, jusqu'à ce que la situation se soit améliorée. On préten-
dait toujours que le chemin de fer constituait un lien important pour la défense du pays 
et qu'il fallait que des hommes travaillent dans ce secteur. » 

La situation est demeurée la même jusqu'au printemps de 1916, lorsque j'ai 
réussi à prendre un congé que je reportais depuis longtemps. À ce moment-là, 

je savais bien que je m'enrôlerais prochainement, même si, bien entendu, nous 
pensions tous que la guerre pourrait prendre fin [à] tout moment. À l'automne 
de 1916, période où j'étais à Winnipeg, j'ai constaté que le recrutement pour 
la RNRVC avait commencé. L'Angleterre avait sans doute du mal à trouver des 
hommes assez qualifiés pour sa Marine et, étant donné que la Marine cana-
dienne s'était déjà pratiquement repliée, le Niobe et le Rainbow ayant finalement 
accepté de jouer le rôle de ravitailleurs, amarrés en permanence aux quais, les 
Britanniques recrutaient au Canada. 

À ce moment-là, la vie dans les tranchées avait beaucoup perdu de son 
attrait. J'ai toujours adoré l'eau, puisque j'ai été élevé sur le bord d'un lac en 
Ontario, où je faisais très souvent du bateau. Je suis allé me renseigner sur l'en-
rôlement et je suis reparti après avoir signé les papiers nécessaires et en sachant 
que j'aurais le temps d'aviser la compagnie de chemin de fer et de préparer mes 
affaires [...] Je me suis présenté à Winnipeg le 5 décembre et, accompagné d'une 

autre recrue, j'ai voyagé vers l'Est. 
Mon premier navire a été le Niobe, dont j'ai parlé précédemment —il 

transportait à son bord de nombreux employés du dépôt naval canadien de 
Halifax, ainsi que des recrues. Après quelques jours à bord, une fois qu'on a eu 
réglé le problème des tenues additionnelles et obtenu des instructions sur la 
façon de porter l'uniforme (entre autres), la conscription pour l'Angleterre a 
commencé. Cinquante hommes ont été sélectionnés et envoyés à bord de 
l'Olympic, qui prenait apparemment la mer le soir même. Le lendemain, 100 

hommes de plus (dont je faisais partie) ont été affectés au HMS Calgarian, 

qui était un croiseur auxiliaire. Lorsque nous avons pris la mer, à notre 
grande surprise, l'Olympic quittait le bassin Bedford, et nous l'avons escorté 
pendant deux ou trois jours, après quoi il s'est éloigné de nous, nous per-
mettant d'avancer beaucoup plus rapidement. Nous étions en mer le jour de 
Noël [1916], et ce fut un voyage assez mouvementé pour quelques recrues 
inexpérimentées [...] 

. Les 150 matelots qui faisaient partie de cette première conscription ont été 
envoyés par groupes de 50 dans les tris stations d'instruction navale anglaises, 
à savoir Portsmouth, Devonport et Chatham. J'ai personnellement été envoyé 
à Chatham. On nous a donné une instruction de base, qui était ardue, mais 
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efficace, et en mars [1917], nous étions prêts; mais nous avons été assignés 
pendant trois semaines à la maintenance d'un vieux navire en bois bloqué 
dans l'arsenal, qui servait à l'instruction des chauffeurs. 

Je peux dire à ce stade-ci que l'arrangement en vertu duquel nous étions 
payés était plutôt unique—le Canada nous versait 1,10 $ par jour, soit la même 
solde que celle des soldats de l'Armée canadienne. Pendant que nous servions 
dans la Royal Navy, on nous versait en tout temps la solde à laquelle les mate-
lots britanniques avaient droit. Je crois me souvenir que notre solde de mate-
lot de 3 e  classe ou nos allocations spéciales étaient payées par la Royal Navy. 
Le reste de l'argent que le Canada nous versait était conservé au Canada pour 
nous. On nous autorisait à faire transférer la quasi-totalité de cet argent à 
quelqu'un au Canada, qui pouvait nous l'envoyer au besoin. 

En vertu de cet arrangement, les matelots britanniques n'étaient pas frus-
trés de voir que notre solde était plus élevée. En règle générale, ça fonctionnait 
assez bien, même si certains des matelots de la Royal Navy ayant plus d'an-
cienneté nous en voulaient constamment, principalement parce qu'ils savaient 
que nous étions beaucoup mieux payés et que nous obtenions donc beaucoup 
plus rapidement des promotions. 

Les premiers membres de la RNRVC enrôlés pour le service en mer ont été 
affectés au [croiseur] HMS Bacchante, mais je ne faisais pas partie de ce groupe. 
Au moment où le recrutement avait commencé pour la RNRVC, les hommes 
arrivaient des régions les plus éloignées au Canada [pour se porter volontaires], 
un peu comme je l'avais fait. Il était donc plutôt surprenant de voir le nombre 
d'hommes arrivant de camps forestiers ou de ranches (entre autres) qui faisaient 
partie du premier contingent de 150 hommes; en fin de compte, c'étaient des 
bûcherons et des cow-boys. Il s'est avéré que le Bacchante était un authentique 
navire de la Marine, et les Canadiens n'appréciaient pas vraiment la discipline 
de fer imposée par les Britanniques; en fait, ils en faisaient voir de toutes les 
couleurs aux officiers, car ils servaient de meneurs aux matelots britanniques 
et, à en croire les rumeurs qui nous parvenaient, l'équipage était presque 
constamment soumis à une discipline spéciale. Le navire était stationné sur la 
côte d'Afrique de l'Ouest et, à une occasion, certains des Canadiens ont décidé 
de quitter le navire et ont volé la pinasse à vapeur, avec laquelle ils ont remonté 
la côte. Bien entendu, ils ont vite été rattrapés et ramenés à bord. 

Selon une rumeur qui circulait, les Canadiens s'étaient tellement mal adap-
tés à la stricte discipline navale appliquée sur le Bacchante qu'on avait décidé 
qu'ils seraient plus utiles en servant sur de plus petits navires et qu'on les avait 

donc divisés en plus petits groupes. Que ce soit vrai ou pas, il demeure que toute 
l'organisation a été modifiée par la suite à la lumière de cette réalité. Par contre, 
restant fidèle à ses habitudes, la Royal Navy n'a pas abandonné les hommes 
envoyés à bord du Bacchante. Même si le reste des matelots s'est finalement 
retrouvé sur de petits navires, ces hommes ont été affectés à des navires 
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Le vaisseau de Sa Majesté Olympic à Halifax en 1916. Le paquebot de la White Star, navire jumeau de l'infortuné 

Titanic, est affrété par le gouvernement du Canada en 1916-1917 pour transporter des militaires canadiens outre-mer. 

Affectueusement surnommé «Old Reliable» l'Olympic a transporté sans encombre quelque 66 000 militaires et 41 000 

civils pendant la guerre. (MDN CN 4066) 
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normaux tout au long de la guerre. La seule fois où j'en ai revu certains, ils 
étaient à bord des destroyers faisant partie de la flottille d'élite quittant Har-
wich, assignés à la poursuite sur la Manche, juste après que les Allemands les 
avaient eu piégés au large de la côte hollandaise et avaient vraiment eu le 
dessus sur eux84 . 

Après avoir terminé son instruction à Chatham, à la fin de mars 1917, Manuel est 
affecté à un croiseur auxiliaire, le HMS Mantua, qui sert d'escorte de convoi entre la Grande-
Bretagne et l'Afrique du Sud. Toutefois, après un seul voyage, le marin de la RNRVC est rap-
pelé à terre pour y recevoir une instruction auj tir au canon, avant d'être envoyé à Milford 
Haven, au Pays de Galles, pour servir deux mois durant à bord d'un aviso anti-sous marins 
patrouillant dans le détroit de St-Georges. En novembre 1917, Manuel et un autre matelot 
canadien sOnt mutés à une base située près de Grimsby, sur la côte est de l'Angleterre, afin 
de servir à bord d'un chalutier escortant des navires entre le bras de mer de Forth et Bergen, 
en Norvège. Après « un hiver plutôt mouvementé en mer du Nord », Manuel est envoyé à 
Devonport en février 1918, là où « tous les marins canadiens étaient regroupés ». 

Certains avaient déjà été renvoyés au Canada pour servir sur la côte Est à bord 
de navires canadiens. Après un certain temps, on nous à dépêchés à Gibraltar, 
où nous avons été affectés à des avisos de fabrication canadienne qui, d'après 
ce que nous savions, avaient traversé l'Atlantique avec à leur bord des équi-
Pages terre-neuviens. On ne pouvait certainement pas dire que ces bateaux 
montraient le savoir-faire du constructeur. Ils mesuraient 93 pieds de long sur 
20 pieds de large, étaient entièrement en bois et avaient une vitesse maximale 
de 6 noeuds. Nous ne pouvions pas poursuivre d'autres navires, mais nous ne 
pouvions pas non plus nous enfuir. Ces navires étaient dotés d'un [canon] de 
3 livres. L'équipage était entièrement canadien, et j'avais plus d'expérience de 
la mer que tout autre homme à bord. Certains des plus récents conscrits cana-
diens avaient été envoyés en urgence dans des écoles et on leur avait attribué 
le grade maître principal, afin qu'ils deviennent capitaines de navire. 

Notre équipage était composé des personnes suivantes : le capitaine, un 
Gallois qui était agriculteur au Canada; un officier marinier (0M)—officier de 
pont originaire de 'Vancouver, où il avait acquis une certaine expérience sur 
de petits bateaux; un OM—mécanicien en chef qui avait dirigé une petite 
usine de production d'électricité dans le Sud de l'Alberta; un 0M—deuxième 
mécanicien, qui était chauffeur de locomotive pour une compagnie de chemin 
de fer; l'un des chauffeurs venait d'un collège du Sud-Ouest de l'Ontario et 
l'autre, de l'atelier d'une compagnie de chemin de fer du Nord-Ouest de 
l'Ontario. Les trois autres hommes d'équipage présents sur le pont étaient un 

84. H.C. Manuel, « Memories of the Royal Naval Canadian Volunteer Reserve », 1951, DHP 81/520/1440-5, vol. 4, 
fichier 2. 
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agriculteur de la Saskatchewan, un jeune gars originaire d'un village de pêcheurs 
.( de l'Île-du-Prince-Édouard et Un homme originaire d'une ville côtière de la 

Nouvelle-Écosse. Le cuisinier était un homesteader du Nord de l'Alberta qui, 
apparemment, n'avait jamais très bien vécu, à en juger par ses aptitudes dans 
la cuisine. J'étais le canonnier du navire et, pendant un certain temps, j'ai dû 
faire également office de signaleur, car l'homme formé pour s'acquitter de cette 
tâche avait un niveau de scolarité limité et ne tenait pas à jouer ce rôle. J'avais 
appris comment faire durant mes temps libres sur les autres navires. 

Certains des navires ont été envoyés aux Açores, mais on nous a ordonné, 
de même qu'à trois autres navires, de nous diriger vers Freetown, en Sierra 
Leone (Afrique de l'Ouest), où nous sommes arrivés en avril, après un voyage 
mouvementé dans nos semi-submersibles. Les membres de cet équipage très 
hétéroclite se sont vite habitués les uns aux autres, et le trajet s'est bien passé 
sur le plan du fonctionnement. À l'arrivée à Freetown, nous avons découvert 
que notré tâche consistait à draguer des miries 88 . 

Manuel et les trois autres avisos avec des Canadiens à leur bord passeront le reste de 
la guerre en Afrique de l'Ouest, où l'épidémie de grippe de 1918 s'avérera plus dangereuse 
que les mines ennemies; elle coûtera d'ailleurs la vie à l'officier de pont de l'équipage de 
Manuel. À la suite de l'armistice de novembre, au début de 1919, les Canadiens présents 
à Freetown retourneront en Angleterre, où ils restitueront leurs avisos, et ils ne seront 
finalement pas de retour à Halifax avant mai86 . 

' Même si la Division outre-mer est en train de mettre en œuvre sa campagne de recru-
tement à l'automne de 1916, la Marine reconnaît également qu'au moins une partie des 
marins qui servent déjà au sein de ses forces de patrouille souhaitent servir outre-mer, à 
bord de navires de la Royal Navy. Par exemple, en octobre, Pasco dit avoir « reçu de nom-
breuses candidatures de marins de la RNRVC servant au sein de la flottille de patrouille qui 
demandent à être mutés outre-mer »87 •  Le QGSN, qui ne veut pas que les patrouilles soient 
privées de marins d'expérience, insiste pour que les demandes de mutation à la Division 
outre-mer adressées à la RNRVC « ne soient aucunement encouragées, à moins que les can-
didats puissent proposer des remplaçants acceptables au commandant du navire à bord 
duquel ils servent » 88 •  Par contre, en décembre 1916, on commence à appliquer des dis-
positions autorisant la Division outre-mer à recruter « des volontaires pour le service dans 
les eaux canadiennes », chaque dossier étant « soumis à la décision du Ministère ». <5 Les 
hommes de la RNRVC souhaitant être mutés à la Division outre-mer doivent être inscrits 
sur une liste lorsqu'ils font leur demande et peuvent faire un échange avec des recrues de 
cette division se portant volontaires pour servir dans les eaux canadiennes, à condition 

85. Ibid. 

86. Ibid. 

87. F. Pasco à C.E. Kingsmill, 9 octobre 1916, 26-16-2, partie 1, BAC, RG 24, vol. 5597. 

88. QGSN aux patrouilles d'officiers supérieurs, 13 octobre 1916, ibid. 
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que des hommes à la fois aptes et utiles prennent leur place89 . » Durant les deux dernières 
années du conflit, parce qu'il faut conserver des marins au Canada pour doter les équi-
pages des patrouilles de la MRC qui prennent rapidement de l'expansion, une proportion 
beaucoup plus élevée de recrues de la RNRVC demeurent au Canada au lieu d'être envoyées 
outre-mer. Ainsi, alors que, dans sa proposition de recrutement initiale, Ottawa prévoyait  
adjoindre jusqu'à 5 000 marins canadiens à la Royal Navy, au sein de la Division outre-mer, 
seuls 1 700 membres de la RNRVC seront finalement envoyés outre-Atlantique, tandis que 
la majorité d'entre eux, soit 6 300 marins volontaires, serviront dans les eaux canadiennes 
durant la guerre90 . 

Alors que le QGSN décide d'aider la Royal Navy en établissant une Division outre-mer 
pour assurer le service dans les eaux européennes, on assiste, sur les champs de bataille 
français, à deux des offensives les plus sanglantes de la guerre. Frappant avant que les alliés 
puissent lancer l'offensive qu'ils ont planifiée, le 21 février 1916, la Se Armée allemande 
attaque le saillant tenu par les Français aux environs de Verdun, qui est bien fortifié mais 
où se trouvent peu d'hommes. Déterminés à tenir le saillant à tout prix, les Français dépê-
chent des renforts de toute urgence sur les lieux, et la célèbre phrase prononcée par leur 
commandant (« Ils ne passeront pas! ») deviendra la devise de la France jusqu'à la fin de 
la guerre. Au terme d'attaques répétées qui sont orchestrées jusqu'à la fin du mois d'août, 
Fort Vaux finit par tomber aux mains des Allemands et l'accès des Français au saillant est 
réduit à une seule route secondaire; par contre, les Allemands ne parviennent pas à prendre 
Verdun. À l'automne, une contre-offensive des Français leur permet de reprendre la plupart 
du terrain perdu depuis février et met un terme à une bataille de 10 mois. Les combats 
désespérés ont coûté la vie à près de 542 000 Français et 434 000 Allemands. Durant cette 
période, une offensive menée conjointement par les Anglais et les Français a été déployée 
le le' juillet sur la Somme, afin d'éloigner de Verdun une partie des forces allemandes. 
L'assaut mené le premier jour contre la ligne de front allemande, sous la supervision de la 
4e Armée britannique, se révèle désastreux, puisque près de 60 000 Britanniques sont tués, 
alors que les gains sont minimes. Faisant fi de cet échec, le commandant en chef britan-
nique, sir Douglas Haig, poursuit l'offensive jusqu'à la mi-novembre, même si ses troupes 
parviennent uniquement à repousser la ligne de front d'une dizaine de kilomètres. Le Corps 
canadien entre dans la bataille au début de septembre; au cours des mois qui suivront, il 
perdra 24 000 hommes lors d'une série d'attaques menées du côté gauche de la route Albert-
Bapaume. En tout, la bataille de la Somme coûtera 420 000 hommes aux Britanniques, 
204 000 hommes aux Français et 650 000 hommes aux Allemands; ces pertes colossales, 
ajoutées aux morts et aux blessés de Verdun, confirment le fait qu'en 1916, le conflit s'est 
détérioré pour devenir une guerre d'usure91 . 

En mer, c'est également en 1916 que se produit l'affrontement tant attendu entre la 

89. QGSN au surintendant, arsenal CSM, Esquimalt, 4 décembre 1916, ibid. 

90. Tucker, The Naval Service of Canada, I, p. 221. 

91. John Keegan, The First World War, New York, 1999, p. 278-299; G.W.L. Nicholson, Canadian Expeditionary 
Force, 1914-1919, Ottawa, 1964, p. 130 et 131, 160 à 200, 250. 
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flotte allemande de haute mer et la Grande Flotte britannique (British Grand Fleet), au 
large de la côte du Jutland. Aidée par le service du renseignement radio de l'Amirauté, bap-

tisé Room 40, qui surveille les mouvements des navires ènnemis, la Grande Flotte a réussi 
à tenir la flotte allemande éloignée de sa base de Scapa Flow, dans le Nord de l'Écosse 92 . 

Bien que leurs croiseurs de combat respectifs aient participé à plusieurs actions limitées en 
mer du Nord depuis le déclenchement de la guerre (en particulier à un - combat de tirs au 

canon près du Dogger Bank, en janvier 1915), les escadres des flottes ne se sont pas encore 
retrouvées face à face. Cette inaction prend fin lorsque la flotte de haute mer, composée 
de 16 dreadnoughts modernes, quitte Wilhelmshaven aux petites heures du matin le 
31 mai et met le cap vers le Nord, sur le détroit du Skagerrak, espérant tendre une embus-

cade à une partie de la flotte britannique. Averti par la Room 40 que les navires de guerre 

ennemis sont sur le point de prendre la mer, sir John Jellicoe traverse la mer du Nord avec 
la Grande Flotte au complet (composée de 151 navires de guerre, dont 28 dreadnoughts) 
afin d'intercepter la flotte allemande trois heures avant son départ 93 . 

L'après-midi du 31, l'escadre de croiseurs de combat allemands est repéré par les navires 
britanniques, et un combat aux tirs de canon s'ensuit, lorsque les navires allemands mettent 
le cap vers le sud pour attirer les croiseurs de combat britanniques sur la ligne de bataille 
principale de la flotte de haute mer. Les tirs précis provenant des tourelles allemandes cou-

lent les croiseurs de combat Indefatig able et Queen Mary à 20 minutes d'intervalle, ce qui fait 

dire au commandant des croiseurs, le vice-amiral David Beatty : « On dirait que quelque 
chose ne va pas avec nos maudits navires aujourd'hui 94 . » Ordonnant à sa flotte de mettre 

le cap vers le nord après avoir repéré la flotte de haute mer, Beatty redirige ensuite les Alle-
mands vers les navires de la Grande Flotte. Jellicoe parvient à « barrer le T» ennemi, mais 

les navires allemands font demi-tour assez rapidement pour échapper à la puissance de feu 
supérieure des dreadnoughts britanniques. Même si les Britanniques frappent à maintes 
reprises des navires allemands durant cet échange, le croiseur de bataille HMS Invincible 
disparaît après l'explosion catastrophique de son magasin de munitions. Après s'être échap-
pés au terme du premier affrontement, les Allemands se heurtent de nouveau à la Grande 

92. Jason Hines, « Sins of Omission and Commission: A Reassessrtient of the Role of Intelligence' in the Battle of 

Jutland », The Journal of Militai),  History, LXXII, octobre 2008, P. 1121 et 1122. 

94. W.S. Chalmers, The Life and Letters of David, Earl Beatty, Londres, 1951,  P.  234; Nicholas A. Lambert, "'Our 

Bloody Ships' or 'Our 'Bloody System'? Jutland and the Loss of the Battle Cruisers, 1916," The Journal of Military 

History, LXII, janvier 1998, p. 29-55. Nicholas Lambert précise qu'après la bataille, l'Amirauté « a rapidement 

accepté le fait que les explosions avaient eu lieu parce que les équipes de pièces n'avaient pas appliqué les 
règles de sécurité relatives à la cordite, afin de pouvoir tirer phis vite. De nombreux éléments probants 
indiquent qu'en plus des charges transitant normalement entré les magasins et les canons, un grand nombre 
de cartouches non protégées se trouvaient dans les tourelles, "Prêtes à l'emploi". Dans ces conditions, chaque 
tourelle devenait un véritable dépôt de munitions, et un seul tir touchant la tourelle pouvait provoquer une 
énorme explosion et donc causer la destruction du navire. En fin de compte, les officiers et les hommes des 

croiseurs de combat coulés ont été les principaux  responsables;de leur propre mort. En outre, les officiers 

supérieurs qui avaient approuvé ces pratiques dangereuses étaient coupables de complicité. » Lambert, "Our 

Bloody Ships", p. 31. Voir aussi Arthur J. Marder, From the Dreadnought fo Scapa Flow, The Royal Navy in the 

Fisher Era, III: Jutland and After (mai 1916—décembre 1916),  Londres,  1966, p. 208 à 214. 

93. Hines, « Sins of Omission and Commission », p. 1126. 
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Flotte peu après 19 h, puis battent en retraite une nouirelle fois. Malgré les efforts que déploie 
Jellicoe pour maintenir ses navires entre la flotte de haute mer et les accès à sa base, la brume 
et l'obscurité l'en empêcheront. Dans la nuit du 31 mai au ler juin, les Allemands ont 
contourné les lignes britanniques et regagné leur base en sécurité par le chenal Horn Reefs95 . 

En ce qui concerne le nombre de victimes et les pertes de navires, les résultats de la bataille 
du Jutland sont largement favorables aux Allemands. Parce que la quasi-totalité des équi-
pages des trois croiseurs de combat détruits a été tuée, le nombre de pertes humaines de la 
Grande Flotte totalise 6 097 hommes au terme de la bataille, alors que la flotte de haute mer 
allemande a perdu 2 551 marins. En plus des 3 croiseurs de combat, la flotte britannique a 
perdu 3 croiseurs cuirassés et 8 destroyers, soit 14 navires de guerre en tout. Les Allemands 
ont perdu 11 navires, dont le croiseur de bataille Lützow qui, sur le chemin du retour, ne 
résiste pas aux dommages subis durant la bataille, et le pré-dreadnought Pommem, qui se 
désintègre après avoir été touché par une torpille96 . Le fait que la flotte de haute mer ait 
réussi à s'échapper sans subir de sérieux dommages déçoit tout particulièrement un public 
britannique qui s'attendait à ce que la Grande Flotte inflige une défaite aussi cuisante que 
celle de Trafalgar et anéantisse l'ennemi. Néanmoins, la bataille n'a pas nui à l'avantage 
stratégique que possède la Royal Navy, laquelle contrôle toujours les voies de navigation 
commerciale mondiales et qui est en mesure de poursuivre le blocus contre l'Allemagne. 
Même si la flotte de haute mer fait une nouvelle sortie en août 1916, elle regagne rapide-
ment Wilhelmshaven dès que les forces ennemies sont repérées (c'est d'ailleurs ce que fera 
également la Grande Flotte) 97 . Maintenant que ses forces de surface sont confinées dans la 
partie sud de la mer du Nord, l'Allemagne va concentrer son effort naval presque exclu-
sivement sur l'attaque de sous-marins contre la marine marchande des alliés. 

Un mois après la bataille du Jutland, les autorités navales britanniques et canadiennes 
constatent soudainement la vulnérabilité de l'Amérique du Nord aux attaques de sous-
marins, lorsqu'un sous-marin allemand fait son apparition au large des côtes américaines. 
Le 8 juillet, le sous-marin allemand U-Deutschland, qui n'est pas armé, entre dans la baie de 
Chesapeake en direction de Baltimore (Maryland), avec à son bord une cargaison de colo-
rants et de produits chimiques et pharmaceutiques. Construit par Krup.  p's Germania Werft, 

à Kid, le II-Deutschland est le plus gros sous-marin jamais créé. Il mesure 65 mètres de long 
et 8,9 mètres de large et déplace 1 558 tonneaux en 'surface et 1 860 tonneaux sous l'eau. 
À une vitesse de surface de 10 noeuds, ce sous-marin a une portée de 14 000 milles nautiques 
avec 740 tonneaux à son bord, ce qui est plus que suffisant pour opérer dans les eaux 
nord-américaines et retourner en Allemagne sans devoir se réapprovisionner en carburant. 

95. Marder, Dreadnought to Scapa Flow, Ill, p. 36 à 162; Andrew Gordon, The Rules of the Game: Jutland and British 

Naval Command, Londres, 1996,  P.  81 à 154 et 403 à 502; Paul G. Halpern, A Naval History of World War I, 

Annapolis, 1994, p. 310 à . 329; Geoffrey Bennett, Naval Battles of the First World War, édition révisée, Londres, 

1983, p. 141 à 223; Richard Hough, The Great War At Sea, Oxford 1983, p. 211 à 266. 

96. Marder, Dreadnought to Scapa Flow, III, p 166 à 187; Bennett, Naval Battles, p. 223; Hough, The Great War At 

Sea, p. 256 et 257, p. 260 et 261. 

97. Gordon, The Rules of the Game, p. 562 à 601; Keegan, The First World War, p. 269 à 274; Hough, The Great War 

At Sea, p. 299 et 300. 



420 	 DU LITTORAL À LA MER 

Même si le Daily News de Londres, réagissant aux rumeurs de construction d'un sous-marin 
allemand, a déjà écrit qu'un tel bâtiment pourrait entrer dans les ports américains aussi 
légàlement que les navires marchands de toute autre nation, le gouvernement britannique 
proteste auprès de Washington, affirmant que le U-Deutschland devrait être intercepté 
immédiatement à son entrée à Baltimore. Toutefois, après avoir été examiné par une équipe 
de trois officiers de la Marine américaine, le sous-marin non armé est considéré comme un 
navire marchand, et le gouvernement américain lui accorde les privilèges habituellement 
réservés aux navires marchands transitant par un port neutre. Avec une cargaison à son 
bord, le U-Deutschland quitte Baltimore le 2 août, évite les patrouilleurs britanniques au 
large de la côte américaine et atteint Bremerhaven, en Allemagne, le 23 98 . 

Le 7 octobre 1916, lorsque le sous-marin de combat U-53 entre dans Newport (Rhode 
Island), personne ne se demande si les sous-marins marchands appartenant à l'ennemi ont 
des intentions belliqueuses. Il a quitté Wilhelmshaven le 15 septembre en vue d'escorter 
un deuxième sous-marin cargo, le U-Bremen, qui doit quitter New London (Connecticut). 
Or, le U-Bremen a disparu en mer sans laisser de trace et n'a jamais atteint sa destination, 
ce qui permet au U-53 d'empêcher de passer les navires alliés au large des côtes américaines 
après avoir fait escale à Newport. En convertissant la moitié de la capacité du réservoir de 
flottaison du sous-marin en réservoir à carburant afin d'étendre sa portée, les Allemands 
ont fait de ce sous-marin de 750 tonneaux conçu pour servir dans les eaux européennes un 
bâtiment d'attaque transatlantique capable d'opérer, du moins pendant une courte période, 
au large de la côte nord-est des États-Unis ou du Canada. Après avoir navigué au large de 
l'entrée du port de New Lohdon la nuit du 6 au 7 octobre, le U-53, placé sous le comman-
dement du Kapitânleutnant Hans Rose, contourne Block Island et fait une entrée triomphale 
dans le port de Newport cet après-midi-là, escorté par le sous-marin américain D-2. La nou-
velle de l'arrivée du sous-marin à Newport est transmise ce soir-là par le Quartier général 
du Service naval au capitaine Pasco, à Sydney 99 . 

Un compte rendu plus détaillé de la visite du U-53 à Newport, rédigé par un agent 
anonyme de Pinkerton, est transmis à Kingsmill le 12 octobre par le commissaire en chef 
de la police du Dominion, A.P. Sherwood. 

À mon arrivée à Newport (RI), j'ai appris que le sous-marin allemand U-53 était 
équipé de deux canons et de huit ou neuf torpilles. Il est arrivé dans le port à 
14 h et en est reparti à 17 h 20. 

J'ai parlé à Thomas Shea, capitaine du port. Il est monté à bord de ce sous-
marin aussitôt après l'arrivée de celui-ci dans l'arrière-port, et il m'a dit que ce 
bâtiment mesurait environ 240 pieds de long et transportait une trentaine 
d'hommes et trois officiers. Le premier officier du sous-marin Maîtrisait bien 

98. Chantier maritime de Halifax au Service naval d'Ottawa, 9 juillet 1916, 1062-13-2, BAC, RG 24, vol. 4021; 

M. Hadley et R. Sarty, Tin-Pots and Pirate Ships: Canadian Naval Forces and German Sea Raiders, 1880-1918, 

Montréal et Kingston, 1991, p. 136 à 143. 

99. Service naval d'Ottawa aux patrouilles de Sydney, 7 octobre 1916, 1062-13-13, partie 1, BAC, RG 24, vol. 4026; 

Hadley et Sarty, Tin-Pots and Pirate Ships, p. 145 à 154. 
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Le sous-marin cargo allemand U-Deutschland désarmé, à Baltimore (Maryland), en juillet 

1916. La vue de la poupe met en évidence la largeur de neuf mètres du sous-marin. (MON  

Deutschland-01 1 ) 



„Y4  

14  

.1e& 

42 7 	 DU LITTORAL À LA MER 

Le U-Deutschland est chaleureusement accueilli par de nombreux Américains favorables à l'Allemagne durant son séjour 

au port du Maryland. (MDN Deutschland-001) 

Le sous-marin de combat allemand U-5 3 pendant sa visite à Newport (Rhode Island), le 7 octobre 1916. (MDN CN 5054) 
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la langue anglaise. Le capitaine Shea a ajouté que ce sous-marin était entré 
au port afin d'envoyer un message au consul d'Allemagne et que rien n'avait 
été embarqué à bord avant son départ. Le capitaine Shea a demandé au premier 
officier du sous-marin de n'autoriser personne à en descendre où à monter à 
bord tant que les membres d'équipage n'auraient pas été contrôlés par les 
représentants de l'État compétents; mais, malgré cela, de nombreux civils ainsi 
que des officiers de la Marine américaine sont quand même montés à bord. 

J'ai parlé au capitaine Driscoll, pilote à Newport, et il m'a dit que le sous-
marin allemand U-53 était un sous-marin de combat qui allait attaquer certains 
des navires alliés, qui quitteraient sans doute New York le jour même; il a ajouté 
que, selon certaines rumeurs, le U-53 allait s'en prendre à des transports de 
troupes qui quitteraient Halifax et d'autres ports canadiens à destination de la 
France et de l'Angleterre. 

Personne ne semblait connaître la raison précise pour laquelle le U-53 était 
entré dans les eaux américaines, mais la plupart des hommes de la Marine pré-
sents ici pensaient que le U-53 était probablement venu jusqu'ici à la recherche 
du Bremen, ou pour détruire certains des navires britanniques, surtout les 
transports de troupes quittant le Canada. 

Lorsque le U-53 a quitté le port, à 17 h 20 aujourd'hui, il a parcouru environ 
trois milles à partir de l'arrière-port, puis a plongé; au bout d'environ 25 minutes, 
on ne le voyait plusl°°. 

Quoi qu'il en soit, l'agent de Pinkerton n'a eu aucune difficulté à parler aux nombreux 
Américains (civils ou membres de la Marine américaine) qui sont montés à bord du sous-
marin. Selon le comMandant au Newport Naval District, « il était très surprenant de voir 
les officiers et membres d'équipage [du U-53] converser librement avec les visiteurs [amé-
ricains] et leur montrer toutes les parties du bâtiment. Ils ont dit qu'ils étaient prêts à dire 
tout ce qu'ils savaient et à montrer tout ce qu'ils avaient—tant aux officiers qu'aux civils 101 . » 
Pour sa part, le commandant du sous-marin, le Kapitânleutnant Rose, est surpris de consta-
ter que l'accueil réservé aux Allemands est « tout à fait chaleureux. Les jeunes officiers [de 
la Marine américaine] ont parlé à nos officiers en poste afin de les encourager à couler les 
croiseurs britanniques; bon nombre d'entre eux nous souhaitaient bonne chance... Le 
sous-marin était littéralement encerclé par un grand nombre de bateaux à rame et à moteur; 
tout le monde nous a félicités pour la prouesse nautique et technique que représentait la 
traversée de l'océan 102 . » Après avoir passé seulement deux heures et demie dans le port, 
le U-53 lève l'ancre et met le cap vers l'Est, sur le bateau-phare Nantucket. 

100. A.P. Sherwood à C.E. Kingsmill, 12 octobre 1916, 1062-13-13, partie 1, BAC, RG 24, vol. 4026; Hadley et 
Sarty, Tin-Pots and Pirate Ships, p. 159. 

101. Commandant de la station navale de Narragansett Bay (RI) au Navy Department (Operations), « Arrival of 
German Submarine U-53 », 7 octobre 1916, cité dans Hadley et Sarty, Tin-Pots and Pirate Ships, p. 154. 

102. Kapitanleutnant Hans Rose, cité dans Hadley et Sarty, Tin-Pots and Pirate Ships, p. 155. 
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À partir du 8 octobre, à l'aube, le sous-marin'coule quatre navires marchands totalisant 
16 926 tonneaux, ainsi que le paquebot britannique Stephano, qui reliait Halifax à New 
York avec 146 passagers à son bord. Dans chaque cas, le Kapitânleutnant Rose intercepte 
le navire, examine ses documents et autorise l'équipage et les passagers à embarquer dans 
des canots de sauvetage avant de couler le navire, soit par des tirs d'artillerie, soit à l'aide 
de charges de sabordage ou de torpilles. Lorsque la nouvelle des attaques est communiquée 
à la côte par radio par les victimes, la Marine américaine déploie 16 destroyers à partir de 
Newport pour mener enquête, mais, comme le fera savoir un des navires de guerre améri-
cains à un autre, par mégaphone : « N'intervenez pas auprès du sous-marin allemand et du 
navire qu'il attaque de façon légitime, et n'envoyez aucun message relatif à la position ou 
aux mouvements du sous-marin. Il reste 30 survivants sur le bateau-phare, qui peuvent se 
rendre jusqu'à vous à bord de leurs canots. Nous en avons 68 à bordl°3 . » Étant donné que 
les destroyers de la Marine américaine ne peuvent pas intervenir, on laisse le U-53 épargner 
les survivants, mais également mener ses attaques jusqu'au 8 octobre, date à laquelle il 
mettra le cap sur l'Allemagne, tard dans la nuit. Les interventions de la Marine américaine 
sont teintées d'ironie, puisque le gouvernement américain s'est récemment plaint des actes 
belliqueux des croiseurs du vice-amiral Browning au large de la côte américaine. En effet, 
seulement trois jours plus tard, l'Amirauté a averti ses officiers que, même si « le gouver-
nement américain exagère et exploite à des fins politiques (en vue de la prochaine élection) 
les incidents les plus insignifiants, lors desquels les navires de Sa Majesté sont décrits comme 
ayant froissé la susceptibilité des Américains », ils doivent « exercer la plus grande discré-
tion et se montrer indulgents, afin d'éviter d'avoir à s'excuser pour des plaintes de cette 
nature, aussi injustifiées soient-elles »104.  Toutefois, avant de quitter Newport le 7, Rose a 
apparemment informé les autorités navales américaines sur place qu'il planifiait d'attaquer 
des navires marchands et a suggéré que des navires de la Marine américaine soient dépêchés 
pour récupérer les survivants. Dans un message envoyé de New York à Londres, qui est inter-
cepté par l'Amirauté le 11 octobre, les autorités américaines reconnaissent officieusement 
que, compte tenu des circonstances, « nous avons aidé activement le sous-marin [allemand] 
dans le cadre de ses opérations », et que « nous ne sommes pas surpris d'apprendre que les 
alliés souhaitent protester contre une violation grave du principe de neutralité » 1 °5 . 

Même si l'Amirauté affirme à maintes reprises que la menace maritime qui pèse sur le 
Canada est minimale et que la Royal Navy peut défendre les abords de l'Amérique du Nord, 
l'apparition d'un sous-marin allemand opérant au large des États-Unis pousse le vice-
amiral sir Montague Browning, commandant en chef de la Base navale de l'Amérique du 
Nord et des Antilles, à battre rapidement en retraite avec ses forces navales. Après s'être fait 

103. Commandant du USS Drayton au Commandant des destroyers de la flotte de l'Atlantique, 8 octobie 191, 
« Report of Movements », cité dans Hadley et Sarty, Tin-Pots and Pirate Ships, p. 169; US Navy Department, 
Office of Naval Records and Library, Historical Section, German Submarine Àctivities on the Atlantic Coast of the 
United States and Canada, Washington,1920, p. 22 et 23. 

104. Amirauté à l'officier supérieur de la Marine de Gibraltar et coll., 5 octobre 1918, UKNA, ADM 137/324. 

105. « From Chief Censor, Admiralty, Intercepted Message », 10 octobre 1916, ibid. 
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dire par l'Amirauté « qu'il est plus important d'empêcher un sous-marin allemand de cou-
ler nos croiseurs et d'obtenir un succès symbolique que de continuer' à surveiller les eaux 

au large d'un port américain », le C en C britannique se voit accorder « la liberté totale 

d'éloigner ses patrouilleurs et de faire ce qu'il juge le plus approprié compte tenu des cir-

constances » 106 . Étant donné qu'il ne dispose d'aucun navire apte à affronter le sous-marin, 
sir Browning décide d'éloigner ses croiseurs de la côte américaine et de chercher refuge dans 

le bassin Bedford, relativement sécuritaire, malgré la .possibilité que le U-53 soit parvenu 

aux abords de Halifax le soir du 8 octobre 107 . En informant le QGSN de sa décision, l'ami-

ral britannique demande aux autorités navales canadiennes à Halifax d'éteindre les feux 
d'alignement situés sur l'île Georges et le long de la côte à Dartmouth, ainsi que toutes les 
lumières des maisons faisant face à la mer ou au port de Halifax. Sir Browning recommande 

également qu'« on éteigne le plus tôt possible les lumières présentes sur la côte aux approches 

du port, comme on le fait pour les ports défendus par les Britanniques »108. 

Une fois qu'il est confirmé que le télégramme alarmiste provenait bien du commandant 

en chef britanniquel 09, il incombe à l'amiral Kingsmill d'en appeler au calme dans la pers-

pective d'une possible attaque par un sous-marin allemand dans les eaux canadiennes. Dans 
un mémoire au ministre du Service naval, il explique les problèmes que pose la mise en 
application de toutes les recommandations de sir Browning. Même si Kingsmill « ne voit 

pas d'objection majeure » à ce qu'on éteigne les feux d'alignement sur l'île Georges et le long 

de la côte à Dartmouth, il pense qu'il ne faudrait le faire que si « notre service d'arraison-

nement peut continuer à fonctionner avec un petit patrouilleur en plus ». Cependant, 

comme le directeur du Service naval l'ajoutera par la suite, le fait de se conformer à la 
demande formulée par le commandant en chef en vue de l'extinction de toutes les lumières 

de la côte n'a rien « de comparable avec la protection des ports défendus par le 's Britanniques. 
Halifax ne s'apparente nullement aux ports qui sont défendus au Royaume-Uni. C'est 
un important port pour les navires marchands et un port de reste, et il me semble qu'en 
éteignant à la dernière minute les lumières de la côte qui mènent jusqu'à Halifax, nous 
risquons de perdre plus de navires et de marchandises que ne pourraient en détruire les 
sous-marins, à supposer que plusieurs d'entre eux soient rendus de ce côté-ci de l'Atlantique. 
Au Royaume-Uni, les ports défendus sont totalement fermés, et toute aide à la navigation 

est éteinte la nuit 110 . » Même si l'on n'utilise pas Halifax comme port d'expédition des 
fournitures de guerre canadiennes durant les mois d'été—en effet, la dernière cargaison de 
1 258 tonneaux a quitté le port de Nouvelle-Écosse en juillet, et aucune fourniture de guerre 

106. Amirauté au C en C, BNANA, 8 octobre 1916, ibid. 

107. Browning à l'Amirauté, 16 octobre 1916, UKNA, ADM 137/504; Browning à l'Amirauté, 8 octobre 1916, 

UKNA, ADM 137/324. 

108. [C en C, BNANA] au Service naval d'Ottawa, 230, 8 octobre 1916, 1062-13-13, partie 1, BAC, RG 24, 

vol. 4026. 

109. Service naval d'Ottawa au chantier maritime d'Halifax, 8 octobre 1916, p. 611, chantier maritime d'Halifax 

au Service naval d'Ottawa, 8 octobre 1916, 231, ibid. 

110. Kingsmill, C.E., « Memo for Information of the Minister », 8 octobre 1916, ibid. 
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n'en est sortie d'août à novembre—, il demeure, comme le rappelle Kingsmill, un port acha-
landé, pas seulement comme port d'escale pour les caboteurs canadiens, mais aussi pour 
les navires neutres à destination de Halifax pour qu'on inspecte leur cargaison à la recherche 
de marchandises de contrebande. 

Même s'il accepte d'éteindre tous les feux d'alignement dans le port de Halifax, comme 
l'a demandé sir Browning, l'amiral Kingsmill informe Halifax qu'il « n'est pas recommandé 
de modifier les feux côtiers à ce moment  »  Parallèlement, le directeur du Service naval 
demande au capitaine Pasco, basé à Sydney, de « satisfaire à toute demande » que pourrait 
présenter sir Browning à propos des navires de la patrouille du Saint-Laurent de la MRC, 
mais aussi de rendre compte immédiatement au QGSN de toute mesure prise 112 . Par ailleurs, 
le QGSN rappelle au capitaine principal à Halifax qu'il devrait téléphoner, aux résidants des 
villages de pêcheurs situés le long de la côte de la Nouvelle-Écosse afin de les avertir « à pro-
pos du sous-marin et de leur demander de garder l'oeil ouvert » 113 . On sollicite également 
la coopération du public canadien en ce qui concerne cette menace. Le 8 octobre, Ernest 
J. Chambers, censeur en chef de la presse à Ottawa, rappelle à la Presse canadienne et aux 
organisations composant la Western Associated Press qu'il est « extrêmement important 
que les règles de censure applicables aux nouvelles sur la Marine et la navigation marchande 
soient respectées de la façon la plus stricte... Il faut veiller en particulier à prévenir toute 
fuite d'information en provenance  du Canada à propos des précautions prises pour faire 
face à la situation actuelle 114 . » Le lendemain, il renforce cette déclaration en ajoutant 
ce judicieux commentaire : « L'activité d'un sous-marin au large de la côte atlantique vise 
davantage à saper le moral des propriétaires de navire et des expéditeurs qu'à détruire des 
navires. La presse peut aider à contrecarrer les objectifs de l'ennemi en exerçant son 
pouvoir de stabilisation à l'heure actuelle 115 . » 

Les autres mesures adoptées sont inspirées des instructions de Londres et du C en C. Le 
8 octobre, l'Amirauté demande à Ottawa de veiller à ce que tous les officiers chargés des 
comptes rendus dans les ports canadiens demandent aux capitaines des navires marchands 
de prendre la mer « peu de temps après la tombée de la nuit, de manière à s'éloigner le plus 
possible des côtes avant le lever du jour le lendemain. Toutes les lumières doivent être 
éteintes dès que les navires auront quitté le port 116 . » Donnant des précisions à propos de 
ces mesures plusieurs jours plus tard, sir Browning demande aux autorités navales cana-

diennes de fournir à tous les navires marchands le trajet exact qu'ils devront emprunter au 
moment de quitter les ports canadiens, jusqu'à ce qu'ils se trouvent à 200 milles des côtes. 

111. Service naval d'Ottawa au chantier maritime d'Halifax, 8 octobre 1916, ibid. 

112. C.E. Kingsmill aux patrouilles de Sydney, 479, 9 octobre 1916, Service naval d'Ottawa au chantier maritime 
de Halifax, 628, pour le C en C, 9 octobre 1916, ibid. 

113. Service naval d'Ottawa au chantier maritime de '  Halifax, 624, 9 octobre 1916, ibid. 

114. E.J. Chambers à Canadian Press Limited, Toronto and Westher Associated Press, Winnipeg, 8 octobre 1916, ibid. 

115. E.J. Chambers à Press Censors, Toronto and Winnipeg, 9 octobre 1916, ibid. 

116. Amirauté au Service naval d'Ottawa, 949, 8 octobre 1916, ibid.; Amirauté au C en C, BNANA, et coll., 
8 octobre 1916, UKNA, ADM 137/324. 
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Ces parcours doivent être les plus variés possible, afin de disséminer le trafic transatlantique 

et d'éviter les voies de navigation marchande et les points de départ habituels. Par ailleurs, 

le C en C britannique recommande aux navires se dirigeant vers des ports neutres d'essayer 

de mettre le cap sur la terre à une certaine distance de leur destination, puis de demeurer 

dans les eaux territoriales de ces ports. Par contre, on tient à bien faire comprendre aux 

capitaines de navires « qu'ils peuvent rencontrer des sous-marins n'importe où dans l'océan 

Atlantique, et pas seulement près des côtes » 117 . 

Étant donné qu'il a des patrouilleurs de la MRC à sa disposition, sir Browning demande 

au QGSN de faire, « jusqu'à la fin du mois, le maximum d'efforts pour protéger les navires 

et les transports de Sa Majesté aùx abords du port de Halifax et de veiller à ce que tous les 

patrouilleurs dotés de canons de 12 livres et plus se concentrent donc sur la région ». Les 

Britanniques continuent de croire que les sous-marins allemands ont besoin de l'aide d'une 

base d'approvisionnement pour pouvoir opérer dans les eaux nord-américaines, et sir 

Browning veut que tous les patrouilleurs ne convenant pas à la patrouille de Halifax se 

rendent dans les Grands Bancs, au large de Terre-Neuve, à la recherche du « navire d'appro-

visionnement des sous-marins ennemis » 118 •  Malheureusement, les dispositions que l'ami-

rai britannique propose d'appliquer aux patrouilleurs canadiens ne tiennent pas compte 

de la situation réelle de la marine marchande. En concentrant les patrouilleurs les plus 

efficaces de la MRC à Halifax, port relativement peu important pour ce qui est du trans-

port transatlantique, on couvrirait les croiseurs de sir Browning lorsqu'ils entreraient dans 

le bassin Bedford, mais on laisserait sans protection les importants navires marchands 

transportant des approvisionnements de guerre vers l'Europe, par le golfe du Saint-Laurent. 

À un moment où la crise est perceptible, le C en C juge qu'il faut privilégier la sécurité 

immédiate de ses navires de guerre, au détriment de la protection des navires marchands 

alliés contre les attaques dans l'Atlantique Nord. 

Le détournement de patrouilleurs en vue de protéger les croiseurs de sir Browning n'est 

pas le seul moyen qu'utilise la Marine canadienne pour aider les autorités britanniques 

pendant la crise présumée. Le QGSN, qui est responsable du service de radiotélégraphie 

gouvernemental, contrôle à la fois les stations gouvernementales et commerciales dans 

l'ensemble du pays. Après avoir appris de l'ambassadeur britannique à Washington que le 

gouvernement allemand a utilisé un poste de radio-télégraphie de Tuckert'on (New Jersey) 

pour diffuser des messages durant la soirée du 10 octobre, le QGSN demande aux stations 

de radiotélégraphie de la côte Est de « surveiller les signaux suspects transmis à environ 

400 mètres... Il faut télégraphier immédiatement tous les signaux interceptés au chantier 

maritime de Halifax et au Service naval d'Ottawa, en précisant la longueur d'onde, l'heure, 

la date et le type de radio119 . » Selon l'ambassadeur Spring Rice, « si des messages non 

117. C en C, BNANA, au Service naval d'Ottawa, 272, 12 octobre 1916, 1062-13-13, partie 1, BAC, RG 24, 

vol. 4026. 

118. C en C, BNANA, au Service naval d'Ottawa, 244, 9 octobre 1916, ibid. 

119. Service naval d'Ottawa aux officiers responsables des stations de radiotélégraphie gouvernementales de Cape 

Race (T.-N.), Partridge Island et St. John (N.-B.) et Fame Point (Qc), 10 octobre 1916, ibid. 
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cryptés présentant un certain intérêt sont interceptés, vous devriez en être informés, et je 
devrais en recevoir un résumé par télégraphe ici. Ces messages peuvent porter sur la guerre 
sous-marine ou sur la paix, ou encore être destinés à des sous-marins 120. » Laissant présager 
le rôle que la MRC va jouer par la suite en ce qui concerne le renseignement radio et la 
détection de la direction au cours des décennies à venir, le directeur général de la Radio-
telegraph Branch indique lesquelles des stations de la côte Est seraient le mieux adaptées 
aux exigences dictées par la situation. 

On peut dispenser les éléments suivants de toute interception sans nuire 
gravement au service commercial ou naval : cap de Sable, île de Sable, Cape Ray, 
Pointe-au-père, Grosse-île, Trois-Rivières, NCSM Niobe. 

On ne peut pas utiliser l'île de Sable, car cette station ne peut pas rendre 
compte des interceptions, sauf par TSF. Belle Isle est une importante station 
commerciale. Par contre, c'est la seule qui existe dans cette localité, et elle doit 
donc être incluse dans tout plan d'interception. 

Étant donné que la longueur d'onde de 400 mètres est très proche de la 
longueur d'onde commerciale, en réglant leur récepteur à environ 500 mètres, 
les stations côtières pourraient entendre les signaux émis dans un fréquence de 
400 mètres à partir de navires pas très éloignés. Dans cette perspective, il est 
recommandé de demander aux stations énumérées ci-après de se maintenir 
exclusivement à une longueur d'onde de 400 mètres, et aux autres, de pour-
suivre leurs activités commerciales, mais de continuer à surveiller de près les 
signaux suspects sur une longueur d'onde plus courte : cap de Sable, NCSM 
Niobe, Cape Ray, Belle Isle, Grindstone Island et Pointe-au-père 121 . 

Toutefois, les précautions supplémentaires s'avèrent inutiles, puisque le sous-marin alle-
mand quitte les eaux américaines immédiatement après avoir coulé cinq navires le 8 octo-
bre. Néanmoins, la mise en lumière par le U-53 de la vulnérabilité aux attaques sous-marines 
des voies de navigation commerciales nord-américaines est renforcée de nouveau trois 
semaines plus tard, lorsque le sous-marin cargo U-Deutschland se rend aux États-Unis pour 
un deuxième voyage commercial. À son arrivée à New London (Connecticut) le le' novem-
bre, étant donné qu'il s'agit de la troisième traversée transatlantique réussie par un 
sous-marin allemand, l'Amirauté est enfin convaincue qu'elle doit revoir les conseils qu'elle 
donne à propos des méthodes de défense de la Marine royale du Canada. Le 11 novem-
bre 1916, le secrétaire britannique aux colonies, Andrew Bonar Law, informe le gouverne-
ment canadien de la nouvelle politique adoptée par Whitehall : « L'Amirauté juge qu'il est 
de la plus haute importance d'augmenter le nombre de patrouilleurs armés à la lumière de 
l'activité des sous-marins allemands dans l'Atlantique Nord. Les 12 navires actuellement 

120. Spring Rice au gouverneur général du Canada, 10 octobre 1916, ibid. 

121. Surintendant général, Radiotelegraph Branch, « Memo to the Director Naval Service: Interception of Signals 
on the East Coast and Gulf », sans date, ibid. 
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dans la zone n'ont pas permis d'assurer une défense raisonnable contre des attaques graves 
visant les navires marchands dans les eaux de Terre-Neuve et du Canada. Selon l'Amirauté, 
pour être efficace dans cette zone, la patrouille devrait être composée d'environ 36 navires 
et, au besoin, elle est prête à affecter un officier expérimenté dans le domaine, pour conseil-
ler les gouvernements de Terre-Neuve et du Canada à propos de la façon d'obtenir ces 
navires et d'organiser leurs opérations 122 . » 

Trois jours plus tard, Bonar Law explique de façon plus détaillée la nouvelle apprôche 
de l'Amirauté. Apparemment, les lords de l'Amirauté britannique répondent ainsi à un 
télégramme reçu du gouverneur de Terre-Neuve le 25 octobre, qui précisait que les res-
ponsables de la colonie étaient convaincus « qu'aucune partie de la côte du Labrador ou 
de Terre-Neuve ne pouvait servir de base en toute sécurité aux opérations des sous-marirfs 
allemands ». Étant donné que la colonie a suivi à la lettre les conseils de Londres, en prenant 
toutes les précautions jugées nécessaires par l'Amirauté contre d'éventuelles attaques sous-
marines, on peut facilement comprendre l'attitude du gouverneur Davidson. Toutefois, 
compte tenu du très petit nombre de patrouilleurs que Terre-Neuve peut effectivement 
réunir, le gouverneur se montre extrêmement optimiste lorsqu'il pense que le simple fait de 
connaître les arrangements de la colonie en matière de défense « devrait suffire à empêcher 
les commandants de sous-marins de s'aventurer dans les pièges qui leur sont tendus. Il 
aurait été inutile, et il n'aurait pas non plus été souhaitable de garder secrètes nos mesures, 
car il est préférable de prévenir une attaque que d'avoir à y faire face. Actuellement, nous 
disposons de trois patrouilleurs en bon état, appuyés par un ensemble d'observateurs locaux, 
et les officiers et l'équipage de ces patrouilleurs sont tout à fait prêts à s'attaquer à un navire 
hostile, qu'il soit armé ou non123 . » Les assurances données par Davidson, seulement deux 
semaines après l'entrée réussie du U-53 dans les eaux nord-américaines (ce que le sous-marin 
est parvenu à faire sans se réapprovisionner en carburant), semblent tenir davantage de la 
bravade, même si, aux yeux des responsables de la colonie, elles vont tout à fait dans le sens 
de la vision qu'a l'Amirauté de la défense nord-américaine. 

En évoquant la possibilité de renforcer la défense navale du Canada et de Terre-Neuve, 
l'Amirauté reconnaît tout au moins qu'en avril 1916, elle a dit aux gouvernements de 
Terre-Neuve et du Canada qu'« une combinaison de surveillance des côtes et de patrouilles 
en mer devrait permettre de trouver et d'attaquer ces [sous-marins]. Il ne faut pas oublier 
que la destruction du navire-base va affaiblir les sous-marins 124 . » Par contre, l'Amirauté, 

qui ne reconnaît nullement avoir fait une erreur de jugement, parle à peine des leçons 
récemment apprises : 

122. Secrétaire du Colonial Office au gouverneur général du Canada, 11 novembre 1916, 1065-7-2, partie 1, BAC, 

RG 24, vol. 4031. 

123. « Extract from a report by the Governor of Newfoundland », 25 octobre 1916, dans Secrétaire du Colonial 
Office au gouverneur général du Canada, 14 novembre 1916, ibid.; C.E. Kingsmill au secrétaire de l'Amirauté, 
22 novembre 1917, 1017-10-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3831. 

124. Lettre de l'Amirauté, 8 avril 1916, citée dans Secrétaire du Colonial Office au gouverneur général du Canada, •  
14 novembre 1916, 1065-7-2, partie 1, BAC, RG 24, vol. 4031. 
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D'après l'expérience qu'ils ont acquise au Royaume-Uni, mes lords ne peuvent 
pas approuver la conclusion du gouverneur, selon lequel la connaissance des 
préparatifs va dissuader les sous-marins ennemis de se présenter le long des côtes 
de Terre-Neuve et du Canada. Selon eux, aucun officier compétent commandant 
un sous-marin ne peut être dissuadé par des préparatifs en cours, même s'il en 
connaît tous les détails. 

Je demande donc que l'on prenne des mesures en vue de faire comprendre 
aux gouvernements de Terre-Neuve et du Canada à quel point il est important 
d'augmenter le nombre de patrouilleurs armés; en effet, si l'Allemagne décide 
de lancer une attaque d'envergure contre les navires marchands dans ces eaux, 
les 12 navires actuellement sur place ne suffiront pas à assurer une défense 
raisonnable. Pour être efficace dans cette zone, la patrouille devrait être com-
posée d'environ 36 navires et, au besoin, nous sommes prêts à affecter un 
officier expérimenté dans le domaine pour conseiller les gouvernements 
de Terre-Neuve et du Canada à propos de la façon d'obtenir ces navies et 
d'organiser leurs opérations 125 . 

À Ottawa, les officiers qui se sont vu refuser à plusieurs reprises l'aide de l'Amirauté 
lorsqu'ils demandaient qu'on augmente les maigres forces anti-sous-marins de la Marine 
canadienne accueillent les nouvelles directives de Londres avec grand étonnement. Dans 
sa réponse au télégramme initial envoyé par Whitehall le 11 novembre, Desbarats fait état 
de l'agacement du gouvernement face à la nouvelle évaluation que fait l'Amirauté de la 
menace sous-marine dans les eaux nord-américaines. Tenant des propos fermes par rapport 
au langage diplomatique traditionnel, le gouvernement canadien rejette carrément la théo-
rie selon laquelle les mesures de protection contre les sous-marins maintenant décriées par 
Whitehall relèvent de la responsabilité d'Ottawa. 

D'après ce que constate le gouvernement canadien, l'Amirauté pense que les 
12 navires actuels ne suffisent pas à prévenir une attaque d'envergure dans ces 
eaux et qu'il faudrait pour cela 36 navires. Nous tenons cependant à signaler 
que, conformément à ce que souhaitait l'Amirauté, nous avons envoyé en 
Angleterre tous les marins compétents dont nous disposions, et nous procédons 
actuellement au recrutement intensif d'hommes qui serviront dans la Royal 
Navy. En outre, lorsque le gouvernement canadien était prêt à construire des 
destroyers, au début de l'année, l'Amirauté ne l'a pas encouragé à le faire. On 
a récemment autorisé un représentant du War Office à acheter ou à affréter 
au Canada un certain nombre de navires qui auraient pu jouer le rôle de 
patrouilleurs, même si leur nombre est très limité au Canada. Compte tenu 
du risque grandissant d'une attaque de sous-marins ennemis contre les trans-
ports de marchandises de l'Amirauté et les navires marchands canadiens, le 

125. Secrétaire du Colonial Office au gouverneur général du Canada, 14 novembre 1916, ibid. 
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gouvernement canadien pense que l'Amirauté devrait accorder une protection 
adéquate 126 . 

Même si le gouvernement a rejeté l'appel de Londres à une expansion de la flotte de 
patrouilleurs canadiens sur la côte Est, croyant plutôt que cela relevait de la responsabilité 
de la Royal Navy, l'officier supérieur de la MRC sait que la position d'Ottawa exprime 
davantage l'irritation du gouvernement face aux directives changeantes de l'Amirauté. 
Malgré ses propres frustrations à propos de l'incohérence des conseils navals des Britan-
niques, Kingsmill voit là l'occasion idéale de renforcer la défense maritime du pays et décide 
immédiatement d'augmenter le nombre de patrouilleurs auxiliaires. Dans un mémoire 
adressé le 4 décembre à Desbarats, il parle de 3 navires à vapeur qui pourraient être conver-
tis en patrouilleurs anti-sous-marins et indique qu'il faut désarmer le NCSM Rainbow afin 
d'affecter ses marins expérimentés aux équipages de 20 autres patrouilleurs. Doté d'un grand 
sens pratique, il va jusqu'à confier à la MRC la responsabilité de la défense maritime de la 
colonie de Terre-Neuve, étant donné que « les navires ennemis qui viennent se réfugier au 
large des côtes du Labrador ou de Terre-Neuve afin d'approvisionner des sous-marins nuisent 
au commerce canadien, beaucoup plus important que celui de Terre-Neuve [...] Pour nous 
permettre de renforcer notre patrouille et de disposer de navires prêts au moment de la 
fonte des glaces au large du Labrador, nbus devrions trouver dès maintenant des navires et 
des hommes d'équipage. À cet égard, nous croyons que nous ne pouvons pas nous passer 
des hommes qui sont recrutés pour la Division outre-mer; nous devrions les garder ici et 
leur offrir l'instruction nécessaire 127. » 

Même si l'amiral canadien est capable de passer à des solutions pratiques, ses supérieurs 
ne sont pas eneore prêts à fermer les yeux aussi facilement sur un tel revirement de poli-
tique—et sur la critique de Pinaction canadienne qu'il sous-entend. Comme le fait obser-

ver le Premier ministre Borden avec agacement le 13 dans son journal, la Royal Navy a 
« toujours dit qu'elle s'occuperait de tout ce qui se passe sur l'océan »128.  Deux jours après 
que Kingsmill a tacitement reconnu, dans son mémoire, que la MRC devrait en fin de 
compte constituer sa propre patrouille de 36 navires, le gouvernement réitère sa position, 
affirmant que, comme l'Amirauté le prétend depuis le déclenchement de la guerre, la défense 
maritime du Canada relève de la responsabilité de la Royal Navy. Lorsqu'il demande à 
Joseph Pope, sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, de répondre au télégramme de 
l'Amirauté daté du 14 novembre, Desbarats l'informe que « le Ministère n'a rien à ajouter 
à ma lettre... du 17, que j'ai envoyée en réponse au télégramme du Colonial Office daté 
du 11 » et ajoute, sur un ton plutôt caustique : « J'observe cependant qu'aucune réponse à 
la lettre susmentionnée n'a été reçue. » En demandant à Pope « de solliciter une réponse 
rapide du Colonial Office », le sous-minisire du Service naval explique que « le Ministre 

126. G. Desbarats au sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, pour transmission au secrétaire d'État 
britannique pour les colonies, 17 novembre 1916, ibid. 

127. C.E. Kingsmill, Mémoire. au  Sous-ministre, « Atlantic Coast Patrol », 4 décembre 1916, ibid. 

128. Journal de Robert Borden, 13 novembre 1916, BAC, bobine C-1864. 
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désire insister sur la nécessité pour l'Amirauté d'offrir une protection aux navires fréquen-
tant les ports canadiens » 129 . 

Les officiers de la Marine canadienne ont certainement de bonnes raisons d'être mécon-
tents de l'allusion évidente de l'Amirauté au fait que le Service naval n'est pas capable de 
se doter d'une patrouille plus importante. Comme l'indique Desbarats dans sa réponse 
initiale à Whitehall, la MRC a sollicité à plusieurs reprises le soutien de l'Amirauté pour 
développer sa force anti-sous-marins sur la côte Est du Canada. À chaque fois, les lords de 
l'Amirauté n'ont pas jugé nécessaire une expansion allant au-delà d'un simple service de 
surveillance des côtes, ce qui a souvent nui à la crédibilité d'une MRC naissante aux yeux 
du gouvernement Borden. Le ton critique de la politique soudainement révisée par l'Ami-
rauté est particulièrement humiliant pour les officiers de la Marine canadienne, compte 
tenu de la réaction « tiède » de Whitehall à la proposition faite au printemps par le QGSN-

ostensiblement mentionnée dans la réponse d'Ottawa du 17 novembre—qui consistait à 
construire trois destroyers au chantier naval Vickers, de Montréal, afin de les utiliser comme 
escortes dans les voies de navigation de la côte Est. Comme nous l'avons déjà indiqué, 
l'Amirauté estimant alors qu'il serait plus judicieux d'utiliser les chantiers navals canadiens 
pour construire des navires marchands, le gouvernement a décidé d'abandonner le projet 
de construction de destroyers mis de l'avant par Kingsmill. 

Malgré ce refus, le QGSN demeure convaincu que seuls des navires ayant la taille, la 
rapidité et l'armement d'un destroyer peuvent faire face à une véritable menace d'attaque par 
des sous-marins. À la suite de l'attaque par le U-53 de navires au large de la côte américaine, 
cette conviction a déjà incité le ministre du Service naval canadien à envoyer un message par 
câble à l'Amirauté le 3 novembre, afin de l'exhorter à « envoyer des destroyers-torpilleurs 
au Canada pour protéger les voies de navigation marchande partant de Halifax et de St. 
John ». Comme l'explique Hazen dans sa demande, la récente volonté de se doter d'un petit 
groupe de destroyers est directement liée à la « présence récente d'un sous-marin allemand 
dans les eaux nord-américaines et aux fréquents signalements de sous-marins près des côtes 
canadiennes » 130 • Toutefois, dans le télégramme qu'il envoie le 14, dans lequel il réclame 
une expansion immédiate des patrouilles de la MRC, Whitehall évite soigneusement toute 
mention du télégramme précédent du ministre du Service naval et affirme répondre sim-

plement à l'évaluation un peu trop optimiste de la situation navale qu'a faite le gouverneur 
de Terre-Neuve. Non contente d'ignorer la demande de destroyers formulée par Ottawa, 
l'Amirauté prend également son temps pour répondre au télégramme canadien daté du 
17 novembre. Après avoir réclamé une réponse à Londres tout au long du mois de décembre, 
le gouvernement canadien envoie finalement un résumé de la situation sur un ton plutôt 
sec (par l'intermédiaire du gouverneur général), à la fin du mois : 

Mes conseillers souhaitent attirer l'attention sur le télégramme envoyé par 
l'Amirauté le 11 novembre dernier, ainsi que sur leur réponse adressée le 

129. G. Desbarats au sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 6 décembre 1916, 1065-7-2, partie 1, BAC, 
RG 24, vol. 4031. 

130. liazen à l'Amirauté, 3 novembre 1916, 1062-13-13, partie 2, BAC, RG 24; vol. 4026. 
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18 novembre au secrétaire du Colonial Office et sur les messages câblés qu'ils 
ont envoyés par la suite, les 7 et 15 décembre, et auxquels aucune réponse n'a 
été donnée. En mai dernier, le ministre du Service naval a suggéré à l'Amirauté 
de faire construire trois destroyers-torpilleurs au chantier naval Canadian 
Vickers, mais la réponse de l'Amirauté a été perçue comme un revers. Durant 
les premiers mois de la guerre, mes conseillers ont demandé conseil à l'Ami-
rauté pour savoir si le Canada devrait renforcer la défense navale de l'Empire; 
dans sa réponse, l'Amirauté jugeait qu'une telle intervention n'était pas néces-
saire et que le Canada devrait concentrer ses efforts sur l'approvisionnement 
en forces militaires. En pareilles circonstances, nous prenons très au sérieux le 
fait que l'Amirauté nous demande instamment de nous protéger contre les 
dangers causés par les sous-marins sur nos côtes, d'autant que de nombreux 
bateaux pouvant faire office de patrouilleurs ont été acquis au Canada par le 
War Office en septembre dernier, que le recrutement au Canada d'hommes 
devant servir outre-mer a privé notre pays des hommes les plus compétents 
pour les patrouilles et que tous les canons disponibles ont été envoyés au gou-
vernement britannique. Mes conseillers apprécieraient une réaction immédiate 
aux télégrammes susmentionnés, restés sans réponse, et une déclaration claire 
relative à la capacité de l'Amirauté à , contrer la menace que représentent les 
sous-marins sur nos côtes. Pour que le gouvernement canadien assume immé-
diatement la responsabilité de la protection de ses côtes contre les sous-marins, 
il est impératif que l'officier réclamé le 15 décembre nous soit envoyé dans les 
plus brefs délais... Si l'Amirauté ne peut pas offrir de protection contre le dan-
ger que présentent les sous-marins sur nos côtes, le gouvernement canadien 
pourrait juger nécessaire de réquisitionner tous les chantiers navals disponibles 
afin de prévoir une protection adéquate. En conclusion, mes conseillers espè-
rent qu'à la lumière de toutes les considérations susmentionnées, l'Amirauté 
fera une évaluation claire et précise de la situation, accompagnée de recom-
mandations destinées à mon gouvernement, ce qui permettra de prendre les 
mesures nécessaires sans perdre de temps inutilement 131 . 

Malheureusement, l'Amirauté ne partage pas la théorie d'Ottawa, qui croit qu'il faut agir 
au plus vite si le Canada veut construire les patrouilleurs nécessaires pour la saison de navi-
gation de 1917. Même si la MRC a déclaré à plusieurs reprises qu'il était impossible d'ache-
ter en Amérique du Nord des patrouilleurs adaptés, les autorités britanniques continuent 
d'affirmer qu'« il ne serait pas très difficile d'acquérir des navires à vapeur dans les eaux 
canadiennes ou sur les Lacs ou, si c'est impossible, d'en acheter aux États-Unis » 132 •  De 
leur côté, les officiers supérieurs de la Royal Navy font fi eux aussi des protestations du 

131. Ébauche du message câblé du gouverneur général au secrétaire du Colonial Office, 28 décembre 1916, 

1065-7-2, partie 1, BAC, RO 24, vol 4031. 

132. Note du contre-amiral H. Oliver, 3 novembre 1916, UKNA, ADM 116/1400. 
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gouvernement canadien à propos de la récente directive de l'Amirauté. Ils reconnaissent 
que la MRC est en train de recrutèr des marins afin de les envoyer servir dans les eaux bri-
tanniques, mais ils affirment avec désinvolture que le retrait des 400 marins dont le Canada 
aurait besoin sur les 24 navires additionnels « ne nuira pas de façon significative aux effec-
tifs de la [Royal] Navy ». Ils réitèrent leur opposition au plan de construction des destroyers 
de Kingsmill, précisant que les navires de guerre « ne seront probablement pas prêts avant 
l'été de 1918 » et que leur construction n'aurait pas d'incidence sur « le nombre total de 
patrouilleurs disponibles actuellement ». Par ailleurs, l'Amirauté ne savait pas que,  le War 
Office avait récemment acheté des navires à vapeur au Canada et elle peut donc unique-
ment conclure que c'est « peut-être » le Colonial Office qui a donné son autorisation. 
Whitehall décide d'attendre d'en savoir plus sur les acquisitions du War Office et reporte 
donc 'à la mi-janvier sa réaction à la demande d'une réponse de la part d'Ottawa 133 . Toute-
fois, au moins un responsable au sein de l'Amirauté est prêt à reconnaître que le rejet de 
la proposition d'Ottawa de « construire des destroyers [lui] reste évidemment sur le cœur » 
et qu'il serait « nécessaire de soutenir le gouvernement du Canada dans cette affaire », car 
il « ne semble pas que la question ait été gérée de façon très judicieuse » 134 . 

Étant donné que Londres poursuit sa politique du silence, il faut attendre le dernier 
jour de 1916 pour qu'un officier britannique contacte le QGSN à propos du problème des 
patrouilles. Sur les consignes de Whitehall, le vice-amiral Browning écrit à Ottawa à propos 
de l'utilisation des trois patrouilleurs d'été de Terre-Neuve dans les eaux canadiennes 
durant les mois d'hiver 135 . La réponse de Kingsmill, qui pense que seul le Fogata pourrait 
être utilisé de façon avantageuse au large de Halifax, révèle à quel point les patrouilleurs 
appropriés sont effectivement rares 136 . De plus, les responsables britanniques semblent 
s'accrocher à de faux espoirs quand ils envoient un message télégraphique à Ottawa, le 
1 el.  janvier 1917, pour s'informer à propos de « la situation actuelle du baleinier Grib. L'Ami-
rauté croit comprendre que ce navire est toujours à vendre et pense qu'il pourrait être 
utilisé comme patrouilleur dans les eaux nord-américaines 137 . » Une fois encore, la réponse 
de Kingsmill témoigne de la pénurie de navires appropriés, même s'il finit par accepter la 
suggestion britannique en décidant d'utiliser le Grib pour draguer des mines : « Ce navire 
devra être modifié considérablement pour que nous puissions l'utiliser comme dragueur 
de mines; il ne servirait à rien comme patrouilleur. Nous avons largement le temps de le 
préparer en vue du printemps, et je suggère que nous informions l'Amirauté que nous 
proposons d'en faire un dragueur de mines138 . » 

133. Note du capitaine T. Jackson, 26 novembre 1916; note d'Oliver, 27 novembre 1916, UKNA, ADM 116/1400; 
Long au gouverneur général, 10 janvier 1917, 1065-7-2, partie 1, BAC, RG 24, vol. 4031. 

134. Note d'INS, 2 janvier 1917, UKNA, ADM 116/1400. 

135. C en C, BNANA, au Service naval d'Ottawa, 31 décembre 1916, 1065-7-2, partie 1; BAC, RG 24, vol. 4031. 

136. Service naval d'Ottawa à Britannia, 2 janvier 1917, chantier naval au Service naval d'Ottawa, 2 janvier 
1917, ibid. 	' 

137. M. Long au gouverneur général, 1 er janvier 1917, ibid. 

138. C.E. Kingsmill, Mémoire au Sous-ministre, 8 janvier 1917, ibid. 
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La recommandation à peine déguisée adressée par Londres à la MRC à propos de l'ac-
quisition du Grib comme patrouilleur révèle le fossé qui existe entre ce que l'Amirauté juge 
nécessaire aux patrouilles dans les eaux nord-américaines et les besoins établis par le QGSN. 

Ce fossé est davantage mis en évidence le 10 janvier, lorsque les lords de l'Amirauté trans-
mettent enfin leurs conseils à propos de l'expansion des patrouilles de la MRC. Tout. en 
affirmant que « l'Amirauté reconnaît que la situation cause des difficultés considérables 
à vos ministres », ils refusent d'admettre que la faiblesse de la défense navale canadienne 
est peut-être partiellement imputable à leurs conseils antérieurs. En outre, ils informent 
Ottawa « qu'ils regrettent vivement qu'en raison de la pénurie de petits bateaux au 
Royaume-Uni, il soit impossible d'envoyer des patrouilleurs britanniques dans les eaux 
canadiennes ». 

Par contre, il faut trouver de tels navires de toute urgence et, même s'il est 
souhaitable d'en construire au plus vite, il est encore plus nécessaire d'utiliser 
tout navire qui est ou pourrait être disponible immédiatement. Les patrouilles 
opérant dans les eaux britanniques sont principalement composées de chalu-
tiers peu rapides, et les navires généralement requis doivent être d'une bonne 
qualité maritime et capables de transporter un canon de 12 livres à obturation 
par la douille et un équipement de télégraphie sans fil (les plus petits canons \ 

n'étant pas appropriés). L'Amirauté recommande à vos ministres de détermi-
ner s'il est possible de transformer en patrouilleurs appropriés des baleiniers 
et des bateaux de pêche dotés d'un moteur auxiliaire. Un officier possédant une 
expérience pratique des patrouilles auxiliaires au Royaume-Uni sera envoyé au 
Canada immédiatement et apportera toute l'aide possible à vos ministres pour 
l'organisation de vos services en généra1 139 . 

L'Amirauté ne se trompe pas lorsqu'elle affirme que ses patrouilles sont principalement 
composées de chalutiers peu rapides, mais elle ne brosse pas un portrait fidèle de la véri-
table nature de la défense anti-sous-marine dans les eaux britanniques. Depuis le début de 
la guerre, des 'transports de troupes ont été constitués et escortés, principalement par des 
croiseurs ou des navires de guerre, qui les protégeaient contre les attaques de surface alle-
mandes, mais ils sont également rejoints par des destroyers lorsqu'ils approchent des eaux 
britanniques, ce qui les préserve des attaques de sous-marins. En outre, depuis 1915, les 
navires transportant une cargaison particulièrement précieuse sont rejoints par des destroVers 

à l'approche de la Grande-Bretagne et escortés jusqu'aux ports. (En effet, en juillet 1915, 

sir Sam Hughes, ministre canadien de la Milice et de la Défense, a demandé que le navire 
de croisière sur lequel il voyageait de New York jusqu'en Angleterre soit escorté par un 
destroyer à son arrivée à proximité des eaux britanniques. Malheureusement, l'Amirauté, 
qui n'évaluait pas l'effort de guerre de la même façon que le ministre canadien, a rejeté 
sa demande, précisant que « les destroyers disponibles étaient déjà affectés à l'escorte 

139. M. Long au gouverneur général, 10 janvier 1917, ibid. 
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d'autres navires >>140., f-1 la fin de 1916, une flottille de 14 destroyers basée à Devonport 
se consacrera uniquement à la lutte contre les sous-marins, en escortant en Moyenne 
4,4 navires par jour jusque dans le port:Ce chiffre passera à 38 en juin 1917, grâce à 32 
autres destroyers basés à Queenstown, en Irlande, dont 28 sont des navires américains 141 . 

En janvier 1917, 107 sloops et patrouilleurs, tous affectés à la lutte anti-sous-marins, 
viennent s'ajouter aux destroyers britanniques. Les 78 sloops « de classe Flower » qui sont 
disponibles ont initialement été conçus comme des dragueurs de mines, mais leur vitesse 
de 16 nœuds et demi en fait des navires précieux pour la lutte anti-sous-marins. Ces navires 
de 262 pieds de long qui déplacent 1 200 tonneaux ont à leur bord deux canons de 12 
livres et deux canons de 3 livres. Les 29 patrouilleurs sont des navires de guerre au profil bas 
propulsés par turbine, qui peuvent atteindre une vitesse de 20 nœuds. Armés d'un canon 
de 4 pouces, d'un ou deux canons de 12 livres et de deux tubes lance-torpilles de 14 pouces, 
ces patrouilleurs mesurent 245 pieds de long et pèsent 613 tonneaux. Les .deux types de 
navire sont utilisés comme destroyers, ce qui dote la force anti-sous-marins de la Royal 
Navy d'une flotte d'escorte/de poursuite de 121 navires de guerre rapides 142 . Parallèlement, 
dans les eaux canadiennes, seul le NCSM Grilse peut aller aussi vite que les sloops et les 
patrouilleurs de la Royal Navy, plus gros et mieux armés que n'importe quel navire anti-
sous-marin de la MRC. Cette flotte de navires anti-sous-marins rapides qui escorte les trans-
ports de troupes et les navires avec une précieuse cargaison à leur bord ou patrouille dans 
les voies de navigation est complétée par des navires-pièges, maquillés en navires marchands, 
destinés à attirer les U-boote vers eux pour pouvoir ouvrir le feu à l'aide de canons dissimu-
lés. Le nombre de bateaux-pièges opérant aux abords des côtes occidentales continue d'aug-
menter en 1917—pour atteindre le chiffre record de 78 en-juillet, même s'ils perdent de leur 
efficacité, étant donné que les commandants de sous-marins, en alerte, les reconnaissent 
de plus en plus facilement avec leur périscope 143 . 

Plus près des côtes, la Royal Navy a constitué une vaste armada de chalutiers, avisos 
et vedettes peu rapides, qui patrouillent dans les voies de navigation marchande côtières 
à proximité des îles britanniques. Au début de 1917, la patrouille auxiliaire compte près de 
2 700 navires dans les eaux britanniques. Un autre groupe de 550 navires auxiliaires est 
déployé en Méditerranée, dans la mer Blanche et aux Antilles 144 . L'amiral sir John Jellicoe, 
commandant en chef de la Grande flotte britannique, fait observer, dans un mémoire adressé 
à l'Amirauté à la fin du mois d'octobre 1916, que « les chalutiers patrouilleurs devien-

nent rapidement inefficaces, car ils sont lents et peu armés. Si l'on utilise ces navires, il est 

140. M. Gwatkin à R.M. Stephens, Naval Sec., Interdepartmental Committee, 7 juillet 1915; Amirauté au Service 
naval d'Ottawa, 8 juillet 1915, 1048-1-8, BAC, RG 24, vol. 3621. 

141. Jellicoe, John. The Submarine Peril: The Admiralty Policy in 1917, Londres, 1934, p. 16 à 18, p. 114 et 115. 

142. F.J. Dittmar et J.J. Colledge, British Warships, 1914-1919, Londres, 1972, p. 93 à 95 et 98; D.R. Messimer, Find 
and Destroy: Antisubmarine Warfare in World War I, Annapolis, 2001, p. 126 et 127; Jellicoe, The Submarine 
Peril, p. 113 à 115. 

143. Halpern, A Naval History of World War 1, p. 343; Jellicoe, The Submarine Peril, p. 11. 

144. Dittmar et Colledge, British Warships, 1914-1919, p. 147 et 148. 
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essentiel de les réarmer 145 . » Le principal problème que l'amiral Jellicoe doit régler lorsqu'il 
devient premier lord de la Marine au début du mois de décembre 1916 est la menace sous-
marine; comme il l'admettra franchement par la suite, « c'est avec la plus grande réticence que 
j'ai abandonné mon commandement [de la Grande flotte] pbur occuper un poste qui s'est 
avéré très difficile, surtout en raison de notre pénurie de destroyers, qui étaient les navires 
les plus efficaces contre les sous-marins »146. L'histoire officielle de la Marine britannique, 

publiée en 1931, fera état de ce besoin tout aussi brièvement : « dans la zone dangereuse, 
de toute façon, la sécurité ne pouvait vraiment être assurée que par des destroyers » 147 . 

Bien sûr, l'amiral Kingsmill est parvenu aux mêmes conclusions à propos du besoin de 

destroyers et de l'inefficacité des navires auxiliaires peu rapides armés d'un seul canon de 12 

livres. Il n'est certes pas convaincu du contraire par la récente déclaration de l'Amirauté, 
selon laquelle le Canada a uniquement besoin d'une force de patrouille auxiliaire compo-

sée de 36 navires peu rapides, plutôt que de destroyers. Même si, en janvier 1917, la menace 

sous-marine dans les eaux nord-américaines est plus potentielle que réelle, il est difficile de 
déterminer comment l'Amirauté peut honnêtement croire qu'une flotte de 36 patrouil-

leurs auxiliaires va protéger les nombreuses voies de navigation marchande du Canada, 
alors que 2 700 navires de ce type arrivent difficilement à jouer ce rôle de protection le long 
de la côte britannique. En outre, à part le Grilse, la MRC ne dispose d'aucun patrouilleur 

rapide comparable aux 121 destroyers, sloops et patrouilleurs de la Royal Navy qui forment 
l'élément essentiel des flottes d'escorte et de patrouille britanniques. 

La patrouille auxiliaire que préconise Whitehall offrirait une certaine protection aux 
navires marchands à proximité immédiate de St. John ou de Halifax durant la saison hiver-
nale de navigation, mais ne créerait qu'une protection très limitée durant le reste de l'année 
le long de la voie navigable du golfe du Saint-Laurent extrêmement achalandée, lorsque 
Montréal reprendra sa place de premier port du Canada atlantique. Étant donné que les 
croiseurs affectés à la Base navale de l'Amérique du Nord et des Antilles vont probable-
ment rentrer au port au premier signe de la présence d'un sous-marin et que, en raison de 
la neutralité des Américains, il est impossible de baser des escortes au large des côtes amé-
ricaines, il doit sembler virtuellement impossible de régler le problème que créerait pour 
les alliés une offensive allemande dans les eaux américaines—dont on sait qu'elle est pos-
sible depuis l'épisode du U-53, qui a facilement coulé des navires marchands tandis que la 
Marine américaine le regardait faire. Il semble qu'avec sa toute dernière requête, l'Amirauté, 

qui souhaite que la MRC augmente le nombre de ses patrouilleurs (navires qui sont trop 
lents et piètrement armés pour assurer une protection efficace) espère en fait que l'attaque 
de sous-marins dans la partie occidentale de l'Atlantique ne se concrétisera jamais. 

Parallèlement, Londres semble manquer étrangement de perspicacité en affirmant ne 
pas pouvoir se passer d'un seul des 2 700 navires auxiliaires patrouillant le long des côtes 
britanniques pour renforcer la défense des côtes nord-américaines en cas d'attaque 

145.J. Jellicoe à l'Amirauté, 29 octobre 1916, cité dans Jellicoe, The Submarine Peril, p. 3. 

146. Ibid., p. 9. 

147. Henry Newbolt, Naval Operations, Londres, 1931, V, p. 18. 
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sous-marine. Après tout, un navire marchand coulé dans des eaux nord-américaines non 
protégées constitue une perte de guerre au même titre qu'un navire coulé dans des eaux 
britanniques beaucoup mieux protégées par les patrouilleurs. Étant donné que, depuis le 
déclenchement de la guerre, l'Amirauté insiste pour que la Royal Navy prenne en charge 
la défense maritime du Canada, la Grande-Bretagne se montre plutôt fourbe (ce que les res-
ponsables canadiens savent très bien) en n'envisageant pas de garantir à Ottawa qu'en cas 
d'attaque sous-marine au large des côtes nord-américaines, elle serait prête à envoyer en 
renfort au moins quelques-uns de ses patrouilleurs ou de ses sloops ainsi que plusieurs 
flottilles de chalutiers auxiliaires. Par ailleurs, les responsables canadiens sont évidemment 
frustrés, car lorsqu'ils ont proposé de construire des destroyers au printemps de 1916, 
l'Amirauté leur a répondu que les chantiers canadiens seraient plus utiles s'ils construi-
saient des navires marchands, plutôt que les sloops ou les patrouilleurs nécessaires à la 
constitution d'une défense anti-sous-marine efficace. 

La proposition connexe des Britanniques, qui consiste à fournir aux patrouilleurs auxi-
liaires canadiens l'aide d'un officier d'expérience pour l'organisation est interprétée par le 
QGSN comme une sorte d'affront. Comme elle l'explique à Ottawa par la suite, le 12 janvier, 
l'Amirauté propose d'envoyer un « officier général à la retraite possédant une expérience 
de la guerre, à qui l'on attribuerait le grade de commodore de la Réserve de la Royal Navy. 
Cet officier informerait et conseillerait les ministres du Service naval à propos de l'organi-
sation d'une force de patrouille et, si vos ministres le souhaitent, assumerait, une fois formé, 
un commandement exécutif qui lui donnerait la liberté d'agir selon ce qu'il juge le plus 
avantageux 148 . » Étant donné qu'une telle force existe déjà, sous le commandement du 
capitaine Pasco, la réaction de la Marine canadienne à cette suggestion est exprimée 
clairement dans un mémoire envoyé par Kingsmill au Sous-ministre le 16 janvier : 

Je suggère la réponse suivante : « Mes ministres accepteront bien volontiers les 
services de l'officier proposé aux fins mentionnées, à condition qu'il soit affecté 
au Niobe et devienne officier du ministère du Service naval, qui jugera de la 
qualité dè ses conseils. » 

En suggérant cette réponse, je souhaite signaler que, d'après le télégramme 
de M. Long, il semble qu'il ait plutôt l'intention de créer un commandement 
distinct ici, sous la supervision de l'Amirauté, ce qui, si les lords le jugent néces-
saire, témoignera d'une volonté affirmée d'évaluer les travaux entrepris par 
ce ministère depuis le début de la guerre. Sachant très bien que notre organi-
sation n'est pas adaptée, nous avons grandement apprécié les conseils de 
l'Amirauté, que nous avons mis en pratique chaque fois que l'occasion se 
présentait. Les patrouilleurs,dont nous disposons ont donc été déployés avec 
l'assentiment du commandant en chef de la station, et toute modification 
apportée à cette disposition à son initiative expresse a été immédiatement 
mise en application. 

148. M. Long au gouverneur général du Canada, 12 janvier 1917, 1065-7-2, partie 1, BAC, RG 24, vol. 4031. 
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Si l'Amirauté envoie ici un officier en qui elle a confiance et qu'elle juge 
compétent pour la supervision des patrouilles, il est peu probable que qui que 
ce soit s'oppose un jour à ses volontés. Parallèlement, tout arrangement autre 
qUe celui qui a été proposé dans le télégramme de réponse placera ce ministère 
dans une situation globalement inconfortable dans le pays et constituerait un 
affront non mérité, selon moi149 . 

En acceptant l'offre britannique concernant les services d'un officier de la Royal Navy 
pour l'organisation de la patrouille auxiliaire, le gouvernement canadien suit les conseils 

de Kingsmill et insiste pour que cet officier soit affecté a'u Niobe à titre d'officier du Ser-
vice naval canadien (comme le souhaite clairement Ottawa), sous réserve des directives 

du QGSN 15°. 
Toutefois, à propos de l'acquisition d'un plus grand nombre de patrouilleurs auxiliaires, 

on ne réalise que peu de progrès. Même si l'Amirauté a rejeté la théorie d'Ottawa selon 
laquelle il est impossible de se procurer rapidement des navires à vapeur appropriés en 
Amérique du Nord,'cette théorie est confirmée par le nombre de\navires qu'il est possible 
d'ajouter à court préavis aux forces de patrouille du Saint-Laurent. En effet, deux navires, 
l'Acadia et le Cartier, sont empruntés au service de levés hydrographiques du Ministère. 
Faisant 170 pieds de long et pesant 1 050 tonneaux, l'Acadia est le plus gros mais aussi le 
plus lent des deux navires. Le Cartier, avec ses 556 tonneaux et ses 164 pieds, peut atteindre 

une vitesse de 12 nceuds, tandis que l'Acaclia ne peut dépasser 8 nceuds, Concrètement, la 

lenteur de l'Acadia fait qu'il n'est guère plus efficace pour traquer les sous-marins allemands 
qu'une balise qu'on auraii armée. Un troisième navire affecté aux levés hydrographiques, 

le CGS Bayfield, qui n'a pourtant jamais été mis en service, sert de dépôt pour les vedette's 
patrouillant le long des côtes de Terre-Neuve. La Marine ne peut ajouter à ces bâtiments que 
le navire à vapeur Laurentian, acheté à la Canada Steamship Lines, qui pèse 355 tonneaux 

et peut atteindre 11 noeuds, et le Lady Evelyn, navire de 483 tonneaux pouvant atteindre 
9 nœuds, qui sera transféré du ministère des Postes à la fin du printemps. Aux États-Unis, 
les seuls navires que la MRC est capable d'acheter sont 7 chalutiers construits en Nouvelle-
Angleterre allant de 205 à 390 tonneaux. Mis en service sous l'appellation PV I à PV 

ils font augmenter le nombre de navires auxiliaires disponibles même si, parce que leur 
vitesse est limitée à 8 nœuds, ils conviennent davantage au dragage de mines 151 . 

Étant donné que, malgré les 11 navires additionnels, il manque encore à la MRC 12 des 

36 navires suggérés par l'Amirauté, le ministère du Service naval demande également aux 
chantiers navals canadiens s'ils pourraient construire les navires auxiliaires dont a besoin 

le service de patrouille. Comme l'explique Kingsmill au Ministre à la fin de janvier, « Polson 

149. C.E. Kingsmill à G. Desbarats, 16 janvier 1917, ibid. 

150. G. Desbarats au sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 16 janvier 1917, ibid. 

15 .1. Ken MacPherson et Ron Barrie, The Ships of Canada's Naval Forces, 1910-2002, St. Catharines, 2002, p. 17 et 18, 

22 et 24; C.E. Kingsmill, « Memorandum for the Information of the Minister », 26 janvier 1917, 1065-7-2, 

partie 1, BAC, RG 24, vol. 4031; Notes on Bayfield, sans date, DHP 81/520/8000, CGS Bayfield. 
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Le patrouilleur auxiliaire NCSM Cartier, photographié en septembre 1918, est transféré du service hydrographique au 

printemps 1917. Il a une bonne vitesse maximale de 12 noeuds. (BAC e007140900) 

Cet autre navire mis en service au printemps 1917, le NCSM Laurentian (355 tonneaux), a été acheté à la Canada 

Steamship Lines. (MDN CN 3269) 
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Le NCSM Lady Evelyn est lui aussi acquis par la MRC en 1917, après avoir été transféré du ministère des Postes. Son 

utilité pour les patrouilles est limitée en raison de sa vitesse maximale de neuf noeuds. (BAC e007140905) 

Le PV II, un des sept chalutiers de pêche New England que la MRC a achetés aux États-Unis pour renforcer sa flottille de 

dragueurs de mines. (MDN PV2) 
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Iron Works et Canadian Vickers Limited étudient la possibilité de construire des navires 
qui, même s'ils ne conviennent pas parfaitement aux patrouilles, semblent être les plus 
appropriés que nous soyons capables de construire à temps. Il semble également que nous 
pourrons utiliser ces navires par la suite pour protéger nos zones de pêche, et peut-être dans 
le secteur des pêches de la côte du Pacifique. L'autre jour, le représentant de la Canadian 
Vickers a dit que le chantier naval ne pourrait pas livrer de navires avant la fin de juillet, 
mais pourrait en livrer 12 d'ici la fin de novembre. Compte tenu de cette réalité, je crois qu'il 
est inutile de commander des navires s'ils ne peuvent pas être livrés et mis en service après 
la fin du mois de septembre 152 . » 

Même une fois que le nombre de patrouilleurs auxiliaires requis est construit ou acheté, 
la Marine doit encore les armer et leur affecter un nombre suffisant d'artilleurs qualifiés. À 
la mi-janvier, le QGSN informe Whitehall qu'il n'existe aucune réserve de marins qualifiés 
ou de canons au Canada, étant donné que toutes les pièces d'artillerie navale excédentaires 
du pays ont déjà été envoyées en Grande-Bretagne. Ottawa veut savoir si l'Amirauté pourra 
fournir « le nombre de canons requis et suffisamment d'hommes ayant reçu l'instruction 
nécessaire pour chaque navire, ainsi que des officiers mariniers instructeurs et des armuriers. 
Le Rainbow va bientôt devoir subir un radoub complet, qui est absolument nécessaire. Si on 
le retire du service, Un certain nombre d'hommes qualifiés seront disponibles, et 4 canons 
de 12 livres ainsi que 6 canons de 4,7 [pouces] pourront être affectés à la défense des navires 
marchands 153 . » Malheureusement, après avoir demandé aux États-Unis s'il leur était pos-
sible d'acheter des canons navals pour lui, le QGSN doit informer Londres qu'aucun canon 
n'est disponible au sud de la frontière 154 . Enfin, le 27 janvier, le Premier ministre Borden 
écrit directement au premier lord, sir Edward Carson, afin d'expliquer la situation—et les 
besoins du Canada—à quelqu'un de plus haut placé. 

Le ministre du Service naval m'informe que nous disposons maintenant de 13 

navires qui ont besoin de 13 canons de 12 livres pour compléter leur armement. 
Des arrangements ont été pris en vue d'en acheter 10 et de construire 12 navires 
équipés chacun de 2 canons de 12 livres. Pour ces navires, il faudra 44 canons 
de 12 livres; on aura donc besoin de 56 canons en tout. Tous les canons de ce 
type dont disposait déjà le Canada ont été envoyés en Grande-Bretagne, et il 
nous est impossible d'en acheter sur le continent nord-américain. Par ailleurs, 
il est urgent d'affecter à ces 56 canons un nombre suffisant d'artilleurs qualifiés 
et de les envoyer ici. Je vous serais très reconnaissant de vous occuper de cette 
demande, car les responsabilités confiées au gouvernement du Canada à cet 
égard étaient pour le moins inattendues, et les navires que nous fournissons 

152. C.E. Kingsmill, « Memorandum for the Information of the Minister », 26 janvier 1917, 1065-7-2, partie 1, 
BAC, RG 24, vol. 4031. 

153. G. Desbarats au sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 16 janvier 1917, ibid. 

154. G. Desbarats au sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 24 janvier 1917, ibid. 
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grâce à nos efforts les plus soutenus ne serviront à rien si nous ne recevons pas 
les canons et les artilleurs indiqués précédemment 155 . 

Les responsables de Whitehall ne sourcillent pas à la lecture du rappel indirect de 
Borden à propos de l'incapacité de l'Amirauté à assurer la défense maritime du Canada, qui 
a laissé ce dernier dans l'embarras. Dans un télégramme daté du 30 janvier, l'Amirauté 
confirme sa décision de désarmer le Rainbow et d'affecter les hommes ainsi « libérés » à la , 
patrouille côtière de l'Atlantique. Elle dit clairement, par contre, que les canons nécessaires 
à la patrouille ne pourront pas être fournis par la Grande-Bretagne. Les lords de l'Amirauté 
suggèrent plutôt à Ottawa de consulter les représentants du ministère britannique des 
Munitions à Washington à propos de la possibilité d'acheter des canons de 12 livres aux 
États-Unis et fournissent le nom de plusieurs entreprises américaines susceptibles de pro-
duire les pièces en question. Si cela ne fonctionne pas, l'Amirauté est prête à faire sa part 
en fournissant certains des canons de 12 livres qu'elle a commandés au fabricant américain 
Driggs, Seabury. Les affûts et les munitions nécessaires aux canons seront envoyés d'An-
gleterre 156 . Un tel arrangement convient à Ottawa et, après avoir échangé les 6 canons de 
4,7 pouces du Rainbow contre 6 canons de 12 livres retirés de navires marchands armés, le 
QGSN calcule qu'il faudra 47 canons provenant de la commande de l'Amirauté à Driggs, 
Seabury pour équiper les navires auxiliaires de 2 canons chacun 157 .. 

La question des canons et des affûts est abordée par le premier lord dans la lettre qu'il 
envoie en janvier en réponse à Borden. Sir Edward Carson commence par réduire de moitié •  
les besoins canadiens en canons de 12 livres, recommandant qu'un seul canon soit installé 
sur chaque navire auxiliaire, « ce qui constitue un armement plus lourd que ce que possè-
dent la majorité de nos patrouilleurs ». Affirmant que le gouvernement britannique tient 
absolument à faire tout ce qui est en son pouvoir pour l'aider, il assure Borden qu'il va veil-
ler à répondre à ses besoins à l'aide des canons et des affûts en cours de fabrication. Quinze 
des canons de 12 livres fabriqués par Driggs, Seabury qui sont « prêts ou presque prêts à être 
expédiés de New York » sont transférés immédiatement au gouvernement canadien, et leurs 
affûts et munitions sont envoyés d'Angleterre. « D'autres canons de 12 livres provenant de 
la même,entreprise seront eux aussi transférés dès qu'ils sont disponibles, en complément 
aux 23 nécessaires aux bâtiments mis en service ou achetés. Faites-moi connaître la date 
approximative à laquelle les 12 autres navires sur le point d'être construits auront besoin 
des 12 canons additionnels. Il n'est pas facile de vous prêter des artilleurs qualifiés, mais 

nous en cherchons activement 158 . » 

Ces arrangements satisfont Ottawa, qui demande que les canons, affûts et munitions 
soient livrés à l'arsenal maritime d'Halifax. Borden reconnaît qu'il est « difficile de trouver 

des artilleurs qualifiés, mais considère que, par souci d'efficacité, il faut s'efforcer de les 

155. Gouverneur général du Canada au secrétaire du Colonial Office, 27 janvier 1917, ibid. 

156. M. Long au gouverneur général, 30 janvier 1917, ibid. 

157. G. Desbarats au sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 2 février 1917, ibid. 

158. M. Long au gouverneur général, 8 février 1917, ibid. 
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Chalutiers de combat canadiens en construction à la Poison Iron Works, à Toronto, le 31 mars 1917. (BAC PA-125824) 
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Mise à l'eau du chalutier de combat St. Eloi à la Polson Iron Works, à Toronto, le 2 août 1917. (BAC e007140889) 
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Le TR-7, premier des 36 chalutiers impériaux commandés par l'Amirauté, en construction à Port Arthur (Ontario), en 

1917. (BAC B-002994) 
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fournir » 159 . Toutefois, le QGSN, qui se rend compte qu'il ne pourra probablement pas 
compter sur la Royal Navy, informe également l'amiral Story, à Esquimalt, de son intention 

de désarmer le Rainbow au début d'avril et d'affecter son équipage à la patrouille de l'Atlan-
tique. Entre-temps, Story va déployer de nombreux efforts « pour former comme artilleurs 
et viseurs d'armes tous les hommes disponibles à bord des navires et au sein de la RNRVC. 

Le Shearwater doit aussi être utilisé à cette fin 160. » 
Le ministère du Service naval se dépêche également de planifier la construction de 12 

chalutiers en acier dans les chantiers navals canadiens. Le 2 février, le ministre, J.D. Hazen, 

demande l'autorisation de construire 12 chalutiers et révèle que des négociations ont déjà 

commencé avec Poison  Iron Works à Toronto et Vickers à Montréal. Les deux chantiers ont 
prévu s'acquitter du contrat dans un délai de sept mois suivant la réception des spécifications 
et des plans, à un coût allant de 155 000 $ à 160 000 $ par navire. La recommandation de 

Hazen (qui souhaite qu'on sépare le contrat entre les deux chantiers navals) est approuvée, 
et le décret PC 339 du 8 février autorise la construction de six chalutiers à vapeur de 130 
pieds et de 350 tonneaux à chaque chantier 161 . Mais, alors que le ministère du Service naval 

planifie la construction de ses chalutiers-patrouilleurs, l'Amirauté décide d'augmenter 
considérablement la production : 

L'Amirauté pense que les ressources canadiennes devraient être utilisées immé-
diatement pour la production de patrouilleurs, c'est-à-dire de navires en acier 
de type chalutier aussi rapides que possible en fonction de leurs dimensions, 
et de avisos à vapeur en bois, disons 36 chalutiers et 100 avisos. L'Amirauté 
apprécierait que le gouvernement canadien se lance dans ce programme et, s'il 
le fait, qu'il indique dès que possible d'ici quelle date les navires pourront être 
construits. Ces navires s'ajoutent non seulement aux ,  13 déjà en service, mais 

aussi aux 22 autres dont vos ministres doivent en principe prévoir la construc-
tion ou l'achat. On prépare en ce moment les plans des navires jugés les plus 
appropriés, qui seront soumis à l'examen de vos ministres s'ils décident 
d'entreprendre les travaux. Nous croyons savoir que l'information disponible au 
Canada à propos des plans et des coûts des avisos qui pourraient être construits 
a déjà été recueillie par l'Imperial Munitions Board 162 . 

Le gouvernement Borden accepte rapidement la proposition britannique, répondant 

trois jours plus tard qu'il va « procéder immédiatement aux commandes » des 36 chalutiers 

et des 100 avisos en bois 163 . Les chalutiers seront des navires à vapeur en acier de classe 

159. G. Desbarats au secrétaire du gouverneur général, Premier ministre pour le premier lord, 11 février 1917, ibid. 

160. Service naval d'OttaWa au chantier naval d'Esquimalt, 13 février 1917, ibid. 

161. Dan G. Harris, « Canadian Warship Construction on the Great Lakes and Upper St. Lawrence », Inland Seas, 

Vol. 2, été 1986, p. 115. 

162. M. Long au gouverneur général, 5 février 1917, 1065-7-2, partie 1„ BAC, RG 24, vol. 4031. 

163. Gouverneur général du Canada au secrétaire du Colonial Office, 8 février 1917, ibid. 
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Castle, mesurant 125 pieds entre les perpendiculaires, d'une largeur de 23 pieds et six pouces 
et propulsés par des machines à triple expansion de 480 chevaux. Étant donné que ces 
navires sont conçus comme des bateaux destinés à la pêche commerciale, l'Amirauté précise 
un point évident; à savoir qu'« il n'est pas nécessaire de prévoir des réservoirs à poissons 
sur le pont supérieur ni des contenants destinés à la glace et au stockage des poissons ». Les 
avisos en bois de 84 pieds sont propulsés par un moteur de 200 chevaux. Les chalutiers et 
les avisos pourront atteindre une vitesse de 9 ou 10 noeuds; chaque chalutier sera armé d'un 
canon de 12 livres et chaque avisos, d'un canon de 6 livres 164 . En plus des plans et des 
spécifications, l'Amirauté accepte d'envoyer « deux officiers spécialistes de la construction 
d'embarcations [...] qui participeront à la supervision de la construction et de l'armement 
des 36 chalutiers et des 100 avisos » 165 • 

Le ministère canadien du Service naval est tout à fait capable de superviser la construc-
tion de ses 12 chalutiers, mais l'augmentation du nombre de navires laisse entrevoir la néces-
sité de créer une nouvelle division au sein du Ministère, qui sera chargée d'administrer 
le programme de construction, d'autant qu'il est extrêmement difficile d'obtenir le bois, 
l'acier et les machines nécessaires en temps de guerre. Quand, le 10 février, J.W. Norcross, 
vice-président et directeur général de Canada Steamship Lines, offre au gouvernement de 
Créer gratuitement un bureau central chargé de superviser le projet, Hazen accepte sans 
hésiter. À la suggestion du Sous-ministre, Norcross et ses employés vont superviser l'achat 
de l'acier et du bois nécessaires à la construction, commander les moteurs principaux, les 
chaudières et l'équipement et rédiger les contrats avec les chantiers navals pour la construc-
tion des coques et l'installation des machines. On estime que le coût total du programme 
avoisinera 11 000 000 $ et que celui-ci sera placé sous la supervision du Service naval 166 . 

Comme c'était le cas lorsqu'Arthur Harris a organisé avec dynamisme les travaux de la 
Direction du transport outre-mer dans les bureaux de la Canadian Pacific à Montréal, le 
nouveau directeur de la construction navale affiche un zèle évident lorsqu'il installe rapi-
dement son personnel au sixième étage de l'immeuble de la Canada Steamship Lines à 
Montréal. Le lendemain de sa rencontre avec Hazen, Norcross a déjà constitué son équipe 
et créé des services des achats, de l'administration et de la comptabilité. Il a aussi trouvé 
les 5 000 tonnes d'acier nécessaires à la construction avant de convoquer le 15 une réunion 
des représentants des principaux constructeurs de navires canadiens 167 . Lorsqu'il confie la 
construction à des sous-traitants, Norcross « exploite toute la capacité du Dominion du 
Canada » et répartit le travail entre une vingtaine d'entreprises 168 . À la fin du mois de mars, 
le commander J.W. Skentelbery (RNVR), officier de la Royal Navy prêté au Canada pour 
fournir des conseils techniques, peut dire que « le travail est entre bonnes mains et tous les 
matériaux ont été commandés, en particulier le bois d'oeuvre, qui a été commandé au bon 

164. M. Long au gouverneur général, 14 février 1917, ibid. 

165. Amirauté au Service naval d'Ottawa, 21 février 1917, ibid. 

166. Mémoire de G. Desbarats, 10 février 1917, PC 516, 27 février 1917, 29-16-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 5604. 

167. « Memorandum of what has been done by Mr. J.W. Norcross up to date », 12 février 1917, ibid. 

168. J.W. Norcross à G. Desbarats, 6 mars 1917, ibid. 
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moment (puisqu'il est difficile à obtenir), mais les choses avancent bien, et les quilles seront 
bientôt installées... Il faudra apporter plusieurs modifications pour s'adapter aux matériaux 
disponibles dans ce pays, mais cela ne nuira en rien aux navires. » Les modifications que 
prévoit l'Amirauté portent notamment sur l'installation d'un éclairage électrique à la place 
du système britannique au gaz acétylène (car l'équipement électrique est « facile à obtenir 
dans le pays »), le déplacement du canon avant « au même endroit que dans les nouveaux 
chalutiers canadiens en cours de construction pour la MRC » et l'installation d'un guindeau 

à vapeur dans les avisos à la place du cabestan 169 . Même si Desbarats a eu des problèmes 
à propos des marges bénéficiaires prévues dans les contrats, qui ne respectaient pas les exi-
gences relatives aux marchés gouvernementaux, Norcross lui garantit qu'« avec la quantité 
de matériel que le gouvernement leur fournit, les constructeurs ne réaliseraient aucun 
profit s'ils ne profitaient pas de cette marge bénéficiaire de 10 p. 100 » 17°. 

Le gouvernement Borden a accepté d'acheter d'autres patrouilleurs auxiliaires afin que 
les forces de la côte Est de la MRC comptent lês 36 navires qu'exige maintenant l'Amirauté, 
mais il est toujours réfractaire (et ce, depuis longtemps) à l'idée de dépenser pour affecter 
des forces navales à la défense du paYs. Par ailleurs, le ministère du Service naval, qui cherche 
par tous les moyens à renforcer sa défense des voies de'navigation de la côte Est au début 
de 191 7, commence également à envisager la possibilité de créer des patrouilles aériennes, 
qui viendront compléter les interventions de ses navires de surface. Le 10 février, Hazen, 
ministre du Service naval, transmet une proposition de création d'un service aéronaval 
canadien au comité interministériel regroupant des représentants de la Marine et de la 
Milice 171 . Parallèlement, le QGSN transmet sa proposition à l'Amirauté, en sollicitant son 
aide pour la création d'un service aéronaval si celui-ci est jugé réalisable 172 . Les membres 
du comité interministérièl « pensent qu'un service aérien est nécessaire pour assurer une 
défense adéquate de la côte Atlantique » et décident de solliciter le point de vue de l'officier 

commandant le Royal Flying Corps Canada (RFC Canada), le lieutenant-colonel C.G. Hoare. 
Lors d'une nouvelle rencontre, le 12, les membres du comité interministériel : 

considèrent que, si l'on crée un service aérien, il faudra au moins disposer d'une 
station d'hydravions à Halifax et d'une autre à Sydney. 

Pour en arriver à cette décision, le comité s'est appuyé sur les faits suivants : 

1) Halifax est la principale base navale de la côte Atlantique, où arrivent et 
d'où partent tous les navires de guerre. Il est donc très probable que les 
sous-marins ennemis mèneraient leurs opérations dans ce secteur. 

169. Rapport du commander J.W. Skentelbery, RNVR, cité dans commodore Coke au secrétaire, ministère du 
Service naval, 26 mars 1917, ibid. 

170. G. Desbarats à J.W. Norcross, 2 avril 1917; J.W. Norcross à G. Desbarats, 9 avril 1917, ibid. 

171. J.D.F. Kealy, « Naval Aviation in Canada During the First World War », sans date, p. 4, DHP 74/25. 

172. G. Desbarats au sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 10 février 1917, 1034-3-3, partie 1, BAC, 
RG 24, vol. 3894. 
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2) L'été, c'est par le détroit de Cabot que se fait la grande majorité du 
commerce extérieur du Dominion; ce secteur constitue donc un théâtre 
d'opérations probable pour les sous-marins ennemis.- Étant donné que 
Sydney est déjà la base des patrouilles navales, ce port convient bien à 
une base aéronavale. Il faudra peut-être créer par la suite une petite 
base avancée à North Point. 

3) Durant l'hiver, le commerce transatlantique se concentre à Halifax et à 
St. John. Une base à [Halifax] suffit pour l'instant à gérer ce volume 173 . 

Pendant ce temps-là, le lieutenant-colonel Hoare informe Kingsmill qu'il ne croit pas 
que la création d'un service aérien canadien soit judicieuse, en raison des problèmes liés aux 
réparations et aux approvisionnements 174 . La tâche de Hoare consiste plutôt à superviser 
le programme d'instruction du RFC Canada, et il demeure réticent à appuyer un plan 
prévoyant la création d'une version canadienne du Royal Naval Air Service (RNAS), qui 
risquerait d'empiéter plus tard sur son propre programme d'instruction 175 . Malgré le décou-
ragement de l'officier de l'armée, le ministre du Service naval soumet à l'Amirauté la ques-
tion de la création d'un service aérien canadien lorsqu'il accompagne le Premier ministre 
Borden à Londres, à la mi-février. Les responsables britanniques sont d'accord au sujet de 
la proposition canadienne « à condition que la mise en oeuvre de ce plan ne nuise pas aux 
services plus urgents » et, le 28 février, Hazen envoie un message câblé au QGSN, l'informant 
que des officiers du RNAS vont être dépêchés au Canada pour participer à la mise sur pied 
de ce service 176 . Le lieutenant-colonel d'aviation J.W. Seddon, chef du groupe consultatif 
de la RNAS, arrive à Ottawa à la mi-mars et commence à s'informer immédiatement. Une 
semaine plus tard, il soumet à Kingsmill ses recommandations, accompagnées d'un plan 
prévoyant la création d'un service aérien composé de 14 hydravions basés à Halifax et 
de 20 autres basés à Sydney, auxquels seraient affectés 23 officiers et 277 hommes 177 . Le 
commander Stephens, représentant de la Marine au sein du comité interministériel, évalue 
à 1 500 000 $ le coût des deux bases aériennes, dotées de 24 avions et de près de 300 hommes. 
L'Imperial Munitions Board, qui a déjà été contacté, est « prêt à entreprendre la construc-
tion des installations nécessaires et des hydravions », même s'il faudra probablement 
« obtenir quelques appareils de l'Amirauté pour commencer, pendant qu'on construira les 

173. R.M. Stephens, « Memorandum for: Director of Naval Service », 21 mars 1917, DHP 77/58, vol. 120, fichier 2. 

174. C.G. Hoare à C.E. Kingsmill, 14 février 1917, 1034-3-3, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3894. 

175. S.F. Wise, Les aviateurs canadiens dans la Première Guerre mondiale, Histoire officielle de l'Aviation royale du 
Canada, partie I, Toronto, 1980, p. 603 et 605n. 

176. Amirauté à sir Browning, 7 mars 1917, UKNA, ADM 137/654; J.D. Hazen au Service naval d'Ottawa, 28 février 
1917, 1034-3-3, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3894; Kealy, « Naval Aviation in Canada During the First World 
War », sans date, p. 4 et 5, DHP 7 .4/25. 

177. Lieutenant-colonel d'aviation J.W. Seddon, « Memo: For Director of the Naval Service », 21 mars 1917, DHP 

77/58, vol. 120, fichier 2. 
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appareils canadiens ». Lorsqu'il demande à Kingsmill l'approbation gouvernementale des 
dépenses, le Chef d'état-major rappelle le caractère urgent de la proposition, affirmant que, 
« pour que ce plan soit d'une quelconque utilité au cours de l'été à venir, il est impératif 
de commencer immédiatement la construction des immeubles et des hydravions » 178 . 

Étant donné que Borden et Hazen sont tous deux absents de Londres, les autres mem-
bres du Cabinet se rencontrent à la fin mars pour discuter du plan. Sir George Foster,  Pre-
mier ministre par intérim, envoie un message câblé à Borden à la fin de la journée pour lui 
faire part de la décision du gouvernement :  «Le Conseil a été unanime à croire cette entre-

-prise non souhaitable. Il en coûterait plus de deux millions et demi la première année et il 
faudrait retirer des spécialistes de la construction, vraiment nécessaires à d'autres travaux; 
utilité limitée à cause des changements saisonniers. Fonds plus utiles à l'envoi de patrouilles 
(maritimes) 179*. » Face au rejet du Cabinet, principalement justifié par les coûts, Stephens 
demande à Seddon de proposer un plan de remplacement prévoyant un service de patrouille 
aérienne plus limité—et moins coûteux—uniquement dans les environs de Sydney. Mal-
heureusement, même la proposition la plus modeste ne parvient pas à intéresser le Cabi-
net, car les ministres s'en tiennent à leur décision initiale. Le groupe consultatif du RNAS, 

qui ne semble pas pouvoir s'acquitter de la tâche qu'on lui a confiée à son arrivée au Canada, 
reste au pays encore quelques semaines afin de transférer aux États-Unis les avions et les 
fournitures déjà envoyés par l'Amirauté à Halifax; la nouvelle « puissance associée » des 
alliés confirme ainsi sa déclaration de guerre contre les puissances centrales le 6 avril. 
Quatre des avions arrivés dans des caisses en Nouvelle-Écosse après le départ du groupe de 
Seddon seront découverts par Kingsmill en septembre, durant une tournée d'inspection 
de l'arsenal maritime d'Halifax. Étant donné que le gouvernement ne veut pas financer une 
patrouille aérienne canadienne, on fait don des avions oubliés au US Naval Flying Corps, 
qui les utilisera dans ses écoles d'entraînement au vol en Floridel e. 

Le refus du Cabinet de financer le coût relativement peu élevé d'un service aérien de 
petite taille destiné à protéger les voies de navigation de la côte Est—même un plan limité 
à une base aéronavale à Sydney—marque la fin d'une période de 12 mois décevante pour 
la MRC, au cours de laquelle cette dernière a vu ses espoirs de construire des destroyers au 
Canada réduits à un projet de construction de chalutiers peu rapides et insuffisamment 
armés. Même si le QGSN comprend parfaitement que seuls des destroyers et des patrouilles 
aériennes pourraient offrir une protection adéquate des voies de navigation canadiennes 
contre les U-boote maraudeurs, les politiciens du Canada et les interventions souvent contra-
dictoires de l'Amirauté, ainsi que les préoccupations de celle-ci pour les eaux britanniques, 
l'empêchent de mettre en place une défense efficace. Le fait que Borden soit tout à fait 
disposé à financer la construction de 12 chalutiers destinés à la MRC lorsque l'Amirauté le 

* Traduction officielle 

178. R.M. Stephens, « Memorandum for: Director of Naval Service », 21 mars 1917, ibid. 

179. Sir George Fostèr à R. Borden, 30 mars 1917, 1034-3-3, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3894; Wise, Les aviateurs 
canadiens dans la Première Guerre mondiale, I, p. 603. 

180. Kealy, Naval Aviation in Canada During the First INorld War, sans date, p. 7, DHP 74/25. 
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lui recommande démontre jusqu'où le Premier ministre est prêt à aller pour suivre les 

conseils de Whitehall, aussi incohérents soient-ils. Cela prouve aussi qu'il est presque 
impossible pour le directeur du Service naval de convaincre son propre gouvernement de 
la nécessité de renforcer la Marine quand ses plans ne bénéficient pas de l'aval de Londres. 
Il est fort probable que, si l'Amirauté avait réussi à approuver le plan de construction de 
destroyers présenté en avril par Kingsmill, au lieu de préconiser la construction de navires 
marchands, Borden aurait accepté de construire des destroyers au chantier naval Cana-

dian Vickers. Malheureusement, les contraintes imposées aux plans du QGSN signifient 
que la MRC doit maintenant se préparer à la saison de navigation de 1917 avec ses seuls 
patrouilleurs auxiliaires et avec la promesse de renforts assurés par des chalutiers tout aussi 
inadaptés d'ici la fin de l'été, au lieu des destroyers et des avions dont elle aurait besoin si 
l'avertissement qu'a constitué l'incursion du U-53 dans les eaux nord-américaines devait 

être uivi d'une campagne plus concertée menée par les sous-marins allemands. 



CHAPITRE 7 

Les commodores britanniques 

et le système de défense 

des convois en 191 7 

Après le rejet par le gouvernement Borden de sa proposition d'une petite force de destroyers 
protégée par des patrouilles aériennes, la -Marine canadienne doit planifier la saison de 
navigation 1917 avec une flotte de patrouilleurs auxiliaires modérément renforcée pour res-
pecter la recommandation de l'Amirauté d'assurer la présence de 36 bâtiments, notam-
ment des dragueurs de mines. Le premier des 12 chalutiers de guerre qui ont été commandés 
aux chantiers navals canadiens ne sera pas livré avant la fin de l'automne. Les six premiers, 
les NCSM Festubert, Messines, St. Eloi, St. Julien, Vimy et Ypres—qui portent tous le nom de 
batailles livrées par le Corps canadien en France—, ne sont pas mis en .  service avant le 
13 novembre 1917, soit juste à la fin de la saison de navigation sur le Saint-Laurent. Les 
sept chalutiers de la Nouvelle-Angleterre que la Marine a achetés aux États-Unis doivent 
pendant ce temps servir avant tout de dragueurs de mines. Seuls les navires auxiliaires d'ac-
quisition récente comme l'Acadia, le Cartier, le Lady Evelyn et le Laurentian, une fois qu'ils 
seront armés et mis en service, pourront venir renforcer les vedettes de surveillance côtière 
de la Marine en'1917. Le ministère de la Marine surveille également les travaux du direc-
teur de la construction navale, J.W. Norcross, chargé de bâtir 136 chalutiers et avisos pour 
le gouvernement britannique dans les chantiers navals canadiens. Ces petits bâtiments 
appartiennent cependant à l'Amirauté et tout porte à croire qu'ils seront expédiés outre-mer 
pour la Royal Navy, comme cela a été le cas des 550 vedettes construites par la Canadian 
Vickers en 1915-1916. 

Alors que la Marine s'emploie durant l'hiver 1916-1917 à trouver les bâtiments auxi-
liaires dont elle a besoin pour satisfaire à la demande de 36 navires que l'Amirauté lui 
adresse (comme elle en a avisé Londres), la question de savoir qui commandera la flotte de 
surveillance canadienne élargie demeure sans réponse. Comme nous l'avons vu, le télé-
gramme du 11 novembre des Britanniques avisant Ottawa du changement subit d'attitude 
de l'Amirauté à l'égard de la défense maritime du Canada l'enferme aussi une offre de prê-
ter à la MRC « un officier chevronné en matière de patrouilles pour conseiller les gouver-
nements de Terre-Neuve et du Canada » 1 . Même si le directeur de la Marine canadienne 

1. Secrétaire des colonies au gouverneur général du Canada, 11 novembre 1916, 1065-7-2, partie 1, Bibliothèque 
et Archives Canada (BAC), Fonds d'archives fédérales (RG) 24, vol. 4031. 
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craint que l'offre ne cache une tentative britannique de prendre le contrôle des forces de 
patrouille de la MRC, Ottawa accepte « volontiers » l'offre, sous réserve—à l'insistance de 
Kingsmill—que l'officier soit « affecté au Niobe et devienne un officier du ministère du Ser-
vice naval, qui saura apprécier à sa juste valeur ses excellents conseils ». Bien que l'amiral 
canadien ait fermement l'intention de placer l'officier britannique qui lui est ainsi prêté 
sous l'autorité du QGSN, il craint manifestement que, si un officier de marine de grade 
supérieur est sélectionné, celui-ci n'arrive au Canada convaincu de mieux comprendre les 
questions navales que n'importe quel fonctionnaire des colonies et n'invoque son grade 
supérieur pour prendre les choses en main. Comme le confie Kingsmill à Desbarats à la mi-
janvier, « il semble... que quelqu'un ait l'intention de créer ici même un commandement 
distinct relevant de l'Amirauté » 2• La nouvelle n'est donc pas de bon augure quand l'Ami-
rauté fait savoir à Ottawa à la fin février qu'elle a choisi le vice-amiral à la retraite, sir 
Charles Coke, pour occuper le poste de responsable de la patrouille canadienne. 

En dépit des garanties de Londres selon lesquelles Coke « délaissera son grade de vice-
amiral pour être affecté au Niobe à titre de commodore de la Réserve de la Royal Navy 
(deuxième classe) à compter du 18 février, devenant ainsi temporairement officier du minis-
tère du Service naval », la nomination d'un vice-amiral de la Royal Navy signifie qu'il a un 
grade égal à celui de l'officier dont il est censé relever. Ce n'est pas non plus un secret pour 
l'un ou l'autre des officiers que le plus haut grade de Kingsmill au sein de la Royal Navy a 
été celui de capitaine et qu'il a été élevé au grade de contre-amiral uniquement sur la liste 
des retraités3 . De plus, le vice-amiral britannique n'a pas été expressément avisé qu'il sera 
directement subordonné au QGSN. Au lieu de quoi, Londres lui a tout bonnement annoncé 
que ses services ont été mis à la disposition des gouvernements du Dominion et de Terre-
Neuve pour assurer la surveillance conjointe des côtes. « À ce poste vous apporterez toute 
l'aide possible aux gouvernements du Dominion et de Terre-Neuve afin d'organiser les 
navires patrouilleurs et de les rendre aussi efficaces que possible dans leur mission qui 
consiste à combattre les opérations des sous-marins ennemis4. » Des termes aussi ambigus 
et trompeurs—à savoir qu'il travaillera pour les gouvernements du Canada et de Terre-Neuve 
afin d'organiser une patrouille conjointe sans même que soit mentionné son statut d'offi-
cier du Service naval—peuvent incontestablement être interprétés comme voulant dire que 
Coke doit tout simplement tenir Ottawa et St. John's au courant de ses décisions. Reste à 
savoir s'il devra s'incliner devant les directives du QGSN en sa qualité d'officier qui en relève, 
comme Ottawa y tient absolument, ou si Whitehall cherche plutôt à « créer ici même un 
commandement distinct relevant de l'Amirauté », comme le craint Kingsmill et comme le 
laissent croire les instructions plus qu'hésitantes données à Coke. 

Avant d'être envoyé au Canada, le vice-amiral britannique a été commandant en chef, 

2. Kingsmill à Desbarats, 16 janvier 1917, secrétaire des colonies au gouverneur général du Canada, 11 novembre 
1916, Desbarats au sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 15 décembre 1916, ibid. 

3. Long au gouverneur général, 20 février 1917, ibid.; M. Hadley et R. Sarty, Tin-Pots and Pirate Ships: Canadian 
Naval Forces and Gerrnan Sea Raiders, 1880-1918 (Montréal et Kingston, 1991), p. 190. 

4. Graham Greene au vice-amiral sir Chas. H. Coke, 21 février 1917, 1065-7-2,  partie  1, BAC, RG 24, vol. 4031. 
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sur la côte d'Irlande, responsable des patrouilles anti-sous-marins à Queenstown à l'époque 
même où le Lusitania a été torpillé et coulé le 7 mai 1915. L'enquête publique qui s'ensuit 
fait un bouc émissaire du commandant du Lusitania, le capitaine William Turner, alors 
que l'omission d'alerter le paquebot de la présence d'un sous-marin allemand au large des 
côtes d'Irlande n'est qu'un exemple parmi tant d'autres de l'incompétence de l'état-major 
de l'Amirauté pour ce qui est de diffuser de précieux renseignements. En dépit du fait que 
Coke a reçu de Londres des « renseignements contradictoires èt souvent très discutables » 

et que les accusations fusent de toutes parts, Coke est le seul officier de marine à être sanc-
tionné à la suite du naufrage du paquebot, quand il est relevé de son commandement à la 
fin du moiss. Cela en dit long sur l'importance relative attachée par l'Amirauté à la MRC 

et à sa flotte auxiliaire de patrouilleurs quand on sait qu'elle estime qu'un amiral mis au 
rancart est parfaitement apte à exercer au Canada les fonctions mêmes dont il a été relevé 
en Irlande. 

Peu de temps après l'arrivée de Coke au Canada, Kingsmill prépare un mémoire à titre 
d'information pour l'amiral britannique qui fait état de la disposition des bâtiments 
patrouilleurs auxiliaires de la MRC et de la nature de l'organisation que le QGSN a 
employée jusqu'ici. Comme l'explique le directeur du Service naval, la patrouille auxiliaire 
ne se Compose effectivement que de cinq bâtiments—les Canada, Grilse, Margaret, Stadacona 

et Hochelaga—que le capitaine Pasco a positionnés à Sydney pour protéger la principale 
.route de navigation par le détroit de Cabot. Les quatre dragueurs de mines et le Premier, 
pendant ce temps, assurent la surveillance des abords de Halifax aux côtés du Tuna, « un 
bâtiment rapide fort utile ». En plus de ces navires, Coke peut compter sur les deux anciens 
bâtiments hydrographiques du Ministère, l'Acadia et le Cartier, qui ont été mis en service 
en janvier 1917. Le directeur du Service naval fait également savoir à l'officier britannique 
que la Marine, selon toute probabilité, se portera acquéreur des navires Bay field  et Lauren-
tian. (En l'occurrence, le Bayfield demeurera un navire d'État, tandis que le Laurentian et le 
Lady Evelyn seront mis en service au sein de la MRC comme navires patrouilleurs respecti-
vement en mai et en juin 19176 .) 

Quant aux effectifs de la Marine, Kingsmill donne l'assurance à Coke que le Rain bow 
basé à Esquimalt s'occupe d'entraîner des matelots au pointage des canons pour la force de 
patrouillé de l'Est et que ces marins seront rejoints par 46 autres de la Réserve navale royale 
des volontaires du Canada (RNRVC), jugés efficaces, ce qui signifie qu'ils ont encore - quan-
tité de choses à apprendre. L'arrivée du vieux croiseur à la fin d'avril libère également 
plusieurs lieutenants, qui pourront facilement assurer le commandement des nouveaux 
patrouilleurs auxiliaires et deux adjudants artilleurs, qui s'occuperont de l'entraînement des 
artilleurs dans la flotte de la côte Est. Les adjudants artilleurs viendront s'ajouter au lieu-
tenant et aux deux premiers maîtres détachés par la Royal Navy pour se rendre sur les 

5. Patrick Beesly, Room 40: British Naval Intelligence, 1914-18 (Londres, 1982),  P.  84-120. 

6. Kingsmill, « Mémoire au Commodore Coke, Réserve de la Royal Navy », 22 mars 1917, 1065-7-3, BAC, RG 24, 

vol. 4031; Ken Macpherson et John Burgess, The Ships of Canada's Naval Forces: A complete pictorial history of 

Canadian warships (Toronto, 1985),  P.  15-18. 
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Les chalutiers impériaux TR - 2 et TR-37, peu après leur mise à l'eau à Port Arthur (Ontario), le 12 septembre 1917. 
(BAC B-020162) 

Les chalutiers impériaux sont parachevés à la Davie Shipbuilding and Repair Company, en août 1917. 
(BAC PA-171102) 
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divers navires patrouilleurs et donner une instruction avancée à leurs équipages eri ce qui 
concerne le maniement des pièces d'artillerie. En outre, le Niobe « s'affaire à entraîner des 
matelots aux manoeuvres générales et à la,signalisation des navires pour que, plus tard, ils 
puissent prendre la relève d'autres équipages et être répartis parmi les patrouilles » 7 . 

Mais, surtout, dans l'optique du QGSN, il y a la question du commandement et du 
contrôle des forces de patrouille du Canada. En abordant le sujet avec Coke, Kingsmill lui 
explique soigneusement les mesures qui ont été mises en place jusqu'alors et le rôle que le 
QGSN a joué dans la coordination des moyens de défense des ports avec les patrouilles du 
Saint-Laurent et le mouvement des bâtiments de transport : 

Compte tenu du fait que le commandant en chef [Amérique du Nord et 
Antilles] a toujours été en rapport étroit avec Halifax, j'ai jusqu'ici laissé les cinq 
bâtiments et tout autre navire supplémentaire détachés à la charge de l'officier 
supérieur du Service naval, le capitaine E.H. Martin, sachant qu'il est préféra-
ble que le commandant en chef lui transmette directement ses requêtes quant 
à l'usage des autres navires patrouilleurs. À plusieurs reprises, le commandant 
en chef demande un plus grand nombre de patrouilleurs à Halifax pour escor-
ter les bâtiments de transport sur le point d'appareiller ou pour se lancer à la 
recherche des navires porteurs de trésors à l'arrivée. Le commandant respon-
sable est resté directement en communication avec Ottawa et, Ottawa étant 
toujours au courant des mouvements des navires patrouilleurs, a pu donner 
des ordres aux officiers supérieurs des navires patrouilleurs en conséquence. 

Étant donné que vous avez manifesté le vœu distinct d'être responsable de 
tous les navires que nous appelons navires patrouilleurs, je suis prêt à revenir 
sur ma position. Je profite de l'occasion pour clamer haut et fort que les navires 

qui servent à la défense immédiate des limites du port de Halifax doivent être 
placés directement sous la gouverne du capitaine et de l'officier canadien 
supérieur responsable de ce port 8 . 

Quant à la question de savoir où Coke doit installer son quartier général, le directeur 
du Service naval lui donne à nouveau l'assurance que, sur cette question, il ne veut pas que 
celui-ci se laisse influencer par ses opinions au moment même où il les exprime. Tout en 
admettant que Halifax est « le centre de tout ce qui concerne la Marine sur la côte Atlan-
tique, Kingsmill déclare sans équivoque qu'il estime que le commodore des patrouilles doit 
être basé à Sydney durant la saison de navigation estivale, comme cela a été le cas en 1915 
et en 1916, étant donné que « la majorité des navires patrouilleurs opéreront depuis Syd-
ney et Gaspé pour protéger la longue route qui mène de Québec à la pleine mer par le 
détroit de Cabot ». Le directeur du Service naval cherche à convaincre Coke d'accepter 

7. Kingsmill, « Mémoire au Commodore Coke, Réserve de la Royal Navy », 22 mars 1917, 1065-7-3, BAC, RG 24, 

vol. 4031. 

8. Ibid. 
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Sydney comme base en lui annonçant qu'à l'avenir, les équipages de tous les navires 
patrouilleurs seront inscrits dans les livres du Stadacona, basé à Sydney, contrairement à 
l'usage antérieur qui consistait à les inscrire dans les livres du Niobe à Halifax. Kingsmill fait 
également valoir que le Stadacona « a été armé de manière à faire un excellent navire pour 
un officier supérieur et qu'il y a même des cabines et des possibilités de les agrandir pour 
y aménager un bureau ». De plus, il propose de faire venir à l'est le capitaine Walter Hose, 
commandant du Rainbow, pour qu'il prenne la responsabilité des forces de patrouille de la 
Gaspésie lorsque le croiseur sera désarmé, et dit à Coke : « Je ne pense pas que vous trou-
verez un officier plus énergique ou plus utile »9 . 

Se trouvant déjà à Ottawa pour y prendre ses dispositions de commandement, Coke 
répond au mémoire de Kingsmill le lendemain. Il donne l'assurance au directeur du Ser-
vice naval qu'il songe à exercer ses fonctions « en perturbant ou en dérangeant le moins 
possible toute organisation actuellement en place » tout en ajoutant qu'il n'entend pas se 
laisser indûment influencer par les opinions de Kingsmill. Dans des termes sans équivoque, 
Coke refuse même d'envisager que le QGSN tienne lieu d'instance de coordination entre 
l'organisation des navires de transport outre-mer, le commandant en chef de la Base navale 
de l'Amérique du Nord et des Antilles et le service de patrouille et il rejette également 
l'utilisation de Sydney comme base principale des navires patrouilleurs : 

J'estime qu'il est de la plus haute importance que j'assume l'intégralité du 
commandement général de l'ensemble du service de patrouille et que je sois 
en mesure d'organiser et de décider de l'emplacement des navires comme 
je l'entends. Toutes les questions et la correspondance au sujet des navires 
patrouilleurs devront donc passer par moi en tant que commodore des 
patrouilles. À mon tour, je serai responsable devant le Ministère de la lutte anti-

sous-marine sur les côtes et dans les ports de l'Atlantique... 
Pour ,ce qui est de mon quartier général, j'estime qu'il est indispensable qu'il 

soit à Halifax, car ce port est le centre naval de la côte Est et il est en contact avec 
l'escadre atlantique impériale : de plus, le port est disponible comme base tout 
au long de l'année, ce qui n'est pas le cas d'autres bases comme Sydney, 

Il est clair dans l'esprit de Coke que son commandement des navires patrouilleurs 
obligera le QGSN, pour reprendre les propos de Kingsmill, à se « départir » de son rôle de 
coordination dans la défense de la côte Est. En dépit de l'assurance donnée par l'officier 
britannique qu'il rendra des comptes à Ottawa, sa lettre a un ton alarmant qui incite à 
penser que le commodore des patrouilles ne veut pas ni ne sollicitera les conseils d'Ottawa 
dans l'exercice de son commandement et qu'il se contentera d'aviser le QGSN de ses déci-
sions. En discutant de la réponse de Coke avec le commander Stephens, Kingsmill y trouve 
plusieurs éléments troublants. La proposition du commodore selon laquelle la MRC devrait 

9. Ibid. 

10. C.H. Coke, « Mémoire au directeur du Service naval », 23 mars 1917, ibid. 

cB10E.  
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Le commander Walter Hose sur le pont du NCSM Rainbow, en 1914. (BAC PA-141880) 
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nommer un officier pour assurer la surveillance des navires patrouilleurs à Terre-Neuve, 
par exemple, témoigne d'une méprise courante chez de nombreux officiers britanniques, 
pour qui l'Empire britannique est une seule entité politique contrôlée à partir de Londres. 
Comme Kingsmill le fait observer à son chef d'état-major : « Il nous serait impossible, 
même si nous disposions d'une telle personne, de nommer un officier à St. John's; par ail-
leurs, je n'arrive pas vraiment à comprendre comment un officier nommé par l'Amirauté 
peut avoir la mainmise sur nos flottes, sauf en vertu d'un accord mutuel ». Le directeur du 
Service naval se méfie également de l'idée de voir le commodore des navires patrouilleurs 
établir son quartier général à Halifax, où l'ancienneté dans la Royal Navy risque de faire 
d'un commodore de la Réserve de la Royal Navy un subalterne d'un capitaine de la Royal 
Navy qui se trouverait par hasard en visite dans le port. En cas de crise, il est tout à fait plau-
sible qu'en vertu du protocole de la Marine, le commandement des navires patrouilleurs 
canadiens soit retiré des mains de Coke et remis entre celles d'un capitaine de la Royal 
Navy en visite, éliminant ainsi entièrement le QGSN de la chaîne de commandement. 
Kingsmill est également troublé par la volonté de l'officier britannique d'assumer le 
contrôle de tous les navires patrouilleurs et il déclare à Stephens qu'« en l'absence du com-
modore, cependant, les mesures de défense du port doivent être entre les mains de l'offi-
cier de marine canadien supérieur qui se trouve là » 11 . Le Saint-Laurent étant toujours pris 
par les glaces et le commodore étant sur le point d'aller visiter Terre-Neuve, la résolution 
de ces questions importantes devra attendre le retour de Coke. 

Kingsmill est aussi préoccupé par le fait suivant : à son arrivée, Coke a révélé qu'aux 
dires de l'Amirauté, les 36 chalutiers et 100 avisos en cours de construction au Canada 
pour le compte de la Marine britannique entreront en fait en service au sein du service de 
patrouille du Canada au lieu d'être envoyés outre-mer. C'est le premier indice qu'Ottawa 
reçoit à ce sujet, et sir George Foster, le Premier ministre par intérim, envoie immédiate-
ment un télégramme à sir Robert Borden à Londres : « Nous n'avons jamais été avisés de 
votre intention d'utiliser ces navires dans les eaux canadiennes ni de votre besoin d'équi-
pages canadiens. Les hommes qui ont répondu à la campagne de recrutement de la Marine 
ont été envoyés en Angleterre et il sera extrêmement difficile, sinon impossible, de trou-
ver des équipages pour ces navires supplémentaires. Le gouvernement impérial a promis 
de fournir des canons pour les 36 bâtiments canadiens, sans jamais mentionner les canons 
destinés aux 136 navires. Veuillez discuter à fond de la question avec l'Amirauté et nous 
répondre au plus vite au sujet des navires supplémentaires en cours de construction pour 
l'Amirauté, car les instructions données à l'amiral Coke ne concordent pas du tout avec les 
renseignements fournis par le Colonial Office 12 . » 

Pendant ce temps, le commodore Coke est rentré à Halifax à la mi-avril et a présenté 
un compte rendu de sa visite à Terre-Neuve et de ses moyens de défense. Le QGSN n'a pas 
grand-chose à redire aux mesures de surveillance du commodore pour la colonie si ce n'est 
pour lui rappeler que tous les navires patrouilleurs placés sous son commandement sont 

11. Kingsmill, « Mémoire au Chef d'état-major », 24 mars 1917, ibid. 

12. Foster à Borden, 21 mars 1917, 1065-7-2, partie 1, ibid. 
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disponibles pour être déployés dans toutes les eaux où leur présence pourrait s'avérer néces-
saire et que les canons supplémentaires de 12 livres qu'il a promis à St. John's devront être 
fournis par l'Amirauté étant donné que le Canada n'en a -pas un seul de trop 13 . La ques-
tion de savoir où il entend établir son quartier général et sa base principale demeure cepen-
dant litigieuse. Dès le retour du commodore, Kingsmill télégraphie à Halifax pour demander 
à Coke de transmettre ses objections par écrit quant à l'utilisation de Sydney comme base 
principale des navires patrouilleurs. Comme l'explique le directeur du Service naval : 

« D'aucuns craignent que vous considériez la défense des abords de Halifax [comme] votre 
fonction primordiale. Il est entendu que la fourniture de navires et les précautions à pren-
dre revêtent la plus haute importance et que vos conseils sont tout à fait acceptables, mais, 
puisqu'il a organisé les défenses mobiles de Halifax, le Ministère estime que l'exploitation 
de ses moyens de défense peut être laissée en toute sécurité entre les mains du capitaine 
principal de Halifax et que vous devez plutôt assurer la protection de la route commerciale 
reliant Halifax, St. John et Montréal à l'Europe. Il n'y a pas l'ombre d'un doute que Sydney 

est la position centrale 14 . » 

Avant de répondre aux plus récentes instructions d'Ottawa, Coke a une rencontre avec 
le commandant en chef britannique, le vice-amiral Browning, qui est arrivé à Halifax aux 
premières heures du matin le 18 15 . Après s'être entretenu avec l'amiral britannique, Coke 
réitère sa position devant Ottawa et affirme que, même s'il est responsable devant le QGSN 

des patrouilles le long de la côte Est, il n'est pas question qu'il suive ses conseils. Quant au 
transfert de son quartier général à Sydney, comme Kingsmill l'invite expressément à le faire, 
le commodore insiste à nouveau et déclare que « Halifax convient sous tous les rapports à 

cet objectif ». 

C'est le port le plus central le long du littoral. Il est fort bien défendu contre 

les attaques en provenance de la mer. C'est le centre stratégique où l'on est en 
contact avec le centre du renseignement naval et avec le commandant en chef; 
il possède un chantier naval où sont effectuées les principales réparations, le 
bâtiment-base, le Niobe, est admirablement adapté pour dispenser l'instruction 
nécessaire aux officiers et aux matelots; de plus, il est ouvert sur la mer tout 
au long de l'année, ce qui est un élément qui revêt une très grande importance. 
La participation des États-Unis à la défense de notre cause ne doit pas être 
oubliée et, en collaborant avec leurs navires patrouilleurs, Halifax est incon-
testablement le port le plus commode. Il est de fait le centre de toutes les 
opérations navales dans les eaux du Dominion. 

13. Coke au directeur du Service naval, 16 avril 1917, Kingsmill au commodore des patrouilles, 21 avril 1917, 

Naval Ottawa au chantier naval de Halifax, 21 avril 1917, 426, 1065-7-3, ibid. 

14. Naval Ottawa au chantier naval de Halifax, 16 avril 1917, ibid. 

15. Browning à Naval Ottawa, 24 avril 1917, 1001-5-3, partie 1, BAC, RG 24, vol. 6194. Hadley et Sarty, Tin-Pots 
and Pirate Ships, p. 191, sont d'avis que Coke «a contribué à fomenter l'imbroglio [qui a suivi] entre Kingsmill 

et le commandant en chef de la Base navale de l'Amérique du Nord et des Antilles ». 
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Sydney ne présente pas les mêmes avantages; c'est un port sans défense qui, 
de plus, est bloqué par les glaces pendant environ quatre mois de l'année, para-
mètre important qui le rend parfaitement inadapté comme base principale des 
navires patrouilleurs canadiens. Son principal atout tient au fait qu'il sert de 
base accessoire pour les patrouilles du Saint-Laurent, mais on ne peut y effec 

tuer que des réparations mineures... 
Je n'ignore pas toute l'importance du Saint-Laurent, mais en même temps 

je comprends celle de Halifax. Il y a actuellement cinq grands cuirassés dans 
le port, sans compter qu'on y trouve une foule de navires marchands. En outre, 
il ne faut pas oublier l'immense importance de Halifax comme port de départ 
des bâtiments de transport de troupes canadiens et des navires porteurs de tré-
sors. Les abords doivent être dégagés tandis qu'il faut prendre des mesures pour 
les vaisseaux escorteurs et, ultérieurement, j'espère qu'il y aura des filets et des 
hydrophones, de même que le long des abords du Saint-Laurent. Sur le plan 
pratique, je me propose de partager mon temps entre les deux secteurs. 

J'estime qu'il est absolument indispensable [que] le commodore des 
patrouilles soit entièrement responsable des navires patrouilleurs, sous l'au-
torité du Service naval, et je considère que le fait de Placer les dragueurs de 
mines de Halifax, etc., sous les ordres du capitaine principal compromettrait 
totalement l'efficacité du port. Je suis d'avis que le dédoublement des pouvoirs 
proposé aboutirait à une situation impossible; je croyais avoir clairement 
compris que le commodore des patrouilles exercerait un contrôle total sur le 
service des navires patrouilleurs et j'ai été avisé par l'Amirauté que cette dis-
position avait été entièrement approuvée par les gouvernements de l'Empire 
britannique et du Canada 16 . 

Il ne faut pas s'étonner que le directeur du Service naval se soit inscrit en faux contre 
un certain nombre de points soulevés dans le mémoire de Coke, dont le moindre n'est pas 
l'affirmation du commodore selon laquelle Halifax est « le port le plus central le long du 
littoral » et le principal chantier pour les réparations. Comme en prend note Kingsmill 

avant de transmettre le document à son chef d'état-major, du fait que le chantier naval de 
Halifax est déjà surchargé de travail, chaque bâtiment qui patrouille à l'est du port doit être 
envoyé à Sydney et Pictou pour y subir des réparations. La différence entre une base auxi-
liaire et une base principale étant essentiellement d'ordre sémantique, la principale préoc-
cupation du directeur a trait à l'insistance de Coke à vouloir exercer « un contrôle total » 

et au fait que « cette disposition a été convenue entre les gouvernements de l'Empire 
britannique et du Canada » 17 • 

16. Coke au directeur du ministère du Service naval, 18 avril 1917, 1065-7-3, BAC, RG 24, vol. 4031. 

17. Compte rendu sans date de Kingsmill sur Coke adressé au directeur du ministère du Service naval, 18 avril 
1917, ibid. 
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Le Niobe près de l'arsenal de Halifax, où il sert de casernement flottant et de bureau de la Marine. La plage arrière du 

croiseur est recouverte pour donner plus de surface de bureaux à l'officier d'état-major de la Marine canadienne et à 

son personnel. (MDN CN 3310) 
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Kingsmill transmet le mémoire du commodore à Stephens pour lui demander ce qu'il en 
pense. Lorsqu'il constate que la réponse du chef d'état-major se limite à la question plus 
étriquée de savoir qui doit contrôler les moyens de défense immédiats du port, Kingsmill 
demande la préparation d'un autre mémoire pour clairement exposer « les points de vue du 
Ministère » à Coke et lui faire valoir que les moyens de défense de Halifax et de Sydney sont 
entre les mains du capitaine principal et de l'officier de marine supérieur nommé à Sydney. 
Dans le fond, le directeur veut que l'on règle la question de l'exercice du « contrôle total » 
par Coke et c'est pourquoi il demande à Stephens de citer la correspondance entre Londres 
et Ottawa sur le statut de l'amiral britannique. « Le mémoire sera présenté au Ministre et il 
doit être parfaitement clair. La question d'une base principale ne mérite même pas qu'on 
s'y arrête—il suffit d'une déclaration comme quoi il y aura une base à Sydney de même qu'à 
Halifax et qu'il faut soulager le plus possible Halifax [des travaux de réparation1 18 . » 

Le mémoire rédigé par le Ministère est autorisé « par le commandement » et envoyé a' 
Coke le 30 avril. Conformément aux ordres donnés par Kingsmill, il énonce clairement les 
mesures et les restrictions de commandement qui doivent régir les fonctions du commodore 
comme cornmandant des patrouilles le long de la côte Est : 

Après mûre réflexion, le Ministère a décidé qu'un seul officier ne pouvait pas 
à lui seul contrôler les patrouilleurs de haute mer dans toutes les régions du 
Canada, notamment dans la région de Terre-Neuve, et les mesures de défense 
dans des villes aussi éparpillées que St. John (N.-B.), Halifax, Sydney, St. John's 
(T.-N.)., etc. 

Il a également été décidé que les officiers de marine supérieurs dans les divers 
ports recevraient un certain nombre de dragueurs de mines et, au besoin, de 
patrouilleurs pour assurer la défense des ports. 

Le commodore sera responsable de la surveillance générale du littoral, 
notamment du déminage, mais l'officier supérieur des ports, là où il y en a un, 
doit être pour sa part responsable de la défense des abords du port. 

On y souligne qu'il y a une différence importante entre les deux formes de 

déminage; les navires du commodore procéderont seulement au déminage des 
localités et là où l'on pense que des mines ont été posées; en revanche, les dra-
gueurs de mines des ports locaux procéderont à leurs activités de déminage 

quotidiennement. J1 est donc d'autant plus raisonnable qu'ils soient sous les 
ordres d'un officier en poste sui .  place à titre permanent. 

Ce genre de structure semble également nécessaire étant donné que la 
défense d'un port est assurée conjointement avec la milice; l'officier de marine 
supérieur, en sa qualité d'officier permanent, est et a toujours été en contact 
avec la milice et il connaît parfaitement les mesures de défense du port, tandis 
que le commodore, qui est souvent absent, n'a pas de contact avec elle. 

18. R.M. Stephens, « Note : Pour le directeur du Service naval », 24 avril 1917, compte rendu de Kingsmill, sans 
date, ibid. 
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Il ne paraît pas souhaitable qu'en l'absence du commodore, son représen-
tant et son officier subalterne soient responsables de cette question importante; 
il faut plutôt la confier à l'officier de marine supérieur permanent [...] 

Pour ce qui est de la question des bases, peu importe celle qui est désignée 
comme base « principale ». Des mesures sont prises pour que les réparations 
puissent être effectuées à Sydney et Pictou, où il y a une cale qui peut accueil-
lir la plupart des patrouilleurs que nous avons actuellement. Halifax est bien 
entendu elle aussi une base et, si l'on tient compte de l'implantation d'une base 
à Sydney, on n'aura pas besoin de plus de locaux d'entreposage à Halifax que 
ce qui est absolument nécessaire [...] 

En ce qui concerne la déclaration selon laquelle il est « parfaitement 
entendu que le commodore des patrouilles doit exercer un contrôle total sur 
le service de patrouille », rien dans les dossiers du Ministère ne confirme une 
telle déclaration [...] 

Signalons que les services de l'officier en question ont été acceptés à la 
condition qu'il devienne un officier du Ministère. Il est inconcevable qu'à un 
moment quelconque, l'idée se soit imposée que toute la question de notre 
défense devait être entre les mains d'un officier agissant de son propre chef. 
Les points de vue du Ministère ont été clairement exprimés; celui-ci attend le 
plan d'action que vous proposerez sur ces grandes lignes 19 . 

Dans l'optique du QGSN, le fait que Coke insiste pour exercer un contrôle total sur tous 
les navires de la MRC sur la côte Est ne fait qu'accentuer les craintes de Kingsmill que la 
nomination d'un officier supérieur de la Royal Navy sur la côte Est du Canada n'aboutisse 

à une tentative britannique « de créer ici même un commandement distinct relevant de 
l'Amirauté » 20 . À tout le moins, le fait que le commodore britannique ait répété sans équi-
voque les instructions de l'Amirauté, c'est-à-dire qu'il doit lui-même « exercer un contrôle 
total sur le service de patrouille a et qu'une telle mesure, pour autant qu'il sache, « a été 
convenue entre les gouvernements de l'Empire et du Canada »21  témoigne de l'insensibi-
lité de Londres à l'égard de l'autonomie du Canada sur la côte Est du Dominion. Même si 
le statut de Coke comme officier du Service naval canadien autorise le QGSN à donner l'or-
dre au commodore de suivre ses instructions, une tentative simultanée du commandant en 
chef britannique d'écarter Ottawa de la chaîne de commandement de la côte Est représente 
une plus grande menace pour la Mariné du Canada et demeure encore plus difficile à régler. 

Contrairement au commandement de l'Amérique du Nord et des Antilles assuré par 
Patey—ou, à vrai dire, par son successeur à ce poste, le vice-amiral W.L. Grant—, pour ce 

qui est des préoccupations du Canada, sir Montague Browning s'avère être le plus ombrageux 

19. QGSN au commodore des patrouilles, 30 avril 1917, ibid. 

20. Kingsmill à Desbarats, 16 janvier 1917, 1065-7-2, partie 1, ibid. 

21. Coke au directeur du ministère du Service naval, 18 avril 1917, 1065-7-3, ibid. 
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et le moins sympathique de tous les officiers de marine à la tête du commandement nord-
américain durant la guerre. Surnommé « Hooky » après un accident qui l'a amputé de la 
main gauche en 1889, l'amiral britannique est, selon Walter Hose, « la tête la plus dure de 
la Royal Navy »22 . Comme nous l'avons vu, Browning s'est alarmé de l'apparition subite 
de U-53 au large des côtes américaines au mois d'octobre précédent. Au nombre des recom-
mandations qu'il a formulées pour améliorer les défenses de Halifax à l'époque—en dehors 
du conseil malavisé adressé aux autorités canadiennes ayant trait à l'avantage d'éteindre 
tous les feux de navigation conduisant au port—, il demande que le port soit protégé par 
un deuxième filet anti-sous-marins posé à travers le chenal d'entrée entre l'île McNab et le 
continent. En guise de réponse, le QGSN donne l'ordre au capitaine principal du chantier 
naval, le capitaine E.H. Martin, d'entreprendre sa construction durant l'hiver. Même si le 
nouveau filet est essentiellement nécessaire pour protéger les nouveaux terminaux por-
tuaires en cours de construction à l'extrémité sud du port hors de portée du filet existant 
qui s'étend de part et d'autre de l'île Georges, Ottawa fait savoir à Martin que la « question 
est jugée éminemment importante et qu'elle doit primer sur tout le reste ». L'unique chan-
gement que Kingsmill apporte à la requête de Browning est de déplacer le deuxième filet 
plus près de l'entrée du port que ce que l'amiral a proposé, à un point à « l'extrémité du 
nouveau quai [du terminal portuaire] près de Reid Rock jusqu'à la tête du haut-fond au 
large d'Ives Point à l'extrémité nord-ouest de l'île McNab. Ce changement permettrait aux 
nombreux navires locaux qui font escale à Halifax d'avoir accès au bras nord-ouest comme 
point de mouillage en cas de gros temps sans qu'il soit nécessaire de leur faire franchir une 
barrière aménagée dans le filet anti-sous-marins 23 . 

En l'occurrence, la construction du deuxième filet est retardée durant tout l'hiver en 
raison d'une combinaison de retards de livraison des matériaux à Halifax et de la quan-
tité de glace à la dérive en provenance du bassin de Bedford24 . En attendant, Browning 
prouve son mépris pour l'autonomie canadienne en désignant arbitrairement l'officier le 
plus haut gradé de la Royal Navy au port comme « officier de marine supérieur, Halifax ». 

Comme l'explique le commandant en chef à l'Amirauté en février, « il a fallu un échange 
de correspondance télégraphique considérable entre 'moi-même, l'officier de marine supé-
rieur, Halifax, et le directeur du service naval à Ottawa pour bien répartir les responsabi-
lités entre les officiers de l'Empire et ceux du Canada. Tout en insistant sur la nécessité 
d'une collaboration mutuelle entre les autorités canadiennes et navales, j'ai fait savoir au 
directeur du Service naval que je jugeais éminemment souhaitable que l'officier de marine 
supérieur (le capitaine [Boyle] Somerville du [croiseur HMS] Devonshire—un officier de 
tact et d'expérience) prenne des décisions sur les questions qui exigent d'être réglées 
"sur-le-champ". Il faut ajouter à cela une certaine réserve de la part du gouvernement 

22. Michael Simpson, dir, de la publ., Anglo-American Naval Relations, 1917-1919 (Aldershot, R.-U., 1991), 18n; 
Hadley et Sarty, Tin-Pots and Pirate Ships, p. 196-197. 

23. Kingsmill au capitaine principal, Halifax, 30 mai 1917, 1001-5-3, partie 1, BAC, RG 24, vol. 6194. 

24. Browning à l'Amirauté, 5 janvier et 14 mars 1917, United Kingdom National Archives (UKNA),'Amirauté 
(ADM) 137/504. 
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canadien 25 . » Comme il n'était pas du tout dans les attributions de l'amiral de désigner 
un « officier de marine supérieur, Halifax »—le commandant en chef britannique n'avait 
pas de comptes à rendre au gouvernement canadien et n'exerçait aucun pouvoir sur la 
MRC26—, il n'est pas du tout étonnant qu'Ottawa se soit opposé à son vœu de placer à 
la tête du port le capitaine de l'un de ses croiseurs. Pour sa part, Browning se contente 
d'ignorer la position du Canada et fait savoir à l'Amirauté le mois suivant que « le capi-
taine Somerville a fait preuve d'un grand tact et d'un solide jugement en tant qu'officier 
de marine supérieur, Halifax ». Considérant Somerville comme commandant de facto du 
port canadien, Browning lui intime l'ordre de rendre compte de tous les aspects navals à 
Halifax, depuis l'arraisonnement des bâtiments neutres jusqu'aux questions relatives à la 
défense du port. À la mi-mars, par exemple, Somerville avise son chef que le deuxième filet 
anti-sous-marins « est en cours de déploiement par paliers, mais que les conditions météo-
rologiques » ont « considérablement retardé les choses ». Pour sa part, Browning ne mani-
feste pas la moindre inquiétude lorsque le capitaine britannique peut seulement lui 
promettre qu'il « espère [...] que le filet sera en place en avril », même si cela signifie qu'il 
ne sera finalement pas prêt avant le mois suivant27 . 

Quelles qu'aient été les intentions de Browning en nommant arbitrairement Somerville au 
poste d'« officier de marine supérieur, Halifax », l'arrivée au Canada la semaine suivante de 
Coke—qui a le grade de vice-amiral de la Royal Navy—met un terme à toute mention de la 
pseudo-nomination décidée par le commandant en chef dans sa correspondance avec l'Ami-
rauté. Comme nous l'avons vu, Browning s'entretient avec Coke à son arrivée à Halifax le 
18 avril; ils discutent notamment de la lettre du commodore datée du 4 avril relative à l'« impor-
tance d'organiser la défense en règle du port de Halifax » 28 . Alors que Coke écrit immédia-
tement à Ottawa en insistant une fois de plus pour qu'on lui accorde « lé contrôle total » de 
toutes les forces de la MRC sur la côte Est, Browning attend plusieurs jours de plus avant de lan-
cer sa propre attaque cinglante en direction d'Ottawa. Le commandant en chef est à Halifax 
pour y rencontrer les membres d'une mission navale britannique sous la direction de sir Arthur 
Balfour, secrétaire au Foreign Office, le 20 avril. La mission Balfour est en route pour Wash-
ington pour y discuter de coopération navale, et Browning met ses représentants au courant 
des discussions qu'il a eues la semaine précédente avec le département de la Marine améri-
caine29 . Même si la mission navale britannique prend la direction de Washington le lende-
main, Browning croit avoir compris que le secrétaire au Foreign Office et son conseiller naval, 
le contre-amiral sir Dudley R. de Chair, 5< iraient à Ottawa avant de rentrer en Angleterre »30 . 

25. Browning à l'Amirauté, 24 février 1917, ibid. 

26. Hadley et Sarty, Tin-Pots and Pirate Ships, p. 97. 

27. Browning à l'Amirauté, 14 mars 1917, UKNA, ADM 137/504. 

28. Commodore des patrouilles au commandant en chef de la Base navale de l'Amérique du Nord et des Antilles, 
4 avril 1917, Browning à Naval Ottawa, n° 678, 24 avril 1917, 1001-5-3, partie 1, BAC, RG 24, vol. 6194. 

29. « General Report on the Progress of Negotiations with United States Navy Department, &c, in Connection 
with Mr. Balfour's Mission », 15 mai 1917, UKNA, ADM 137/1436. 

30.. Browning à l'Amirauté, 30 avril 1917, UKNA, ADM 137/504. 
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Après s'être entretenu avec Coke et la mission Balfour à Halifax les 18 et 20 avril, le 
commandant en chef envoie un long télégramme au QGSN le 22 avril pour dire qu'il a été 
« consterné de constater à son arrivée à Halifax, en revenant de Washington, le piètre avan-
cement des travaux concernant le filet de défense extérieur et les dragueurs de mines [...] 

On ne saurait surestimer l'importance qu'il y a à préserver la sécurité du port et le libre 
mouvement des navires alliés et neutres qui arrivent à Halifax et en repartent, tandis que 
l'urgence des mesures que j'ai moi-même recommandées exige qu'on ne ménage aucun 
effort pour en terminer l'installation le plus rapidement possible. Je constate que le filet 
proprement dit est prêt, contre seulement 62 des 182 flotteurs, et que les remorqueurs de 
filet et les bouées d'amarrage ne sont pas en place. Quatre des six dragueurs supplémen-
taires sont disponibles [sur les sept chalutiers de la Nouvelle-Angleterre, PV I à PV VII, que 
la MRC a a-chetés aux États-Unis au début de 1917], mais la situation progresse lentement; 
un cinquième est arrivé, mais il lui manque un treuil. » L'amiral britannique poursuit en 
disant que le parachèvement des dragueurs de mines a été retardé par une décision d'y 
aménager des toilettes. Après avoir « consulté le commodore des patrouilles et avec son 
accord total », Browning demande à Kingsmill de prendre « des mesures immédiates » pour 
assouplir la surveillance par Ottawa des opérations de la Marine sur la côte Est. Parmi ces 
« mesures immédiates », il y a le détachement au chantier naval de Halifax « d'effectifs 
supplémentaires qualifiés, impossibles à recruter localement, afin d'accélérer les travaux » 

et l'autorisation accordée au capitaine Martin « de retenir les services de toute entreprise 
de l'extérieur pour qu'elle exécute les travaux sans attendre l'attribution d'un contrat ». Le 
commandant en chef veut également que les travaux sur les dragueurs « soient exécutés 
sur-le-champ », que le bois nécessaire au parachèvement des flotteurs du filet « soit ache-
miné de toute urgence par train » et que l'on « suspende les procédures ordinaires au sujet 
des listes des défectuosités [c.-à-d. les réparations] et des commandes de fournitures ». « Ce 
qu'il faut », déclare Browning en rejetant carrément la responsabilité sur le dos du QGSN, 

« c'est une plus grande élasticité et la décentralisation en premier lieu à Halifax; en 
deuxième lieu, dans les autres ports. Aucun reproche n'est adressé au capitaine principal, 
Halifax, ou au chantier naval, qui font un travail remarquable, mais, tout comme l'Ami-
rauté donne carte blanche aux chantiers navals britanniques, il me paraît éminemment 
souhaitable que le Service naval à Ottawa en fasse autant 31 . » 

En adressant ses demandes visant une réforme immédiate des mesures de commande-
ment à Halifax, Browning mentionne un télégramme de l'Amirauté daté du 13 avril, dif-
fusé à la fois au QGSN et à la Base navale de l'Amérique du Nord, selon lequel Londres a 
« des raisons valables de croire qu'un ou deux sous-marins mouilleurs de mines traversent 
l'Atlantique » 32 . Alors que ce renseignement témoigne incontestablement de la nécessité 
d'améliorer les forces de déminage à Halifax, l'importance attachée par le commandant en 
chef au besoin urgent de terminer immédiatement le deuxième filet anti-sous-marins sern- 

31. Commandant en chef à Naval Ottawa, 658, 22 avril 1917, 1001-5-3, partie 1, BAC, RG 24, vol. 6194. 

32. Amirauté à Naval Ottawa, 13 avril 1917, 1062-13-2, partie 2, BAC, RG 24, vol. 4021; Hadley et Sarty, Tin-Pots 
and Pirate Ships, p. 189. 
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ble quelque peu exagérée. L'entrée du port le long de la terre ferme et de l'île McNab est 
déjà bien pourvue en batteries d'artillerie et en projecteurs alors que le principal filet anti-

sous-marins reliant l'île Georges est en place pour prévenir toute entrée en plongée dans le 
port principal. À peine sept mois plus tôt, le commandant en chef précédent s'était dit 
satisfait de « l'installation du [premier] filet dans l'entrée du port de Halifax », dont la 
connaissance par les Allemands, estime-t-il, « a eu pour effet de garder loin des eaux cana-
diennes les sous-marins ennemis » 33 . Le deuxième filet anti-sous-marins sur lequel insiste 
tant Browning est avant tout conçu pour protéger les nouveaux terminaux portuaires, 
toujours en cours de construction à l'extrémité sud du port, qui est en dehors de la zone 
de protection du premier filet. Halifax tient bien lieu de base navale aux navires de guerre 
britanniques—et est un sanctuaire pour les croiseurs de Browning chaque fois que des sous-
marins allemands menacent les eaux nord-américaines—mais l'entrée en guerre des États-
Unis a atténué l'importance de ce rôle tandis que le chargement des navires transatlantiques 
est déjà en passe d'être déplacé de St. John et Halifax vers Montréal en prévision de 
l'ouverture du Saint-Laurent au trafic estival. 

Browning cherche néanmoins à s'assurer que ses doléances reçoivent la plus large 
diffusion possible dans les milieux politiques, en envoyant une copie de son télégramme 
à l'Amirauté en même temps qu'il demande au QGSN de transmettre une copie de ses 
reproches et de ses suggestions au gouverneur général du Canada, homme qui prend très 
au sérieux ses fonctions symboliques de commandant en chef des forces canadiennes et qui 
n'a jamais ménagé ses critiques à l'égard de « l'incapacité du gouvernement Borden à 
mieux préparer la défense de nos côtes » 34 . La réaction initiale de Kingsmill est de dire 
à Browning de transmettre lui-même son télégramme au gouverneur général, mais le 
Ministère revient sur sa décision et présente les suggestions du commandant en chef à 
Connaught le 2435 . Alors que la tentative de Browning de faire entrer en lice le gouverneur 
général a peu d'impact sur les discussions, l'Amirauté n'attend pas longtemps pour se mêler 
du dossier. Un jour à peine après avoir reçu une copie du télégramme au ton cassant adressé 
à Ottawa par le commandant en chef, le chef d'état-major de la Marine profite de la pré-
sence à Londres du Premier ministre Borden et du ministre de la Marine, Hazen, pour 
appuyer sans réserve la position de Browning. Dans un télégramme qu'il expédie à Ottawa 
le 24, Borden mentionne le télégramme du commandant en chef à Kings‘mill en ajoutant : 
« Pour ce qui est du filet de défense et des dragueurs de mines à Halifax, l'amiral Jellicoe 
m'a prié de vous dire qu'il juge que ces questions revêtent une très grande importance et 
il demande que l'on s'en occupe sans tarder et que les travaux reprennent le plus vite 
possible 36 . » Le QGSN réplique à la prise de position du Premier ministre en envoyant un 

33. Vice-amiral Patey à l'Amirauté, 5 septembre 1916, UKNA, ADM 137/1263. 

34. Hadley et Sarty, Tin-Pots.and Pirate Ships, p. 97, p. 116; Commandant en chef à Naval Ottawa, 658, 22 avril 
1917, 1001-5-3, partie 1, BAC, RG 24, vol. 6194; Browning à l'Amirauté, 23 avril 1917, UKNA, ADM 137/655. 

35. Kingsmill à Browning, 23 avril 1917, Desbarats au secrétaire du gouverneur général, 24 avril 1917, 1001-5-3, 

partie 1, BAC, RG 24, vol. 6194. 

36. Borden au Cabinet du Premier ministre, Hazen pour Desbarats, 24 avril 1917, ibid. 
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télégramme pour annoncer que les « filets sont installés le plus rapidement possible » et 
qu'ils « seront en place le 30 avril ou peu de temps après ». En attendant, le quartier géné-
ral espère tirer parti de l'intérêt subit du chef d'état-major de la Marine pour la défense 
navale du Canada afin de demander qu'on donne suite à ses demandes jusque-là ignorées 
concernant de l'équipement qui fait cruellement défaut; il avise Borden que les « dragueurs 

de mines sont aménagés [...], mais que les treuils des chalutiers doivent être livrés de toute 
urgence par l'Amirauté. Lisez les télégrammes 14, 203, 259 et 392 du Service naval à l'Ami-
rauté. Demandez à celle-ci de nous les fournir immédiatement 37 . » 

Les longs retards qui suivent systématiquement les requêtes d'équipement naval du 

Canada—et -l'apparente indifférence de l'Amirauté envers les demandes répétées d'Ottawa 
visant à renforcer sa maigre flotte de patrouilleurs—n'auraient certainement pas pu rendre 
les demandes de Browning plus faciles à avaler par le QGSN, même si Jellicoe n'a pas direc-

tement in-sisté auprès de Borden pour qu'il y donne suite. L'une des premières mesures que 
prend le quartier général de la Marine après avoir reçu le télégramme du commandant en 

chef est d'envoyer un télégramme à sir George Foster, le ministre du Commerce, qui se 

trouve déjà à Washington en visite officielle, pour qu'il prie instamment le gouvernement 
des États-Unis de débloquer les deux derniers des sept chalutiers de la Nouvelle-Angleterre 
que la MRC a achetés, mais dont les autorités américaines ont refusé de transférer l'im-
matriculation sous prétexte de neutralité. Ottawa espère aussi que la mission navale de 
Balfour arrivera à convaincre les Américains d'envoyer des renforts qui font cruellement 
défaut : « D'aucuns ont insinué que les États-Unis pourraient aider à la protection de Hali-
fax et du golfe [du] Saint-Laurent. L'amiral de Chair [qui accompagne la mission Balfour 
en tant que conseiller naval] devrait être en mesure de vous faire connaître les possibilités. 
Le Ministère réclame avec insistance la protection extérieure de Halifax et du golfe par des 
destroyers, [mais] jusqu'ici, l'Amirauté n'a pas donné suite à nos voeux. Pourriez-vous sou-

lever ces que stions afin d'obtenir la collaboration des-États-Unis et nous faire connaître les 

perspectives de mesures. Urgent 38 . » En l'occurrence, cependant, les espoirs du QGSN que 
la mission Balfour osera demander l'aide navale des Américains au Canada restent vains. 
En dépit de la volonté apparemment urgente de Browning d'assurer la défense de Halifax, 

) la mission britannique ne soulèvera jamais la question d'une assistance à la MRC dans ses 

discussions avec Washington 39 . 
Que le télégramme de Browning soit le fruit de la réaction du commandant en chef à 

la possibilité que des U-boote mouilleurs de mines se dirigent vers les eaux nord-américaines 
ou, comme le craignait Kingsmill, s'inscrive dans un effort visant à mettre Coke à la tête 

de la défense maritime du Canada sous le contrôle direct du commandant en chefe, le 

37. Naval Ottawa à Hazen, 26 avril 1917, ibid. 

38. - Naval Ottawa à l'ambassadeur de Grande-Bretagne à Washington, Reid pour Foster, 23 avril 1917, ibid. 

39. Contre-amiral de Chair à l'Amirauté, « General Report on the Progress of Negotiations with United States 

Navy Department, &c, in Connection with Mr. Balfour's Mission », 15 mai 1917, de Chair à l'Amirauté, 

« Continuation of General Report on the Progress of Negotiations with United States Navy Department, &c, 

in Connection with Mr. Balfour's Mission, from the 15th May 1917 », 7 juin 1917, UKNA, ADM 137/1436. 

40. Hadley et Sarty, Tin-Pots and Pirate Ships, p. 190. 
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directeur du Service naval doit maintenant repousser une sérieuse tentativé des Britan-
niques d'écarter de la côte Est le quartier général du Service naval. Le commodore Coke 
relève des pouvoirs du QGSN et on peut lui intimer l'ordre de se concentrer sur Sydney, 
mais Browning doit être traité avec plus d'égards. Dans une lettre adressée au commandant 
en chef le 24 avril, Kingsmill assure à l'amiral britannique que, « dans cette affaire, les res-
ponsables du chantier naval de Halifax n'ont jamais rencontré d'obstacles relativement à 
l'achat ou l'approvisionnement en matière de navires, de bouées d'ancrage, etc. » 41 . Le 
directeur du Service naval poursuit en expliquant que, selon sa  propre  évaluation straté-
gique de la primauté qu'il faut accorder au trafic sur les voies ferrées saturées de la côte Est, 
le QGSN estime que l'envoi de fournitures' de guerre à Halifax doit primer sur l'achemine-
ment de bois d'oeuvre pour un deuxième filet anti-sous-marins au port. « Compte tenu de 
l'état des glaces sur la côte Atlantique, Halifax semble être à l'abri des attaques de sous-
marins et aucun effort particulier n'a été fait pour assurer le transport de ces matériaux, car 
cela aurait retardé la livraison des approvisionnements et des munitions [destinées à 
l'outre-mer] que l'on réclamait quotidiennement à cor et à cri. Maintenant que le Saint-
Laurent est ouvert à la navigation, on peut attendre très prochainement la livraison de ces 
matériaux à Halifax, la saturation des lignes de chemin de fer s'étant atténuée » dès que 
Montréal a repris sa place de principal port de l'Est du Canada42 . 

Quant aux dragueurs de mines supplémentaires, le directeur du Service naval explique 
que, sur les sept chalutiers de pêche que la MRC a achetés aux États-Unis et qui deviendront 
les PV I à PV VII, cinq seulement ont été livrés avant que le gouvernement américain ne 
décrète un embargo sur le transfert des deux bâtiments restants. À propos des cinq navires 
entre les mains du Canada, le directeur du Service naval doit avoir éprouvé une certaine 
satisfaction à pouvoir annoncer à Browning que les ordres du QGSN « d'équiper en toute 
hâte ces navires comme dragueurs de mines armés » ont été retardés à cause de Coke, qui 
souligne « qu'ils ne sont pas adaptés à ce type de mission et qui propose d'en faire des 
avisos ». Les filets de avisos couramment utilisés par les pêcheurs britanniques ont été 
adaptés par les navires auxiliaires de la Royal Navy pour jouer un rôle de défense  anti-sous-

- marins passive le long des chenaux d'approche des ports afin de piéger les sous-marins 
allemands qui tentent une entrée en plongée. En revanche, les pêcheurs canadiens n'uti-
lisent pas de filets de aviso pour pêcher et n'en ont pas la moindre expérience. Sans filets 
disponibles pour les avisos et compte tenu du « besoin urgent de patrouilleurs de la MRC », 

Kingsmill a en fait annulé la directive de Coke et ordonné à Halifax « d'effectuer les chan-
gements décidés à l'origine et de les équiper comme patrouilleurs »43 . 

Pour en revenir aux « mesures immédiates » demandées par Browning en vue de sous-
traire Halifax au contrôle du QGSN, Kingsmill donne l'assurance au commandant en chef 
que ses préoccupations « retiendront toute l'attention du Ministère ». Néanmoins, le direc- 

41. Kingsmill au commandant en chef, Base navale de l'Amérique du Nord et des Antilles, 24 avril 1917, 1001-5-3, 

partie 1, BAC, RG 24, vol. 6194. 

42. Ibid. 

43. Ibid. 
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teur du Service naval souligne les différences nécessaires entre les procédures britanniques 
et canadiennes, dont la majorité sont attribuables au gigantesque écart dans l'échelle des 
opérations et des approvisionnements entre la plus importante marine de la planète et 
l'une des plus petites. Étant donné qu'une bonne part des fournitures de navires sont indis-
ponibles en Amérique du Nord et qu'il faut les faire venir de Grande-Bretagne—où 
l'Amirauté fait souvent preuve d'une incroyable' lenteur, pour ne pas dire carrément de 
négligence, pour ce qui est de répondre aux demandes répétées de la MRC concernant des 

'articles particuliers –, on peut difficilement s'attendre à ce que les chantiers navals de Hali-
fax approvisionnent les navires de guerre britanniques en pièces de rechange et en équi-
pements qui peuvent être facilement obtenus dans les ports d'attache britanniques. Le 
directeur du Service naval indique par ailleurs à Browning que « les chantiers navals de 

Halifax ont toujours été autorisés à faire appel à n'importe quelle entreprise de l'extérieur 
pour la réalisation de travaux importants » et que le capitaine Martin « peut avoir l'assu-
rance que, chaque fois qu'il estime nécessaire de faire des heures supplémentaires, per-

sonne n'y trouvera rien à redire ». Quant au retard subi par les dragueurs de mines « pour 

pouvoir y aménager des toilettes », le directeur du Service naval rejette l'affirmation du 
commandant en chef en déclarant qu'il semble qu'il ait été mal informé. Toutefois, Kings-

mill ne dissimule pas le fait qu'il rejette la quasi-totalité des critiques de Browning et il ter-
mine sa lettre en soulignant qu'« on ne peut pas dire [que] le chantier naval et les méthodes 
utilisées aient autant besoin d'être réformés que ce que le télégramme du [commandant en 

chef] peut laisser entendre » 44 . 

En dépit du bien-fondé des explications de Kingsmill, sa lettre ne parvient pas à détour-
ner l'amiral Browning de sa volonté de soustraire la base navale de Halifax au champ de 
compétence immédiat d'Ottawa. Dans sa réponse du 2 mai, le commandant en chef bri-

tannique passe sous silence l'explication du QGSN selon laquelle les fournitures de guerre 
destinées à Halifax pour expédition outre-mer revêtent plus d'importance que l'installation 
d'un deuxième filet anti-sous-marins durant les mois d'hiver. 

En ma qualité de commandant en chef, mon mandat consiste à prodiguer les 
conseils dans les domaines qui sont de mon ressort au directeur du Service 
naval afin d'assurer la sécurité des principaux ports du Canada contre les 
attaques de l'ennemi. Si un long intervalle s'écoule entre la réception des 
conseils et l'exécution des mesures préconisées, je dois commencer par me 
demander si l'urgence est parfaitement comprise, puis si je peux émettre d'au-

tres suggestions '  en fonction des procédures que l'Amirauté a été contrainte 
d'adopter depuis le début de la guerre pour ce qui est de donner pratiquement 
carte blanche aux autorités locales à l'égard des dépenses, etc. 

On ne peut guère être satisfait si chaque fois qu'on souhaite faire avancer 

les choses, le système existant ne bouge pas, et cela ne fait pas le moindre 

doute, car nous en avons la preuve sous les yeux [...] 

44. Ibid. 
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Je ne connais pas la procédure exacte à Ottawa, mais je crois savoir que le 
directeur du Service naval doit référer les questions qui entraînent des dépenses 
devant le ministre de la Marine et des Pêcheries, le sous-ministre étant chargé 
des questions de fournitures. En vertu d'un tel système, les mesures de guerre 
locales urgentes ne peuvent être mises en place rapidement et, si j'ai un conseil 
à donner, c'est qu'il faut réexaminer la question 45 . 

Bien que certains historiens aient accepté au pied de la lettre les allégations de Brow-
ning au sujet « des procédures administratives byzantines du Canada » et qu'ils soient scep-
tiques à l'égard des garanties de Kingsmill selon lesquelles le contrôle direct et étroit 
d'Ottawa n'a pas étouffé l'esprit d'initiative à Halifax 48, une telle interprétation ne semble 

pas étayée par les faits. Certes, les affirmations de l'amiral britannique sont violemment 
rejetées par chaque représentant officiel du ministère de la Marine canadien. Le Sous-minis-
tre prend note de la lettre de Browning et donne la directive suivante : « Une réponse doit 
être préparée pour exposer la position du Ministère. Le commandant en chef s'est mépris 
sur nos intentions et il faut lui fournir des renseignements complets 47 . » Kingsmill rejette 

lui aussi les dires répétés de l'amiral britannique selon lesquels l'inachèvement des travaux 
est entièrement imputable au quartier général à Ottawa. En réponse à la déclaration d'ur-
gence du commandant en chef, le directeur du Service naval fait valoir que les glaces sont 
encore nombreuses dans le golfe du Saint-'Laurent au mois de mai et que les conditions 
hivernales sont souvent traîtresses aux abords de Halifax, en faisant observer que «l'instal-
lation des filets l'hiver ne présente aucun intérêt ». Quant à l'idée de lier le problème aux 
procédures administratives du QGSN en vigueur, Kingsmill affirme qu'il « n'est au courant 
d'aucune mesure de guerre locale urgente qui ait été retardée. Le commandant en chef doit 
avoir reçu ses renseignements de Halifax et le responsable du Ministère dans cette ville a été 
invité à fournir des exemples. » Il est clair aux yeux du directeur du Service naval que tout 
manque d'initiative est vraisemblablement attribuable à l'homme responsable du chantier 
naval. « Halifax a reçu carte blanche—mais le marché n'est pas là et, apparemment, étant 
donné qu'ils n'ont pas eux-mêmes passé les commandes d'achat de fournitures, ils n'ont pas 
bougé et ont attendu » que les articles réclamés arrivent de Grande-Bretagne 48 . 

Le QGSN a incontestablement de bonnes raisons d'affirmer que la livraison différée du 
bois d'oeuvre nécessaire au parachèvement des flotteurs du filet anti-sous-marins a été une 
décision délibérée fondée sur la propre évaluation du QGSN concernant les risques de la 
situation. Durant les mois d'hiver, les voies ferrées à l'est et au sud de Montréal devaient 
acheminer toutes les fournitures de guerre devant être expédiées outre-mer jusqu'aux ports 

45. Browning au directeur du Service naval, 2 mai 1917, ibid. 

46. Hadley et Sarty, Tin-Pots and Pirate Ships, p. 189. 

47. Compte rendu de Desbarats, 8 mai 1917, au sujet de Browning adressé au directeur du Service naval, 2 mai 

1917, 1001-5-3, partie 1, BAC, RG 24, vol. 6194. 

48. Compte rendu de Kingsmill, sans date, au sujet de Browning adressé au directeur du Service naval, 2 mai 

1917, ibid. 
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en eaux libres de St. John et Halifax. L'état de saturation des transports a déjà été expliqué 
à l'Amirauté au mois de février précédent en réponse à une question des Britanniques sur  

la possibilité d'acheminer des munitions fabriquées aux États-Unis jusqu'à Montréal en 
vue de leur expédition et sur celle d'expédier des munitions fabriquées au Canada vers les 
ports de l'Est en ayant exclusivement recours à des compagnies de chemin de fer cana-
diennes. La réponse du QGSN a permis de se faire une idée de la mesure dans laquelle l'uti-
lisation d'un port est fonction de ses correspondances ferroviaires avec l'intérieur. Avec ses 
nombreuses lignes de chemin de fer, Montréal est fort bien reliée aux' deux poumons indus-
triels du Canada et des États-Unis, et Kingsmill a donné l'assurance à l'Amirauté que le 
principal port de l'Est du Canada peut incontestablement servir à l'expédition de muni-
tions fabriquées dans le Midwest des États-Unis. Les correspondances ferroviaires vers Hali-
fax et St. John sont cependant plus problématiques. Halifax est mal desservie par une seule 
ligne de chemin de fer, qui pâtit de fortes déclivités et qui est souvent rendue impratica-
ble par les tempêtes de neige hivernales. En revanche, St. John est directement relié à Mont-
réal par une ligne de chemin de fer de même que par une ligne secondaire passant par 
Moncton. Mais, surtout, le port du Nouveau-Brunswick est également relié au réseau 
ferroviaire des États-Unis. Le directeur du Service naval fait donc savoir à Londres qu'en ne 
disposant, exclusivement en territoire canadien, que d'une seule ligne de chemin de fer 
reliant les Maritimes, il est impossible d'expédier des munitions fabriquées au Canada vers 
la côte Est en empruntant un itinéraire ferroviaire entièrement canadien. Même après l'en-
voi d'environ 35 000 tonneaux de munitions à St. John via des lignes de chemin de fer 
américaines, « la saturation des lignes de chemin de fer et les conditions météorologiques 
défavorables font qu'il est impossible d'acheminer des munitions en quantités suffisantes 
à Halifax ou à St. John pour les charger à bord des navires en utilisant le service de trans-
port canadien » 49 . Aucune munition canadienne n'a été expédiée par les ports des États-
Unis (qui étaient encore neutres), mais d'importants volumes de farine, d'avoine et de foin 
ont été envoyés outre-mer depuis Portland, dans le Maine. 

L'évaluation de Kingsmill de la situation ferroviaire est entièrement confirmée par un 
mémoire du directeur du transport outre-mer, A.H. Harris, incontestablement l'homme 
qui connaît le mieux le transport des fournitures de guerre' canadiennes outre-mer. Selon 
Harris, l'expédition outre-mer de munitions fabriquées aux États-Unis depuis la région de 
Chicago-Duluth via Montréal est « la route la plus naturelle ». Il explique aussi les diffi-
cultés rencontrées à Halifax et à St. John durant les mois d'hiver : « Le volume de muni-
tions canadiennes qui peuvent être exportées de Halifax et de St. John durant la saison 
d'hiver dépend. exclusivement des infrastructures ferroviaires et des conditions météoro-
logiques. À vrai dire, les chemins de fer ne sont pas en ce moment en mesure—à cause des 
conditions climatiques—d'acheminer suffisamment de munitions à St. John ou à Halifax 
pour remplir nos propres bâtiments de transport, de sorte qu'on ne se prévaudra sans doute 
pas de l'espace réquisitionné à bord des paquebots commerciaux pour les munitions en 
février et en mars [...] La compagnie de chemin de fer nationale éprouve des difficultés 

49. Kingsmill à l'Amirauté, 16 février 1917, 1048-17-23, BAC, RG 24, vol. 3713. 
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même à acheminer sa-part des fournitures de l'Empire jusqu'à Halifax. Si, durant la saison 
d'hiver, les navires commerciaux qui utilisent actuellement les ports "de Halifax et de 
St. John sont déroutés vers des ports américains, les installations destinées à la manutention 
du trafic outre-mer doubleront pratiquement de taille à West St. John, mais n'augmenteront 

pas de manière appréciable à Halifax 50. » 
Étant donné que la lettre de Browning du 2 mai montre bien qu'il entend continuer à 

faire pression pour l'autonomie de Halifax par rapport à Ottawa, Kingsmill demande à son 
chef d'état-major de fournir au commandant en chef un résumé de la situation stratégique 

et administrative au Canada la semaine suivante : 

Le Ministère est parfaitement conscient du retard apparent qui est survenu 
dans l'installation du filet extérieur à Halifax. Il a toutefois fallu durant l'hi-
ver réfléchir très attentivement aux mesures qu'il était absolument essentiel 
d'adopter immédiatement compte tenu de l'état de saturation des compagnies 
de chemin de fer, de la pénurie de matériel roulant et du besoin urgent d'ex-
pédier des munitions en Europe. Étant donné l'improbabilité de voir apparaître 
des sous-marins au large de Halifax durant l'hiver, on a décidé qu'il était plus 
urgent d'utiliser tous les wagons de chemin de fer existants pour le transport 
des munitions, dans l'espoir qu'à l'ouverture de la navigation, 'la situation serait 
moins tendue et que les matériaux destinés aux filets pourraient être envoyés 
de toute urgence à Halifax. Si je comprends bien, le filet extérieur est mainte-

nant sur le point d'être installé [...] 
Le mode d'autorisation des dépenses au Canada diffère radicalement de celui 

qui est utilisé en Angleterre. À Halifax, le capitaine principal est investi du pou-
voir d'engager des dépenses mineures. Les questions qui nécessitent de plus 

grosses dépenses sont renvoyées devant le Ministère. Durant la guerre, cela s'est 

presque toujours fait par télégramme, et toujours s'il y avait la moindre urgence. 
La question est alors examinée par le Ministère, et les dépenses sont autorisées 
ou non par le ministre. Si le montant est relativement important, il faut alors 
obtenir l'autorisation des dépenses par décret. L'attribution de contrats néces-
sitant d'engager des sommes d'argent considérables pour l'achat de fournitures 
est confiée à la Commission des achats de guerre. Même si la procédure ci-des-
sus peut sembler fastidieuse, l'autorisation de remédier à des défectuosités et 
d'engager des dépenses ordinaires a toujours été accordée rapidement 51 . 

L'affirmation selon laquelle l'administration du Ministère est assurée « promptement » 

et n'entrave pas les travaux exécutés au chantier naval de Halifax est corroborée lorsque 
les officiers subalternes du capitaine Martin rédigent leurs rapports en vue d'un examen 

50. Harris au sous-ministre du Service naval, 15 février 1917, Harris à J.W. Flavelle, ler mars 1917, ibid. 

51. R.M. Stephens, pour le directeur du Service naval, au commandant en chef, Base navale de l'Amérique du 

Nord et des Antilles, 9 mai 1917, 1001-5-3, partie 1, BAC, RG 24, vol. 6194. 
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interne des procédures. Même si les officiers répondent en fait à une question directe d'Ot-
tawa, il ne semble rien y avoir de forcé dans leurs réponses. Le lieutenant charpentier au 
chantier naval, J.H. Davey, affirme « qu'aucun retard n'est causé par la procédure ordinaire 
relative à la liste des défectuosités, les travaux sont généralement exécutés avant l'arrivée 
de l'autorisation et sont entrepris aussitôt que des hommes sont disponibles. Le plus long 
retard est provoqué par la non-livraison des matériaux. On a recours aux heures supplé-
mentaires pour accélérer les travaux jugés absolument indisPensables à la guerre 52 ..» L'of-
ficier magasinier donne également l'assurance à Ottawa qu'en ce qui concerne son service, 
« il n'y a pas un seul cas connu de retard ayant résulté de l'exécution de commandes de 
fournitures qui aurait affecté les mesures de guerre. Si toutes les commandes de fourni-
tures étaient immanquablement remplies à la lettre, il est indubitable qu'il y aurait eu 
certains retards. Toutefois, on a adopté une perspective assez large de ces commandes et on 
l'a modifiée pour tenir compte de l'état de guerre 53 . » L'ingénieur en chef du chantier 
naval, le capitaine W.S. Frowd, est tout aussi communicatif lorsqu'il affirme qu'il y avait 
une grande élasticité dans l'administration quotidienne de la MRC : 

Aucun retard n'a jamais été causé dans l'exécution des mesures de guerre par 
la prOcédure ordinaire relative aux listes des défectuosités et aux commandes 
de fournitures, en dehors du faii que l'on a parfois du mal à obtenir la livraison 
de certaines fournitures de la part des entrepreneurs. 

Les réparations des navires de l'Empire ne sont pas effectuées en fonction 
du système de la liste des défectuosités, car cela entraînerait des retards dans 
la préparation des devis, etc. L'usage veut que les navires qui ont besoin de 
réparations présentent une liste de ces réparations au capitaine principal et que 
les travaux soient entrepris immédiatement sans autre forme de procès par les 
officiers du chantier naval. - 

Conformément aux directives reçues [...] l'entretien et la réparation des 
patrouilleurs armés sont considérés comme les travaux les plus fmportants à 
être exécutés par le chantier naval de Halifax. 

On a librement recours aux heures supplémentaires, mais il est arrivé que 
cela soit perturbé par des grèves et également par le fait que, lorsque des 
hommes de M. Brookfields sont employé à bord des navires, les chaudronniers 
refusent de travailler à leurs côtés 54 . 

Malgré les promesses de Stephens, le vice-amiral Browning ne se détourne pas de son 
plan visant à mettre le QGSN sur la touche et de retirer Kingsmill de la chaîne de com-
mandement. Conscient que sir Arthur Balfour et la mission navale britannique doivent 

faire escale à Ottawa sur le chemin du retour de leur voyage à Washington, le commandant 

52. Lieutenant charpentier J. H. Davey au capitaine principal, Halifax, 11 mai 1917, ibid. 

53. Ingénieur-artificier W. Laurie au capitaine principal, 11 mai 1917, ibid. 

54. Capitaine-ingénieur W.S. Frowc1 au capitaine principal, 11 Mai 1917, ibid. 
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en chef entend profiter de la présence du secrétaire au Foreign Office pour faire valoir ses 
arguments. En prévision de la rencontre avec la mission navale britannique à la fin mai, 
le QGSN demande à son directeur des fournitures, J.A. Wilson, de préparer un autre 
mémoire afin d'éclairer certains des éléments uniques de la situation canadienne dont les 
fonctionnaires britanniques ne sont peut-être pas entièrement conscients. Wilson est un 
fonctionnaire aux qualités certaines qui deviendra le sous-ministre adjoint de la Marine 
avant que son intérêt pour l'aviation—acquis au cours de la création du Service aéronaval 
de la Marine royale du Canada durant les derniers mois de la guerre—l'amène à devenir 
directeur adjoint de l'Aviation royale du Canada, puis contrôleur de l'aviation civile au 

ministère des Transports 55 . Parmi les différences inévitables entre les méthodes cana-
diennes et britanniques, le mémoire de Wilson dénonce en particulier la disparité entre la 

gigantesque chaîne d'approvisionnement de la Royal Navy et les fournitures accessibles à 

la minuscule MRC. Ce mémoire rédigé par un fonctionnaire bien placé résumant bien les 
problèmes qui affligent le service naval canadien et contestant avec efficacité les accusations 
de Browning, il convient d'en citer un extrait révélateur : 

En ce qui concerne les retards qui surviennent dans la livraison des matériaux 
et des approvisionnements au chantier naval de Halifax, cela est exclusivement 
attribuable aux difficultés que l'on a à se procurer des fournitures et aux pro-
blèmes de transport, mais absolument pas, pour autant que je sache, au temps 
perdu à cause du respect des procédures courantes ou des procédures admi-
nistratives. Comme le fait observer l'officier magasinier, on adopte imman-
quablement une perspective assez générale et, en cas d'urgence, la procédure 
courante de traitement des demandes, des achats et des problèmes est menée 
de manière à compléter et à régulariser nos systèmes, mais uniquement après 
que des mesures ont été prises pour répondre à l'urgence. L'officier magasinier 
achète si possible des produits locaux ou télégraphie ses besoins au quartier 
général. Les soumissions sont obtenues par télégramme ou par appel interur-
bain et les commandes sont passées de la même façon. Les approvisionnements 
sont expédiés au besoin par livraison spéciale plutôt que par le service mar-
chandises. Les distributions ont lieu la nuit ou le dimanche constamment à 
partir du chantier naval et les demandes de traitement sont saisies ultérieure-

ment dans le système ordinaire. 
Il n'est jamais arrivé que nos achats soient retardés par les rapports que nous 

entretenons avec la Commission des achats de guerre et j'en profite pour affir-
mer que la situation particulière dans laquelle nous accomplissons la plupart 
de nos tâches est entièrement connue par cet organisme et que ses règlements 
ont été établis avec la plus grande souplesse pour qu'aucune gêne ou retard 
n'en résulte. Toutes les commandes urgentes sont passées sans en référer à la 

55. W.A.B. Douglas, La création d'une aviation militaire nationale (Histoire officielle de l'Aviation royale du Canada, 

Il; Ottawa 1987), p. 42, 67 et 246. 
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Commission et des précisions complètes sur nos mesures sont ensuite soumises 
à son approbation. Jamais aucune question n'a été soulevée quant au carac-
tère raisonnable des mesures prises [...] 

Tout l'empressement mis à accélérer les mesures ne permet pas de sur-
monter les conditions physiques de ce pays, les grandes distances que les 
approvisionnements doivent parcourir, les encombrements actuels des 
chemins de fer dans l'Est du Canada et aux États-Unis et les conditions 
d'enneigement durant l'hiver. Il faut également tenir compte de la situation 
particulièrement difficile du marché pour toutes les fournitures. Il n'est pas 
exagéré d'affirmer que les méthodes ordinaires doivent être entièrement aban-
données pour l'achat d'une bonne part des matériaux dont nous avons besoin. 
C'est ainsi que nous avons procédé dans le cas de la commande de chaînes et 
d'ancres pour Sydney. C'est uniquement par le plus grand des hasards que nous 
avons réussi à remplir la commande sans avoir recours à l'Amirauté. Si nous 
n'avions pas profité sur-le-champ d'une occasion remarquable et que nous 
n'avions pas pris des mesures exceptionnelles, ces fournitures n'auraient pas 
pu être obtenues pour quelque prix que ce soit au Canada ou aux États-Unis. 
Les commandes de câbles d'acier sont les plus difficiles à remplir à cause de la 
difficulté qu'il y a à obtenir des fournitures métalliques, etc., dans pratiquement 
chaque cas. 

Les officiers de l'Empire sont habitués aux chantiers navals de leur pays qui 
approvisionnent des centaines de navires et qui peuvent ainsi entreposer de 
très importantes quantités d'approvisionnements. Le chantier naval de Hali-
fax, avec uniquement le Niobe, qui n'est pas entièrement en service à l'heure 
actuelle, et quelques petits bâtiments rattachés en permanence à ce port, ne 
peut agir ainsi dans la même mesure. Pour respecter les impératifs de l'Empire 
et faire face aux demandes imprévues, les stocks ont plus que doublé depuis 
1914 et se chiffrent aujourd'hui à 650 000 $. Même avec d'aussi vastes réserves, 
il est impossible de satisfaire à tous les besoins en puisant dans les stocks. 
Devant une situation aussi exceptionnelle, l'obtention de commandes spéciales 
prend du temps et il ne faut pas perdre cela de vue. Cependant, aucun effort 
n'est ménagé pour donner satisfaction et, si des retards surviennent, ce n'est 
pas faute d'efforts ni de bonne volonté de la part de l'officier magasinier ou 
du personnel d'Ottawa 56 . 

Armé des preuves que le Ministère a recueillies auprès des officiers du chantier naval de 
Halifax et de J.A. Wilson, Kingsmill arrive à la réunion dans le cabiat du ministre de la Marine 
le 29 mai avec quantité de faits à l'appui. Outre Browning et le secrétaire au Foreign Office, 
la délégation britannique à la réunion englobe le contre-amiral sir Dudley R. de Chair, le 
conseiller naval de Balfour et l'ambassadeur de Grande-Bretagne à Washington, sir Cecil 

56. J.A. Wilson, « Mémoire », 23 mai 1917, 1001-5-3, partie 1, BAC, RG 24, vol. 6194. 
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Spring Rice. Même s'il a été suggéré que Balfour et Browning « ont affronté Kingsmill 
[...] dans une scène qui n'a certes pas aidé à améliorer des relations déjà tendues entre les 
autorités militaires et civiles au sein du ministère [canadien] » 57 , une telle allégation ne 
correSpond pas du tout au déroulement de la rencontre. Le directeur du Service naval a par-
faitement compris la situation canadienne, aussi bien les procédures de la MRC que 
l'insignifiance relative de Halifax pour le transport maritime outre-mer du Canada, et il a 
tout l'appui des hauts fonctionnaires du Ministère, aussi bien les officiers de marine que 
les civils. Browning ayant surestimé l'importance du port et ayant déjà avoué qu'il « ne 
connaissait pas la procédure exacte à Ottawa » 58, la réunion ne se déroule pas exactement 

de la manière prévue par les fonctionnaires britanniques, pas plus qu'elle ne produit les 
résultats recherchés. En rendant compte à l'Amirauté de sa visite à Ottawa, Browning 
s'évertue à en minimiser l'importance, déclarant tout simplement qu'il s'est entretenu avec 
Son Excellence le gouverneur général, M. Balfour et des fonctionnaires du gouvernement 
canadien au sujet des diverses questions mentionnées dans son télégramme à l'Amirauté 
[du 23 avril] en ce qui concerne l'accélération des diverses tâches visant à assurer la défense 

des côtes et des ports du Canada 59 . Pour sa part, l'amiral de Chair est phis franc dans son 
compte rendu de la réunion, avisant Londres qu'il ne lui paraît pas souhaitable pour des 
raisons politiques d'exiger pour l'instant le remplacement de l'amiral Kingsmill mais que, 
grâce à l'intervention de M. Balfour, il fOrme l'espoir que la situation s'améliorera 6°. Lorsque 

Hazen offre son appui au directeur du Service naval, à l'instar du reste de son ministère, la 
tentative d'élimination de Kingsmill par les Britanniques pour écarter Ottawa de la chaîne 
de commandement naval sur la côte Est a manifestement échoué. 

Quant' aux « relations tendues » au sein du Service naval canadien proprement dit, non 
seulement Desbarats partage l'avis de Kingsmill selon lequel Browning « s'est sérieusement 
-mépris » 61 , mais aussi la rencontre n'aboutit à aucun remaniement des procédures admi-
nistratives d'Ottawa. L'allégation selon laquelle Kingsmill « a été soumis ati contrôle étroit 
de Desbarats pendant que les politiciens permettaient à l'esprit de parti de museler le Ser-
vice naval » 62  est contestée elle aussi dans les propres notes du directeur dans lesquelles il 
indique qu'il n'est « pas au courant de la moindre mesure d'urgence de guerre locale qui 
aurait été différée » par l'administration d'Ottawa 63. En outre, depuis le début des hostili-

tés, les tentatives du QGSN de développer le Service naval en construisant des navires de 

57. Hadley etSarty, Tin-Pots and Pirate Ships, p. 189. 

58. Browning au directeur du Service naval, 2 mai 1917, 1001-5-3, partie 1, BAC, RG 24, vol. 6194. 

59. Browning à l'Amirauté, 10 juin 1917, UKNA, ADM 137/504. 

60. De Chair à l'Amirauté, « Continuation of General Report on the Progress of Negotiations with United States 

Navy Department, &c, in Connection with Mr. Balfour's Mission, from the 15th mai 1917 », 7 juin 1917, 

UKNA, ADM 137/1436. 

61. Note de Desbarats, 8 mai 1917, 1001-5-3, partie 1, BAC, RG 24, vol. 6194. 

62. Hadley et Sarty, Tin-Pots and Pirate Ships, p. 189. 

63. Note de Kingsmill, s.d., sur Browning adressée au directeur du Service naval, 2 mai 1917, 1001-5-3, partie 1, 

BAC, RG 24, vol. 6194. 
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guerre au Canada ont en général été entravées plus par l'incohérence des conseils de l'Ami-
rauté que par la pingrerie des politiciens d'Ottawa—même si la frugalité du Cabinet a effec-
tivement coûté à la Marine son projet de patrouilles aériennes en 1917. Bien que le 
directeur du Service naval canadien ait été bêtement—et sans indulgence—réprimandé par 
ses maîtres politiques à la fin de la saison de navigation 1915 pour avoir loué des embar-
cations à moteur afin de compléter les patrouilles côtières du Canada, l'acceptation incon-
ditionnelle avec laquelle le Premier ministre accueille systématiquement les points de vue 
de l'Amirauté au début de la guerre—respect mêlé de crainte inspiré par la suprématie mari-
time de la Royal Navy depuis près d'un siècle—commence à s'estomper en 1917. Compte 
tenu des conseils incohérents et souvent malavisés que Whitehall prodigue couramment 
aux autorités canadiennes depuis 1914 et de la subite volte-face de l'Amirauté quant au 
besoin de développer la flottille de la MRC sur la côte Est à la fin de 1916, Borden est 
quelque peu sceptique à l'égard des opinions des autorités navales britanniques. 

Au lieu d'embarrasser Kingsmill à la réunion dans le cabinet de Hazen, l'unique officier 
canadien à être réprimandé pour son rôle dans cette affaire est le capitaine principal de 
Halifax, Edward Martin. Comme le directeur du Service naval l'a fait savoir dans une note 
au sujet du télégramme de Browning daté du 2 mai, Kingsmill soupçonne fortement que 
la désinformation de l'amiral britannique est imputable à quelqu'un qui se trouve dans la 
capitale de la Nouvelle-Écosse, à savoir le capitaine Martin. L'amiral canadien fait égale-
ment part de ses soupçons au sujet du capitaine principal à Hazen au moment où ils ren-
contrent la délégation britannique le 29. Dans un télégramme laconique envoyé à Martin 
le lendemain, Kingsmill lui explique que « la rencontre a été convoquée parce que le com-
mandant en chef de la Base navale de l'Amérique du Nord a exprimé son insatisfaction à 
l'égard de Halifax, en particulier en ce qui concerne le deuxième filet de défense [...] Au 
cours de la discussion, le commandant en chef affirme que les choses iraient beaucoup 
mieux si le capitaine principal avait les coudées franches à Halifax. Ayant eu vent de cette 
opinion, M. Hazen lui demande s'il a entendu ces propos de la bouche même du capitaine 
principal, ce à quoi le commandant en chef réplique que "oui". » Le directeur du Service 
naval ne cherche même pas à dissimuler sa désapprobation croissante à l'égard du rende-
ment de Martin à Halifax. Irrité par l'infidélité perçue du capitaine qui cherche à rejeter 

la responsabilité de son propre manque d'initiative sur le dos du quartier général de la 
Marine, Kingsmill déclare à son subalterne qu'« on ne peut tout bonnement pas considé-
rer comme une méthode de bon ton, du fait que les fournitures » pour le deuxième filet 
anti-sous-marins ont été commandées à Ottawa, qu'« aucun effort ne soit fait pour en accé-
lérer la livraison ». En outre, Martin s'est « souvent laissé dire (et a à l'occasion agi en consé-
quence) qu'une lettre personnelle ou un télégramme envoyé au directeur du Service naval 
ne manquerait pas de retenir son attention immédiate ». De ce fait, « le ministre du Service 
naval m'a intimé l'ordre de demander au capitaine principal de me fournir les explications 
qu'il juge appropriées » 64 . 

Le fait que Martin ait contribué à fomenter les accusations d'incompétence adminis- 

64. Kingsmill au capitaine principal, 30 mai 1917, ibid. 
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' 
trative contre Browning au sein du ministère canadien n'est pas l'unique motif du mécon-
tentement d'Ottawa. Trois jours avant la rencontre dans le cabinet de Hazen, Kingsmill a 

réprimandé le capitaine principal pour n'avoir pas tenu le QGSN au courant de ce qui se 
passait à Halifax. Comme exemples du manquement de Martin à tenir Ottawa au fait de 
certains événements, il faut mentionner l'arrivée récente du paquebot 01yrnpic à Halifax 

avec à son bord le Premier ministre de Nouvelle-Zélande, la saisie d'un navire à vapeur 
néerlandais au port et l'arrivée d'une mission italienne en route pour les États-Unis pour 

laquelle le QGSN devait s'occuper de trouver un train spécial en partance de Halifax. 
Depuis le déclenchement de la guerre, Martin est tenu d'envoyer un rapport quotidien à 

Ottawa « afin de tenir le Ministère au courant de ce qui se passe dans les divers ports », mais 

-ce rapport n'est plus qu'un éternel « refrain monotone "rien à signaler" ». Le capitaine 

reçoit l'ordre de fournir au directeur du Service naval des explications « détaillées et mûre-

ment réfléchies » sur son rendement insatisfaisant 65 . Le malaise croissant de Kingsmill face 

à Martin au cours du printemps de 1917 finira par aboutir au renvoi du capitaine de son 

poste à Halifax six mois plus tard. 
Ayant finalement mis un terme aux tentatives de Browning de l'isoler de la Marine sur 

la côte Est, l'amiral canadien réussit à conserver la mainmise de la MRC autant sur ses éta-

blissements à terre que sur ses forces de surveillance. Comme nous l'avons vu, le QGSN a 

transmis au commodore Coke ses ordres « par commandement » à la fin d'avril. L'insis-

tance de Kingsmill à dire qu'il est « impossible qu'à un moment quelconque, l'idée ait pu 

s'imposer que toute la question de notre défense devait être mise entre les mains d'un offi-

cier agissant de son propre chef » ne peut pas être ignorée par le commodore des patrouilles, 

même si Browning continue de faire campagne contre le QGSN pendant encore un mois. 

Selon les instructions reçues d'Ottawa par télégramme le 30 avril, Coke ne met pas long-
temps à soumettre ses plans d'affectation des navires à la fois pour assurer la défense des 
ports locaux et le service de patrouille. Malgré cela, le commodore britannique refuse de 

se plier entièrement aux ordres du QGSN et il annonce dans sa réponse qu'il maintiendra 
son quartier général à Halifax et qu'il hissera son fanion sur le mât du patrouilleur auxi-

liaire, le NCSM Stadacona. Coke avise Kingsmill le 4 mai que, lorsque le Stadacona n'est 

pas utilisé comme navire de l'officier supérieur, il sera affecté à la surveillance des côtes de 
la Nouvelle-Écosse. Le commodore ayant également précisé que le Grilse serait lui aussi 

basé à Halifax, cela ne laisse que l'Acadia, le Margaret et le Canada pour aller assurer la 

surveillance essentielle du Saint-Laurent à partir de Sydney. À mesure que d'autres patrouil-

leurs auxiliaires—les Hochelaga, Cartier et Laurentian—deviennent disponibles, eux aussi 

seront dépêchés à Sydney pour renforcer et prolonger les lignes de surveillance. Coke 

reconnaît que les bâtiments de défense locale seront placés sous le commandement immé-
diat des officiers de marine supérieurs canadiens à chaque port et il énumère les dragueurs 
de mines et les patrouilleurs locaux qui seront destinés au capitaine Martin à Halifax, 
même si les navires qui doivent être affectés à d'autres ports, en particulier à Sydney, ne 

65. Kingsmill au capitaine principal, 26 mai 1917, et mémoire annexé du Chef d'état-major, 1023-7-3, partie 1, 

BAC, RG 24, vol. 3857. 
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seront Choisis qu'une fois que le commodore aura eu la chance d'inspecter les ports. En 
dépit de la préférence constante de Coke pour Halifax, les affectations des patrouilleurs 
auxiliaires immédiatement disponibles proposées par le commodore donnent pour l'ins-
tant satisfaction au QGSN, et le directeur du Service naval appose son paraphe « Approuvé » 
sur la note de service 66 . 

Même si le relèvement de Coke de ses fonctions de commandant en chef de la côte 
d'Irlande à l'issue du naufrage du Lusitania en mai 1915 peut avoir soulevé des préoccu-
pations quant à ses compétences, le rendement de deux des officiers d'état-major qu'il a 
fait venir avec lui en Amérique du Nord laisse subsister peu de doutes sur leurs aptitudes. 
L'officier que Coke a désigné comme son secrétaire est, selon le QGSN, « tout à fait inex-
périmenté » 67, et Ottawa devra même lui rappeler d'inscrire les numéros de dossier sur la 
correspondance du commodore pour qu'on puisse s'y retrouver plus facilement. Par ail-
leurs, le chef d'état-major de Coke est un officier de la Réserve de la Royal Navy qui a été 
élevé au grade de commander peu de temps avant de venir au Canada. Il devient vite mani-
feste qu'on a promu le commander Walter Stafford dans le seul but de le nommer chef 
d'état-major de Coke. Comme l'expliquera Kingsmill par la suite :  «Cet o-fficier avait un 
grade inférieur à celui de beaucoup de nos propres officiers de la Réserve de la Royal Navy, 
ce qui n'a pas manqué de susciter un profond mécontentement. Je suis d'avis qu'il est inu-
tile de promouvoir des officiers pour les motifs indiqués; si des officiers sont promus en 
raison de leurs services méritoires avant d'être envoyés à l'extérieur, la situation est alors 
différente68 . » 

Avant de prendre conscience des compétences (ou de l'incompétence) de Stafford, 
Kingsmill demande à Coke au mois de mars s'il est prêt à nommer l'un de ses officiers 
d'état-major pour dégager le commander G.C. Holloway de ses fonctions supplémentaires 
se rattachant au commandement de la flottille de dragueurs de mines de Halifax afin de 
lui permettre de se concentrer sur la surveillance du trafic des bâtiments de transport au 
port69 . À l'époque, le commodore des patrouilles fait valoir que ses effectifs sont trop 
restreints pour libérer le moindre officier de ses fonctions, mais il change d'avis le mois 
suivant et propose de mettre le commander Stafford à la tête des dragueurs de mines de 
Halifax en sus de ses fonctions d'officier d'état-major 70 . Kingsmill fait rapidement marche 
arrière dans un télégramme qui contient plus qu'un soupçon de sarcasme. 

Il est entendu que le commander Stafford était la sommité des avisos et en 
général des petits bâtiments chargés du déminage. Et, pourtant, vous proposez 
de le maintenir à son poste de responsable des dragueurs de mines à Halifax; 

66. Coke au QGSN, 4 mai 1917, 1065-7-2, partie 1, BAC, RG 24, vol. 4031. 

67. Mémoire de Kingsmill, 24 juin 1917, ibid. 

68. Kingsmill à Coke, 5 mai 1917, ibid. 

69. Kingsmill, « Mémoire au Commodore Coke, RNR », 22 mars 1917, ibid. 

70. Coke, « Mémoire au directeur du Service naval », 23 mars 1917, Coke au directeur du Service naval, 24 avril 
1917, ibid. 
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j'espère que vous reviendrez sur votre idée. À mon avis, il est nettement 
préférable que Staff&rd continue de faire partie de votre état-major pour que 
vous puissiez l'envoyer à tout moment vers une partie quelconque de la côte 
où les dragueurs ou les avisos ou les patrouilleurs sont en difficulté. J'attends 
un effectif acceptable de marins qui pourront assurer le commandement des 
navires et il n'y aura aucune difficulté à dégager le commandant Holloway de 
certaines de ses fonctions de transport à Halifax et à le placer sous les ordres 
du capitaine principal à la tête des dragueurs de mines, en remplacement 
de Stafford 71 . 

Même si Coke souligne qu'il ne fait que se plier à une requête antérieure de Kingsmill, le 
directeur du Service naval a de toute évidence entendu suffisamment de plaintes au sujet de 
Stafford pour dire au commodore :  «Il serait souhaitable que vous ameniez avec vous, où que 
vous alliez, le commander Stafford, et c'est pourquoi j'ai demandé qu'on m'attribue un offi-
cier qui possède une certaine expérience des travaux de transport pour dégager Holloway de 
certaines de ses fonctions. » Après avoir trouvé un officier, Kingsmill avise Coke qu'il peut 
disposer de Stafford; « je suis convaincu que vous devez l'avoir à vos côtés >> 72 •  

Les deux autres officiers qui ont accompagné le commodore au Canada sont eux aussi 
devenus un sujet de litige entre Coke et Kingsmill, même si c'est pour des raisons radica-
lement différentes. Les deux sont des officiers du service technique envoyés par l'Amirauté 
pour seconder le Service naval dans le cadre du programme de construction de chalutiers 
et de avisos. Étant donné que le QGSN a adjugé les contrats et qu'il supervise le projet au 
nom de l'Amirauté, Ottawa présume que les officiers du service technique sont détachés 
auprès de la Marine canadienne. Lorsque le QGSN cherche à nommer l'un des officiers, le 
commander J.W. Skentelbery, RNRV, au quartier général, Coke oppose son veto à la nomi-

nation. Selon le commodore :  «Je n'ai pas pu accepter que le commander Skentelbery soit 
nommé en dehors de mon état-major et, à ce propos, je tiens à faire observer que je l'ai per

-sonnellement sélectionné parmi les officiers susceptibles de se joindre à mon état-major à 
l'époque. Il doit donc continuer à faire partie de mon état-major et à relever exclusive-
ment de ma personne, selon les stipulations de sa nomination; mais, de manière à aider le 
Ministère, les dispositions suivantes doivent entrer en vigueur : a) son quartier général sera 
à Montréal, car c'est le meilleur centre pour assurer la surveillance de la construction des 
navires. b) Il peut communiquer directement avec le Ministère et recevoir directement les 
ordres du Ministère, mais il doit se tenir à ma disposition pour me seconder lorsque j'ai 
besoin de ses services72 . » En expliquant la situation au sous-ministre, Kingsmill affirme 

que c'est Whitehall qui est à l'origine de ce malentendu : « Pour l'heure, l'un des officiers 
détachés par l'Amirauté est retenu par le commodore Coke—l'autre [Skentelbery] a un 
bureau à Montréal et il est constamment en déplacement, de sorte que le Ministère béné-
ficie d'une assistance très minime. Tout cela est attribuable à une erreur [de l'Amirauté] 

71. Kingsmill à Coke, 5 mai 1917, ibid.Kingsmill à Coke, 18 Mai 1917, Coke à Kingsmill, 9 mai 1917, ibid. 

72. Commodore des patrouilles à Kingsmill, 23 avril 1917; ibid. 



484 	 DU LITTORAL À LA MER 

qui a fait croire au commodore qu'il était responsable de la construction des navires—
proposition qui n'a jamais même été mentionnée au Ministère 73 . » 

Tandis que la glace disparaît du Saint-Laurent et que la navigation reprend à partir 
du port de Montréal pour la saison 19 1 7, le QGSN continue d'éprouver des difficultés à 
convaincre le commodore britannique qu'il doit tenir Ottawa entièrement au courant de 
ses plans et de ses arrangements de surveillance. Le 13 juin, Kingsmill expédie un rapport 
émanant du commander Skentelbery à Montréal sur les progrès enregistrés dans le cadre 
du programme de chalutiers et réitère sa demande visant à ce que Coke « lui fasse parve-
nir le plus rapidement possible un projet, reposant sur l'hypothèse selon laquelle les navires 
seront terminés selon le calendrier du programme, au sujet de la façon dont il envisage de 
les placer ». Le directeur du Service naval insiste également pour que le commodore tienne 
le QGSN parfaitement au courant de la disposition des navires qu'il a présentement sons 
son commandement, de leur rayon d'action, etc. Évoquant l'accord qu'il a conclu avec le 
capitaine Pasco durant la saison 19 16, Kingsmill explique à Coke que « le Ministère doit 
être en mesure à tout moment d'intervenir en cas d'urgence et savoir exactement quels 
navires se trouvent dans certaines zones d'un jour à l'autre. L'an dernier, nous avons reçu 
des rapports de Sydney de manière à pouvoir mettre la main sur un navire à tout moment, 
en cas d'incident 74 . » 

Le désir 'manifesté par le directeur du Service naval de voir le QGSN tenir lieu d'ins-
tance de coordination des opérations sur la côte Est amènera certains historiens à sous-
crire à la position du commodore quant au besoin d'un commandement opérationnel 
autonome. Selon cette thèse, « Kingsmill avait tort d'insister sur le fait qu'il pouvait coor-
donner les opérations en pleine mer avec plus d'efficacité que l'un ou l'autre des com-
mandements à Sydney ou à Halifax; Coke avait raison au sujet de la nécessité de confier à 
un officier supérieur de la Marine le vaste commandement des opérations de plus en plus 
complexes sur la côte Est » 75 . Une telle affirmation ne tient toutefois pas compte du rôle 
central que le QGSN joue déjà dans la coordination des fonctions opérationnelles de la 
MRC, notamment l'organisation du transport outre-mer qui a son siège à Montréal, le tra-
vail des bureaux des transports et des routes maritimes situés dans les principaux ports 

canadiens et la transmission de renseignements opérationnels à Londres et à la côte Est sur 
des questions comme les partances de navires marchands du Canada. Compte tenu du 
nombre relativement restreint de membres que compte le corps des officiers de la MRC, le 
Service naval aurait eu de la difficulté à trouver suffisamment d'officiers qualifiés pour 
pourvoir un deuxième quartier général sur la côte Est, qui, de toute façon, aurait fait essen-
tiellement double emploi avec les fonctions déjà exercées par le QGSN. Un tel quartier 
général sur la côte Est aurait nécessité un commandant comprenant parfaitement la situa-

tion de la navigation intérieure en ce qui concerne le réseau ferroviaire du pays et les chan-
gements saisonniers qui interviennent dans les couloirs de navigation et les structures du 

73. Kingsmill, « Mémoire », 24 juin 1917, ibid. 

74. Kingsmill au commodore des patrouilles, 13 juin 1917, ibid. 

75. Hadley et Sarty, Tin-Pots and Pirate Ships, p. 191. 
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trafic au Canada. En outre, il aurait exigé la présence d'un officier sensible *aux préoccu-
pations locales du trafic de cabotage et de la flotte de pêche (comme, par exemple, dans le 
cadre de l'installation du deuxième filet anti-sous-marins à Halifax pour permettre aux 
petits bâtiments d'avoir accès au bras nord-ouest en cas d'aggravation subite des condi-
tions météorologiques). Compte tenu de l'excès d'importance attaché à Halifax, l'unique 
port canadien qu'utilisent toujours les bâtiments de guerre de la Royal Navy, tant Browning 
que Coke ont montré que les connaissances et les qualités qu'il faut posséder « pour exer-
cer un vaste commandement » sur la côte Est ne se trouvent pas forcément chez les offi-
ciers britanniques qui ont une connaissance préalable rudimentaire de l'Amérique du Nord. 

Les progrès du télégraphe et de la télégraphie sans fil ont déjà métamorphosé le rôle de 
l'Amirauté dans le commandement et le contrôle stratégiques de la Royal Navy. Même si 
les lords ont entamé le XXe siècle convaincus que leur rôle dans la guerre consistait à 
administrer et à appuyer la flotte, la révolution des communications convainc l'amiral 
sir John Fisher, chef d'État-major de la Marine de 1905 à 1910, que « l'incroyable évolu-
tion de la télégraphie sans fil » a donné à la Royal Navy « un atout colossal » 76 . Cela amè-
nera le directeur du renseignement naval à écrire en 1908 que « les progrès de la télégraphie 
sans fil ont été si spectaculaires et si rapides qu'un développement entièrement nouveau 
de l'organisation stratégique devient urgent. Grâce à l'installation en place, il est possible 
de recevoir des renseignements et de transmettre des ordres avec certitude sur une vaste 
superficie depuis l'Amirauté [...] Le fruit de ce progrès colossal est que l'Amirauté est 
contrainte d'assumer la responsabilité des mouvements stratégiques de la flotte d'une 
manière beaucoup plus complète que ce qui a jamais été possible77 . » Avec l'aménagement 
de son centre de renseignement de guerre, l'Amirauté commence à envisager de contrôler 
directement les mouvements des navires de guerre en mer au lieu de simplement ordonner 
aux escadres de se rendre dans une zone donnée. Fisher est d'avis qu'à l'avenir, « l'Amirauté 

seule (et pas le moindre amiral qui en relève) doit mener la guerre » 78 . 

L'expérience des débuts de la Première Guerre mondiale ne fait que - conforter ce point 
de vue. En particulier, la fuite de l'escadre de croiseurs allemands à la barbe d'une force bri-
tannique largement supérieure après que la première eut bombardé Scarborough et Har-

tlepool le 16 décembre 1914 a « convaincu les stratèges de l'Amirauté que les avantages 
qu'il y a à compter sur le système d'une War Room l'emportent sur les problèmes prévus. 
En outre, l'unique option, c'est-à-dire laisser le contrôle intégral entre les mains de com-

mandants tacticiens, a fait l'objet de tentatives qui ont échoué. » Comme l'a fait observer 
avec finesse l'historien de la Marine britannique, Nicholas Lambert : « Le système de la 
Wa*r Room était censé donner aux dirigeants de la Marine à Londres, pour employer un 
jargon moderne, une "connaissance stratégique de la situation" grâce à l'interprétation de 

76. Fisher à un correspondant inconnu [le roi Édouard VII],  16 septembre 1908, cité dans Nicholas A. Lambert, 
« Strategic Command and Control for Maneuver Warfare: Creation of the Royal Navy's "War Room" System, 
1905-1915 », The Journal of Military History, vol. 69 (avril 2005), p. 384. 

77. « Wireless Telegraphy in War », 4 juillet 1908, cité dans ibid., p. 385. 

78. Fisher à Grey, 23 janvier 1908, cité dans ibid., p. 388. 
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données en vue de prévoir les déploiements et les intentions de l'ennemi [...] Au lieu d'être 
limitée en temps de guerre à apporter un simple soutien administratif, l'Amirauté est 
devenue le centre de commandement stratégique et opérationnel de la Royal Navy79 . » 

Pour sa part, Ottawa peut également compter sur des communications télégraphiques et 
téléphoniques directes et fiables avec Halifax, Sydney et Montréal et peut facilement com-
muniquer par télégraphe avec l'Amirauté et son réseau mondial de centres de renseigne-
ment. Même si les voies de communication entre Halifax et Sydney sont bonnes, les 
communications dans les provinces maritimes elles-mêmes sont souvent limitées. Un com-
mandant des patrouilles investi du « commandement général » de toutes les opérations sur 
la côte Est est entièrement tributaire du réseau sans fil du Stadacona chaque fois qu'il prend 
la mer et il peut facilement se retrouver isolé par le mauvais temps, et sans communica-
tion, le long de tout tronçon du littoral de la Nouvelle-Écosse ou de Terre-Neuve. Le fait de 
réduire le statut du QGSN à celui d'un quartier général administratif revient à nier la 
« connaissance de la situation » qui existe déjà à Ottawa, en particulier en ce qui concerne 
les arrivées et les départs des navires marchands et les instructions sur la route à suivre que 
les officiers de la MRC leur ont données aux divers ports. Bien sûr, les objectifs de Kingsmill 

lorsqu'il demande à être tenu rigoureusement au courant de la disposition des patrouilleurs 
sont plus limités que ce que l'Amirauté cherche à atteindre. Alors que le système de la War 
Room « permet à l'Amirauté de radioguider les forces qui occupent un lieu central vers des 
menaces précises et moyennant des économies de force » 80, l'amiral canadien veut tout 
simplement être en mesure « d'intervenir en cas d'urgence [...] pour qu'on puisse à tout 
moment, s'il arrive quoi que ce soit, mettre la main sur un navire, le cas échéant »81 •  Ce 
besoin est 'd'autant plus vif qu'en cas de matérialisation d'une menace d'un sous-marin 
ennemi, l'officier qui commande les forces de patrouille du Canada se soucie plus de pro-
téger les croiseurs du commandant en chef qui ont trouvé refuge à Halifax que de défendre 
les navires marchands du Canada qui naviguent le long du golfe du Saint-Laurent. 

Les efforts inlassables déployés par Kingsmill pour que Coke présente un plan ferme 
d'organisation des patrouilleurs le long de la côte Est aboutiront finalement le 19 juin. 
Le commodore britannique recommande que les chalutiers et les avisos en cours de 
construction pour l'Amirauté soient organisés en flottilles de cinq avisos et d'un cha-
lutier, ce dernier tenant lieu de navire de tête. Le chalutier est pourvu d'un officier 
commissionné chargé de commander la flottille dont la fonction primordiale consiste « à 
constamment exercer ses bâtiments ». La surveillance se fera en ligne de fond à une dis-
tance visuelle, le chalutier se trouvant au coeur de la formation. Étant donné que chaque 
flottille a besoin d'un chalutier en permanence, Coke recommande d'avoir un chalutier de 
secours pour deux flottilles de surveillance afin de permettre à des matelots de relève 
d'assurer l'approvisionnement en charbon. Si le programme de construction suit son cours 
normal et que 8 chalutiers et 22 avisos sont terminés d'ici au mois d'août, le commodore 

79. Ibid., p. 407-408. 

80. Ibid., p. 408. 

81. Kingsmill au commodore des patrouilles, 13 juin 1917, 1065-7-2, partie 1, BAC, RG 24, vol. 4031. 
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propose alors de former 4 flottilles avec 2 chalutiers de secours et de laisser deux avisos que 
Coke « sera fort heureux d'avoir pour des travaux spécialisés ». Le commodore prévoit de 
poster deux des quatre flottilles de surveillance à Sydney pour assurer la surveillance du 
détroit de Cabot, une à Gaspé pour le Saint-Laurent et une à Halifax pour surveiller la côte 
de Nouvelle-Écosse 82 . 

Pendant ce temps, les patrouilleurs auxiliaires serviront essentiellement à surveiller le 
détroit de Cabot depuis la base de Sydney. Coke prévoit également maintenir pour l'ins-
tant le Grilse—« qui est tout bonnement précieux puisqu'il s'agit du seul navire capable de 
gagner de vitesse un sous-marin allemand moderne »—sur la côte de Nouvelle-Écosse car, 
comme il le prétend, aucun mazout n'est disponible à Sydney. Le commodore affirme par 
ailleurs qu'il n'a « pris aucune disposition au sujet de la baie de Fundy car, selon le dispo-
sitif en vigueur, c'est la patrouille américaine [les États-Unis sont entrés en guerre comme 
puissance associée le 6 avril 1917] qui en assume la responsabilité » 83 . Dans un mémoire 
de suivi le lendemain, Coke donne un tableau plus précis de la position de ses patrouilleurs 

auxiliaires. Le Stadacona (qui bat le grand pavillon du commodore), le Margaret, le Canada 
et le Cartier sont tous basés à Sydney pour couvrir le détroit de Cabot tandis que l'Acadia 
est à Gaspé pour assurer la surveillance du Saint-Laurent. L'Hochelaga se dirige vers Québec 
conformément aux instructions données par le QGSN le 18 juin, le Grilse vient de rentrer 

à Halifax après avoir patrouillé le secteur de Guysboro, en Nouvelle-Écosse, à la demande 
du commandant en chef, et le Laurentian se trouve également à Halifax en vue de son 
armement. Des renseignements sur la position des divers patrouilleurs, Coke en fait la 
promesse à Ottawa, seront transmis chaque semaine". 

Même si le climat est incontestablement plus conciliant que l'attitude préalable du com-
modore, Kingsmill n'est toujours pas satisfait, et il adresse une note à Stephens pour lui 
dire : « Ces données sont certes utiles, mais ce que, nous voulons, c'est un arrangement 
avec le commodore grâce auquel nous pourrons mettre la main sur tout navire qui est le 
plus proche de la position où un navire doit se trouver 88 . » Le directeur du Service naval 
souligne par ailleurs que Coke a mal compris les responsabilités de la Marine américaine 
dans la baie de Fundy. Un message ultérieur est adressé à Halifax pour expliquer que les 
Américains n'ont mis qu'une patrouille de croiseurs dans cette zoné générale tandis que la 
MRC demeure responsable de la surveillance de ses propres c6tes 88 . Dans un télégramme 
distinct, Ottawa souligne que « l'Imperial Oil Co. a pris des dispositions au cours des deux 

saisons antérieures pour ravitailler le Grilse à Sydney. La question doit donc être abordée 

avec elle pour savoir s'il ne serait pas possible de faire ravitailler un wagon de temps à autre 

82. Commodore des patrouilles au Secrétaire, ministère du Service naval, 19 juin 1917, ibid. 
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84. Commodore des patrouilles au Secrétaire, ministère du Service naval, 20 juin 1917, ibid. 

85. Note de Kingsmill, s.d., sur le commodore des patrouilles au Secrétaire, ministère du Service naval, 20 juin 

1917, ibid. 

86. QGSN à Coke, 30 juin 1917, note de Kingsmill, s.d., sur le commodore des patrouilles au Secrétaire, ministère 
du Service naval, 19 juin 1917, ibid. 
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à Sydney pour un coût minime. En même temps, il ne paraît pas souhaitable de retirer le 
Grilse de la patrouille néo-écossaise avant l'apparition des sous-marins, en prétextant les 
coûts de carburant supplémentaires 87 . » 

Les constants remous qui agitent les relations entre le QGSN et Coke s'apaisent subite-
ment le 22 juin quand Ottawa reçoit un télégramme de Londres demandant si le gouver-
nement canadien est prêt à accepter sa révocation : « L'Amirauté estime qu'il est dans les 
intérêts de l'Empire de remplacer le commodore Coke par un officier plus jeune connais-
sant mieux les missions de patrouille. Au moment où le nom du commodore Coke a été 
proposé pour cette tâche, l'Amirauté pensait que l'expérience qu'il avait acquise sur les 
côtes d'Irlande durant la guerre le rendait parfaitement qualifié pour ce poste, mais elle a 
depuis reçu des preuves selon lesquelles son âge l'a sérieusement handicapé. Le nom d'un 
autre officier vous sera proposé pour succéder à Coke si ce changement vous agrée 88 . » 

En l'absence de tout document explicitant qui en particulier a suggéré le rappel de Coke, 
d'aucuns émettent l'hypothèse que la mesure a été prise par l'Amirauté à l'instigation de 
Kingsmill89 . Le fait qu'aucune discussion, pas même une note sur un mémoire, n'ait été 
consignée dans les dossiers du QGSN quant à la possibilité de demander la révocation du 
commodore, alors que ce devrait normalement être le cas avant une telle mesure, sans 
oublier le ton des propos du directeur sur la collaboration avec Coke dans les jours qui 
précèdent la réception du télégramme de Londres du 22 juin, incite à penser que l'Amirauté 
a sans doute agi sur la foi d'informations reçues d'une source différente. En dépit de la joie 
éprouvée par Kingsmill devant la décision prise par l'Amirauté de rappeler le commodore, 
la source plus probable des « preuves » envoyées à Whitehall sur l'affaiblissement des com-
pétences de Coke est vraisemblablement le commandant en chef de la Base navale de 
l'Amérique du Nord et des Antilles. -  

À la fin mai, l'ambassade de Grande-Bretagne à Washington avise Ottawa que la Marine 
américaine tient à discuter de la situation navale sur la côte Est avec l'« officier qui com-
mande Halifax et la patrouille du Saint-Laurent »90. Kingsmill avise Coke par la suite que 
le commander Stephens et lui-même doivent se rendre à Washington pour participer à la 
conférence prévue. Mais ces instructions sont très vite modifiées à la suggestion de l'ami-
ral Browning. Le 3 juin, le commandant en chef fait savoir au QGSN qu'il a eu une brève 
rencontre aVec Coke la veille à Halifax. « Les ordres [de Coke] sur la disposition *des 
patrouilleurs en cours de construction ne sont toujours pas prêts ni même commencés, 
si je ne m'abuse », explique Browning. « Il me paraît donc tout à fait déconseillé qu'il se 
rende à Washington en ce moment91 . » Suivant la recommandation du commandant en 

87. QGSN à Coke, 30 juin 1917, ibid. 

88. Long au gouverneur général, 22 juin 1917, ibid. 
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chef, seul Stephens se rend à Washington pour s'entretenir avec les autorités de la Marine 
américaine (voir le chapitre 8). Quelques jours à peine après la rencontre du 29 mai dans 
le cabinet de Hazen à Ottawa, il se peut que l'amiral britannique ait cherché à se venger 
de la réfutation par Kingsmill de ses allégations de mauvaise administration. La décision 
de Browning de faire un esclandre sur les moyens de défense de Halifax a en partie comme 
origine le propre désir manifesté par le commodore des patrouilles de jouir d'une autono-
mie totale par rapport à Ottawa, et il est possible que le commandant en chef ait tout bon-
nement décidé de couper les ponts avec Coke dans le sillage de la rencontre d'Ottawa 92 . 
Compte tenu du rôle qu'il a joué dans la tentative de reléguer le QGSN à un simple quar-
tier général administratif, il ne fait pas l'ombre d'un doute que le commandant en chef 
était au courant des difficultés éprouvées par le directeur du Service naval canadien à 
obtenir de la part du commodore qu'il promette un plan d'opérations axé sur le golfe du 
Saint-Laurent. Sans la moindre preuve que Kingsmill a fait part de son mécontentement à 
Londres alors que les mémoires du QGSN rédigés pendant une bonne partie du mois de 
juin continuent de présumer que Coke restera à la tête des patrouilles pendant encore 
quelque temps93 , il n'est pas déraisonnable de penser que l'impression de Browning face 
à la faiblesse des performances du commodore a bien pu être l'« élément de preuve » dont 
s'est servi l'Amirauté pour relever Coke dé ses fonctions. 

Il est cependant incontestable que la nouvelle de la révocation du commodore est 
accueillie avec enthousiasme par Ottawa. Kingsmill n'attend pas pour déclarer publique-
ment que « le changement doit avoir lieu sans tarder » 94 . Coke n'est d'ailleurs pas le seul 
officier britannique sur la côte Est que le QGSN aimerait voir partir. Dans la réponse du 
Canada au télégramme de Whitehall, le gouverneur général déclare sans ambages : « Mon 
gouvernement forme l'espoir que le commander Stafford rentrera lui aussi au Royaume-
Uni avec le commodore Coke Ce qui est un peu étonnant, compte tenu des nom-
breuses difficultés que la MRC vient de connaître avec Coke, c'est que Kingsmill ne remette 
pas immédiatement en question l'intention déclarée de l'Amirauté de nommer un autre 
officier britannique à la tête des patrouilles canadiennes. Au lieu de quoi, 'le directeur du 
Service naval canadien cherche seulement à éclaircir les principaux points litigieux avant 
que le remplaçant du commodore ne soit envoyé au Canada. Deux jours après avoir reçu 
le télégramme britannique ordonnant le rappel de Coke, Kingsmill explique les erreurs com-
mises—dont beaucoup d'entre elles par l'Amirauté dans ses instructions préliminaires—
dans la nomination du commodore afin qu'on évite de les répéter dans la nomination de 
son reMplaçant. 

92. Hadley et Sarty, Tin-Pots and Pirate Ships, p. 191. 
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L'officier qui prendra la relève du commodore Coke ne doit absolument pas 
se mêler de la question des officiers nommés pour aider le Ministère à mener 
à bien le programme de construction de navires proposé par l'Amirauté, à 
savoir ies'100 avisos et les 36 chalutiers. L'officier supérieur responsable des 
patrouilles aura déjà assez de travail à s'occuper des navires actuels et d'autres 
au fur et à mesure qu'ils seront mis en service [...] 

Il ne me paraît pas souhaitable que nous ayons un officier d'un grade aussi 
élevé que celui du commodore Coke, car même si, dans la Réserve de la Royal. 
Navy, il ne détenait que le grade de commodore, personne ne peut ignorer qu'il 
était également amiral. 

L'officier qui prendra la relève doit savoir clairement qu'il est officier du 
Ministère. Si l'Amirauté a des suggestions ou des instructions à donner à cet 
officier avant qu'il ne quitte [l'Angleterre], des copies de ces instructions doi-
vent être adressées au Ministère; dans le cas qui nous intéresse, le commodore 
Coke s'est apparemment fait dire toutes sortes de choses, notamment quand 
on lui a annoncé que sa base serait Sydney, il a formulé toutes sortes d'objec-
tions et m'a déclaré qu'il était venu en croyant comprendre qu'il serait entiè-
rement responsable de l'organisation de la patrouille. Or, nous avons accepté 
les services d'un officier pour qu'il aide à l'organisation et qu'il assure le com-
mandement général si tel est le souhait [d'Ottawa][...] 

L'actuel commodore tenait absolument à prendre les choses en main, même 
après que le Ministère lui eut fait connaître ses opinions en la matière. Ce n'est 
que sur un ordre direct qu'il y a renoncé. Tous ces malentendus peuvent être 
évités pourvu que l'on sache clairement que ce qui se fait en Angleterre ne . 
convient pas forcément ici 96 . 

Le mémoire de Kingsmill dit tacitement que le véritable problème tient moins à l'at-
titude du commodore Coke qu'à l'indifférence flagrante de l'Amirauté pour l'autonomie 
du Canada. Tout comme le gouvernement Borden et les officiers de l'armée canadienne 
devront à l'occasion rappeler à Londres que le Corps canadien, en tant que formation du 
Dominion, ne peut tout bonnement pas être traité comme faisant partie intégrante de 
l'Armée britannique sans en référer à Ottawa, la MRC est aux prises avec une lutte sem-
blable. Ainsi que Kingsmill l'avait espéré, le gouvernement canadien suit fidèlement ses 
conseils dans la réponse que le gouverneur général adresse au télégramme britannique 
qui ordonne le rappel de Coke, en particulier en ce qui concerne les rapports que tout 
officier britannique qui sera envoyé au Canada devra entretenir avec le Service naval. «Il 
devra clairement comprendre qu'il est sous les ordres du Service naval. Une copie des ins-
tructions qui lui sont données par l'Amirauté doit être adressée au Service susmentionné. 
De l'avis de mon gouvernement, les fonctions de cet officier consistent à aider à l'orga-
nisation des patrouilles et, si tel est le souhait [d'Ottawa], à en assurer le commandement 

96. Kingsmill, « Mémoire », 24 juin 1917, ibid. 
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général, mais il ne doit en aucun cas se mêler de l'organisation existante dans les ports97 . » 

Malgré la clarté des remarques du QGSN sur la question, il devient rapidement manifeste 
que l'approche de VVhitehall n'a guère changé. Au moins, l'Amirauté a accepté de nommer 
un officier d'un grade inférieur à celui de Coke et elle a recommandé le commander 
J.O. Hatcher, officier d'état-major adjoint, Royal Navy, « qui a une solide expérience des 
missions de patrouille »98 •  En dépit de la clarté de formulation de la réponse du gouverne-
ment canadien du 30 juin selon laquelle le remplaçant de Coke n'assumera « le comman-
dement général que si tel est le souhait [d'Ottawa] » 99, l'Amirauté dira dans la lettre de 
nomination de Hatcher qu'il est nommé à bord du « Niobe, en plus d'être responsable des 
patrouilles avec le grade intérimaire de capitaine » 100 . En vertu du libellé du télégramme de 
Londres—selon lequel Hatcher est nommé à bord du Niobe « pour être responsable des 
patrouilles »—, Kingsmill comprend immédiatement que rien n'a changé dans les rapports 
que l'Amirauté entend entretenir avec le QGSN. De fait, le seul indice que quiconque à 
Whitehall a bien lu le télégramme du gouverneur général est l'empressement des autorités 
à nommer un commander comme capitaine intérimaire plutôt qu'un amiral comme com-
modore intérimaire, même si, de fait, un capitaine de la Royal Navy est considéré comme 
détenant un grade équivalent à celui de commodore de la Réserve de la Royal Navy. 

Le télégramme de l'Amirauté annonçant les conditions de la nomination de Hatcher est 
la goutte qui fait déborder le vase pour Kingsmill. Le directeur du Service naval canadien 
décide rapidement qu'il est temps de tenir tête aux autorités britanniques et il revendique 
le pouvoir conféré à la MRC de nommer ses propres officiers pour assurer le commande-
ment dans les eaux canadiennes. Il fait part de ses opinions au Ministre le ler août dans un 
mémoire qui préconise un plan d'action pour régler le problème une bonne fois pour 
toutes. Après avoir cité le télégramme adressé par le gouvernement canadien à Londres, 
selon lequel le remplaçant de Coke assumera « le commandement général si tel est le 
souhait » du QGSN—en insistant sur les mots « si tel est le souhait »—, Kingsmill souligne 
la divergence dans les conditions de la nomination de Hatcher par l'Amirauté. Usant de 
termes aussi diplomatiques que possible, le directeur du Service naval déclare au Ministre : 

«Je suis absolument convaincu que c'est par négligence que le télégramme nous a été 
adressé comme quoi Hatcher sera nommé à bord du Niobe en plus d'être responsable des 
patrouilles, étant donné que l'Amirauté n'a le droit de nommer personne à bord du Niobe 

à quelque titre que ce soit; c'est à nous de le faire. » La solution préconisée par Kingsmill 

est de nommer le capitaine intérimaire Walter Hose, ancien commandant du NCSM Rain-

bow, pour qu'il assure le commandement des patrouilles le long de la côte Est; il explique 
que Hose connaît fort bien la côte de Terre-Neuve et les zones opérationnelles du golfe du 
Saint-Laurent en raison du service préalablequ'il a assuré dans ces eaux101 . Ce qui n'est pas 

97. « Paraphrase d'un cryptogramme du gouverneur général à M. Long », 30 juin - 1917, ibid. 
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dit, bien sûr, c'est que Hose est également officier de la MRC et qu'il comprend parfaite-
ment la chaîne de commandement canadienne, étant donné qu'il en fait partie. 

Quant au capitaine Hatcher, Kingsmill estime qu'il « sera plus utile au Ministère à titre de 
conseiller sans assumer aucun commandement effectif ». Le directeur du Service naval affiche 
néanmoins une pointe de prudence en affrontant Whitehall de manière aussi flagrante. Étant 
donné que Hatcher a quitté l'Angleterre le 28 juillet et qu'il ne doit pas arriver à Halifax avant 
huit jours, Kingsmill propose d'attendre l'arrivée au Canada de l'officier britannique pour lui 
faire part « des idées du Ministère »102.  Quant à la notification effective de l'Amirauté, elle sera 
reportée à encore plus tard. Le Ministre ne trouve rien à redire au plan d'action proposé par 
Kingsmill, sous réserve que « l'échange de correspondance avec l'Amirauté ne lui ait pas donné 
une autre impression » 103 . Il faudra donc attendre le 15 août pour que le directeur du Service 
naval apprenne la nouvelle à l'Amirauté que la patrouille canadienne sera commandée par « le 
commander Walter Hose, capitaine intérimaire de la MRC » et que Hatcher « exercera ses 
fonctions auprès de la patrouille à titre d'officier-conseil. Le fait est qu'aucun des avisos ou 
des chalutiers commandés par l'Amirauté n'est en service et ne le sera vraisemblablement 
avant quelque temps. C'est pourquoi on estime qu'il est souhaitable qu'un officier féru des 
us et coutumes et de l'armement du Service naval canadien assume la responsabilité de la 
patrouille telle quelle, libérant ainsi le capitaine Hatcher pour qu'il puisse s'occuper des 
dragueurs de mines ou des avisos dont les opérations pourraient s'avérer nécessaires. Compte 
tenu du vaste secteur couvert par notre patrouille, nous sommes d'avis qu'un officier 
possédant des connaissances techniques sera beaucoup plus utile au Ministère s'il n'est pas 
entièrement pris par les tâches ordinaires qui consistent à traiter avec le personnell° 4 . » 

Entre-temps, le capitaine Hose se rend à Sydney le 14 août pour prendre la relève du 
commodore Coke. Que ce soit par pure politesse ou pour s'assurer que le commodore et 
son état-major quittent effectivement le pays, Hose accompagne Coke à Québec à bord du 
Stadacona. Le gouvernement de Terre-Neuve a été informé qu'un officier de la MRC allait 
remplacer le commodore britannique en même temps que l'Amirauté a été mise au cou-
rant, mais la réponse de St. John's approuvant la nomination parvient à Ottawa un mois 
entier avant celle de Whitehall 105 . Il faudra attendre le 25 septembre pour que Londres 
fasse part de ses craintes : « Puisque les fonctions confiées au capitaine Hatcher ne sont pas 
celles que l'Amirauté lui a dit qu'il assumerait à son arrivée, celle-ci est d'avis que c'est lui 
rendre justice que de lui permettre—s'il le souhaite—de démissionner d'un poste dont la 
nature est différente de celle du poste auquel il présumait avoir été nommé. L'Amirauté 
demande que Hatcher lui fasse savoir explicitement s'il est satisfait d'être maintenu dans 
ses fonctions actuelles telles qu'elles sont maintenant définies. Si tel n'est pas le cas, le 
Ministre acceptera sans doute de le libérer pour qu'il puisse rentrer au Royaume-Uni 106. » 
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Conformément aux ordres de l'Amirauté, Hatcher doit confirmer par écrit qu'il n'a 
aucune objection à sa nouvelle nomination. À sa défense, il faut dire que le capitaine 
britannique ne déclare pas seulement qu'il a reçu « des explications détaillées sur la situa-
tion » de la part de Kingsmill, mais aussi que « dans la mesure où la prestation de mes services 
est entièrement satisfaisante, je pense que c'est mon devoir et je suis donc disposé à servir 
le gouvernement canadien en tant qu'officier-conseil auprès des patrouilles ». En mettant 
fin à toute la question du commandement, Kingsmill réitère que la MRC jouit de l'entière 
prérogative de nommer ses propres officiers dans les eaux canadiennes : 

Je souhaite faire remarquer que toutes les communications provenant de 
ce ministère ont souligné le fait que nous serions heureux de bénéficier de 
l'assistance d'un officier qui pourra, si nous le jugeons nécessaire, être nommé 
commandant des patrouilles, et que jamais il ne nous a paru acceptable que 
l'Amirauté nomme un officier pour qu'il assume un commandement. Comme 
on le constatera à la lecture du mémoire du capitaine Hatcher, celui-ci a reçu 
des explications détaillées sur la situation : il n'a jamais soulevé la moindre 
objection. 

Pour en revenir à la question du commandement des patrouilles, je ne 
pense pas que la nomination du capitaine Hatcher à une charge aussi lourde 
soit avantageuse, peu importe les connaissances techniques qu'il possède à 
l'égard des exigences. Lorsque nous prendrons livraisôn du matériel nécessaire 
à la surveillance des opérations de déminage, etc., le capitaine Hatcher pourra 

fort utilement superviser l'armement et la construction, etc., des navires 107 . 

La décision selon laquelle le capitaine Hose est mieux qualifié pour prendre le com-
mandement des forces de patrouille canadiennes est une reconnaissance tacite par 
Kingsmill que la cause profonde du problème n'est pas Coke, mais l'Amirauté elle-même. 
L'année et demie qui vient de s'écouler aura été émaillée de contrariétés pour la MRC dans 
ses rapports avec les autorités britanniques. Entre le rejet par Londres du projet de construc-
tion de destroyers de Kingsmill au printemps 1916 et la nomination du commodore Coke 
et son remplacement par le capitaine Hatcher, Whitehall a fait preuve d'indifférence à là 
fois à l'égard des impératifs de défense des eaux nord-américaines et de l'occasion d'aider 
à stimuler le développement d'une jeune marine au sein du Dominion. Comme semble 
l'avoir compris le directeur du Service naval, la nomination de Hatcher, plus jeune et plus 

qualifié, ne changera rien à l'attitude de Whitehall envers la défense maritime du Canada 
et perpétuera au contraire la conviction apparente de Londres que c'est elle, et non pas 
Ottawa, qui doit contrôler les forces de patrouille dans les eaux 'canadiennes. Tout comme 

le contre-amiral Story a été nommé directeur de l'arsenal maritime d'Esquimalt en 1914 de 
sorte que le QGSN maintienne le contrôle de ses installations terrestres malgré la pré-

sence d'officiers de la Royal Navy plus haut gradés, le refus de Kingsmill d'accepter les 

107. Kingsmill, « Mémoire au Sous-ministre », 12 octobre 1917, ibid. 
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conditions de la nomination de Hatcher fixées par l'Amirauté confirme désormais que la 
Marine canadienne existe comme force autonome en mer et sur terre. 

Alors que la révocation de Coke permet à Kingsmill de nommer un officier canadien 
pour prendre le commandement des forces de la MRC sur la côte Est, la Marine est en 
mesure d'organiser ses patrouilles sachant que la menace des sous-marins allemands contre 
les couloirs de navigation nord-américains n'est qu'une éventualité. Ce n'est pas du tout 
le cas des eaux entourant le Royaume-Uni, dans lesquelles la Marine allemande a déclen-
ché sa guerre sous-marine totale en février 1917. Lorsque les pertes de navires marchands 
atteignent des seuils catastrophiques au printemps, la conduite par l'Amirauté de la guerre 
anti-sous-marins est de plus en plus remise en question dans les cercles du gouvernement 
britannique. Certains responsables à Londres reprochent à l'Amirauté le retard avec lequel 
elle a déployé ce qu'ils estiment être l'arme suprême pour contrecarrer la menace des sous-
marins allemands—l'adoption d'un système général de convois. 

En octobre 1916, le chef allemand de l'Admiralstab, l'amiral Henning von Holtzendorff, 
a lancé une nouvelle campagne restreinte de guerre sous-marine conforme aux règles de 
capture mondialement reconnues. La décision de relancer l'offensive est dictée par la mise 
en service des navires UB.II de construction récente dans la Flottille des Flandres. Ce sont 
des sous-marins plus grands, plus lourdement armés et possédant un plus long rayon 
d'action que leurs prédécesseurs, et les Allemands ont réussi à faire grimper le nombre de 
navires opérationnels de 119 en octobre 1916 à 148 en janvier 1917. Cet afflux de nou-
veaux sous-marins permet aux Allemands de couler en moyenne 189 navires et 326 072 
tonneaux de marchandises par mois au cours d'une période de 4 mois. À peine 20 p. 100 
de ces navires sont coulés par des torpilles alors que ies trois quarts sont envoyés par le fond 
par tir d'artilleriel° 8 . 

Même si les Allemands s'en tiennent essentiellement aux conditions d'une guerre sous-
marine restreinte, comme en témoigne le recours prédominant aux tirs d'artillerie en surface, 
la Royal Navy réussit à peine mieux que depuis le début de la guerre à couler des sous-marins 
allemands—en dépit des destroyers, des patrouilleurs et des sloops qui sont venus renforcer 
plusieurs milliers de chalutiers et de avisos de la flotte britannique anti-sous-marins et de 
la mise en service d'hydrophones et de grenades sous-marines améliorés. La Royal Navy 
continue d'asseoir sa stratégie sur la conduite de « patrouilles offensives » le long des prin-
cipales voies maritimes, des « patrouilles de chasse » spéciales étant constituées pour balayer 
les chenaux d'approche à l'ouest. Les forces de surface bénéficient elles aussi du renfort 
d'avions du Royal Naval Air Service, en particulier d'hydravions Short Type 184, qui sont le 
principal soutien des patrouilles aériennes en 1916-1917, et de dirigeables souples qui peu-
vent rester stationnaires au-dessus d'une zone donnée et qui ont la capacité voulue pour 
transporter des appareils sans -  fil. Et pourtant, en dépit du nombre croissant de sous-marins 
allemands en service et de la puissance accrue des forces anti-sous-marines de la Royal Navy, 
les Britanniques ne réussiront à couler que deux sous-marins en janvier 1917 1 °9 . 

108. Paul G. Halpern, A Naval History of World War 1 (Annapolis 1994), p. 335-336. 

109. John Terraine, The U-Boat Wars, 1916-1945 (New York, 1989), p. 35 à 38. 
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En dépit des résultats considérables de leur campagne restreinte, ceux-ci sont jugés insuf-
fisants par certains membres de l'armée allemande qui militent en faveur d'une guerre sous-
marine totale pour obliger la Grande-Bretagne à capituler, dont les plus no.  toires sont les 
officiers de la flotte de haute mer Reinhard Scheer, Adolf von Trotha et Magnus von Levetzow. 
Dans un mémoire daté du 22 décembre, Holtzendorff affirme qu'il faut briser l'échine de la 
marine marchande britannique afin de gagner la guerre avant la fin de 1917, soit avant que 
l'Allemagne ne soit elle-même épuisée et contrainte de demander la paix. Il fonde ses 
conseils, à l'instar de la plupart des tenants d'une guerre totale, sur le fait que les importa-
tions britanniques de blé sont particulièrement vulnérables à une interruption. La piètre 
récolte mondiale enregistrée en 1916 est censée réduire le volume de blé que la Grande-
Bretagne recevra de ses sources traditionnelles au Canada et aux États-Unis, l'obligeant à 
aller chercher d'autres approvisionnements en Argentine et en Australie, deux pays plus 
éloignés. Le chef de l'Admiralstab est d'avis qu'une offensive sous-marine totale permettra 
de couler environ 600 000 tonneaux par mois, ce qui, au bout de cinq mois, aura réduit 
de jusqu'à 40p. 100 les expéditions à destination et en provenance de la Grande-Bretagne. 
La poursuite de la campagnérestreinte, en revanche, ne coulera que la moitié de ce volume et 
ne se soldera- pas par la capitulation tant souhaitée. Même si le chancelier Bethman Hollweg 
continue de s'y opposer, craignant que « l'aide que l'Amérique peut apporter à nos enne-
mis est bien plus importante que ce que s'imagine le Haut Commandement » 11°, le retour-
nement du kaiser Wilhelm II en faveur d'une campagne totale signifie que l'homme politique 
allemand n'est plus en mesure de l'empêcher. La thèse d'Holtzendorff l'emporte à une 
conférence réunissant des officiers supérieurs de l'Armée et de la Marine le 9 janvier 1917— 
qui est présidée par le kaiser et à laquelle assiste Hollweg—où l'on décide que la guerre 
sous-marine totale débutera le ler février 111 . Le 31 janvier, l'ambassadeur d'Allemagne aux 
États-Unis avise Washington que toutes les promesses de restrictions de guerre sous-marine 
seront levées le lendemain. « L'Allemagne instaurera le blocus des pays alliés, notamment 
de la totalité du Royaume-Uni, de la France et de l'Italie, au moyen de plus de 300 sous-
marins. Les pays neutres sont avertis que tout navire neutre transportant des marchandises 
à destination des pays alliés sera coulé. [...] Le gouvernement des États-Unis n'ayant pas 
réussi à lever ce blocus illicite, aucune des promesses antérieures ne sera respectée 112. » 

À en juger par le volume de marchandises coulées, les trois premiers mois de cette cam-
pagne totale incitent à penser que la stratégie de guerre totale des Allemands est la bonne. 
En tout, 540 006 tonneaux sont coulés en février et 593 841 tonneaux supplémentaires en 
mars, ce qui représente 500 navires qui gisent par le fond. En avril 1917, les Alliés per-
dent 395 bâtiments qui transportaient 881,027 tonneaux de marchandises, soit les pertes 
les plus importantes essuyées en un seul mois durant la guerre, la flotte marchande 

110. Bethmann Hollweg cité dans Henry Newbolt, Naval Operations (Londres, 1928), IV, p. 269. 

111. Halpern, A Naval History of World War I, p. 337-338; Newbolt, Naval Operations, IV, p. 263-271; Terraine, The 

U-Boat Wars,.p. 14-16. 

112. Ambassadeur Spring Rice au gouverneur général du Canada, 31 janvier 1917, HQS 1686, partie 2, BAC, RG 24, 
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britannique ayant subi 62  P.  100 du total des pertes du mois d'avril. Ce rythme est tout 
simplement impossible à soutenir. En outre, les nouvelles ne sont guère encourageantes au 
sujet des combats terrestres en France. Même si les quatre divisions du Corps canadien ont 
remporté un succès remarquable, encore qu'imprévu, à Vimy entre le 9 et le 12 avril, la 
bataille d'Arras (dont Vimy fait partie), plus importante et menée par l'armée britannique, 
dégénère rapidement en un rude combat stagnant qui ne permet pas de gagner beaucoup 
de terrain. Et, grâce à cet échec des Britanniques, l'attention des Allemands n'est pas 
détournée de l'offensive française du général Henri Nivelle en Champagne. Les pertes 
essuyées à cet endroit, pour des gains minimes, brisent le moral de l'Armée française et 
aboutissent à une mutinerie généralisée dans bon nombre de ses formations. Dans les airs, 
pendant ce temps, le Royal Flying Corps britannique perd 316 appareils durant un « avril 
sanglant », en grande partie parce que l'armée de l'air allemande a pris livraison des toutes 
dernières versions de ses bombardiers avant les escadrons britanniques 113 . 

Bref, le mois d'avril 1917 aurait sans doute été l'un des mois les plus sombres de la 
Première Guerre mondiale s'il n'y avait eu un nouveau rebondissement : l'entrée des États-
Unis dans la guerre comme puissance « associée » aux côtés des Alliés. Même si les Alle-
mands savaient qu'une campagne totale risquait facilement d'entraîner les Américains 
dans le conflit, Holtzendorff avait soutenu l'argument suivant : « La crainte d'une rupture 
[avec les États-Unis] ne doit pas nous empêcher d'utiliser cette arme porteuse de succès »114. 

Deux jours après le lancement par l'Allemagne de sa guerre sous-marine totale, Washing-
ton rompt ses relations diplomatiques avec l'Allemagne. Bien que l'entrée des États-Unis 
dans la guerre ne soit pas jouée d'avance, le Renseignement britannique dévoile au prési-
dent Woodrow Wilson le contenu d'un télégramme intercepté entre le secrétaire d'État 
aux Affaires étrangères de l'Allemagne, Arthur Zimmermann, et le gouvernement mexi-
cain, lui proposant une alliance contre les États-Unis. Par suite de la mort d'une poignée 
de citoyens américains à bord de navires torpillés par les Allemands, Wilson finit par 
demander au Congrès une déclaration de guerre le 2 avril. Quatre jours plus tard, les États-
Unis entrent officiellement en guerre contre l'Allemagne 115 . Reste à voir cependant si le haut 
commandement allemand a eu raison de miser sur la capitulation de la Grande-Bretagne 
avant que les Américains ne mobilisent suffisamment de forces pour avoir un impact sur 
le cours des événements. 

C'est uniquement lorsque les États-Unis entrent en guerre que le gouvernement amé-
ricain apprend à quel point la situation des forces alliées est catastrophique. Depuis que les 
Britanniques ont cessé de publier les chiffres sur les pertes maritimes (pour ne pas alarmer 
les armateurs de pays neutres dont les navires continuent d'assurer une part importante du 
commerce de la Grande-Bretagne avec l'étranger), le grand public ignore tout du tonnage 
coulé dans cette campagne totale. Lorsque le contre-amiral américain W.S. Sims, qui se 
trouve en Angleterre pour prendre le commandement des forces navales américaines en 
Europe, a une rencontre avec le chef d'état-major de la Marine le 9 avril, il se dit « littéra- 

113. Terraine, The U-Boat Wars, p. 40 et 46. 

114. Mémoire de Holtzendorff, 22 décembre 1916, cité dans Halpern, A Naval History of World War  f, p. 338. 
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lement abasourdi » devant les chiffres effectifs, n'ayant « jamais imaginé quelque chose 
d'aussi terrible ». 

Et j'exprimai toute ma consternation à l'amiral. 
- Oui,—dit-il d'un ton aussi tranquille que si nous avions discuté du temps 

qu'il faisait et non de l'avenir de l'Empire britannique,—il nous est impossible 
de continuer la guerre, si de semblables pertes continuent. 

- Qu'allez-vous faire?—demandai-je. 
- Tout ce que nous pourrons. Nous augmenterons nos forces contre les 

sous-marins par tous les moyens possibles [.. 1, mais la situation est très sérieuse, 
et nous avons besoin de tous les secours que l'on pourra nous donner. 

- Il semble que les Allemands soient en train de gagner la guerre,—fis-je 
remarquer. 

- Ils la gagneront, si nous ne pouvons arrêter ces pertes, et les arrêter dans 
le plus bref délai, - 

- Y a-t-il quelque solution au problème? 
- Aucune pour le moment,—dit Jellicoe 116* . 

Né à Port Hope (Ontario) d'une mère canadienne, Sims n'a jamais caché son admira-
tion pour la Grande-Bretagne ou la Royal Navy, inclination qui est entrée en ligne de 
compte dans sa nomination à ce poste outre-mer. Cela incitera néanmoins le chef des 
opérations navales de la Marine américaine, le contre-amiral W.S. Benson, à se Méfier de sa 
loyauté. Selon Sims, les instructions d'adieu de Benson ont été : «Ne vous laissez pas duper 
par les Britanniques. Il ne nous appartient pas de tirer les marrons du feu pour eux. Nous 
sommes tout aussi prêts à combattre les Britanniques que les Allemands 117 . » Malgré l'at-
titude de son chef, Sims est résolu à ce que la Marine américaine envoie tous les destroyers 
qu'elle peut pour renforcer les forces d'escorte dans les eaux britanniques dès le moment 
où il apprend l'ampleur véritable des pertes essuyées par les Alliés au printemps 1917 118 . 
Même s'il y va de l'intérêt de la Grande-Bretagne de dépeindre la situation dans les termes 
les plus extrêmes pour obtenir le maximum de renforts de la part de la Marine américaine—
en particulier des destroyers—, le chef d'état-major de la Marine exagère à peine le péril que 
court la Grande-Bretagne ou l'inefficacité des méthodes actuelles de la Royal Navy en 

matière de détection et d'attaque des sous-marins. Au cours des 3 premiers mois de la cam-
pagne totale, les Allemands ont perdu à peine 9 sous-marins, dont 2 dans leurs propres 
champs de mines, soit un taux de 1 sous-marin allemand perdu pour 53 navires marchands 

115. Halpern, A Naval History of World War I, p. 340-341. 
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p.20-21. 
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coulés en février et de 1 sous-marin pour 167 navires coulés en avri1 119 . 
Néanmoins, l'opinion qui prédomine en Grande-Bretagne demeure favorable aux 

patrouilles de chasse offensives utilisant des sloops ou des destroyérs pour dépister les sous-
marins plutôt que la méthode plus passive qui consiste à escorter chaque navire indivi-
duellement ou les navires faisant partie d'un convoi. Les arguments contre les convois ont 
été exprimés par les officiers supérieurs de la Marine le 2 novembre 1916 lorsqu'ils ont été 
appelés à comparaître devant le Comité de guerre du Cabinet en réponse à une lettre de 
Jellicoe—qui commandait toujours à l'époque la Grande Flotte à Scapa Flow—adressée au 
Premier ministre pour lui dire toute l'inquiétude qu'il ressentait devant la menace crois-
sante que faisaient planerles attaques des sous-marins contre les navires marchands. Le 
point de vue officiel de l'Amirauté est solidement énoncé dans un pamphlet de janvier 
1917 qui critique l'adoption d'un système de convois : 

Dans la mesure du possible, les navires doivent naviguer seuls, escortés si cela 
est jugé nécessaire. Le système qui consiste à regrouper plusieurs navires en 
convoi est déconseillé dans toute zone où les attaques de sous-marins sont une 
possibilité. Il est manifeste que, plus le nombre de navires qui constituent le 
convoi est élevé, plus grands sont les risques qu'un sous-marin puisse lancer 
une attaque fructueuse et plus il est difficile pour le navire d'escorte d'empê-
cher une telle attaque. Dans le cas des navires marchands dotés d'un équipe-
ment défensif, il est préférable qu'ils naviguent seuls au lieu de circuler en 
convoi avec plusieurs autres bâtiments. Un sous-marin peut demeurer à une 
certaine distance et lancer une torpille au milieu d'un convoi en ayant toutes 
les chances d'atteindre sa cible. Un navire de commerce doté d'un équipe-
ment défensif et pouvant aller à bonne vitesse devrait rarement être capturé, 
sinon jamais. Si le sous-marin fait surface pour lancer un tir d'artillerie, le 
canon du navire marchand obligera presque toujours le sous-marin à plonger, 
auquel cas la prépondérance de la vitesse permettra au navire marchand dé 
prendre la fuite 120 . 

L'une des réformes instituées par Jellicoe lorsqu'il est nommé chef d'état-major de la 
Marine au début de décembre 1916 consiste à créer une division anti-sous-marins à l'Ami-
rauté sous l'autorité du contre-amiral A.L. Duff 121 . À l'instar de la plupart des officiers de 
l'Amirauté (et, à vrai dire, de la plupart des officiers de la Marine française et de la Marine 
américaine) 122, Duff a des doutes sur le caractère pratique des convois, convaincu que 
« les différences de vitesse, la perte de s sécurité découlant de la navigation en zigzag et la 
tendance inévitable des navires de commerce à suivre une route irrégulière la nuit sont 
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parmi les raisons qui militent contre un système organisé de convois » 123 . On ignore tou-
jours aujourd'hui si Jellicoe était véritablement convaincu que les convois constituaient 
une aberration sur le plan opérationnel. Il met incontestablement du temps à adhérer à 
cette idée, mais (contrairement à bien d'autres) il ne la rejette pas d'emblée. Peu après sa 
nomination au poste de chef d'état-major de la Marine, il adresse une note au chef de 
l'état-major de guerre, le vice-amiral sir H.F. Oliver, pour dire qu'un certain type de convoi 
sur les routes commerciales de l'Atlantique Nord pourrait s'avérer nécessaire et, selon l'his-
torien officiel britannique, « même après que l'amiral Jellicoe eut lu la liste de difficultés 
de l'amiral Oliver, il fait observer à propos de cette liste que toute la question doit être 
mûrement réfléchie et soulevée à nouveau ultérieurement si le besoin s'en fait sentir. Cela 
veut dire qu'il réserve toujours son jugement 124 . » Le facteur critique, écrira-t-il après la 
guerre (lorsque l'efficacité des convois aura été prouvée sans l'ombre d'un doute) est que 
« nous sommes dans l'impossibilité de trouver les navires d'escorte nécessaires; et que, tant 
que cette difficulté n'aura pas été surmontée, nous devrons remettre à plus tard l'adoption 
d'un système de convois » 125 . 

L'un des plus ardents défenseurs de l'adoption d'un système général de convois de 
navires marchands est l'influent secrétaire du Cabinet, sir Maurice Hankey. Reconnaissant 
qu'« incontestablement, la majorité des plus grandes opinions navales ont été jusqu'ici 
contre cette notion », le 11 février 1917, le secrétaire du Cabinet insiste néanmoins auprès 
du Premier ministre, Lloyd George, sur le fait que « les circonstances [...] ont changé, et la 
question se pose de savoir si certaines des objections n'ont pas perdu une bonne part de 
leur bien-fondé, alors que d'autres sont réduites à néant par l'échec relatif du système 
actuel ». Les faiblesses d'un tel système sont, de l'avis de Hankey, « manifestes ». Le capi-
taine d'un sous-marin, en « se plaçant lui-même sur la route commerciale [...] n'a qu'à 

attendre sa proie [...1. S'il se limite à l'utilisation de torpilles, les risques qu'il court sont 
infimes. Dans la plupart des cas, il peut attaquer sans avoir à mener le moindre combat [...] 

L'attaque des routes commerciales est une "chose facile" pour le sous-marin qui dispose 
d'un flux pratiquement constant de navires de commerce isolés, presque sans puissance 
offensive, parmi lesquels il lui suffit de choisir. » Hankey termine son mémoire en souli-
gnant que « peut-être l'observation la plus élogieuse que l'on puisse formuler sur le système 
de convois est qu'il est invariablement adopté par notre flotte principale et pour nos 
bâtiments de transport » 126 . 

Et pourtant, même Hankey ne saisit pas le véritable avantage du système de convois 
comme moyen de défense. L'erreur inhérente à la thèse de l'Amirauté, selon laquelle un 
convoi de navires marchands est plus vulnérable à une attaque que des navires naviguant 
seuls, est qu'elle ne tient aucun compte de l'immensité de l'océan à proprement parler. 
Que ce soit le long des routes commerciales ou non, les convois sont aussi difficiles à 

123. Amiral Duff, cité dans Newbolt, Naval Operations, V, p. 7. 
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repérer que les bâtiments individuels et, en tant qu'ancien (et futur) premier lord de l'Ami-
rauté, Winston Churchill explique la chose en ces termes en 1927 : « Voilà quelle était la 
clé du succès du système de convois contre les sous-marins allemands. La concentration 
de navires réduisait considérablement le nombre de cibles dans une zone donnée et les 
sous-marins avaient donc encore plus de difficulté à localiser leur proie. De plus, les convois 
étaient facilement contrôlés et pouvaient être vite déviés par télégraphie sans fil des sec-
teurs qu'on savait dangereux à un moment donné. Enfin, les destroyers, au lieu d'être 
disséminés en patrouilles sur de vastes zones, étaient concentrés sur le lieu d'une attaque 
ennemie et les occasions de mesures offensives étaient fréquentes 127 . » Au lieu de comp-
ter sur un flot continu de navires marchands parmi lesquels il leur suffisait de choisir leurs 
cibles, en vertu du système de convois, les commandants de U-boote découvraient subite-
ment de vastes zones océaniques pratiquement vides de toute navigation. Au printemps 
1917, cependant, les officiers supérieurs, qui connaissent mal le système d'état-major de 
la Marine, comptent toujours sur leur intuition professionnelle plutôt que sur une analyse 
statistique ou opérationnelle quelconque avant de prendre une décision. En pareil cas, il 
faut bien dire que l'intuition de Hankey, un « non-initié », se révélera plus juste que celle 
de la plupart des officiers de marine, résultat qui n'est pas sans surprendre peut-être, 
compte tenu que les avantages des convois sont, à de nombreux égards, contre-intuitifs. 

Le mémoire du secrétaire du cabinet sert de fondement à une analyse du problème de 
la guerre sous-marine dans une rencontre qui a, lieu deux jours plus tard entre le Premier 
ministre, David Lloyd George, le premier lord de l'Amirauté, sir Edward Carson, Jellicoe et 

Duff. Les principes inhérents aux thèses du secrétaire du cabinet sont jugés solides par 

Jellicoe et Duff, qui demeurent pourtant peu convaincus qu'un système général de convois 
soit vraiment pratique, surtout si l'on tient compte de la pénurie de destroyers nécessaires 
pour en assurer l'escorte. C'est pourquoi Lloyd George n'exerce aucune pression sur l'Ami-
rauté pour qu'elle prenne une décision ferme lors de cette rencontre et, tout au long du 
mois qui suit, la question des convois n'est pas abordée lors des réunions du Cabinet de 
guerre, même si le chef d'état-major de la Marine y assiste régulièrement pour tenir les 
hommes politiques au courant de la campagne anti-sous-marins. Chaque fois que le Cabi-
net interroge l'Amirauté sur le système de convois, Jellicoe se contente de répliquer que la 
question est à l'étude et le chef d'état-major de la Marine ne subira jamais de lourdes 
pressions politiques pour agir autrement 128 . 

Même si l'Amirauté n'est guère convaincue du caractère pratique d'un système général 
de convois, les lourdes pertes essuyées sur certaines routes de navigation l'ont déjà obligée 
à prendre des mesures. La destruction de bâtiments qui transportent du charbon entre la 
Grande-Bretagne et la France dans les eaux périlleuses de la Manche a forcé l'Amirauté à 
adopter un système de convois en février 1917. Même si les transporteurs de charbon sont 
uniquement organisés pour des « traversées contrôlées » jouissant de moyens de protection 
modestes, les résultats sont spectaculaires. Selon l'histoire officielle de la Grande-Bretagne, 

127. Winston Churchill, The World Crisis: 1916-1918, Part II (Londres, 1927), p. 364-365. 

128. Newbolt, Naval Operations, V, p. 14-15. 
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« la diminution des pertes dans un secteur commercial qui avait été jusque-là très durement 
touché fut résolument impressionnante et contribua dans une large mesure aux décisions 
prises ultérieurement » 129 . Des mesures analogues seront prises pour contrecarrer les 
lourdes pertes essuyées par les navires qui font du commerce avec les pays scandinaves. À 
une conférence des officiers de marine qui a lieu au début d'avril, on recommande que le 
commerce avec la Scandinavie se fasse en vertu d'un système de convois. Même si un cer-
tain nombre des officiers supérieurs locaux désapprouvent la recommandation lorsque 
celle-ci est transmise à l'Amirauté, Jellicoe décide que le « système mérite d'être mis à 

l'essai et qu'il faudra rendre compte de son fonctionnement tous les 15 jours » 130 •  

Même s'il n'est pas dans les habitudes ou les traditions de l'Amirauté de réclamer à 
l'état-major de la Marine qu'il se livre systématiquement à des recherches et à une analyse 
rationnelle de certains problèmes, la plupart des idées nouvelles sont formulées à titre 
d'initiatives personnelles dans l'espoir qu'elles trouveront un champion institutionnel. En 
rédigeant son mémoire de février à l'intention du Premier ministre, par exemple, Hankey 

bénéficie de l'aide du commander R.G.H. Henderson, l'officier responsable de la traversée 
de la Manche par les transporteurs de charbon, dans le cadre du commerce avec la France. 
L'un des arguments invoqués par l'Amirauté contre un système général de convois est le 
grand nombre de bâtiments qu'il faudra organiser et escorter, et la conviction que cela 
dépasse largement le potentiel de gestion de la Royal Navy. Les statistiques fournies par le 

ministère de la Marine marchande, qui révèlent que plus de 2 400 navires arrivent dans les 
ports britanniques chaque semaine, ce qui exige en moyenne le convoyage d'environ 

350 navires par jour, peuvent être comprises dans cette optique; mais, comme le fait obser-
ver Henderson, ces statistiques englobent le grand nombre de navires marchands plus, 
petits qui font du cabotage le long de la côte. Ce qui revêt vraiment de l'importance, c'est 
le nombre de gros navires marchands hauturiers qui participent effectivement au com-

merce transatlantique. On n'en dénombre que de 120 à 140 par semaine, assure-t-il, si 

bien que 20 grands navires par jour, chiffre plus raisonnable, ont vraisemblablement besoin 
d'être convoyés 131 . Compte tenu de ces calculs, la pénurie de destroyers d'escorte sera res-
sentie avec moins d'acuité si un système de convois est d'abord mis en place uniquement 
pour le trafic transatlantique absolument vital. 

Tandis que les pertes maritimes d'avril atteignent la barre ahurissante de 881 027 ton-
neaux, Jellicoe et Duff espèrent toujours que la menace des sous-marins allemands pourra 
être déjouée—ou du moins tenue en échec—par la simple mesure qui consiste à augmen-
ter le nombre de navires et d'armes employés dans les forces anti-sous-marines existantes 

de la Royal Navy. Dans un mémoire qu'il rédige à l'adresse du cabinet le 23 avril, Jellicoe 

réclame immédiatement davantage de destroyers, soit le type de navire de guerre dont on 
a le plus besoin pour la guerre anti-sous-marine, et il demande à la Marine américaine d'en-
voyer beaucoup de ces navires au Royaume-Uni. Par ailleurs, il insiste sur la construction 

129. Ibid., p. 15. 

• 130. Jellicoe cité dans ibid., p. 16. 

131. Ibid., 18; Halpern, A Naval History of World War I, p. 355 et 360. 
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d'un plus grand nombre de navires marchands pour compenser les destructions, en parti-
culier des navires à très large coque capables de résister à un torpillage normal. La pose d'un 
nombre accru de mines au large des ports des sous-marins allemands est une autre option, 
même si le chef d'état-major de la Marine admet qu'une telle campagne n'aura guère 
d'efficacité tant qu'on n'aura pas construit une mine britannique plus efficace. Succombant 
peut-être au désespoir, Jellicoe recommande également que la Grande-Bretagne importe le 
maximum de denrées alimentaires pendant que les navires qui en assurent le transport 
existent toujours 132 . 

Ce que le chef d'état-major de la Marine ne mentionne pas dans son mémoire, c'est 
l'aveu croissant au sein de l'Amirauté que l'adoption d'un système de convois est sans 
doute le seul moyen d'enrayer les pertes maritimes qui n'ait pas encore été mis à l'essai. 
L'Amirauté suscite également l'insatisfaction politique croissante par sa façon de gérer la 
situation. Le 25 avril, le Cabinet se réunit pour en discuter la gravité, estimant que le 
moment est venu « de procéder à un examen plus approfondi de toutes les méthodes pos-
sibles, même si cela suppose l'étude critique de l'administration navale elle-même ». Les 
politiciens en déduisent que le Premier ministre doit se rendre à l'Amirauté « pour exami-
ner tous les moyens actuellement utilisés dans la guerre anti-sous-marine, sous prétexte que 
les examens récents ont révélé clairement l'insuffisance de la coordination des efforts 
visant à faire face à la guerre [totale] » 133 . Le lendemain de la réunion du Cabinet, l'ami-
ral Duff adresse à Jellicoe un rapport sur le volume de commerce qu'il y a lieu de protéger 
et sur le nombre de navires d'escorte dont il a besoin, en insinuant :  «Le moment est venu 
où nous devons être prêts à adopter à tout moment un système complet de convois. L'aug-
mentation subite et importante des pertes quotidiennes de navires marchands, conjuguée 
à l'expérience que nous avons acquise dans le cadre du commerce .  du charbon avec la 
France, suffit amplement à me convaincre que nous devons accepter les multiples incon-
vénients de gros convois pourvu qu'on ait la certitude d'une forte baisse de nos pertes 
actuelles 134 . » Comme le souligne la note de Duff, une telle décision est grandement faci-
litée par l'entrée en guerre des États-Unis, ce qui permettra d'organiser directement des 
convois dans les ports américains et de renforcer les forces d'escorte par des destroyers de 
la Marine américaine. 

Jellicoe approuve la recommandation de Duff le 27 avril, au grand soulagement du 
Premier ministre. En visite à l'Amirauté le 30 en vertu de la décision du Cabinet du 25, 

Lloyd George est en mesure de déclarer que le chef d'état-major de la Marine a reconsidéré 
la question des convois. 

J'apprends avec grand plaisir de la bouche de l'amiral Duff qu'il a radicalement 
changé d'avis sur l'adoption d'un système de convois, et je crois savoir que le 

132. Henry Newbolt, Naval Operations Londres, 1928, IV, p. 380. 

133. Newbolt, Naval Operations, V, p. 19. 	s  

134. Note de Duff, 26 avril 1917, cité dans ibid. 
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chef d'état-major de la Marine partage son point de vue, à tout le moins en tant 
qu'expérience. [...] 

Je regrette beaucoup qu'un certain temps doive s'écouler avant que le sys-
tème de convois soit entièrement opérationnel, et je pense que l'Amirauté doit 
tout faire pour que la question aboutisse le plus rapidement possible. 

Puisque les opinions de l'Amirauté concordent désormais entièrement 
avec celles du Cabinet de guerre sur la question, que des convois sont entrés 
en service sur certaines routes [le commerce du charbon avec la France et la 
routé commerciale avec la Scandinavie] et qu'ils sont en voie d'organisation 
sur d'autres, toute autre observation me paraît superflue 135 . 

Si l'on en croit les souvenirs d'après-guerre de Jellicoe, les raisons qui le motivent à 
accepter l'idée d'un système général de convois est la hausse importante du nombre de 
navires coulés dans les semaines qui précèdent le 27 avril. 

Durant la Première moitié du mois d'avril 1917, il y a eu une diminution du 
nombre de navires coulés par des sous-marins, mais, dans la deuxième partie 
du mois, les chiffres ont augmenté à un tel rythme qu'il est devenu évident 
qu'il faut absolument changer de système si cela est concevable [...] 

On a souvent entendu dire à tort que la décision de l'Amirauté en la 
matière a été le fruit des pressions exercées sur l'Amirauté par le Cabinet de 
guerre et les milieux civils. L'idée a peut-être germé lors des délibérations du 
Cabinet de guerre le 25 avril, mentionnées précédemment, mais cela est tout 

à fait inexact. Les points de vue d'officiers de marine aguerris sur une question 
technique des plus sérieuses n'ont absolument pas pu être forgés par une 
opinion de l'extérieur, peu importe le niveau d'où émanait cette opinion 136 . 

Même si, selon toute probabilité, Jellicoe sous-estime l'influence de la réunion du Cabi-
net du 25 sur sa décision, il est vrai qu'il n'a jamais été soumis à de sérieuses pressions 
politiques pour adopter l'idée d'un système de convois avant cette date. Sans doute plus 
que tout autre facteur, c'est le succès même de la guerre totale au cours des trois premiers 
mois qui n'a laissé d'autre choix .à l'Amirauté que d'adopter un nouveau système de défense 
aussi rapidement qu'elle l'a fait. Le tonnage envoyé par le fond par les Allemands entre 
février et avril, qui se chiffre en moyenne à 671 625 tonneaux par mois, dépasse la 
moyenne de 600 000 tonneaux (sur une période de cinq mois) qui, selon Holtzendorf, est 
nécessaire pour faire capituler la Grande-Bretagne. Devant la menace d'une catastrophe 
tandis que le rythme des destructions grimpe dans la deuxième moitié d'avril, Jellicoe n'a 

vraiment pas d'autre choix que celui qu'il opère le 27. 

135. Note de Lloyd George, cité dans ibid. 

136. Jellicoe, The Submarine Peril, p. 122, p. 130-131. 
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Même si l'Amirauté s'est engagée à adopter un système de convois, il faudra bien 
entendu plusieurs mois pour organiser le trafic maritime des Alliés à grande échelle. Les 
bâtiments d'un convoi expérimental sont rapidement rassemblés à Gibraltar et les ins-
tructions nécessaires à son départ sont données dans la soirée du 10 mai. Jusqu'au 18 mai, 
le convoi de 16 navires est escorté vers le Nord par 2 navires marchands convertis pour 
« service spécial » et 3 yachts armés, lorsque 6 destroyers provenant de Devonport sont 
envoyés à sa rencontre pour lui permettre de franchir la zone dangereuse infestée de sous-
marins. Tous les navires arrivent sains et saufs en Grande-Bretagne le 20 mai après avoir, 
à la surprise de la Marine, conservé leur poste de manière satisfaisante tout en naviguant 
à une vitesse de 6,5 nceuds 137 . L'arrivée sans encombre du convoi de Gibraltar est suivie 
par le départ, quatre jours plus tard, d'un autre convoi expérimental, cette fois-ci composé 
de 12 navires provenant de Hampton Roads, en Virginie. Washington est avisé de la 
décision de l'Amirauté d'adopter un système de convois le ler mai et on lui demande si la 
Marine américaine peut dépêcher 14 croiseurs qui tiendront lieu de force d'escorte océa-
nique. Bien que Sims soit devenu un ardent partisan des convois, Benson et le ministère 
de la Marine demeurent très sceptiques, affirmant qu'« il n'est guère souhaitable d'adop-
ter un système généralisé » 138 . Les Américains refusent d'accéder à la demande de Londres 
de faire escorter le convoi de Hampton Roads par l'un des groupes de destroyers de la 
Marine américaine qui se dirigent vers Queenstown et recommandent que les convois ne 
comptent pas plus de quatre navires marchands. Malgré les doutes du ministère de la 
Marine, un convoi de 12 navires quitte Hampton Roads escorté par un seul croiseur 
britannique le 24 mai et arrive sain et sauf en Grande-Bretagne le 7 juin, après avoir été 
accueilli par 8 destroyers de l'autre côté de l'océan et escorté à travers la zone de danger 139 . 
Le nombre de navires coulés chute radicalement en mai, pour s'établir à 596 629 tonneaux 
bruts, même si la baisse est essentiellement attribuable à une diminution du nombre de 
sous-marins allemands en service ce mois-là, qui passe d'une moyenne de 50 en avril à 40 
en mai. Tandis que les navires continuent de naviguer seuls en juin pendant que l'Amirauté 
organise ses convois transocéaniques, les navires coulés atteignent la barre des 687 507 ton-
neaux bruts, soit le deuxième des volumes mensuels les plus élevés de toute la guerre après 
avril 1917. Les statistiques attestent une légère amélioration durant l'été, mais le total du 
tonnage coulé demeure important, puisque 557 988 tonneaux sont envoyés par le fond en 
juillet et 511 730 tonneaux en aoûtle. 

Peu après avoir pris la décision d'organiser les premiers convois expérimentaux, l'Ami-

rauté nomme un comité d'officiers -d'état-major, présidé par un capitaine, et le charge 
d'étudier l'établissement d'un système complet. Le rapport du comité publié au début de 
juin décrit par le menu détail les dispositions qu'il faut prendre pour mettre en place les 
effectifs administratifs chargés de seconder les officiers des convois à tous les ports de ras- 

137. Terraine, The U-Boat Wars, p. 60. 

138. Jellicoe, The Submarine Peril, p. 129. 

139. Halpern, A Naval History of World War 1, p. 361; Jellicoe, The Submarine Peril, p. 130. 

140. Terraine, The .  U-Boat Wars, p. 63-65 et p. 80. 
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semblement, aussi bien en Grande-Bretagne qu'outre-mer, obtenir les équipements de 
signalisation supplémentaires dont ont besoin tous les navires marchands ainsi escortés et 
préparer les instructions types qui seront émises à l'intention de tous les navires d'escorte, 
des commodores des convois et des capitaines des navires marchands. Le comité propose 
aussi un programme de 8 convois en partance pour l'étranger et de 8 convois à destination 
du pays tous les 8 jours, chaque convoi bénéficiant d'un croiseur d'escorte en pleine mer 
avant d'être accueilli par une flottille de 6 destroyers qui l'escorteront dans la zone dan-
gereuse jusque dans les eaux territoriales, soit un impératif de 14 flottilles. Le succès des 
deux convois expérimentaux convainc Jellicoe de mettre en oeuvre les propositions du 
comité à mesure que les navires d'escorte nécessaires deviennent disponibles 141 . 

C'est ainsi qu'un système de convois est mis en place en juillet pour le trafic trans-
atlantique d'importance vitale. Le premier des convois nord-américains réguliers, la série 
« HH » (de retour de Hampton Roads) prend la mer à intervalles de quatre jours le 2 juillet. 
Les convois « MN» (de retour de New York) se mettent à appareiller à intervalles de huit jours 
le 14 juillet. L'Amifauté organise également des convois partant du port de Dakar en Afrique 
occidentale pour les navires qui franchissent l'Atlantique Sud en provenance d'Australie et 
de l'Orient et des convois partant de Gibraltar pour le trafic sur la Méditerranée. On avait 
prévu à l'origine que les navires en provenance de Montréal se joindraient en pleine mer 
aux convois en provenance de New York, mais la présence de brouillard au large de la côte 
Est du Canada contraindra le comité des convois de l'Amirauté à reconsidérer cette option. 
Le 22 juin, le commandant en chef de la Base navale de l'Amérique du Nord et des Antilles 
apprend que le comité a décidé d'élargir le système de convois également aux ports cana-
diens. Le premier des convois HS de Sydney (de retour de Sydney), le HS 1, qui compte au 
total 17 navires marchands, appareille du port de Cap-Breton le 10 juillet pour amorcer un 
cycle régulier de 8 jours. Le premier des convois « HX » de transport de troupes (de retour 
de Halifax) 'appareille pour la première fois le 21 août et comprend tous les navires mar-
chands en provenance de New York ou de Montréal capables de maintenir une vitesse d'au 
moins 12,5 noeuds. L'importance des routes nord-américaines est attestée par la part crois-
sante des importations que ces navires transportent vers la Grande-Bretagne. Alors qu'ils 
représentaient un quart des importations britanniques au début de la guerre, les produits 
nord-américains constituent 37 p. 100 des importations en 1916 et près de 50 p. 100 en 
1917-1918. En dépit de la taille nettement plus réduite de son économie par rapport à celle 
des États-Unis, le Canada fournit le quart du total nord-américain 142 . 

Les convois transatlantiques sont escortés durant toute leur traversée soit par un cuirassé 
pré-dreadnought, soit par un croiseur-1e convoi HS 1 est escorté par le croiseur HMS High-
flyer de la Base navale de l'Amérique du Nord et des Antilles—pour le protéger contre la 
menace des corsaires de surface allemands. Chaque convoi est attendu én dehors de la 
zone .  infestée de sous-marins par une force de destroyers et escorté dans les eaux côtières, 

141. Newbolt, Naval Operations, V, p. 48-50. 

142. Ibid., p. 52; Hadley et Sarty, Tin-pots and Pirate Ships, p. 200-201; Tennyson et Sarty, Guardian of the Gulf, 
p. 144. 
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où il se fractionne. Sous-estimant le niveau de protection offert par un nombre donné de 
navires d'escorte, l'Amirauté préfère les plus petits convois et décrète qu'ils doivent comp-
ter en moyenne une vingtaine de navires, et que 6 navires d'escorte sont nécessaires lorsque 
moins de 16 navires appareillent en même temps, 8 dans le cas où les convois comptent 

au moins 22  bâtiment. À mesure que le système de convois prend forme en juillet 1917, 

la Royal Navy compte 64 destroyers, 11 sloops et 16 patrouilleurs qui peuvent servir de 
navires d'escorte aux abords occidentaux de la Grande-Bretagne, chiffres qui atteindront 

un pic de 195 navires d'escorte, dont 115 destroyers, en avril 1918143 . 

Comme on pouvait s'y attendre, la mise en oeuvre du système de convois n'inspire pas 
immédiatement une grande confiance aux marins marchands, qui ont tous passé la tota-
lité de leur carrière à naviguer de manière indépendante sur les océans du globe. En sep-

tembre 1917, par exemple, les capitaines des vapeurs Lake Manitoba et Corinthian expriment 
leurs préoccupations à l'officier du renseignement naval de la Marine royale du Canada à 
Montréal, en précisant qu'à leur avis l'ajout de navires 'moins rapides expose un convoi à 
un danger plus grand que ce qu'ils jugent prudent. 

Nous sommes partis de Lamlash [au Royaume-Uni] le 12 septembre. Le convoi 

dont nous faisions partie comprenait 14 navires, dont le croiseur armé Wyncote 
et le yacht Albion, qui a dirigé le convoi jusqu'au Mull of Kintyre, où un autre 
convoi s'est formé, sur six colonnes de front, ainsi que des escortes—trois 
destroyers-torpilleurs, trois sloops et deux croiseurs armés. 

Tout le temps que les navires mentionnés ci-dessus ont été dans le convoi, 
nous avons avancé lentement, à demi-vitesse; c'était nécessaire pour que je 
puisse conserver mon poste par rapport au vaisseau amiral Wyncote. Certains 

s des navires avaient du mal à maintenir leur poste parce qu'ils n'étaient pas 
assez rapides. 

La route en zigzag [...] qui selon moi ne l'était guère en réalité et le fait que 
le convoi avançait très lentement rendaient toute l'opération futile. Je m'in-
surge vivement contre cette situation, c'est-à-dire d'être obligé de naviguer en 
convoi avec des bateaux dont la vitesse varie de trois à huit noeuds. De surcroît, 

on n'avançait pas en zigzag la nuit, et le soleil était levé depuis longtemps 
avant que nous recommencions. Nous cessions de zigzaguer au moins deux 

heures avant la tombée de la nuit. Et le fait de naviguer à une vitesse si faible 
et irrégulière et de devoir conserver son poste par rapport à des navires lents 

équivaut à un suicide. Je suis fermement convaincu que si nous avions été 
observés par des sous-marins ennemis, les choses auraient mal tourné pour  

nous. Les croiseurs armés et les sloops n'offrent aucune protection dans un 
long convoi quand il faut avancer aussi lentement. 

Un jour en particulier, une partie du convoi a apparemment mis le cap sur 

une autre destination, vers le nord, à environ 14 [degrés] ouest. Le signal a été 

143. Newbolt, Naval Operations, V, p. 48-49; Terraine, The U-Boat Wars, p. 62-64. 



Les commodores britanniques et le système de défense des convois en 191 7  507 

hissé sur le vaisseau amiral pour indiquer à tous les navires de rejoindre le i 
 convoi et de conserver la position qui leur avait été assignée. Et pendant que 

cela se déroulait, le reste du convoi a dû ralentir. Cette situation, je le répète, 
est grave, car je considère qu'il est absolument essentiel que tous les navires 
avancent à vitesse maximale et qu'ils zigzaguent énergiquement tout le temps 
qu'ils se trouvent en zone de guerre, et ce, sans exception. 

Je suis également convaincu que le destroyer est le seul type de navire qui • 
offre une protection aux navires marchands, et je désapprouve la formation 
de longs convois composés de navires n'ayant pas tous la même vitesse. 
Lorsqu'on sélectionne les navires devant composer un convoi de 10 noeuds, 
il faut'choisir ceux qui sont capables de maintenir cette vitesse ou au moins 
de naviguer à environ 9 noeuds, et c'est le navire de tête qui doit régler la dis-
tance dans l'avancée en zigzag. Devoir ralentir équivaut purement et simple-
ment à un suicide, et c'est ce qu'il nous a fallu faire à plusieurs reprises dans 
ce convoi en particulier. Et pour choisir les navires, il faudra quelqu'un qui 
connaît les conditions à bord des différents types de navires qu'on trouve dans 

la marine marchande. 
Nous estimons que quatre navires d'une rapidité comparable, zigzaguant 

à vitesse maximale dans un convoi, seraient beaucoup plus efficaces s'ils navi-
guaient à environ 18 degrés ouest de la côte [britannique] et vice versa. Plu-
sieurs capitaines de ce convoi sont d'accord avec moi pour dire que nous avons 
eu de la chance qu'aucun sous-marin ennemi n'ait été dans les environs; -autre-

ment ça se serait mal terminé pour nous 144 . 

Bien que le convoi bénéficie d'une solide escorte formée de trois destroyers et de trois 
sloops, les capitaines des navires marchands sont manifestement contrariés par le fait 
qu'on n'avance pas en zigzaguant une fois la nuit tombée et par l'obligation de naviguer 
à faible vitesse pour maintenir la formation. En laissant entendre que les marins marchands 
seraient mieux protégés s'ils traversaient les eaux infestées de sous-marins en groupes de 
quatre navires, ils ne tiennent pas compte du fait que l'un des facteurs qui contribuent le 

( 
plus à la réussite des convois, c'est qu'en faisant passer un grand nombre de navires en 
même temps dans la zone dangereuse, les routes de navigation se trouvent efficacement 
dégagées de tout autre trafic maritime. Conscient que l'établissement du nouveau système 
de transport ne se fera pas sans mal, Kingsmill transmet les préoccupations des capitaines 
des navires marchands à l'Amirauté au début d'octobre, sans faire de commentaires 145 . 

Avant l'arrivée au Canada, le ler août, de l'officier britannique chargé des convois 
portuaires nommé par l'Amirauté, l'organisation et l'envoi des premiers convois partant de 
Sydney sont assurés par l'officier du transport naval du port, l'officier supérieur de la 

144. C. Griffiths, capitaine du Lake Manitoba, et D.G. Gammock, capitaine du Corinthian, à l'officier du 

renseignement naval, Montréal, 24 septembre 1917, 1048-48-1, partie 2, BAC, RG 24, vol. 3772. 

145. Kingsmill à l'Amirauté, 2 octobre 1917, ibid. 
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Marine royale du Canada à Sydney, le capitaine Pasco. Ce n'est qu'après l'appareillage du 
convoi HS 4 que le contre-amiral Bertram M. Chambers, officier à la retraite de la Royal 
Navy qui a repris le service plus tôt durant la guerre pour aider à gérer la navigation dans 
les ports britanniques, arrive à Sydney pour y assumer ses nouvelles,fonctions. Il est agréa-
blement surpris de constater que les fonctions relatives aux convois à Sydney ont été exer-
cées avec efficacité avant son arrivée par l'organisation mise en place par la Marine royale 
du Canada sous la direction de Pasco 146 . L'officier de la MRC a déjà loué des bureaux dans 
le nouvel édifice du Sydney Daily Post à proximité du front de mer, que Chambers juge 
« fort bien aménagés » et, après avoir visité.les installations et constaté l'ampleur de l'as-
sistance que la MRC est en mesure d'apporter, l'amiral britannique est tout à fait satisfait 
des dispositions canadiennes. 

Le port est absolument magnifique et je pense que le bras sud-ouest suffira 
amplement à répondre à nos besoins, puisqu'il y a des postes d'amarrage pour 
une trentaine de bâtiments sans que les eaux soient encombrées. 

Pour ce qui est des effectifs [...] on ne devrait pas avoir de mal à trouver de 
Faide localement. Je demande à Ottawa que le lieutenant [James] Murray reste 
en poste jusqu'à l'arrivée du lieutenant Peugh, mon second. 

Ma seule réserve a trait aux deux officiers mécaniciens en chef, mais je ne 
pense pas qu'on en aura besoin, du moins pas pour l'instant. Toute l'aide 
dont on a besoin à cet égard peut être.  apportée par le lieutenant mécanicien 
C.G. Parkyn, de la MRC, qui est l'officier affecté actuellement aux fonctions 
de transport sous la direction du capitaine Pasco. Celui-ci m'a fait savoir qu'il 
n'aurait aucune difficulté à se passer du lieutenant Parkyn en cas de besoin [...] 

Il existe déjà un bureau de codage dans ce port pour répondre aux besoins 
de Transports Sydney—(le capitaine Pasco)—et celui-ci sera en mesure, du 
moins je le pense, de m'apporter 'toute l'aide dont j'ai besoin pour l'instant, 
ce qui évitera les effectifs redondants 147 . 

Compte tenu de l'organisation à terre , sophistiquée que la Marine royale du Canada a 
déjà mis en place pour assurer le contrôle du transport des marchandises, il n'est guère 
étonnant que l'amiral Chambers soit aussi satisfait de son sort. Depuis les tout premiers 
débuts de la guerre, le Quartier général du Service naval a tenu lieu de voie de communi-
cation entre l'Amirauté et le directeur du transport outre-mer pour ce qui est d'assurer la 
coordination et l'envoi de tous les transports de vivres du gouvernement partant des ports 
canadiens. Même si les transports de vivres sont affrétés par l'Amirauté, le directeur du 
transport outre-mer et son personnel assument la responsabilité colossale qui consiste à 
organiser le transport des biens destinés à la guerre sur les chemins de fer intérieurs à des-
tination des divers ports et à surveiller l'efficacité du chargement de chaque bâtimerit pour 

146. Chambers à l'Amirauté, 7 août 1917, UKNA, ADM 137/1435. 

147. Ibid. 
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que les marchandises qu'il transporte puissent être déchargées rapidement au bon port de 
destination en Europe. Étant donné que les navires marchands déchargent souvent leurs 
matériels dans deux ports différents—Portsmouth et Cherbourg, par exemple—, les agents 
de Harris doivent s'assurer que les vivres à décharger en premier lieu en Grande-Bretagne 
sont chargés à bord en dernier lieu au Canada. Des précisions sur les marchandises trans-
portées par chaque navire sont alors transmises à l'officier du transport naval à chaque 
port avant le départ du navire, et ces données, ainsi que la date et l'heure de départ et la 
date prévue d'arrivée à destination, sont expédiées à Ottawa pour que le QGSN puisse télé-
graphier les précisions nécessaires à l'Amirauté. L'officier du transport naval est également 
chargé d'émettre tous les ordres concernant la route et la destination de tous les bâtiments 
qui transportent des vivres du gouvernement. Les transports de troupes canadiens relèvent 
du ministère de la Milice et de la Défense, mais, une fois que les troupes se trouvent à bord, 
les navires reçoivent alors leurs ordres des autorités navales. À moins qu'ils ne naviguent 
seuls, la plupart des transports de troupes font partie de convois escortés par des croiseurs 

de la Royal Navy, provenant généralement de la Base navale de l'Amérique du Nord et des 
Antilles. La coordination des formalités de départ entre l'Amirauté et le ministère de la 

Milice est assurée par le QGSN 148 . 
Au cours de la saison de navigation de 1916, le Canada commence l'acheminement spé-

cial de tous les navires marchands en partance pour l'étranger en fonction des renseigne-
ments fournis par l'Amirauté au sujet des concentrations et des activités des sous-marins 
ennemis. L'émission des instructions de routage est confiée au bureau de routage de la 
Marine royale du Canada situé dans chaque port, et le capitaine de chaque navire doit pro-
duire un bordereau signé par l'officier de routage prouvant qu'il a bien reçu ses instructions 
et les rapports de renseignements nécessaires de même que la date de mise à jour des livres 
de codes avant que le receveur des douanes n'autorise le navire à prendre la mer. Avant le 
début des convois en partance de Sydney, le port de Cap-Breton a surtout tenu lieu de base 
principale à la patrouille du golfe du Saint-Laurent de la MRC et la plupart des navires mar-
chands qui y font escale le font uniquement pour charger du charbon, quelques navires 
seulement s'y arrêtant pour y prendre des produits d'acier destinés à la France. En sa qua-
lité d'officier du transport naval du port, le capitaine Pasco est secondé par un lieutenant 
de la RNRVC, A.S. Woods, commandant en second de l'établissement à terre Lansdowne et 

officier chargé des livres de codes ainsi que du routage au port. L'état-major de Pasco occupe 
des bureaux à proximité du front de mer, au 145, Esplanade, dans lesquels il y a une grande 
table à cartes sur laquelle toutes les routes de navigation sont dessinées sur une carte de 
l'Atlantique Nord avant d'être remises aux capitaines de navire. Durant la saison 1916, le 
bureau de routage du port établit l'itinéraire de 141 navires, la plupart en partance pour des 
ports britanniques et français. Le rythme de travail augmente l'année suivante, puisque 
131 navires reçoivent des instructions de routage avant l'adoption du système de convois 
en juillet. C'est la raison pour laquelle une autre pièce est ajoutée au début de 1917 « pour 
y accueillir les capitaines qui attendent de connaître leur route, car il arrive qu'il y ait jusqu'à 

148. « Instructions for Transport Service at Headquarters », 18 avril 1917, 1048-17-20, BAC, RG 24, vol. 3712. 
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sept ou huit d'entre eux dans le bureau à la fois, conversant et posant des questions, pen-
dant que l'on s'occupe d'établir leur route ». L'instauration du système de convois dans les 
eaux canadiennes n'élimine pas entièrement les travaux du bureau de routage puisque tous 
les navires faisant partie d'un convoi reçoivent toujours des instructions au cas où ils 
s'égareraient du convoi. La charge de travail à Sydney est tellement lourde qu'un deuxième 
lieutenant de la RNRVC, J.C. Caine, est nommé pour relever Woods de certaines de ses 
fonctions et servir exclusivement comme officier de routage du port 149 . 

À Halifax, les instructions de routage sont données par un lieutenant de la RNRVC, sous 
la surveillance de l'officier d'état-major du Service naval canadien. Ce dernier, qui était 
officier du renseignement naval à Halifax, assume désormais un certain nombre de fonc-
tions additionnelles. Le bureau de renseignement créé à Halifax par le commander Charles 
White, de la MRC, au moment où la guerre est déclenchée est déménagé à bord du NCSM 
Niobe durant l'été 1915, période où le croiseur est à quai au chantier naval. En octobre 
1916, un officier à la retraite de la Royal Navy qui sert désormais dans la MRC, le com-
mander G.B. Eldridge, est nommé à ce poste, dont le titre d'officier du renseignement naval 
est remplacé par celui d'officier d'état-major de la Marine le mois suivant, la mention 
« canadien » étant ajoutée en décembre 150 . Ce changement de titre reflète les fonctions 
supplémentaires confiées à son titulaire. Peu après son arrivée à bord du Niobe, Eldridge 
assume la responsabilité du routage des navires outre-mer, qui l'était, jusque-là par le bureau 
des douanes, ainsi que du routage du trafic de cabotage le long de la côte Est du Canada. 
Les lieutenants de la RNRVC sélectionnés pour servir comme officiers de routage dans 
d'autres ports canadiens commencent par être envoyés à Halifax pour y apprendre leurs 
nouvelles fonctions. Même si les convois de troupes appareillant de Halifax relèvent des 
responsabilités du commandant en chef de la Base navale de l'Amérique du Nord et des 
Antilles, sous Eldridge, le système évolue pour que les instructions de routage soient don-
nées par l'officier d'état-major de la Marine en fonction des télégrammes reçus de l'Ami-
rauté. Les instructions de routage sont ensuite fournies au commandant en chef ou à 
l'officier qui commande le croiseur d'escorte pour être distribuées à chaque transporteur 
de troupes du convoi 151 . 

La plus grande part des travaux du bureau d'état-major de la Marine à Halifax a néan-
moins trait ,aux fonctions de renseignement et de communications. Le centre de commu-
nications du bureau est équipé à la fois de lignes téléphoniques et télégraphiques qui le 
relient à toutes les autorités nécessaires à Halifax, notamment au poste de transmission de 
guerre, à l'armée, au service d'arraisonnement et aux agents maritimes, de même qu'au QGSN 
à Ottawa et à d'autres établissements à terre de la MRC sur la côte Est. C'est lui également 
qui contrôle les communications sans fil depuis les principaux postes de radiotélégraphie 
de St. John's et du cap Race, à Terre-Neuve, ainsi que ceux de l'île de Sable, Camperdown, 
Barrington et d'autres postes de moindre importance. Les résultats des travaux de radio- 

149. A.S. Woods au QGSN, 10 janvier 1919, 1049-2-40, BAC, RG 24, vol. 3981. 

150. « Naval Intelligence Centre Halifax, History », s.d., 1023-7-3, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3857. 

151. Kingsmill à l'Amirauté, 2 avril 1919, « Routing Office Halifax », 1049-2-40, BAC, RG 24, vol. 3981. 
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goniométrie sur la côte du Canada sont également transmis au bureau d'état-major de la 
Marine; depuis le déclenchement de la guerre, quatre stations radiogoniométriques ont 

été construites au cap de Sable, à Chebucto Head et à Canso, en Nouvelle-Écosse, ainsi 
qu'au cap Race, à Terre-Neuve. Bien que ces stations puissent déterminer la position des 
navires de guerre ennemis en fonction de leurs transmissions radio, leur fonction primor-
diale dans les eaux canadiennes est de servir d'aide à la navigation aux bâtiments qui navi-
guent dans le brouillard ou qui veulent accoster, en leur permettant de vérifier leur position 
calculée par rapport à celle qui leur est fournie par la station radiogoniornétrique 152 . 

De plus, Eldridge est tenu d'émettre des avertissements et des avis de guerre aux navires . 

en mer et de traiter les signaux de détresse reçus des navires le long du littoral canadien ou 
dans les eaux attenantes. Le bureau d'état-major de la Marine—dont les effectifs se chiffrent 

à 25 à la fin de .1a guerre—reçoit tous les rapports d'activités ennemies qui ont été trans-
mis aux divers postes de radiotélégraphie côtiers. Il transmet également quotidiennement 
les rapports sur les glaces dans l'Atlantique Nord aux navires en mer; en effet, une connais-
sance détaillée de l'état changeant des glaces dans l'Atlantique Nord est un paramètre 
important des instructions canadiennes de routage qui sont données aux navires mar-

chands 153 . Pendant la guerre, les officiers de la Marine royale du Canada ont constaté que 
« les officiers de routage [au] Royaume-Uni chargés du routage des navires vers les ports du 
Canada et du Nord des États-Unis ne possèdent pas les connaissances nécessaires au sujet 
de l'état des glaces dans l'Atlantique Nord et qu'ils acheminent des navires, dont les capi-

taines connaissent mal eux aussi l'état dés glaces, en plein dans des secteurs où se trouvent 
d'énormes champs de glace. C'est ainsi que, dans bien des cas, les navires ont subi des 
dégâts considérables, ce qui en soi est une situation indésirable—mais quand on y ajoute 
les, sérieux retards, la pénurie de cales sèches et la diminution constante du tonnage 
disponible—c'est encore pire 154 . » 

Ces problèmes sont aggravés par l'incapacité de fournir aux transports vides une quan-
tité suffisante de ballast pour la traversée hivernale de l'Atlantique sur le chemin du retour 
vers l'Amérique du Nord. Au cours de l'hiver 1916-1917, l'officier du transport naval à Hali-
fax, le commander G. Holloway, tient des statistiques sur les dégâts subis par les navires 
marchands à cause des chocs qu'ils ont reçus en naviguant vers l'ouest. Étant donné que 
bon nombre des transporteurs mis en service dans l'Atlantique Nord ont été conçus à l'ori-
gine pour naviguer dans les eaux plus calmes de l'Extrême-Orient, ils sont particulièrement 
vulnérables aux dégâts causés par une mer démontée. Les responsables britanniques pen-
sent que les navires auront seulement besoin de lest d'eau, alors que les officiers de la MRC 

sont convaincus qu'un ballast plus lourd de sable bien réparti est indispensable pour 
que les transporteurs puissent naviguer suffisamment bas dans l'eau afin de traverser 

152. Ministère du Service naval, Rapport du ministère du Service naval pour l'exercice clos le 31 mars 1919, Ottawa, 

1920, p. 53-54. 

153. Officier d'état-major de la Marine (canadien) au major-général de la Marine, Halifax, 13 décembre 1918, 

1049-2-40, BAC, RG 24, vol. 3981. 

154. Commander G.O.R. Eliott, « History of Work Carried out at Quebec from Naval Transport Office... », 

le' décembre 1918, ibid. 
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l'Atlantique Phiver 155 . Au début de janvier 1917, le QGSN se plaint à l'Amirauté du nom-
bre croissant « de transporteurs qui arrivent au Canada avec des rivets qui fuient et d'au-
tres dégâts causés par le fort battement de la mer », sans oublier le fait que les navires 
marchands ainsi endommagés ne sont pas réparés durant leurs escales dans les ports du 
Royaume-Uni. Ottawa se fait un point d'honneur de rappeler à Whitehall que « le lest peut 
facilement être déchargé de ce côté-ci sans provoquer de sérieux retards » 156 •  Deux jours 
plus tard, le QGSN avise l'Amirauté que le directeur du transport outre-mer affirme que la 
pénurie croissante de navires de transport provoque « des difficultés insurmontables à  l'il-
térieur»  tandis que les ravitaillements de guerre s'accumulent le long du réseau ferroviaire, 
situation qui poussera finalement Ottawa à se plaindre des « ordres conflictuels sur le trans-
port d'approvisionnements spécifiques. Un télégramme fait état d'une préférence pour la 
farine, un autre d'une préférence pour les produits forestiers, un autre encore d'une pré-
férence pour les munitions. [Harris] suggère avec respect que ces instructions doivent 
émaner d'une autorité centrale au courant des difficultés actuelles de transport » 157 . 

Alors même qu'Ottawa signale ces problèmes à l'attention de Londres, le contrôle' de la 
navigation est en passe d'être restructuré par le gouvernement britannique. En février 1917, 

le département des transports de l'Amirauté passe sous le contrôle d'un ministère de la 
Marine de création récente, Graeme Thomson conservant le poste de directeur des trans-
ports et de la marine marchande, mais devant désormais rendre compte à l'Amirauté au 
sujet des questions navales et militaires, ainsi qu'au contrôleur des transports maritimes 158 . 

Pendant ce temps, le commander Holloway affirme que la situation des navires de trans-
port endommagés s'est brièvement améliorée à la suite des plaintes adressées par le Canada 
en janvier 1917, comme le confirment les capitaines des navires marchands, qui signalent 
« que, pendant un bref laps de temps après cela, ils n'ont pas eu la moindre difficulté à 
obtenir du lest pour mettre leurs navires dans le meilleur état de navigation possible. Mais 
il semble à nouveau d'après les renseignements [...] que l'on ait de la difficulté à obtenir 
du lest; par ailleurs, les navires empruntent un itinéraire trop au nord. a Alors que certains 
navires peuvent être réparés par « simple basculement a, d'autres sont immobilisés en 
attendant que les rares cales sèches deviennent disponibles à Halifax 159 . 

Avec l'adoption du système de convois, le bureau d'état-major de la Marine de Halifax 
s'occupe de toutes les opérations de codage et de décodage pour l'officier des convois du 
port et continue de délivrer des registres et des documents confidentiels à tous les navires 
marchands. Il fournit également aux capitaines des navires des renseignements sur les obs-

tructions des routes maritimes, des rapports sur l'état des glaces et les tout derniers rensei- 

155. « Notes on Delays and Damage to Transports During This Winter's Season », s.d., 1048-17-1, partie 4, BAC, 
RG 24, vol. 3707. 

156. Naval Ottawa à l'Amirauté, 7 janvier 1917, ibid. 

157. Naval Ottawa à l'Amirauté, 9 janvier 1917, ibid. 

158. C. Ernest Fayle, Seabome Tracte, III: The Period of Unrestricted Submarine Warfare (Londres, 1924), p. 5-13. 

159. Officier du transport naval, Halifax, au capitaine principal, arsenal de Halifax, 20 mars 1917, 1048-17-1, 

partie 4, BAC, RG 24, vol. 3707. 
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gnements sur les feux de navigation et les accès aux divers ports de destination. Le poste de 
répartition de la flotte à Halifax est chargé de, fournir les livres de codes, des documents clas-
sifiés ainsi que les publications navales britanniques et canadiennes aux navires de guerre et 
aux bases de la Base navale de l'Amérique du Nord et des Antilles jusqu'en mars 1918, lorsque 
la responsabilité de la diffusion de documents aux navires participant aux convois dans les 
eaux territoriales est confiée à l'officier d'état-major supérieur à Liverpool. En attendant, le 
poste de Halifax continue de diffuser des documents de la Marine aux navires canadiens de 

Sa Majesté sur la côte Est. De plus, le bureau d'état-major de la Marine intègre le bureau de 
poste de la flotte pour la réception et l'expédition de tous les courriers des flottes impériale 
et canadienne, notamment ceux destinés aux navires de transport de Sa Majesté 16°. 

Des fonctions analogues, encore qu'à échelle réduite, sont exercées par des officiers de la 
MRC dans d'autres ports canadiens. Outre ses fonctions de renseignement, l'officier du ren-
seignement de district à Esquimalt, le commander F. James, avec un effectif de neuf personnes, 
fait office de censeur en chef de la Marine pour le district et d'officier de routage du port 161 . 

Lorsque le Saint-Laurent est ouvert à la navigation, le commander G.O.R. Eliott, officier de la 

Réserve de la Royal Navy qui sert dans la MRC, exerce les fonctions d'inspecteur en chef de la 
Marine, d'officier du transport naval, d'officier de routage et d'officier de recrutement au port 
de Québec, et il a ses quartiers dans le bureau des douanes. Son effectif de quatre personnes, 
parmi lesquelles deux lieutenants de la RNRVC pour le service d'arraisonnement, prend de 
l'expansion en mai 1917 alors que la Marine prend la relève de la milice à la direction du poste 
de transmission de guerre du port, situé au point le plus élevé sur l'île d'Orléans. Dôté d'un 
lieutenant de la RNRVC et de cinq signaleurs, le poste de transmission de guerre guette tous 
les navires qui arrivent et demande à chaque navire de guerre qui approche de lui transmet-
tre le code exact avant de l'autoriser à franchir les lignes de défense. Même si le service d'ar-
raisonnement est « une simple question de travail courant et qu'aucun événement fâcheux 
n'est survenu pour obliger qui que ce soit à arrêter un navire suspect », les fonctions d'Eliott 
dans le domaine du transport maritime deviennent « beaucoup plus lourdes » au cours des 
saisons 1916 et 1917. Alors qu'en 1916, les transports de troupes appareillent généralement 
de Halifax plutôt que de Québec, « des détachements navals de taille variable arrivent tous les 
mois avant de partir pour les Bermudes, où les hommes se rendent afin de devenir viseurs 
d'armes, tandis que d'autres rentrent après un mois d'exercices et de qualification. Des navires 
de charge embarquent des cargaisons à Québec ta.  ndis que d'autres y font escale pour pren-

dre à leur bord de grosses vedettes construites par les Chantiers Davie, de Québec et le chan-

tier naval Vickers, de Montréal. Au total, 264 de ces vedettes sont expédiées au cours de la 

saison de navigation 1916 depuis Québec, sur les ponts de transports de vivres 162 . » 

160. Officier d'état-major de la Marine (canadien) au major-général de la Marine, Halifax, 13 décembre 1918, 

1049-2-40, BAC, RG 24, vol. 3981. 

161. Lieutenant J.D. Laurie, « Esquimalt Intelligence Centre. Short History of », 9 octobre 1921, 1023-7-4, partie 1, 
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162. Commander G.O.R. Eliott, « History of Work Carried out at Quebec from Naval Transport Office... », 

le' décembre 1918, 1049-2-40, BAC, RG 24, vol. 3981. 
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La création de convois en partance de Sydney l'été suivant signifie qu'Eliott n'a plus 
qu'à acheminer les ravitailleurs d'outre-mer jusqu'au Cap-Breton, même si la totalité du tra-
fic côtier continue d'être acheminée jusqu'à sa destination finale. Comme nous le verrons, 
Québec est également le port où les chalutiers et les avisos construits par les chantiers 
navals de l'intérieur sont parachevés et mis en service. Tandis que ces bâtiments com-
mencent à arriver à l'automne 1917, leurs équipages sont envoyés de Halifax « et l'on 
trouve parmi eux des skippers, des officiers de pont et des membres de la RNRVC et de la 
MRC ». Au total, 22 chalutiers et 29 avisos sont mis en service à Québec et envoyés en ren-
fort à la patrouille de la côte -Est à Sydney et Halifax avant que la formation précoce de 
glaces dans le Saint-Laurent oblige à désarmer les navires restants pour l'hiver 163 . Au 

moment de la fermeture du Saint-Laurent à la navigation en décembre de chaque année, 
le commander Eliott se rend à St. John, au Nouveau-Brunswick, pour y assumer les fonc-
tions d'officier du transport naval- à ce port car, de décembre à avril, les installations 
portuaires du Nouveau-Brunswick remplacent Montréal comme principal lieu d'envoi des 
approvisionnements de guerre expédiés outre-mer à partir du Canada. Ce regain d'activi-
tés l'hiver se solde par un afflux de personnel provenant de Sydney et de Québec, car ces 
ports sont fermés à la navigation. Ayant un effectif estival composé_ d'un lieutenant de la 
RNRVC et d'un commis principal chargé des activités de codage, les bureaux du transport 
maritime dans l'édifice Stockton situé rue Prince William, à St. John, s'enrichissent cet 
hiver-là du capitaine Pasco, muté de Sydney en qualité d'officier de marine supérieur, du 
commander Eliott, de Québec, de 2 lieutenants et de 14 autres personnes. St. John devient 
le principal port maritime du Canada durant les mois d'hiver et il manutentionne nor-
malement plus de deux fois le volume d'approvisionnements expédiés via Halifax, dispa-
rité que l'explosion de décembre 1917 creusera davantage (898 287 tonneaux d'approvision-
nements en partance de St. John contre 125 887 tonneaux en partance de Halifax entre 
décembre 1917 et avril 1918). L'état-major de la Marine à St. John se charge du contrôle 
des fonctions d'expédition de marchandises avant d'établir la route des navires marchands 
jusqu'à leur destination. La grande .  majorité d'entre eux sont envoyés à Halifax pour y 
former des convois, même si d'autres routes accueillent le trafic côtier et les navires 
marchands en partance pour la Méditerranée ou l'Atlantique Sud 164 . 

Avec d'autres bureaux du transport naval et de routage à Montréal, Louisbourg, au 
Cap-Breton, et Vancouver et Esquimalt, en Colombie-Britannique, tous en communication 

'directe avec le QGSN, à Ottawa, la Marine royale du Canada' exerce déjà un contrôle effi-
cace sur l'organisation du trafic maritime en place longtemps avant l'arrivée du contre-

amiral Chambers à Sydney. Le Quartier général du Service naval est en rapport étroit avec 
le directeur du transport outre-mer, dont il comprend parfaitement les activités, ainsi 
qu'avec son importante organisation, détail que les officiers de la Marine britannique—les 

163. Ibid. 

164. Officier du transport naval, St. John, au QGSN, 13 janvier 1919, ibid.; directeur du transport outre-mer à 
Desbarats, 15 mai, 15 avril, 10 mars et 13 février 1918, 1048-18-1, partie 4; directeur du transport outre-mer 
à Desbarats, 9 janvier 1919, 1048-18-1, partie 5, BAC, RG 24, vol. 3714. 
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Amiraux Browning et Coke, par exemple—paraissent souvent ignorer. Il n'est donc pas 
étonnant que le contre-amiral Chambers s'établisse relativement facilement comme officier 
des convois du port étant donné que les tâches les plus complexes, à savoir le jumelage du 
transport des approvisionnements de guerre sur le réseau ferroviaire mis à rude épreuve et 
des bâtiments de transport disponibles au fur et à mesure de leur arrivée, sont assumées par 
l'organisation du transport outre-mer à Montréal et coordonnées du côté naval par le QGSN, 

à Ottawa. Les officiers de la Marine canadienne savent pertinemment que c'est le réseau 
ferroviaire canadien assurant le transport des approvisionnements de guerre jusqu'aux 
ports de la côte, Est (ainsi que les conditions météorologiques hivernales) qui détermine la 
structure et lesiemplois du temps du trafic maritime du Canada outre-mer, bien plus que 
l'existence d'un petit arsenal à Halifax qui s'occupe de la réparation et du ravitaillement 
des navires de guerre. L'instauration du système de convois dans l'Atlantique Nord réduit 
de fait l'importance de Halifax comme port de rassemblement de convois pour le trafic 
maritime en provenance de New York et de Boston, même s'il continué, comme il l'a fait 
tout au long de la guerre, à jouer les sous-fifres par rapport à St. John comme port maritime 
libre de glaces et comme terminus du réseau ferroviaire maritime du Canada. 

La mission du contre-amiral Chambers, qui consiste à envoyer des groupes de navires 
marchands chargés d'approvisionnements est relativement simple une fois qu'il a intégré 
son petit état-major britannique—fortement complété par des officiers de la RNRVC qui 
travaillent déjà à Sydney—au sein des grandes organisations canadiennes existantes 
qui s'occupent de l'expédition des approvisionnements outre-mer, du codage et des registres 
confidentiels ainsi que des dispositions relatives à l'escorte locale des forces anti-sous-marines 
et , au déminage. L'une de ses fonctions les plus importantes consiste à déterminer le routage 
de tous les navires en partance, et l'amiral britannique a tôt fait de comprendre qu'il peut 
compter sur un officier expérimenté en la personne du lieutenant J.C. Caine, de la RNRVC, 

qui fait partie de l'état-major du capitaine Pasco. Comme l'expliquera Chambers à l'Ami-
rauté au milieu d'octobre :  «Le travail de routage réclame un soin très minutieux pour un 
rendement efficace, sans parler de certaines connaissances en navigation, d'une aptitude 
naturelle au travail et d'une excellente mémoire. Il doit être exécuté par un officier qui -ne 
risque pas d'être appelé à accomplir d'autres tâches pendant qu'il établit les itinéraires, étant 
donné que toute son attention est nécessaire si l'on veut éviter des gaffes susceptibles d'avoir 
des conséquences catastrophiques. Nous avons incontestablement eu la chance inespérée 
de bénéficier de l'aide d'un officier de routage minutieux et aguerri comme le lieutenant 
Caine au cours des premiers mois de notre présence ici, alors que mon état-major et moi-
même acquéhons une connaissance du système et apprenions l'emplacement des divers 
écueils pour savoir comment les éviter. Lors de la mutation du lieutenant Caine à Halifax 
[pour l'hiver], je perdrai son aide, et le surcroît de travail sera considérable [...] Les tâches de 
routage avec mon état-major actuel risquent de présenter des difficultés considérables 165 . » 

Que ce soit sa compréhension de l'aide immense dont il a bénéficié de la part de l'or-
ganisation à terre de la MRC ou son bon sens naturel, Chambers ne cherchera jamais à 

165. Contre-amiral, Sydney, à l'Amirauté, 19 octobre 1917, UKNA, ADM 137/1435. 
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isoler le QGSN des opérations de la côte Est, comme l'ont tenté Coke et Browning. La faci-
lité avec laquelle Chambers réussit à s'imposer comme officier des convois du port s'ex-
plique en partie par le fait que son poste était entièrement nouveau et qu'il ne remplaçait 
pas un rôle déjà assumé par la Marine canadienne. En se concentrant sur ses fonctions de 
routage des convois et en acceptant volontiers le savoir-faire des officiers de la MRC, 

l'officier britannique ne soulèvera pas les mêmes craintes à Ottawa que Coke. L'expérience 
acquise par le QGSN à déjouer les efforts de Coke et Browning en vue, pour reprendre les 
propos de Kingsmill, de « créer ici même un commandement distinct relevant de l'Ami-

rauté »166,  a également rendu Ottawa méfiant à l'égard de toute future tentative des offi-
ciers britanniques d'exercer un pouvoir injustifié sur la Marine canadienne. L'instauration 
du système de convois ne sera toutefois pas le seul fait nouveau de la guerre en 1917 qui 
aura des répercussions sur la Marine royale du Canada. Au cours des 18 derniers mois de 

la guerre, les efforts inlassables de Kingsmill en vue de renforcer les forces de patrouille de 
la Marine et d'ainsi assurer la protection des ports de rassemblement des convois et des 
voies de navigation dans le golfe du Saint-Laurent recevront une impulsion nouvelle grâce 
à l'entrée des États-Unis dans la guerre en tant que « puissance associée » pour défendre la 

cause des Alliés. Comme le QGSN le constatera, le voisin du Sud se révélera souvent être 
une source d'aide matérielle beaucoup mieux disposée à l'égard de la Marine royale du 
Canada que la Royal Navy. 

166. Kingsmill à Desbarats, 16 janvier 1917, 1065-7-3, BAC, RG 24, vol. 4031. 



CHAPITRE 8 

Erreur du pilote, 
1917-1918 

Tout comme la Marine roale du Canada comptera sur l'aide matérielle de son voisin du Sud 

après avril 1917, l'entrée en guerre dés États-Unis d'Amérique comme puissance associée 
aux côtés des Alliés est l'un des paramètres dont l'Amirauté a tenu compte dans sa décision 
d'adopter le système de convois. Whitehall espère que la Marine américaine pourra se lais-
ser convaincre d'envoyer le gros de sa force de destroyers au Royaume-Uni pour combler 
le manque de navires d'escorte dans les eaux britanniques. Une première division de six 
destroyers américains est envoyée à Queenston, en Irlande, en mai 1917, mais l'Amirauté 
comprend très vite qu'elle a sous-estimé le manque de préparation de la Marine améri-
caine pour le type de guerre navale qui s'est développé depuis 1914. Un officier de la 
Marine américaine décrira son service en avril 1917 comme comprenant « principalement 

une force de [33] navires de guerre, d'une cinquantaine de destroyers hauturiers, de 44 

sous-marins et de quelques croiseurs vétustes ». Compte tenu de l'importance attachée aux 
bâtiments lourds, le déséquilibre de la Marine américaine vers la ligne de combat montre 
que bon nombre des officiers supérieurs de la USN ne saisissent pas à quel point le recours 
par l'Allemagne à sa flotte de sous-marins dans une guerre de course* contre la marine mar-
chande des Alliés—plutôt qu'à l'appui direct de ses navires de guerre—a changé la nature 
de la guerre sous-marine. Au printemps 1917, les Alliés ont beaucoup plus besoin d'une flotte 
moderne de destroyers et de croiseurs pour protéger leurs nombreuses voies maritimes que 
de la « solide force de cuirassés » 1  de la Marine américaine. 

Pour ce qui est des effectifs, la Marine américaine est à court de 35 000 marins pour 
atteindre son objectif de 87 000 hommes, à peine 10 p. 100 de ses navires de guerre sont 
entièrement pourvus d'équipage et un tiers seulement des autres sont prêts à entrer en ser-
vice. Par rapport au nombre de destroyers en service dans la Royal Navy, 139 dans la 

Grande Flotte pour escorter ses 44 bâtiments majeurs et plus d'une centaine de destroyers 

supplémentaires d'âge variable utilisés pour la protection des échanges commerciaux aux 
abords du Royaume-Uni, la Marine américaine a un nombre à peine suffisant de destroyers 
modernes pour protéger sa propre ligne de combat, sans parler de fournir des navires 

* En français dans le texte. 

1. Capitaine G.S. Knox, « The United States Navy », Earl Brassey, dir. de la publ., The Naval Annual, 1919'  (Londres, 

1919), p. 68 et 69. 
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d'escorte de convois. Afin de dépêcher quelques renforts immédiats au Royaume-Uni, 
les Américains ramènent le nombre de destroyers chargés de protéger leur propre flotte de 
combat à tout juste 18 navires. Les autres destroyers, dont une quarantaine d'anciens 
destroyers et torpilleurs, sont dépêchés le long des côtes de l'Atlantique et du golfe du 
Mexique en tant que force anti-sous-marins, mais c'est à peu près tout ce dont dispose la 
Marine américaine pour contrecarrer une offensive de sous-marins allemands au largé de 
la côte Est2 . 

Quelques jours à peine après la déclaration de guerre des États-Unis, l'Amirauté envoie 
le vice-amiral Browning à Washington pour y discuter de coopération navale anglo-
américaine. Pendant ce temps, dans le même télégramme, Whitehall donne l'ordre à l'officier 
d'état-major de la Marine canadienne à Halifax, le commander G.B. Eldridge, de s'apprê-
ter à se rendre aux États-Unis pour conseiller les Américains sur la défense des barrages à 
l'entrée des ports (sans en référer à Ottawa malgré son poste dans la Marine royale du 
Canada) 3 . Après une rencontre avec les autorités navales américaines, le commandant en 
chef britannique annonce à l'Amirauté le 13 que les Américains ont accepté d'avoir 
une escadre de croiseurs prête à prendre la mer sur le littoral nord-est au cas où un corsaire • 
allemand arriverait à franchir le blocus britannique et à rejoindre l'Atlantique Nord. Les 
croiseurs de la Marine américaine doivent coordonner leurs opérations avec les bâtiments 
de guerre de Browning, les Américains étant responsables des eaux depuis la latitude,du cap 
de Sable à l'extrémité sud de la Nouvelle-Écosse « jusqu'à 50° de longitude ouest, puis en 
direction du sud jusqu'au parallèle 20° nord » passant par le golfe du Mexique. La seule men-
tion directe des eaux canadiennes se trouve dans une entente selon laquelle « si jamais » 
des sous-marins ennemis apparaissent au large des côtes d'Amérique du Nord, la Marine 
américaine « s'évertuera à envoyer plusieurs sous-marins vers la côte canadienne, Mais cela 
n'est possible que si le Canada peut fournir un bateau-nière ou accueillir les hommes à 
terre » 4 . Bien que les Américains aient le sentiment que leurs sous-marins manquent encore 
« d'efficacité » pour accomplir des missions, ils sont disposés « à envoyer des sous-marins 
à Halifax si jamais on le leur demande ». Compte tenu de leurs doutes, l'amiral britannique 
leur donne l'assurance « que l'effet moral de la présence de ces navires dans les ports cana-
diens sera bienfaisant » 5 . C'est toutefois une affirmation plutôt discutable de la part de 
Browning, étant donné que l'Amirauté a déjà admis que l'utilisation de sous-marins pour 
lutter contre d'autres sous-marins n'est « pas une méthode d'une grande efficacité » 6 . 

2. Michael Simpson, dir, de la pub!.,  Anglo-American Naval Relations, 1917-1919, Aldershot, R.-U. 1991, p. 10-11; 
M. Hadley et R. Sarty, Tin-Pots and Pirate Ships: Canadian Naval Forces and German Sea Raiders, 1880-1918, 
Montréal et Kingston, 1991, p. 193 et 194. 

3. L'Amirauté à Browning, 29 mars 1917, cité dans Simpson, dir, de la pub!.,  Anglo-American Naval Relations, 
1917-1919, p. 18 et 19. 

4. Browning à l'Amirauté, 13 avril 1917, cité dans ibid., p. 33 et 34; « Notes on NSC 1065-7-4 », sans date, 
Direction—Histoire et patrimoine (DHP) 81/520/1550-157/1. 

5. Browning à l'Amirauté, « Report of Proceedings since arrival in the United States », 13 avril 1917, cité dans 
Simpson, dir, de la pub!.,  Anglo-American Naval Relations, 1917-1919, p. 36. 

6. Mémoire de Jellicoe, 9 avril 1917, cité dans ibid., p. 32. 
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Les thèses de Browning en faveur de l'envoi immédiat de destroyers de la Marine amé-
ricaine en renfort dans les eaux britanniques sont confortées lorsque la mission navale 
Balfour arrive à Washington le 24 avril. Même si une première division de six destroyers 
américains doit arriver à Queenston, en Irlande, au début mai, la délégation britannique 
convainc le secrétaire américain de la Marine, Josephus Daniels, de la nécessité d'obtenir 
encore plus d'aide, ce qui se traduit finalement par l'arrivée outre-mer le 24 du même mois 
de deux autres divisions de destroyers. Le 5 juillet, le nombre de destroyers de la Marine 
américaine qui sillonnent les eaux britanniques a atteint 35. Cependant, en dehors de la 
flotte moderne de 50 destroyers, le reste des forces anti-sous-marins de la Marine améri-
caine doit être constitué à partir de rien. Pendant la guerre, les États-Unis construiront plus 
de 200 nouveaux destroyers et 350 petites vedettes de 80 tonneaux qui tiennent lieu de 
« chasseurs de sous-marins ». Malheureusement, ces derniers bâtiments ne sont pas parti-
culièrement bien adaptés à la fonction de navire d'escorte et ils « ne servent normalement 
qu'à des missions offensives. Ils sont équipés de dispositifs d'écoute, qui les obligent à se 
tenir à l'écart des autres types de navires pour éviter les parasites. Leur batterie légère, soit 
un canon de trois pouces, les forces à naviguer en groupes pour s'entraider en cas de tirs 
d'artillerie provenant de sous-marins ennemis. Moyennant l'emploi de tactiques appro-
priées, la navigation par petits groupes facilite la chasse au sonar et l'attaque finale au 
moyen de grenades sous-marines 7 . » 

Bien que Browning se tienne systématiquement en contact avec le QGSN à la fois avant 
et après ses pourparlers d'avril avec les Américains—dont plusieurs points effleurent direc-
tement des sujets qui préoccupent les Canadiens—, il ne fera jamais l'effort de tenir Ottawa 
au courant des discussions ou même de lui dire qu'elles ont eu lieu. Il faudra attendre le 
mois suivant, alors qu'il est à Halifax, pour que le commandant en chef mentionne au 
capitaine Martin que la Marine américaine a accepté de « patrouiller en mer » aussi loin 

vers le nord et l'est que le cap de Sable, même s'il prévient Martin que l'entente « n'atté-
nuera pas radicalement la nécessité ,  de protéger la navigation et la ville elle-même contre 
les attaques de sous-marins ». C'est le premier indice qu'un officier de la Marine cana-
dienne reçoit des conversations que Browning a eues à Washington et de l'existence d'un 
accord avec la Marine américaine. Lorsque Ottawa a vent des conversations de Martin, un 
QGSN tout dérouté commence à interroger Browning sur les dispositions qu'il a prises avec 
les Américains à propos de la possibilité de patrouiller dans les eaux au large du littoral sud 
de la Nouvelle-Écosse. Le 13 mai, l'Amirauté finit par remettre à Ottawa le texte de l'entente 
tandis que, quatre jours plus tard, Browning avise le commodore Coke (qui ne sera pas 
relevé de son commandement avant le mois d'août) que la Marine américaine fournira 
des patrouilleurs pour la baie de Fundy8 . En fin de compte, on apprendra que le comman-
dant en chef britannique a lui-même été mal informé et n'a pas entièrement compris la 
nature de l'accord qu'il a conclu avec les Américains. 

7. Knox, « The United States Navy », p. 71, 73; Henry Newbolt, Naval Operations (Londres, 1931), V, p. 34 et 35; 

Hadley et Sarty, Tin-pots and Pirate Ships, p. 193 et 194. 

8. « Notes on NSC 1065-7-4 »,  sans date, DHP 81/520/1550-157/1; Hadley et Sarty, Tin-pots and Pirate Ships, 
p. 197 et 198. 
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Devant l'absence de renforts de la Royal Navy, la nouvelle encourageante de l'intention 
des Américains de faire une patrouille en mer amène le QGSN à considérer les États-Unis 
comme éventuel moyen de soulager ses propres navires auxiliaires d'une partie du fardeau 
de la guerre anti-sous-marins sur la côte Est. Deux semaines après les révélations tardives 
de Browning, l'ambassade de Grande-Bretagne à Washington avise finalement le gouver-
nement canadien de l'intérêt des Américains pour les patrouilles de la Marine royale du 
Canada :  «Le département de la Marine [américaine] estime souhaitable que l'officier com-
mandant Halifax et la patrouille du Saint-Laurent se rende à Washington pour y discuter 
de toute la question des patrouilles, car on estime que la compréhension et la coopération 
doivent être mutuelles en ce qui concerne tout le fonctionnement de la patrouille de l'At-
lantique Ouest » 9 . Dans un mémoire qu'il adresse au directeur du Service naval à la fin 
mai, Stephens fait valoir que la zone des patrouilles de la Marine américaine mentionnée 
par Browning le 14 n'englobe pas la baie de Fundy, alors que la lettre que ce dernier adresse 
à Coke le 17 dit clairement que la baie sera placée sous la responsabilité des Américains et 
laisse entendre que des « arrangements fermes » devraient être pris pour éviter toute confu-

sion 10 . En l'occurrence, Ottawa pense que les autorités navales américaines sont « prêtes à 
assurer la surveillance partielle de nos côtes et souhaitent consulter l'officier qui com-
mande nos patrouilles » 11 . Comme nous l'avons vu, Browning et Kingsmill s'accordent à 
penser qu'en raison du retard mis par Coke à établir un plan détaillé de surveillance de la 
côte Est, il est malavisé d'envoyer le commodore britannique à Washington. 

Le ministre Hazen tient néanmoins à ce que le QGSN entre en contact avec les autori-
tés navales américaines « en ce qui concerne la surveillance de la baie de Fundy et d'autres 
questions de communication entre son ministère et les instances américaines », et l'ami-
ral canadien décide d'envoyer son chef d'état-major à Washington pour qu'il y tienne des 
pourparlers préliminaires 12 . Même si Kingsmill est convaincu que la présence de Coke à ces 
pourparlers « sera de peu de valeur », il tient néanmoins à ce que Stephens ouvre les voies 
de communication entre Ottawa et Washington étant donné qu'« il se peut que les auto-
rités navales américaines, par souci d'assurer leur propre défense, soient tentées d'assumer 
tout de suite une partie de la surveillance ». Le directeur du Service naval tient également 
à s'assurer que les croiseurs de Browning et les patrouilleurs canadiens parviennent à com-
muniquer avec les bâtiments de guerre américains et connaissent leur position, même s'il 
intime l'ordre à Stephens de ne pas prendre le moindre engagement ferme à l'égard des 
moyens de communication. Or, Kingsmill suggère que des navires américains patrouillent 
les eaux du golfe du Maine à l'ouest d'une ligne nord-sud passant par le cap de Sable à 

l'extrémité sud de la Nouvelle-Écosse : « Les eaux immédiatement à l'est de ce point étant 
excessivement dangereuses, elles exigent une connaissance de la région et, compte tenu de 

9. Barclay, Ambassade britannique à Washington au gouverneur général, 26 mai 1917, 1065-7-3, Bibliothèque et 
Archives Canada (BAC), Fonds d'archives fédérales (RG) 24, vol. 4031. 

• 

10. « Notes on NSC 1065-7-4 », sans date, DHP 81/520/1550-157/1. 

11. Kingsmill, « Memorandum for the Chief of Staff », 8 juin 1917, 1065-7-3, BAC, RG 24, vol. 4031. 

12. Kingsmill au commandant en chef, 8 juin 1917, ibid. 
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la présence d'un si grand nombre de bateaux de pêche naviguant autour de la pointe 

[Frenchman], il paraît souhaitable que ce soient nos propres forces qui patrouillent dans 
cette zone. Bien entendu, les ports à l'est, jusqu'à Shelbourne, leur seront accessibles en 
permanence pour s'abriter des mauvaises conditions météorologiques 13 . » 

Peu après son départ d'Ottawa pour la capitale américaine, Stephens demande à Kings-

mill d'autres éclaircissements sur les intentions de la Marine royale du Canada en ce qui 
concerne les patrouilles dans la baie de Fundy. En particulier, le chef d'état-major tient à 
savoir dans quelle mesure le Canada souhaite patrouiller dans ses propres eaux territoriales 
dans la baie ou s'il est prêt à abandonner cette responsabilité à la Marine américaine et, peu 
importe les dispositions prises au sujet des patrouilles extérieures, si le Canada tient à assu-
rer la surveillance des abords de ses propres portsm. La réponse de Kingsmill, que Stephens 

reçoit à Washington, confirme que les Américains patrouilleront là baie de Fundy en géné-
ral, même si elle stipule que la Marine royale du Canada continuera de patrouiller les eaux 
territoriales canadiennes et les'abords des ports. Le directeur du Service naval n'a cependant 
aucune objection à ce que les bâtiments de guerre américains soient libres d'intervenir dans 
les limites des eaux territoriales du Canada si la situation le justifie. Il tient également à ce 

que Stephens donne l'assurance aux Américains que le Canada apportera « toute l'aide 
voulue » aux bâtiments des États-Unis naviguant au large des côtes du Canadals. 

Une fois à Washington, Stephens a tôt fait de découvrir l'interprétation erronée de 

Browning concernant l'accord qu'il a conclu et qui porte uniquement sur la « patrouille de 
mer » des croiseurs de la Marine américaine circulant le long des voies de navigation de 

l'Atlantique Nord et qui exclut la surveillance des eaux côtières 16 . Après sa rencontre avec 

le secrétaire de la Marine, Daniels, « qui [lui] a réservé un accueil chaleureux et [lui] a 

déclaré qu'il était absolument nécessaire qu'une coopération s'instaure entre les deux 
services de patrouille », le chef d'état-major canadien apprend « que le département de la 
Marine établit une distinction entre la patrouille maritime et la patrouille côtière » et on 

l'adresse au capitaine G.R. Marvell, l'officier responsable de la patrouille côtière locale. 

Comme Stephens le dira ultérieurement à Kingsmill, il ne semble pas que la Marine 
américaine soit en mesure d'apporter son aide au Canada dans un avenir rapproché : 

Le capitaine Marvell m'apprend que la patrouille en mer est assurée par les bâtiments 
ordinaires de la Marine américaine dans la zone convenue avec le commandant en 
chef de la Base navale de l'Amérique du Nord et des Antillès. La patrouille côtière est 
en revanche assurée par les réservistes de la Marine et sa zone s'étend généralement 
au large jusqu'à la cinquantième ligne de sonde. Dans la zone septentrionale (qui 
intéresse le plus le Canada), la cinquantième ligne de sonde est si proche du littoral 
que la limite de la patrouille côtière s'étend à 20 milles au large de la côte. 

13. Kingsmill, « Memorandum for the Chief of Staff », 8 juin 1917, ibid. 

14. Stephens, « Memo: For Director of the Naval Service », 8 juin 1917, ibid. 

15. Service naval d'Ottawa à l'ambassade britannique, Washington, 11 juin 1917, ibid. 

16. Stephens, « Memorandum for commodore Gaunt », 13 juin 1917, ibid. 
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Aucune disposition n'a été prise au cas où une patrouille côtière dépasserait la frontière 
entre les États-Unis et le Canada. Le capitaine Marvell m'a expliqué qu'en ce qui concerne 
la patrouille maritime de la baie de Fundy, il se peut que l'on y trouve à l'occasion des 
navires de la Marine américaine, disons une tbis tous les trois mois, et j'ai cru comprendre 
qu'à son avis, l'apparition de corsaires ennemis ou d'autres bâtiments de surface dans la 
baie était une éventualité peu probable. 

Je me suis renseigné sur l'attitude du département de la Marine à l'égard de la patrouille 
côtière dans la baie de Fundy et sur la côte sud de la Nouvelle-Écosse, en précisant que je 
n'étais pas autorisé à présenter des propositions fermes. Le capitaine Marvell m'a répondu 
d'emblée qu'il ne pouvait pas me fournir d'opinion sans réfléchir plus mûrement à la ques-
tion. Il a ajouté ensuite que, selon toute logique, la patrouille dans la baie de Fundy était 
une question qui relevait des compétences du Canada; que cette partie du littoral devait, 
'à son avis, être patrouillée par des hommes connaissant intimement la région. Pour ce qui 
est de la côte de la Nouvelle-Écosse, il semblait moins convaincu, mais j'ai cru compren-
dre que l'on pourrait sans doute parvenir au besoin à un compromis à l'avenir lorsque des 
navires seront disponibles [soulignement de Stephen]. La question de fournir des navires est 
de toute évidence une difficulté. Un certain nombre des navires disponibles ont été envoyés 
en Europe. Il semble qu'il y ait une abondance de navires dans le pays, mais le département 
de la Marine n'est pas investi du pouvoir de les réquisitionner. Apparemment, les intérêts 
marchands hésitent à les mettre au service de la Marine 17 . 

La Marine américaine a organisé son littoral en divisions de surveillance dont 
chacune est placée sous le commandement d'un officier général ou d'un capi-
taine épaulé par un effectif d'officiers de marine de la Force régulière. La divi-
sion du Nord, dont le quartier général est à Boston, s'étend de la frontière du 
Canada jusqu'à Cape Cod. Les patrouilleurs proprement dits, dont aucun n'est 
équipé pour le déminage, sont pilotés par des réservistes de la Marine. Il y a une 
flottille de six dragueurs de mines basée à Boston et une force de dém' inage 
semblable à New York. Les officiers de la Marine américaine font preuve d'une 
extrême collaboration dans l'échange régulier de renseignements entre Ottawa 
et Washington, le ministère du Renseignement naval demandant seulement « à 
recevoir une liste des sujets pour lesquels le renseignement est absolument 
indispensable ». Le directeur des communications navales des États-Unis est 
tout aussi réceptif et estime que le code qui convient le mieux à une utilisation 
mixte par les patrouilleurs américains et canadiens est le code radio des États-
Unis avec un chiffre supPlémentaire, dont des copies doivent être fournies au 
QGSN « dès que le chiffre nécessaire sera connu » 18 . L'attitude conciliante des 
États-Unis à l'égard de l'échange d'informations, en dépit de leur propre pénu-
rie de ressources de patrouille côtière, es't un agréable changement par rapport 

17. Stephens, « Memo: For Director of the Naval Service », 15 Min 1917, ibid. 

18. Ibid. 
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à la négligence dont la Royal Navy fait souvent preuve dans la diffusion de ren-
seignements à la Marine royale du Canada, même relativement à des questions 
qui revêtent une importance directe pour le Canada. Par opposition, les'États-

Unis ont tôt fait d'affecter un officier de liaison à Halifax, le capitaine J.F. Hines, 
qui, de l'avis de Browning, apporte « une aide inestimable ».  «J'adresse tous mes 
messages au département de la Marine par son entremise; il réagit toujours avec 
rapidité et de manière professionnelle; et il fait toujours preuve d'une grande 
discrétion dans ce pays [États-Unis] d'indiscrétion 19 ! » 

Si le QGSN l'avait su, les officiers supérieurs de la Marine canadienne auraient pu au 
moins trouver un certain réconfort dans le fait que l'attitude de l'Amirauté à l'endroit de 
la Marine américaine était à peine moins méprisante que celle dont elle faisait habituelle-
ment preuve à l'égard de la Marine royale du Canada. Dans une lettre adressée à Browning 
en juillet, le chef des opérations navales des États-Unis formule la plainte suivante : « Je me 
demande parfois si votre service comprend tout le sérieux que nous mettons à vouloir col-
laborer avec vous; nous obtenons très peu de [renseignements sur la guerre navale], en fait 
rien sur la nature de votre politique, en dehors du fait que vous voulez que nous vous 
envoyions le plus grand nombre possible de remorqueurs et de bâtiments  anti-sous-
marins » 20 . Désireux de comprendre la politique navale britannique, l'amiral Benson 
dépêche le commandant en chef de la Flotte de l'Atlantique, l'amiral H.T. Mayo, auprès de 
l'Amirauté en août 1917 afin qu'il cherche à connaître les plans de la Royal Navy pour la 
poursuite de la guerre navale21 . Arrivé à Londres, l'amiral américain est consterné de décou-
vrir le manque dé rigueur systémique avec lequel la défense maritime de l'Empire britan-
nique est assurée par l'état-major de la Marine à Whitehall. Dans un rapport perspicace 
adressé à Washington, Mayo explique le style de gestion désordonné et intuitif des officiers 

supérieurs de la Marine britannique. 

Il est indubitable que l'Amirauté britannique est, plongée dans l'embarras 
lorsqu'on l'interroge Sur l'histoire de la guerre jusqu'à ce jour. Les rapports sur 
les opérations sont tellement isolés et épars et si peu systématiques qu'on ne 
dispose d'aucun registre détaillé des plans originaux, de leurs principes direc-
teurs et du niveau de succès ou d'échec dans chaque cas. La conclusion iné-
vitable que l'on doit en tirer est que la guerre a été menée au jour le jour sans 
la Moindre politique globale permettant d'orienter les plans visant à coor-
donner l'effort de guerre contre l'ennemi dans un esprit de coopération. 

Il est manifeste qu'en dépit des soi-disant dispositions d'état-major de guerre 
mises en place à l'Amirauté au cours des trois dernières années, il n'y a pas eu 

19. Browning à Benson, 26 juillet 1917, cité dans Simpson, dir, de la publ., Anglo-American Naval Relations, 
1917-1919,  p.92.  

20. Browning à Jellicoe, 20 juillet 1917, cité dans ibid., p. 90. 

21. Sims à Daniels, 31 juillet 1917, Browning à Jellicoe, 10 août 1917, cité dans ibid., p.93.  
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la moindre section de planification jusqu'à tout récemment, pas plus qu'il n'y 
a un groupe d'hommes chargés de se pencher sur l'avenir ou même d'analy-
ser le passé pour tâcher de déterminer les causes des succès ou des échecs, sans 
compter qu'il n'existe pas le moindre moyen de remettre aux chefs de l'Ami-
rauté des analyses et des résumés des opérations passées pour que les décisions 
de poursuivre d'anciennes opérations ou d'en lancer de nouvelles puissent être 
prises à la fois dans la « perspective » des opérations passées et de la coordina-
tion des nouvelles opérations dans un plan général. 

La déclaration de principes de l'Amirauté, datée à l'origine de juillet 1917, 
[...] n'est pas vraiment une déclaration de principes, mais plutôt un résumé des 
activités courantes 22 . 

Bref, l'amiral américain constate en fait ce que les Canadiens savent déjà 
depuis longtemps : la stratégie de l'Amirauté en matière de guerre navale, qui 
est menée essentiellement au jour le jour, contribue à expliquer le manque de 
cohérence des conseils prodigués à Ottawa depuis trois ans. N'ayant jamais eu 
le temps de mettre sur pied un état-major efficace de la Marine avant 1914, 
l'Amirauté se montre incapable dans une large mesure de voir au-delà des 
opérations courantes à cause des pressions de la guerre. Par exemple, jusqu'à 
ce qu'une menace réelle de sous-marins apparaisse au large des côtes de 
l'Amérique du Nord, Whitehall éprouve seulement le besoin d'intimer l'ordre 
au Canada d'organiser un petit service de surveillance du littoral. Il faudra 
attendre qu'un sous-marin U-53 commence à envoyer par le fond des navires 
aux abords de New York pour que l'Amirauté fasse marche arrière et exige de 
la part de la Marine royale du Canada qu'elle donne immédiatement de l'ex-
pansion à ses forces de patrouille. Le manque de prévoyance de Londres est 
particulièrement contrariant pour le QGSN, qui envisage au moins l'évolution 
future de la guerre et dont les officiers supérieurs réfléchissent aux mesures qui 
doivent être prises dès aujourd'hui pour répondre aux éventuels besoins que 
l'on éprouvera d'ici un ou deux ans. Comme exemple concret, mentionnons 
le désir de Kingsmill de voir la Vickers commencer à bâtir quelques destroy-
ers au printemps 1916, même s'il ne s'attend pas à ce qu'ils soient terminés 
avant l'automne 1917. Mais, comme le souligne l'amiral Mayo, trois ans 
après le début de la guerre, l'Amirauté ne dispose toujours pas de la moindre 

organisation capable d'analyser les opérations antérieures ou de planifier les 
futures, sans parler d'un état-major en mesure de déterminer avec exactitude 
les besoins du Canada. Par conséquent, le projet de destroyers de Kingsmill est 
rejeté uniquement parce qu'il n'y a pas de menace immédiate et en raison de 
l'intuition du chef d'état-major de la Marine sous l'impulsion du moment, et 
non par suite d'une analyse mûrement réfléchie des besoins réels. 

22. «Admira i Mayo's general impressions regarding conditions in the Admiralty », septembre 1917, cité dans 
ibid., p. 97. 
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Mayo aurait approuvé la prévoyance manifeste du QGSN même si, il faut bien l'ad-
mettre, celle-ci était essentiellement fonction de la toute petite taille de la Marine cana-
dienne et du fait que Kingsmill était responsable du service depuis sa création et qu'il 
pouvait personnellement se remémorer chaque enjeu. Ce qui manquait à la direction de 
la Marine royale du Canada, particulièrement aux yeux des politiciens canadiens, c'était 
la crédibilité et l'envergure que confèrent des siècles d'expérience et le pouvoir et le pres-
tige que l'on acquiert à force de remporter d'innombrables batailles navales. Il n'était donc 
pas facile pour les quelques officiers de la Marine royale du Canada entassés aux étages 
supérieurs d'un établissement commercial d'Ottawa—le Rhea, ultérieurement connu sous 
le nom d'édifice Daly à l'angle de la rue Rideau et de la promenade Sussex—d'ignorer 
prudemment les déclarations de l'Amirauté et de convaincre le gouvernement canadien 
d'adapter un plan d'action différent. Par ailleurs, les idées de Kingsmill et Stephens pour 
assurer la défense navale de l'Amérique du Nord ne trouvaient guère d'oreilles attentives 
au sein du département de la Marine à Washington, qui subissait lui-même de fortes pres-
sions de Londres pour envoyer outre-mer toutes les forces anti-sous-marins disponibles. 

C'est ainsi que l'entrée des États-Unis dans la guerre aura peu d'effets immédiats sùr les 
efforts de la Marine royale du Canada en vue de mettre en place des forces de patrouille effi-
caces dans ses propres eaux. La Marine a acheté ou a emprunté à d'autres ministères un nom-
bre limité de bâtiments afin de les ajouter à ses forces auxiliaires de patrouille et de déminage 
au cours du printemps et de l'été 1917, mais ces bâtiments supplémentaires ne modifieront 
guère les mesures de défense que le capitaine Pasco a mises en place pour la saison de navi-
gation 1916 dans le golfe. Les sept chalutiers de la Nouvelle-Angleterre que le Service naval 
a achetés aux États-Unis, les PV I à PV VII, sont affectés à des missions de déminage. Cela 
laisse 13 patrouilleurs auxiliaires, dont les bâtiments récemment mis en service, l'Acadia, le 
Cartier, le Laurentian et le Lady Eyelyn, à la disposition du capitaine Walter Hose au moment 

où il arrive à Sydney pour prendre les rênes de la patrouille canadienne des mains du com-

modore Coke à la mi-août23 . Hose n'est pas plus tôt parvenu au port de Cap-Breton qu'il 
confie provisoirement ses fonctions à Pasco pour pouvoir, à la demande de Kingsmill, accom-
pagner à Québec à bord du NCSM Stadacona24  l'amiral britannique, qui est sur son départ. 

En l'occurrence, la performance de Hose alors qu'il reprend ses fonctions à Sydney n'in-
suffle pas immédiatement un sentiment de confiance au QGSN. Les incursions des sous-
marins U-53 et Deutschland sur la côte Est des États-Unis l'année précédente ont prouvé que 
les sous-marins ennemis peuvent fort bien sillonner les eaux nord-américaines, tout en 

ajoutant foi au flot ininterrompu de déclarations de civils affirmant avoir aperçu des sous-
marins au large des côtes du Canada. Le message diffusé par l'Amirauté en avril 1917, selon 
lequel elle a « des motifs de soupçonner qu'un ou deux sous-marins mouilleurs de mines 
traversent l'Atlantique », signifie qu'il est impossible d'ignorer les déclarations des gens 
disant avoir aperçu des sous-marins, peu importe leur caractère éminemment discutable 25 . 

23. Hatcher, Mémoire pour le directeur du Service naval, 24 octobre 1917, 1065-7-3, BAC, RG 24, vol. 4031. 

24.: Kingsmill à Transports, Sydney, 8 août 1917, ibid. 

25. L'Amirauté à Naval Ottawa, 13 avril 1917, 1062-13-2, partie 2, BAC, RG 24, vol. 4021. 
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Peu après que Hose a pris ses fonctions à Sydney, il reçoit un rapport de l'administrateur 
de Saint-Pierre selon lequel un sous-marin a été aperçu par des pêcheurs aux petites heures 
du matin du 22 août, à 25 milles à l'ouest de l'île française. Sceptique, Hose se contente de 
transmettre l'information à tous ses navires patrouilleurs, mais il n'envoie personne à 
Saint-Pierre pour enquêter sur la chose et ne prend aucune autre mesure lui-même. Il fau-
dra attendre le lendemain pour qu'Ottawa, fermement convaincu qu'une telle « mesure 
aurait dû être prise dès la réception de ce rapport », donne l'ordre à Hose « d'envoyer 
quelqu'un immédiatement pour ouvrir une enquête » et il dépêche alors le NCSM Acadia 
vers l'île française28 . Bien que le commandant de l'Acadia soit « convaincu que les pêcheurs 
ont bien aperçu [un] sous-marin », Hose continue d'écarter cette possibilité étant donné 
que personne d'autre n'a aperçu le sous-marin, même lorsqu'un convoi appareille au départ 
de Sydney quelques jours plus tard. Comme il en avise Ottawa, le commandant des 
patrouilles ne peut rien faire de plus qu'escorter « les convois au large de Sydney avec 
autant de bâtiments armés que je parviens à rassembler, jusqu'à ce qu'ils soient formés »27 . 
La vérification tardive des rapports signalant la présence d'un sous-marin (peu importe les 
doutes qu'il pouvait avoir à leur sujet) et la protection limitée qu'il pouvait offrir aux navires 
marchands tandis qu'ils formaient des convois aux abords de Sydney étaient en réalité les 
seuls moyens de défense que la maigre force de patrouille auxiliaire dont disposait Hose 
était capable d'offrir à l'automne 1917. 

Comme Hose le soupçonnait, il n'y a pas de sous-marins allemands dans les eaux cana-
diennes et, à vrai dire, aucun sous-marin allemand n'a traversé l'Atlantique en 1917. C'est 
une chance inouïe puisqu'aucun des 12 chalutiers armés que la Marine royale du Canada 
a commandés en février, ni aucun des chalutiers et des avisos construits dans les chantiers 
navals canadiens pour l'Amirauté, .ne seront livrés à Sydney à temps pour prendre part 
à la saison de navigation de 1917. Même si les commandes d'aussi petits navires ne dépas-
sent pas du tout les moyens des chantiers navals canadiens, les pénuries croissantes de 
main-d'oeuvre et de matériaux, découlant de l'économie de guerre en pleine expansion de 
l'Amérique du Nord qui fait suite à l'entrée en guerre des États-Unis, entraînent des retards 
de plus en plus longs. Alors que l'absence de nouveaux contrats de construction de navires 
de guerre en 1916 limite les travaux au chantier naval le plus moderne du Canada, soit le 
chantier Canadian Vickers, à Montréal, principalement à la réparation et au radoub des 
navires une fois remplis les contrats passés avec l'Amirauté en 1915 pour des sous-marins 
et des vedettes, tel n'est pas le cas dans la deuxième moitié de 1917 28 . Tandis que l'indus-
trie de guerre américaine prend de l'expansion durant l'été, il s'avère difficile d'empêcher 
une main-d'œuvre qualifiée d'aller rechercher des salaires plus élevés au sud de la fron-
tière, même pour un chantier aussi solidement établi que Vickers. En juillet, par exemple, 

26. Naval Ottawa à Transports, Sydney, 22 août 1917, Patrouilles Sydney à Naval Ottawa, 22 août 1917, Naval 
Ottawa à Transports, Sydney, 23 août 1917, ibid. 

27. Patrouilles Sydney à Naval Ottawa, 30 août 1917, ibid. 

28. G.N. Tucker, The Naval Service of Canada: Its Official History, I: Origins and Early Years, Ottawa, 1952, p. 235; 
Graham D. Taylor, «A Merchant of Death in a Peaceable Kingdom: Canadian Vickers, 1911-1927 », dans 
Canadian Papers in Business History, Victoria, 1989, vol. I, p. 220 et 221, exemplaire dans DHP 91/409. 
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il faut cesser la construction des coques des avisos en bois à Montréal après qu'une entre-
prise de New York qui construit elle aussi des navires en bois pour la Commission impé-
riale des munitions (CIM) a offert « des salaires extravagants de 62 à 65 cents de l'heure aux 
charpentiers bois et a ainsi recrufé tous les effectifs du chantier naval Canadian Vickers 
de Montréal ». Comme l'expliquera à Desbarats le directeur canadien de la construction 
navale chargé de surveiller l'exécution du contrat britannique au Canada, « c'est une fort 
mauvaise affaire, car je crois comprendre que le gouvernement britannique règle la note à 
la fois des avis.os et des navires et que les chantiers navals s'arrachent les hommes à l'envi ». 
Le bordage exige des charpentiers bois qui sont « pratiquement impossibles à recruter », et 
J.W. Norcross entend « souligner énergiquement qu'il sera impossible de livrer les 100 déri-
veurs cette année à moins que l'on mette fin immédiatement à cette pratique »29 . Pour sa 
part, le Sous-ministre donne l'assurance à Norcross qu'il a soulevé la question auprès d'un 
représentant de la CIM, mais il insinue que les charpentiers bois de navire sont facilement 
diSponibles dans les Provinces maritimes et il déclare qu'il s'attend toujours à ce que le 
directeur de la construction des navires « achève la construction de ces bâtiments confor-
mément à votre programme » 3°. 

Les 12 chalutiers de combat que la Marine royale du Canada a commandés en février 
191 7 sont censés être livrés d'ici le mois d'août, mais, compte tenu des retards, seuls les 
6 navires construits au chantier naval Polsen Iron Works de Toronto seront livrés avant 
décembre 191 7. Les six chalutiers construits à Toronto-1es NCSM Vimy, Ypres, St. Julien, 
St. Eloi, Messines et Festubert, qui portent tous le nom de batailles du Corps canadien en 
France—sont commandés le 13 novembre et se rendront à Halifax pour Phiver 31 . Les six 
chalutiers construits par les chantiers Canadian Vickers, de Montréal, dont deux des coques, 
celles des NCSM Thiepval et Loos, sont construites par la Kingston Shipbuilding Company, 
pâtissent de plus longs retards en raison des difficultés que l'on a à leur trouver des moteurs. 
Bien que les coques des chalutiers de Vickers soient terminées durant l'été, le chantier ne rece-
vra pas les moteurs et les chaudières, dont certaines pièces proviennent d'Angleterre, avant 
la fin de l'automne. Au début décembre, Desbarats ne se montre pas très sensible atix dif-
ficultés du chantier de Montréal et fait valoir que la livraisondevait « commencer à la fin 
août » alors que « les deux premiers ont été livrés cette semaine ». Au lieu de quoi, le Sous-
ministre donne l'ordre à Vickers d'expédier immédiatement les quatre chalutiers terminés à 
Halifax et de garder les deux autres à Montréal durant l'hiver pour en terminer l'armement 32 . 
En l'occurrence, les deux premiers chalutiers de Vickers, l'Arleux et l'Armentieres, ne seront pas 
mis en service avant le 5 juin 1918, alors que les quatre autres entrent en service le' le' août33 . 

29. Norcross à Desbarats, 18 juillet 1917, 29-16-1, partie 2, BAC, RG 24, vol. 5604. 

30. Desbarats à Norcross, 21 juillet 1917, ibid. 

31. Ken MacPherson et Ron Barrie, 7"he Ships of Canada's Nav\al Forces, 1910-2002, St. Catharines, 2002, p. 28 à 31. 

32. Desbarats à Canadian Vickers, 6 décembre 1917, Vickers à' Desbarats, 3 et 11 décembre 1917, 29-16-1, partie 2, 
BAC, RG 24, vol. 5604. 

33. MacPherson et Barrie, The Ships of Canada's Naval Forces, p. 27 à 31. 
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Le chalutier impérial TR-20 est armé au chantier naval de Kingston pendant que le TR-53 est en construction. 

(BAC PA-192044) 
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Les chalutiers de combat Festubert, St. Eloi, St. Julien, Vimy, Ypres et Messines sont parachevés à la Poison  Iron VVorks, a 

l'automne 1917. (MDN CN 3949) 
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En prévision de la réception des 12 chalutiers de combat que la Marine royale du 
Canada a commandés et des 36 chalutiers et 100 avisos à coque en bois construits au 
Canada pour le compte de l'Amirauté, le QGSN commence à échafauder des plans au sujet 
de leur utilisation avant la fin de la saison de navigation de l'été 1917. Le capitaine Hose 
étant à Sydney, Kingsmill confie le mandat d'élaborer un plan de défense de la côte Est à 
l'officier que l'Amirauté a envoyé à l'origine pour remplacer le commodore Coke. Le plan 
du capitaine J.O. Hatcher « en vue d'assurer la défense efficace de la côte de l'Atlantique » 

a pour objet de se défendre contre les sous-marins ennemis « susceptibles de poser des 
champs de mines ou de torpiller les convois qui quittent [le port] ». Son plan repose sur 
l'hypothèse selon laquelle la totalité des chalutiers et des avisos de l'Amirauté construits 
au Canada seront mis à la disposition de la Marine royale du Canada. Les chalutiers servi-
ront principalement de dragueurs de mines afin d'aménager un « chenal de guerre » s'éten-
dant au-delà du chenal d'accès déjà dégagé par les dragueurs de mines affectés à chaque 
port. Les dragueurs de mines affectés à la défense de Halifax demeureront sous le com-
mandement du capitaine principal, E.H. Martin, alors que les dragueurs du chenal de guerre 
seront placés sous le commandement du commandant des patrouilles, Walter Hose, « qui 
recevra ses instructions directement du directeur du Service naval » 34 . 

Hatcher propose par ailleurs d'utiliser 36 des avisos à coque en bois de la Marine impé-
riale pour poser un filet de défense aux abords de Halifax. Les avisos à coque en bois doi-
vent être équipés d'un seul canon de 6 livres et de grenades sous-marines afin d'attaquer 
les sous-marins qui pourraient se prendre dans le filet-barrage. Avec les filets dérivants sub-
mergés jusqu'à 120 pieds sous la surface de la mer, la ligne de avisos permettra néanmoins 
aux grands navires marchands de franchir le barrage en toute sécurité. Les 36 avisos doivent 
être organisés en 3 groupes de 12, dont 2 groupes resteront toujours en mer et le troisième, 
au port pour y subir une remise en état et des réparations. Chaque groupe se verra toujours 
assigner un chalutier comme navire des officiers. Conscient que la manipulation des filets 
dérivants d'acier n'est pas du ressort de la plupart des pêcheurs canadiens et qu'elle néces-
sitera « des hommes d'expérience », Hatcher propose « de demander un certain nombre de 
capitaines, de matelots et de matelots de pont au Service impérial pour démontrer la façon 
dont le travail doit s'accomplir ». L'officier britannique recommande par ailleurs que 
« l'alignement des avisos soit modifié à intervalles réguliers par le commandant responsa-
ble des patrouilles, en n'oubliant jamais que l'objectif primordial est de protéger les abords 
du port » 35 . 

Hatcher réclame un système analogue de défense par des chalutiers/avisos pour Sydney. 
Alors qu'un chenal long de 37 milles à partir du port de Cap-Breton est actuellement ratissé 
par une seule paire de chalutiers, l'officier britannique recommande vivement d'en porter 
le nombre à 12 chalutiers organisés en deux groupes, comme à Halifax. Il recommande 
également la mise en place d'une force analogue de 36 avisos et de 3 chalutiers aux abords 
du détroit de Cabot. Comme à Halifax, tous les chalutiers et avisos seront placés sous les 

34. Hatcher à Kingsmill, « Submitted », 3 octobre 1917, 1017-10-3,  partiel, BAC, RG 24, vol. 3832. 

35. Ibid. 
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ordres du commandant des patrouilles. Comme il s'agit du principal port de rassemble-
ment de convois pour les navires marchands canadiens durant les mois d'été, Hatcher 
souscrit à l'ancienne politique de la Marine royale du Canada selon laquelle Sydney est « le 
port le mieux adapté comme base des navires patrouilleurs », même s'il recommande judi-
cieusement de concentrer les patrouilles à l'embouchure du golfe : 

Je recommande vivement que tous les patrouilleurs actuellement utilisés à 
l'intérieur du détroit de Cabot en soient retirés et orgariisés vers l'est du cap 
Nord, l'île du Cap-Breton, et Cape Ray, à Terre-Neuve. Cela aurait pour effet de 
protéger les abords et l'entrée du golfe du Saint-Laurent, l'objectif primordial 
étant de maintenir les navires ennemis à l'extérieur du golfe. 

Les patrouilleurs affectés au détroit de Cabot devraient exercer exclusive-
ment des fonctions de patrouille et compter au moins 12 bâtiments basés à 
Sydney. Les patrouilleurs devraient être subdivisés en trois groupes, dont deux 
patrouilleraient en permanence et un resterait au port. Les deux groupes 
patrouilleurs devraient être organisés de manière à patrouiller dans des sens 

, opposés, et ils devraient être affectés à certains secteurs et disposés de telle 
manière que les navires appartenant à chaque groupe se croiseraient en un lieu 
préétabli afin de se transmettre des nouvelles. Les patiouilles devraient être 
organisées de telle sorte que la durée maximale de navigation correspondrait 
à la période où les navires devraient rester en mer36 . 

Hatcher ne pense pas que les deux autres voies d'accès au golfe, soit le détroit de 
Belle Isle au nord de Terre-neuve et le détroit de Canso entre l'île du Cap-Breton et le conti-
nent, soient pratiques pour les sous-marins en raison de la présence de glaces et de mau-
vaises conditions météorologiques dans le cas du premier détroit et des puissantes marées 
dans le cas du deuxième. Même dans le détroit de Cabot, la défense sera facilitée par la 
« difficulté de naviguer dans le brouillard, les conditions météorologiques, etc., » qui « obli-
gera les sous-marins à franchir les détroits en faisant surface ». Au cours des mois d'hiver, 
les patrouilleurs basés à Sydney pourront être transférés à St. John (Nouveau-Brunswick) 
pour y accomplir des tâches analogues à celles qui sont exécutées dans la baie de Fundy37 . 

Les navires auxiliaires supplémentaires à Halifax et Sydney nécessiteront également cer-
tains agrandissements des installations portuaires sur la côte Est, soit à l'arsenal de Halifax 
proprement dit, soit dans un autre endroit. Une fois en service, les avisos de la Marine 
impériale auront besoin d'un quai d'au moins 120 verges de long sur 20 verges de profon-

deur « pour permettre d'étaler un filet dérivant sur toute sa longueur en vue de son instal-

lation, de sa remise en état' et/ou de sa réparation ». Il faudra également construire ou louer 

des entrepôts à proximité du quai « pouf y entreposer les filets, les câbles et les accessoires 
généraux, ainsi que les approvisionnements livrés par les chalutiers, les avisos et les 

36. Ibid. 

37. Ibid. 
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patrouilleurs. nuit également pouvoir construire un atelier pour y effectuer la réparation 
courante des moteurs et des machines en général, un atelier de menuiserie pour réparer les 
navires à coque en bois et également pour la fabrication et la réparation des lances-amarres. » 

Alors que Sydney possède déjà « des installations suffisantes pour assurer l'entretien géné-
ral de tous les navires », notamment grâce à l'achat récent d'un dock flottant, l'officier 
britannique recommande au Service naval de prendre le contrôle des remises et du quai de 
Rhodes, Curry & Co. Ltd. pour répondre à ses besoins d'entreposage et, s'il y a lieu, d'autres 
installations de logement pour le personnel supplémentaire et les effectifs à terre38 . 

Cependant, au moment où Hatcher présente son rapport au QGSN au début du mois 
d'octobre 1917, certaines des hypothèses sur lesquelles ce document repose ont déjà été 
infirmées par les événements. En premier lieu, Londres a changé d'avis quant à l'affec-
tation des 36 chalutiers et 100 avisos de la Marine impériale. Au lieu de livrer tous les 
navires à la Marine royale du Canada, comme Coke l'avait affirmé en toute confiance 
d'après ce que l'Amirauté lui avait dit, Ottawa apprend que le plan consiste à transférer les 
20 premiers chalutiers et les 50 premiers avisos construits au Canada dans les eaux euro-
péennes afin de renforcer les propres patrouilles de la Royal Navy. Étant donné que l'Ami-
rauté n'a jamais vraiment précisé l'endroit où les navires construits au Canada seraient 
affectés, le QGSN a pris au pied de la lettre la déclaration selon laquelle ils serviraient à assu-
rer la défense du Canada. Pourtant, comme le fait observer Hatcher dans un mémoire qu'il 
annexe à ses propositions de défense avant de les présenter à Kingsrnill le 3 octobre, la 
réduction ne change rien à « la question de ce qui est jugé nécessaire à la défense anti-
sous-marins efficace des ports de l'Atlantique et de la côte du Canada »39 . Comme l'ont fait 

remarquer d'autres historiens, la décision de l'Amirauté transforme le plan de Hatcher en 
un exercice sur papier que l'on pourrait qualifier de parfaitement « incongru » 40 . 

Le directeur du Service naval canadien se dépêche d'adresser une copie des proposi-
tions remaniées de Hatcher à l'amiral Browning pour savoir ce qu'il en pense, en parti-
culier de la question des chenaux dragués jusqu'à la centième ligne de sonde. Kingsmill 

sollicite également les avis de son chef d'état-major et du commandant des patrouilles. Le 
commandant canadien est moins optimiste que Hatcher quant aux conséquences de la 
réduction du nombre de chalutiers -et de avisos impériaux disponibles, en soulignant 
qu'« une défense anti-sous-marins complète [...] réclamera au moins tous les bâtiments 
proposés à l'origine par l'Amirauté pour utilisation dans les eaux canadiennes ». Étant 
donné que cette possibilité a été réduite à néant par la décision de Londres de s'approprier 
les 20 premiers chalutiers et les 50 premiers avisos, Hose se demande s'il ne serait pas pré-
férable de livrer la totalité des 100 avisos à la Royal Navy' sous réserve que l'on autorise la 
Marine royale du Canada à conserver 24 chalutiers au lieu des 16 qui resteront sur les 36 

commandés, une fois que les 20 premiers auront été expédiés outre-mer. Hose n'est pas du 
tout convaincu de l'efficacité des avisos et il est encore plus dubitatif quant à leur utilité 

38. Ibid. 

39. Hatcher, ‹< Memo: For Direct& of the Naval Service », 3 octobre 1917, ibid. 

40. Hadley et Sarty, Tin-pots and Pirate Ships, p. 208. 



Le Pélican, vaisseau de Pierre Le Moyne d'Iberville, échange des bordées avec le HMS Hampshire au cours d'un 

combat dans la baie d'Hudson, le 5 septembre 1697. (Peter Rindlisbacher) 

« Le débarquement fort bien organisé d'une flotte écrasante. » C'est ainsi que Francis Swayne décrit comment les 

vaisseaux de guerre du vice-arriiral Saunder débarquent les troupes de Wolfe, à l'Anse-au-Foulon, en amont de 

Québec, dans la nuit du 12 au 13 septembre 1759. (BAC C-002736k) 



Les navires de la Marine provinciale Queen Charlotte et Generai Hunter bombardent Fort Détroit pour appuyer la traversée 

de la rivière Détroit par le major-général lssac Brock, le 16 août 1812, dans le cadre de la campagne qui a mené à la 

capture du fort américain. (Peter Rindlisbacher) 



Le navire de la Marine provinciale Royal George, protégé par les tirs de la batterie côtière de Kingston, 

échange des bordées avec le navire-amiral USS Oneida du commodore Issac Chauncey, à droite, et le 

reste de l'escadre américaine, le 8 novembre 1812. C'est le seul combat naval qui a lieu près de Kingston 

au cours de cette guerre. (Peter Rindlisbacher) 

Le point culminant de la bataille du lac Érié, le 10 septembre 1813: le brick USS Niagara passe devant 

l'étrave des deux navires empêtrés de la Marine provinciale, le Queen Charlotte et le Detroit. La mitraille 

tirée de près à coups doubles par l'escadre américaine élimine la puissance de combat de l'escadre de 

Barclay. (Peter Rindlisbacher) 



Les navires américains Sylph, à gauche, et General Pike, à droite, qui font partie de l'escadre de Chauncey, profitent de la 

plus longue portée de leurs canons pour faire feu sur les navires de guerre encalminés de l'escadre de sir James Yeo (de 

gauche à droite : le Melville, le Royal George et le Sir Sydney Smith), sur la rivière Genesee, le 11 septembre 1813. (Peter 

Rindlisbacher) 



Le point culminant de la bataille « Burlington Races », le 28 septembre 1813, à l'ouest de York : alors 

que le vent se lève, le Royal George s'interpose entre les deux navires-amiraux et tire des bordées pour 

empêcher le navire commandé par Chauncey, le USS General Pike, d'endommager plus sérieusement le 

Wolfe dirigé par Yeo, qui a été partiellement démâté. (Peter Rindlisbacher) 

L'escadre de sir James Yeo, en 1814, navigue en rang serré. Le HMS St.-Lawrence mène le convoi, suivi 

des HMS Princess Charlotte, Earl of Moira, Montreal, Niagara, Lord Melville, Star et Sir Sydney Smith. (Peter 

Rindlisbacher) 



« NCSM Niobe », de D. Landry. Cette oeuvre provient de la collection d'art militaire Beaverbrook du Musée canadien de 

la guerre. (MCG 19860286-001) 



Rainbow à Esquimalt », de Peter Rindlisbacher, avec la permission de l'artiste. 

Convoy in Bedford Basin », d'Arthur Lismer. L'ceuvre fait partie de la collection d'art militaire Beaverbrook du Musée 

canadien de la guerre. (MCG 19710261-0344) 



L'ceuvre « Protecting Our Commerce », de William Birchall, est tirée de la collection d'art militaire Beaverbrook du 
Musée canadien de la guerre. (MCG 19870087-002) 
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lorsque leurs nombres limités sont répartis entre Halifax et Sydney. Il affirme que « leur 
répartition offrira une protection insuffisante aux deux ports » 41 •  Même si le scepticisme 
du commandant des patrouilles sur l'utilisation des avisos repose essentiellement sur son 
évaluation de leur utilité dans les eaux canadiennes, son intuition est entièrement confir-
mée par le bilan de guerre des navires. Alors que la Royal Navy restera toujours fermement 
convaincue de la valeur des avisos qui 'remorquent des filets pour piéger les sous-marins 
tout au long de la guerre, la technique se révélera manifestement infructueuse puisque 
seulement trois sous-marins ennemis, deux allemands et un autrichien, seront coulés après 

‘, s'être laissé piéger dans des filets dérivants, en dépit du fait que la Royal Navy a déployé 

des centaines de ces navires dans les eaux entourant les îles britanniques et en mer Médi-
terranée 42 . Quand bien même Hatcher s'inscrit en faux contre la connaissance de Hose 

concernant le déploiement tactique approprié des avisos, l'intégralité du débat technique 
est essentiellement dénuée de sens dans le contexte du Canada. En fait, le commandant 
des patrouilles fait preuve d'une plus grande perspicacité en soutenant que la Marine royale 
du Canada doit échanger la totalité des 100 avisos construits au Canada contre quelques 
chalutiers supplémentaires, mesure qui, croit-il, lui fournira un nombre suffisant de navires 
pour escorter les convois tandis qu'ils franchissent les Grands Bancs. 

Pour ce qui est du projet de patrouille avec des paravanes précédant les convois 
à partir de Sydney. Si ces convois, après avoir atteint la centième ligne de sonde 
au large de Sydney, mettent le cap sur 200 milles au sud de Cape Race pour 
contourner les Grands Bancs de Terre-Neuve, il sera alors incontestablement 
inutile d'affecter nos patrouilleurs au dragage par paravanes devant eux, mais 
le fait est qu'actuellement, ces « lents convois » de 30 navires franchissent 
immanquablement les Grands Bancs de Terre-Neuve à intervalles assez régu-
liers de 8 jours et, tant que ce sera le cas, je pense que le dragage par paravanes 
devant eux est important [...] 

Comme je le dis, étant donné que le nombre de avisos a tant diminué, la 
question est la suivante : obtient-on dans l'ensemble une meilleure défense 
pour la navigation sur cette côte de la 'part de 50 avisos et 16 chalutiers de l'Ami-
rauté, sans oublier les bâtiments canadiens, ou de la part de 24 chalutiers de 
l'Amirauté augmentés dés bâtiments canadiens? Par ailleurs, si l'on choisit la 
première option, est-il souhaitable de répartir les avisos en en affectant 25 à 
chaque port, ou de les utiliser tous à partir de Sydney? 43 . 

Dans une large mesure, l'amiral Browning partage le point de vue des Britanniques 
quant à la valeur des avisos et il souscrit au projet de Hatcher même s'il souhaite que les 

41. Hose à Kingsmill, 8 octobre 1917, 1017-10-3, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3832. 

42. Paul G. Halpern, A Naval History of World War I (Annapolis 1994), p. 160; Dwight R. Messimer, Find and 

Destroy: Antisubmarine Warfare in World War I (Annapolis, Maryland 2001),  p.42 et 43,  p.82 à 85. 

43. Hose à Kingsmill, 8 octobre 1917, 1017-10-3, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3832. 
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avisos soient déployés de trois à quatre milles plus loin au large que ce que le capitaine 
britannique a proposé. Le commandant en chef est lui aussi partisan du ratissage des che-
naux, qu'il a recommandé dès le mois de mars précédent, et il est convaincu  -que les navires 
à l'arrivée auront beaucoup de difficulté à trouver les longs chenaux étroits que souhaite 
Hatcher, affirmant qu'il est « éxagéré de s'attendre à ce que les navires à l'arrivée puissent 
rejoindre des points arbitrairement fixés sur la centième ligne de sonde ». Browning préfère 
lui aussi son propre plan de déminage pour Sydney, plan que le commodore Coke a mis en 
place au mois de juin, et il « recommandé d'employer  cles bâtiments supplémentaires au fur 
et à mesure qu'ils deviennent disponibles, dans le cadre d'un élargissement de ce plan » 44 . 

Dans le mémoire qu'il adresse à Kingsmill à la fin d'octobre, le commander Stephens-

qui a manifestement lui aussi été influencé par le grand cas que la Royal Navy fait de l'em-
ploi des avisos—souscrit davantage aux propositions de Hatcher que Browning ou Hose. 
Même .  si le chef d'état-major admet que la réduction du nombre de avisos de 100 à 50 

« amoindrit le système de défense », il demeure convaincu que 25 avisos tant à Halifax 
qu'à Sydney constituent « une défense qui n'est pas à mépriser ». n'admet par ailleurs que 
les navires marchands à l'arrivée risquent d'éprouver des difficultés à localiser le début du 
chenal de guerre dragué menant à chaque port, « mais au moins les navires sortants pour-
ront l'emprunter; pendant ce temps, les navires marchands à l'arrivée pourront entrer en 
communication avec le patrouilleur sur la centième ligne de sonde et être dirigés vers le 
chenal ». L'unique modification que Stephen apporte au plan de Hatcher concerne le 
partage des pouvoirs entre le commandant des patrouilles et l'officier de marine supérieur à 
Sydney « à portée extrême de tir de la batterie.., extérieure, de sorte que les officiers de 
marine et de la milice chargés de la sécurité du port puissent être absolument certains de 
l'identité et de l'occupation de tous les navires à portée de tir »45 . 

Après avoir reçu des réponses des principaux officiers concernés, l'amiral Kingsmill 

transmet le rapport de Hatcher au Sous-ministre le 30 octobre. Le directeur du Service 
naval, qui partage le scepticisme de Hose quant à l'efficacité relative des avisos, explique 
à Desbarats que le commandant des patrouilles a insinué « que la protection serait sans 
doute plus efficace si, au lieu d'utiliser les avisos, l'Amirauté nous laissait un nombre 
supplémentaire de chalutiers en cours de construction ». En adhérant au point de vue de 
Hose selon lequel les chalutiers supplémentaires 'offriront une meilleure protection contre 
les sous-marins qu'un nombre quelconque de avisos, en particulier dans les eaux cana-
diennes où les pêcheurs n'ont aucune expérience de l'utilisation des filets dérivants, Kings-

mill fait observer ostensiblement qu'« un sous-marin qui s'approche de nos côtes et qui 
aperçoit subitement au moins une dizaine de petits bâtiments assez proches les uns des 
autres, sachant pertinemment que la pêche ne se pratique pas à l'aide d'un chalutier avisos 
sur cette côte, passera tout à fait au large ». De - plus, alors que la Royal Navy peut facilement 
recruter des pêcheurs britanniques qui ont l'expérience des filets dérivants, la Marine royale 
du Canada devra former les équipages des avisos canadiens à partir de zéro étant donné 

44. Browning à Kingsmill, 13 octobre 1917, ibid. 

45. Stephens à Kingsmill, 29 octobre 1917, ibid. 
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que « nous n'avons même pas d'hommes qualifiés,dans les travaux des chalutiers avisos à 
recruter ». Aussi futile qu'il puisse paraître à Kingsmill de déployer des avisos dans les eaux 
canadiennes, il veut que l'Amirauté soit saisie de toute la question et « qu'on lui demande 
de donner son avis sur les deux plans. Je peux affirmer que nous n'avons pas reçu le moin-
dre conseil de la part de l'Amirauté sur les questions de défense [...] Lorsqu'il s'agit de 
dépenser un gros montant d'argent, comme ce moyen de défense l'exigera, 'j'estime que 
nous devons bénéficier de conseils judicieux". » '- 

En sa qualité d'administrateur en chef du Ministère, Desbarats demande à Kingsmill s'il 
veut bien, en attendant, établir un « devis approximatif » des coûts du projet de défense à 
titre d'information pour le Ministre 47 . Le directeur du Service naval est disposé à établir « un 
devis approximatif », mais il insiste sur le fait qu'un projet de défense définitif ne pourra 
être échafaudé qu'une fois que l'on connaîtra les points de vue de l'Amirauté sur le sujet : 

Je tiens à souligner toutefois que la politique navale du Canada n'a jamais 
encore été clairement définie. Il y a environ 2 ans, l'Amirauté a déclaré qu'elle 
estimait que 36 patrouilleurs sur la côte de l'Atlantique étaient nécessaires, mais 
elle n'a pas fourni la moindre explication à l'appui de son avis ni la moindre 
observation sur leur agencement ou leur utilisation. Ultérieurement, elle a 
demandé si le Canada pouvait construire 100 avisos et 36 chalutiers, sans en 
préciser le but; les officiers que l'Amirauté a envoyés ici ont présumé qu'ils 
serviraient à. la défense de nos côtes, alors que le Ministère n'a jamais reçu 
la moindre information sur leurs points de vue. Quoi qu'il en,soii, il semble 
aujourd'hui que l'Amirauté estime qu'un moindre nombre est nécessaire, car 
elle a retiré 50 avisos et 16 chalutiers. 

Je ne pense pas que nous puissions parvenir à une décision satisfaisante tant 
que le Ministère et l'Amirauté ne collaboreront pas véritablement. Le Ministère 
souhaite savoir : 

Quelles sont les chances éventuelles d'une attaque le long des côtes cana-
diennes? 

Quelle sera l'ampleur probable de cette attaque? 
Quelle éChelle de défense l'Amirauté recommande-t-elle au Ministère 

d'adopter? 
Qu'est-ce que l'Amirauté est prête à faire en cas d'attaque? 
Tant que des réponses n'auront pas été fournies à ces questions, aucun pro-

jet reposant sur des bases solides ne pourra être entrepris par le Ministère. 
Je recommande donc de prendre immédiatement des mesures pour connaî-

tre les points de vue de l'Amirauté sur ces questions, car le Ministère n'est pas 
en mesure de, les obtenir par un autre moyen". 

46. Kingsmill, « Memorandum to the Deputy Ministe sr », 30 octobre 1917, ibid. 

47. Note de.  Desbarats, 31 octobre 1917, ibid. 

48. Kingsmill, « Memorandum for the Minister », 12 novembre 1917, ibid. 
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Soulignant la nature inégale—et souvent inexistante—des conseils de l'Amirauté sur la 
défense navale du Canada, Kingsmill traduit à nouveau l'exaspération que ressent le QGSN 

face à l'incapacité apparente de Whitehall à fournir des réponses fermes à ce qui sont, après 
tout, des questions légitimes posées par la Marine et le gouvernement d'un dominion. 
Pour faire de son mieux, le Service naval du Canada a besoin de quelque chose de plus 
concret et de plus cohérent .que ce que l'Amirauté lui a fourni jusqu'ici. 

Même si Desbarats a suggéré avec brusquerie plus tôt au mois d'octobre d'envoyer 
Hatcher en Angleterre « pour inciter la Commission à approuver son projet », Kingsmill ne 

fait aucune confiance aux opinions de l'officier britannique et insiste pour que le capi-
taine E.H. Martin soit lui aussi envoyé à Londres comme porte-parole de la MRC. Comme 

le directeur l'explique à Desbarats, le capitaine principal est « parfaitement au courant des 
difficultés qu'il y a à obtenir des approvisionnements » de la Grande-Bretagne et il est donc 
mieux en mesure « de soulever la question en notre nom auprès de l'Amirauté »49 . Comme 
c'est habituellement le cas des questions de politique navale au sein du Ministère, le Sous-
ministre s'incline devant Kingsmill et c'est donc Martin qui représentera la Marine royale 

du Canada « pour que les responsables de l'Amirauté aient sous la main quelqu'un qui 
connaît la situation locale, les difficultés d'achat, etc. » 50 . Le directeur du Service naval 
transmet ses instructions à Martin le 17 novembre sur son voyage à Londres, en lui expli-
quant que la question de la défense de la côte Est du Canada a été renvoyée à l'Amirauté 
« accompagnée d'une requête visant à ce que l'on nous fournisse certains conseils ». Après 
s'être présenté devant le chef d'état-major de la Marine, le capitaine principal doit se tenir 
« prêt à comparaître devant tout comité qui pourrait vouloir examiner la question ». Le 
directeur du Service naval dit par ailleurs clairement que, même si Hatcher doit accompa-
gner Martin à Londres avant de reprendre ses fonctions dans la Royal Navy, « il faut que 
tout le monde sache qu'il est là pour expliquer ses plans et qu'il ne représente le Ministère 
d'aucune façon, et qu'il ne doit en aucun cas participer à la moindre réunion en qualité 
d'expert ou comme quelqu'un qui connaît la situation qui règne au Canada ». En même 
temps, Kingsmill conseille à Martin : « N'exprimez pas votre opinion à moins qu'on ne 
vous la demande, mais précisez que vous êtes là pour fournir des renseignements sur la 
situation locale et également pour expliquer que ce que veut le Ministère, ce sont des conseils 
sur les meilleurs moyens de défense, compte tenu du matériel avec lequel nous devons tra-

vailler, de la difficulté à obtenir certains approvisionnements, etc., et, d'abord et avant tout, 

de la nécessité d'économiser » 51 . 

Parfaitement conscient que Whitehall a repoussé chaque proposition visant à faire en 

sorte que le chantier Canadian Vickers construise soit des sous-marins soit des destroyers 
pour la Marine royale du Canada, Ottawa demande maintenant sans détour à l'Amirauté 

« quelles mesures elle envisage de prendre en cas d'attaque de sous-marins contre des 

49. Kingsmill, « Memorandum to the Deputy Minister », 30 octobre 1917, ibid. 

SO. Directeur du Service naval du Canada au secrétaire de l'Amirauté, 22 novembre 1917, 1017-10-1, partie 1, 
BAC, RG 24, vol. 3831. 

51. Kingsmill à Martin, 17 novembre 1917, ibid. 
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navires à destination et en provenance des ports de l'Atlantique ». Le gouvernement cana-
dien veut que la Royal Navy respecte la promesse qu'elle a faite en 1914 « de prendre soin 
de tout sur [Plocéan52  », pour reprendre les propos de sir Robert Borden, et Kingsmill s'at-
tend vraiment à ce que l'Amirauté envoie certains de ses destroyers anti-sous-marins à 
Halifax ou à Sydney au cas où des sous-marins allemands se mettraient à sillonner les eaux 
canadiennes. À cette fin, on dit à Martin : « Il est dans votre intérêt de nous dire exacte-
ment ce qu'il vous faut à Halifax au cas où des divisions de destroyers seraient basées dans 
ce port. Étant donné que nous avons déjà abordé cette question, il suffit de dire que les 
eaux à l'intérieur de l'île McNabb vers le passage de l'Est semblent bien convenir à l'éta-
blissement d'une base, mais il faut du temps. Le capitaine Pasco, avec lequel vous aurez des 
entretiens à Halifax avant de vous embarquer, devrait vous faire connaître son point de vue 
sur Sydney comme base convenable. Dans les deux bases, il faut clairement souligner 
l'importance des installations de graissage [dont ont besoin les destroyers1 53 . » 

Tandis que le gouvernement canadien envoie son télégramme sollicitant les conseils 
de Londres—ou, plus précisément, demandant à la Royal Navy de s'engager fermement à 
envoyer des destroyers au Canada en cas d'attaque—, Kingsmill adresse sa propre lettre 
à l'Amirauté pour lui expliquer la situation dans laquelle elle a mis la Marine royale du 
Canada. Tout comme un an auparavant, le gouvernement canadien s'est déchargé de sa 
colère suscitée par les conseils hésitants de Londres54  et à peine quatre mois après que les 
Britanniques ont tenté de déloger Kingsmill de son poste, le mécontentement du directeur 
du Service naval se déverse tandis qu'il étale sa litanie au grand complet sur la table. , Fai-
sant observer que le gouvernement impérial n'a jamais « clairement fait savoir au gouver-
nement du Dominion ce que l'Amirauté attendait du Service naval du Canada en fait de 
mesures offensives ou défensives », Kingsmill se décide à faire le point à,l'intention des 
autorités britanniques sur l'échange de correspondance qui a eu' lieu au cours des 12 mois 
précédents entre le QGSN et l'Amirauté au sujet des mesures défensives du Canadass. 
En particulier, le directeur du Service naval souligne l'absence d'informations fournies 
par Whitehall au sujet du déploiement prévu des chalutiers et des avisos en cours de 
construction au Canada pour le compte du gouvernement britannique. Bien que «plu-
sieurs télégrammes aient été envoyés », l'Amirauté n'a jamais fourni « le moindre indice » 
à Ottawa comme quoi « ces navires sont destinés à l'Ouest de l'Atlantique ou doivent faire 
partie intégrante de la patrouille terre-neuvienne et canadienne ». Kingsmill rappelle aux 
autorités que, lorsqu'il est arrivé au printemps 1917, le commodore Coke a affirmé que les 
chalutiers et les avisos étaient destinés à la Marine royale du Canada, mais « sa décla-
ration à cet effet a été le premier indice reçu ici que ces navires doivent être affectés à ces 
côtes, et le Ministère n'a jamais entendu directement de la bouche de l'Amirauté que telle 
est vraiment son intention. Certaines dispositions ont été prises pour l'armement de ces 

52. Journal de Borden, 13 novembre 1916, BAC, MG 26 H, bobine C-1864. 

53. Kingsmill à Martin, 17 novembre 1917, 1017-10-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3831. 

54. Desbàrats au sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, en vue d'une transmission au secrétaire d'État 
britannique aux Colonies, 17 novembre 1916, NSC 1065:7-2, partie 1, BAC, RG 24, vol. 4031. 
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avisos et chalutiers, ce qui amène le Ministère à conclure qu'ils sont destinés à d'autres 
eaux, et plusieurs questions sur la destination des avisos posées par télégramme demeurent 
toujours sans réponse. » Par conséquent, lorsque le capitaine Hatcher—auquel Kingsmill 
reproche de n'être « manifestement [...] pas très versé dans l'utilisation des paravanes pour 
les petits bâtiments »—établit son propre projet de défense, il présume tout naturellement 
que la force de patrouille canadienne intégrera les 100 avisos et 36 chalutiers en plus des 
patrouilleurs auxiliaires de la Marine royale du Canada, uniquement pour apprendre que 
Londres a l'intention de retirer les 50 premiers avisos et les 16 premiers chalutiers afin de 
les affecter outre-mer. C'est « ce dernier revirement, auquel il faut ajouter tout ce qui s'est 
passé avant cela », qui convainc désormais le gouvernement canadien de réclamer à Londres 
une réponse ferme 56 . 

En insistant pour que Londres réponde aux questions d'Ottawa, Kingsmill prie White-
hall de ne pas oublier le bassin d'hommes inexpérimentés dans lequel la Marine royale du 
Canada devra aller puiser pour prendre de l'expansion : 

Les officiers qui commandent les navires de la patrouille canadienne n'avaient, 
à deux exceptions près, aucune connaissance des questions navales avant le 
déclenchement des hostilités, alors qu'il n'y a pas la moindre exception dans 
le cas des autres officiers. 

Pour ce qui est des membres d'équipage, la majorité des officiers mariniers 
sont d'ex-membres de la Royal Navy, les autres étant pour la plupart des 
volontaires de toutes conditions—dont très peu connaissent la vie en mer. 

Avec ce capital, à moins qu'il ne soit possible de recruter un plus grand nom-
bre de personnes capables de leur apprendre les méthodes en vigueur comme 
l'utilisation des filets, des grenades sous-marines, des paravanes, etc., on ne peut 
pas s'attendre à grand-chose. 

Il est également souhaitable que le Ministère soit tenu au courant des pro-
grès dans l'utilisation des hydrophones. Malheureusement, nous n'avons 
pas un seul officier de trop à envoyer en Angleterre pour obtenir ce genre de 
renseignement57 . 

Et comme Kingsmill l'explique plus loin, l'officier de la Marine royale du Canada dont 
il est prêt à se passer pour le voyage à Londres, le capitaine Martin, y est en fait dépêché 
« pour que les responsables de l'Amirauté aient sous la main quelqu'un qui connaît la 
situation locale, les difficultés d'achat, etc. »58 . 

55. Directeur du Service naval du Canada au secrétaire de l'Amirauté, 22 novembre 1917, 1017-10-1, partie 1, 

BAC, RG 24, vol. 3831. 

56. Ibid. 

57. Ibid. 

58. Ibid. 
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En l'occurrence, cependant, Martin ne reprendra pas ses fonctions à Halifax à son retour 
de Grande-Bretagne. La décision de remplacer Martin au poste de capitaine principal est de 
fait prise à la mi-novembre lorsque l'officier des convois britannique à Sydney, le contre-
amiral Chambers, se prépare à transférer ses bureaux à Halifax, qui devient le port de 
rassemblement des convois HS durant la saison de navigation hivernale. Avant le démé-
nagement des bureaux, Londres adresse un message à Ottawa pour lui proposer que le 
contre-amiral soit « nommé "premier officier de marine en service en mer, Halifax" ». L'Ami-
rauté prétend que le nouveau titre lui est seulement donné « pour que son poste n'entre pas 
en conflit avec celui d'officiers des établissements navals canadiens à Halifax tout en lui 
conférant les pouvoirs nécessaires et en assurant la continuité de contrôle à l'égard des 
travaux de convoyage » et insiste pour que les « relations de Chambers avec les autorités 
navales canadiennes et le commandant en chef de la Base navale de l'Amérique du Nord et 
des Antilles demeurent telles quelles »59 . Parfaitement conscient que les officiers des convois 
aux ports tombent directement sous les ordres de l'Amirauté et plus conscient que jamais 
de l'importance d'assurer le maintien, par la Marine royale du Canada, du contrôle des 
établissements à terre canadiens, Kingsmill estime que le choix de titre de Whitehall ne 
peut que perturber la chaîne de commandement qui convient au port : 

Je ne vois pas comment une telle action peut aboutir à quoi que ce soit d'au-
tre qu'une confusion indicible à Halifax, et je ne saisis pas l'avantage qu'il 
y a à remplacer le titre actuel du contre-amiral Chambers, soit « officier des 
convois », par celui de « premier officier de marine en service en mer ». 

Le premier officier de marine en service en mer est responsable de tout ce 
qui est en mer à Halifax, notamment les dragueurs de mines et les patrouilleurs 
à l'extérieur du port, ou alors son titre ne signifie rien du tout. Il n'est pas du 
tout souhaitable qu'un officier originaire d'Angleterre devienne ainsi respon-
sable en court-circuitant nos propres officiers qui se trouvent à Halifax et sur 
le littoral depuis le début de la guerre et qui connaissent parfaitement la situa-
tion locale. Il est impossible de comprendre la déclaration selon laquelle ses 
rapports avec les autorités navales canadiennes demeureront tels quels. 

Je suggère d'adresser la réponse suivante à M. Long : « Comme suite à votre 
télégramme du 19 novembre 1917, mes ministres demandent que cette ques-
tion fasse l'objet d'un nouvel examen. Il est difficile de voir l'avantage qu'il 
y a à désigner le contre-amiral Chambers par le titre de premier officier de 
marine en service en mer à Halifax. En sa qualité d'officier des convois à 
Sydney, il a bénéficié de l'étroite collaboration des officiers de la marine cana-
dienne et continuera d'en bénéficier à Halifax60 . » 

59. Secrétaire d'État aux Colonies au gouverneur général, 19 novembre 1917, 1048-48-1, partie 3, BAC, RG 24, 
vol. 3772. 

60. Kingsmill à Desbarats, «Memorandum for the Deputy Minister », 21 novembre 1917, ibid. 



540 	 DU LITTORAL À LA MER 

L'Amirauté réplique en donnant l'assurance à Ottawa qu'elle a proposé le changement 
de titre « pas du tout dans l'intention de se mêler des affaires des autorités navales cana-
diennes, mais pour que Chambers puisse assumer le contrôle des navires impériaux faisant 
escale au port en rapport avec le travail d'escorte ». la place, l'Amirauté propose main-
tenant que Chambers soit nommé « officier des convois au port et premier officier des 

escortes Halifax », titre qui est approuvé par le QGSN 61 . Cependant, comme Kingsmill l'ex-

plique à Desbarats, les propositions britanniques le rendent méfiant à l'égard des motifs qui 
ont incité Londres à tenter de modifier inutilement le titre de Chambers. De l'avis du direc-
teur du Service naval, le Ministère doit prendre d'autres mesures si l'on veut s'assurer que 
les pouvoirs de la Marine royale du Canada à Halifax ne seront pas arbitrairement ignorés 
par des officiers britanniques plus haut gradés « originaires d'Angleterre qui chercheront 

à court-circuiter nos propres officiers » 62 . La solution de Kingsmill consiste à permuter les 

postes des directeurs des mouvements portuaires à Halifax et Esquimalt pour 'que le vice-

amiral W.O. Story, promu sur la liste des retraités de la Royal Navy, ait un grade supérieur 

à celui de tous les officiers britanniques sur la côte Est du Canada, y compris Chamber. 

(Rappelons que Kingsmill avait utilisé le grade supérieur de Story dans un but analogue à 

Esquimalt en 1914 63 .) En plus de poster un vice-amiral de la Marine royale du Canada sur 
la côte Est, cette mesure aura également pour effet de reléguer le capitaine Martin à la 
région reculée du Nord-Est du Pacifique. Kingsmill ne peut pas avoir oublié la fourberie du 
directeur au printemps précédent lorsqu'il a insinué devant le vice-amiral Browning que 
tous les problèmes éprouvés à Halifax étaient le fruit de la mauvaise administration du 
QGSN, déloyauté perçue qui explique en partie que les Britanniques se soient efforcés de 
le remplacer au poste de directeur du Service naval 64 . En l'occurrence, toutefois, la mesure 

envisagée devra être retardée de plusieurs mois, car l'ancienneté de Story sur la liste de 

l'Amirauté signifie qu'il aura également un grade supérieur à celui de l'actuel commandant 
en chef de la Base navale de l'Amérique du Nord et des Antilles. Il faudra donc attendre que 
Browning soit remplacé en février 1918 pour que Story puisse être envoyé à Halifax avec 

un grade inférieur à celui du nouveau commandant en chef. 
La sensibilité du Service naval canadien devant l'empiétement perçu de l'Amirauté a 

déjà été mise à rude épreuve à la fin d'août lorsque Londres décide tardivement de fermer 

les portes du centre du renseignement de St. John's et de confier ses responsabilités à la fois 

à Halifax et aux Bermudes. La décision est précipitée par le déménagement de Chambers à 
Halifax pour l'hiver et par l'importance du port pour le système des convois' dans l'Atlan-
tique Nord. Comme o'n s'en souviendra, le directeur du Service naval canadien s'est opposé 

au centre de St. John's lorsque celui-ci a été établi en octobre 1914, laissant entendre qu'il 
serait beaucou'p plus efficace de maintenir à Halifax le centre du renseignement pour 

61. Long au gouverneur général, 8 décembre 1917, Desbarats au sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 

12 décembre 1917, ibid. 

62. Kingsmill à Desbarats, « Memorandum for the Deputy Minister », 21 novembre 1917, ibid. 

63. Hadley et Sarty, Tin-pots and Pirate Ships, vol. 91, p. 202. 

64. Kingsmill au capitaine principal, 30 mai 1917, 1001-5-3, partie 1, BAC, RG 24, vol. 6194. 
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l'Atlantique Nord. Whitehall a répondu à l'époque en avisant Kingsmill que, « de l'avis de 

l'Amirauté, St. John's est l'endroit qui convient le mieux à un centre du renseignement 

dans l'Atlantique Nord et il ne paraît pas souhàitable de l'abolir et de le remplacer par Hali-

fax au beau milieu de la guerre ». Comme nous l'avons vu (au chapitre 4), cette réponse 

était loin d'être exacte, son principal objectif étant en fait de « préserver » le contrôle de 

l'Amirauté et d'« éviter toute friction avec les autorités navales canadiennes » 65 . Mais main-

tenant, un mémoire interne de l'Amirauté portant la signature du directeur de la Division 
du renseignement admet que Halifax « occupe un emplacement plus commode » et, en 

plus de recevoir les mêmes renseignements de la part des ports américains, elle en reçoit 

« des officiers canadiens chargés des comptes rendus » 66 •  

Pour Kingsmill, au moins, la toile de fond de cette volte-face est d'une ironie délirante 

étant donné qu'elle a été suscitée par les plaintes reçues de l'Amirauté à la fin août, selon 
lesquelles l'officier d'état-major de la Marine canadienne à Halifax a omis de transmettre 
un important message sur le routage des navires à l'amiral Browning67 . S'étant opposé au 

départ à la décision d'établir le principal centre du renseignement à St. John's, le directeur 

du Service naval canadien éprouve un plaisir palpable lorsqu'il explique que c'est par un 
décret de l'Amirauté que le centre de St: John's, plutôt que cèlui de Halifax, a été chargé 

de transmettre la correspondance de Londres à Browning : 

À ce propos, je tiens à attirer l'attention sur l'échange de correspondance entre 
l'Amirauté, le Foreign Office et le Ministère entre janvier et avril 1915 au sujet 

de l'établissement prévu d'un centre du renseignement naval à Halifax. 
Dans cette correspondance, il a finalement été convenu que, du point de vue 

de l'Amirauté, St. John's est le lieu qui se prête le mieux à un centre du ren-
seignement dans l'Atlantique Nord, et que toute autre proposition sera ajour-
née jusqu'après la fin de la guerre. 

Il faut donc savoir que l'officier d'état-major de la Marine canadienne, Hali-

fax, n'est pas chargé de transmettre au commandant en chef les instructions 
de l'Amirauté destinées aux officiers chargés des comptes rendus, car cette fonc-
tion est dévolue à l'officier d'état-major général, St. John's. - 

Je n'ai pas besoin d'ajouter, cependant, que les services de l'officier d'état-
major de la Marine canadienne, Halifax, sont toujours sous le commandement 
du commandant en chef, et les renseignements souhaités auraient été trans-
mis au commandant en chef s'il avait été dans les attributions de l'officier 

d'état-major de la Marine canadienne de le faire68 . 

65. Directeur de la Division du renseignement, 3 février 1915„I'Amirauté au directeur du Service naval du 

Canada, 4 mars 1915, cité dans » Historical Section Summary, Papers Titled Treasury 19.9.14 », sans date, 

United Kingdom National Archives (UKNA), Amirauté (ADM) 137/1026. 

66. Directeur de la Division du renseignement, 2 et 10 octobre 1917, cité dans ibid. 

67. L'Amirauté à Naval Ottawa, 29 août 1917, 1023-4-3, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3856. 

68. Kingsmill à l'Amirauté, 29 août 1917, ibid. 
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Le message envoyé par Kingsmill à Londres a pour résultat d'envoyer l'officier d'état-
major général du centre de St. John's, le major G.H.F. Abraham, Royal Marines, à Ottawa 
pour une visite de liaison. En outre, un télégramme de Browning précise que « la formu-
lation du télégramme de l'Amirauté [...] du 29 août semble avoir induit en erreur, en ce 
sens qu'il disait implicitement que j'avais adressé une plainte aux autorités britanniques 
du fait que je n'avais pas "été en mesure d'obtenir" de la part de l'officier d'état-major de 
la Marine canadienne une copie du message de l'Amirauté en question » 69 . Le 5 octobre, 
Londres demande au QGSN s'il a la moindre objection à ce que le centre du renseigne-
ment de St. John's soit aboli et à ce que « Halifax soit reconnue comme cintre du rensei-
gnement naval pour l'Amérique du Nord et communique directement avec l'Amirauté 
au sujet de toutes les questions qui ont un rapport avec le renseignement naval. Les 
instructions adressées directement par l'Amirauté à Halifax doivent être reproduites à 
l'intention du Service naval, à Ottawa. Si vous êtes d'accord, une proposition officielle sera 
adressée par l'entremise du. Colonial Office 70 . » Étant donné que la dernière offre britan-
nique semble corriger l'erreur commise en 1914, Kirigsmill répond immédiatement qu'il 
l'approuve entièrement. Pendant ce temps, le commander Eldridge, à Halifax, apprend 
que le centre de St. John's doit être remplacé par l'organisation du renseignement de 
l'officier d'état-major de la Marine à Halifax et il pose la question suivante : « De quels 
effectifs supplémentaires, le cas échéant, aurez-vous besoin [pour vous acquitter de vos 
nouvelles fonctions]? » 71 . 

Toutefois, au moment où la proposition du Colonial Office parvient à Ottawa à la 
mi-octobre, il est tout de suite manifeste que le point de vue de l'Amirauté sur le contrôle 
n'ont pas changé depuis que ses premières objections ont été formulées en 1914 quant à 
l'utilisation d'un centre du renseignement canadien. D'après le télégramme du Colonial 
Office, il est essentiel « que l'Amirauté puisse communiquer directement avec Halifax en 
ce qui concerne toutes les questions touchant le renseignement naval, au sujet duquel elle 
proposera les arrangements suivants. 1) Le centre de Halifax et ses effectifs doivent être 
transférés du Service naval et placés sous les ordres de l'Amirauté, car une plus grande part 
des travaux effectués par le centre sont destinés à l'Amirauté et aux navires de Sa Majesté 
de la base navale. 2) Le centre doit tenir Ottawa au courant de tous les ren seignements  
navals qu'il reçoit et qu'Ottawa n'a pas déjà reçus d'autres sources. 3) Toutes les instructions 
et tous les renseignements adressés par l'Amirauté à Halifax doivent être rediffusés à 
Ottawa. 4) Toutes les instructions de routage des navires marchands doivent être adressées 
par l'Amirauté à Halifax et à Ottawa, ce dernier étant responsable de diffuser les instruc-
tions sur le routage aux officiers au Canada (à l'exception de Halifax) comme à l'heure 
actuelle 72. » En d'autres termes, comme l'admet la Division du renseignement de l'Amirauté 

69. Browning à Kingsmill, 8 et 10 septembre 1917, ibid. 

70. L'Amirauté à Naval Ottawa, 5 octobre 1917, ibid. 

71. Naval Ottawa à l'Amirauté, 5 octobre 1917, Stephens à Navinet Halifax, 5 octobre 1917, ibid. 

72. Secrétaire aux Colonies au gouverneur général du Canada, 16 octobre 1917, ibid. 
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dans ses propres documents internes, tandis que Halifax sera « reconnue comme centre de 
l'Atlantique Nord celui-ci cessera d'être une organisation canadienne » 73 . 

Kingsmill comprend tout de suite ce qui se trame et, peu de temps après avoir reçu la 
dernière proposition britannique, il envoie un télégramme à la Royal Australian Navy pour 

lui demander « si les centres du renseignement naval australiens sont placés sous le contrôle 

dé l'Amirauté ou sous celui du Navy Board [australien] 74  ». En apprenant que les centres 

australiens sont placés sous le contrôle du Navy Board, à Melbourne, et non pas sous celui 

de l'Amirauté 75 , le commander Stephens explique aussitôt les raisons pour lesquelles la 
question revêt une telle importance pour l'avenir de la Marine royale du Canada encore 

toute jeune. 

Le 5 octobre, l'Amirauté télégraphie au Ministère polir lui demander si, en cas 
d'abolition du Centre du renseignement naval à St. John's, il s'opposerait à 

ce que Halifax soit reconnue comme Centre du renseignement naval pour 
l'Atlantique Nord et communique directement avec l'Amirauté sur toutes les 

questions de renseignement naval. 
Depuis le déclenchement des hostilités, le Ministère souhaite que Halifax 

devienne le Centre du renseignement naval pour l'Atlantique Nord, car c'est 
le lieu tout désigné pour un tel centre, alors que des communications directes 
avec l'Amirauté et Halifax sur les questions de renseignement naval sont la 
norme depuis le déclenchement de la guerre. Par conséquent, le Ministère est 
d'accord avec la proposition de l'Amirauté [du 5 octobre]. 

La proposition transmise aujourd'hui par l'entremise du Colonial Office 
laisse cependant entendre que le contrôle du centre doit passer du Ministère 
à l'Amirauté, ce qui risque de soulever de sérieuses objections dans l'optique 
du Canada. 

Le Ministère doit avoir un officier du renseignement naval à Halifax. Les 
fonctions de cet officier sont inextricablement liées à celles des officiers cana-
diens, et il est donc indispensable qu'il relève du Ministère. L'unique solution 
serait d'établir deux postes d'officiers du renseignement naval, un relevant du 
Canada et l'autre de l'Amirauté, ce qui n'est pas du tout souhaitable. 

Je tiens également à signaler que le Centre du renseignement naval pour 

le Pacifique Nord est situé à Esquimalt et qu'il est placé sous le contrôle du 
Ministère et non sous celui de l'Amirauté. 

En réponse à une demande télégraphique, le Navy Board australien confirme 

que les centres australiens du renseignement naval sont placés sous le contrôle 

du Navy Board. 

73. Directeur de la Division du renseignement, 2 et 10 octobre 1917, cité dans « Historical Section Summary, 

Papers Titled Treasury 19.9.14 », sans date, UKNA, ADM 137/1026. 

74. Naval Ottawa au Navy Board, Melbourne, 19 octobre 1917;  1023-4-3, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3856. 

• '75. Dowsa [Melbourne] à Naval Ottawa', 21 octobre 1917, ibid. 
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Les propositions actuelles soulignent un élément de la politique de l'Ami-
rauté, à savoir le contrôle qu'elle exerce au Canada, ce qui revêt une certaine 
importance pour le bien-être actuel et futur du service canadien. On en a peu 
entendu parler pendant que la guerre et ses conséquences étaient plus éloi-
gnées du Canada que ce n'est le cas aujourd'hui, mais, à mesure que les opé-
rations s'étendent, il en va de même des visées de l'Amirauté. Le premier point 
important à cet égard a été l'établissement à Halifax de l'officier de contrôle 
naval placé exclusivement sous l'autorité de l'Amirauté; le suivant a été 
l'établissement de l'officier des convois du port à Sydney, lui aussi relevant 
exclusivement de l'Amirauté. L'actuelle proposition est la troisième et elle 
risque de suscitér encore plus d'objections que les deux autres dans la mesure 
où elle bouleverse l'organisation existante alors qu'il n'y avait pas d'organisa-
tion préalable dans les deux autres cas. 

Je suis d'avis que ce processus constant est tout à fait préjudiciable au Minis- 
tère et qu'il est la cause de difficultés et de mécontentement parmi les officiers. 

Il est vrai que le Ministère manque d'officiers aguerris capables d'exercer ces 
fonctions et qu'il doit donc s'en remettre à l'Amirauté pour qu'elle lui en four-
nisse, mais, une fois que les officiers sont détachés, il me semble que le Minis-

tère devrait se voir confier l'entière responsabilité de s'assurer qu'ils s'acquittent 
de leurs fonctions, si l'on veut qu'il y ait la moindre coopération entre les deux 
services. 

L'Amirauté est, bien entendu, entièrement maître de la haute mer, mais, 
dans les eaux canadiennes, il est indispensable que le Ministère jouisse de la 
suprématie dans tous les cas si l'on veut qu'il soit plus qu'un simple nom. 

C'est pourquoi je recommande que, même si le Ministère approuve les 
autres propositions, l'Amirauté soit invitée à revenir sur sa proposition visant 
à placer le Centre du renseignement naval à Halifax sous son propre contrôle76 . 

En présentant le point de vue de la Marine au Ministre le 25 octobre, Kingsmill 

« approuve entièrement » les remarques de son chef d'état-major tout en y ajoutant 
quelques objections de son propre cru. L'argument de l'Amirauté selon lequel la plus 
grande part des travaux effectués par le centre sont destinés à l'Amirauté et aux navires de 
Sa Majesté de la base navale » arrive « plutôt tardivement », de l'avis du directeur du Ser-
vice naval, étant donné que tel est le cas depuis que le centre du renseignement canadien 
a été mis sur pied. Il n'aime pas non plus la suggestion britannique selon laquelle Halifax 
« doit tenir Ottawa au courant de tous les renseignements navals qu'il reçoit et qu'Ottawa 
n'a pas déjà reçus d'autres sources », estimant qu'un arrangement aussi vague « n'aboutira 
qu'à des erreurs et à l'incertitude » au sujet des messages qui doivent être transmis au QGSN. 

Kingsmill rappelle également au Ministre que le centre du renseignement de Halifax est 
exclusivement une organisation de la Marine royale du Canada : 

76. Stephens, « Memo: For Director of the Naval Service », 22 octobre 1917, ibid. 
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À l'exception de l'officier d'état-major de la Marine proprement dit, tous les 
officiers de l'état-major sont Canadiens et ils ont été formés par nous-mêmes 
depuis le déclenchement des hostilités. Ils sont tous rémunérés par le Canada 
et leurs épouses et leurs familles sont au Canada. S'ils devaient passer sous le 
contrôle de l'Amirauté, le niveau de mécontentement irait croissant à cause 
d'une rémunération inférieure, et nous ne serions pas en mesure de former' 
d'autres effectifs. 

Compte tenu du grand soin et de toute l'attention que le commander Ste-
phèns et l'état-major ont apportés à la création de ce centre du renseignement 
et à son bon fonctionnement, la proposition est difficile à comprendre. À mon 
avis, il s'agit de représailles de la part de la Direction du renseignement de l'Ami-
rauté en raison du fait que nous avons renvoyé en Angleterre deux officiers qui 
nous avaient été envoyés comme adjoints et qui se sont révélés totalement inu-
tiles. Le troisième à avoir été renvoyé, un simple soldat, qui n'était pas du tout 
versé dans les termes navals et qui présentait par conséquent une utilité quasi 
nulle dans un centre naval, a demandé lui-même à rentrer en Angleterre. 

Je me suis rendu récemment à Halifax, et le commandant en chef de la Base 
navale de l'Amérique du Nord et des Antilles n'a pas tari d'éloges au sujet du 
capitaine Eldridge et de l'état-major chargé du fonctionnement du centre du 
renseignement naval à Halifax. S'il avait voulu le moindre changement, je suis 
absolument convaincu qu'il m'aurait fait part de son point de vue. 

Je suggère donc que l'on demande à l'Amirauté de revenir sur la proposition 
exposée dans le cryptogramme du 16 octobre 77 . 

Ottawa fait dûment savbir à l'Amirauté que le Canada est tout à fait prêt à entrepren-
dre des travaux de renseignement naval à Halifax plutôt qu'au centre de St. John's, en don-
nant la garantie aux autorités britanniques que « le Service naval se fera un plaisir de 
continuer à apporter toute son aide à l'Amirauté comme par le passé », mais en insistant 
pour que l'organisation reste sous le contrôle de la Marine royale du Canada78 . Étant donné 
que les travaux de renseignement ont été exécutés avec efficacité par l'état-major de la 
Marine canadienne à Halifax depuis le déclenchement de la guerre, le « déplacement >> 
effectif des responsabilités est une simple question pour Londres d'asseoir son autorité pré-
sumée. Comme l'admettent les Britanniques eux-mêmes, le centre de Halifax reçoit déjà 
les « mêmes renseignements que St. John's de la part des ports américains en plus de rece-
voir des rapports des officiers canadiens chargés des comptes rendus, et, puisque Halifax 
occupe un emplacement plus commode que St. John's, le commandant en chef fait usage 
du premier plutôt que du deuxième » 79 , 

77. Kingsmill, « Memorandum to the Minister », 25 octobre 1917, ibid. 

.78. Le gouverneur général au Colonial Office, 5 novembre 1917, cité dans « Historical Section Summary, Papers 
Titled Treasury 19.9.14 », sans date, UKNA, ADM 137/1026. 

79. Directeur de la Division dh renseignement, 2 et 10 octobre 1917, cité dans ibid. 
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En dépit de l'efficacité de l'état-major de la Marine royale du Canada et de la confiance 
manifeste du commandant en chef dans le centre de Halifax, Whitehall n'est pas disposé à 
accepter l'organisation canadienne qui a fait ses preuves à bord du Niobe, à moins qu'elle ne 
soit directement placée sous le contrôle de l'Amirauté. Comme pour confirmer l'observation 
astucieuse de Stephens sur le désir de la Royal Navy de contrôler tous les établissements cana-
diens d'importance, la Division du renseignement a tôt fait de rejeter la réponse d'Ottawa : 

«Il est manifeste que les autorités canadiennes n'ont aucune intention de faire passer le cen-
tre du renseignement de Halifax sous le contrôle de l'Amirauté et la réponse n'est donc pas 
satisfaisante. Nous proposons donc d'abolir le centre de St. John's et de transférer ses fonctions 
aux Bermudes, et de faire de Halifax un centre canadien supplémentaire dans cette région80. » 

Le centre du renseignement de St. John's fermera ses portes le 29 décembre 191781 . 

Compte tenu de la confiance de l'amiral Browning dans le centre de Halifax et de l'am-
pleur des informations qui y sont disponibles—l'organisation de l'officier d'état-major de 

la Marine canadienne (OEMMC) contrôle également les stations canadiennes de télégra-
phie sans fil le long du littoral (ainsi que les stations radiogoniométriques érigées en 191882), 

est pleinement consciente de l'état des glaces dans l'Atlantique Nord et se tient régulière-
ment en rapport avec le QGSN et les officiers chargés des comptes rendus dans les ports de 
toute l'Amérique du Nord—il s'agissait bien d'une question de contrôle et non pas de com-
pétence de l'état-major du renseignement canadien. Le fait que d'importants messages de 
l'Amirauté puissent n'être transmis qu'aux Bermudes, poste plutôt isolé, sans la moindre 
garantie qu'ils soient rediffusés vers la plaque tournante des convois à Halifax ne semble 
même pas avoir effleuré l'esprit de l'Amirauté. Mais, en fin de compte, c'est cet isolement 
qui comptait. En octobre 1918, le commandant en chef de la Base navale de l'Amérique du 
Nord et des Antilles fait remarquer que « les Bermudes occupent une position singulière-
ment isolée et l'officier du renseignement naval qui s'y trouve n'a pas grand-chose d'autre.  

à faire ». À ce stade, cependant, Halifax n'est pas le choix qui s'impose de toute évidence; 
au lieu de quoi, le commandant en chef se demande si le centre ne pourrait pas être trans-
féré sur la côte Est des États-Unis, à cause « du grand usage qui est fait de New York [...I par 
les navires de guerre alliés, et de ses installations comme centre de distribution » 83 . 

Aussi précieuses que soient les connaissances locales pour les dossiers de renseignement 
produits à Halifax, la relation que le Quartier général du Service naval entretient avec 
l'organisation canadienne du transport outre-mer lui permet d'acquérir une certaine expé-
rience des réseaux de transport nord-américains qui revêt sans doute encore plus d'im-
portance pour comprendre et coordonner ,le débit des fournitures de guerre canadiennes 

expédiées vers l'Europe. En 1916, le service de transport a expédié quelque 2 145 000 tonnes 
de fournitures avec une telle efficacité que, comme le dira fièrement A.H. Harris à Ottawa, 

80. Directeur de la Division du renseignement, 13 novembre 1917, cité dans ibid. 

81. L'Amirauté au Foreign Office, 4 décembre 1917, [R.-U.] au gouverneur de Terre-Neuve, 31 décembre 1917, cité 

dans ibid.' 

82. Ministère du Service naval, « Naval Intelligence Report No. 49 », 3 décembre 1917,  P.  552, DHP. 

83. Amiral W.L. Grant, Lettre générale n° 8, ler octobre 1918, UKNA, ADM 137/504. 
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« pas un sou n'a été versé aux compagnies de chemin de fer en indemnités de surestaries  
[indemnités versées au titre des retards mis à décharger les wagons de marchandises] pas 
plus qu'un navire n'a été retenu en attendant d'être chargé » 84 . En dépit des retards 
survenus le long du réseau ferroviaire canadien inadapté de l'Est au cours de l'hiver 1916- 
1917, le volume de fournitures de guerre impériales continue d'augmenter alors que 
1 169 644 tonnes sont expédiées entre décembre 1916 et avril 1917, soit 493 090 tonnes 
de plus que le tonnage expédié outre-mer durant la même période en 1915-1916. La 
majeure partie des fournitures, soit 700 353 tonnes, sont chargées à St. John (Nouveau-
Brunswick), tandis que Halifax voit transiter 340 180 tonnes de fournitures de guerre cana-
diennes par ses terminaux. L'encombrement des chemins de fer de l'Est incite néanmoins 
le ministère des Transports à expédier 84 887 tonnes par les ports américains_ de Boston et 
Portland, dans le Maine, et 44 224 autres tonnes à partir d'autres ports canadiens, men- 

) tiellement Vancouver 85 . 
Une particularité notoire de la navigation hivernale est la baisse du nombre de bâti: 

ments de transport affrétés par l'Amirauté qui sont affectés à la desserte du Canada et 
l'usage accru d'espace réquisitionné à bord des paquebots commerciaux pour le transport 
de fournitures de guerre. Cela répond partiellement à la pénurie croissante de navires mar-
chands dans le sillage de la guerre sous-marine totale menée par les Allemands et traduit 
les tentatives faites par l'Amirauté de réorganiser la navigation maritime et de la rendre plus 
efficace dans le monde entier. Alors que les bâtiments de transport canadiens étaient aupa-
ravant chargés de fournitures destinées à la fois à la Grande-Bretagne et à la France et 
déchargées dans les deux pays, une bonne part du tonnage destiné aux ports britanniques 
est désormais transportée à bord de paquebots commerciaux pour que les navires n'aient 
à faire escale que dans un seul port. En même temps, l'Amirauté demande que les paque-
bots charbonnent à Sydney (Nouvelle-Écosse) plutôt que dans le Sud du pays de Galles, où 
les retards sont endémiques. Sur les 101 bâtiments chargés par le ministère canadien des 
Transports en mars et en avril 1917, 37 sont des paquebots, qui tous, sauf 3, sont char-
gés à St. John86. Comme Harris le déclare à Desbarats à la mi-avril, « je ne serais pas du tout 
surpris qu'à l'ouverture de la navigation [jusqu'à] Montréal, tous les bâtiments de transport 
soient retirés, à l'exception de ceux qui se destinent aux ports de la France et de la Médi-
terranée; tel est en effet le programme auquel travaillent actuellement le War Office et 
l'Amirauté. Cet arrangement, j'ai le regret de le dire, ne fait qu'amplifier grandement notre 
embarras et notre niveau d'angoisse, mais il n'y a rien que nous puissions y faire87 . » Pour 
être juste, l'embarras pressenti et les complications résultant de la réticence des compa-
gnies maritimes à transporter certains produits à bord de leurs paquebots sont reconnus par 
le ministère britannique des Transports, qui donne l'assurance à Ottawa que l'Amirauté 

84. A.H. Harris, « Memorandum for Hon. J.D. Hazen », 18 janvier 1917, 1048-18-1, partiel, BAC, RG 24, 
vol. 3713. 

85. -Harris à Desbarats, 12 décembre 1916, et 22 janvier, 8 février, 10 mars, 11 avril et 14 mai 1917, ibid. 

86. Harris à Desbarats, 11 avril et 14 mai 1917, ibid. 

87. Harris à Desbarats, 19 avril 1917, ibid. 
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avisera les compagnies maritimes « qu'elles doivent transporter dans leurs soutes vides les 
marchandises particulières que nous recommandons par votre intermédiaire » 88 . 

Avec la réouverture du Saint-Laurent au mois de mai, Montréal reprend sa place de port 
dominant du Canada. Au cours de la saison de navigation estivale qui dure 7 mois, 
2 447 096 tonnes de fournitures de guerre sont chargées à Montréal pour être expédiées 
outre-mer, notamment de l'avoine et du foin, qui représentent 87,5 p. 100 des 2 798 369 
tonnes canadiennes expédiées entre mai et décembre. Par contre, St. John et Halifax se clas-

sent très loin derrière aux deuxième et troisième places avec respectivement 140 169 et 
99 110 tonnes expédiées à partir de chaque port, dont plus de la moitié est chargée au mois 
de mai à mesure que les compagnies de chemin de fer de l'Est résorbent l'arriéré hivernal 
de fournitures transportées par leurs lignes ferroviaires. Lé volume expédié représente une 
hausse de 1 429 904 tonnes par rapport au volume total durant la même période en 1916, 
ce qui témoigne de l'expansion prise par l'économie canadienne pour subvenir aux besoins 
de guerre des puissances alliées. Comme Harris l'a prédit à Desbarats, une part croissante de 
ces expéditions sont transportées par des navires de ligne, 238 bâtiments de transport et 
177 paquebots ayant levé l'ancre de Montréal dès la fin de novembre. Au total, 287 navires 
de transport et 221 paquebots ont été chargés durant la saison d'été, dont plusieurs croiseurs 

auxiliaires chargés à Halifax avant d'appareiller pour escorter un convoi 89 . L'effort de guerre 

a pris tellement d'ampleur que, durant l'été 1917, 89 p. 100 de l'espace total à bord des 
navires appareillant des ports canadiens sont réquisitionnés pour le compte de l'État 90 . 

Malgré la hausse globale des fournitures de guerre expédiées sur l'ensemble de l'année 
civile, on constate durant l'automne 1917 un repli notoire des expéditions, qui passent de 
457 487 tonnes au mois d'août à 264 979 tonnes au mois d'octobre. Interrogé par le QGSN 
au début décembre, Harris explique : «La diminution du tonnage fait suite au transfert du 
pouvoir d'achat britannique du Canada vers les États-Unis [...] Je dirais, par exemple, que, 
l'an dernier, nous avons transporté 40 000 tonnes d'avoine cultivée au Canada vers la 
France. Cette année, pas un sac d'avoine canadienne n'a été acheté. Ce n'est qu'en éle-
vant des protestations auprès du ministre [britannique] du Transport maritime que j'ai 
réussi à garantir le transport mensuel de 18 500 tonnes d'avoine américaine via le Canada 
à la condition que j'accepte de fournir des wagons pour le transport à l'intérieur du conti-
nent. Et il ne s'agit là que de l'un des nombreux cas auxquels j'ai dû faire face récemment. » 
Le directeur du transport outre-mer fait observer qu'avec l'expédition par Montréal de 

l'avoine américaine, le tonnage au mois de novembre a nettement augmenté par rapport 
au total du mois d'octobre, pour s'établir à 417 862 tonnes 91 . Il déclare également avec 

88. L'Amirauté à Naval Ottawa, 619, 27 avril 1917, 1048-17-1, partie 4, BAC, RG 24, vol. 3707.: 

89. Harris à Desbarats, 8 juin, 11 juillet, 8 août et 10 septembre 1917, 1048-18-1, partie 2, BAC, RG 24, vol. 3713; 
Harris à Desbarats, 12 octobre, 13 novembre et 20 décembre 1917, et 18 janvier 1918, 1048-18-1, partie 3, 

BAC, RG 24, vol. 3714. 

90. Stephens, « Memo: For Director of the Naval Service and Deputy Minister », 18 juillet 1917, 1048-18-1, partie 

2, BAC, RG 24, vol. 3713. 

91. Stephens à Harris, 3 décembre 1917, Harris à Stephens, 5 décembre 1917, 1048-18-1, partie 3, BAC, RG 24, 

vol. 3714. 
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fierté au QGSN que, depuis le début de la guerre, « aucun navire n'a subi de retard en atten-
dant d'être chargé—à l'exception de deux ou trois cas isolés à Halifax, entièrement indé-
pendants de notre volonté—pas plus que la moindre indemnité de surestaries n'a été versée 
aux compagnies de chemin de fer oti aux compagnies de navigation intérieure » 92. 

Même si le QGSN n'a jamais douté de l'efficacité avec laquelle l'organisation de Harris 
réussit à acheminer les impressionnants volumes de fournitures de guerre, à la fois sur les 
lignes de chemin de fer du pays et à bord des navires hauturiers, il reste inquiet du manque 
de surveillance administrative qu'il peut exercer sur les opérations du directeur de la CPR, 
même si le Service naval est tenu d'approuver, à la fois pour son propre compte et pour 
celui du gouvernement britannique, tous les frais de transport outre-mer. Son amitié avec 
le Premier ministre, Borden, lui garantissant un puissant soutien politique, A.H. Harris n'est 
pas homme à s'effaroucher à l'idée d'accroître ses propres responsabilités, ce qui générale-
ment se traduit par une augmentation du passif financier du Service naval. Bien que le 
directeur du transport outre-mer ait systématiquement tenu Ottawa au courant du mouve-
ment des fournitures, il est manifeste que, dans son esprit, il s'agit plus d'une question de 
politesse que d'un besoin opérationnel. Par exemple, à l'issue de pourparlers avec l'Ami-
rauté en octobre 1916, Harris et son homologue britannique conviennent que les rensei-
gnements sur les contrats de munitions signés au Canada seront transmis directement entre 
eux deux, sans qu'il soit nécessaire d'informer le QGSN93 . Même si le Service naval cana-
dien approuve la plupart des accords que Harris a conclus à Londres, Ottawa trouve inad-
missible qu'on cherche à l'écarter de la boucle d'information. Dans une lettre qu'il adresse' 
à l'Amirauté à la mi-décembre, Desbarats explique que le QGSN estime que tous les messages 
que l'Amirauté adresse à Harris et reçoit de lui « doivent continuer d'être diffusés par le 
Ministère comme par le passé », mesure « jugée nécessaire pour que nous soyons pleinement 
informés en permanence de tous les détails relatifs au Service »94 . Le secrétaire de l'Amirauté, 
Graham Greene, accepte de transmettre toutes les communications à Harris par le biais du 
QGSN, sous réserve que les télégrammes qui traitent exclusivement des accords de transport 
soient transmis mot pour mot au directeur du transport outre-mer, et il donne l'assurance 
à Kingsmill qu'il restera entièrement responsable de tous les ordres d'appareillage et « de 
toutes les questions relatives à la sécurité et à la protection des navires »95 . 

Compte tenu du piètre bilan de l'Amirauté pour ce qui est de tenir la Marine royale du 
Canada au courant des questions importantes qui intéressent le Canada, il est prudent d'in-
sister sur une telle stipulation. Au moment même où Whitehall transmet ses promesses, le 
QGSN s'aperçoit que l'Amirauté adressé des télégrammes directement à Harris sans faire 
part du moindre renseignement au Service naval du Canada. Le 24 janvier 1917, le Sous- 

92. Harris à Desbarats, 5 décembre 1917, ibid. 

93. « Memorandum of Proceedings of a Conference Held at the Admiralty on 3 rd  October, to Discuss the Arrange-
ments During the Ensuing Winter for the Shipment of Munitions, Forage, etc. From Canada », sans date, 
1048-18-10, BAC, RG 24, vol. 3715. 

94. Desbarats au secrétaire de l'Amirauté, 15 décembre 1916, ibid. 

95. Greene au directeur du Service naval, 20 décembre 1916, ibid. 
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ministre écrit à nouveau à Graham Greene pour déplorer le fait que, même si Londres a 
convenu que le QGSN serait « le seul lien de communication entre M. Harris et l'Amirauté », 

« il y a 'eu un manquement flagrant à ce principe, dont l'étendue n'est pas totalement 
connue ». Tout en assurant Londres que les relations entre la Marine royale du Canada et 
Harris « ont toujours été des plus amicales et que nous sommes parfaitement conscients de 
l'excellence des travaux qu'il accomplit », Desbarats expose les motifs pour lesquels « il ne 
semble pas souhaitable que le Ministère soit totalement laissé de côté » lorsqu'on traite de 
questions qui intéressent le transport des fournitures de guerre outre-mer : 

Les instructions relatives à certaines questions continuent de passer par le 
Ministère comme auparavant, alors que, dans d'autres cas, les renseignements 
sont manifestement transmis directement à M: Harris. 

Une récente communication de sa part nous fournit certains détails sur les 
mouvements prévus de trafic, prévoyant de nouvelles caractéristiques des tra-
vaux et de fortes augmentations du service [de transport outre-mer] dont le 
Ministère n'a pas reçu la moindre notification. Vous comprendrez aisément 
que cet état de choses ne peut pas continuer sans aboutir à un état de confu-
sion, à des frictions et à une baisse d'efficacité. 

Le directeur intérimaire du transport outre-mer subit de très lourdes pres-
sions dep' uis de nombreux mois et, si sa santé était compromise, comme cela 
a déjà été le cas, le Ministère devra exercer un contrôle beaucoup plus serré 
durant son absence.' Des parties de l'extérieur et d'autres ministères du gou-
vernement s'adressent à moi pour obtenir des renseignements et pour régler 
des questions qui surviennent de temps à autre au sujet de ce service. Le Minis-
tère est également chargé de régler toutes les demandes de remboursement 
pour le compte du Service reçues de ce côté-ci de l'Atlantique. Pour ces raisons, 
qui me semblent suffisantes et valables, il est absolument impérieux que nous 
soyons tenus entièrement au courant de toutes les instructions de l'Amirauté 
en la matière. Le meilleur moyen d'obtenir ces renseignements est que nous 
demeurions le seul lien de communication sur toutes les questions relatives au 
Service, comme Par le passé. 

Une autre pratique ,  que je désapprouve consiste à adresser à M. Harris des 
copies des lettres de l'Amirauté envoyées à ce ministère au sujet de questions 
de politique96 . 

Pourtant, l'Amirauté a de toute évidence changé d'avis sur son moyen de communica-
tion privilégié avec le service de transport du Canada. Tout en admettant « que certains 
télégrammes traitant de la réquisition d'espace à bord des paquebots pour le transport de 
munitions ont été adressés directement à M. Harris par inadvertance sans en aviser le 
Ministère », Londres prétend que les communications directes avec le directeur du trans- 

96. Desbarats au secrétaire de l'Amirauté, 24 janvier 1917, ibid. 
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port outre-mer et l'envoi d'une simple copie de ces télégrammes à Ottawa « permet sou-
vent d'économiser du temps et que les autorités supérieures hésitent à abandonner un tel 
usage ». Bien que Greene donne l'assurance à Desbarats « que toutes les lettres importantes 
traitant de questions de politique seront, comme auparavant, envoyées exclusivement au 
Ministère »97 , cela n'est pas d'un grand réconfort pour le QGSN. 

Bien sûr, on n'a jamais douté de la tâche excessivement difficile à laquelle le directeur 
du transport outre-mer s'est attelé en 1914 ni de l'efficacité avec laquelle lui et son effec-
tif de Montréal s'en sont acquittés. Tandis que le service de transport continue de prendre 
de l'expansion durant la saison de navigation de l'été 1917, le chef d'état-major de la 
Marine aborde une fois de plus le problème inhérent aux rapports que la Marine royale du 
Canada entretient avec le directeur du transport dans un mémoire adressé à Kingsmill. Ste- 

, \ 
phens insiste sur le fait que Harris a créé « une entreprise excessivement bien organisée et 
que toute perturbation aura sans doute des effets catastrophiques sur son efficacité », même 
s'il est d'avis que le moment est venu de faire du directeur du transport outre-mer et de son 
effectif, qui sont tous des employés de la Canadian Pacific Railway, des fonctionnaires du 
Service naval. Le poste de Harris au sein de la CPR le met sérieusement en situation de 
conflit d'intérêts étant donné que c'est lui qui détermine le volume d'activités que chaque 
compagnie de chemin de fer reçoit de la part du gouvernement, y compris les concurrents 
de la CPR. En rompant les liens directs entre Harris et son organisation et la CPR, le chef 
d'état-major de la Marine est convaincu que cela éliminera « l'importante source de fric-
tion entre le Ministère, le directeur du transport outre-mer et les compagnies de navigation, 
ce qui est d'autant plus anormal aujourd'hui que pratiquement tout l'espace réservé au 
fret à bord des navires de toutes les compagnies est réquisitionné »98 . En raison de l'ami-
tié personnelle qui lie Harris au Premier ministre et de l'efficacité indéniable de son orga-
nisation, il est peu probable que ces recommandations soient appliquées au niveau 
ministériel. À vrai dire, Kingsmill l'admet lui-même—et il songe à sa propre expérience 
blasée des politiques d'Ottawa—lorsqu'il fait part du point de vue de Stephens au Sous-
ministre, en ajoutant qu'il est « préférable que ce soit le conseil de la CPR, plutôt que des 
élus politiques, qui s'occupe de la question du transport »99 . 

Même si Harris est conscient des inquiétudes qu'éprouve le Service naval au sujet de sa 
responsabilité à l'égard d'un organisme indépendant sur lequel il n'exerce pas vraiment 
de contrôle, il ne s'en tracasse pas outre mesure pas plus que cela ne l'empêche d'étendre 
encore plus ses propres responsabilités. Alors que le transport croissant des troupes de l'Ar-
mée américaine vers la France commence à devenir une trop lourde charge pour les paque-
bots disponibles qui quittent les ports américains à l'automne 1917, le représentant à New 
York du ministère britannique de la Marine, le capitaine Connop Guthrie, suggère que les 

97. Greene à Desbarats, 5 mars 1917, ibid. 

98. Stephens, « Memo: For the Director of the Naval Service and Deputy Minister », 18 juillet 1917, 1048-18-1, 

partie 2, BAC, RG 24, vol. 3713. 

99. Note de Kingsmill, sans date, sur Stephens, « Memo: For the Ditector of the Naval Service and Deputy 

Minister », 18 juillet 1917, ibid. 
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bureaux de transport outre-mer de Montréal le tiennent au courant des places disponibles 
à bord des paquebots britanniques partant de ports canadiens qui peuvent être mises à la 
disposition des États-Unis. Si les Américains souhaitent se prévaloir de ces places, Guthrie 
s'occupera alors des formalités par le biais des bureaux de la CPR à Montréal. Harris pro-
pose immédiatement de s'occuper lui-même de toutes les réservations des troupes cana-
diennes à bord des paquebots, proposition qui n'est pas seulement nécessaire par souci 
d'efficacité, mais qui remplacera également la procédure en place depuis le déclenchement 
de la guerre, selon laquelle le ministère de la Milice à Ottawa.s'occupe de ses propres for-
malités avec les compagnies de navigation, puis en avise le QGSN. Sans même consulter 
le Service naval 'ou le ministère de la Milice, Harris demande à Guthrie d'entrer en contact 
avec l'Amirauté pour que « des instructions soient transmises suivant les voies appropriées 
au ministère de la Milice, à Ottawa, pour que son bureau soit responsable de réserver des 
places à l'intention des troupes canadiennes à bord des paquebots ». Le directeur canadien 
du transport émet alors ses propres instructions à l'endroit des compagnies de navigation 
pour tous les mouvements de troupes « et avise le Service naval et le ministère de la Milice, 
à Ottawa, de cette disposition ». Bien que sa proposition ait été formulée sans en référer à 
Ottawa, Harris n'est manifestement pas content lorsqu'il fait savoir à Guthrie au début du 
mois de décembre que « les dispositions [...] ne sont pas respectées par le Service naval ». 

Affirmant qu'il « n'envisage pas d'assumer d'autres responsabilités sans qu'elles soient clai-
rement définies », le directeur du transport demande à Guthrie de « cesser d'adresser la 
moindre question à ce sujet à son bureau » et de ne traiter « qu'avec le Service naval »100. 

Respectant l'insistance de longue date du ministère de la Milice à vouloir s'occuper du 
mouvement de ses propres troupes, le QGSN continue de coordonner les réservations des 
recrues du Corps expéditionnaire canadien qui se rendent outre-mer tout en « collaborant 
de très près » avec Guthrie à New York chaque fois que des places deviennent disponibles 
pour les troupes américainesmi. 

L'empressement de Harris à agir unilatéralement incite Desbarats à aviser le directeur 
du transport « Lorsque vous souhaitez vous adresser à l'Amirauté au sujet des mesures du 
Ministère, je vous prierais instamment à l'avenir de commencer par vous adresser au Minis-

tère, pour vous assurer que vos propositions cadrent avec la politique de celui-ci, au lieu 
de l'avertir une fois le fait accompli, comme c'est actuellement le cas »102•  Commentant 
au sein du Ministère la plus récente tentative de Harris de contourner les circuits gouver-
nementaux, ou même de tenir les ministères concernés au courant de ses propositions, 
J.A. Wilson souscrit à l'idée d'enfin placer l'organisation du transport outre-mer officielle-
ment sous l'autorité du gouvernement fédéral : 

M. Harris est plus ou moins un collaborateur indépendant. Ni lui ni son effec- 
tif ne sont rémunérés par le gouvernement. Les dispositions qu'il prend avec 

100. Harris à Guthrie, 4 décembre 1917, 1048-17-29, BAC, RG 24, vol. 3713. 

101. Naval Ottawa à l'Amirauté, 17 décembre 1917, ibid. 

102. Desbarats à Harris, 30 novembre 1917, ibid. 
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d'autres gouvernements sont établies indépendamment du gouvernement 

canadien et à son insu ou sans son consentement, pour autant que l'on sache, 
et elles entrent parfois en conflit avec les propositions faites au nom de nos 
autorités. Il prend constamment l'initiative de propositions visant l'élargisse-
ment de ses activités et la limitation des nôtres et d'autres autorités gouver-
nementales canadiennes et il correspond directement avec les autorités d'autres 
gouvernements sur les questions 'de politique qui touchent le gouvernement 

canadien. 
, Tout pouvoir vague qu'il peut avoir exercé jadis sur l'organisation du direc-

teur du transport a disparu depuis longtemps, sauf en ce qui concerne la 
responsabilité financière de toutes les dépenses qu'il peut engager et pour les-
quelles, inutile de le préciser, le gouvernement impérial exige notre certificat 
et notre approbation. Nous demeurons de fait financièrement responsables 
d'opérations sur lesquelles nous n'exerçons pas le moindre contrôlel 03 . 

Le directeur des approvisionnements insiste : « Loin de moi l'idée de critiquer M. Har-
ris ou son organisation ». Mais il ajoute que « la seule solution que nous puissions envisa-

ger consiste à nommer M. Harris et son effectif au sein de la fonction publique et de lui 
offrir une nomination régulière comme chef d'un nouveau ministère, ou d'une direction 
de celui-ci, avec des fonctions clairement définies. Cela n'entrera pas en conflit avec ses 
activités actuelles pas plus que cela n'amoindrira ses pouvoirs ou l'efficacité de son orga-
nisation, au contraire, car ses décisions n'auront que plus de force 104 . » Alors même que le 

mémoire de Wilson circule à Ottawa, une explosion catastrophique à Halifax finit par 

résoudre la relation que le directeur du transport entretient avec le QGSN—tout en portant 
un sérieux coup à la réputation de la Marine dans l'esprit du public canadien. 

Même si le premier des convois de Halifax n'est rassemblé que le 21 août 1917, la Royal 

Navy a déplacé le port d'inspection de tous les navires neutres chargés dans les ports amé-
ricains et faisant route vers les Pays-Bas ou la Scandinavie, dans la capitale de la Nou-
velle-Écosse au mois de février de cette année 105 . Outre le trafic à destination de la 
Scandinavie, les navires marchands affrétés par le Comité de secours belge reçoivent depuis 
avril 1917 des sauf-conduits de la part du gouvernement allemand par l'entremise du 
Consulat général de Suisse à Montréal, avant de quitter les ports canadiens 106. L'un de ces 

navires, l'imo, qui bat pavillon norvégien, arrive à Halifax au début de décembre 1917 pour 

y charbonner avant de repartir pour New York. Cependant, à cause de retards survenus 
dans le chargement du charbon, l'ancien paquebot de la Cunard ne peut appareiller à 

103. J.A. Wilson, « Memo: To Chief of Staff », 23 novembre 1917, ibid. 

104. J.A. Wilson, « Memo: To Chief of Staff », 23 novembre 1917, ibid. 

105. L'Amirauté à Naval Ottawa, 16 février 1917, Naval Ottawa à l'Amirauté, 16 février 1917, l'Amirauté à 

Browning, 17 février 1917, UKNA, ADM 137/583; ministère du Service naval, « Naval Intelligence Report No. 

9 », 26 février 1917, p. 95, DHP. 

106. Ministère du Service naval, « Naval Intelligence Report No. 14 », 2 avril .1917, p. 148. 
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temps le 5, et il faudra attendre que l'officier d'arraisonnement ouvre les barrages de 
défense du port le lendemain matin pour que le navire puisse partir. Également dans 
l'après-midi du 5, un cargo français, le Mont Blanc jaugeant 3 121 tonneaux, arrive dans 
l'aire d'amarrage du poste d'arraisonnement après avoir navigué seul le long de la côte Est 
en provenance de New York. Arraisonné par l'un des officiers d'arraisonnement de la 
Marine royale du Canada, un matelot de la RNRVC, le Mont Blanc a été chargé dans le port 
américain de 3 000 tonnes d'acide picrique liquide et solide, de.TNT et de coton-poudre. 
De plus, des barils de benzène inflammable sont empilés sur trois ou quatre niveaux sur son 
avant-pont et son arrière-pont. La lumière étant insuffisante pour franchir en toute sécu-
rité le chenal du port de Halifax jusqu'au bassin de Bedford ce jour-là, le Mont Blanc reçoit 
l'ordre de rester dans le port d'arraisonnement jusqu'au lendemain matin 107 . 

Le 6 décembre, à 7 h 30, par une matinée claire et sans nuages, le Mont Blanc reçoit l'au-
torisation du service d'arraisonnement de franchir le chenal de Halifax, le deuxième navire 
à se rendre dans le bassin de Bedford ce matin-là. Francis Mackey, du service de pilotage 
de Halifax, est sur la passerelle pour aider son capitaine, Aimé Le Médec, et le cargo fran-
çais avance à la vitesse prudente de quatre noeuds—soit un noeud en deçà de la limite de 
vitesse autorisée dans le chenal—pour franchir les deux barrages anti-sous-marins et attein-
dre le port de Halifax. Tandis que le Mont Blanc avance le long du secteur riverain de la ville, 
le navire de secours belge, P/mo, lève l'ancre à 8 h 10 et commence à se frayer un chemin 
au milieu des nombreux navires marchands qui se trouvent dans le bassin de Bedford, 
guidé par un autre pilote de Halifax, William Hayes. Après son retard de charbonnage 
la veille, l'imo semble impatient de rattraper le temps perdu et il augmente sa vitesse à 
sept noeuds tandis qu'il dépasse les navires ancrés dans le bassin et se dirige vers le chenal 
de Halifax. Prenant encore plus de vitesse—selon un marin qui est témoin de l'événement 
« et naviguant plus vite que n'importe quel navire qu'il a jamais vu » dans le chenal—, le 
navire belge avance inexplicablement vers le sud dans. le passage du côté est, ou du côté 
de Dartmouth, soit le même côté le long duquel le Mont Blanc fait maintenant lentement 
route vers le nord. Bien que la convention internationalement reconnue oblige les' navires 
à se tenir à tribord et à se croiser du côté bâbord respectif, l'imprudence de l'imo place le 
navire belge directement dans la trajectoire du navire français. Alors que le Mont Blanc se 
trouve bord à bord avec la cale sèche juste au nord du chantier naval, les deux navires 
s'aperçoivent l'un l'autre et le bâtiment français réduit sa vitesse encore plus jusqu'à « très 
lente », sifflant son intention de croiser l'/mo par tribord, conformément aux règles de 
navigation. Pour des raisons qui demeureront inconnues à tout jamais, le navire belge sif-
fle son intention de passer à l'est du Mont Blanc—ce qui est contraire aux règles de navi-
gation couramment acceptées dans les chenaux ou les ports—et continue de suivre à une 
vitesse excessive une trajectoire d'abordage avec le navire chargé d'explosifs. Même après 
que le Mont Blanc a de nouveau sifflé son intention de rester à tribord et qu'il se rapproche 
encore plus de la côte de Dartmouth, l'imo donne deux autres coups de sifflet pour indi- 

107. J.G. Armstrong, The Halifax Explosion and the Royal Canadian Navy: Inquity and Intrigue, Vancouver, 2002, 
p. 29 et 30. 
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quer qu'il a l'intention de croiser le navire français du mauvais côté. À la dernière minute, 
les deux navires font siMultanément des manoeuvres d'évitement en virant vers le milieu 
du chenal et ils se heurtent à 8 h 45 juste devant le quai 6, soit à un demi-mille au nord 
du chantier naval. L'étrave de l'/mo s'encastre dans le tribord du Mont Blanc près de son 
écoutille avant, ce qui aurait été une collision relativement mineure si elle n'avait pas 
enflammé une partie de la cargaison du navire, soit l'acide picrique solide dans la soute, 
soit le contenu des barils de benzène entassés sur le pont supérieurl ° 8 . 

À en juger par la manière prudente avec laquelle le capitaine du Mont Blanc a manoeu-
vré son navire vers le bassin de Bedford avant l'abordage, Le Médec est manifestement sen-
sible à la cargaison d'explosifs qu'il transporte. Serrant la côte de Dartmouth et circulant 
à quatre noeuds, pour réduire plus tard sa vitesse à « très lente », la seule autre manœuvre 
qu'il aurait pu prendre pour éviter l'/mo, compte tenu de la trajectoire et de la vitesse du 
navire belge, aurait été d'arrêter complètement le navire et de faire machine arrière. Cepen-
dant, une fois le navire en feu et manifestement perdu, le capitaine du Mont Blanc et son 
équipage feront preuve d'un mépris total pour la sécurité de qui que ce soit, en dehors de 
la leur. Au lieu de donner l'ordre à la salle des machines de mettre les moteurs à plein 
régime afin d'éloigner son navire par ailleurs peu endommagé de la ville de Halifax à forte 
densité de population—peut-être en l'échouant dans l'anse de Tuft au nord-est—, Le Médec 
et son équipage' abandonnent rapidement le Mont Blanc, laissant le navire en feu dériver 
vers l'ouest jusqu'au quai 6 et la ville de Halifax. L'équipage prend place à bord des embar-
cations de sauvetage et rame vers la côte de Dartmouth plus éloignée afin de sauver sa 
peau, sans tenter d'avertir d'autres navires dans le secteur ou les gens à terre du danger 
imminent d'explosion de la cargaison du navire, alors qu'il passe à moins de 20 pieds du 
chalutier CD 73 de la Marine royale du Canada, qui fait route pour prêter main-forte au 
navire en flammes. Inconscients du péril qui les attend, d'autres navires et marins se por-
tent à la rescousse du navire français pour l'aider à circonscrire l'incendie. Le maître d'équi-
page intérimaire de la Marine royale du Canada, Albert Mattison, dirige son équipe de six 
hommes vers le navire en feu dans la pinasse à vapeur du Niobe et l'on verra plusieurs des 
marins canadiens monter à bord du Mont Blanc tandis que celui-ci s'échoue et s'embrase 
juste à côté du quai numéro 6. Le croiseur britannique, le HMS Highflyer, envoie la balei-
nière du navire et un équipage de sept hommes pour porter secours au bâtiment français. 
Naturellement, le navire en flammes attire également de nombreux curieux du quartier 
nord de Halifax à leurs fenêtres ou directement vers le secteur riverain pour observer la 
lutte contre l'incendie. Mais, en dépit des efforts héroïques des marins de la Marine royale 

108. Armstrong, The Halifax Explosion, p. 32 à 35. Au cours de l'enquête sur l'explosion, un expert américain en 
explosifs a déclaré qu'il était plus probable que ce soit l'acide picrique solide qui ait pris feu en premier lieu 
étant donné que le benzène avait été traité et était beaucoup mois volatil. Il se peut néanmoins que l'expert 
en explosifs ait sous-estimé l'intensité de la chaleur produite par le contact entre deux coques en acier dans 
un abordage et donc la probabilité d'allumage du benzène traité, ce qui s'est incontestablement produit, 
même si ce n'est pas ce qui a déclenché la première étincelle. Plaidoyer final de Henry, 31 janvier 1918, 
2120, Enquête sur l'abordage entre le Mont Blanc et l'Imo à Halifax, décembre 1917, 1043, BAC, RG 42, 
vol. 597. 
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du Canada, le cargo français explose à 9 h 4 dans la plus forte déflagration d'explosifs 
jusqu'alorsi 09 . 

L'explosion massive de la cargaison du Mont Blanc provoque la mort d'environ 
1 600 personnes, qui meurent pour la plupart sur-le-champ, et en blesse 9 000 autres, dont 
beaucoup sont touchés par des éclats de verre alors qu'ils sont à leurs fenêtres en train de 
regarder le navire en flammes. Cette explosion laissera également 6 000 Haligoniens sans 
abri dans le quartier nord-est fortement endommagé de la ville. Compte tenu de sa proxi-
mité du lieu de l'explosion, soit à 700 mètres au sud du quai numéro 6, le chantier naval 
subit lui aussi d'importants dégâts. Bien que les superstructures du Niobe soient sérieuse-
ment touchées par l'explosion et que le navire perde deux de ses quatre cheminées, le croi-
seur en rade ne subit aucun dégât structurel majeur. Beaucoup de ses membres d'équipage 
étant protégés par le superblindage du vieux croiseur, seulement 22 membres de la Marine 
du Canada sont tués ou succomberont ultérieurement à leurs blessures, nombre qui 
englobe ceux qui se sont portés à la rescousse du cargo en feuil°. Le capitaine Fred Pasco, 
capitaine principal intérimaire du chantier naval, est l'un des marins blessés par l'explo-
sion et il sera provisoirement remplacé par Walter Hose au poste d'officier supérieur cana-
dien du port. Le commandant des patrouilles envoie un télégramme au QGSN ce soir-là 
avec une évaluation des dégâts : « Désolé de vous apprendre que le Mont Blanc, navire fran-
çais chargé de munitions, a explosé à 9 h après avoir été abordé par un navire de secours 
belge dans le passage conduisant au bassin. La plupart des bâtiments du chantier naval 
sont pratiquement en ruine, il y a un certain nombre de tués et de blessés parmi nos 
hommes, mais impossible présentement de vous en préciser le nombre ou les noms. Com-
prenez que le contre-amiral Chambers a déjà déclaré qu'aucune mission de convoyage ni 
autre opération ne pourra avoir lieu pour l'instant à partir de Halifax. Je partage son avis. 
Les dégâts causés à la ville sont très sérieux et il semble que le secteur au nord [du] chantier 
naval soit détruitill. » 

Ce sont les malheureux habitants du Nord de Halifax qui connaîtront les plus graves 
destructions et compteront le maximum de victimes. Leur triste sort est encore aggravé 
par une violente tempête de neige qui s'abat sur la ville dévastée le 7, faisant s'effondrer 
les toits endommagés et entravant les efforts massifs des secouristes qui commencent 
presque aussitôt. Le Premier ministre, sir Robert Borden, au beau milieu d'une campagne 
électorale fédérale, se rend à la hâte dans la capitale néo-écossaise et fait observer qu'« il 
est impossible de comprendre la force de l'explosion ou l'ampleur de la destruction sans 
se rendre sur place. Au moins un mille carré de la ville a été absolument rasé. Beaucoup des 
maisons qui restent debout sont tellement endommagées qu'il faudra des réparations 
colossales pour les rendre habitables à nouveau 112 . » L'aide médicale d'autres provinces 

109. Armstrong, The Halifax Explosion, p. 37 à 40. 

110. G.N. Tucker, The Naval Service of Canada: Its Official History, I: Origins and Early Years, Ottawa, 1952, p. 231. 

111. Navyard Halifax à Naval Ottawa, 6 décembre 1917, 37-25-3, BAC, RG 24, vol. 5634. 

112. Borden cité dans "Fucker, The Naval Service of Canada, p. 230; Robert Craig Brown, Robert Laird Borden, A 
Biography, II: 1914-1937, Toronto, 1980, p. 121 et 122. 
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La partie nord de Halifax détruite en 1917. Le quai 6, où le Mont Blanc s'est amarré avant d'exploser, était situé dans la zone dévastée, juste au-dessus de la première 
voiture à voyageurs sur la ligne de chemin de fer Intercolonial. Le quai 8 est encore utilisé; on voit Tuft's Cove sur la rive opposée. (BAC C-019945) 
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Vue sur l'arsenal, vers le sud, avec le Niobe, dont l'une des deux cheminées restantes émet de la fumée, et le croiseur HMS Highflyer, toujours dans le canal Le 
navire marchand S.S. Hovland est dans la cale sèche au moment de l'explosion. (BAC C-019953) 
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parvient dans la ville dans la soirée du 7, tandis qu'un navire-hôpital et des équipes médi-
cales arrivent très vite des États-Unis. Le gouvernement britannique verse un million de 
livres pour les secours tandis qu'Ottawa finira par voter un crédit de 15 M$ et par créer une 
commission chargée d'administrer les fonds 113 . 

Une fois le premier choc passé et après que les officiers supérieurs de marine ont pu_ 
constater les dégâts, l'amiral Kingsmill quitte Ottawa pour la capitale de la Nouvelle-Écosse 
dans la soirée du 7—il est apparent que le rôle primordial de Halifax comme port de ras-
semblement de convois n'a pas été sérieusement perturbé par la dévastation de la ville. 
Même si le contre-amiral Chambers demande à Ottawa le 6 d'« aviser tous les centres que 
le rassemblement de convois à Halifax est suspendu >>114, la situation est réévaluée à l'is-
sue d'une réunion, deux jours plus tard, des officiers de la Marine et des fonctionnaires des 
transports. Le 9 décembre, l'officier des convois britannique adresse un télégramme au 
QGSN pour dire qu'il estime « que le rassemblement des convois peut reprendre immé-
diatement », le premier convoi appareillant le 10 115 . Le QGSN s'empresse d'en convenir et 
il avise tous les ports « d'envoyer des navires à Halifax pour la constitution de convois 
comme à l'accoutumée »116.  Le chantier naval, qui, avant l'explosion, était à peine en 
mesure d'assurer l'entretien des propres navires auxiliaires de la Marine royale du Canada 
tout en apportant son aide aux croiseurs de Browning, a vu la majeure partie de ses bâti-

, ments soit détruits, soit mis hors d'usage. Le directeur des approvisionnements de la Marine 
royale du Canada, J.A. Wilson, quitte Ottawa pour Halifax le soir même de l'explosion 
pour constater par lui-même les dégâts subis par les installations du chantier naval. Une 
semaine plus tard, Wilson est en mesure de déclarer que les hommes et les matériaux arri-
vent au chantier naval et que « l'on accélérera les travaux jusqu'à leur parachèvement » 117 . 
Le 18, le directeur des approvisionnements avise Ottawa que, « maintenant que le bureau 
des approvisionnements est ouvert, les activités courantes peuvent reprendre. N'en envoyez 
pas trop à la fois, mais progressivement, nous sommes toujours à court d'effectifs [...] 
L'atelier principal des machines fonctionne désormais, les autres travaux progressent de 
manière satisfaisante 118 . » 

En dépit des effets dévastateurs subis par le quartier au nord du chantier naval, Wilson 
affirme à la mi-janvier que « la récente catastrophe qui s'est abattue sur Halifax ne com-
promettra pas sérieusement » le fonctionnement 'du port. Alors que les trois quais situés 
au nord du chantier naval (7, 8 et 9) ont été détruits et que deux quais au sud de la base 
navale (2 et 3) ont été endommagés par l'explosion, les deux derniers « sont remis en ser-
vice immédiatement. Pour remplacer les quais 7, 8 et 9, des installations sont aménagées 

113. Tucker, The Naval Service of Canada, p.231. 

114. R.A. [Chambers] à Naval Ottawa, 6 décembre 1917, 1048-48-1, partie 3, BAC, RG 24, vol. 3772. 

115. Halifax [Chambers] à Naval Ottawa, 9 décembre 1917, ibid. 

116. Naval Ottawa à Navyard Halifax, 10 décembre 1917, ibid. 

117. J.A. Wilson à Debarats, 15 décembre 1917, 37-25-3, BAC, RG 24, vol. 5635. 

118. Wilson à Naval Ottawa, 18 décembre 1917, 37-25-3, ibid. 
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à l'extrémité intérieure du quai A au nouveau terminal » à l'extrémité sud du port, « ce qui 

devrait permettre d'accueillir autant de trafic que pouvaient en accueillir les hangars 

détruits à Richmond ». Même avec le nouveau terminal, cependant, Wilson fait valoir que 
le facteur le plus important qui limite l'utilisation de Halifax comme port d'expédition 

demeure « la voie de chemin de fer unique tout à fait insuffisante à forte déclivité » qui relie 

le port à l'intérieur du Canada. Outre le raccordement ferroviaire inadéquat, il y a le fait 
que, même avant l'explosion, les installations portuaires ne pouvaient pas « soutenir la 

comparaison avec celles d'autres ports ». « Des dispositions pourront sans doute être prises 

pour l'embarquement d'autant de troupes que peuvent en acheminer ici les compagnies 

de chemin de fer », en conclut le directeur des approvisionnements de la Marine royale du 

Canada, tandis que « les autres installations du port comme le charbonnage, l'approvi-

sionnement en eau, etc., laissent beaucoup à désirer. Ces facteurs, combinés à l'insuffisance 

des raccordements ferroviaires, limitent l'utilisation du port 119 . » 

Pour la Marine royale du Canada, l'impact le plus profond de l'explosion de Halifax 
résulte de la réaction du public, à la fois sous forme de craintes locales d'une nouvelle catas-
trophe et d'un désir général de rejeter la faute sur quelqu'un occupant un poste d'autorité. 

Après la destruction .de leur ville, les Haligoniens éprouvent tout naturellement des appré-

hensions à l'égard du passage de munitions par leur port. Le matin même de l'explosion, 
des rumeurs selon lesquelles une poudrière dans le quartier dévasté est en feu et sur le point 
d'exploser provoquent une véritable débandade de civils terrorisés (et de plusieurs soldats 
et marins) vers les quartiers ouverts proches de la citadelle et du parc Point Pleasant plus au 

sud. Tout cela est symptomatique d'une nervosité compréhensible qui durera des mois. Le 

20 décembre, l'officier britannique des convois du port, le contre-amiral Chambers, avise 
l'Amirauté qui« en raison de l'agitation au sein de la population civile [de] Halifax attri-

buable au passage de navires chargés de munitions à travers un port encombré à proximité 
étroite de la ville, je pense que, dans la mesure du possible, les navires qui transportent 
d'importantes cargaisons d'explosifs en provenance des États-Unis doivent toujours circu-
ler en convois de Norfolk » 120 . Dans un rapport deux semaines plus tard, Chambers explique 

que les Haligoniens font toujours preuve « d'une grande nervosité ». « La nervosité de la 
population est attestée par le rapport qui m'a été transmis dimanche dernier selon lequel 
un navire était en feu dans le bassin de Bedford, et les habitants du quartier délaissaient leurs 
maisons pour aller se réfugier dans les bois, même si la nuit était glaciale, la température 
inférieure à zéro et qu'un blizzard faisait rage. Un navire dépêché vers le bassin n'a pas réussi 
à franchir le passage à cause de la neige aveuglante et s'est échoué. Je n'ai pas réussi depuis 

à savoir s'il y avait effectivement eu un navire en feu 121 . » 

Pour tenter de calmer l'angoisse du public, au début janvier, le QGSN intime l'ordre au 

capitaine principal, le capitaine Pasco, qui s'est rétabli, de mettre en place un certain nom- 

119. Wilson, « Memorandum », 24 janvier 1918, 1048-18-15, BAC, RG 24, vol. 3715. 

120. Chambers à l'Amirauté (avec copie au QGSN), 20 décembre 1917, 1048-48-1, partie 3, BAC, RG 24, 

vol. 3772. 

121. Chambers à l'Amirauté, Rapport n° 105/18, 5 janvier 1918, UKNA, ADM 137/1620. 
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Les entrepôts de vivres détruits dans l'arsenal de Halifax après l'explosion du 6 décembre 1917. (MDN CN 3321) 

Même les résidences qui résistent à l'explosion, dans la partie nord de Halifax, sont gravement endommagées. 

(BAC C-017501) 
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bre de nouveaux règlements régissant l'arrivée et le départ des ravitailleurs en munitions 
dans le port de Halifax. À leur arrivée, les navires qui transportent des explosifs doivent 
désormais jeter l'ancre dans le port d'arraisonnement jusqu'à ce que l'officier principal 
d'arraisonnement soit prêt à les escorter vers le bassin de Bedford avec son propre remor-
queur. Toute autre navigation doit cesser durant ce mouvement. Au départ, le contre-amiral 
Chambers attribue aux ravitailleurs en munitions leur place dans le convoi et, tandis que 
les navires marchands quittent le bassin, tout autre mouvement de navires est interdit. Si 
un ravitailleur en munitions doit changer de poste d'amarrage, l'officier principal d'arrai-
sonnement doit en aviser le capitaine principal, qui interdira tout mouvement tant qu'il 
ne se sera pas assuré que toute navigation a cessé. Comme l'explique Pasco, les « fonctions 
attribuées au directeur de port dans [11ancien règlement sur le trafic n'[ont] pas été exer-
cées, car il n'a pas de bateau. Ces fonctions ont été déléguées à l'officier principal d'arrai-

sonnement 122 . » 
Le capitaine principal intérimaire avise également Kingsmill des précautions qu'il a ins-

tituées pour le chargement d'explosifs à bord des navires marchands, à savoir que toutes 
les écoutilles doivent être condamnées, qu'il est absolument interdit de fumer à bord et que 
toutes les lances d'incendie doivent être branchées. Les ravitailleurs en munitions sont 
également tenus de désigner un officier et un quartier-maître pour qu'ils soient toujours 
de quart avec un homme de quart spécial en faction permanente afin de s'assurer que le 
règlement sur l'interdiction de fumer est rigoureusement respecté. Il appartient à l'officier 
du transport naval de veiller au respect des règlements et de demander au cas  pitaine de 

chaque navire de « lui signaler immédiatement tout incident fâcheux » 123 . En demandant 

à Pasco de tenir le QGSN au courant des événements même les plus insignifiants à Halifax 
qui risquent préoccuper la population, Kingsmill explique la fonction politique du capi-
taine principal, qui est de « permettre au Ministère de soulager le Ministre d'une bonne part 
d'inquiétude et d'anxiété. Ce qui se passe à Halifax n'est pas normal. Vous devez nous 
aviser immédiatement de tout événement fâcheux 124 . » 

L'« inquiétude et l'anxiété » auxquelles fait allusion le directeur du Service naval dési-
gnent les revendications du public et de la presse de Halifax, qui réclament à grands cris 
que l'on blâme directement quelqu'un' 'pour la'catastrophe du 6 décembre. Comme c'est 
toujours le cas dans un climat chargé sur le plan politique, le nouveau ministre de la 
Marine—le libéral C.C. Ballantyne a remplacé J.D. Hazen au poste de ministre du Service 

naval à la mi-octobre après s'être joint au gouvernement de coalition de Borden—tient 
absolument à ce que les fonctionnaires du Ministère s'assurent qu'aucune des accusations 
qui circulent au sujet de Halifax n'est dirigée contre lui. Toutefois, Ballantyne n'est pas le 
seul haut fonctionnaire anxieux de ne pas s'attirer les foudres du public. Au début janvier, 
le contre-amiral Chambers confie à Londres que « le contrecoup de l'explosion de Halifax 
continue de se faire sentir, et l'on ressent une grande nervosité. Les journaux locaux sont 

122. Kingsmill à Pasco, 18 janvier 1918, Pasco à Kingsmill, 18 janvier 1918, 1048-17-30,13AC, RG 24, vol. 3713. 

123. Pasco au QGSN, 24 janvier 1918, ibid. 

124. Naval Ottawa à Navyard, 22 janvier 1918, ibid. 
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Le libéral C. C. Ballantyne se joint au gouvernement de coalition de Borden à la mi-octobre 

1917 et remplace I. D. Hazen au poste de ministre de la Marine. (BAC PA-005730) 
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à la recherche d'un bouc émissaire, mais, jusqu'ici, ils se sont gardés (du moins directe-
ment) de rejeter la faute sur l'Amirauté ou sur le système des convois 126 . » La crainte de l'of-

ficier britannique des convois du port que l'on impute la responsabilité de la catastrophe 

à la Royal Navy n'est pas sans fondement. Le chargement du Mont Blanc avec cet amalgame 

dangereux de benzène et d'explosifs détonants à New York s'est déroulé sous la surveil-
lance des agents maritimes de ce port. Le navire chargé d'explosifs a alors été dirigé vers 
Halifax pour être escorté jusqu'en Europe par les officiers des convois de la Royal Navy. En 

sa qualité d'officier des convois du port, Chambers connaissait aussi bien la cargaison 

explosive du Mont Blanc que n'importe qui d'autre au sein de la Marine royale du Canada, 
mais l'officier britannique n'a pas émis le moindre avertissement selon lequel il fallait pren-
dre des précautions particulières à l'égard de ce navire. Chambers sait par ailleurs que c'est 
la présence dangereuse à bord du navire français d'un mélange de benzène inflammable 
sur le pont et d'explosifs détonants dans la cale qui a provoqué l'incendie après son 

abordage avec llmo, et, par conséquent, la déflagration 126 . 

Le principal forum dont disposent les Haligoniens pour concentrer leur quête d'un 
« bouc émissaire » est l'enquête publique sur l'abordage lancée par le ministère de la Marine 
aussitôt après la catastrophe. Bien que les enquêtes sur les sinistres maritimes ayant causé 
des pertes ou des dégâts matériels aux navires ou aux installations maritimes soient systé-
matiquement confiées au commissaire aux sinistres maritimes du Ministère de la Marine, 

en vertu de la Loi sur la marine marchande du Canada, le désarroi du public face à l'ampleur 

des dégâts et au nombre de victimes aboutit à une intense couverture médiatique du dérou-
lement complet de l'enquête de Halifax. L'enquêtebénéficie du soutien sans réserve du 
Premier ministre, Borden, qui, après s'être rendu dans la ville dévastée le 8 décembre, 
donne l'ordre à l3allantyne, le ministre de la Marine, ainsi qu'au Service naval d'ouvrir 
l'enquête « sans plus tarder » 127 . L'enquête est présidée par le juge Arthur Drysdale, repré-

sentant judiciaire local de la Division de l'Amirauté de la Cour de l'Échiquier du Canada. 
Compte tenu de la gravité de la situation et de la vive curiosité du public à ce sujet, Drys-
dale est secondé par deux conseillers nautiques : le commissaire aux sinistres maritimes du 

Dominion, Louis Demers, et un officier de marine aguerri, le commandant des patrouilles 

Walter Hose. Le ministère de la Marine nomme également un éminent avocat de Halifax, 
William A. Henry, au poste d'avocat de la Couronne dans le cadre de l'enquête. Celui-ci est 
chargé d'organiser l'instruction et de procéder à l'interrogatoire préliminaire des témoins. 
L'avocat de la Couronne représente également au cours' de la procédure judiciaire les com-

pagnies maritimes à qui appartiennent le Mont Blanc et l'Imo, la ville de Halifax et la Com-

mission de pilotage de Halifax, dont les pilotes étaient responsables des deux navires au 

moment de l'abordage 128 . 
Dès l'ouverture de l'enquête le 13 décembre, l'avocat qui représente les armateurs de 

125. Chambers à l'Amirauté, 5 janvier 1918, UKNA, ADM 137/1620. 

126. (Contre-amiral Chambers), « The Halifax Explosion », The Naval Review, février 1920, vol. VIII, n° 1, p. 445. 
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1 1/mo, Charles Burchell, fait preuve d'un zèle tout particulier pour tenter de détourner 
l'attention des manoeuvres du bâtiment de secours belge. En dépit du fait que les deux 
hommes le plus directement responsables de l'abordage sont le capitaine et le pilote de 

Burchell se sert habilement du fait que les deux ont été tués lors de l'explosion du 
Mont Blanc—l'avocat soutient en effet qu'il est contraire aux principes du fair-play britan-
nique de dire du mal des morts, argument plutôt spécieux qui est inexplicablement accepté 
par la commission d'enquête—afin de détourner l'attention des manoeuvres imprudentes 
du navire de son client et de la rediriger sur la conduite d'autrui. La cause principale de 
l'explosion, le chargement dangereux de benzène et d'explosifs détonants du Mont Blanc 
par les agents maritimes de New York et le routage de ce navire vers Halifax par l'Amirauté 
pour la formation d'un convoi, est aussi rapidement exclue de la portée de l'enquête. L'avo-
cat de la Couronne est d'avis qu'« aucune commission d'enquête autorisée par le gouver-
nement canadien n'est habilitée à enquêter sur les travaux de l'Amirauté » 129 . On décide 
donc que la commission d'enquête Drysdale ne sera pas en mesure d'examiner les circons-
tances relatives au navire français tant que celui-ci ne sera pas arrivé dans l'aire d'âmarrage 
du poste d'arraisonnement de Halifax. L'opinion de Henry signifie que l'interrogatoire des 
témoins se limitera « aux circonstances entourant le Mont Blanc à partir de ce moment-là, 
notamment au système régissant le mouvement des navires à l'arrivée et au départ du port, 
afin de déterminer si ce système a permis de suffisamment protéger les vies humaines et 
les biens matériels dans les quartiers entourant le port » 130 . 

Les' parties principalement responsables de la catastrophe, à savoir le capitaine et le pilote' 
de l'imo et l'Amirauté, étant exclues de la portée de l'enquête, la quête de boucs émissaires 
se porte très vite sur les quelques possibilités qui restent : le capitaine et le pilote du navire 
français et tout officier de la Marine royale du Canada que l'on peut associer à la catas-
trophe. Dans son interrogatoire du capitaine du Mont Blanc, Le Médec, Burchell insiste effec-
tivement sur le fait incontesté que son seul souci après l'abordage a été de se sauver lui-même 
et de sauver son équipage au lieu d'éloigner son navire du quartier nord de la ville à forte 
densité de population ou même de lancer un avertissement aux navires qui l'entouraient 131 . 
La technique d'interrogatoire employée par l'avocat de l'Imo mise sur la colère que le public 
ressent à l'égard de la lâcheté de l'équipage du vapeur français qui s'est dépêché d'aban-
donner son navire et l'a laissé dériver vers le secteur riverain de Halifax. 

Bien que l'enquête de Drysdale se limite à l'examen des seuls événements qui sont sur-
venus dans le périmètre du port de Halifax, il est clair aux yeux du QGSN que l'une des 
principales causes de l'explosion est la décision de charger à bord du Mont Blanc à New York 
à la fois du benzène inflammable et des explosifs détonants. Commentant la nervosité qui 
règne à Halifax au début janvier et l'excès de précautions qui ont été mises en place pour 
tenter de calmer l'hystérie du public, A.H. Harris convainc le QGSN qu'une cargaison aussi 

129. Henry à Alexander Johnston, sous-ministre de la Marine et des Pêcheries, 22 décembre 1917, 9704-244, 
partie 1, BAC, RG 12, vol. 2827. 
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131. Armstrong, The Halifax Explosion, p. 124. 
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périlleuse que celle que transportait le Mont Blanc est strictement interdite dans les ports 
canadiens. Le directeur du transport outre-mer explique que « presque tous les paquebots 
transportent une petite quantité d'explosifs, mais qu'en aucun cas nous n'autorisons le 
chargement de substances inflammables comme de l'essence et des explosifs à bord du 
même bâtiment 132  ». Alors qu'une pratique aussi périlleuse n'a jamais été autorisée au 
Canada, Kingsmill sollicite des promesses de la part de l'Amirauté comme quoi ses repré-
sentants aux États-Unis n'enverront plus jamais un navire aussi dangereusement chargé 
que le Mont Blanc dans les eaux canadiennes. Une semaine avant que l'enquête de Halifax 
ne reprenne à la fin janvier, le QGSN télégraphie à l'Amirauté pour demander « que l'on 
intime l'ordre aux responsables qui envoient des navires pour former des convois dans les 
ports canadiens de ne pas autoriser le départ de navires dont le chargement ne s'est pas fait 
sous une surveillance qui leur donne entière satisfaction » 133 • Le même jour, Kingsmill 

télégraphie également au représentant des intérêts maritimes britanniques à New. York, le 
capitaine sir Connop Guthrie, pour exiger qu'on l'informe de « la personne responsable 
dans les ports américains du bon arrimage des cargaisons à bord des navires marchands 
britanniques et étrangers 134  ». 

La réponse du capitaine Guthrie datée du 19 janvier est révélatrice du désir de chaque 
responsable de se distancier de la catastrophe et d'en rejeter la faute sur d'autres. L'officier 
britannique reconnaît que, « dans le cas des paquebots, les agents maritimes et, dans le cas 
des navires de transport [comme le Mont Blanc], les sous-mandataires prêtent main-forte 
en la matière, mais c'est le capitaine [de chaque navire] qui, dans tous les cas, doit assumer 
l'ultime responsabilité » 135 . Même si c'est un truisme d'affirmer que ce sont les capitaines 
qui sont en définitive responsables de l'état de leur navire, la réponse de Guthrie fait 
soigneusement fi des pressions qui, en temps de guerre, s'exercent sur les capitaines des 
navires pour qu'ils acceptent de prendre à leur bord des approvisionnements qui font cruel-

lement défaut en Europe. Elle n'absout pas non plus Guthrie du rôle qu'il a joué en per-
mettant que des navires marChands qui doivent se rendre dans des ports à forte densité de 
population pour y former des convois et y décharger certaines marchandises soient chargés 
de l'amalgame dangereux de substances inflammables et d'explosifs détonants. Pour sa part, 
l'Amirauté est plus circonspecte dans les promesses qu'elle fait à Kingsmill, déclarant tout 
simplement que l'on « fera attention au chargement » 136 •  

À l'évidence, si le QGSN comprend les causes effectives de l'explosion de Halifax et a 
pris des mesures—à vrai dire, un niveau de précaution excessif pour le trafic dans le péri-
mètre du port—à la fois pour rétablir la confiance du public et s'assurer qu'une telle catas-
trophe ne se reproduira plus, la commission d'enquête du Service naval s'intéresse davantage 

132. A.H. Harris, « Memo: For Chief of Staff, Dept. of the Naval Service », 3 janvier 1918, 1048-17-30, BAC, 
RG 24, vol. 3713. 
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à la responsabilité des fonctionnaires canadiens. Au moment où les premiers officiers de 
la Marine royale du Canada sont assignés à témoigner à la fin janvier, la culpabilité pro-
bable ou possible de la Marine canadienne est avancée par les journaux de Halifax. Le 
21 décembre, le plus véhément et sensationnaliste d'entre eux, The Halifax Herald, publie 

une lettre au rédacteur en chef réclamant que la commission d'enquête Drysdale décou-

vre « qui doit en définitive être reconnu coupable d'avoir autorisé de tels navires à se ren-
dre parmi nous [...] Jusqu'ici, le Service naval est demeuré judicieusement muet [...] Nous 

exigeons maintenant des réponses 137 . » Même le Morning Chronicle de Halifax, qui est plus 
circonspect, partage la conviction du public que la Marine royale du Canada a sans doute 
fait preuve de négligence dans le contrôle des mouvements de navires dans le périmètre 
du port : « Les autorités navales commandent un grand nombre de bâtiments de toutes 
sortes dans ce port, 'mais, pour autant que nous sachions, aucun d'entre eux n'a servi à 
escorter le Mont Blanc alors qu'il se dirigeait vers le bassin de Bedford. Pourquoi? Le public 
a le droit de savoir comment il se fait que ces précautions et d'autres que nous pourrions 
mentionner n'ont pas été prises et, surtout, pourquoi on a pris le risque d'autoriser ces deux 
vapeurs à se croiser 138 ... » 

Le premier officier de marine à. rendre témoignage durant l'enquête, le capitaine princi-
pal intérimaire au moment de l'explosion, le capitaine Fred Pasco, s'avérera un témoin 
posé qui restera imperturbable pendant son interrogatoire et sera l'un des rares témoins à 
entrer dans le vif du sujet dans sa déposition. Il tourne en ridicule l'idée que les ravitailleurs 
en munitions hissent des fanions rouges au moment d'approcher d'un port ou de le quit-
ter, en déclarant qu'« il serait suicidaire de fournir de tels renseignements aux agents enne-
mis ». Il affirme par ailleurs que la dangereuse cargaison du Mont Blanc est la principale 
cause de l'explosion. Admettant que les abordages entre navires sont possibles dans n'im-
porte quel port, le capitaine insiste sur le fait qu'une telle situation ne doit pas présenter un 
grave danger, en faisant observer que « je ne m'attends pas à ce qu'un navire explose parce 
qu'il est entré en collision avec un autre ». De plus, en préparant les règlements pour le port 
de Sydney, Pasco fait observer qu'il n'a pas jugé nécessaire de prendre des précautions spé-
ciales pour les ravitailleurs en munitions, affirmant :  «Je n'aurais jamais pù imaginer qu'un 

navire arriverait dans un port comme un feu d'artifice prêt à exploser » 139 . 

Rétrospectivement, les remarques perspicaces du capitaine principal expliquent dans 
une large mesure pourquoi aucune précaution spéciale n'a été prise au sujet du Mont Blanc 
ni par l'Amirauté, ni par l'amiral Chambers, ni même par les officiers d'arraisonnement de 
la Marine royale du Canada à l'entrée du port—aucun d'entre eux n'avait la moindre 
raison de soupçonner que le navire présentait le moindre risque d'explosion, quand bien 
même il serait impliqué dans un abordage, du simple fait qu'il transportait des explosifs 
détonants. Après tout, sur les millions de tonnes d'explosifs détonants qui ont été expédiés 

137. The Halifax Herald, 21 décembre 1917, cité dans Armstrong, The Halifax Explosion, p. 127. 
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outre-mer durant les deux guerres mondiales du XXe siècle, seul le Mont Blanc a explosé à 
l'issue d'un abordage. Malheureusement, le témoignage éclairant de Pasco sera largement 
ignoré par les divers avocats de la commission d'enquête, qui recherchent quelqu'un sur 
qui rejeter la faute de la catastrophe. 

L'attitude posée et la perspicacité de Pasco ne sont pas du tout partagées par l'officier 
principal d'arraisonnement du port lorsqu'il succède au capitaine principal intérimaire 
à la barre des témoins. Un commander F.E. Wyatt de plus en plus nerveux n'aura pas de 
pire ennemi que lui-même. Au lieu de s'en tenir aux faits élémentaires—il n'y avait pas de 
règlements spéciaux régissant le mouvement des navires transportant des munitions ou des 
explosifs dans les ports de l'Empire britannique, personne ne lui a dit que le Mont Blanc 
avait besoin d'un traitement spécial à l'arrivée, il n'y avait aucune raison de soupçonner 
un abordage par une matinée aussi belle et claire que celle du 6 décembre—, Wyatt tombe 
dans le piège qui consiste à reconnaître tacitement qu'a posteriori, il aurait dû être suffi-

samment clairvoyant pour se rendre compte du risque présenté par la dangereuse car-

gaison du Mont Blanc et aurait dû arrêter tout le trafic pendant que le navire français 
était escorté vers son poste d'amarrage pour éviter tout risque d'abordage. La faiblesse de 
son témoignage finira par permettre à Burchell de le harceler jusqu'à ce qu'il donne des 
réponses contradictoires qui incitent à penser qu'en autorisant le navire français à franchir 
les filets anti-sous-marins et à se frayer un chemin jusque dans le port, il a directement 
contribué à l'explosion 140. Or, le témoignage de Wyatt ne t7.ent aucun compte du fait que 
les procédures exceptionnelles mises en place par la Marine royale du Canada pour les ravi-
tailleurs en munitions après l'explosion ne seront utilisées dans aucun autre port de l'Em-
pire britannique et qu'elles ont été adoptées essentiellement comme exercice de relations 
publiques pour apaiser l'agitation des Haligoniens. L'officier d'arraisonnement omet par 

ailleurs d'expliquer que la principale raison pour laquelle il recevait des bulletins des pilotes 

du port sur le mouvement des navires était de l'avertir de l'ouverture et de la fermeture des 

barrières anti - sous -marins et de signaler à l'Amirauté les navires marchands qui avaient 
pris la mer. L'étrange aptitude de Wyatt à s'incriminer lui-même à tort à la barre des 
témoins l'incite à déclarer de façon tout à fait ridicule que, s'il avait su que l'/mo allait quit-
ter le bassin de Bedford, il aurait alors empêché son départ. En définitive, l'officier d'ar-
raisonnement se rendra à l'idée sous-jacente à la majeure partie de la procédure d'enquête, 
à savoir que l'énormité même de la catastrophe aurait dû permettre aux fonctionnaires de 

prédire l'avenir de manière à empêcher cet abordage. 
Malgré l'absence absolue de toute preuve selon laquelle qui que ce soit à Halifax—y 

compris Chambers, Pasco et Wyatt—aurait pu penser que l'arrivée du Mont Blanc était suf-

fisamment inusitée pour obliger l'arrêt de tout trafic pendant que le cargo français faisait 
route vers le bassin de Bedford, les allégations de l'officier d'arraisonnement l'exposeront 

lui-même, et la Marine royale du Canada, à l'accusation précisant qu'ils ont fait preuve de 
négligence dans le contrôle du trafic portuaire. La déclaration de Wyatt selon laquelle il 
aurait arrêté l'Imo dans la matinée du 6 décembre ne tient aucun compte de la thèse de 

140. Déposition du commander F. Wyatt, 23, 24 et 28 janvier 1918, p. 1091-8, 1197-1267, 1676-98, ibid. 
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Pasco, pour qui les abordages dans le port, même s'ils sont possibles, ne devraient pas pro-
voquer l'explosion de navires « comme des feux d'artifice » 141 . Sentant le noeud coulant 
du public se resserrer autour de lui tandis que sa déposition tire à sa fin le 28 janvier, l'of-
ficier de marine, pris de désespoir, se sent obligé de revendiquer d'encore plus grands pou-
voirs de clairvoyance en affirmant : « J'avais l'idée, je sentais que quelque chose allait 
arriver, et je ne voulais pas être l'homme qui aurait à en subir les conséquences » 142 . Devant 
l'empressement des-nombreux avocats de l'enquête à céder au désir du public de rejeter la 
faute sur quelqu'un occupant un poste d'autorité, l'affolement de Wyatt à la barre des 
témoins en fera l'homme tout désigné pour devenir le bouc émissaire des Haligoniens. 

Toutefois, un incident de navigation survenu durant la première journée au tribunal de 
Wyatt avait déjà porté un coup mortel au poste de ce dernier. En sa qualité d'officier d'ar-
raisonnement, Wyatt était chargé de surveiller le respect des règlements récemment mis en 
place par la Marine pour régir le mouvement de la navigation dans le périmètre du port, 
en particulier l'arrêt total du trafic chaque fois que des ravitailleurs en munitions circu-
laient en direction ou en provenance du bassin de Bedford. Avant de partir pour le tribu-
nal le 23 janvier, Wyatt surveille le départ d'un important convoi de Halifax. L'un des 
navires qui devait faire partie du convoi, le vapeur Galileo, qui transportait une cargaison 
d'obus à balles, a subi un retard de charbonnage après qu'un feu s'est déclaré dans l'une 
de ses soutes à combustible. Après le passage du dernier navire du convoi, à l'exception du 
Galileo, et le franchissement des barrières anti-sous-marins, Wyatt hisse le fanion qui auto-
rise les navires attendant en dehors du port à y pénétrer, mais il omet de hisser un fanion 
pour empêcher le Galileo de quitter le bassin de Bedford. Alors que l'adjoint de Chambers, 
le capitaine James Turnbull, prie instamment le Galileo d'appareiller le plus vite possible 
pour rejoindre le convoi—l'officier de la Royal Navy a déjà dit « quelque chose à Wyatt sur 
la prise de risques », option que l'officier d'arraisonnement refuse d'accepter—, le ravitail-
leur en munitions pénètre alors dans le passage et croise un pétrolier qui fait route dans 
l'autre sens. Même si l'adjoint de Wyatt cherche à intercepter le Galileo et qu'il appelle au 
téléphone les responsables des barrières du port pour qu'ils empêchent l'entrée d'autres 
navirés, le croisement d'un ravitailleur en munitions et d'un autre bâtiment, aussi totale-
ment inoffensif que cela puisse être, ne passe pas inaperçu aux yeux des citoyens nerveux 

de Halifax 143 . 

Il n'est pas étonnant que The Halifax Herald, journal à sensation, se fasse le porte-parole 

du tollé du public contre l'incompétence perçue de la Marine. Dans son numéro du 25 jan-

vier, le journal diffame Wyatt, qu'il qualifie de totalement incompétent, en réclamant dans 

ses manchettes « que le commander Wyatt ne reste pas une minute de plus responsable 
du port de Halifax »144•  Le Herald réitère son appel pour que Hose cessé d'être l'un des 

141. « Deposition of Frederick C.C. Pasco », 23 janvier 1918,  P.  1043, ibid. 

142. Déposition du commander F. Wyatt, 28 janvier 1918, Enquête sur l'abordage entre le Mont Blanc et l'Imo à 
Halifax, décembre  1917, p. 1688, ibid. 

143. Armstrong, The Halifax Explosion, p. 144 et 147. 

144. The Halifax Herald, 25 janvier 1918, cité dans Armstrong, The Halifax Explosion, p. 154. . ' 
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conseillers nautiques de la commission d'enquête et tourne en ridicule les « nouveaux 

règlements » qui « ont été élaborés et dont le respect est assuré par les autorités navales 

canadiennes  [...] Il y a suffisamment de motifs, et même des motifs impérieux, pour 
exiger la suspension du commander Wyatt avant le coucher du soleil aujourd'hui. Mais ce 

n'est pas toue—les preuves détaillées [à l'enquête] [...] révèlent une - exubérance d'ineffica-

cité et une abondance d'incompétence qui incitent à se demander comment il se fait 

qu'une catastrophe comme celle du 6 décembre ne soit pas survenue auparavant et ne se 

soit pas reproduite depuis 145 . » Contrairement à l'opinion du Herald, la cargaison d'obus 

à balles du Galileo ne présente pas le moindre danger d'explosion, même dans l'éven-

tualité fort peu probable où il serait entré en collision avec le pétrolier. Il est cependant 
manifeste que les propres règlements de la Marine royale du Canada ont été enfreints à 
cause de l'inefficacité de Wyatt. Lorsque l'officier principal d'arraisonnement tout ébranlé 
cherche à dissimuler les circonstances de l'infraction au moment où il est interrogé par 

Pasco, le capitaine principal, avec l'autorisation de Kingsmill, a vite fait de suspendre Wyatt 

de ses fonctions 146 . 

Le troisième officier supérieur de la Marine royale du Canada à témoigner dans le cadre 
de l'enquête est l'ancien capitaine principal du chantier naval, le capitaine E.H. Martin. 

Après être rentré au Canada de sa mission au Royaume-Uni, Martin est envoyé par Ottawa 
pour rendre compte des règlements et des procédures maritimes en vigueur à Halifax avant 
l'explosion. Tout comme Wyatt a été amené à le faire durant son interrogatoire, l'ex-capi-
taine principal revendique lui aussi une remarquable prévoyance en reconnaissant qu'il 

aurait considéré l'arrivée du Mont Blanc à Halifax comme « un événement exceptionnel » 

et qu'il aurait donné au navire ;< l'autorisation de franchir seul le passage, ou lui aurait 

donné l'ordre de jeter l'ancre entre les filets jusqu'à ce que le passage soit libre de tout tra-
fic » 147 . Les allégations de Martin ne tiennent manifestement aucun compte du fait que le 

Mont Blanc n'a jamais été jugé exceptionnel par la moindre autorité navale—y compris 
Wyatt—avant son explosion. En cherchant à insinuer que, s'il avait été là, il aurait pu empê-
cher l'accident en arrêtant tout le trafic maritime, Martin joue bêtement sur la conviction 
du public que la mauvaise gestion du trafic maritime dans le port est l'une des principales 
causes de la catastrophe. En revanche, lorsque l'avocat de la Couronne, W.A. Henry, lui 

demande expressément s'il estime que le règlement mis en place depuis peu qui interdit 
le passage simultané de deux navires dans le passage est vraiment nécessaire, Martin 

réplique : « Je ne vois pas la moindre difficulté qu'il y a à faire circuler deux navires dans 

le passage—ce n'est pas l'espace qui y manque [...] J'arrive tout juste de Portsmouth, où le 

passage est beaucoup plus étroit qu'ici, et il y a des navires de toutes sortes qui le fran-
chissent au départ et à l'arrivée et qui respectent les règles de la circulation navale. » En 

réponse à la question lourde de sous-entendus de Henry selon laquelle « il n'y a pas le 

145. The Halifax Herald, 25 janvier 1918, copie dans 37-25-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 5634. 

146. Pasco à Kingsmill, 25 janvier 1918, p. 521, 26 janvier 1918, p. 536, 1048-17-30, BAC, RG 24, vol. 3713. 

147. Déposition du capitaine E.H. Martin, 26 janvier 1918, p. 1590, Enquête sur l'abordage entre le Mont Blanc et 

l'Imo à Halifax, décembre 1917, p. 1688, BAC, RG 42, vol. 597. 
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même règlement là-bas [à Portsmouth] que celui que l'on envisage ici » à l'égard des navires 
qui transportent des explosifs ou des munitions, Martin se contente de déclarer que « ce sont 
les règles de la circulation navale qui régissent cela »148. 

Étant donné la faible performance de Wyatt à la barre des témoins et, dans une moin-
dre mesure, de celle de Martin, c'est à l'avocat de la Couronne qu'incombe la tâche de pré-
senter les circonstances réelles de la catastrophe dans son plaidoyer final. Compte tenu de 
l'hystérie publique qui s'est emparée de Halifax, Henry fait preuve d'une remarquable 
impartialité et d'un grand courage—en abordant chacune des grandes questions dont est 
saisie la commission d'enquête. Il ne pense pas que l'on puisse justifier la présence de l'/mo 

du côté du passage ilroche de Dartmouth. Alors que le rôle de l'Amirauté dans la catas-
trophe a été exclu de l'instruction, Henry se faii un point d'honneur d'y faire allusion dans 
son plaidoyer final. Dans la réponse qu'il donne à ceux qui soutiennent que le ravitailleur 
en munitions n'aurait jamais dû être envoyé à Halifax, il affirme que, « dans ce cas, ce 
n'est pas la faute du Service naval du Canada. Peut-être ce tribunal ne peut-il pas faire face 
à la faute; le Service naval a appris que ce navire faisait route vers Halifax et il était de son 
devoir de l'accueillir. Il ne peut pas dire à l'Empire britannique ou à la République française 
ou aux États-Unis qu'il lui interdit de venir ici. Le navire a reçu l'ordre de venir à Halifax 
pour faire partie du convoi, ordre qui lui a été donné par des gens qui ont le droit de don-
ner des ordres au Service naval du Canada. » Henry réfute aussi directement l'hypothèse 
inhérente à bon nombre des questions des avocats, au venin de la presse et, en fait, aux 
propres dépositions de Wyatt et Martin, à savoir que les responsables auraient dû d'une 
manière ou d'une autre faire preuve de prévoyance et empêcher la survenue d'un accident 
aussi exceptionnel : 

Le commander Wyatt prétend que, s'il avait su que l'/mo devait partir le len-
demain matin, il aurait pris des dispositions pour que les deux navires ne se 
croisent pas dans le port. Mais il est tout à fait possible qu'il n'aurait pas agi 
ainsi. Il parle en effet après les faits. Il aurait fort bien pu se dire à lui-même 
qu'il n'y avait aucune raison de redouter que ce navire coure un danger, le port 
est vaste, son départ n'est pas prévu avant le lever du jour demain, je vais lui 
donner l'ordre de passer la nuit ici et, lorsque nous ouvrirons les barrières 
demain matin, le jour sera levé depuis longtemps; il n'y a aucune raison de pré-
voir un danger quelconque : laissons-le partir. J'affirme, selon la convergence 
des vues de la Marine qui ont été présentées devant ce tribunal sur la question 
que, s'il avait agi ainsi, même en sachant qu'il y avait d'autres navires qui ris-
quaient d'emprunter le passage, il n'y aurait pas lieu de le réprimander, c'était 
une conduite tout à fait normale pour un officier de marine de ne rien faire—
le port est protégé par des règlements—les règles de la circulation navale qui, 
si elles sont respectées, rendent absolument impossible la survenue d'une telle 

\ 148. Déposition du capitaine E.H. Martin, 26 janvier 1918, p. 1565 et 1566, Enquête sur l'abordage entre le Mont 
Blanc et rima à Halifax, décembre 1917, p. 1688, ibid. 
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catastrophe, et il avait toutes les raisons de penser qu'elles le seraient [...] 
Toute disposition du règlement obligeant l'arrêt du trafic dans le port 

de Halifax dans certaines situations serait un règlement partant de l'hypothèse 
selon laquelle une loi serait enfreinte, et un tel règlement est inutile dans la 
mesure où la loi est respectée, je veux dire les règles de la circulation navale. 
Je ne pense pas non plus qu'il incombe à qui que ce soit d'établir les règles et 

les'  règlements pour le port de Halifax ou de les faire respecter en partant de 
l'hypothe selon laquelle la loi du pays sera enfreinte. Je pense que cela 
exonère le Service naval et tous ses officiers [...] 

Même si j'éprouve la plus grande sympathie pour les habitants de Halifax 
qui ont subi des pertes irréparables [...], je n'en ai pas la moindre pour la ten-
tative visant à désigner un bouc émissaire relativement à l'explosion qui a eu 
lieu le 6 décembre et à trouver celui-ci parmi les officiers du Service naval du 
Canada. Je ne pense pas qu'il faille rejeter la faute sur ce dernier [...] 

Ce me semble être une coïncidence extraordinaire que le seurnavire qui soit 
venu ici et que l'on pourrait qualifier... d'arsenal flottant, soit celui qui ait été 
choisi par le destin pour entrer en collision avec un autre et exploser. L'Imo 

aurait pu heurter 999 navires sur 1 000 et aucun incendie ne se serait déclaré 
et, même si le feu avait pris, il n'y aurait pas eu d'explosifs à bord pour causer 

une telle déflagration 149 . 

Malheureusement, l'intégrité et le bon sens sont des denrées rares à l'enquête et l'avo-
cat de la Couronne est pratiquement le seul à faire preuve de l'honnêteté nécessaire pour 
formuler de tels propos face à l'intensité de la colère toute naturelle des Haligoniens devant 
une telle catastrophe. L'absence d'épine dorsale judiciaire sera incontestablement manifeste 

lorsque la commission d'enquête Drysdale publiera ses conclusions le 4 février 1918. Les 
conclusions tirées par les trois conseillers nautiques sont essentiellement celles que récla-
ment la presse et le public de Halifax et elles n'ont pratiquement aucun rapport avec les 
preuves présentées devant le tribunal. À la stupéfaction de quiconque connaît les circons-
tances de l'abordage, la commission d'enquête rejette l'entière responsabilité de l'abordage 

sur le pilote et le capitaine du Mont Blanc. Affirmant à juste titre que l'« abordage a été 

causé par la violation des règles de la navigation », Drysdale, Demers et Hose ont jugé de 

manière incroyable que Mackey et Le Médec « étaient entièrement responsables d'avoir 

enfreint les règles de la circulation navale » 15°. 

Comment une telle conclusion a pu en fait être justifiée, étant donné que le Mont Blanc 

circulait à très basse vitesse le long du bon côté du chenal alors que l'Imo avançait à grande 

vitesse du mauvais côté, n'a jamais été révélé dans les constatations des conseillers nau-
tiques. Cela ne convainc en tout cas nullement le contre-amiral Chambers qui, dans le 

rapport qu'il adresse en avril à l'Amirauté, désigne l'/mo comme « la cause primordiale de 

149. Conclusions finales de Henry, 31 janvier 1918, p. 2124 et 2125, ibid. 

150. Drysdale, Demers et Hose au ministre de la Marine, 4 février 1918, 80-5-13, BAC, RG 24, vol. 5671. 
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la catastrophe » 151 . (L'amiral britannique décide de passer outre au fait que la cargaison 
incroyablement dangereuse du Mont Blanc est en fait « la cause primordiale de la catas-
trophe », alors que l'/mo est tout bonnement la cause primordiale de l'abordage.) Pour 
encore amplifier l'injustice de leurs conclusions—et comme autre preuve de la façon dont 
ils ont complètement capitulé devant l'intensité de la colère du public de Halifax—, les 
conseillers laissent lâchement entendre que, « compte tenu de la flagrante infraction aux 
règles de la navigation par le pilote Mackey, l'attention des avocats de la Couronne doit se 
concentrer sur les preuves recueillies dans le cadre de cette enquête en vue d'intenter des 
poursuites criminelles contre ce pilote » et ils recommandent' que des poursuites analogues 
soient intentées par les autorités françaises contre Le Médec. L'unique conclusion de 
l'enquête qui est vraiment étayée par des preuves est que « le capitaine et le pilote du 
Mont Blanc sont coupables de négligence à l'égard de la sécurité publique du fait qu'ils 
n'ont pas pris les mesures nécessaires pour avertir les habitants de la ville d'une éventuelle 
explosion » 152 •  

La réflexion qui sous-tend la conclusion erronée à propos du coupable de l'abordage est 
exposée dans deux mémoires que le commissaire-enquêteur des sinistres maritimes du 
Dominion, M. Demers, adresse à Drysdale avant les plaidoyers finals des avocats à la fin 
janvier. Emboîtant le pas à l'allégation fallacieuse de Burchell selon laquelle les règles bri-
tanniques du fair-play interdisent de rejeter la faute sur le pilote et le capitaine disparus de 
l'/mo, Demers affirme qu'il appartenait exclusivement au Mont Blanc d'éviter un abordage 
à tout prix et qu'il aurait donc dû se diriger vers le port et faire machine arrière en enten-
dant les deux coups de sirène originaux de l'imo comme quoi celui-ci avait l'intention, 
selon les conventions locales, d'enfreindre les règles de la circulation navale et de croiser 
le navire français par tribord 153 . Tout en omettant d'expliquer pourquoi il pensait que le 
navire qui avait enfreint les règles de la circulation navale avait la priorité, Demers ne,tient 

strictement aucun compte de la possibilité que le fait de ramener le Mont Blanc vers le port 
aurait pu tout bonnement le placer dans la trajectoire de l'/mo lancé à grande vitesse si le 
navire de secours avait alors manœuvré à tribord pour éviter le vapeur français qui avan-
çait lentement, ce qui est précisément la situation qui s'est produite lorsque les navires 
se sont approchés l'un de l'autre. La justification de Demers pour rejeter la faute sur le 
Mont Blanc est d'autant plus illogique que la commission d'enquête a réprimandé le pilote 
d'un vapeur américain qui avait croisé plus tôt l'/mo tribord à tribord à l'entrée du pas-
sage, en infraction flagrante des règles de la circulation navale, tout en condamnant 
Mackey de n'en avoir pas fait autant 154 . Le raisonnement du commissaire-enquêteur des 
sinistres maritimes est aussi catégoriquement contredit par le témoignage de l'officier de 
pont John Makiny, qui a été témoin de l'abordage depuis la passerelle du remorqueur 

151. Chambers à l'Amirauté, 22 avril 1918, 105/28, UKNA, ADM 137/1620. Voir aussi L.E. Ouimet au censeur en 
chef de la presse, 14 décembre 1917, dossier 350, BAC, RG 6E, vol. 621. 

152. Drysdale, Demers et Hose au ministre de la Marine, 4 février 1918, 80-5-13, BAC, RG 24, vol. 5671. 

153. Armstrong, The Halifax Explosion, p. 190 à 192. 

154. Drysdale, Demers et Hose au ministre de la Marine, 4 février 1918, 80-5-13, BAC, RG 24, vol. 5671. 
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Nereid, mais qui est trop grièvement blessé pour témoigner devant la commission d'en-
quête (ce qu'il fera par la suite à l'audience préliminaire du procès pour homicide contre 
Mackey, Le Médec et Wyatt). Le marin aguerri de la RNRVC déclare sans équivoque que 
l'abordage était attribuable au changement de cap à la dernière minute de l'/mo à tribord 
après que le vapeur français eut mis à bâbord 155 . 

Malheureusement pour la Marine royale du Canada, l'empressement des conseillers 
nautiques à capituler devant l'hystérie publique locale s'applique aux conclusions aux-
quelles ils parviennent à propos de la culpabilité du commander Wyatt relativement à la 
catastrophe. Les trois membres de la commission d'enquête décident de ne tenir aucun 
compte de la synthèse rationnelle des preuves de W.A. Henry et déclarent que l'officier 
principal d'arraisonnement est « coupable de négligence dans l'exercice de ses fonctions, 
n'ayant pas pris les mesures nécessaires pour assurer le respect des règlements et, en parti-
culier, ne s'étant pas tenu parfaitement au courant des mouvements et des mouvements 
prévus des navires dans le port » 156 . Une fois de plus, l'élément qui permet d'en arriver à 
une telle conclusion semble être Demers. Dans l'un des mémoires qu.  'il soumet à Drysdale 
à la fin janvier, le commissaire-enquêteur des sinistres maritimes affirme qu'il appartenait 
à Wyatt de s'assurer « qu'eh réglant le mouvement du trafic, rien ne pouvait survenir pour 
empêcher ou interrompre un programme préétabli et déterminé ou entrer en conflit avec 
un tel programme visant à s'assurer que la voie était entièrement dégagée pour permettre 
le passage du Mont Blanc entre le port et le bassin de Bedford » 157 •  À nouveau, cependant, 
l'affirmation de Demers selon laquelle il incombait à l'officier principal d'arraisonnement 
d'arrêter tout le trafic alors que le Mont Blanc se dirigeait vers le bassin de Bedford est entiè-
rement fallacieuse. Comme Henry l'a souligné dans ses conclusions finales, il n'existait 
aucun règlement de ce type le 6 décembre et, logiquement, aucun règlement n'était néces-
saire si, comme les autorités navales avaient toutes les raisons de le croire, les règles de la 
circulation navale étaient rigoureusement respectées. 

Les conseillers concluent par ailleurs qu'il était du devoir de Wyatt de faire en sorte que 
« les règlements sur le trafic soient strictement respectés par les pilotes ». Même si la Marine 
royale du Canada, par l'entremise de ses divers services d'arraisonnement, est investie de 
pouvoirs sur le mouvement des navires à l'entrée et à la sortie des ports canadiens (selon 
le même « règlement 'sur le contrôle du trafic intérieur dans les ports défendus en temps 
de guerre » en vigueur dans l'ensemble de l'Empire britannique 158), dans la pratique, les 
pilotes signalent principalement le mouvement des navires à la Marine à titre de contrôle 
supplémentaire des navires qui ont pris la mer et de notification nécessaire pour l'ouver-
ture et la fermeture des filets anti-sous-marins, dont le contrôle est assuré par le service 

155. Armstrong, The Halifax Explosion, p. 197. 

156. Drysdale, Demers et Hose au ministre de la Marine, 4 février 1918, 80-5-13, BAC, RG 24, vol. 5671. 

157. Demers à Drysdale, 28 janvier 1918, Demers à Drysdale, « Addenda to Report », 29 janvier 1918, BAC, MG 
26 H, vol. 90, bobine C-4325. 

158. « Memorandum for G.J. Desbarats, Re: Control of Navigation, Halifax Harbour, during Period of the War », 

10 janvier 1918, 37-25-8, BAC, RG 24, vol. 5635. 
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d'arraisonnement. La réprimande adressée par les conseillers à l'endroit de l'administration 
de pilotage de Halifax pour ne pas avoir immédiatement suspendu le permis de Mackey est 
un aveu sans équivoque qu'il incombait à l'administration de pilotage, et non pas à Wyatt, 
de s'assurer que les pilotes de Halifax avaient les compétences nécessaires pour respecter 
les règles de la circulation navale mondialement reconnues et qu'il lui appartenait égale-
ment de prendre les mesures disciplinaires nécessaires si tel n'était pas le cas 159 . Ayant déjà 
été relevé de ses fonctions d'officier d'arraisonnement après l'incident du Galileo, Wyatt est 
l'unique officier de marine que les conseillers sont prêts à réprimander, affirmant « qu'il 
est loin d'être vraiment prouvé qu'il a jamais pris des mesures efficaces pour porter à l'at-
tention du capitaine principal la négligence des pilotes »160 •  

Dans une lettre qu'il adresse au sous-ministre de la Marine, A. Johnston, le jour même 
où la commission d'enquête publie ses conclusions, l'avocat de la Couronne, W.A. Henry, 
affirme sans détour qu'il juge les conclusions des conseillers déconcertantes et en totale 
contradiction avec les preuves présentées. Henry est convaincu que les conclusions sans 
fondement de Drysdale, Demers et Hose seront, selon toute vraisemblance, annulées par 
un tribunal de juridiction supérieure : 

À propos du jugement rendu par le tribunal, il est sans doute contre-indiqué 
de dire tout ce que je ressens. Je suis et j'ai toujours été convaincu que le Ser-
vice naval et ses officiers n'ont pas commis la moindre faute et ne doivent en 
aucun cas être tenus responsables de la catastrophe. Les règlements portuaires 
suffisaient à mon avis à protéger le port, compte tenu de l'existence des règles 
de la circulation navale dont le but est de prévenir les abordages, et je ne com-
prends pas pourquoi un règlement devrait avoir été élaboré en partant de l'hy-
pothèse selon laquelle les règles de la çirculation navale seraient enfreintes. 

Les fonctionnaires responsables du respect des règlements ne sont pas non 
plus coupables de ne pas avoir pris des précautions qui ne sont pas prescrites . 

par les règlements. Toutes les preuves concourent à penser que le commander 
Wyatt n'avait rien à se reprocher, même s'il avait su que l'imo devait appareiller 
dans la matinée du 6 décembre, en autorisant le Mont Blanc à entrer dans le 
port. Le tribunal n'a tenu aucun compte de ces preuves, manifestement, et a 
rejeté sur lui une partie de la faute [...] 

La décision selon laquelle l'entière responsabilité de l'abordage incombe au 
Mont Blanc n'a pas manqué de provoquer la plus grande surprise chez la plu-
part des gens. Tout le monde s'attendait à ce que l'imo soit reconnu essentiel-
lement coupable de s'être trouvé et d'être resté du mauvais côté du chenal et 
à ce que le Mont Blanc puisse peut-être être reconnu coupable d'une manoeuvre 
effectuée juste avant l'abordage. J'ai du mal à croire que les tribunaux supé-
rieurs jugeront les faits de la même façon lorsqu'un appel sera interjeté à propos 

159. Drysdale, Demers et Hose au ministre de la Marine, 4 février 1918, 80-5-13, BAC, RG 24, vol. 5671. 

, 160. Ibid. 
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de la décision de l'Amirauté, ce qui suivra incontestablement le jugement qui 
vient d'être rendu 161 . 

Comme Henry l'a justement deviné, l'appel interjeté par les armateurs du navire français 
devant la Cour suprême du Canada, même s'il n'annule pas entièrement le jugement de 
Drysdale, aboutit à une décision partagée à la fois contre l'/mo et le Mont Blanc. La décision 
de la cour canadienne est confirmée en mars 1920 par le Judicial Committee of the Privy 
Council de Londres, dont la sobre analyse des circonstances de l'accident n'est nullement 
faussée par la colère du public ou de la presse. Même si le tribunal de Londres est clairement 
convaincu que llmo circulait à une vitesse excessive du mauvais côté du passage et qu'il 
.« aurait dû retourner du bon côté et y rester, comme il était tenu de le faire, mais qu'il ne l'a 
jamais fait », il tranche en disant « que les deux navires doivent être tenus responsables de 
leur négligence réciproque » pour « s'être approchés à moins de 400 pieds l'un de l'autre sur 
des trajectoires pratiquement opposées, entraînant ainsi un risque d'abordage, et en fait pour 
avoir pratiquement provoqué l'abordage, au liai d'avoir fait machine arrière [...] [ce qu']ils 

auraient pu et dû faire, s'ils avaient pratiqué avec zèle l'art de la manœuvre, longtemps avant 
que les deux navires soient si proches l'un de l'autre ». Malgré tout, le comité judiciaire estime 
que le navire français « doit avoir eu au moment de l'abordage très peu, sinon aucun espace 
de son côté », alors que le navire belge « pour infliger de telles avaries au Mont Blanc, ce qu'il 
a fait effectivement, doit avoir heurté ce dernier avec plus de force et à une vitesse supérieure 
à ce que les témoins affirment » 162 . Contrairement à la commission d'enquête de Halifax, le 
comité judiciaire perçoit l'abordage comme étant exclusivement attribuable à des erreurs de 
navigation par les pilotes et il ne rejette aucune faute sur les autorités navales, en faisant 
observer que, même dans « le passage, le plan d'eau entre le milieu du chenal et chacune des 
deux rives limites devait mesurer 250 verges, c'est-à-dire 750 pieds, de que chaque 
navire à l'arrivée et au départ puisse, en l'absence d'obstructions, avoir amplement d'espace 
pour se rendre jusqu'à destination exclusivement dans ses propres eaux » 163 . 

Pour encore aggraver l'injustice des conclusions de la commission d'enquête Drysdale, 
Mackey, Le Médec et Wyatt sont immédiatement arrêtés par la police de Halifax et accu-
sés d'homicide. (Dans un autre exemple du climat surréaliste qui règne dans la capitale 
néo-écossaise, l'unique victime nommée dans le chef d'accusation d'hoMicide est l'homme 
principalement responsable d'avoir causé l'abordage, soit le pilote de llmo, William Hayes.) 
Même W.A. Henry qui est épris d'équité ne croit pas aux chances de cès hommes devant 
un tribunal, et il avise Ottawa qu'« en l'état actuel des choses dans cette l  communauté, un 
jury a toutes les chances de reconnaître coupable quiconque est accusé de négligence en 
rapport avec l'explosion »164. Heureusement pour nos trois hommes, leurs procès sont 

161. Henry à A. Johnston, sous-ministre de la Marine, 4 février 1918, BAC, MG 26 H, vol. 90, bobine C-4325. 

162. « Judgèment of the Lords of the Judicial Committee of the Privy Council, delivered the 22nd March 1920 », 
sans date, p. 18 et 19, 7704-244, partie 3, BAC, RG 12, vol. 2827. 

163. Ibid. 

164. Henry à A. Johnston, sous-ministre de la Marine, 4 février 1918, BAC, MG 26 H, vol. 90, bobine C-4325. 
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présidés par l'un des rares juges de Nouvelle-Écosse suffisamment intègre pour permettre 
au bon sens et au droit de primer sur le désir de vengeance du public. Le juge Benjamin 

Russell met hors cause Le Médec et Hayes au motif d'habeas corpus, mais il ajoute « qu'il 

n'y a pas un seul fait d'avéré ou même d'exposé dans les preuves [à l'enquête] qui ne 
concorde pas avec l'exercice du plus haut niveau de prudence et de réflexion de la part du 

pilote responsable du Mont Blanc » 165 . Seul Wyatt est jugé à la mi-avril, l'avocat de l'ancien 

officier d'arraisonnement lui étant fourni, à l'insistance de Kingsmill, par le ministère fédé-

ral de la Justice. Comparaissant lui aussi devant le juge Russell, Wyatt est acquitté dans un 
procès qui dure moins d'un jour, car le jury accepte les directives de Russell selon lesquelles 

« il n'y a rien aux yeux de la loi qui justifie le chef d'accusation d'homicide » 166 . Ayant déjà 

été relevé de ses fonctions à cause de l'incident du Galileo, Wyatt est rendu à la vie civile 

le 3 mai 1918, ses « services n'étant plus requis » 167 . 

Du strict point de vue de la Marine royale du Canada, l'aspect le plus décevant des 

conclusions est que le capitaine Walter Hose souscrit entièrement aux conclusions de l'en-

quête. Le fait que ces conclusions aient accusé à tort de négligence un de ses camarades offi-

ciers de la Marine royale du Canada et aient.inutilement terni la réputation de son propre 

service rend sa complicité encore plus dérangeante, pet; importe le niveau de concordance 
entre une telle conclusion et l'opinion de Halifax. La Marine royale du Canada, le Service 

naval et l'amiral Kingsmill ont tous été mis au pilori dans la presse, en particulier dans les 

journaux de Halifax. Pour sa part, Kingsmill ne se laisse nullement perturber par les voci-

férations des journalistes qui exigent qu'il soit remplacé au poste de directeur du Service 
naval et, fait tout aussi impressionnant, il reste également inébranlable dans sa défense du 

capitaine Hose lorsque celui-ci devient l'objet d'attaques. Quand les journaux de Halifax 

réclament la démission de Hose de la commission d'enquête à la mi-janvier, le capitaine 

Pasco, de plus en plus agacé, avise le QGSN que le « Herald continue d'injurier quotidien-

nement le capitaine Hose »168.  Le conseil sensé du directeur du Service naval est de don-

ner l'assurance au capitaine principal qu'« aucune attaque personnelle ne peut être 'lancée 

contre Hose. Aucun préjudice ne résultera des injures du Herald. Il est préférable de les trai-

ter avec mépris. Il faut laisser le Herald continuer de faire fausse route 169 . » Toutefois, tout 

agité, le capitaine Pasco ne se laisse pas facilement convaincre. Le jour qui suit la réception 

du télégramme de Kingsmill, il envoie « des coupures du Halifax Herald, qui illustrent 

ce qui est publié quotidiennement dans ce journal et dans l'Evening Mail de Halifax. Ces 

articles sont parfaitement ridicules, les déclarations sont fausses et indirectement diffa-
matoires, et, naturellement, du fait qu'ils sont publiés jour après jour, ils sont devenus une 

source d'agacement pour le capitaine Hose et il est difficile de les traiter avec mépris et 

165. Le juge Russell cité dans Armstrong, Halifax Explosion, p. 198. 

166. Le juge Russell cité dans ibid., p. 201. 

167. Ibid., p. 202. 

168. Navyard à Naval Ottawa, 12 janvier 1918, 37-25-2, partie 3, BAC, RG 24, vol. 5634. 

169. Naval Ottawa à Navyard Halifax, 13 janvier 1918, ibid. 
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indifférence 17°. » Compte tenu des soucis de Pasco, la directive suivante qu'il reçoit de 
Kingsmill est un « ordre » : « Le Herald serait trop heureux de s'engager dan

I
s une controverse 

et aucune correspondance avec ce journal ne doit avoir lieu 171 . » En màme temps, Kings-
mill emprunte un circuit plus approprié en demandant au ministràu Service naval 
d'écrire une lettre au juge Drysdale à l'appui de Hose. Il prend également des dispositions 
pour que Ballantyne demande au Premier ministre d'écrire une lettre a

I
u propriétaire du 

Halifax Herald afin d'attirer son attention sur les attaques injustifiées de son journal contre 
le commandant des patrouilles 172 . 

Le propriétaire du Halifax Herald, le sénateur conservateur Williarn Dennis, est un 
influent Néo-Édossais et une grande figure du système de favoritisme politique dans la pro- 

' 

vince. Dennis n'a donc que faire des fonctionnaires fédéraux, comme Kingsmill, qui cher-
chent à éviter tout favoritisme politique lorsqu'ils procèdent à des noininations dans la 
Marine ou qu'ils attribuent des contrats, et il se sert librement de son jour

I
nal pour attaquer 

aussi bien la Marine du Canada que son directeur. Le fait que Kingsmill ait été élevé au rang 
de chevalier sur la liste des honneurs du Nouvel An de Londres au mom

I
ent même où la 

Marine foyale du Canada essuie de vives critiques pour son rôle présumé dans l'explosion 
de Halifax fait aussi de l'amiral une cible toute désignée. Dans un édit

I
orial particulière-

ment haineux en date du 31 janvier, le Herald prétend « qu'Ottawa ne prend pas du tout 
au sérieux l'amiral Kingsmill. On dit de lui pour plaisanter qu'il est l'hoinme nommé ami-
ral pour avoir perdu un navire [Kingsmill était en effet commandant du HMS Dominion en 
1906 lorsque le navire de guerre a subi des avaries après s'être échoué dans la baie des Cha-
leurs], il est plus connu dans la capitale pour ses exploits sociaux que ses exploits dans la 
Marine, et le titre de chevalier qui lui a été attribué récemment est considéré par la plupart 
comme l'un de ces mystères insondables qui viennent de temps à autre 'déconcerter l'opi-
nion publique 173 . » Le lendemain de la publication des conclusions de la commission 
d'enquête Drysdale, l'Evening Journal d'Ottawa adopte un ton analogue en s'en prenant à 
la Marine royale du Canada dans son ensemble : « Le contrôle de la circulation dans le port 
de Halifax était un travail de policier [...] Mais malgré la simplicité de la tâche, le Service 
naval du Canada, avec tout son luxe et son superflu, ses amiraux et ses commandants, ses 
capitaines et ses lieutenants, ses beaux uniformes et ses dentelles dorées, ne s'est pas mon-
tré à la hauteur [...] Le ministre de ce ministère et le gouvernement du Dominion doivent 
comprendre que la confiance des citoyens du Canada dans toute l'administration du 
Service naval est ébranlée [...] Le Service naval a reçu un rude coup. Ne serait-ce que pour 
donner à l'Amirauté britannique des garanties quant à l'avenir, le gouvernement du 
Dominion doit de toute urgence prendre des mesures draconiennes 174 . 

170. Capitaine principal au directeur du Service naval, 14 janvier 1918, ibid. 

171. QGSN au capitaine principal, 21 janvier 1918, ibid. 

172. Note de Kingsrnill, sans date, sur le capitaine principal au directeur du Service naval, 14 janvier 1918, ibid., 

173. The Halifax Herald, 31 janvier 1918. 

174. Evening Journal d'Ottawa, 5 février 1918. 
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Même si les officiers de la Marine canadienne sont conscients que la façon dont les jour-
naux dépeignent l'incompétence de la Marine royale clU Canada est « parfaitement ridicule » 

et « sans fondement », les attaques répétées de la presse contre la réputation de la MRC fini-
ront par porter atteinte au moral. À la mi-février, le censeur en chef de la presse du Canada, 
le Colonel E.J. Chambers, propose d'écrire « quelques lettres amicales aux rédacteurs en chef 
des journaux de Halifax » pour leur expliquer « que certaines des critiques portées contre les 
officiers de marine ont eu pour résultat de créer un climat indésirable dans la discipline du 
Service naval » 178 . Même si le directeur du Service naval du Canada n'a « guère d'espoir » que 
ces lettres « atteindront l'objectif recherché », il explique néanmoins au censeur de la presse 
ce qui à son avis se dissimule derrière l'attitude des journaux de Halifax : « Le fait est qu'à 

Halifax, qui est un véritable nid de favoritisme, la Marine ne jouit pas d'une grande popu-
larité, car dès le premier instant, nous avons dû nous battre contre cette forme très peu sou-
haitable de nomination, que l'on appelle favoritisme, et c'est pourquoi des hommes comme 
le maire et le propriétaire du Halifax Herald ne nous aiment pas du tout. Personnellement, 
je me moque pas mal de ce que la presse peut dire de l'exercice de mes fonctions, mais, 
lorsqu'elle se met à injurier généralement chaque officier à Halifax, cela me semble très mau-
vais pour la discipline et je crains que cela ne se répercute sur certains des jeunes hommes 
qui sont d'avis que les opinions exprimées par le Halifax Herald ne sont pas sans fonde-
ment176 . » L'affirmation de Kingsmill selon laquelle il ne se soucie guère des calomnies de 
la presse à son sujet n'est probablement pas qu'une simple bravade, compte tenu de la 
confiance qu'il a acquise par suite de la récente obtention du titre de chevalier. Le fait qu'il 
fasse appel à l'aide du censeur en chef de la presse au nom de la Marine à Halifax démontre 
cependant l'authenticité des inquiétudes du directeur du Service naval envers les injures 
lancées contre les officiers et les marins placés sous son commandement. 

La publication des conclusions de l'enquête donne lieu à une autre question. Tandis 
que Wyatt succombe à la contrainte à la barre des témoins dans le cadre de l'enquête de 
Halifax, il cherche à détourner de lui-même l'attention des enquêteurs en faisant allusion 
à plusieurs plaintes qu'il a signalées à l'attention du capitaine Martin l'année précédente 
au sujet de l'accostage des navires par les pilotes. Même si les plaintes concernent des 
pilotes qui accostent les navires à des postes plus pratiques que ceux qui leur ont été attri-
bués par les autorités navales, le commissaire-enquêteur des sinistres maritimes du Domi-
nion reprend la mention faite par l'officier principal d'arraisonnement au sujet des plaintes 
de pilotage dans le mémoire qu'il adresse le 29 janvier à Drysdale et en profite pour lais-
ser entendre que les autorités fédérales auraient dû « recommander des mesures draco-
niennes pour empêcher de telles infractions aux règlements » 177 . Quand Ballantyne 

transmet les conclusions de l'enquête au Premier ministre le 12 février, Borden insiste pour 
que les accusations de Demers « soient examinées très sérieusement » 178 . Bien que la 

175. Chambers à Kingsmill, 12 février 1918, et pièces jOintes, dossier 350, BAC, RG 6E, vol. 621. 

176. Kingsmill à Chambers, 14 février 1918, ibid. 

177. Demers à Drysdale, « Addenda to Report », 29 janvier 1918, BAC, MG 26H, vol. 90, bobine C-4325. 

178. Ballantyne à Borden, 12 février 1918, Borden à Ballantyne, 18 février 1918, ibid. 
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Marine soit perplexe quant à la manière dont le commissaire-enquêteur des sinistres mari-
times—dont le jugement des preuves est déjà manifestement suspect—peut avoir attaché 
autant d'importance à une interprétation illogique de plaintes minimes sur l'accostage des 
navires, plaintes qui n'ont manifestement aucune incidence sur l'abordage entre l'/mo et 
le Mont Blanc, elle ne tarde pas à produire sa correspondance sur la question.- Comme elle 
l'explique au Ministre, les plaintes concernent « des cas mineurs de désobéissance de la 
part de certains pilotes, essentiellement qui mouillent les navires au mauvais poste. Or, ces 
cas sont dus davantage à un manque de pratique' qu'à quoi que ce soit d'autre 179 . » Les 
infractions au règlement sur l'accostage ont fait l'objet des habituels « Avis aux naviga-
teurs » 180 . En faisant parvenir la correspondance au Premier ministre, Ballantyne ajoute 

qu'il « n'arrive vraiment pas'à trouver la moindre justification aux remarques du capitaine 
Demers »181.  Borden lui aussi semble convaincu, et on accorde peu d'attention à l'enquête 
sur l'explosion lorsque la Chambre des communes reprend ses travaux en mars 1918182. 

De fait, comme le sait pertinemment quiconque ne s'était pas laissé prendre par la crainte 
hystérique d'une autre explosion, le risque d'un abordage dans le port de Halifax après 
l'adoption du système de convois demeurera extrêmement faible, comme il l'a été tout au 
long de la guerre. Il se »peut bien que les Haligoniens aient qualifié le croisement parfaite-
ment sans danger du Galileo et d'un pétrolier dans le passage—avec des centaines de pieds 
d'espace libre entre les deux—de « quasi-abordage », mais des observateurs plus objectifs ont 
compris, comme Kingsmill l'explique à Pasco, que « ce qui se passe à Halifax n'est pas nor-
mal » 183 . Le même incident prouve que les officiers de marine ont parfaitement compris que 
les précautions prises après l'explosion sont excessives, comme lorsque le capitaine Turnbull 
rejette les inquiétudes de l'officier de pont Iceton et donne l'ordre au Galileo d'appareiller 
le plus rapidement possible pour rattraper son convoi. L'officier britannique sait que le 
danger encouru par le ravitailleur en munitions est négligeable à l'intérieur des remparts 
du port, alors qu'une traversée de l'Atlantique en solo l'aurait exposé à la véritable menace 
d'une attaque de sous-marins ennemis. Incontestablement, les plaintes mineures que 
la Marine a formulées au sujet de l'accostage des navires, et peut-être la responsabilité 

179. « Responsibility of the Navy at Halifax in Time of War », sans date, 1001-13-1, BAC, RG 24, vol. 6197. 

180. QGSN à Martin, 30 septembre 1918, BAC, MG 26 H, vol. 90, bobine C-4325. 

181. Ballantyne à Borden, le' mars 1918, ibid. 

182. Armstrong, The Halifax Explosion, p. 203. En dépit de l'insinuation d'Armstrong selon laquelle l'interrogatoire 
de Ballantyne par Borden et la réponse du Service naval représentent « une intrigue et un camouflage 
apparents » d'un scandale en puissance résultant du fait que le QGSN a délibérément ignoré de graves 
problèmes dans la gestion du port de Halifax, les preuves n'étayent pas une telle allégation. Compte tenu du 
fait que les mémoires adressés par Demers à Drysdale sont pleins de motifs contestables et de preuves 
erronées, il semble que le commissaire aux sinistres maritimes ait eu son propre programme. Il n'est donc 
pas étonnant que les opinions étranges de Demers sur les événements aient été aussi facilement rejetées par 
le QGSN que par W.A. Henry. Loin d'être la crise ministérielle alléguée par Armstrong, les conclusions de la 
commission d'enquête n'ont fait l'objet que de la plus brève des mentions dans le journal du Sous-ministre. 
Armstong, The Halifax Explosion, p. 192 à 196; journal de Desbarats, 4 février 1918, BAC, MG 30 E89, vol. 5. 

183. Naval Ottawa à Navyard Halifax, 22 janvier 1918, 1048-17-30, BAC, RG 24, vol. 3713. 
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financière des quais endommagés, n'apportent pas la preuve, comme l'a prétendu un his-
torien, que « le gouvernement fédéral était depuis longtemps au courant des risques d'un 
abordage dans le port de Halifax, mais qu'il n'a rien fait pour' l'empêcher » 184 .. 

Il n'en reste pas moins que la réputation précaire de la Marine royale du Canada auprès 
du public canadien et, en particulier, des citoyens de la Nouvelle-Écosse subit un sérieux 
revers après l'explosion. Les opinions exprimées par les éditorialistes de l'Evening Journal 
d'Ottawa, selon lesquels « le Service naval du Canada, avec tout son luxe et son superflu, 
ses amiraux et ses commandants, ses capitaines et ses lieutenants, ses beaux uniformes et 
ses dentelles dorées, ne s'est pas montré à la hauteur de la tâche » et a « reçu un rude 
coup » 185  en ce qui concerne son  administration 'du port de Halifax, sont caractéristiques 
de l'attitude de nombreux Canadiens à l'égard de la Marine royale du Canada à peine nais-
sante, surtout quand on la compare à la Royal Navy aussi prestigieuse que puissante. Cela 
est particulièrement vrai à Halifax, où la toute jeune MRC est souvent perçue comme une 
usurpatrice méprisable du rôle assumé depuis longtemps par la Royal Navy dans ce port. 
De telles opinions sont facilement confirmées lorsque les Néo-Écossais aperçoivent les élé-
gants croiseurs gris de la Base navale de l'Amérique du Nord et des Antilles qui arrivent 
régulièrement dans le port de Halifax tandis que les bateaux de guerre de la Marine royale 
du Canada qui protègent ses abords sont une collection disparate de yachts privés et de 
chalutiers convertis en bâtiments de guerre 186 . Le public, bien entendu, ignore totalement 
que le QGSN est tout aussi mécontent de l'absence d'une force de destroyers dans la 
Marine, laquelle est indispensable pour contrecarrer avec efficacité la menace des sous-
marins ennemis dans les eaux canadiennes, ou que c'est l'Amirauté qui a rejeté à maintes 
reprises les demandes d'Ottawa visant à obtenir de meilleurs navires de guerre. Comme 
nous le verrons, la contrariété du QGSN face aux dissimulations de l'Amirauté persistera 
tout au long de la dernière année de la guerre alors même que la réputation de la Marine 
royale du Canada dans l'esprit du public canadien subit un autre revers lorsqu'une offen-
sive de sous-marins allemands finit par être déclenchée au large de la côte Est de l'Amérique 
du Nord. 

184. J.L. Granatstein, Hell's Corner : An Illustrated History of Canada's Great War, 1914-1918, Toronto, 2004, p. 125. 

185. Evening Journal d'Ottawa, 5 février 1918. 

186. Stephen Kimber, Sailors, Slackers and Blind Pigs: Halifax at War, np 2003, p. 21; T.H. Raddall, Halifax: Warden 
of the North (Toronto, 1948), p. 255; Armstrong, Halifax Explosion, p. 23; Hadley et Sarty, Tin-pots and Pirate 
Skips, p. 204. 



CHAPITRE 9 

Préparatifs et frustrations : 

de janvier à mai 1918 

Malgré l'enquête Drysdale qui bat son plein en Nouvelle-Écosse, le Quartier général du 

Service naval (QGSN) consacre déjà son attention immédiate aux mesures de défense 

anti-sous-marine qui devront être mises en place en vue de la prochaine saison de navi-

gation commerciale. Comme on l'a vu précédemment, Ottawa a envoyé un télégramme à 

Londres le 24 novembre 1917, sollicitant l'opinion de l'Amirauté sur la nature exacte de 

la menace qui plane sur le Canada, plus particulièrement la probabilité qu'une offensive 

sous-marine soit lancée contre la côte Atlantique canadienne et l'ampleur d'une éventuelle 

attaque. Le QGSN souhaite également obtenir les conseils de l'Amirauté quant à l'élabo-

ration d'un plan de défense et savoir sur quelle assistance matérielle le Canada pourrait 

compter advenant une attaque « d'une ampleur telle qu'elle porterait à croire que l'ennemi 

tente de mener une guerre sous-marine soutenue de ce côté-ci de l'Atlantique » 1 . 

Étant donné la complexité de la demande canadienne, l'Amirauté met beaucoup 

d'empressement à préparer sa réponse, qui est prête le 3 janvier, puis transmise à Ottawa la 

semaine suivante. Plus surprenante -encore est l'honnêteté avec laquelle les officiers de 

marine britanniques répondent aux questions du Canada. Comme l'Amirauté tient abso-

lument à concentrer tous les destroyers disponibles, tant ceux de la Royal Navy que ceux 

de la Marine américaine, dans les eaux du Royaume-Uni de façon à contrer la principale 

campagne sous-marine allemande, elle est tout naturellement portée à minimiser la menace 

sous-marine pesant contre l'Amérique du Nord de façon à ne pas alarmer Washington, qui 

déciderait alors de garder une importante partie de sa flotte de destroyers sur la côte Est. Or, 

plutôt que de sous-estimer une éventuelle menace sous-marine, l'Amirauté admet qu'il est 

« très probable qu'une attaque soit lancée par l'un des nouveaux croiseurs sous-marins à tout 

moment après le mois de mars, mais l'importance des glaces flottantes pourrait, dans une 

certaine mesure, constituer un facteur dissuasif. Toutefois, si les convois arrivent à se frayer 

un chemin, les sous-marins le pourront également, et nous devons donc envisager la pos-

sibilité d'une attaque contre des navires marchands partant de Halifax ou d'autres ports de 

1. Directeur du Service naval du Canada au secrétaire de l'Amirauté, 22 novembre 1917, 1017-10-1, partie 1, 
Bibliothèque et Archives Canada (BAC), Fonds RG 24, volume 3831. 
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la côte Atlantique. Il est davantage probable que les Allemands n'envoient d'abord qu'un 
seul sous-marin pour déterminer ensuite, à la lumière du succès remporté par cette première 
tentative, s'ils souhaitent se lancer sérieusement dans une campagne sous-marine soute-
nue. » Par ailleurs, même si plusieurs sous-marins opéraient simultanément au large des 
côtes canadiennes, « les mesures nécessaires pour protéger les navires marchands demeu-
reraient les mêmes, étant donné l'hypothèse selon laquelle un sous-marin pourrait à tout 
moment être prêt à attaquer n'importe quel convoi en partance » 2 . 

L'opinion de l'Amirauté quant au type d'escorte de convoi nécessaire est également 
influencée par les opérations tactiques auxquelles Londres s'attend de la part des croiseurs 
sous-marins. Bien qu'elle soit convaincue que les sous-marins à long rayon d'action « trans-
portent une grande quantité de torpilles », l'Amirauté est d'avis que le temps requis, la 
distance à parcourir et l'impossibilité, pour une patrouille de guerre transatlantique, de se 
ravitailler pendant une période prolongée obligeraient l'ennemi à recourir principalement 
aux canons de surface pour attaquer les navires marchands. À la lumière de la situation, 
Londres recommande qu' « outre le croiseur d'escorte, chaque convoi en partance soit 
accompagné sur une certaine distance, soit 200 milles par exemple, de deux navires 
capables ensemble de distancer un croiseur sous-marin. Il pourrait bien sûr s'agir de deux 
destroyers ou de deux sloops, ou encore d'un destroyer ou d'un sloop et d'un dragueur 
rapide3 . » Mais comme tous le savent déjà au QGSN, la Marine royale du Canada ne dis-
pose d'aucun destroyer ou sloop, ni d'aucun dragueur rapide, et aucun de ses navires, excep-
tion faite du NCSM Grilse, n'est assez puissant pour prendre de vitesse—et, à plus forte 
raison, prendre à partie—un croiseur sous-marin en surface. 

Sur le chapitre des forces pouvant être consacrées au dragage des mines, la Marine cana-
dienne fait toutefois bien meilleure figure, ayant maintenu un chenal dragué aux abords 
de Halifax depuis le déclenchement de la guerre. L'Amirauté estime « que les se•us-marins 

risquent peu de poser des mines à l'entrée des ports canadiens », car il n'est pas « dans leur 
intérêt » de transporter des mines sur une distance de 3 000 milles. Elle s'attend toutefois 
à ce que des corsaires allemands maquillés en navires marchands neutres soient en mesure 
de poser des mines le long des côtes canadiennes « comme ils l'ont déjà fait ailleurs dans le 
monde ». Étant donné que des mines pourraient être posées « à tout moment et sans aver-
tissement », un dragage exploratoire devra être effectué quotidiennement au moyen d'un 
appareillage adéquat. « C'est pourquoi la force qui se trouve actuellement dans les eaux 
canadiennes, jumelée à celles qui y seront bientôt disponibles, sera suffisante; par consé-
quent, la question consiste maintenant à déterminer l'appareillage le plus approprié » pour 
effectuer ces dragages 4 . 

2. Amirauté au sous-secrétaire d'État, Colonial Office, pour transmission à Ottawa avec pièces jointes, 3 janvier 
1918, ibid. 

3. Ibid. 

4. Ibid. 
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Visant péut-être à dresser un plan de défense exhaustif pour Ottawa—Kingsmill, dans 

sa lettre à l'Amirauté en date du 22 novembre, a mentionné que Londres « n'a jamais clai-
rement indiqué au gouvernement du Dominion ce que l'Amirauté attend du ministère du 
Service naval du Canada » 5—le mémoire présente également une description détaillée de 
la force de dragage des mines que l'Amirauté juge nécessaire de déployer aux abords des 
ports de rassemblement de convois .de  Halifax et de Sydney. Il recommande en effet de 
constituer une force de 10 dragueurs de mines munis d'une drague «A », en usage depuis 
le début de la guerre—c'est-à-dire une drague à câble unique maintenue à la profondeur 
,voulue par des flotteurs et remorquée entre deux dragueurs de mines se trouvant à quelque 
500 mètres l'un de l'autre et qui se déplacent parallèlement—, à Halifax, et une force simi-
laire de six dragueurs à Sydney, en prévision des opérations de déminage. Il propose éga-
lement de créer cinq chenaux d'accès au port de Halifax et deux autres menant au port de 
Sydney (voir la carte 00), précisant qu'au moment d'aménager de tels chenaux, « il est 

toujours préférable de suivre le trajet le plus court vers les eaux les plus profondes, car des 
mines risquent peu d'être posées dans des eaux dont la profondeur dépasse 60 brasses ». 

Ces chenaux d'accès devront « être modifiés de temps à autre dans toute la mesure du pos-
sible, et les opérations de dragage devront être effectuées peu de temps avant le départ ou 
l'arrivée des convois, ainsi que le long des voies d'accès ». Les Britanniques ne croient tou-

tefois pas qu'il sera nécessâire de draguer rigoureusement ces chenaux tant qu'on n'y soup-
çonne pas la présence de mines. Outre les dragueurs de mines habituels, ils suggèrent de 
déployer une flotte secondaire de dragueurs équipés de dragues Actaeon qui patrouillera en 
direction du large dans les chenaux dragués, « dans l'éventualité où,une grande quantité 
de mines auraient été posées par un corsaire à proximité du port ». Nommée en l'honneur 

du torpilleur-école de Sheerness, l'Actaeon est un type de drague pour un navire conçue en 
1915, constituée d'un câble léger fixé à chaque hanche d'un dragueur de mines et muni 
d'un petit flotteur, d'un flotteur de profondeur et d'un grappin explosif pour couper l'orin 

des mines. Sa conception pour navire seul rend cette drague particulièrement utile au repé-
rage des nouveaux champs de mines. Étant donné les grandes fluctuations de marées dans 
la baie de Fundy, l'Amirauté juge par ailleurs qu'il n'est pas nécessaire de déployer une force 
de dragage des mines aux abords de Saint John. Londres souhaite également que la Marine 
royale du Canada affecte 12 autres avios qui pourront prêter assistance aux dragueurs de 
mines « au cas où l'ennemi disperserait ses mines au large des ports de rassemblement, ce 
qui aurait pour effet de dérouter les dragueurs de mines » 6 •  

En ce qui a trait aux exigences de lutte anti-sous-marine, l'Amirauté affirme dans son 
mémoire que, « puisqu'on prévoit qu'il n'y aura qu'un ou deux sous-marins à la fois, il 
convient que la circulation maritime soit dispersée le long de la route côtière lorsqu'elle 

5.- Directeur du Service naval du Canada au secrétaire de l'Amirauté, 22 novembre 1917, ibid. 

6. Amirauté au sous-secrétaire d'État, Colonial Office, pour transmission à Ottawa avec pièces jointes, 

3 janvier 1918, ibid. 
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n'est pas organisée en convoi. Un système exhaustif de patrouille n'est pas recommandé, 
ni nécessaire lorsque la circulation est ainsi étalée. » Le mémoire décrit ensuite les forces 
dont la Marine royale du Canada aura besoin pour protéger les convois : 

Les ports de rassemblement de convois doivent disposer des forces nécessaires pour : 
a) escorter les convois sur une distance de 200 ou 300 milles; 
b) fournir des services supplémentaires d'escorte jusqu'à la tombée de la nuit lors de la 

première journée en mer des navires ou jusqu'à la formation du convoi; 
c) patrouiller aux abords du port en tout temps. 

Les forces nécessaires à la prestation de ces services à Halifax et à Sydney sont les suivantes : 

pour a)— 

escorte de convois rapides) 1 sloop ou destroyer-torpilleur 

) 1 dragueur rapide 

escorte de convois lents) 2 sloops ou destroyers-torpilleurs 

) 2 dragueurs rapides 

) 4 dragueurs 

effectif de réserve) 1 sloop ou destroyer-torpilleur 

) 1 dragueur rapide 
) 1 dragueur 

pour b) et c)— 	 12 dragueurs 

24 avisos 

Pour assurer la patrouille du golfe et du fleuve Saint-Laurent et garantir la disponil;ilité d'une 
force d'assaut pouvant être déployée n'importe où sans compromettre le système de patrouille 
et d'escorte, les forces suivantes devraient être suffisantes : 

2 sloops 

2 dragueurs rapides 
9 dragueurs 

18 autres patrouilleurs7. 

La mise en oeuvre complète de ce plan de défense requiert 36 dragueurs et autant de 
avisos, 6 destroyers ou sloops, ainsi que 6 dragueurs rapides, en plus des navires déjà dis-
ponibles au sein de la force de patrouille de la Marine royale du Canada. Une telle force 
supplémentaire serait constituée des 30 premiers dragueurs de l'Amirauté construits ici au 
pays pour le compte de la Marine royale du Canada, y compris les 6 derniers dragueurs de 
combat encore en construction, ainsi que des 36 premiers avisos de l'Amirauté dispo-
nibles, sans compter les avisos ayant déjà quitté Halifax à destination de l'Europe. Le télé-
gramme affirme en outre que les 6 plus importants navires de guerre inclus dans le plan, 
soit les 6 destroyers ou sloops et les 6 dragueurs rapides, seront fournis par « l'Angleterre 
ou les États-Unis ». Constituant la pierre angulaire du plan de patrouille proposé par 
l'Amirauté, ces 12 escorteurs rapides équipés de canons modernes de 4 pouces seraient 
secondés par 3 patrouilleurs auxiliaires canadiens—les NCSM Stadacona, Acadia et Lady 

7. Ibid. 
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Evelyn—qui sont également munis de canons de 4 pouces, bien qu'il s'agisse d'un modèle 
désuet. Parmi les patrouilleurs canadiens, seul le Grilse, qui est équipé d'un canon de 
12 livres, est suffisamment rapide pour prendre de vitesse un sous-marin allemand, mais 
sa navigabilité en mer est remise en question par le QGSN. Bien qu'il n'en fasse aucune 
mention explicite, le Mémoire sous-entend que les canons de 12 et de 6 livres montés sur 
les dragueurs et les avisos ne permettent pas de riposter adéquatement aux canons de 
5,9 pouces des croiseurs sous-marins allemands. À la dernière question posée par le QGSN 

en novembre—à savoir, « qu'est-ce que l'Amirauté suggère de faire dans l'éventualité où 
une telle attaque serait lancée »—, Londres répond que « les mesures proposées ci-dessus 
sont suffisantes pour contrer toute activité sous-marine risquant de survenir » 8 . 

L'aspect le plus remarquable du mémoire de l'Amirauté est peut-être la franchise 
dont les Britanniques font preuve dans leur évaluation de la situation canadienne, 
l'Amirauté ayant en effet admis 'que le plan proposé repose sur les 12 destroyers et 
dragueurs rapides requis pour escorter les convois sur une distance maximale de 300 

milles. Dans un spectaculaire changement d'opinion, l'Amirauté reconnaît que ces des: 
troyers et dragueurs rapides sont nécessaires à la protection des convois, même s'il n'y 
avait qu'un seul croiseur sous-marin allemand opérant au large des côtes canadiennes 9 . 

Qui plus est, l'Amirauté s'est engagée à fournir ces 12 escorteurs rapides essentiels à la 
réussite du plan. Compte tenu du fait que la Royal Navy se préoccupe de concentrer 
tous les destroyers disponibles, y compris ceux de la Marine américaine, dans les eaux 
nationales britanniques, l'affirmation de l'Amirauté, qui prévoit détacher de ses propres 
forces ou de celles de la Marine américaine les destroyers et escorteurs rapides pour les 
affecter dans les eaux canadiennes, est toutefois de mauvais augure. Comme Desbarats 

l'a expliqué au ministre de la Marine au début du mois de mars, « l'Amirauté a proposé 
de fournir, ou d'obtenir de la Marine américaine, 6 destroyers-torpilleurs », en plus de 
« fournir les 6 dragueurs rapides. On suppose que ces 12 navires seront dotés en per-
sonnel et entretenus par l'Amirautél°. » Néanmoins, satisfait que l'Amirauté ait enfin 
élaboré un premier plan exhaustif, le QGSN ne peut que présumer qu'elle tiendra 
parole. 

Alors même que le mémoire de l'Amirauté est transmis à Ottawa le 11 janvier, le com-
mandant des patrouilles—qui se trouve à Halifax à titre de conseiller nautique dans le 
cadre de l'enquête Drysdale—exprime sa propre opinion à propos de la faiblesse des 
patrouilleurs de la côte Est relativement à la prochaine saison de navigation commerciale. 
Durant la période d'interruption de l'enquête à l'occasion de Noël, le capitaine Hose met 
par écrit ses préoccupations à propos des problèmes que connaît la patrouille côtière de 
l'Atlantique en 1918, en particulier le caractère inadéquat de l'armement de ses navires, à 
la lumière « des récentes innovations en matière de conception et de construction de 

8. Ibid. 

9. Ibid. 

10. Desbarats au Ministre, 2 mars 1918, ibid. 
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sous-marins en Allemagne » 11 . Lorsqu'il fait part de son point de vue au QGSN, le 15 jan-
vier, c'est-à-dire avant d'avoir été mis au courant de la toute dernière proposition de l'Ami-
rauté, Hose tire des conclusions étonnamment similaires. Selon lui, la principale menace 
réside dans le « gros sous-marin océanique [...] armé d'un canon de 4,1 [pouces] ou de 
5,9 [pouces] et [...] qui atteint une vitesse de surface de 15 à 18 noeuds », et il lui paraît évi-
dent que les « navires [de la MRC] dont l'armement est insuffisant pour affronter des 
sous-marins équipés des armes mentionnées précédemment se retrouveraient pratique-
ment à la merci de ces sous-marins, d'autant que les navires composant la patrouille côtière 
canadienne ne sont pas assez rapides ». Le fait qu'on installe désormais des canons de qua-
tre pouces sur les plus gros chalutiers anti-sous-marins utilisés dans les eaux britanniques 
démontre assez clairement que la Royal Navy considère que de plus gros canons sont 
« essentiels » pour combattre les sous-marins. Même s'il admet que des canons de 12 livres 
demeurent « très efficaces contre les petits sous-marins » opérant dans les eaux britanniques, 
« en ce qui concerne plus particulièrement les patrouilles, [il croit] que des canons de 4 

pouces sont indispensables, surtout dans ces eaux-là, où il est peu probable de voir appa-
raître des sous-marins dotés de canons de moins de 4,1 pouces » 12 . 

Selon Hose, à moins que ses patrouilleurs auxiliaires soient équipés de canons modernes 
de quatre pouces, il ne peut « que considérer qu'ils seront à la merci des sous-marins océa-
niques d'aujourd'hui ». Trois de ses patrouilleurs sont bien équipés de canons de quatre 
pouces, mais ils ne sont « pas assez modernes pour être d'une quelconque utilité ». Ce qu'il 
leur faut, c'est un canon Mark VII à chargement par la culasse et, selon Hose, il est possi-
ble d'installer ce type de canon à l'avant de cinq des patrouilleurs auxiliaires — le Stadacona, 
l'Hochelaga, l'Acadia, le Cartier et le Lady Evelyn. Deux des anciens croiseurs affectés aux 
pêches, le Margaret et le Canada, « pourraient chacun être dotés d'un canon de quatre 
pouces à l'arrière », et même si « ce n'est pas un emplacement idéal », c'est selon lui « bien 
plus utile que de n'avoir aucun canon de quatre pouces ».  «Je crois qu'il faudrait prendre 
des arrangements, si possible, pour veiller à ce que ces travaux soient exécutés d'ici le mois 
d'avril, même au risque de perdre les services offerts par ces navires, dans une certaine 

11. Commandant des patrouilles au secrétaire, ministère du Service naval, 15 janvier 1918, 1017-10-4, partie 1, 
BAC, RG 24, vol. 3832. Même si Michael Hadley et Roger Sarty affirment, à la page 212 de Tin-pots and Pirate - 
Ships: Canadian Naval Forces and German Sea Raiders, 1880-1918 (Montréal et Kingston, 1991), que le mémoire 
de Hose datée du 15 janvier répondait au plan de l'Amirauté présenté dans le mémoire transmis le 3 janvier à 

. Ottawa, il ne semble pas que cela ait été le cas. Si le mémoire de Hose répondait au tout dernier plan de 
l'Amirauté, le commandant des patrouilles y aurait certainement fait référence d'une manière ou d'une autre, 
surtout à l'incroyable promesse de l'Amirauté de fournir six destroyers et six chalutiers. Le fait que Hose n'ait 
pas mentionné les propositions britanniques semble indiquer que son mémoire du 15 janvier était le résultat 
des préoccupations qu'il a soulevées à l'approche de la saison de navigation marchande, période où l'enquête 
Drysdale était ajournée pendant les Fêtes. Étant donné que le mémoire de l'Amirauté n'a été transmis par le 
Colonial Office à la capitale canadienne que le 11 janvier, il est peu probable qu'il ait pu se retrouver 
consécutivement sur les bureaux du gouverneur général, des responsables du ministère des Affaires extérieures, 
de Desbarats et de Kingsmill et soit parvenu à Hose à Halifax suffisamment tôt pour lui permettre de rédiger sa 
réponse avant le 15. 	\ 

12. Commandant des patrouilles au secrétaire, ministère du Service naval, 15 janvier 1918, 1017-10-4, partie 1, 
BAC, RG 24, vol. 3832. 
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mesure, pendant les mois d'hiver. » En effet, Hose croit à ce point à la nécessité de se doter 
de navires armés de canons de 4 pouces pour affronter les Sous-marins allemands qu'il 
recommande que tous les chalutiers commandés au Canada pour l'Amirauté (ou non 
encore terminés) soient remplacés par 24 gros chalutiers. Ces derniers seront armés du 
canon Mark VII et seront similaires à ceux que l'Amirauté a récemment testés dans les eaux 
du Royaume-Uni. En outre, Hose demande instamment que la construction des gros 
chalutiers « soit exécutée le plus rapidement possible et que, quand ils seront prêts, ils 
prennent la place des plus petits chalutiers de l'Amirauté affectés aux eaux canadiennes; 
les petits chalutiers seront dépêchés en Angleterre pour des missions de secours, car ils sont 
évidemment très utiles là-bas pour lutter contre les petits sous-marins » 13 . 

Pour renforcer ses maigres troupes, le commandant des patrouilles veut également que 
le QGSN remette en service le NCSM RainbOw et l'arme de huit canons de quatre pouces 
avant de l'envoyer sur la côte Atlantique. Après avoir passé les trois premières années de 
la guerre au commandement du vieux croiseur, Hose connaît parfaitement l'état méca-
nique du navire de guerre et ses capacités de fonctionnement et croit qu'il est encore per-
formant. Comme il l'explique, à peine 2 ans auparavant, les moteurs du Rainbow ont été 

« poussés jusqu'à 18 noeuds sans dépasser leur puissance » et, étant donné que ses chau-
dières ont été récemment réparées, il est « convaincu qu'en cas de besoin, le navire pourra 
maintenant atteindre une vitesse de 15 nœuds à condition d'avoir assez de charbon ». 

Hose pense que le croiseur constitue « un ajout précieux à la défense des convois et des 
navires marchands en général » sur la côte Est du Canada et qu'il « répondrait à un besoin 
réel, celui d'un navire capable d'offrir un entraînement moderne aux -artilleurs », exigence 
qui ne se fera sentir qu'en 1918, quand un plus grand nombre de navires seront affectés 
aux flottilles de patrouilleurs sur la côte Est. Même si les navires se trouvant sur la côte Est 
sont dotés de plus de canons et appuyés par le Rainbow, Hose sait qu'il en faudra davan-
tage. Conscient de l'importance croissante des patrouilles aériennes pour combattre la 
menace des sous-marins dans les eaux britanniques, le capitaine canadien demande que 
cinq hydravions et un dirigeable côtier soient stationnés aux environs de Halifax « afin de 
pouvoir patrouiller et prévenir les attaques de sous-marins, et que la base navale requise soit 
construite sur-le-champ ». La demande la plus pressante de Hose - qui prouve qu'il n'a pas 
encore été informé des propositions faites par l'Amirauté le 3 janvier—se trouve dans la der-
nière phrase de son mémoire : « Envoyez-nous sept destroyers-torpilleurs modernes 14 . » 

Hose est donc évidemment soulagé lorsqu'il prend connaissance de la réponse de Lon-
dres. Tout en suggérant un nombre moins élevé de navires d'escorte et de patrouilleurs-
6 destroyers ou sloops et 6 chalutiers rapides, alors que Hose réclamait 7 destroyers et 

24 gros chalutiers—la proposition britannique constituera une amélioration considérable. 
Mais surtout, tout le monde reconnaît que, pour faire face à la menace sous-marine, il faut 
des navires plus rapides et mieux armés que les petits chalutiers et avisos peu rapides 
commandés par l'Amirauté en 1917 (navires qui sont armés de canons inadéquats de 12 

13. Ibid. 

14. Ibid. 
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et 6 livres). Selon le plan de l'Amirauté, les six destroyers ou sloops et les six chalutiers 
rapides seront tous armés des canons modernes de quatre pouces réclamés par Hose. La 
principale différence entre les plans de l'Amirauté et ceux de Hose est peut-être la volonté 
des Britanniques d'utiliser davantage les chalutiers et avisos impériaux en construction au 
Canada pour le dragage de mines. Pour obtenir les renforts nécessaires, Hose est tout à fait 
disposé à remettre à la Royal Navy les 136 chalutiers et avisos impériaux commandés, afin 
qu'elle les utilise dans les eaux britanniques; il considère en effet que ces navires sont 
inutiles contre les sous-marins et laisse le dragage de mines à la flotte de petits navires déjà 
déployée à Halifax, à laquelle s'ajoutent les 12 chalutiers de combat de la MRC. Toutefois, 
préoccupé par les tâches qu'il doit accomplir à Halifax à la reprise de l'enquête Drysdale, 
à la mi-janvier (et certainement distrait par les calomnies circulant à son sujet dans la 
presse locale), Hose est incapable de se concentrer pleinement sur l'établissement d'un 
plan relatif aux patrouilles, basé sur les toutes dernières recommandations de l'Amirauté, 
avant la fin du mois suivant. - 

Pendant ce temps, les nouvelles nominations de l'Amirauté dans l'Atlantique Ouest 
permettent enfin à Kingsmill de mettre en oeuvre son plan qui vise à confier au vice-amiral 
Story le commandement à Halifax. On se souviendra que le directeur du Service naval a été 
incapable de procéder à cette nomination au mois de novembre de l'année précédente, 
parce que Story, de par son ancienneté, était le supérieur du vice-amiral Browning. Cepen-
dant, à la fin de janvier 1918, le remplacement de Browning au poste de C en C par un offi-
cier de plus d'anciennete à celui de Story, le vice-amiral W.L. Grant, permet enfin au directeur 
du Service naval canadien de faire ce qu'il avait prévu' 5 . L'arrivée de Story à Halifax comme 
major général de la Marine empêche les officiers britanniques d'exercer leur influence 
sur les responsables canadiens de la côte Est, mais permet également à Kingsmill d'offrir à 
E.H. Martin le poste de capitaine principal à Esquimalt 16 . 

Maintenant que le vice-amiral Story est installé à Halifax et que Hose est occupé en 
raison de l'enquête, Kingsmill fait part au Ministre, au début de février, de ses premières 
impressions à propos des propositions présentées par l'Amirauté en matière de défense. En 
particulier, le directeur du Service naval veut préparer le Ministre aux dépenses que le gou-
vernement va devoir engager pour créer des ateliers de réparation et des bases appropriées 
pour la force anti-sous-marine proposée. Il veut également limiter les formalités adminis-
tratives inutiles au sein du Ministère pour « les nombreuses petites questions qui requiè-
rent une attèntion immédiate » et demande au Ministre d'approuver la délégation de 
pouvoirs aux officiers responsables de la côte Est pour les achats dans des magasins locaux, 
de sorte que « l'on indique au major général de la Marine à Halifax et au commandant des 
patrouilles à Sydney de faire de leur mieux pour obtenir les marchandises nécessaires et 
procéder aux travaux sans être ralentis par l'obligation de soumettre tous les détails à 
l'approbation du Quartier général ». Kingsmill souligne avec grand plaisir le fait que les 

15. « Naval Intelligence Report No. 57 », 28 janvier 1918, DHP. 

16. Hadley et Sarty. Tin-pots and Pirate Ships, p. 202; J.G. Armstrong, The Halifax Explosion and the Royal Canadian 
Navy: Inquiry and Intrigue, Vancouver, 2002, p. 172. 
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autorités britanniques ont finalement accepté ce que le QGSN leur demandait depuis long-

temps, à savoir que les forces de la MRC soient concentrées à Sydney plutôt qu'à Halifax, 

afin de couvrir les voies de navigation commerciales achalandées du Saint-Laurent. Comme 

l'explique le directeur, « l'organisation [que proposent -les Britanniques] en est une que 

j'approuve pleinement et qui va tout à fait dans le sens de ce que nous avons proposé en 
remplacement des plans du capitaine Hatcher et du commodore Coke » 17 . 

Par ailleurs, Kingsmill croit que l'Amirauté s'est engagée à fournir les destroyers/sloops 

et les chalutiers rapides que prévoyait son plan de défense, ainsi que 30 des chalutiers et 36 

des avisos en cours de construction dans les chantiers navals canadiens à la demande 
des Britanniques. Étant donné que l'Amirauté semble s'être engagée à fournir 78 des 

108 navires requis pour la défense des convois sur la côte Est, le Canada ne devra fournir 

que 30 patrouilleurs et dragueurs de mines de la MRC. On parviendra à ce total en uti-

lisant 9 des patrouilleurs auxiliaires déjà en service, les 12 chalutiers de combat construits 

au Canada et 9 dragueurs de mines canadiens, plus précisément la série « PV » comprenant 

7 chalutiers de pêche provenant de Nouvelle-Angleterre. Cependant, Kingsmill admet que, 

même au Canada, il y a « certains canards boiteux ». Les chaudières du NCSM Canada sont 

en mauvais état, le Lady Evelyn et le Laurentian ne pourraient pas supporter des conditions 

météorologiques extrêmes, le Grilse « peut faire office de navire d'escorte, mais unique-

ment près d'un port de reste », et « on ne sait pas encore si [6 des 12 chalutiers de combat] 

sont aptes à prendre la mer ». La bonne nouvelle, c'est que la MRC dispose des deux sous-

marins (quoique non armés) qui ont été pilotés jusqu'à Halifax l'automne précédent, en 

compagnie de leur navire-mère, le NCSM Shearwater. Une fois ce navire armé et prêt à 

prendre la mer, Kingsmill propose que la flottille « opère avec un navire-amiral itinérant, 

parfois au large de Sydney et parfois au large de Halifax ou ailleurs » 18 •  

Kingsmill, qui s'attend à ce que l'Amirauté fournisse la majorité des navires de la force 
de la côte Est, veut faire comprendre au Ministre qu'il faut avant toute chose que la MRC 

« fournisse des bases appropriées au nombre de navires proposé et [qul'on apporte des 

améliorations importantes aux installations de Halifax pour que l'arsenal maritime puisse 

s'occuper de ces navires ». Les ateliers de réparation de la force élargie de Sydney seront éga-
lement une priorité. Les réparations ont déjà été effectuées par la Sydney Foundry Com-

pany, « mais pas de façon très satisfaisante. Nous pouvons aussi compter sur Pictou. » Pour 

doter les navires d'officiers et d'hommes d'équipage, il faudra demander de l'aide aux 

Britanniques, étant donné que la MRC « s'est efforcée au cours de la dernière année de 

trouver du personnel à affecter à une force de la taille proposée par l'Amirauté, mais n'a pas 
remporté le succès espéré. Nous allons devoir demander l'aide de l'Amirauté pour ce qui 
est des maîtres à bord, des officiers de pont et des mécaniciens, mais aussi des matelots for-
més pour certaines tâches à exécuter sur le pont ou dans la salle des machines. » La 'MRC 

dispose déjà d'un nombre suffisant de signaleurs et d'opérateurs de T.S.F. pour ses navires, 

17. Kingsmill, « Memorandum for the Minister », sans date [février 1918], 1017-10-4, partie 1, BAC, RG 24, 

vol. 3832. 

18. Ibid. 
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et Kingsmill 'croit qu'on peut trouver le reste des marins inexpérimentés membres de la 
RNRVC dont on a besoin au sein de la Division outre-mer de la Marine 19 . 

Au terme de l'enquête Drysdale, au début de février, Kingsmill et Hose peuvent se consa-
crer à la préparation d'un plan de défense global intégrant les destroyers et les chalutiers 
rapides promis par l'Amirauté dans son mémoire du 3 janvier. Au milieu du mois, Desba-

rats écrit dans son journal que le directeur du Service naval et le commandant des 
patrouilles ont « été occupés toute la semaine à préparer le plan de défense pour la côte 
Est » en vue de le présenter au Ministre: ) . Étant donné que les 12 destroyers équipés de 
canons de 4 pouces et les chalutiers rapides sont les éléments centraux de la force de la côte 
Est, Hose est capable de se passer de son plan consistant à faire venir le Rainbow dans l'Est 
et à l'armer de 8 canons modernes de 4 pouces. Le plan détaillé élaboré par Hose et 
approuvé par Kingsmill prévoit la répartition des navires d'escorte rapides fournis par 
l'Amirauté entre les forces de patrouille stationnées à Halifax et Sydney et la flottille de 

.patrouille mobile qui couvre le golfe du Saint-Laurent et qui sert de réserve stratégique. 
Pour procéder à la planification, Hose suppose que les six flottes d'escorte principales four-
nies par l'Amirauté vont être composées de quatre destroyers et de deux sloops. À Halifax 
et à Sydney, les flottes d'escorte sont divisées en escortes de convoi et en patrouilles « de 
rassemblement » ou patrouilles « externes » et en patrouilles « internes » 21 • 

— La flotte d'escorte rapide de Halifax va comprendre deux destroyers et un chalutier 
rapide, qui escorteront tous les trois chaque convoi prenant la mer sur 300 milles, ce qui 
est suffisant pour permettre aux navires marchands de se rendre à 100 milles à l'est de l'île 
de Sable et au-delà de la ligne des 100 brasses. Pendant qu'ils accompagneront les convois, 
les navires d'escorte rapides seront sous les ordres du commandant de leur croiseur-
conducteur. Dans le port, les trois navires de guerre seront désarmés à tour de rôle pour le 
nettoyage des chaudières et l'examen des machines, tandis que les dèux autres navires auront 
en alternance le statut de bateau « prêt » et « de réserve ». Les trois navires d'escorte rapides 
doivent être mis à quai dans le bassin de Bedford. Hose affecte quatre chalutiers impériaux 
et huit avisos à l'escorte « de rassemblement », et les navires sont répartis entre trois divi-
sions (à propos desquelles aucun détail n'est stipulé). Elles escorteront toutes les trois les 
convois quittant le port de Halifax jusqu'à ce qu'ils soient en file indienne et poursuivent 
leur trajet en mer. Durant les sept jours séparant les départs de convois, l'une des divisions 
va être désarmée pour le nettoyage des chaudières et la réparation des machines, tandis que 
les deux autres mèneront des patrouilles « externes » aux abords de Halifax, chacune des 
divisions de patrouille revenant au port en alternance un jour sur sept pour.s'approvi-

sionner en charbon et en vivres. De plus, le commandant des patrouilles affecte en alter-
nance les NCSM Grilse et PV VII à une patrouille « interne » durant cinq autres journées, 
aux abords de la bouée de Whistling, pour qu'ils escortent les navires de guerre alliés 
entrant au port. La division des dragueurs de mines de Halifax est composée de 10 chalutiers 

• 19. Ibid. 

20. Journal de Desbarats, 22 février 1918, BAC, MG 30 E89, vol. 5. 

21. Walter Hose, « Memorandum for DNS », sans date [février 1918], 1017-10-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3831. 
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naviguant par deux et est amarrée dans le Northwest Arm, à l'extérieur des filets anti-

sous-marins. Les chalutiers vont draguer les couloirs d'entrée désignés quotidiennement, 
au moins trois paires de dragueurs menant des opérations chaque jour. Tandis que deux 
dragueurs seront mis hors service une semaine sur cinq pour des réparations et l'entretien 
des chaudières, les quatre autres navires devront consacrer une journée à l'approvisionne-

ment en charbon. Les 33 navires affectés par Hose à Halifax sont dotés de 650 officiers et 

hommes d'équipage, dont 150 sont probablement, d'après Hose, des marins britanniques 

servant sur les trois navires de guerre de la Royal Navy, les autres étant principalement des 

marins de la RNRVC. Tous les hommes de l'escadre de patrouilleurs de Halifax doivent être 

inscrits dans les livres du NCSM Stadacona (Halifax) 22 . 

Étant donné le volume plus élevé de trafic dans le golfe du Saint-Laurent durant la sai-

son de navigation marchande estivale, Hose affecte le plus grand nombre de navires d'es-

corte à Sydney. Les escortes de convoi, moins rapides, sont également réparties entre trois 

divisions : la première comprend deux destroyers, la deuxième, trois chalutiers rapides et 

la troisième, cinq chàlutiers impériaux. Chaque escorte de convoi sera équipée d'hydro-

phones afin de pouvoir écouter les sous-marins en plongée. Les trois divisions devront 
escorter chacun des convois quittant Sydney sur une distance de 300 milles, jusqu'au sud 

du cap Race, à Terre-Neuve. Comme dans le cas des escortes de convoi à Halifax, les navires 

-basés à Sydney vont opérer sous les ordres du commandant des escortes océaniques pen-
dant qu'ils accompagneront les convois. Par ailleurs, les patrouilles « de rassemblement » 

et les « patrouilles externes » de Sydney comptent plus de navires qu'à Halifax, puisque 

Hose propose de constituer deux divisions comptant chacune trois chalutiers et cinq avi-
sos, et une troisième division composée de deux chalutiers et six avisos. Ces trois divisions 
prendront la mer avec chaque convoi jusqu'à ce que celui-ci soit formé et se dirige vers le 
détroit de Cabot. Trois chalutiers et cinq avisos de la patrouille d'escorte « de rassemble-

ment » doivent être équipés d'hydrophones pour la détection des sous-marins23 . En vertu 

du plan de Hose, chaque convoi peu rapide quittant Sydney sera extrêmement bien pro-
tégé contre les sous-marins, puisque deux destroyers et trois chalutiers rapides armés de 

canons de qùatre pouces l'escorteront, en plus des cinq chalutiers impériaux de la troisième 
division et de l'escorte océanique normalement assurée par un croiseur britannique. En 

tout, 8 chalutiers et 16 avisos vont offrir une protection additionnelle au convoi pendant 
que celui-ci quittera le port de Sydney et se placera en file indienne. 

Entre les cycles de convoi, l'un des deux destroyers se tiendra prêt à prendre la mer à 
court préavis, tandis qu'un chalutier rapide sera mis hors service en vue de la maintenance. 

Les deux autres navires auront le statut de navire « prêt » et « de réserve' » en alternance. Les 

trois divisions de chalutiers et de avisos alterneront entre le désarmement au port et la 
participation à des patrouilles hauturières aux abords de Sydney. Deux avisos additionnels, 

tous deux équipés d'hydrophones et d'un système de T.S.F., sont chargés de mener en per-

manence une « patrouille interne » au large de l'entrée du port. La flotte de dragueurs de 

22. Ibid. 

23. Ibid. 
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mines du Cap-Breton comprend six des sept chalutiers de pêche de la Nouvelle-Angleterre 

(PV  là PV VI), qui opèrent par deux selon des rotations de cinq jours, de sorte que quatre 
chalutiers draguent chaque jour les chenaux d'approche. Quatre autres avisos sont affec-
tés à une réserve de dragueurs de mines, qui doit principalement être déployée si des mines 
sont découvertes plus loin du port de rassemblement, afin de ne pas empêcher le chalutier 
dragueur de mines de faire son travail dans les chenaux près de Sydney 24 . 

Les forces disponibles pour escorter les convois à Sydney et Halifax sont appuyées par 
la réserve stratégique constituée par le commandant des patrouilles, la flottille de patrouille 
mobile, version revue et corrigée des diverses flottilles qui ont patrouillé le golfe du Saint-
Laurent durant les précédentes saisons de navigation marchande. Cependant, le plan de 
1918 prévoit que cette flottille sera renforcée par deux sloops (ou deux destroyers, selon ce 
que l'Amirauté fournira) et deux chalutiers rapides. Armés de canons modernes de quatre 

pouces, que Hose juge essentiels pour se défendre contre les sous-marins océaniques, les 
quatre navires de guerre britanniques sont au coeur de la réserve mobile de la MRC. Aux 
sloops et aux chalutiers rapides vont s'ajouter les meilleurs navires d'une flotte canadienne 
bien peu reluisante : les 8 patrouilleurs auxiliaires qui ont déjà constitué la base des forces 
de patrouille de la MRC, les 12 chalutiers de combat que la MRC a commandés en 1917 et 
6 des chalutiers impériaux construits au Canada. Principalement basée à Sydney, cette flot-
tille mobile sera répartie en quatre divisions; six des patrouilleurs auxiliaires seront répar-

tis entre ces divisions et deux (le Stadacona et le Laurentian) demeureront affectés à des 

« tâches spéciales », à la discrétion du commandant des patrouilles. La lre Division com-

prend un sloop de la Royal Navy, les patrouilleurs de l'Arctique Acadia et Margaret et les 

chalutiers de combat Festubert, St. Eloi et Armentieres. La 2e Division est composée du 

deuxième sloop de la Royal Navy, des patrouilleurs de l'Arctique Cartier et Lady Evelyn et 

des chalutiers de combat Ypres, Messines et Givenchy. Les deux divisions comptent un cha-

lutier impérial équipé d'un hydrophone. La 3e et la 4e Division ne comprennent qu'un 

patrouilleur auxiliaire chacune, respectivement le Canada et le Hochelaga, un chalutier 

rapide de la Royal Navy et trois chalutiers de combat chacune (le Vimy, le Thiepval et 

l'Arras dans la 3e Division, et le St. Julien, l'Arleux et le Loos dans la 4e Division). Ces deux 

divisions comptent également deux chalutiers impériaux équipés d'hydrophones. Les 
76 dragueurs de mines et navires d'escorte que Hose prévoit affecter à Sydney §eront dotés 
d'environ 1 700 marins, qui seront tous inscrits dans les livres du NCSM Stadacona (Sydney). 

Les 250 membres d'équipage appartenant à l'effectif à terre de SydneY seront inscrits dans 

les livres du ravitailleur se trouvant au port, le NCSM Lansdowne 25 . 

La flottille de patrouille mobile est organisée de manière à appliquer la recommanda-
tion de l'Amirauté, « en disposant d'une force de frappe qui pourra être dépêchée n'importe 
où sans désorganiser le système de patrouilles et d'escortes », force qui pourrait couvrir le 

fleuve Saint-Laurent et le golfe du Saint-Laurent 26 . Hose souhaite que les quatre divisions 

24. Ibid. 

25. Ibid. 

26. Amirauté au sous-secrétaire d'État, Colonial Office, en vue de la transmission à Ottawa, et pièce jointe, 

3 janvier 1918ribid. 
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de la flottille fonctionnent selon un cycle de huit jours : une division sera « désarmée » à 
la base principale de Sydney, tandis que les autres passeront d'une base secondaire à l'au-
tre tous les huit jours, selon un principe de rotation. L'une des bases sera établie à Gaspé, 
afin de Couvrir l'accès au fleuve Saint-Laurent; une deuxième se trouvera dans la baie 
Bonne, à Terre-Neuve, pour les navires patrouillant soit dans le détroit de Belle Isle, soit 
dans le détroit de Cabot; la troisième base sera située à St. John's (Terre-Neuve), où les 

navires pourront fonctionner « comme une force d'avant-garde pour le cas où un sous-
marin serait signalé au sud du cap Race ou dans les Grands Bancs ». Le commandant des 
patrouilles veut que les navires de la flottille s'approvisionnent en charbon dans leurs 
diverses bases secondaires plutôt qu'à Sydney, parce que les installations de Sydney fonc-
tionnent déjà à pleine capacité pour répondre aux besoins du grand nombre de navires 
marchands et de navires d'escorte se trouvant au port. Hose croit également qu'il est pré-

férable que « la flottille s'approvisionne fréquemment en charbon, en partie pour pouvoir 
être toujours prête à effectuer une intervention lointaine et en partie parce qu'il n'est pas 
souhaitable que de petits navires procèdent à des approvisionnements massifs en char-
bon » 27 •  Il souhaite « que la division qui vient de terminer son "désarmement" à la base 
principale (Sydney) se rende dans l'une des bases secondaires, que la division se trouvant 
là se rende à la base suivante, et ainsi de suite, tandis que la quatrième division rentrera à 
la base principale pour y être "désarmée". Il n'est pas souhaitable que les navires utilisent 
plus de charbon qu'il n'en ont besoin quand ils ne répondent pas à un appel ou ne font 
pas une intervention d'urgence, mais il faut que la flottille passe au moins neuf jours en 
mer pour conserver son efficacité, ce qui sera possible si elle passe d'une base à l'autre. » 

Par ailleurs, Hose aimerait que Louisbourg, au Cap-Breton, serve de base de remplacement 
à St. John's et il suggère aussi « que la division, à son départ de Sydney, balaie le détroit de 
Cabot, puis se rende à St. Pierre et revienne à Louisbourg » 28 . 

Les 109 navires composant la force de patrouille proposée par Hose pour la côte Est 
auront besoin de près de 7 600 'tonnes de charbon par mois pour mener leurs opérations 
courantes. Cependant, comme il le fait observer, « le fait que les actuels dépôts de charbon 
soient totalement inadéquats nuit aux opérations des quelques navires composant l'esca-
dre de patrouilleurs, et il faut affecter immédiatement des fonds considérables à la création 

de dépôts de charbon appropriés si l'on veut que cette escadre travaille de façon efficace 
et organisée, afin d'offrir aux convois la protection adéquate (entre autres), ce que l'Ami-
rauté juge nécessaire » 29 . Le mazout indispensable aux destroyers prévus est plus facile à 

obtenir sur les quais de la Imperial Oil Company, à Dartmouth, et par le biais d'Africville, 

dans' le bassin Bedford. Étant donné que, sur l'un des quais de Sydney, il y a une voie 
de chemin de fer, Hose pense qu'il ne sera pas non plus difficile de faire en sorte que les 
wagons-citernes livrent régulièrement le mazout nécessaire au port. Les approvisionne-
ments navals généraux seront fournis par division, tant,à Sydney qu'à Halifax, et le Lau- 

27. Walter Hose, « Memorandum for DNS », sans date [février 19181, ibid. 

28. Ibid. 

29. Ibid. 
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rentian servira de transport de vivres, faisant la navette entre les deux ports de la côte Est. 

Les approvisionnements plus spécialisés doivent être fournis par la Grande-Bretagne. 
L'Amirauté a envoyé à la MRC 15 ensembles de dragues Actaeon à des fins d'entraînement, 
mais il en faut 100 de plus comme équipement initial des dragueurs de mines. De plus, le 
Canada n'a à sa disposition que 140 grenades sous-marines de type D et G, qu'on est en 
train d'allouer à des patrouilleurs autres que des avisos, et 500 autres grenades de type D 
et 200 de type G ont « été réclamées à l'Amirauté ». Par ailleurs, le MRC a 27 hydrophones 
standard en stock, mais considère que l'hydrophone « directionnel portatif » est « le plus 
utile en général, et 90 appareils de ce type, ainsi que la proportion appropriée de pièces de 

rechange, ont été réclamés » 30. 
Lorsqu'il soumet le plan de Hose relatif aux patrouilles au ministre du Service naval le 

22 février, Kingsmill conteste uniquement la volonté du commandant des patrouilles de 
fournir des dépôts de charbon aux ports terre-neuviens de St. John's et de la baie Bonne, 

car il préfère approvisionner en charbon la flottille mobile à Gaspé et à Louisbourg. Pour 
ce qui est du reste, le directeur du Service naval « est tout à fait d'accord » avec le plan de 

Hose « et considère que son plan, tel qu'il le présente, montre que la question a été étu-
diée avec le plus grand soin ». Kingsmill rappelle à Ballantyne que la Marine « manque 
cruellement » d'officiers d'état-major qualifiés dans les bases de Sydney et de Halifax, mais' 
pense que « dans l'immédiat, il faut emprunter un officier comptable à l'Amirauté'afin de 
pouvoir fournir des vivres (entre autres) aux officiers et aux hommes d'équipage des des-
troyers-torpilleurs, des sloops et des chalutiers rapides qu'ils proposent de dépêcher » 31 • 

Dans le rapport financier présenté au Ministre, qui décrit les coûts estimatifs du plan de 
défense, le sous-ministre Desbarats explique une fois encore que le QGSN part du principe 
que l'Amirauté se chargera de fournir l'équipage et d'assurer la maintenance des 12 navires 
de la Royal Navy. Par contre, les 96 patrouilleurs, chalutiers et avisos restants « auront à leur 
bord des hommes de la Marine canadienne. Il est probable qu'il sera difficile de trouver cer-
tains des hommes d'équipage nécessaires à ces navires, auquel cas il faudra les emprunter 
àl'Amirauté, mais la plupart des officiers et des hommes requis peuvent être choisis parmi 
les hommes qui ont été enrôlés à cette fidet sont en train de suivre une instruction au sein 

de la RNRVC32 . » Les dépenses annuelles de 4 M$ estimées par Desbarats ont été calculées 
par J.A. Wilson, qui s'est basé sur le coût annuel estimatif du fonctionnement de chaque 
navire, sachant que les six destroyers (100 000 $ par an) sont les plus coûteux. Les esti-
mations de Wilson incluent « une proportion raisonnable des coûts de fonctionnement des 
ateliers de la base des patrouilleurs, car le coût de réparation des navires—dans des limites 

raisonnables—est pris en charge » 33 . 

Ballantyne soumet le plan de défense navale au Comité de guerre du Cabinet le 5 mars. 

Malgré l'augmentation des dépenses navales prévue par ce plan, les politiciens—comme ils 

30. Ibid. 

31. Kingsmill, 'Memorandum for the Minister,' 21 février, 1918, ibid. 

32. Desbarats, `Memo to the Minister,' 2 mars 1918, ibid. 

33. J.A. Wilson, 'Memorandum to the Deputy Minister,' 27 février 1918, ibid. 
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le font presque chaque fois que l'Amirauté recommande une mesure au Canada—accep-
tent rapidement « que le gouvernement canadien prenne la responsabilité de gérer la 
patrouille selon les modalités suggérées dans le rapport du capitaine Hose ». Le ministre 
du Service naval demande seulement à Kingsmill « de prendre les mesures appropriées 
pour mettre en application les recommandations de l'Amirauté » et d'informer Whitehall 
des mesures prises par le Canada34 . Étant donné que son gouvernement a approuvé le plan 
proposé, la Marine canadienne dispose enfin d'un plan à la fois réaliste et complet, qui pré-
voit une défense efficace des voies de navigation de la côte Est du pays. Cela justifie par 
ailleurs l'attitude de défiance adoptée par Kingsmill lorsque les Britanniques ont essayé de 
concentrer les forces de patrouille de la MRC à Halifax. Comme l'indique le télégramme 
envoyé par le QGSN à l'Amirauté, seulement 33 navires seront basés dans la capitale de la 
Nouvelle-Écosse, tandis que 75 seront affectés à Sydney, dont 31 formeront la réserve 
stratégique de la Marine, représentée par la patrouille du Saint-Laurent. Kingsmill explique 
aux lords de l'Amirauté que tous les patrouilleurs canadiens seront placés sous les ordres 
du commandant des patrouilles, mais que les navires affectés à Halifax seront également 
contrôlés localement par le major général de la Marine. Les navires devant escorter des 
convois leur seront affectés au besoin et seront alors placés sous le commandement de 
l'officier supérieur responsable du convoi « jusqu'à ce qu'il n'en ait plus besoin » 35 . 

Une fois les 12 navires d'escorte rapides en place, la MRC va, pour la première fois 
depuis le début de la guerre, disposer d'une véritable force anti-sous-marine, alors qu'elle 
a été obligée d'utiliser un ensemble disparate de yachts et de bateaux de pêche armés 
convertis en patrouilleurs durant les trois premières saisons de navigation marchande. 
Même si la présence de 108 navires d'escorte sur la côte Est peut sembler impressionnante, 
le plan de la Marine devient réellement offensif et crédible lorsque l'Amirauté offre au 
Canada de lui fournir 12 destroyers et chalutiers rapides adéquatement armés. Le plan 
de la MRC prévoit bien l'utilisation des chalutiers et des avisos qu'on est en train de 
construire en grand nombre au Canada, mais ces navires doivent jouer un rôle secondaire 
de contrôle des convois durant la formation de ceux-ci aux abords immédiats de Sydney 
et de Halifax. Comme nous l'avons vu précédemment, Hose a déjà indiqué dans sa pré-
sentation de janvier au QGSN que les petits chalutiers impériaux étaient sans valeur, affir-
mant qu'en raison de leur lenteur et de leurs canons de 12 livres, ils seraient « pratiquement 
à [la] merci » de% sous-marins et recommandant qu'on les remplace par un plus petit nom-
bre de gros chalutiers équipés de canons de 4 pouces36 . La valeur des 100 avisos armés de 
canons de 6 livres est encore plus discutable. Les chalutiers et les avisos commandés par 
l'Amirauté ont été intégrés au plan parce qu'ils étaient disponibles, plutôt qu'en raison de 
leur utilité réelle. Comme Hose et Kingsmill le savent très bien, sans les 12 destroyers et 
chalutiers rapides fournis par la Royal Navy, le plan de défense de la côte Est élaboré par la 

34. Ballantyne, 'Memo to the Deputy Minister of the Naval Service,' 6 mars 1918, ibid. 

35. Naval Ottawa à l'Amirauté, 8 mars 1918, ibid. 

36. Commandant des patrouilles au secrétaire, ministère du Service naval, 15 janvier 1918, 1017-10-4, partie 1, 
BAC, RG 24, vol. 3832. 
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MRC s'appuierait uniquement sur des chalutiers, des avisos et des patrouilleurs auxiliaires 
d'une valeur limitée. 

Même si Hose et Kingsmill ne déploient que les chalutiers et avisos disponibles pour 
appuyer les 12 navires de guerre efficaces pour la lutte anti-sous-marine promis par l'Ami-
rauté, le fait qu'il faille constituer une flotte de petits navires d'escorte, lui affecter des 
hommes et en assurer la maintenance nécessite une instruction très complète et un effort 
logistique considérable de la part de la Marine canadienne. Le problème consistant à 
achever ces navires et à les rendre aptes à prendre la mer est exacerbé par la rapidité avec 
laquelle la construction des 36 chalutiers et des 100 avisos réclamés par le gouvernement 
britannique a été confiée en sous-traitance et exécutée, alors qu'en temps de guerre, ce 
secteur manquait déjà de main-d'œuvre qualifiée et de matières premières. Comme nous 
l'avons vu précédemment, le gouvernement a demandé à J.W. Norcross, de la société 
Canada Steamship Lines, à Montréal, de superviser tous les travaux de construction navale 
au pays. En raison de la pénurie d'acier et d'éléments de montage nécessaires à la construc-
tion navale, le gouvernement canadien doit fournir ces matériaux, achetés la plupart du 
temps aux États-Unis, pour que les chantiers navals puissent honorer leurs contrats d'ici 
la fin de l'année 1917. L'incapacité de certains chantiers navals à construire des chaudières 
et des moteurs les oblige par ailleurs à faire appel à des sous-traitants américains pour la 
construction de 47 moteurs et de 42 chaudières. Même si toutes les chaudières et tous les 
moteurs fabriqués en sous-traitance au Canada ont été livrés à temps, les livraisons en pro-
venance des États-Unis sont retardées de plusieurs mois en raison d'arrêts de travail dans 
les entreprises américaines. Ainsi, seulement 90 des 136 navires sont livrés à là Marine en 
1917, avant que le Saint-Laurent soit fermé à la navigation au début de l'hiver 37 . 

La plupart des chalutiers et des avisos que la MRC a acceptés en 1917 sont désarmés 
dans le bassin de la ville de Québec pour l'hiver. La quasi -totalité de ces navires nécessitent 

encore des travaux—parfois considérables—visant à corriger des défauts et à les rendre 
aptes au service en mer. La tâche est rendue plus difficile par les conditions de guerre dans 
lesquelles les navires sont construits, car des entreprises non spécialisées sont obligées 
d'improviser la fabrication de cabestan -s, de postes de T.S.F., d'ancres, de chaînes, de voiles 
et de boussoles, ce qui ne fait pas partie de leurs activités habituelles. En raison des acro-
baties que doit faire la société Norcross pour mettre la main sur l'équipement nécessaire un 
peu partout en Amérique du Nord, les articles ne conviennent pas toujours parfaitement 
aux tâches auxquelles ils sont destinés et risquent de ne pas s'adapter facilement aux autres 
équipements des navires. Abstraction faite de ces problèmes liés à la guerre, à la mi-février, 
l'officier de marine qui supervise le programme de construction de chalutiers et de avisos, 
le commander J.W. Skentelbery (RNVR), informe Kingsmill que trois des chalutiers de 
l'Amirauté ont été livrés à Halifax en même temps que les six navires de combat canadiens 

qui ont été construits par le chantier naval Polson Iron Works, à Toronto38 . 

37. J.W. Norcross à C.C. Ballantyne, 12 janvier 1918, 29-16-1, partie 3, BAC, RG 24, vol. 5605. 

38. Skentelbery à Kingsmill, 13 février 1918, ibid. 
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Il reste six chalutiers canadiens à terminer, dont l'Armentieres et l'Arleux, qui sont à Qué-

bec en attente de l'installation des cabestans. Le Givenchy et l'Arras se trouvent au bassin 

Vickers, à Montréal, en attente eux aussi de leurs cabestans, tandis que le Thiepval et le Loos 
se trouvent au chantier gouvernemental de Sorel, où ils doivent faire l'objet  « de travaux 

considérables ». Les 32 chalutiers impériaux restants qui figurent sur la commande initiale 

de l'Amirauté sont également répartis entre les navires encore en construction et ceux qui 
ont été désarmés pour l'hiver le long du Saint-Laurent, à Montréal, Sorel, Trois-Rivières et 

Québec. Skentelbery avertit -le directeur du Service naval qu'il faudra 26 équipages de cha-

lutiers pour faire fonctionner ces navires une fois que la glace aura fondu sur le fleuve. 

L'officier de la RNVR pense que les équipages devraient arriver à bord de leur chalutier 
deux semaines avant que le navire soit prêt à quitter la côte Est, de sorte qu'ils puissent 

« s'occuper des machines et des chaudières et préparer leur navire à prendre la mer. Je 
suggère qu'on dépêche les équipages complets sur les navires, car on peut les utiliser tous 

et ils peuvent vivre sur leur navire39 . » 

Le recrutement d'hommes d'équipage qualifiés pour la flotte de patrouilleurs constitue 

un autre problème, et Hose sait qu'il aura du mal à trouver les 61 maîtres à bord expéri-
mentés qui devront commander les nombreux chalutiers et avisos. Même si la force de 

patrouille compte suffisamment de matelots de la RNRVC pour répondre aux besoins de 

la Marine en hommes d'équipage, il y a une pénurie d'hommes qualifiés, par exemple de 
charpentiers et de mécaniciens—dans ce dernier cas, il en faut 100; on a également besoin 

de près de 120 cuisiniers et stewards. Le commandant des patrouilles demande au QGSN 

de s'adresser au ministère de la Milice à propos des besoins en personnel de la Marine, de 
sorte que « le nombre nécessaire de mécaniciens, de charpentiers, etc., puissent être réqui-

sitionnés en vertu de la Loi du Service militaire » 40 •  Hose est particulièrement pressé de 
confier à trois maîtres à bord expérimentés qui ont été affectés ailleurs durant les mois 
d'hiver le rôle de pilotes, de navires marchands réintégrés au service' de patrouille et il 
demande à Kingsrnill de s'assurer « qu'ils puissent être rappelés immédiatement, car nous 
avons besoin de maîtres à bord pour ramener les navires se trouvant actuellement en amont 

du fleuve »41 •  

Même si la glace ne permet pas aux chalutiers et aux avisos de naviguer sur le Saint-
Laurent avant mai, le commandant des patrouilles prend également des arrangements 
pour accélérer la mise en service de ces navires. Comme il l'explique à Ottawa au début de 

mars, Hose a expédié les canons de 6 livres disponibles (ainsi que leurs supports) au chan-

tier naval Davies pour qu'ils soient installés sur les 16 avisos équipés de la T.S.F. bloqués à 

Québec, et il est en communication avec Skentelbery afin de s'assurer que les travaux néces-

saires sont en cours, de sorte que les chalutiers et les avisos requis soient « tout à fait prêts 

à s'acquitter de leur tâche dès qu'ils auront quitté le fleuve ». Par ailleurs, Hose transmet 

39. Ibid. 

40. Hose, « Memorandum for the Director of the Naval Service », 18 février 1918, 1065-7-6, BAC, RG 24, 

vol. 4031. 

41. Hose à Kingsmill, 2 mars 1918, 1017-10-4, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3832. 
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au QGSN ses exigences relatives aux dragues Acteaon qui doivent être fournies par l'Ami-
rauté et explique que ses hommes d'équipage « installent rapidement à bord de nos navires 
existants les grenades sous-marines que nous avons en stock et [que] chacun des maîtres 
à bord et des officiers de pont Rift une journée d'instruction à leur sujet » 42 •  Le comman-
dant des patrouilles a par ailleurs fait part de ses préoccupations au nouveau commandant 
en chef de la Base navale de l'Amérique du Nord et des Antilles, le vice-amiral W.L. Grant, 
à propos des navires de l'Amirauté assignés aux Canadiens. 

J'ai participé à une ou deux conférences avec le commandant en chef au sujet 
de l'organisation proposée pour les patrouilles et, dans la mesure ou celle-ci va 
dans le sens de ce que l'Amirauté a demandé dans son mémoire, il est d'accord. 
Mais je pense plutôt qu'il ne croit pas, personnellement, que ce plan (surtout 
en ce qui concerne les classes de navires sélectionnées par l'Amirauté) soit 
globalement le meilleur pour affronter le type d'embarcations ennemies que 
nous pouvons nous attendre à rencontrer sur les lieux. Mais ce sont les navires 
que l'Amirauté nous a donnés pour exécuter certaines tâches, et il est d'accord 
au sujet de la façon dont nous entendons les utiliser 43 . 

-Au moment même où Hose informe Kingsmill des réserves de Grant à propos du choix 
mal avisé de l'Amirauté concernant les navires de patrouille, l'amiral britannique transmet 
son propre mémoire au directeur du Service naval canadien, expliquant qu'il s'est entre-
tenu « avec les officiers de la Marine royale du Canada responsables de l'organisation et de 
l'équipement de la patrouille, ainsi que des dragueurs de mines chargés de protéger les 
navires marchands-». Comme il l'explique à Kingsmill, le C en C est à tel point préoccupé 
par le caractère inadéquat des forces navales à la disposition de Hose qu'il envoie un mes-
sage télégraphique à l'Amirauté « réclamant des mesures immédiates qui accéléreront » 
l'arrivée des six destroyers et des six chalutiers rapides afin de placer l'organisation dans 
la position la plus avantageuse possible » 44 . Par ailleurs, Grant dit être convaincu que, 
durant la saison 1918, les voies de navigation marchande de l'Amérique du Nord sont 
exposées à de graves dangers potentiels : 

Compte tenu des intérêts vitaux qui sont en jeu et d'une configuration géo-
graphique qui peut inciter si facilement l'ennemi à engager une offensive à 
l'aide de sous-marins et de mines dans le secteur mentionné contre les trans-
ports de troupes et de marchandises et les convois alliés dès que les conditions 
météorologiques et la fonte des glaces le permettront, il me paraît évident que 
cette position présente des risques énormes, et je crois qu'il est de mon devoir 
d'exiger qu'on fasse le plus d'efforts possible pour que tous les navires de la 

42. Ibid. 

43. Ibid. 

44. Vice-amiral W.L. Grant au secrétaire du Service naval, 2 mars 1918, 1065-7-6, BAC, RG 24, vol. 4031. 
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flottille soient complètement équipés et organisés et soient opérationnels à la 
position qui leur a été assignée le plus tôt possible. 

En attendant que l'ensemble de la flottille soit équipée et organisée, je pense 
qu'il faut organiser de la façon la plus avantageuse possible les navires qui sont 
ou vont être disponibles et les préparer à s'acquitter de leurs tâches dès que le 

temps sera plus clément45 . 

Malgré ses préoccupations à propos du caractère inadéquat des chalutiers et des avisos 
qui, selon l'Amirauté, devraient constituer le gros des forces de patrouille de la MRC, le 

C en C comprend tout aussi bien que le QGSN que la clé d'une défense efficace de la côte 

Atlantique du Canada réside dans les navires rapides armés de canons de quatre pouces que 
les Britanniques ont promis de fournir aux Canadiens. L'amiral britannique est donc dés-
agréablement surpris de découvrir, peu après sa nomination, que l'Amirauté n'a pris aucune 
mesure en vue de fournir les 12 navires d'escorte essentiels. Dans l'une de ses premières 

communications avec Whitehall après son arrivée en poste, le vice-amiral demande si « un 

• plan coordonné [a] été élaboré avec les États-Unis en vue d'assurer une protection contre 
les puissants croiseurs sous-marins et sous-marins d'attaque » dans les voies de navigation 
commerciale d'Amérique du Nord. Comme il l'explique, le seul plan qu'il a pu trouver est 
une copie d'une lettre envoyée le 3 janvier par l'Amirauté à Ottawa, « qui [selon moi] est 

tout à fait inadéquate et ne contient aucune promesse ferme concernant l'envoi des forces 
nécessaires. Je me dois d'insister vivement sur le fait qu'il faut planifier immédiatement, 
et dans les moindres détails, la façon d'organiser toutes nos forces afin de faire face à ce 
danger bien réel". » 

Peu cle temps après, Grant envoie un autre message télégraphique à Londres afin de 
demander que « des mesures immédiates » soient prises pour accélérer l'arrivée des six des-
troyers et des six chalutiers rapides en provenance de Grande-Bretagne, « afin de placer 
l'organisation [canadienne] dans la position la plus avantageuse possible >> 47 . Le C en C 

britannique exhorte par ailleurs le QGSN à accélérer le processus de livraison des chalutiers 

et avisos construits au Canada, en « soulignant les intérêts vitaux en jeu, ,  dans l'espoir que 

les officiers canadiens responsables, qui font sincèrement de leur mieux, reçoivent la meil-

leure aide possible de leur gouvernement et que l'ouverture du Saint-Laurent permette une 
livraison rapide de tous les navires adéquatement équipés ». Dans le rapport qu'il présente 

à Whitehall le le' mars, l'amiral britannique rappelle à ses supérieurs la configuration 

géographique du Canada,' précisant que « la côte ainsi que le golfe et l'estuaire du Saint-

Laurent sont à ce point propices à l'intervention de sous-marins et de mouilleurs de mines 
que le retard dans la livraison des navires et l'organisation des services de patrouille et de 

45. Ibid. 

46. C en C à l'Amirauté, 25 février 1918, 863, United Kingdom National Archives (UKNA), Amirauté (ADM) 
116/1400; le télégramme 863 est également cité dans Grant à l'Amirauté, lettre générale n° 1, l er  mars 1918, 

UKNA, ADM 137/504. 

47. Télégramme 872 cité dans Grant à l'Amirauté, lettre générale n° 1, 1" mars 1918, UKNA, ADM 137/504. 
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dragage de mines nécessaires, en cette période avancées et cruciale de la guerre, pourrait 
avoir de très graves conséquences » 48 •  

À l'évidence, Grant, comme Kingsmill, a pris au pied de la lettre les promesses de l'Amirauté 
et, là encore comme Kingsmill, croit que des navires modernes vont bientôt arriver. Malheu-
reusement, la situation n'est pas aussi simple. Le 27 décembre 1917, l'amiral sir John Jellicoe 
est remplacé au poste de Chef d'état-major de la Marine par l'amiral sir Rosslyn Wemyss; 
il s'ensuit une période de confusion administrative durant laquelle le nouveau chef de la 

Royal Navy est « assez occupé à mettre de l'ordre dans cette organisation ». « Mais d'ici peu 
de temps, je n'aurai plus vraiment à intervenir personnellement 49 . » Apparemment, Jelli-

coe a essayé de faire « la majeure partie du travail lui-même », ce que Wemyss cherche à 

éviter50 . Peut-être en raison du changement de dirigeant (ou du travail mal exécuté par 
l'état-major), on autorise l'envoi des 12 navires d'escorte rapides que l'Amirauté a promis 
de fournir au Canada dans son message du 3 janvier, quelques jours seulement après que 
Londres a finalement persuadé la Marine américaine que tous les navires anti-sous-marins 
(britanniques et américains) devraient être concentrés dans les eaux britanniques. 

Ce n'est pas ce que pensent les responsables de la Marine américaine, qui préfèrent 
maintenir une force imposante au large des côtes américaines, et ce n'est qu'après avoir 
rendu visite aux responsables de l'Amirauté, en décembre 1917, que le contre-amiral W.S. 

Benson, chef des opérations navales des États-Unis, est convaincu du contraire. Il déclare 
d'ailleurs qu'il va « envoyer tous les destroyers qu'il est possible d'acheminer de l'autre 
côté de l'océan, qu'ils naviguent par leurs propres moyens ou soient remorqués » 51 . Ben-

son met presque immédiatement son engagement en pratique, dans le plan de guerre 
élaboré pour la Marine américaine en février 1918 en ce qui concerne la défense de la côte 
Est contre les opérations des croiseurs sous-marins. Adhérant à l'analyse britannique selon 
laquelle la menace d'une offensive Sous-marine transatlantique contre la marine mar-
chande est peu importante comparativement à la campagne menée sans relâche dans les 
eaux européennes, l'état-major de la Marine américaine, réduit au minimum les exigences 
en matière de défense des eaux américaines, conservant uniquement neuf destroyers 

modernes sur la côte Est 52. De plus, comme on s'en apercevra assez vite, ce nombre ne risque 
pas d'augmenter dans un avenir rapproché, car le programme américain de construction 
de destroyers ne resibecte pas les prévisions Initiales. 

Bref, la promesse qu'a faite l'Amirauté d'envoyer des destroyers au Canada ne pourrait 

être justifiée que si la Royal Navy était prête à manquer à sa parole vis-à-vis de la Marine 

48. Grant à l'Amirauté, lettre générale rio  1, 1er mars 1918, ibid. 

49. Sims à Benson, 15 janvier 1918, cité dans Simpson, dir, de la publ., Anglo-American Naval Relations, p. 148. 

50. Bayly à Sims, 16 janvier 1918, cité dans ibid., p. 149. 

51. Siins à Bayly, 10 décembre 1917, cité dans ibid., p. 260. 

52. Hadley et Sarty. Tin-pots and Pirate Ships, p. 214. 

53. Sims à Bayly, 31 janvier 1918, cité dans Simpson, dir, de la publ., Anglo-American Naval Relations, 1917-1919, 

p. 271; Hadley et Sarty, Tin-pots and Pirate Ships, p. 214. 
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américaine, ce qu'elle n'a pas l'intention de faire. Mais ni Grant, qui a pris le poste de 
C en C en février, ni le Quartier général du Service naval n'a été informé de la politique 
anti-sous-marine anglo-américaine. Ainsi, lorsque Whitehall répond enfin aux proposi-
tions relatives à la patrouille canadienne, à la mi-mars, le contenu de cette réponse est 
bouleversant. Dans un télégramme assez court pour être presque insultant, l'Amirauté 
accepte le plan de défense canadien uniquement en ce qui concerne les patrouilleurs auxi-
liaires, de la MRC, ainsi que les chalutiers et avisos en cours de construction au Canada. 
Pour ce qui est des « six chalutiers rapides mentionnés dans la lettre de l'Amirauté [du] 
3 janvier », Londres laisse tout bonnement le soin au vice-amiral Grant de trouver des 
navires appropriés, informant Ottawa que « le C en C, BNANA, a été avisé qu'il doit com-
muniquer avec le gouvernement canadien ». L'Amirauté est encore plus vague à propos des 
six destroyers mentionnés dans sa lettre du 3 janvier, puisqu'elle se contente d'informer le 
QGSN que « la question de la fourniture de navires rapides additionnels, si le besoin de tels 
navires s'avérait, fait actuellement l'objet de discussions entre le C en C et les autorités 
navales américaines » 54 . 

Même si la lettre envoyée en janvier par l'Amirauté indiquait sans équivoque que les 
convois canadiens devaient être escortés par des navires rapides, « qui, ensemble, pour-
raient venir à bout d'un croiseur sous-marin », c'est le premier signe qu'Ottawa ou Grant 
reçoit depuis cette date que Whitehall n'est pas disposé à fournir à la MRC les destroyers 
ou les sloops que la Grande-Bretagne jugeait pourtant nécessaires. C'est le 18 mars qu'on 
comprend vraiment que l'Amirauté est revenue sur son évaluation du mois de janvier, 
lorsque le vice-amiral Grant (probablement à contrecoeur, car il pense lui-même que le 
mémoire de l'Amirauté daté du 3 janvier « constituait une réponse tout à fait inadéquate » 

à la « menace bien réelle -» d'une attaque de sous-marins dans les eaux canadiennes) obéit 
aux ordres qui lui ont été donnés « de communiquer avec le gouvernement canadien » à 
propos des chalutiers rapides. Mais étant donné qu'il connaît mal lui-même les plans de 
l'Amirauté, Grant se contente de transmettre le contenu du télégramme qu'il a reçu de 
Londres le 16, informant sèchement Ottawa qu'« il ne sera pas possible à l'Angleterre 
d'envoyer six Chalutiers rapides pendant quelque mois ». Londres a par ailleurs demandé 
à Grant de « consulter les autorités navales américaines à propos de la fourniture de des-
troyers et de navires auxiliaires rapides additionnels » au Canada, même si la politique de 
la Marine américaine consistant à maintenir un nombre minimal de destroyers le long de 
ses propres côtes semble avoir écarté également cette possibilité. Le C en C parvient à déni-
cher,six destroyers en s'adressant à la Marine américaine, mais l'Amirauté l'avertit que 
« tant qu'on n'aura pas la preuve que des sous-marins risquent d'opérer le long de la côte 
Atlantique du Canada, il ne semble pas nécessaire d'envoyer ces navires à Halifax ou à Syd-
ney avant qu'une situation d'urgence le justifie » 55 . Lorsqu'il transmet l'information que 
Londres lui a communiquée, c'est avec une certaine frustration que Grant admet à Ottawa 

54. Amirauté à Naval Ottawa, 105, 16 mars 1918, 1065-7-6, BAC, RG 24, vol. 4031. 

55. Amirauté au Britannia, Halifax [Grant], 16 mars 1918, 1017-10-4, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3832; C-in-C à 
l'Amirauté, 25 février 1918, 863, UKNA, ADM 116/1400. 
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qu'« aucun arrangement définitif n'a encore été pris avec les États-Unis à propos de l'ajout 
de navires rapides » 56 •  

Ce tout dernier changement de cap de la part de Londres met à mal les plans de défense 
que le QGSN a élaborés avec soin en vue de la saison de 1918. Par ailleurs, il semble que 
l'Amirauté n'ait vraiment pas fait preuve d'honnêteté lorsqu'elle a annoncé aux respon-
sables de la MRC qu'elle fournirait les six destroyers et les six chalutiers rapides « en pro-
venance d'Angleterre ou des États-Unis » 57 , alors qu'en réalité, ces navires de guerre ont été 
promis avant même que les Britanniques consultent la Marine américaine à propos de la 
possibilité que celle-ci fournisse les navires nécessaires. La seule chose que les responsa-
bles de Whitehall sont mainfenant prêts à dire sur cette question est que le représentant 
de la Marine américaine à Londres, l'amiral Sims,  «a peut-être communiqué avec les auto-
rités navales américaines au sujet de la lettre qui lui a été envoyée le 10 jan[vier] [...], dans 
laquelle on lui demandait s'il serait possible de fournir six destroyers américains d'ici le 
ier  avril à la patrouille canadienne » 58 . Malheureusement, en laissant planer la possibilité 
que le Canada reçoive des destroyers américains, l'Amirauté ne fait qu'ajouter à la confu-
sion qu'elle a déjà créée en n'informant ni Grant ni les Canadiens de la ferme politique 
anglo-américaine consistant à concentrer tous les destroyers et navires d'escorte rapides 
dans les eaux britanniques. 

Même si le QGSN s'est habitué aux changements d'avis soudains de la part de l'Ami-
rauté, il est plus facile pour le chef de la Marine américaine que pour Kingsmill d'approu-
ver l'intention des Britanniques de déployer tous les destroyers dans les eaux britanniques. 
Étant donné que des centaines de navires de ce type sont en cours de construction dans 
les chantiers navals américains, les navires de la Marine américaine pourraient rester dans 
les eaux américaines si la menace d'une attaque par un croiseur sous-marin le justifie 
(comme ce sera effectivement le cas en septembre 1918, lorsque la Marine américaine uti-
lisera 32 destroyers pour escorter des convois dans les eaux de l'Atlantique Ouest) 59 . Il est 
donc beaucoup plus logique que Benson soit d'accord avec les Biitanniques. Pour sa part, 
Kingsmill ne dispose d'aucun navire de guerre capable de combattre les sous-marins qu'on 
s'attend à voir arriver dans les eaux canadiennes et dépend entièrement de la Royal Navy 
ou de la Marine américaine pour en obtenir. En situation de crise, la MRC pense qu'il est 
peu probable qu'on lui accorde la priorité, quelle que soit l'importance des expéditions 
canadiennes contribuant à l'effort de guerre des alliés. Ils sont au moins chanceux que le 
nouveau C en C appuie la position exprimée par le Canada et, au début d'avril, Grant 
informe Londres qu'il entend rencontrer prochainement Ballantyne et Kingsmill « afin de 

56. Grant à Naval Ottawa, 18 mars 1918, 1065-7-6, BAC, RG 24, vol. 4031. 

57. Amirauté au sous-secrétaire d'État, Colonial Office, en vue de la transmission à Ottawa, et pièce jointe, 
3 janvier 1918, 1017-10-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3831. 

58. Amirauté au Britannia, Halifax [Grant], 16 mars 1918, 1017-10-4, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3832. 

59. Département de la Marine américaine à l'Amirauté, « Distribution of United States Naval Forces Employed 
against Enemy Submarines in Western Atlantic Waters », le' septembre 1918, 5 septembre 1918, cité dans 
Simpson, dir, de la publ., Anglo-American Naval Relations, 1917-1919, p. 469. 
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discuter [...] de toute la question des patrouilles côtières, des escortes côtières, du service 
aérien, etc., pour lesquelles la'coordination entre Terre-Neuve, le Canada et les États-Unis 
est essentielle » 60 . 

Le capitaine Walter'Hose, qui est directement responsable des patrouilles côtières de la 
MRC, a de bonnes raisons d'être contrarié lorsque Grant lui montre les télégrammes de 
l'Amirauté indiquant que les 12 navires d'escorte dotés de canons de quatre pouces dont 
dépendent ses plans ne lui seront pas fournis. Hose fait rapidement part de ses préoccupa-
tions à Ottawa, précisant que l'Amirauté a décidé de ne pas fournir les navires de guerre 
requis sans modifier son évaluation initiale, selon laquelle on peut s'attendre à voir de nou-
veaux croiseurs sous-marins au large des côtes nord-américaines à n'importe quel moment 
après le mois de mars. Comme il le rappelle au QGSN, « rien n'indique que la probabilité 
que des croiseurs sous-marins opèrent de ce côté de l'océan soit moins forte, et tout ce que 
je constate dans le télégramme ci-joint, c'est l'incapacité de l'Amirauté à assurer actuelle-
ment, et pour encore plusieurs Mois, la défense qu'elle a pourtant jugée nécessaire » 61 . Étant 
donné qu'on a appris que les sous-marins à long rayon d'action lourdement armés de 
canons de 5,9 pouces et de 4 pouces peuvent naviguer jusqu'à cinq mois et atteindre une 
vitesse élevée en surface, Hose avise le QGSN « en urgence » « que la sécurité des importants 
convois peu rapides quittant les ports canadiens et du grand nombre de navires naviguant 
le long des côtes jusqu'aux ports de rassemblement est gravement menacée » par la décision 
de l'Amirauté de ne pas fournir de navires de guerre rapides armés de canons de 4 pouces. 
Il est donc très probable qu'a un croiseur 'puisse opérer dans ces eaux pendant une très 
longue période avant que des navires équipés pour lui faire face puissent arriver sur place ». 
La présence de patrouilles de la Marine américaine au large de la côte américaine, combi-
née à la nécessité d'utiliser les croiseurs composant l'escadre de l'Amérique du Nord et des 
Antilles comme escortes océaniques de convois, donne « une raison de plus aux croiseurs 
sous-marins d'opérer au large des côtes canadiennes tant que la patrouille [de la MRC] 
demeurera, comme c'est le cas en ce moment, totalement incapable de leur faire face » 62 . 

En l'absence de tout autre navire de guerre, Hose réitère sa proposition du mois de jan-
vier, qui consiste à réarmer le vieux NCSM Rainbow de.canons de quatre pouces et à le 
dépêcher siur la côte Est. 

On pourrait préparer rapidement le NCSM Rainbow en vue d'une mise en 
service en le dotant de huit canons modernes de quatre pouces. On pourrait 
construire 16 hydravions au Canada et recruter suffisamment de volontaires 
au sein de l'escadre de patrouille canadienne qui reçoit son instruction à 
Toronto et, en quelques semaines, on pourrait aussi construire des aérodromes 
pouvant accueillir 10 avions à Sydney et 6 à Shelburne. 

60. Grant à l'Amirauté, lettre générale n° 2, ler avril 1918, UKNA, ADM 137/504. 

61. Commandant des patrouilles au secrétaire, ministère du Service naval, 25 mars 1918, 1017-10-4, partie 1, 
BAC, RG 24, vol. 3832. 

62. Ibid. 
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Compte tenu de l'incapacité de l'Amirauté à fournir des navires rapides 
équipés de canons de quatre pouces, je pense qu'il faut demander à celle-ci, 
par télégramme, de fournir les canons nécessaires au Rainbow, qui peut main-
tenant atteindre la vitesse de 18 nœuds. 

Nous savons très bien qu'un navire ne peut pas à lui seul assurer les services 
de patrouille nécessaires, mais un navire efficace combiné aux avions dispo-
nibles réduirait considérablement la période durant laquelle un sous-marin 
peut opérer en toute impunité dans un secteur donné. 

Étant donné que l'Amirauté est incapable d'envoyer des navires dotés de 
canons de quatre pouces, aucun des canons équipant l'ensemble des 97 navires 
qui sont utilisés ou vont être utilisés pour la patrouille côtière canadienne ne 
possède la portée nécessaire pour atteindre un croiseur sous-marin avant que 
le patrouilleur ne sôit coulé (ce qui lui arriverait fort probablement). 

Nous affirmons très respectueusement, mais aussi très fermement, que si le 
Dominion ne met pas en place l'ensemble des forces de défense qu'il est 
capable de déployer et que des attaques sont perpétrées contre les navires mar-
chands durant l'été au large des côtes canadiennes, cela ternira grandement 
l'image du service de patrouille, responsable de la protection de la navigation 
marchande, dont l'importance est cruciale sur les côtes canadiennes 63 . 

Le QGSN comprend tout à fait le caractère urgent des propositions du commandant 
des patrouilles. Malheureusement, Ottawa ne peut pas ignorer la réalité, à savoir le fait que 
les capacités de la MRC dépendent de ce que les Britanniques sont disposés à lui fournir. 
Une semaine avant que Hôse ne rédige son mémoire, Kingsmill a lui-même recommandé 
qu'on remette en service le NCSM Rainbow et qu'on le dépêche sur la côte Atlantique. Alors 
qu'il était en tournée sur la côte Ouest à Esquimalt, à la mi-mars, le directeur du Service 
naval a envoyé un message télégraphique à Stephens pour l'aviser que, selon lui, le croi-
seur canadien et le sloop Algerine pourraient servir de patrouilleurs et surveiller la flotte de 
bateaux de pêches dans les Grands Bancs « après avoir subi un radoub relativement limité. 
Informez les lords de l'Amirauté que, s'ils souhaitent que nous mettions ces navires en ser-
vice, ils devront les armer et nous prêter quelques artificiers et quelques chauffeurs. Je pro-
pose qu'on mette en service ces navires avec un nombre limité d'hommes à bord à part les 
mécaniciens et les responsables de la chaufferie 64 . » Malheureusement, l'Amirauté ne tarde 
pas à rejeter la proposition de Kingsmill consistant à armer le Rainbow et à le dépêcher 
dans l'Atlantique et refuse également de fournir à la MRC des canons modernes de quatre 

pouces 65 . Le message que joint Stephens lorsqu'il transmet le mémoire de Hose à Kings-

mill traduit bien l'impression de futilité qui prévaut au sein du QGSN au moment 

63. Ibid. 

64. Kingsmill à Stephens, 18 mars 1918, 559, 1065-7-6, BAC, RG 24, vol. 4031. 

65. Note de R.M. Stephens, sans date, à propos de Commandant des patrouilles au secrétaire, ministère du Service 
naval, 25 mars 1918, 1017-10-4,  partie  1, BAC, RG 24, vol. 3832. 
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d'acquérir les armes et l'équipement nécessaires auprès de l'Amirauté : « Le commandant 
des patrouilles [...] signale que l'armement des patrouilleurs est inférieur à celui des 
sous-marins allemands. Je suis plutôt d'accord avec lui, mais il me semble inutile d'insis-
ter sur ce point, l'Amirauté persistant à répéter qu'un canon de 12 livres est suffisant66 . » 

Cependant, lorsqu'il répond directement à Hose, le Quartier général ne fait pas part de ses 
propres préoccupations à propos du caractère inadéquat des canons et se contente d'in-
former le commandant des patrouilles que l'Amirauté « juge qu'un canon de 12 livres suf-
fit aux patrouilleurs auxiliaires ». Le chef d'état-major est quant à lui plus confiant à propos 
de la fourniture de patrouilles aériennes et observe que « la question de la défense aérienne 
de la côte Atlantique a retenu à plusieurs reprises l'attention du Ministère et fait de nou-
veau l'objet de demandes de renseignements » 67 • 

Même si, une fois encore, le Canada s'est vu refuser la possibilité de renforcer sa défense 
navale, le fait que le QGSN ait transmis à Londres sa proposition relative au Rainbow démon-
tre jusqu'où Kingsmill est prêt à aller pour accepter tout plan destiné à accroître « l'ensem-
ble des forces de défense que le Dominion est capable de déployer ». Parce qu'il a été capitaine 
du croiseur canadien jusqu'en 1916, Hose est bien placé pour savoir dans quel état se trou-
vent les machines vieillissantes, ce que constate également le directeur du Service naval lors 
de sa visite à Esquimalt. Même si Kingsmill est plutôt certain qu'il va obtenir l'assentiment 
de l'Amirauté pour réarmer le Rainbow et le dépêcher près de la côte Atlantique, il réalise 
également que ce plan obligerait les Britanniques à équiper le navire de canons modernes de 
quatre pouces. Un navire de guerre de la taille du Rainbow armé de petits canons de 12 livres 
nuirait aux patrouilles de la côte Est, car il lui faudrait de nombreux hommes d'équipage 
alors qu'il demeure totalement à la merci des sous-marins, au même titre que les autres 
patrouilleurs auxiliaires de la MRC. Kingsmill, Stephens et Hose se rendent tous trois compte, 
comme Hose l'a dit à maintes reprises, que l'actuelle flotte canadienne de petits chalutiers 
et de yachts armés pourrait facilement être coulée par un croiseur sous-marin mieux armé 
avant qu'un tel sous-marin se retrouve à la portée d'un canon de 12 livres. 

Tandis qu'au QGSN, on semble extrêmement impatient d'obtenir le renfort de destroyers 
et de chalutiers rapides avant que des sous-marins ennemis fassent leur apparition du côté 
nord-américain de l'Atlantique, la MRC a de bonnes raisons de chercher à se procurer les 
navires d'escorte rapides dont elle a besoin avant que des croiseurs sous-marins commen-
cent à couler des navires marchands au large des côtes canadiennes. Sans savoir à l'avance 
quels navires de guerre rapides pourraient être envoyés dans les eaux canadiennes, le QGSN 

ne peut pas les intégrer à un plan opérationnel cohérent ni prévoir les besoins logistiques 
particuliers (par exemple en matière de mazout ou de pièces de turbines) que créeraient de 
tels renforts. En outre, le fait d'attendre qu'une crise survienne ne permettrait pas à la MRC 

d'acquérir l'expérience de l'utilisation de navires d'escorte rapides pour défendre les convois 
ni d'instruire son propre personnel s'il lui faut doter les navires ou en assurer la maintenance 
par elle-même. (Pourtant, à l'exception d'un petit nombre d'officiers ingénieurs, d'ingé- 

, 

66. Stephens à Kingsmill, 28 mars 1918, ibid. 

67. Hemsted au commandant des patrouilles, 28 mars 1918, ibid. 
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nieurs artificiers en chef et de chauffeurs en chef de la Royal Navy, le QGSN pense que le 
Canada peut doter six destroyers en recourant à du personnel de la MRC après une courte 
période d'instruction 68 .) Par ailleurs, rien ne garantit que les autorités navales américaines 
voudront un jour dépêcher des destroyers au Canada si leurs propres voies de navigation 
marchande sont attaquées; et, contrairement à la Marine américaine, la MRC ne possède 
aucun navire d'escorte rapide qu'elle pourrait aller chercher ailleurs. 

Même s'il a analysé avec soin les besoins de la MRC (et si, dès le printemps de 1'916, le 
QGSN a clairement établi que la Marine avait besoin d'au moins quelques destroyers pour 
pouvoir protéger adéquatement les voies de navigation marchande de la côte Est), Kings-

,mill n'est jamais en mesure de s'opposer catégoriquement aux points de vue de Londres 
ni de convaincre ses « supérieurs » politiques de préférer ses conseils navals à ceux de l'Ami-
rauté. C'est sa crédibilité qui est en jeu, que ce soit justifié ou non. Le fait que l'industrie 
canadienne soit insuffisamment développée réduit également sa marge de manœuvre. 
Même si la MRC décide de se doter d'équipement que n'approuve pas l'Amirauté, elle a 
besoin de l'aide technique ou matérielle des Britanniques. Par exemple, le chantier naval 
Vickers aurait de la difficulté à construire des destroyers sans le soutien technique et les 
moteurs à turbine fournis soit par la Grande-Bretagne, soit par les États-Unis. Dans le même 
esprit, la proposition de Hose relative au Rainbow n'est pas très utile si Whitehall refuse de 
fournir à la MRC les canons modernes de quatre pouces dont ce vieux croiseur a besoin 
pour être de nouveau efficace contre un croiseur sous-marin en surface, l'industrie cana-
dienne demeurant incapable de produire ces armes. Forcée d'opérer ,  en respectant les 
contraintes imposées par l'Amirauté, mais aussi par les politiciens canadiens, la MRC verra 
sa marge de manœuvre souvent très limitée tout au long de la Première Guerre mondiale. 

Les conséquences pour la Marine canadienne de l'obligation de respecter les conseils de 
l'Amirauté sont amplifiées par le côté un peu anarchique des plans stratégiques de White-
hall. Comme nous l'avons vu précédemment, le commandant en chef de la flotte améri-
caine de l'Atlantique, l'amiral H.T. Mayo, a constaté avec consternation l'absence de tout 
processus de planification systématique lorsqu'il a rendu visite à l'Amirauté durant l'été 
de 191 769 . Un Conseil naval interallié, composé des ministres de la Marine des principales 

68. Commentant, en octobre 1918, une proposition consistant à doter six destroyers de la MRC, le directeur des 
opérations au QGSN, le commander par intérim John P. Gibbs, officier de la Royal Navy qui possède trois ansv  

d'expérience à bord des destroyers, croit qu'« il ne faudrait pratiquement [emprunter] aucun personnel aux 
forces impériales pour doter les destroyers », à l'exception de trois lieutenants mécaniciens et d'une douzaine 
d'ingénieurs artificiers et chauffeurs en chef,\  dans la mesure où « un nombre suffisant de lieutenants de la 
MRC » servent à bord de navires de guerre de la Royal Navy et où « plusieurs d'entre eux ont acquis une 
grande expérience eles destroyers », ce qui permet de trouver les commandants et les officiers de quart 
nécessaires. Par ailleurs, Gibbs ne pense pas qu'on ait besoin d'un seul matelot de la Royal Navy, étant donné 
que « le niveau d'éducation est tellement élevé au Canada que les hommes [de la MAC] devraient pouvoir être 
instruits aussi facilement et aussi rapidement ». Gibbs, « Memorandum for the Director of the N'aval Service », 

28 octobre 1918, 1065-1-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 4029. En mars 1918, 56 lieutenants, sous-lieutenants et 
aspirants de marine de la MRC étaient prêtés à la Royal Navy et servaient à bord de navire de guerre 
britannigues. Ministère du Service naval, The Canadian Navy List for avril 1918, Ottawa, 1918, p. 17 à 27. 

69. « Admira] Mayo's general impressions regarding conditions in the Admiralty », septembre 1917, cité dans 

Simpson, dir. de la publ., Anglo-A'merican Naval Relations, p. 97. 
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nations alliées, est créé en décembre 1917, principalement parce que les Américains insis-

tent sur l'adoption d'un plan de guerre complet70 . (Le Canada, qui est en quelque sorte un 
satellite du gouvernement britannique, n'est pas représenté par son ministre). Comme 

sir Eric Geddes, premier lord de l'Amirauté, en informe ses collègues du cabinet de guerre, 

on a créé ce conseil « afin de veiller à ce que les flottes alliées établissent les contacts les plus 

étroits et la coopération la plus complète possible » et « de surveiller la conduite générale 

de la guerre navale et coordonner les efforts déployés en mer » 71 .. 

Lors de leur rencontre de janvier 1918, les membres du Conseil discutent des menaces 

navales possibles, notamment « [d]es probables théâtres d'opérations des nouveaux croi-

seurs sous-marins allemands » et « [d]es meilleures façons de faire face à ces sous-marins 

et de protéger les navires marchands contre les 'attaques » 72 •  Étant donné que le croiseur 

sous-marin est le seul bâtiment de guerre des Allemands qui pourrait vraiment menacer les 
côtes nord-américaines, l'opinion des chefs de la Marine des forces alliées à propos de ses 
capacités et des secteurs où il est susceptible de se déployer auront un impact considérable 

sur les opérations de la MRC durant l'été de 1918. La majeure partie des discussions rela-

tives à la menace sous-marine est basée sur l'évaluation des renseignements stratégiques 
fournis par l'Amirauté. L'amiral sir Rosslyn Wemyss, chef d'état-major de la Marine, donne 

le ton des délibérations en affirmant que « l'on ne peut pas envisager de classer le croiseur 

sous-marin dans la même catégorie que les actuels sous-marins [...111  semble peu proba-

ble qu'un bâtiment répondant à cette description, dont le rayon d'action est vaste, utilise 
l'espace dont il dispose de façon non économique, par exemple en transportant des mines. 
Il sera probablement utilisé pour lancer des torpilles et sera armé de canons. Il faut donc 
considérer le croiseur sous-marin comme un corsaire qui peut, pour se défendre, plonger et 

se cacher 73 . » 

Le vice-amiral Sims, représentant de la Marine américaine, mentionne le temps qu'il 
faut aux gros sous-marins pour plonger et rappelle « qu'il est peu probable qu'ils opèrent 
là où ils s'exposent aux attaques de leurs ennemis les plus agiles, par exemple les destroyers. 
Et il est probable qu'ils opéreront toujours là où c'est relativement sûr; en effet, un sous-
marin auquel il faut trois minutes pour plonger risque fort de se faire repérer à une distance 

raisonnable par un destroyer ». 

Si [...] nous comprenons bien les caractéristiques de ces gros sous-marins, ils 
possèdent le rayon d'action nécessaire pour demeurer en mer jusqu'à ce qu'ils 
aient épuisé toutes leurs munitions, qu'il s'agisse des canons ou des torpilles, 
et ils n'ont pas besoin de carburant ni de vivres; la seule limite qui leur est 
imposée tient à la quantité de munitions qu'ils peuvent transporter et à l'en- 

70. Mid, p. 60. 

71. Mémoire de Geddes au Cabinet de guerre, 11 December 1917, cité dans ibid., p. 142 et 143. 

72. Notes du Conseil naval interallié, janvier 1918, p. 8, UKNA, ADM 137/836. 

73. Ibid., p. 25. 
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durance de leur équipage. Il est improbable qu'ils posent des mines le long des 
côtes américaines, car cela représente un long trajet pour un résultat qui n'est 
pas garanti et parce que toute mine posée pourrait être découverte et draguée 
dans un délai d'une semaine. Les croiseurs sous-marins plus récents semblent 
beaucoup plus dangereux que les sous-marins convertis de classe Deutschland, 
puisque leur vitesse de surface peut atteindre 16 noeuds. On peut imaginer 
qu'un de ces bâtiments pourrait repérer un convoi dans la journée, le suivre 
à une certaine distance en surface, puis s'en rapprocher de nuit et éliminer les 
navires un par un à la faveur de l'obscurité, à la fois avec ses canons et ses tor-
pilles. Un tel sous-marin devrait pouvoir supprimer un navire marchand du 
convoi avec chaque torpille lancée, car il est très difficile de faire quoi que 
ce soit contre  lui la nuit. Il faut se demander ce qu'on doit faire contre un 
sous-marin en cas d'attaque de ce genre. Il semble qu'il n'existe pas de solu-
tion évidente, mais il est néanmoins très clair que, si nous devons nous oppo-
ser au sous-marin, nous devons le combattre et le pourchasser où qu'il se trouve 
et le neutraliser dans la mesure du possible en utilisant les navires assez rapides 
et assez bien équipés pour pouvoir écouter sous l'eau. En d'autres termes, il faut 
mettre sur pied des escadres de chasse, composées non seulement de destroyers, 
mais aussi de croiseurs74. 

Malgré l'analyse plutôt effrayante que fait l'amiral américain des dommages que pour-
rait causer un sous-marin à long rayon d'action à un convoi, les mesures que prend le 
Conseil naval afin de contrer la menace des croiseurs sous-marins ont déjà été déterminées 
par l'entente anglo-américaine visant à concentrer les forces anti-sous-marines dans les 
eaux britanniques. Ces discûssions montrent assez clairement que le Conseil espère que les 
Allemands vont attaquer les navires marchands là où les alliés souhaitent le plus les voir, 
plutôt que dans des secteurs où les défenses sont les plus faibles et où les sous-marins 
causeraient le plus de dommages. Par exemple, le vice-amiral F. de Bon, qui représente la 
France, croit que les voies de navigation marchande « particulièrement menacées » par les 
Croiseurs sous-marins se trouvent au large des Açores et des îles Canaries et que les navires 
alliés devraient chercher avant tout à renforcer les escortes de convois dans ces zones. Les 
amiraux alliés tiennent peu compte de la possibilité que des sous-marins à long rayon d'ac-
tion opèrent de façon plus fructueuse dans les voies de navigation marchande du Nord-Est 
de l'Amérique du Nord, qui ont une importance cruciale, mais ne sont pratiquement pas 
défendues. Sims, très attaché à l'Angleterre, va jusqu'à critiquer l'idée selon laquelle il est 
possible d'escorter un grand nombre de convois avec des destroyers, affirmant que, même 
si la Marine américaine a initialement fourni deux destroyers et un croiseur pour escorter 
des convois de troupes américaines, l'expérience a montré que ce système ne fonctionne 
pas par mauvais temps et que, pour fournir une escorte de deux destroyers à chaque convoi 
de troupes américaines, il faudrait au moins 45 destroyers. « Pour appliquer ce système à 

74. Ibid. 
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tous les convois qui traversent l'Atlantique, il faudrait utiliser tous les destroyers que pos-
sèdent les alliés 75 . » Avec le soutien de Sims, les Britanniques affirment (de façon plutôt 
incongrue, compte tenu de la capacité connue des navires) qu'on devrait traiter les croi-
seurs sous-marins comme des corsaires de surface plutôt que comme des sous-marins 76 . 

Lorsque le Conseil naval se réunit à Rome le mois suivant, ses membres énoncent plus 
clairement les méthodes qu'entendent utiliser les marines alliées pour se défendre contre 
les sous-marins à long rayon d'action : 

La solution au problème des croiseurs sous-marins est très difficile à trouver, 
en raison de l'étendue de leur champ d'opérations. Sur le plan tactique '  ils sont 
moins efficaces que les petits sdus-marins, si l'on ne tient pas compte de la por-
tée plus longue de ses canons. Dans le cas d'une éventuelle attaque par un croi-
seur sous-marin, nous penchons pour un déroutement accru des forces en 
position défensive et pour un ralentissement supplémentaire des navires mar-
chands par l'extension du système de convoi. Même s'il s'agit d'une approche 
judicieuse, il est impossible de défendre les navires marchands à distance 
contre les attaques à la torpille d'un croiseur sous-marin. Davantage de secteurs 
où les navires zigzaguent, plus d'armes sur les navires marchands, un plus 
grand nombre de gardes armés et qualifiés [c.-à-d., affectés à la vigie], et une 
vigilance accrue à propos des lumières, des signaux radio et de la fumée, etc.,— 
qui sont toutes des mesures palliatives—constituent la meilleure réponse 
possible pour l'instant aux croiseurs sous-marins. [...] À mesure que le système 
de convoi s'organisera mieux, il deviendra possible d'intégrer un navire spé-
cialement armé à chaque convoi et d'avoir ainsi la certitude qu'en l'absence 
d'escorte océanique, nous aurons tout de même une puissance de feu suffisante 
au sein de chaque convoi pour répondre aux tirs d'un croiseur sous-marin 77 . 

La décision que prend le Conseil naval d'adopter uniquement des « mesures pallia-
tives » pour lutter contre la menace des croiseurs sous-marins ne tient pas seulement du 
voeu pieux. Même si ses membres ont clairement indiqué que tout sous-marin à long rayon 
d'action se trouvant près d'un convoi pouvait « éliminer les navires un par un à la faveur 
de l'obscurité, à la fois avec ses canons et ses torpilles » 78, les membres du Conseil ne sont 
pas prêts à s'immiscer dans la politique qui consiste à concentrer tous les destroyers d'es-
corte dans les eaux britanniques. Jamais personne ne s'est vraiment demandé comment les 
membres du Conseil pouvaient croire qu'un seul navire marchand armé d'un canon de 
quatre ou de six pouces allait faire peur à un croiseur sous-marin et l'empêcher de se rap-
procher d'un convoi. Il ne faut pas beaucoup d'imagination pour voir qu'un sous-marin 

75. Ibid., p. 27. 

76. Ibid., p. 28. 

77. Ibid., p. 86. 

78. Ibid., p. 25. 
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en surface qui avance à une vitesse de 16 nœuds peut facilement suivre un convoi plus lent 
sans escorte, en demeurant hors de la portée des canons durant la journée, puis se rap-
procher à la faveur de l'obscurité afin de couler les navires marchands à volonté—issue 
que même de nombreux zigzags ou la vigilance ne permettront pas d'éviter. Même si les 
convois quittant Halifax et Sydney sont souvent escortés par un croiseur britannique, 
celui-ci demeure théoriquement vulnérable aux torpilles d'un croiseur sous-marin alle-
mand en tactique d'attaque, qui est alors libre de détruire les navires marchands à coups 
de canon. , 

Convaincus que les alliés ne disposent d'aucune ressource pour constituer une défense 
anti-sous-marine au large des côtes de l'Amérique du Nord, les lords de l'Amirauté ne 
demandent pas mieux que de confier à la Marine américaine la protection de ces voies de 
navigation marchande essentielles. Néanmoins, les Américains souhaitent quand même 
assurer une coordination appropriée avec leurs alliés britanniques. En particulier, le chef 
des opérations navales des États-Unis craint que « l'absence d'une autorité centrale de 
contrôle britannique à terre à Washington D.C. ne crée parfois une certaine confusion à 
propos des demandes et que la coopération ne soit pas vraiment totale en ce qui concerne 
les plans visant nos forces conjointes présentes de ce côté-ci [de FlAtlantique. C'est exac-
tement ce qu'on observe en ce moment avec les convois, et nous aurions très rapidement 
un grave problème touchant 'toutes nos opérations et tous nos plans conjoints si un seul 
croiseur sous-marin faisait son apparition sur nos côtes. » Benson demande à Sims de 
contacter l'Amirauté afin de lui proposer la nomination d'un représentant des convois bri-
tanniques dans la capitale américaine, « parce que, si un sous-marin se présentait au large 
de nos côtes, il est certain que [la Marine américaine] prendrait la situation en main d'une 
manière ou d'une autre, surtout en ce qui concerne le trajet des navires faisant route vers 
l'Amérique du Nord. Il faut que nous disposions de toute l'information pertinente à ce 
sujet, mais nous ne devrions pas prendre de mesures chacun de son côté, ce que l'actuel 
manque de centralisation pourrait nous forcer à faire 79 . » Londres accepte rapidement la 
proposition américaine, et le premier lord explique que le vice-amiral Grant est « l'auto-
rité suprême en ce qui concerne les convois et le commandant des forces navales britan-
niques en Amérique ». Le C en C britannique est donc invité à établir son quartier général 
à Washington, tandis qu'un officier de la Trade Division de l'Amirauté est également affecté 
à la section chargée des convois au sein du département de la Marine américaine. 80 . 

Grant amarre à contrecoeur son bâtiment amiral, le HMS Warrior (yacht prêté à la 

Royal Navy par sa propriétaire américaine) dans la capitale américaine, en reconnaissance 

de « l'importance croissante des États-Unis » dans le cadre de l'effort de guerre des alliés. 
Même s'il espérait initialement utiliser « Halifax comme quartier général et [s]e rendre fré-
quemment à Washington pour rester en contact étroit avec les responsables qui s'y trouvent », 

79. Benson à Sims, 20 février 1918, cité dans Simpson, dir, de la publ., Anglo-American Naval Relations, p. 456 

et 457. 

80. Sims à Benson, 25 février, Sims à Benson, le' mars, Benson à Sims, 3 mars, et Sims à l'Amirauté, 16 mars 1918, 

tous cités.dans ibid., p. 457 et 458. 	• 
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il n'a pas vraiment d'autre choix que d'approuver les points de vue exprimés avec insis-
tance par Londres et par le département de la Marine américaine. Même s'il est maintenant 
étroitement lié à la capitale américaine, Grant tient absolument à assurer de nouveau 
Ottawa « que le fait [qu'il se] trouve à Washington pour l'instant ne [F]empêchera aucu-
nement de [sl acquitter de [s'es fonctions de C en C se rapportant au Canada » 81 . Par ail-
leurs, il est avantageux pour le Canada que l'amiral britannique installe ses bureaux à 
Washington. Après que la Grande-Bretagne a choisi de ne pas fournir à la MRC les 12 des-
troyers et chalutiers rapides, le QGSN a dû suivre la suggestion de l'Amirauté et solliciter 
l'aide de Grant pour obtenir davantage de navires anti-sous-marins des États-Unis. 

Néanmoins, la situation initiale de l'amiral britannique à Washington est rendue plus 
difficile par le fait qu'il ne connaît pas encore vraiment les objectifs de la politique britan-
nique de défense des eaux nord-américaines. Comme le C en C l'explique dans le rapport 
qu'il présente à l'Amirauté pour le mois de mars, quand il s'est plaint du fait qu'« on ne 
savait rien à propos des six destroyers et des six sloops rapides qui devaient arriver d'An-
gleterre ou des États-Unis » pour servir au Canada, il s'est simplement fait dire « qu'il ne sera 
possible d'envoyer d'Angleterre—et ce, à tout le moins pendant quelques mois—aucun cha-
lutier rapide et qu'[il allait] discuter avec les autorités navales américaines de la fourniture 
de navires additionnels si le besoin se présentait » 82 . L'amiral britannique n'est pas prêt à 
accepter une réponse témoignant d'une telle indifférence, compte tenu des avertissements 
sévères que l'Amirauté a émis précédemment à propos de la menace grave que représentent 
les gros croiseurs sous-marins. « Je ne peux qu'être d'accord avec les opinions généralement 
exprimées de ce côté-ci par des gens qui pensent que nous sommes très exposés à une 
attaque soudaine et à la possibilité que de gros transports de troupes soient coulés et je 
pense qu'une telle éventualité causeiait à n'en pas douter une forte commotion au sein de 
la population du Canada et des États-Unis. Parallèlement, les États-Unis sont tout à fait 
disposés à accepter la théorie [de l'Amirauté] à propos du niveau de danger relatif et de la 
nécessité d'affecter le plus rapidement possible les destroyers et les petits navires à notre 
disposition. » Grant précise en outre que les instructions transmises outre-Atlantique par 
l'Amirauté « sont quelque peu contradictoires, mais que cela signifie que la politique consis-

tant à dépêcher le plus grand nombre possible de destroyers dans les eaux européennes le 
plus rapidement possible ne sera aucunement modifiée ». Grant s'est fait dire que l'Amirauté 
n'a « nullement l'intention de proposer quelque modification que ce soit à la politique des 
autorités américaines » consistant à dépêcher tous leurs destroyers en Grande-Bretagne, 
mais il dit clairement à Londres : « Si les États-Unis, le Canada et moi-même convenons de 
la nécessité de conserver un minimum [de forces anti-sous-marines dans les eaux nord-
américaines], c'est ce que nous allons faire; c'est ainsi que j'entends agir en ce qui me 
concerne »83 . 

81. Grant à l'Amirauté, lettre générale n° 2, le' avril 1918, UKNA, ADM 137/504. 

82. Ibid. 

83. Ibid. 
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Tenant sa parole, le 3 avril, Grant envoie au QGSN un message télégraphique dans 
lequel il demande qu'on lui fournisse « le nombre minimal d'embarcations rapides que 
vous jugez nécessaires à votre organisation, pour qu'[il] en fasse part aux États-Unis » 84 . Lui 

répondant le lendemain, Kingsmill décide rapidement de retirer les deux destroyers et les 
deux chalutiers rapides de la réserve stratégique de la Marine (la flottille de patrouille 
mobile), réduisant ainsi à huit navires d'escorte rapides les besoins minimaux de la MRC 

définis dans son plan de défense de la côte Est. En outre, si l'Amirauté décide que les 

convois ne seront plus formés à Halifax, comme elle l'a récemment proposé, les besoins de 
la Marine canadienne pourraient être réduits de trois navires d'escorte rapides de plus (soit 

le nombre que Hose a affecté à l'escorte des convois quittant ce port); cela permet au direc-
teur du Service naval d'informer Grant que « le besoin minimal sera de cinq embarcations 
rapides dotées de canons d'au moins quatre pouces », qui escorteront les convois au départ 

de Sydney85 . Même si les réductions proposées sont communiquées à l'amiral britannique 
sans aucun commentaire, la facilité avec laquelle le QGSN parvient à éliminer les escortes 
de Halifax indique une fois encore que ce port revêt relativement peu d'importance, que 
ce soit comme port d'expédition ou comme base navale pour les opérations de la MRC, 
malgré sa superbe aire de mouillage et son arsenal maritime hérité de la Base navale de 

l'Amérique du Nord et des Antilles. 
Maintenant que le C'en C britannique presse les Américains de lui fournir les navires 

d'escorte rapides dont l'Amirauté croit que le Canada a besoin, il n'est pas surprenant que 
le chef des opérations navales des États-Unis considère que les propos de Grant vont à l'en-
contre de la politique commune adoptée par les Anglais et les Américains. Benson, qui a 

cédé aux pressions de l'Amirauté en décembre 1917 en envoyant presque tous les des-
troyers américains en Grande-Bretagne, ne tarde pas à se plaindre à Sims à propos des pres-
sions politiques qu'exerce l'amiral britannique pour que les besoins minimaux de la MRC 
soient fixés à cinq destroyers. 

L'affectation de certains de nos nouveaux destroyers au port de Halifax, en 
Nouvelle-Écosse [au Canada], en vue de protéger cette zone ainsi que les 
convois quittant ce port, est préconisée par le responsable canadien et par le 
commandant en chef britannique responable de cette zone. Le nombre mini-
mal de destroyers demandés est de cinq. Nous envoyons nos destroyers à 
l'étranger dès que nous en avons à notre disposition; notre réserve n'en 
compte que 12 pour l'ensemble de la côte, et lêur vitesse est de 10 noeuds; la 
plupart sont soit en piteux état, soit en réparation, soit en train de participer 
à d'importants travaux expérimentaux. L'affectation de cinq destroyers addi-
tionnels à Halifax (Nouvelle-Écosse) va miner les efforts que nous déployons 

84. C-en-C à Naval Ottawa, 3  avril .1918,  1065-7-6, BAC, RG 24, vol. 4031. 

85. Naval Ottawa au C en C; 4 avril 1918, ibid. 

86. Benson à Sims, 4640, 7 avril 1918, dossier KD, 1911-1927, United States National Archives (USNA), RG 45, 

boîte 221; Simpson, dir, de la publ., Anglo-American Naval Relations, p.  462 et 463. 
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à l'étranger et, selon nous, elle n'est pas justifiée à l'heure actuelle. Le département 
[de la Marine américaine] souhaite recevoir une déclaration claire de votre part, 
appuyée par l'Amirauté, dans laquelle vous approuvez notre politique actuelle 
ou recommandez qu'on donne suite aux demandes du Canada. En outre, nous 
jugeons souhaitable de renforcer la réserve de navires se trouvant sur nos pro-
pres côtes, en raison de l'intervention possible de sous-marins dans la région. 
Nous demandons cette information non pas parce que nous souhaitons rete-
nir les destroyers, mais parce que nous nous devons naturellement de proté-
ger adéquatement les nombreux convois quittant nos ports. En cas d'attaque 
sur les côtes canadiennes, nous offririons naturellement notre aide en emprun-
tant des navires aux [forces américaines nécessaires pour contrer une] attaque 
imminente de nos propres côtes86 . 

Même si le télégramme de Benson confirme qu'il appuie toujours la politique de 
concentration dans les eaux britanniques, le fait qu'il ait également dit qu'il était mainte-
nant « souhaitable de renforcer la réserve de navires se trouvant sur nos propres côtes, en 
raison de l'intervention possible de sous-marins dans la région » laisse supposer qu'il a tenu 
compte des avertissements de Grant à propos de la menace des croiseurs sous-marins. Une 
telle hérésie provoque une réponse sans équivoque de la part de Sims à Londres : 

Après avoir consulté les lords de l'Amirauté, je peux dire sans hésitation qu'ils 
sont tout à fait d'accord avec moi et jugent appropriée l'actuelle politique 
du Département américain et qu'ils ne souhaitent pas céder aux demandes du 
Canàda. Ce même sujet a été abordé il y a quelques mois, avant le retour du 
vice-amiral Browning, et nous avons décidé à ce moment-là qu'il n'était pas 
nécessaire d'affecter des destroyers au port de Halifax, en Nouvelle-Écosse; par 
ailleurs, si cette affectation était décidée, les États-Unis réclameraient immédia-
tement une affectation similaire à leurs ports, par exemple à ceux de New York 
et de Hampton Roads. Une telle dispersion des forces serait contraire aux prin-
cipes de saine gestion des opérations militaires et elle doit être évitée à tout 
prix. Le Département recevra toute l'information recueillie ici à propos de la 
probabilité d'opérations hostiles sur ses côtes87 . 

Ayant en sa possession la « déclaration claire » qu'il a réclamée à Sims, l'amiral Benson 
peut se confronter à Grant à la' mi-avril à propos de l'écart entre la politique officielle de 

•  l'Amirauté et les actions du C en C. Montrant à Grant le télégramme de l'amiral Sims, qui 
exhorte la Marine américaine à « ne pas céder aux demandes du Canada », l'amiral Benson 
pose des questions tranchantes sur la divergence entre la politique avouée de concen-
tration des forces dans les eaux nationales britanniques mise de l'avant par l'Amirauté, 
d'une part, et la tentative du C en C d'obtenir des ressources pour le compte du Canarda, 

87. Sims à Benson, 6352, 11 avril 1918, ibid. 
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d'autre part. Par ailleurs, le télégramme de Sims est le premier signe que reçoit l'amiral bri-
tannique à propos du refus de Londres de fournir des destroyers—de la Royal Navy ou de 
la Marine américaine—en vue de protéger les côtes canadiennes. À titre de représentant de 
la Marine britannique à Washington, Grant est, à juste titre, furieux que les Américains 
soient mieux informés que lui à propos de la politique de l'Amirauté. Après s'être donné 
plusieurs jours pour laisser sa colère retomber, il envoie un télégramme à l'Amirauté le 
18 avril afin de dénoncer vigoureusement le fait qu'on ne l'ait pas tenu informé de la poli-
tique britannique. Insistant sur le fait que ni lui ni les Canadiens n'ont harcelé le dépar-
tement de la Marine américaine, il affirme s'être contenté de suivre le conseil contenu dans 
l'évaluation de l'Amirauté datée du 3 janvier, ,  conseil qui, à ses yeux, est nécessairement 
encore d'actualité. Mais surtout, au-delà de l'embarras personnel dans lequel elle le place, 
l'Amirauté, en omettant à répétition de l'informer de la politique navale des alliés, a miné 
sa crédibilité,aux yeux des responsables de la Marine américaine à Washington. Contrarié, 
le C en C ne peut que demander à Londres « d'éviter toute communication susceptible de 
laisser supposer aux Américains [qu'il] ne conna[ît] pas la situation ou ne respecte pas les 
volontés de l'Amirauté » 88 . 

En fait, c'est une incroyable erreur de communication qui a placé Grant dans une 
position aussi embarrassante; mais il est très difficile de comprendre comment l'Ami-
rauté a pu ne pas remarquer que le C en C de l'Amérique du Nord n'était pas tenu 
informé des ententes anglo-américaines, et l'on ne peut imputer cette erreur qu'à des 
procédures totalement inadéquates au sein de l'état-major. (L'omission d'informer le 
Canada est plus facile à comprendre, même si elle demeure inexcusable.) Malheureuse-
ment, l'incident des navires d'escorte rapides n'était pas isolé. Même si l'Amirauté n'a pas 
mentionné l'aviation navale dans l'évaluation qu'elle a faite, le 3 janvier, des besoins du 
Canada en matière de défense navale, ce volet a de toute évidence fait l'objet de discus-
sions plus détaillées dans les corridors de Whitehall durant l'hiver 1917,1918. On se sou-
viendra (chapitre 6) qu'une proposition antérieure du QGSN portant sur la création d'une 
escadre aéronavale canadienne sur la côte Est a été approuvée tant par l'Amirauté que 
par le Premier ministre, Borden, au printemps de 1917, pour être rejetée par la suite (pour 
des raisons financières) par le Cabinet pendant que le Premier ministre se trouvait à 
Londres. Malgré le refus d'Ottawa, les avantages de la création d'une patrouille aérienne 
canadienne continuent d'intéresser les responsables du service aérien à l'Amirauté. Au 
début de l'année 1918, ces derniers envisagent de dépêcher sur la côte Est du Canada 
trois ravitailleurs d'hydravions, à savoir les HMS Engadine, Riviera et Vindex, mais l'idée 

est rejetée par le comité des opérations de l'Amirauté. Les membres de ce comité, ayant 
décidé que ces ravitailleurs d'hydravions pourraient être plus utiles en Méditerranée, 
recommandent que toutes les patrouilles aériennes survolant les eaux canadiennes 
disposent d'une base à terre 89 . 

88. Grant à l'Amirauté, 18 avril 1918, UKNA, ADM 116/1400; Hadley et Sarty, Tin-pots and Pirate Ships, p. 215. 

89. S.F. Wise, Lés aviateurs canadiens dans là Première Guerre mondiale (HistOire officielle de l'Aviation royale du 
Canada, l : Toronto, 1980), p. 604. 
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Même si l'Amirauté a tenu ses toutes dernières discussions sans consulter le gouverne-
ment du Canada, l'idée de créer un service aérien sur la côte Est est acceptable, étant donné 
que la Marine appuie la proposition présentée en 1917. Néanmoins, les responsables 
à Ottawa sont pris par surprise lorsque l'Amirauté envoie un télégramme au QGSN le 
26 février 1918, pour suggérer que le Commandant d'escadrille John Barron, Canadien 
originaire de Stratford (Ontario) qui est aérostier pour le Royal Naval Air Service et se trouve 
actuellement à Washington, se présente à Ottawa « si le gouvernement [canadien] envisage 
de prendre des mesures anti-sous-marines nécessitant le recours à des dirigeables » 9°. La 
suggestion initiale de l'Amirauté est suivie d'un plan plus détaillé visant les patrouilles 
aériennes, transmis par Londres le 11 mars. Ce plan, qui est basé sur un rapport rédigé par 
le capitaine F.R. Scarlett pour le comité des opérations et qui prend au sérieux la menace 
d'attaques de sous-marins contre l'Amérique du Nord, recommande la création d'un ser-
vice aérien canadien et la mise sur pied des usines de fabrication d'hydravions, de diri-
geables et de ballons captifs nécessaires à son fonctionnement. D'ici à ce que le service 
canadien puisse être créé, le plan suggère qu'on demande aux États-Unis d'étendre la 
couverture de leurs hydravions aux côtes de la Nouvelle-Écosse et de Terre-Neuve 91 . 

Après avoir averti de nouveau « que des sous-marins ennemis risquaient d'opérer au 
large des côtes canadiennes dans un proche avenir », les responsables de Whitehall infor-
ment Ottawa qu'il serait « souhaitable d'établir des ateliers de fabrication de dirigeables et 
une usine de fabrication de ballons captifs ». 

Selon ce que prévoient les lords, nous aurons besoin d'avions sur les côtes cana-
diennes pour surveiller les sous-marins et protéger les convois et les navires 
marchands contre les sous-marins ennemis. [...] Les autorités américaines 
sont en train d'expérimenter l'utilisation de ballons captifs avec les convois qui 
traversent l'Atlantique et, si cet essai est fructueux, nous pourrions prendre les 
mêmes dispositions pour les navires partant des ports canadiens. Dans le cas 
contraire, les convois devraient être rejoints par des navires adaptés faisant 
voler des ballons captifs à différentes positions pendant une période pouvant 
atteindre deux jo'urs à compter du départ de la base. Cette méthode n'est 
recommandée que si l'on utilise également des navires de chasse et des ballons 
cerfs-volants pour mener des offensives contre les sous-marins, et pas seulement 
aux fins d'escorte. [...] Nous recommandons en outre qu'on adopte la même 
procédure en ce qui concerne les hydravions, que la fabrication des hydravions 
débute le plut tôt possible au Canada et qu'on établisse des bases d'hydravions 
consacrées à la lutte anti-sous-marine 92 . 

90. Secrétaire aux colonies au gouverneur général, 26 février 1918, 1034-3-4, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3894; 
Dave Kealey, « Naval Aviation in Canada during the First World War », sans date, DHP 74/25. 

91. Wise, Les aviateurs canadiens dans la Première Guerre mondiale, p. 604. 
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Par contre, il est tout à fait clair « qu'usera impossible à notre pays d'apporter une aide 
considérable, car les pilotes d'avion et les porte-hydravions disponibles sont appelés à ser-
vir dans les eaux britanniques et en Méditerranée. [...] De plus, notre pays ne dispose ni 
des matériaux ni de la main-d'oeuvre nécessaires à la production des avions dont pourrait 
avoir besoin le Canada. » Après avoir fermé la porte à toute possibilité d'aide constructive 
de la part de la Grande-Bretagne, l'Amirauté suit la recommandation de Scarlett et suggère 
aux Canadiens de s'adresser à leur voisin du Sud pour obtenir la quantité initiale d'hydra-
vions, de ballons captifs et d'équipement dont ils ont besoin, pendant que le pays se dote 
de ses propres usines de fabrication. Le gouvernement britannique souhaite par. ailleurs 
que le Canada étende la couverture de ses patrouilles aériennes aux côtes de Terre-Neuve, 
demandant à Ottawa de solliciter la coopération du gouverneur de la colonie britannique 
« pour planifier la défense aérienne des côtes de la Nouvelle-Écosse et de Terre-Neuve et 
pour s'adresser aux autorités américaines si leur aide est requise afin d'élargir les opérations 
des hydravions »93 . 

Étant donné que son Cabinet a refusé la création d'une patrouille aérienne canadienne 
l'année précédente en invoquant des raisons financières, le Premier ministre, Borden, n'est 
pas du tout enthousiaste à propos de la toute dernière suggestion britannique. Le 15 mars, 
le gouvernement canadien transmet à Londres une réponse prudente à sa proposition 
relative au service aérien, en précisant qu'« il est évidemment impossible de fabriquer des 
hydravions et des ballons cerfs-volants à temps pour qu'ils puissent servir durant la pro-
chaine saison de navigation. Le ministre du Service naval envoie des officiers aux États-
Unis afin qu'ils planifient l'aide que les Américains pourraient apporter 94 . » Pendant ce 
temps-là, Ballantyne a déjà dépêché son sous-ministre à Washington afin qu'il détermine 
quelle aide les Américains pourraient avoir à offrir en ce qui concerne les avions ou les bal-
lons captifs. Cependant, le choix d'un représentant civil n'était peut-être pas la ligne d'ac-
tion la plus sage, car Desbarats fait face à une attitude bien plus négative que celle qu'on 
réserve aux officiers de la Marine britannique. Lors de ses rencontres à Washington, le 
Sous-ministre canadien se fait dire que la Marine américaine manque elle-même de moyens 
aériens en raison de problèmes de production et qu'elle ne peut donc pas offrir d'aide 
immédiate au Canada pour son service aérien 95 . 

Heureusement, les propositions britanniques relatives au service aérien ne sont pas reje-
tées aussi sommairement par Kingsmill. Malgré la réticence du Premier ministre, le directeur 
du Service naval envoie un message câblé à Londres le 19 afin de demander les plans détail-

lés et les spécifications de tout dirigeable, ballon captifs et hydravion que l'Amirauté juge 
approprié, en vue de leur construction au Canada 96 . Le Commandant d'escadrille Barron 

93. Alex Flint pour le secrétaire de l'Amirauté au sous-secrétaire d'État, Colonial Office, 7 mars 1918, 1017-10-7, 
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commence lui aussi à s'informer à Washington pour le compte du Canada et se fait pro-
mettre toute l'aide nécessaire pour la production de ballons cerfs-volants et de dirigeables 
et leur fourniture à la MRC—ce qui tranche singulièrement avec les réponses plutôt froides 
qu'a reçues Desbarats à ses demandes. À la fin du mois de mars, l'Imperial Munitions Board 
informe le QGSN que la société Canadian Aeroplanes Ltd., de Toronto, est capable de 
construire des dirigeables et des hydravions et attend les plans de Lôndres pour commen-
cer la production, ce que confirmera Barron lors de sa visite à Toronto à la mi-avri1 97 . On 
envisage la possibilité d'une coopération encore plus importante des Américains lorsque 
la Marine américaine envoie un lieutenant de son service aéronaval à Halifax pour qu'il dis-
cute de « la possibilité d'établir une patrouille aérienne à l'entrée de la baie de Fundy ». Les 
autorités navales américaines envisagent la création d'une patrouille conjointe composée 
d'avions de la Marine américaine et de la Royal Navy, dont la base se trouverait aux États-
Unis, et d'une autre qui serait basée à Louisbourg, sur l'île du Cap-Breton 98 . 

Convaincu qu'il est important de coopérer pleinement avec les Américains, le vice-
amiral Grant envoie un message câblé au QGSN au début d'avril, précisant que « la coor-
dination nécessaire des navires américains, canadiens et terre-neuviens assurant les 
services d'escorte et de patrouille conjoints ne pourra se faire que par des rencontres et par 
la conclusion d'ententes entre les représentants ». Le C en C révèle par ailleurs que le 
contre-amiral Spencer S. Wood, commandant du US First Naval District, dont le quartier 
général se trouve à Boston, a hâte de coopérer avec les patrouilles de la MRC dans la baie 
de Fundy et d'« escorter au besoin les navires dans cette zone » 99 . Même s'il est impatient 
de poursuivre les discussions avec les représentants de la Marine américaine, Grant ne sait 
apparemment pas plus que Wood que la baie de Fundy est uniquement utilisée, durant 
l'hiver, par les navires marchands canadiens qui, en l'absence de toute menace ennemie 
en cette saison, ne sont pas escortés lorsqu'ils se rendent de St. John à Halifax. L'amiral 
britannique ne sait pas non plus que la MRC a envoyé Stephens à Boston en 1917 afin qu'il 
fasse le suivi de ce qui semblait être une proposition américaine alléchante (établir des 
patrouilles dans la baie de Fundy), pour découvrir que cette proposition portait unique-
ment sur des patrouilles de croiseurs se dirigeant vers la haute mer dans les' eaux cana-
diennes. Kingsmill, qui ne s'intéresse pas vraiment au secteur reculé de Fundy, réagit de 

façon plutôt tiède à l'enthousiasme de Grant. Rappelant que l'Amirauté n'a pas conseillé 
à la Marine royale du Canada de mettre sur pied une patrouille dans la baie, mais que la 
MRC pourrait utiliser sa flottille mobile dans cette zone « au besoin », le directeur du Ser-
vice naval suggère à l'amiral britannique de s'entretenir directement avec Wood. Au QGSN, 
où l'on Manque déjà cruellement de patrouilleurs, on ne s'inquiète pas outre mesure à 
propos d'un secteur reculé qui n'est important que durant les mois d'hiver, lorsqu'il n'y a 

97. Commandant d'escadrille Barron à Kingsmill, 21 mars 1918, Barron à Kingsmill, 16 avril 1918, ibid.; Dave 
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pas de sous-marins dans l'Atlantique Ouest. Kingsmill promet simplement à l'amiral bri-
tannique qu'il va « s'efforcer de [lui] donner satisfaction » en ce qui concerne la coordi-
nation des patrouilles dans la baie de Fundy, tout en précisant qu'« à sa connaissance, 
l'Amirauté est en train d'examiner cette question » 1 °°. 

Au début d'avril, Ottawa ne se fait plus d'illusion : l'Amirauté se lave les mains de 
presque toutes les questions relatives à la défense maritime du Canada. Non seulement 
l'évaluation des besoins canadiens effectuée en janvier par Londres est restée lettre morte, 
mais la dernière proposition britannique, selon laquelle le QGSN devrait solliciter l'aide des 
forces aériennes américaines, s'est elle aussi soldée par un échec. C'est donc sans surprise 
que Grant, au moment de sa visite à Ottawa, la deuxième semaine d'avril, constate que « les 
autorités canadiennes, qui ont mis toutes leurs ressources à la disposition de l'Amirauté, 
sont préoccupées par le fait qu'elle ne leur fournira pas les destroyers et les navires rapides 
jugés nécessaires ». Bien qu'il admette là légitimité des critiques du Canada à propos dé la 
volatilité de la politique de l'Amirauté, l'amiral britannique (qui n'a pas encore été éclairé 
par l'amiral Benson au sujet de la politique de l'Amirauté relative aux destroyers) rappelle 
qu'il « est impératif de solliciter l'aide des États-Unis » et « promet d'obtenir le maximum 

[d'escorteurs] possible dès [son] retour à Washington D. C., sans oublier de soulever la 
question de la patrouille aérienne des côtes canadiennes, que le Canada ne peut pas, pour 
ainsi dire, assurer seul ». Présentant à l'Amirauté le compte rendu des réunions d'Ottawa, 
le C en C affirme qu'il a « toutes les raisons d'espérer que [sa] visite a permis de mettre les 
choses au point et de favoriser une compréhension approfondie et une meilleure coordi-
nation des efforts » avec les Américains au chapitre de l'organisation des convois et de la 
défense maritimeml. 

Or, Kingsmill a déjà accepté le message de Grant, qui met l'accent sur l'importance de 
coopérer avec la Marine américaine. Avant même la fin de la visite de Grant à Ottawa, le 

directeur du Service naval donne en effet au capitaine Hose la consigne de se rendre à 
Boston pour rencontrer le commandant de district maritime américain. Bien que le com-
mandant des patrouilles soit déjà fort occupé à prendre les dispositions administratives 
nécessaires à la constitution d'une force élargie de chalutiers et de avisos le long de la côte 
Est, Kingsmill lui ordonne de « prendre contact avec l'amiral Wood, commandant du quar-
tier général du US First Naval District, à Boston. Organisez une rencontre, puis faites-nous 

connaître toute proposition de coopération présentée. Sollicitez plus particulièrement son 
avis sur la surveillance des bancs de pêche 102. » La somme de travail nécessaire à l'organi-
sation d'une flotte sur la côte Est commence toutefois à se répercuter sur la santé de Hose, 

et le voyage à Boston est reporté temporairement, le capitaine ayant été inscrit à la liste 

des maladesim. 
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C'est lors de son retour à la capitale des États-Unis que le commandant-en-chef brit-

tanique se voit confronté par le chef des ôperations_de la US Navy à l'égard du désaccord 
entre la politique de l'Amirauté de concentrer tous ses destroyers au large de la Grande-
Bretagne et les tentatives de Grant d'obtenir des renforts. Il continue toutefois de croire que 
les Américains seront en mesure de fournir une aide considérable et préconise encore la 
coopération entre le Canada et les États-Unis. Dans le télégramme qu'il envoie au QGSN 

le 13 avril, l'amiral britannique demande en effet que Hose se rende à Washington, aux fins 
de discussions, avant de rencontrer l'amiral Wood à Bôston : « tous les destroyers dispo-
nibles sont requis dans les eaux nationales. Le département de la Marine américaine tient 
à offrir toute l'aide possible, tant en matière de patrouilles que de services aériens. Nous 
proposons que Hose et le représentant le plus en vue de la force aérienne se rendent immé-
diatement à Washington pour discuter avec le département de-la Marine et établir des esti-
mations opérationnelles. Nous proposons également qu'ils rencontrent l'amiral Wood à 
Boston au cours du trajet de retour, aux fins de coordination des patrouilles et des services 
aériens que le Département américain et nous-mêmes jugeons essentiels 104 . » Se confor-
mant rapidement à la demande, Kingsmill avise Grant qu'il se rendra également à Boston 
pour prendre part à la rencontre entre Hose et Wood, après que le commandant des 
patrouilles sera allé à Washington pour examiner la possibilité d'établir des bases aériennes 
en Nouvelle-Écosseras. En dépit de l'embarras dans lequel le piètre travail de l'état-major 
de l'Amirauté le met, le C en C britannique indique, dans sa réponse, qu'il n'a aucune inten-
tion de laisser le peu de soutien offert par Londres compromettre sa détermination à aider 
la 'Marine royale du Canada à se doter d'une force anti-sous-marine digne de ce nom. 

Conformément aux instructions du directeur du Service naval, Hose quitte Halifax le 
18 avril et prend le train pour Washington, où il participera, dans les bureaux du Navy Board, 
à une réunion portant sur les patrouilles aériennes au large des côtes canadiennes. Le capi-
taine V. H. Haggard, le chef d'état-major de Grant, accompagne l'officier canadien à l'oc-
casion de cette réunion, où des « discussions en profondeur » se tiennent relativement aux 
unités requises, à l'éventuel emplacement des bases aériennes et à « l'aide que les États-Unis 
peuvent fournir pour combler les différents besoins, tant en matière de personnel que 
d'équipement, auxquels le Canada pourrait difficilement arriver à répondre ». Cependant, 
cette rencontre avec les Américains constitue essentiellement une séance d'échange de 
renseignements « de nature générale » au sujet de l'emplacement des éventuelles bases 
aériennes « à la lumière des conditions météorologiques et topographiques locales, des 
besoins en matière de communication et d'approvisionnement, etc. ». Les discussions 
tenues à Washington s'articulent autour du fait que la patrouille de surface de la Marine 
royale du Canada sera amputée des 12 escorteurs rapides sur lesquels se fonde le plan de 
patrouille présenté par Hose en février, en plus—comme Benson l'a clairement indiqué 
à Grant—des 5 destroyers de la Marine américaine que Kingsmill considère comme un 
minimum nécessaire et par lesquels l'Amirauté proposait de remplacer les navires britan- 
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niques retirés. Comme Hose l'explique dans son rapport au QGSN, la faiblesse des patrouil-
leurs dont il dispose « influe grandement sur les patrouilles aériennes ». « Puisque la 
patrouille côtière canadienne ne compte aucune unité, ni groupe de navires suffisamment 
rapides ou armés pour se livrer à une offensive contre un croiseur sous-marin allemand, 
c'est vers le Service aérien que nous devons nous tourner pour être en mesure de mettre un 
tel ennemi hors de combat, bien que l'escadre de patrouilleurs de surface puisse peut-être 
repousser une éventuelle attaque. » Le commandant des patrouilles décrit donc à ses hôtes 
américains « toute l'ampleur de la patrouille aérienne que la situation nécessite, étant 
donné la vulliérabilité des navires marchands aux attaques des croiseurs sous-marins alle-
mands », ainsi que « la force minimale requise » pour assurer, dans une certaine mesure, 
la protection aérienne des routes maritimes canadiennesl° 8 . Les besoins du Canada sont 
immenses, et les Américains ont clairement fait comprendre qu'ils défendront d'abord 
leurs propres intérêts, mais Hose demeure optimiste : ne prévoyant aucun obstacle majeur 
à l'établissement d'une force aérienne, il recommande que le QGSN aille de l'avant et 
octroie les contrats de construction des bases aériennesm. 

À la suite de la rencontre, Hose et Haggard rédigent un mémoire qui décrit comment 
exploiter le mieux possible les patrouilleurs à la disposition de la Marine royale du Canada 
et l'éventuelle force aérienne connexe du pays. Les dispositions relatives au dragage des 
mines présentées dans le précédent plan de patrouille de Hose demeurent les mêmes malgré 
l'absence des 12 escorteurs rapides britanniques, mais les forces d'escorte seront désormais 
essentiellement confinées aux abords immédiats de Halifax et de Sydney. Sans une force 
d'escorte pour convois rapides à Halifax, la défense canadienne ne repose que sur les quatre 
chalutiers impériaux d'abord affectés aux patrouilles de rassemblement et d'approche, ainsi 
que sur le NCSM Grilse, de la patrouille de l'arrière-port. Bien que Sydney ait conservé une 
force d'escorte pour convois lents, celle-ci est désormais peu utile, ne comprenant plus que 
cinq chalutiers impériaux, plutôt que les deux destroyers et les trois chalutiers rapides 
que Hose avait précédemment affectés à cette fonction. Également basée à Sydney, la flot-
tille de patrouille mobile est elle aussi affaiblie par l'absence de deux destroyers ou sloops et 
de deux chalutiers rapides, qui auraient conféré une capacité offensive à la force de réserve 
stratégique de la Marine royale du Canada. Ainsi réduite, la force d'assaut de la Marine cana-
dienne serait constituée des mêmes quelques yachts et anciens bateaux de pêche armés avec 
lesquels elle patrouille dans le golfe du Saint-Laurent depuis 1915 1°8 . 

À la lumière de ces lacunes, Hose et Haggard envisagent tout à fait la possibilité de 
recourir à des dirigeables, à des hydravions et à des ballons captifs pour compléter les 
mesures de protection de chaque convoi. Ce faisaht, ils déterminent que l'escorte aérienne 
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typique devrait être constituée de « deux ballons cerfs-volants fixés à la proue de patrouil-
leurs et remorqués par ceux-ci, et de deux dirigeables tenant lieu d'éclaireurs devant le 
convoi et autour de ce dernier. Des hydravions devraient être envoyés en reconnaissance 
sur la route du convoi immédiatement avant son départ ». Élargissant le champ de visibi-
lité des escorteurs de surface affectés aux convois, les ballons cerfs-volants captifs peuvent 
diriger les escorteurs dans l'éventualité où un sous-marin serait repéré ou permettre à un 
convoi, en l'alertant rapidement, de changer de cap afin d'éviter tout danger immédiat. Les 
dirigeables ont l'avantage de pouvoir se maintenir très près d'un convoi qui se déplace à 
faible vitesse et servir d'éclaireurs dans des conditions météorologiques clémentes. Très 
utiles pour les opérations offensives, les hydravions peuvent sillonner des zones océaniques 
plus vastes en moins de temps, mais leur faible autonomie rend leur utilisation par mau-
vais temps « dangereuse, voire impossible ». Les dirigeables se révèlent plus avantageux par 
temps de brouillard, car leur autonomie supérieure rend leur « navigation plus sécuritaire 

que celle des hydravions et permet de sélectionner le moment et le lieu d'atterrissage avec 
davantage de facilité » 109 . 

Ce sont les ports de rassemblement de convois de Sydney et de Halifax qui bénéficieront 
des bases aériennes les plus importantes; chacune disposera d'une escadrille de six hydra-
vions, de quatre ballons cerfs-volants et de trois dirigeables, la base de Sydney assurant la 
patrouille aérienne générale dans le détroit de Cabot, ainsi que la surveillance de chaque 
convoi. Hose et Haggard recommandent en outre d'aménager des bases plus petites au 
cap Race, à Terre-Neuve, et au cap de Sable, à l'extrémité sud de la Nouvelle-Écosse. Étant 
donné qu'il « sera probablement nécessaire d'aiguiller les convois et la circulation est-ouest 
près du cap Race », la présence, à Terre-Neuve, d'une base aérienne pouvant accueillir 
deux dirigeables et quatre ballons cerfs-volants permettrait de protéger ce point vulnérable 
qui, puisqu'il se trouve à 270 miles de Sydney, ne peut être atteint par les hydravions pos-
tés à l'île du Cap-Breton. Reconnaissant que « l'établissement d'une base aérienne dans le 
district du cap Race pourrait poser des difficultés insurmontables, mais que l'idée mérite 
qu'on l'étudie attentivement avant de la rejeter », ils suggèrent de créer une unité consti-
tuée de deux dirigeables ou de trois hydravions à la base du cap de Sable, ce qui faciliterait 
également les opérations de défense américaines en garantissant la couverture de la por-
tion nord du golfe du Maine. Le maintien de patrouilles aériennes tout le long de la côte Est 
du Canada ne vise toutefois pas à assurer la seule protection des convois, la couverture 
aérienne « étant rendue nécessaire à ces endroits par le flot continu de circulation [côtière] 
est-ouest non organisée en convoi ainsi que de navires marchands arrivant dans les ports 
de rassemblement  

C'est une chose que de définir les besoins; c'en est une autre, beaucoup plus difficile, 
que d'obtenir les appareils et les aviateurs qualifiés. Heureusement pour les Canadiens, les 
pressions que le vice-amiral Grant a exercées en leur nom—malgré la stricte opposition de 
l'amiral Benson à l'idée de détacher des destroyers américains dans les ports de rassem- 
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blerrient de convois du Canada—ont convaincu le voisin américain de fournir la majeure 

partie des ressources nécessaires aux patrouilles aériennes. Hose quitte donc la rencontre 

de Washington avec la promesse que le département de la Marine fOurnira 12 hydravions 

à coque Curtiss HS-1 (les lettres « HS » désignant un monomoteur [« S » pour single engine] 

de modèle H—un hydravion à coque traditionnel à hélices propulsives, équipé d'un 

moteur de 200 chevaux-vapeur entraînant une hélice tripale 111 ) d'ici la fin du mois de 

juin, y compris les équipages américains nécessaires jusqu'à ce que des pilotes canadiens 

soient formés. Hose recommande d'ailleurs qu'Ottawa demande à la Marine de com-

mander des aéronefs supplémentaires à la Canadian Aeroplane Company et commence 

à présenter des offres de construction d'aérodromes, de pistes et de casernes. Il propose 

également de conclure, avec l'organisation d'instruction du Royal Flying Corps du Canada 

à Toronto, une entente relative à la formation initiale des équipages canadiens, qui « pour-

suivront leur formation en pilotage d'hydravion aux États-Unis », ainsi que de « solliciter 

les services des officiers blessés des Forces aériennes impériales » 112  en vue de doter les 

postes de commandant des bases aériennes. 

Au chapitre des dirigeables et des ballons cerfs-volants, Hose apprend du département de 

la Marine américaine que la Goodyear Rubber Company d'Akron (Ohio) pourrait construire 

deux enveloppes de dirigeables d'ici le ler  juillet au plus tard et qu'elle serait probablement 

en mesure de construire la totalité du dirigeable. Il apprend également que des contrats pour-

raient être conclus avec des usines de production d'hydrogène des États-Unis, ou avec leurs 

filiales canadiennes, les autorités américaines estimant qu'un délai de trois mois sera néces-

saire pour former le personnel requis. Les Américains proposent aussi que leur organisation 

d'instruction offre aux membres d'équipages canadiens la formation pertinente en matière 

de pilotage de dirigeable. Qui plus est, les États-Unis peuvent fournir sur-le-champ des bal-

lons cerfs-volants, ainsi que. les treuils et les générateurs de bord connexes, à la Marine royale 

du Canada, et offrir au personnel canadien un cours d'une durée de deux mois, «y compris 

un mois de formation en pilotage de ballon libre ». Le commandant des patrouilles recom-

mande donc que le QGSN accepte rapidement l'assistance en matière d'équipement et de 

formation offerte par la Marine américaine en sélectionnant le personnel canadien qui sera 

formé aux États-Unis, en commandant des dirigeables aux usines d'Akron et de Toronto et 

en commençant la construction des hangars, des casernes et des ateliers des bases aériennes. 

Hose exhorte également le QGSN à déterminer « sans tarder » 113  la composition des unités, 

ainsi que l'emplacement des bases aériennes. 

Les propositions d'assistance aérienne ne constituent pas à elles seules toute l'aide que 

les Américains sont prêts à offrir. Comme le relate le commandant des patrouilles, le capi-

taine W. V. Pratt, chef adjoint des opérations navales de la Marine américaine (que Hose 

désigne par le titre de chef d'état-major) a soulevé « une autre des questions abordées avant 

la conférence », dont la résolution permettrait de consolider les patrouilles de surface de 

111. Bowers, Peter M., Curtiss Aircraft, 1907-1947, Annapolis (Maryland), 1979,  P.  100-2. 

112. Haggard et Hose au commandant en chef, BNANA, 20 avril 1918, 1017-10-7, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3833. 

113. Ibid. 
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la Marine royale du Canada. Pratt a en effet affirmé à Hose que le département de la Màrine 
américaine est prêt à envoyer dans les eaux canadiennes six chasseurs de sous-marins, deux 
torpilleurs et un sous-marin « qui pourront être utilisés selon le bon jugement du minis-
tère du Service naval ». Les Américains conviennent de fournir les torpilleurs et le sous-
marin dès maintenant, mais n'enverront les six chasseurs de sous-marins dotés d'équipages 
américains que « dans un mois environ ». N'ayant aucune difficulté à affecter les renforts 
fournis par la Marine américaine à son ordre de bataille émacié, le commandant des 
patrouilles propose « d'affecter un torpilleur à la section de l'air de Halifax et l'autre, à celle 
de Sydney, de stationner le sous-marin à Halifax en prévision du lancement d'une attaque 
contre un croiseur sous-marin allemand, et de répartir les six chasseurs de façon égale entre 
Halifax et Sydney afin qu'ils escortent les convois aussi loin que leur approvisionnement 
en carburant le permettra » 114 . 

Comme l'empressement avec lequel Hose compte utiliser les renforts américains le laisse 
croire, les six chasseurs de sous-marins qui arriveront à Halifax à la mi-mai avec leurs 
équipages comptent parmi les navires d'escorte les plus rapides dont le commandant des 
patrouilles disposera. D'une longueur de 110 pieds sur une largeur de 15 pieds, ces chas-
seurs en bois sont mus par 3 moteurs à essence de 220 chevaux-vapeur, dont chacun est 
monté sur un arbre porte-hélice. Ces chasseurs sont conçus pour atteindre une vitesse de 
pointe de 17,5 noeuds, mais l'Amirauté est consciente que « lorsque [ces navires] sont 
chargés de l'équipement et de l'avitaillement complets, leur vitesse maximale réelle est 
de 16 noeuds ». La principale arme de ce navire à moteur est un canon de courte portée de 
3 pouces (12 livres) à 23 calibres, qui peut également lancer des grenades sous-marines et 
qui est,  souvent équipé d'un canon en Y servant à projeter des grenades de part et d'autre 
du navire. Les dispositifs de détection de sous-marins dont ces chasseurs sont équipés com-
prennent des hydrophones en K et en C. Un hydrophone en C est un dispositif mécanique 
rudimentaire composé d'un cylindre de laiton en forme de T renversé, dont l'extrémité de 
la traverse est munie de balles de caoutchouc. Maintenu dans l'eau, ce dispositif transmet 
les sons à l'opérateur, qui écoute au moyen d'un stéthoscope. Plus perfectionné, le modèle 
en K constitue en fait un dispositif électrique qu'on plonge dans l'eau lorsque le patrouil-
leur est arrêté et qui a l'avantage d'éliminer les bruits de l'eau, ce qui permet à l'opérateur 
de déterminer le relèvement d'un éventuel bruit sous-marin 115 . Comme la Marine améri-
caine le projetait à l'origine, un groupe de trois chasseurs pourrait accompagner chaque 
destroyer, précédant le navire de guerre de manière à détecter la présence de sous-marins 
ennemis, contre lesquels le destroyer pourrait ensuite porter l'attaque 116. 

Malheureusement, l'enthousiasme de Hose face à l'arrivée des chasseurs de sous-marins 

114. Hose, « Memorandum for Director of Naval Service »;20 avril 1918, ibid.; Simpson, dir, de la publ., Anglo-
Atnerican Naval Relations, 1917-1919, p. 68. 

115. Description des chasseurs de sous-marins de 110 pieds, sans date, UKNA, ADM 137/1437; Dwight R. 
Messimer, Find and Destroy: Antisubmarine Warfare in World War I, Annapolis (Maryland), 2001, p. 117 à 119. 

- 116. Washington à l'offiçier chargé des approvisionnements de la Marine, Amirauté, 357, 2 septembre 1917, 
UKNA, ADM 137/1437. 
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est quelque peu prématuré, la Royal Navy et la Marine américaine ayant toutes deux déjà 
jugé que ces navires sont mal adaptés au rôle que le commandant des patrouilles leur 
réserve, une information qui ne se rendra pourtant jamais jusqu'à la Marine royale du 
Canada. Dès septembre 1917, la division de lutte anti-sous-marine de l'Amirauté a en effet 

déterminé que « les chasseurs de sous-marins proposés ne valent pas la peine qu'on les 
déplace jusqu'ici » 117 . Comme le directeur de la division l'explique à l'époque, son point 

de,vu.  e est « dans une large mesure influencé par les commentaires officieux des officiers 
américains postés ici, qui ont une piètre opinion de ces navires. Ceux-ci ont été construits, 
paraît-il, en vue de répondre aux demandes de la population pouvant résulter de la pré-
sence de sous-marins ennemis le long des côtes américaines, dans l'éventualité où tous les 
navires des États-Unis se trouveraient de notre côté de l'Atlantique. Les autorités améri-
caines peuvent ainsi affirmer qu'elles disposent de nombreux chasseurs prêts à combattre 
les sous-marins allemands, mais elles sont beaucoup moins optimistes quant à l'efficacité 
réelle d'une telle mesure [...]. Les navires de lutte anti-sous-marine appartiennent à 

trois catégories : 1) escorte; 2) patrouille; ou 3) chasse. Or, les chasseurs américains ne peu-

vent pas remplir la première fonction et ils ne peuvent assumer la deuxième qu'a proximité 
des côtes et par beau temps seulement. En ce qui concerne la troisième fonction, on peut 
prévoir qu'ils y arriveront, mais cela nécessitera alors le recours à un canon efficace, 
exigence à laquelle les chasseurs de 110 pieds ne répondent pas 118 .  » 

Les chasseurs de sous-marins américains suscitent toujours les mêmes opinions défa-
vorables au moment où le Conseil naval interallié se réunit pour envisager la possibilité 
de les déployer en Europe, en février 1918. Lors de cette réunion, le vice-amiral Sims 

avoue franchement à ses collègues que « ces chasseurs sont d'une utilité très réduite, sauf 
dans des conditions exceptionnellement favorables et s'ils sont accompagnés d'un navire 
pouvant atteindre une vitesse suffisamment élevée sur la voie maritime pour leur assurer 
une assistance efficace, et ils sont généralement utilisés de concert avec un destroyer. 
Ils perdent 'aussi de leur vitesse en mer agitée. » Le chef d'état-major de la Marine est 

d'accord avec ce point de vue, et l'amiral Wemyss insiste sur le fait que « les chasseurs 
ne devraient être utilisés qu'en vue de chasser les sous-marins, et non pas aux fins d'es-
corte » 119 . Or, rien de tout cela n'est expliqué à Hose au moment où il se rend à Wash-
ington, de sorte que ni le commandant des patrouilles, ni le QGSN ne réalisent que la 
façon dont ils projettent d'utiliser les chasseurs de sous-marins—c'est-à-dire aux fins d'es-
corte de convois, dans des eaux nordiques agitées, mais sans le renfort d'un destroyer—
contrevient en fait à trois des restrictions imposées à l'utilisation qu'il a été convenu d'en 
faire à l'occasion de la réunion du Conseil naval interallié, en février. Bien que leur sim-
ple présence sur la côte Est canadienne permette, à défaut d'autres moyens, de régler 
d'éventuels problèmes de relations publiques, comme c'est le cas aux États-Unis (où « les 

autorités américaines peuvent ainsi affirmer qu'elles disposent de nombreux chasseurs 

117. Note du capitaine W. W. Fisher, directeur, Division de la lutte anti-sous-marine, 4 septembre 1917, ibid. 

118. Note du capitaine W. W. Fisher, directeur, Division de lutte anti-sous-marine, 8 septembre 1917, ibid. 

119. Procès-verbaux du Conseil naval interallié, février 1918,  P.  27-29, UKNA, ADM 137/836. 
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prêts à combattre les sous-marins allemands »120,, ) les six navires à moteur américains qui 
arrivent à la mi-mai viennent en réalité élargir la collection de navires inadéquats dont la 
Marine royale du Canada dispose pour surveiller les abords des ports de rassemblement de 
convois. La faiblesse des navires de surface du Canada ne fait en outre qu'accroître l'im-
portance du rôle que devront jouer les appareils des forces aéronavales que la Marine royale 
du Canada espère utiliser au large de Halifax et de Sydney. - 

Par ailleurs, le renforcement de la coopération avec la Marine américaine, plus particulière-
ment avec le First Naval District, qui borde les eaux canadiennes, revêt une importance qui ne 
doit pas être négligée. Après sa rencontre avec les autorités navales américaines, le capi-
taine Hose se rend à Boston le 22 avril, pour une réunion au quartier général du district mari-
time. Il est accompagné du capitaine Haggard, le chef d'état-major du C en C, ainsi que du 
major Cheeseman, l'officier du service radiotélégraphique de la flotte de la Base navale de 
l'Amérique du Nord. La meilleure des options envisagées lors de cette réunion consiste à confier, 
au commandant du First Naval District, le contre-amiral Spencer Wood, la responsabilité des 
« patrouilles côtières, des patrouilles maritimes, de la protection de la circulation maritime, 
ainsi que des opérations offensives lancées contre des sous-marins, jusqu'au 65e méridien de 
longitude est (Lock[e]port [Nouvelle-Écosse]), y compris la portion extérieure de la baie de 
Fundy »121.  Bien que la zone de patrouille confiée aux Américains soit fort éloignée des cou-
loirs maritimes canadiens du golfe du Saint-Laurent, un tel transfert de responsabilité a le 
mérite de soulager la Marine royale du Canada d'une part de ses obligations en matière de 
défense de la circulation côtière locale et des navires de pêche qui fréquentent ces eaux pen-
dant les mois d'été. En outre, la Marine américaine est désormais chargée de protéger tous les 
navires rnarchands qui pourraient circuler seuls de New York à Halifax en vue de se joindre 
à un convoi, jusqu'à ce qu'ils se trouvent à moins de 200 kilomètres de Chebucto Head. 

Les autres points soulevés ont principalement trait à l'établissement de moyens de com-
munication acceptables entre le major général de la Marine, à Halifax, et l'amiral Wood, à 
Boston. Ces moyens comprennent l'utilisation, entre le chantier naval et le quartier géné-
ral du First Naval District, de la version en vigueur du code employé par les Alliés; l'utilisa-
tion, entre les navires de guerre des États-Unis et du Canada, de signaux de reconnaissance 
convenus; la préparation de cartes quadrillées des zones maritimes adjacentes; la mise en 
application, dans chaque pays, de procédures d'entrée dans les ports défendus; ainsi que 
l'échange de renseignements détaillés sur la structure organisationnelle des deux marines. 
Celles-ci doivent également utiliser la version en vigueur du code secondaire « lorsqu'elles 
mènent des opérations de patrouille dans les zones adjacentes des États-Unis et du Canada, 

de manière que tous soient informés par interception [de messages radio]. En outre, tout 
mouvement important devra être signalé par lignes terrestres 122 . » 

120. Note du DDLAS, 8 septembre 1917, UKNA, ADM 137/1437. 

121. Hose au QGSN, 26 avril 1918, et pièce jointe (recommandations issues de la conférence tenue le 22 avril 
1918, à Boston, relativement aux mesures favorisant la coopération entre les États-Unis et les forces de 
patrouille canadiennes), sans date, 1017-10-7, partie 1, BAC, RG 24, vol 3833. 

122. ibid. 
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Le 24 avril, les conclusions de cette conférence sont analysées au cours d'une autre ren-
contre, tenue entre Kingsmill et Wood après l'arrivée du directeur du Service naval à Bos-
ton. Les deux amiraux approuvent sans modification les mesures déjà établies 123 . Le 
transfert de la responsabilité de la zone nord-est aux Américains, qui protégeront le's eaux 
situées à l'ouest de Lockeport (Nouvelle-Écosse), nécessite en outre l'approbation du gou-
vernement, qui doit accorder aux patrouilleurs de la Marine américaine l'autorisation légale 
de visiter et de fouiller tous les navires qui se trouvent dans les eaux territoriales cana-
diennes, un pouvoir qui sera conféré par décret aux navires de guerre américains le 
22 juin 124 . Dans l'intervalle, soit au début du mois de mai, le commandant de la force de 
patrouille auxiliaire de la Marine américaine s'entend avec le capitaine Hose pour établir 
les dispositions relatives au transfert de la responsabilité du quai de l'État à Shelburne (Nou-

velle-Écosse), qui servira dès lors de base, ce qui inclut le clôturage de la zone et la construc-
tion de bureaux et d'entrepôts temporaires 125 . 

Évidemment, les États-Unis ne sont pas, sur la côte Est, le seul allié avec lequel le Canada 
doit prendre des dispositions. À la fin de 1917, Terre-Neuve a fourni à la Marine royale du 
Canada quelque 300 membres d'équipage de la division Terre-Neuve de la Réserve de la 
Royal Navy en vue de doter les chalutiers et les avisos qui étaient en cours de construction 
au Canada 126 . Lorsque Ottawa demande si le gouvernement terre-neuvien propose de 
mettre des patrouilleurs en service en prévision de la saison de navigation commerciale de 
l'été 1918 et de les utiliser conjointement avec les navires de la patrouille auxiliaire de la 
Marine royale du Canada le long des mêmes couloirs de circulation que l'été précé-
dent 127, le gouverneur de Terre-Neuve répond que St. John's a décidé d'abandonner tout 
effort majeur de défense maritime, notamment en raison de l'information qui circule à 
propos de la capacité et de l'armement des nouveaux sous-marins allemands à long rayon 
d'action. « Après avoir attentivement analysé la question, nos ministres doutent qu'il soit 
indiqué de mettre des patrouilleurs en service cet été. Nous ne disposons d'aucun navire 
suffisamment puissant pour atteindre une vitesse supérieure à 10 noeuds ou se mettre hors 
de portée d'un sous-marin. Il nous semble donc futile de consacrer de l'argent à de tels 
navires. Nous proposons toutefois de maintenir une force de police locale par l'entremise 
de garde-côte à vapeur 128 . » N'ayant pas de flotte marchande d'importance sous sa respon-
sabilité, le gouvernement de Terre-Neuve n'est pas tenu de remplir les mêmes obligations 
'qu'Ottawa en ce qui a trait à la sécurité des couloirs maritimes du Saint-Laurent. 

123. Contre-amiral S. S. Wood au secrétaire des opérations navales, département de la Marine américaine, 
Washington, 25 avril 1918, ibid. 

124. PC 1543, 18 juin 1918, reproduit dans : ibid. 

125. Hose au QGSN, 7 mai 1918, ibid. 

126. W. David Parsons, « Newfoundland and the Great War », dans : Briton C. Bush, dir, de la publ., Canada and 
the Great War: Western Front Association Papers, Montréal et Kingston, 2003, p. 156. 

127. Desbarats au sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 7 mars 1918, 1065-4-3, BAC, RG 24, vol. 4030. 

128. Gouverneur de Terre-Neuve au gouverneur général du Canada, 4 avril 1918, ibid. 



632 	 DU LITTORAL À LA MER 

Comme le révèle le ton employé par C. Alexander Harris, gouverneur de Terre-Neuve, 
dans sa lettre au gouverneur général du Canada, les autorités de St. John's sont aussi mal 
informées qu'Ottawa de la politique maritime des Alliés en vigueur, puisqu'elles n'ont 
même -pas reçu une évaluation à jour de la menace posée par les sous-marins allemands à 
long rayon d'action. Étant donné l'incapacité de l'Amirauté à communiquer les change-
ments de politique ne serait-ce qu'au commandant en chef des forces navales britanniques 
stationnées dans l'Atlantique Ouest, nul n'est vraiment surpris d'apprendre que le gouvei-

nement terre-neuvien fonde ses décisions sur des évaluations de menace vieilles de deux 
ans. Or, Harris explique que la patrouille « policière » constituerait « un système grâce auquel 
des bateaux à moteur postés dans divers avant-ports seraient utilisés aux fins de renseigne-
ment. Leur mission consisterait à contrôler la côte et les baies isolées se trouvant à l'inté-
rieur des limites de leur territoire, puis à signaler aux autorités tout indice susceptible de 
révéler la présence de sous-marins ennemis ayant établi leur base à un endroit ou à un autre 
de la côte. » Bien que cette explication ait justifié les patrouilles côtières organisées en 1915 

et en 1916, chacun sait—du moins à l'extérieur de Terre-Neuve—que les croiseurs sous-
marins allemands à long rayon d'action ne nécessitent aucun réapprovisionnement pour 
mener des opérations dans les eaux nord-américaines. Le gouverneur de Terre-Neuve se plaît 
en outre à rappeler que le capitaine Hose a confié au commander A. MacDermott, officier 
supérieur de la Marine en poste à St. John's, qu'il appuyait la décision selon laquelle « le 
système de patrouilleurs de Terre-Neuve, tel qu'il a été déployé l'année dernière, ne justifie 
pas les dépenses qui y sont associées » 129 . 

Dans sa lettre confidentielle adressée aux autorités de St. John's, Hose informe Mac-
Dermott que la Marine royale du Canada recevra six destroyers et six chalutiers rapides de 
la Grande-Bretagne et qu'il prépare un plan de patrouille incorporant les renforts néces-
saires. (Ce n'est que le 13 avril que Grant informe le QGSN qu'il ne recevra pas les 12 escor-
teurs rapides, soit deux jours avant que le gouverneur de Terre-Neuve n'écrive à Ottawa 130 .) 

Croyant à tort que les destroyers seront rapidement disponibles, M. Harris prie « très ins-
tamment » le gouverneur général de faire en sorte « qu'un destroyer ou un sloop rapide soit 
affecté au port de St. John's, de manière à fournir à la capitale une protection qui ne pour-
rait être assurée par des patrouilleurs lents [...]. Dans la mesure du possible, il serait sou-
haitable que deux de ces navires de guerre soient basés à St. John's, de sorte qu'au moins 

l'un d'eux soit toujours en mer; et nous vous exhortons, Excellence, à vous efforcer d'in-
clure ces ressources dans votre plan de défense maritime du Canada et dans les dispositions 
que vous prendrez avec le commandant en chef de la BNANA, en sus de toute mesure pou-

vant être prise pour protéger les couloirs de navigation et les ports plus vulnérables du 
territoire continenta1 131 . » Dans les circonstances, Kingsmill ne peut que prendre note, par 

129. Gouverneur C. A. Harris au gouverneur général du Canada, 15 avril 1918, 1017-10-1, partie 1, BAC, RG 24,, 

vol. 3832. 

130. Commandant en chef, BNANA, à Naval Ottawa, 13 avril 1918, 1065-7-6, BAC, RG 24, vol. 4031. 

131. Gouverneur C. A. Harris au gouverneur général du Canada, 15 avril 1918, 1017-10-1, partie 1, BAC, RG 24, 

vol. 3832. 
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suite de la lettre du gouverneur Harris, du fait que le Canada ne possède pas « de tels 
navires, à moins que l'Amirauté ne lui en fournisse » 132 . Le gouvernement de Terre-Neuve 

est toutefois « prêt à assumer les coûts d'une escadrille d'hydravions » basée à St. John's, 
ce qui se révélerait plus utile pour la défense de la côte Est, et « reconnaît l'immense avan-
tage qu'une telle escadrille conférerait, tant comme moyen de défense qu'aux fins d'in-
formation sur les mouvements des navires dans les environs de la presqu'île Avalon » 133 . 

Comme on l'a dit précédemment, l'établissement, au cap Race, d'une petite base aérienne 
capable d'accueillir deux dirigeables et quatre ballons cerfs-volants est l'une des questions 
qui seront abordées la semaine suivante dans le cadre des discussions que le capitaine Hose 
aura avec les autorités navales américaines, à Washington. 

Dans une lettre qu'il envoie à Hose au début du mois de mai, le commander MacDermott 

confirme l'incapacité de Terre-Neuve à participer à l'effort de défense maritime. La colonie 
va non seulement s'abstenir de mettre des patrouilleurs en service au cours de l'année 1918, 

mais le gouvernement a également été dans l'impossibilité d'obtenir des navires à moteur 
convenables pour assurer la patrouille des baies et des criques dispersées le long de la côte. 
La meilleure solution que St. John's peut offrir consiste à demander aux pêcheurs « qui 
fréquentent la côte de signaler immédiatement toutes circonstances inhabituelles en se 

rendant au poste télégraphique le plus près », ainsi que d'affecter quatre caboteurs à vapeur 
aux enquêtes sur les rapports reçus. Toutefois, ces navires à moteur ne seraient armés que 
dans la mesure où le Canada pourrait fournir à sa voisine des canons de 12 livres, armes 

qui font déjà cruellement défaut à la Marine royale du Canada 134 . Même la précédente 

offre de St. John's visant à financer la construction d'une base d'hydravions sur la presqu'île 
Avalon est bien vite retirée. Comme le gouverneur Harris l'explique au gouverneur géné-
ral du Canada au début de juin, ses ministres l'ont « malheureusement [...] informé qu'à 

leur avis, la présence de brouillard sur la côte en été rend le recours aux avions pratique-
ment impossible et qu'ils considèrent comme inutile pour ainsi dire toute dépense relative 
à ces appareils [...]. Ils arguent principalement que, durant la majeure partie de l'été, un 
épais banc de brouillard s'étend au large, du cap Race jusqu'au nord de St. John's, et qu'un 
sous-marin peut, par sondage, se déplacer sous le couvert de ce brouillard jusqu'à une posi-
tion cartographiée, voire jusqu'à la sortie du passage Narrows [à l'entrée du port de St. John's], 
sans même qu'un avion ait la possibilité de le repérer ou de lancer une attaque efficace. 
Nous espérons que le soudain changement d'opinion de nos ministres, qui nous avaient 
d'abord fait part d'avis contraires, ne vous occasionnera aucun désagrément 135 . » 

Le manque de ressources navales de St. John's alourdit la tâche de la MRC en ce qui a 
trait à la défense d'un autre intérêt maritime commun à Terre-Neuve et au Canada : la pro- 

132. Compte rendu de Kingsmill, sans date, au sujet de : Gouverneur C. A. Harris au gouverneur général du 
Canada, 15 avril 1918, ibid. 

133. Gouverneur C. A. Harris au gouverneur général du Canada, 15 avril 1918, ibid. 

134. Commander A. MacDermott au commandant des patrouilles, 1" mai 1918, pièce jointe à : Hose au QGSN, 

7 mai 1918, ibid. 

135. Gouverneur Harris au gouverneur général du Canada, 1" juin 1918, ibid. 
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tection de leurs deux flottes de pêche, dans l'éventualité où les Allemands décideraient de 
s'en prendre aux navires commerciaux qui fréquentent les Grands Bancs. Une telle néces-
sité a d'abord été formulée par le gouvernement français, au moment de la réunion du 
Conseil naval interallié de janvier. Possédant elle-même une imposante flotte de pêche, la 
France proposait en effet d'armer chacun de ses navires de pêche de 2 canons de 65, de 57 
ou de 47 millimètres (ce qui correspond à des canons de 9, de 6 et de 3 livres). Paris sug-
gérait en outre, après avoir escorté ses navires de pêche réunis en convois hors de la zone 
de danger sous-marin bordant la France, d'affecter à la protection de sa flotte dans la région 
des Grands Bancs huit goélettes « adéquatement armées » ayant à leur bord des équipages 
militaires français 136 .-Bien que les États-Unis, qui ont également d'importants intérêts de 
pêche dans les ports de la Nouvelle-Angleterre, aient offert de contribuer à l'effort de pro-
tection, Londres est tout à fait indifférente au sort des flottes de pêche .non britanniques 
qui fréquentent les eaux nord-américaines. L'Amirauté télégraphie d'ailleurs au QGSN au 
début de mars en vue d'aviser les Canadiens que la Royal Navy n'est pas en mesure de 
fournir des navires de protection et profite de l'occasion pour demander à la MRC si elle 
peut « aider la France et les États-Unis à assurer la protection de leurs navires de pêche qui 
fréquentent les Bancs » 137 . , 

Comme toujours, Londrès n'est pas avare de conseils, la seule ressource qu'elle peut 
dispenser en abondance. En ce qui concerne les navires qui pêchent dans les Grands Bancs, 
les bancs de la Nouvelle-Écosse et le golfe du Maine, l'Amirauté : 

recommande qu'ils circulent en groupes et qu'ils soient accompagnés de 
navires de protection : quatre dans les Grands Bancs de Terre-Neuve, quatre 
autres au 'large de la Nouvelle-Écosse, et le même nombre dans les bancs des 
États-Unis; cela devrait amplement suffire. Nous croyons que l'idéal serait, dans 
la mesure du possible, d'affecter un patrouilleur de chaque nationalité [c'est-
à-dire français, terre-neuvien, canadien et américain] à chaque région. 

Nous considérons que les pêches ne sont pas susceptibles de faire l'objet 
d'une attaque soutenue, mais qu'étant donné l'élargissement des zones de dan-
ger, ainsi que l'accroissement de la taille et du rayon d'action des sous-marins, 
la menace n'en demeure pas moins réelle, en particulier là où l'itinéraire des 
bateaux à vapeur croise des lieux de pêche, et qu'une certaine protection, plus 

symbolique que concrète, s'impose 138 . 

En faisant appel aux patrouilleurs auxiliaires de la patrouille du Saint-Laurent, le QGSN 
s'attend à pouvoir affecter de deux à six navires dans la région des Grands Bancs, même si 

136. Comptes rendus du Conseil naval interallié, janvier 1918, 57-8, UKNA, ADM 137/836. 

137. Naval Ottawa au chantier naval d'Esquimalt, Stephens (pour Kingsmill), 11 mars 1918, 1065-7-6, BAC, 

RG 24, vol. 4031. 

138. Alex Flint (pour le secrétaire de l'Amirauté) au sous-secrétaire d'État, Colonial Office, le' mars 1918, 

1017-10-6, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3832. 
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ce dernier nombre exercerait une pression considérable sur les bien maigres ressources de 
la Marine royale du Canada en matière de patrouille. Assurer la présence de 6 patrouilleurs 
à proximité des bateaux de pêche nécessite un effectif total de 18 patrouilleurs, puisque « le 
premier tiers d'entre eux serait en patrouille, le deuxième tiers serait en partance ou sur la 
voie du retour et le dernier tiers serait au port » 139 . Àprès avoir consulté les représentants 
du ministère des Pêcheries 14°, Kingsmill explique à Grant que la flotte de pêche en eau 
salée est basée à Lunenburg (Nouvelle-Écosse) et qu'elle fréquente les Grands Bancs du 
milieu du mois de mars jusqu'en novembre. Comme les navires de Lunenburg « circulent 
généralement en groupes [...], il n'y aurait probablement aucune difficulté à faire en sorte 
qu'ils pêchent également en groupes », ce qui permettrait à la force multinationale de 
patrouille de leur offrir une certaine protection. Le nombre de navires canadiens pêchant 
dans les Grands Bancs se situe normalement autour de 1 .25, tandis qu'entre 80 et 100 
navires terre-neuviens pratiquent la pêche dans ces eaux. La protection des navires de 
pêche fraîche, qui sont basés principalement à Digby, à Yarmouth, à Shelburne et à Queens 
(Nouvelle-Écosse), est toutefois plus problématique. Pêchant toute l'année dans le banc de 
Brown, qui s'étend au sud et au sud-est de la Nouvelle-Écosse, ces navires se rendent seuls 
jusqu'à leurs lieux de pêche. Kingsmill informe donc le commandant en chef que « les res-
ponsables de l'industrie de la pêche affirment qu'il serait impossible de rassembler les 
navires qui se dirigent vers le banc, qui y pêchent ou qui en reviennent ». La seule sugges-
tion qu'il peut formuler consiste à exiger que les navires de pêche signalent leur présence 
à un patrouilleur à leur arrivée au banc de Brown ou- à leur départ de celui-ci 141 . 

Même la volonté du QGSN de fournir une poignée de patrouilleurs et de regrouper les 
navires de la flotte de pêche canadienne semble bien vaine à la lumière de la réponse de 
Grant, qui parvient à la mi-mai 

Le département de la Marine américaine ne prévoit aucune mesure d'arme-
ment ou de protection des navires de pêche américains. Une protection limi-
tée sera toutefois assurée par les deux canonnières de la patrouille des glaces 
qu'on tente actuellement d'établir, l'un de ces navires devant se trouver en mer 
à tout moment. Il convient donc de se familiariser avec celles-ci et d'en tenir 
compte dans le cadre de la mesure mise en oeuvre. 

Les dispositions prises par le gouvernement français ont été ralenties par la 
perte du navire transportant les canons destinés aux goélettes et les retards de 
livraison des goélettes elles-mêmes. La première d'entre elles atteindra les Bancs 
autour du l er  juin, tandis que les autres seront livrées à la fin d'août. Les bateaux 
de pêche eux-mêmes seront armés conformément aux dispositions établies [...]. 

139. Commander R. M. Stephens, « Memo: For the Minister », 13 mars 1918, 1017-10-1, partie 1, ibid. 

140. Commander Stephens, « Memo: For Superintendent of Fisheries », 15 mars 1918; QGSN au commandant des 
patrouilles, 19 mars 1918; Surintendant des pêches à R. Hockin et à H. H. Marshall, 22 mars 1918; R. Hockin 

au Sous-ministre du Service naval, 30 mars 1918; H. H. Marshall au surintendant des pêches, 15 avril 1918, 

ibid. 

141. Kingsmill à Grant, 29 avril 1918, ibid. 
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Sans navire de guerre, on ne peut pas assurer efficacement la défense d'une 
flotte de pêche largement dispersée, mais la présence d'un canon léger peut 
à elle seule agir comme facteur de dissuasion, car il est peu probable qu'un 
sous-marin coure le risque d'attaquer un navire ainsi équipé après s'être rendu 
aussi loin. 

En ce qui concerne les navires de pêche canadiens, on suggère, dans la 
mesure du possible, de faire en sorte qu'ils assurent eux-mêmes leur propre 
défense en armant quelques-uns d'entre eux de canons légers. Si personne n'y 
voit d'objection, les équipes affectées aux canons pourraient être constituées 
de pêcheurs, qui devront recevoir une brève formation. On propose en outre 
que cette formation soit offerte à Halifax, à bord d'un patrouilleur armé et 
qu'elle consiste à tirer quelques coups en direction d'une cible 142 . 

De toute évidence, il n'est pas venu à l'idée de Grant que des pêcheurs civils pourraient 
refuser d'attaquer de puissants sous-marins allemands à long rayon d'action (armés de 
canons de 5,9 pouces) avec quelque arme que ce soit, à plus forte raison les « canons 

légers » suggérés par le commandant en chef. Même s'il est convaincu que de tels tirs défen-
sifs auront un effet dissuasif sur l'équipage d'un croiseur sous-marin, l'amiral britannique 
ne doit pas s'attendre pour autant à ce que des civils acceptent de mettre cette confiance 
à l'épreuve. Passant sous silence le caractère illusoire de la proposition, le QGSN clôt le 
débat en rappelant simplement à Grant qu'il ne dispose « d'aucun canon pour armer les 
navires de pêche » 143 . Pour sa part, Kingsmill est toujours prêt à affecter trois patrouilleurs 
aux Grands Bancs « si une telle mesure est jugée nécessaire », mais précise qu'il ne s'agira 

que « de petits chalutiers, et [qu'Ill n'y en aura qu'un seul à la fois dans la région » 144 . Bien 
que Hose, les patrouilleurs américains stationnés à Shelburne et le commandant des goé-
lettes françaises aient pris des dispositions relatives à l'utilisation d'un moyen commun 
de communication au milieu du mois de juin 145 , ce n'est qu'au début de juillet que Grant 
répond à la proposition de patrouille restreinte de Kingsmill. Le commandant en chef est 
d'avis que trois chalutiers armés sont « insuffisants pour accomplir quelque fonction utile 

que ce soit » et qu'« il serait plus profitable de les affecter à des tâches de patrouille côtière 
et d'escorte, d'où ils pourront être déroutés aux fins de patrouille des bancs de pêche, au 

besoin », un plan d'action auquel consent le directeur du Service naval canadien, qui est 

aux abois 146 . La décision des États-Unis, qui ne protègent pas leur flotte de pêche en dépit 

de leurs ressources maritimes supérieures, a sans conteste influé sur le choix de Kingsmill 

142. Grant à Kingsmill, 14 mai 1918, ibid.; Grant au secrétaire de l'Amirauté, le' juin 1918, UKNA, ADM 137/504. 

143. Compte rendu de Kingsmill, sans date, au sujet de : Grant.à Kingsmill, 14 mai 1918, 1017-10-6, partie 1, 

BAC, RG 24, vol. 3832. 

144. Kingsmill à Grant, 22 mai 1918, ibid. 

145. Hose au QGSN, 11 juin 1918, ibid. 

146. Grant à Kingsmill, 3 juillet 1918; Compte rendu de Kingsmill, 13 juillet 1918, ibid. 
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de ne pas affecter ses rares chalutiers de patrouille spécifiquement aux bancs de pêche. Qui 

plus est, les planificateurs de la Marine ont sans doute jugé improbable—comme l'indique 

la réponse de Grant envoyée en mai—que la marine allemande envoie des sous-marins à 

long rayon d'action dans les eaux nord-américaines simplement pour attaquer des chalu-

tiers qui pêchent dans les Grands Bancs, alors que les cargos et les paquebots qui trans-

portent vers l'Europe, en quantités croissantes, des approvisionnements de guerre et des 

troupes de renfort essentiels constituent des cibles stratégiques beaucoup plus importantes. 

Bien que le système de convois mis en oeuvre en 1917 ait permis de réduire de façon dra-

matique le nombre de navires transatlantiques coulés lors de la campagne des sous-Marins 

allemands—à la fin de mai 1918, seulement 1,06 p. 100 des 5 156 navires sur le chemin 

du retour et 0,57 p. 100 des 4 357 navires en partance vers l'étranger avaient été coulés au 

sein des convois atlantiques 147—, les Alliés sont toujours aux prises avec une inquiétante 

pénurie de capacité de tonnage au début de 1918. Après 12 mois de guerre sous-marine 

illimitée, la marine marchande mondiale a vu sa capacité de tonnage réduite de plus de 

6 000 000 de tonneaux, dont 3 750 000 tonneaux enregistrés au Royaume-Uni. Ce sont les 

navires marchands de haute mer britanniques qui sont le plus durement touchés, aYant 

subi des pertes de 3,5 millions de tonneaux, ce qui représente 20 p. 100 de la capacité de 

tonnage totale disponible au début de 1917. D'autres navires marchands britanniques 

représentànt une capacité supplémentaire de 925 000 tonneaux ont également été endom-

magés par l'ennemi, et la plupart d'entre eux ont été retirés du service pour une période 

allant de 4 à 6 mois. Mais les Britanniques sont dépassés par le volume de réparations 

nécessaires : des navires marchands représentant une capacité totale de 1,5 million de ton-

neaux sont en cours ou en attente de réparation dans les chantiers navals britanniques à 

la fin de janvier 1918. De telles pertes ne peuvent pas être compensées par les 1 250 000 

tonneaux que peuvent transporter les nouveaux navires marchands sortis des chantiers 

britanniques au cours de l'année, ni par la réquisition de navires neutres. Par conséquent, 

la capacité de 16 591 000 tonneaux des 3 731 navires à vapeur de haute mer disponibles 

en janvier 1917 a été réduite à 14 547 000 tonneaux pour 3 153 navires à vapeur en janvier 

de l'année suivante. Parallèlement, les mauvaises récoltes que la France et l'Italie connais-

sent en 1917 forcent les Alliés à importer 2 000 000 de tonneaux supplémentaires de 

céréales en Europe en 1918, obligation qui s'ajoute à celle de transporter la majeure partie 

du corps expéditionnaire américain en France, tâche qui nécessitera le déplacement de 

400 000 soldats américains au plus tard le 30 avril ainsi que de 800 000 autres d'ici la fin 

de septembre 1918148 . 

De façon à maintenir la circulation des approvisionnements de guerre et des ravitaille-

ments en vivres sur les océans du monde, les Alliés doivent donc rationaliser davantage 

leur utilisation des navires marchands. En déroutant vers l'Atlantique Nord les paquebots  

qui empruntent les voies maritimes commerciales de l'Australasie et de l'Atlantique Sud, 

147. Extraits des ordres navals confidentiels du 24 juillet 1918, sans date, 1048-47-1, BAC, RG 24, vol. 3772. 

148. C. Ernest Fayle, Seabome Trade, III: The Period of Unrestricted Submarine Warfare (The History of the Great War, 

Londres, 1924), p. 243,  P.  247 et p. 255 à 257. 
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les Alliés réussissent effectivement à accroître le tonnage total, y compris celui des vapeurs 
de tramping et des bateaux neutres affrétés, qui circule sur les voies maritimes commer-
ciales vitales entre l'Amérique du Nord et l'Europe, la capacité passant de 2 300 000 ton-
neaux le ler janvier à 2 775 000 tonneaux le ler avri1 149 . Or, la nécessité de transporter des 
troupes américaines vers les champs de bataille de France devient encore plus urgente le 
21 mars, au moment où l'Armée allemande lance son offensive printanière contre le front 
occidental. Ayant réussi à percer les rangs de la Cinquième Armée britannique en Picardie 
et avançant vers l'important centre ferroviaire d'Amiens, l'offensive allemande connaît un 
succès qui incite le commandant en chef britannique, le Feld-maréchal sir Douglas Haig, 
à donner l'ordre, désormais célèbre, de poursuivre la bataille, même « acculés au mur », le 
11 avril. La veille, soit le 10 avril, l'offensive allemande sur Amiens s'est soldée par la mort 
de 163 500 Britanniques, de 77 000 Français et de 239 000 Allemands. Lancée en Flandres 
le 9 avril, une deuxième offensive allemande permet rapidement à l'ennemi de reprendre 
la majeure partie du territoire conquis par le Corps expéditionnaire britannique, y compris 
les gains réalisés par le Corps canadien, lors de la terrible bataille de Passchendaele, l'au-
tomne précédent. Cette situation critique ayant finalement convaincu les dirigeants alliés 
de la nécessité d'assurer l'unité du commandement, le général français Ferdinand Foch est 
nommé commandant en chef du front occidental au début d'avril. Entre-temps, la 26e 
et la 42e Division de l'Armée américaine, soit les deux premières à avoir été envoyées en 
zone de bataille, reprennent des secteurs calmes du front français à la fin de mars. À la 
fin d'avril, au moment où les pertes des Alliés se chiffrent à 330 000 hommes et celles des 
Allemands, à 348 300, trois divisions américaines réussissent à percer le front dans le 
secteur français 150 . 

À ce stade, les Alliés ont déjà entrepris de réorganiser les convois de l'Atlantique Nord. 
Dans le cadre du nouveau plan, le port de rassemblement des paquebots rapides qui consti-
tuent les convois HX est déplacé de Halifax à New York, le principal port d'embarquement 
des troupes américaines en partance pour l'Europe. Ces convois HX continueront de navi-
guer selon des cycles de 8 jours, tous les navires étant capables de maintenir une vitesse  
minimale de 13 nœuds en mer calme et de passer à 14 noeuds dans la zone de danger 
entourant les îles Britanniques. New York est également le port de rassemblement des 
convois qui partent, tous les 8 jours, à destination des ports de la côte Est britannique, à 
une vitesse de 9,5 noeuds. En affectant au couloir New York-Liverpool jusqu'à 60 paque-
bots capables d'atteindre une vitesse de 13 nœuds, on estime que les convois HX pour-
raient transporter jusqu'à 140 000 soldats américains chaque mois vers le port britannique. 
Dans l'intervalle, Halifax devient le port de rassemblement de convois mixtes formés de 
navires de transport de troupes et de cargos qui ne sont pas suffisamment rapides pour faire 
partie des convois HX, mais qui peuvent tout de même atteindre une vitesse de 11,5 
noeuds. Les convois de vitesse moyenne qui partent de Halifax suivent également un cycle 

149. Ibid., p. 287. 

150. G. W. L. Nicholson, Canadian Expeditionary Force, 1914-1919 (The Official History of the Canadian Army in 
the First World War, Ottawa, 1962), p. 364 à 374. 
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de huit jours, leur destination alternant entre les ports de la côte Est et ceux de la côte Ouest 
de la Grande-Bretagne. On estime que jusqu'à la moitié des navires constituant les convois 
de Halifax prendront leur chargement à New York, et les autres, à Boston, à Portland, à 
Saint John et à Halifax. Une fois les glaces retirées du Saint-Laurent, des navires ayant pris 
leur chargement à Montréal remplaceront les navires marchands partant des deux autres 
ports canadiens. Les convois lents qui se rassemblent à Sydney (Nouvelle-Écosse) ne sont 
pas touchés par ces changements, bien qu'on s'attende à ce que certains cargos soient 
déroutés à l'appui de paquebots plus rapides de façon à réduire le nombre de vapeurs 
de tramping circulant au sein des convois 1 -15 151 . 

Par ailleurs, l'amélioration de l'efficacité des organisations portuaires de Liverpool et de 
New York permet d'accroître davantage la capacité de transport transatlantique. Le temps 
d'escale dans les ports ayant été réduit à 10 jours, la durée des trajets aller-retour passe de 52 jours 
en 1917 à 40 jours en 1918. Au cours de l'hiver 1917-1918, on observe une véritable conges-
tion le long du littoral Est des États-Unis, car le volume d'approvisionnements de guerre arri-
vant de l'arrière-pays dépasse la capacité des autorités portuaires américaines—à la grande 
déception des autorités canadiennes, dont les élévateurs et les terminaux portuaires sont 

sous-exploités 152. Un comité responsable des convois est donc établi à New York, sous la pré-

sidence de sir Connop Guthrie, du ministère britannique de la Marine marchande, « pour 
réduire de façon marquée le temps d'escale des navires à vapeur, en déployant le maximum 
d'efforts pour qu'ils aient la priorité au moment de livrer des marchandises ou d'en prendre 
en chargement, ce qui leur permettra de respecter les dates d'appareillage » 153 •  Au même 

moment, l'organisme de contrôle de la marine marchandé des États-Unis subit une restruc-
turation et un comité de contrôle de la marine marchande américaine est mis sur pied; il 
bénéficie d'un apport considérable de la part du ministère britannique de la Marine mar-
chande et de son directeur des transports, Graeme Thomson. Les autorités des États-Unis 
concentrent' cependant toute leur attention sur l'organisation des convois transporteurs de 
troupes de l'Armée américaine, remettant volontairement la question de l'organisation de 
convois de transport de marchandises entre les mains des officiers britanniques. Ce n'est qu'en 
septembre 1918 que le département de la Marine américaine décidera de participer plus acti-
vement à l'organisation des convois, plus particulièrement des convois HB (des États-Unis 
jusqu'aux ports du golfe de Gascogne) qui sont principalement constitués de navires améri-
cains 154 . Le rassemblement, en convois, de navires de même vitesse ainsi que la réduction 
du temps d'escale dans les ports entraînent un gain net de capacité de tonnage, mais cette 
amélioration « cruellement nécessaire » permet seulement de faire en sorte que « la capacité 
de tonnage disponible soit tout juste suffisante pour combler les besoins essentiels » 155 . 

151. Fayle, Seabome Trade, III, p. 313 à 316; Hadley et Sarty, Tinpots and Pirate Ships, p. 215 et 216. 

152. Harris à Guthrie, le' avril 1918; Harris à Guthrie, 2 avril 1918, 1048-18-17, BAC, RG 24, vol. 3715. 

153. Fayle, Seaborne Trade, III, p. 317. 

" 154. Note du vice-amiral W. L. Grant à l'Amirauté au sujet des convois américains, 28 décembre 1918, UKNA, 

ADM 137/2658. 

155. Fayle, Seaborne Trade, III, p. 169 et p. 318 et 319. 
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De façon générale, la réorganisation du système de convois transatlantiques s'effectue 
sans aucune consultation des autorités canadiennes, en dépit des profondes répercussions 
que les changements entraînent sur la circulation des approvisionnements de guerre du 
Canada. Des rumeurs relatives aux changements à venir circulent toutefois à Ottawa depuis 
le début de mars. Au moment où le directeur des transports britannique convoque 
A. H. Harris à Londres, à la fin de février, pour redéfinir son rôle par rapport au gouverne-
ment canadien 156, le QGSN reçoit, de l'un des vice-présidents de la Canadian Pacific Rail-
way, un télégramme daté du le' mars qui se lit comme suit : « Nous vous avisons que des 
mesures ont été prises pour envoyer tous nos vapeurs à passagers à New York plutôt que 
dans les ports canadiens, procéder aux futurs embarquements de troupes canadiennes à 
New York et confier la gestion à quatre représentants du service de Harris [transport 
outre-merl plutôt qu'aux entreprises [maritimes]. Nous vous tiendrons informés 157 . » Natu-
rellement inquiet de la tendance de Harris à contourner le ministère du Service naval en vue 
d'accroître le pouvoir dont son propre bureau bénéficie, le QGSN conclut, à tort, que le 
déroutement de la circulation maritime vers New York est le fruit du travail de Harris. Le 
commander Stephens s'empresse donc de communiquer l'information au ministère de la 
Milice, obtenant ainsi l'effet recherChé : comme le chef d'état-major l'explique à Kingsmill, 

« la proposition [de Harris] a soulevé de solides objections au sein du Ministère. Nous 
sommes d'avis que cette proposition est tout à fait à déconseiller au Canada, surtout qu'elle 
aurait pour effet d'allonger le trajet en mer des troupes canadiennes, raison pour laquelle 
l'Amirauté avait proposé d'établir le port d'embarquement des troupes à Halifax plutôt qu'à 
Montréal. Il serait donc indiqué de communiquer le point de vue du gouvernement cana-
dien à l'Amirauté avant que des propositions définitives ne soient mises de l'avant 158 . » 

Ayant obtenu l'accord de Kingsmill quant au fait que « la question devrait être portée ,à l'at-
tention du Ministre sans tarder » et que « les ministères du Service naval et de la Milice 
devraient également se pencher sur la question » 159 , le QGSN communique avec l'Amirauté 
le lendemain pour lui faire part des rumeurs selon lesquelles on « envisage la possibilité que 
les convois rapides partent de New York. Si une telle proposition suppose la suspension des 
convois rapides de Halifax aux fins d'embarquement des troupes canadiennes à New York, 
il est très probable que le gouvernement canadien s'y opposera fortement 16°. » 

Ces rumeurs se confirment le 20 mars, lorsque les autorités navales de Halifax trans-
mettent à Ottawa le télégramme que l'Amirauté à envoyé à Grant pour l'informer que « les 
convois rapides de Halifax appareilleront désormais de New York »161.  L'Amirauté ne 

156. Graeme Thomson, directeur des transports, Amirauté, au directeur du Service naval, 3 janvier 1918, 

1048-18-2, BAC, RG 24, vol. 3714. 

157. Cité dans : Stephens, <‹ Memo: For Director of the Naval Service », le' mars 1918, 1048-48-12, BAC, RG 24, 

vol. 3775. 

158. Ibid. 

159. Note de Kingsmill, sans date, au sujet de ibid. 

160. Naval Ottawa à l'Amirauté, 2 mars 1918, ibid. 

161. Halifax à Naval Ottawa, 20 mars 1918, ibid. 
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l'ayant informé du plan révisé que le 9 mars, l'amiral britannique conteste lui aussi « les 
nouvelles dispositions relatives aux convois qui ont été prises sans consulter le C en C »162. 

Lorsque le QGSN déplore que le télégramme envoyé à Grant le 9 mars relativement au 
déroutement des paquebots rapides vers les États-Unis « n'a pas été acheminé ici et [que] 
ce n'est que dans le cadre d'une conversation avec Guthrie [à New York] que le Ministère 
a été informé des changements proposés », l'Amirauté se contente d'affirmer qu'elle 

« regrette profondément que cela n'ait pas été fait à cette occasion », soutenant qu'il ne 

s'agit que d'« un oubli » 163 . Le manque d'information et de consultation porte néanmoins 
les dirigeants canadiens au scepticisme devant les assurances offertes par les Britanniques. 
Ce n'est qu'une semaine plus tard que le secrétaire aux dominions britannique télégraphie 
un message au Premier ministre, Borden, pour l'informer qu'il «a été officieusement mis 
au courant du fait que [le] déroutement des paquebots canadiens vers les ports des 
États-Unis est actuellement envisagé et qu'une décision sera prise incessamment en ce qui 
a trait aux dispositions relatives aux convois », même si cette décision a en fait été prise 
quelque trois semaines auparavant. « Il importe d'assurer le transport du plus grand nom-

bre de troupes américaines possible, et c'est là la seule façon de faire », explique Londres. 
«Si ces dispositions sont approuvées, des navires autres que des navires à passagers ayant 
une capacité de tonnage équivalente seront affectés, de manière à compenser les effets du 

déroutement des paquebots 164 . » 

Bien que le QGSN soit déçu de ne pas avoir été informé des questions ayant des consé-
quences directes sur la Marine royale du Canada, le déroutement des paquebots canadiens 
vers Nèw York entraîne, pour le pays, de profondes répercussions économiques qui com-
mandent une réaction politique allant bien au-delà des seuls impératifs militaires ou 
navals. Comme c'est son propre employeur, la Canadian Pacific Railway, qui souffrira 
le plus durement des conséquences financières du déroutement des convois HX vers 
New York, il n'est pas surprenant que le directeur du transport outre-mer s'oppose forte-
ment au changement. Harris n'est pas convaincu par les propos de l'Amirauté, qui soutient 
que les nouvelles dispositions relatives aux convois ne sous-entendent que la simple subs-
titution de navires ayant une vitesse de 10 ou de 11 noeuds par les paquebots pouvant 
atteindre 14 noeuds transférés à New York. Le directeur des services de transport canadiens 
maintient que les cargaisons de nourriture périssable normalement prises en chargement 
à Montréal ne pourront pas être transportées par des convois lents sans subir de détério-

ration, « à moins que les navires de substitution ne soient équipés de systèmes de réfrigé-

ration », et il prédit que la « question fera sans doute surface au Parlement » 165 . De manière 

à garantir la prise en compte de ses préoccupations par les politiciens canadiens, Harris 

162. Amirauté au commandant en chef, BNANA, 9 mars 1918; Commandant en chef, BNANA, à l'Amirauté, 

14 mars 1918, UKNA, ADM 137/767. , 

163. Naval Ottawa à l'Amirauté, 20 mars 1918; Amirauté à Naval Ottawa, 21 mars 1918, 1048-48-12, BAC, RG 24, 

vol. 3775. 

164. Secrétaire du Dominion au Premier ministre, Ottawa, 27 mars 1918, ibid. 

165. Harris au Service des transports de l'Amirauté, 29 mars 1918, ibid. 
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fait parvenir directement à C. C. Ballantyne une copie de la lettre de protestation qu'il 
a envoyée à l'Amirauté, malgré le caractère plutôt tendu des relations entre l'homme 
d'affaires et le nouveau ministre du Service naval 166 . 

Les plaintes d'Ottawa ont trait à la perte, pour les transporteurs canadiens, d'articles 
normalement expédiés par paquebots rapides. En effet, le courrier canadien expédié outre-
mer est désormais acheminé depuis des ports américains, et des importations totalisant 
un volume de 36 000 tonneaux par mois (selon les données de la saison 1916-1917) tran-
sitent maintenant par les États-Unis, ce qui occasionne une perte de revenus considérable 
tant pour les entreprises de chemin de fer canadiennes que pour le port de Montréal. Qui 
plus est, le plan proposé entraînerait « des inconvénients, des retards et des dépenses inu-
tiles pour les importateurs ». Cependant, puisque le Canada exporte beaucoup plus d'ap-
provisionnements de guerre qu'il n'en importe, les répercussions les plus importantes 
toucheront les exportations d'aliments périssables normalement expédiées dans des cales 
réfrigérées ou dans « l'espace libre froid » de paquebots rapides, les eaux froides du Canada 
et le trajet plus court permettant aux aliments périssables d'atteindre la Grande-Bretagne 
en bon état, sans réfrigération, même en été. Quant au transport de fret et de personnel 
militaire via le littoral Est des États-Unis, le changement nécessiterait « un inutile transport 
ferroviaire sur une distance de 840 milles, à une époque où la conservation du carburant 
et du matériel ferroviaire nécessaires [pour franchir cette distance accrue] étant jugées 
imprudentes ». Les propositions britanniques continuant à désigner Hallfax comme port 
de rassemblement des convois HM, même si la majorité des transporteurs de vitesse  
moyenne prennent leur chargement à Montréal, la Marine canadienne est encore une fois 
contrainte de rappeler que c'est « Sydney, et non Halifax, qui constitue le point de ren-
contre naturel des navires lents qui gagnent la mer à partir du Saint-Laurent » 167 •  

Le système de convois modifié a également pour effet d'accroître la probabilité que les 
excellentes installations portuaires de Montréal soient encore plus sous-exploitées. Bien 
qu'ils soient desservis par 2 voies ferrées doubles et 2 voies ferrées simples, en plus d'être 
dotés de 21 hangars de chargement modernes capables d'accueillir 30 navires à vapeur 
de haute mer simultanément, les terminaux du port n'ont jamais été utilisés à plus de 

50 p. 100 de leur capacité depuis le début de la guerre. Comme le directeur du transport 
outre-mer le rappelle promptement au représentant du ministère britannique de la Marine 

marchande à New York, sir Connop Guthrie, « Montréal dispose des meilleures installa-
tions de manutention du grain de tous les ports du continent américain [...] et, dans les 
sept mois au cours desquels le port est ouvert, elles ont manutentionné presque autant de 
grain, avant la guerre, que les ports de Boston et de New York réunis ne l'ont fait en une 
année complète » 168 . 

Le transfert des paquebots rapides à New York provoquerait également de lourdes pertes 
financières pour les entreprises de transport. canadiennes, y compris la Canadian Pacific 

166. Harris à Ballantyne, 28 mars et 5 avril 1918, ibid. 

167. « Memorandum », 27 mars 1918, ibid. 

168. Harris à Guthrie, le' avril 1918, 1048-18-17, BAC, RG 24, vol. 3715 
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Railway. Comme l'explique Harris, l'homme d'affaires à la tête des chemins de fer, « en rai-
son de ses installations terminales, du trajet plus court qu'il suppose et des couloirs océa-
niques plus froids auxquels il mène, Montréal est depuis toujours le port de prédilection 
des navires américains qui transportent des denrées périssables destinées aux États-Unis, car 
celles-ci ne peuvent pas être transportées dans des navires de la même classe que ceux qui 
seront probablement affectés à la voie maritime du Saint-Laurent. En vertu de la proposi-
tion, Montréal ne recevrait plus que des marchandises pondéreuses, telles que des muni-
tions, des céréales, de la farine, etc. Toutes les exportations rentables de produits de haute 
qualité dont proviennent en majeure partie les recettes des entreprises ferroviaires seraient 
donc déroutées vers les ports des États-Unis 169 . » Harris croit que des intérêts commerciaux 
américains ont influé sur la décision de dérouter vers la côte Est des États-Unis une partie 
aussi importante de la circulation maritime qui transite normalement par Montréàl. Dans 
sa lettre à sir Guthrie, le directeur du transport outre-mer se dit en effet préoccupé, ayant 
« 

 
parfois l'impression 'que des intérêts américains exercent sur [lui] une influence déme-

surée [le] menant vraisemblablement à accepter les conseils d'hommes qui favorisent tout 
naturellement les ports et les couloirs maritimes américains et dont la connaissance du 

, réseau ferroviaire et des installations portuaires du Canada ne repose pas sur l'expé-
rience » 170 . De toute évidence, les politiciens d'Ottawa n'ont pas besoin qu'on leur rappelle 
que les entreprises canadiennes contribuables verront des recettes leur échapper au profit 
des autorités ferroviaires et portuaires des États-Unis, mais Harris ne se prive pas de laisser 
savoir à sir Guthrie que « le gouvernement du Dominion [le] presse de déterminer le volume 
et la nature du tonnage que les ports canadiens peuvent s'attendre à recevoir au cours des 
huit prochains mois » 171 . 

Les arguments de Harris en faveur de Montréal s'appuient sur des statistiques qui révè-
lent que « les navires retournent ,à la mer plus rapidement à Montréal que dans n'importe 
quel port des États-Unis ». Il rappelle également l'importante congestion observée dans les 
ports américains l'hiver précédent. Si, au cours de la saison 1917-1918, on avait exploité la 
capacité des élévateurs de Montréal plutôt que d'expédier les céréales à New York par exem-
ple, « il aurait été possible de les envoyer par chemin de fer à Portland ou à West St. John, 
ce qui aurait assuré la circulation continue des marchandises pendant toute la saison hiver-
nale et permis de réduire—de façon proportionnelle—les graves retards qu'accusen,t les 
navires retenus sur la côte Est des États-Unis ; 172 •  Malgré les efforts que le ministère de la 
Marine marchande déploie pour raccourcir les temps d'escale des paquebots à Liverpool et 
à New York parallèlement à sa décision de transférer les convois HX aux ports américains, 
Harris argue que les installations portuaires (qui manutentionnent les cargaisons) et les 
voies ferrées (qui relient les ports à l'arrière-pays) existantes constituent des facteurs à 
prendre en considération, au même titre que la durée de navigation elle-même. 

169. « Memorandum », 27 mars 1918, 1048-48-12, BAC, RG 24, vol. 3775. 

170. Harris à Guthrie, ler avril 1918, 1048-18-17, BAC, RG 24, vol. 3715. 

171. Harris à Guthrie, 2 avril 1918, ibid. 	• 

172. Harris à Guthrie, le' avril 1918, ibid. 
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La résistance du directeur des transports au nouveau plan de convois britannique est 
appuyée par l'opposition tout aussi ferme du ministère de la Milice et de la Défense « à 
toute proposition » relative à l'embarquement, à New York plutôt qu'à Halifax, des troupes 
de renfort du Corps expéditionnaire canadien. Le ministère de la Milice soutient en outre 
que si la proposition britannique, qui consiste à recourir à de grands paquebots, tels que 

l'Olympic, est effectivement mise en œuvre, l'Armée ne peut garantir qu'elle sera toujours 
en mesure de remplir les places disponibles 173 . Entre-temps, le ministère britannique de 
la Marine marchande tente de convaincre Harris que des navires réfrigérés détenant une 
capacité de tonnage suffisante seront aifectés au transport des produits carnés expédiés 
depuis Montréal—ce qui représente un volume mensuel total de 50 000 tonneaux, selon 
l'accord conclu avec la US Food Administration—, répétant que les paquebots rapides 
canadiens déroutés vers New York « seront remplacés par des navires plus lents, mais tout 

aussi convenables » 174 . 

Au moment de faire connaître son point de vue à Londres, à la mi-avril, le gouverne-
ment canadien choisit—à l'instar de Grant—d'articuler ses griefs autour du manque de 
consultation qui caractérise le processus de prise de décisions. Même le vocabulaire soigné 
que le gouverneur général emploie dans son télégramme au secrétaire aux colonies ne réus-
sit pas à dissimuler le profond mécontentement d'Ottawa : 

Nos conseillers ont attentivement étudié votre télégramme du 8 avril concer-
nant le déroutement des navires marchands. Regrettant d'être contraints de 
formuler une opinion défavorable, ils soulignent que l'omission de les consul-
ter relativement aux dispositions proposées n'a pas fait l'objet d'explications 
convenables, voire d'aucune explication quelle qu'elle soit. Ils souhaitent 
donc que le gouvernement de Sa Majesté garantisse de façon explicite qu'il' 
s'abstiendra désormais de prendre des décisions relatives à des questions aussi 
cruciales pour le pays sans d'abord consulter le gouvernement canadien. À 
moins qu'une entente définitive à ce sujet ne soit conclue dans les plus brefs 
délais, nos conseillers détermineront qu'il est de leur devoir de porter la situa-
tion à l'attention du Parlement, aux fins d'examen 175 . 

Dans sa réponse, Londres passe outre aux plaintes du Canada quant aux méthôdes de 

Whitehall, mettant plutôt l'accent sur le fait que « le War Cabinet a déterminé que le trans-

port des troupes vers la France est une question de la plus haute urgence qui doit être réso-

lue rapidement, par tous les moyens possibles » 176 . Il incombe donc à Grant d'expliquer 

que les convois HM d'une vitesse de 1 1,5 noeuds qui partent de Halifax tous les 8 jours 

173. Extraits du procès-verbal de la 60e réunion du Comité interministériel, 2 avril 1918, 1048-48-12, BAC, RG 24, 
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174. Harris au ministre de la Marine marchande, 2088; ministre de la Marine marchande à Harris, 428, cité dans : 
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devront transporter quelque 51 000 hommes pendant le seul mois de mai. Selon l'amiral 
britannique, huit ou neuf navires seraient affectés à cette tâche en moyenne, la moitié des 
troupes embarquant à Montréal ou à Halifax, et l'autre, dans les ports américains avant de 
se rendre par bateau jusqu'à Halifax 177 . Les Britanniques ont désigné Montréal comme 
port d'embarquement canadien parce que la voie ferrée simple qui mène à Halifax fait 
en sorte qu'il est impossible d'amener chaque mois 50 000 soldats américains en Nou-
velle-Écosse sans bloquer une quantité indue de matériel roulant. Les responsables à 
Ottawa préfèrent de loin que les troupes canadiennes s'embarquent à Halifax (étant donné 
la traversée plus courte), mais sont tout de même prêts à accepter que les soldats américains 
partent de Montréal « si les autorités des États-Unis le jugent nécessaire » 178 . Au moment 
de lui faire savoir que son gouvernement accepte à contrecoeur la proposition relative à 
l'embarquement des troupes canadiennes et américaines à Montréal plutôt qu'à Halifax, 
Ballantyne rappelle à Grant que, déjà en 1915, l'Amirauté conseillait à Ottawa « qu'en 
raison de la menace sous-niarine, la voie maritime du Saint-Laurent ne devrait pas être uti-
lisée à de telles fins et que toutes les troupes devraient s'embarquer à Halifax ou à Saint 
John ». Devant « l'urgence de la situation », le gouvernement canadien se dit néanmoins 
prêt à abandonner « l'entente particulière selon laquelle l'Amirauté assume la responsabi-
lité pleine et entière de l'utilisation de la voie maritime du Saint-Laurent » 179 . Et le minis-

tre du Service naval s'abstient évidemment d'expliquer pourquoi la population canadienne 
indignée tiendrait l'Amirauté « pleinement » responsable dans l'éventualité où un navire 
canadien de transport de troupes serait coulé dans les eaux du Saint-Laurent, qui font 
l'objet—du moins en théorie—d'une patrouille de la Marine royale du Canada. 

À Ottawa, le mécontentement suscité par la façon cavalière dont Whitehall a traité les 
préoccupations canadiennes en matière de transport incite le gouvernement à demander 
à Grant de se rendre dans la capitale pour une rencontre personnelle au milieu du mois de 
mai. Accompagné de sir Thomas Royden, le président de la United Kingdom Cha.  mber 

of Shipping, le C en C se rend à Ottawa le 19 mai « à la demande impérieuse des autorités 
canadiennes ». Le 21 mai, les deux représentants britanniques se réunissent avec le Premier 
ministre, Borden, le ministre de la Milice et de la Défense, S. C. Mewburn, ainsi que Bal-
lantyne et Kingsmill, dans le bureau du ministre du Service naval et expliquent les déci-
sions prises par Londres, en vue d'apaiser les rancoeurs. Comme Grant l'indique dans son 
rapport mensuel à l'Amirauté, il n'est pas dénué de sympathie à l'égard des plaintes du 
Canada, même s'il évite manifestement de critiquer ouvertement les dirigeants à Londres : 

Comme vous ne manquerez pas de l'apprendre, le gouvernement canadien est 
vexé par ce qu'il considère [comme] un manque d'égard de la part de Londres, 
plus particulièrement en ce qui a trait au déroutement des navires canadiens 

176. Secrétaire d'État aux Colonies au gouverneur général du Canada, 16 avril 1918, ibid. 
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qui a été décidé sans qu'il soit consulté, ainsi qu'aux types de navires choisis 
et au très court préavis relatif au transport de ses troupes. Force est d'admet-
tre qu'au chapitre des départs et des arrivées par bateau, il convient de donner 
le plus long préavis possible lorsque le trajet ferroviaire de correspondance petit 
prendre jusqu'à une semaine. 

Les décisions relatives au déroutement des navires canadiens et aux classes 
de navires affectés au transport des troupes canadiennes ne nécessitaient que 
des justifications, lesquelles ont été rapidement acceptées. D'autres questions 
sont en voie d'être totalement réglées, telles que le retour des convalescents, 
des femmes et des enfants à bord de navires convenables sur préavis en bonne 
et due forme, et les difficultés occasionnées par les retards imprévisibles accu-
sés par les navires une fois que les troupes qu'ils doivent transporter sont 
montées à bord des trains seront résolues par une meilleure organisation et 
l'aménagement de camps de concentration à des points stratégiques du che-
min de fer. 

C'est le manque de communications efficaces entre le ministère de la 
Marine marchande, les officiers responsables des convois, les forces militaires 
canadiennes et le Service naval du Canada qui est à l'origine de l'impossi-
bilité de coordonner l'arrivée des troupes et la disponibilité des moyens de 
transport. L'intransigeance des ministres canadiens, qui refusent de colla-
borer avec sir Arthur Harris sur les questions relatives aux troupes, de même 
que leur objection aux propositions du ministère de la Marine marchande, 
nous obligent à apporter des ajustements à la machinerie de façon à combler 
les besoins 180 . 

On l'a déjà dit, les relations du directeur du transport outre-mer avec le QGSN ont 
provoqué des tensions entre A. H. Harris et les représentants du Service naval aussitôt que 
Harris a accepté sa nomination sans voie hiérarchique ni responsabilités clairement défi-
nies. Au cours de la réunion tenue le 21 mai dans le bureau de Ballantyne, Grant ne 
manque pas de constater l'animosité du ministre du Service naval et de Kingsmill envers 
l'homme fort de la Canadian Pacific Railways. « Il m'a été suggéré d'affecter sir Arthur 
Harris à des tâches d'une autre nature », explique l'amiral britannique à Londres, « mais je 
crois qu'une telle mesure est inutile, car, bien qu'on m'ait rapporté que le gouvernement 
canadien a de sérieuses raisons de se plaindre de lui, il semble faire son travail de façon 
admirable [...]. Peut-être est-ce mon impatience à rencontrer sir Arthur Harris qui s'ex-
prime ici, mais celui-ci n'a jamais été autorisé par le ministre du Service naval à se rendre 
à Ottawa quand j'y étais 181 . » Grant est par ailleurs d'avis que la nomination d'un officier 
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de la Royal Navy, le capitaine J. D. Greenshields, au poste de gestionnaire de la marine 
marchande du Canada permettrait de calmer bon nombre des préoccupations du gouver-
nement. Basé principalement à Montréal et communiquant directement avec les deux 
chambres à Halifax, ainsi qu'avec Kingsmill à Ottawa, Greenshields est chargé « de tra-
vailler en étroite collaboration avec les autorités canadiennes, lesquelles doivent toujours 
être informées des propositions de changement ou autre avant qu'elles ne soient mises 
en oeuvre »182. 

Contrairement aux espoirs du C en C toutefois, de réelles modifications devront être 
apportées à l'organigramme avant que le problème des relations orageuses entre Harris et 
le ministère du Service naval ne puisse être finalement résolu. À la suite d'un autre échange 
houleux entre le directeur du transport outre-mer et le QGSN183, Kingsmill écrit directe-
ment au directeur des transports britannique, Graeme Thomson, en novembre 1917, dans 
le but de rectifier une fois pour toutes les relations « plutôt troubles » qui résultent du « sta-
tut d'autonomie » dont Harris bénéficie. Rappelant que « le Ministère l'a systématique-
ment soutenu dans chacun des aspects de son travail, qui est de très haut niveau »—une 

évaluation exacte commune aux deux parties—, le directeur du Service naval affirme que 
« M. Harris a toujours semblé irrité par le contrôle que le Ministère pourrait exercer ou 
sembler exercer sur lui ». Le fait que le QGSN et l'Amirauté aient accepté de débattre des 
questions politiques par l'entremise d'Ottawa est particulièrement problématique, car Har-
ris continue de transgresser cette entente en insistant pour traiter tous les dossiers direc-
tement avec Londres. «La situation est donc devenue très embarrassante pour le Ministère, 
à plus forte raison depuis que l'Amirauté a remis à M. Harris le code de chiffrement géné-
ral. Il suppose donc tout naturellement que les autorités impériales souhaitaient établir 
une communication entre elles et lui: » Bien que Kingsmill réitère que la Marine cana-
dienne « se retirerait volontiers des services de transport dans leur ensemble » et que le 
Ministère ne souhaite qu'« agir d'une manière qui favorisera l'efficacité », il exhorte Thom-
son à lui fournir des réponses quant à la mesure dans laquelle le QGSN devrait continuer 
à assumer la responsabilité du contrôle financier des activités du directeur du transport 
outre-mer, de la transmission de messages codés entre Londres et Ottawa relativement aux 
navires et à leurs cargaisons, ainsi que du rôle de la Marine dans la réparation, l'entrée au 
bassin et le sauvetage des navires marchands endommagés 184 . 

Le directeur des transports britannique répond finalement à la lettre de Kingsmill au 
début de l'année suivante, lui promettant de sommer Harris de se rendre à Londres « le plus 

tôt possible » afin d'établir une « définition plus étroite » de ses responsabilités 185 . Cepen-
dant, dans l'intervalle, l'explosion qui a secoué Halifax et les perceptions de la population 
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à ce sujet, selon lesquelles l'incompétente Marine royale du Canada est en quelque sorte 
responsable de la catastrophe, ne font qu'aliment« le ressentiment de la Marine, qui se voit 
tenue responsable de situations indépendantes de sa volonté—qu'il s'agisse du chargement 
de dangereux explosifs à bord des navires marchands dans des ports étrangers, du rassem-
blement des convois ou de l'inexistence de son autorité sur les activités des services de 
transport de Harris à Montréal. Dans un mémoire envoyé au ministre du Service naval dans 
les semaines suivant la publication des conclusions de l'enquête Drysdale en février 1918, 
Kingsmill se dit préoccupé par le fait que « la récente explosion de Halifax a mis en lumière 
la question du chargement de munitions dans nos différents ports ». De façon plus précise, 
le directeur du Service naval renvoie Ballantyne au mémoire transmis en avril 1916 par le 
commander Stephens : 

Nous attirons votre attention sur le fait qu'en date du mémoire, il y avait, à 
l'intérieur ou à proximité des hangars de Montréal, qui se trouvent au centre 
de la ville, des cargaisons en attente représentant plus de 5 000 tonnes d'ex-
plosifs et que les quantités continuent d'augmenter rapidement. Une lettre a 
été envoyée le 29 avril 1916 au directeur du transport outre-mer, à laquelle 
aucune réponse n'a été fournie [...1. Dans l'état actuel des choses, je crains que 
le ministère du Service naval ne soit blâmé si un accident devait survenir dans 
la ville de Montréal, même si je ne vois pas quelle pourrait être la responsabi-
lité des officiers de marine du Ministère dans une telle éventualité. Il est certain 
qu'à titre de directeur du Service naval, je n'exerce aucun contrôle quel qu'il 
soit sur le directeur du transport outre-mer 186 . 

L'ampleur de la frustration révélée par l'exposé du directeur du Service naval traduit 
avec exactitude le sentiment d'impuissance du QGSN face aux nombreuses responsabili-
tés qui lui incombent. À la suite de l'explosion qui s'est produite à Halifax, la Marine royale 
du Canada a fait l'objet d'une bonne partie de la grogne populaire, alors que sa seule erreur 
a été de manquer de la clairvoyance nécessaire pour prévoir un accident aussi catastro-
phique. Au moment où le juge Drysdale, dans le cadre de son enquête, adresse ses propres 
reproches à la Marine, la recommandation de l'Amirauté selon laquelle la défense des cou-
loirs maritimes de la côte Est canadienne nécessite un minimum de six destroyers et de six 
chalutiers rapides, est totalement minée par le refus de la Royal Navy de fournir ces navires. 
La MRC n'a donc d'autre choix que d'envisager la possibilité de combattre des sous-marins 
allemands à long rayon d'action sans le soutien des navires de guerre dont elle a justement 
besoin pour livrer bataille, et Kingsmill anticipe sans difficulté le jour où la Marine aura 
encore une fois à porter le blâme d'une catastrophe, à Montréal cette fois, dont elle ne sera 
nullement responsable. 

186. Kingsmill, « Memorandum for the Minister », 26  février  1918, ibid. (ce n'est qu'en mai 1918 que Harris met 
en place de nouvelles règles relatives au chargement des ravitailleurs en munitions au port de Montréal, 
même si des explosifs continuent d'être stockés dans les hangars qui se trouvent au centre de la ville); Harris 
au service des transports de l'Amirauté, 13 juin 1918, 1048-17-30, BAC, RG 24, vol. 3713. 
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L'information transmise au directeur du Service naval, à savoir que le gouvernement bri-
tannique est maintenant en mesure de transférer à son propre ministère de la Marine mar-
chande l'effectif montréalais de Harris, est donc reçue comme un véritable soulagement. 
L'expansion de l'effectif du ministère britannique aux États-Unis, y compris la présence à 
New York d'un conseiller financier directement responsable de la gestion des comptes d'ex-
pédition, permet en effet à Londres de modifier les dispositions administratives qui régis-
sent les fonctions du directeur des transports canadien. Comme le ministère britannique 
l'explique à Kingsmill : « En vertu des dispositions administratives et financières proposées, 
sir Arthur Harris, à titre de représentant du Ministère, sera directement responsable de 
toutes les questions touchant la navigation commerciale et des questions connexes concer-
nant les voies de transport terrestres, tandis que vous demeurerez responsable des questions 
relatives à la protection, aux escortes et à la navigation maritime en général. Ce faisant, 
vous serez chargé de, prendre toutes les mesures de sauvetage jugées nécessaires en situa-
tion d'urgence, ainsi que d'aider au besoin sir Arthur Harris relativement aux passages en 
cale sèche et aux réparations. Aucun rapport télégraphique ne sera exigé de votre part, sauf 
en ce qui concerne les convois et d'autres questions similaires 187 . » Puisque la proposition 

aurait pour effet de remettre le contrôle des chemins de fer canadiens à un représentant du 
gouvernement britannique—bien qu'il s'agisse du même Canadien qui exerce ce contrôle 
depuis plusieurs années—, Kingsmill ne peut que répondre à Londres que « toute la ques-

tion du statut de sir Arthur Harris est actuellement étudiée -par le ministre du Service naval 

et le Premier ministre » 188 . 

Cette question du statut de Harris est débattue par Grant et Royden au cours de leur ren-
contre du 21 mai avec Borden, Ballantyne et Kingsmill à Ottawa. À la suite de cette rencon-
tre, Royden présente par écrit les changements organisationnels proposés au gouvernement 
canadien, aux fins d'examen. En tant que représentant du ministère de la Marine marchande 

au Canada, Harris relèverait désormais directement de Londres, tout en continuant à sur-

veiller la circulation des approvisionnements de guerre au Canada pour le compte du gou-
vernement britannique, assignant les cargaisons aux navires et aiguillant toutes les munitions 
et tous les approvisionnements sur les voies ferrées du pays. Tous les comptes de transport 
canadiens seraient envoyés directement au conseiller financier du ministère de la Marine mar-
chande à New York, aux fins de paiement sur les fonds impériaux. Affecté au Canada par le 
ministère britannique de la Marine marchande, le capitaine J. D. Greenshields, de la Royal 

Navy, agiraità titre d'agent maritime de fait pour tous les navires impériaux qui prennent 

leur chargement à Montréal sous la direction de Harris 189 . Lorsqu'il transmet sa proposi-

tion à Ballantyne, Royden répète que Greenshields « se tiendra parfaitement au courant de 

la situation des navires et s'empressera de se rendre à Ottawa à n'importe quel moment 
pour discuter de toute question spéciale avec [lui] ou le ministère de la Milice » 19°. 

187. Kemball Yorke à Kingsmill, 13 avril 1918, 1048-18-2, BAC, RG 24, vol. 3714. 

188. Kingsmill à Graeme Thomson, 4 mai 1918, ibid. 

189. Sir Thomas Royden à C. C. Ballantyne, 28 mai 1918, ibid. 

190. Sir Thomas Royden à C. C. Ballantyne, lettre d'accompagnement, '  28 mai 1918, ibid. 
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Le commander G. C. Holloway, officier de la Réserve de la Royal Navy qui sert au sein 
de la Marine royale du Canada, a déjà été relevé de ses fonctions à Halifax pour remplir les 
rôles d'officier du transport maritime et d'officier de marine supérieur à Montréal. Royden 
propose en outre que Holloway agisse également à titre d'agent de liaison auprès du 
personnel américain d'embarquement qui sera constitué au port et qui sera responsable de 
tous les navires de transport de troupes américaines quittant Montréal pour l'étranger. 
Comme les ministères du Service naval et de la Milice l'ont tous deux souligné, « toute 
l'information relative aux navires affectés au transport des troupes canadiennes sera direc-
tement transmise au directeur du Service naval à Ottawa, qui la communiquera ensuite au 
commander Holloway et qui fixera les dates d'embarquement directement avec lui. Le 
commander Holloway sera chargé de veiller à ce que les navires soient en bon état et prêts 
à recevoir le nombre d'hommes qu'ils sont censés transporter 191 . » 

Même si  Royden espère recevoir rapidement une réponse de Ballantyne, la question du 
statut de Harris reste en suspens pendant la majeure partie de l'été. L'approbation officielle 
de la proposition de changement perd un peu de son caractère urgent lorsque le capi-
taine Greenshields apprend au QGSN « que dans le cadre des dispositions actuelles, lé tra-
vail va bon train à Montréal ». On décide donc de ne pas répondre à la lettre de Royden tant 
que Ballantyne n'aura pas eu la chance de consulter les dirigeants de l'Amirauté, à Londres, 
en juillet192 . En fait, ce n'est qu'au début de septembre que le Premier ministre, Borden, 
cède aux pressions de Ballantyne et mute son ami de Montréal—le Premier ministre rappelle 
qu'il était « chaudement opposé » au transfert—au ministère britannique de la Marine mar-
chande 193 . Harris continuera donc à fournir au QGSN des rapports sur les mouvements des 
navires marchands comme il l'a fait par le passé, mais il le fera à titre de directeur général 
du ministère britannique de la Marine marchande au Canada dès septembre 1918194 . 

Les dispositions prises en mai dans le bureau de Ballantyne et visant à retirer au QGSN 
la responsabilité de l'organisation du transport outre-mer ont tout de même pour effet d'at-
ténuer les vieilles frustrations de la Marine, obligée de rendre compte des activités d'un 
homme d'affaires entêté que le Ministère ne peut maîtriser de façon concrète. Comme l'ex-
plosion de Halifax l'a montré, la population n'est que trop encline à blâmer la jeune Marine 
canadienne pour tout incident ou toute erreur de gestion, même si le Service lui-même n'est 
en fait qu'un observateur impuissant. En remettant au ministère britannique de la Marine 
marchande les responsabilités bureaucratiques et financières associées aux fonctions de 
sir Arthur Harris, le ministre du Service naval allège son fardeau à temps pour permettre à 
la Marine de se concentrer sur sa principale tâche, soit la défense des voies maritimes com-
merciales du Canada contre les sous-marins allemands à long rayon d'action qui ne tarderont 
pas à faire des eaux nord-américaines leur nouveau territoire de chasse. 

191. Sir Thomas Royden à C. C. Ballantyne, 28 mai 1918, ibid. 

192. G. J. Desbarats, « Memo for file no. 48-18-2 », 4 juillet 1918, ibid. 

193. R. L. Borden, Robert Laird Borden: His Memoirs, Toronto, 1938, II, p. 855. 

194. Harris à J. A. Wilson, 20 septembre 1918, 1048-18-1, partie 5, BAC, RG 24, vol. 3714. 



CHAPITRE 10 

Parer à la menace des 

sous-marins, juin—août 1918 

Le 14 avril 1918, un sous-marin marchand converti, de la catégorie Deutschland, quitte Kiel 

(Allemagne) avec un équipage de 8 officiers et de 65 matelots. Commandé par le Korvetten-

kapitân Heinrich Van Nostitz und Janckendorf, un ancien combattant ayant servi pendant 

20 ans dans la Marine allemande, le U-151 se dirige vers la côte Est des États-Unis en passant 

- par la mer du Nord et en contournant le Nord de l'Écosse. Le 22 avril, les Britanniques inter-
ceptent un signal radio de la station de Nauen (Allemagne), qui indique clairement qu'un 
sous-marin est en route pour l'Amérique du Nord. Le signal fournit à son destinataire une 

, description du trajet des navires de transport de troupe en partance de Newport News et 
de New York et indique le nombre des navires qui les escortent et leur itinéraire vers l'est. Un 
autre message intercepté le 27 permet d'identifier précisément le sous-marin se dirigeant 

vers l'Amérique du Nord comme étant le U-151, qui, d'après les renseignements, est en mer 

depuis au moins le 18 avril. Deux jours plus tard, d'autres interceptidns donnent à penser 

que le U-151 et le U-155 sont probablement en train de traverser l'Atlantique, le premier 
naviguant à cinq noeuds plus au nord dans l'intention d'attaquer les navires de transport 

de troupes et les cargos au large de la côte des États-Unisl. 
On obtient la première indication tangible qu'un sous-marin allemand est en train de 

traverser l'Atlantique lorsque Kingston (Jamaïque) retransmet un rapport selon lequel un 
navire marchand américain a affronté un sous-marin ennemi le 2 mai à environ 650 kilo-

mètres au nord des Açores 2. Ce jour-là, le commandant en chef britannique de la Base navale 
de l'Amérique du Nord et des Antilles, le vice-amiral W.L. Grant, informe Ottawa d'un mes- 

- sage de l'Amirauté selon lequel « de l'information de source sûre indique qu'un sous-marin 

de classe Deutschland a quitté l'Allemagne aux environs du 19 avril dans l'inténtion 

d'attaquer des navires de transport de troupes ou des cargos en provenance des États-Unis » 3 . 

1. Richard Compton-Hall, Submarines and the War at Sea,' 1914-1918, Londres, 1991, p. 278; Robert M. Grant, 

U-Boat Intelligence, 1914-1918, Londres, 1969, p. 150 et 151. 

2. Département de la Marine américaine, Office of Naval Records and Library, Historical Section, German Submarine 

Activities on the Atlantic Coast of the United States and Canada, Washington, 1920, p. 23; « Submarine Activities 

off Atlantic Coast of the United States: Cruise of the German 'U-151' from May 25 to June 18 1918 », sans date, 

p. 5, United Kingdom National Archives (UKNA), Amirauté (ADM), 137/4136. 

3. Commandant en chef, BNANA, à Naval Ottawa, 2 mai 1918, 1062-13-2, partie 2, Biiiliothèque et Archives 
Canada (BAC), Fonds RG 24, vol. 4021. 
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Comme le rappelle le message de l'Amirauté à la Base navale de l'Amérique du Nord, les 
sous-marins de cette classe « interviennent généralement loin des côtes et rarement à moins 
de 100 brasses. Leur coque unique est très vulnérable au grenadage. Ils attaquent rarement 
en submersion. On ne connaît qu'un exemple d'attaque contre un convoi, mais deux par 
torpillage contre des navires isolés, en vain dans l'un des deux cas. Ils attaquent presque 
exclusivement par tir d'artillerie. Les sous-marins sont le meilleur moyen de les affronter. 
Ils changent de zone dès qu'ils découvrent la présence de sous-marins 4 . » 

Le point de vue de Londres, qui estime que les sous-marins sont le « meilleur moyen » 
d'affronter les croiseurs sous-marins allemands, traduit certainement la réflexion quelque 
peu illusoire du Conseil naval interallié à cet égard, laquelle est elle-même conditionnée 
par l'insistance de l'Amirauté à concentrer tous les destroyers disponibles dans les eaux 
britanniques. En fait, la tendance du Conseil naval à classer la menace que représentent les 
sous-marins à grand rayon d'action dans la même catégorie que les corsaires de surface 
n'est étayée par aucune expérience concrète ou analyse opérationnelle de la capacité de ces 
bâtiments, et il est difficile de trouver une logique dans l'avis de l'Amirauté en dehors de 
l'intention d'exclure le besoin de destroyers dans les eaux éloignées de la Grande-Bretagne 
et d'en décourager ainsi la demande. Quoi qu'il en soit, l'usage de sous-marins pour com-
battre les croiseurs sous-marins allemands se révèle bientôt une nuisance plutôt qu'une aide, 
car leur présence effraie inutilement les navires marchands qui les aperçoivent, ce qui 
donne lieu à de faux signalements de sous-marins ennemis et à des tirs amis aléatoires. 
Néanmoins, l'idée que les sous-marins puissent être utiles, même s'ils ne sont pas « le meil-
leur moyen » de faire front, rassure quelque peu la Marine royale du Canada, puisqu'elle a 
déjà fait venir le CC-1 et le CC-2, avec le Shearwater, d'Esquimalt à Halifax et que la Marine 
américaine a promis d'envoyer un autre sous-marin sous peus. 

Deux semaines après le premier avertissement transmis par l'Amirauté qu'un sous-marin 
pourrait être en route vers l'Amérique du Nord, le U-151 révèle sa position lorsque, en 
dépit des ordres reçus, il attaque un navire marchand britannique, sans succès. Le 15 mai, 
le Huntress (4 997 tonneaux) signale une attaque vaine, à la torpille, par un sous-marin 
ennemi à quelque 800 kilomètres à l'est-nord-est des Bermudes et à environ 1 000 kilo-
mètres à l'est du cap Hatteras. Ce qui semble être une confirmation de la présence du sous-
marin dans les eaux de l'Atlantique Nord est reçu le 19 mai lorsque le navire marchand 
américain du nom de Nyanza (6 213 tonneaux) transmet un signal radio à une station du 
New Jersey pour lui indiquer qu'un sous-marin lui tire dessus à quelque 480 kilomètres au 
large de la côte du Maryland 6 . Un message avertissant toutes les autorités navales et les 
navires marchands du Canada et des États-Unis de l'approche d'un croiseur sous-Marin 

4. Commandant en chef, BNANA, à Naval Ottawa, 2 mai 1918, ibid. 

5. Commandant en chef, BNANA, à Naval Ottawa, 28 avril 1918, Naval Ottawa à Britannia [Commandant en 
chef, BNANA], 30 avril 1918, Naval Ottawa à Britannia, 3 mai 1918, 1065. -7-6, BAC, RG 24, vol. 4031; procès-
verbal du Conseil naval interallié, janvier 1918,  P.  25, UKNA, ADM 137/836. 

6. Département de la Marine américaine, German Submarine Activities, p. 23 et 24; Grant, U-Boat Intelligence, 
p. 151 et 152. 
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allemand a été diffusé trois jours auparavant; on y précisait que l'ennemi se servirait pro-
bablement de canons ou de mines plutôt que de torpilles pour attaquer et que les navires 
marchands «' devraient autant que possible rester en eau profonde sans s'éloigner et éviter, 
autant qu'une navigation sûre le permette, les promontoires et les phares se trouvant sur 
les itinéraires fréquentés » 7 . On continue de suivre le trajet du croiseur sous-marin vers l'ouest 
lorsque, le 21 mai, le vapeur canadien Montcalm retransmet un message radio d'un navire 
marchand britannique qui dit avoir été canonné à six reprises par un sous-marin ennemi 
ayant fait surface à seulement 130 kilomètres de la côte du Maryland8 . 

Parvenu aux abords de la côte américaine le 22 mai, le U-151 entre dans la baie de 
Chesapeake et, contrairement aux prévisions de l'Amirauté (qui croyait qu'il ne « valait pas 
la peine de s'inquiéter »9  du minage), il mouille des mines au large de Baltimore, se servant 
des phares côtiers américains pour se diriger 10 . Revenu en haute mer, le sous-marin alle-

mand coule ses premières victimes le 25, envoyant par le fond les goélettes Hattie Dunn et 
Hauppauge (435 et 1 446 tonneaux respectivement) en y plaçant des bombes dans la soute 
après avoir stoppé et abordé les navires de bois. Une troisième goélette, l'Edna (325 ton-

neaux), reste à flot et est sauvée parce que les bombes allemandes n'explosent pas '  1 . Les trois 
goélettes n'ont pas de matériel radio et ne peuvent pas envoyer de signal d'alerte. L'action 
menée contre le Hattie Dunn est typique du genre d'action de surface que préfèrent employer 
les croiseurs sous-marins pour attaquer de petits bâtiments dans les eaux nord-américaines. 
Selon le capitaine de la goélette, son navire se dirigeait vers le sud, de New York à Charleston 
(Caroline du Sud), vers 10 h 10, lorsque, dit-il : 

[...] j'ai entendu un tir de canon. J'ai regardé dans cette direction et vu un bâti-
ment que j'ai cru être américain. Il a tiré encore une fois. J'ai lancé mon navire 
à toute vitesse vers l'ouest. Il a tiré encore et a fini par m'accoster. Il m'a dit : 

« Est-ce que vous voulez vous faire tuer? » 

Je lui ai dit que je croyais que c'était un bâtiment américain. Il m'a demandé 
les papiers du navire et a pris de la nourriture. Il voulait que je monte à bord 
de son petit bateau, mais j'avais hâte d'arriver à terre et j'ai aussitôt embarqué 
dans un de mes propres bateaux. Il m'a arrêté en disant qu'il ne voulait pas que 
je descende à terre. Il a demandé à l'un de ses hommes de monter avec moi 
pour être sûr que je reviendrais au sous-marin. Un officier et un autre matelot 

7. Commandant en chef, BNANA, à Naval Ottawa, 16 mai 1918, 1062-13-2, partie 2, BAC, RG 24, vol. 4021. 

8. Département de la Marine américaine, German Submarine Activities, p. 24. Les spéculations formulées dans 
Submarine Activities selon lesquelles les actions signalées les 19 et 21 mai sont effectivement des attaques d'U-151 

ne sont pas étayées par le journal de bord du croiseur sous-marin. Michael L. Hadley et Roger Sarty, Tinpots 
and Pirate Skips: Canadian Naval Forces and German Sea Raiders, 1880-1918, Montréal  et Kingston, 1991, p. 353. 

9. Amirauté au sous-secrétaire d'État, Colonial Office, 3 janvier 1918, 1017-10-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3831. 

10. Département de la Marine américaine, German Submarine Activities, p. 123; Compton-Hall, Submarines and the 

War at Sea, p. 279; Edwyn A. Gray, The Killing Time: The German U-Boats, 1914-1918, New York, 1972, p. 193. 

11. Département de la Marine américaine, German Submarine Activities,  p.24 et 25. 
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du sous-marin allemand sont alors montés à bord de la goélette et, après y 
avoir placé des bombes un peu partout, il a ordonné à l'équipage du Hattie 
Dunn de ramer vers le sous-marin. C'est ce que nous avons fait. L'explosion 
des bombes a fait couler les goélettes par 37 0  24' de latitude nord et 75 0  5' de 
longitude ouest. L'officier en second à bord du sous-marin m'a donné un reçu 
pour mon navire. Il n'y a pas eu de victimes. Il faisait beau et clair, et la mer 
était calme 12 . 

Les 23 hommes d'équipage des trois goélettes montent à bord du U-151 et y restent 
prisonniers jusqu'au matin du 2 juin. Entre-temps, le sous-marin se dirige vers le nord, où 
il pose des mines au large de la baie du Delaware avant de bifurquer vers l'extrémité orien-
tale de Long Island, à New York. Le 28 mai, le sous-marin rompt à la fois le câble de télé-
graphie de la Commercial Cable Company reliant la Nouvelle-Écosse et New York et le câble 
de la Central and South American Cable Company reliant New York et Colon 13 . Se dirigeant 
de nouveau vers le sud, le U-151 s'arrête le 2 juin pour couler la goélette Isabel B. Wiley (776 
tonneaux) et le vapeur Winneconne (1 869 tonneaux) à environ 50 milles de la côte du New 
Jersey. Après avoir été transférés à bord des canots de sauvetage du navire marchand et avoir 
été invités à ramer jusqu'à la côte, les matelots des navires coulés sont finalement rescapés 
par des vapeurs de passage au matin du 3. Après le naufrage du Winneconne, le croiseur sous-
marin allemand poursuit son oeuvre durant l'après-midi, arrêtant et coulant les goélettes 
cargos Jacob M. Haskell et Edward H. Cole, qui font quelque 1 800 tonneaux chacune. Les 
quatre bâtiments faisaient le commerce du charbon sur la côte Est des États-Unis. Le capi-
taine du Jacob M. Haskell décrit les sous-mariniers allemands qui ont coulé-son navire 
comme des gens «qui font leur petite affaire; l'officier était si poli qu'il a failli nous tomber 
sur les nerfs » 14 . Les dernières victimes du sous-marin ce jour-là sont deux gros navires 
marchands, le Texel (3 210 tonneaux) et le Carolina (5 093 tonneaux), qui, partis de Puerto 
Rico, transportent du sucre à New York. Il y a également à bord du Carolina 218 passagers 
et 117 membres d'équipage. Arrêtant les deux navires par des tirs sur la proue, les Allemands 
abordent le Texel et le coulent à l'aide de bombes, tandis que le Carolina est envoyé par le 
fond par un tir de canons de 5,9 pouces après que les passagers et l'équipage aient pris les 
canots de sauvetage. Malheureusement, l'un des canots chavire sous une rafale cette nuit-là 
et emporte ses occupants, neuf passagers et quatre membres d'équipage, qui sont les premières 
victimes de la guerre résultant d'une action de l'ennemi dans les eaux nord-américaines 15 . 

Ne disposant pas de preuves sûres de la présence d'un sous-marin avant le 3 juin (les 
équipages des goélettes coulées le 25 mai restent prisonniers jusque-là), le vice-amiral Grant 
a informé l'Amirauté à la fin du mois de mai qu'il pense « qu'il n'y a pas de sous-marins 

12. Ibid., p. 26. 

13. Ibid., p.29 et p. 119 à 121; Compton-Hall, Submarines and the War at Sea, p.279.  

14. Département de la Marine américaine, German Submarine Activities, p. 30 à 33; « Submarine Activities off 
Atlantic Coast from May 25 to June 18 1918 », sans date, p. 15 et 16, UKNA, ADM 137/4136. 

15. Département de la Marine américaine, German Submarine Activities, p. 34 à 38. 	 . 
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ennemis de ce côté-ci, mais que, compte tenu de l'inexpérience des patrouilles et l'impos-
sibilité de déterminer les mesures qu'il convient de prendre au cas où des sous-marins se 
présenteraient au large de la côte, le malaise existant se révèle d'une grande valeur [dans 
la préparation des défenses anti-sous-marins]. Les patrouilles sont plus conscientes du 
danger probable, les sous-marins ont été placés sous un contrôle plus strict, j'ai pu prendre 
certaines mesures pour protéger, à tout le moins, d'importants navires britanniques qui 
circulent le long de la côte et pour écarter le danger des mines, et la question des alertes a 
dans une certaine mesure préparé la presse et la population à ne pas avoir peur si jamais 
le danger se concrétisait 16 . » Le péril survient plus rapidement que l'amiral ne semble l'avoir 
envisagé lorsque les membres d'équipage et passagers rescapés commencent à atteindre la 
côte Est américaine le 3 juin. Le même jour, Grant télégraphie au QGSN pour l'avertir qu'un 
« sous-marin se trouve dans les parages depuis quelques jours et qu'il a pu poser des mines 
à retard n'importe où » 17 . Tandis que les Canadiens s'efforcent de mettre en place leurs pro-
pres ressources anti-sous-marins, fort limitées, ils peuvent du moins trouver une certaine 
consolation dans le fait que le croiseur sous-marin s'est principalement attaqué à des cibles 
faciles en visant les navires côtiers non escortés au sud de New York. 

Au début de l'année, la Marine américaine a reçu les mêmes avertissements de l'Amirauté 
qu'Ottawa concernant la probabilité que des sous-marins allemands à long rayon d'action 
se trouvent dans le secteur occidental de l'Atlantique en 1918. Mais, contrairement à la 
Marine royale du Canada, les Américains sont beaucoup plus en mesure de se doter des 
navires de guerre dont ils ont besoin pour se défendre. L'amiral Benson et le département 
de la Marine américaine entérinent la décision d'envoyer la majorité des destroyers amé-
ricains outre-mer, mais le chef des opérations navales expliquera plus tard au Congrès que 
« sa toute première idée, d'abord et toujours, a été de veiller à ce que nos côtes, nos navires 
et nos intérêts soient protégés et, ensuite seulement, de donner ce que nous avions pour le 
bien commun » 18 . Le nationalisme de Benson est cependant tempéré par son pragmatisme, 
et la Marine américaine répond aux appels désespérés de l'Amirauté et du vice-amiral Sims 
après l'entrée en guerre des États-Unis en envoyant un total de 35 destroyers à Queenstown 
(Irlande) en août 1917. On y compte la plupart des 31 énormes destroyers modernes à 
canons de 4 pouces construits entre 1913 et 1916. Les autres destroyers américains basés 
à Queenstown sont des bâtiments de 740 tonneaux de la classe Drayton, armés de 5 canons 
de 3 pouces, qui ont été construits entre 1910 et 1912. La Marine américaine envoie éga-
lement 5 de ses plus vieux destroyers (des bâtiments de 420 tonneaux de classe Bainbridge, 
armés de 2 canons de 3 pouces, qui ont été construits entre 1900 et 1902) pour faire la lutte 

aux sous-marins -  à Gibraltar. Sims est mécontent du petit nombre de vieux destroyers que 

le département de la Marine américaine tient à garder dans les eaux américaines, mais il n'y 
aura pas d'autres renforts pour l'Europe avant la production des premiers destroyers à pont 

16. Grant à l'Amirauté, lettre générale n° 4, le' juin 1918, UKNA, ADM 137/504. 

17. Commandant en chef, BNANA à Naval Ottawa, 3 juin 1918, 1062-13-2, partie 3, BAC, RG 24, vol. 4021: 

18. Témoignage de Benson devant le comité sénatorial américain des affaires navales, cité dans Dean C. Allard, 
« Anglo-American Naval Differences During World War 1 », Military Affairs, avril 1980, p. 76 et 77. 
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Jas, qui seront construits par centaines au cours de la guerre (quoiqu'une cinquantaine 
seulement soient effectivement terminés à l'Armistice) et qu'on commence à armer à la fin 
de 1917 et au début de 1918 19 . 

Lorsqu'il est clair que l'introduction du‘ système de convois permet de réduire les pertes 
de navires au point qu'il ne semble plus que les Britanniques puissent être vaincus par la 
seule attaque de sous-marins, Washington change de perspective concernant ses moyens 
de lutte contre les sous-marins outre-mer. Dès mai 1917, lorsque les premières divisions de 
destroyers américains sont envoyées en Europe, le président Woodrow Wilson invite la 
Marine à ne pas s'engager trop avant dans la lutte britannique contre les sous-marins 
au point de ne plus être en mesure d'utiliser les destroyers stationnés à Queenstown pour 
protéger les navires américains chargés de transporter le Corps expéditionnaire allié vers 
les ports de la côte occidentale de la France. En juillet 1917, le département de la Marine 
américaine ne cesse d'adresser des instructions à Sims pour qu'il attribue aux destroyers 
américains la tâche primordiale de protéger les lignes de communication du Corps expé-
ditionnaire allié vers la France et non pas, comme leur première mission le prévoyait, 
d'escorter les convois de marchandises à destination des ports anglais. Washington se rend 
compte que ni l'Amirauté ni Sims ne comprennent pleinement l'importance que le gou-
vernement américain attribue à la création d'une armée américaine suffisante sur le front 
occidental. Comme le capitaine W.V. Pratt, adjoint de Benson aux opérations navales, 
l'expliquera au Congrès, « la plus importante contribution de la Marine américaine à la 
guerre n'a pas été le nombre de navires de combat que nous avons pu placer sur le front, 
mais notre capacité à mobiliser et à transporter rapidement un grand nombre de combattants 

sur le front européen ». Cela, affirme Pratt, ne correspond pas aux priorités de l'Amirauté 
et de Sims : « L'impératif des Britanniques était la protection du transport de nourriture et 
d'armes. Le nôtre était la protection de nos propres forces militaires durant leur transport 
sur mer2°. » 

La protection des navires de transport de troupes revêt une plus grande urgence pour 
Washington après le succès de l'offensive allemande en mars 1918. À la suite de l'ordre 
désespéré de sir Douglas Haig résultant du quasi-effondrement de la Cinquième armée 
britannique, le mouvement de renfort du Corps expéditionnaire allié en France devient 
également de la plus haute importance pour l'Amirauté et pour Sims. Le transfert de convois 
HX à New York coïncide avec une forte augmentation du nombre de soldats américains 
transportés outre-mer. Cet effort est soutenu par la décision de l'Amirauté de réserver exclu-
sivement trois des plus grands paquebots britanniques, l'Olympic (jumeau du Titanic), le 
Mauretania et l'Aquitania, au transport de troupes américaines en Europe. Les États-Unis, 
qui ne disposent que d'un nombre limité de paquebots utiles dans leur propre marine 
marchande, saisissent et réaffectent 18 grands paquebots allemands qui ont été internés 

19. Paul G. Halpern, A Naval History of World War I, Annapolis, 1994, p. 359 et 394; Henry Newbolt, Naval Operations, 
Londres, 1931, vol. V, 35n, 55n, 81n; O. Parkes et M. Prendergast, dir. de'  la publ., lane's Fighting Ships 1919, 
Londres, 1919, p. 210 à 212. 

20. Témoignage de Pratt devant le comité sénatorial américain des affaires navales, cité dans Dean C. Allard, 
Anglo-American Naval Differences During World War I », Military Affairs, avril 1980, p. 76 et 77. 
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dans des ports américains; dont le plus grand paquebot du monde, le Vaterland de la ligne 
Hambourg-Amérique (54 282 tonneaux). Portant désormais le nom de Leviathan, le navire 
peut transporter plus de 10 000 hommes à chaque traversée. Plus de 120 000 soldats du 
Corps expéditionnaire allié sont ainsi transportés en avril, puis 247 000 en mai et 311 000 

en juillet 1918. À la fin de la guerre, ce sont 2 079 880 Américains qui ont été transportés 
en Europe : 51,25 p. 100 sur des navires britanniques et 46,25 p. 100 sur des paquebots 
américains. Conformément au point de vue de Washington sur l'emploi des forces navales 
américaines, la Marine américaine fournit 83 p. 100 des escortes des convois de troupes. 
Ces navires d'escorte, stationnés principalement aux États-Unis, protègent les navires de 
transport de troupe durant la traversée de l'Atlantique et comprennent la plupart des 31 

croiseurs de la Marine américaine et une trentaine de destroyers modernes tout droit sortis 
des chantiers navals. Au début d'août 1918, tandis que l'offensive des croiseurs sous-marins 
dans les eaux américaines s'intensifie, le département de la Marine américaine décrète qu'un 
destroyer de la Marine américaine accompagnera chaque convoi de troupes en direction 
de la Grande-Bretagne 21 . 

L'amiral Benson et le département de la Marine américaine estiment qu'il est prioritaire 
de protéger les navires de transport de troupes dans l'Atlantique, mais ils n'oublient pas 
qu'il faut également prévoir la défense de la côte Est des États-Unis. Un comité spécial convo-
qué par Benson en janvier 1918 pour élaborer un plan de défense de la côte Est soutient le 
point de vue du chef des opérations navales en insistant pour que la protection des convois 
transatlantiques « reste la principale tâche de la force navale en Amérique ». Le comité 

conclut donc que « la flotte retenue dans les eaux américaines ne saurait, selon toute pru-
dence militaire, être réduite à moins que ce qu'il convient de maintenir pour répondre à 
l'urgence envisagée ici. Il incombe au comité de déterminer ce minimum, et cette décision 
doit être maintenue en dépit de tous les appels à envoyer toute notre réserve à l'étranger, 
émanant de gens qui ne prennent pas toute la mesure de la situation [...]. C'est à partir de 
là qu'il convient de dresser un plan de défense contre les opérations hostiles aux abords 
de notre côte22 . » 

Les officiers membres du comité reconnaissent le fait que « la politique générale des 
États-Unis consiste à envoyer le maximum de ses réserves à l'étranger pour les opérations 
offensives sur le théâtre actif de la guerre. Le comité en a tenu compte en tout temps afin 
de ne pas l'affaiblir », mais, avec l'approbation du chef des opérations navales, le comité 
conclut que les nouveaux destroyers américains doivent rester sur la côte Est des États-Unis 
durant la période d'essai suivant leur mise en service (un mois). Il précise également qu'au 

21. Commandant en chef, Base navale de l'Amérique du Nord et des Antilles, à l'Amirauté, 4 août 1918, UKNA, 

ADM 137/903; Halpern, A Naval History of World War 1, ,  p. 435 et 436; Allard, « Anglo-American Naval 
Differences During World VVar I », p. 76; département de la Marine américaine à l'Amirauté, 5 septembre 1918, 

cité dans Michael Simpson, dir, de la publ., Anglo-American Naval Relations, 1917-1919, Aldershot (R.-U.), 

1991, p. 469 et 470. 

22. Office of Naval Operatioris, A Special Board to formulate a plan of defense in home waters to Chief of Naval 
Operations, « Defense against Submarine attack in home waters », 6 février 1918, dans : département de la 
Marine américaine, German Submarine Activities, p. 143 à 150. 



658 	 DU LITTORAL À LA MER 

moins neuf des destroyers récemment mis en service doivent rester sur la côte Est, dont 
quatre seront affectés au Third Naval District, à New York et quatre, au Fifth Naval District, 
à Hampton Roads.,(La question n'a pas été abordée par l'Amirauté dans sa correspondance 
avec le QGSN, mais le fait qu'il y aura toujours au moins quatre destroyers modernes 
stationnés à New York—comparativement à l'absence de destroyers dans les eaux cana-
diennes—a dû compter dans le choix du port américain comme lieu de rassemblement 
des convois rapides.) Le neuvième destroyer neuf est affecté au First Naval District, dont le 
quartier général se trouve à Boston, pour sa mise à l'essai, tandis qu'un deuxième destroyer 
moderne « employé à titre permanent pour de l'expérimentation » est mis à la disposition 
du commandement de la Nouvelle-Angleterre. Les membres du comité estiment égale-
ment que ces chiffres « représentent l'augmentation minimale requise » et il prévoit que 
« d'autres destroyers seront mis à l'essai » et affectés aux opérations anti-sous-marins « après 
que le programme de construction aura commencé à produire suffisamment de bâtiments ». 

Les commandants des trois districts navals reçoivent l'ordre d'employer les nouveaux des-
troyers « comme ils le jugeront utile si des sous-marins hostiles apparaissent sur la côte et, 
sinon, de ne pas les utiliser, mais de leur laisser toute la liberté voulue dans leur préparation 
au service actif ». Ils rappellent que le nouveau calendrier de mise à l'essai aura peu d'im-
pact sur « la date finale de mise en service dans la zone de guerre [européenne] » puisque 
le « lent passage de la mise à l'essai à la mise en service a antérieur sera remplacé par « une 
période de mise à l'essai un peu plus longue sur la côte, suivie d'une traversée rapide en 
direction de la Grande-Bretagne » 23 •  

Outre un minimum de quatre destroyers modernes, New York et Hampton Roads sont 
censées avoir chacune au moins cinq sous-marins modernes pour lutter contre les croiseurs 
sous-marins se trouvant dans leurs districts respectifs. Les nouveaux sous-marins seront 
disponibles durant leur période de mise à l'essai de deux mois avant leur départ outre-mer. 
Les deux ports de rassemblement de convois disposeront également chacunde 30 chasseurs 
de sous-marins « pour escorter les convois et faire de l'écoute ». L'utilité de ces bâtiments 
comme escorteurs de convoi est assez douteuse, mais ils peuvent du moins fournir un -  écran 
d'écoute sous-marine à l'approche des ports ou être envoyés là où est signalée la présence 
de sous-marins. New York et Hampton Roads peuvent aussi compter sur 18 dragueurs de 
mines pour entretenir les chenaux d'accès. Les bases aériennes de Rockaway Inlet, New 
York et Hampton Roads disposeront, dès que possible, d'au moins un escadron de 20 

avions pour escorter les convois, sans que soit compromise la livraison d'avions américains 
à la France24 . 

Les neuf nouveaux destroyers qui doivent rester dans les eaux américaines pendant leur 
période mensuelle de mise à l'essai ne sont cependant pas les seuls navires dont disposent 

les districts navals de la côte Est. Les destroyers les plus modernes des États-Unis ont été 
envoyés en Irlande au printemps 1918, mais la Marine américaine conserve, le long de la 

23. Ibid., p: 148 et 149. 

24. Amiral W.S. Benson, « Modifications and Chànges or Alterations - Outbound Shipping », 6 mars 1918, ibid., 

p. 150 et 151. 
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Le chasseur de sous-marins SC 242 de la USN escorte les convois de Sydney, en Nouvelle-Écosse, au cours de l'été 1918. 

Ce chasseur de sous-marins fait en bois et long de 110 pieds peut atteindre une vitesse maximale de 16 noeuds lorsqu'il 

est entièrement chargé. En plus d'un canon de courte portée de 3 pouces de calibre 23, il transporte des grenades sous-

marines. On voit le canon en Y du SC 242, qui peut tirer des deux côtés, entre les trois marins appuyés sur la rambarde, 

et la poupe du navire. (MDN CN 3279) 
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côte Est, plus d'une douzaine de vieux destroyers et torpilleurs côtiers, dont plusieurs se 
mettent à la recherche du U-151. Les plus imposants de ces vieux navires de guerre sont 
22 destroyers de classe Drayton (840 tonneaux) construits entre 1910 et 1912 (dont seule-
ment la moitié ont été envoyés en Europe) et 5 destroyers de classe Flusser (800 tonneaux) 
construits en 1909. Cinq des 10 navires de classe Bainbridge construits entre 1900 et 1902 
sont envoyés à Gibraltar pour la lutte sous-marine, tandis que les autres restent en service 
sur la côte Est. La Marine américaine dispose également de sept torpilleurs côtiers qui ont 
été construits entre 1900 et 1902. Ces bâtiments de 400 à 430 tonneaux armés de 2 canons 
de 3 pouces et 4 canons de 6 livres comme les navires de classe Bainbridge de 420 tonneaux 
(à l'exception du, Lawrence et du Macdonough, qui sont armés de 7 canons de 6 livres) jouent 
un rôle militaire comme les vieux destroyers de la Marine américaine. Les districts navals 
de la côte Est ont donc plus de 25 destroyers et torpilleurs pour chercher les sous-marins 
ennemis. Ils disposent également de 17 vieux torpilleurs encore en service. Construits entre 
1895 et 1902, ces vieux navires de 105 à 280 tonneaux sont cependant de peu d'utilité 
au-delà des abords immédiats d'un port 25 . 

La présence de ces bâtiments se révèle fort utile dans la recherche du U-151 au début 
de juin. Lors d'une recherche côtière effectuée au matin du 3 juin, le destroyer américain 
Preble (420 tonneaux) signale avoir tiré sur un sous-marin ennemi. Le USS Henley, un 
destroyer de classe Drayton, est dépêché auprès du Preble, mais il ne trouve aucune trace de 
croiseur sous-marin. Le U-151 est en fait très au sud de la position -donnée par le Preble et 
il y coule la goélette américaine Sam C. Mengel (915 tonneaux) le soir même'au moyen de 
bombes. Tôt le lendemain matin, le croiseur sous-marin allemand vient de faire sombrer 
une petite goélette américaine et il est en train de bombarder le navire-citerne français Radio-
leine lorsque le torpilleur américain USS Hull arrive sur les lieux et contraint l'ennemi à 
interrompre son attaque et à s'immerger pour prendre la fuite. Un autre destroyer de classe 
Bainbridge, le USS Paul Jones, repêche les survivants d'un navire norvégien coulé par le croi-
seur sous-marin au matin du 14 juin, au large de la côte du Delaware, tandis que le Patterson, 
destroyer de classe Drayton, rescape les survivants d'un autre navire norvégien, le Kringsjaa, 
coulé plus tard au cours de l'après-midi 26 . Un troisième destroyer de classe Drayton, le USS 
Jouai-, dirige une « escadre de chasse navale » formée par la Marine américaine avec six 
chasseurs de sous-marins. Comme l'explique un historien américain de l'histoire navale, 
les chasseurs de sous-Fiarins . seront finalement équipés d'hydrophones pour faciliter leurs 
recherches, « mais, comme l'expérience de la guerre dans les eaux européennes l'a révélé, 
ces méthodes n'ont pas eu beaucoup de succès ». Après les naufrages du 3 juin, le dépar-
tement de la Marine américaine décide de placer la circulation maritime côtière sous la 
direction des districts navals et institue un système de convois côtiers entre le Rhode Island 
et le cap Hatteras. La plupart des navires sont escortés par des chasseurs de sous-marins 
(même si les bateaux à moteur ont souvent de la difficulté à suivre les convois plus rapides), 
ce qui permet aux districts navals d'employer les destroyers et torpilleurs dont ils disposent 

25. fanes Fighting Ships 1919, p. 214 à 217. 

26. Département de la Marine américaine, German Submarine Activities, p. 41 à 48. 
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pour surveiller la mer, aidés des chasseurs de sous-marins, moins efficaces 27 . 
Malgré les efforts de la Marine américaine, le U-151 continue de faire des ravages au 

large de la baie de Chesapeake jusqu'à la mi-juin. Le sous-Marin allemand coule 9 autres 
navires (pour un total de 16 800 tonneaux) entre le 3 et le 14, parmi lesquels les navires 

marchands norvégiens Vindegeen et Henrik Lund (3 179 et 4 322 tonneaux respectivement) 
sont les plus gros. Par ailleurs, une mine posée par le sous-marin auparavant cause le nau-
frage du navire-citerne américain Herbert L. Pratt (7 145 tonneaux) le 3 juin, à 2 milles 1/2 

au sud-est du bateau-phare .d'Overfalls, à l'entrée de la baie du Delaware 28 . Durant la 

deuxième moitié du mois, on se rend compte que le U-151 rentre chez lui tandis qu'il fait 
deux autres victimes, le navire de transport belge Chillier (2 966 tonneaux) et le vapeur 

norvégien Augvald (3 406 tonneaux) les 22 et 23 juin respectivement, à plus de 800 milles 
au sud du cap Race dans l'Atlantique 29 . Pour le commandant en chef britannique qui 

observe la situation depuis sa base à Washington, les « caractéristiques les plus évidentes 
des manceuvres du sous-marin sont l'évitement des routes maritimes de New York et 
l'attaque des convois, ainsi que le faible emploi des torpilles, puisque jusqu'ici seulement 

trois ont été tirées » 3°. Les 20 et 28 juin, la station radio de Nauen (Allemagne) transmet 
'au sous-marin des instructions concernant son retour. La Marine britannique organise 
une solide patrouille de chasse au large des îles Shetland en fonction des messages qu'elle 

intercepte, mais le U-151 réussit à rentrer en Allemagne à la mi-juillet 31 . 

Contrairement aux États-Unis, dont la Marine dispose de moyens de lutte anti-sous-
marine' importants, et malgré l'importance accordée par le Département arnéricain aux 
opérations européennes, la Marine royale du Canada est invitée à protéger les routes mari-
times du pays de la même menace uniquement à l'aide de navires de protection de la pêche, 
de yachts armés ainsi que de chalutiers et de avisos britanniques. Lorsque la présence du 
U-151 est signalée le long de la côte Est des États-Unis, la Marine royale du Canada obtient 

tout de même un certain renfort lorsque les six chasseurs de sous-marins promis par les 
Américains en avril arrivent à Halifax le 15 mai, accompagnés par deux des vieux torpil-
leurs de la Marine américaine, le DeLang et le Tingey 32 . Mis en service en 1900 et en 1902 
respectivement, ce sont des navires de 196 tonneaux, capables de naviguer à 26 nceuds et 
armés de 3 canons de 1 livre et de 3 tubes lance-torpilles de 18 pouces, ce qui en fait des 
bâtiments de 100 tonneaux moins lourds, de 4 noeuds plus lents et moindrement armés 

27. Halpern, A Naval History of World War I, p. 431 et 432. 

28. Département de la Marine américaine, German Submarine Activities, p. 41 à 48 et p. 139. De plus, l'équipage du 

U-151 transborde 70 tonnes de cuivre du Vindeggan sur le croiseur sous-marin avant de saborder le navire 

marchand. Hadley et Sarty, Tinpots and Pirate Ships, p. 244 et 245. 

29. Départernent de la Marine américaine, German Submarine Activities, p. 49, 50 et 139. 

30. Grant à l'Amirauté, lettre générale n° 5, le' juillet 1918, UKNA, ADM 137/504. 

31. Grant, U-Boat Intelligence, p. 152. 
• 

32. Commandant en chef, BNANA, à Naval Ottawa, 28 avril 1918, Naval Ottawa à Britannia [Grantl, Naval Ottawa 

à Navyard Halifax, 30 avril 1918, commandant en chef, BNANA, à Naval Ottawa, 10 mai 1918, 1065-7-6, 

BAC, RG 24, vol. 4031. 
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que le beaucoup plus récent NCSM Grilse33 . Peu après l'arrivée des Américains, le capitaine 
Hose informe le QGSN que « les deux torpilleurs sont de vieux navires et qu'ils ne convien-
nent pas à la protection de convois. Ils pourraient être très utilement mis à contribution 
dans les patrouilles internes de Halifax et Sydney. Le torpilleur Delong a subi des dommages 
et n'est pas utilisable pour l'instant. Il sera attaché à la base navale de Sydney, tandis que 
le Tingey le sera à celle de Halifax34 . » Mais, au bout de quelques mois d'utilisation, le vice-
amiral W.O. Story, major général de la Marine, se rend compte que, même s'il affecte les 
torpilleurs à la patrouille interne de Halifax, ces bâtiments « ne donnent pas satisfaction. 
Le Delong et le Tingey sont inutiles. Il est absolument nécessaire que deux bons navires de 
notre propre service participent en tout temps à cette patrouille35 . » 

N'ayant que peu d'autres navires capables d'escorter un convoi en mer aux abords du 
port, Hose doit surtout compter sur les bateaux à moteur de la Marine américaine pour 
s'occuper de la plupart des convois. Peu après l'arrivée des Américains à Halifax, le com-
mandant des patrouilles donne instruction à l'officier supérieur chargé de la division des 
chasseurs, le lieutenant (officier subalterne) G.B. Schmucker, de l'informer « de la date à 
laquelle la flottille aura terminé les réparations et effectué les exercices préliminaires que 
vous jugerez nécessaires et à laquelle elle sera en mesure d'assumer ses fonctions ». Entre-
temps, Hose garantit à Schinucker que l'officier supérieur chargé de la patrouille locale à 
Halifax, le commander P.F.  Newcombe, « fera le nécessaire pour répondre aux besoins de 
[sa] flottille dont [il] lui [fera] part » 36 •  Une fois les chasseurs américains prêts, Hose a 
l'intention de les organiser en deux divisions de trois navires, l'une étant chargé d'escorter 
les convois moyens au départ de Halifax et l'autre, les convois lents partant de Halifax, 
puis, pour la saison estivale, de Sydney. Le commandant des patrouilles s'attend à ce que 
les chasseurs de sous-marins escortent les convois sur les « 200 à 300 premiers milles à 
partir de la côte, selon le temps », les divisions recevant leurs ordres du commandant de 
l'escorte de croiseurs en route. Chaque cycle d'accompagnement dure 8 jours et les fonc-
tions d'escorte, seulement environ 24 heures, de sorte que les divisions de la Marine amé-
ricaine ont chacune sept jours de congé entre les missions d'escorte aux fins de vérification 
et de ravitaillement des navires. Pourtant, dans le port, chaque division doit désigner l'un 
de ses chasseurs comme bâtiment prêt à partir avec « tous ses officiers et matelots à bord 
[...] prêts à prendre la mer immédiatement au besoin ». Un deuxième chasseur dans chaque 
division reste en « alerte » et « prêt à partir dans un délai de deux heures ». Entre-temps, le 
commander Newcombe continue d'informer Schmucker des dates et heures de déplacement 
des convois, disposition dont le lieutenant américain convient immédiatement37 . 

33. Fred T. Jane, dir, de la publ., fanes Figlzting Ships, Londres, 1914, p. 191; Ken MacPherson et Ron Barrie, The 
Ships of Canada's Naval Forces, 1910-2002, St. Catharines (Ontario), 2002, p. 20. 

34. Commandant des patrouilles au QGSN, 22 mai 1918,,  1065-7-6, BAC, RG 24, vol. 4031. 

35. Story à Kingsmill, 5 août 1918, ibid. 

36. Commandant des patrouilles au lieutenant Schmucker, 22 mai 1918, ibid. 

37. « Medium and Slow Convoy Escort Flotilla », 16 mai 1918, Hose au major général de la Marine, à Halifax, 
22 mai 1918, ibid. 
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L'arrivée des chasseurs de sous-marins et torpilleurs américains à Halifax n'est cepen-
dant pas la seule aide échangée entre les alliés nord-américains. Au moment où Hose prend 
des dispositions concernant les chasseurs de sous-marins, le secrétaire de la Marine améri-
caine, Joseph Daniels, écrit à la Marine royale du Canada pour lui demander si elle est 
disposée à détacher six des avisos impériaux construits au Canada « complètement armés 
et équipés par le gouvernement canadien » à la patrouille côtière du First Naval District 
stationnée à Shelburne (Nouvelle-Écosse) pour protéger la zone maritime située à l'ouest 
du 65e méridied Daniels estime que l'affectation des six avisos à la patrouille américaine 
à Shelburne permettra « d'en améliorer considérablement l'efficacité -  ». Manifestement 
ignorant de l'organisation de la Marine canadienne, Daniels s'adresse directement au major 
général de la Marine à Halifax, supposant à tort qu'il est l'officier supérieur de la Marine 
canadienne 38 . Story, bien entendu, en réfère à Ottawa, qui, à son tour, doit demander à 
l'Amirauté, puisque les avisos construits au Canada appartiennent au gouvernement bri-
tannique39 . Londres convient de faire passer de 36 à 42 le nombre des avisos construits au 
Canada (ils sont 100 au total) qui seront affectés à la protection de l'Amérique du Nord, et 
Kingsmill offre aux Américains 6 navires complets qui attendent à Québec, mais il regrette 
que la Marine royale du Canada ne puisse fournir les équipages. Il veut également corriger 
l'erreur de Washington concernant le rôle du major général de la Marine à Halifax en 
demandant que « les communications du département de la Marine américaine ou du 
commandant du port de Boston soient adressées au ministère [à Ottawa] afin d'éviter tout 
retard inutile, sauf en cas d'urgence, lorsqu'il convient de s'adresser au major général de 
la Marine à Halifax » 4°. Le 14 juillet, six avisos munis d'appareils de télégraphie sans fil 
quittent Québec pour Boston, avec à leur bord des équipages américains 41 . 

Le transfert des six avisos à la Marine américaine n'est qu'une petite compensation pour 
l'envoi par celle-ci de six de ses chasseurs de sous-marins à Halifax. C'est une mesure facile 
pour la Marine royale du Canada puisque le commandant des patrouilles dispose d'un 
nombre relativement élevé de ces bâtiments assez peu utiles. Trente-neuf avisos impériaux 
arrivent à Halifax avant que l'hiver gèle le Saint-Laurent, tandis que seulement 3 des 
6 chalutiers de l'Amirauté et 6 des 12 chalutiers de combat canadiens en font autant 42 . 
La plupart des autres navires ont été livrés par les constructeurs, et on est en train de les 
armer et de les peindre à Québec. Le 21 mai, on compte 53 avisos et 9 chalutiers en attente 
dans le port, tandis que 12 autres chalutiers sont prêts à être mis en service à Montréal, 

38. Joseph Daniels, secrétaire de la Marine, à Washington, au major général de la Marine, à Halifax, 22 mai 
1918, ibid. 

39. Story au secrétaire du Service naval, 29 mai 1918, Naval Ottawa à l'Amirauté, 12 juin 1918, ibid. 

40. Kingsmill au commandant en chef, BNANA, 18 juin 1918, Amirauté à Naval Ottawa, 12 juin 1918, Kingsmill 

au contre-amiral Spencer Wood, de la Marine américaine, 19 juin 1918, ibid. 

41. First Naval District, à Boston, à Naval Ottawa, 19 juin 1918, commandant en chef, BNANA, à Naval Ottawa, 
29 juin 1918, Naval Ottawa à Britannia, 30 juin 1918, Naval Ottawa à l'Amirauté, 13 juillet 1918, Navyard 

Halifax, à Naval Ottawa, 15 juillet 1918, Naval Ottawa à l'Amirauté, 15 juillet 1918, ibid. 

42. Adjoint du directeur de la construction navale à G.J.  Desbarats, 31 mai 1918, 29-16-1, partie 4, BAC, RG 24, 

vol. 5605; commandant des patrouilles au QGSN, 16 avril 1918, 1065-7-6, BAC, RG 24, vol. 4031. 
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Toronto et Sorel. Sept autres chalutiers ont quitté Québec et sont en route vers Halifax43 . 

Au milieu de l'été, 13 autres avisos ont été livrés sur la côte Est, pour un total de 52 bâti-
ments, dont 14 ont été mis à la disposition de la Royal Navy en Jamaïque et à Gibraltar, 
tandis que 6 des bateaux en bois ont été remis au First Naval District de la Marine amé-
ricaine et 20 autres sont désarmés dans le port de Québec dans l'attente d'équipages. 
Trente-cinq des 36 chalutiers de l'Amirauté ont également été livrés à la Marine tandis que 
le dernier, le TR 20, attend son équipage au chantier naval de Kingston (Ontario) 44 . Les 
derniers des 12 chalutiers de combat canadiens qui doivent être mis en service (l'Arleux, 

l'Armentieres, l'Arras, le Givenchy, le Loos et le Thiepval) le sont entre le 5 juin et le ler 

août 1918.45  

Faute de chasseurs de sous-marins plus puissants, les chalutiers et les avisos produits 
dans les chantiers navals canadiens seront donc le principal renfort offert à l'organisation 
de surveillance de Hose. Construits à la hâte par des entreprises victimes de pénuries de 
matériel, de machinerie et de main-d'oeuvre qualifiée en raison de la guerre, ces navires 
arrivent à Halifax et Sydney avec des défectuosités d'importance variable. Un rapport 
concernant les neuf premiers chalutiers arrivés à Halifax au printemps révèle que les 
moteurs sont généralement « en bon état » malgré « quelques signes d'usure normale pour 
un navire qui vient de faire sa première sortie ». Les défectuosités du pont et de la coque « ne 
sont pas graves et il suffira de procéder à des corrections mineures et à du calfeutrage ». 

Cependant, aucun des guindeaux servant à lever l'ancre ne fonctionne correctement en rai-
son de l'asymétrie des câbles-chaînes et des barbotins, et il faut donc remplacer ces derniers. 
Plus troublant encore, presque toutes les chaudières sont dans un état jugé seulement 
« acceptable » après le voyage depuis Québec et elles présentent de « petites fuites dans le 
blindage de la chambre de combustion et dans celle-ci, qui pourraient se transformer en 
des fuites plus graves ». Les fuites sont bouchées et les chalutiers mis au point en quelques 
jours, mais il faudra probablement procéder à des réparations plus importantes ultérieu-
rement. Seul le TR 6, « de loin le meilleur chalutier que nous ayons eu jusqu'ici », possède 
des moteurs et des chaudières « en bon état à l'arrivée » 46 . Les chalutiers de l'Amirauté ont 
également un vice de conception : le radiotélégraphiste ne peut pas facilement commu-

niquer avec la passerelle. « Dans tous les chalutiers numérotés, la cabine de radiotélégraphie 

est placée sous le pont principal, et il n'y a pas moyen de communiquer avec la passerelle 
à moins de passer par l'écoutille du pont », explique l'officier de radiotélégraphie de la 

flotte de la Marine royale du Canada à la fin de juillet. « Par mauvais temps, cette écoutille 
est fermée, et le radiotélégraphiste a beaucoup de mal à communiquer avec le capitaine en 

cas de besoin. » Ce n'est pas un problème à bord des chalutiers de combat canadiens, où 

43. A.A. Wright, adjoint du directeur de la construction navale, à G.J. Desbarats, 31 mai 1918, 29-16-1, partie 4, 
BAC, RG 24, vol. 5605. 

44. Ibid., 15 juillet et 3 août 1918. 

45. K. Macpherson et J. Burgess, The Ships of Canada's Naval Forces, 1910-1985, Toronto, 1985, p. 22 à 25. 

46. Commandant P.F. Newcombe, officier supérieur des patrouilles à Halifax, au commandant des patrouilles, 

7 juin 1918, 29-16-1, partie 4, BAC, RG 24, vol. 5605. 
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la cabine de radiotélégraphie « est à distance raisonnable de la passerelle », la solution étant 
d'installer un interphone dans les chalutiers numérotés 47 . 

Les avisos en bois présentent eux aussi un certain nombre de défectuosités, mais, en 
ayant pris connaissance, le directeur de la construction navale, J.W. Norcross, estime « que 
c'est le genre de problèmes auxquels il faut s'attendre à bord de navires neufs, notamment 
lorsqu'on en construit autant dans un pays où la main-d'oeuvre qualifiée est si rare ». Les 

fuites sur les ponts en bois sont le principal de ces problèmes, dont Norcross pense qu'il 

est « entièrement dû aux conditions climatiques extrêmes [propres au Canada] et qu'il faut 
s'attende à calfeutrer de nouveau tous les ponts après leur exposition à la Chaleur et au 
soleil ». Comme c'est le cas des chalutiers, les guindeaux employés pour lever les ancres doi-
vent être remplacés; ce travail « peut être fait parles équipages en deux ou trois heures » 48 • 

Le commandant des patrouilles se plaint également que les « cabines des officiers sont très 
insatisfaisantes dans les avisos non munis de système de télégraphie sans fil ». Faisant 
valoir que l'absence de cabines distinctes pour les officiers était « mauvais pour la discipline 
navale », Hose obtient du QGSN que les skippers et les officiers de pont puissent loger dans 
des cabines aménagées dans « une partie de la vaste cale à poissons » : les travaux seront 
exécutés par des constructeurs de navires locaux « au cours des amarrages périodiques 

de ces navires » 49 . Sur le aviso CD 87, la fuite par le bordé de fond est si grave que deux 
représentants envoyés à Halifax par le constructeur, la Canadian Vickers, concluent « qu'une 
grande partie du travail de calfeutrage du bordé de fond n'a pas été effectué dans les règles 
dé l'art ». Déclarant à Hose qu'elle regrette « très sincèrement qu'un bâtiment de si piètre 
qualité ah quitté son chantier naval », l'entreprise informe le commandant des patrouilles 
qu'elle « souhaiterait avoir le privilège de faire faire les réparations à ses frais par un 

constructeur local de Halifax »5°. 

Compte tenu de la situation du secteur canadien de la construction navale au cours de 
la Première Guerre mondiale et notamment de son peu de connaissance de la fabrication 
de navires à coque en bois, puisque les chantiers navals construisent surtout des navires 
d'acier dans les années précédant la guerre, les défectuosités constatées à Halifax n'auraient 
pas dû surprendre. En septembre 1918, A.A. Wright, le directeur adjoint de la construction 
navale, déclare à Desbarats que, selon lui, l'« appel urgent » de l'Amirauté à construire 100 

avisos et 36 chalutiers au cours de l'automne 1917 dépassait « largement la capacité des 
chantiers navals canadiens entre Québec et Port Arthur compte tenu du délai de trois ans et 
même s'ils travaillaient au maximum »51 . L'achat de bois d'oeuvre à la Colombie-Britannique 
a été l'aspect le plus satisfaisant du processus, puisqu'« aucun des chantiers navals n'a 
jamais eu à attendre une livraison de bois », car les scieries « ont largement tenu leurs 

47. Officier du service radiotélégraphique de la Flotte au major général de la Marine, à Halifax, 29 juillet 1918, 
ibid., partie 5. 

48. J.W. Norcross, directeur de la construction navale, à G.J. Desbarats, 31 juillet 1918, ibid. 

49. Commandant des patrouilles au QGSN, 30 juillet 1918, ibid., partie 4. 

50. M.R. Miller, Canadian Vickers Ltd., au commandant des patrouilles, sans date, ibid. 

51. A.A. Wright, adjoint du directeur de la construction navale, à G.J.  Desbarats, 18 septembre 1918, ibid., partie 6. 
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promesses, qu'il s'agisse des délais, de la qualité du produit ou du prix. À part cela, nos ennuis 
n'ont pas cessé ». En ce qui concerne les avisos, Wright explique que « la construction 
de bateau de bois, à l'exception de quelques petits remorqueurs, est un savoir pratiquement 
oublié depuis plus de 25 ans et seuls quelques vieillards le possèdent encore, surtout dans 
la province de Québec et dans les Maritimes ». Il en conclut : 

Nous avons dû contraindre des entreprises entre Montréal et Québec à construire 
les coques en bois et nous avons dû répartir les quelques constructeurs com-
pétents entre différents chantiers, où ils ont enseigné aux ouvriers comment 
s'y prendre, sous la supervision d'une équipe d'experts exceptionnellement 
compétents, eux-mêmes aidés du commander Skentelberry et de l'auteur de 
ces lignes [Wright], et, bien que nous soyons conscients de toutes les défec-
tuosités de ces bâtiments, notamment de certains qui ont quitté les chantiers 
à l'automne, la majorité de ces navires sont en bon état de navigabilité. De 
plus, compte tenu de la situation et de la pénurie de main-d'œuvre qualifiée, 
j'estime que leur construction a été une extraordinaire réalisation 52  

La pénurie de main-d'ceuvre qualifiée est en partie attribuable au fait que le contrat de 
construction navale est conclu tardivement au cours de la guerre, à un moment où la 
plupart des hommes de métier qualifiés sont déjà occupés à produire des munitions pour 
l'armée. L'entreprise Goldie & McCulloch, de Galt (aujourd'hui Cambridge [OntarioD, par 

exemple, est « probablement la meilleure entreprise canadienne capable de produire des 

moteurs et chaudières fixes, mais son atelier de production de chaudières est fermé parce 
que ses ouvriers sont occupés à forger des obus. Canadian Allis-Chalmers Limited, de 
Toronto, est dans la même situation [...]. Lorsqu'il s'est agi d'obtenir de l'équipement auxi-
liaire, des accessoires de chaudière, des valves et des raccords, les ateliers du Canada n'en 
avaient jamais produit en quantités suffisantes pour ce genre de contrat, et nous n'avons 
pas réussi à obtenir ces articles. Nous n'avons même pas pu obtenir de compas et nous avons 
fini par les acheter à des entreprises américaines qui, à ce qu'on nous a dit, pouvaient en 
fabriquer, mais les compas se sont révélés défectueux. » Comme les chantiers navals cana-
diens ne peuvent, dans le meilleur des cas, construire qu'un ou deux navires par an en plus 
d'effectuer les travaux de réparation, il n'a pas été possible de conserver une main-d'œuvre 
qualifiée compte tenu de la pénurie de main-d'œuvre associée à une guerre moderne et 
industrielle, notamment quand ces entreprises n'ont pas obtenu de contrats gouvernemen-
taux auparavant pour offrir suffisamment de travail à leurs ouvriers. À Montréal, la Canadian 

Vickers, entreprise créée Pour fournir au Dominion un chantier naval équipé « de matériel 

apte à construire des navires de guerre », a engagé un grand nombre d'ouvriers qualifiés 

afin de construire des sous-marins et des vedettes pour l'Amirauté en 1915-1916, mais, sans 

contrat de construction de bâtiments de guerre (comme les destroyers proposés par Kings-

mill) avec le gouvernement fédéral, elle non plus « n'a pas d'ouvriers en quantités suffisantes 

52. A.A. Wright, adjoint du directeur de la construction navale, à G.J. Desbarats, 18 septembre 1918, ibid. 
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pour réaliser des projets de grande envergure » à l'été 1917. Incapable de trouver toute la 
machinerie utile auprès d'entreprises canadiennes, le directeur de la construction navale a 
été contraint de se tourner vers les États-Unis pour acheter quelque 40 p. 100 des moteurs et 
chaudières des navires. Selon Wright, ces derniers « sont plus ou moins défectueux [...], et 
nous avons trouvé des clés et des écrous dans les cylindres et les valves. Il a fallu démonter 
et réviser tous les moteurs et pompes à leur arrivée à Québec, mais aussi recalfeutrer les 
chaudières et remplacer des rivets ». Même si les activités de tous les chantiers navals char-
gés de construire des chalutiers d'acier ont été « suspendues par manque de matériel », les 
chantiers restent en mesure de dépasser « les espoirs les plus optimistes » de Wright 53 . 

Malgré le caractère sous-développé des secteurs de la construction navale et de l'acier 
au Canada et en dépit du fait qu'ils languissent, par manque de contrats gouvernementaux, 
depuis le déclenchement de la guerre, les pertes subies au cours de la vaste campagne sous-
marine en 1917 incitent le gouvernement britannique à exploiter toute la capacité indus-
trielle inutilisée de l'Empire. En février 1917, au moment où l'Amirauté propose de commander 
les 36 chalutiers et les 100 avisos, le secrétaire aux colonies informe Ottawa que le gou-
vernement Witannique vient d'adopter un système permettant d'obtenir le plus possible 
de produits commerciaux auprès des chantiers navals américains et qu'il souhaite élargir 
ce système pour obtenir autant de navires à vapeur que possible auprès des chantiers navals 
canadiens54 . Contrairement à la construction des chalutiers et des avisos, qui est super-
visée par le Service naval, la construction de navires marchands est surveillée par la Com-
mission impériale des munitions. Une première commande de navires en bois est envisagée 
au cours de l'été 1917,55  mais ce n'est que plus tard durant l'année que la Commission est 
invitée par Londres à passer contrat'pour la construction de navires marchands à coque 
d'acier. En décembre 1917, le gouvernement britannique propose un programme de construc-
tion de navires marchands en acier et en bois (à raison d'un maximum de 400 000 et de 
500 000 tonneaux respectivement) au coût d'environ 150 000 000 $, les bâtiments devant 
être livrés avant la fin de 1919 56 . 

Les navires marchands construits au Canada seront la propriété du gouvernement 
britannique, mais le Trésor anglais n'a pas les moyens de payer pendant que les combats 
se poursuivent. On invite donc Ottawa à financer le projet contre promesse de rembour-
sement par les autorités britanniques après la guerre. Le programme de construction de 
navires marchands est censé être approvisionné en tôle d'acier fournie par des usines 
récemment agrandies, et un contrat est accordé à la Dominion Steel Corporation, de Syd-
ney (Nouvelle-Écosse), pour la production de plaques d'acier laminé 57 . Comme les contrats 

53. A.A. Wright, adjoint du directeur de la construction navale, à G.J. Desbarats, 18 septembre 1918, ibid. 

54. « Paraphrase of cypher telegram from Mr. Long to the Governor General », 12 février 1917, 1048-42-2, BAC, 
RG 24, vol. 3766. 

55. Wooden Shipbuilding Department, Imperial Munitions Board, au commander R.L. Stephens, 29 mai 1917, ibid. 

56. « Paraphrase of cypher telegram from Mr. Long to the Governor General », 11 décembre 1917, 1048-42-2, 
BAC, RG 24, vôl. 3766; PC 758, 26 mars 1918, copie dans 1048-42-1, ibid. 

5;. Ibid. 
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de construction des navires marchands canadiens ne sont accordés qu'en 1918 et que la 

livraison des navires n'est prévue qu'en 1919, la plupart des bâtimentS ne sont pas termi-
nés avant l'Armistice. Les chantiers navals canadiens construisent 46 navires en bois, aux-

quels ils donnent des noms commençant par « War » et qui totalisent 141 600 tonneaux 

(ce sont tous des navires de 3 080 tonneaux), ainsi que 41 navires en acier, dont le plus petit 

fait 1 800 tonneaux (le War Wasp) et les 9 plus gros font 8 800 tonneaux, tous les bâtiments 

étant construits par J. Coughlan St Sons, de Vancouver (Colombie-Britannique) 88 . 

Au moment où le gouvernement britannique organise la production de navires mar-
chands au Canada, la capacité des chantiers navals canadiens à remédier aux pénuries 
de matériel et de main-d'œuvre qualifiée et à construire des chalutiers anti-sous-marins 
dans un délai raisonnable convainc l'Amirauté de commander une deuxième série de 24 

navires89 . Cette série, du nom de Lot B, doit être livrée à l'automne 1918, mais la pénurie 

de main-d'oeuvre, de matériel et d'équipement, notamment de fournitures nécessaires 
aux chaudières, est telle que seulement quelques bâtiments sont prêts à temps. Ce qu'il 
faut encore d'acier pour fabriquer les coques et les chaudières n'est livré aux chantiers 
navals qu'en août 1918. La pénurie est empirée par le contrat de constructibn de navires 

marchands qui, comme l'explique le commander Skentelberry au QGSN en septembre, 
« attire les ouvriers d'autres chantiers navals parce qu'on leur offre un meilleur salaire, de 
sorte que plusieurs navires sont mis à l'eau alors qu'il était impossible de les terminer 
depuis des mois pendant que d'autres, qui auraient pu être terminés, attendent par manque 
de riveurs » 60. 

Comme il est assez peu probable que des sous-marins approchent de nouveau des côtes 
canadiennes avant le printemps suivant, en septembre 1918, le directeur adjoint de la 
construction navale se demande si l'on n'a pas un besoin plus urgent de navires marchands 
que de chalutiers supplémentaires 61 . Mais Kingsmill veut que l'on « fasse pression sur les 

entreprises » pour qu'elles terminent la construction des chalutiers du Lot B, ne serait-ce que 

pour de strictes raisons de service. « Nous savons parfaitement que ces bâtiments sont des 
chalutiers de l'Amirauté, mais ils serviront nos intérêts et se prêteront à nos besoins. Il y a 
une autre raison de hâter leur construction : c'est une commande de l'Amirauté, et celle-ci 

nous a bien traités en nous prêtant les premiers qui ont été construits. » Le directeur du 

Service naval est également conscient de la vulnérabilité des chalutiers, peu armés pour 
résister aux attaques de croiseurs sous-marins, et il estime heureux que la Marine royale du 

Canada « n'en ait pas perdu jusqu'ici, alors qu'un sous-marin pourrait couler toute une 

division n'importe quand » 62 . • 

58. Directeur de Steel Shipbuilding, Imperia] Munitions Board, au QGSN, 12 juin 1919, 1048-42-2, BAC, RG 24, 

vol. 3766. 

• 59. PC 3476, 5 janvier 1918, copie dans 29-16-1, partie 4, BAC, RG 24, vol. 5605. 

60. Commander J.W. Skentelbury au QGSN, 24 septembre 1918, A.A. Wright, adjoint du directeur de la 

construction navale, à G.J. Desbarats, 18 septembre 1918, ibid., partie 6. 

61. A.A. Wright, adjoint du directeur de la construction navale, à G.J. Desbarats, 3 septembre 1918, ibid. ., partie 5. 

62. Kingsmill, « Memorandum for the Deputy Minister », 6 septembre 1918, ibid.,.partie 6. 
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L'arrivée des chalutiers et des avisos à Halifax et Sydney en juin et en juillet 1918 

permet enfin à Hose d'élargir son système de surveillance des abords des deux ports de 
rassemblement de convois, même si Kingsmill nourrit de sérieux doutes concernant leurs 

chances de survie à un affrontement avec un sous-marin ennémi. Hose est responsable de 

la surveillance de la côte Est depuis le mois d'août précédent, mais les navires disponibles 
sont en si petit nombre que les moyens de défense qu'il hérite de Coke en 1917 ne sont 

guère différents de ceux des années antérieures. En raison de l'arrivée des autres chalutiers 
de combat canadiens et des chalutiers et avisos de l'Amirauté affectés à la côte Est, le 
commandant des patrouilles doit dresser encore un autre plan de défense au début de juin 
pour tenir compte de l'augmentation du nombre de petits bâtiments. La Marine ne dispo-

sera pas des 12 destroyers et chalutiers rapides qui composaient la base du système imaginé 

par Hose et Kingsmill en mars, mais le dernier plan est dressé en fonction de la menace très 
réelle qui pèse sur les routes maritimes de la côte Est du Canada et qu'attestent les succès 

du U-151 au large de la côte américaine en mai 'et au début de juin. 

• Cependant, ayant passé presque toute la guerre à diriger des opérations de croiseurs 
dans les eaux éloignées du Nord-Est du Pacifique à la tête du NCSM Rainbow, Hose a très 

peu d'expérience concrète de la lutte anti-sous-marine en dehors du désormais défunt plan 
de surveillance du mois de mars. Le système de défense du 19 juin visant la surveillance 

des abords de Halifax et de Sydney—beaucoup plus difficile à dresser que les propositions 
du mois de mars, qui intégraient les destroyers et les chalutiers rapides nécessaires à une 

défense réaliste—est donc « fondé sur celui qui est actuellement en vigueur dans les eaux 

européennes » 63 . Le commandant des patrouilles propose d'établir une série de routes 
maritimes strictes aux abords des deux ports de rassemblement des convois, méthode de 

protection qu'il estime « plus économique et efficace que tout autre système non axé sur 
des routes maritimes fixes ». Hose reconnaît que le nouveau système « est très différent des 

propositions antérieures », mais il fait valoir que, « en fixant les trajets d'arrivée et de départ 
des navires, on limite la zone dans laquelle une protection doit être fournie, on protège 
mieux cette zone, on améliore considérablement les chances de localiser l'ennemi et on 
réduit le travail de dragage puisqu'il n'est pas nécessaire de sécuriser d'autres zones ». La 

clé du système tient 

[...] aux patrouilleurs de relais qui sont chargés de la section des routes mari-
times utilisée entre eux et le patrouilleur de relais suivant et qui croisent tous les 
navires marchands passant par leur section et les déroutent vers d'autres trajets 
s'il y a des mines ou des dangers dans la section dont ils sont responsables. 

Il est absolument essentiel que les patrouilleurs de relais ne quittent leur 

poste sous aucun prétexte [souligné par Hoset 

Des dispositions ont été prises pour les secours, etc., dont ces bâtiments 

pourraient avoir besoin dans le cadre de ce système. 

63.  Commandant des patrouilles au secrétaire du ministère du Service naval, Ottawa, 19 juin 1918, 1065-7-6, 

BAC, RG•24, vol. 4031. 
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Les navires marchands quittant les ports américains ou celui de Québec 
pour se rendre à Halifax ou Sydney recevront des ordres leur indiquant leur tra-
jet, les patrouilleurs de relais à qui ils devront s'adresser [contact] et l'itinéraire 
d'accès au port. — 

On peut ainsi surveiller de très près les navires marchands, et les bâtiments 
suspects sont plus faciles à repérer. 

Chaque section est constamment patrouillée ou draguée, et de grandes sur-
faces d'eau dites « inutiles » peuvent être oubliées sans angoisse. Les risques de 
tomber sur un navire d'approvisionnement de sous-marin sont si faibles qu'ils 
ne méritent pas qu'on prive certains trajets d'une protection aussi efficace que 
possible, compte tenu notamment de la facilité avec laquelle /  il est facile de 
miner les itinéraires le long des côtes canadiennes 64 . 

,Mais, une fois présentée à Ottawa, la proposition de Hose se prête rapidement aux 
critiques. Le directeur des opérations qui vient d'être nommé au QGSN, le commander 
intérimaire John P. Gibbs, officier de la Royal Navy prêté à la Marine royale du Canada, 
explique qu'« un système un peu semblable [à celui que propose Hose] est en vigueur dans 
la Manche, mais tous les patrouilleurs de relais sont visibles de la côte, et les destroyers, les 
bateaux-phares, les bouées, etc., servent à vérifier les positions. La route maritime passe 
tout près de la côte dans tous les cas. » Le directeur des opérations estime que la situation 
propre au Canada interdit l'application de ce genre de système de protection sur la côte Est. 
«Il y faudrait un trop grand nombre de patrouilleurs et un nombre tout aussi effarant 
d'officiers très bien entraînés, et ce n'est tout simplement pas possible [...]. Le seul moyen 
de protéger ces grandes distances semble être de garder des unités de chasse lorsqu'on en 
dispose65 . » Le directeur n'aime pas non plus la façon dont Hose positionne les escortes à 
300 verges de l'étrave des navires marchands côté mer, déclarant sans ambages qu'« il sem-
ble nécessaire de rappeler au commandant des patrouilles que les sous-marins attaquent 
presque toujours les navires lents sur l'arrière du travers. Son point de vue est contredit par 
l'expérience » 66 •  Par-dessus tout, Gibbs fait valoir que « la simplicité la plus grande est 
nécessaire lorsque le personnel n'est pas très entraîné » 67 •  

L'opinion du directeur des opérations trouve un écho chez le nouveau chef d'état-major 
désigné par Kingsmill, le commander intérimaire Stephen H. Morres, qui a pris la suite du 
commander Stephens lorsque ce dernier a été prêté à la Royal Navy 6,8 . Morres estime, lui 
aussi, que « le système est trop compliqué pour une patrouille sans expérience » et que les 

64. Ibid. 

65. Note du commander intérimaire J.P. Gibbs, 5 juillet 1918, ibid. 

66. Note du commander intérimaire J.P. Gibbs, 5 juillet 1918, commandant des patrouilles au secrétaire du 
• ministère du Service naval, Ottawa, 19 juin 1918, ibid. 

67. Note du commander par intérim J.P. Gibbs, 10 juillet 1918, ibid. 

68. Ministère du Service naval, The Canadian Navy List for July 1918, Ottawa, 1918, p. 11 et 24. 
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« patrouilleurs de relais ne pourront pas maintenir leurs positions précisément et en tout 
temps ». Par ailleurs, le nouveau chef d'état-major considère que les « avisos sont trop 
lents pour escorter les navires de leurs sections »—accusation plutôt accablante étant donné 
que Sydney est le lieu de rassemblement des navires marchands les plus lents--et que tout 
le système suppose que l'on stationne 21 patrouilleurs de relais 69 . 

Lorsqu'il demande au commandant des patrouilles de reconsidérer son système, le 
QGSN suit de près les recommandations de Gibbs bien qu'il les reformule sur un ton plus 
diplomatique : « Le Ministère estime que [le plan de Hose du 19 juin] [...] est très valable en 
théorie, mais il ne peut malheureusement pas l'approuver en raison du fait qu'un système 
du même genre a été tenté dans les eaux nationales et jugé trop compliqué dans la pratique. 
Le système qui sera adopté devra d'abord et à avant tout être simple, car c'est un élément 
crucial lorsqu'on a affaire à du personnel peu entraîné. Pour ce est des escortes, il 
convient de se rappeler que les sous-marins attaquent presque toujours des navires et des 
convois lents sur l'arrière du travers; les escortes doivent donc être disposées en conséquence. 
Nous vous invitons à commencer par répondre aux besoins en matière de patrouilles en 

attente dans l'entrée des ports, etc., puis, une fois ces besoins comblés, d'envisager la créa-

tion d'unités de chasse 7°. » Comme son système est rejeté par le QGSN, Hose est contraint 

d'en revenir à la politique antérieure, consistant à maintenir des patrouilles au large du 
port, des patrouilles de rassemblement pour protéger les convois tandis qu'ils se position-
nent à proximité, et une escorte limitée côté mer au moyen des navires auxiliaires ainsi que 
les chasseurs de sous-marins de la Marine américàine, plus rapides. 

L'arrivée des chalutiers et des avisos de l'Amirauté sur la côte Est signifie également que 
la Marine royale du Canada aura besoin d'un supplément de personnel pour armer ces 
navires, quoiqu'on ait finalement besoin de moins que les 2 250 matelots prévus par Hose 

dans son évaluation de février 71 . Au début du mois d'août, le commandant des patrouilles 
déclare que l'armement des 100 navires de la patrouille de la côte Est (9 navires auxiliaires, 
7 chalutiers et dragueurs New England, 12 chalutiers de combat, 36 chalutiers de l'Amirauté 
et 36 avisos de l'Amirauté) suppose l'embauche de 1 550 matelots. Pour conserver une 
marge de manœuvre en cas d'accident et poùr alléger la tâche des équipages, Hose recom-

mande également de créer une réserve supplémentaire de 160 hommes, portant le total des 
besoins à quelque 1 710 matelots 72 . Comme l'a prévu le QGSN en février, la Marine royale 
du Canada est en mesure de fournir la plus grande partie de ces matelots en puisant dans 
la RNRVC, qui a considérablement augmentée depuis le désarmement du NCSM Rainbow 

l'année précédente et depuis le transfert de ses hommes expérimentés sur la côte Est. Il 

y a parmi eux un nombre important d'artilleurs entraînés, ceux du navire et ceux que le 

69. Commander par intérim S.H. Morres, « Remarks », sans date, 1065-7-6, BAC, RG 24, vol. 4031. 

70. Responsable de la paie d'état-major p.i. J.R. Hemsted, secrétaire naval, au commandant des patrouilles, 

12 juillet 1918, ibid. 

71. Hose, « Memorandum for DNS », sans date [février 1918], 1017-10-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3831. 

72. Commandant des patrouilles au QGSN, le' août 1918, 1065-7-6, BAC, RG 24, vol. 4031. 



672 	 DU LITTORAL À LA MER 

QGSN a fait entraîner sur les canons du croiseur avant de les rappeler 73 . 

Mais la patrouille canadienne a encore besoin de l'Amirauté pour obtenir des skippers, 
des officiers de pont et des mécaniciens 74 . En février 1917, les lords de l'Amirauté ont 
ordonné au commandant en chef de la Base navale de l'Amérique du Nord et des Antilles 
de prêter à la Marine canadienne 46 artilleurs entraînés de la Royal Navy et de la Réserve 
de la Royal Navy à Terre-Neuve 75 . Douze mois plus tard, Ottawa demande également à 
l'Amirauté de lui renvoyer un petit nombre des réservistes de la Division outre-mer. Plus 
précisément, le QGSN demande à la Royal Navy de lui fournir « 26 skippers et 100 mécani-
ciens », mais on lui répond qu'on ne peut lui donner que « 4 skippers et 28 mécaniciens ». 
Comme Ottawa l'explique à la mi-mai, « nous faisons tout pour obtenir le reste des hommes 
dont nous avons besoin au Canada et nous espérons ne plus avoir besoin de faire appel à 
l'Amirauté. Le Ministère souhaite que les matelots envoyés [par la Grande-Bretagne] soient 
transférés à la Marine royale du Canada » 76 . Au début de juillet, 5 skippers, 24 matelots de 
pont en chef, 38 mécaniciens ét 36 matelots devant servir dans les salles des machines, tous 
des réservistes exercés au travail sur les chalutiers, ont été envoyés au Canada, et 37 autres 
matelots de pont en chef, 13 matelots de pont et 25 soutiers doivent quitter la Grande-Bre-
tagne « dans quelques jours » 77 . Londres est informée du nombre de membres de la RNRVC 
que la MRC souhaite voir rentrer de leur mission outre-mer le mois suivant, une fois les 72 
chalutiers et avisos de l'Amirauté armés. Le « besoin global » s'élève à 129 matelots (1 
charpentier, 2 premiers maîtres, 5 seconds maîtres chauffeurs, 9 signaleurs, 14 maîtres ou 
matelots de lre classe, 22 artificiers de la salle des machines, 34 chauffeurs et 42 matelot 
de 2e classe ou de 3e classe) 78 . 

Comme les équipages des navires auxiliaires et les dragueurs de la Marine royale du 
Canada sont déjà complets, les réservistes qui reviennent de Grande-Bretagne après avoir 
servi sur des chalutiers constituent un bassin très utile de matelots expérimentés pour 
armer les 72 chalutiers et avisos de l'Amirauté. Ce ferment d'expérience est d'une grande 
importance compte tenu de la petite taille des équipages de chalutier et de aviso (12 et 
10 hommes respectivement) et du fait que la formation reçue par les réservistes a été 
assumée à bord par les skippers et des membres plus expérimentés des équipages. Avec 
seulement deux artificiers de la salle des machines par chalutier ou aviso, par exemple, la 
présence des 38 mécaniciens de la RNRVC de retour de la Grande-Bretagne et des matelots 
civils recrutés par la Marine royale du Canada parmi la flotte de pêcheurs de la côte Est fait 

73. Naval Ottawa à l'Amirauté, 13 février 1917, Naval Ottawa à Navyard Esquimalt, 13 février 1917, Service naval 
du Canada, 1065-7-2, partie 1, ibid. 

74. Kingsmill, « Memorandum for the Minister », sans date [février 1918 1 , 1017-10-4, partie 1, BAC, RG 24, 
vol. 3832. 

75. Pièce jointe, W. Graham Greene, de l'Amirauté, au vice-amiral Chas. H. Coke, 21  février  1917, 1065-7-2, partie 1, 
BAC, RG 24, vol. 4031; vice-amiral M.E. Browning au capitaine principal à Halifax, 21 mars 1917, 1065-7-3, ibid. 

76. Desbarats au sous-secrétaire d'État chargé des affaires extérieures, 23 mai 1918, 1065-7-6, ibid. 

77. Amirauté à Naval Ottawa, 4 juillet 1918, ibid. 

78. Naval Ottawa à l'Amirauté, 10 août 1918, ibid. 
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en sorte que la moitié du personnel de la salle des machines est déjà expérimenté 79 . Le fait 
que les commandants de bord sont des marins professionnels qualifiés, même s'ils sont 
d'anciens civils, devient un problème lorsqu'on constate que les compas de fabrication 
médiocre qui sont fixés dans les timoneries des chalutiers sont difficiles à ajuster correcte-
ment. Comme l'explique le commander Eliott à Kingsmill à la fin du mois de mai, « la 
principale crainte des commandants de bord est que leur certificat, dont ils dépendent pour 
vivre [lorsqu'ils ne sont pas dans la Marine], soit en jeu aussi bien que leur réputation » s'ils 
s'échouent ou entrent en collision en raison de calculs erronés 80 . 

Le simple fait que quelques marins d'expérience capables de manoeuvrer un chalutier 
ou un aviso soient à bord ne signifie cependant pas que l'équipage est entièrement initié 
aux normes navales. Les civils, même les plus expérimentés, ne savent pas conserver une 
position fixe dans une formation de patrouilleurs ni comment affronter un sous-marin, 
aussi rudimentaires que soient les techniques employées par ces navires peu armés. Rappe-
lcins que l'une des premières objections de la Royal Navy à l'introduction de convois était 
sa conviction que les commandants de navires marchands, même ceux qui naviguaient 
depuis des décennies, ne .seraient pas capables de maintenir leur position. Malgré la présence 
de skippers expérimentés à bord des chalutiers et des avisos, la flotte de patrouille de la 
côte Est ne dispose que de quelques officiers de marine et premiers maîtres entraînés pour 
guider les réservistes qui forment le plus gros de son personnel navigant. La « simplicité [...] 
est nécessaire lorsque le.personnel n'est pas très entraîné » : c'est la principale raison avan-
cée par Gibbs pour rejeter le projet de Hose, qui voulait que des patrouilleurs fassent le 
va-et-vient le long de navires marchands engagés dans des routes maritimes draguées 81 . 

Le commandant des patrouilles reconnaît également que le manque de formation est 
une entrave et il demande instamment au QGSN de mettre en oeuvre un programme de 
formation adapté aux besoins de l'ensemble de son personnel. Écrivant à Ottawa en sep-
tembre 1918, « après avoir rempli ses fonctions pendant un an au service de la patrouille 
côtière », Hose recommande deux' mesures qu'il estime prioritaires : 

Premièrement, nous avons besoin d'un grand nombre d'hommes et d'officiers. 
Deuxièmement, une formation adaptée est absolument nécessaire. Tous les 

hommes et officiers devront la suivre pour s'initier à la réglementation avant 
d'être envoyés en mer. Aussitôt qu'un premier groupe d'homme et d'officiers 
aura terminé les cours nécessaires, il devra relever un nombre égal d'hommes 
et d'officiers non formés servant actuellement en mer. 

Les dépôts manquent de personnel pour toutes sortes de fonctions portuaires, 
et le Service d'arraisonnement et les Services de patrouille ont tout juste assez de 
personnel et ont toutes les difficultés du monde à pourvoir les postes vacants [...]. 

79. Commandant des patrouilles au QGSN, le' août 1918, ibid. 

80. Commandant Eliott au directeur du Service naval, 28 mai 1918, 29-16-1, partie 4, BAC, RG 24, vol. 5605. 

81. Note du commander par intérim J.P. Gibbs, 10 juillet 1918, 1065-7-6, BAC, RG 24, vol. 4031. 
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La pénurie est encore pire dans le cas des officiers. Il n'y a pas suffisamment 
d'officiers commissionnés pour pourvoir les postes vacants actuels; quant aux 
skippers et aux commandants de bord, il y en a exactement autant que de 
navires, de sorte que, si un poste devient vacant sur un chalutier ou un aviso, 
il faut procéder à une série de changements de nomination pour arriver à le 
pourvoir [...]. De plus, si l'on doit absolument tenir compte de l'ancienneté 
dans l'avancement des hommes, du statut d'officier de pont réserviste à celui 
de skipper (temporaire) de la MRC, promotion que tous les officiers de pont 
peuvent raisonnablement espérer, il faut tenir compte de ceux qui servent dans 
le Service d'arraisonnement et d'autres services, mais les officiers responsables 
de ces services répugnent naturellement à se départir de subordonnés spécia-
lement formés à ces fonctions. Il en va de même pour les officiers de pont 
compétents chargés de remorqueurs : le remorquage de gros navires exige une 
expérience considérable. 

Pour être en mesure de pourvoir les postes temporairement vacants d'officier 
de pont à bord de navires allant en mer, il est souvent nécessaire de retirer un 
officier de pont d'un navire revenant de 16 à 20 jours de patrouille pour son 
désarmement périodique et de le renvoyer aussitôt en mer. 

Les hommes et les officiers ne sont formés ni aux techniques de manipula-
tion des armes et des appareils offensifs se trouvant à bord des navires, ni à la dis-
cipline militaire, puisqu'ils embarquent comme de simples recrues, et guère plus. 

Le commandant de l'artillerie et les officiers chargés des signaux, du dragage 
de mines, etc., travaillent tous avec la plus grande énergie et la plus grande dis-
cipline, mais, lorsqu'on ne passe que 8 jours sur 20 au port, le reste du temps 
étant consacré à la surveillance en mer, on comprend bien qu'il est impossible 
à la fois d'intégrer l'instruction concernant les hydrophones, les signaux, le 
dragage de mines, l'utilisation des grenades sous-marines et l'artillerie, de 
nettoyer et de réparer les navires, de les approvisionner en charbon et en four-
nitures, ainsi que de fournir les groupes de travail nécessaires, ce qui est 
constamment à faire. 

Nous estimons que les deux recommandations que nous avons formulées 
au début de cet exposé sont des nécessités urgentes et qu'on devrait nommer, 
parmi les officiers de pont actuels, au moins 10 p. 100 de skippers de plus que 
ce dont on a actuellement besoin pour commander les navirès afin de consti-
tuer une réserve aux fins de formation et de dotation des postes vacants. On 
devrait également s'efforcer d'obtenir 30 officiers de pont certifiés [...] de plus. 

Un navire de patrouille auxiliaire et un chalutier devraient être transformés 
en navires-écoles en matière d'artillerie et de chaufferie. 

Des casernements devraient être construits pour loger les hommes et officiers 
supplémentaires et des cours d'instruction adaptés devraient leur être donnés. 
Les hommes et les officiers devraient être envoyés en mer après avoir suivi ces 
cours [...]. 
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Nous estimons également que, si les choses sont prises en main rapidement, 
la formation nécessa1re pourrait être donnée à suffisamment d'hommes et 
d'officiers avant que la patrouille soit tenue d'exercer pleinement ses fonctions 
'en 191982 . 

L'absence du type d'instruction que recommande Hose au Canada s'explique en partie 
par le caractère des forces navales auxiliaires de la Grande-Bretagne elle-même. Depuis le 
début de la guerre, la Royal Navy tente d'exploiter l'expérience maritime de ses nombreux 
pêcheurs pour créer une force de dragueurs de mines et de détecteurs de sous-marins en 
employant le même type de navire et le même équipement qu'utilisent ces pêcheurs en temps 
de paix. Beaucoup d'officiers de marine sont sceptiques, mais on pense que, en employant, 
pour draguer des mines et piéger les sous-marins, les techniques utilisées par les pêcheurs 
à bord de chalutiers et de avisos pour faire leurs prises au filet, il ne sera pas nécessaire de 
mettre en place un vaste programme d'instruction des réservistes. En fait, au cours des 
premières années de la guerre, les chalutiers et les avisos continuent d'afficher leurs 
numéros civils sur leurs coques, et leurs équipages continuent de porter leurs vêtements 
civils pour essayer d'attirer des sous-marins sans méfiance 83 . Voici ce que raconte l'un 
des officiers de la Royal Navy, E. Keble Chatterton, qui faisait partie de la patrouille 
auxiliaire britannique : 

L'idée même que des hommes sans formation sur des bâtiments construits en 
temps de paix puissent devenir non pas une entrave, mais une nécessité pour 
la Royal Navy, et qu'ils soient non pas simplement des aides, mais bien les 
protecteurs des navires les plus importants, a été un choc énorme. Personne 
ne fut plus ,abasourdi que l'Amirauté elle-même,et, pendant assez longtemps, 
l'audacieuse expérience fut considérée avec soupçon, voire, parfois, avec 
amusement [...]. Dès ses débuts très modestes (elle comptait quelques rares 
chalutiers et yachts), cette patrouille auxiliaire ne cessa de prendre de l'impor-
tance pour finalement être composée, à l'Armistice, de quelque 5 000 yachts, 
chaloupes canonnières, chalutiers, baleiniers, vedettes, avisos, canots à moteur, 
dragueurs de mines à roue ou à hélice et bateaux-portes. C'était une organi-
sation vraiment merveilleuse, même si l'on excepte quelques dragueuis com-
mandés par des officiers de la Royal Navy retraités ou en service actif". 

Chatterton est cependant contraint de concéder que les pêcheurs devenus réservistes de 
la Marine étaient « des hommes rudes, coriaces, des durs à cuire qui ne se pliaient pas 
de bon cceur à la discipline navale. Au cours du premier automne et du premier hiver [de 

82. Commandant des patrouilles au secrétaire du ministère du Service naval, 24 septembre 1918, 1065-7-12, 
partie 1, BAC, RG 24, vol. 4032. 

83. E. Keble Chatterton, The Auxiliaty Patrol aSidgwick et Jackson], Londres, 1923, p. 43; Nigel Hawkins, The 

Starvation Blockades: Naval Blockades of WWI; Barnsley (South Yorkshire), 2002, p. 61 et 62. 

84. Chatterton, The Auxiliary Patrol, p. 2 et 6. 
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1914-1915], ils furent nombreux à recevoir des peines de 90 jours, et je me rappelle un 
chalutier où tout l'équipage (excepté le skipper) fut mis en cellules. Beaucoup de skippers 
avaient l'habitude de se soûler et de déroger aux règles de bien des façons [...]. Mais on peut 
dire aussi bien que beaucoup d'officiers de marine tentèrent sottement d'appliquer à des 
pêcheurs indépendants des méthodes conçues seulement pour des hommes habitués à la 
vie et à la discipline de la Royal Navy. Avec le temps et à mesure que ces officiers se mirent 
à comprendre qu'ils avaient affaire à des hommes splendides, courageux, travailleurs et 
ingénieux, ils employèrent plus de tact et leur laissèrent plus de latitude, obtenant ainsi de 
meilleurs résultats [...]. On peut diriger un pêcheur, mais si on essaie de le commander, il 
vous tourne le dos. Le résultat est un équipage malheureux et des ennuis supplémentaires 
à terre. » L'intention initiale est d'éviter de l'instruction navale à la patrouille auxiliaire, 
mais l'ampleur qu'elle acquiert au cours de la guerre (jusqu'à plus de 39 000 réservistes) 88 

 fait en sorte qu'il faut instituer des cours portant sur l'équipement naval, par exemple sur 
l'artillerie, les hydrophones et les grenades sous-marines. Mais, pour l'essentiel, on dispose 
de.suffisamment de personnel maritime dans les îles Britanniques pour que les réservistes 
« soient en majeure partie choisis parmi les pêcheurs, les membres de la marine marchande 
et les marins professionnels habitués à servir sur des yachts » 86 . 

De l'autre côté de l'Atlantique, la Marine royale du Canada est contrainte de s'inspirer 
de l'exemple de la force auxiliaire de la Royal Navy en raison des décisions de l'Amirauté 
concernant le type et la quantité de navires que les patrouilles côtières du Canada doivent 
employer. L'exemple des Britanniques n'est cependant pas si facilement adaptable à la 
situation du Canada. Par exemple, les techniques classiquement employées par les pêcheurs 
des chalutiers et des avisos britanniques sont complètement étrangères aux pêcheurs 
canadiens, qui vont de banc en banc en goélette et qui pêchent à bord de doris à l'aide de 
lignes portatives. La décision de l'Amirauté de fournir à la patrouille canadienne les cha-
lutiers et avisos familiers aux marins britanniques est prise sans égard à l'expérience très 
différente des marins canadiens. Mais le fait que la Marine royale du Canada est consi-
dérablement plus petite offre une certaine compensation. Comme la Marine n'a pas besoin 
d'armer de gros navires après le désarmement du Rainbow, les équipages entraînés des deux 

croiseurs canadiens sont employés à constituer un vaste noyau de marins expérimentés 
qui s'ajoutent aux réservistes formés à l'artillerie à bord du Rainbow en 191787 . La patrouille 

canadienne a également la chance d'avoir trois saisons entières de navigation sans inter-
vention de l'ennemi, au cours desquelles son petit effectif peut acquérir de l'expérience. 

Comme les membres de la RNRVC sont recrutés dans tout le Canada, une grande partie 
des recrues navales n'ont aucune expérience de la mer, contrairement aux marins que le 
service auxiliaire britannique attire délibérément. Des cours d'initiation pour matelots 

novices sont donnés aux réservistes affectés au NCSM Niobe à Halifax. L'un des réservistes 

85. Ibid., p. 3. 

86. Ibid., p. 105 et 106. 

87. Naval Ottawa à l'Amirauté, 13 février 1917, Naval Ottawa à Navyard Esquimalt, 13 février 1917, Service naval 
du Canada, 1065-7-2, partie 1, BAC, RG 24, vol 4031. 
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Le Niobe, auquel il manque deux cheminées à la suite de l'explosion de Halifax, près de l'arsenal, en 1918. 

(BAC PA-209548) 
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affectés à « l'hôtel Niobe » se rappelle : « C'était non seulement un bâtiment d'accueil, mais 
un navire-école pour toutes les branches du service. Il y avait parfois à bord plus d'un millier 
d'hommes, sans parler des officiers de différents grades. Il y avait aussi le nombre habituel 
d'aspirants de marine désireux de devenir officiers. Il y avait des salles de classe pour les 
différentes branches, par exemple les transmissions, le lancement de torpilles, le travail de 
commis aux écritures et même les activités de cuisine et d'infirmerie, ainsi que l'artillerie, 
dont les membres logeaient dans les soutes à poudre, à côté des canons de six pouces, où 
avaient lieu les cours d'instruction. Les installations destinées aux chauffeurs et à ceux qui 
désiraient devenir artificiers ou électriciens étaient adjacentes aux salles des machines88 . » 
L'expérience du commandement ne peut, bien entendu, pas être enseignée en classe, et, 
comme Hose le sait bien, durant toute la guerre, la force de la côte Est a surtout besoin de 
skippers et d'officiers de pont expérimentés pour diriger la flotte de chalutiers et de avisos 
de la Marine royale du Canada. 

Tandis que la Marine canadienne prend de nouvelles dispositions pour défendre la côte 
Est du Canada, des rapports continuent d'arriver tout au long du mois de juin au sujet des 
ravages causés par le sous-marin U-151. Les naufrages qu'il provoque au large de la côte 
américaine et la participation accrue de la Marine américaine à l'organisation et l'escorte 
de convois quittant des ports des États-Unis à destination de l'Europe donnent certainement 
au vice-amiral Grant le sentiment d'être un peu coupé des croiseurs de la Base navale de 
l'Amérique du Nord et des Antilles et des convois rassemblés à Halifax sous le contrôle direct 
des Britanniques. Ayant reçu l'ordre de s'installer à Washington D.C. pour garder un contact 
étroit avec le département de la Marine américaine, l'amiral britannique envoie son chef 
d'état-major, le capitaine V.H.S. Haggard, à Halifax en juin pour faciliter le règlement de 
la question de l'approvisionnement en charbon dans ce port. Grant s'inquiète de ce que la 

, Dominion Coal Company (installée sur l'île du Cap-Breton) et le gouvernement du Canada 
ne prennent pas suffisamment de mesures afin de garantir une réserve suffisante de char-
bon à Halifax et à Sydney pour l'hiver 1918-1919. Animé du même sentiment axé sur 
Halifax que celui qui caractérise la réflexion de beaucoup d'officiers de la Royal Navy, le 
commandant en chef britannique estime qu'il serait utile d'affecter Haggard à titre per-
manent à la capitale néo-écossaise : 

Il y a tant de questions à régler à Halifax, qu'il s'agisse dé la protection de la 
pêche, des services de patrouille et de dragage de mines, de l'institution d'un 
service aérien, des escortes côtières et océaniques, du déroutement des navires 
et de ses effets sur le transport de cargaison et de troupes, etc., qui mettent en jeu 
la Marine britannique, le ministère de la Marine marchande, le Canada, Terre-
Neuve et les États-Unis, que la présence d'un officier directement en relation 
avec moi et 'agissant sous ma direction en toutes choses, tout en étant reconnu 
comme tel par Ottawa et par les autres autorités compétentes, semble tout à 
fait souhaitable, sinon essentielle. 

88. A.H. Wickens à E.C. Russell, 16 novembre 1955, DHH 81/520/8000/Stadacona, vol. 1. 
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... Je peux utilement me départir du chef d'état-major ici dans ce but et lui 
demander d'installer ociri quartier général à Halifax à bord du Highflyer avec 
les autres officiers du service technique. Cela me mettra en contact avec les 
navires de guerre employés à la Base navale [de l'Amérique du Nord et des 
Antilles] et me permettra de veiller à ce que l'on réponde correctement à leurs 
besoins. J'espère en outre que cet arrangement, conjugué aux visites mensuelles 
du capitaine Haggard ici à Washington, favorisera une décentralisation à 
partir de Washington et l'établissement d'un pôle de direction et de coordi- ' 
nation à Halifax, ce qui devrait produire d'excellents résultats dans les orga-
nisations actuelles et dans l'exécution des mesures proposées89 . 

La proposition de l'amiral britannique vient de son souci que les diverses autorités 
navales à Halifax (l'officier de convoi chargé d'organiser les navires marchands et les escortes 
océaniques, le contre-amiral Chambers, le major général de la Marine chargé de la défense 
et de l'administration du port, le vice-amiral Story, et l'officier responsable des patrouilles 
en mer, le capitaine Hose) n'aient pas de pouvoirs suffisamment définis ou la détermination 
nécessaire pour coordonner les activités. Mais l'état-major de l'Amirauté, qui non seule-
ment méprise la désignation du HMS Highflyer comme navire QG, mais rejette aussi la pro-
position de nommer Haggard au port cahadien, informe Grant qu'il ne « voit pas la nécessité 
d'envoyer une autre autorité navale à Halifax. Toute question qui ne pourrait être réglée 
par les responsables actuels peut vous être adressée, et des visites périodiques par vôus-même 
ou vos officiers devraient suffire9°. » La présence de Hàggard à Halifax n'aurait pas permis 
non plus d'agrandir ou de mieux armer les trois chasseurs de sous-marins de . 1a Marine 
américaine affectés au port ni d'augmenter la vitesse ou l'armement des chalutiers formant 
le noyau de la force de patrouille de Hose. 

Les inquiétudes de Grant concernant la faiblesse de la défense de l'Amérique du Nord 
contre l'attaque de sous-marins s'accentuent lorsque l'Amirauté lui apprend qu'un deuxième 
croiseur sous-marin vient de quitter l'Allemagne et se dirige vers les eaux nord-américaines. 
Le sous-marin marchand converti U-156 quitte Kiel le 16 jiiin sous le commandement du 
Koryettenkapittin Richard Feldt, avec l'ordre de poser des mines aux abords de New York. Il 
doit ensuite se diriger vers le nord pour mener des opérations dans le golfe du Maine et cou-
vrir les abords de Boston, Saint John et Halifax. Feldt a également pour mission de couper 
les câbles de communication télégraphique outre-mer à Canso (Nouvelle-Écosse) et, si pos-
sible, de convertir un navire capturé en navire de guerre auxiliaire pour l'aider à poursuivre 
ses opérations91 . Une fois encore, des messages radio interceptés sont communiqués à 
l'Amirauté au sujet du départ du croiseur sous-marin, et un autre message, une semaine 
plus tard, lui fournit les plus récentes informations sur les routes maritimes au large de 
New York. Ce n'est que le 29 juin, cependant, que Sims télégraphie au département de la 

89. Grant à l'Amirauté, lettre générale n° 5, 1" juillet 1918, UKNA, ADM 137/504. 

90. Amirauté au commandant en chef, BNANA, 6 août 1918, ibid. 

91. Hadley et Sarty, Tinpots and Pirate Ships, p. 247. 
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Marine américaine, à Washington, pour l'informer qu'un second croiseur sous-marin, navi-
guant actuellement au large de la côte irlandaise, est peut-être en route vers l'Amérique du 
Nord. Craignant toujours de compromettre la sécurité, l'Amirauté'insiste pour que Sims 
formule son avertissement en termes assez vagues afin que l'on ne puisse pas en déduire 
que les Britanniques interceptent les messages radio allemands. C'est ainsi que, le 6 juillet, 
Sims se contente d'informer Washington que « l'Amirauté est d'avis qu'il est possible qu'un 
ou deux croiseurs sous-marins de type récent aient pris la mer », bien qu'il ait appris que 
le U-140 a également quitté l'Allemagne le 2 juillet 92 . 

, Passant au nord des Îles Shetland, le 26 juin, le U-156 a déjà torpillé et coulé le navire 
marchand britannique Tortuguero (4 175 tonneaux) à quelque 450 kilomètres à l'ouest de 
l'Irlande. En route dans l'Atlantique, il ne réussit pas à couler le navire de transport amé-
ricain Lake Bridge le 5 juillet à quelque 350 kilomètres au sud du Bonnet Flamand. Le navire 
américain vient de Lamlash (Écosse) et se dirige vers Hampton Roads (Virginie) lorsque le 
sous-marin, déguisé en navire grâce à une fausse cheminée, fonce sur le navire de transport 
à toute vitesse avant d'ouvrir le feu à une distance de 10 000 verges. Heureusement, le 
Lake Bridge, qui est le navire américain le plus rapide, réussit à s'échapper après une bataille 
en règle avec le sous-marin. Poursuivant sa route vers la côte Est des États-Unis, le sous-marin 
allemand s'arrête pour couler la goélette norvégienne Marosa (1 987 tonneaux) le 7 juillet, 
puis, le lendemain, la goélette norvégienne Manx King (1 729 tonneaux), à 550 kilomètres 
au sud du cap Race. Ayant reçu instruction par les sous-mariniers allemands de se diriger, 
« vers l'ouest », les deux équipages norvégiens doivent franchir les 1 200 kilomètres qui les 
séparent de la côte américaine en canots de sauvetage. L'équipage du. Manx King touche 
terre le 12 juillet et signale le naufrage de son navire, tandis que l'équipage du Marosa, qui 
a plus de chemin à faire, n'arrive que le 16 93 . 

Durant les neuf jours suivants, le sous-marin reste invisible, car il se dirige vers les abords 
du port de New York où il pose des mines. Le 19 juillet, le croiseur cuirassé américain USS 
San Diego (13 680 tonneaux) heurte l'une des mines posées par le U-156 à une dizaine de 
milles au sud-est de Fire Island, au large de Long Island. Le croiseur coule en perdant seule-
ment six matelots, mais c'est le plus gros navire de guerre américain envoyé par le fond au 
cours de la guerre 94 . L'apparition d'un deuxième croiseur sous-marin dans les eaux nord-
américaines et le naufrage du San Diego convainquent le commandant en chef britannique 
que le danger que courent les navires marchands dans la zone dont il est-responsable est 
plus grand que l'Amirauté ne semble le comprendre. Deux jours après le naufrage du 
croiseur américain, Grant télégraphie à Londres pour demander instamment que l'on 
consolide les forces anti-sous-marines le long de la côte Est américaine : 

92. Grant,  U-Boat Intelligence, p. 152. 

93. Département de la Marine américaine, Gennan Submarine Activities, p. 50 à 54; Grant à l'Amirauté, lettre 
générale n° 6, le' août 1918, UKNA, ADM 137/504. 

94. Département de la Marine américaine, German Submarine Activities, p. 53; 54, 124 et 141; Paul G. Halpern, A 
Naval History of World War I, Annapolis, 1994, p.432. 
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Compte tenu de la position militaire et alimentaire actuelle en France et en 
Angleterre et de l'importance relative grandissante pour l'Allemagne de contrô-
ler la vaste circulation de troupes, de munitions et de marchandises en prove-
nance de l'Amérique du Nord, compte tenu également des difficultés et pertes 
de plus en plus nombreuses causées par les sous-marins qui opèrent dans les 
eaux nationales, je suis d'avis que l'insuffisance des forces anti-sous-marines 
actuelles de ce côté-ci ne se justifie plus et qu'elles devraient être progressive-
ment augmentées par le maintien des destroyers américains prêts à prendre la 
mer si les forces de la mère patrie peuvent s'en dispenser. Je n'ai bien entendu 
pas soulevé la question auprès des États-Unis et eux-mêmes n'en ont pas fait 

état non plus95 . 

L'inquiétude du commandant en chef suscite une réaction plutôt ferme de la part de 

Londres : l'Amirauté ne tient pas à disperser les forces anti-sous-marines concentrées dans 
les eaux britanniques. Et c'est d'un ton tout à fait condescendant que les lords de l'Amirauté 
réprimandent l'amiral britannique en lui disant : « Comme vous n'êtes nullement placé 

pour vous faire une idée juste de la situation sous-marine actuelle en général, il est essentiel 
que vous n'exprimiez aucune opinion à ce sujet en présence des autorités américaines, 
notamment en ce qui concerne le maintien ou l'utilisation de destroyers américains dans 

les eaux américaines 96 . » La susceptibilité de l'Amirauté à cet égard est d'autant plus 
chatouilleuse que la Marine américaine, comme nous l'avons vu, a commencé à affecter 
un plus grand nombre de ses destroyers modernes à des fonctions transatlantiques : ils 

escortent les troupes du Corps expéditionnaire américain de New York à l'Europe97 . Il 

n'empêche que le ton sec de la réponse de l'Amirauté incite Grant à exprimer son indi-
gnation dans son rapport mensuel, en rappelant notamment qu'il avait clairement indiqué 
dans son, télégramme qu'il n'avait pas « soulevé la question auprès des États-Unis ». 

L'amiral britannique assure Londres qu'il « accepte bien entendu la décision de Leurs 

Seigneuries » quant à l'utilisation des forces et que « en l'occurrence, [il est] tout à fait 
conscient qu'elles connaissent parfaitement l'état des forces à leur disposition et leur emploi 
et qu'elles sont mieux à même que [lui] de peser les dangers et les besoins respectifs », mais 

il ajoute : « en tant que commandant en chef, il est de mon devoir d'exprimer mon point 
de vue, qu'on me le demande ou non, sur la situation et les besoins militaires de la base 
placée sous mon commandement, et j'estime que ce point de vue devrait être accueilli avec 

une considération courtoise » 98 . Ces difficultés ne donnent pas lieu pour autant à une 

redistribution des forces par la Royal Navy, mais elles traduisent un sentiment accru de 

95. Grant à l'Amirauté, lettre générale n° 6, le' août 1918, UKNA, ADM 137/504. 

96. Ibid. 

97. Halpern, A Naval History of World War 1,  p.435 et 436; Allard, « Anglo-American Naval Differences During 

World War  I>, p. 76; département de la Marine américaine à l'Amirauté, 5 septembre 1918, cité dans : Michael 

Simpson, dir, de la publ., Anglo-American Naval Relations, 1917-1919, Aldershot (R.-U.), 1991, p. 469 et 470. 

98. Grant à l'Amirauté, lettre générale n° 6, le' août 1918, UKNA, ADM 137/504. 
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vulnérabilité le long de la côte Est après le naufrage du croiseur USS San Diego. Il devient 
clair pour Grant que la Grande-Bretagne ne fera rien pour consolider les défenses anti-sous- 
marines de la Marine royale du Canada au large de Halifax et dans le golfe du Saint-Laurent. 

L'apparition des croiseurs sous-marins au de la côte Est américaine en juin et en 
juillet fait l'objet de nombreux reportages dans la presse canadienne et déclenche une ner-
vosité accrue dans les provinces Maritimes. Depuis les premiers rapports sur le opérations 
du U-151 au début de juin, les officiers de marine canadiens ont reçu de nombreux mes-
sages signalant la présence du sous-marin. Le 9 juin, par exemple, l'Hochelaga et le Marga-
ret sont envoyés à l'île Saint-Paul pour faire enquête à la suite d'un rapport signalant des 
tirs en mer, mais ne trouvant rien de suspect, ils concluent simplement qu'un navire à 
vapeur devait être en train de s'entraîner au tir au canon99 . Tout au long du mois de juin, 
Kingsmill transmet au ministre du Service naval, Ballantyne, les nombreux messages signa-
lant la présence d'un sous-marin qui submergent la Marine : la plupart commencent par 
« des pêcheurs ont remarqué » ou « quatre pêcheurs ont vu » 100 . Les pêcheurs canadiens ne 
sont pas les seuls à faire preuve de la plus grande imagination lorsqu'il s'agit d'identifier 
des objets aperçus à la surface de la mer comme étant des sous-marins allemands. Le le' juil-
let, les chasseurs de sous-marins américains qui escortent le convoi HS 46 à environ 105 
kilomètres à l'est de Halifax attaquent à la grenade sous-marine ce qui semble être un sous-
marin qui, selon les Américains, a tiré une torpille contre le convoi. Voici le rapport adressé 
au QGSN quatre jours plus tard : 

Le chasseur 240 s'est placé à 400 verges à la tête du convoi. Le chasseur 241, 
sur la droite et le 247, sur la gauche, à environ un demi-mille de distance. 
Temps brumeux, mais bonne visibilité jusqu'à un mille. À 15 h 10, à 44° 22'de 
latitude nord et 62° 58'de longitude ouest, le chasseur 247 aperçoit à tribord un 
sous-marin se dirigeant vers le navire de tête et se préparant à tirer. Vitesse d'en-
viron 10 nœuds. Le chasseur lance deux grenades sous-marines : l'une tombe 
sur l'avant tribord, l'autre sur la hanche bâbord du sous-marin et explose à 
quelques pieds de distance. La surface de l'eau est couverte de pétrole. Le chas-
seur 241 n'est pas encore revenu au port. Le Rapport à l'officier supérieur du 240 
se lit comme suit : (début) à 15 h 40 observe un tir de torpilles en direction du 
navire parallèle, qui modifie aussitôt son cap; le chasseur 241 suit la tiace de la 
torpille et aperçoit un sous-marin le périscope sorti. Le chasseur lance deux 
grenades sous-marines qui explosent pendant que le sous-marin s'immergelm. 

Malgré la certitude du rapport de ces marins américains inexpérimentés, les sous-marins 
ennemis les plus proches, le U-156 (en route vers l'Amérique du Nord) et le U-151 (retournant 

99. Patrouilles de Sydney à Naval'Ottawa, 9 et 10 juin 1918, 1062-13-2, partie 3, BAC, RG 24, vol. 4021. 

100. De nombreux rapports d'observation communiqués par Kingsmill à Ballantyne sont contenus dans le dossier 
1062-13-2, partie 3, ibid. 

101. Navyard Halifax à Naval Ottawa, 4 juillet 1918, 1048-48-12, BAC, RG 24, vol. 3775; Kingsmill au Premier 
ministre par intérim, 2 juillet 1918, 1062-13-2, partie 3, BAC, RG 24, vol. 4021. 
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vers l'Allemagne), se trouvent l'un et l'autre à quelque 1 500 kilomètres à l'est du port 
néo-écossais au moment de l'attaque signalée. Un compte rendu plus fiable de l'incident 
est fourni dans le rapport du convoi HS 46 : « Le convoi est escorté depuis Halifax par des 
chasseurs de sous-marins américains. Temps brumeux et pluvieux. L'un d'eux dit avoir coulé 
à l'aide de grenades sous-marines un sous-marin sur le point d'attaquer le convoi, mais, 
comme l'un des navires du convoi dit avoir yu une grenade exploser le long de sa bouée 
de brume et qu'on a tiré dessus, ce n'était probablement pas un sous-marinl°2. » 

Le QGSN reçoit régulièrement de l'Amirauté des renseignements secrets sur les mouve-
ments probables des sous-marins dans l'AtlarntiqUe. Comme c'est le cas des rapports de 
Sims à Washington, ils sont formulés en termes vagues pour ne pas compromettre la source 
d'information. Le ton de certitude du rapport du chasseur de sous-marins suscite un cer-
tain malaise à Ottawa : on se demande si un sous-marin allemand se trouve effectivement 
dans les eaux canadiennes. Le 2 juillet, le QGSN est informé que Halifax a intercepté les 
appels à l'aide d'un vapeur grec qui s'est échoué accidentellement sur la côte de la Nou-
velle-Écosse à 65 kilomètres au sud de la pointe de Chebucto en faisant une manceuvre 

de fuite « après qu'un membre d'équipage a eu vu passer une torpille » 1°3 . C'est très alarmé 
par la nouvelle que Ballantyne télégraphie ce jour-là au commandant en chef britannique 
pour lui demander si, « compte tenu de la' proximité d'un sous-marin à Halifax, il ne serait 
pas souhaitable d'aborder les autorités américaines pour obtenir l'envoi de quelques des-
troyers, s'il y en a de disponibles, pour protéger les routes maritimes au large de la côte de 
la Nouvelle-Écosse » 1 °4 . Mais, comme nous l'ayons vu, ce n'est que lorsque le San Diego est 
coulé, deux semaines plus tard, que l'inquiétude du ministre du Service naval canadien finira 
par suffisamment contaminer Grant pour convaincre celui-ci de s'adresser à Londres et de 
demander le maintien d'un plus grand nombre de destroyers américains dans les eaux 
nord-américaines. 

Entre-temps, le seul sous-marin qui opère au large de la côte américaine, le U-156, reste 
hors de vue. Après avoir coulé la goélette norvégienne Manx King-le 8 juillet, il n'est pas 

repéré avant le 17 lorsque le navire de transport américain USS Harrisburg le signale à une 
centaine de kilomètres au sud de Nantucket. Le sous-marin n'essaie pas d'attaquer le navire 
américain, mais il reste à la surface une dizaine de minutes à une distance de 10 000 vergesl°5 . 

Toutefois, le 19, soit trois jours après le naufrage alarmant du USS San Diego, l'inquiétude 
de la population nord-américaine grandit encore lorsque le U-156 entreprend l'une des plus 
audacieuses attaques jamais lancées par les sous-marins allemands dans les eaux américaines. 
Devant des milliers de baigneurs essayant d'échapper à la chaleur de l'été sur les plages de 
Cape Cod, le sous-marin attaque le remorqueur Perth Amboy et les quatre barges qu'il traîne, 
à seulement trois milles du rivage. Dans une bataille inégale qui dure 90 minutes, le remor- 

102.« Convoys from Sydney (C.B.) (HS Convoys) », sans date, HS 46, UKNA, ADM 137/2656. 

103. Kingsmill au Premier ministre par intérim, 2 juillet 1918, officier d'état-major de la Marine du Canada à 

Halifax a‘u major général de la Marine à Halifax, 15 juillet 1918, 1062-13-2, partie 3, BAC, RG 24, vol. 4021. 

104. Naval Ottawa à Britannia, Washington, 2 juillet 1918, 1065-7-6, BAC, RG 24, vol. 4031. 

105. Département de la Marine américaine, German Submarine Activities, p. 54. 
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queur est gravement endommagé et les quatre barges sont coulées. Voici ce qu'on peut lire 
dans le journal de guerre du First Naval District, à Boston : 

Un banc de brouillard à quatre milles du rivage dissimule le sous-marin, qui 
approche de ses victimes. Le Perth Amboy, qui navigue nonchalamment sur une 
calme mer d'été, (le remorqueur se rend de Gloucester [Massachusetts] à New 
York) demeure inconscient de la présence du danger jusqu'à ce qu'un matelot 
de pont aperçoive une traînée dans l'eau en provenance de la poupe. 

Avant de comprendre qu'il s'agissait d'une torpille [en fait, c'était un obus], 
deux autres projectiles passent, à côté de la cible. Le matelot pousse un cri 
d'alerte, mais, au même moment, un éclair perce le brouillard et un obus tra-
verse la timonerie. Un fragment d'acier arrache la main d'un matelot qui essayait 
de saisir les rayons de la roue de gouvernail. Viennent ensuite d'autres tirs en 
succession rapide, dont certains manquent et d'autres atteignent leur cible [...]. 

Le remorqueur prend feu, et les Allemands tournent alors leur attention 
vers les barges impuissantes [...]. Les tirs de l'ennemi sont étonnamment mala-
droits. Pendant plus d'une heure, le remorqueur incendié et les barges à la dérive 
sont sous le feu de l'ennemi avant d'être finalement coulés. Entre-temps, 
le sous-marin s'approche subrepticement de sa cible, qui n'est finalement qu'à 
quelques centaines de verges de distance. Cela finit enfin par être suffisant 
pour que les barges soient envoyées parle fond une par une, jusqu'à ce que 
seule la poupe du Lansford [deuxième barge] soit visible. Le remorqueur est 
une torche [...]. 

Certains estivants sont de plus en plus inquiets : lorsqu'ils constatent la 
violence du tir des artilleurs allemands, ils se mettent à craindre que des obus 
perdus n'atteignent leurs résidences. Beaucoup d'entre eux se rendent à des 
chalets dotés d'une cave et observent la scène depuis ces endroits, prêts à se 
mettre à l'abri si les Allemands décident de tester leur adresse sur des cibles à 
terre. Certains résidents ont signalé la chute d'obus sur le rivage 106 . 

L'attaque du sous-marin s'est produite à quelques milles seulement de la base aérona-
vale de Chatham (Massachusetts). Quatre avions de la Marine américaine envoyés sur les 

lieux réussissent à attaquer le sous-marin, mais aucune de leurs bombes n'explose, et le 
submersible s'immerge et s'échappe indemne. Trois matelots américains seulement sont 
blessés, mais l'audace de l'attaque en plein jour et si près de la côte ne manque pas de faire 
son effet dans la presse et la population des États-Unis et du Canada. Le 18 juillet, le 
Ottawa Journal raconte l'arrivée des 22 hommes d'équipage du navire norvégien Marosa, 
coulé par le U-156 le 7 juillet à Canso (Nouvelle-Écosse), après un voyage de 1 100 kilomètres 
en canots de sauvetage 107 . Dans son reportage sur l'audacieuse attaque du sous-marin 

106.« War Diary of the First Naval District », sans date, cité dans : département de la Marine américaine, German 
Submarine Activities, p. 54 et 55. 

• 107. The Ottawa Journal, 18 juillet 1918, copie dans : 1062-13-2, partie 3, BAC, RG 24, vol. 4021. 
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au large de Cape Cod le 21, l'Ottawa Citizen fait remarquer que « contrairement à la tac-

tique adoptée généralement par les sous-marins dans les eaux américaines, le loup des mers 
allemand qui est apparu au large de la côte du Massachusetts a torpillé et pilonné des 
navires sans donner aux équipages la possibilité de chercher refuge dans des canots. Ce fait 
est considéré par certains comme l'indication que les Allemands ont l'intention d'élargir 

leur campagne de « terreur » jusqu'au territôire américain dans l'espoir de ruiner le moral 

de la population. Washington est fermement convaincue que cette tentative n'aura pas plus 

de succès que les attaques des mois de mai et juin108 . » Cette résolution sera bientôt mise 

à l'épreuve, lorsque le sous-marin accélérera le rythme de ses attaques. 
Faisant route vers le nord jusque dans le golfe du Maine, le U-156 coule la goélette amé-

ricaine Robert and Richard à 100 kilomètres à l'est-nord-est de Boston le 22 juillet. Arrêtant 

le navire de pêche par un tir sur la proue à une distance de deux milles, les Allemands 

envoient le Robert and Richard par le fond grâce à un seul tir d'obus placé à mi-longueur du 

bâtiment, sous la coque. Les pêcheurs racontent que les Allemands « ont agi comme s'ils 

avaient tout le temps » et que l'officier responsable de l'équipe d'arraisonnement parlait 

anglais et a informé les Américains qu'il avait « une grosse maison aux États-Unis ». Inter-

rogé sur le sort réservé à l'équipage capturé, l'officier demande aux pêcheurs de « dire aux 

autorités que nous ne faisons rien à ceux dont nôus coulons les navires » 109 . La nouvelle 

du naufrage est diffusée après que l'équipage américain arrive à terre trois jours plus tard : 

le Halifax Herald titre « Les Huns coulent une goélette au large de la côte du Maine »no. 

Le 26 juillet, le QGSN apprend par Washington, relayée par Halifax, que « l'on a reçu des 

renseignements indiquant que le U-156 va probablement opérer dans le golfe du Maine à 

moins que le brouillard soit trop épais. Nous avons des raisons de croire qu'un deuxième 
sous-marin pourrait se trouver dans le secteur ». Ce deuxième sous-marin est le U-140, 

qui a quitté l'Allemagne le 2 juillet sous le commandement du Korvettenkapitân Waldemar 

Kophamel, sous-marinier ayant déjà servi comme capitaine en second à bord du U-Deutsch-

land au cours du voyage de ce dernier vers les États-Unis en 1916. Le 26, Kophamel attaque 

deux navires marchands britanniques, le Melitia (13 967 tonneaux) et le British Major (4 147 

tonneaux), mais les deux bâtiments réussissent à s'échapper. La nouvelle des deux attaques, 
qui se sont produites de 500 à 580 kilomètres environ au sud-est du cap de Sable, est trans-

mise au QGSN le 27 juillet 112 . 

L'arrivée des deux croiseurs sous-marins dans les eaux nord-américaines accélère les 
efforts d'organisation de patrouilles aériennes au large de la côte canadienne. Pendant la 

visite du capitaine Hose à Washington, en avril, le département de la Marine américaine 
convient de fournir au Canada les dirigeables, les ballons cerfs-volants et les hydravions 

108. The Ottawa Citizen, 22 juillet 1918, copie dans : ibid. 

109. Cité dans : département de la Marine américaine, G erman Submarine Activities, p. 55 et 56. 

110. The Halifax Herald, 25 juillet 1918, copie dans : 1062-13-2, partie 4, BAC, RG 24, vol. 4021. 

111. Navinet Halifax à Naval Ottawa, 26 juillet 1918, Navinet à Naval Ottawa, 27 juillet 1918, ibid. 

112. J.P. Gibbs, pour le directeur du Service naval, au Premier ministre par intérim, 27 juillet 1918, ibid.; 

département de la Marine américaine, German Submarine Activities, p. 71. 
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dont il a besoin pour créer des bases aériennes à Halifax et à Sydney et de lui prêter des 
pilotes de la Marine américaine en attendant que les équipages canadiens soient prêts à les 
remplacer. À la suite de l'entente du ministre du Service naval pour créer deux bases 
aériennes sur la côte Est au début de mai, l'Amirauté informe Ottawa que le lieutenant-
colonel J.T. Cull est chargé du commandement de l'ensemble du service aérien proposé 113 . 
L'envoi de Cull et des deux officiers chargés de commander les bases aériennes est cepen-
dant retardé par des difficultés administratives causées par l'intégration, le le' avril 1918, 
du Royal Flying Corps et du Royal Naval Air Service à la Royal Air Force. Comme les'offi-
ciers du RNAS font désormais partie de la RAF, l'Amirauté doit obtenir l'approbation du 
ministère de l'Aviation pour les détacher auprès de la Marine royale du Canada. Le 5 juin, 
le secrétaire d'État britannique à l'aviation convient que, pourvu que le chef d'état-major 
de la Marine soit « convaincu que l'on a besoin de patrouilles pour défendre la côte cana-
dienne des attaques sous-marines et que le Canada peut obtenir du matériel et du personnel 
en dehors des commandants de base et d'un officier d'organisation [...], nous devons appor-
ter une aide dans la mesure de nos moyens et envoyer les officiers ». Cull, les deux com-
mandants de base désignés (le major H. Stewart et le capitaine J.W. Hobbs, ce dernier étant 
un Canadien servant dans la RAF), ainsi qu'un agent administratif et un agent technique 
partent pour le Canada le 15 juin114 . 

Entre-temps, le QGSN tente de faire progresser l'organisation d'un service aérien au sein 
du ministère de la Marine et de lancer la construction des bases aériennes proposées. 
Comme le gouvernement a approuvé la création de bases aériennes à Halifax et Sydney, le 
commander Stephens rédige un mémoire le 7 mai, dans lequel il indique que, selon les 
estimations, les bases vont coûter près de 2,2 M$ en comptant les avions, les bâtiments, les  
approvisionnements et les travaux d'entretien de la première année. Le chef d'état-major 
pense que le nouveau service aérien « ajoutera environ 500 hommes et officiers aux forces 
navales du Canada » 115 . Stephens présente ses recommandations à Kingsmill deux jours 
plus tard. Rappelant qu'il est souhaitable de ne pas créer une organisation entièrement 
nouvelle, le chef d'état-major recommande que le personnel aérien soit directement engagé 
dans la Marine royale du Canada et rémunéré au taux ordinaire de la Marine, même si les 
hommes et les officiers du service aérien recevront une « allocation spéciale ». Les officiers 
appartiendront au Corps des officiers de marine, mais leur grade sera suivi d'un « (A) », et 
tous les membres du service aérien porteront l'uniforme habituel de la Marine avec un 
aigle sur le revers. Les hommes et les officiérs du service aérien seront « considérés comme 
non disponibles pour les tâches navales ordinaires jusqu'à ce qu'ils soient relevés de leurs 
fonctions aériennes à titre permanent ». Stephens estime qu'une « organisation fondée sur 

113. Le commandant en chef à Naval Ottawa, 2 mai 1918, Kingsmill à Ballantyne, note de Ballantyne, 3 mai 1918, 
1034-3-4, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3894; « Naval Aviation in Canada during the First World War », sans 
date, p. 11 et 12, DHH 74/25; S.F. Wise, Les aviateurs canadiens dans la Première Guerre mondiale (Histoire 
officielle de l'Aviation royale du Canada, I; Ottawa, 1982), p. 675. 	• 

114. Ministre de l'Aviation cité dans : F.H. Hitchens, « The Royal Canadian Naval Air Service », février 1958, p. 5, 
DHH 81/520/1700-219, boîte 116, dossier 10. 

115. Stephens, « Memorandum », 6 mat 1918, 63-10-1, partie 1, DHH 77/58, vol. 20, dossier 2. 
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ces principes serait très simple et que les activités préliminaires, par exemple concernant 

les taux de rémunération; etc., peuvent commencer immédiatement en attendant l'arrivée 

de l'officier d'organisation enyoyé par l'Amirauté ». Compte tenu des recommandations du 

chef d'état-major, le directeur du Service naval convient que « la proposition semble extrê-

mement simple » et il adresse le tout à Londres pour obtenir son avis. L'Amirauté accepte 

rapidement le projet d'Ottawa, qui, estime-t-elle, « devrait constituer une base solide pour 

le nouveau service » 116 . 

Tandis que le QGSN dresse un plan préliminaire pour la création d'un service aéro-

naval canadien, Kingsmill fait une démarche auprès du responsable du programme 

d'instruction de la RAF au Canada (à Toronto), le Brigadier-général Cuthbert Hoare, pour 

obtenir que la première partie de la formation des aviateurs de la Marine ait lieu à cet 
endroit. Mais le général britannique, qui occupe ce poste depuis 1917, ne croit pas que 

le projet soit viable et il le rejette en disant que les aviateurs de la Marine devront en fin 

de compte . s'initier au pilotage à bord d'hydravions américains. Comme les pilotes de la 

Marine doivent encore recevoir leur première formation en vol, qu'ils auraient facile-
ment pu suivre à bord des avions de l'organisation canadienne de la RAF, la résistance de 

Hoare à la suggestion concrète du QGSN découle de ses propres appréhensions à l'égard 

des effets que pourrait avoir un service aéronaval sur le programme de recrutement de la 
RAF au Canada. Comme il le reconnaît dans sa réponse à Kingsmill, le général veut la 

garantie que la Marine « ne recrutera aucun membre de la Royal Air Force pour doter ce 

nouveau service » 117 . 

L'organisation de la RAF chargée de la formation au Canada ne semble pas voir l'impor-
tance du nouveau service aéronaval, mais, tout au long du mois de mai, la Marine royale 
du Canada prend toutes sortes de mesures pour créer la nouvelle organisation. Contraire-
ment à ce qu'on affirme dans le premier volume de l'histoire officielle de l'Aviation royale 

du Canada, à savoir que « jusque-là, les autorités canadiennes s'étaient mises, plutôt 
gauchement, à la remorque de l'Amirauté et de la Marine américaine » et que « l'organi-

sation du système de défense aérienne de la côte Est n'avait fait aucun progrès réel* 118  », 

le Quartier général du Service naval pousse en fait très activement les autorités britan-
niques à donner suite au projet. Le, 4 mai, le QGSN demande à Londres de muter à Ottawa 

le Commandant d'escadrille John Barron, pilote de dirigeable canadien stationné à Wash-
ington D.C., pour faciliter la création du nouveau service aérien et il demande quand le 

Commandant d'escadre Cull arrivera au Canada 119 . Malgré un autre télégramme du QGSN 

*Traduction officielle. 

116. Stephens, « Air Service—Organization », 8 mai 1918; Kingsmill, « Memorandum for Chief of Staff », 8 mai 

1918; Naval Ottawa à l'Amirauté, 11 mai 1918, Amirauté à Naval Ottawa, 15 mai 1918, ibid. 

117. Hoare à Kingsmill, 15 mai 1918, 1034-3-4, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3894; Quartier général de la RAF 

Canada au directeur du Service naval, 13 mai 1918, 63-10-1, partie 1, DHH 77/58, vol. 20, dossier 2; « Naval 

Aviation in Canada during the First World War », sans date, p. 14, DHH 74/25. 

118. Wise, Les aviateurs canadiens dans la Première Guerre mondiale, p. 675. 

119. Naval Ottawa à l'Amirauté, '4 et 7 mai 1918, 63-10-1, partie 1, DHH 77/58, vol. 20, dossier 2. 
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à l'Amirauté adressé le 29 mai pour demander des réponses aux requêtes antérieures, ce 
n'est que le 8 juin que l'amiral Grant à Washington finit par informer la Marine royale du 
Canada que Barron « a reçu instruction de se. rendre à Ottawa jusqu'à nouvel ordre »120. 

Comme nous le savons, ce n'est que le 11 juin que l'Amirauté informe le QGSN que Cull 
et ses hommes quitteront l'Angleterre le 15 121 . 

Entre-temps, le sous-ministre du Service naval prend des dispositions avec le ministère 
des Travaux publics pour acheter les terres nécessaires à l'installation des deux bases aériennes 
de la côte Est et pour passer les contrats de construction des bâtiments. À la mi-mai, un 
architecte des Travaux publics est accompagné par le Commandant d'escadrille Barron et 
deux autres officiers de l'aéronavale, dont l'un est membre de la Marine américaine, pour 
choisir les sites qui conviendraient à Halifax et à Sydney 122. Une fois les sites choisis, 
Desbarats écrit au sous-ministre des Travaux publics le 25 mai pour demander au Ministère 
« d'acheter les terres et de procéder à leur arpentage ». Les « plans et devis des hangars 
néCessaires » sont fournis par le département de la Marine américaine et transmis à Travaux 
publics dès que le QGSN les reçoit. Desbarats essaie de faire accélérer son collègue sous-
ministre en lui rappelant que « ce travail est très urgent et qu'il devrait être exécuté aussi 
rapidement que possible » 123 . La construction des bases aériennes de Halifax et de Sydney 
est approuvée par le gouvernement le 5 juin, au coût estimatif de 2 189 600 $124 •  

Une fois les grandes lignes,de l'organisation du service aéronaval du Canada dressées et 
les dispositions relatives à la construction des bases aériennes prises, il faut attendre l'arri-
vée du commandant britannique pour prendre d'autres décisions. Le lieutenant-colonel 
Cull n'arrive enfin à Ottawa qu'au début de juillet, après avoir traversé le Canada via Wash-
ington D.C., où il a pu s'entretenir avec le vice-amiral Grant et la section aérienne de la 
Marine américaine de la situation aérienne actuelle 125 . Dans la capitale américaine, Cull 
apprend que, à l'origine, il était entendu que les bases aériennes canadiennes seraient 
d'abord dotées d'aviateurs américains en attendant l'arrivée d'aviateurs de la Marine royale 
du Canada, lesquels ne sont pas encore engagés et encore moins formés. Le département 
de la Marine américaine rappelle à Cull que les aviateurs américains doivent rester sous le 
commandement d'officiers de la Marine américaine lorsqu'ils seront en fonction aux bases 
aériennes de Halifax et de Sydney. Dès le 13 juillet, Cull fait savoir au QGSN qu'il a déjà 
pris des dispositions pour que les deux commandants de base, Stewart et Hobbs, soient 
inscrits comme membres du personnel de l'amiral Story à Halifax et  u'ils ne feront office 
que d'agents de liaison entre les officiers américains commandant les unités aériennes des 

120. Commandant en chef, BNANA, à Naval Ottawa, 8 juin 1918, ibid. 

121. Amirauté à Naval Ottawa, 11 juin 1918, ibid. 

122. Sous-ministre des Travaux publics au commander R.M. Stephens, 10 mai 1918, Naval Ottawa à Navyard 
Halifax, 9 mai 1918, Sydney à Naval Ottawa, 12 mai 1918, ibid. 

123. Desbarats au sous-ministre des Travaux publics, 25 mai 1918, ibid. 

124. PC 1379, 5 juin 1918, copie dans : ibid. 

125. Grant à l'Amirauté, lettre générale n° 6, ler août 1918, UKNA, ADM 137/504; « Naval Aviation in Canada 
during the First World War », sans date, p. 14 et 15, DHH 74/25. 
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deux bases et les officiers de marine, Hose, Story et Chambers, chargés des patrouilles mari- 

times. Stewart et Hobbs ne résideront pas à leur base, mais resteront en communication 
téléphonique constante avec les officiers de la Marine américaine installés dans les bases 126 . 

Après avoir fait le tour du QGSN au début de juillet, Cull se rend en Nouvelle-Écosse 

pour examiner les sites que Barron a choisis en mai afin d'y installer les bases aériennes de 

la côte Est. L'officier de la RAF estime que le site de Baker Point à Halifax « convient à tous 

égards », mais il recommande d'abandonner le projet du site de Point Edward, de l'autre 

côté de Sydney, pour retenir celui de Kelly Beach, au nord de Sydney Nord. Au même 

moment, Cull—compte tenu de ses entretiens à Washington—recommande que « l'on 

demande aux États-Unis de prêter certains de leurs petits appareils à Halifax en attendant 

que les plus gros soient prêts et que les bases soient construites ». On demandera également 

aux Américains « de fournir suffisamment de hangars de toile pour mettre les appareils à 

l'abri et suffisamment de personnel pour les piloter en attendant ». Il propose également 

d'envoyer Stewart et Hobbs à la base aéronavale américaine de Pensacola (Floride) pour y 

faire l'essai de divers avions qui pourraient convenir aux besoins du service canadien une 

fois que celui-ci sera fonctionne1 127 . 

Ayant déterminé les sites des bases aériennes de la côte Est, Cull se rend à Washington 

le 22 juillet pour poursuivre la discussion concernant l'envoi de personnel américain pour 

la saison 1918 128 . Il est évident que le Canada a besoin de l'aide de la Marine américaine 

lorsque le ministre du Service naval canadien télégraphie de Londres à Kingsmill pour lui 

faire part des dernières propositions de l'Amirauté concernant l'instruction des aviateurs 

canadiens en Grande-Bretagne. Ballantyne conclut son télégramme en recommandant de 

« faire tout pour que les bases aériennes soient fonctionnelles et soient dotées de personnel 

canadien d'ici la prochaine saison de navigation » 129 . Les avis de recrutement de Canadiens 
pour le nouveau service aérien n'apparaissent dans les journaux que le 8 août, et le Service 

aéronaval de la Marine royale du Canada (RCNAS) ne sera officiellement approuvé par le 

gouvernement que le 5 septembre 130 . À la fin de septembre et au début d'octobre, 64 volon-

taires du RCNAS sont envoyés au Massachusetts Institute of Technology, à Boston, pour y 

commencer leur formation, tandis qu'un troisième contingent d'élèves-officiers suit à la fin 
octobre. Le programme d'études du MIT proposé aux recrues canadiennes est identique à 

126. Lieutenant-colonel d'aviation Cull, ministère du Service naval—Section de l'Air, « Note », 13 juillet 1918, 

63-10-1, partie 1, DHH 77/58, vol. 20, dossier 1. 

127. J.T. Cull, « Memo: To Director of the Naval Service », 11 juillet 1918, Cull, « Memo: For Director of the Naval 

Service », 11 juillet 1918, DHH 81/520/1700-219, boîte 116, dossier 10; Brian Tennyson et Roger Sarty, 

Guardian of the Gulf Sydney, Cape Breton, and the Atlantic Wars, Toronto, 2000, p. 139, 180, 181 et 210. 

128. Naval Ottawa au lieutenant-commander Towers, de la Marine américaine, 16 juillet 1918, Naval Ottawa à 

Opair, département de la Marine américaine, Washington, 17 juillet 1918, Naval Ottawa à Cull, 19 juillet 

1918, 63-10-1, partie 1, DHH 77/58, vol. 20, dossier 2. 

129. Borden à Ottawa, Ballantyne pour Naval [Kingsmill], 31 juillet 1918, ibid. 

130. « Department of Naval Service », sans date, note de J.A. Wilson, sans date, J.A. Wilson à J.M.S. Carroll, 8 août 

1918, ibid.; PC 2154, 5 septembre 1918; « Naval Aviation in Canada during the First World War », sans date,' 

p. 21, DHH 74/25. 
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celui des stagiaires américains, et l'instruction est fournie par des officiers américains des 
bases de Pensacola et West Point. Par ailleurs, 12 autres élèves-officiers du RCNAS et 6 offi-
ciers mariniers de la Marine royale du Canada se rendent en Grande-Bretagne au début 
d'octobre pour y suivre leur formation 131 . 

Entre-temps à Washington, Cull s'aperçoit que le département de la Marine américaine 
n'était pas chaud à l'idée d'envoyer des unités aériennes au Canada en 1918 parce que la 
saison de navigation y est tardive et que les aviateurs seraient contraints de passer l'hiver 
à ne rien faire en Nouvelle-Écosse avant que des sous-marins risquent de revenir au prin-
temps. Le chef des. opérations navales américain, l'amiral W.S. Benson, finit par accepter 
d'appliquer l'entente d'avril à condition que le gouvernement du Canada garantisse à ses 
aviateurs des logements permanents d'ici le 15 octobre. On prend également des disposi-
tions, comme Cull l'indique le 13 juillet, pour que les aviateurs américains restent sous le 
commandement d'officiers de la Marine américaine, les commandants de base de la RAF 
servant d'officiers de liaison auprès du personnel du vice-amiral Story, officier supérieur 
canadien sur la côte de l'Atlantique. On convient également que Washington fournira et 
paiera tout l'équipement aérien tandis que le gouvernement canadien se chargera des 
installations au so1 132 . 

Un premier groupe d'aviateurs américains arrivent à Halifax le 5 août. Ils apportent 
avec eux des hangars portatifs pour commencer à créer un aérodrome temporaire à Baker 
Point, du côté de Dartmouth, en face de l'île McNab. Dix jours plus tard, le lieutenant 
Richard E. Byrd, de la Marine américaine (qui, durant les années d'après-guerre, se fera 
connaître comme pionnier de l'aviation et explorateur des régions polaires) vient prendre 
le commandement de la base et obtient le titre supplémentaire de commandant des forces 
aéronavales américaines au Canada. La première tâche de Byrd est de faire passer les qua-
tre hydravions Curtiss HS 2L, dont son unité doit être équipée, par le goulot d'étranglement 
de l'approvisionnement provoqué par le chemin de fer à voie simple qui dessert Halifax. 
Déployant beaucoup d'énergie, les aviateurs américains réussissent à assembler et à faire 
voler deux des appareils dès le 25 août, et c'est là que Byrd décide que ses hommes sont en 
mesure de commencer les patrouilles aériennes 133 . 

Le lendemain, une conférence a lieu à Halifax pour établir la politique générale qui régira 
les patrouilles aériennes américaines durant le reste de la saison 1918. Sont présents les 
principaux commandants, soit Hose, Chambers, Cull et Byrd, ainsi que les deux officiers de 
liaison de la RAF détachés auprès du personnel du major général de la Marine, Stewart and 

131. « Naval Aviation in Canada during the First World War », sans date, p. 22 et 23, DHH 74/25. 

132. Commandant en chef, BNANA, au chef des Opérations navales, 23 juillet 1918, commandant en chef, BNANA, 
au directeur du Service naval du Canada, 31 juillet 1918, directeur du Service naval au commandant en chef, 
BNANA, 3 août 1918, Cull au directeur du Service naval, 3 août 1918, Benson au commandant en chef, BNANA, 
13 août 1918, Kingsmill au commandant en chef, BNANA, 15 août 1918, 63-10-1, partie 1, DHH 77/58, vol. 20, 
dossier 1; « Naval Aviation in Canada during the First World War », sans date, p..15,  Dl-1H  74/25; F.H. Hitchens, 
« The Royal Canadian Naval Air Service », février 1958, p. 8, DHH 81/520/1700-219, boîte 116, dossier 10. 

133. « Naval Aviation in Canada during the First World War », sans date, p. 16, DHH 74/25; EH. Hitchens, « The 
Royal Canadian Naval Air Service », février 1958, p. 9, DHH 81/520/1700-219, boîte 116, dossier 10. 
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Hobbs, et le lieutenant Robert Donoghue, commandant de la base aérienne de Sydney 

Nord désigné par la Marine américaine. Comme quatre hydravions sont censés être attri-

bués tant à Halifax qu'à Sydney, on Convient que deux appareils à chaque base serviront 

à escorter des convois tandis qu'un autre sera mis en disponibilité au cas où une source 

fiable signalerait la présence de sous-marins. Le quatrième hydravion sera mis hors service 

aux fins de maintenance. Les convois rapides en partance doivent être escortés par des avions 

sur une distance de 65 milles à partir de l'entrée du port, les deux 171S 2L patrouillant à tour 

de rôle pendant une durée de quatre heures, tandis que les convois qui arrivent doivent être 

accueillis à une distance de 80 milles, puis escortés jusqu'à l'entrée du port. Les'convois 

lents en partance doivent être escortés sur une distance de 50 milles et ceux qui arrivent 

doivent être accueillis à une distance de 60 milles du port. Les bureaux de la patrouille 

portuaire doivent tenir les commandants de la Marine américaine informés du départ des 

convois en leur fournissant les détails pertinents un jour à l'avance (vitesse, taille, trajet, 

heure et point de rendez-vous avec l'hydravion). Des ordres détaillés seront ensuite don-

nés aux pilotes de la Marine américaine, soit par Byrd, soit par Donoghue. Les autorités 

canadiennes tiennent également à rappeler que, « compteienu de l'importance de Sydney », 

les deux premiers hydravions de Halifax devront être transférés au port du cap Breton dès 

que Byrd sera convaincu qu'ils sont opérationnels 134 . 

La Marine américaine commence ses opérations de patrouille depuis Halifax à la fin du 

mois d'août, mais il y a encore beaucoup de travail à faire pour construire des cales à la base 

aérienne de Sydney Nord, et ce n'est que le 21 septembre que le capitaine Hobbs déclare 

que ses quatre hydravions sont prêts à entrer en fonction auprès des convois 135 . Les 

huit appareils de la Marine américaine à Halifax et à Sydney n'en représentent pas moins 

le renfort le plus important que les forces canadiennes de lutte anti-sous-marine aient 

reçu jusque-là. La protection aérienne a déjà fait ses preuves dans les eaux britan-

niques, où, comme il est expliqué dans l'histore officielle de l'Aviation royale du Canada, 

la patrouille aérienne accompagnant les convois a eu « un effet des plus décisifsr; elle a 

rendu les convois à peu près invulnérables aux attaques fructueuse *  » 136 . La présence de 

patrouilles aériennes contraint les commandants de sous-marins à modifier leurs tactiques : 

ils préfèrent attaquer de nuit, lorsque les avions sont rentrés à la base, ou au-delà de la 

limite de 100 à 200 milles du rayon d'action des hydravions. Ironiquement, l'efficacité de 

la protection aérienne en Grande-Bretagne est aussi l'une des raisons pour lesquelles l'Alle-

magne décide d'envoyer des sous-marins au large des côtes américaines et canadiennes 137 . 

On comprendrait que la multiplicité des autorités navales de la Royal Navy et de la 

Marine royale du Canada assumant des responsabilités -  à l'égard des divers aspects de 

* Traduction officielle. 

134. Commandant des patrouilles au secrétaire, ministère du Service naval, 27 août 1918, et pièce jointe, 63-10-1, 

partie 1, DHH 77/58, vol. 20, dossier 1. 

135. « Naval Aviation in Canada during the First World War «, sans date, p. 17,  Dl-1H  74/25. 

136. Wise, Les aviateurs canadiens dans la Première Guerre mondiale, p. 250 

137. Ibid., p. 245. 
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l'escorte des convois (le commandant des patrouilles, le major général de la Marine et 
Chambers, au titre compliqué d'officier de convoi portuaire et d'officier supérieur d'escorte—
Halifax) plonge le lieutenant Byrd, de la Marine américaine, dans une certaine perplexité 
quant à savoir qui est effectivement chargé de la côte Est du Canada. Même au sein de la 
Marine royale du Canada, la mutation de Story sur la côte Est signifie que, désormais, le 
surintendant du port de Halifax a préséance sur le commandant des patrouilleurs, ce qui 
suscite un certain conflit quant à la portée de l'autorité que chaque officier est censé exer-

cer. Mais, en juin 1918, il est devenu nécessaire de délimiter clairement leurs secteurs 
de responsabilité respectifs lorsque l'augmentation du personnel nécessaire au service de 
patrouille élargi donne lieu à une réorganisation des établissements du service à terre. Tous 
les employés du service étaient auparavant inscrits dans les livres du NCSM Stadacona, mais, 

à partir du le' mai 1918, les matelots des patrouilleurs mouillés à Halifax et Sydney sont 
regroupés dans leurs propres organisations. À Sydney, le aviso CD 74 reçoit le nom de NCSM 

Seagull pour représenter les bâtiments-bases de patrouille en mer et il est placé sous le com-
mandement du lieutenant-commander J.H. Knight, de la Marine royale du Canada. Tout le 

reste du personnel de Sydney reste attaché à l'établissement portuaire (NCSM Lansdowne), 

tandis que les bâtiments garde-barrière et les navires d'arraisonnement, les remorqueurs 
portuaires et les vedettes sont inscrits comme ravitailleurs du Lansdowne, lequel est placé 

sous la responsabilité du Capitaine F.C.C. Pasco, qui est l'officier responsable de Sydney. 
Entre-temps, le personnel de patrouille stationné à Halifax a été transféré dans les livres du 
NCSM Guelph, représenté en mer par le aviso CD 20, qui est placé sous la responsabilité du 

commander par intérim P.F. Newcombe. À Halifax, les navires du port et tout patrouilleur 
faisant l'objet de réparations ou de radoubs importants au chantier naval sont inscrits dans 
les livres du NCSM Niobe. Les commandants des deux bâtiments-bases doivent rendre 
compte à Hose, tandis que le commandant des patrouilles lui-même assume un comman-
dement indépendant et rend compte directement au QGSN 138 . 

Ottawa essaie de définir plus clairement les responsabilités des diverses autorités en 
diffusant une ordonnance navale confidentielle le 19 juin. On y précise que Newcombe et 
Knight représentent Hose à Halifax ou Sydney lorsque le commandant des patrouilles est 
absent, mais on y stipule également qu'ils « ne doivent pas modifier l'usage des navires, 
etc., sans préalablement consulter l'officier supérieur présent et obtenir son approbation ». 

Leurs pouvoirs sont un peu plus circonscrits par la décision suivante : « En cas d'imprévu, 
si le commandant des patrouilles n'a pas pris de dispositions, c'est l'officier supérieur du 

secteur qui doit aussitôt assumer le commandement 139 . » Les pouvoirs conférés à Story et 

Pasco, qui sont les officiers supérieurs respectifs de Halifax et Sydney, par rapport au com-
mandant des patrouilles sont consolidés le mois suivant dans un mémoire publié par le 

QGSN à .la suite « d'une question soulevée au sujet du contrôle des patrouilleurs entre vous 

138. « RCN Shore Establishments on the Canadian East Coast, 1910-1919 », sans date, p. 24 et 25, DHH 81/520/ 

8000/Stadacona, Armed Yacht, vol. 2. 

139. « Extract from Confidential Naval Orders, Department of the Naval Service, 19ffi June 1918 », sans date, 

1065-7-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 4031. 
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L' U-156 est le sous-marin allemand le plus actif dans les eaux canadiennes. II attaque la flottille de pèche canadienne à 

la fin août, puis il coule durant son retour en Allemagne, vraisemblablement dans un champ de mines en contournant 

les îles Britanniques. (MDN U156-003) 



Parer à la menace des sous-marins, juin—août 1918 	695 

[Hose] et les officiers supérieurs locaux ». Disant formuler « des principes généraux » à 

l'usage de Hose, le QGSN rappelle que le commandant des patrouilles est « responsable de 

tout ce qui concerne l'efficacité de tous les navires, de leur équipement et de leur person-

nel » ainsi que de « la formation de tous les hommes et du remplacement des pertes ». On 

rappelle également à Hose qu'il doit « prendre des dispositions pour les patrouilles, escortes, 

etc., ordinaires » tout en travaillant « en étroite collaboration » avec l'officier supérieur 

local. « Une fois que vous aurez établi un système d'action offensive contre les sous-marins, 

les corsaires, etc., de concert avec les officiers supérieurs locaux, vous devriez prendre la 

direction des opérations lorsque vous êtes sur place. Si vous êtes absent, c'est l'officier 

supérieur local qui le fera. Il convient en tout temps que vous communiquiez vos disposi-

tions à l'officier supérieur local pour tout ce qui le concerne et que vous collaboriez le plus 

étroitement possible avec lui 140 . 

La collaboration souhaitée par Ottawa est plus facile à instaurer à Sydney, où Hose passe 

le plus clair de son temps durant la saison de navigation estivale. Le commandant des 

patrouilles et le capitaine Pasco réussissent à travailler dans une relative harmonie; tandis 

que Hose contrôle les opérations de tous les navires actifs, notamment les dragueurs de 

mines de Sydney, Pasco s'en tient aux opérations portuaires. Ce n'est probablement pas un 

hasard si les deux hommes ont leurs quartiers à proximité l'un de l'autre, le bâtiment-base 

NCSM Seagull et le navire de l'autorité portuaire Lansdowne étant stationnés au 145, rue de 

l'Esplanade, à Sydney. La relation est plus compliquée à Halifax, où le major général de 

la Marine est non seulement le seul officier supérieur de la côte Est, mais fait preuve, par 

moments, d'un caractère plutôt ombrageux. Le commander Newcombe, chargé du NCSM 

Guelph, est désigné comme « officier supérieur des patrouilles à Halifax » et doit, en l'absence 

de Hose, assumer la responsabilité de tous les patrouilleurs dans le port, mais les rapports 

deviennent vite tendus entre Newcombe et le major général de la Marine lorsque Story tient 

à affirmer son autorité sur tout ce qui concerne la Marine à Halifax 141 . 

Le caractère grincheux de l'amiral canadien ne se limite cependant pas à ses relations 

avec ses collègues de la Marine royale du Canada. En août, la situation du commandement 

à Halifax convainc le commandant en chef britannique de relancer un ancien projet : 

nommer, pour le représenter à Halifax, « un commandant chevronné soigneusement 

choisi ». L'une des raisons fournies par le vice-amiral Grant à l'Amirauté pour expliquer le 

renouvellement de sa proposition est qu'il a conscience « d'une friction possible entre le 

major général de la Marine et l'officier supérieur d'escorte à Halifax » (le contre-amiral 

Chambers). La nécessité de cette nomination pour réduire la friction entre Story et Cham-

bers est devenue, de l'avis du commandant en chef, « d'autant plus manifeste depuis qu'on 

accorde une plus grande importance aux patrouilles aériennes et navales et à leur renfort 

par les forces américaines » 142• La proposition de Grant est entérinée par Kingsmill, qui sait 

140. J.R. Hemsted, secrétaire naval, au commandant des patrouilles, 10 juillet 1918, ibid. 

141. RCN Shore Establishments on the Canadian East Coast, 1910-1919 », sans date; p. 27, DHH 81/520/8000/ 
Stadacona, Armed Yacht, vol. 2. 

142. Grant à l'Amirauté, lettre générale n° 7, 3 septembre 1918, UKNA, ADM 137/504. 
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parfaitement que le personnel naval limité de Sydney comme de Halifax est surchargé de 
travail 143 . Voici comment l'amiral britannique explique la situation à Londres : 

Le directeur du Service naval du Canada, le major général de la Marine et 
l'officier supérieur d'escorte sont de très bons amis, mais ils sont prêts à se déchi-
rer à la moindre provocation. Ce système triangulaire d'éruption potentielle 
nous parvient en échappées ou dans une seule explosion, généralement à 
l'adresse du commandant en chef, qui fait fonction de soupape de sécurité 
permettant de réduire la pression. 

La solution se trouve dans la prévention du chevauchement des fonctions, 
et c'est pourquoi je souhaite avoir les moyens d'éviter que l'officier supérieur 
d'escorte empiète sur le domaine des forces de défense locale et de fournir au 
major général de la Marine des conseils spécialisés et des cadres pour contrôler 
les éléments des forces de défense 144 . 

Le problème entre Story et Chambers tiént probablement en grande partie au manque 
criant de navires d'escorte pour les convois en dehors des navires de défense locale. Cham-
bers est l'officier supérieur chargé des escortes en plus d'assumer les fonctions d'officier de 
convoi portuaire, mais les seuls navires d'escorte qu'il contrôle sont des croiseurs britan-
niques, qui sont capables d'affronter les corsaires allemands de surface, mais qui ne sont 
pas du tout en mesure de faire face aux sous-marins. La friction qui découle de relations 
hiérarchiques compliquées sur la côte Est ajoute à la tension vécue par le personnel et les 
officiers supérieurs du service de patrouille qui essaient désespérément d'organiser une force 
insuffisamment équipée pour faire face aux croiseurs sous-marins qui circulent déjà dans 
les eaux américaines. À la fin de juillet, la pression associée à son rôle de commandant des 
patrouilles finit par se répercuter sur la santé de Hose, qui est désormais trop épuisé pour 
remplir ses fonctions. Comme il l'explique à Kingsmill, « la machine a besoin de repos », 
et il demande un congé de 14 jours pour se rétablir, à partir du mois d'août 145 . 

Ayant passé les trois premières années de la guerre dans un calme relatif, à bord du NCSM 

Rainbow, dans le nord-est du Pacifique, Hose est exposé à un stress beaucoup plus intense 
depuis qu'il assume le commandement des patrouilles de la Marine sur la côte Est. Après 

avoir pris la relève de Coke au milieu de la saison de navigation de 1917, il a appris à ses 

dépens ce que pouvait être le prix imposé par les Canadiens aux officiers de marine accu-
sés d'échec lorsqu'il a servi comme conseiller nautique dans le cadre de l'enquête Drysdale 
sur l'explosion survenue à Halifax. Il n'a eu aucun rôle dans la catastrophe, mais sa simple 
présence à Halifax au moment de l'explosion l'a exposé à des attaques quotidiennes dans 

143. Hadley et Sarty, Tinpots and Pirate Ships, p. 258. 

144. Grant à l'Amirauté, lettre générale n° 7, 3 septembre 1918, UKNA, ADM 137/504. 

145. Commandant responsable à Sydney à Naval Ottawa, 3 août 1918, Hose à Kingsmill, 4 août 1918, 0-44178, 
partie 1, Centre national des documents du personnel (CNDP), cité dans : Hadley et Sarty, Tinpots and Pirate 
Ships, p. 258. 
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les journaux locaux, qui n'ont cessé de réclamer qu'on le retire de l'enquête .. Il est également 
très au fait du sort--auquel il a contribué lui-même—du malheureux commander Wyatt, 
voué aux gémonies et accusé d'homicide involontaire coupable. Comme nous l'avons vu, 
Hose plie sous l'énorme pression de la population de Halifax, qui cherche un bouc émis-
saire, et entérine les conclusions des enquêteurs, qui laissent entendre à tort que la Marine 
royale du Canada a fait preuve de négligence dans les événements ayant mené à la catas-
trophe. Il formule les leçons qu'il tire de cette troublante expérience à la fin du mois de 
mars lorsque l'Amirauté retire brusquement sa promesse de lui envoyer des destroyers et 
des chalutiers rapides pour son service de patrouille et laisse la Marine royale du Canada 
se débrouiller toute seule. Ayant en tête le souvenir de la récente chasse aux sorcières, Hose 
rappelle vigoureusement au QGSN la colère publique qui attend la Marine—et lui-même—
si l'on ne réussit pas à protéger les navires marchands du pays : « si des navires marchands 
sont attaqués cet été au large de la côte canadienne et que tous les moyens de défense dont 
dispose le Dominion ne sont pas déployés [...], le service de patrouille s'en ressentira 
gravement 146 . » Contraint de composer une patrouille cohérente à l'aide seulement d'une 
série de yachts, de chalutiers et de avisos inadaptés et insuffisamment armés que l'Amirauté 
a affectés à la tâche, Hose a du mal à ne pas se rappeler la désagréable expérience de l'enquête 
de Halifax tandis qu'il songe à son propre sort si jamais les croiseurs sous-marins qui coulent 
des navires dans les eaux américaines devaient remonter vers le nord. 

C'est pourquoi il n'est probablement pas surprenant que le commandant des patrouilles, 
surchargé de travail et dans un état de tension considérable, souffre d'épuisement lorsqu'il 
entend parler des attaques du U-156 dans le golfe du Maine les 21 et 22 juillet. Le 2 août, 
il n'est plus question de se demander si les sous-marins allemands se dirigent vers les eaux 
canadiennes ou retournent s'occuper des routes maritimes fort achalandées au large de 
New York, puisque le sous-marin coule la goélette canadienne à quatre mats Dornfontein 
(695 tonneaux) à 40 kilomètres au sud-sud-ouest de l'île Grand Manan, à l'embouchure de 
la baie de Fundy. Le très récent bâtiment a quitté Saint John le 31 juillet, chargé de bois 
d'oeuvre à destination de Natal (Afrique du Sud), lorsque 

le sous-marin a surgi à la surface .et tiré deux salves à travers sorrétrave. La 
goélette s'est immobilisée rapidement, puis, quelques minutes plus tard, a été 
abordée par un groupe d'Allemands qui avaient quitté le sous-marin à bord 
d'un petit bateau. 

Les Allemands n'ont pas gaspillé de torpilles, d'obus ou de bombes : ils ont 
mis le feu au navire. Tout ce qu'il pouvait y avoir de vêtements appartenant 
à l'équipage, ainsi que des provisions pour six mois, ont été èmportés par le 
groupe d'Allemands. Les officiers et les membres d'équipage de la goélette ont 
tiré le meilleur parti de leur moment de contact avec les Allemands et ont donné 
le meilleur compte rendu jamais obtenu sur le sous-marin et son équipage. Une 

146. Le commandant des patrouilles au secrétaire duininistère du Service naval, 25 mars 1918, 1017-10-4, partie 1, 
BAC, RG 24, vol. 3832. 
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partie du rapport se lit comme suit : «Le sous-marin est le U-156, et l'équipage 
est composé de 73 hommes âgés de 20 à 35 ans. Ils sont tous bien habillés et 
semblent en bonne santé et en bonne condition physique. Ils ont dit que la 
seule chose dont ils souffrent est le manque de légumes. Le commandant du 
sous-marin est un homme corpulent, qui a probablement 32 ans et fait 5 pieds 
7 pouces. Les membres de l'équipage sont des hommes à peu près du même 
genre. Le commandant ne parlait qu'un anglais approximatif, tandis que le 
sous-lieutenant le parlait couramment. Presque tous les membres d'équipage 
parlaient l'anglais 147 . 

Le sous-lieutenant du U-156 qui parle couramment l'anglais a dit au capitaine du Robert 
and Richard, coulé par le sous-marin dans le golfe du Maine le 22 juillet, « que lui-même [ou 
sa famille, puisque l'officier est décrit comme un homme d'environ 35 ans par des témoins 
américains] avait eu une résidence d'été sur la- côte du Maine pendant 25 ans avant la 
guerre ». Les autorités navales américaines pensent, en raison de nombreux rapports qu'elles 
ont reçus, que c'est probablement parce que l'officier allemand connaît bien la côte Est que 
le sous-marin semble si bien se retrouver dans les eaux locales et qu'il a osé se rapprocher 
à ce point du rivage 148 . 

Les services secrets de la Marine recueillent d'autres renseignements sur le sous-marin 
allemand après l'arrivée, tôt le lendemain matin, de l'équipage du Dornfontei, qui a ramé 

-jusqu'à l'île Grand Manan. L'officier de transport naval de la Marine royale du Canada 
à Saint John, le lieutenant A.J. Mulcahy (RNRVC), télégraphie aussitôt à Ottawa pour l'in-
former de l'attaque et préciser : « Cargaison de bois et navire incendiés. Équipage emmené 
et déposé à Gannet Rock. sous-marin : 73 hommes d'équipage, 225 pieds de longueur et 
deux canons sur le pont. Chalutier Festubert en route 149 . » En dehors d'un petit patrouilleur 
de la Marine américaine, le chalutier de combat canadien, qui vient de terminer une mission 
de surveillance des pêches dans la baie de Fundy, est le seul navire se trouvant à proximité 
du lieu de l'attaque. D'autres détails sont fournis depuis Saint John, où l'équipage du 
Domfontein a été déposé le 3 à 9 h. Voici le compte rendu de l'officier du transport naval : 

Équipage emmené à bord du sous-marin et gardé là quatre heures et demie 
pendant que les Allemands vidaient la goélette. Équipage placé dans le canot 
de sauvetage de la goélette et débarqué à Gannet Rock le 3 à 6 h. sous-marin 

encore à proximité de la goélette le 2, au départ de l'équipage. Goélette toujours 
en feu cet après-midi sous-marin aperçu à la surface une heure avant l'attaque, 
mais non reconnu comme tel. Fait 270 pieds de longueur et s'immerge en 20 

147. Marine américaine, journal de guerre du First Naval District, sans date, cité dans : département de la Marine 
américaine, German Submarine Activities, p. 56 et 57. 

148. Marine américaine, journal de guerre du First Naval District, sans date, cité dans : département de la Marine 
américaine, German Submarine Activities, p. 56 et 64. 

149. Transports, St. John, à Naval Ottawa, 515, 3 août 1918, 1062-13-2, partie 4, BAC, RG 24, vol. 4021. 
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secondes. Plaques de la salle de machines indiquent U 56. Bâtiment peint en 
noir dessus, gris dessous, vieille peinture. Deux canons de 5,9 sur le pont, un 
avant, un arrière. Ponts bombés pour s'ajuster à la muraille. Pièce avant pas en 
bon état. Tous les documents [du navire] emportés 150 . 

Le fait que le capitaine du Dornfontein ait permis aux sous-mariniers allemands de saisir 
les documents confidentiels de son navire n'est pas pris à la légère par les autorités navales, 
qui estiment qu'il « devait être très énervé pour avoir ainsi oublié de détruire ses documents 
avant qu'il soit trop tard. Lorsque le commandant du sous-marin lui a ordonné d'apporter 
les documents, il a eu peur et a obéi ». Le malheureux commandant du Domfontein verra 
son certificat de capitaine suspendu pour le reste de la guerre 151 . 

Le NCSM Festubert ne trouve, bien entendu, aucune trace du U-156 lorsqu'il arrive sur 
place, puisque le sous-marin a déjà quitté les lieux pour se diriger au sud-est, franchissant 
l'embouchure de la baie de Fundy et longeant la côte de la Nouvelle-Écosse vers le sud. Le 
3 août, le sous-marin allemand frappe encore, coulant quatre goélettes de pêche américaines 
au large de Seal Island, à 32 kilomètres à l'ouest du cap Sable. Une fois encore, les sous-
mariniers ont abordé les navires, les ont vidés de leurs provisions, puis les ont coulés à l'aide 
de bombes 152. Le 4 août, l'équipage du sous-marin aborde et coule la goélette canadienne 
Nelson A. (72 tonneaux) à une quarantaine de kilomètres au sud-est de Shelburne. Deux 
autres bateaux de pêche canadiens, l'Agnes B. Holland et le Gladys M. Hollett (100 et 203 ton-
neaux respectivement), sont attaqués par le sous-marin au matin du 5 août, à 25 kilomètres 
au sud-est du Banc Lehave et à 80 kilomètres au sud-sud-est de l'endroit où le Nelson À. a subi 
son sort la veille. L'Agnes B. Holland est coulé, mais la charge qui devait saborder le Gladys 
M. Hollett ne fait que l'endommager, et le navire est finalement remorqué à Halifax 153 . 

Comme aucune des goélettes de pêche n'a d'appareil de télégraphie à bord, la nouvelle 
de leur disparition n'est pas connue des autorités navales avant que les équipages arrivent 
à terre. L'inquiétude se répand alors le long de toute la côte Sud de la Nouvelle-Écosse. 
Lorsque les deux premiers équipages de pêche américains arrivent à Woods Harbour au 
matin du 4 août, le personnel des services secrets navals de Halifax transmet la nouvelle 
au QGSN' et au commandant en chef britannique à Washington. La nouvelle du naufrage 
du Nelson A., le 4 août, est communiquée aux autorités navales par le gardien de phare de 
Lockeport (Nouvelle-Écosse) le lendemain, et elle est aussitôt retransmise par le QGSN au 
Premier ministre intérimaire à Ottawa 154 . 

150. Ibid., 519. 

151. « Particulars of Attacks on Merchant Vessels by Enemy Submarines », Dornfontein, 2 août 1918, 1062-13-10, 
partie 3, BAC, RG 24, vol. 4023; Sydney Post, 17 septembre 1918; Hadley et Sarty, Tinpots and Pirate Ships, p. 252. 

152. Ministère de la Marine américaine, German Submarine Activities, p. 57 et 58; Navinet à Naval Ottawa, 4 août 
1918, 1062-13-10, partie 3, BAC, RG 24, vol. 4021. 

153. Hadley et Sarty, Tinpots and Pirate Ships, p. 358; département de la Marine américaine, German Submarine 
Activities, p. 58 et 140. 

154. Navinet à Naval Ottawa, 4 août 1918; S.H. Morres, pour le directeur du Service naval, au Premier ministre 
par intérim, 5 août 1918, 1062-13-10, partie 3, BAC, RG 24, vol. 4021. 
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Chalutiers de combat, chalutiers impériaux et avisos de la flottille d'escorte de Halifax, en 1918. (BAC PA-167307) 
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Chalutier impérial escortant un navire marchand. (MDN S-45) 
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Le aviso impérial CD 49 convient davantage aux réservistes britanniques employant les filets dérivants généralement 

utilisés par les pêcheurs britanniques. Ses lacunes en matière d'armement et de vitesse nuisent à son utilité dans les 

eaux canadiennes. (MDN CN 3271) 
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Le chalutier impérial TR 8. (BAC e007140919) 
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Le sentiment de désespoir de la population à la suite de ces naufrages est exprimé par 
le député de Yarmouth, E.K. Spinney, qui, le 5 août, adresse un télégramme et une lettre 
au sous-ministre du Service naval pour lui exprimer son inquiétude. Déclarant que les nau-
frages ont eu pour effet de suspendre tout le service côtier de navires à vapeur à Yarmouth, 
Spinney informe Desbarats dans son télégramme : « Aucun service de protection manifeste 
sur la côte. Toute liberté pour les sous-marins. Action urgente absolument nécessaire pour 
extension protection. Situation dangereuse source d'intense anxiété. Prière de répondre 155 . » 
Desbarats se contente de garantir au député de Yarmouth que « la situation est examinée 
de très près par les autorités canadiennes et américaines » 156 . La lettre qu'envoie le député 
à la même date rappelle, comme Hose l'avait prédit, que la population est inquiète de la 
présence d'un sous-marin ennemi dans les parages et de l'absence de réaction, selon toute 
apparence, de la part de la Marine canadienne. 

La population sait depuis deux semaines qu'un sous-marin allemand est actif 
au large de la Côte. Jusqu'à samedi, rien de grave ne s'était encore produit visi-
blement dans nos eaux. Samedi, j'ai interrogé l'équipage de l'un des navires et 
j'ai appris que le commandant du sous-marin qui a détruit les navires a déclaré 
qu'il était là pour détruire les navires marchands de tout genre qui se trouve-
raient sur son chemin. Cela fait trois semaines qu'il fait des ravages sur la côte 
américaine et sur celle des,provinces Maritimes sans aucune entrave. 

J'ignore quel système de protection le gouvernement fédéral a prévu, mais 
je suppose, bien entendu, que la menace qui pèse sur nos navires marchands 
en raison de la présence de sous-marins aura influé sur ses plans et qu'il a pris 
des dispositions pour nous protéger. Les gens de cette région de la Nouvelle-
Écosse sont extrêmement anxieux, comme vous pouvez l'imaginer. 

Dans le télégramme susmentionné, je vous ai fourni tous les renseigne-
ments factuels dont je dispose, et je suis convaincu que le Ministère prendra 
des mesures pour garantir à la population que sa sécurité et ses intérêts ne sont 
pas négligés 157 . 

Comme la réponse de Desbarats le fait justement remarquer, l'effort de lutte contre les 
sous-marins au large de la côte Sud de la Nouvelle-Écosse est une responsabilité que par-
tagent la Marine royale du Canada et la Marine américaine. Les quatre goélettes de pêche 
américaines ont toutes été coulées dans la zone de patrouille américaine, qui va jusqu'au 
65e méridien à l'est de Shelburne. Les chasseurs de sous-marins du First Naval District 
stationnés à cet endroit sont aussi la force navale la plus proche des trois goélettes cana-
diennes coulées par le U-156 les 4 et 5 août. Conformément à ses engagements, la Marine 
américaine a envoyé son « escadre de chasse navale » (composée du destroyer USS fouett 

155. E.K. Spinney au sous-ministre du Service naval, 5 août 1918, ibid: 

156. Desbarats à Spinney, 5 août 1918, ibid. 

157. Ibid. 
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et de 18 chasseurs de sous-marins), qui ont cherché le sous-marin allemand aux abords de 

New York, depuis Provincetown (Massachusetts) jusqu'à l'endroit du naufrage du Dorn-

fontein. Arrivée à l'embouchure de la baie de Fundy le 4 août, l'escadre de chasse se dirige 
vers le sud-ouest pour vérifier la côte Sud de la Nouvelle-Écosse au large de Yarmouth, mais 
fait demi-tour pour faire route vers la côte du Maine à la fin de la journée. Le fouett et ses 

chasseurs de sous-marins restent donc à une trentaine de milles à l'ouest de l'endroit où le 

Nelson A. a été coulé et à environ 80 milles .à  l'ouest de l'endroit où le U-156 a envoyé par 

le fond l'Agnes B. Holland et le Gladys M. Hollett au matin du 5 août 158 . 

Entre-temps, le 4 août, les forces navales locales à Halifax sont occupées à escorter le 

convoi HG  12 en mer. Ce convoi, composé du croiseur HMS Roxburgh et de 18 navires 

transportant, outre leur cargaison, 14 685 soldats canadiens et 6 495 soldats américains en 

Europe, est parti sans encombre de Halifax dans le courant dé l'après-midi. Il fait beau. 
Comme d'habitude, deux heures avant le départ prévu du convoi, il est précédé en mer par 
les trois chasseurs de sous-marins de la division américaine, sous le commandement du 
lieutenant Chester. Les chasseurs de sous-marins attendent ensuite le convoi « bien loin 

du port, leurs hydrophones descendus ». Le convoi proprement dit est escorté en mer par 

trois divisions de la Marine royale du Canada, chacune en principe composée d'un chalu-
tier et de deux avisos. Mais, cette fois, il manque un aviso à la 1 re  Division : le CD 19 

a été ajouté à l'autre navire qui effectue la patrouille interne du port, le torpilleur USS 

Tingey. Le contre-amiral Chambers reconnaîtra plus tard que le nombre croissant de 
rapports sur les naufrages de goélettes vers le sud est une source d'inquiétude et qu'il «a été 

très soulagé que ce convoi parte en toute sécurité », après avoir quitté le port en seulement 

75 minutes, « un excellent rendement, compte tendu du système de mouillage éparpillé » 

dans le bassin de Bedford. La seule concession à l'éventualité que le sous-marin surgisse au 
large de la côte Sud de la Nouvelle-Écosse consiste à suivre un trajet en zigzag. Les trois divi-
sions de la Marine royale du Canada et les chasseurs de sous-marins continuent d'escorter le 

convoi HG  12 durant la nuit du 4 au 5 août, avant de le quitter pour revenir à Halifax 159 . 

Tandis que l'escorte locale du convoi rentre au port le lendemain matin, le navire-citerne 

canadien Luz Blanca (4 868 tonneaux) quitte Halifax peu avant 8 h, en direction du Mexique. 

Ce faisant, le capitaine du navire ne tient pas compte de l'avis des officiers de contrôle de 
la marine marchande, qui lui suggèrent, étant donné la présence active de sous-marins au 
large de la côte Sud de la Nouvelle-Écosse, de retarder son départ jusqu'au crépuscule et de 
naviguer en zigzag une fois passée l'entrée du port. Sans autres précisions sur l'éventuelle 
présence du sous-marin aux abords de Halifax, les autorités navales n'ont aucune raison de 

158. Paul G. Halpern, A Naval History of World War I, Annapolis, 1994, p. 432; « Estimate of the Submarine Situa-

tion in Western Atlantic from July 1 to and including 4 August 1918 », dossier JA-2, Archives nationales des 

États-Unis, RG 45, dossier thématique 1911-1927, boîte 185; Hadley et Sarty, Tinpots and Pirate Ships, p. 251, 

253 et 255. 

159. Commander P.F. Newcombe au commandant des patrouilles, Sydney, 13 août 1918, 1065-7-1, partie 1, BAC, 

RG 24, vol. 4031; officier de convoi portuaire et officier supérieur d'escorte, Halifax, au commandant en 

chef, BNANA, 2 décembre 1918, p. 22, et pièce jointe n° 5, « Statistics of HC Convoys », HC 12, UKNA, ADM 

137/2658; « Mercantile Convoy No. HC 12 », 15 août 1918, UKNA, ADM 137/2566. 
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fermer le port, et le Luz Blanca, dont le trajet vers le sud le mènera à 80 kilomètres de 
l'endroit où le Nelson A. a été coulé la veille, est libre de partir. Mais, à l'insu de l'état-major 
de Halifax comme du capitaine du navire-citerne, le U-156 s'est déplacé vers l'est pendant la 
nuit du 4 au 5 août dans le but de couler les goélettes de pêche canadiennes Agiles B. Holland 
et Gladys M. Hollett, juste au sud du trajet prévu pour le Luz Blanca, qui est le genre de cible 
susceptible d'intéresser le corsaire allemand lorsqu'ils bifurque vers le nord au matin du 
5 août et s'oriente directement vers les abords de Halifax 160 . 

À 11 h 40, la poupe du Luz Blanca est frappée par une torpille tandis qu'il se trouve 
à 58 kilomètres au sud-sud-ouest du bateau-phare de Sambro. Ne sachant pas si le navire-
citerne a été torpillé ou s'il a touché une mine, le capitaine réussira à faire demi-tour et à 
revenir à Halifax pour réparations. Le bâtiment se dirige vers le nord à une vitesse de 12 noeuds 
lorsque le U-156, ayant fait surface, ouvre le feu à une distance de sept à huit kilomètres sur 
la hanche bâbord. Le Luz Blanca, à l'arrière duquel se trouve un canon de 12 livres actionné 
par deux réservistes de la Royal Navy, s'engage dans une bataille avec le sous-marin, mais 
celui-ci a facilement le dessus grâce à ses canons de 5,9 pouces. Restant hors de portée du 
canon de 12 livres du navire-citerne et protégé par un temps « lourd et brumeux », le U-156 
tire une trentaine de salves, tuant deux hommes d'équipage et en blessant plusieurs autres, 
avant de finir par stopper le bâtiment à quelque 17 milles au sud du bateau-phare de Sambro. 

Abandonnant le navire en flammes, l'équipage se disperse vers le nord dans trois canots peu 
après 15 h. Dans la brume de l'après-midi, les hommes voient le navire-citerne s'enfoncer 
rapidement tandis que le sous-marin allemand continue de pilonner la coque 161 . 

À 13 h 45, le bureau de l'état-major de la Marine à bord du Niobe apprend le sort du 
Luz Blanca et transmet la nouvelle aussitôt au commander P.F. Newcombe, qui assume les 
fonctions d'officier supérieur des patrouilles lorsque Hose s'absente du port. Les forces dis-
persées dont dispose Newcombe pour répondre à l'appel de détresse révèlent l'insuffisance 
des ressources accordées à la Marine royale du Canada pour protéger les routes maritimes. 
Le bureau de l'état-major de la Marine lance aussitôt un appel radio invitant le vieux tor-
pilleur américain USS Tingey, qui patrouille au large du port, et la ire  et la r Division de 
retour après avoir escorté le convoi HC 12, à se rendre sur place. Newcombe lance également 
un appel général à la division américaine de chasseurs de sous-marins, qui est le dernier 
groupe de navires à avoir quitté le convoi. Quarante-cinq minutes après avoir appris la 
nouvelle de l'attaque, l'officier supérieur des patrouilles est informé que le TR 11 de la lre 

Division a reçu un message télégraphié et qu'il se dirige, avec le CD 9, seul autre -navire de 
sa formation, vers le lieu de l'attaque. Newcombe espérait que la 2e Division serait encore 

160. Département de la Marine américaine, German Submarine Activities, p. 58 et 59; Hadley et Sarty, Tinpots and 
Pirate Ships, p. 255 et 256; « Subchasers Are Seeking U-boat in Bay of Fundy », The Ottawa Citizen, 6 août 1918, 
copie dans : 1062-13-10, partie 3, BAC, RG 24, vol. 4021. 

161. La durée des événements est variable selon les divers comptes rendus; certains font état d'un combat d'artillerie 
de trois heures à partir de midi, tandis que d'autres parlent d'une heure de combat avec le sous-marin apparu 
à la surface à 14 heures. Département de la Marine américaine, German Submarine Activities, p. 58 et 59; 

« Subchasers Are Seeking U-boat in Bay of Fundy », The Ottawa Citizen, 6 août 1918, copie dans : 1062-13-10, 
partie 3, BAC, RG 24, vol. 4021; Hadley et Sarty, Tinpots and Pirate Ships, p. 255 et 256. 
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en mer et en mesure de répondre, mais son chalutier et ses avisos sont déjà arrivés à 

Halifax et se préparent à leur période de désarmement régulière 162 . 

Le message est également reçu par le lieutenant Chester à bord du SC 240, mais Halifax 

ne reçoit aucune confirmation, et Newcombe n'apprendra les actions du chasseur de sous-

marins que lorsque Chester fera un compte rendu au bureau des patrouilles à 20 h 30 cette 

nuit-là. Selon le lieutenant américain, son navire «a capté le message et a aussitôt modifié 

son cap pour se diriger vers l'endroit désigné. Le temps était lourd et brumeux, mais il a 

pu rejoindre directement les deux bateaux à bord desquels se trouvaient le capitaine et 

18 hommes du Luz Blanca sans vraiment les chercher ni changer davantage de direction. 

Comme il n'y avait aucune trace sonore ou visible du sous-marin, il est revenu au port 

avec l'équipage rescapé. » Entre-temps, l'officier supérieur des patrouilles à Halifax a toutes 

les peines_du monde, durant l'après-midi, à réunir les chalutiers et avisos d'escorte qui peu-

vent être préparés au service en mer. Aux difficultés de  •Newcombe s'ajoutent des problèmes 

de communication au sein de l'organisation portuaire. 

D'après d'autres renseignements, la 3e Division a fait rapport à l'officier chargé 

des escortes externes à 10 h 30 et, conformément à la procédure habituelle, 

il l'a renvoyée pour réparations mineures avant qu'elle ne reparte en mer le len-

demain matin. En effet, les salles des machines des quatre navires qui compo-

sent la division avaient besoin de petites réparations nécessitant le démontage 

de certaines pièces. La 2e et la 3e Division ont reçu l'ordre de se préparer à par-

tir aussitôt. On a rapidement fait les ajustements nécessaires dans la salle des 

machines, et tous les navires, plus le [chalutier de combat] St. Eloi (que j'ai pris 

la responsabilité de sortir de l'arsenal), étaient en route vers le lieu de l'action 

à 17h 163 .  

Entre-temps, le chasseur de sous-marins SC 247 est lui aussi revenu au port, ayant laissé 

le convoi  HC 12 plus tôt par manque de combustible. Une fois le navire ravitaillé, New-

combe lui ordonne « de se rendre immédiatement sur les lieux, de sortir les hydrophones . 

et d'essayer de localiser le sous-marin ». Grâce à ses efforts, l'officier supérieur des patrouilles 

réussit à envoyer le Tingey, le SC 247, le St. Eloi et les trois divisions de chalutiers et de 

avisos d'escorte ratisser le secteur juste avant la nuit. C'est le CD 14 qui trouve le dernier 

des canots de sauvetage du Luz Blanca, avec 12 hommes à bord, près du bateau-phare de 

Sambro. Il revient au port à 23 h 35 cette nuit-là. Évidemment, compte tenu de l'extrême 

difficulté de localiser un sous-marin immergé au moyen d'hydrophones seulement, les 

12 navires d'escorte dépêchés sur place ne rencontrent pas le U-156. L'équipage du SC 247, 

qui est le dernier à rentrer à Halifax, dit avoir entendu des bruits de sous-marin jusqu'à 23 h 

le 5 août, mais, bien que cela soit possible, il semblerait plus probable qu'il se soit agi des 

162. Commander RF. Newcombe au commandant des patrouilles, à Sydney, 13 août 1918, 1065-7-1, BAC, RG 24, 

vol. 4031. 

163. Ibid. 
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bruits des nombreux autres navires rassemblés dans le secteur. Selon toute probabilité, le 
U-156 a quitté les lieux peu après avoir coulé le navire-citerne canadien, quoique l'affron-
tement confirmé suivant n'ait eu lieu que le 8 août, lorsque le sous-marin a stoppé et coulé 
le navire suédois Sydland à 250 kilomètres au sud-ouest de l'endroit où le Luz Blanca avait 
sombré 164 . Newcombe fait également préparer les 10 chalutiers de la division de dragage de 
mines pour qu'ils puissent prendre la mer à 30 minutes de préavis, équipages à bord, avec 
ordre de couvrir les feux. Les dragueurs de mines partent à 3 h 30 le 6 août pour procéder 
à « un balayage approfondi et soigné » du principal chenal maritime sur une distance de 
25 milles vers la mer. 

Bien qu'il ait télégraphié au QGSN le 3 août pour demander un congé de 14 jours en 
raison de son épuisement, la nouvelle du naufrage du Luz Blanca aux abords de Halifax 
convainc le commandant des patrouilles de reprendre ses fonctions immédiatement 165 . 
Tard dans la nuit du 5 août, après que Newcombe a envoyé tous les bâtiments dont il dis-
pose au sud du bateau-phare de Sambro, Hose informe Ottawa de son intention de réagir 
à la menace du sous-marin le long de la côte orientale de la Nouvelle-Écosse. Avec les 
chalutiers et avisos également répartis entre Sydney et Halifax (6 chalutiers de combat, 
17 chalutiers britanniques et 22 avisos dans le premier cas et 6 chalutiers de combat, 16 
chalutiers britanniques et 14 avi sos dans le second), le commandant des patrouilles dis-
pose d'une force légèrement supérieure si l'on y inclut les 9 navires auxiliaires de la Marine 
royale du Canada. Hose charge l'une des divisions d'escorte de Halifax (composée d'un 
chalutier et de deux avisos) de patrouiller au sud-ouest du bateau-phare de Sambro, jusqu'à 
Gull Rock, près du 65e méridien qui sépare les zones de patrouille canadienne et américaine. 
Une deuxième division de Halifax (également composée d'un chalutier et de deux avisos) 
est chargée de patrouiller au nord-est de Halifax jusqu'à Hawbolt Rock. Hose envoie égale-
ment deux des divisions d'escorte de Sydney (composée chacun de deux chalutiers et de 
deux avisos) patrouiller le long de la côte entre Sydney et Hawbolt Rock, l'une des divisions 
couvrant la zone située au sud-ouest du phare du cap Fourchu et l'autre, la côte de l'île du 
Cap-Breton entre le phare etSydney 166 . 

Les 6 chalutiers et 8 avisos chargés par Hose de patrouiller dans la zone située le long 
de la côte de la Nouvelle-Écosse peuvent sembler représenter une petite partie des 45 cha-
lutiers (de combat et impériaux) et 36 avisos présents sur la côte Est, mais, en fait, les 
4 chalutiers de Sydney constituent la moitié des chalutiers disponibles dans ce port. Comme 
Hose l'explique à Ottawa, des 23 chalutiers mouillés à Sydney « 10 ne sont pas en mesure 
de patrouiller parce qu'ils n'ont pas de canons et ont dû être réparés à leur arrivée. Les 
moteurs et chaudières de deux chalutiers et trois avisos qui devraient être en fonction sont 
défectueux et en réparation. Il faut ajouter trois chalutiers et cinq avisos en désarmement 

164. Ibid.; département de -la Marine américaine, German Submarine Activities, p. 59 et 60. 

165. Commandant responsable à Sydney à Naval Ottawa, 6 août 1918, 0-44178, partie 1, BAC, CNDP; Hadley et 
Sarty, Tinpots and Pirate Ships, p. 258. 

166. Commandant des patrouilles à Naval Ottawa, 5 août 1918, commandant des patrouilles au secrétaire du 
ministère du Service naval, le' août 1918, 1065-7-6, BAC, RG 24, vol. 4031. , 
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régulier 167 . » Le fait que 10 des chalutiers de Sydney ne soient pas munis de canons ou aient 
été défectueux à leur arrivée est la conséquence de l'affectation de la plupart des chalutiers 
plus récents au port de l'île du Cap-Breton. Au ler août, 16 des chalutiers ont moins de 2 mois 
d'usage et 6 d'entre eux, moins d'une semaine 168 . Ayant peu de canons de 12 livres, les 

navires plus récents ne peuvent qu'attendre la livraison de l'armement nécessaire. Contrai-

rement à Sydney, où la flottille de dragueurs de mines est composée des 7 chalutiers de 

pêche de la Nouvelle-Angleterre (PV I à PV la flottille de dragage de Halifax est com-

posée des 10 chalutiers impériaux TR 1 à TR 10, ce qui ne laisse que 12 chalutiers, dont les 

6 chalutiers de combat, pour les fonctions de patrouille et d'escorte 169 . Jusqu'à la moitié de 

ces bâtiments risquent d'être désarmés provisoirement, pour que les équipages se reposent, 
que le navire se réapprovisionne ou soit réparé ou pour qu'il fasse l'objet de travaux plus 

importants à l'arsenal. 
Par ailleurs', les endroits où se trouvent les neuf navires de patrouille auxiliaires de la 

Marine royale du Canada le 5 août, en même temps qu'ils attestent la difficulté de garder 
une toute petite flotte de navires de guerre improvisés prêts à assumer des fonctions immé-
diates, ne témoignent pas d'un jugement très sûr de la part du commandant des patrouilles. 
Les deux navires les plus efficaces contre des sous-marins dans toute la flotte de la côte Est 

sont les NCSM Canada et Grilse. Or, ils sont à l'arsenal pour réparation, le premier à Pictou 

et le second à Halifax. Entre-temps, le navire-amiral de Hose, le Stadacona, est également en 

réparation à Halifax, tandis que l'Acadia, dont la capacité à monter un canon de 4 pouces 

fort utile est atténuée par sa .  faible vitesse maximale de seulement huit noeuds, est parti 
s'amarrer à Pictou. Deux des patrouilleurs auxiliaires les plus utiles parmi ceux qui restent 

ne sont cependant pas disponibles dans l'immédiat parce que Hose les a affectés à des fonc-

tions locales courantes. Bien que le U-156 circule dans le golfe du Maine et puisse à tout 

moment entrer dans les eaux canadiennes, le yacht armé Hochelaga est en train de s'occuper 

d'une épave près de l'île Guion, sur la côte Est de l'île du Cap-Breton, tandis que le Cartier, 

auquel une vitesse de 12 noeuds et 3 canons de 12 livres donnent les moyens d'affronter un 
sous-marin, fait des visites régulières aux stations de sauvetage côtières. Les autres navires 
auxiliaires, quoiqu'ils soient généralement trop lents ou trop peu armés pour représenter 
une menace pour le sous-marin, s'occupent également à des fonctions ordinaires. L'ex-navire 

, de surveillance des pêches Margaret transporte du charbon à une station de canon de brume 

de Terre-Neuve, tandis que le Laurentian vient de rentrer à Halifax après avoir transporté du 

charbon à des postes de la baie de Fundy et que le Lady Evelyn emmène le, commander J.T. 

Shenton, officier général de Story à Halifax, au poste de transmission de guerre 170 . 

167. Commandant des patrouilles à Naval Ottawa, 5 août 1918, ibid. 

168. Commandant des patrouilles au secrétaire du ministère du Service naval, le' août 1918, ibid. 

169. Kingsmill à l'Amirauté, 18 juillet 1918, 1065-7-6, BAC, RG 24, vol. 4031; Grant à l'Amirauté, lettre générale 

n° 6, ler août 1918, UKNA, ADM 137/504. 

170. Commandant des . patrouilles à Naval Ottawa, 5 août 1918, 1065-7-6, BAC, RG 24, vol. 4031; Ken MacPherson 

et John Burgess, The Ships of Cattada's Naval Forces, 1910-1985: A complete pictorial history of Canadian warships, 

Toronto, 1985, p. 206. 
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Le NCSM Grilse, à Halifax, avec des croiseurs de la Base navale de l'Amérique du Nord et des Antilles et un paquebot de 

ligne dans le canal. (BAC PA-209546) 
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Lorsqu'il apprend comment Hose a utilisé ses navires auxiliaires, c'est un Kingsmill très 
inquiet qui adresse des ordres directs au commandant des patrouilles concernant les mesures 
qu'il aurait.déjà dû prendre. Dans un télégramme marqué « urgent » qu'il lui envoie le 
6 août, il lui ordonne de « rappeler tous les patrouilleurs actuellement employés à d'autres 
fonctions que la lutte contre les sous-marins et de les affecter à des fonctions de patrouille. 
Hâtez les réparations. Le travail ne doit pas être interrompu. [...] Avez-vous des patrouilleurs 
entre le cap Ray et le cap Nord [pour protéger le détroit de Cabot]? Sinon, envoyez-en un 
dès que possible 171 . » Quant au sentiment de frustration du directeur du Service naval à 
l'égard de Hose parce que celui-ci a permis qu'on affecte ses patrouilleurs auxiliaires à des 
tâches relativement mineures à un moment où l'on sait qu'un sous-marin ennemi se trouve 
au sud de la Nouvelle-Écosse, il sera clairement exprimé dans le télégramme suivant qu'il 
adresse à Sydney le mé'me jour : « Concernant les patrouilleurs auxiliaires en service spécial. 
Que l'on comprenne bien que ces fonctions, tout essentielles qu'elles soient en raison de 
la guerre, doivent être abandonnées en cas d'urgence. Prière de rendre compte des ordres 
que vous avez donnés lorsque vous avez appris la proximité d'un sous-marin aux abords 
de ports canadiens 172. » 

Après un an à son poste, le commandant des patrouilles n'apprécie probablement pas 
d'être rappelé à l'ordre par le directeur du Service naval pour son manque de jugement, 
mais il n'admet pas avoir fait d'erreur dans les eXplications qu'il fournit : « Aucun ordre spé-
cial-n'a été donné lorsque nous avons appris que des sous-marins se trouvaient à proximité 
de ports canadiens, car la patrouille en activité au large avait déjà été organisée pour faire 
face à cette éventualité et était sur le pied de guerre comme prévu 173 . » Hose ne peut pas 
faire grand-chose concernant les quatre navires en réparation, mais il ne peut pas justifier 
la dispersion des cinq autres navires auxiliaires et leur affectation à des tâches courantes 
quand la menace d'une attaque semblait aussi imminente. Il n'est donc peut-être pas sur-
prenant que le commandant des patrouilles insiste sur le caractère opérationnel des tâches 
des patrouilleurs auxiliaires lorsqu'il rend compte de leur affectation subséquente au QGSN 
le 9 août. Le NCSM Hochelaga a reçu l'ordre de laisser l'épave de l'Afghan Prince à l'île Guion 
pour escorter le Takada, en provenance de Montréal et se dirigeant vers Sydney, tandis que 
le Lady Evelyn escorie un autre navire marchand, le Lord Kelvin. Le Cartier est affecté à la 
patrouille interne de Halifax, comme le Margaret, quoique ce dernier soit encore en route 
après avoir transporté du charbon à la station de canon de brume du cap Norman. Le 
Canada, le Grilse, le Stadacona et l'Acadia sont cependant encbre en réparation, quoique le 

dernier soit censé quitter l'arsenal de Pictou dans quelques jours 174 . Quels que soient les 
doutes que nourrisse Kingsmill à l'égard des décisions prises par son subordonné pendant 

que le U-156 rôde au large de la côte orientale de la Nouvelle-Écosse, sa seule réprimande 
est contenue implicitement dans le 'télégramme du 6 août, lorsqu'il demande à Hose 

171. Naval Ottawa à Transports, Sydney, 44, 6 août 1918, 1065-7-6, BAC, RG 24, vol. 4031. 

172. Naval Ottawa à Transports, Sydney, 51, 6 août 1918, ibid. 

173. Patrouilles à Naval Ottawa, 7 août 1918, ibid. 

174. Patrouilles à Naval Ottawa, 9 août 1918, ibid. 
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d'affecter ses navires auxiliaires à des tâches plus utiles pour contrer la menace. 
Le naufrage du Luz Blanca aux abords de Halifax le 5 août a également eu un effet sur 

le mouvement des navires marchands se rendant de ports américains à des ports canadiens 
pour former des convois. Les navires allant de New York ou Hampton Roads à Sydney pour 
faire partie de convois HS ont toujours été envoyés séparément le long de la côte après le 
départ du convoi HS 50 du cap Breton le 3 août. Le jour où le Luz Blanca est attaqué, le vice-
amiral Grant donne instruction à l'officier de convoi portuaire britannique à New York, le 
commodore L. de L. Wells, de retenir tous les navires destinés aux convois HS dans le port 
américain. Au même moment, le commandant en chef télégraphie au QGSN pour informer 
les Canadiens qu'il « faudrait prendre toutes les mesures possibles pour protéger les navires 
ayant quitté Hampton Roads pour Sydney [...]. Pouvez-vous protéger les navires appro-
chant de Halifax et Sydney s'ils ne sont pas déroutés? Pouvez-vous également escorter les 
convois en partance au-delà de la zone dangereuse 175 ? » Une demande directe adressée au 
contre-amiral Story démontre vigoureusement la mesure dans laquelle l'officier supérieur 
canadien estime que les forces navales disponibles à Halifax sont tout à fait insuffisantes 
pour faire face à la situation : « Ne suis pas en mesure de protéger les navires qui arrivent 
et les convois qui partent. Ne dispose que de deux chasseurs de sous-marins américains 
en état de marche. Les autres navires, chalutiers et avisos, sont trop lents. » De l'avis de 
Story, toute « possibilité de garantir une protection suffisante aux convois HC en partance 
exige du moins six chasseurs de sous-marins de plus » 176 . Même avant qu'on lui demande 
son avis le 6 août, l'amiral canadien l'a déjà fait savoir dans des télégrammes adressés à 
Hose et à Kingsmill la nuit précédente : « J'estime que les navires de la patrouille interne 
[à Halifax] ne sont pas suffisants. Le Delong et le Tingey sont inutiles. Il est indispensable 
que deux bons navires de notre service fassent toujours partie de cette patrouille 177 . » 

Bien entendu, Story ne dit là rien de neuf sur la faiblesse des forces de la Marine royale 
du Canada. Kingsmill est depuis longtemps d'avis que les chalutiers et les avisos sont 
trop lents et insuffisamment armés pour lutter efficacement contre les croiseurs sous-
marins, tandis que Grant a déjà été vertement critiqué par l'Amirauté pour avoir exprimé 
son opinion personnelle, à savoir que les forces navales sont tout à fait insuffisantes le 
long de la côte Est, aussi bien aux États-Unis' qu'au Canada. Ce sont les lords de l'Amirauté 
qui ont attribué à la patrouille de la côte Est du Canada une flotte de chalutiers et de avisos' 
à la vitesse maximale de 10 et 9 noeuds et armés de canons de 12 et 6 livres respectivement 
au lieu des quelques destroyers rapides dotés de canons de 4 pouces qu'il aurait fallu pour 
lutter contre les croiseurs sous-marins. Les chalutiers et les avisos auraient pu faire office 
d'épouvantails pour la protection des convois, leur présence décourageant peut-être un 
commandant de sous-marin timide de s'approcher, mais la patrouille de la côte Est a dés-
espérément besoin de navires dotés d'un armement suffisant pour faire face aux canons de 
5,9 pouces d'un sous-marin ayant fait surface. Après avoir demandé à Ottawa si l'un des 

175. Britannia à Naval Ottawa, 5 août 1918, ibid. 

176. Navyard Halifax à Naval Ottawa, 6 août 1918, ibid. 

177. Story à Kingsmill, 5 août 1918, Patrouilles à Naval Ottawa, 6 août 1918, ibid. 
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navires de la patrouille actuelle de la Marine royale du Canada peut être chargé d'un arme-
ment plus lourd et si des canons ou des affûts plus lourds sont disponibles au Canada au 
cas où des navires plus gros seraient fournis d'ailleurs, Grant se fait répondre sans ménage-
ment que la réponse est « non dans les deux cas » 178• Bien qu'il se soit fait passer un savon 

par l'Amirauté pour avoir donné son avis sur la nécessité d'envoyer des destroyers dans 
l'Atlantique Ouest, le commandant en chef rappelle à Londres, à la fin du mois d'août, les 

insuffisances des patrouilleurs dans les eaux canadiennes :  «On a énormément besoin [...] 

de navires dotés d'un armement plus lourd. Rien, actuellement, ne permet de faire face aux 

gros canons des sous-marins ennemis [...]. Je crains qu'il ne soit pas possible d'armer les 

navires actuels de canons plus lourds, car ils ne pourraient pas les porter » en raison de la 

légèreté de leur structure, puisqu'il s'agit au départ de navires civils179 . 

Le ministre canadien de la Marine, qui se trouve à Londres à l'occasion de la Conférence 
impériale avec le Premier ministre au cours du mois d'août, se fait également rappeler par 

le  QGSN qu'il importe d'obtenir des renforts mieux armés pour les patrouilles de la côte 

Est. Ballantyne a déjà informé Ottawa que «  l'Amirauté promet des mesures immédiates et 

conférera aussitôt avec l'amiral Grant à Washington », mais il est instamment prié d'« essayer 

d'obtenir de l'aide contre les sous-marins, ne serait-ce qu'un navire doté de canons à plus 

longue portée que les sous-marins »180• Mais le ministre canadien, quels que soient ses 

efforts, ne saurait changer le point de vue de l'Amirauté, qui estime que l'envoi de forces 
contre les sous-marins dans les eaux nord-américaines est du gaspillage. Avant de quitter 

l'Angleterre, Ballantyne rencontre le chef d'état-major adjoint britannique, le vice-amiral 

sir Alexander L. Duff, pour discuter du manque de navires capables d'affronter des sous-marins 

dans la Marine royale du Canada. Poussé par le ministre canadien, Duff télégraphie à Grant 

à Washington pour lui demander « de faire usage de toute son influence auprès du gouver-
nement des États-Unis pour obtenir l'envoi d'un navire à Halifax » 181 . Ce n'est certainement 

pas une surprise pour le QGSN de constater que, comme d'habitude, les « mesures immé-

diates » prises par l'Amirauté pour envoyer du renfort au Canada consistent simplement à 
donner instruction à Grant de demander de l'aide au ministère américain de la Marine. 

Le commandant en chef britannique à Washington commence du moins à obtenir des 
résultats. Au début du mois d'août, les Américains ont déjà fourni au Canada des unités 
aériennes et des chasseurs de sous-marins pour Sydney et Halifax, et l'aide de la Marine 

américaine est acquise. Le 10, le QGSN est informé que le destroyer USS Jouett et son groupe 

del8 chasseurs de sous-marins sont envoyés à Halifax après les recherches infructueuses 

récemment effectuées dans la baie de Fundy pour retrouver le U-156. Le destroyer américain 

et ses chasseurs de sous-marins n'arriveront à Halifax—pour intervenir « temporairement » 

178. Britannia à Naval Ottawa, 15 août 1918, Kingsmill à Britannia, 16 août 1918, ibid. 
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dans les eaux canadiennes—que deux semaines plus tard et seulement après un nouvel 
appel de Grant par suite de la deuxième attaque lancée par le sous-marin au large de la 
Nouvelle-Écosse 182 . Le 16 août, le commandant en chef télégraphie à Ottawa pour l'in-
former que le département de la Marine américaine envoie le USS Yorktown à Halifax « pour 
aider vos services de patrouille à faire face aux puissants sous-marins ». Même en faisant 
preuve de la meilleure volonté du monde, on voit tout de suite que le Yorktown, vieille canon-
nière de 1 700 tonneaux mise en service en 1888, bien qu'elle soit munie de six canons de 
cinq pouces, est une réponse décevante à l'appel d'Ottawa, qui demandait « ne serait-ce 
qu'un navire doté de canons à plus longue portée que les sous-marins ». Faute d'une aide 
réelle des Britanniques, Grant ne peut qu'offrir au QGSN l'assurance que « les États-Unis 
feront tout ce qui est possible et pensent pouvoir envoyer des canons plus lourds pour les 
navires de [sa] patrouille qu'[il souhaite] réarmer » 183 . 

Le QGSN a bien sûr déjà expliqué à Grant qu'il n'est pas possible d'installer de gros 
canons sur les patrouilleurs auxiliaires, qui étaient au départ des bâtiments civils. L'abon-
dance relative de chalutiers au Canada et de chasseurs de sous-marins aux États-Unis 
permet cependant d'envisager la possibilité que l'aide américaine prenne la forme d'un 
échange : 12 chalutiers impériaux contre un nombre égal de chasseurs de sous-marins de 
la Marine américaine. Mis au courant de la possibilité d'acquérir plus de vedettes améri-
caines, Kingsmill télégraphie aussitôt à Hose pour lui demander son avis sur l'éventualité 
d'un échange avec la Marine américaine. Les chalutiers devraient être prélevés parmi ceux 
qui sont déjà en activité sur la côte Est et non dans la deuxième série construite au Canada 
sur l'ordre de l'Amirauté. Le directeur du Service naval envisage de proposer au département 
de la Marine américaine de laisser le personnel de la USN se charger des chasseurs de sous-
marins dans les eaux canadiennes tandis que la Marine royale du Canada fournirait les 
équipages des chalutiers à la Marine américaine « si elle lé souhaite »184.  Le commandant 
des patrouilles répond que l'échange envisagé est « très souhaitable ». Comme le fait remar-
quer Hose, 12 chalutiers seraient envoyés au sud, mais il n'y aurait que 7 bâtiments de moins 
pour la patrouille mobile dans le golfe du Saint-Laurent, puisque les 5 servant actuellement 
à l'escorte de convois lents en partance de Sydney « ne seraient pas nécessaires » après leur 
remplacement par les chasseurs de sous-marins, plus rapides, de la Marine américaine 185 . 

Mais, ayant transmis la proposition à Hose, le directeur du Service naval doit mainte-
nant passer par les voies officielles pour faire avancer le projet. Les chalutiers impériaux 
sont armés par la Marine royale du Canada, mais, techniquement, ils appartiennent à 
l'Amirauté, et tout changement à leur statut doit faire l'objet de son approbation. Le 

182. Navinet à Naval Ottawa, 10 août 1918, Britannia à Naval Ottawa, 14 août 1918, 1048-48-1, partie 4, BAC, 
RG 24, vol. 3772; Britannia à Naval Ottawa, 22 août 1918, Navyard Halifax à Naval Ottawa, 25 août 1918, 
1065-7-6, BAC, RG 24, vol. 4031; Grant à l'Amirauté, lettre générale n° 7, 3 septembre 1918, UKNA, ADM 
137/504. 
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18 août, Kingsmill télégraphie donc à Grant pour savoir s'il « est possible d'échanger une 
division de 12 chalutiers contre quelques chasseurs de sous-marins »186.  Dans sa réponse, 
le commandant en chef demande si le QGSN propose un échange permanent, c'est-à-dire 
que la Marine royale du Canada fournirait les équipages des chasseurs de sous-marins et 
les États-Unis, ceux des 12 chalutiers 187 . Ce n'est pas le projet d'échange immédiat et à court 
terme que Kingsmill a envisagé pour régler rapidement la faiblesse de la patrouille cana-
dienne, mais le directeur est disposé à envisager de trouver des équipages canadiens pour 
les chasseurs de sous-marins pourvu que le département de la Marine américaine en 
convienne et à Condition « que l'Amirauté approuve l'échange permanent de 12 chalutiers 
contre un nombre égal de chasseurs »188.  Mais la bureaucratie est telle, cependant, qu'un 
échange officiel de bâtiments exigeant à la fois l'approbation du département de la Marine 
américaine et celle de l'Amirauté risque de prendre des semaines, voire des mois, à abou-
tir. Comme la menace diminue considérablement après septembre, on n'insiste pas, et le 
QGSN se tourne vers d'autres solutions lorsqu'il dresse ses plans pour la saison de navigation 
de 1919. 

Il demeure que l'enthousiasme des officiers canadiens, qu'il s'agisse de Kingsmill, de 
Hose ou de Story, atteste qu'ils sont très conscients des faiblesses inhérentes à ,  une force 
principalement constituée de chalutiers. Comme Story le dit franchement au commandant 
en chef après le naufrage du Luz Blanca, les chalutiers sont « trop lents » pour protéger les 
convois HC en partance de Halifax 189 . Leur vitesse leur permet tout juste de suivre les 

convois HS rassemblés à S'ydney, et ils servent principalement d'écrans lorsque les navires 
marchands quittent le port et commencent à se placer en colonnes. Les chasseurs de sous-
marins américains, de leur côté, ont une vitesse suffisamment supérieure à celle des navires 
marchands pour escorter des convois hors des ports de Halifax et Sydney, mais leurs canons 
courts de trois pouces (les mêmes dont disposent les avisos inefficaces) leur donnent peu 
de chances de s'en tirer dans une bataille contre un sous-marin déterminé. Par ailleurs, s'il 
est évident que leur vitesse les rend plus utiles que les chalutiers pour l'escorte de convois, 
leur vitesse maximale de 16 al 7 nœuds leur donne peu d'avantage sur un sous-marin ayant 
fait surface. Bien qu'équipés d'hydrophones et de grenades sous-marines qui leur donnent 
la capacité, théoriquement, d'attaquer un ennemi immergé, aucun des 129 chasseurs de 
sous-marins américains ayant servi dans les eaux européennes et méditerranéennes au 
cours de la guerre n'a jamais été en mesure de réussir une attaque. Aussi prisés que soient 
ces bâtiments par une Marine royale du Canada sans ressources—et contrairement au 
peu de considération dont ils font l'objet parmi la plupart des officiers américains et 
britanniques—ils doivent être associés à un destroyer pour avoir une chance d'engager 

fructueusement la bataille avec des sous-marins ennemis. Dans les eaux canadiennes, la 

186. Naval Ottawa à Britannia, 18 août 1918, ibid. 

187. Britannia à Naval Ottawa, 19 août 1918, ibid. 

188. Naval Ottawa à Britannia, 21 août 1918, ibid. 

189. Navyard Halifax à Naval Ottawa, 6 août 1918, ibid. 
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valeur réelle des chasseurs de sous-marins, comme celle des chalutiers, est celle d'un « épou-
vantail » : ils peuvent dissuader des commandants de sous-marins moins audacieux 
d'approcher d'un convoil". 

On pourrait bien entendu fermer les ports menacés et rassembler les convois en dehors 
des zones où rôdent des sous-marins, et, d'ailleurs, le 8 août, le QGSN est informé par 
l'Amirauté qu'elle a « décidé de dérouter tous les navires HC vers Montréal et d'organiser 
le convoi HC à partir de Québec. Ce déroutement prendra environ trois semaines [...]. Les 
dispositions générales concernant le convoi de Québec [leur répartition en convois de l'est 
et de l'ouest] et l'heure d'arrivée du destroyer demeurent conformes à la procédure en 
vigueur191 . » Agissant sur les ordres de Londres, le vice-amiral Grant « estime souhaitable, 
compte tenu de la présence de sous-marins, que les navires des convois HG du Saint-Laurent 
se regroupent à Sydney plutôt qu'à Halifax et qu'ils partent de là pour retrouver la section 
de New York à un lieu de rendez-vous en mer » jusqu'à ce que le déroutement des navires 
entrants vers Montréal et Québec soit terminé. C'est pourquoi il rappelle au QGSN qu'il 
« est de la plus haute importance que les convois ne soient pas retardés. Des avisos et 
des chalutiers devraient suffire. Pouvez-vous concentrer [les avisos et les chalutiers à] 
Sydney pour le départ du convoi HG  13 et fournir les forces nécessaires à une protection 
maximale 192? » Le 10 août, Ottawa est informé que le département de la Marine américaine 
a l'intention de fournir un destroyer pour escorter la section de New York des convois HG  
et de le laisser accompagner le convoi pendant toute la traversée de l'Atlantique 193 . 

En l'occurrence, ce projet de Washington n'est pas entièrement réalisé. Jusqu'en juin 
1918, les navires destinés aux convois HG sont acheminés indépendamment à Halifax à 
partir des ports américains. Le nombre de soldats américains transportés dans des convois 
HG et les opérations du 1.1-151 à la fin de mai et au début de juin convainquent cependant 
les autorités de regrouper les navires de la section américaine en un convoi local tous les huit 
jours sous la protection de croiseurs américains en direction de Halifax. Les convois HX de 
New York sont'accompagnés outre-mer par des destroyers américains, en commençant par 
le convoi HX 45 le 16 août, mais seules les trois premières sections américaines des quatre 
convois HG suivants (de HG  13 à HG  16) sont accompagnées d'un destroyer en plus du 
croiseur américain jusqu'au lieu de rendez-vous en mer avec la section HG canadienne, bien 
qu'il y ait en tout 63 570 hommes dans les quatre sections américaines. Dans chaque cas 
(de , HG  13 à HG  15), le croiseur américain revient à New York après le rendez-vous en mer, 
tandis que le destroyer accompagne le convoi dans l'Atlantique. Au début de septembre, 
le convoi HG  16 est le dernier auquel se joint une section américaine puisque, à ce stade, 
tous les navires marchands destinés aux convois HG ont été déroutés vers le Saint-Laurent 

190. Dwight R. Messimer, Find and Destroy: Antisubmarine Warfare in World War I, Annapolis, 2001,  P.  112, 113 
et 125. 
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aux fins de chargement 194 . Ne disposant d'aucun destroyer, bien entendu, la Marine royale 
du Canada ne peut offrir que son insuffisante escorte locale de chasseurs de sous-marins, 
de chalutiers et de patrouilleurs auxiliaires en plus du croiseur de la Royal Navy accompa-
gnant les convois HC suivants en Grande-Bretagne. 

Outre la fermeture de Halifax comme port de rassemblement de convois et le déroute-
ment de tous les navires de convoi canadiens vers Québec et Sydney, le naufrage du Luz 
Blanca donne également lieu à une nouvelle répartition des responsabilités de comman-
dement entre Hose et Story. En l'occurrence, le peu de disposition de Hose à soutenir son 
subordonné incite Kingsmill à réduire la patrouille placée sous sa direction. Une semaine 
après l'attaque contre le navire-citerne canadien, le subordonné en question, le com-
mander P.F. Newcombe, qui est l'officier supérieur des patrouilles à Halifax, présente son 
rapport sur les opérations des navires de la patrouille du port durant l'événement. New-
combe explique ainsi certaines des difficultés qu'il a eues le 5 août à communiquer avec 
ses forces dispersées et à les envoyer sur les lieux de l'attaque : « Durant l'après-midi de 
l'attaque, il faisait très humide et brumeux. Impossible d'employer des signaux lumineux, 
même dans le port. Il fallait communiquer verbalement, et les messages ont souvent été 
incorrectement transmis. Impossible de rejoindre, sauf en vedette, les navires situés à 
Dartmouth, au quai de la Marine et des Pêcheries et dans le bras [nord-ouest]. Mon bateau 
se trouvait à l'arsenal pour réparation. Un aviso du port est devenu le seul moyen de com-
munication. C'était comme si un général devait monter un cheval de trait au lieu d'un 
galopeur à l'aube d'une attaque 195 . » 

Le USS Tingey, de la patrouille interne du port, est le navire le plus rapproché du lieu du 
naufrage du Luz Blanca, mais, pendant plusieurs heures, les autorités de Halifax n'arrivent 
pas à communiquer avec le torpilleur américain par radiotélégraphie, tandis que le brouil-
lard empêche Newcombe d'envoyer des signaux visueg aux chalutiers et avisos du port 

de Dartmouth. Compte tenu de ces problèmes de communication, l'officier supérieur des 
patrouilles promet de « proposer un système de communication concret qui [...I permettra 
de répondre à tous les cas d'urgence » et il estime « qu'il est absolument nécessaire et urgent 
qu'un officier du service radiotélégraphique inspecte et teste systématiquement tous les 
navires, afin que ce service extrêmement important reste efficace en tout temps ». New-
combe en profite également pour rappeler ses doléances antérieures concernant le fardeau 
administratif qu'il doit assumer avec seulement « un responsable de la paie complètement 
novice et un sténographe » : 

J'estime bien entendu que tout mon temps disponible appartient au Ministère, 
mais si l'on veut que je fournisse un service utile et efficace, je crois fermement 

194. Grant à l'Amirauté,  28 décembre 1918, pièce jointe n° 12, officier supérieur de marine, New York, à Grant, 
6 décembre 1918, pièce jointe n° 7, UKNA, ADM 137/2658; rapports de convois HC, documents non datés, 
UKNA, ADM 137/2657. 

195. Commander P.F.  Newcombe au commandant des patrouilles, Sydney, 13  août  1918, 1065-7-1, BAC, RG 24, 

vol. 4031. 
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que je pourrais être soulagé d'une bonne partie de ce travail de surveillance 
administrative qui, malgré tous mes efforts, m'empêche, à ce moment crucial, 
de garantir l'efficacité des hommes et des officiers placés sous mon com-
mandement et l'exécution concrète des ordres transmis pour satisfaire aux 
conditions de service actif. 

Je ne suis pas actuellement en mesure de prendre en charge les patrouilles 
de Halifax et d'obtenir des résultats effectifs en cas d'urgence. [...] Tout indique 
que des efforts beaucoup plus importants seront exigés de ce service. 

Bref, je souhaiterais prendre des mesures pour transformer une organisa-
tion administrative en une organisation à la fois concrète et aussi efficace 
que possible196 . 

Le naufrage du Luz Blanca a eu lieu quatre ans et un jour après la déclaration de la guerre, 
mais c'est la première fois qu'un bâtiment de guerre ennemi s'aventure dans les eaux cana-
diennes. Bien qu'il s'agisse de la première véritable expérience opérationnelle de la Marine 
royale du Canada, et en dehors des problèmes de communication manifestes, Newcombe 
réussit à rassembler les forces de patrouille dont il dispose et à déployer ses navires aussi 
rapidement qu'on pouvait l'espérer dans les circonstances. Contrairement à l'impression 
négative d'incompétence laissée par certains historiens, qui estiment que « tout ce qui 
pouvait mal tourner a mal tourné » 197 , dès 17 h, l'officier supérieur des patrouilles a envoyé 
un torpilleur, un chasseur de sous-marins et un chalutier de combat ainsi que les trois divi-
sions d'escorte composées de chalutiers et de avisos pour ratisser la zone attaquée. Les 
navires d'escorte proprement dits, u-ne fois alertés, réagissent sans tarder bien qu'aucun 
des bâtiments de ce mélange hétéroclite de chalutiers, 'de avisos, de chasseurs de sous-
marins ou de torpilleurs décrépis n'ait en réalité une chance quelconque de l'emporter sur 
un sous-marin en cas de rencontre. Par ailleurs, en inondant la zone attaquée de plus d'une 
douzaine de patrouilleurs au cours de cette première nuit, l'officier supérieur des patrouilles 
a probablement découragé le U-156 de tenter de s'approcher encore des abords de Halifax—
et, de fait, celui-ci reprend rapidement sa route vers le sud—à moins qu'il soit dirigé par un 
commandant plus audacieux que n'allaient se révéler ceux des sous-marins envoyés dans 
les eaux nord-américaines. 

De plus, la défense du port est principalement organisée en fonction de la protection 
des convois et ne permet pas de répondre au signal de détresse d'un navire-citerne isolé, 
et c'est de l'exécution de ces tâches de protection que les navires d'escorte reviennent 
lorsqu'ils  reçoivént l'appel d'urgence. On ne peut donc pas dire qu'ils aient de quelque 
façon été mal employés malgré la présence probable d'un sous-marin allemand dans les 

'eaux canadiennes. Par ailleurs, bien que l'une des principales recommandations de New-
combe pour l'amélioration du système de défense de Halifax soit, « de toute première 
nécessité, des navires rapides placés en réserve et prêts en permanence », la proposition elle- 

196. Ibid. 

197. Hadley et Sarty, Tinpots and Pirate Ships, p. 256. 
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même, quoique applicable dans des circonstances idéales, est tout à fait irréaliste. Même 
si l'Amirauté avait tenu parole et envoyé les 12 destroyers et navires d'escorte rapides pro-
mis en janvier, ils n'auraient également servi, presque exclusivement, qu'à escorter les 
convois et auraient donc été, eux aussi, en train de revenir de leur mission auprès du HC 12 
lorsque l'appel d'urgence a été envoyé. De plus, si l'on avait eu un nombre suffisant de 
navires pour pouvoir garder à Halifax une force secondaire de destroyers ou de chalutiers 
rapides prêts à partir à court préavis, il est très peu probable que les navires de guerre aient 
pu arriver sur les lieux à temps pour changer le cours des choses. Entre le moment où la 
nouvelle de l'attaque est arrivée à Halifax, c'est-à-dire 13 h 45, et celui où le navire-citerne 
a été abandonné, c'est-à-dire peu après 15 h, un navire de guerre de soutien n'aurait eu que 
75 minutes pour se mettre en route et couvrir les plus de 30 milles séparant l'arsenal de la 
zone du naufrage. Ayant déjà conseillé au commandant du Luz Blanca de ne prendre la mer 
qu'après la tombée de la nuit pour éviter le sous-marin dont on savait qu'il rôdait au large 
du sud de la Nouvelle-Écosse, les autorités navales de Halifax ont fait tout ce qu'elles pou-
vaient pour protéger le navire. Les bâtiments naviguant seuls sont, après tout, les plus 
exposés aux attaques, même dans les eaux britanniques, où la Royal Navy a concentré une 
vaste flotte auxiliaire et presque tous les destroyers alliés. 

Bien que Newcombe ait réussi à rassembler suffisamment de navires pour dissuader le 
sous-marin de s'approcher de Halifax, Hose—qui n'a probablement pas encore avalé la 
rebuffade de Kingsmill au sujet de son utilisation des patrouilleurs auxiliaires—témoigne 
peu de sympathie à son subordonné surchargé de responsabilités lorsqu'il adresse son 
rapport au QGSN le 15 août. Le commandant des patrouilles entérine la recommandation 
irréaliste de Newcombe concernant la nécessité primordiale « de navires rapides placés en 
réserve et prêts en permanence » à Halifax pour pouvoir réagir en cas d'urgence, mais il ne 
soutient ni ne reconnaît par ailleurs les efforts de son subordonné. Là pénurie générale 
d'officiers de marine dûment formés pour exécuter les tâches d'état-major est telle que la 
plainte de Newcombe concernant le manque de personnel administratif est courante sur 
toute la côte Est, mais Hose informe,le QGSN que « c'est la dernière d'une série de plaintes, 
le plus souvent adressées dans des lettres personnelles, sur le volume de travail qu'il est 
appelé à absorber et sur le manque de personnel mis à sa disposition. Je suis d'avis que cet 
officier manque réellement de la capacité d'organisation nécessaire au poste qu'il occupe, 
et, bien qu'il soit zélé et énergique, il n'est pas apte à assumer 'des responsabilités variées et 
nombreuses. » L'évaluation assez peu charitable de Hose est d'autant plus surprenante qu'il a 
lui-même récemment demandé deux semaines de congé pour se rétablir d'une fatigue extrême 
au moment où le U-156 est entré dans les eaux canadiennes. Hose propose au QGSN de réduire 
les responsabilités de Newcombe pour lui confier uniquement le commandement adminis-
tratif du ravitailleur Guelph, et de nommer le commander J.T. Shenton (qui, comme Hose 
lui-même, a été envoyé d'Esquimalt et sert désormais sous les ordres de Story) officier supé-
rieur d'escorte à Halifax à la place de Newcombe. Il précise cependant qu'il s'attend à ce que 
Shenton soit aux ordres du commandant des patrouilles et lui rende directement compte 198 . 

198. Hose au secrétaire du ministère du Service naval, 15 août 1918, 1065-7-1, BAC, RG 24, vol. 4031. 
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Ce que le commandant des patrouilles voulait et ce que Kingsmill était disposé à accep-
ter sont cependant deux choses très différentes. Comme il y a deux commandements 
distincts à Halifax—les patrouilles externes, placées sous la direction de Hose, et la défense 
du port, placée sous la direction de Story, les deux rendant compte au directeur du Service 
naval, Kingsmill dispose d'une certaine latitude pour réorganiser les responsabilités de ses 
deux officiers supérieurs sur la côte Est. Qu'il soit inquiet de l'état de santé de Hose ou qu'il 
ne se fie pas au jugement du commandant des patrouilles compte tenu de la façon cront 
celui-ci a conduit les opérations des patrouilleurs auxiliaires, le directeur du Service naval 
décide de concrétiser une proposition de l'amiral StOry, à savoir que son commandement 
soit élargi poûr inclure la patrouille externe de Halifax. Comme le rassemblement des 
convois HC se fait désormais dans le Saint-Laurent, Kingsmill sait également que Hose a 
déjà assez à faire en contrôlant la patrouille de Sydney et il ne veut pas le distraire de ses 
responsabilités en y ajoutant celle de la côte Est de la Nouvelle-Écosse.' Selon le plan du 
major général de la Marine, Shenton remplacerait Newcombe au poste d'officier supérieur 
d'escorte à Halifax, mais il rendrait compte directement à lui-même et ne ferait qu'« adres-
ser au commandant des patrouilles des doubles de tous les rapports envoyés par les officiers 
de patrouille ». Shenton veillerait « à ce que les navires de patrouille et de dragage soient 
affectés à leurs tâches respectives et entretenus à cette fin conformément au programme 
approuvé. En cas d'urgence, il enverra les navires nécessaires. Il coordonnera les activités 
de la patrouille et du service aérien [...]. Il communiquera au major général de la Marine 
toutes les dispositions prises et tous les rapports reçus et rendra compte des opérations. » 
Pour sa part, à titre de commandant du Guelph, Newcombe continuerait de « rendre compte 
au commandant des patrouilles de l'entretien, de l'instruction et de la discipline à bord des 
patrouilleurs et de consigner les données pertinentes dans ses livres. Il fournira au major 
général de la Marine, par l'intermédiaire du commandant relevant de l'officier général, les 
noms des navires désignés par le commandant des patrouilles pour le service à Halifax 199 . » 

Story assure le directeui.  du Service naval que « le commandant des patrouilles est 
d'accord au sujet de ces ordres », mais le fait que Kingsmill approuve ces changements la 
semaine suivante réduit considérablement la portée du commandement de Hosem. Le 
27 août, le commander Shenton est placé à la tête de toutes les patrouilles de Halifax et sous 
le commandement du major général de la Marine. Le commandant relevant de l'officier 
général adresse tous les rapports de surveillance directement à Story, et, bien que des copies 
de ces rapports soient transmises à Hose à Sydney, Shenton n'a absolument pas à rendre 
compte de ses actes au commandant des patrouilles. Il ne semble pas que Hose saisisse 
immédiatement la rnesure dans laquelle il est éliminé de l'organisation de patrouille de 
Halifax, mais les doutes qu'il pourrait avoir se dissipent rapidement à la mi-octobre. À la 
suite du rapport d'un navire marchand ayant aperçu le périscope d'un sous-marin au large 
de Halifax le 17, le commandant des patrouilles demande à Shenton de l'informer des 

199. Major général de la Marine à Kingsmill, 20 août 1918, et pièce jointe intitulée « Halifax Patrol Duties of 
Officers », sans date, ibid. 

200. Major général de la Marine à Kingsmill, 20 août 1918, Kingsmill à Navyard Halifax, 27 août 1918, ibid. 
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mesures qui ont été prises à Halifax à cet égard, mais le commandant des patrouilles refuse 
et informe Hose que « le major général de la Marine [lui] demande de répondre qu'il est 
chargé de la protection navale de Halifax 

Hose, furieux, se plaint auprès du QGSN, faisant valoir que, « en tant que commandant 
des patrouilles, il [lui] est entièrement loisible de demander à l'officier supérieur des patrouilles 
à Halifax de l'information sur les mesures prises par les patrouilleurs à Halifax dans le cas 
où un bâtiment ennemi est aperçu au large de la Nouvelle-Écosse ». «je ne comprends pas 
que le major général de la Marine interdise à l'officier supérieur des patrouilles de m'en-
voyer ces renseignements. Je suis actuellement dans l'ignorance complète de ce qu'ont fait 
les patrouilleurs dans le port de Halifax et à l'extérieur de celui-ci à cette occasion 202. » Hose 
n'obtiendra cependant pas gain de cause à Ottawa. Malgré la façon grossière.dont Story 

refuse de reconnaître que Hose a le droit d'être informé, Kingsmill, manifestement très satis-
fait de la réduction des responsabilités de Hose, inscrit la note « pas de mesure à prendre » 
sur la plainte 203 . Le Ministère renvoie simplement le commandant des patrouilles aux 
mémoires diffusés antérieurement au sujet de son rapport fonctionnel avec l'acariâtre major 
général de la Marine. Quoi qu'il en pense, de la mi-août à la fin de la guerre, Hose n'est que 
le commandant des patrouilles du golfe du Saint-Laurent et n'est plus responsable des forces 
de patrouille de la Marine royale du Canada sur toute la côte Est. Bien que le commande-
ment de Hose soit réduit—encore qu'il ait pris de l'importance avec le transfert de toute la 
circulation des convois transatlantiques dans le Saint-Laurent--Kingsmill continue de 
surveiller de près les mesures que prend Hose et l'organisation des escortes jusqu'à ce que le 
dernier des croiseurs sous-marins ait quitté les eaux nord-américaines à la fin de l'automne. 

Le fait que l'Amirauté ait décidé d'utiliser le port de Québec comme lieu de rassemblement 
des convois HC aurait dû, en théorie, permettre à la Marine royale du Canada d'acheminer 
beaucoup de ses navires à Halifax vers le cap Breton, et, le 19 août, le vice-amiral Grant 
télégraphie au QGSN pour demander que l'on envisage une redistribution des forces de 
patrouille dans le golfe. Comme le fait remarquer le commandant en chef, une fois le dépla-
cement exécuté, « le port de Halifax ne serait pratiquement pas utilisé, et je crois que l'on 
pourrait transférer temporairement dans le Saint-Laurent une grande partie des dragueurs 
de mines et autres bâtiments. Peut-être même que Sydney pourrait se départir de quelques 
navires, surtout après l'introduction de la patrouille aérienne 204 . » L'intérêt de Grant pour 
les dragueurs de mines renvoie à une demande qu'il a présentée antérieurement au QGSN 
en vue de faire envoyer deux chalutiers à St. John's pour fournir à Terre-Neuve certains 

moyens en matière de dragage de mines. Les dragueurs de mines de Sydney devront être 
remplacés par une paire de bâtiments envoyés de Halifax 205 . Kingsmill donne suite à la 

201. Patrouilles, Halifax, à Transports, Sydney, 19 octobre 1918, 1062-13-2, partie 6, BAC, RG 24, vol. 4021. 

202. Commandant des patrouilles à Sydney au secrétaire du ministère du Service naval, 21 octobre 1918, ibid. 

203. Note de Kingsmill, sans date, ibid. 

204. Washington [Grant] à Naval Ottawa, 18 août 1918, 159, 1048-48-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3772. 

205. Commandant en chef à Naval Ottawa, 10 août 1918, 117, Naval Ottawa à Transports, Sydney, 11 août 1918, 
93, 1065-7-6, BAC, RG 24, vol. 4031. 



722 	 DU LITTORAL À LA MER 

demande de Grant le jour même. Le directeur du Service naval donne instruction à Story 
de s'entendre avec Hose et d'envoyer ses propositions sur les navires qui doivent rester 
dans la capitale de la Nouvelle-Écosse et ceux qui peuvent être réaffectés à Sydney, en 
faisant remarquer que, si le rassemblement des convois HS est effectué à Québec comme 
prévu, « tous les navires qui peuvent être libérés seront utiles dans le Saint-Laurent »206. 

Mais ce que le major général de la Marine entend par « tous les navires qui peuvent 
être libérés » se révèle plus limité que ce que les circonstances sembleraient justifier. Bien 
que Halifax ne fasse plus partie du système des convois transatlantiques (mais il reste un 
port important pour les convois côtiers et pour les répaiations de navires à l'arsenal), Story 
propose de garder la division de trois chasseurs de sous-marins, les patrouilleurs auxiliaires 
Grilse et Stadacona, les chalutiers de combat St. Eloi et Vimy, deux des chalutiers de relais, 
trois divisions d'escorte (comprenant un chalutier et deux avisos chacune) et une flottille 
supplémentaire de trois avisos. La parcimonie du major général de la Marine ne permet-
trait de libérer que les patrouilleurs auxiliaires Margaret et Canada, une division d'escorte 
composée d'un chalutier et dé deux avisos et une paire de dragueurs de mines, qui pour-
raient se joindre aux forces du golfe du Saint-Laurent de Hose à Sydney207 . L'hésitation de 
Story est d'autant plus curieuse que le destroyer USS Iouett et son groupe de 18 chasseurs 
de sous-marins sont censés arriver sous peu à Halifax. Effectivement, ils y parviendront à 
peine quatre jours après la réponse du major général de la Marine 208 . 

Tandis que l'onde de choc du naufrage du Luz Blanca parcourt la chaîne de commande-
ment navale, le sous-marin qui a causé tous ces problèmes fait demi-tour et se dirige vers 
le sud en traversant le golfe du Maine. Le 8 août, le U- 156 stoppe et coule le navire mar-
chand suédois Sydland (3 031 tonneaux) à quelque 160 kilomètres au sud du cap Sable et 
à 230 kilomètres franc est de Cape Cod. Poursuivant sa route vers le sud, il torpille et coule 
le navire marchand britannique Pennistone (4 139 tonneaux) trois jours plus tard, à 110 
kilomètres au sud-est de Cape Cod. Le Pennistone faisait partie d'un convoi de 18 navires qui 
avait" quitté New York le 9 août, mais il n'avait pas pu maintenir une vitesse de neuf noeuds 
et accusait beaucoup de retard par rapport aux autres navires lorsqu'il a été torpillé. On ne 
sait rien des mouvements précis du U-156 durant les cinq jours suivants, car il reste hors 
de vue. Selon le commandant du Pennistone, prisonnier à bord du sous-marin avec tout 
son équipage, le U-156 « est resté à la surface en tout temps et ne s'est pas immergé entre 
le dimanche [11 août] et le jeudi après-midi. Nous avancions lentement et nous sommes 
restés sur place deux ou trois nuits. Nous n'avons rien vu du dimanche au jeudi après-midi. 
Nous étions probablement quelque part aux alentours de New York. Après cela, nous sommes 
repartis vers le nord, puis de nouveau vers le sud. Nous n'avons jamais aperçu la terre 
ferme209 . » Le 16 août, le sous-marin attaque le navire marchand britannique Lackawanna, 

206. Naval Ottawa à Navyard Halifax, 19 août 1918, 1048-48-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3772. 

207. Major général de la Marine à Kingsmill, 20 août 1918, ibid. 

208. Navyard Halifax à Naval Ottawa, 25 août 1918, 1065-7-6, BAC, RG 24, vol. 4031. 

209. Capitaine David Evans, du SS Pennistone, cité dans : département de la Marine américaine, German Submarine 
Activities, p. 64. 
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à la torpille et au canon, à quelque 300 kilomètres à l'est-sud-est de Cape Cod, mais le navire 
réussit à s'échapper après avoir tiré lui aussi et contraint le sous-marin à se retirer. Se diri-
geant plein nord vers les eaux canadiennes le lendemain, le U-156 stoppe et coule le vapeur 
norvégien San Jose (1 586 tonneaux), naviguant en lest de Bergen (Norvège) à New York, 
à quelque 120 kilomètres au sud-sud-est du cap Sable. L'équipage du San Jose accueille dans 
ses canots de sauvetage les hommes capturés à bord du Penn istone et est invité à rejoindre 
la côte de la Nouvelle-Écosse 210 . 

L'idée qu'on se fait des mouvements du sous-marin est en grande partie fondée sur les 
renseignements obtenus par les officiers de marine qui interrogent les équipages des navires 
attaqués par l'ennemi, même si cette information remonte généralement à plusieurs jours 
au moment où les matelots touchent terre et peuvent répondre aux questions. D'autres 
rapports sur le U-156, par exemple, sont adressés au QGSN le 10 août par l'officier du trans-
port naval de la Marine royale du Canada à Saint John, le lieutenant Mulcahy; celui-ci a 
recueilli de l'information auprès de l'un des hommes d'équipage du Dornfontein qui parle 
couramment l'allemand. Parmi les renseignements obtenus le 2 août dans le cadre d'une 
conversation avec l'équipage du sous-marin (certains sont faux et la plupart sont exagérés), 
le marin canadien a appris que le bâtiment a une vitesse de 18 noeuds à la surface et de 12 
en submersion et qu'il peut plonger en 25 secondes à une profondeur de 150 pieds. Les 
Allemands prétendent également que le sous-marin contient 36 torpilles et qu'ils « vont 
continuer à mener des opérations là pendant 10 mois » avant de rentrer en Allemagne. Ils 
affirment en outre que six autres sous-marins circulent le long de la côte nord-américaine 211 . 

Les sous-mariniers qui affirment que d'autres les rejoindront bientôt pour une offensive 
sous-marine de ce côté-ci de l'Atlantique exagèrent (il n'y a, en fait, que trois sous-marins, 
dont le U-156, dans les eaux nord-américaines au mois d'août), mais cela semble plausible 
compte tenu du nombre d'attaques et de naufrages qui ont lieu au sud. Le 26 juillet, le 
U-140 révèle sa présence en attaquant deux gros navires marchands britanniques au canon, 
à quelque 500 kilomètres au sud de Halifax. Les deux navires réussissent à s'échapper, mais 
le sous-marin allemand coule le bateau portugais Porto (1 079 tonneaux) le lendemain. 
La victime suivante du sous-marin est le navire à vapeur japonais Tokuyama Maru (7 029 
tonneaux), torpillé et coulé le le' août à 260 kilomètres au sud-est de New York. Trois jours 
plus tard, le U-140 frappe encore, coulant le navire-citerne américain O.B. Jennings (10 289 
tonneaux) après une bataille au canon à l'entrée de la baie de Chesepeake. Se dirigeant vers 
le sud pour naviguer au large du cap Hatteras (Virginie), le sous-marin coule deux navires 
(totalisant 4 084 tonneaux) et le bateau-phare des Diamond Shoals au cours des deux jours 
suivants. Le 10 août, le U-140 est en train d'attaquer le navire à vapeur brésilien Uberaba 
lorsqu'il est intercepté et attaqué lui-même par le destroyer USS Stringham, l'un des 
nouveaux navires à pont ras que l'on a terminé en juillet. Le destroyer lance 15 grenades 
sous-marines, mais le sous-marin réussit à s'échapper. Après cette attaque, il s'éloigne en 

210. Ibid., p. 64 et 65. 

211. Officier du transport naval, St. John, au secrétaire du ministère du Service naval, Ottawa, 9 août 1918, 1062- 
- 13-2, partie 4, BAC, RG 24, vol. 4021. 
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mer, où il s'engage, le 13, dans une bataille infructueuse avec un navire de transport de la 
Marine américaine qui passe par là, le USS Pastores. Restant hors de vue la semaine suivante 
tandis qu'il se dirige vers le nord et rejoint les routes maritimes de New York dans son 
voyage de retour en Allemagne, le U-140 coule le navire marchand britannique Diomed 
(7 523 tonneaux) dans une bataille de surface, à 220 kilomètres au sud du cap Sable et 
presque franc est de New York. Le Diomed a quitté Liverpool au sein d'un convoi de huit 
navires escortés par huit destroyers à 15° ouest, où, conformément à la politique de l'Ami-
rauté et malgré la présence de sous-marins dans les eaux nord:américaines, le convoi est 
dispersé en itinéraires conformes aux instructions de navigation des navires. Demeurant 
dans les routes transatlantiques de New York pour le reste de son trajet, le U-140 fait deux 
autres attaques infructueuses contre des navires marchands se dirigeant l'un vers New York 
et l'autre vers Halifax 212 . 

Un troisième sous-marin, le U-117, quitte l'Allemagne au début de juillet et, le 26, 
attaque en vain le navire marchand britannique Baron Napier en plein Atlantique. Il révèle 
sa présence de plus belle le 10 août, lorsqu'il coule, en un seul jour, neuf goélettes de pêche 
américaines (dont beaucoup sont basées à Gloucester [Massachusetts]), au large de 
Georges Bank, dans le golfe du Maine. Les pêcheurs de la Nouvelle-Angleterre sont alarmés, 
et l'administrateur adjoint de l'État du Massachusetts, à la demande du maire de Glouces-
ter, transmet leur colère à Washington et demande que le département de la Marine amé-
ricaine fournisse d'autres navires pour protéger la flotte de pêche. Comme les sous-mariniers 
allemands ont demandé aux pêcheurs ce que la popula -tion américaine pense de la guerre, 
le département de la Marine soupçonne que l'attaque est la preuve que « les Allemands ont 
un plan pour démoraliser le peuple américain » et une tentative pour obtenir qu'il « exige 
le rappel de la division de destroyers » envoyés dans les eaux européennes 213 . Bien que ces 
bateaux soient une cible « sensible » facile à attaquer et à couler, la destruction de petites 
goélettes de pêche non armées a un effet économique négligeable sur l'effort de guerre allié 
comparativement à l'attaque d'un convoi de navires chargés de fournitures de guerre à 
destination de l'Europe, de sorte que c'est l'opinion américaine qui est nécessairement le 
but probable de la campagne d'attaques des croiseurs sous-marins. Le U-117 se tourne de 
nouveau vers des cibles plus conventionnelles tandis qu'il fait route vers New York et se 
trouve au sud de la ville deux jours plus tard, torpillant et coulant le navire norvégien Som-
merstadt (3 875 tonneaux) le 12 et le navire américain Frederick R. Kellogg (7 127 tonneaux) 
le 13. En route vers le cap Hatteras, où se trouve également le U-140, le U-117 coule trois 
autres navires marchands au cours des quatre joùrs suivants 214 . 

L'absence de sous-marins dans les eaux canadiennes pendant deux semaines à la mi-août 
donne aux autorités navales un répit très nécessaire, au cours duquel on peut transférer le 
lieu de rassemblement des convois HC dans le Saint-Laurent. L'un des premiers obstacles 

212. Département de la Marine américaine, German Submarine Activities, p. 70 à 82; F.T. Jane, dir. de la publ., lane's 
Fighting Ships, 1919, Londres, 1919, p. 210. 

213. Département de la Marine américaine, German Submarine Activities, p. 82, 83 et 89. 

214. Ibid., p. 91 à 95. 
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à éliminer est l'opposition du chef d'état-major de l'Armée américaine, le général Peyton 
C. March, à l'embarquement de troupes américaines pour les convois HC à Montréal au 
lieu de New York comme auparavant. Comme Grant l'explique à Londres, il estime qu'« une 
certaine opposition [des Américains] au transfert au Canada était inévitable », mais il ne 

s'attendait pas à une réaction « de cette ampleur. Quant aux motifs de cette réaction [.. 

j'imagine que ce sera une excuse, découlant de notre action, pour réduire le nombre 
d'hommes envoyés chaque mois À ma demande, l'amiral Benson a expliqué l'oppor-

tunité du changement à l'appui de mes arguments, mais en vain ». L'attitude de Washing-
ton n'est certainement pas améliorée par le fait que l'Amirauté, une fois encore, prend une 
décision qui aura des effets importants sur l'Amérique du Nord, sans demander leur avis 
aux intéressés. Dans une autre situation de confusion à l'Amirauté, Londres interprète un 
message de Washington dans lequel le commandant en chef se contente de « rappeler la 

politique générale à laquelle [il pensait] que les États-Unis souscrivaient » (un télégramme 

ayant « précisément indiqué qu'[il n'a] consulté ni les États-Unis ni le Canada ») comme 

une confirmation que la Grande-Bretagne est libre de transférer les convois HC dans le Saint-

Laurent sans autre consultation auprès d'Ottawa ou de Washington. Selon l'Amirauté, on 
«a supposé que vous [Grant] aviez consulté les autorités [américaines et canadiennes] avant 
d'envoyer votre télégramme » 215 . Le commandant en chef regrette « que la décision de 

dérouter les navires ait été prise sans consultation des États-Unis ou du Canada », mais il est 

suffisamment conscient du mécontentement de Londres à l'égard de sa demande antérieure 
concernant le supplément de protection nécessaire du côté nord-américain de l'Atlantique 
pour rassurer ses supérieurs en leur disant qu'il a « fait en sorte que ce fait [le malentendu 
britannique] ne soit pas apparent et que, dans toutes [s'es conversations [avec les AmériL 

cains] à ce sujet, on ne [lui] a jamais donné à penser qu'il y avait un problème »216• 

Quoi qu'il en soit, Grant ne croit pas que l'Armée américaine acceptera d'envoyer beau-

coup d'hommes en Europe dans des convois HC rassemblés à Québec et il juge aussi bien 
de présenter le transfert dans le Saint-Laurent aux représentants de Washington « comme 

215. Amirauté au commandant en chef, BNANA, 13 août 1918, commandant en chef, BNANA, à l'Amirauté, 
14 août 1918, UKNA, ADM 137/903. 

216. Grant à l'Amirauté, lettre générale n° 7, 3 septembre 1918, UKNA, ADM 137/504. Ha.dley et Sarty, dans 
Tinpots and Pirate Ships (p. 281), parlent de la ‹< traditionnelle réticence de l'état-major canadien à expédier 
des navires de grande valeur à pleine cargaison dans le golfe », mais, en fait, il n'y a aucune hésitation de la 

part du QGSN ou de celle du directeur du transport outre-mer. Comme nous l'avons vu, l'intersection des 
chemins de fer du Canada à Montréal font de la ville un port d'une importance fondamentale pour tout 
l'Est du Canada et celui à partir duquel la très grande majorité du matériel de guerre du Canada est expédié 
outre-mer. Au cours des sept mois de la saison de navigation, presque tous les navires marchands canadiens 
transitent par le Saint-Laurent, et c'est un fait indéniable, que le port de rassemblement du convoi soit 
Québec, Sydney ou Halifax. Comme nous l'avons vu, Harris s'oppose fermement au rassemblement des 
convois HX à New York au printemps 1918 parce que cela éloigne les grands paquebots de Montréal. Le 
ministère des Transport n'a de cesse d'attirer le plus de navires américains, notamment en provenance du 
Midwest, dans le port de Montréal pour maximiser l'usage de ses installations (souvent sous-utilisées). Grant 
et Kingsmill savent également que le Saint-Laurent présente le grand avantage d'offrir un autre accès à 
l'Atlantique par le détroit de Belle Isle. Ceux qui pensent que certains, à Ottawa, ne sont pas d'accord pour 
utiliser au maximum le port de Montréal se trompent, confondant le désir de protéger la route maritime la 
plus importante du Canada et une réticence, parfaitement absente, à l'utiliser. 
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un fait plus ou moins accompli ». Loin de s'excuser pour le manque de préavis, le com-
mandant en chef estime que ce genre d'attitude « n'est pas appréciée et risque d'être mal 
comprise » dans ce pays où les gens sont de plus en plus conscients de leur puissance 
militaire croissante et se détachent de plus de plus de l'orientation britannique217 . Preuve 
de la résistance de l'Armée américaine à envoyer des troupes en Europe en passant par le 
Canada, seulement 17 894 soldats américains partent de ports canadiens dans les convois 
HG  13 à HG  24, comparativement aux 63 570 hommes des quatre sections des convois 
HG  13 à HG  16 partis de New York en août et au début de septembre et aux 132 194 autres 
embarqués dans les 12 premiers convois entre le 11 mai et le 4 août 1918. New York reste 
le principal port d'embarquement de l'armée américaine pour la France •: 214 338 soldats 
partent pour l'Europe dans des convois HX entre août et novembre 1918 218 . Que les 
Américains décident ou non d'employer les convois HG pour envoyer des troupes outre-
mer, Grant ne doute pas de la validité du transfert : 

Les inconvénients de Halifax comme port de rassemblement avaient évidem-
ment à voir avec les installations de ravitaillement en charbon et avec les 
dangers causés par la présence si fréquente de brouillard [...]. 

Le transfert des convois HG à Québec, quoiqu'il ait donné lieu à des diffi-
cultés avec les autorités militaires américaines concernant l'embarquement de 
leurs troupes, était, à mon avis, une décision absolument sage, et je n'ai aucun 
doute que Québec, où il est possible de se rendre par le détroit de Cabot ou celui 
de Belle Isle, est le meilleur port de rassemblement possible au Canada durant 
les mois où la navigation est possible dans le Saint-Laurent. 

L'organisation du bureau de convoi à Québec a été très efficace et efficiente, 
et le transfert des convois HG vers le port s'est fait de façon remarquablement 
fluide219 . 

Une grande partie des premiers travaux à Québec sont effectués par l'officier du trans-
port naval de la Marine royale du Canada au port, le commander G.O.R. Eliott, qui a été 
« nommé officier de convoi portuaire pour le port de Québec, sous la direction du contre-
amiral Chambers, officier supérieur d'escorte dé la Royal Navy, arrivé de Halifax pour un 
bref séjour au cours duquel il saluera le départ des convois de Québec ». Eliott, qui est 
déjà chargé de mettre en service les chalutiers et les avisos de l'Amirauté à mesure qu'ils 
arrivent des chantiers navals de l'intérieur, s'aperçoit rapidement que le travail associé aux 
convois « nécessite, pour assumer ces fonctions conjuguées, beaucoup plus de personnel » 

que ses deux commis aux écritures et son messager220 . Malgré le faible nombre de personnes 

217. Grant à l'Amirauté, lettre générale n° 7, 3 septembre 1918, UKNA, ADM 137/504. 

218. Grant à l'Amirauté, 28 décembre 1918, UKNA, ADM 137/2658. 

219. Grant à l'Amirauté, 28 décembre 1918, pièce jointe n° 3, ibid. 

220. Commander G.O.R. Eliott, « History of Work Carried Out At Quebec From Naval Transport Office ››, 
l er  décembre 1918, 1049-2-40, BAC, RG 24, vol. 3981. 
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affectées à l'organisation des premiers convois HC à Québec, le contre-amiral Chambers 
commence par hésiter à quitter ses bureaux de Halifax. Dans le rapport qu'il adresse à 
Grant le 22 août, l'officier de convoi britannique dit préférer simplement envoyer un adjoint 
à Québec et laisse entendre que « tous les ordres de départ doivent partir de Halifax, et 
[qu'il] pourrait rester en contact avec l'officier de Québec sans beaucoup de difficulté [...]. 

À supposer que les convois continuent de partir de Québec jusqu'à la clôture de la saison, 
la période de travail dans ce port ne sera que d'environ deux mois, après quoi il faudra reve- 

' nir à Halifax, comme ce sera aussi le cas des convois lents de Sydney221 . » Ce n'est que le 
24 août que Chambers reçoit des instructions claires de Grant : il doit se rendre à Québec 
pour y superviser la mise en place du bureau de convoi222 . 

Arrivé le 31 août avec quelques membres de son personnel de Halifax, Chambers ajoute 
ses officiers au personnel d'Eliott, formant ainsi une organisation capable d'administrer 
les déplacements des convois HC. Chambers rend compte directement à l'Amirauté par 
l'intermédiaire du commandant en chef, mais c'est la Marine royale du Canada qui fournit 
l'essentiel du personnel de convoi. Comme il l'explique à Grant peu après son arrivée à 
Québec, l'amiral britannique a « demandé à Ottawa des codeurs et un officier de routage, 
mais on ne semble pas très pressé de fournir ces ressources essentielles. L'officier de routage 
est particulièrement important, puisque son travail ne peut être vraiment conjugué avec 
d'autres fonctions [...]. À Sydney et à Halifax, le routage a toujours été assumé par des 
officiers canadiens sous ma supervision personnelle et excellemment exécuté par le lieu-
tenant Cane [sic : s'agit de J.C. Caine], de la RNRVC, le commander Unwin, de la RNR 

[officier à la retraite servant dans la Marine royale du Canada] et le lieutenant Dart, égale-
ment de la RNRVC. J'ai demandé à Ottawa que le premier officier désigné, actuellement à 
Montréal, puisse être envoyé ici, au moins temporairement, pour assumer les fonctions 
de routage 223 . » N'ayant reçu qu'un faible nombre d'officiers d'état-major de l'Amirauté, 
Chambers ne semble pas avoir cOmpris à quel point la Marine royale du Canada souffre 
d'une pénurie semblable d'officiers formés aux nombreuses tâches administratives asso-
ciées à l'organisation tant des convois que des patrouilles de la côte Est. Il n'en reste pas 
moins que la Marine royale du Canada fournit 10 des 14 personnes dont le bureau de 
Québec a besoin, notamment le commander Eliott et 3 des 4 civils224 . 

Après à peine deux semaines à Québec, Chambers est suffisamment convaincu que « tout 
se passe très bien » pour décider de retourner à Halifax, qu'il trouve (écho involontaire au 

- malheureux commodore Coke) « plus central et plus en contact avec les affaires navales 
en général », même si les activités de convoi dont il est responsable se déroulent à Sydney 

221. Chambers au commandant en chef, BNANA, 22 août 1918, UKNA, ADM 137/1620. 

222. Chambers au commandant en chef, BNANA, 2 septembre 1918, ibid.;,Grant à l'Amirauté, 28 décembre 1918, 

pièce jointe n°21, officier de convoi portuaire et officier supérieur d'escorte, Halifax, au commandant en 
chef, BNANA, 2 décembre 1918, UKNA, ADM 137/2658. 

223. Chambers au commandant en chef, BNANA, 2 septembre 1918, UKNA, ADM 137/1620. 

224. Commander G.O.R. Eliott, « History of Work Carried Out At Quebec From Naval Transport Office », 

ler décembre 1918, 1049-2-40, BAC, RG 24, vol. 3981. 
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et à Québec, tandis que Halifax n'est alors, de l'avis de Grant, « pratiquement pas utilisé ». 

Laissant Eliott et son personnel essentiellement canadien s'occuper des convois HC en son 

absence, Chambers déclare dans son rapport que « le travail de répartition des convois a 

été exécuté de façon efficace jusqu'au démantèlement du système »225 •  Les sections cana-

diennes des convois HC 13, HC 14 et HC 15 sont organisées à Sydney et partent respec-

tivement les 14, 21 et 29 août, tandis que l'organisation de Québec est en mesure d'envoyer 

sa section de 10 navires le 4 septembre, laquelle va rejoindre les 11 navires de la section 

de New York à 200 kilomètres à l'est du cap Race le 9 septembre. Les 15 navires du convoi 

HC 17, premier de la série organisée et envoyée entièrement de Québec, quitte le port le 
13 septembre et passe par le détroit de Belle Isle226 . 

Entre-temps, l'état-major canadien à Halifax n'est pas encore entièrement libéré des 
tâches liées aux convois. Tandis que les activités sous-marines s'intensifient au cours de 
l'été, le QGSN organise en petits convois côtiers tous les bateaux qui font du cabotage et 
s'arrêtent à Halifax, notamment ceux qui traversent le golfe du Maine pour se rendre dans 
des ports américains. Le bureau d'état-major canadien à bord du Niobe organise les convois 
et donne aux navires leurs instructions de navigation. Le système des convois côtiers cana-
diens reste en place jusqu'à ce que les sous-marins allemands cessent leurs opérations à la 
fin d'octobre, lorsqu'on conclut que les navires côtiers se rendant du golfe du Saint-Laurent 
à la baie de Fundy ou dans le golfe du Maine peuvent naviguer en paix, sans passer par 
Halifax. Cependant, les navires doivent « être avertis de rentrer au port si des alertes de 
guerre signalent un danger. Il y a beaucoup de retards en ce moment [attente de convoi] 
sans augmentation correspondante de la protection des navires. Le plus souvent, les navires 
sont envoyés d'ici non accompagnés, par manque de navires d'escorte 227 . » 

Le plus proche des trois croiseurs sous-marins naviguant au large de la côte nord-
américaine passe les journées de la mi-août à circuler à l'est de Cape Cod—et à quelque 200 

kilomètres au sud du cap Sable—mais le fait que des sous-marins ennemis rôdent dans 
l'Atlantique Ouest et qu'ils aient coulé un navire-citerne canadien aux abords de Halifax 
déclenche une épidémie de « périscopite » parmi les marins de la Marine royale du Canada 
et de la Marine américaine menant des opérations dans les eaux canadiennes. Le 9 août, 

le QGSN apprend que le surintendant de l'île de Sable a aperçu un sous-marin ennemi à 

cinq milles au sud, tandis que le USS Tingey, qui fait partie de la patrouille interne de Hali-

fax, signale « un sous-marin ennemi naviguant à 10 milles au sud-sud-est de la pointe de 

Chebucto »228 . Le 14, le commandant des patrouilles télégraphie à Ottawa pour faire savoir 

225. Grant à l'Amirauté, 28 décembre 1918, pièce jointe n° 21, officier de convoi portuaire et officier supérieur 

d'escorte, Halifax, au commandant en chef, BNANA, 2 décembre 1918, UKNA, ADM 137/2658; Washington 

[Grant] à Naval Ottawa, 18 août 1918, 159, 1048-48-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3772; commander G.O.R. 

Eliott, « History of Work Carried Out At Quebec From Naval Transport Office », le' décembre 1918, 1049-2-40, 

BAC, RG 24, vol. 3981. 

226. Rapports de convoic HC, documents non daté, HC 17, UKNA, ADM 137/2657. 

227. Navinet Halifax à Naval Ottawa, 21 octobre 1918, Naval Ottawa à Navinet Halifax, 22 octobre 1918, 1048- 

48-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3772; officer d'état-major canadien au major général de la Marine à Halifax, 

13 décembre 1918, 1049-2-40, BAC,TZG 24,  vol.  3981. 

228. J.P. Gibbs ail Premier ministre par intérim, 9 août 1918, 1062-13-2, partie 4, BAC, RG 24, vol. 4021. 
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que le NCSM Lady Evelyn a lancé des grenades sous-marines et appelé tous les chalutiers dis-
ponibles après avoir aperçu un périscope peu après 23 h le 13. Hose donne rapidement 

instruction au « Lady Evelyn et aux chalutiers de surveiller la zone de l'itinéraire du convoi 
HG jusqu'au soir du mercredi 14 août »229 •  Le Quartier général, dans le doute, demande une 
« enquête plus approfondie » auprès du commandant du Lady Evelyn et se fait dire que « le 

commandant [était] certain d'avoir vu un périscope à 40 pieds de distance. Compte tenu 
de la proximité d'un chalutier à l'arrière dans le brouillard, on a lancé une grenade sous-
marine G [petite grenade ne contenant que 35 livres d'explosif Amatol, que l'on peut 
lancer manuellement] au lieu d'une D star [normalement employée par des navires plus 
lents, comme les chalutiers, et qui est une version plus petite de la grenade sous-marine D]. 
Le commandant dit que le sous-marin est apparu à la surface peu après et il pense l'avoir 
touché aussi bien avec le canon de 4 pouces que celui de 12 livres. Aucun déversement 
d'essence ni d'autres signes ne permettent de conclure à une attaque fructueuse 230 . » 

De faux signalements parviennent également des chasseurs de sous-marins de la Marine 
américaine affectés au convoi HG 13, qui est le premier de la série HG à partir de Sydney. 
Le convoi est composé de cinq navires marchands et il est escorté par le HMS Victoria, qui 

transporte 2 599 soldats canadiens et 1 958 soldats américains en Europe. Il quitte Sydney 
le matin du 14 août et a rendez-vous en mer, à l'est de Terre-Neuve, avec les sept navires de 
la section de New York. Les trois chasseurs de sous-marins Chaser 51, Chaser 183 et Chaser 

242, quittent Sydney à 9 h, soit une heure avant le convoi qu'ils escortent, et se dirigent à 
quatre milles en mer, où ils installent leurs hydrophones dans l'eau jusqu'à l'arrivée du 
convoi. Au lieu de rendez-vous, les chasseurs se placent devant et de chaque côté du navire 

de tête. Mais, au bout de 15 milles, « le Chaser 51 a vu un périscope de sous-marin par le 

travers bâbord, à environ 200 verges de distance et s'est aussitôt mis en chasse » 231 . Voici 
le compte rendu du commandant du chasseur de sous-marins, l'Enseigne 'Hayllar : 

À 13 h 16, on signale un objet ressemblant à un périscope à l'avant bâbord, 
à environ 200 verges de distance. On essaie de confirmer la nature de l'objet 
lorsqu'il disparaît. Nous modifions aussitôt notre cap et nous dirigeons vers 
l'endroit où l'objet a été vu. Nous nous arrêtons et descendons les hydro-
phones. L'écoute révèle la présence d'un sous-marin avançant à toute vitesse 
à l'avant. Nous le suivons pendant 15 minutes et nous écoutons de nouveau. 
Le sous-marin se trouve quelque part à l'avant tribord. À 13 h 20, aux stations 
de combat, à 14 h 20, retour aux fonctions normales. Nous descendons le tube 
toutes les 15 minutes et, chaque fois, on signale la présence du sous-marin. À 

13 h 35, on signale que le sous-marin envoie un message par oscillateur. Le sous- 
marin se dirige vers la droite et passe à l'arrière du convoi, lequel a augmenté 

229. Navinet à Naval Ottawa, 14 août 1918, Patrouilles, Sydney, à Naval Ottawa, 14 août 1918, ibid. 

230. Patrouilles, Sydney, à Naval Ottawa, 15 août 1918, ibid. 

231. Enseigne William Hauck, commandant de division, chasseurs de sous-marins de la Marine américaine, 
division n° 2, à l'officier supérieur des patrouilles, Sydney, 16 août 1918, « Report of Commanding Officer of 

Chaser Escort », ibid.' 
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sa vitesse. À 15 h 20, l'écoute révèle que le bruit du sous-marin se dissipe et, à 
15 h 35, plus aucun signal. Nous restons dans les environs jusqu'à 16 h 20, 

nous écoutons fréquemment, puis nous suivons le convoi232 . 

Rassemblés après la recherche infructueuse d'un sous-marin inexistant, les trois chas-
seurs se replacent à leurs positions à la tête et sur les côtés du convoi. Comme le raconte 
le commandant de la division, l'Enseigne William Hauck, les chasseurs « zigzaguaient tout 
le temps. Ils s'arrêtaient, descendaient les hydrophones et écoutaient très souvent. La divi-
sion a quitté le convoi à 22 h le 14 août, ayant reçu l'autorisation de rentrer de la part du 
commandant de l'escorte océanique. Elle est arrivée au quai à 0 h 55 le 15 août. Le convoi 
a été escorté sur une distance de 103 milles233 . » Dans le rapport de la Marine américaine 
qu'il adresse à Ottawa, Hose écrit ce qui suit : 

Je regrette que M. Hayllar se soit arrêté pour examiner la nature de l'objet pris 
pour un périscope au lieu de changer de cap aussitôt et de lancer des grenades. 
Cet incident m'a été signalé au milieu de la journée le lendemain du retour de 
la division de chasseurs et je l'ai aussitôt renvoyée en mission d'écoute. La divi-
sion est revenue à 23 h 30, bredouille. Je pense qu'il y a d'excellentes raisons 
de douter de la présence d'un sous-marin le 14. Premièrement, parce qu'il n'a 
rien fait pour lancer une attaque, deuxièmement, parce qu'aucun des autres 
chasseurs de la division n'a entendu de sous-marin bien qu'ils aient descendu 
leurs hydrophones très souvent234 . 

Étant donné la multiplication des signalements et des attaques contre d'imaginaires 
périscopes, il n'est pas surprenant que les civils se mettent eux aussi à signaler plus sou-
vent la présence de sous-marins au large des côtes. Le rapport du capitaine de la goélette 
britannique Klondyke est typique du genre : il aurait aperçu un sous-marin à la surface, 
à cinq milles au sud-est de Bay Bulls (Terre-Neuve) le 18 août. Selon le capitaine C.N. 
Dane, le bâtiment avait une « tour conique peinte en gris », ne « portait pas de numéro » 

et avait été vu pour la dernière fois « sous le vent près d'un iceberg, où il s'était arrêté ». 

La raison pour laquelle il s'est arrêté et ne portait pas de numéro est révélée le lende-
main lorsque le chalutier NCSM Armentieres est envoyé pour faire enquête sur le rap-
port du Klondyke :,« Baleine morte observée à cinq milles au sud-est quart sud de Bay 
Bulls235 . » Le 19 août, la présence de sous-marins est également signalée à trois milles 
au sud-est de l'île Guion et au large de la côte de la Nouvelle-Écosse, entre Shelburne et 

232. Commandant du °laser 51 au commandant des patrouilles, 16 août 1918, ibid. 

233. Enseigne William Hauck, commandant de division, chasseurs de sous-marins de la Marine américaine, 
division n° 2, à l'officier supérieur des patrouilles, Sydney, 16 août 1918, « Report of Commanding Officer of 
Chaser Escort », ibid. 

234. Hose au QGSN, 16 août 1918, ibid. 

235. Navinet à Naval Ottawa, 18 août 1918, Navinet à Naval Ottawa, 19 août 1918, ibid. 
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Lockport236 . Un seul de ces signalements concernant la présence d'un sous-marin au 

large de la côte Sud-Est de la Nouvelle-Écosse avait un certain. fondement. Après avoir 

suivi les itinéraires maritimes en direction de l'est de Cape Cod depuis le naufrage du Luz 
Blanca le 5 août, le U- 156 se dirige de nouveau vers les eaux canadiennes, cette fois dans 

l'intention de s'attaquer à la flotte de pêche. 

236. Rapport du service du renseignement naval n° 87, 26 août 1918, DHP. 
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Attaque contre la flottille de pêche, 

août-novembre 1 91 8 

Depuis que le QGSN a été informé par l'Amirauté, au début de 1918, que des sous-marins alle-

mands étaient susceptibles de faire leur apparition du côté nord-américain de l'Atlantique 

au printemps, la possibilité d'une attaque allemande contre les chalutiers de pêche cana-

diens préoccupe le gouvernement dans son ensemble tout autant que les autorités navales. 

Si les convois qui transportent des approvisionnements de guerre essentiels vers le front 

constituent une cible plus logique pour les croiseurs sous-marins, l'expérience dans les 

eaux européennes a montré que l'Allemagne estime utile d'attaquer aussi les cibles vulné-

rables. Dès l'éclatement de la guerre, elle a lancé des attaques contre la flottille de pêche 

britannique dans la mer du Nord, coulant 26 navires en août 1914 uniquement. Il est vrai 

qu'il n'y aura que 22 autres navires qui seront coulés au cours des 7 mois suivants, mais 

l'ennemi commence à déployer un effort plus concerté en avril 1915 : 11 navires de pêche 

sont alors détruits, ce que l'histoire officielle de la Marine britannique, publiée peu après 

la guerre, qualifie de « nouveau tournantdans la barbarie », car ces bateaux appartiennent 

à « une classe de navires que nous-mêmes et les Français, même aux jours les plus sombres 

[durant les guerres napoléoniennes] avons toujours épargnée » 1 . Entre mai et août 1915, 

les navires de guerre allemands, principalement des sous-marins, coulent 169 autres navires 

de pêche. De ce nombré, 60 chalutiers britanniques sont envoyés par le fond en juin, dont 

16 le 23 par un seul sous-marin. Les Britanniques tentent bien de contrer l'offensive enne-

mie en utilisant des patrouilles de chalutiers ainsi que des sous-marins côtiers travaillant 

de concert avec des chalutiers auxiliaires déguisés, mais les sous-marins allemands conti-

nuent de couler un grand nombre de leurs bateaux de pêche pendant toute la durée de la 

guerre. Au moment où les croiseurs sous-marins font leur apparition dans les eaux cana-

diennes, en août 1918, l'ennemi a déjà causé la perte de 660 bateaux de pêche britanniques, 

d'un tonnage moyen de 103 tonneaux, et tué 434 pêcheurs britanniques 2 . 

On se rend compte que les Allemands sont prêts à mener une campagne semblable dans 

les eaux nord-américaines lorsque, entre le 3 et le 5 août 1918, le U-156 coule quatre 

1. Sir Julian S. Corbett, Naval Operations (History of the Great War), Londres, 1921, vol. II, p. 385. 

2. Sir Julian S. Corbett, Naval Operations (History of the Great War), Londres, 1923, vol. III, p. 45-48 et 129; 

E. Keble Chatterton, The Auxilliary Patrol, Londres, 1923,  P.  108 et 153; sir Archibald Hurd, The Merchant Navy 

(History of the Great War), Londres, 1929, vol. III, p. 378-379. 
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•  bateaux de pêche américains et trois canadiens au large de la côte Sud de la Nouvelle-Écosse. 
Ces torpillages poussent A.K. Maclean, qui est ministre par intérim du Service naval pen-
dant que Ballantyne se trouve à Londres pour assister à la Conférence impériale, à s'infor-
mer des arrangements pris par la Marine pour protéger la flottille de pêche canadienne sur 
les bancs. Le 7 août, Maclean, député libéral de Halifax occupant un poste de ministre sans 
portefeuille dans le gouvernement de coalition de Borden, fait part aux autorités navales 
des « grandes inquiétudes coneemant la sécurité des bateaux de pêche de la Nouvelle-Écosse » 
et leur demande de lui assurer qu'elles prennent les mesures appropriées pour protéger la 
flottille de pêche3 . Peut-être dans l'espoir d'apaiser le ministre par intérim, le sous-minis-
tre, G.J. Desbarats, lui indique les « [dossiers] du Ministère qui font état des arrangements 
pour la protection de la flottille de pêche dans les bancs. Les bateaux de protection sont 
équipés du télégraphe sans fil et reçoivent des avertissements, de sorte qu'ils peuvent avi-
ser les bateaux de pêche se trouvant dans leur voisinage. Les patrouilles de Sydney ont reçu 
l'ordre d'informer de la menace sous-marine les bateaux de pêche qui reviennent des 
bancs4 . » Bien sûr, si Maclean avait examiné les dossiers ministériels pertinents, il aurait 
appris que la protection des bateaux de pêche avait préoccupé le QGSN au printemps, mais 
que l'indifférence des Britanniques et des Américains avait forcé Kingsmill à souscrire à la 
déclaration faite en juillet par le vice-amiral W.L. Grant, à savoir que destiner des navires 
d'escorte aux bancs de pêche était « insuffisant pour accomplir quelque fonction utile 
que ce soit » et qu'« il serait plus profitable d'affecter ces navires à des tâches de patrouille 
côtière et d'escorte, d'où ils pourront être déroutés aux fins de patrouille des bancs de pêche, 
au besoin »5 . 

Les intentions des Allemands se révèlent de façon probante le 10 août lorsqu'en un seul 
jour le U- 117 coule sans difficulté neuf autres bateaux de pêche américains sur le banc 
Georges. Ce même jour, Maclean, de plus en plus inquiet, incite Kingsmill à communi-
quer avec Grant à Washington afin de savoir « quels navires américains et français patrouil-
lent dans les bancs pour protéger les bateaux de pêche et s'il est possible de prendre des 
mesures pour mettre ceux-ci en garde contre les activités ennemies sur la côte lorsqu'ils 
sont sur le chemin du retour » 6 . Le commandant en chef britannique est aussi indifférent 
qu'il l'était en mai, lorsqu'il avait dit à Kingsmill que les États-Unis ne prévoyaient pas 
fournir de protection à leurs flottilles de pêche7 . Une semaine plus tard, Grant répond aux 
demandes de renseignement de Kingsmill au sujet des activités de pêche et l'informe que 
les « fcirces de protection ne sont pas différentes de ce qu'elles étaient, mais que les Arné- 

3. Maclean à Desbarats, 7 août 1918, 1017-10-1, partie 1, Bibliothèque et Archives Canada (BAC), Fonds RG 24, 
vol. 3831. 

4. Navyard Halifax à Naval Ottawa, 8 août 1918, 109, à l'intention du Ministre par intérim de la part du 
Sous-ministre, 1017-10-6, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3832. 

5. Commandant en chef, BNANA, au directeur du Service. naval, 3 juillet 1918, compte rendu de Kingsmill, 
13 juillet 1918, ibid. 

6. Naval Ottawa au Britannia, 10 août 1918, 1065-4-3, BAC, RG 24, vol. 4030. 

7. Grant à Kingsmill, 14 mai 1918, 1017-10-6, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3832. 
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ricains pourraient les accroître et qu'il l'en avisera, le cas échéant ». Grant prend toutefois 
des mesures pour que les autorités de la Royal Navy à St. John's (Terre-Neuve) fournissent 
aux goélettes françaises armées qui sont équipées du télégraphe sans fil les informations les 
plus récentes concernant les sous-marins. Le jour suivant, le 19 août, le commandant en 
chef annonce une nouvelle plus optimiste : la Marine des États-Unis envoie un patrouil-
leur de Boston vers les pêcheries de Terre-Neuve. Il suggère également à Kingsmill de 
consulter le contre-amiral Spencer S. Wood, du First Naval District, pour coordonner les 
mesures en vue de la protection de la flottille de pêche 8 . Pendant ce temps, Hose met en 
œuvre le plan qui a été défini d'un commun accord auparavant et qui prévoit que les aver-
tissements relatifs aux sous-marins seront diffusés partout sur les bancs de pêche : « Tous 
les patrouilleurs canadiens ont reçu l'ordre d'informer les bateaux de pêche rencontrés que 
des sous-marins opèrent dans le voisinage et de leur donner l'alerte. Il est proposé que l'on 
demande au capitaine de frégate Ferlicot [qui commande les goélettes françaises armées] 
d'enjoindre aux patrouilleurs français des bancs de donner l'alerte à tous les bateaux de 
pêche alliés qu'ils rencontrent 9 . » 

Corrime les croiseurs sous-marins opèrent encore à une distance considérable au sud 
de la Nouvelle-Écosse au milieu du mois d'août, les préoccupations du Canada concernant 
la sécurité des flottilles de pêche découlent davantage du principe de précaution que d'une 
menace immédiate. Ce ne sera pas avant le 17, lorsque le U-156 coulera le vapeur norvé-

gien San Jose à quelque 120 kilomètres au sud-sud-est du cap de Sable, qu'une autre attaque 
de sous-marin se produira à moins de 150 kilomètres du Canada, la première à cette dis-

tance depuis le torpillage du Luz Blanca, le 5. Bien que l'équipage du San Jose ait reçu l'or-
dre de monter dans les canots de sauvetage et de ramer jusqu'à la côte de la Nouvelle-Écosse, 
la nouvelle du torpillage parvient au rivage peu après l'attaque, car l'équipage est recueilli par 
le Derbyshire, un navire marchand britannique qui passait par là. Même alors, les autorités 
navales ne peuvent que tenter de deviner si le sous-marin va continuer de s'attaquer aux 
navires marchands qui rentrent à New York ou s'il va poursuivre sa route vers le nord 
jusqu'aux eaux canadiennes. La circulation étant pratiquement disparue des routes de navi-
gation de Halifax depuis que les convois empruntent le Saint-Laurent, les seuls navires que 
le U-156 pourrait attaquer dans le secteur sont les nombreux bateaux de pêche qui sillonnent 
les bancs du Canada et de Terre-Neuve. Ce sont effectivement des cibles, et les sous-mariniers 
allemands sont prêts à utiliser une toute nouvelle tactique dans leurs attaques. 

Avançant vers le nord-est parallèlement à la côte de la Nouvelle-Écosse les 18 et 19 août, 
le sous-marin allemand pourrait bien s'être attardé sur les routes de navigation au large de 
Halifax—peut-être dans l'espoir de trouver un autre navire marchand qui se déplace sans 
escorte, comme l'avait fait le Luz Blanca—avant de mettre le cap sur le nord-est pour trou-
ver des cibles plus faciles sur les lieux de pêche entre l'île de Sable et l'île du Cap-Breton. 

À midi, le 20 août, le U-156 se trouve à environ 110 kilomètres au sud-sud-ouest du cap de 

8. Britannia à Naval Ottawa, 18 et 19 août 1918, 1065-4-3, BAC, RG 24, vol. 4030. 

9. Commandant des patrouilles à Naval Ottawa, 20 août 1918, ibid. 
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Canso lorsque son équipage repère un chalutier à vapeur canadien jaugeant 239 tonneaux, 
le Triumph, qui croise lentement en tendant ses filets : 

À 12 h 10, le 20 août 1918, heure du bord, à environ 60 milles au sud-ouest 
de Canso, Nouvelle-Écosse, le capitaine et l'équipage du Triumph ont aperçu 
la tourelle d'un sous-marin, qui émergeait de l'eau sur l'arrière, un mille et demi 
ou deux milles plus loin. 

Cinq minutes plus tard, un coup a été tiré. Il a frappé l'eau à bâbord, à peu 
près au milieu du navire. Les moteurs ont été coupés, les canots de sauvetage 
ont été mis à l'eau, et nous nous sommes préparés rapidement à nous éloigner, 
en n'emportant pratiquement rien, sauf une boîte de biscuits pour chaque 
canot. 

Après que nous nous fûmes éloignés, le sous-marin s'est approché à moins 
de 50 verges du chalutier et le Capt G. Myhre s'est dirigé vers le flanc-de celui-ci 
à bord d'un canot pneumatique en emportant les papiers et le rôle d'équipage 
du navire, pendant que les autres canots attendaient. Le commandant du sous-
marin a pris les papiers des mains du capitaine et lui a ordonné de monter à 
bord. Puis, -  il a ordonné à un autre des canots de sauvetage de venir se placer 
le long du sous-marin. Les 11 hommes qui se trouvaient dans ce canot ont reçu 
l'ordre de monter à bord du sous-marin. 

Les Allemands ont ensuite mis des armes dans le canot et, avec deux mem-
bres d'équipage du Triumph, ils sont partis à l'abordage du navire. L'armement 
embarqué comprenait les pièces suivantes : 

a) Un ou deux canons de trois livres, non assemblés, y compris la base et 
tout le reste. 

b) Environ 25 bombes explosives, d'une hauteur approximative d'un pied 
à un pied et demi et d'une largeur de six à neuf pouces, dont le mécanisme 
de mise à feu était apparent. 

c) Un grand sac marin, dont le contenu n'était ni visible ni possible à devi-
ner, dont la taille était à peu près le double du sac marin réglementaire 
de la Marine. 

d) Deux grandes boîtes d'obus de trois livres. Trois ou quatre membres de 
l'équipage du sous-marin parlaient norvégien et anglais, et les autres par-
laient anglais; un officier marinier qui parlait très bien norvégien et anglais 
a dit qu'il avait navigué à bord de bateaux norvégiens avant la guerre. 

Il était 12 h 35 lorsque l'équipage (le nouvel équipage [allemand]) est monté 
( 

à bord du Triumph et a remis les moteurs en marche, mais le navire n'a pas bougé 
avant 13 h 15, le temps que l'équipage du Triumph quitte le sous-marin 10 . 

10. Navinet Halifax à Naval Ottawa, 21 août 1918, Direction—Histoire et patrimoine (DHP) 81/520/1440-6, 
vol. 7, Halifax, Nouvelle-Écosse-1905-1920; compte rendu du renseignement sur l'équipage du Triumph cité 
dans : US Navy Department, Office of Naval Records and Library, Historical Section, German Subrnarine 
Activities on the Atlantic Coast of the United States and Canada, Washington, 1920, p. 65 et 66. 
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Alors même que l'équipage du chalutier canadien se met à ramer pour atteindre la côte 
néo-écossaise, il apparaît clairement que les Allemands projettent d'utiliser le chalutier 
capturé pour attaquer d'autres bateaux de pêche. Après être parvenus à Canso le matin 

suivant, Myhre et son équipage sont interrogés par les officiers du renseignement de la 
MRC, qui rapportent « que personne n'aurait jamais pu imaginer que [les Allemands] ne 
se contenteraient pas de couler le chalutier; l'idée que le bateau serait capturé et utilisé ne 
leur entrait pas dans la tête parce qu'ils n'avaient jamais entendu parler d'une chose 

pareille » 11 . Le fait que l'équipage du U-156 ait apporté des canons de trois livres d'Alle-
magne indique clairement que la possibilité d'utiliser un chalutier capturé pour attaquer 
des bateaux de pêche avait été prévue longtemps à l'avance. On constate à quel point la 
nouvelle tactique est un succès peu après que l'équipage canadien du Triumph a commencé 

à ramer en direction de la côte néo-écossai se. Poursuivant leur route vers l'est-nord-est 

pendant l'heure et demie qui suit, le sous-marin et le navire de conserve qu'il vient de 
capturer finissent par repérer plusieurs goélettes de pêche à quelque 95 kilomètres au sud-

sud-est du cap de Canso. Comme la plupart des pêcheurs qui travaillent dans ce secteur 

connaissent le chalutier de vue, celui-ci peut s'approcher des goélettes, dont les équipages 
ne se doutent de rien, pendant que le sous-marin demeure partiellement immergé à trois 

milles de distance environ. 
À 14 h 45, une première attaque est lancée contre la goélette américaine A. Piatt Andrew, 

puis le Triumph s'immobilise et coule deux goélettes de pêche américaines et deux cana-

diennes. Ces bateaux jaugent entre 117 et 141 tonneaux 12 . La facilité avec laquelle le 

Triumph coule ces bateaux apparaît dans le rapport du capitaine de la goélette américaine 

Francis J.  O'Hara Jr., qui a aperçu le chalutier canadien peu après qu'il a eu stoppé le A. 

Piatt Andrew : 

Avec mes longues-vues, je pouvais voir qu'ils pêchaient [...] j'ai donc décidé 
que j'irais parler au capitaine du navire qui mouillait pour savoir quel genre 
de pêche ils faisaient. En m'approchant, j'ai vu que ce navire était la goélette 

A. Piatt Andrew, de Gloucester, et j'allais l'accoster pour parler au capitaine 
quand le chalutier à perche s'est approché de nous à toute vapeur. Je pouvais 
voir qu'il s'agissait du chalutier Triumph de Halifax, parce que nous avions 
pêché à ses côtés lors de notre dernier voyage, et je connaissais bien son capi-
taine. Je ne me suis méfié de rien jusqu'à ce que le chalutier s'approche à moins 
de 150 verges de nous. À ce moment-là, il s'est immobilisé et le capitaine a 
empoigné un porte-voix et nous a ordonné de nous mettre en panne. Je pen-

sais que le capitaine plaisantait et j'ai continué vers le A. Piatt Andrew. Immé-

diatement, quatre coups de fusil ont été tirés dans notre étrave. Nous avons 
stoppé notre navire et le chalutier à perche l'a accosté. C'est alors que j'ai vu 

11. ‹‹ Particulars of Attacks on Merchant Vessels by Enemy Submarines », Triumph, sans date, 62-13-2, partie 4, 

BAC, RG 24, vol. 4023. 

12. US NaviDepartment, Gennan Submarine Activities, p. 66 et 140. 
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qu'il était manoeuvré par un équipage allemand et que le drapeau dé l'Aile-
'magne flottait au mât 13 . 

Les deux équipages américains regardent leurs goélettes être coulées par des bombes 
avant de se mettre à ramer pour franchir les 95 kilomètres qui les séparent du rivage. Ils arri-
vent à Canso, en Nouvelle-Écosse, à 9 h le lendemain matin. Pendant que le Triumph cap-
ture et coule les goélettes canadiennes Lucille M. Schnare (121 tonneaux) et Pasadena 
(119 tonneaux) en suivant la même tactique, le U-156 s'empare tout seul de l'Uda A. Saun-
ders, une goélette canadienne de 124 tonneaux. Le capitaine de l'Uda A. décrira plus tard 
comment les choses se sont déroulées : 

Le sous-marin a émergé à la proue de notre bateau et l'a immédiatement 
accosté. Ses ponts affleuraient la surface de l'eau. Il mesurait environ 280 pieds 
de long et des canons étaient disposés à l'avant et à l'arrière. J'étais prati-
quement seul, tous les hommes d'équipage, sauf trois, se trouvant dans des 
embarcations un demi-mille ou un mille plus loin. Les Boches nous ont hélés 
et ont ordonné qu'un doris vienne s'amarrer le long du bord. J'ai demandé à 
deux hommes d'embarquer dans le doris et d'aller vers le sous-marin, et trois 
membres de l'équipage de celui-ci sont montés à bord du navire. « N'ayez pas 
peur », a dit celui qui semblait commander. « Nous allons couler votre bateau. 
Je vous donne dix minutes : emportez assez d'eau et de nourriture pour en 
avoir jusqu'à ce que vous atteigniez la rive. » L'un des Boches a commencé 
à placer des bombes sous le bateau et, peu après que nous avons eu quitté 
l'Uda A., j'ai entendu une explosion sourde, les deux mâts se sont cassés net, 
le bateau a semblé s'affaisser par le centre et a immédiatement sombré. Nous 
avions suffisamment d'eau et de nourriture, mais les hommes dans les autres 
doris n'avaient que leurs vêtements de travail et nous, qui étions à bord du 
bateau, n'avions que le strict nécessaire. Le commandant des Boches a pris tous 
mes papiers et le drapeau. Nous sommes partis vers le rivage le plus proche et 
nous avons ramé pendant 18 heures avant d'y arriver 14 . 

Pendant que les pêcheurs des goélettes coulées se dirigent vers la terre ferme, le U-156 
et le Triumph franchissent en toute hâte 150 kilomètres en direction nord-est dans la soi-
rée. Nul doute que les Allemands poussent le chalutier canadien à sa vitesse maximale 
dans l'espoir de s'éloigner le plus possible de l'endroit où les torpillages ont eu lieu dans 
l'après-midi du 20 et de semer ainsi les forces navales qui pourraient s'être lancées à leur 
poursuite. Au petit matin, le 21, en arrivant au banc Banquereau à quelque 80 kilomètres 
à l'est-sud-est de l'île Scatari, trois sous-mariniers allemands montés sur l'un des doris du 
Triumph abordent une goélette de pêche française de 145 tonneaux, le Notre Dame de la 

13. Joseph P. Mesquita, capitaine du Francis J.  O'Hara Jr., cité dans : ibid., p. 66 et 67. 

14. Capitaine Publicover de l'Uda A. Saunders, cité dans : ibid., p. 67. 
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Garde, et prennent l'équipage endormi par surprise. L'équipage reçoit l'ordre de monter 
dans des embarcations, puis la goélette française chargée de 320 tonnes de poisson est rapi-
dement envoyée par le fond. Trois heures plus tard, peu après l'aube, le Triumph se trouve 
à couple diti. Sylvania, une goélette américaine de 136 tonneaux. Il tire dans l'étrave, et' 
l'équipage reçoit lui aussi l'ordre d'abandonner la goélette. Pendant que les pêcheurs 
français du Notre Dame de la Garde regardent de loin, la goélette américaine est coulée 
à son tour. La dernière fois que les pêcheurs stupéfaits les aperçoivent, le sous-marin et le 
chalutier disparaissent lentement vers l'est. 

Mise au courant de ce que font les Allemands par les nombreux pêcheurs qui atteignent 
la côte du cap Breton tout au long de la journée du 21, la Marine s'empresse de diffuser 
cette information parmi la flottille de pêche. Depuis Halifax, les NCSM Stadacona, Cartier 
et Hochelaga et deux chalutiers escdrteurs sont immédiatement dépêchés pour ratisser le 
banc Artimon pendant qu'un chasseur de sous-marins est envoyé au banc Banquereau-

les autorités navales ne savent pas encore que l'ennemi y a déjà coulé deux goélettes au 
petit matin. Ils ont pour « consigne d'avertir tous les bateaux de pêche qu'ils rencontrent 
de la présence du chalutier Triumph, maintenant aux mains des Allemands, ainsi que, [d'un] 
sous-marin sur les bancs ». Les chasseurs de' sous-marins et les chalutiers qui, entre-temps, 
sont rentrés après :avoir escorté le convoi HC 14 depuis Sydney, sont envoyés en renfort 
pour ratisser le banc Misaine, au large de Canso, plus tard cette journée-là 15  . Après avoir 
coulé le Sylvania à l'aube du 21, le sous-marin demeure invisible pendant trois jours, inca-
pable de trouver d'autres navires à attaquer. Le seul signe de la présence du U-156, 'c'est un 
message radio incomplet que le sous-marin envoie en Allemagne et qui est intercepté par 
l'Amirauté le 23. Le message dit : « Pourquoi ne donnez-vous pas... ? » Le sens du message 
incomplet demeure obscur16 . 

Le répit de 90 heures entre le torpillage du Sylvania et l'attaque suivante du U-156 per-
met à la MRC de demander aux forces de patrouille affectées à l'escorte de convois de se 
charger de la protection de la flottille de pêche. Les Canadiens doivent répartir leurs forces 
pour couvrir les différents bancs de pêche, sans beaucoup d'aide de la part.cles États-Unis 
cependant. Le 22 août, Grant informe le QGSN que les Américains envoient finalement le 
destroyer USS Jouett et son groupe de 18 chasseurs de sous-marins—qui avaient été promis 
le 10 août à la suite du torpillage du Luz Blanc—à Halifax « pour ratisser le secteur à l'est 
de la Nouvelle-Écosse » pendant que la vieille canonnière USS Yorktown, promise aux Cana-
diens une semaine plus tôt, est maintenant « en route ». Les seules nouvelles ressources ren-
dues disponibles sont l'Androscoggin, un navire de surveillance des pêches de la garde 
côtière américaine, et le patrouilleur USS Aztec, qui seront affectés à « la patrouille des 
grands bancs », et, dans une moindre mesure, le destroyer USS Bell, qui quitte St. John's 
pour rentrer à New York. Le' destroyer américain faisait partie de l'escorte du convoi HX 45. 

15. Patrouilles à Naval Ottawa, 21 août 1918, p. 342 et 351; S.H. Morres au Premier ministre par intérim, 
21 août 1918; Naval Ottawa au commandant du HMS Briton, St. John's, 21 août 1918, 1062-13-2, partie 4, 

BAC, RG 24, vol. 4021. 

16. US Navy Department, German Submarine Activities, p. 67 et 68; Robert M. Grant, U-Boat Intelligence, 1914 - 1918, 

Londres, 1969, p. 154. 
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Il était parti de New York le 16 août, mais avait dû faire escale dans la capitale de 
Terre-Neuve en raison de son Condensateur défectueux. Il est néanmoins mis théorique-
ment à la disposition des autorités pour « aider si nécessaire » pendant qu'il fait route vers 
le sud-ouest au large de la côte de la Nouvelle-Écosse, en direction de son port d'attache 
pour réparation 17 . La canonnière Yorktown et le destroyer Jouett ainsi que les navires de 
lutte anti-sous-marine qui les accompagnent arrivent à Halifax le 24. Le Jouett entreprend 
immédiatement une patrouille de 10 jours le long de la côte de la Nouvelle-Écosse, mais 
le Yorktown ne part pour les bancs de Terre-Neuve que le 28 août. Malgré les inquiétudes 
des villages de pêcheurs au sud comme au nord de la frontière, on comprend, d'après les 
navires de combat fournis par le département de la Marine américaine, que ni le Canada 
ni les États-Unis ne vont permettre qu'une attaque contre quelques bateaux de pêche 
détourne leurs forces navales de leur principale tâche, qui consiste à protéger les convois 18 . 

Alors même que le QGSN se demande s'il est en mesure de protéger les convois qui 
empruntent la longue route du golfe du Saint-Laurent 19, l'envoi de patrouilleurs vers les dif-
férents bancs de pêche trahit sûrement un sentiment d'urgence, mais les autorités navales 
canadiennes ne cèdent pas à la panique. Répondant au télégramme que le QGSN a envoyé le 
21 août pour dire à Hose de se rendre à Boston afin de consulter l'amiral Woods, du First 
Naval District (envoyé avant que l'équipage du Triumph ait répandu la nouvelle que le U-156 
opérait dans les eaux canadiennes), le commandant des patrouilles explique ce qu'il se 
propose de faire pour lutter contre les corsaires allemands : « étant donné que la situation 
actuelle au large de Canso requiert mon attention constante et qu'une conférence de l'Avia-
tion aura lieu ici, j'ai proposé que les discussions concernant la protection des pêcheurs des 
bancs se déroulent ici, car nous attendons un officier de l'état-major de l'amiral Woods le 
mercredi 28 août. Le capitaine de frégate Ferlicot [qui commande les goélettes françaises 
armées présentes sur les bancs] sera constamment tenu informé de la situation, pour autant 
que nous la connaissions. En attendant, je propose d'utiliser six chalutiers pour patrouiller 
sur les bancs de Nouvelle-Écosse. Ce sont d'autres bateaux que ceux de la flottille qui mène 
actuellement des recherches 20 . » Même si la proposition de Hose a pour effet de repousser 
la réunion avec les Américains d'une autre semaine, Kingsmill l'accepte sans hésiter 21 . Tout 

en ne faisant pas complètement abstraction de la nécessité de protéger les convois, la Marine 
canadienne avait demandé à une importante proportion de ses navires disponibles d'aller 

patrouiller sur les divers bancs de pêche et d'avertir les goélettes que le Triumph  et le U-156 

17. Commandant en chef à Naval Ottawa, 22 août 1918, 1062-13-2, partie 4, BAC, RG 24, vol. 4021; rapports de 
convois HX, sans date, HX 45, United Kingdom National Archives (UKNA), Admiralty (ADM) 137/2657; 
Grant à l'Amirauté, lettre générale n° 7, 3 septembre 1918, UKNA, ADM 137/504. 

18. Navyard, Halifax à Naval Ottawa, 25 août 1918, 1065-7-6, BAC, RG 24, vol. 4031; Michael L. Hadley et Roger 
Sariy, Tin-pots and Pirate Ships: Canadian Naval Forces and German Sea Raiders, 1880-1918, Montréal et Kingston, 
1991, p. 264 et 265. 

19. Commander J.P. Gibbs, directeur des opérations navales, Memo: To the Director of the Naval Service », 
29 août 1918, 1048-48-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3772. 

20. Commandant des patrouilles à Naval Ottawa, 22 août 1918, Naval Ottawa à Transports Sydney, 21 août 1918, 
• 	1017-10-6, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3832. 
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agissaient de concert. Leurs efforts avaient été facilités par le fait que le convoi HS 52 était 
parti de Sydney, avait traversé le détroit de Cabot le 20 et se trouvait en mer au moment 
où les autorités navales avaient appris, le lendemain, que le U-156 avait capturé le chalutier 
canadien et s'en servait pour attaquer la flottille de pêche au large de Canso. Comme le 
HG 14 quitte le port du cap Breton le 21 et que les deux prochains convois, le HS 53 et le 
HG 15, ne sont pas censés partir de Sydney avant le 28 et le 29 respectivement, Hose dispose 
d'une semaine entière pour lancer ses escortes à la recherche des maraudeurs allemands. 

Les craintes du ministre de la Marine par intérim quant à la sécurité de la flottille de 
pêche—et les répercussions politiques de la « grande inquiétude » de cette communauté 
concernant d'éventuelles attaques—l'avait déjà incité à se rendre à Halifax quelques jours 
avant la capture du Triumph, et il était passablement plus agité que la Marine. L'anxiété de 
Maclean transparaît dans le télégramme plutôt sec qu'il envoie au Sous-ministre à Ottawa le 
22 août, le lendemain du jour où la nouvelle des torpillages au large de Canso s'était répan-
due dans les Maritimes : « Avez-vous chargé quelqu'un à l'arsenal [à Halifax] de faire savoir à 
la flottille de pêche que des sous-marins opéraient ici? Pour autant que je sache, cet avertisse-
ment n'a jamais été transmis et, d'après ce que vous m'avez dit, je comprends que vous avez 
donné cet ordre lorsque vous étiez ici. J'aimerais savoir quels sont les faits; il me semble que 
si l'avertissement n'a pas été donné, ce serait injustifiable 22. » Ayant déjà dispersé ses patrouil-
leurs sur les bancs de pêche « pour prévenir tous les bateaux de pêche rencontrés de la présence 
du chalutier Triumph passé aux mains des Allemands et de la présence d'un sous-marin » dès 
que là nouvelle de la capture du chalutier canadien lui est parvenue, le 21, le QGSN essuie la 
critique implicite du Ministre sans sourciller 23 . C'est pourquoi la réponse de Desbarats, avare 
de détails (et passant sous silence le fait que les patrouilleurs américains Androscoggin et Aztec 
sont envoyés vers les secteurs de pêche par les États-Unis), tente simplement de rassurer 
Maclean en l'informant qu'une « patrouille spéciale a été chargée de prévenir les pêcheurs 
qui se trouvent sur les.  bancs au sud du cap Breton et qu'une patrouille spéciale demeurera 
sur ces bancs. La patrouille française sur les Grands Bancs protège et prévient nos navires 24 . » 

Les inquiétudes de Maclean ne devaient pas s'apaiser dans les jours suivants, car d'au-
tres rapports lui parviennent à mesure que les pêcheurs des goélettes coulées atteignent le 
rivage. Les premières informations concernant les goélettes américaine et française coulées 
le 21 sur le banc Banquereau sont transmises de Sydney à Ottawa les 23 et 24 août 25 . Ces 
informations sont suivies d'un rapport plus détaillé du capitaine Pasco le 24: 

Soumis à titre d'information pour le Ministère, le récit suivant du torpillage de 

la goélette française Notre Dame de la Garde et de la goélette américaine 

21. Naval Ottawa à Transports Sydney, 22 août 1918, ibid. 

22. A.K. Maclean à Desbarats, 22 août 1918, 1065-4-1, BAC, RG 24, vol. 4030. 

23. Patrouilles à Naval Ottawa, 21 août 1918, 342, 1062-13-2, partie 4, BAC, RG 24, vol. 4021. 

24. NaVal Ottawa à Arsenal, 23 août 1918, 1065-4-1, BAC, RG 24, vol. 4030. 

25. Transports Sydney à Naval Ottawa, 23 août 1918; capitaine responsable, Sydney, à Naval Ottawa, 24 août 
1918, 1062-13-2, partie 5, BAC, RG 24, vol. 4021. 
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Sylvania mercredi matin, le 21 août. Ces goélettes étaient à l'ancre sur le banc 
Banquereau. 

À 2 h 30, trois hommes arrivant dans un doris sont montés à l'abordage de 
la goélette française. Les pêcheurs ont été pris par surprise : les Allemands leur 
ont ordonné de quitter le bateau sur-le-champ en braquant un revolver sur leur 
tête. Puis un sous-marin a été aperçu à un demi-mille. Ses canons pointaient 
la goélette. Les pêcheurs ont embarqué dans leurs doris et ont abandonné le 
bateau. Les Allemands ont alors placé une bombe sur la goélette et l'ont fait 
exploser. Avant de la couler, ils ont pris une bouée de sauvetage. Ce bateau était 
parti de Saint-Pierre pour faire la pêche. Le capitaine s'appelle Royer Raoul et 
la propriétaire est Mme  Le Moine, de Saint-Malo, en France. 

Au moment où cette goélette était coulée, deux autres étaient en vue, l'une 
que les hommes ont vu couler à environ 5 h 30. Le chalutier Triumph était aussi 
visible à une certaine distance, que le capitaine de la goélette estime à 10 milles 
(probablement plus près). 

Les membres de l'équipage de la goélette américaine Sylvania, propriété 
de Gordon Pew Co., de Boston, affirment qu'ils se trouvaient sur le banc Ban-
quereau en train d'étendre leurs filets lorsqu'ils ont remarqué un chalutier qui 
arrivait de l'ouest à toute vitesse. 

Il s'est arrêté à 100 verges du Sylvania et les a hélés, puis un coup a été tiré 
dans l'étrave. Les hommes dans la goélette ont ensuite mis un doris à la riner et 
ont accosté le chalutier. Un officier en uniforme a demandé : « Êtes-vous le mai' 
tre à bord? Vous devez abandonner votre bateau. Je vous donne 10 minutes pour - 
retourner à votre bateau et l'abandonner. » Trois Allemands, un officier marinier 
et deux hommes, ont sauté dans le doris et sont retournés à la goélette avec eux, 
en emportant des bombes dans un sac, qu'ils ont placées sous la hanche du 

■ 
bateau. Les papiers de bord et les drapeaux ont été demandés et remis. Les Alle- 
mandS ont pris un doris et l'équipage de la goélette est monté dans les autres, 
puis a abandonné le bateau. La goélette a été vue en train de couler au moment 
où les doris étaient à un mille et demi plus loin. Aucune explosion n'a été enten-
due. Un sous-marin a été aperçu après que l'équipage a eu abandonné la goé-
lette. Il faisait surface à trois ou quatre mille à l'ouest. Il semblait avoir été peint 
en gris, récemment, et mesurait 250 pieds ou davantage. 

La dernière fois qu'ils ont été vus, le chalutier et le sous-marin avançaient 
lentement en direction est. À 20 milles au large du littoral, l'équipage du Syl-

vania a été recueilli à bord du Catherine Burke, qui était en route vers Ingonish, 
puis, au large de Flat Point, »  il a été transféré sur le Restless, qui l'a transporté 
à Sydney26. 

26. Capitaine Pasco, capitaine responsable, Sydney, au secrétaire du ministère du Service naval, 24 août 1918, 

ibid. 
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Même s'il a été dit que le «. Triumph avait poursuivi discrètement ses attaques les trois jours 
suivants » 27, en fait les membres d'équipage de l'a goélette américaine sont les derniers à 
avoir aperçu le chalutier. En l'absence de tout document indiquant ce qui lui est vraiment 
arrivé, sa carrière opérationnelle dans la Marine allemande semble avoir duré moins de 
24 heures. Comme il n'a lancé aucune autre attaque, il est très probable que, sachant que 
l'équipage du Triumph donnerait l'alarme en atteignant le rivage, les Allemands l'aient sim-
plement sabordé peu après avoir coulé le Sylvania. Cela valait mieux que de courir le risque 
d'attaquer un patrouilleur allié avec le canon de trois livres qu'il transportait ou de voir le 
chalutier trahir la présence du sous-marin qui l'accompagnait. Ironiquement, le matin du 
21 août, au moment où l'équipage canadien du Triumph informe les autorités navales que 
le chalutier est utilisé pour attaquer la flottille de pêche, le bateau repose probablement déjà 
au fond de l'Atlantique. - 

Le U-156 demeurant hors de vue depuis l'aube du 21 jusqu'aux premières heures du jour 
le 25, les autorités navales ne peuvent que conjecturer où il frappera la prochaine fois. 
L'absence de toute forme d'équipement radio parmi les goélettes de pêche entraîne inévita-
blement de longs délais avant que les autorités navales soient informées des derniers dépla-
cements ou attaques des sous-marins, car l'équipage d'un bateau coulé met habituellement 
au moins 24 heures avant d'atteindre le rivage. Forcée d'agir en se fondant sur des rensei-
gnements datant d'une journée, la MRC continue d'envoyer des escorteurs à mesure qu'ils 
deviennent disponibles pour rechercher le sous-marin allemand et son navire d'appui pré-
sumé sur les bancs de pêche. La zone où surveiller s'élargit sans cesse. Le troisième jour de 
recherche, le 23, Hose ajoute les navires suivants à la liste des patrouilleurs affectés .à la 
poursuite de l'U-156 : l'Armentieres, un chalutier de combat, et le TR 23, qui sont tous deux 
dépêchés sur le banc Saint-Pierre près des îles françaises, au sud de Terre-Neuve, ainsi que 
les avisos CD 38 et CD 48, qu'on envoie patrouiller dans le détroit de Canso 28 . 

Cependant, au moment où les navires de la MRC s'éparpillent sur les bancs de pêche, 
la Marine ne se fait pas d'illusion sur les chances qu'auraient les patrouilleurs canadiens—
trop petits, trop peu armés et trop peu puissants—s'ils devaient affronter le croiseur 
sous-marin. Comme nous l'avons vu, les officiers supérieurs de la MRC doutent déjà for-
tement de l'efficacité du canon de 12 livres pour attaquer un sous-marin en surface 29, et 
Kingsmill exprime à nouveau ses préoccupations concernant l'armement inapproprié de 
la flottille de la côte Est dans un mémoire qu'il envoie à Desbarats au début de septembre. 
Il déclare « qu'à n'importe quel moment un sous-marin peut couler une division entière » 
de patrouilleurs canadiens 30. Néanmoins, dans un mémoire envoyé au capitaine des 
patrouilles le 7 août, Kingsmill indique ce qu'on attend de la flottille de patrouilleurs lors 

27. Hadley et Sarty, Tin-pots and Pirate Ships, p. 266. 

28. Commandant des patrouilles à Naval Ottawa, 23 août 1918, 1062-13-2, partie 5, BAC, RG 24, vol. 4021. 

29. Commandant des patrouilles au secrétaire du ministère du Service naval, 25 mars 1918; compte rendu de 
Stephens, sans date, Stephens à Kingsmill, 28 mars 1918, 1017-10-4, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3832. 

30. Kingsmill, « Memorandum for the Deputy Minister », 6 septembre 1918, 1029-16-1, partie 6, BAC, RG 24, 

vol. 5605. 
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d'un affrontement avec un croiseur sous-marin. La plus grande partie du mémoire est 
consacrée aux procédures à suivre lorsqu'on poursuit un sous-marin en plongée et aux 
ruses que l'ennemi pourrait employer pour s'échapper une fois qu'il se trouve sous la sur-
face de l'eau. Un sous-marin obligé de plonger « s'enfonce souvent jusqu'à 200 pieds, rare-
ment à moins de 120 pieds et, en général, il modifie très brusquement la route qu'il suivait 
en surface », précise-t-il, en ajoutant que si un sous-marin est incapable de se mettre hors 
de portée d'un tir de canon efficace avant de remonter pour s'échapper en surface, il peut 
demeurer au fond de l'océan jusqu'à 48 heures. S'ils perdent le contact hydrophone avec 
un sous-marin immergé, les patrouilleurs doivent « laisser tomber une bouée à l'endroit où 
le sous-marin a plongé, déterminer la profondeur marine par sondage, puis lancer une 
série de grenades sous-marines. [...1 Ils doivent surveiller la position pendant au moins 
36 heures s'ils ne peuvent détecter de mouvement avec les hydrophones, et lancer une 
grenade sous-marine de temps en temps 31 . » Le directeur du Service naval ne cache pas que 
les navires de la MRC seraient désavantagés si un affrontement avait lieu en surface, car ils 
sont beaucoup Moins bien armés que l'ennemi, mais il indique que tous les navires 
doivent néanmoins tenter une attaque dans l'espoir d'infliger des dommages : 

Les sous-marins ennemis qui opèrent dans les eaux canadiennes sont très lour-
dement armés, avec des canons de 5,9 pouces ou de 4,1 pouces, dont le tir est 
habituellement rapide et de longue portée. 

L'ennemi hésitera rarement à attaquer un chalutier, s'il pense qu'aucune 
aide n'est à la portée de celui-ci. C'est pourquoi les navires ne doivent jamais 
s'éloigner les uns des autres au point de ne plus pouvoir se prêter assistance. 

Si vous êtes attaqués par un sous-marin, approchez-vous à toute vitesse en 
zigzaguant pour ne pas être dans sa visée. Si vous attaquez avec détermination, 
il est presque certain que cet ennemi plongera lorsque vos obus commenceront 
à tomber près de lui et vous aurez alors l'avantage. 

Lorsqu'il est en - surface, le sous-Marin est probablement deux fois plus rapide 
que vous. Mais une fois immergé, il se déplace très lentement, sauf sur de 
courtes distances; sa vitesse correspond alors à peu près à la vôtre. [...] 

Rappelez-vous qu'un sous-marin ennemi qui se trouve dans les eaux cana- . 
 diennes est très loin de sa base. Il fera tout pour éviter d'être endommagé, et 

même si vous ne l'endommagez que légèrement, cela rendra très pénible son 
voyage de retour. 

Si vous l'avez suffisamment endommagé pour qu'il soit incapable de plonger, 
il est fort probable qu'il sera coulé lorsqu'il atteindra les eaux britanniques 32 . 

Même si une attaque énergique est en soi une forme de défense pour les patrouilleurs 
de la MRC—étant donné qu'un sous-marin se retirerait probablement du combat et s'im- 

31. Kingsmill au commandant des patrouilles, 7 août 1918, DHP 81/520/1000-973, vol. 2. 

32. Ibid. 
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mergerait plutôt que de risquer d'être endommagé si loin de sa base—Kingsmill sait aussi 
qu'un sous-marin déterminé détruirait vraisemblablement le navire canadien qui l'atta-
querait. Révélant le pessimisme que lui inspire depuis longtemps la qualité des navires qui 
composent la marine de la côte Est, le directeur du Service naval rappelle à sa force de 
patrouille quel est son devoir dans l'éventualité où un affrontement tournerait mai : 

Il faut absolument éviter que les registres ou papiers officiels tombent entre les 
mains de l'ennemi. 

Si on menace de vous capturer ou de vous couler, veillez à ce que tous les 
documents confidentiels soient brûlés ou jetés par-dessus bord. S'ils sont jetés 
par-dessus bord, il faut les mettre dans un sac, qui sera lourdement lesté afin qu'il 

coule à pic. 
Tous les hommes sur le bateau doivent savoir où les registres sont conser-

vés. Si les officiers sont tués, ils pourront ainsi détruire les documents. [...1 
Vous ne devez jamais laisser votre navire tomber aux mains de l'ennemi. Si 

vous avez été mis hors de combat, qu'aucune aide n'est en vue et que le sous-marin 
poursuit son attaque contre vous, sabordez le navire en ouvrant les prises d'eau, 
en brisant la prise d'air, etc. Il ne faut pas employer de charges explosives, car 
elles ne fonctionnent habituellement pas au moment critique, mais les \  méca-

niciens doivent eassurer qu'ils peuvent couler le navire rapidement33. 

Les forces de patrouille lancées à la recherche du U-156 augmentant en nombre dans les 
jours qui suivent le torpillage du Sylvania,  1e21 août, les sombres instructions de Kingsmill 
sont finalement mises à l'épreuve. Après avoir passé près de quatre jours sans engager d'at-
taques ni être repéré par les navires alliés, le sous-marin allemand réapparaît finalement à 
1 h 30 h le 25 août. Il attaque alors le vapeur britannique Eric à quelque 115 kilomètres 
à l'ouest-nord-ouest de l'île française de Saint-Pierre. Affrété par le gouvernement de 
Terre-Neuve, le navire de 610 tonneaux se rend de St. John's à Sydney par une nuit de lune 
lorsqu'il est frappé par cinq obus lancés coup sur coup. Cinq personnes sont légèrement 
blessées, dont le capitaine, l'officier de pont et le chef mécanicien. Selon le compte rendu 
de renseignement que la MRC présente à l'Amirauté : « Quelques minutes après que le tir 
eut cessé, l'équipage de l'Eric a vu le sous-marin tout près de la poupe. Quelqu'un à bord 

du sous-marin a hélé l'équipage de l'Eric et a demandé si les obus avaient tué quelqu'un; 

en apprenant que personne n'avait été tué, l'homme à bord du sous-marin a dit qu'il était 
content, puisqu'il voulait couler des navires et non tuer des gens. » Comme un seul petit 

canot de sauvetage n'avait pas été endommagé, les 18 membres d'équipage de l'Eric sont 

montés à bord du sous-marin, et le vapeur a été coulé à l'aide de bombes pendant que le 
commandant ennemi informait le capitaine « qu'il les garderait à bord du sous-marin, lui 

et ses hommes, jusqu'à ce qu'il trouve un navire ayant suffisamment de canots pour eux ». 
Vers 6 h, le U-156 rejoint la goélette terre-neuvienne Wallie G. à 40 kilomètres à l'ouest 

33. Ibid. 
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de Saint-Pierre. Le sous-marin s'amarre à couple de la goélette et « le commandant du sous-
marin demande combien' il y a de canots de sauvetage. On lui répond qu'il n'y a que six 
petits doris, et il réplique que ce n'est pas suffisant pour l'équipage de l'Eric et celui du 
Willie G. [sic] et qu'il fera donc monter l'équipage de l'Eric à bord du Willie G. [sic] et ne 
coulera pas ce dernier, comme il en avait eu l'intention. » Tel que promis, le sous-marin 
laisse le Wallie G. se rendre à Saint-Pierre, où l'équipage de l'Eric débarque—malgré la 
distance relativement courte à franchir—à 9 h 30 le lendemain34 . 

Virant au sud-sud-ouest, le sous-marin parcourt quelque 30 kilomètres avant de repérer 
un groupe de 4 goélettes de pêche à l'ancre à environ 1 kilomètre de distance les unes des 
autres. Les équipages canadiens des trois premières, E.B. Walters, G.M. Walters et Verna D. 
Adams, sont à bord de leur bateau puisque, pour citer le rapport de la Marine, « les pêcheurs 
canadiens ne pêchent pas le dimanche ». La quatrième goélette, la plus grande du groupe, 
est un bateau américain de 162 tonneaux, le 1.1. Flaherty. Les Canadiens ne s'inquiètent pas 
en voyant le sous-marin s'approcher lentement de PE.B. Walte rs en surface « parce qu'ils le 
prennent pour un patrouilleur canadien ». Le capitaine de la goélette, Cyrus Walters, reçoit 
l'ordre de ramer jusqu'au sous-marin. Quatre des Allemands sautent alors dans le doris et 
montent à bord du bateau de pêche. Après plus de deux mois en mer, le sous-marin com-
mence apparemment à manquer d'approvisionnements. Walters relate « que les hommes 
du sous-marin ont pillé le bateau, qu'ils ont même fouillé les coffres des membres d'équi-
page dans le gaillard. Il les a vus amonceler près du doris dans lequel ils étaient arrivés quan-
tité de boîtes de conserve prises dans les provisions du bateau. Le capitaine Walters et son 
équipage ont empaqueté quelques effets personnels à la hâte, ont embarqué dans les doris 
et se sont éloignés du bateau. À peu près 10 minutes après avoir abandonné leur goélette, 
ils ont entendu une explosion provenant de celle-ci et ils l'ont vue couler en 5 minutes 
environ. » Après le torpillage de l'E.B. Walters, les quatre sous-mariniers du doris sont remor-
qués par le U-156 jusqu'à la goélette G.M. Walters, qui est à l'ancre seulement un demi-mille 
plus loin. Moins d'une demi-heure après que l'ennemi a eu monté à l'abordage de la 
deuxième goélette canadienne, elle aussi est envoyée par le fond. Le doris capturé est ensuite 
remorqué jusqu'au Verna D. Adams, déjà abandonné. Son équipage regarde les quatre 
mêmes Allemands monter à bord du bateau. Les pêcheurs canadiens observent que « les 
hommes du sous-marin sont restés plus longtemps sur l'Adams que sur les autres bateaux. 
Le capitaine Mosher, de l'Adams, dit qu'il avait une grande quantité d'approvisionnements 
à bord, en particulier des conserves, et qu'il croit que de nombreux articles ont été pris dans 
la goélette et emportés dans le sous-marin. Le Verna D. Adams est coulé à l'aide d'une bombe 
placée à son bord, de la même manière que les deux autres bateaux35 . » 

Les sous-mariniers sont encore en train de refaire leurs réserves de nourriture à 13 h 45 

lorsque, passant par là, une patrouille canadienne aperçoit le Verna D. Adams et le J.J. 

34. Compte rendu de renseignement à l'Amirauté, cité dans US Navy Department, German Submarine Activities, 
p. 68 et 69; Tra'nsports Sydney à Naval Ottawa- , 26 août 1918, DHP 81/520/1440-6, vol. 7 , Halifax, 
Nouvelle-Écosse-1905-1920. 

35. US Navy Department, German Submarine Activities, p. 69 et 70. 
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Goélettes de pêche canadiennes à Lunenburg (Nouvelle-Écosse). (BAC PA-211340) 
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Flaherty. Les navires de la MRC, les NCSM Cartier et Hochelaga ainsi que les chalufiers TR 22 
et TR 32, sont partis de Louisbourg à 19 h 50 la veille pour patrouiller sur les bancs de 
pêche au sud de Terre-Neuve et « avertir tous les bateaux qu'un sous-marin opère sur les 
bancs, et aussi que le Triumph a été capturé par l'ennemi, qui s'en sert actuellement pour 
mener des raids » 36 •  À partir d'un point situé à 70 kilomètres à l'ouest-sud-ouest de Mique-
lon, la flottille de la MRC doit patrouiller dans la zone sud-est au-delà des îles françaises 
en se dirigeant vers le Banc à Vert 37 . Les quatre patrouilleurs sont placés sous la responsa-
bilité du commandant du Cartier, le lieutenant H.F. McGuirk, qui agit à titre d'officier 
supérieur. Ils atteignent le point de rendez-vous à midi, le 25 août. Séparés les uns des 
autres par une distance de cinq à sept kilomètres, ils se dirigent vers le sud-est en formant 
une ligne de front approximative. Le TR 22 se trouve à tribord du Cartier tandis que le 
Hochelaga  est à bâbord, et le TR 32 occupe la position la plus à l'est dans la formation. Une 
heure et quart après avoir aperçu Miquelon, le signaleur qui est de quart sur le Hochelaga 
repère deux goélettes—le Verna D. Adams et le II Flaherty—à environ 10 kilomètres à l'est. 
L'officier de quart, Elcho Ross-Ross, demande alors au commandant du patrouilleur, le 
lieutenant R.D. Legate, de venir sur la passerelle, et on modifie la route du bateau en direc-
tion est afin d'intercepter les deux goélettes et de les mettre en garde contre le sous-marin. 
Le TR 32 suit le Hochelaga en direction des goélettes de pêche, et les deux navires avancent 
à toute vitesse. 

Vers 14 h, alors que le Hochelaga se trouvait à environ quatre milles des goé-
lettes, les membres de son équipage ont vu un objet à proximité de celles-ci. 
Après examen, il a semblé qu'il s'agissait d'un sous-marin ennemi. L'observa-
tion a été faite par le lieutenant Legate, le lieutenant Cyril McLean Fry, [...] 
M. Ross-Ross, [...] Harold Gates, signaleur, le signaleur de quart et l'officier 
marinier George Hilton [...] le quartier-maître de quart. Presque au même 
moment où le sous-marin était aperçu, l'une des goélettes disparaissait, soit 
qu'elle ait coulé ou qu'elle ait chaviré, vraisemblablement par suite de l'in-
tervention du sous-marin. Le lieutenant Legate a ensuite ordonné que l'on 
sonne le branle-bas de combat et il a modifié la route du Hochelaga vers le 
sud-est en direction du Cartier, qui, avec le TR 22, avait continué de suivre la 
route prévue initialement. À peu après au même moment, il a hissé le pavillon 
«B » et signalé au TR 32 « Suivez-moi ». Legate a aussi envoyé un message par 
TSF disant « Allo Port Beam » au Cartier, qui se trouvait alors à environ cinq 
milles du Hochelaga38 . 

36. Lieutenant H.F. McGuirk, commandant du Cartier au commandant des patrouilles, rapport spécial, 
le' septembre 1918, DHP 81/520/8000, Stadacona, vol. 2. 

37. Lieutenant-commander B.A. Barber, Stadacona, au Cartier, 24 août 1918, ibid.. 

38. Lieutenant-commander J.H. Knight, commandant du bâtiment-base Seagull, Sydney, au commandant des 
patrouilles, 17 septembre 1918, DHP 81/520/1440-6, Halifax, Nouvelle-Écosse-1905-1920, vol. 7. 
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Le message radio « Allo » de Legate, signal habituel qu'utilisent les navires alliés lorsqu'ils 
aperçoivent un sous-marin ennemi, est aussi intercepté par l'état-major de la Marine cana-
dienne à Halifax et par le capitaine Hose à Sydney. Ayant passé les quatre derniers jours à 
attendre anxieusement pendant que les patrouilleurs cherchaient le sous-marin introuva-
ble, l'état-major et le capitaine s'empressent de relayer le message au QGSN, à Ottawa. Il est 
ensuite transmis au Premier ministre par intérim, bien qu'il n'y ait « pas d'autres rensei-

gnements » à communiquer que le message d'observation lui-même39 . Comme beaucoup 

de gens savent que le Hochelaga a vu un sous-marin, il sera difficile d'ignorer les interven-
tions subséquentes de Legate. 

En voyant le Hochelaga apporter cette dernière modification à son parcours et 
hisser un pavillon, le lieutenant McGuirk, du Cartier, a changé de cap et s'est 
dirigé à 25 degrés au nord-est pour s'en approcher. Le Hochelaga a manoeuvré 

en direction du Cartier pendant sept ou huit minutes. Après quoi, alors que les 
navires étaient à environ un mille de distance, le Cartier a demandé par signal 

au Hochelaga : « Quel est votre signal et qu'avez-vous vu? » Le Hochelaga a 

répondu : « Un sous-marin se dirigeant vers l'est. » Le Cartier a ensuite mis 

le cap vers l'est; le Hochelaga et le TR 32 ont fait de même. Ils sont arrivés à la 

même hauteur, le Hochelaga sur la hanche bâbord du Cartier et le TR 32, sur 

la hanche bâbord du Hochelaga. Le Cartier a ensuite signalé au Hochelaga de 
passer à la vitesse maximale. Peu après, le Hochelaga a demandé par signal au 

Cartier : « Voyez-vous les renforts sur l'arrière? Ne pensez-vous pas qu'il vaudrait 

mieux les attendre? » Le Cartier a répondu « Non ». 

Pendant ce temps, le sous-marin avait plongé, tandis que la goélette que 
l'équipage du Hochelaga avait vue disparaître s'était échouée. On la voyait cou- •  

chée sur le flanc. Le Cartier, le Hochelaga et le TR 32 s'en sont approchés et en 
ont fait le tour; il y avait des doris vides, mais aucune trace du sous-marin. Puis 
on a aperçu de la fumée à l'horizon, et l'officier supérieur a pensé qu'elle pou-
vait provenir du chalutier capturé, le Triumph. Les navires se sont donc dirigés 
vers ce point et on a constaté que la fumée provenait d'un bateau de chasse 
au phoque terre-neuviene. 

Les « renforts » que Legate a repérés à l'ouest s'avèrent être un convoi côtier de cinq 

navires escortés le long de la côte sud de Terre-Neuve'par le TR 25 et le TR 28. Comme le 

sous-marin demeure introuvable et qu'on ne sait pas dans quelle direction il a mis le cap, 
McGuirk décide prudemment de s'approcher des navires du convoi à 16 h, pour les avertir 

de la présence d'un sous-marin et les faire accompagner par sa flottille jusqu'à 300 kilomètres 

39. Navinet Halifax à Naval Ottawa, 25 août 1918; Patrouilles Sydney à Naval Ottawa, 25 août 1918; J.P. Gibbs au 

. Premier ministre par intérim, 26 août 1918, 1062-13-2, partie 5, BAC, RG 24, vol. 4021. 

40. Lieutenant-commander J.H. Knight, commandant du bâtiment-base Seagull, Sydney, au commandant des 
patrouilles, 17 septembre 1918, DHP 81/520/1440-6, Halifax, Nouvelle-Écosse-1905-1920, vol. 7. 
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Le NCSM Hochelaga (à droite) et le NCSM Margaret (plus près du quai), le long de l'arsenal maritime de Halifax. 

(BAC e007140904) 
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Exemple d'une flottille d'escorte courante de la MRC, en 1918. De gauche à droite : les avisos CD 16 et CD 22, le 

chalutier de combat Givenchy et le patrouilleur auxiliaire Cartier amarrés côte à côte, à Halifax. (MDN CN 2902) 
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à l'est du cap Race. Puis, il s'en éloigne pour continuer de patrouiller sur les bants de pêche 
peu après midi le 26 août 41 . Le fait que le lieutenant Legate n'ait pas agi après avoir aperçu 
le sous-marin allemand et qu'il se soit dirigé vers le Cartier et sa tentative ultérieure de dis-
suader McGuirk de mettre le cap sur la position signalée du sous-marin ne sont cependant 
pas passés inaperçus. 

Ayant facilement échappé à la flottille canadienne, le U-156 s'éloigne du convoi côtier 
fortement escorté en direction sud-ouest. Le matin du 26, le sous-marin aborde et coule 
une autre goélette de pêche canadienne, le Gloaming, de 130 tonneaux, à 130 kilomètres 
au sud-ouest de Miquelon 42 . Le sous-marin allemand, qui commence sûrement à manquer 
d'approvisionnements, entreprend son voyage de retour dans les jours suivants. Le 31 août, 
il attaque, au canon le navire américain USS West Haven à 220 kilomètres au sud-est du 
cap Race, mais sans succès 43 . Parmi les sous-marins qui opèrent au large de la côte nord-
américaine en 1918, seul le U-156 ne parvient pas à retourner en Allemagne. Le 6 septem-
bre, alors qu'il se trouve au milieu de l'Atlantique, il envoie un message radio en Allemagne 
disant qu'il a coulé des navires totalisant 41 000 tonneaux, y compris le croiseur américain 
San Diego, et coupé 5 câbles télégraphiques. Deux semaines plus tard, il communique par 
radio des informations sur les routes de navigation nord-américaines au U-139, qui est en 
partance. Dans ce message, qui est lui aussi intercepté par l'Amirauté, le U-156 dit à l'autre 
sous-marin qu'il n'y a pas de navires marchands dans le golfe du Saint-Laurent mais que la 
circulation est considérable entre Halifax et New York. Le 24 septembre, dans un message 
radio, le sous-marin informe l'Allemagne qu'il a l'intention de franchir le lendemain la 
barrière de mines de la Royal Navy près de l'île Fair, entre les îles Shetland et Orcades, au 
nord de l'Écosse, et il se fait répondre de n'essayer qu'en plein jour et en surface. Alertée par 
le message radio intercepté, la Royal Navy envoie le destroyer Marksman et le sous-marin 
L-8 vers la position.prévue du U-156 où, à 7 h 40 le 25, le L-8 « aperçoit un navire dont il 
est incapable de déterminer la nature » avant de plonger pour s'en approcher. Mais le sous-
marin britannique ne parvient pas à rétablir le contact visuel ni le contact par hydrophone. 
Selon toute vraisemblance, le L-8 est le dernier navire de combat à avoir vu le sous-marin 
allemand. Le U-156 disparaît ce même jour, probablement victime de la barrière de mines 
britannique à l'ouest de Fair". 

La flottille de patrouilleurs canadiens qui a aperçu le U-156 le 25 août a recommencé 
entre-temps à patrouiller sur le Banc à Vert après s'être détachée du convoi côtier au large 
du cap Race le 26. Par la suite, le Cartier fausse compagnie au reste de la flottille et retourne 
patrouiller au large du cap Race avant de mettre le cap sur St. John's le 28 pour escorter un 
autre convoi côtier à destination de Sydney. Pendant ce temps, le Hochelaga continue de 
patrouiller sur le Banc à Vert ainsi que sur les bancs Banquereau et Misane avant de retour- 

41. McGuirk, « Weekly Report on Proceedings », 31 août 1918; Legate, « Special Report of Proceedings », 30 août 
1918, DHP 81/520/8000, Stadacona, vol. 2. 

42. Navinet Halifax à Naval Ottawa, 28 août 1918, 1062-13-2, partie 5, BAC, RG 24, vol. 4021. 

43. US Navy Department, German Submarine Activities, p. 70. 

44. Robert M. Grant, U-Boat Intelligence, 1914-1918, Londres, 1969, p. 103, 155 et 156. 
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ner à l'île du Cap-Breton. Il arrive au port de Louisbourg dans l'après-midi du 29 août. 
Comme beaucoup savent que le lieutenant Legate a envoyé un message « Allo » indiquant 
qu'il a aperçu un sous-marin le 25, les autorités navales sont curieuses et il doit répondre 
à leurs questions lorsqu'il rentre au port. On demande à Legate de présenter un « compte 

rendu spécial » couvrant la période durant laquelle le Hochelaga était en patrouille, mais il 

n'est pas disposé à donner des renseignements détaillés sur ce qu'il a fait le 25. Son résumé 
demeure délibérément vague : « J'ai aperçu un gros sous-marin près de la goélette. J'ai 
sonné le branle-bas de combat et pris diverses mesures pour coopérer avec la flottille. Le 
sous-marin a plongé quand nous l'avons aperçu45 . » Le compte rendu que le lieutenant 

McGuirk présente en arrivant à Sydney le 31 est lui aussi volontairement évasif au sujet de 
la conduite hésitante de Legate face à l'ennemi. Le commandant du Cartier dit simplement 

ceci : « Le Hochelaga a signalé la présence d'un sous-marin. Branle-bas de combat. Nous 
nous sommes dirigés vers le Hochelaga à pleine vitesse. Le Hochelaga a signalé que le sous-
marin se dirigeait franc est. Nous avons avancé dans cette direction sur une distance de 
cinq milles et avons aperçu la goélette qui gisait sur le flanc. Nous en avons fait le tour mais 
n'avons plus vu le sous-marin 46. » 

Compte tenu des renseignements que Legate et McGuirk lui ont fournis par écrit, le 

capitaine Hose n'a guère de raisons de s'interroger sur la conduite de ses skippers. Mais, 
que l'information provienne d'un membre d'équipage du Hochelaga qui se sent embairassé 

par la conduite de son commandant ou d'un autre officier de la flottille, il semble bien 
qu'un témoin de l'incident du 25 ait informé le commandant des patrouilles des faits véri-
tables. Insatisfait du compte rendu initial de McGuirk, Hose demande au commandant du 

Cartier de lui soumettre le lendemain, soit le ler septembre, un deuxième « rapport spécial » 

couvrant la période de trois jours allant du 24 au 26 août. Encore une fois, McGuirk n'est 
pas disposé à fournir des renseignements qui incrimineraient Legate : « Le Hochelaga a 

envoyé un message TSF disant "Allo Pipit Beam". Vitesse maximale et branle-bas de com-

bat. Le Hochelaga et le Cartier se sont rapprochés. J'ai demandé par signal au Hochelaga la 
direction du sous-marin et la direction à prendre. J'ai mis le cap vers l'est. J'ai avancé à 
vitesse maximale, le Hochelaga arrivant sur la hanche, et les chalutiers suivant à pleine 
vitesse. J'ai avancé sur une distance de cinq milles vers l'est et trouvé la goélette couchée 
sur le flanc. J'en ai fait le tour et n'ai plus aperçu le sous-marin4 7 . » Le lieutenant a beau 
tenter de brouiller les cartes, le commandant des patrouilles décide d'examiner la question 
plus à fond. 

Comme d'autres membres de la flottille du Cartier lui fournissent apparemment des ren-

seignements plus exacts, Hose ordonne que Legate soit mis aux arrêts sur le Cartier le 2 sep-

tembre « en raison des déplacements du Hochelaga le 25 août »48 . Kingsmill est déconcerté 

45. Legate, « Special Report of Proceedings », 30 août 1918, DHP 81/520/8000, Stadacona, vol. 2. 

46. McGuirk, « Weekly Report of Proceedings », 31 août 1918, ibid. 

47. Commandant du Cartier au commandant des patrouilles, le' septembre 1918, ibid. 

48. Patrouilles Sydney au QGSN, 11 septembre 1918, cité dans « War Services Legate.... Robt. D. Lieut. RCNVR 

[sic] », sans date, DHP 81/520/1440-6, vol. 8, Halifax, Nouvelle-Écosse-1905-1920. 
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lorsque la nouvelle de l'arrestation est transmise au QGSN la semaine suivante et il ordonne 
sur-le-champ à Hose de « l'informer en détail [et] immédiatement [des] circonstances qui 
ont nécessité de mettre le commandant du Hochelaga aux arrêts » 49 . Le commandant des 
patrouilles répond que « n'étant pas satisfait de la conduite du commandant du Hochelaga 
à la vue du sous-marin ennemi le 25 août, [il] a ordonné qu'il soit mis aux arrêts et demande 
qu'il passe en cour martiale » 5°. Les lecteurs se rappelleront que Hose avait réagi presque de 
la même manière que Legate lorsqu'il avait cru apercevoir le croiseur allemand Leipzig au 
large de la côte Ouest des États-Unis le 12 août 1914—c'est-à-dire qu'il avait fait faire 
demi-tour au Rainbow et s'était éloigné à toute vitesse de l'ennemi présumé. Par conséquent, 
la décision de faire passer le commandant du Hochelaga en cour martiale semble impitoya-
ble, et c'était certainement l'opinion d'E.C. Russell, l'historien officiel de la Marine en 1961, 
qui avait signalé sans hésitation ce qu'il y avait d'hypocrite dans l'absence de clémence de 
Hose en 1918, compte tenu de sa propre lâcheté quatre ans auparavantsl. 

Une telle conclusion fait cependant abstraction du contexte, car Hose pourrait bien 
avoir eu moins de latitude qu'il ne semble à première vue lorsqu'il a mis Legate en accu-
sation. Si la réaction pusillanime du lieutenant face à l'ennemi était devenue le sujet 
de ragots parmi les équipages de l'escorte à Sydney—et le fait que le commandant des 
patrouilles avait apparemment appris en détail les actions du Hochelaga de sources autres 
que les rapports officiels laisse supposer qu'au moins certains des marins témoins de l'in-
cident en discutaient une fois rentrés au port—Hose aurait donné à la flottille d'escorte 
l'impression qu'il fermait les yeux sur la lâcheté du commandant du patrouilleur en ne 
l'arrêtant pas. Toute tentative de balayer l'affaire « sous le tapis » aurait nui à la bonne 
discipline de ses marins précisément au moment où ils pourraient devoir attaquer un 
sous-marin ennemi. Malgré tout, après la conduite moins qu'honorable de Hose à la barre 
du Rainbow en août 1914 et compte tenu de la façon dont il s'était effondré sous, la pression 
publique alors qu'il était membre du comité d'enquête sur l'explosion survenue à Halifax, 
il est difficile de ne pas partager le mépris de Russell pour la décision du commandant 
des patrouilles. 

Le procès du lieutenant Legate a lieu à Halifax le 5 octobre 1918 et Hose y assiste52 . En 
vertu de la Naval Discipline Act, le commandant du Hochelaga est accusé « de ne pas avoir fait 
tout son possible pour lancer son navire dans l'action lorsqu'il a aperçu un navire ennemi 
qu'il avait le devoir d'attaquer » 53 . Les juges sont le capitaine Pasco, de Sydney, les Com- 

49. Kingsmill à Patrouilles Sydney, 11 septembre 1918, cité dans « War Services Legate.... Robt. D. Lieut. RCNVR 

[sic] », sans date, ibid. 

50. Patrouilles Sydney au directeur du Service naval, 12 septembre 1918, cité dans « War Services Legate.... 
Robt. D. Lieut. RCNVR [sic] », sans date, ibid. 

51. E.C. Russell, « Rainbow », 10 avril 1961, DHP 81/520/8000, « HMCS Rainbow », vol. 2. 

52. Notes 16 et 23, sans date, « Wàr Services Legate.... Robt. D. Lieut. RCNVR [sic] », sans date, DHP 81/520/1440-6, 

vol. 8, Halifax, Nouvelle-Écosse-1905-1920; Hadley et Sarty, Tinpots and Pirate Ships, p. 269. 

53. Note 17, sans date, « War Services Legate.... Robt. D. Lieut. RCNVR [sic] », sans date, DHP 81/520/1440-6, 

vol. 8, Halifax, Nouvelle-Écosse-1905-1920. 
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manders J.T. Shenton, D. Tatton Brown et , H.E. Holme et le capitaine intérimaire Bldridge, 

l'officier d'état-major de la Marine à bord du Niobe. Comme les témoins à charge sont les 
principaux acteurs qui se trouvaient sur le Hochelaga au moment des faits reprochés, ainsi que 
le lieutenant McGuirk, du Cartier, et le commandant de bord R. Davidson, du TR 32, il n'est 
pas difficile pour la cour d'établir que « les ,faits retenus contre l'accusé sont prouvés » 54 . Si 

Legate avait simplement changé de cap pour s'approcher du Cartier après avoir aperçu le 
U-156 le 25 août, le malheureux lieutenant aurait été dans une meilleure position pour se 
défendre contre l'accusation. L'élément de preuve qui démontre de la façon la plus acca-
blante à quel point Legate a perdu courage, c'est le message subséquent qu'il envoie au Car-
tier, après que le Hochelaga se soit approché du navire chef de file, et dans lequel il demande : 

« Voyez-vous les renforts sur l'arrière? Ne pensez-vous pas qu'il vaudrait mieux les atten-
dre? » Le « non » sec répondu par McGuirk, alors qu'il filait à toute vitesse en direction du 

sous-marin, né fait que mettre en relief la lâcheté du commandant du Hochelaga55 . Comme 

le conclut judicieusement la cour martiale, la preuve démontre clairement que, dans l'après-
midi du 25, le lieutenant Legate a prouvé qu'il ne voulait pas affronter l'ennemi, que son 
navire agisse seul ou qu'il se lance à l'attaque avec le reste de la flottille de patrouille. 

Même si certains considéraient que le verdict témoignait d'une « justice expéditive » 56, 

la conduite du lieutenant de la RNRVC ne pouvait être tolérée dans les forces actives,'sur-

tout de la part d'un officier aussi expérimenté que Legate. C'est le fil d'un mécanicien de 

la flotte de la Royal Navy et il a deux frères qui y sont commandants du génie militaire. Il 

est entré dans la RNRVC en septembre 1914 et il a été promu au grade de sous-lieutenant 

en juin 1915. Après avoir servi comme officier de navigation sur le Stadacona en 1916, il 

se voit confier le commandement du Tuna en avril 1917 et celui du Hochelaga en septem-

bre de la même année57 . Legate est condamné à « être exclu du service de Sa Majesté » à 

54. « Finding », 5 octobre 1918, ibid., vol. 7; note 18, sans date, « War Services Legate.... Robt. D. Lieut. RCNVR 

[sic] », sans date, ibid., vol. 8. 

55. « Finding », 5 octobre 1918, ibid., vol. 7. 

56. Kieth Calow, « Rough Justice: The Court Martial of lieutenant Robert Douglas Legate », Le marin du Nord, 

vol. XV, n° 4, octobre, 2005,  P.  1-17. Calow plaide en faveur de Legate et attire l'attention sur un certain 
nombre de points de droit pour appuyer ses affirmations. Il soutient notamment que le personnel de la MRC 

n'est pas régi par une autorité juridique, ni britannique ni canadienne, une foiS que les NCSM ont dépassé la 
limite territoriale de 12 milles. L'article laisse aussi entendre que Legate a été sacrifié par le « commandement 

de la MRC » pour des raisons politiques. Cette interprétation ne tient pas compte du fait que Legate a été 

arrêté à la seule initiative de Hose le 2 septembre, sans qu'il soit fait référence au QGSN, et que s'il n'avait pas 
été arrêté, cela aurait eu d'importantes répercussions sur la discipline navale au sein de la flottille d'escorte de 
Sydney. L'argument politique est aussi Contestable compte tenu du fait que l'incident n'a pas été rapporté 
dans la presse à ce moment-là, même s'il semble avoir été de notoriété publique à Sydney. Lorsque le Sydney 

Daily Post a parlé de la cour martiale à la fin de novembre 1918, le journal s'est mépris sur le nom du 
commander du Hochelaga et l'a appelé W.G. Tudor. Brian Tennyson et Roger Sarty, Guardian of the Gulf Sydney, 
Cape Breton, and the Atlantic Wars, Toronto, 2000, p. 168, 169 et 413. Peu importe les questions de droit, il est 

indéniable que le 25 août, le commandant d'un navire de guerre de la MRC a manqué de courage devant 
l'ennemi et que sa destitution ultérieure du Service naval était justifiée. 

57. Notes 29 à 39, sans date, « War Services Legate.... Robt. D. Lieut. RCNVR'[sic] », sans date, DHP 81/520/1440-6, 

vol. 8, Halifax, Nouvelle-Écosse-1905-1920. 
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compter du 5 octobre 1918 et à se voir retirer sa commission, sa gratification de service de 
guerre, ses médailles et tous ses autres avantages. En décembre 1918, lorsque Legate s'adresse 
au secrétaire naval pour obtenir un certificat de service et Une gratification de service de 
guerre, seul le certificat lui est accordé 58 . 

Au moment où la flottille d'escorte de la côte Est se déploie sur les bancs de pêche afin 
de prévenir les goélettes de la présence du U-156 et du Triumph; un deuxième sous-marin alle-
mand a déjà pénétré dans les eaux 'canadiennes au large de la Nouvelle-Écosse. Après avoir 
opéré au sud de New York, ayant d'abord fait sentir sa présence en menant une attaque vic-
torieuse contre la flottille de pêche de la Nouvelle-Angleterre sur le banc Georges le 10 août, 
le U-117 entreprend son voyage de retour en suivant les routes maritimes à partir du sud-est 
de Cape Cod le 22. Le sous-marin passe la semaine suivante à remonter vers le nord-est paral-
lèlement à la côte de la Nouvelle-Écosse, à une distance de 100 à 200 kilomètres de la côte. 
Il passe au sud de l'île de Sable avant de s'approcher à moins de 25 kilomètres du cap Race. 
Le 24 août, le sous-marin bombarde d'obus le Bianca, une goélette canadienne de 408 ton-
neaux, à quelque 275 kilomètres au sud-est de Halifax. La goélette, qui transporte une car-
gaison de tabac en provenance du Brésil, est abandonnée par les membres d'équipage peu 
après que les Allemands ont ouvert le feu. Ils n'attendent pas de voir l'ennemi aborder leur 
bateau et tenter de le couler à l'aide de bombes. Même si une explosion se produit bel et 
bien, l'équipage du U-117 n'attend pas lui non plus de savoir si le bateau a vraiment coulé. 
Ironiquement, c'est la cargaison qui le sauve : le tabac s'imbibe d'eau de mer et bouche les 
trous dans la coque. Trois jours plus tard, le Bianca est remorqué jusqu'à Halifax par une goé-
lette de pêche de Boston 59 . Ne s'étant pas préoccupés de ce qu'il advenait de leur goélette, 
les membres d'équipage du Bianca atteignent le rivage et signalent qu'ils ont été rattrapés par 
un sous-marin ennemi, mais qu'ils n'ont pas vu le bateau couler. La capture du Triumph étant 
encore récente, le renseignement naval à Halifax indique au QGSN le 29 que le Bianca est 
« peut-être employé » par les Allemands comme corsaire de surface et il avise promptement 
les patrouilleurs auxiliaires canadiens d'être aux aguets 80 . 

L'arrivée du Bianca à Halifax exclut la possibilité que les Allemands l'utilisent comme 
corsaire, mais les survivants ayant mis plusieurs jours avant d'atteindre le rivage en raison 
de la grande distance à laquelle le U-117 opère au large de la côte, les autorités navales ne 
peuvent organiser une riposte efficace à ses raids. Avant qu'on apprenne à Halifax que le 
Bianca a été attaqué, par exemple, le sous-marin a déjà coulé le chalutier de pêche améri-
cain Rush le matin du 26. Le chalutier est envoyé par le fond à environ 260 kilomètres à 
l'est-sud-est de Canso et à quelque 170 kilomètres au sud-sud-ouest de l'endroit où le U-156 
coule le Gloaming ce même matin. Le lendemain, le U-117 torpille et coule le navire mar-
chand norvégien Bergsdalen à 175 kilomètres au sud-ouest du cap Race. Attaqué sans aver-
tissement, le vapeur de 2 550 tonneaux coule si rapidement que les membres d'équipage 
n'ont pas le temps de mettre tous les canots de sauvetage à la mer et certains d'entre eux 

58. Notes 25 à 28, note 39, sans date, « War Services Legate.... Robt. D. Lieut. RCNVR [sic] », sans date, ibid." 

59. US Navy Department, German Submarine Activities, p. 97 et 98. 

60. Navinet à Naval Ottawa, 29 août 1918, 1062-13-2, partie 5, BAC, RG 24, vol. 4021. 
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doivent sauter à l'eau pour échapper à la mort. Heureusement, un seul matelot disparaît. 
La dernière attaque du sous-marin se produit au-delà du cap Race. Le soir du 30 août, le 
U-117 rattrape deux goélettes de pêche canadiennes qui naviguent ensemble, le Elsie Por-
ter et le Potentate, qui jaugent toutes deux 136 tonneaux, et il les coule à l'aide de bombes 

à 450 kilomètres au nord-est de St. John's. Le Solberg recueille les pêcheurs deux jours plus 
tard et les ramène au port. Par la suite, le sous-marin rejoint le U-140, qui est sur le che-
min du retour et qui fait eau, à l'ouest de l'Irlande pour lui prêter assistance. Les deux 
sous-marins rentrent sans incident en Allemagne à la fin d'octobre, mais le U-117 doit être 
remorqué au port par des destroyers allemands après avoir manqué de mazout61 . 

Si les renseignements concernant les attaques du U-117 sont connus trop tard pour être 
de quelque utilité pratique, la défense de la côte de la Nouvelle-Écosse reçoit cependant une 
nouvelle impulsion à la fin d'août avec les vols inauguraux du Détachement aérien amé-
ricain à Baker Point. Le lendemain du torpillage du Bianca, le commandant de détache-
ment de la Marine américaine, le lieutenant Byrd, signale que ses hydravions à coque HS2L 

sont prêts à passer à l'action, la base de Halifax ayant à sa disposition « un effectif complet 
d'hommes et d'officiers expérimentés ». Comme nous,l'avons vu, un plan d'opérations a 

été établi le 26 de concert avec Hose, Chambers et Cull en vue de l'utilisation éventuelle 

de quatre aéronefs à Halifax et à Sydney62 . Les trois premières semaines, le détachement 
aérien à Halifax effectue en moyenne un ou deux vols par jour, soit qu'il assure la couver-
ture aérienne des convois côtiers, soit qu'il survole la côte pour « chercher minutieuse-

ment d'éventuelles bases de sous-marins ». Même si aucun sous-marin n'est aperçu durant 
ces patrouilles, les opérations peuvent quand même s'avérer périlleuses. Ainsi, pendant la 
première semaine de septembre, deux hydravions survolent un convoi quand, «à 25 milles 
au large, l'hélice de l'un des appareils se rompt violemment, cassant du même coup une 
commande et perçant un trou dans le flotteur et l'aile droite. Le pilote parvient à se poser 
sans dommage et l'appareil est remorqué par le destroyer-torpilleur.DeLong ». Deux 

semaines'plus tard, lors d'une autre mission de patrouille d'un convoi, « l'un des appareils 
doit se poser sur des vagues de 12 pieds. Le ponton est brisé et l'appareil est légèrement 
endommagé, mais le pilote s'en tire sain et sauf et retourne à sa base ». Pendant ce temps, 
les préparatifs à la base aérienne de Sydney ont pris un mois de retard sur ceux de Baker 
Point, et ce n'est pas avant la dernière semaine de septembre que la base de l'île du Cap-
Breton est en mesure d'entreprendre ses premières patrouilles aériennes63 . 

Aussi réconfortante que soit la sécurité accrue que procurent les patrouilles aériennes à 
Halifax, jusqu'à ce que les hydravions de la Marine américaine soient opérationnels, le 
port est surtout utilisé pour le rassemblement de convois par les caboteurs qui naviguent 

61. US Navy Depa rtment, German Submarine Activities, p. 82, 99 et 100. 

62. « Naval Aviation in Canada During the First World War, sans date, 16, DHP 74/25. 

63. Lieutenant-colonel J.T. Cull, « Royal Canadian Naval Air Service Events for Week Ending September 9th, 

1918 », sans date, « Royal Canadian Naval Air Service Events for Week Ending September 14th, 1918 », sans 
date, « Royal Canadian Naval Air Service Events for VVeek Ending September 22nd, 1918 », sans date, « Royal 
Canadian Naval Air Service Events for Week Ending September 30th, 1918 », sans date, lieutenant-colonel 

d'aviation F.H. Hitchens, « The Royal Canadian Naval Air Service », février1958, DHP 81/520/1700-219. 
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entre le golfe du Saint-Laurent et le golfe du Maine 64 . La MRC continue de s'occuper en 
priorité des convois transatlantiques HC et HS qui empruntent le golfe du Saint-Laurent 
et sa principale préoccupation, c'est la faiblesse des forces d'escorte dont elle dispose pour 
protéger les convois sur cette longue distance. À la fin du mois d'août, Kingsmill dépêche 
le directeur de la Division des opérations, le commander J.P. Gibbs, à Washington pour 
qu'il discute de la situation précaire avec le vice-amiral Grant. À son retour à Ottawa, Gibbs 
dit à Kingsmill qu'il a donné au commandant en chef « tous les détails sur l'organisation 
des patrouilles canadiennes », après quoi « le commandant en chef a approuvé sa décision 
de faire partir les convois HC de Québec jusqu'à la fin de la saison de navigation et l'a 
informé que l'Amirauté n'entendrait pas parler des changements ». 

J'ai attiré l'attention sur la faiblesse des patrouilles canadiennes compte tenu 
de la longueur de la route de navigation, mais le commandant en chef estime 
qu'il faut accepter le risque. Il a cependant offert de fournir immédiatement 
un certain nombre de avisos et, plus tard, quelques-uns des nouveaux chalutiers 
du lot B pour patrouiller dans les secteurs les plus dangereux. 

Lorsque j'ai signalé le danger représenté par les mines dans le chenal nord, 
en raison de la pénurie de dragueurs, il m'a informé qu'on utiliserait toujours 
la route au sud d'Anticosti, sauf dans des circonstances exceptionnelles. 

Les points que le commandant en chef considère les plus importants sont 
le détroit de Belle Isle et le secteur entre Gaspé et Anticosti, et il souhaite placer 
sa patrouille à ces endroits. 

À cette fin, il nous prête les navires suivants temporairement—Huit avisos, qui 
sont prêts, assignés à Gibraltar. Ils se rendront au détroit de Belle Isle et leur base 
sera située à Mutton Bay. 

Lorsque les autres avisos de l'Amirauté seront prêts, il propose de suivre la 
procédure suivante. (Les équipages de ces avisos sont arrivés à Québec, mais 
les navires ne sont pas encore tout à fait prêts à prendre la mer.) Six d'entre eux 
se rendront à Gaspé et patrouilleront en rayonnant entre cet endroit et Anticosti. 
Six remplaceront ceux qui se trouvent temporairement dans le détroit de Belle 
Isle. Trois viendront renforcer la patrouille du détroit de Cabot. Les huit avisos 
qui sont assignés à Gibraltar partiront alors pour Halifax et leur destination. 
Les 12 avisos qui restent seront remis aux autorités des États-Unis, qui les équi-
peront en personnel. Ils seront utilisés au besoin, mais je comprends, sans que 
cela ait été dit officiellement, qu'ils travailleront dans le golfe du Maine, et près 
des eaux canadiennes. [...] 

Le commandant en chef demande d'utiliser tous les moyens possibles pour 
surveiller les détroits de Cabot et de Belle Isle depuis le rivage de manière à ce que, 
si un sous-marin est aperçu, l'information puisse être transmise sur-le-champ. De 

• 64. Navinet Halifax à Naval Ottawa, 21 octobre 1918; Naval Ottawa à Navinet Halifax, 22 octobre 1918; Naval 
Ottawa au Service d'arraisonnement de Québec et autres, 22 octobre 1918, 1048-48-1, partie 4, BAC, RG 24, 

vol. 3772. 
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cette façon, un convoi de troupes pourrait être dérouté si nécessaire. 
Je lui ai donné des précisions sur l'organisation actuelle et l'ai informé que 

nous ferions tout ce que nous pouvons, en lui signalant les difficultés aux-
quelles le pays est confronté et l'absence de lignes terrestres. Le directeur de 
la radiotélégraphie fait des propositions à ce sujet. 
- J'ai mentionné qu'il était difficile de fournir des navires pour ravitailler en 
charbon les patrouilleurs du Saint-Laurent, et le commandant en chef espère 

-que nous pourrons trouver un arrangement parce qu'il n'a pas de navires 
disponibles. Je l'ai informé que nous avions beaucoup de difficulté à nous pro-
curer des canons pour nos patrouilleurs et que certains n'étaient toujours pas 
armés. Le commandant en chef a envoyé un télégramme à l'Amirauté pour 
l'exhorter à intervenir sans tarder. 

Le commandant en chef espère que notre ministère travaillera en étroite 
collaboration avec lui, et il m'a fait comprendre qu'il nous donnerait toujours 
toute l'aide possible 65 . 

Même si Grant confirme que Québec continuera de servir de port de rassemblement 
pour tous les convois HC jusqu'à la clôture de la navigation en 1918, les renforts qu'il peut 
offrir à Ottawa se limitent à seulement 7 avisos supplémentaires-1 avisos de l'Amiranté 
moins les 8 qui ont été envoyés à Gibraltar—une augmentation plutôt modeste pour les 

, forces déjà insuffisantes de la MRC. Kingsmill n'est pas seulement préoccupé par l'absence 
d'escortes appropriées le long de la route de navigation du Saint-Laurent, mais également 
par la capacité du commandant des patrouilles à organiser une protection adéquate avec 
les forces disponibles. Ayant déjà réduit le secteur dont il est responsable au golfe du Saint-
Laurent uniquement, le directeur du Service naval maintient une supervision étroite des 
arrangements pris par Hose pour assurer la protection du HC 16, le premier d'une série de 
convois HC organisés à Québec. Hose avait informé le QGSN le 29 août qu'il prévoyait 
utiliser quatre patrouilleurs auxiliaires, le Lady Evelyn, l'Acadia, le Stadacona et le Cartier, pour 
escorter le convoi de Gaspé au détroit de Cabot « et aussi loin au large que la provision de 
-charbon le permettrait » et que la division de chasseurs de sous-marins de Sydney rejoin-
drait le convoi au large de l'île Saint-Pau1 66 . 

Cependant, la veille de la date prévue pour le départ du convoi 'de Québec, soit le 4 sep-
tembre, Kingsmill, toujours prudent, veut que les plans établis par le commandant des 
patrouilles pour protéger le HC 16 soient confirmés. Le directeur du Service naval envoie 
un télégramme laconique à Hose le 3 pour lui demander qu'un « rapport complet sur les 
navires qu'il entend affecter à la protection du HC partant le 4 soit immédiatement télé-
graphié [à Ottawa] » 67 . Le commandant des patrouilles répond le même jour que le navire 

65. Commander J.P. Gibbs, « Memo: To The Director of the Naval Service », 29 août 1918, ibid. 

66. Hose à Naval Ottawa, 29 août 1918, ibid. 

67. Naval Ottawa à Transports Sydney, à l'intention des patrouilles, 3 septembre 1918, 1065-7-6, BAC, RG 24, 

vol. 4031. 
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Le NCSM Canada à la Davie Shipbuilding, à Lauzon (Québec). Le chantier naval de l'entreprise, situé sur la rive sud du 

fleuve Saint-Laurent, en face de Québec, est fondé en 1825 par le capitaine de navire britannique Allison Davie. 

(ANC e007140918) 

Le navire-amiral de Hose, le NCSK1 .)tadocona, au port de Sydney, en 1918. (MDN CN 6371) 
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de huit noeuds « Acadia ne peut suivre [les convois] HC et que, par conséquent, le Lady Eve-
lyn est le seul navire disponible pour le convoi HC 16 jusqu'à l'île Saint-Paul. Les chasseurs 
de sous-marins rejoindront le convoi à cet endroit et l'escorteront. Les détroits seront 
patrouillés par six chalutiers avant l'arrivée du convoi. L'Acadia et cinq chalutiers escorte-

ront le convoi HS qui part de Sydney le 5 septembre. Le Hochelaga est à quai à Saint John's 

(Terre-Neuve) [après avoir escorté un convoi côtier jusqu'à ce port alors qu'il était sous le 
commandement du lieutenant C.McL. Fry, l'officier de navigation] 68 . Le Cartier est remisé 

le temps qu'on nettoie les chaudières 69 . » 

Kingsmill est décontenancé lorsqu'il constate que le commandant des patrouilles ne 
semble pas comprendre qu'il faut déployer le maximum d'efforts pour protéger les pré-
cieux convois qui partent de Québec. Il dit sans ménagement à Hose que-sa réponse est 

« tout à fait inappropriée » et il veut savoir pourquoi il n'utilise pas les patrouilleurs auxi-

liaires lvlargaret, Canada et Stadacona. Il insiste en outre sur le fait que les points névral-

giques des routes de navigation au large de Bird Rock et dans les eaux entourant les îles 
de la Madeleine doivent être patrouillés. Exprimant sa consternation devant l'apparent 
manque de préparation—c'est la deuxième fois en un mois que le directeur du Service naval 
est alarmé par les dispositions négligentes de Hose en ce qui concerne les patrouilles-

Kingsmill rappelle que le commandant des patrouilles doit « prendre les meilleurs arran-

gements possibles et faire rapport au QG[SN] de façon détaillée » 70 •  

Contrit, Hose réorganise rapidement ses déploiements : le Stadacona est envoyé patrouil-

ler entre Bird Rock et l'ouest des îles de la Madeleine, et le Margaret fait de même à l'est des 

îles. Le Lady Evelyn—qui remplace le Canada encore en réparation à Pictou—patrouillera aux 

alentours de Bird Rock, qui se trouve à l'extrême nord-est des îles québécoises, pendant la 

période de 24 heures précédant l'arrivée du convoi. Les trois navires tenteront de rejoindre 

le convoi au large de Bird Rock « et de l'accompagner aussi loin que leur provision de char-

bon le leur permettra ». Hose attire aussi l'attention du QGSN sur le fait qu'on ne l'a pas 

informé du moment du départ du HC 16 ni de la route qu'il suivra, et il demande avec une 
insistance significative qu'on « l'informe à l'avenir du départ et de la route des convois 
suffisamment à l'avance pour qu'il puisse s'arranger pour aller à leur rencontre » 71 . Comme 

il l'expliquera plus tard à Kingsmill pour se défendre, « la seule information qu'[il] a concer-

nant le convoi HC 16, c'est que le contre-amiral Chambers a envoyé un télégramme au 
commandant en chef pour_lui dire que, si le HC 16 doit arriver tel que prévu de l'autre côté 

[de l'Atlantique], il faudra qu'il parte de Québec le 4. L'officier de convoi portuaire ici 

[Sydney], lorsqu'[il] l'a questionné, n'avait pas de renseignement indiquant que le HC 16 

partait le 4 et [lui] a répondu que, d'après ce qu'il savait, il partait le 5 72 . » Naturellement, 

68. Note 39, sans date, « War Services Legate.... Robt. D. Lieut. RCNVR [sic] », sans date, DHP 81/520/1440-6, 

vol. 8, Halifax, Nouvelle-Écosse--1905-1920. 

69. Commandant des patrouilles à Naval Ottawa, 3 septembre 1918, 153, 1065-7-6, BAC; RG 24, vol. 4031: 

70. Naval Ottawa à Transports Sydney, à l'intention des patrouilles, 3 septembre 1918, ibid. 

71. Patrouilles à Naval Ottawa, 4 septembre 1918, ibid. 

72. Patrouilles à Naval Ottawa, 7 septembre 1918, ibid. 
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le directeur du Service naval est déconcerté par le manque de coordination entre les officiers 
supérieurs de la côte Est et demande à,Hose comme à l'officier supérieur de la MRC à Hali-
fax, l'amiral Story, s'ils s'étaient parlé comme ils étaient censés le faire 73 . C'est cependant le 
contre-amiral Chambers et son personnel affecté aux convois à Québec qui doivent porter 
la responsabilité de ne pas avoir informé le commandant des patrouilles des déplacements 
du HC 16. Quoi qu'il en soit, le manque de communication entre les trois officiers de marine 
supérieurs de la côte Est chargés de la protection des convois ne peut que renforcer la volonté 
de Kingsmill de continuer de surveiller les opérations dans les eaux canadiennes. 

Se rappelant la critique du directeur du Service naval, Hose propose d'utiliser les patrouil-
leurs auxiliaires Stadacona, Margaret, Lady Evelyn et Canada pour escorter les futurs convois 
HC qui partiront de Québec, s'ils empruntent le détroit de Belle Isle. Les patrouilleurs les 
rejoindront au large de Pont des Monts à l'embouchure du Saint-Laurent et les accompa-
gneront jusqu'au détroit de Belle Isle. Les chasseurs de sous-marins basés à Sydney « ne sont 
pas d'une grande utilité pour les convois qui passent par le détroit de Belle Isle, mais ils peu-
vent les rejoindre au large de Bird Rock s'ils empruntent le détroit de Cabot ». Il avertit cepen-
dant Kingsmill que, s'il est également nécessaire de maintenir une patrouille à l'embouchure 
du Saint-Laurent, « il faudra davantage de navires puisqu'[ill peut tout juste maintenir une 
patrouille, accompagner les convois côtiers et les convois lents; assurer la protection des 
pêches et répondre aux appels d'urgence » avec les navires dont il dispose à Sydney 74 . 

Comme le convoi HC 16 doit rejoindre en mer sa section de New York composée de 
11 navires, il passe par le détroit de Cabot pour effectuer la jonction prévue avec l'autre moi-
tié du convoi à 49 degrés à l'ouest, à 14 h, le 8 septembre. Par bonheur, il emprunte le détroit 
après que le U-156 et le U-117 ont quitté le secteur, à la fin du mois d'août, et bien que le 
U-155 se dirige vers l'Amérique du Nord à ce moment, il passe à environ 300 kilomètres au 
sud du point de rendez-vous. Même en l'absence de sous-marins dans les parages du convoi, 
les difficultés associées à un rendez-vous en mer sont indéniables. Ainsi, en raison du brouil-
lard et des icebergs, les deux sections ne parviennent à se rejoindre qu'à 20 h le 9 75 . Étant 
donné que les 15 navires du convoi HC 17 partent tous ensemble de Québec le matin du 
13 septembre, le personnel de Chambers peut lui faire emprunter le détroit de Belle Isle, libre 
de sous-marins. Après avoir rejoint les trois navires d'escorte de la MRC au large du cap de 
Gaspé, le HC 17 passe par le détroit et se retrouve en pleine mer au nord de Terre-Neuve 
dans la nuit du 15 au 16 septembre 76. Dans un effort semblable, et aussi fructueux, d'éviter 
les sous-marins qui opèrent à l'entrée du détroit de Cabot, on fait aussi passer les transports 
maritimes à destination de Montréal par le nord de Terre-Neuve et le détroit de Belle Isle 77 . 

73. Kingsmill à Story, Hose, 4 septembre 1918, ibid. 

74. Patrouilles à Naval Ottawa, 5 septembre 1918, ibid. 

75. Britannia, Washington, à Naval Ottawa, 3 septembre 1918, 1048-48-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3772; US 
Navy Department, German Submarine Activities, p. 70 et p. 99-101; rapports de convois HC,  sans date, HC 16, 

UKNA, ADM 137/2657. 

76. Rapports de convois HC, sans date, HC 17, UKNA, ADM 137/2657. 

77. Amirauté à Grant, 401, 22 août 1918, officier.de  convoi portuaire, Halifax, à Grant, 711, 25 août 1918, UKNA, 
ADM 137/903. 
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Parmi les tâches de la MRC, la priorité est accordée à la protection des convois mais la 
Marine ne peut pas oublier qu'il est important, du point de vue politique, de protéger la flot-
tille de pêche, même si ce sujet de préoccupation n'a pas incité le ministre de la Marine par 
intérim à se rendre en Nouvelle-Écosse, comme il l'avait fait en août. Aussi difficile qu'il soit 
de surveiller des navires de pêche dispersés, même pour une Marine équipée de destroyers 
pouvant attaquer un sous-marin, la population s'attend à que la MRC assure leur protection. 
Ses maigres forces étant déjà fortement sollicitées pour escorter les convois océaniques et 
côtiers et pour patrouiller dans les secteurs névralgiques des routes de navigation, la MRC 
doit mettre à contribution toutes ses ressources. Celles-ci comprennent les deux sous-marins 

CC/ et CC2 qui ont été amenés à Halifax depuis Esquimalt à l'automne 1917. Malheureu-
sement, lorsque ces deux navires arrivent en octobre, après un voyage en mer extrême-

-ment éprouvant, leurs moteurs ont désespérément besoin d'être remis en état 78 . Ce n'est 

qu'à la mi-août 1918 que l'un des deux sous-marins sera prêt à reprendre la mer. Mais, 
en attendant que l'un des navires soit opérationnel, Kingsmill demande à Hose d'utiliser 

le Shearwater et l'un des sous-marins, sur le lac Bras d'Or dans l'île du Cap-Breton, pour 
montrer aux chalutiers et aux avisos « à chasser avec un hydrophone, d'abord de façon 
solitaire, puis en unités, jusqu'à ce que des unités de six navires puissent travailler efficace-

ment. Il fauiNtout mettre en œuvre pour que chacun des chalutiers et des avisos participe 
à cette formation, les patrouilles en mer étant réduites au besoin, à condition que la situa-
tion-des sous-marins à ce moment le justifie. Les patrouilles de Halifax et de Sydney doivent 
faire les modifications nécessaires pour que tous les navires suivent la formation sur 

l'hydrophone, car c'est de la plus haute importance 79 . » Bien que l'arrivée de sous-marins 

dans les eaux canadiennes plus tard en août fasse en sorte qu'il est impossible de former 
autant de chalutiers et de avisos que Kingsmill l'avait espéré, un programme est tout de 
même établi. Le CGS Petrel est utilisé sur le lac Bras d'Or pour former les opérateurs 
d'hydrophone à mener des attaqués simulées contre le CC-280 . 

L'attaque de la flottille de pêche par le U-156 laisse cependant entrevoir la possibilité 

que le CC-2 puisse être envoyé sur les bancs de pêche pour attaquer les corsaires allemands. 
Bien que les deux sous-marins canadiens soient petits, les torpilles dont ils sont équipés en 
font les seuls navires de la MRC capables d'affronter un sous-marin allemand à armes à 
peu près égales. Dans l'intention de les utiliser éventuellement contre les sous-marins alle-
mands, Kingsmill avait indiqué au début d'août « qu'il fallait saisir toutes les occasions », 

une fois que le CC-1 et le CC-2 seraient sur le lac Bras d'Or, « pour s'exercer "sous-marin 

contre sous-marin" »81 •  Le 28 août, trois jours après que le U-156 a coulé la goélette Gloaming 
dans le détroit de Cabot entre Saint-Pierre et Sydney, et comme l'offensive allemande sem-
ble s'intensifier, le commandant des patrouilles propose d'envoyer les bateaux canadiens sur 
les bancs de pêche « accompagnés chacun d'une goélette pour servir de leurre et ravitailler 

78. Dave Perkins, Canada's Submariners, 1914-1923, Erin (Ontario), 1989, p. 168-171. 

79. Kingsmill au commandant des patrouilles, 4 août 1918, DHP 81/520/1440-6, vol. 7. 

80. Hadley et Sarty, Tin-pats and Pirate Ships, p. 279. 

81. Kingsmill au commandant des patrouilles, 4 août 1918, DHP 81/520/1440-6, vol. 7. 
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Les équipages du CC I et du CC 2, avec des avisos à l'arrière-plan, à Halifax, en 1918. (MDN CN 509) 
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Le NCSM Shearwater, à Halifax, en 1918. L'ancien sloop britannique accompagne les sous-marins CC 1 et CC 2 au port 

de l'Atlantique, en octobre 1917. (BAC e007140913) 
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Les sous-marins CC-1, à gauche, et CC 2 après leur arrivée à Halifax via le canal de Panama. (MDN, dossier de la DHP CC-1) 
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Le personnel et les étudiants de la Naval Wireless Telegraph School, à Ottawa, sur les marches a l'avant de l'editice du 

Centre (Parlement) reconstruit, en mai 1918. (BAC PA-122251) 
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les sous-marins ». Le commander Bertram Jones, du Shearwater, estime « que, dans ces 
conditions, chacun des sous-marins est en mesure de demeurer sur les bancs pendant deux 
semaines ». Selon les explications de Hose :  «La goélette qui accompagne le sous-marin res-
terait à l'ancre sur les bancs; elle aurait tout ce qu'il faut pour pêcher. Le sous-marin devrait 
être à proximité. Celui-ci et la goélette seraient équipés d'hydrophones directionnels. La 
goélette devrait avoir un moteur auxiliaire capable de la propulser à sept noeuds. L'équi-
page de la goélette sera constitué de matelots recrutés particulièrement parmi d'anciens 
pêcheurs 82 . » Même si la Marine américaine considère finalement comme inefficace la 
tactique consistant à utiliser une goélette pour leurrer un sous-marin ennemi et l'amener 
à s'approcher à portée des torpilles 83 , c'est l'une des rares possibilités d'offensive qui 
s'offrent aux navires mal armés de la côte Est du Canada. 

Aussi importante que soit la formation sur l'hydrophone pour la flotte de lutte anti-

sous-marine, Hose est d'avis que, « compte tenu du fait qu'il est actuellement probable 
que les activités des sous-marins soient assez fréquentes au large de la côte néo-écossaise 

et sur les Grands Bancs, période durant laquelle tous les navires dont nous disposons seront 
tenus d'escorter les convois dans toutes les directions, que ce soit des convois côtiers ou 
océaniques, de protéger les flottilles de pêche, de faire du dragage de mines et des patrouilles 
ordinaires, il y a peu de chances que nous puissions former des divisions organisées de 
chalutiers ». Affirmant que l'instruction des opérateurs d'hydrophone se poursuivrait 
malgré tout entre-temps, le commandant des patrouilles soutient que « la saison d'activité 
des sous-marins dans ces eaux sera probablement terminée » d'ici à ce qu'« un nombre 
suffisant de divisions aient reçu une formation complète ». Compte tenu du fait que «la  
vitesse, l'armement, etc., des chalutiers » les empêchent de « donner leur pleine mesure », 

Hose assure « que l'utilisation de nos sous-marins dans toute opération offensive [...] est à 
l'heure actuelle de la plus grande importance »84 . Bien conscient des pressions politiques 
qui commandent de défendre la flottille de pêche contre les attaques, Kingsmill n'hésite 

pas à cautionner le plan d'utilisation des sous-marins, et il enjoint à Hose de « prendre 
des mesures immédiatement pour se procurer une goélette appropriée et rassembler les 
approvisionnements et fournitures nécessaires. Pour le moment, une seule goélette est 
requise puisqu'il n'y-a qu'un sous-marin disponible. Il faut prendre le plus grand soin pour 
que les navires conservent leur fausse apparence, et l'armement doit être soigneusement 
dissimulé85 . » 

Hose et Kingsmill s'empressent de mettre le plan à exécution, et le directeur du Service 
naval recommande la nomination du lieutenant Geoffrey Lake pour commander les navires. 
Officier de la RNRVC depuis 1914, Lake a passé la plus grande partie de la guerre dans les 

82. Hose au secrétaire du ministère du Service naval, 28 août 1918, ibid. 

83. Carroll S. Alden, « American Submarine Operations in the War », United States Naval Institute Proceedings, 
n°46, juin 1920, p. 820 à 827. 

84. Hose au secrétaire du ministère du Service naval, 28 août 1918, DHP 81/520/1440-6, vol. 7. 

85. Kingsmill au commandant des patrouilles, 4 septembre 1918, Naval Ottawa à Transports Sydney, 4 septembre 
1918, ibid. 
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sous-marins canadiens et, en tant que commandant du CC-2, il a amené le navire d'Es-
quimalt à Halifax 86 . Le commandant des patrouilles s'informe pour savoir si des goélettes 
convenables sont à vendre et il en suggère deux, l'une se trouvant à Boston et l'autre à 
Louisbourg. La planification se poursuit à Ottawa comme à Sydney pendant une bonne 
partie de septembre. Cependant, avant que le Conseil privé donne son approbation pour 

• l'achat d'une goélette, des défauts apparaissent dans l'armature du CC-2 et plusieurs semaines 
de réparation sont nécessaires. Le navire ne pourra reprendre du service avant la fin d'octo-
bre. Le CC-/, quant à lui, ne complète pas ses essais en mer et se joint à son na. vire jumeau 

et au Shearwater à Baddeck jusqu'au 26 87 . À ce moment de la saison 1918, les sous-marins 
allemands ne représentent plus une menace, la guerre en Europe semble tirer à sa fin, et le 
plan qui prévoyait l'utilisation d'une goélette comme leurre pour protéger la flottille de 
pêçhe est relégué aux oubliettes. 

" Même si l'utilisation des deux sous-marins canadiens ne se concrétise pas, le QGSN 
demeure bien conscient de la nécessité de calmer les inquiétudes de l'industrie de la pêche. 
Au moment où la nouvelle de la capture du Triumph se répand en Nouvelle-Écosse, le 
ministre par intérim, A.K. Maclean, appuie la demande du propriétaire du chalutier, qui 
veut que son bateau soit remplacé par l'un des chalutiers d'escorte de la Marine. Au début 
de septembre, Kingsmill convient que les chalutiers de l'Amirauté construits au Canada—
sur le modèle des bateaux de pêche britanniques—pourraient être cédés aux pêcheurs cana-
diens à titre de compensation pour les navires qui, comme le Triumph, ont été coulés par 
les Allemands. Donnant suite à la suggestion du directeur du Service naval, Desbarats 
évoque la possibilité de transférer les patrouilleurs de la MRC pour compenser les pertes 
dues à la guerre lorsqu'il presse le directeur de la construction navale de terminer la 
construction du plus grand nombre . possible de chalutiers impériaux de la deuxième série 
de 24 chalutiers avant la fin de l'année 88 . 

Depuis la capture du Triumph, le QGSN exhorte Hose à rencontrer l'amiral Wood, de la 
Marine américaine, à Boston afin de coordonner un plan de protection des flottilles de 
pêche. Comme le nombre de goélettes de pêche coulées continue d'augmenter pendant la 
dernière semaine d'août, un plan est élaboré en vue d'une conférence générale qui réunirait 
le commandant des patrouilles ainsi que des représentants des marines américaine et fran-
çaise et des secteurs de la pêche de Terre-Neuve, de la Nouvelle-Écosse et de la Nouvelle-
Angleterre. Bien que ce soit le ministre de la Marine, C.C. Ballantyne (tout juste rentré de 

86. Kingsmill au commandant des patrouilles, 5 septembre 1918, ibid.; ministère du Service naval, The Canadian 

Navy List for November 1914, Ottawa, 1914, p. 30; Perkins, Canada's Submariners, p. 104 et 168. 

87. Transport Sydney à Naval Ottawa, 10 septembre 1918; Kingsmill, « Memorandum for the Minister », 

11 septembre 1918; Joseph Salter and Sons à Hose, 7 septembre 1918; Patrouilles à Naval Ottawa, 13 'septembre 

1918; Hose au QGSN, 13 septembre 1918; QGSN au commandant des patrouilles, 18 septembre 1918; 

Patrouilles à Naval Ottawa, 20 septembre, 21, 24 et 26 octobre 1918; Naval Ottawa à Navyard Halifax, 
23 octobre 1918, DHP 81/520/1440-6, vOl. 7. 

88. Maclean à Desbarats, 22 août 1918, 1029-16-1, partie 5, BAC, RG 24, vol. 5605; Kingsmill, « Memorandum for 

the Deputy Minister », 6 septembre 1918; A.A. Wright à Desbarats, 18 septembre 1918, ibid., partie 6; Hadley 

et Sarty, Tin-pots and Pirate Ships, p. 278. 
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Londres), qui convoque la conférence pour le 7 septembre, le QGSN confie la plus grande 
partie des préparatifs au contre-amiral Story, à Halifax, et au capitaine Hose, à Sydney. 
Pour rassurer l'industrie canadienne de la pêche et lui montrer que la Marine continue de 
se préoccuper de la sécurité de la flottille de pêche, le Sous-ministre communique avec 
A.K. Maclean à Halifax, lequel s'inquiète beaucoup, afin de lui demander de suggérer un 
représentant pour la flottille néo-écossaise et assurer l'ancien ministre par intérim que la 
conférence a l'aval du Premier ministre 89 . Si, à Ottawa, on espère que la conférence contri-
buera à calnier les craintes qui se manifestent en Nouvelle-Écosse relativement à la capa-
cité de la MRC à protéger la flottille de pêche, sa raison d'être est cependant compromise 
lorsque les plans établis pour sa tenue tournent au fiasco tota1 90 . Bien que cet événement 
soit plutôt anodin en soi—une conférence fructueuse n'aurait rien changé au nombre de 
navires de pêche déjà coulés—il fournit un autre exemple du travail souvent médiocre de 
Hose en tant que commandant des patrouilles. 

En effet, le commandant des patrouilles accepte que la conférence ait lieu à Hawkesbury, 
à la pointe sud de l'île du Cap-Breton, par suite de la suggestion discutable du lieute-
nant H. White, un officier du renseignement de la Marine américaine qui vient d'arriver 
à Halifax. Cette décision s'avérera rapidement une erreur. Apparemment, l'officier améri-
cain connaît mal la région et il choisit Hawkesbury en regardant la carte « parce que c'est 
à mi-chemin entre Boston et Terre-Neuve », alors qu'en fait c'est loin de tout, et le repré-
sentant de Terre-Neuve, le ministre de la Marine marchande de la colonie, J.C. Crosbie, 
devra d'abord débarquer à Sydney avant de prendre le train en direction sud 91 . Comme 
l'explique H.R. Silver, de Halifax, le représentant canadien de l'industrie de la pêche, au 
ministre de la Marine, C.C. Ballantyne, peu après la conférence avortée, « c'est dommage 
qu'on n'ait pas choisi un endroit plus central que Hawkesbury; à tous points de vue, 
Sydney ou Halifax auraient été bien préférables puisque à Hawkesbury il est impossi-
ble de savoir ce qui se passe ou ce que l'on pourrait faire dans l'éventualité où les plans 
échouent »92 •  Après avoir entériné ce choix douteux, Hose décide de se rendre à Hawkes2 
bury à bord du Cartier— « afin de disposer d'un endroit approprié pour la conférence où 
il serait facile de se procurer les cartes, etc., nécessaires »93—en traversant le lac Bras d'Or. 
Même si Hose et Crosbie sont tous deux à Sydney dans l'après-midi du 6 et qu'ils se par-
lent au téléphone pour confirmer que la réunion aura lieu à Hawkesbury le lendemain, le 
ministre de la Marine marchande de Terre-Neuve s'y rend en train dans la soirée tandis 
que le commandant des patrouilles monte à bord du Cartier et passe par le lac Bras d'Or 94 . 

89. Naval Ottawa à Transports, Sydney, 21 août 1918; commandant des patrouilles à Naval Ottawa, 22 août 1918; 
Naval Ottawa à Transports Sydney, 22 août 1918; commandant des patrouilles à Naval Ottawa, 28 août 1918; 
Naval Ottawa à Navyard Halifax, 29 août 1918; Naval Ottawa à Navyard Halifax, 4 septembre 1918, 
1017-10-6, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3832. 

90. H.R. Silver à C.C. Ballantyne, 9 septembre 1918; Ballantyne à Silver, 13 septembre 1918, ibid. 

91. Commandant des patrouilles au secrétaire du ministère du Service naval, 20 septembre 1918, ibid. 

92. H.R. Silver à C.C. Ballantyne, 9 septembre 1918, ibid. 

93. Commandant des patrouilles au secrétaire du ministère du Service naval, 12 septembre 1918, ibid. 

94. Ibid. 



Attaque contre la flottille de pêche, août-novembre 1918 	771 

Hose expliquera plus tard à Ottawa que, «à minuit un vent d'une extrême violence s'est 
levé brusquement et, bien que nous ayons fait tout notre possible pour continuer d'avancer, 
il a fallu mettre le navire en panne de 4 h à midi » le 7, le jour où la conférence devait se tenir. 
Lorsque Hose arrive à Hawkesbury à 22 h ce soir-là, il « constate que messieurs Crosbie et 
Silver ont décidé de ne pas l'attendre et qu'ils sont repartis pour Sydney à 16 h ». Après avoir 
attendu jusqu'au lendemain matin pour voir si le représentant de la Marine américaine—
qui ne s'était pas présenté lui non plus le 7—arriverait de Halifax par le prochain train (ce 
qu'il ne fit pas), Hose décide de rembarquer sur le Cartier pour revenir plutôt que de prendre 
le train et d'essayer de rattraper Crosbie 'et Silver. Hose part de Hawkesbury à 9 h le 8, mais 
son entrée dans le lac Bras d'Or est retardée par le préposé de St. Peter's. Le commandant des 
patrouilles « informe l'éclusier qu'il est de la plus haute importance qu'il passe, car il a des 
tâches urgentes à accomplir pour le Service naval, mais l'éclusier refuse de faire quoi que ce 
soit pour permettre au Cartier de passer et [il] est retenu jusqu'à 7 h le lundi 9 septembre »95 . 

Hose ne rentre finalement à Sydney qu'a la fin de l'après-midi le 9, et il se rend compte que 
le mépris de l'éclusier pour la MRC est maintenant partagé par le ministre terre-neuvien de 
la Marine marchande. Selon le rapport de l'amiral Story sur cette affaire, le commandant 
des patrouilles trouve « un message très offensant » de la part de Crosbie à son retour au 
bureau des patrouilles de Sydney96 . Prié d'expliquer à Ottawa pourquoi la conférence a été 
un fiasco, Hose en impute la responsabilité principalement à l'impatience du ministre 
terre-neuvien, ne se rendant nullement compte à quel point la colère de Crosbie, après le 
dérangement qu'on lui a imposé, est attribuable à ses propres erreurs : 

J'ai tenté d'entrer en communication avec M. Crosbie à l'Hôtel Sydney, mais 
j'ai appris qu'il était parti pour North Sydney. 

Le lieutenant-commander Knight m'a informé que M. Crosbie était venu 
au bureau des patrouilles à 13 h 30 pour dire qu'il s'en allait à North Sydney. 
M. Knight lui a dit qu'il avait reçu un message disant que je pensais arriver à 
14 h, mais M. Crosbie a répondu que si quelqu'un désirait le voir, il lui suffisait 
d'aller à North Sydney. 

Puisque M. Crosbie ne pouvait pas attendre le commandant des patrouilles à 
Mulgrave ou à Sydney, il m'a semblé qu'il ne s'inquiétait pas particulièrement de 
savoir si les forces navales canadiennes protégeaient les pêcheries de Terre-Neuve 
et, comme je devais m'occuper de nombreuses tâches importantes et très urgentes 
pour le Ministère, je ne me suis pas rendu voir M. Crosbie à North Sydney [...]. 

Je ne comprends pas pourquoi aucun représentant américain de l'industrie 
de la pêche ni le lieutenant-commander Snow [le représentant de la Marine 
américaine] ne sont venus à Mulgrave. 

9S.Ibid. 

96. Major général de la Marine, arsenal CSM, Halifax, au secrétaire du ministère du Service naval, 11 septembre 
1918, ibid. 
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Le capitaine de frégate Ferlicot, qui dispose d'un nombre considérable de 
navires sur les bancs, m'a envoyé un message pour dire qu'il ne pouvait 
s'éloigner des bancs afin d'assister à la conférence. 

Or, sans une telle conférence, aucune action coordonnée ne peut être 
menée par les forces américaine, française et canadienne combinées. 

Dans l'état actuel des choses, avec les nombreuses demandes qui sont 
adressées à l'escadron de patrouille canadien pour escorter des convois côtiers 
ou océaniques, faire du dragage de mines et patrouiller sur les routes de com-
merce, on ne peut pas faire grand-chose pour assurer une patrouille continue 
sur les bancs 97 . 

Si le commandant des patrouilles n'est pas prêt à reconnaître à quel point Crosbie et Sil-
ver ont été contrariés parce qu'il n'est pas arrivé à la conférence au moment convenu, le 
ministre de la Marine, lui, s'en rend certainement compte et il doit présenter des excuses 

pour la bévue de l'officier de marine. Silver écrit à Ballantyne le 9 septembre parce qu'il se 
préoccupe sincèrement de la sécurité de la flottille de pêche et il ne se répand pas en récri-
minations, mais il explique que Crosbie «a été très mécontent de ce qui s'est passé. Il a fait 
700 milles pour assister à cette conférence à un moment où les tâches qui l'attendaient à 
Terre-Neuve nécessitaient sa présence 98 . » Le ministre de la Marine répond qu'il est « extrê-

mement désolé qu' [il - Crosbie] [...] ait été obligé de perdre un temps si précieux sans 
obtenir le moindre résultat et qu' [il] est très peiné qu'après avoir fait un si long voyage, 
M. Crosbie n'ait pas trouvé les autres membres de la conférence à Hawkesbury ». Consterné 
par l'incapacité de ses officiers à organiser une simple conférence « dans le but de prendre 
des mesures visant à assurer une protection adéquate des flottilles de pêche », Ballantyne 
demande à l'officier supérieur canadien sur la côte Est, le vice-amiral Story, de «donner une 

explication pour cet échec »99 . 

Hose et Story veulent expliquer tout ce fiasco en disant que le Cartier a été « malheu-
reusement retardé par un vent violent », mais Silver et Crosbie—qui est furieux et qui 

insiste à son retour à St. John's pour que le gouverneur de Terre-Neuve éclaircisse l'affaire 

avec le gouverneur général du Canada—fournissent des informations qui jettent des 

doutes sérieux sur le jugement de Hose. Silver dit à Ballantyne qu'« il est difficile pour un 

civil comme [lui] de comprendre pourquoi le capitaine Hose n'a pu se rendre de Sydney 

à Hawkesbury en train comme l'a fait M. Crosbie, surtout que le bureau météorologique 
avait prévenu deux jours auparavant qu'une tempête tropicale majeure se déplaçait vers 

le nord et que tous les navires avaient été avertis de ne pas quitter le port. Mais c'est à lui 

de s'expliquer » 1°°. Le ministre de la Marine marchande de Terre-Neuve est lui aussi décon- 

97. Commandant des patrouilles au secrétaire du ministère du Service naval, 12 septembre 1918, ibid. 

98. H.R. Silver à C.C. Ballantyne, 9 septembre 1918, ibid. 

99. Ballantyne à Silver, 13 septembre 1918, ibid. 

100. H.R. Silver à C.C. Ballantyne, 9 septembre 1918, ibid. 
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certé et, dans la lettre qu'il envoie au gouvernement du Canada, il dit clairement « qu'on 
ne peut prétendre que le vent était imprévu puisque le principal sujet de conversation à 
North Sydney le vendredi 6, c'était la tempête tropicale qui avait été annoncée et qu'on 
attendait d'un moment à l'autre. Dans un article sur la tempête paru dans le Sydney Daily 

Post du 9 courant, on lit que "les marins de la Nouvelle-Écosse ont été prévenus dès jeudi 
matin qu'une tempête tropicale se préparait" 101 . » Cependant, lorsqu'il est interrogé par 

le  QGSN sur la prévision météorologique, Hose répond que « lorsqu'[il] est monté sur le 
Cartier Pans la soirée du 6], [il] n'avait pas pris connaissance des avertissements » 1 °2 . 
De la part de l'officier de marine canadien chargé d'organiser toutes les escortes et les 
patrouilles dans le golfe du Saint-Laurent, l'ignorance prétendue au sujet de l'imminence 
d'une tempête majeure—tempête dont on parlait dans les rues de Sydney et qui était 
susc,eptible d'avoir des répercussions importantes sur les opérations navales—est un aveu 

assez stupéfiant. 
Peu importe qu'Ottawa se soit soucié du fait que le commun des mortels ait été mieux 

informé du temps que le commandant des patrouilles—et les explications de Hose sont 
transmises au Ministre—, le Service naval préfère dédramatiser toute l'affaire pour cacher 
son embarras. Le gouvernement de St. John's est simplement informé qu'une autre confé-
rence sur la protection des flottilles de pêche aura lieu « au cours de l'hiver ou au début 
du printemps de manière à ce que des dispositions puissent être prises avant la prochaine 
saison » 103 . Il est indiscutable que Hose a beaucoup de travail à abattre en tant que com-
mandant des patrouilles et qu'il peut compter sur un très petit nombre d'officiers d'état-
major pour le seconder. La lourdeur de sa charge de travail permet cependant de penser que 
Hose aurait été mieux avisé d'organiser la conférence à Sydney, où elle n'aurait pris que 
quelques heures de son temps, ou de se rendre à Hawkesbury en train comme l'avait fait 
Crosbie, plutôt que de perdre plusieurs jours à naviguer sur le Cartier (lui-même un navire 
d'escorte fort utile) pour traverser le lac Bras d'Or et revenir. Il est difficile de voir comment 
les renseignements fournis par Hose pour expliquer son incurie, particulièrement sa pré-
tendue ignorance d'une tempête majeure imminente, auraient pu dissiper les doutes de 
Kingsmill sur son efficacité en tant que commandant des patrouilles. 

Comme le démontrent les mémoires d'explications que Hose présente au QGSN, il se 
préoccupe davantage d'escorter les convois côtiers et océaniques et de patrouiller sur les 
routes de navigation commerciale en général que de fournir des navires armés pour pro-
téger les flottilles de pêche. Bien que le U-156 et le U-117 aient quitté les eaux canadiennes 

à la fin d'août, l'Amirauté a déjà informé les autorités nord-américaines que le Deutschland, 
un sous-marin marchand transformé, remis en état et renommé U-155, arriverait vers la 

101. « From the Governor of Newfoundland to the Governor General », 5 octobre 1918, qui comprend « Extract 

from Mr. Crosbie's letter », ibid. 

102. Commandant des patrouilles au secrétaire du ministère du Service naval, 20 septembre 1918, ibid. 

103. Compte rendu de Desbarats, 27 septembre 1918, sur le commandant des patrouilles au secrétaire du ministère 
du Service naval, 20 septembre 1918; Desbarats au sous-secrétaire d'État par intérim aux Affaires extérieures, 

. 	18 octobre 1918, ibid. 	 • 
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mi-septembre pour mouiller des mines au large de St. John's et de Halifaxl° 4 . Parti de Kiel 
le 11 août, l'ancien cargo sous-marin tente sa première attaque le 27 au nord-ouest des 
Açores. Il attaque au canon les vapeurs américains Montoso et Ticonderoga, mais l'issue du 
combat reste indécise. Le U-155 continue d'opérer au nord-ouest des Açores les jours 
suivants. Il lance une attaque qui échoue contre le navire américain USS Frank H. Buck le 
ler septembre et il coule une goélette portugaise de 315 tonneaux, le Gamo, le 31 août, 
ainsi que le vapeur norvégien Shortland, de 2 560 tonneaux, le 2 septembre. Mettant le cap 
sur l'ouest dans les jours qui suivent, le sous-marin chasse et bombarde d'obus le navire 
marchand britannique Monmouth le 7, à ènviron 650 kilomètres au sud-est du cap Racems. 
Quatre jours plus tard, le U-155 torpille et coule un navire marchand portugais de 3 345 
tonneaux, le Leixoes, qui navigue sans fret entre l'Angleterre et Boston, à 300 kilomètres au 
sud-est de Canso (Nouvelle-Écosse). Le torpillage demeure cependant ignoré jusqu'à ce 
qu'une partie de l'équipage atteigne Canso le 16 septembrel° 6 . À ce moment, le QGSN est 
bien au fait de la présence du U-155 à cause de l'attaque qu'il a lancée le 13 septembre 
contre le navire marchand britannique Newby Hall, qui est équipé du télégraphe sans fil, 
à quelque 150 kilomètres au sud-est de l'île de Sable. Le lendemain, l'Amirauté informe le 
QGSN que l'attaque contre le Newby Hall « serait l'ceuvre d'un sous-marin marchand trans-
formé, duquel on peut s'attendre qu'il mouille de mines à l'entrée de Saint John's et à 
l'entrée ouest de Halifax » 1°7 . 

Ainsi que le réseau du renseignement de l'Amirauté l'a établi, le U-155 a effectivement 
pour mission de miner les abords de St. John's et de Halifax. Le choix de St. John's indique 
que la Marine allemande a une connaissance superficielle de la géographie canadienne et 
qu'elle est incapable de distinguer le port de pêche de St. John's, à Terre-Neuve, du port d'ex-
pédition de Saint John, au Nouveau-Brunswick. C'est le commandant,du U-155 lui-même qui 
découvre l'erreur : « L'examen des cartes marines conjugué aux déclarations de l'Anglais qui 
était à bord du Gamo, le voilier portugais [que j'ai] coulé le 31 août, m'a amené à croire que 
le port de St. John's, où j'étais censé mouiller des mines, est en réalité Saint John dans la baie 
de Fundy 108 . » Par conséquent, le sous-marin fait fi du port de Terre-Neuve et se rend direc-
tement aux abords de Halifax pour y poser des mines et y couper des câbles. Les 17 et 18 sep-
tembre, le U-155 mouille une série de mines à 10 ou 15 kilomètres au large de la côte, entre 
l'île Betty et le sud-ouest du cap Chebucto, le bateau-phare de Sambro et l'île Sambro. En plus 
du fait qu'il a été gêné dans sa tâche par le brouillard qui s'élève habituellement au large de 
la côte néo-écossaise durant les mois d'été, le sous-marin allemand mentionne qu'il a dû 
interrompre ses activités après avoir repéré « des destroyers, des patrouilleurs » sur les routes 
de navigation au large du bateau-phare Sambro. Le « destroyer » est sans aucun doute le 

104. Grant, U-BoM Intelligence, p. 154 et 155. 

105. J.P. Gibbs à Kingsmill, 11 septembre 1918, 1062-13-2, partie 5, BAC, RG 24, vol. 4021; US Navy Department, 
Gennan Submarine Activities, p. 100 et 101. 

106. Navinet à Naval Ottawa, 16 septembre 1918, 1062-13-2, partie 5, BAC, RG 24, vol. 4021. 

107. Navinet à Naval Ottawa, 14 septembre 1918, ibid. 

108. Traduction du journal de guerre du U-155, cité dans Hadley et Sarty, Tin-pots and Pirate Ships, p. 284. 
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NCSM Grilse, que l'amiral Story a déployé dans le secteur en même temps que les trois chas-
seurs de sous-marins de la Marine américaine dans le cadre de ses mesures défensives. Même 
si le commandant du U-155 n'aperçoit pas d'aéronef, les hydravions à coque de la base 
aérienne de la Marine américaine à Baker Point accompagnent chacun des convois côtiers 
qui se rendent à Halifax ou qui en partent. Ils font en moyenne un vol par jourl° 9 . Un 
patrouilleur de Halifax détruit également une mine « apparemment nouvelle » à quatre kilo-
mètres au sud-est du bateau-phare de Sambro environ deux jours après qu'elle a été mouil-
lée. Aucune des mines posées par le U-155 ne cause de dommages, et la plupart des autres 
deviennent rapidement inefficaces après que leur ancrage se soit brisé et qu'elles aient dérivé 
jusqu'au rivage. Les pêcheurs de l'endroit en trouveront plusieurs ultérieurement 110. 

Après être resté à la cape à environ 20 kilomètres de la côte pendant la nuit du 18 au 
19 septembre, le sous-marin se dirige vers l'île de Sable pour aller couper quelques-uns des 
câbles télégraphiques qui relient le Canada à la Grande-Bretagne. Le U-155 ne consacre pas 
beaucoup de temps à cette tâche (il ne coupe apparemment qu'un seul câble) et prend bien-
tôt la direction des eaux américaines. Le 20 septembre, le U-155 stoppe et coule le chalutier 

de pêche américain Kingfisher à 100 kilomètres à l'ouest-sud-ouest de l'île de Sable. Ce sera 
le dernier navire coulé dans les eaux canadiennes au cours de cette guerre 111 . Pendant les trois 

semaines suivantes, le cargo sous-marin transformé opère loin en mer sur les routes de navi-
gation, à une distance de 200 à 600 kilomètres au sud-est de Cape Cod. Sa faible vitesse en 
surface le rend cependant inefficace lors de plusieurs attaques au canon, car les navires mar-
chands parviennent finalement à distancer leur poursuivant. Le sous-marin allemand réus-
sit à capturer et à saborder la goélette britannique Industrial le 4 octobre mais, comme le 
démontrent les opérations qu'il mène en eau canadienne, ses attaques contre les plus gros 
navires marchands ne sont victorieuses que lorsqu'il lance des torpilles. Le 3 octobre, le U-155 
torpille et coule l'Alberto Treves, un vapeur italien de 3 838 tonneaux, et le 17, il attaque un 
cargo de 6 744 tonneaux, le Lucia, propriété de la United States Shipping Board, qui fait par-
tie d'un convoi non escorté parti de New York pour se rendre à Marseille, en France. Le Lucia 
est le dernier navire coulé dans les eaux nord-américaines puisque le sous-marin prend la 
direction des Açoresavant de rentrer finalement à Kiel le 15 novembre 112 . 

Le départ du dernier sous-marin ennemi des eaux nord-américaines ne signifie cepen-
dant pas que le travail d'organisation des convois à Québec ou à Sydney se trouve allégé. 
Depuis le départ du convoi HC 16 de Québec le 4 septembre jusqu'à ce que le convoi HC 24 
descende le Saint-Laurent le 7 novembre, au total 92 navires marchands partent pour 

109. Lieutenant-colonel J.T. Cull, « Royal Canadian Naval Air Service Events for Week Ending September 22nd, 

1918 », sans date, DHP 81/520/1700-219. 

110. J.P. Gibbs, « Memorandum: For the Prime Minister »; 20 septembre 1918, 1062-13-2, partie 5; Gibbs au 
Premier ministre, 11 octobre 1918, 1062-13-2, partie 6, BAC, RG 24, vol. 4021; Hadley et SartY, Tin-pots and 
Pirate Ships, p. 286 et 287. 
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l'Europe dans des convois HG. Quatre cent dix-neuf autres navires marchands sont répartis 
dans 13 convois HS, les convois HS 50 à HS 62, qui partent de Sydney entre le 3 août et le 
8 novembre. Si on inclut les 32 navires des portions canadiennes des convois HG 12 à 
HG 15 organisés en août, 543 navires marchands sont escortés dans les eaux canadiennes 
sans subir les attaques des corsaires ennemis 113 . Dans les quatre derniers mois de la guerre, 
on constate une augmentation de plus de 550 000 tonnes de matériel de guerre expédié 
de Montréal comparativement à la même période en 1917. L'organisation de transport 
outre-mer du nouveau directeur général du ministère britannique de la Marine marchande 
(Canada), A.H. Harris, embarque une quantité totale de 1 788 575 tonnes d'approvision-
nements au port de Montréal du mois d'août au mois de novembre, ce qui représente 
83 p. 100 du volume total d'approvisionnements de guerre expédiés outre-mer depuis les 
ports de l'Est du Canada pendant cette période 114 . 

À la fin de *septembre, le problème le plus urgent du personnel à terre affecté aux convois—
à part la pénurie chronique d'escortes anti-sous-marines--c'est le risque de plus en plus grand 
de propagation de la grippe espagnole. À Québec, trois des membres du personnel restreint 
du commander Eliott s'absentent à la mi-octobre à cause de la grippe, et il doit faire des pieds 
et des mains pour trouver des officiers qui s'occuperont du codage et du routage. Les cas de 
grippe parmi les différents équipages des navires, et en particulier parmi les soldats qui sont 
envoyés outre-mer, occasionnent aussi des retards. Par exemple, le 23 octobre, Eliott informe 
Chambers qu'« il n'y a pas de transports de troupes dans le convoi HG 22 à cause des restric-
tions sanitaires, ce dont [il se] réjoui[t] personnellement, car il y avait tellement de cas 
d'infection parmi les transports de troupes du convoi HG 20 que les remorqueurs étaient très 
occupés à ramener les cas les plus graves » 115 . L'organisation des convois se trouve en partie 
facilitée le 22 octobre lorsque le QGSN décrète que les caboteurs qui naviguent entre le golfe 
du Saint-Laurent et la baie de Fundy « peuvent maintenant vaquer à leurs affaires [...] sans 
devoir se rendre à Halifax pour former un convoi. Il faut cependant donner à ces bateaux 
l'ordre de relâcher dans le port si les informations indiquent qu'il y a du danger dans leur 
localité 116 . » Comme les autorités de Halifax l'expliquent à Ottawa lorsqu'elles demandent 
ce changement, « on déplore beaucoup de retards à l'heure actuelle sans constater une aug-
mentation correspondante de la sécurité pour la navigation. La plupart du temps, les bateaux 
partent d'ici seuls parce qu'il n'y a pas suffisamment de navires d'escorte 117 . » 

La pénurie d'escortes pour accompagner les convois côtiers indique à quel point les 

113. Rapports de convois HC et HS, sans date, UKNA, ADM 137/2657. 

114. A.H. Harris, directeur général, ministère britannique de la Marine marchande (Canada), à hA. Wilson, 
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forces de lutte anti-sous-marine de la MRC sont sollicitées. Tandis que le NCSM Grilse est 

utilisé aux abords de Halifax, la plupart des autres patrouilleurs auxiliaires de la Marine, 

en particulier le Margaret et le Canada, sont employés dans le golfe, où ils escortent les-

convois HG de la Gaspésie jusqu'au détroit de Belle Isle. Parmi les patrouilleurs auxiliaires 

qui restent, seuls le Lady Evelyn, le Stadacona, le Hochelaga et le Cartier sont suffisamment 

rapides pour être de quelque utilité en tant qu'escorteurs de convois mais, comme ils dépas-

sent à peine la vitesse des navires marchands, Hose les utilise normalement pour patrouil-

ler dans des secteurs déterminés le long de la route des convois 118 . Compte tenu de 

l'insuffisance des navires de lutte anti-sous-marine dans les patrouilles de la côte Est et de 

l'absence complète de destroyers, le fait que les corsaires allemands n'aient pas coulé un 

seul navire des convois indique que le transfert des convois HG à Québec a été une mesure 

efficace et que la Marine est capable de tirer pleinement parti de ses yachts armés, chasseurs 

de sous-marins, chalutiers et avisos. Les trois navires marchands qui ont été coulés dans les 

eaux canadiennes—le Luz Blanca, l'Eric et le Leixoes—ont tous été attaqués alors qu'ils navi-

guaient seuls, comme c'est le cas également de la plupart des bateaux coulés dans les eaux 

américaines. Les autres victimes des croiseurs sous-marins au large des côtes canadienne 

et terre-neuvienne se limitent aux 15 petits chalutiers et goélettes de pêche coulés par le 

U-156 et le U-117 entre le 20 et le 30 août. (La goélette Bianca, bien qu'elle ait été aban-

donnée à l'ennemi, a par la suite été sauvée, tandis que la goélette Dornfontein et les sept 

navires de pêche coulés par le U-156 au début du mois d'août ont été attaqués au sud de 

la Nouvelle-Écosse dans un secteur dont la responsabilité avait été confiée aux patrouilleurs 

de la Marine américaine.) Il est indéniable que le transfert du rassemblement des convois 

HG du port de Halifax à celui de Québec est une initiative heureuse; cette décision s'impo-

sait aux autorités navales et, en fait, Chambers avait déjà proposé cette stratégie en mars 119 . 

Comme, de toute façon, plus de 80 p. 100 des navires et des paquebots à destination du 

Canada doivent remonter le Saint-Laurent pour prendre leur chargement à Montréal, l'uti-

lisation de Halifax comme port de rassemblement se justifie mal dans le contexte du réseau 

de transport canadien—dont le système de convois est une extension—et ne fait qu'ajouter 

650 kilomètres au parcours des navires marchands, et cela dans les eaux mêmes qui sont 

les plus exposées aux attaques des sous-marins. 

Une portion équivalente du « crédit » du succès de la MRC doit cependant être attribuée 

au manque, d'audace des commandants des sous-marins, dont les efforts pour perturber la 

navigation maritime nord-américaine sont relativement faibles. Les attaques contre les 

navires d'un convoi sont évitées même lorsque les ports de rassemblement sont bien 

connus—par exemple, les convois HX continuent de partir de New York tout au long de 

l'été et de l'automne de 1918. Bien sûr, les Américains sont en mesure de faire escorter les 

convois HX par des destroyers pendant toute la traversée transatlantique, ce que la MRC 

ne peut faire. Comme le démontrent les références du U-155 aux nombreux « destroyers » 

118. Commandant des patrouilles à Naval Ottawa, 3, 4 et 7 septembre 1918, 1065-7-6, BAC, RG 24, vol. 4031. 

119. Officier de convoi portuaire et Officier supérieur d'escorte, Halifax, au commandant en chef, BNANA, 

11 mars 1918, UKNA, ADM 137/1620. 
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et « patrouilleurs » qui interrompent ses activités aux abords de Halifax, les commandants 
des sous-marins allemands, enclins à voir ce qu'ils s'attendent à voir, surestiment habi-
tuellement l'importance et les capacités des forces anti-sous-marines qui les combattent. 

La timidité des Allemands se révèle en outre par le fait que leurs attaques sont dirigées 
en grande partie contre les goéléttes de pêche, une cible qui représente peu de risques pour 
les sous-marins, mais qui ne contribue pas beaucoup à l'effort de guerre. La nourriture 
étant abondante dans toute l'Amérique du Nord, ces attaques auraient eu peu de réper-
cussions sur la population (sauf peut-être celle de Terre-Neuve) même si le poisson était 
complètement disparu de la diète. On peut se demander si les conséquences psycholo-
giques ou morales potentielles de ces attaques en valent l'effort mais, comme nous l'avons 
vu, la réaction des hommes politiques des Maritimes est très décourageante pour la Marine 
américaine et la MRC  parce qu'elles sont rarement capables de riposter aux torpillages pris 
isolément. N'ayant pas de radios, les goélettes non armées ne peuvent prévenir les auto-
rités navales de ce qui se passe sur les bancs de pêche. L'information n'est connue que 
lorsque les équipages qui ont essuyé une attaque parviennent au rivage après avoir ramé 
de 12 à 24 heures, ou davantage. Comme elles agissent sur la foi d'informations périmées 
et que les flottilles de pêche sont dispersées sur de vastes étendues, les deux marines ne 
peuvent que répandre la nouvelle de la présence d'un croiseur sous-marin sur les différents 
bancs. Des 34 navires de pêche coulés dans les eaux nord-américaines en 1918, 20 sont 
américains, et c'est le 10 août que le U-117 en coule le plus grand nombre en une seule jour-
née. Ce jour-là, le sous-marin allemand détruit neuf navires américains sur le banc Georges. 
Seulement 13 des navires de pêche coulés sont canadiens, ce qui équivaut à seulement 
1 p. 100 des 1 270 vapeurs et voiliers de la flottille de pêche hauturière canadienneln. 

Cela ne représente aussi qu'une toute petite fraction des 675 navires de pêche britanniques 
qui sont coulés par l'ennemi dans les eaux du Royaume-Uni au cours de la guerre 121 . 

Profondément conscients de l'insuffisance de leur force de patrouille, les officiers de 
marine canadiens sont secrètement soulagés que les commandants des croiseurs sous-marins 
aient attaqué les pêcheurs en évitant systématiquement de s'en prendre aux convois cana-
diens beaucoup plus précieux. Le 21 octobre, lorsqu'il présente ses recommandations pour 
la défense navale en vue de la saison 1919, le capitaine Hose est aussi conscient du fait que 
les croiseurs sous-marins utilisés durant la campagne de 1918 n'étaient pas du plus récent 
modèle et qu'ils comprenaient des sous-marins marchands transformés, moins efficaces. 

Leurs attaques ciblant « presque exclusivement les embarcations de pêche », il croit « que 
les croiseurs sous-marins qui ont opéré au large des côtes canadiennes étaient sur le chemin 
du retour après avoir passé pas mal de temps dans les secteurs plus au sud [...] où ils se sont 
montrés considérablement plus actifs ». Le commandant des patrouilles pense que « la rai-
son probable du manque de hardiesse des croiseurs sous-marins » dans leurs attaques, c'est 

120. Canada, Bureau fédéral de la statistique, Annuaire du Canada, 1920, Ottawa, 1922, p. 294; directeur du 
Service naval du Canada au commandant en chef, BNANA, 29 avril 1918, 1017-10-6, Partie 1, BAC, RG 24, 
vol. 3832. 

121. Hurd, The Merchant Navy, vol. III, p.379. 
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« la faiblesse particulière du type de sous-marin [marchand] utilisé et leur vulnérabilité 
accrue par l'état lamentable du bordé externe après plusieurs mois en mer, ce qui réduisait  

probablement leur vitesse en surface et sous l'eau. Le fait que les commandants des navires 
détenaient des informations très importantes sur les opérations d'expédition de ce côté-ci 
ainsi que sur l'ampleur et la conduite des activités de défense américaine et canadienne (et 
leur mission consistait en grande partie à obtenir ces informations) » explique également 
leur manque d'audace, car ils devaient retourner en Allemagne sains et saufs pour faire rap-
port. Hose pense que la campagne sous-marine de 1919 dans les eaux canadiennes sera 
« organisée dans une bonne mesure d'après les informations ramenées en Allemagne par les 
navires qui étaient ici cette année » 122 •  

À propos de la saison de navigation de 1919, le commandant des patrouilles s'attend à 
ce que les sous-marins allemands qui viendront dans les eaux canadiennes soient « du plus 
récent modèle », et il prévient ses supérieurs—avertissement de pure forme puisque le 
QGSN est déjà bien conscient de la situation—que « dans l'éventualité où un sous-marin 
de ce type ferait son apparition au large des côtes canadiennes, il n'y a aucun navire ni 
aucune combinaison de navires qu'il vaudrait la peine de lancer à l'attaque, même si nous 
savions exactement où trouver le sous-marin ». Selon le plan défensif que Hose envisage 
pour l'année 1919, la flottille de chalutiers, qui constituait la majeure partie des escortes 
de la MRC sur la côte Est en 1918, est essentiellement reléguée au dragage de mines. Le 
nombre de chalutiers passera cependant de 46 à 55, de manière à ce qu'on puisse effectuer 
un dragage régulier le long des routes côtières et des routes de navigation autour de 
Terre-Neuve, de la Nouvelle-Écosse et dans le golfe du Saint-Laurent. La seule utilisation 
que Hose peut suggérer pour les 36 avisos que lui a refilés l'Amirauté, c'est de les répartir 
entre Halifax, Sydney, St. John's, Gaspé et Port Saunders, du côté sud du détroit de Belle 
Isle, et de leur demander de s'occuper des « filets E.M. »—filets dérivants équipés de mines 
électromagnétiques de 45 livres. La possibilité que ces avisos réussissent vraiment à endom-
mager un sous-marin est si faible qu'elle justifie à peine la dépense qu'il faudra engager pour 
les équiper en personnel. Seuls les points de passage obligé sur les routes de navigation 
leur offre une chance d'obtenir des résultats, selon Hose 123 . 

Au cas où les sous-marins reviendraient attaquer les flottilles de pêche en 1919, Hose 
propose d'équiper six goélettes de classe «  Q» et de les envoyer suries bancs pour ten-
dre une embuscade aux corsaires sans méfiance. Comme ces « goélettes de classe "Q" 

ne peuvent être munies de canons capables d'affronter un sous-marin », le commandant 
des patrouilles suggère de les « équiper de torpilles de 14 pouces et de canons de 12 livres 
(ou de 4 pouces si on peut s'en procurer) comme armement auxiliaire ». Il recommande 
également de poster deux sous-marins à Halifax et deux à Sydney, sans préciser s'ils auront 
pour rôle de surveiller l'entrée du port ou d'opérer avec les goélettes de classe « Q ». Les 
patrouilleurs auxiliaires de la Marine, les plus efficaces parmi les escortes de la MRC en 

122. Commandant des patrouilles au secrétaire du ministère du Service naval, 21 octobre 1918, 1065-17-12, 

partie 1, BAC, RG 24, vol. 4032. 

123. Ibid. 
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1918, seront simplement « utilisés pour remorquer les ballons d'observation ». Apparem-
ment, Hose ne prévoit aucun rôle pour les six chasseurs de sous-marins de la Marine amé-
ricaine; il n'en fait en tout cas pas mention. À vrai dire, le seul élément des défenses de 1918 

qui, selon Hose, devrait conserver le même rôle en 1919, ce sont les patrouilles aériennes—
à ce stade, elles seront prises en charge par le Service aéronaval de la Marine royale du 
Canada—« mais en augmentant le nombre d'avions afin de pouvoir effectuer des 
patrouilles quotidiennes avec deux avions dans un rayon de 100 milles de Halifax et de 
Sydney. La base secondaire des îles de la Madeleine devrait aussi faire patrouiller deux avions 
par jour 124 . » 

Ayant manifesté son manque absolu de confiance dans la quasi-totalité des forces de 
patrouille dont il disposait en 1918 en les reléguant aux opérations anti-sous-marines 
marginales pour la saison à venir, Hose est convaincu que, pour contrer efficacement une 
offensive de croiseurs sous-marins dans les eaux canadiennes, il faudrait pouvoir compter 
sur 33 nouveaux destroyers. Le commandant des patrouilles croit que les navires de com-
bat pourraient être construits au cours de l'hiver dans le cadre du vaste programme 'amé-
ricain de construction de destroyers, auquel s'ajouteraient quelques constructions dans les' 
chantiers navals canadiens. Hose propose de diviser les forces en cinq groupes de cinq des-
troyers chacun. Les convois HC et HS seraient tous deux escortés par un de ces groupes. Les 
trois autres groupes de destroyers serviraient d'escortes locales : un groupe de cinq navires 
opérerait entre Sydney et Terre-Neuve, avec comme principale mission de protéger le com-
merce du minerai; un autre groupe escorterait les caboteurs entre Sydney et Halifax, et le 
troisième groupe mènerait ses opérations entre Halifax, Saint John et Boston. Il y aurait 
aussi deux groupes de chasseurs composés de quatre destroyers chacun; un groupe serait 
posté à Halifax et l'autre, à Sydney. Pour équiper ces nouveaux navires de combat, Hose est 
persuadé que la Royal Navy pourra prêter au Canada le nombre requis de capitaines et 
qu'« un nombre considérable » des autres officiers nécessaires « pourraient être recrutés 
parmi les jeunes officiers canadiens qui servent actuellement dans la Grande Flotte et qui 
pourraient être affectés sur-le-champ aux destroyers naviguant dans les eaux britanniques 
pour y recevoir une formation spéciale sur ce type de navires ». De même, les matelots des 
destroyers Pourraient être recrutés en « nombre suffisant » parmi les milliers d'hommes de 
la RNRVC envoyés outre-mer. Ces hommes pourraient eux aussi « recevoir une formation 
spéciale en Angleterre l'hiver prochain ». En ce qui concerne les officiers mécaniciens, Hose 
pense que « la majorité des ingénieurs-artificiers en chef et des ingénieurs-artificiers qui 
servent actuellement dans la Marine canadienne pourraient devenir tout à fait aptes à 
s'occuper des machines d'un destroyer-torpilleur s'ils suivaient une formation spéciale d'ici 
avril prochain ». Dans le résumé des plans qu'il envisage pour 1919, le commandant des 
patrouilles souligne à nouveau la criante insuffisance des forces qu'il a été obligé d'employer 
contre les croiseurs sous-marins en 1918 : 

124. Ibid. 
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Je me permets de signaler que l'ennemi à affronter eSt l'ennemi de 1919 et que 
l'équipement à notre disposition est celui qu'on trouvait en Europe en 1914, 

qu'au moment où l'Amirauté a passé une commande pour les chalutiers et les 
avisos qui opèrent maintenant dans les eaux canadiennes, on ne s'attendait 
pas à affronter des croiseurs ennemis capables de s'immerger. 

Nos chalutiers ont encore un rôle important à jouer en tant que dragueurs 
de mines mais, pour le reste, ces chalutiers ainsi que les avisos et les patrouil-
leurs auxiliaires ne peuvent pas empêcher l'ennemi de s'attaquer où et quand 
il le veut aux navires marchands naviguant au large des côtes canadiennes. 

On considère que si l'ennemi envoie des croiseurs sous-marins [...] vers notre 
côte l'été prochain, les pertes en hommes et en matériel subies par la marine 
marchande dans les eaux canadiennes seront très élevées à moins qu'une force, 
qui devrait être au moins de la taille indiquée ci-dessus, soit disponible pour 
assurer sa défense125. 

Au QGSN, les recommandations du commandant des patrouilles concernant le plan 

de défense navale de 1919 sont transmises au directeur des opérations, le comman-
der J.P. Gibbs, pour qu'il puisse le commenter et l'analyser. Assurément, aucun officier 
de marine au QGSN n'aurait contredit l'affirmation selon laquelle la force de patrouille 

de 1918 était terriblement insuffisante pour protéger les routes de navigation canadiennes. 
Gibbs est dans une large mesure d'accord avec la prise de position défendue fermement par 

Hose. Il déclare d'emblée que, « en théorie », il serait « entièrement d'accord avec le com-
mandant des patrouilles, qui n'exagère nullement la gravité de la situation. Mais sa 

demande de 33 destroyers est jugée plutôt irréaliste. » Selon Gibbs, il existe trois grandes 
raisons pour lesquelles le plan de Hose ne peut être mis en oeuvre : « Il est impossible de 

construire autant de destroyers »; « le problème du personnel est insurmontable » et « nous 
n'avons même pas d'arsenal capable d'entretenir les navires dont nous disposons actuel-
lement ». Les chantiers navals ainéricains ont déjà pris tellement de retard dans leur 
programme de constructiOn de destroyers que le premier lord britannique s'est rendu 
à Washington pour demander qu'on intensifie les efforts en ce sens' aux dépens de la 
construction de navires marchands, et les chantiers navals de la Grande-Bretagne ont du 
mal à répondre aux besoins de la Royal Navy. Gibbs, un officier de la Royal Navy détaché 

au QGSN, est aussi moins optimiste que Hose pour ce qui est de la capacité de.la  MRC à 

constituer les équipages d'un grand nombre de destroyers avec son propre personnel. Il fait 

observer que les 33 navires de combat nécessiteraient plus de 700 officiers et matelots 

supplémentaires, « qui auraient tous besoin d'une formation poussée pour être utiles sur 
un destroyer moderne. Et cela au moment même où la pénurie de personnel pour les des-
troyers a atteint un stade critique en Angleterre. [Il] di[t] cela en toute connaissance de 

cause, ayant été en étroit contact avec l'administration des destroyers pendant les trois 

125. Ibid. 
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dernières années 126 . » Cependant, le plus grand obstacle à la constitution d'une force 
importante de destroyers canadiens est peut-être l'absence d'installations de réparation : 

Trois ans d'expérience m'ont appris que, dans le meilleur des cas, il y a toujours 
un tiers des destroyers qui sont en réparation. Cela signifie qu'à tout moment 
il y aurait 11 destroyers en réparation, et pratiquement tout le travail requiert 
des mécaniciens hautement qiialifiés. Si l'on en juge par nos sous-marins, on 
ne peut que souscrire à l'opinion qu'il n'y a pas de travailleurs qualifiés à l'ar-
senal de Halifax. Il est peu probable que l'on puisse faire appel aux chantiers 
navals américains pour réparer nos navires, et les Bermudes sont trop éloignées 
en cas d'avarie majeure ou de panne 127 . 

À la place de l'ambitieux plan de Hose, le directeur des opérations propose plus modes-
tement de construire six destroyers et huit sous-marins au chantier naval Vickers, à Mont-
réal. Les, bateaux suggérés par Gibbs ressembleraient aux navires modifiés de classe « V », 

fabriqués dans le cadre du programme de construction britannique de 1919-1920. D'une 
capacité de 1 500 tonneaux, pouvant atteindre une vitesse maximale de 36 noeuds et équi-
pés de 3 canons de 4,7 pouces et de 2 tubes lance-torpilles triples de 21 pouces, ces «magni-
fiques navires » auraient été capables de se Mesurer à n'importe quel sous-marin en surface. 
Quatre des huit sous-marins seraient des navires océaniques de classe L « affectés à la por-
tion canadienne des routes de navigation », et les quatre autres seraient des sous-marins 
de classe R, moins rapides, qu'on destinerait à la « lutte anti-sous-marine ». Le directeur des 
opérations croit « que tous les destroyers et probablement tous les sous-marins peuvent être 
construits au Canada par la Vickers, à condition qu'elle reçoive l'assurance raisonnable de 
futurs contrats pour justifier son investissement dans des cales, des outils, etc. Elle pour-
rait devoir sous-traiter la construction d'une partie ou de l'ensemble des sous-marins, mais, 
aux États-Unis, la construction des sous-marins se rapproche davantage des normes bri-
tanniques que celle des destroyers. » Par ailleurs, construire le plus grand nombre possible 
de navires au Canada présenterait l'avantage - supplémentaire d'inspirer à « la population 
une fierté accrue envers sa marine » 128 . 

Le nombre réduit de navires de combat signifierait également que « la Marine impériale 
n'aurait pratiquement pas à fournir de persOnnel pour équiper les destroyers ». Gibbs pense 
que la Royal Navy n'aurait qu'à prêter quatre officiers, dont trois mécaniciens, puisqu'« il 
y a suffisamment de lieutenants dans la MRC (prêtés à la Marine impériale) pour assumer 
les fonctions de commandants et d'officiers de quart sur les destroyers, plusieurs d'entre 
eux ayant acquis une expérience appréciable sur ce type de navires pendant la guerre ». Les 
6 navires de combat auraient aussi besoin de 28 autres officiers mariniers et spécialistes, 

126. Commander J.P. Gibbs, <‹ Memorandum for the Director of the Naval Service », 28 octobre 1918, 1065-1-1, 

partie 1, BAC, RG 24, vol. 4029. 

127. Ibid. . 
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principalement des artificiers de la salle des machines (ASM) et des torpilleurs. Les 
8 sous-marins auraient besoin quant à eux de 8 officiers expérimentés et de 16 ASM recru-
tés outre-mer, qui s'ajouteraient aux sous-mariniers déjà au service de la Marine cana-
dienne. Gibbs « ne pense pas [.. .1 .  qu'il faudrait d'autres officiers ou matelots de l'Empire, 
car les normes d'éducation sont si élevées au Canada que les hommes devraient pouvoir 
être formés relativement rapidement et facilement ». Tout au plus, un certain nombre de 
matelots devront être envoyés en Grande-Bretagne pendant l'hiver pour y suivre des cours 
sur les torpilles, les turbines à 'vapeur et le combustible pétrolier 129 . Tout en soulignant 
l'importance d'avoir des installations de réparation appropriées dans un arsenal, il offre 
également une solution pour contribuer à payer les dépenses : 

Il serait inutile de construire de bons navires s'il n'y a pas d'arsenal véritablement capa-
ble de les entretenir. La taille de la Marine ne justifie pas un arsenal imposant mais, d'un 
autre côté, de très grandes installations d'amarrage et de réparation sont nécessaires en 
temps de guerre. 

Il serait ruineux d'avoir un arsenal suffisamment grand pour répondre à tous les 
besoins liés à la guerre et, en Même temps, de le réserver à l'usage exclusif de la 
Marine en temps de paix. Mais une très petite partie d'un arsenal nécessite une 
surveillance spéciale ou le secret, et le reste peut servir à la construction ou à la 
réparation de navires marchands tout autant que de navires de guerre. 

Une excellente occasion se présente actuellement pour faire de Halifax lin 
port de première catégorie, car l'arsenal devra être reconstruit. 

Pour le moment, il n'est même pas en mesure d'entretenir notre petite force 
de patrouille, et pourtant les chalutiers et les avisos ne nécessitent pas d'usinage 
délicat ou de travaux d'une grande précision. 

On estime que le nouvel arsenal devrait être aménagé de manière à ce que 
la plus grande partie de l'espace et du chantier puisse servir à construire et à 
réparer aussi bien des navires militaires que des navires marchands, et que seule 
une petite partie soit réservée exclusivement aux besoins militaires. Celle-ci 
contiendrait les ateliers d'affûts d'armes, les magasins de torpilles, les munitions, 
les vivres, etc., et tous les autres bâtiments qu'il est souhaitable de garder 
séparés des autres. 

De cette façon, grâce à une gestion efficace, non seulement l'arsenal cou-
vrirait ses frais, mais il dégagerait probablement un profit pour le gouverne-
ment du Dominion, ce qui aiderait à payer l'entretien des navires de la Marine. 
Dans tous les arsenaux de la Grande-Bretagne, y compris les arsenaux royaux, 
les réparations des navires marchands s'effectuent en même temps que celles 
des navires de guerre, et tout se paSse harmonieusement130. 

129. Ibid. 

130. Ibid. 
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Lorsqu'il soumet ses propositions à Kingsmill, Gibbs souligne que « les destroyers en 
particulier sont considérés comme une nécessité urgente, car les Allemands estiment qu'ils 
sont le plus dangereux ennemi de leurs sous-marins ». Le directeur des opérations indique 
toutefois clairement qu'il est demeuré « aussi modéré que possible [dans ses recomman-
dations] pour tenir compte des ressources actuelles du Canada » et qu'il s'en est tenu à un 
nombre de destroyers que, à son avis, le pays peut raisonnablement espérer construire, 
équiper en personnel et entretenir en puisant dans ses propres ressources en 1919 131 . Pour 
sa part, Hose a présenté un énoncé des ressources dont la MRC aura besoin selon lui pour 
protéger adéquatement les routes de navigation du Canada face à une offensive plus vigou-
reuse de la part des croiseurs sous-marins. S'ils semblent en apparence « coûteux », les 
« rêves fous » 132  de Hose ne représentent pas en fait une garantie démesurée contre la 
menace sous-marine accrue à laquelle les Alliés font face en 1919. Le commandant des 
patrouilles prévoit n'affecter qu'un seul groupe de cinq destroyers (dont quatre serviraient 
d'escortes en tout temps) à chacun des précieux convois HC et HS, les mêmes navires qui 
sont habituellement rejoints par un nombre au moins équivalent de destroyers une fois 
qu'ils ont atteint les eaux britanniques. Compte tenu de l'étendue d'océan qu'il faut sillon-
ner pour trouver des sous-marins opérant dans les eaux canadiennes, sa proposition visant 
à maintenir deux petits groupes de chasseurs à Sydney et Halifax est prudente, et les diffi-
cultés qu'a rencontrées la MRC en 1918 pour fournir suffisamment d'escortes le long des 
centaines de milles de routes de navigation côtières permettent de penser qu'il est égale-
ment raisonnable d'affecter un groupe d'escorte de destroyers à chacune des trois princi-
pales sections. 

On ne peut ignorer non plus qu'en janvier 1918, dans un moment d'inadvertance, 
l'Amirauté avait admis spontanément que le Canada avait besoin de six destroyers et de 
six chalutiers rapides équipés de canons de quatre pouces pour faire face à la menace moins 
grande que posaient les cargos sous-marins armés durant la saison de navigation de 1918. 

Un effort mieux concerté de la part de croiseurs sous-marins allemands modernes en 1919 

aurait sans aucun doute exigé le double du nombre de navires prévus dans l'évaluation 
britannique initiale. Le refus de l'Amirauté d'envisager l'envoi ne serait-ce que de quelques 
destroyers britanniques en renfort au Canada semble révéler un manque de vision, 
d'autant plus qu'au moment de l'armistice, en novembre 1918, la Royal Navy dispose de 
21 destroyers ainducteurs de flottille, de 412 destroyers et de 94 torpilleurs 133,. Compte 
tenu de l'importance des ravitaillements de guerre transportés en Grande-Bretagne par les 
convois HC et HS, le grand nombre de destroyers retenus dans les eaux britanniques pour 
protéger les précieux navires marchands et paquebots transatlantiques dans la zone pré-
sumée dangereuse se serait encore moins ju stifié en 1919 si ces mêmes navires avaient déjà 
été coulés dans les eaux de l'Amérique du Nord laissées plus ou moins sans défense. L'Ami-
rauté aurait sûrement été en mesure d'envoyer au Canada au moins une dizaine de destroyers 

131. Ibid. 

132. Description utilisée par Hadley et Sarty dans Tin-pots and Pirate Skips, p. 292. 

133. Edgar J. March, British Destroyers: A History of Deyelopment, 1892-1953, Londres, 1966, p. 233. 
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de la Royal Navy dans un délai de quelques semaines si des croiseurs sous-marins avaient 
commencé à couler un grand nombre de navires transatlantiques en 1919, mais l'infra-
structure nécessaire pour les entretenir, comme le signale Gibbs, n'aurait pu être disponible 
sans une longue planification. 

L'optimisme affiché par letommandant des patrouilles au sujet de la construction d'un 
nombre suffisamment grand de destroyers aux États-Unis pour que la MRC puisse en obte-
nir quelques-uns révèle aussi l'inquiétude de Hose devant sa responsabilité directe à l'égard 
de la protection de la navigation sur la côte Est du Canada plutôt que de résulter d'une éva-
luation concrète des problèmes auxquels fait face le programme américain de construction 
de destroyers. Comme le directeur des opérations l'a signalé dans son mémoire à Kingsmill, 
les États-Unis ont pris du retard. Au début de mai 1919, les chantiers navals américains 
auront terminé seulement 86 des quelque 270 destroyers qu'ils se sont engagés par contrat 
à construire pendant la guerre. Si l'on ajoute les 30 destroyers équipés de canons de 4 pouces 
de ses programmes d'avant-guerre, la Marine américaine n'aurait eu que 116 destroyers en 
service au moment où les croiseurs sous-marins auraient commencé à arriver dans les eaux 
nord-américaines en 1919.134  Cela signifie que Washington n'aurait probablement pas pu 
offrir à la MRC plus d'une demi-douzaine de destroyers avant la réouverture du Saint-
Laurent à la navigation ce printemps-là—et ce, à condition qu'une offensive plus vaste des 
croiseurs sous-marins au large de la côte Est des États-Unis n'ait pas poussé le département 
de la Marine américairk à garder tous ses destroyers disponibles dans les eaux territoriales. 

Par ailleurs, si le chantier naval Vickers, à Montréal, avait été capable de construire six 
destroyers pour la MRC au cours de l'hiver 1918-1919, comme Hose et Gibbs l'ont affirmé 
dans leurs mémoires et comme les représentants de la Vickers l'ont dit à maintes reprises 
tout au long de la guerre, alors la MRC aurait pu avoir 12 destroyers (6 construits aux 
États-Unis et 6 au Canada) en service l'été suivant. La Ford Motor Company, de Detroit 
(Michigan), construisait pour sa part 60 navires « Eagle » pour la Marine américaine, et 
elle avait un contrat pour la construction d'un nombre équivalent de navires à l'intention 
de la Marine italienne. Conçus selon le modèle des patrouilleurs britanniques et s'appa-
rentant aux « chalutiers rapides » recommandés par l'Amirauté, les navires américains Eagle 
jaugent 500 tonneaux. Ce sont des navires d'escorte de convois qui filent à 18 noeuds, qui 
sont équipés de 2 canons de 4 pouces et de 2 canons de 3 pouces et qui transportent 12 gre-
nades sous-marines. Compte tenu de l'importance des convois HC et HS, il n'est pas dérai-
sonnable de penser que Washington aurait pu se départir d'une dizaine de navires Eagle, 

les siens propres ou une partie de ceux qui étaient destinés à l'Italie, pour aider la MRC à 
répondre à ses besoins en matière d'escorte si une offensive importante de croiseurs sous-
marins avait été déployée dans les eaux canadiennes. 

Au moment où il évalue les besoins du Canada pour 1919, Hose pourrait aussi avoir 
considéré l'importance des ressources maintenues par la Marine américaine pour protéger 
ses convois transatlantiques et côtiers. Alors que les deux navires de la MRC les plus utiles 
pour escorter les convois HC dans le golfe du Saint-Laurent sont les deux anciens bateaux 

134. 0. Parkes et M. Prendergast, dir, de la publ., 1ane's Fighting Ships 1929, Londres, 1920, p. 203-214. 
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de pêche convertis en patrouilleurs, le Canada et le Margaret, ni l'un ni l'autre n'étant armés 
de canons suffisamment puissants pour lancer une attaque efficace contre un sous-marin 
en surface, la Marine américaine déploie un nombre considérablement plus grand de 
navires contre les sous-marins dans l'Atlantique Ouest malgré son engagement initial de 
se consacrer à la lutte anti-sous-marine dans les eaux européennes. En date du le' septem-
bre 1918, la Marine américaine utilise 20 croiseurs et 30 destroyers océaniques pour escor-
ter ses convois transatlantiques, et 2 destroyers escortent chacun un convoi transporteur 
de troupes HX pendant toute la traversée en Europe, puis ils accompagnent un convoi qui 
revient vers l'ouest. Les 8 districts navals du littoral Est américain disposent de 8 destroyers, 
10 torpilleurs, 23 garde-côtes et 105 chasseurs de sous-marins pour couvrir les routes de 
navigation côtières. Il y a en plus 3 groupes de chasseurs de sous-marins, ainsi qu'un des-
troyer, le USS Jouett, et 9 chasseurs de sous-marins basés à Boston, un destroyer et 11 chas-
seurs de sous-marins basés à la baie du Delaware, et un croiseur léger ainsi que 12 chasseurs 
de sous-marins basés à Key West, en Floride. La Marine américaine dispose aussi de 25 
sous-marins pour la patrouille anti-sous-marine, de 68 navires pour le dragage de mines et 
de'108 hydravions pour les patrouilles côtières et les fonctions d'escorte 135 . 

Si Hose espère que la MRC pourra se procurer des escortes efficaces grâce au vaste pro-
gramme américain de construction de destroyers, Gibbs pense pour sa part que le Canada 
devrait recourir à la Vickers pour construire des navires de combat et cette position reflète 
ce que Kingsmill pense depuis longtemps, c'est-à-dire que la Marine devrait faire construire 
ses propres destroyers au chantier naval de Montréal. Ayant étudié cette possibilité au prin-
temps 1916, pour finalement voir l'Amirauté rejeter l'idée, le directeur du Service naval 
demeure convaincu que si les patrouilles de la Marine canadienne sur la côte Est doivent 
recevoir un renfort appréciable, ce seront les ressources de la nation qui le lui procureront. 
Immédiatement après l'attaque allemande contre la flottille de pêche canadienne, la pro-
position de Kingsmill concernant des destroyers est présentée par le ministre de la Marine 
dans la lettre qu'il envoie au chef d'état-major de la Marine à Londres le 11 septembre. 
Affirmant qu'« il est absolument essentiel que nous ayons une meilleure défense navale sur 
notre côte atlantique », Ballantyne mentionne à l'amiral sir Roslyn Wemyss un ordre de 
bataille de la MRC, joint à la lettre, qui n'inclut pas un seul navire de lutte anti-sous-marine 
approprié. Il rappelle également au chef d'état-major de la Marine qu'il avait demandé ins-
tamment des navires de guerre capables de combattre un sous-marin dans les eaux cana-
diennes lors de sa visite à Londres quelques semaines auparavant, deMande qui avait eu 
pour seul résultat l'envoi à Halifax d'une ancienne canonnière de la Marine américaine, le 
Yorktown —que le ministre canadien désigne poliment comme un « croiseur ». Reconnais-
sant qu'« il n'est fo‘rt probablement pas possible pour l'Amirauté de prêter des destroyers 
torpilleurs ou des croiseurs pour qu'ils opèrent au large de Halifax » et que l'allié américain 
« ne pouvait nous donner plus en matière de protection que ce qu'il nous avait déjà 
donné », Ballantyne demande au chef d'état-major de la Marine : 

135. US Navy Department à l'Amirauté, 5 septembre 1918, « Distribution of US Naval Forces Employed Against 
Enemy Submarines in West Atlantic Waters, 1 Sept. 1918 », UKNA, ADM 137/1619. 
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Quelle est votre opinion concernant l'opportunité pour le gouvernement 
canadien d'entreprendre la construction de destroyers torpilleurs au Canada 
et, s'il se décidait à le faire, les constructeurs canadiens comme la compagnie 
Vickers pourraient-ils se procurer l'armement nécessaire, les machines, les 
chaudières, etc., en Angleterre? Si cette proposition n'est pas réalisable, que 
diriez-vous si le gouvernement canadien obtenait des États-Unis leurs plans et 
spécifications pour le type de destroyers qu'ils construisent et leur demandait 
s'ils peuvent nous fournir les canons nécessaires, etc.? 

Votre avis sur ces questions nous serait des plus utiles, au gouvernement 
canadien et à moi-même, et je vous serais reconnaissant de me dire franche-
ment ce que vous pensez de manière que je puisse en discuter officiellement 
avec le gouvernement canadien 136 . 

Ce n'est pas avant le 28 octobre, soit plus de six semaines après que Ballantyne a eu écrit 
à Londres et le jour même où Gibbs expose son point de vue à Kingsmill, que le chef 
d'état-major de la Marine répond enfin à la demande urgente du ministre canadien. Après 
avoir expliqué platement que l'Amirauté « est bien consciente de la nécessité d'avoir une 
meilleure défense navale sur la côte [canadienne] et qu'elle sera heureuse de faire ce qu'elle 
peut à cet égard », Wemyss affirme que la MRC a déjà « suffisamment de petits bateaux 
armés pour fournir les services nécessaires en matière d'escorte, de patrouille et de dragage 
de mines ». Il reconnaît qu'il « faudrait de toute évidence davantage de bateaux rapides, 
comme des destroyers », avant d'annoncer finalement de bonnes nouvelles à Ottawa : 
« Des arrangements ont donc été pris avec les États-Unis pour qu'ils fournissent six des-
troyers à Halifax au début de l'an prochain. » Il assure également à Ballantyne que les 
sous-marins allemands ont interrompu leurs activités dans les eaux nord-américaines pour 
la saison et qu'il est peu probable qu'elles reprennent avant le mois de mai l'an prochain, 
et qu'à ce moment-là « les destroyers américains devraient être arrivés à Halifax » 137 . Aussi 
encourageante que soit la promesse de destroyers américains, Wemyss ne fait aucune men-
tion dans sa lettre des six chalutiers rapides que l'Amirauté, dans son évaluation de jan-
vier 1918, considérait comme nécessaires pour répondre aux besoins du Canada en matière 
de défense. Étant donné qu'on s'attend à ce que les sous-marins améliorés représentent 
une plus grande menace en 1919 que les cargos convertis en sous-marins ne l'ont fait 
en 1918, le QGSN peut difficilement être aussi optimiste que le chef d'état-major de la 

Marine quant à la capacité des six destroyers américains—s'ils devaient jamais devenir réa-
lité—à assurer la sécurité maritime du Canada. Comme elle l'avait fait lorsque Kingsmill 

avait proposé l'idée en 1916, Londres demeure réticente à appuyer tout effort canadien 
visant à construire des destroyers au chantier naval Vickers, à Montréal. 

136. C.C. Ballantyne à l'amiral sir Roslyn Wemyss, Chef d'état-major de la Marine, 11 septembre 1918, 1017-10-1, 
partie 1, BAC, RG 24, vol. 3831. 

137. Wemyss à Ballantyne, 28 octobre 1918, ibid. 
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En ce qui concerne la construction de destroyers au Canada, je ne pense pas 
que ce serait judicieux à l'heure actuelle, vu qu'il est difficile de fournir des 
machines, des chaudières, etc., puisque nous aurons besoin de tout ce que nous 
pouvons trouver de ce côté-ci; et puisque les États-Unis vont envoyer des des-
troyers à Halifax, il ne semble pas y avoir de nécessité urgente, d'autant plus 
que leur construction ne serait probablement pas terminée avant la fin de la 
guerre. Si, cependant, vous en décidez autrement, soyez certain que l'Amirauté 
sera disposée à vous offrir toute l'aide possible 138 . 

L'Amirauté avait invoqué la même excuse en 1916 pour rejeter la proposition de Kings-
mill concernant des destroyers—c'est-à-dire que la guerre serait finie avant que les navires 
soient terminés—mais, en octobre 1918, cette prophétie semble beaucoup plus susceptible 
de se réaliser. Grâce entre autres au Corps canadien, qui sert de troupe d'assaut des armées 
britanniques dans le Nord de la France, se bat habilement pour percer au début de sep-
tembre la ligne Drocourt-Queant énergiquement défendue, traverse le canal du Nord à la 
fin du mois et capture Cambrai à la mi-octobre, les forces du Feld-maiéchal Haig réussis-
sent à percer la ligne de fortifications Hindenburg établie par les Allemands. À la suite des 
offensives franco-américaines qui débouchent sur la prise du saillant de Saint-Mihiel en 
septembre et d'une autre offensive dans la Meuse-Argonne lancée plus tard ce mois-là, l'en-
nemi bat en retraite sur tout le front ouest à la fin d'octobre et le haut commandement alle-
mand s'avoue secrètement vaincu. Comme les empires allemand et austro-hongrois sont 
au bord de l'effondrement, les deux gouvernements ont envoyé des notes au président 
américain Woodrow Wilson au début d'octobre pour demander un armistice basé sur ses 
« 14 points ». Pendant que les gouvernements alliés discutent des conditions de paix qu'ils 
sont disposés à offrir et que le Corps canadien continue d'avancer en direction de Mons 
(Belgique), la guerre navale prend réellement fin avec la mutinerie de la flotte allemande 
hauturière le 29 octobre. Franz von Hipper, qui a remplacé l'amiral Scheer au commande-
ment en août, ordonne à la flotte de faire une sortie désespérée dans la mer du Nord pour 
tenter d'engager une bataille finale avec la Grande Flotte, mais les équipages s'emparent 
des navires et refusent de sortir du port. 

Malgré que l'Amirauté ait désapprouvé le plus récent plan du Canada pour la construc-
tion de destroyers, Kingsmill transmet les mémoires de Hose et de Gibbs à Ballantyne le 
5 novembre. Dans ses commentaires sur le plan de défense proposé par le commandant des 
patrouilles, le directeur du Service naval reconnaît qu'« il est pratiquement impossible de 
le réaliser », mais il appuie la demande de renfort de Hose en avertissant le Ministre que 
« nous serons en très mauvaise position l'été prochain pour protéger avec les forces de 
défenses actuelles les routes de navigation qu'empruntent les navires arrivant dans nos 
ports ou en partant ». Kingsmill propose une solution plus réaliste, c'est-à-dire qu'il recom-
mande que les suggestions de Gibbs soient retenues. Il fait clairement observer à l'homme 
politique libéral que la « proposition [de Gibbs] correspond dans l'ensemble à ce que le 

138. Wemyss à Ballantyne, 28 octobre 1918, ibid. 
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gouvernement de Laurier avait proposé en 1910, sauf que les croiseurs légers 'prévus à ce 
moment-là sont laissés de côté au profit de sous-marins. Nous pourrions manoeuvrer les 
croiseurs, mais nous aurions de la difficulté à manoeuvrer les sous-marins sans aide. En ce 
qui concerne les remarques du commander Gibbs au sujet de l'arsenal de Halifax, je suis 
d'accord avec lui et je soutiens que faire quoi que ce soit pour l'arsenal actuel, c'est du 
gaspillage. Tout cela a déjà été dit. Quant à la nécessité cruciale de prévoir des docks et des 
installations de réparation dans le cadre du programme naval, j'ai signalé au Ministre 
en 1908-1909 qu'il faillait accorder la priorité à de tels travaux 139 . » Kingsmill recommande 
de donner suite à la proposition de construction de destroyers au chantier naval Vickers 
une semaine après que l'Amirauté a une fois de plus repoussé la plus récente suggestion 
faite par le Canada pour construire de tels navires de guerre au chantier naval de Montréal. 
Cependant, comme la guerre en Europe semble devoir finir bientôt, Ballantyne ne met pas 
beaucoup temps à prendre une décision : «Je suggère que nous ne fassions rien pendant 
quelques jours et que nous attendions de voir ce qui résultera des conditions que les Alliés 
proposeront à l'Allemagne d'ici un jour ou deux. Si l'Allemagne décide de poursuivre la 
guerre, nous devrons alors passer à l'action énergiquement, mais si elle accepte les condi-
tions des Alliés—ce que, j'en suis convaincu, elle sera obligée de faire—alors nous n'aurons 
qu'à déterminer ce dont nous avons besoin en temps de paix 140 . » 

L'armistice ayant été signé six jours plus tard, la réponse du ministre de la Marine est à 
l'évidence celle qu'il devait faire et cadre assurément avec la manière dont le gouvernement 
de Borden s'est occupé des questions navales depuis le »début de la guerre, en refusant de 
prendre quelque initiative que ce soit à moins d'avoir l'approbation de l'Amirauté. Le Pre-
mier ministre du Canada avait toujours été d'avis, comme il l'avait déclaré à la Conférence 
impériale de guerre en mars 1917, que « lorsqu'il s'agit de solliciter des conseils éclairés, 
aucune autorité ne peut être consultée avec plus d'avantages que l'Amirauté »141•  Malheu-
reusement pour la MRC durant la guerre, Borden n'est jamais parvenu à se dégager de son 
parti pris en faveur des avis fournis par les officiers britanniques—Peu importe qu'ils soient 
mal informés et préoccupés avant tout par la Situation dans les eaux britanniques—malgré 
les opinions offertes par les officiers de marine canadiens du QGSN, des hommes bien plus 
sensibles aux réalités de la navigation maritime au pays et aux ressources navales néces-
saires à sa défense. Et, comme Kingsmill le rappelle avec insistance au ministre de la Marine, 
la force navale minimale dont le Canada aura besoin pour défendre la côte Est eh 1919 
correspond à la modeste force que Laurier a proposée et à laquelle Borden a renoncé 142 . 

Si le directeur du Service naval n'a guère de doutes quant à qui incombe la responsabi-
lité politique de la faible position dans laquelle la Marine canadienne se trouve encore 

139. Kingsmill, « Memorandum for the Minister », 5 novembre 1918, 1065-1-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 4029: 

140. Ballantyne à Kingsmill, 5 novembre 1918, ibid. 

141. « Minutes of the Imperial War Conference, 4t1<  day », 28 mars 1917, cité dans Nicholas Tracy, dir, de la publ., 

The Collective Naval Defence of the Empire, 1900-1940, Publications of the Navy Records Society, vol. 136, 

Aldershot, Hants, Angleterre, 1997, p. 228. 

142. Kingsmill, « Memorandum for the Minister », 5 novembre 1918, 1065-1-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 4029. 
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après quatre ans de guerre, les officiers de marine britanniques ont tendance à avoir une 
opinion assez différente des capacités de leurs collègues du Dominion. Au cours des der-
nières semaines de la guerre, un officier britannique visite Ottawa. Il s'agit du directeur du 
dragage de mines de l'Amirauté, le capitaine L.G. Preston, qui fait une tournée rapide des 
installations navales canadiennes en octobre. Preston ne peut rencontrer ni Kingsmill, qui 
est à Esquimalt, ni Hose, mais les commanders Morres et Gibbs le mettent au courant de 
l'organisation de dragage de mines de la MRC et il rencontre en outre Desbarats. Bien qu'il 
ait été informé à Ottawa que les dragueurs de mines de Halifax et de Sydney sont sous les 
ordres des officiers de marine supérieurs de ces ports, l'amiral Story et le capitaine Pasco 
respectivement, Preston préfère se fier à l'information que lui fournit un lieutenant mécon-
tent de la Réserve de la Royal Navy, qui avait été envoyé à Halifax en 1917 pour servir au 
sein des forces de dragage de mines du port. L'officier en question, le lieutenant Alick 
Purdon, est le commandant du aviso CD 23 mais, comme Preston l'explique à l'Amirauté, 
le lieutenant britannique se plaint qu'il « ne peut s'entretenir avec l'officier de marine 
supérieur [c.-à-d. Story] et il semble être emp-  loyé à des tâches secondaires sous les ordres 
de divers officiers et participe rarement, sinon jamais, de façon concrète au dragage de mines 
en mer ». Bien que les autorités de Halifax recourent apparemment à l'expérience de 
Purdon en tant qu'officier de la Réserve de la Royal Navy pour pallier la pénurie d'officiers 
d'état-major sur la côte Est, ce fait ne semble pas l'inciter à se montrer plus accommodant 
et à oublier sa préférence, qui est d'être employé au dragage des canaux de navigation aux 
abords du port. En se fondant uniquement sur les renseignements erronés fotitnis par 
Purdon relativement au nom des officiers qui occupent diverses fonctions au port, le direc-
teur britannique du dragage de Jnines informe Londres que « la répartition des tâches ne 
semble pas être connue de façon détaillée par le ministère de la Marine à Ottawa », puis 
il se trompe sur l'identité de l'officier d'état-major de la Marine canadienne à Halifax, le 
commander Eldridge, qu'il désigne comme l'officier opérationnel du port : 

En ce qui concerne le Ministère de la Marine à Ottawa [...] les officiers que j'ai 
rencontrés ne semblent pas être en contact avec les bases et, apparemment, 
l'organisation qu'ils imaginent être en place à Halifax pour les opérations de 
dragage de mines dans le port ne l'est pas. Aux yeux de la population cana-
dienne, le prestige de la Marine canadienne n'est certainement pas le même 

que celui de son Armée. Les officiers de marine employés au ministère de la 
Marine ne semblent absolument pas assurés de leur poste, et toute leur attitude 
indique un manque de coordination. Pour eux, les questions sociales et poli-
tiques ont l'air de présenter plus d'intérêt que la direction du Ministère selon 
les lignes de conduite de l'Amirauté. Il est clair qu'aucun officier travaillant 
dans les eaux canadiennes n'a jamais participé à une guerre et, si l'on veut être 
efficace, il est tout à fait souhaitable à mon avis qu'un officier supérieur ayant 
une telle expérience soit envoyé au ministère de la Marine. Il faudrait qu'il 
s'agisse d'un officier dont l'avenir dans la Marine impériale ne sera pas com- 
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promis par sa nomination et qui 	conséquent, ne cherchera pas un emploi 
permanent au Canada ultérieurement. La difficulté de traiter avec les bases 
canadiennes qui reçoivent leurs ordres du ministère de la Marine, à Ottawa, 
ne peut être surmontée que par la nomination d'un officier de marine énergique, 
plein de tact et aguerri 143 . 

Preston et Purdon ne semblent absolument pas savoir que, depuis le transfert des 
convois HG à Québec en août, Halifax ne leur sert plus de port de rassemblement et que 
seuls les navires côtiers s'y rendent pour former un convoi, exigence qui sera elle aussi bien-
tôt annulée 144 . Révélant encore une fois les préoccupations de la Royal Navy à l'égard de 
Halifax, Preston demande avec insistance que quatre groupes de deux dragueurs de mines, 
soient maintenus dans ce port mais seulement deux groupes de deux à Sydney, même si le 
port de l'île du Cap-Breton continue d'être le lieu de rassemblement des convois HS. Étant 
donné que Preston ne connaît pas l'organisation de la côte Est ni les opérations qui s'y dérou-
lent, sa recommandation de remplacer tous les officiers supérieurs de la MRC, y compris le 
directeur du Service naval lui-même, par des officiers britanniques—qualifiés par euphé-
misme d'« aguerris »—est légèrement teintée de parti pris mal fondé contre tout ce qui vient 
du Dominion. Cette attitude se manifeste particulièrement dans l'affirmation erronée du 
directeur britannique du dragage de mines concernant « la difficulté de traiter avec les bases 
canadiennes », problème qu'il suppose apparemment exister en se fondant sur la demande 
antérieure de l'amiral Grant visant la nomination d'un officier d'état-major britannique à 
Halifax145 . Cependant, au moment où le directeur du dragage de mines Procède à l'ins-
pection incomplète des installations navales canadiennes, Grant a déjà conclu-que le temps 
pour une telle nomination « s'envole rapidement ». Contrairement à ce que dit Preston dans 
son évaluation péremptoire, le commandant en chef, plus fin et plus expérimenté, tient pour 
acquis qu'il faudrait nommer un officier ayant « une connaissance intime des conditions et 
des difficultés locales et des susceptibilités au Canada et aux États-Unis »146•  Il 'se peut que, 
lorsque Preston visite la capitale canadienne, sa position anti-Dominion ait été exacerbée 
par le fait que le fonctionnaire occupant le rang le plus élevé qu'il a pu rencontrer à Ottawa-
Kingsmill et Ballantyne n'étant pas disponibles—est le Sous-ministre. Desbarats est un fonc-
tionnaire expérimenté, mais sa personnalité n'est pas de nature à impressionner quiconque 
exerce l'autorité, comme Borden s'en est rendu compte à fin du mois d'août. Après avoir 
rencontré le Sous-ministre pour discuter du projet de service aéronaval, le Premier ministre 
avait confié à son journal, qu'il « [semblait] peu dynamique et plutôt désinvolte » 147 . 

143. Capitaine L.G. Preston, « Report by DMS re Canadian Waters », 12 octobre 1918, UKNA, ADM 137/1619. 

144. Navinet Halifax à Naval Ottawa, 21 octobre 1918, 1048-48-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 3772. 

145. Grant à l'Amirauté, lettre générale n° 5, le' juillet 1918, UKNA, ADM 137/504. 

146. Grant à l'Amirauté, le' octobre 1918, ibid. 

147. Journal de Borden, 29 août 1918, BAC, MG 26H, bobine C-1864. 



792 	 DU LITTORAL À LA MER 

Néanmoins, l'attitude hautaine du directeur du dragage de mines à l'égard du QGSN et 
des marines des dominions est manifestement partagée par de nombreux officiers britan-
niques de l'Amirauté, où l'idée de former un état-major impérial comprenant des repré-
sentants des marines des dominions, dans le cadre d'une Marine impériale mieux intégrée, 
fait l'objet de discussions dans les derniers mois de la guerre 148 . Le chef d'état-major adjoint 
de la Marine à Whitehall, l'amiral Duff, par exemple, partage l'avis mal fondé de Preston 
et ajoute le commentaire selon lequel il est « convaincu qu'on ne peut s'attendre à une 
organisation solide des forces opérant dans les eaux canadiennes aussi longtemps que le 
présent régime à Ottawa restera en place » 149 . L'opinion de Duff trouve un écho chez 
le directeur de la Division des opérations outre-mer, le capitaine Charles Coode, qui inter-
prète mal la demande de l'amiral Grant (le commandant en chef voulait qu'un capitaine 
soit nommé essentiellement pour assurer la liaison entre Chambers et Story). Il comprend 
en effet que Grant voulait « un officier détenant le grade de capitaine à Halifax pour servir 
sous les ordres de l'officier de marine supérieur (l'amiral Storey [sic]) et diriger les opérations 
impériales, par opposition aux opérations locales strictement canadiennes ». Il ne se rend 
pas compte que l'amiral canadien n'est déjà responsable que des « opérations strictement 
canadiennes et locales », tandis que les responsabilités opérationnelles de Chambers consis-
tent à organiser les convois transatlantiques (son personnel responsable des convois étant 
en majorité canadien) et à leur fournir des escortes de croiseurs de la Royal Navy, activités 
qui, de toute façon, ne sont plus menées à Halifax depuis le transfert des convois HC à Qué-
bec au début de septembre. Malgré une incompréhension totale de la situation véritable au 
Canada, l'Amirauté accepte comme un fait que « l'organisation actuelle aussi bien à Ottawa 
que dans les ports semble requérir [son] attention [...], mais on peut se demander si une 
amélioration réelle est possible sous le présent régime à Ottawa  

À la suite du rapport de Preston, une opinion plus sympathique envers la position de 
la MRC est émise par le directeur de l'instruction et des services d'état-major (DISEM) 
de l'Amirauté, le capitaine Herbert Richmond. Le DISEM britannique fait partie du petit 
groupe d'officiers de la Royal Navy qui a lancé en 1912 la revue professionnelle Naval 
Review, dans laquelle on peut échanger des opinions sans crainte de représailles. Richmond 
espérait que la nouvelle revue servirait à parfaire l'éducation des officiers de marine, un 

élément de perfectionnement que le système d'instruction des officiers de la Royal Navy 
prenait très mal en charge selon lui. Il critiquait depuis longtemps le travail d'état-major 
de l'Amirauté, qu'il trouvait inefficace, et il avait été nommé à la direction de la division 
de l'instruction et des services d'état-major en avril 1918 pour aider à réorganiser le sys-
tème 151 . Richmond n'est pas plus au fait de l'organisation de la MRC que ses collègues, 

148. Compte rendu du capitaine Herbert Richmond, 22 novembre 1918, UKNA, ADM 137/1619. 

149. Compte rendu de Duff, 27 octobre 1918, compte rendu du directeur de la Division des opérations (à 
l'étranger), 30 octobre 1918, ibid. 

150. Compte rendu du directeur de la Division des opérations (à l'étranger), 30 octobre 1918, ibid. 
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mais c'est le seul officier de l'Amirauté à faire précéder ses commentaires du mot « vrai-
semblablement ». Le DISEM reconnaît que, le Canada, dans « sa tentative visant à met-
tre sur pied une force navale relativement modeste, ne peut s'inspirer d'un système naval 
national [c.-à-d. britannique] aussi soigneusement élaboré » que ce fut le cas lorsque la 
structure de commandement du Corps expéditionnaire canadien (CEC), beaucoup plus 
imposante, a été établie sur le modèle du système d'état-major de l'Armée britannique, qui 
est plus perfectionné. 

On ne peut raisonnablement s'attendre à ce que des officiers qui ne sont pas 
habitués au travail d'état-major et qui n'ont peut-être que très peu d'expérience 
dans l'organisation administrative, hormis le travail à bord des navires, se 
dépêtrent des difficultés politiques et autres qui existent au Canada. 

Il semble y avoir de sérieuses divergences d'opinion entre les partis sur 
la question de la Marine au Canada et, conséquemment, il est impossible 
d'obtenir un appui sans réserve pour l'administration navale. 

Si ce devait être le cas, il faudrait un officier de la plus grande compétence 
pour occuper le poste de directeur du Service naval; il devrait pouvoir comp-
ter sur un état-major constitué d'officiers hautement qualifiés, capables d'ex-
primer leurs besoins sans équivoque et de se rendre pleinement compte de ce 
que sont ces besoins. 

Par ailleurs, la direction et l'état-major les plus compétents seront impuis-
sants devant une politique de laissez-faire ou une obstruction délibérée de la 
part du gouvernement 152 . 

L'allusion acerbe de Richmond à l'« obstruction délibérée » du gouvernement de Borden 

au développement de la MRC reflète le mépris généralisé des Britanniques pour les politiques 
navales fluctuantes du Canada—qui ne fait pas de contribution financière à la Royal Navy 
et ne met pas non plus sur pied une marine canadienne—dans les années qui précèdent 
immédiatement le déclenchement de la guerre 153 . En effet, dans son numéro de 1914, la 
publication britannique The Naval Annual décrit la « position actuelle » d'Ottawa concer-
nant la politique navale comme « indigne de ce grand Dominion », d'autant plus que 
l'Australie et la Nouvelle-Zélande, des dominions plus petits, fournissent des croiseurs à la 
Royal Navy154 . On peut donc supposer que le fait que Whitehall ait considéré que le Canada 
n'avait pas joué le rôle attendu de lui, en ne participant pas à la défense navale de l'Empire 
avant 1914, pourrait avoir contribué au manque de sympathie pour les difficultés de la MRC 

pendant la guerre. Il faut quand même reconnaître que les officiers britanniques n'ont pas 
besoin d'encouragement pour croire à l'infériorité naturelle de toute organisation coloniale. 
Cette attitude transparaît clairement dans le fait que même un officier aussi intelligent que 

152. Compte rendu de Richmond, 22 novembre 1918, UKNA, ADM 137/1619. 

153. « BX », « 'Canada and the Navy », dans The Naval Society, The Naval Review (1913), p. 96-100. 

154. Vicomte Hythe et John Leyland, dir, de la publ., The Naval Annual 1914 (Londres 1914), p. 24. 
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Richmond peut aisément laisser entendre, sans connaître directement la situation réelle à 
Ottawa, que les problèmes de la MRC découlent nécessairement des lacunes au QGSN 155 . 

Certes, la répugnance du gouvernement de Borden à constituer une marine canadienne 
force la MRC à s'engager dans la guerre avec seulement les deux croiseurs vétustes hérités 
de la politique navale de Laurier, mais c'est l'Amirauté elle-même qui oppose le plus grand 
obstacle au développement de la Marine canadienne tout au long du conflit. À partir 
de 1914, lorsque Londres enjoint à Ottawa d'orienter ses efforts de guerre sur l'envoi d'un 
corps expéditionnaire en France plutôt que sur la mise sur pied de sa propre marine, Whi-
tehall démontre une relative indifférence à l'égard de la défense navale du Canada. Depuis 
la demande initiale d'Ottawa, en août 1914, concernant la construction de sous-marins 
pour la MRC au chantier naval Vickers, à Montréal—demande qui est suivie d'autres 
propositions du Canada en 1914, 1916 et 1918 en vue de construire des destroyers à la 
Vickers—l'Amirauté décourage systématiquement cette initiative tout en recourant abon-
damment à ce chantier naval pour y faire construire ses propres sous-marins, vedettes et 
chalutiers (bien que la plupart des chalutiers, au mieux des navires de combat de second 
ordre, soient finalement prêtés à la MRC). Étant donné la pénurie générale de destroyers 
de lutte anti-sous-marine parmi les marines alliées, le rejet par la Grande-Bretagne des pro-
positions répétées de Kingsmill en vue de construire de tels destroyers au Canada semble 
inexplicable. Comme nous l'avons vu cependant, ce genre de conseil est couramment pro-
digué non pas en fonction d'une évaluation appropriée, par l'état-major, de l'importance 
de protéger la navigation maritime nord-américaine, de l'ampleur probable des attaques 
ennemies ou des besoins réels de la Marine canadienne pour y faire face, mais plutôt 
simplement en fonction de l'intuition d'un officier supérieur britannique. 

Dans ce contexte, la supposition du capitaine Richmond, c'est-à-dire que le haut com-
mandement de la MRC ne soit pas parvenu pour une raison ou une autre à « exprimer [ses] 
besoins sans équivoque et [à] se rendre pleinement compte de ce que sont ces besoins », est 
totalement infondée. En fait, plutôt que de résulter d'une évaluation réaliste des besoins 
du Canada, que le QGSN exprime à de nombreuses reprises pendant la guerre, les critiques 
du DISEM s'appliquent davantage aux procédures d'état-major de. l'Amirauté—système 
que, ironiquement, Richmond lui-même critique sévèrement. Loin de ne pas « se rendre 
pleinement compte de ce que sont ces besoins », Kingsmill et Hose savent très exactement 
de quoi la force de patrouille de la côte Est a besoin, et ils sont au bord du désespoir lorsque 
des croiseurs sous-marins font leur apparition dans l'Atlantique Ouest à l'été 1918. Comme 
nous l'avons vu, les deux officiers canadiens se rendent bien compte que la MRC a pra-
tiquement été laissée dans l'incapacité de se défendre contre la menace des croiseurs 
sous-marins quand Londres a renié la promesse, faite en janvier 1918, de fournir 12 
destroyers et chalutiers rapides, les forces de patrouille de la côte Est du Canada se trouvant 
ainsi réduites à utiliser des chalutiers et des avisos de l'Amirauté inadéquats. Le fait que 
Whitehall ait inexplicablement indiqué en toute franchise à Ottawa que, d'après son éva-
luation, la défense navale canadienne requérait six destroyers et six chalutiers rapides- 

155. Compte rendu de Richmond, 22 novembre 1918, UKNA, ADM 137/1619. 
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dans un télégramme que Kingsmill et Hose avait accueilli avec un immense soulagement—
pour ensuite abandonner la MRC à son sort sans lui fournir aucun renfort, rend des plus 
ironiques la critique de Richmond, selon qui le QGSN serait incapable de se rendre compte 
des besoins de la défense canadienne. De même, les propositions de Kingsmill concernant 
des destroyers, les plans de patrouille du QGSN, le souhait exprimé par Grant de réaffecter 
quelques destroyers américains aux eaux territoriales canadiennes ainsi que les demandes 
urgentes lancées par Hose afin d'obtenir du renfort pour la patrouille de la côte Est—e obte-
nir sept destroyers-torpilleurs » 156—viennent réfuter complètement la présomption de 
Richmond, selon laquelle le QGSN ne serait pas parvenu pour une raison ou une autre à 
« exprimer [ses] besoins sans équivoque » à ses dirigeants politiques. 

Évidemment, la MRC n'est pas au courant des suppositions mal fondées et déguisées en 
analyses qui circulent dans les corridors de l'Amirauté à la fin de la guerre. Pour les officiers 
supérieurs de la Marine, cela est sans doute mieux ainsi compte tenu des frustrations qui ont 
entouré le projet naval canadien depuis le début. L'arrivée au pouvoir de Borden en 1911 et 
sa décision de ne pas mettre sur pied une marine canadienne n'auraient pas eu de consé-
quences graves pour la défense nationale si une guerre européenne n'avait pas éclaté trois ans 
plus tard. Pendant toute la Première Guerre mondiale, la MRC s'est retrouvée coincée entre 
la relative indifférence de Whitehall à l'égard de la défense navale canadienne—indifférence 
aggravée par l'incapacité de l'état-major de l'Amirauté à'fournir des avis cohérents à Ottawa—
et la répugnance du Premier ministre, Borden, à mettre en oeuvre les propositions du QGSN 
à moins d'avoir l'approbation de l'Amirauté. Dans ce sens, la principale ingérence poli-
tique subie par la Marine canadienne pendant la guerre, c'est l'insistance du gouvernement 
à demander à la MRC de faire ce que l'Amirauté préconisait. Cela aboutit à la situation 
dans laquelle la Marine se retrouve en 1918 : obligée d'affronter des croiseurs sous-marins 
armés de canons de 6 pouces avec une flotte composée essentiellement de chalutiers et de 
avisos lents équipés de canons de 12 et de 6 livres, des armes deux fois moins puissantes 
que celles de l'ennemi. Alors que le gouvernement du Canada consacre moins de 600 000 $ 
à la Marine en 1913-1914, les dépenses de guerre, qui s'élevaient à un peu plus de 3 600 000 $ 
en 1914-1915, chutent à un peu moins de 10 000 000 $ en 1917-1918 et à quelque 
11 500 000 $ en 1918-1919. En réalité—et cela reflète le souhait exprimé par le gouverne-
ment britannique de voir le Canada concentrer ses efforts sur l'envoi d'un corps expédi-
tionnaire outre-mer—les montants destinés à la Marine ne sont rien en comparaison des 
fonds que le gouvernement de Borden débourse pour appuyer le gros de l'effort de guerre 

sur les champs de bataille de France. Pendant les années financières 1917-1918 et 1918-1919 
uniquement, les dépenses de guerre du ministère de la Milice et_de la Défense s'élèvent à 

plus de 800 000 000 $ et 1 200 000 000 $ respectivement, une somme cent fois plus impor-
tante que le budget de la MRC 157 . 

156. Commandant des patrouilles au secrétaire du ministère du Service naval, 15 janvier 1918, 1017-10-4, 

partie 1, BAC, RG 24, vol. 3832. 

157. « Navd1 Expenditure », sans date, DHP 81/520/1000-5-5; Canada, Bureau fédéral de la statistique, Annuaire du 

Canada 1919, Ottawa, 1920, p. 622-624; Canada, Bureau fédéral de la statistique, Annuaire du Canada 1920, 

Ottawa, 1922, p. 680-682. 
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Malgré les handicaps que lui imposent l'Amirauté et le gouvernement de Borden, la 
MRC parvient quand même à tirer son épingle du jeu pendant la guerre. Constituée avant 
le déclenchement de celle-ci des modestes vestiges de la marine de Laurier, la Marine 
compte au total 8 826 Canadiens pendant le déroulement des hostilités : 388 officiers et 
1 080 matelots de la MRC ainsi que 745 officiers et 6 613 matelots de la RNRVC. De plus, 
90 officiers et 583 matelots de la Royal Navy et de la Réserve de la Royal Navy servent au 
sein de la MRC, pour un total global de 9 499 marins. De ce nombre, 190 hommes au ser-
vice de la MRC sont tués au combat, meurent des suites de blessures, d'une maladie ou 
d'un accident, cette dernière catégorie comprenant les marins morts dans l'explosion sur-
venue à Halifax 158 . Si la MRC est à ce moment un service beaucoup plus modeste, le taux 
de mortalité de 2 p. 100 qu'elle connaît est en fait identique à celui qu'elle aura lors de la 
Seconde Guerre mondiale 159 . Le Niobe et le Rainbow, croiseurs d'avant-guerre, sont les plus 
gros navires de combat de la Marine, et la MRC utilise 130 navires sur la côte Est pendant 
la guerre et 4 autres dans le Pacifique 160 . Malheureusement, la taille de la flotte canadienne 
ne se compare pas à l'efficacité de ses navires de combat, seul le NCSM Grilse ayant la marge 
de vitesse nécessaire, mais non l'armement ni les qualités de tenue en mer, pour riposter 
à un croiseur sous-marin en surface. 

Compte tenu de la réticence de l'Amirauté à fournir des navires de lutte anti-sous-marine 
efficaces pour renforcer la force de patrouille de la côte Est ou—ce qui s'explique encore 
moins—à encourager le gouvernement du Canada à entreprendre la construction de des-
troyers ou de chalutiers rapides dans les chantiers navals du pays, les établissements à terre 
de la MRC figurent parmi les plus importants atouts de sa contribution à la victoire des 
alliés. La collaboration du Service naval avec l'organisation de transports outre-mer dirigée 
par A.H. Harris lui a permis d'acquérir une connaissance approfondie du réseau de trans-
port canadien et des difficultés à surmonter pour acheminer de grandes quantités d'ap-
provisionnements de guerre de l'intérieur du continent jusqu'aux ports de chargement de 
l'Est. Contrairement à la Royal Navy, où l'on croit généralement que Halifax est « le cen-
tre naval de l'Est »161,  le QGSN sait que le golfe du Saint-Laurent est la principale route de 
navigation du pays et que cela confère une importance stratégique à Sydney en tant que 
principale base opérationnelle de la MRC. 

Même après que l'introduction du système de convois à l'été 1917 a eu donné une 
importance accrue à Halifax comme port de rassemblement, le commandement naval 
canadien demeure conscient que ce système est encore un prolongement de l'ensemble du 
réseau de transport du pays. Ce fait n'est pas toujours facilement compris à l'Amirauté, car 

158. Directeur du Service naval, « Memorandum for Director of Historical Section », 31 janvier 1928, 
DHP 81/520/1000-5-5. 

159. C.P. Stacey, Armes, hommes et gouvernements : les politiques de guerre du Canada, 1939-1945, Ottawa, 1970, 
p. 73 et 646. 

160. Desbarats au président national de la Ligue navale du Canada, 27 septembre 1919, DHP 81/520/1000-5-5. 

161. C.H. Coke, « Memorandum for the Director of Naval Service », 23 mars 1917, 1065-7-3, BAC, RG 24, 
vol. 4031. 
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le réseau ferroviaire britannique est dense et bien développé; la mère patrie est ainsi dotée 
d'un grand nombre de ports reliés au réseau de transport, où les cargaisons arrivant d'ou-
tre-mer peuvent être déchargées, et il est relativement facile de réorienter les navires d'un 
port vers un autre. Tel n'est pas le cas au Canada, où les lignes du réseau ferroviaire natio-
nal se croisent dans un seul grand port maritime : Montréal. À quelques exceptions près, 
les officiers de marine britanniques ne sont pas vraiment conscients des vastes distances 
couvertes par les chemins de fer nord-américains ni des conditions météorologiques 
extrêmes qui rendent encore plus difficile l'acheminement de centaines de milliers de 
tonnes d'approvisionnements de guerre par train chaque mois. Il est heureux que les 
deux officiers britanniques détenant le grade le plus élevé en Amérique du Nord en 1918, 

Grant et Chambers, aient la même compréhension des routes de navigation canadiennes 

que le QGSN et que les trois autorités soient en mesure de suppléer aux lacunes des forces 
de patrouille de la MRC en déroutant les convois loin des zones menacées par les croiseurs 

sous-marins. 
La prédominance de Montréal en tant que principal port de chargement sur la côte 

Est du Canada fait également en sorte que la proposition visant à transférer le port de 
rassemblement des convois HC de Halifax à Québec en 1918 s'impose relativement faci-
lement. Le commandant en chef britannique, le vice"-amiral Grant, « ne doute pas que 
Québec, avec ses deux voies d'accès par les détr'oits de Cabot et de Belle Isle, est le meilleur 
port de rassemblement possible pour le Canada pendant les mois où la navigation sur le 

Saint-Laurent demeure ouverte », tandis que « les désavantages de Halifax comme port de 
rassemblement sont manifestement liés au fait qu'il s'y trouve un poste de ravitaillement 
en charbon et que le brouillard rend souvent ses abords dangereux » durant l'été 162 . Même 
,avant que les croiseurs sous-marins aient fait leur apparition dans les eaux nord-américaines 
en 1918, Chambers s'était opposé au rassemblement des convois de navires marchands 
canadiens à Halifax. Dans une lettre envoyée à l'Amirauté en mars, il soutenait que : « Pra-
tiquement tout le trafic canadien rapide (en été) passe par le Saint-Laurent et la concen-
tration de ce trafic à Halifax entraînerait une perte d'efficacité beaucoup plus grande que 
pour les navires des États-Unis. L'augmentation de la distance est d'environ 400 milles et 
impliquerait de naviguer dans des eaux où les navires sont particulièrement exposés aux 
attaques. On peut donc se demander si cette procédure [de rassemblement à Halifax] ne 
pourrait pas être évitée 163 . » Comme nous l'avons vu, l'importance relative de Sydney 
comme base pour protéger les routes de navigation du golfe du Saint-Laurent par rapport 
à l'arsenal de Halifax est un fait bien accepté au QGSN et c'est la principale cause de son 

désaccord avec le commodore Coke en 1917. La ville de Halifax étant mal raccordée au 
réseau de transport ferroviaire canadien, ce qui en fait un port de chargement d'importance 

mineure, et mal située pour servir de point 'de rassemblement du trafic du Saint-Laurent, 

il est facile de comprendre pourquoi on n'a pas hésité à transférer les convois HC à Québec 

162. Grant à l'Amirauté, 28 décembre 1918, pièce jointe 3, UKNA, ADM 137/2658. 

163. Officier de convoi portuaire et Officier supérieur d'escorte, Halifax, au commandant en chef, BNANA, 

11 mars 1918, UKNA, ADM 137/1620. 
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dès que les sous-marins allemands ont commencé à faire leur apparition aux abords de la 
Nouvelle-Écosse l'année suivante. 

Si la Marine canadienne parvient à affirmer l'autorité de la nation sur ses propres ports 
et établissements à terre—plus particulièrement en maintenant le centre de renseignement 
de Halifax en tant qu'organisation de la MRC et en contrecarrant les efforts déployés par 
l'amiral Browning au printemps 1917 pour écarter Kingsmill et établir un commandement 
indépendant sur la côte Est sous la direction de Coke—elle se retrouve pendant toute la 
guerre dans une position de responsabilité sans avoir les pouvoirs ou les ressources néces-
saires pour accomplir la tâche qui lui est assignée. Tel est le cas du QGSN, qui tente à 
plusieurs reprises de faire clarifier sa responsabilité à l'égard de l'organisation de transports 
outre-mer, sachant que son directeur, un employé de la Canadian Pacific, est manifeste-
ment en conflit d'intérêts puisqu'il a la mainmise sur le réseau de transport canadien, y 
compris les concurrents de la CPR. La MRC est aussi l'une des principales cibles de la colère 
du public à la suite de l'explosion de Halifax, alors qu'il aurait été plus juste d'attribuer la 
responsabilité de ce désastre à l'Amirauté et à l'administration de pilotage de Halifax. De 
même, les officiers supérieurs de la MRC sont bien conscients des faiblesses de la force de 
patrouille de la côte Est, mais ils n'arrivent pas à convaincre l'Amirauté ou Borden de leur 
fournir des navires de lutte anti-sous-marine efficaces. Si les convois HC et HS sont dérou-
tés avec succès loin de la menace sous-marine, la volonté de la Marine allemande d'attaquer 
la flottille de pêche de la côte Est, sans importance du point de vue stratégique, équivaut 
à une attaque directe, bien que peut-être non intentionnelle, contre la MRC et sa crédibi-
lité déjà restreinte aux yeux de la population canadienne. Le capitaine Walter Hose, qui 
avait dirigé la Marine canadienne pendant une décennie et demie, se rappelait à la fin de 
sa vie que celle-ci avait dû supporter d'être « ridiculisée de manière cinglante—on pourrait 
dire calomnieuse—pendant des années dans la presse et au Parlement, alors qu'elle essayait 
de s'acquitter le plus efficacement possible de sa mission avec des ressources bien insuffi-
santes et qu'elle ne pouvait pas se défendre; c'était vraiment décourageant »164•  Bien que 
l'objectif immédiat des trois services armés du pays pendant les deux décennies suivantes 
ait été simplement de survivre, le découragement engendré par le bilan de la Marine au 
terme de la guerre devait toutefois donner à beaucoup de jeunes officiers la volonté de 
tout faire pour que la MRC né se retrouve plus jamais dans une telle situation si le Canada 
participait à nouveau à une guerre. 

164. Hose, « The Early Years of the Royal Canadian Navy », 19 février 1960, Documents de Hose, DHP 2001/12. 
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La fin de la guerre, 

191 8-1 922  

« j'étais arrivé à Londres par le train le matin du 11 novembre 1918, se souvient un officier 

de la MRC quelques décennies plus tard. En passant devant le magasin Selfridge, je vis 

depuis le taxi qu'on hissait un grand panneau sur lequel était écrit "Armistice signé à 5 h 

ce matin". La nouvelle mit un certain temps à se répandre, et ce n'est qu'à 11 h, après l'en-

trée en vigueur de l'Armistice, que tout se déchaîna... D'un commun accord, tout le monde 

se mit à crier de joie, les femmes pleuraient à chaudes larmes, on agitait des drapeaux en 

tous sens. Londres était littéralement en folie! Des hommes en uniforme ou en civil, des 

jeunes filles de tous les styles—en fait, tous ceux qui pouvaient y prendre place—embar-

quaient comme ils pouvaient dans les taxis ou les autos qui passaient... certains sur le toit. 

Des camions de toutes tailles étaient réquisitionnés et conduits tant bien que mal dans les 

rues, avec des passagers accrochés après qui poussaient des cris de joie et agitaient des dra-

peaux, des feuilles de palmier dérobées dans les halls d'hô tels, leur propre chapeau ou celui 

de leur voisin, et même des sous-vêtements. C'était une démonstration impressionnante 

de joie et de soulagement spontanés'. » 

Cependant, un armistice n'est pas un traité de paix et, pour les membres de la Marine 

royale du Canada, la paix ne sera pas officielle tant que—à l'image du changement de sai-

sons—les autorités supérieures ne l'auront pas annoncée. Les négociations avec l'Alle-

magne, l'Autriche-Hongrie et la Turquie vont durer de nombreux mois et être pénibles, et 

ce n'est qu'en 1919 et en 1920 que les traités de paix sont signés avec les principaux bel-

ligérants. Il faudra donc attendre le 17 mars 1920 pour que « les fonctionnaires techniques 

du département du Service Naval fassent rapport que cette situation a maintenant cessé 

d'exister et qu'ils recommandent que les forces navales du Canada, y compris le corps 

naval volontaire soit placées sur un pied de paix » 2*
•  Cette recommandation étant accep-

table, on peut alors juger que la fin de la guerre est officielle et justifie le rituel qui accom-

pagne normalement les événements navals importants. Le directeur du Service naval 

ordonne donc que le 31 mars, le White Ensign, qui désigne les navires de la MRC, soit 

* Traduction officielle 

1. F.L. Houghton, « Memoir », sans date, 29, Bibliothèque et Archives Canada (BAC), Fonds de manuscrits 
(MG) 30 E444. 

2. C.P. 559, 17 mars 1920. 
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abaissé sur le Stadacona, le Malaspina, le Thiepval et l'Armentieres. Le lendemain, le pavillon 
bleu est hissé, indiquant que même s'ils demeurent au service du gouvernement, ils ne 
jouent plus le rôle d'unités navales. En outre, tous les officiers et hommes d'équipage com-
posant la réserve navale qui se trouvaient à bord des navires « seront considérés comme 
démobilisés à cette date ». On demande aux commandants de prendre des mesures pour 
fournir à leurs membres d'équipage l'uniforme gouvernemental approprié—différent de 
celui de la Marine3 . » 

Maintenant que la paix est rétablie, l'un des enjeux évidents consiste à déterminer le rôle 
que la MRC va jouer, en tant qu'ins titution, à l'égard de la défense nationale dans un pays qui 
n'est plus en guerre. Étant donné que le Canada n'est pas une nation indépendante, mais fait 
partie intégrante de l'Empire britannique, ses dirigeants doivent pour cela tenir compte des 
intentions et des volontés de la métropole, bien qu'ils soient suffisamment autonomes pour 
les contester s'ils le souhaitent. De leur côté, les Britanniques, qui étaient en guerre depuis 
1914 en partie à cause des craintes soulevées par la construction navale entreprise par les 
Allemands, constatent à la fin du conflit que leur position ne s'est pas nécessairement amé-
liorée à la suite du confinement de la flotte ennemie à Scapa Flow. Comme l'a expliqué un 
historien, « durant les années qui ont suivi immédiatement la Première Guerre mondiale, 
le concept de "défense impériale" a été défini avec plus de précision et est redevenu impor-
tant sur le plan stratégique. En premier lieu, on a constaté qu'il existait un fossé alarmant 
entre les objectifs de l'Empire britannique et les moyens dont il disposait pour les atteindre. 
Quelles qu'aient été les suspicions de certains nationalistes du Dominion, cette réalité sous-
tendait les tentatives de l'Amirauté britannique de proposer de nouveau sa vision contro-
versée d'une structure de la défense navale impériale basée sur un contrôle opérationnel 
centralisé et sur des ententes bien précises définissant les rôles et le partage des coûts4 . » 

Ainsi, Londres cherche à maintenir l'unité qui régnait en temps de guerre, lorsque les 
navires des dominions autonomes servaient sous l'autorité de l'Amirauté. En essayant d'ins-
taurer une norme baptisée « One-Power Standard » (norme d'une seule puissance), en vertu 
de laquelle la Royal Navy serait capable de vaincre son principal adversaire, quelle qu'en soit 
la taille, la Grande-Bretagne s'attend à ce que le Canada, l'Australie, la Nouvelle-Zélande et 
l'Afrique du Sud jouent un rôle de plus en plus important. Comme on l'a déjà mentionné ' 

dans le présent document, il ne s'agit pas seulement de se préparer pour la guerre, parce que 
la norme d'tine seille puissance est nécessaire au prestige britannique. Comme l'a écrit Chur-
chill, toute impression externe selon laquelle les forces de la Royal Navy sont "vraiment 
inférieures" à celles de la Marine américaine "affaiblirait sans aucun doute notre position et 
indiquerait à nos dominions qu'un nouveau centre a été créé pour le monde anglo-saxon" 5 . » 

3. DSN à l'arsenal maritime d'Esquimalt, 19 mars 1920, 133-1-1, BAC, RG 24, vol. 5682. 

4. Barry D. Hunt, « The Road to Washington: Canada and Empire Naval Defence, 1918-1921 », James A. Boutilier, 
dir, de la publ., The RCN in Retrospect, 1910-1968, Vancouver, 1982, p. 44. 

5. John R. Ferris, « The Symbol and the Substance of Seapower: Great Britain, the United States and the One-Power 
Standard, 1919-1921 », B.J.C. McKercher, dir, de la pub!.,  Anglo-American Relations in the 1920s: The Struggle for 
Supremacy, Edmonton, 1990, p. 74. 
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Les États-Unis représentent donc une variable cruciale dans les équations qui vont régir 
la planification stratégique d'après-guerre. Peu de temps après l'armistice, sir Oswyn Murray, 
secrétaire de l'Amirauté, fait observer que « les deux prochaines forces navales les plus impo-
santes seront désormais les États-Unis et la France, laquelle est notre allié le plus proche. 
À propos des États-Unis, le gouvernement libéral, dont l'actuel Premier ministre est un mem-
bre influent, a fait savoir que le Canada ne pourrait jamais les considérer comme un 'rival 
naval. » Toutefois, cette perception ne durera pas longtemps puisque, au milieu de l'an-
née 1919, alors que le Trésor prévoit d'importantes réductions des dépenses, «l'Amirauté; qui 
s'attendait à ce que les États-Unis maintiennent en service 18 dreadnoughts et 11 pré-dread-
noughts, dénonce une proposition qui, selon elle, "revient finalement à céder aux États-Unis 
d'Amérique la suprématie maritime auparavant détenue par l'Empire britannique". Ce qui 
est en jeu, c'est le statut de grande puissance de la Grande-Bretagne, qui repose sur sa supré-
matie maritime6 . » Il n'est pas nécessaire que la Marine américaine se montre menaçante 
pour que l'Amirauté la considère comme un adversaire potentiel—le simple fait qu'elle existe 
en tant que force efficace dotée de navires de guerre moderne suffit. 

Par ailleurs, on a effectivement observé des désaccords entre Britanniques et Américains, 
puisque ces derniers sont entrés en guerre à titre de « puissance associée », et pas en tant que 
membres de l'alliance des grandes puissances. En outre, à la fin de la guerre, le différend 
entre Britanniques et Américains à propos des droits des belligérants et des pays neutres a 
créé un climat de tension évident entre les deux alliés, qui a été attisé par les critiques per-
sistantes du président Woodrow Wilson à propos du blocus britannique et par la décision 
du gouvernement américain de mettre en œuvre son programme de construction de navires 
« inégalé ». En août 1918, alors que la possibilité d'une victoire contre l'Allemagne devient 
sérieuse, la concurrence commerciale que se livrent les Britanniques et les Américains 
devient plus évidente. Eric Geddes, premier lord de l'Amirauté, croit que la Grande-Bretagne 
risque évidemment de perdre sa suprématie en ce qui concerne la marine marchande. Il 
pensé que les États-Unis profitent du fait que la Grande-Bretagne accorde la priorité à la 
guerre pour mettre sur pied une flotte de navires marchands qui leur permettra de dominer 
les marchés d'outre-mer après le conflit. Les membres du Board of Trade britannique sont 
d'accord avec cette théorie et pensent que les travaux de réparation des navires alliés entre-
pris dans les chantiers navals britanniques ont réduit un peu plus la capacité de la Grande-
Bretagne à demeurer concurrentielle pour la production de nouveaux navires marchands 7 . 

Même le confinement de la flotte allemande de haute-mer, en novembre 1918, puis 
son sabordage en juin 1919, ne parviennent pas à atténuer le climat de méfiance mutuelle, 
qui atteindra son paroxysme lors des pourparlers de paix à Paris, où le deuxième des 
quatorze points soulevés par Wilson (la liberté de navigation) menace la coopération 
anglo-américaine. Ce sont là les causes sous-jacentes de la rivalité navale et commerciale 

6. Bell, The Royal Navy, p. 6. 

7. Hunt, « The Road to Washington », p. 45; Keith Nelson, « Reinforcements and Supplies from Overseas: British 
Strategic Sealift in the First World War », Greg Kennedy, dir, de la publ., The Merchant Marine in International 
Affairs, 1850-1950, Londres, 2000, p. 46 et 47. 
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entre Britanniques et Américains, qui demeure présente durant l'immédiat après-guerre. 
Un historien est allé jusqu'à parler d'« une "guerre froide" commerciale/maritime anglo-
américaine durant la majeure partie de l'entre-deux-gueires » 8 , tandis que, selon un autre, 
en élaborant son concept de base navale mobile, la Royal Navy n'envisageait pas seule-
ment la possibilité d'une guerre avec le Japon (pour laquelle il faudrait déployer six unités 
de ce genre), mais aussi avec les États-Unis (il en faudrait alors quatre). La Grande-Bretagne 
finira par accepter la parité du nombre de navires de guerre avec les Etats-Unis, en vertu 
du Washington Naval Armaments Limitation Treaty signé en 1922, non dans un esprit 
d'altruisme international, mais plutôt comme un moindre mal. L'alternative, qui consiste 
à se laisseedépasser par les États-Unis dans une course aux armements qui ne fait alors que 
commencer, serait encore moins acceptable 9 . 

La rivalité entre l'Empire britannique et les États-Unis est susceptible d'intéresser le gou-
vernement canadien—et la MRC—mais elle ne se traduit pas nécessairement par un conflit; 
quand, en août 1919, le Cabinet britannique décrète que construction navale entreprise 
par les Américains ne servira pas à justifier l'augmentation des activités de construction de 
la Royal Navy, cette décision « met virtuellement fin aux discussions des experts navals rela-
tivement à une possible guerre avec les États-Unis », même si, selon le vice-amiral sir Osmond 
Block, « les États-Unis sont devenus notre rival dans le domaine du commerce mondial ». 

Une telle rivalité pourrait dégénérer en conflit armé si les Britanniques entravaient le com-
merce américain dans le cadre d'une guerre avec une troisième puissance. Dans pareille 
situation, « on enverrait une flotte puissante le plus tôt possible de l'autre côté de l'Atlan-
tique afin de neutraliser la flotte américaine, pendant que les croiseurs britanniques basés 
au Canada et aux Antilles protégeraient les voies impériales de navigation commerciale et 
perturberaient les activités commerciales de l'ennemi ». La théorie plutôt extravagante sur 
laquelle s'appuie cette approche est la suivante : « ['Gant que les navires américains princi-
paux n'auront pas accès aux voies de navigation commerciales de l'Atlantique, les croiseurs 
de combat pourront offrir un niveau de protection raisonnable aux navires marchands bri-
tanniques. Par contre, les navires marchands à destination du Canada seront presque cer-
tainement interceptés » par l'artillerie lourde américaine près du Saint-Laurent. Il demeure 
que « la disparition complète des échanges commerciaux avec le Canada et l'Amérique du 
Sud n'est pas jugée tragique pour la Grande-Bretagne ». Des conséquences encore plus graves 
pourraient être tolérées—du moins aux yeux des Britanniques—et, compte tenu de la pré-
pondérance terrestre des Américains en Amérique du Nord, on s'attend à ce que le Canada 
soit la victime. Cependant, « les experts navals espèrent tout au moins pouvoir conserver 
Halifax comme base navale. En effet, ils considèrent que c'est essentiel pour que la Marine 
puisse appuyer une campagne terrestre a'u Canada. Toutefois, à titre de précaution contre 

8. Kevin Smith, « Maritime Powers in Transition: Britain's Shipping Capacity Crisis and the Mobilization of 
Neutral American Power, 1940-41 », Greg Kennedy, dit. de la publ., The Merchant Marine in International Affairs, 
P. 159. 

9. Hunt, « The Road to Washington »; p. 45; Richard Harding, « Amphibious Warfare, 1930-1939 »; Philip Pugh, 
« Managing the Aerial Threat », Richard Harding, dir. de la publ., The Royal Navy, 1930-2000: Innovation and 
Defence, New York, 2005, p. 23 et 47. • 
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tout échec, un mémoire de l'Amirauté recommande que "les autorités canadiennes 
étudient la possibilité d'obtenir un mouillage libre de glaces ailleurs" 10 . » 

Il ne faut donc pas considérer que la paix est acquise, et c'est dans un tel contexte que 
les décideurs canadiens tentent de déterminer le rôle exact de la MRC—si toutefois celle-ci 

a encore un rôle à jouer. De telles initiatives ne sont malheureusement pas très populaires 
et, durant l'immédiat après-guerre, le Premier ministre sir Robert Borden trouve « qu'il ne 

peut pas s'opposer à l'hostilité à la fois marquée et omniprésente relativement aux dépenses 
militaires du Canada, en particulier à celles qui se rapportent à la Marine ». La mort de 

60 000 Canadiens sur les champs de bataille européens a touché un nombre incalculable 
de familles, dont les membres sont sceptiques (à juste titre) à propos de ce qu'on a obtenu 
pour le prix payé et hésitent à faire d'autres sacrifices, que ce soit à terre ou en mer. La 

MRC s'est acquittée de sa tâche durant la guerre avec ce que lui permettaient ses ressources 
limitées, mais n'a pas vraiment impressionné le public et a même assumé en grande par-

tie la responsabilité de l'explosion survenue à Halifax en 1917 et le fait que des navires de 

pêche canadiens aient été coulés en 1918. La performance de la Marine fait l'objet de « cri-

tiques sévères et d'un mépris souvent injustifié » durant les débats parlementaires de mai 

1919 consacrés au budget de la Marine, à un moment où, « affichant un passé peu glorieux, 

la Marine semble ne fournir aucune justification à propos de son développement futur. Le 

prestige de la Marine ne constitue pas un enjeu pour les Canadiens". » 

Il convient cependant de noter que, même si le Corps expéditionnaire canadien (CEC) 
s'est largement distingué sur les champs de bataille européens, l'armée régulière composée 
de nombreuses troupes ne survit pas pendant cette période d'après-guerre. Même si le 

ministre de la Milice et de la Défense peut dire que ses soldats « ont ajouté une belle page 

à l'histoire du Canada, et [qu'il] voudrait que l'on fit quelque chose pour perpétuer leur 
existence »*, alors que d'autres soulignent la bravoure du CEC et des « courageux soldats 

canadiens », le CEC est dissous, et ce sont désormais des unités de la Milice qui vont per-

pétuer ses honneurs de guerre. Par ailleurs, lorsque William Duff demande « combien de 

navires du service naval canadien ont pris part à des engagements »**, la réponse de A.K. 

Maclean, alors ministre sans portefeuille, est simple, même si elle est plutôt inexacte : 

« Non » 12  ***. Si un parcours aussi brillant n'a pas permis de protéger le CEC, la MRC ne va 

sans doute pas faire mieux, à moins que le gouvernement canadien soit convaincu qu'elle 
peut rendre des services utiles durant l'après-guerre. 

*, Traduction officielle 

** Traduction officielle 

*** Traduction officielle 

10. Bell, The Royal Navy, p. 49 et p. 51 à 54. 

11. Michael L. Hadley et Roger Sarty. Tin-pots and Pirate Ships: Canadian Naval Forces and German Sea Raiders, 1880- 

1918, Montréal et Kingston, 1991, p. 301. 

12. Canada, Parlement, Chambre des communes, Débats, 12, 14 et 19 mars 1919, 29 avril 1919. Comme nous 

l'avons vu, le Rainbow a bien intercepté deux navires marchands appartenant à l'ennemi au large des côtes du 

Mexique en 1916. 
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Walter Hose, directeur du Service naval et chef d'état-major de la Marine. (BAC PA-142594) 
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C'est dans ce contexte pour le moins défavorable que les officiers d'état-major du QGSN 
commencent à planifier l'avenir de la Marine royale du Canada. Un Comité naval, composé 
uniquement de Kingsmill, Hose et Desbarats, est formé en février 1919 et ses membres sont 
chargés de « discuter et de faire des recommandations au Ministre » à propos des questions 
de politique générale, d'organisation et de réglementation. Le 13 mars, lors de leur deuxième 
rencontre, les trois hommes discutent du « probable développement de la Marine canadienne 
au cours des deux prochaines années » et s'entendent pour dire « que l'actuel service devrait 
être réduit au strict minimum, afin de prendre un nouveau départ après la présentation du 
rapport de lord Jellicoe [dont nous parlerons davantage plus bas]. Ils conviennent qu'il faut 
poursuivre l'instruction des jeunes hommes et en enrôler le plus possible pour doter la base 
du nouveau service, étant donné que les forces actuelles manquént cruellement d'hommes 
qualifiés pour occuper le poste d'officier marinier (ce qui a été l'une des difficultés associées 
à la gestion des patrouilles durant la guerre) [...] Les jeunes officiers du [Royal Naval] Collège  
[of Canada] servant actuellement dans la Grande Flotte pourraient eux aussi constituer une  
base solide pour l'avenir. Les trois hommes pensent par contre qu'il ne faut pas s'attendre à 
beaucoup d'activité pendant plusieurs années, mais que le problème consistant à établir une 
base moderne sur chaque côte devra sans doute être abordé très bientôt13 . » 

En réponse à la demande du ministre du Service naval, qui a réclamé des propositions 
claires en vue d'une discussion sur la future politique navale durant le mois de juin 1919, le 
Comité naval décide de mettre sur pàpier sa vision de l'avenir de la Marine canadienne. À 
ceux qui se demandent si la MRC devrait être maintenue ou si le Canada devrait se conten-
ter de contribuer financièrement à'la Royal Navy, Hose répond qu'il « n'y a pas grand-chose 
à dire sur cette question, étant donné que les luttes politiques menées ces 10 dernières années 
ont permis aux deux camps d'aborder tous les sujets. La guerre a prouvé sans l'ombre d'un 
doute que le Canada avait besoin d'un service naval sous une forme ou une autre », étant 

donné que le conflit en mer s'est rendu jusqu'aux côtes canadiennes. Selon le directeur 
adjoint du Service naval, la menace se concrétisera fort probablement par les opérations d'un 
ou deux croiseurs contre Halifax, et d'un ou deux croiseurs rion blindés contre Esquimalt et 
Prince Rupert. Pour se défendre efficacement, le Canada aurait donc besoin de trois croiseurs 
et de navires d'appui « stationnés dans l'Atlantique ou le Pacifique, bien entendu, et l'en-
semble de la zone devrait servir de base unique, les navires faisant périodiquement la navette 
de l'Atlantique au Pacifique, et vice versa >> 14 . Hose demande par ailleurs au chef comptable 
de «' préparer une estimation du coût des soldes—des officiers et hommes d'équipage—pour 
3 croiseurs de classe "D", 18 navires "PC" et le Rainbow avec un équipage réduit de moitié ». 
Il demande à l'ingénieur naval engagé comme consultant une estimation des coûts des bâti-
ments additionnels à Halifax et Esquimalt, à la lumière de l'acquisition possible de croiseurs 
et d'autres navires ainsi que de l'augmentation nécessaire du personnel des deux basesis. 

13. Notes du Comité naval, 13 mars 1919, 1078-1-1, partie 1, BAC, RG 24, vol. 4044. 

14. Directeur adjoint du Service naval au Comité naval, 10 juin 1919, 1017-10-8, BAC, RG 24, vol. 3833. 

15. Hose au chef comptable, 12 juin 1919, Hose à l'ingénieur naval consultant, 12 juin 1919, ibid. 
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Le document hors-série n° 2 qui en résulte, consacré aux propositions d'expansion de la 
Marine canadienne, exhorte le gouvernement à accorder à la politique navale le caractère 
permanent qui lui manquait jusque-là et suggère « qu'on vise la création d'un service naval 
d'une certaine taille d'ici 15 à 20 ans, dans le cadre d'un plan enchâssé dans une loi spéciale 
votée par le Parlement. Une telle politique permettrait certainement d'éviter tout programme 
annuel créé dans la précipitation et mal planifié et garantirait la stabilité de l'ensemble du 
service. » En ce qui concerne les navires, l'état-major de la Marine a réparti ses exigences 
entre deux programmes de construction de sept ans. Au terme de cette période (soit en 1934), 
la Marine sera composée de 7 croiseurs, 12 destroyers, 6 sous-marins, 18 patrouilleurs «  PC»  
(similaires aux patrouilleurs utilisés par la Royal Navy durant la Première Guerre mondiale) 
et 3 ravitailleurs de sous-marins. Le document suggère par ailleurs qu'on effectue les réno-
vations nécessaires dans les installations navales de Halifax et d'Esquimalt 16 . Lors de leur 
rencontre du 9 juillet, les membres du Comité naval approuvent les conclusions du docu-
ment qui, selon eux, « constituent un bon point de départ pour de futurs changements ». 
En tout, l'état-major de la Marine rédigera 36 documents hors-série couvrant tous les aspects 
du développement de la Marine, dont 23 seront prêts à temps pour l'arrivée au Canada de 
lord Jellicoe, à l'automne 17 . 

En essayant de déterminer le rôle approprié que doit jouer la MRC, les officiers de la 
Marine canadienne ont certainement prévu qu'ils recevraient des commentaires de Lon-
dres. En fait, les Britanniques ont officialisé la méthode de transmission de tels conseils lors 
d'une conférence impériale sur la guerre (Imperial War Conference), le 30 mars 1917, à 
laquelle ont participé des représentants de la Grande-Bretagne et des dominions. Ils ont 
alors décidé que « l'on devrait demander à l'Amirauté d'élaborer, immédiatement après la 
fin de la guerre, ce qu'ils considèrent comme le plan de défense navale le plus efficace de 
l'Empire britannique et de le soumettre à l'examen .  des divers gouvernements convoqués à 
la conférence, assorti des recommandations que l'Amirauté a jugées nécessaires à cet égard 
pour la sécurité de l'Empire ». C'est en substance ce qu'on appelé la « mission Jellicoe », diri-
gée par l'amiral de la flotte, le Comte Jellicoe. Le point de vue des lords de l'Amirauté est 
clair; « ils sont convaincus qu'on a besoin d'une seule marine pour l'ensemble de l'Empire ». 
Les États membres de cet empire depuis moins longtemps ne sont pas nécessairement, 
d'accord, et le Premier ministre, sir Robert Borden, déclare d'ailleurs que « les propositions 
présentées dans le mémoire de l'Amirauté, qui consistent à doter l'Empire d'une seule 
marine en tout temps, sous la supervision d'une autorité navale centrale, ne sont pas jugées 
réalistes » 18 •  Cet échange fait partie d'un débat engagé depuis un bon moment. 

Le rôle de Jellicoe ne consiste pas à résoudre la question et, quand Ballantyne lui dit 

16. Comité naval, « Proposals for Canadian Naval Expansion », 3 juillet 1919, 1017-31-2, partie 1, BAC, RG 24, 
vol. 5696. 

17. G.N. Tucker, The Naval Service of Canada, Its Official History, I: Origins and Early Years,  Ottawa, 1952,  306-9; 
James Eayrs, In Defence of Canada::From the Great War to the Great Depression, Toronto, 1964, p. 151 à 154. 

18. A. Temple Patterson, dir, de la publ., The Jellicoe Papers: Selections from the private and official correspondence of 
Admirai of the Fleet Earl Jellicoe, Londres, 1968, II, p. 284, 285 et 287. 
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qu'il veut abolir la MRC à moins que de « sérieux progrès » ne soient accomplis en vue de 
l'élaboration d'une politique claire, Jellicoe est tout simplement d'accord 19 . Le rôle prin-

cipal de l'amiral consiste plutôt à rendre visite aux dominions et à les conseiller sur des 
questions comme les bases, l'administration, le personnel, les travaux, l'aéronavale et le 
renseignement. À la fin du mois d'octobre 1919, l'amiral Kingsmill lui transmet une série 

de questions, même si « le gouvernement sera également ravi de connaître [son] opinion 

sur n'importe quel sujet lié à la défense navale qui pourrait [11 intéresser ». Il y a 14 sujets 
en tout, le premier concernant une base navale canadienne dans le Pacifique, à propos de 

laquelle la première d'une série de 5 questions est posée : « Envisage-t-on de créer une base 
navale sur la côte canadienne du Pacifique afin de servir les intérêts canadiens ou impé-

riaux? » Le deuxième sujet porte sur la construction navale, suivi du personnel, des « tra-

vaux », de la reconstruction de l'arsenal maritime de Halifax et des bases navales de la côte 
Est. En ce qui concerne ces dernières, la question suivante est posée dans le rapport : « Pen-

sez-vous que chaque port de la côte Est autre que Halifax et Québec devrait étre fortifié aux 

fins de défense navale? » D'autres sujets ont trait à l'exploitation minière et à l'aviation, 

avec des questions comme : « Si le gouvernement canadien décide de créer une force 
aérienne distincte, quelle méthode de coopération entre la Marine et cette force aérienne 
recommandez-vous en ce qui concerne l'instruction, la discipline, le contrôle et les opé-
rations? » Dans le cadre des mesures anti-sous-marines, on se demande uniquement quelles 
préparations pourraient être nécessaires. Cependant, on parle également de navires mar-
chands équipés d'armes défensives, d'une organisation responsable du renseignement 
naval, de communications sans fil et de la RNRVC. Relativement à cette dernière, le rap-

port pose seulement la question suivante : « Avez-vous des suggestions pour la réorga-
nisation de la Réserve navale royale des volontaires du Canada? » Les derniers sujets 
comprennent le dragage de mines et l'installation de mines dans les ports canadiens à titre 
de mesure défensive2°. 

Jellicoe fait également du prosélytisme, puisqu'il dira plus tard comment, « durant [s]on 

séjour au Canada [...], les diverses succursales de la Ligue navale du Dominion souhaitaient 
vraiment qu'[ill [s']exprime lors de réunions organisées dans, les principales grandes villes, 
afin d'insister sur l'importance suprême de la puissance navale de l'Empire; et c'est ce 
qui est arrivé » 21 . À n'en pas douter, cela a été apprécié, étant donné que la mission en 
trois volets de la Ligue consistait à produire « une campagne de sensibilisation organisée 

dans les moindres détails », « afin de recueillir des fonds pour venir en aide aux marins bri-
tanniques et canadiens, et aux personnes à leur charge », et « pour encourager les garçons 

et les jeunes hommes à se joindre aux brigades navales composées de bénévoles ». Dans le 

cadre de ses efforts de sensibilisation, la Ligue a pour objectif « de faire savoir aux Cana-

diens que la puissance navale est nécessaire et qu'elle doit constituer la pierre angulaire de 
la défense et de la prospérité économique de l'Empire et du Canada ». Par ailleurs, elle 

19. Roskill, Naval Policy Between the Wars, I, p. 285.. 

20. Kingsmill à Jellicoe, 31 octobre 1919, 78-1-13, BAC, RG 24, vol. 5669. 

21. Patterson, dir. de la publ., The Jellicoe Papers, II, p. 370 et 371, 374 à 376 et 378. 



810 	 DU LITTORAL À LA MER 

exerce des pressions en faveur « d'une politique en vertu de laquelle le Canada assumera 
sa juste part des coûts et de la maintenance associés à la protection de ses voies de navi-
gation commerciales et à la défense de ses côtes ». La Ligue doit également veiller à « exer-
cer des pressions constantes sur le Parlement et le gouvernement, afin qu'ils administrent 
plus efficacement le ministère du Service naval et qu'il y ait abandon de l'actuel système 
en vertu duquel un seul ministre est responsable de la Marine, des pêcheries et de la 
défense ». Elle soutient en effet que la Marine est suffisamment importante pour avoir son 
propre ministre22 . 

La Ligue navale joue son rôle, en indiquant au gouvernement que « selon elle, le 
moment est venu pour le Canada de s'intéresser sérieusement à son avenir maritime et de 
déterminer la position qu'il adoptera au sein de l'Empire britannique afin de garantir des 
relations ouvertes entre les diverses nations composant l'Empire ». Le sérieux de cette 
démarche est confirmé par une résolution adoptée à Victoria en février 1919, qui stipule 

que « la Ligue navale est favorable à une politique navale canadienne qui tiendra compte 
des besoins de l'ensemble de l'Empire britannique et, lors de l'élaboration de cette poli-
tique, on ne tiendra pas compte des exigences politiques. On ne prendra en considération 
que l'opinion des plus éminents stratèges de la Marine. Les principes de base seront les 
suivants : la DÉFENSE NAVALE DE L'EMPIRE, et le fait que les unités de la flotte pourront 
être soit achetées, soit construites, que le Dominion gardera le contrôle de ses navires, qu'on 
procédera à une normalisation complète du personnel, des navires et de l'équipement, que 
l'ensemble sera de la plus haute qualité et qu'en temps de guerre, toutes les flottes seront 
placées sous un seul et même commandement suprême 23 . » L'amiral britannique ne pou-
vait pas souhaiter un allié plus loyal dans le cadre de la démarche de Whitehall visant à se 
doter d'une marine impériale. 

Cependant, comme l'a fait observer un historien, même si Jellicoe fait la tournée de 
l'Empire à bord du HMS New Zealand, « mandaté par l'Amirauté pour persuader les mem-
bres de l'Empire d'accepter un contrôle naval centralisé », il constate « qu'il lui faut faire 
des concessions dans chaque dominion où il se rend, même en Inde ». Seule la Nou-
velle-Zélande souhaite regrouper ses navires de guerre sous l'appellation « Division 

néo-zélandaise de la Royal Navy ». Les autres dominions « réclament la même autonomie 

dans la gestion des affaires navales que celle dont ils jouissent depuis longtemps dans le 
domaine des affaires militaires. Néanmoins, pendant toute une génération, les partisans de 
l'impérialisme naval vont continuer à prôner l'unité au sein de l'Empire, basée sur une 
seule marine impériale ou sur une doctrine stratégique et un contrôle uniques24 . » Par ail-
leurs, Jellicoe et les dominions s'entendent facilement à certains égards. Par exemple, l'ami-
ral britannique est d'accord au sujet des recommandations des services canadiens, qui 

22. Président national, Ligue navale du Canada à George Foster, 14 novembre 1919, BAC, MG 26 H, bobine 
mfm C4350. 

23. Ligue navale du Canada à Borden, 28 novembre'  1919, BAC, MG 26 H, bobine mfm C4349. 

24. Richard A. Preston, Canada and "Imperial Defence": A Study of the Origins of the British Commonwealth's Defense 

Organization, 1867-1919, Toronto, 1967, p. 502 et 503. 
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pensent qu'on devrait ajouter au système de fortifications côtières des ports de la Colombie-
Britannique des défenses permanentes à Vancouver et Prince Rupert (principaux ports 
continentaux et terminaux ferroviaires de la côte Ouest) et à Saint John et Sydney sur la 
côte Est. Il accepte également la théorie de la Marine canadienne selon laquelle l'artillerie' 
fixe doit constituer le lien final au sein d'un système de défense côtière dont les éléments 
principaux seraient des patrouilleurs rapides et bien armés et des avions. Sur la côte Est, le 
seul danger tient à d'éventuelles attaques éclair par des navires japonais non blindés ayant 
un grand rayon d'action. Se fiant fort probablement aux conseils d'officiers d'état-major 
canadiens, Jellicoe affirme que Sydney est un cas à part, parce que les mines de charbon et 
l'acierie sont situées en évidence au bord de l'eau, ce qui en fait « des cibles idéales pour 
les bombardements ». Dans le même esprit, la destruction de l'importante station de T.S.F. 
transatlantique de Glace Bay serait très grave. Il recommande donc qu'on fasse de Sydney 
un port commercial protégé et qu'on lui assigne un système de défense similaire à ceux qui 
existaient durant la guerre, mais plus complet et mieux équipé, incluant trois batteries, 
composée chacune de deux canons de 6 pouces, ainsi que d'un champ de mines antina-, 

vires couvert par deux batteries de canons de 4,7 pouces. En outre, ce système de défense 
comprendrait huit dragueurs de mines armés de canons en plus de leur équipement de 
dragage, et d'autres navires. Ce n'est là qu'un problème parmi tant d'autres, mais qui prend 
de l'importance après que Jellicoe a averti qu'en raison des réductions prévues au sein de 
la Royal Navy, celle-ci ne pourra pas transporter des renforts jusqu'au Canada si une guerre 
éclate avec les États-Unis. Par ailleurs, il découvre que les décideurs du Dominion attendent 
de voir quels fonds le gouvernement britannique va allouer à la Royal Navy avant de déter-
miner ce qu'il faut faire relativement à la MRC25 . 

Au terme de son enquête, Jellicoe recommande au Canada, pour protéger son_com-

merce et ses ports, de se doter de trois croiseurs légers, d'un navire chef de file, d'une 

dizaine de torpilleurs et de huit sous-marins accompagnés d'Un navire mère. En ce qui 
concerne la coopération générale au sein de la Royal Navy, on a maintenant besoin d'un 
croiseur de bataille, de deux croiseurs légers, de six destroyers, de quatre sous-marins et 
de deux dragueurs de mines pour la flotte. En règle générale, « il est très important que la 
Marine royale du Canada et la Royal Navy entretiennent les liens les plus étroits possible. 
Les navires devraient tous être du même type, et le personnel devrait être animé par la 
même motivation, recevoir le même type d'instruction, respecter les mêmes traditions, 
suivre essentiellement des règles de discipline communes et viser la même norme élevée 
d'efficacité 26 . » 

Concrètement, Jellicoe a traduit la coopération impériale par le nombre et les types de 
navires dont le Canada aura besoin. Les Canadiens pensent qu'on leur offre ce genre de 
conseils « pour le cas où le gouvernement canadien déciderait d'adopter une politique 

25. Brian Tennyson et Roger Sarty, Guardian of the Gulf: Sydney, Cape Breton, and the Atlantic Wars, Toronto, 2000, 

p. 192; « Memorandum on Coast Defence, Halifax », 7 octobre 1936, HQS 66, partie 14, BAC, RG 24, vol. 2325; 

Roskill, Naval Policy Between the Wars, I, p. 285. 

26. Patterson, dir, de la publ., The Jellicoe Papers, II, p. 370 et 371, 374 à 376 et 378. 
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favorable à une marine locale », mais ce type de formulation ne garantit vraiment pas que 
la MRC survivra durant la période d'après-guerre. L'amiral britannique va essayer de 
convaincre le Dominion qu'il faudrait protéger la Marine, faisant observer qu'au 30 novem-
bre 1919, 8 631 navires marchands sont enregistrés au Canada et représentent un tonnage 
brut de près de 1,5 million. « Il sera donc clair que le Canada s'intéresse de très près à 
l'océan, pour lequel il faut prévoir une protection navale de temps de guerre », précise Jel-
licoe. Par ailleurs, il donne des renseignements assez détaillés pour pouvoir mettre un prix 
sur la sécurité, calculant que, pour 5 millions de livres, le Canada pourrait envoyer en mer 
une force composée de 2 croiseurs de combat, de 7 croiseurs légers, de 2 porte-avions et de 
51 autres navires, qui devront presque tous être construits en Grande-Bretagne, compte 
tenu de la capacité limitée du Canada en matière de construction navale. La somme moins 
élevée de 3,5 millions de livres suffit pour l'acquisition d'un seul croiseur de bataille, de 
5 croiseurs légers, d'un porte-avions et de 35 plus petits navires. Si de telles sommes font 
peur aux décideurs canadiens, pour 2 millions de livres, le pays pourra se-doter de 3 croi-
seurs légers et de 26 navires divers; et pour un million, il pourra acquérir 8 sous-marins et 
16 embarcations diverses 27 . 

Les chiffres que contient le rapport de Jellicoe sont certainement supérieurs à ceux que 
présente le QGSN en juillet 1919 et vont nettement au-delà de ce que certains Canadiens 
sont disposés à envisager. Henri Bourassa, qui s'est opposé aux contributions à la Royal 
Navy en 1911, n'a pas changé d'avis durant les années du conflit. Présentant sa vision des 
relations entre le Canada et l'Empire dans un pamphlet intitulé La mission Jellicoe : Nou-
velle poussée d'impérialisme, il écrit que « la contribution à la guerre d'Afrique fut préparée 
par le parfum des fleurs de pavot distribuées à profusion par Chamberlain aux premiers 
ministres des colonies dans l'atmosphère émolliente des fêtes jubilaires de 1897. Les pro-
jets de contribution navale, avortés au Canada et partiellement réalisés en Australasie, sont 
sortis de la "panique" créée en 1909 par les constructeurs de navires anglais, associés des 
Krupp. L'effroyable fauchée opérée dans les rangs de la jeunesse canadienne a été la résul-
tante directe et prévue des coups d'encensoir et des coups de massue assénés depuis vingt 
ans, tantôt sur le nez, tantôt sur la nuque de nos "hommes d'État"—et aussi des coups d'ar-
gent opérés ou espérés par les sinistres bonshommes qui dominent la "grande presse" et 
font l'opinion. » Insistant sur le fait que la flotte recommandée par Jellicoe coûterait 50 M$, 

il ajoute que sir Percy Scott, dans The Times, « affirmait sans ambages que les jours des 
, grosses unités de combat étaient passés » et que cet argent serait gaspillé pour une flotte 
obsolète. Pour étayer sa théorie, il fait remarquer qu'aucune flotte ne serait utile dans le 
cadre d'une guerre contre les États -Unis28 , opinion que partagent de nombreux responsa-
bles de l'Amirauté. Le point de vue de Bourassa.reflète non seulement celui des nationalistes 
canadiens, mais aussi celui qu'ont exprimé de nombreux radicaux britanniques à la fin du 
XIXe siècle, car ils « voyaient dans l'adoption de la Naval Defence Act un complot visant à 
permettre à la Grande-Bretagne d'influer sur les cercles de pouvoir européens et pensaient 

27. Rapport Jellicoe, sans date, 78-1-14, BAC, RG 24, vol. 5669. 

28. Henri Bourassa, La mission Jellicoe: Nouvelle poussée d'impérialisme, Montréal, 1920,  P.  6, 9, 12 et 24. 
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qu'elle allait générer une course aux armements entre les grandes puissances »29 . 

Sans grande surprise, la Ligue navale appuie les propositions de Jellicoe. Comme nous 
l'avons déjà mentionné, on n'a jamais donné à la MRC les ressources dont elle avait besoin 
pour mener des opérations durant la Première Guerre mondiale de manière à impression-
ner le public; les responsables de la Ligue évoquent donc l'une des victoires les plus célè-

bres de la Royal Navy pour étayer leur argument. Dans un pamphlet intitulé « Canada 

expects this day that every man will do his duty », inspiré du message adressé par Nelson 

à la flotte le 21 octobre 1805, elle insiste sur le fait que la « liberté de l'Empire » et la «sécu-

rité de la planète » dépendent de la Royal Navy, faisant observer que le succès des Britan-

niques lors de la bataille des Plaines d'Abraham était dû au contrôle maritime exercé par 

la Royal Navy. Dans une veine plus terre-à-terre, la Ligue rappelle que le commerce exté-

rieur du Canada représente plus de 2,3 G$, dont plus d'un milliard pour le commerce mari-

time. Elle conclut « qu'il incombe au public canadien d'insister pour que le pays développe 

son patrimoine maritime ». La Ligue ne se contente pas de faire du prosélytisme; elle offre 

à Jellicoe un soutien moral. Par ailleurs, elle prépare près de 2 000 garçons à la vie de marin, 

grâce aux brigades navales de Montréal, Toronto, Lo-ndon, Windsor, Hamilton, Port Arthur, 

Fort William, Sault Ste. Marie, Haileybury, Cobalt, Nanaimo, Trail, Kaslo, Saskatoon et Cal-

gary. Dans un contexte plus global, elle s'efforce de « promouvoir une certaine fierté natio-

nale à l'égard de la Marine », en faisant de la journée de Trafalgar « notre journée » ou « la 

date marquant avec éclat l'anniversaire de l'établissement de la sécurité sur notre sol grâce 

à notre suprématie maritime ». ,Trafalgar a également assuré « la protection future de 

la prospérité nationale du Canada ». La British Navy League fait la même promotion du 

Trafalgar Day, et les Canadiens ne sont donc pas les seuls à intégrer cette bataille à leurs 

ouvrages et à leurs traditions30. 
La période qui suit immédiatement la Première Guerre mondiale est donc marquée 

par l'interaction entre trois intervenants principaux : un gouvernement canadien qui se 

demande s'il doit ou non conserver une marine; la MRC, qui fait des plans en espérant non 
seulement survivre, mais également être dotée de puissants navires, comme des croiseurs; 
et l'Amirauté, qui espère que le Canada fera partie d'un plus vaste ensemble du point de 
vue des enjeux navals, même si le pays utilise ses propres navires, qui pourraient parfois 
être des cadeaux de la Grande-Bretagne. Les responsables de la Ligue navale, qui est une 
alliée des Britanniques, pensent qu'il « faut considérer l'estimation la plus élevée présen-

tée par lord Jellicoe comme étant la seule politique capable de préserver notre honneur 

national » 31 . Au moins à un niveau, la MRC se prépare à la possibilité de ne plus jouer un 

rôle important au sein de la Royal Navy, lorsque son directeur adjoint fournit en jan-

vier 1920 une estimation des coûts qu'il faudra assumer « si l'on décide de ne pas mettre 

29. Marshall J. Bastable, Artns and the State: Sir William Armstrong and the Remaking of British Naval Power, 1854- 

1914, Aldershot, Angleterre, 2004, p. 191. 

30. Brochure de la Ligue navale du Canada, Canada expects this day that evety man will do'his duty (np 1920); 

Bastable, Arms and the State, p. 210. 

31. Secrétaire du Dominion, Ligue navale du Canada à Robert Borden, 14 juin 1920, BAC, MG 26 H, bobine 

mfm C4350. 
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en application les propositions de lord Jellicoe ». Celui-ci « propose une force de réserve 
composée de 5 000 officiers et hommes, qui nécessitera un groupe d'instructeurs composé 
de 126 personnes [...] Le coût annuel estimé de cette force de réserve et de son personnel 
permanent est de 2 500 000 $, ce qui inclut l'entretien du collège et des arsenaux mari-
times »; c'est une, somme assez considérable. Celle-ci permettrait de maintenir en opéra-
tion la majeure partie de la flotte auxiliaire ayant servi durant la guerre, notamment les 
navires Canada, Acadia, Cartier, Malaspina, Hochelaga, Stadacona, Arleux, Armentieres, Arras, 
Givenchy, Loos, Thiepval, Gulnare, Petrel et Grilse,' ainsi que les sous-marins CC/, CC2, H14 
et H1S—les deux derniers ont été acquis après la guerre—ce qui représente un total de 
610 hommes32 . 

Le rapport Jellicoe est examiné par le Cabinet de Borden au début de 1920, et les poli-
ticiens approuvent une version édulcorée de la proposition la plus modeste de l'amiral 
britannique, qui suggère qu'on dote la Marine canadienne de huit sous-marins, quatre 
destroyers, huit patrouilleurs et quatre chalutiers dragueurs de mines. Le Cabinet entend 
donner son approbation à condition que l'Amirauté offre certains des navires nécessaires 
en les choisissant parmi ses bâtiments excédentaires. Lorsqu'une offre britannique est enfin 
présentée en mars, Ballantyne soumet la proposition du Cabinet le 16 au caucus du gou-
vernement de l'Union, pour ce qui, selon lui, se soldera par une approbation automatique. 
Comme il l'explique au Premier ministre, qui est alors en vacances à l'extérieur d'Ottawa, 
les attentes du ministre de la Marine sont rapidement anéanties lorsque le caucus rejette 
son plan naval sans ménagement. 

Personnellement, j'étais très déçu parce que je considérais, tout comme la 
majorité des membres du gouvernement, qu'il était temps que le Canada 
adopte une politique permanente, d'autant que la Grand-Bretagne nous a 
offert si généreusement des navires et que les frais d'entretien ne devaient pas 
dépasser 4 500 000 $ par an. Si la question avait été présentée différemment 
au caucus, je suis certain que celui-ci aurait donné son aval. Parce que certains 
ministres réclamaient plus de temps, il a été décidé que je serais le seul à par-
ler, et on ne m'a pas autorisé à dire que c'était la politique du gouvernement; 
et, que ce soit à tort ou à raison, les membres du caucus ont eu l'impression, 
avant même de se réunir, que le gouvernement ne souhaitait pas aller de 
l'avant avec cette dépense de 4 500 000 $, qu'ils ont donc rejetée 33 . 

Selon sir George Foster, ministre du Commerce, Ballantyne est sorti de la rencontre avec 
les membres du caucus « décontenancé, découragé et furieux—et n'a pas dit un mot ». Dans 
un message envoyé à Borden afin de l'informer de la situation, Foster décrit les conséquences 
du rejet. 

32. Hose à Kingsmill, 23 janvier 1920, 1017-10-8, BAC, RG 24, vol. 3833. 

33. Ballantyne à Borden, 12 avril 1920, cité dans Eayrs, In befence of Canada, I, p. 164. 
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Le lendemain, les messages câblés ne parlaient que des ordres que le Ministre 
[Ballantyne] avait apparemment donnés en vue d'une démobilisation de l'en-
semble des forces (navales), de la destruction des vieux navires Rainbow et Niobe 
et du démantèlement du Collège [naval]. À l'évidence, les choses n'allaient 

pas bien. La Ligue navale  .a dépensé la moitié de ses revenus en messages, 
H[ali]f[a]x et Esq[uimalt] étaient sur le pied de guerre, et le reste des ministres . 
se demandaient qui était responsable. 

B[allantyne] était à Montréal lorsque toute cette histoire a commencé. À son 
retour, après avoir dû affronter les journalistes, nous avons découvert les faits-
Ballantyne avait bien ordonné qu'on démette de leurs fonctions la plupart des 
responsables et avait envoyé à Kingsmill sa lettre de renvoi, l'idée étant de se 
débarrasser de ce qui était ancien s'il ne pouvait pas obtenir ce qui était nou-
veau. Eh bien, nous en avons parlé et nous sommes parvenus à un compromis. 
Nous avons décidé a) de donner carte blanche au Ministre pour qu'il procède 
à une réorganisation en remerciant le personnel actuel; b) d'accepter deux des-
troyers et un croiseur fournis par la G[rande[-B[retagnel en remplacement du 

Rainbow et du Niobe, qui seront utilisés aux fins d'instruction et de protection; 
c) de conserver le Collège; d) de reporter pour l'instant l'adoption d'une poli-
tique navale permanente. J'ai présenté ces points aux membres du caucus... et, 

en moins d'une demi-heure j'ai obtenu leur consentement à l'unanimité 34 . 

Le 25 mars, Ballantyne informe la Chambre des communes que, « en considération des 
lourdes obligations financières qu'a assumées le Canada et du fait que la Grande-Bretagne 
n'a pas encore adopté un programme naval permanent sans compter qu'il se tiendra pro-
chainement une conférence impériale où la question de la défense navale de l'empire sera •  

discutée sous tout ses aspects [...], nous avons décidé d'attendre quelque peu avant d'adop-

ter un programme permanent pour la défense navale des côtes du Canada »*. Le gouver-
nement a donc « décidé de maintenir le service naval canadien sur le pied où il était avant 
la guerre »- et accepté l'offre britannique d'un croiseur léger et de deux destroyers, en rem-
placement « [dies deux navires-écoles inutiles et désuets que nous possédons », à savoir le 

Niobe et le Rainbow. Par ailleurs, le ministre du Service naval annonce que, « afin de pou-
voir en toute liberté réorganiser complètement le présent service et le rendre efficace tout 
en pratiquant l'économie la plus stricte », il a « ordonné la démobilisation de tous les offi-
ciers et matelots. [...] Les officiers canadiens qui sont actuellement en service sur les navires 
de la Marine impériale mais qui reçoivent leur solde du Gouvernement canadien, seront 
rappelés et serviront sur les navires de la marine canadienne. Le Gouvernement a égale-
ment décidé de maintenir comme par le passé le collège naval. Après que nous aurons 

*Traduction officielle 

**Traduction officielle 

34. Foster à Borden, 25 mars 1920, cité dans ibid. 
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complété la réorganisation du département, nous retiendrons uniquement les services des 
officiers et des effectifs tant navals que civils absolument nécessaires et possédant toutes 
les aptitudes requises * . » Dans le cadre des réductions de personnel proposées—qui se tra-
duiront principalement par la libération de tous les officiers et hommes d'équipage, puis 
par la réembauche des plus efficaces, ce qui éliminera le problème de l'ancienneté—, 
Ballantyne annonce .  également que l'amiral Kingsmill va prendre sa retraite du poste de 
directeur du Service naval 35 . 

Le lendemain, Kingsmill avise à la fois Desbarats et le chef comptable de sa décision de 
prendre sa retraite. Il sera en congé du le' juillet au 31 décembre, période durant laquelle 
le capitaine Walter Hose, adjoint du ministre du Service naval, agira également à titre de 
directeur du Service navà.1 36 . Le 21 juin 1920, l'Amirauté est informée que Kingsmill pren-
dra congé le le' juillet « et a démissionné de son poste de directeur du Service naval, démis-
sion qui prendra effet à compter du 31 décembre 1920 » 37 . Kingsmill aura 65 ans le 7 juillet, 
et on peut supposer qu'après avoir mené à bien le projet naval canadien, puis guidé la MRC 
tout au long des quatre dures années de la Première Guerre mondiale, il pense que le 
moment est venu de confier à un plus jeune officier la gestion des batailles bureaucratiques 
-qui vont inévitablement survenir durant le processus d'instauration de la .paix. Dans un 
mémoire transmis aux chefs des diverses divisions du QGSN, il reconnaît que « les temps 
ont été durs et l'auraient été encore plus pour [lui] s'[il] n'avait pas bénéficié du soutien 
loyal des gens avec qui [il a] travaillé » 38 . Il reconnaît ainsi avec justesse l'efficacité des ser-
vices qu'un nombre relativement limité d'officiers d'état-major du QGSN ont rendus durant 
la guerre. Personne ne remet en question le soutien offert par les officiers du QGSN (en par-
ticulier l'énergie dont a fait preuve le commander R.M.S. Stephens, chef d'état-major de la 
Marine, et les conseils qu'il a prodigués tout au long de la guerre), mais il est tout aussi clair 
que le directeur du Service naval a été l'acteur le plus important des premières phases du 
développement de la MRC. Même si les efforts qu'a déployés Kingsmill pour défendre adé-
quatement les voies de navigation marchande du Canada ont été minés par la volonté du 
gouvernement Borden de suivre les conseils contradictoires de l'Amirauté, le directeur du 
Service naval prend sa retraite en demeurant en bons termes avec le Premier ministre. 
Comme on pourra le lire dans les mémoires de Borden, sa femme et lui-même passeront 
« plusieurs moments très agréables avec des amis » durant leurs vacances de l'été de 1920, 
notamment « 10 jours en juillet à Grindstone Island, où se trouve la maison d'été de 
l'amiral et de lady Kingsmill » peu de temps après la retraite de l'amiral canadien 39 . 

* Traduction officielle 

35. Canada, Parlement, Chambre des communes, Débats, 25 mars 1920. 

36. Amiral C.E. Kingsmill, BAC, RG 24, Acc 92-93/169, boîte 116. 

37. « Admiral Sir Charles E. Kingsmill >›, sans date, dossier biographique de C.E. Kingsmill, dossier 1, Direction—
Histoire et patrimoine (DHP). 

38. Amiral C.E. Kingsmill, BAC, RG 24, Acc 92-93/169, boîte 116. 

39. Robert Borden, Robert Laird Borden: His Memoirs, Toronto, 1938, II, p. 1042 et 1043. 
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L'homme plus jeune choisi pour régler les problèmes relatifs à la politique navale 

d'après-guerre est Walter Hose, officier supérieur permanent de la MRC et, depuis le 
30 mars, adjoint naval du Ministre. Il devient directeur par intérim le le" juillet, le jour 
même où Kingsmill commence ses vacances; le 27 octobre, on annonce qu'il deviendra le 

prochain directeur du Service naval (DNS) à compter du le' janvier 1921, soit le lendemain 

de la démission officielle de son prédécesseur (l'expression « retraite » n'est pas encore uti-

lisée officiellement dans la MRC) 40 . C'est une promotion directe. Story, Pasco et Martin ont 

plus d'ancienneté que Hose pour ce qui est de l'expérience de la Marine en temps de guerre, 

mais ils approchent également de la retraite, et aucun d'eux ne possède la même expé-

rience que Hose en ce qui concerne le commandement au sein de la MRC. Étant donné 

qu'il a été le capitaine du Rainbow pendant près de six ans avant de déménager dans l'Est 

afin de devenir commandant des patrouilles en août 1917, le nouveau directeur du Service 
naval connaît mieux que quiconque Esquimalt et Halifax. Néanmoins, il ne s'est pas tou-
jours distingué durant la Première Guerre mondiale, c'est le moins qu'on puisse dire. Même 

si Kingsmill n'a jamais critiqué le rôle de Hose tel qu'il a été décrit dans les conclusions du 

juge Drysdale à propos de la responsabilité de la MRC dans le désastre de Halifax, le direc-
teur sortant a surveillé de près les décisions qu'a prises son commandant des patrouilles et 
les escortes qu'il a organisées durant l'été de 1918, lorsque des sous-marins allemands sont 
entrés dans les eaux canadiennes. Compte tenu des lacunes qu'a manifestées Hose à titre 

de commandant des opérations, le fait que Ballantyne ait vu en lui le candidat évident-
pour le poste de DSN témoigne davantage du bassin très limité de candidats qualifiés parmi 
les officiers supérieurs de la jeune Marine que d'une confiance absolue dans les aptitudes 

de Hose. Cependant, comme nous le verrons plus loin, les 14 années que passera Walter 

Hose à la tête de la Mariné royale du Canada—durant lesquelles il devra composer avec des 
budgets limités qui, à l'occasion, remettront en question l'existence même de la Marine—
seront finalement les plus réussies de sa carrière de 40 ans au sein des marines britannique 

et canadienne. 
La Marine de l'après-guerre dont Hose hérite de Kingsmill est toujours administrée par 

le ministère du Service naval qui, pendant un certain temps, seradirigé par le même minis-
tre que le ministère de la Marine et des Pêcheries. L'organisation du Ministère demeure 
inchangée depuis la Première Guerre mondiale; elle compte des divisions civiles comme le 
Service de radiotélégraphie, la Section des levés hydrographiques et la Section des levés 
marégraphiques, qui relèvent du même ministre dans un souci de simplicité administra-
tive, tandis que le Service de protection de la pêche, le Service de sauvetage et le Service des 
pêches sont des institutions distinctes de la Marine, mais qui font partie du même minis-
tère pour des raisons similaires. De son côté, la Marine demeure dirigée par un ministre, un 
sous-ministre, un directeur et un conseil naval, même si ce dernier n'existe que sur papier. 
L'état-major de la Marine est composé du directeur, d'un directeur adjoint notamment 

40. États de service de Walter Hose, MRC, DHP 2001/12, dossier A-2; William Glover, « Commodore Walter Hose: 

Ordinary Officer, Extraordinary Endeavour », Michael Whitby, Richard H. Gimblett  et  Peter Haydon, dir, de la 

publ., The Admirals: Canada's Senior Naval Leadership in the Twentieth Century, Toronto, 2006,  P.  56. 
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responsable de la mobilisation et des plans de guerre, d'un ingénieur naval agissant comme 
consultant (qui s'occupe du matériel) et d'un secrétaire chargé de l'administration 41 . Même 
s'il est appelé à prendre de l'expansion au cours des années suivantes, particulièrement 
pendant la Seconde Guerre mondiale, l'état-major de la Marine conservera la même struc-
ture de base jusqu'à l'unification des Forces canadiennes, à la fin des années 60. 

Par contre, pour certains membres de l'opposition officielle, même la force navale 
réduite proposée par Ballantyne est encore trop importante par rapport à ce qu'ils sont 
prêts à approuver. Durant un débat mené en juin 1920 à propos des fonds supplémen-
taires à allouer à la Marine, William Duff, député libéral de Lunenburg, indique qu'« au lieu 
d'allouer 2 000.000 $ cette année à la Marine, nous ne devrions voter que l'exacte somme 
requise pour régler la situation navale à Halifax, Esquimalt et ailleurs. Vendons le Niobe, le 
Rainbow et les autres navires; faisons maison nette ». Il ajoute par la suite qu'« à son avis, 
le pays est trop pauvre pour entretenir une marine » et prétend que même les gros mon-
tants demandés « ne donneront pas plus de sécurité au Canada ». Pour couronner le tout, 
il déclare : « [...] le public, il me semble, condamne le projet ». Pour ceux qui cherchent à 
créer un service naval durable, ce ne sont pas là des propos encourageants, d'autant qu'ils 
ne sont pas tout à fait dénués de fondement. La dette du gouvernement fédéral est de l'or-
dre de deux à trois milliards de dollars, chiffre jamais atteint auparavant, et il est difficile 
d'affirmer que cinq navires pourraient défendre l'ensemble des côtes canadiennes. Même 
les navires donnés par la Grande-Bretagne (dont nous parlerons plus loin) pourraient se 
révéler trop coûteux pour un pays surendetté et malheureusement insuffisants pour assu-
rer une défense appropriée. Mackenzie King, chef de l'opposition, ajoute une question peu 
équivoque aux commentaires de son collègue : « Quelle est la politique navale du gouver-
nement? » « En a-t-il une ou n'en a-t-il pas? » Ballantyne se contente de réitérer ce qu'il a 
dit en mars, à savoir « qu'il ne sera adopté de politique navale qu'après la conférence navale 
qui doit avoir lieu en 1921 » 42  *. 

L'élaboration de la politique navale d'après-guerre britannique ou canadienne est com-
pliquée à la fois par la nécessité de renouveler l'alliance anglo-japonaise de 1902 et par la. 
volonté des Amériçains de poursuivre l'important programme de construction navale com-
mencé durant la guerre. La Marine américaine figure donc au premier plan des centres 
d'intérêt de l'Amirauté, même si l'on doit reconnaître qu'il s'agit bien davantage d'une 
considération que d'une obsession, qui n'est d'ailleurs pas partagée par tous les décideurs 
en Grande-Bretagne. Par exemple, sir George Bastow, contrôleur des approvisionnements 
et services de l'Amirauté, pense qu'il. n'est pas nécessaire que la Royal Navy compte le 
même nombre de navires que la Marine américaine, étant donné que « la Grande-Bretagne 
est parfaitement en sécurité de par son éloignement [j,  que le Canada ne pourrait être pro-
tégé par aucune flotte, quelle qu'en soit la taille, et que les Antilles ne pourraient pas 'être 
protégées en vertu de la "One—Power Standard", en raison de . leur emplacement géogra- 

* Traduction officielle 

41. Organisation du ministère du Service naval, 15 septembre 1919, 1017-31-2, BAC, RG 24, vol. 5696. 

42. Canada, Parlement, Chambre des communes, Débats, 26 juin 1920. 



La fin de la guerre, 1918-1922 	 819 

_phique »43 . Il ne représente cependant pas la majorité—loin de là—et l'Amirauté décide de 
déterminer comment défendre l'Empire, même si elle constate ce faisant que le monde de 
l'après-guerre est beaucoup plus dangereux pour la Royal Navy qu'il ne l'était quelques 

décennies auparavant. En fait, « la pire situation que pourrait connaître l'Empire, selon 
l'état-major de la Marine, serait toute double menace d'une crise en Europe combinée à une 
"intervention agressive [des Japonais] dans le Pacifique, à un moment où [...] il serait 

impossible d'obtenir immédiatement les renforts capables de faire face à l'ensemble des 

forces japonaises" » 44 . Contrairement à la Marine américaine entre 1942 et 1945, la Royal 

Navy des années 20 ne peut pas mener une guerre sur deux océans, et la politique mise en 

oeuvre par les Britanniques durant l'entre-deux-guerrés reflétera précisément cette réalité. 

Pendant ce temps, la vision qu'a le Canada de l'empire japonais a été présentée en 

mai 1919, dans un document hors-série préparé pour le Comité naval. Dans ce document 

intitulé Remarks on a Canadian Naval Base in the North Pacific, on peut lire que « la situa-

tion stratégique dans le Pacifique est dominée par l'Alliance anglo-japonaise », qui doit 

prendre fin en juillet 1921. « Il semble toutefois qu'après l'élimination de l'Allemagne dans 
le Pacifique, l'Alliance ait perdu la principale valeur qu'elle revêtait à nos yeux, et elle pour-
rait même être davantage perçue comme une source d'embarras, car elle risque de nous 
associer aux États-Unis. Le Japon représente donc pour nous un futur ennemi potentiel, et 
même probable. Ce problème lié au Pacifique peut être géré selon d'autres approches, mais 
il mène toujours à la même conclusion, à savoir que le Japon est l'ennemi45 . » La position 

de la MRC sur la question ne peut pas être plus claire. 
Aux yeux de ses dirigeants politiques, le gouvernement canadien a son lot de préoccu-

pations, même si le fait d'être un petit pays à proximité d'une grande puissance tend 
à orienter ces problèmes dans une seule et même direction—éviter le conflit avec les 
États-Unis. Selon les responsables de la Marine, « les Américains exercent des pressions très 

actives contre le renouvellement de l'alliance » et « l'on fait pression sur M. Meighen, Pre-

mier ministre du Canada, pour qu'il s'exprime clairement » contre le renouvellement de 

l'alliance « lors de la prochaine Conférence impériale » 46 •  Durant celle -ci, à l'été de 1921, 

Arthur Meighen, qui a succédé à Borden au poste de chef conservateur et de premier minis-

tre en juillet 1920, dénonce effectivement l'accord signé en 1902, qui est selon lui « sans 

aucun doute le plus important sujet de discussion de cette conférence », mais pas en rai-

son de la relation entre les signataires. Il déclare : <Je ne peux que m'opposer au renou-

vellement de l'Alliance. Je regretterais de constater que le traité a été maintenu de quelque 

façon que ce soit. » Il affirme pour commencer que ce texte a déjà eu son utilité, lorsque 

la Russie représentait une menace sérieuse, puis lorsque l'Allemagne était la principale 

source de préoccupation. Il pense en outre que le Japon a « outrepassé ses droits » en 

« empiétant sur l'indépendance et l'intégrité de la Chine ». C'est par contre dans le 

43. Christopher M. Bell, The Royal Navy, Seapower and Strategy between the Wars, Stanford, 2000,  P.  16. 

44. Hunt, 'The Road to Washington,' p. 52. 

45. État-major de guerre de la Marine, document hors-série n° 1, 28 mai 1919, 1017-31-2, BAC, RG 24, vol. 5696. 

46. Stephen Roskill. Naval Policy Behveen the Wars, Londres, 1968, I, p. 293. 
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domaine des relations avec les États-Unis, qui nourrissent leuis propres intérêts à l'égard 
de la Chine, que Meighen croit que « nous avons tout particulièrement le droit de nous 
faire entendre », parce que, si la guerre éclate entre les États-Unis et le Japon, « le Canada 
sera dans la situation de la Belgique ». Selon Meighen, le gouvernement japonais va cher-
cher à tirer parti de son alliance avec la Grande-Bretagne pour la pousser « à s'opposer aux 

• intérêts américains » 47 . 

Même si, en fin de compte, il n'y a pas de guerre, cela pourrait entraîner une situation 
proche de la guerre, qui nuirait gravement aux intérêts canadiens, par exemple dans le 
cadre du commerce avec les États-Unis. Alors qu'il se prépare à assister à une conférence à 
Washington D.C. à la fin de 1921, sir Robert Borden, qui doit représenter le Canada lors 
de réunions auxquelles doivent participer, entre autres, la Grande-Bretagne, les États-Unis 
et le Japon, fait observer que, selon l'un des représentants britanniques, « la poursuite de 
l'Alliance anglo-japonaise serait très mal perçue par l'opinion publique américaine ». Rap-
pelant les prises de position de son Premier ministre, Borden dit au représentant britan-
nique que, selon lui, « la population canadienne appuie sans équivoque la position adoptée 
par M. Meighen » 48 • À propos de la décision de la Grande-Bretagne de mettre fin à l'Al-
liance anglo-japonaise, qui est restée solide tout au long de la Première Guerre mondiale, 
un analyste va jusqu'à suggérer qu'elle « découle d'une volonté d'apaiser Ottawa, et non 
Washington », et pense que la Grande-Bretagne s'en est peut-être remise au Dominion, car 
celui-ci a tenté de maintenir de bonnes relations avec son voisin du Sud49 . Il convient 
néanmoins de noter que les plans des Britanniques, au moins à partir de 1920, « visent 
presque uniquement à mener une guerre maritime contre le Japon ». Maintenant que l'Al-
lemagne ne constitue plus une menace, « le personnel de l'Amirauté commence à consi-
dérer le Japon comme le prochain ennemi qu'il va peut-être falloir affronter, malgré le fait 
que l'Alliance anglo-japonaise soit encore en place » 5°. Or, celle-ci va bientôt arriver à son 
terme, pour être remplacée par un traité multinational de limitation des forces navales, 
signé par les États-Unis, le Japon, l'Empire britannique, la France et l'Italie. 

À cette époque, l'Union soviétique constitue une autre possible pomme de discorde. 
En fait, la région en cause est celle de Petropaulski, dans le Kamtchatka, qui, si l'on en croit 
les rumeurs circulant en 1921, pourrait être vendue aux États-Unis. Le simple fait qu'une 
telle chose soit jugée possible en pleine période de « peur rouge », provoquée par une réac-
tion à la révolution d'octobre 1917 en Russie, indique à quel point la rivalité potentielle 

47. Love!! C. Clark, dir, de la pub!.,  Documents relatifs aux relations extérieures du Canada (DREC), III, 1919-1925, 

Ottawa, 1970, p. 174 à 180. 

48. « Notes by Sir Robert Borden Upon the Disarmament Conference at Washington », sans date, 7(1)(A), 4, BAC, 
MG 26 H, vol. 297. 

49. John R. Ferris, « The Symbol and the Substance of Seapower: Great Britain, the United States and the One-
Power Standard, 1919-1921 », B.J.C. McKercher, dir, de la pub!.,  Anglo-American Relations in the 1920s: The 

Struggle for Supremacy, Edmonton, 1990, p. 63; A.G.L. McNaughton, « The Principles of Imperial Defence, A 
Canadian Aspect », 25 mars 1933, BAC, MG 27 III B-5, vol. 30, dossier X-16. 

50. Orest Babil, « The Royal Navy and Inter-war Plans for War against Japan: The Problem of Oil Supply », Greg 
Kennedy, The Merchant Marine in International Affairs, 1850-1950, Londres, 2000, p. 101. 
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entre les États-Unis et l'Empire britannique est prise au sérieux. Selon l'état-rnajor de la 

MRC, « l'acquisition du Kamchatka par les Américains ne profiterait pas du tout au Canada 
ni à l'Empire britannique. Étant donné que, jusqu'à présent, l'Empire ne s'est nullement 
montré visionnaire à propos du Pacifique, on considère qu'il serait bon de porter la ques-
tion à l'attention du gouvernement britannique lors de la prochaine Conférence impériale 
et d'étayer cette démarche par un énoncé de la position canadienne à ce sujet. » Petro-

paulski se trouve à 4 728 kilomètres de Seattle, à 4 028 km de Prince Rupert et à 2 285 km 

de Yokohama, ce qui lui confère une valeur stratégique, et « si l'on occupe et que l'on 

défend énergiquement cette ville dès le début de la guerre, tout porte à croire qu'elle pourra 

être conservée ». Par ailleurs, si « soit le Japon, soit les États-Unis occupent cette ville par 
voie de traité ou par d'autres moyens en temps de paix, elle va immédiatement être trans-
formée en port défendu par la Marine et sera perdue pour les Britanniques. Il est donc très 

important pour le Canada que la péninsule du Kamchatka demeure russe51 . » 

Une étude différente portant sur l'île Wrangel, à 185 kilomètres au large du cap Nord, en 

Sibérie, conclut que la souveraineté exercée sur cette île est remise en question et que l'île 

pourrait servir de base à des opérations contre Petropaulski en cas de guerre contre le Japon. 

L'île a été découverte en 1849 et baptisée en 1867. Située entre la Sibérie et l'Alaska, elle est 

liée assez vaguement au Canada; le navire d'exploration du gouvernement canadien, le Kar-

luk, s'y est échoué, ce qui a alimenté des histoires non vérifiées selon lesq-uelles Ottawa 

aurait réclamé la souveraineté sur ce territoire. En 1919, Vilhjalmur Stefansson, explorateur 

de renom, fait pression sur le gouvernement canadien, affirmant que l'île « devrait être un 

territoire britannique » afin de garantir la liberté de déplacement dans la région « au cours 

de la prochaine grande guerre ». Mais son prosélytisme n'est pas très bien accueilli, car 
Ottawa ne veut pas créer un précédent qui permettrait aux Américains de réclamer les îles 
se trouvant dans l'Arctique canadien. Les forces armées britanniques ne s'intéressent aucu-
nement à cette île désolée et, dans une revendication qu'ils déposent en 1923,,les Sovié-

tiques invitent à leur tour les autorités canadiennes à ne plus s'intéresser à l'île52 . 

Au Canada, sans grande surprise, la Ligue navale juge que les forces navales réduites 
approuvées par le gouvernement Borden en 1920 sont insuffisantes; ses membres n'approu-

vent pas non plus la décision d'attendre la Conférence impériale de 1921 pour officialiser les 

liens entre la MRC et la Royal Navy. La succursale ontarienne de la Ligue adopte à l'unanimité 

une résolution stipulant que, « alors que la question de la défense navale canadienne est étu-

diée par les autorités impériales et nationales depuis la Conférence coloniale de 1902—tenue 

il y a 18 ans » et « alors que la Grande Guerre de 1914-1918 a démontré avec éclat le carac-

tère inadéquat de la coopération canadienne pour ce qui est d'assumer une juste part de la 
défense navale de l'Empire aux côtés des autres nations de l'Empire », les participants à la 

51. État-major de guerre de la Marine, document hors-série n° 26, 11 février 1921, 1017-31-4, BAC, RG 24, 

vol. 5696. 

52. Richard J. Diubaldo, Stefansson and the Canadian Arctic, Montréal, 1978, p. 161; sous-secrétaire d'État aux 
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réunion conviennent que « la question de la politique navale du Canada est importante et 
urgente, et l'honneur et le bon sens exigent qu'on l'examine le plus tôt possible et qu'on 
trouve une solution; si les autorités canadiennes repoussent à la prochaine Conférence impé-
riale la décision relative à cette question, ce sera comme si elles avouaient qu'elles ne com-
prennent pas ce que sont actuellement leurs grandes obligations nationales et impériales, 
comme c'était le cas il y a 18 ans ». En outre, la Ligue bénéficie du soutien du gouvernement 
ontarien, qui alloue 50 000 $ à l'organisation pour qu'elle puisse poursuivre ses travaux53 . 

De leur côté, les responsables de la MRC semblent moins anxieux à propos de la récente 
évolution de la situation, même si l'Amirauté a été déçue. Toujours convaincue du besoin 
d'un contrôle centralisé des forces navales, elle n'atteint quand même pas ses objectifs, 
puisque les participants à la Conférence impériale de 1921 décrètent « que, tout en recon-
naissant la nécessité que les diverses forces de l'Empire coopèrent pour offrir la défense 
navale apparemment essentielle à la sécurité et en affirmant que l'égalité avec les forces 
navales de toute autre puissance constitue une exigence minimale à cette fin, les partici-
pants à la présente conférence pensent que la méthode de coopération et les dépenses qui 
y sont associées doivent être déterminées par les divers parlements concernés ». L'autono-
mie du dominion a prévalu sur l'efficacité de la Marine, et la Royal Navy n'a pu obtenir à 
ce moment-là que « certaines consultations utiles » auprès de plusieurs dominions et de 
l'Inde, « dans le cadre desquelles on discutera de questions comme la coopération locale 
de chaque dominion en ce qui concerne la fourniture de réservoirs à pétrole, la défense 
navale locale, etc. » 54 . En attendant qu'un autre conflit mondial rende plus attrayante la 
centralisation des forces, il faudra s'en contenter, même si les officiers d'état-major qui 
collaborent à propos d'enjeux comme la logistique veillent à ce que les responsables des 
diverses marines maintiennent des voies de communication fondamentales. « Par exemple, 
les renseignements importants à propos de l'utilisation du pétrole et de l'approvisionne-
ment en pétrole sont échangés annuellement55 . » 

N'ayant apparemment pas réussi à remplir l'un des volets de sa mission, la Ligue navale 
du Canada a toujours la possibilité de se consacrer aux deux autres. Croyant à tort que la 
récente décision du gouvernement entraînerait « la fin des activités du Service naval du 
Canada et la reprise des activités d'avant-guerre », elle estime que « de nombreuk appro-
visionnements seront sans doute disponibles ». Or, la Marine a justement besoin de maté-
riel adéquat aux fins d'instruction, puisqu'elle entraîne des adolescents aux métiers des 
forces navales et de la marine marchande 56 . Mais si la Ligue s'attend à une manne, elle 
risque d'être déçue : comme on l'a mentionné précédemment, le Cabinet a pris la décision 

53. Secrétaire de l'Ontario, Ligue navale du Canada à Robert Borden, 14 mai 1920, BAC, MG 26 I-I, bobine 
mfm C4350. 

54. « Summary of Discussions and Conclusions of Colonial and Imperial Conferences, 1887-1921 », sans date, 
BAC, MG 30 E133, vol. 6, dossier 14. 

55. Babij, « The Royal Navy and Inter-war Plans for War against Japan », p. 101. 

56. Lieutenant-colonel Cecil Williams, Ligue navale du Canada, au directeur des approvisionnements, 
20 avril 1920, 59-2-2, BAC, RG 24, vol. 5666. 
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de financer une force navale beaucoup moins importante que ce que d'aucuns auraient 
souhaité, mais il en conservera tout de même une. Comme le directeur des approvision-
nements l'explique, « le Service n'a pas l'intention de vendre des quantités significatives 
d'approvisionnements. Nous tenons cependant à vous laisser savoir qu'il est disposé à 
fournir à la Ligue navale du Canada, en guise de remboursement, de petites quantités 
d'approvisionnements dès que ceux-ci pourront être mis à sa disposition. » 11 ajoute que 

si la Ligue présentait une liste des ressources requises, le Service naval « pourrait confirmer 

sans tarder si ces ressources sbnt disponibles, et à quel prix » 57 . La Marine royale du Canada 

fournit donc un certain soutien logistique à la Ligue navale, mais sans plus. En outre, 

C. C. Ballantyne répond par la négative à une demande de financement présentée pour le 
compte des branches et des divisions des quatre coins du pays : « Le travail effectué revêt 

une grande importance pour les jeunes en formation et prépare même certains d'entre eux 

au service en mer [...], mais nous regrettons de vous informer qu'une telle mesure est 

impossible à l'heure actuelle ». Même si le CGS Canada lui a été prêté gratuitement, la 

Ligue ne peut en assumer les frais d'assurance et les autres coûts afférents58 . 

De façon générale, les décisions que le Cabinet prend au cours de cette période pous-
sent néanmoins la Marine royale du Canada à l'optimisme et, bien que la flotte de 1920 

ne dispose d'aucun porte-avions, contrairement à certaines des recommandations de Jel-
licoe, elle peut tout de même espérer se doter d'une branche aéronavale, dont les premiers 
balbutiements—il est intéressant de le rappeler—remontent à l'établissement de bases 
aériennes de la Marine américaine à Halifax et à Sydney pendant la guerre. Or, à peine un 
mois après l'armistice, des représentants américains cherchent à savoir si ces installations, 
dont la responsabilité a été remise aux Canadiens, seront conservées après la guerre. 

Comme Desbarats l'explique, « bien que la politique ne soit pas encore définie, les bases 
seront probablement rouvertes ultérieurement, soit par la Marine, soit par la Royal Air 
Force ». Les installations n'ayant été fermées, en fin de compte, qùe pendant la saison 

hivernale, le Sous-ministre reçoit la consigne « d'aviser le gouvernement américain que le 
gouvernement canadien a l'intention de maintenir un service aéronaval permanent »59'. 

La prochaine étape consiste donc à acquérir le matériel nécessaire, ce qui ne devrait pas 
être ardu étant donné le caractère «  extrêmement amical et plaisant » des discussions 
menées avec les Américains, représentés notamment par le secrétaire adjoint de la Marine, 

Franklin D. Roosevelt. La principale conclusion de ces discussions est que « les Canadiens 

devraient assumer le coût de tout le matériel terrestre fourni par les États-Unis, mais uti-
lisé par le Canada—c'est-à-dire que les États-Unis devraient laisser sur place tous les aéro-

nefs qu'ils ont fournis aux bases », y compris une douzaine d'hydravions et les pièces de 

rechange connexes, 4 ballons cerfs-volants et leurs treuils, 26 moteurs Liberty de rechange, 

57. F. McVeigh à Cecil G. Williams, 20 mai 1920, 59-2-2, BAC, RG 24, vol. 5666. 

58. Ballantyne  à Aemilius Jarvis, président national, Ligue navale du Canada, 18 mai 1921; Secrétaire, Boys Naval 

Brigade, Winnipeg, à Ballantyne, 10 janvier 1921, 59-1-3; Ballantyne à G. B. Jackson, secrétaire national, Ligue 
navale du Canada, 11 mars 1921; Ballantyne à Aemilius Jarvis, 16 juin 1921, 59-2-2, BAC, RG 24, vol. 5666; 

59. Desbarats à Ballantyne, 9 décembre 1918; Ballantyne à Desbarats, 10 décembre 1918, ibid. 



824 	 DU LITTORAL À LA MER 

« ainsi que l'armement et les instruments nécessaires, les uniformes des aviateurs et des 
stocks d'articles servant à la maintenance et à la réparation des hydravions et des ballons 
cerfs-volants » 60 . 

Ces premiers efforts risquent toutefois de se résumer à des coups d'épée dans l'eau, 
Ottawa étant prête à maintenir temporairement un embryon de service aéronaval, mais 
ne pouvant fournir aucune garantie pour le prochain exercice.financier. Au début de 1919, 

le directeur des approvisionnements se sent donc contraint de signaler qu'il serait préfé-
rable de se départir des aéronefs si on ne prévoit pas en avoir besoin l'été suivant, car « ils 
seront désuets dans moins del8 mois [...]. Les progrès de l'aviation sont si rapides que les 
moteurs et les avions tomberont rapidement en désuétude, et on considère que, de 
manière à tirer profit de l'élimination de ces appareils, il convient de nous en débarrasser 
sans tarder, tandis qu'ils sont encore relativement à jour et en bon état. » L'une des pos-
sibilités envisagées est de vendre le matériel à la Air Craft Manufacturing Company de 
Montréal 61 . En août 1919, le directeur adjoint du Service naval, Walter .  Hose, écrit dans 
son rapport que « les deux bases sont à moitié achevées. Des casernes pouvant accueillir 
une centaine d'hommes chacune, un mess et des installations de loisir pouvant répondre 
aux besoins de 300 hommes, un vaste magasin, de même qu'un hangar temporaire en 
acier pour les hydravions ont été construits à chaque base, mais aucune activité n'a été 
réalisée en vue de la construction d'installations pour les dirigeables et les ballons 
cerfs.-volants. Quelques hommes ont été embauchés à chaque base afin de remettre l'équi-
pement en état, ainsi que pour effectuer des travaux d'entretien et de maintenance. » 
Dans l'intervalle cependant, une loi de 1919 sanctionne la création de la Commission 
fédérale de l'air, dont les sept membres sont chargés de « réglementer et de superviser 
toutes les questions relatives à l'aéronautique »62 . Une partie intéressée est donc désormais 
spécialement mandatée pour s'occuper des dossiers tels que celui des bases aériennes de 
Halifax et de Sydney. 

L'histoire de Sydney en tant que base navale durant l'entre-deux-guerres est parfaite-
ment résumée par le surnom de Years of Neglect (les années d'abandon) donnée à cette 
période par deux historiens de la ville, qui relatent à quel point « la population locale était 
préoccupée par l'empressement à peine dissimulé avec lequel l'armée se retirait » de Syd-
ney. À un moment donné, « le maire de North Sydney "entend vaguement parler" des 
bombes et des munitions qui sont stockées à la base aéronavale non loin de là et il menace 
de tout jeter au fleuve si des gardes n'y sont pas postés. En fait, comme un officier le fai-
sait ironiquement remarquer, une telle mesuré "aurait l'utilité de nous éviter des ennuis", 
si ce n'était du fait que la Marine est tenue de rendre les munitions aux États-Unis en vertu 

60. Desbarats à Ballantyne, 9 décembre 1918; Ballantyne à Desbarats, 13 décembre 1918, 63-1-1, ibid. 

61. Directeur des approvisionnements à Desbarats, 10 janvier 1919, ibid. 

62. Directeur adjoint du Service naval au directeur intérimaire du Service aérien, 29 août 1919, 78-1-13, BAC, 
RG 24, vol. 566.9; pour de plus amples renseignements à ce sujet, voir : W. A. B. Douglas, La création d'une 
aviation militaire nationale, Ottawa, ministère de la Défense nationale et Centre d'édition du gouvernement du 
Canada, Approvisionnements et Services Canada, 1987, p. 688 à 695 et p. 702 et 703. 
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de l'entente conclue avec la Marine américaine 63 . » Sydney tiendra donc un rôle effacé au 
sein de la force aéronavale, jusqu'à ce que la ville accueille de nouveau une base 'aérienne 
durant la Seconde Guerre mondiale. 

Entre-temps, la Marine royale du Canada présente, dans un document hors série de 

l'état-major, une proposition relative à ce qu'elle appelle une « force aéronavale ». Entre 

autres nombreux arguments, elle soutient qu'« en temps de guerre, un aviateur dépend 

presque entièrement des militaires dès qu'il atterrit et c'est pourquoi il doit se soumettre 
aux ordres du commandant en chef de l'armée, faute de quoi, deux commandants en chef 
exerceront leur autorité sur un même territoire. L'argument s'applique également à tout 

aviateur qui se pose à bord d'un navire : il doit nécessairement être sous les ordres du com-
mandant en chef de la Marine, à plus forte raison s'il vit à bord de ce navire ou travaille 

de concert avec celui-ci. » Ne tenant pas compte de l'exemple de la Grande-Bretagne, dont 

le RFC et le RNAS ont été combinés en une Royal Air Force unifiée, les planificateurs de la 
Marine canadienne arguent que le principe d'unité de commandement exige de la Marine 
qu'elle exerce un contrôle sur les aéronefs et le personnel qui travaille pour son compte64 . 

Ces planificateurs savent néanmoins qu'il y a de bonnes raisons à l'appui de la présence 

d'une force aérienne unifiée. « Le travail de la force aérienne est d'obtenir le commande-
ment aérien, qui est crucial pour prévenir le bombardement des villes, des arsenaux, des 

camps, etc., permettre de transporter rapidement des troupes d'un endroit à l'autre et main-
tenir les communications ouvertes au sein de l'Empire. Dans de tels cas, la force aérienne 
devrait être entièrement indépendante de la Marine, sauf en ce qui concerne leurs straté-
gies, qui doivent être coordonnées en fonction de celle du plan général de campagne [...]. 

Par ailleurs, dans les cas où la Marine doit faire appel à la force aérienne dans le cadre 
d'activités dont elle est responsable, c'est-à-dire pour obtenir ou conserver le commande-
ment maritime, cette force aérienne devrait alors relever de la Marine. » À titre d'analogie, 

le document affirme que « bien que l'armée soit responsable des opérations terrestres et 
que la Marine soit chargée des opérations en mer, cela n'empêche pas l'armée d'avoir 
son propre service de transport en eaux intérieures, ni la Marine de disposer de ses pro-
pres bataillons de marins prêts au combat terrestre, ces ressources étant parfois jugées 
nécessaires à la réalisation efficace du' travail de l'Armée et de la Marine dans leurs sphères 

respectives » 65 . 

La Commission de l'air répond à ces arguments de principe par des considérations pra-

tiques. Le vice-président de la Commission, G. J. Desbarats, du Service naval, affirme qu'« il 

est encore trop tôt pour diviser les forces aériennes au Canada. Le total des effectifs pou-

vant mener des opérations aériennes (environ 200 personnes à la fin de 1920) au sein des 

forces navales, des forces terrestres et des forces affectées aux opérations indépendantes 
sera si limité que la répartition immédiate de ces effectifs en trois groupes compromettrait 

63. Tennyson et Sarty, Guardian of the Gulf p. 189. 

• 64. État-major de guerre de la Marine, « Remarks on a Canadian Naval Air Force », document hors série n° 24, 

26 janvier 1920, 63-1-1, BAC, RG 24, vol. 5666. 

65. Ibid. 	 • 
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très sérieusement le développement général de l'aviation 66 . » La Marine n'est toutefois pas 
exclue ele ce développement, le directeur intérimaire du Service naval, Walter Hose, sié-
geant en effet à la Commission de l'air. À ce titre, il est suffisamment près de l'Amirauté 
pour constater que « les activités aéronavales devraient être réalisées d'une manière qui 
garantit la coopération totale dans ce dossier, comme dans les cas des autres opérations 
navales avec la Royal Navy ». C'est d'ailleurs la raison pour laquelle il demande d'obtenir 
de l'information au sujet des « relations entre la Royal Navy et la Royal Air Force, car il sem-
ble exister une situation 'tout à fait similaire à celle qui prévaut entre la Marine royale du 
Canada et la Commission de l'air du Canada. Je sollicite vivement tout commentaire rela-
tif à la liaison qu'il serait souhaitable d'établir entre les deux services et aux modalités de 
contrôle du matériel et du personnel, lorsque ceux-ci sont employés par la Marine. Je 
demande en outre, lorsque je suis à Ottawa, d'être tenu informé de l'avancement des acti-
vités aéronavales menées en Angleterre et ,à l'étranger, de façon à pouvoir prendre les dis-
positions nécessaires pour assurer la coopératiôn la plus entière possible au Canada 67 . » 
Bien que la Marine royale du Canada ne dispose pas encore de son propre élément aérien, 
elle a toujours la possibilité de se doter d'une certaine capacité aérienne. 

eour l'heure toutefois, l'attention est tournée vers les navires et les installations qui per-
mettent de les maintenir en état de naviguer. À la fin de la guerre, l'infrastructure de la 
MRC s'articulait autour de ses deux principales bases, Halifax et Esquimalt. Au chantier 
naval de Halifax, les travaux se déroulent de la même façon que dans les chantiers impé-
riaux de la Grande-Bretagne, c'est-à-dire par l'entremise de personnes et d'organismes tels 
que le capitaine principal, le capitaine du chantier naval, l'officier en chef de la construc-
tion, l'officier mécanicien en chef, le service des travaux publics, l'ingénieur électricien, 
l'officier des approvisionnements navals, l'officier des comptes de charges, le caissier, le 
médecin principal et le secrétaire, cette dernière fonction étant remplie par un officier de 
marine. Il s'agit donc d'une organisation de haut niveau dotée d'une administration de 
même type, bien qu'elle soit parfois plus coûteuse que nécessaire. En 1920 par exemple, on 
décide que l'ordonnance générale n°1, qui porte sur la rédaction de correspondance, doit 
faire l'objet d'une révision. Auparavant, les chantiers navals avaient l'habitude d'envoyer 

deux exemplaires de leurs demandes aux autorités supérieures, de sorte que celles-ci puis-
sent rédiger leur réponse sur le deuxième exemplaire avant de le retourner. Ailleurs au sein 
du Service naval toutefois, les réponses étaient habituellement envoyées dans une lettre 
distincte et les duplicatas étaient tout simplement détruits. « Il semble donc évident que 
d'importantes quantités de papier sont ainsi gaspillées et que le service des Archives déploie 
des efforts inutiles pour estampiller, classer, puis détruire ces duplicatas 68 . » 

La logistique et l'administration constituent donc des tâches fort complexes qui compor-
tent d'éventuels écueils, même si ceux qui exercent ces arts obscurs doivent également être à 

66. Vice-président de la Commission de l'air à Desbarats, le' mars 1920, 63-1-1, BAC, RG 24, vol. 5666; Douglas, 
La création d'une aviation militaire nationale, p. 54 et 55. 

67. Hose à l'Amirauté, 24 septembre 1920, 31-9-9, BAC, RG 24, vol. 5632. 

68. Proposition de mémoire au Sous-ministre, 25 septembre 1920, 1700-100/76, BAC, RG 24, vol. 8166; capitaine 
principal, Halifax, au QGSN, 10 juillet 1919, 78-1-13, BAC, RG 24, vol. 5669. 
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f 
l'affût de nouvelles possibilités. À la fin de la guerre, au moment où l'Allemagne est contrainte 
de verser des indemnités de réparation, l'état-major de la Marine royale du Canada saute sur 
l'occasion d'acquérir du matériel perfectionné. Suivant la chaîne de commandement, le gou-
verneur général fait savoir à l'Amirauté qu'il souhaite « obtenir deux petits quais flottants, 
dont l'un serait destiné à Halifax et l'autre, à Esquimalt, et qui auraient une capacité suffi-
sante pour accueillir de grands destroyers ou des croiseurs légers. Le Service [naval] cherche 
également à se doter de deux grues flottantes d'une capacité d'environ 10 tonnes69 . » Aucun 
document ne confirme le succès de la proposition de la Marine royale du Canada, mais la 
tentative est tout à fait représentative de la façon de faire des officiers de la logistique. 

Par ailleurs, le chantier naval fait intensément appel aux services d'entrepreneurs, 
la valeur des contrats étant généralement calculée en fonction des coûts estimatifs de la 
main-d'oeuvre et des matériaux, majorés d'un certain pourcentage aux fins de profit. Le 
calcul du pourcentage de profit peut toutefois se révéler problématique, car les coûts 
indirects varient grandement d'un entrepreneur à l'autre, plus partiCulièrement entre les 
grandes et les petites entreprises. Au début de 1919, les taux correspondent aux coûts de 
main-d'oeuvre majorés de 20 p. 100, ajoutés aux coûts des matériaux majorés de 10 p. 100, 

ainsi qu'à des frais supplémentaires de 15 p. 100 visant à couvrir les coûts indirects. L'une 
des plus grandes entreprises de l'époque, Halifax Shipyards Limited, est « la seule entreprise 
de Halifax qui dispose des installations nécessaires pour effectuer des réparations majeures 
supposant l'entrée au bassin », comme l'explique Desbarats. Conclure un contrat avec cette 
dernière est donc une affaire délicate, étant donné l'impossibilité de faire autrement, mais 
l'entreprise ne semble pas avoir abusé de sa position avantageuse, sans doute motivée par 
le désir de profiter le plus longtemps possible d'une telle vache à lait. Lorsqu'on décide, 
en 1920, de fermer les ateliers du chantier naval, Halifax Shipyards offre ainsi de réparer 
les navires du gouvernement (plutôt que seulement ceux de la Marine royale du Canada), 
en contrepartie des coûts de main-d'oeuvre, majorés de 60 p. 100, ainsi que de frais sup-
plémentaires de 5 p. 100 pour les coûts indirects et de 25 p. 100 aux fins de profh70 . 

L'embauche du personnel de chantier pose également des défis particuliers fort com-
plexes. Comme l'affirme un officier mécanicien trois mois après l'armistice, la main-d'oeu-
vre qualifiée est rare, et les travailleurs disponibles n'ont pas les compétences nécessaires, 
à tel point qu'on en vient à envisager « les graves conséquences qui pourraient résulter 
d'un incident de fonctionnement survenant en mer ». Donc, « il importe au plus haut point 
d'embaucher les meilleurs ouvriers pour effectuer les réparations et les révisions, voire peut-
être la construction des coques et des installations machines des navires qui appartien-

nent à la Marine ». Au besoin, des « mesures d'attraction et des privilèges spéciaux » 

doivent être offerts afin d'attirer les ouvrier S de la « plus haute classe possible ». Les inci-
tatifs comprennent notamment une rémunération supérieure de 5 à 10 p.100 aux salaires 

conventionnels. Qui plus est, « les ateliers doivent être assez grands pour que les travail-
leurs n'y soient pas à l'étroit; ils doivent être bien éclairés et aérés, et bien chauffés en hiver. 

69. Gouverneur général à lord Milner, 3 janvier 1919, BAC, MG26H, bobine mfm C4349. 

70. Desbarats à la Commission des achats de guerre, 15 mai 1919; commander (G) Phillips à Desbarats, 10 janvier 
1919, 44-3-2, BAC, RG 24, vol. 3592. 
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Mais d'abord et avant tout, les ateliers doivent être tenus propres. L'aménagement de ves-
tiaires avec casiers sanitaires et de cabinets de toilettes bien équipés permet également d'ac-
croître l'efficacité des ouvriers et les pousse à prendre leur travail à coeur 71 . » 

La fourniture des installations nécessaires ne sera toutefois pas une sinécure, les dom-
mages provoqués par l'explosion de Halifax n'ayant pas encore été réparés au chantier 
naval et celui-ci étant, comme la Marine l'explique au gouvernement, totalement inap-
proprié à toutes fins utiles. Dans son rapport de 1920 sur l'atelier de forge, l'ingénieur civil 
note, par exemple, que le « toit n'a pas été réparé depuis l'explosion » et qu'il est, de toute 
façon, vieux et pourri. De même, l'une des 13 maisons construites dans l'une des sections 
du chantier a été détruite par un incendie, et parmi les autres, seulement 5 sont jugées en 
bon état. Un des bâtiments de magasins, « un bâtiment très léger, a été installé sur des fon-
dations temporaires qui se sont gravement affaissées ». Un autre, « un bâtiment utile, a été 
lourdement endommagé dans l'explosion ,», mais un troisième est en bon état. Un qua-
trième, « un vieux bâtiment, a été sérieusement affaibli par l'explosion », tandis qu'un 
autre, non loin de là, est aux prises avec « des problèmes d'accumulation d'eau sui le plan-
cher ». Un sixième bâtiment doit tout simplement être abandonné, et deux autres ont 
besoin de nouveaux toits. Quatre autres encore, constitués de structures temporaires mises 
en place après l'explosion, n'ont qu'une durée de vie de deux ans en raison de leurs fon-
dations en bois. Enfin, l'atelier d'électricité est en bon état, mais le dépôt des sous-marins 
est dans un état tel qu'on juge préférable de l'abandonner72 . 

À l'autre bout du pays, Esquimalt n'a pas subi le genre de catastrophe qui a secoué Hali-
fax, mais doit quand même relever de nombreux défis au début de l'après-guerre. Entre 
autres questions à l'ordre du jour, le retour de l'hôpital de la Marine, qui avait été prêté tem-
porairement au ministère du Rétablissement civil des soldats, est un dossier qui sera rapi-
dement réglé 73 . Le projet de construction d'une cale sèche—qui remonte à 1914, mais qui 
a été interrompu par la guerre—s'avère beaucoup plus compliqué. En 1919 toutefois, c'est 
l'existence même de la base navale d'Esquimalt qui est menacée, comme le révèlent les 
observations que la Marine royale du Canada présente au Ministre, rappelant que « déjà 
en 1905, le Colonial Defence Committee recommandait d'abandonner Esquimalt à titre de 
port défendu ». Les installations navales d'Esquimalt survivront, mais l'activité régnant 
sur la base diminuera de façon substantielle 74 . 

71. « Suggested Scheme of Organization for Home Dockyards in Canada », 18 février 1919, 37-26-11, BAC, RG 24, 
vol. 5635. 

72. Ingénieur civil, arsenal CSM, au capitaine principal, 9 juillet 1919; Commandant en chef, arsenal CSM, au 
QGSN, 8 avril 1920, 14-2-1, BAC, RG 24, vol. 3602; Kingsmill, « Memorandum for the Minister », 
5 novembre 1918; Gibbs, « Memorandum for the Director of the Naval Service », 20 octobre 1918, 1065-1-1, 
partie 1, BAC, RG 24, vol. 4029. 

73. Comptes rendus du Comité naval, 9 juillet 1919; Sous-ministre de la Milice et de la Défense à Desbarats, 
25 juillet 1919, 1017-10-8, BAC, RG 24, vol. 3833. 

74. Memoire visant à informer le Ministre de la proposition d'aménagement d'une cale sèche à Esquimalt, 
31 octobre 1919, 78-1-13, BAC, RG 24, vol. 5669; T.C. Phillips, ingénieur naval consultant, à Desbarats, 
31 mars 1921, 14-3-1, BAC, RG 24, vol. 3603. 
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Au terme d'une guerre sanglante et déchirante, les navires de guerre ne revêtent plus d'in-
térêt pour le gouvernement, mais à peine un an plus tard, le Cabinet se rend aux arguments 
de ses conseillers navals et décide, comme on l'a dit précédemment, d'acquérir de nouveaux 
navires. Le 24 mars 1920, le gouvernement accepte donc le croiseur léger et les deux des-
troYers offerts par les Britanniques 75 . À première vue, cette offre peut sembler contraire au 
souhait de l'Amirauté, qui préfère que la Marine impériale soit placée sous un commande-
ment centralisé, mais c'est mal connaître la subtile mentalité de la Royal  Navy, dont le but 

est d'établir une ou plusieurs forces qu'elle pourrait déployer en temps de crise. La constitu-
tion d'un service naval unique, dont le quartier général serait à Whitehall, permettrait bien 
sûr d'atteindre un tel but, mais il est clair, depuis la fin du XIXe siècle, que les colonies et les 
dominions comme le Canada et l'Afrique du Sud n'ont pas l'intention d'approuver la créa-
tion d'une telle organisation. Or, il peut également être avantageux pour l'Amirauté de four-
nir des navires aux éléments les plus autonomistes de l'Empire afin qu'ils établissent leurs 
propres marines, dans la mesure où ces navires connaissent bien les procédures de la Royal 
Navy et sont disponibles au besoin. Il s'agit là d'un arrangement plus compliqué que ce que 
les autorités navales britanniques auraient souhaité, mais qui aura des avantages certains 
au moment où la Grande-Bretagne entrera de nouveau en guerre, en 1939. 

Toujours au chapitre du don de navires britanniques, la Royal Navy, dont le personnel 
a également été démobilisé, ne dispose d'aucun matelot surnuméraire pour mener les 
navires de l'autre côté de l'Atlantique. Or, ce n'est là qu'un des nombreux détails que la 
Marine royale du Canada doit régler, mais son expérience de la Première Guerre mondiale 
et la possibilité d'obtenir facilement des conseils des Britanniques rendent l'acquisition 
des navires relativement aisée. Les canons du croiseur léger de classe Bristol offert par les 
Britanniques ne sont pas munis de dispositifs de télépointage, et bien que les destroyers en 
soient équipés, ils n'ont pas de clinomètres Evershed modernes, qui sont essentiels pour 
garantir l'exactitude du tir. Comme le fait remarquer un haut gradé de l'état-major qui a pré-
féré garder l'anonymat, « s'il est prévu que les navires dont le Ministère fera l'acquisition ser-
viront de navires-écoles pour le personnel des prochains navires', il est alors hautement 
souhaitable qu'ils soient munis de repères de télépointage et de clinomètres Evershed » 76 . 

La question de la désuétude revêt une grande importance pour la Marine royale du 
Canada, qui entend utiliser les navires pour former des matelots au combat maritime 
moderne. Le type de sy stème de propulsion joue un rôle encore plus crucial que la présence 
des dispositifs de télépointage, qui peuvent être installés dans un chantier naval britan-
nique. Or, les croiseurs légers de classe Bristol fonctionnent au charbon, mais comme le sou-

ligne T. C. Phillips, l'ingénieur naval servant comme consultant, « aucun croiseur léger ni 

destroyer n'a été conçu pour être alimenté au charbon depuis 1912 ». En effet, le pétrole se 
consume plus efficacement que le charbon et permet d'accroître le rayon d'action des 
navires de 40 à 50 p. 100 pour un même volume de carburant, en plus d'être facile à souter 

75. Desbarats au sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 24 mars 1920, 1017-10-8, BAC, RG 24, vol. 3833. 

76. Chef d'état-major à l'adjoint du ministre du Service naval, 28 avril 1920; Milner au Gouverneur général, 

23 avril 1920, ibid. 



830 	 DU LITTORAL À LA MER 

et de favoriser « une réduction substantielle du personnel de chaufferie ». En outre, « tant 
sur la côte Est que sur la côte Ouest du Canada, il est facile d'obtenir du mazout de nos 
jours ». L'ingénieur naval embauché comme consultant ajoute que « le remplacement des 
installations à course directe par des turbines à engrenages remonte à 1914, et les avantages 
qui en découlent sont si importants que cette conception est préférée à toute autre depuis, 
dans le cas des navires de classes apparentées aux croiseurs légers et aux destroyers. Au total, 
quelque 600 assemblages de turbines à engrenages ont été installés sur les nouveaux navires 
construits pou l'Amirauté au cours des 6 dernières années, et aucun défaut ou incident de 
fonctionnement grave n'a été signalé. Des turbines à engrenages ont également été instal-
lées sur le croiseur de bataille Hood », le joyau de la marine britannique d'après-guerre. «On 
calcule que l'augmentation moyenne d'efficacité résultant de l'utilisation de turbines à 
engrenages plutôt que d'installations à entraînement direct est de l'ordre de 16 p.100 dans 
le cas des croiseurs légers et de 20 p. 100 dans le cas des navires chefs de file et des destroyers, 
toutes vitesses confondues, ce qui sous-entend des économies considérables de carburant, 
de même qu'une réduction connexe des coûts de maintenance 77 . » 

Le dossier se règle rapidement en juin, lorsque l'Amirauté répond qu'elle fournira aux 
Canadiens un croiseur alimenté au mazout. La question de l'orientation stratégique de la 
Marine royale du Canada est quant à elle abordée en juillet 1919, dans un document por-
tant sur l'expansion de la force navale. Affirmant que « le Japon est notre ennemi futur le 
plus probable », le document rappelle que la marine nationale « possède à l'heure actuelle 
six croiseurs de combat et quelques croiseurs légers ». Étant donné la composition de 
l'éventuelle flotte ennemie et les importantes distances à franchir lors de toute opération 
dans le Pacifique, on considère qu'il serait approprié de se doter d'un navire de la classe Fro-
bisher. Hormis cette question, seuls des détails doivent encore être réglés, notamment une 
facture de 500£ pour l'installation de conduites servant à maintenir la chaleur du mazout 
contenu dans les soutes des navires 78 . En ce qui concerne les destroyers, il s'agirait du 
Patriot et du Patrician, deux navires sur lesquels trois composants essentiels devront être 
installés : un moteur électrique supplémentaire aux fins des manœuvres de port, un espace 
de stockage du mazout pour la cuisine qui évitera d'avoir à stocker du charbon, ainsi 
qu'une passerelle recouverte, les navires étant destinés à passer une bonne partie de leur 
vie utile en milieu nordique. La Marine royale du Canada disposerait, du moins tempo-
rairement, de navires de guerre modernes et efficaces, même si les travaux nécessaires pour 
faire du Patriot et du Patrician « d'efficaces unités de combat » totaliseraient 14 000  L. Cette 
somme ne tient toutefois pas compte des coûts associés à la « canadianisation » des navires, 
« le Ministère examin[ant] actuellement la question du chauffage à bord de l'Aurora, du 
Patriot et du Patrician, de sorte que les navires soient maintenus à une température confor-
table sans recourir à des appareils de chauffage temporaires durant l'hiver ». C'est pourquoi 
on suggère que « les équipages des navires prennent des dispositions relatives au chauffage 

77. T. C. Phillips à Hose et Desbarats, 30 avril 1920, 31-9-1, BAC, RG 24, vol. 5632. 

78. Capitaine H.G.H. Adams au DSN, 31 août 1920, 30 avril 1920, ibid.; état-major de guerre de la Marine, 
document hors-série n° 2, 3 juillet 1919, 1017-31-2, BAC, RG 24, vol. 5696. 
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Le croiseur NCSM Aurora, à San Diego, le 3 mars 1921, pendant sa croisière d'entraînement de Halifax à Esquimalt. 

L'Aurora compte 2 canons de 6 pouces, 6 canons de 4 pouces et 2 canons de 3 pouces, ainsi que 8 tubes lance-torpilles 

de 21 pouces. Après avoir servi dans la Grande Flotte durant la Première Guerre mondiale, le croiseur est donné à la 

MRC en 1920, mais il est mis hors service deux ans plus tard et vendu à la casse en 1927. (BAC PA-041129) 

Durant ses années de service dans la MRC, le deStroyer NCSM Patrician est surtout utilisé sur la côte Ouest pour 

l'entraînement des officiers et des hommes de la Réserve navale. (BAC e-007140907 
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Le NCSM Patriot remorque le prototype d'hydroptère d'Alexander Graham Bell sur le lac Bras d'Or, au cap Breton, en 
septembre 1921. (BAC e007140908) 

Le Patriot filant à toute vapeur. (MCG 19910109-190) 
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des ponts des postes d'équipage et, au besoin, d'autres grands compartiments ». Dans le cas 
du Patriot et du Patrician, des éléments « à rayonnement électrique » feront l'affaire 79 . 

En plus de se doter de nouveaux navires et de les rendre habitables, la Marine royale du 
Canada lorgne du côté des progrès de la technologie maritime, y compris certaines nou-
veautés de nature résolument futuriste. L'invention la plus remarquable de l'époque est 
un navire mis à l'essai par Alexander Graham Bell, le père du téléphone, et F. W. Baldwin. 
Comme les deux inventeurs le relatent en octobre 1918, ils ont« procédé ici, avec l'aide 
du département de la Marine américaine, à des expériences sur un nouveau modèle de 
bateau hydroglisseur qui pourrait être utilisé aux fins de combat. Le bateau est déjà à l'eau 
et il est prêt à être mis à l'essai [...1. Nous serions ravis que le ministère du Service naval 
dépêche un officier pour assister à nos expérimentations 80 . » La Marine royale du Canada 
s'y intéresse effectivement, comme l'explique Hose, qui a tenté « de joindre M. F. W. Bald-
win, le véritable gestionnaire du projet d'hydroglisseur, à Baddeck, par ligne téléphonique 
interurbaine [...]. Or, j'ai appris qu'il se trouve à New York, ce qui n'augure rien de bon [...]. 

Je lui ai écrit personnellement pour l'informer que l'Amirauté multiplie actuellement les 
demandes de renseignements et le prier de ne pas remettre l'hydroglisseur à d'autres parties 
tant que l'Amirauté n'est pas mieux informée 81 . » 

La Marine américaine est toujours perçue comme une rivale éventuelle au sein de 
l'état-major, mais il est peu probable que Bell et Baldwin aient eu connaissance de telles 
préoccupations pendant qu'ils travaillaient sur ce qu'on appellera désormais un « hydro-
ptère ». Bell, par exemple, répond aux demandes d'information de Hose par ces paroles 
rassurantes :  «Je suis heureux d'apprendre que l'Amirauté manifeste de l'intérêt pour notre 
bateau hydroglisseur, le HD-4, et je m'empresserai évidemment de lui fournir des rensei-
gnements complets sur les travaux que nous menons ici. » Il ajoute cependant qu'il vient 
« tout juste de remettre à-  l'amiral Griffin, chef mécanicien de la Marine américaine, un rap-
port relatif aux récentes expériences effectuées avec un HD-4 équipé des moteurs Liberty 
prêtés par le département de la Marine américaine », proposant tout de même qu'un 
« exemplaire de ce 'rapport soit transmis au ministre du Service naval du Canada », même 
si les inventeurs « sont déjà en contact avec le département de la Marine américaine rela-
tivement à la construction de ces bateaux ». Or, les États-Unis revendiquent une partie de 
la paternité des travaux de Bell car, bien que l'inventeur ait lui-même assumé tous les coûts 
liés à la construction et à la mise à l'essai des bateaux, les moteurs de ces derniers ont 
été fournis—prêtés en fait—par la Marine américaine. Les officiers de l'Amirauté qui ont été 

autorisés à assister aux essais accueillent favorablement les résultats de ceux-ci, et à 
l'automne 1921, les Britanniques procèdent à leurs propres essais de remorqUage82 . 

79. Secrétaire du Service naval au commandant en chef de l'arsenal CSM, Halifax, 29 avril 1921, 31-1-1; 

commander (G) Studsen au capitaine H.G. Adams, 3 septembre 1920, 31-9-1, BAC, RG 24, vol. 5632; McVeigh 

à Ballantyne, 21 juillet 1920, 1017-10-8, BAC, RG 24, vol. 3833. 

80. A.G. Bell et F.W. Baldwin au ministre du Service naval, 15 octobre 1918, 1077-1-4, BAC, RG 24, vol. 3789. 

81. Hose à Stephens, 5 mars 1920, ibid.. 

82. Bell à Hose,( 11 mars 1920; capitaine principal, Halifax, au QGSN, 23 mars 1920,. 	Bell et Baldwin à Hose, 

19 septembre 1921, ibid. 
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À peu près au même moment, la Marine royale du Canada effectue elle aussi une série 
d'essais, le NCSM Patriot ayant été réquisitionné à l'appui des travaux de Bell. Le capitaine 
du navire, le lieutenant Charles Beard, raconte que « l'expérience a pour but de déterminer 
la puissance utile de Ce type de bateau à différentes vitesses connues et d'observer son 
comportement en cours de remorquage à haute vitesse aux fins de pointage de cible ». Par 
conséquent, « je crois que ce type de bateau constituerait une cible de choix, sa coque pou-
vant se résumer à une membrure en T qui relie les trois hydroptères et sur laquelle deux mâts 
pourraient être érigés, entre lesquels une toile serait tendue [...]. Les principaux avantages 
de ce type de cibles sont que leur vitesse n'est pas limitée, leur stabilité est exceptionnelle 
et elles peuvent être construites de manière à être désassemblées, puis réassemblées à bord 
[...]. En outre, aucune réduction appréciable de la vitesse du remorqueur n'a été obser-
vée83 . » Voilà qui résume bien cet épisode fort représentatif de l'ouverture de l'institution 
aux progrès technologiques, même si rien ne confirme que les hydroptères ont effective-
ment été utilisés comme cibles et même si ces engins eux-mêmes ne feront l'objet d'aucune 
autre expérience jusqu'à ce que le Service soit aux prises avec une autre guerre mondiale. 

À l'autre extrémité du spectre technique se trouve la nécessité de maintenir les tech-
nologies dont la Marine royale du Canada dispose déjà—et d'en expliquer la perte en cas 
de destruction ou de dommages résultant d'un accident. Lorsque le bateau remor-
queur Becancour coule dans le port de Halifax 1e.14 août 1919, un conseil d'enquête est mis 
sur pied en vue d'analyser les circonstances entourant la perte, ce qui mène au dépôt d'un 
rapport de 24 pages. Il s'agit là d'un exemple éloquent de la façon dont les efforts d'ac-
quisition de technologies efficaces peuvent être anéantis par l'erreur humaine. Dans ce cas 
précis, le conseil conclut en effet que « le naufrage du remorqueur Becancoeur [sic] est attri-
buable au fait que les écoutillons du gaillard n'ont pas été correctement fermés et ver-
rouillés avant que le navire commence à charbonner, et que la responsabilité de cette 
omission incombe à M. Richard Huelin, officier de pont de la Réserve des volontaires de 
la Marine royale du Canada (RVMRC, voir plus loin) et commandant du navire. Bien qu'il 
semble avoir été au fait de la nécessité de verrouiller ces écoutillons pendant le charbon-
nage, il n'a vraisemblablement fait aucun effort pour s'assurer que de telles précautions 
avaient été prises et s'est contenté d'approuver la confirmation générale selon laquelle 
son navire "était prêt à charbonner" sans chercher à savoir ce qu'une telle indication 
signifiait ». Pis encore, «1e conseil juge qu'un laxisme flagrant caractérise l'organisation 
générale du navire sous son commandement, comme le confirment le fait qu'aucune res-
ponsabilité relative à l'exécution de quelque tâche que ce soit n'a été attribuée aux officiers 
de pont du navire, qui n'avaient de toute évidence même pas réglé la question de leurs 
rangs respectifs dans la hiérarchie, et le fait—pour citer un exemple particulier—que la res-
ponsabilité de veiller à ce que les écoutillons du gaillard soient correctement verrouillés n'a 
été confiée à aucun de ces officiers »84 . 

83. Charles Beard, lieutenant chargé du commandement du NCSM Patriot, 5 octobre 1921, ibid. 

84. Lieutenant (G) G.L. Stephens, commander H.E. Holme et lieutenant J.E.W. Oland à Hose, 23 août 1919, 
80-5-56, BAC, RG 24, vol. 5671. 
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Huelin et un autre officier « suscitent le profond mécontentement du Ministère », 

mais « les compliments du Ministère doivent être transmis à l'ingénieur artificier de 
3e classe Allan White [...] pour l'empressement et le discernement avec lesquels il s'est 
acquitté de ses tâches à cette occasion. Une note sera jointe à son certificat de service au 
sujet de la Mention élogieuse qu'il a reçue du Ministère le 5 septembre 191985 . » De naême, 

le capitaine principal de l'arsenal CSM présente quelques mois plus tard un rapport sur les 

« mesures prises pour protéger les chalutiers, les avisos et les autres navires de la réserve 
du chantier maritime de Halifax lors des violents coups de vent du 5 novembre », un exem-
ple encore plus probant des mesures qu'il est parfois nécessaire de prendre pour protéger 
les biens excédentaires de la Marine. Autour de midi ce jdur-là, des vents de force huit 
ou neuf (c'est-à-dire des rafales ou de forts coups de vent d'une vitesse de 75 à 102 kilo-

mètres-heure) soufflent du sud-est, et on observe 18 chalutiers « qui traînent leurs amarres 

en dérivant en groupes de 3 vers le passage appelé The Narrows. Une équipe de travail est 
alors immédiatement envoyée pour jeter l'ancre de chacun de ces chalutiers, qui seront 
finalement ramenés, dans le meilleur des cas, à une distance d'environ 50 pieds de la jetée 

du chantier naval de Halifax. » Le 6 novembre, aux premières heures du jour, c'est au tour 

du Grilse de rompre ses amarres; le navire armé est réamarré peu après, mais les avisos, eux, 

subissent d'importants dommages lorsque leurs amarres sont sectionnée‘s 86 . Et ce n'est que 

le début : le bilan final révèle que 22 avisos et 18 autres navires ont été endommagés, 

quoique « de façon mineure ». On estime tout de même à 3 978 $ la facture des réparations, 
dont la plupart seront reportées, bon nombre des navires touchés devant être vendus le 
printemps suivant87 . 

Cette mise en vente constitue d'ailleurs un projet de grande envergure pour le gouver-
nement d'après-guerre, en dépit du principe de caveat emptor qui domine apparemment de 
telles opérations, lesquelles prévoient également, en l'occtirrence, l'aliénation de navires 
pour le compte de l'Amirauté. Au sujet des chalutiers impériaux construits au Canada, l'un 
des représentants britanniques fait remarquer qu'ils seront vendus « tels quels, sans garan-
tie, ni déduction aucune en contrepartie des réparations requises ». La Marine royale du 
Canada, par l'entremise de son chantier naval de Halifax, est toutefois tenue de fournir une 
certaine aide aux acheteurs, car la presque totalité des 125 navires mis en vente présentent 
des défauts qui doivent être corrigés avant mêmé que les navires soient en mesure de quit-
ter le port, les éventuels acheteurs risquant fort de ref -user d'assumer des coûts de répara-
tion exorbitants dans le seul but de préparer ces navires à partir en mer. On décide donc 
d'approuver les modifications qui s'imposent88 . 

Par ailleurs, la Ligue navale du Canada compte parmi les organisations qui pourraient 
vouloir se procurer des navires excédentaires, puisqu'elle commandite, comme on l'a indi- 

85. Capitaine principal, « Memorandum », 5 septembre 1919, ibid. 

86. Capitaine principal au QGSN, 12 novembre 1919, 85-9-1, BAC, RG 24;vol. 5657. 

87. Ingénieur naval (consultant) au Sous-ministre, 5 décembre 1919 et 13 janvier 1920, ibid. 

88. Service naval au capitaine principal, Halifax, 30 janvier 1920, 29-22-18, BAC, RG 24, vol. 5607; Ingénieur 

naval (cOnsultant) au Sous-ministre, 24 mars 1920, 85-9-1, BAC, RG 24, vol. 5657. 
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que précédemment, un mouvement de scouts marins qui requiert toutes sortes de maté-
riel en vue de former de jeunes garçons au matelotage et à la navigation. En 1921, la suc-
cursale ontarienne de la Ligue demande l'autorisation d'utiliser un navire de la Marine 
royale du Canada dans les eaux des Grands Lacs, requête au sujet de laquelle Desbarats 

fait remarquer que le Ministère dispose encore de navires qui ont servi pendant la guerre, 
mais qui sont maintenant en vente. Les navires les plus faciles à vendre ayant déjà trouvé 
preneurs, « ceux qui restent sont ceux qui s'adaptent le plus difficilement à une exploita-
tion commerciale ». Puisque ces navires génèrent des coûts dus à l'entretien courant qu'ils 
nécessitent, le Sous-ministre suggère d'en prêter quelques-uns à la Ligue navale, dont le tra-
vail « fait oeuvre utile auprès des garçons et incite même certains d'entre eux à s'enrôler 
dans la Marine ou la marine marchande » 89 . La suggestion de Desbarats englobe les 
NCSM Canada et Shearwater, des navires d'envergure non négligeable, ainsi que les 12 

chalutiers de combat de la Marine royale 'du Canada, mais aucun navire de guerre ne sera 
jamais prêté à la Ligue. 

Contrairement aux chalutiers, aux navires annexes et aux autres navires que l'industrie 
de la pêche peut aisément récupérer, les sous-marins ont peu de potentiel commercial, 
mais ont tout de même une valeur monétaire considérable. Lorsque le CC/ et le CC2 sont 
mis en vente à l'été 1920, John Simon, de Halifax, propose une somme de 6 000 $ pour 
chacun de ces sous-marins, mais l'ingénieur naval embauché comme consultant refuse 
cette offre, dont « on ne peut même affirmer qu'elle s'approche de leur valeur réelle 
actuelle », écrit-il au Sous-ministre. La valeur de ces sous-marins est en effet partiellement 
déterminée « par la possibilité d'utiliser leurs groupes électrogènes diesel et leurs moteurs 
pour exploiter des installations à terre, bien que des dépenses substantielles doivent être 
engagées en vue de les rendre utilisables à cette fin. [Les sous-marins] sont également équi-
pés de pompes, de raccords électriques et de nombreux autres accessoires fort utiles. Les 
tubes lance-torpilles—au nombre de 5 dans le cas du CC/, et de 3 à bord du CC2—sont faits 
de bronze à canon massif, tout comme les deux tourelles de commandement, ces pièces 
pesant à elles seules près .de 70 000 livres. » Les sous-marins ne seront pas vendus à Simon; 
c'est plutôt New Brunswick Rolling Mills qui en fait l'acquisition, avec le NCSM Niobe, pour 
la somme de 130 000 $: L'entreprise fera par la suite faillite, mais l'anecdote, tout comme 
la vente d'autres navires, démontre qu'il peut être aussi difficile de se débarrasser d'un 
navire qu'il a été compliqué de se le procurer". 

La Marine royale du Canada ne se défaisant pas de tous ses navires, elle doit doter 
d'équipages minimaux ceux qu'elle conserve, ne serait-ce que pour assurer un niveau rai-
sonnable d'entretien. Or, une telle dotation constitue un défi en soi, car les réservistes qui 
se sont enrôlés dans la Marine lors de la Première Guerre mondiale ont déjà été démobili-
sés. En mai 1919, le ministre du Service naval explique à un comité du Conseil privé que 
« les officiers du service technique du Ministère soutiennent que l'entretien et la mainte- 

89: Desbarats au Ministre, 15 février 1921, 132-1-1, BAC, RG 24, vol. 5682. 

90. Ingénieur naval (consultant) à Desbarats, 25 août 1920; Greffier du Conseil privé au ministre du Service naval, 
23 octobre 1920, 29-22-23, BAC, RG 24, vol. 5607. 
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Le NCSM Ypres, l'un des 12 chalutiers de combat construits pour la MRC pendant la Première Guerre mondiale, photo-

graphié en 1924. Les chalutiers continuent de jouer un grand rôle au sein de la flotte de la Marine canadienne tout au 

long des années 20. (MDN E-35756) 
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nance des navires et installations actuels du Service naval du Canada nécessitent près 
de 500 officiers et membres d'équipage. Comme l'effectif du Service est, à l'heure actuelle, 
presque entièrement constitué d'officiers et de membres d'équipage qui se sont portés 
volontaires pour le service de guerre, il importe de recruter suffisamment de personnel pour 
répondre aux exigences actuelles. » Les nouvelles recrues « signeraient un engagement de 
service d'une durée d'un an à compter de la date d'enrôlement, la solde et les indemnités 
ne devant pas être inférieures à celles qui sont actuellement offertes au sein de la Marine 
royale du Canada ». Le comité ayant accordé son autorisation91 , le recrutement et, surtout, 
la formation des effectifs nécessaires deviendront l'une des principales préoccupations de 
la Marine royale du Canada au cours de l'entre-deux-guerres. 

La formation professionnelle des recrues acceptées comme officiers débute au Royal 
Naval College of Canada, qui a Ouvert ses portes en 1911 à Halifax, mais qui, à la suite de 
l'explosion catastrophique, a été déplacé à Kingston, puis à Esquimalt. Alors qu'elles com-
prenaient auparavant un petit laboratoire d'électricité, des ateliers de mécanique, un bureau 
d'architecture, un gymnase, une infirmerie et un hangar à bateaux, les nouvelles instal-
lations de l'établissement sont plutôt rudimentaires. Comme le commandant en chef du 
collège le relate au milieu de 1919, « les installations d'Esquimalt peuvent accueillir un 
maximum de 48 élèves-officiers, auquel cas ceux-ci seraient à l'étroit dans les quartiers ». 
Bien qu'elle « soit à l'écart du bâtiment principal » et des laboratoires qui y ont été aména-
gés au sous-sol,, l'école « convient tout à fait comme accommodement temporaire », mais 
le C en C est loin de soupçonner le caractère prophétique de ses paroles. En ce qui a trait 
aux autres cours prévus au programme, « l'instruction technique et les exercices pratiques 
en atelier se déroulent dans différents locaux éparpillés sur le campus ». Pour compléter le 
tableau, « les élèves-officiers utilisent les alentours de la cantine comme terrain de jeu, mais 

,celle-ci se trouve à un mille de là. De plus, deux terrains de tennis ont été aménagés pour 
le compte du collège au chantier naval. » Les coûts de fonctionnement de ces installations 
passent ainsi de moins de 50 000 $ en 1911 à plus de 195 000 $ en 1921 92 . 

Une partie de ces sommes est consacrée à la rémunération du personnel enseignant et 
administratif du collège, qui comprend un commandant retraité de la Royal Navy, un com-
mandant du génie militaire détaché par la RN, un commissaire principal de la Marine 
royale du Canada, deux lieutenants canadiens, un lieutenant mécanicien de la MRC, un 
commandant-instructeur directeur des études également détaché par la RN, deux com-
mandants-instructeurs de la MRC, deux professeurs—le premier, de mathématiques, et 
l'autre, de physique—, ainsi qu'un professeur d'anglais et d'autres langues. Le reste du 
personnel se compose de trois maîtres principeaux, d'un manoeuvrier et d'un commis adju-
dant, tous membres de la Marine royale du Canada. Le commandant en chef affirme que 
« le personnel qui relève du directeur des études ne varie qu'en raison de l'alternance des 

91. PC 1008, 15 mai 1919, 1-24-1, BAC, RG 24, vol. 5586. 

92. Commandant responsable, Royal Naval College of Canada, au QGSN, 25 juin 1919, 78-1-11, BAC, RG 24, 
vol. 5668; « Historical Synopsis of the Organization and Development of the Royal Canadian Navy », sans 
date, BAC, MG 27, III B-5, vol. 38, dossier 42. 
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affectations en mer des deux instructeurs de marine de la MRC, l'un étant au large pendant 
que l'autre est au collège, et vice-versa ». En outre, « le professeur d'anglais et d'autres 
langues est un ancien d'Oxford, doublé d'un boursier de la fondation Cecil Rhodes ». Le 
nombre d'élèves varie grandement d'une année à l'autre : 19 sont diplômés (ou « passent », 

pour reprendre l'expres sion de l'institution) en 1911, mais les promotions ultérieures ne 
verront que 8, 6, 6, 8, 3 et 11 diplômés respectivement. Au milieu de 1919, le collège compte 
30 élèves-officiers inscrits.93 . 

Retenir le personnel nécessaire à la formation des élèves-officiers et au soutien des 
diverses activités du collège peut parfois causer bien des maux de tête. Au début de 1919, 

alors qu'il est toujours directeur du Service naval, Kingsmill dit « craindre d'avoir de la dif-
ficulté à fournir des stewards et des ordonnances d'élèves-officiers à la Marine royale du 
Canada, étant donné que nous n'arrivons même pas à retenir le personnel dont nous dis-
posons déjà, la rémunération offerte à l'extérieur étant supérieure à la solde ». Puisque les 
élèves-officiers sont en fait des officiers de marine en devenir, la présence de ces stewards 
et ordonnances est considérée comme cruciale. C'est pourquoi Kingsmill explique qu'il a 
« discuté de la question avec le Sous-ministre, qui accepte d'embaucher, à titre de cuisiniers, 
de stewards, etc., des Chinois », issus sans doute de la collectivité avoisinante d'Esquimalt, 

« si cela s'avère nécessaire. La meilleure chose à faire serait de dépêcher quelqu'un qui com-
prend ces hommes de Chine [sic] afin de vérifier la situation et préciser le nombre de ste-
wards, de cuisiniers, etc., nécessaires pour assurer le service. » L'une des sources locales de 
recrutement les plus prometteuses est l'hôtel Oak Bay de Victoria, dont le gérant « n'emploie 
que des Chinois, dont certains sont à son service depuis 25 ans »94 . 

Les élèves-officiers soutenus par un tel personnel sont âgés de 14 à 16 ans, et « tous les 
cours, séances de formation et programmes de cours, y compris les cours de génie, sont, de 
façon générale et dans la mesure où les installations le permettent, organisés et offerts d'une 
manière très similaire aux pratiques en vigueur au sein de la Royal Navy. ». Les études visent 
principalement à préparer les candidats à une carrière dans la Marine royale du Canada, mais 
il n'en va pas toujours ainsi. En effet, il est possible d'obtenir auprès des universités canadiennes 
des « dérogations permettant aux élèves-officiers qui choisissent de ne pas faire carrière dans 
la Marine, d'être acceptés en deuxième année d'un programme universitaire de sciences » (ce 
qui signifie, évidemment, que les diplômés du RNCC suivent l'équivalent d'une première 
année d'études universitaires, tandis que le programme de trois ans du Royal Military College 
permet aux diplômés d'obtenir un baccalauréat après avoir terminé une quatrième année 
d'études dans une université civile). Le RNCC offre ce programme de trois ans depuis 1914, 

les évaluations étant assurées par des examens généralement administrés quatre fois par 
étape et dont l'un porte sur la totalité de la matière étudiée au cours d'une étape donnée95 . 

93. Commandant responsable, Royal Naval College of Canada, au QGSN, 25 juin 1919, 78-1-11, BAC, RG 24, 

vol. 5668. 

94. Kingsmill à Nixon, 20 janvier 1919; lieutenant-commander (Solde) Haddon au commander Nixon, sans date, 
BAC, MG 30 E218, vol. 1, dossier 13. 

95. Commandant responsable, Royal Naval College of Canada, au QGSN, 25 juin 1919, 78-1-11, BAC, RG 24, 

vol. 5668. 



840 . 	 DU LITTORAL À LA MER 

Une fois diplômés, les officiers qui choisissent de faire carrière au sein du personnel 
exécutif de la Marine royale du Canada peuvent s'attendre à servir comme aspirant de marine 
pendant 3 ans, sous-lieutenant  (M) pendant 2 ans, lieutenant pendant 8 ans, lieutenant-
commander pendant 4 ans, commander pendant 6 ans et capitaine pendant 12 ans, avant 
d'atteindre l'âge de la retraite. Selon le directeur adjoint du Service naval, « bien que tous les 
officiers soient admissibles au grade de lieutenant-commander, on estime que 50 p.100 de 
toutes les recrues ne réussissent pas à atteindre le grade de commander. Les raisons évoquées 
pour expliquer de telles pertes comprennent les décès, les démissions, les désistements et 
l'impossibilité d'accorder des promotions étant donné l'absence de postes à pourvoir. On 
suppose également que, parmi ceux qui atteignent le grade de commander, *seulement 
50 p.100 seront promus au grade de capitaine en raison d'autres pktes96 . » Tous les diplô-
més sont Canadiens, car les demandes présentées par la Grande-Bretagne relativement à 
des postes au sein de la MRC sont refusées, le Canada comptant davantage de candidats 
que de postes à pourvoir. Qui plus est, « dans l'état actuel des choses, nous sommes forcés 
de solliciter l'Amirauté en vue de placer bon nombre de nos officiers surnuméraires97 . » 

Qu'ils soient surnuméraires ou non, tous les officiers doivent joindre les rangs de la 
Royal Navy, étant donné la taille limitée de la Marine royale du Canada et les occasions paral-
lèles qu'un tel service procure. Comme l'écrira dans ses mémoires Frank Llewellyn Houghton, 
qui a été soumis à un tel processus, « durant la Première Guerre mondiale et les quelques 
années qui ont suivi, de nombreux officiers de la MRC et moi-même avons été "prêtés à la 
Royal Navy", au sein de laquelle nos grades et notre ancienneté étaient reconnus au même 
titre que ceux des membres de la RN. Ma propre période de service auprès de la Royal Navy a 
duré de l'âge de 18 ans à l'âge de 26 ans, une période formative au cours de laquelle je me suis 
imprégné de "l'esprit de la Royal Navy" de plus d'une façon. » En fait, au cours des 39 années 
qu'il a passées au sein de la Marine royale du Canada, l'officier canadien et ses collègues ont 
servi à bord de navires « arborant pavillon blanc et fait de [leur] mieux pour honorer les 
glorieuses traditions de la Royal Navy98 . » Comme le ministre du Service naval du Canada 
l'explique en juin 1919, les officiers qui ont terminé leurs études au Royal Naval College of 
Canada avant la guerre « poursuivent leur formation sur les navires de la Marine impériale. 
Très peu d'entre eux ont atteint le grade de lieutenant, mais on peut désormais commencer 
à leur confier des affectations subalternes. Des dispositions avaient été prises relativement au 
transfert de ces officiers à la Marine impériale, mais étant donné le déclenchement de la 
guerre, celles-ci n'ont jamais été mises en œuvre. Toutefois, comme je l'ai mentionné précé-
demment, ces officiers sont au service de la Marine impériale, ce qui leur procure la meilleure 
expérience que de tels hommes peuvent obtenir, tout en les préparant à l'avancement pro-
fessionnel. Ils sont rémunérés par le gouvernement du Canada et relèvent de la Marine cana-
dienne », auprès de laquelle ils retourneront d'ailleurs à titre d'officiers de la Royal Navy99 . 

96. Directeur adjoint du Service naval au Comité naval, 10 juin 1919, 1017-10-8, BAC, RG 24, vol. 3833. 

97. DSN à W. 0. Rooper, 6 septembre 1920, 31-9-9, BAC, RG 24, vol: 5632. 

98. E L. Houghton, « Memoir », sans date, p. i et ii, BAC, MG 30 E444. 

99. Ballantyne à N.W. Rowell, président du Conseil privé, 10 juin 1919, 1017-10-8, BAC, RG 24, vol. 3833. 
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Parmi les officiers qui suivent une.  formation auprès de la Royal Navy durant l'après-guerre, 
Horatio Nelson Lay tient un journal détaillé de ses expériences. Se joignant à l'équipage du 
navire de guerre HMS Resolution en 1921, il relate que, parmi les 30 membres de son mess, 
4 proviennent de la Marine royale du Canada et 3 sont Australiens. Après avoir suivi les 
étapes usuelles, telles que des leçons de navigation et de ravitaillement en munitions des 
navires, ainsi qu'une escale à terre pour prendre le thé avec un haut gradé de la Marine 
royale du Canada, Lay participe, en novembre 1921, à un exercice d'entraînement à grand 
déploiement. Les objectifs de cet exercice sbrit les suivants : « analyser ce qui se passe lorsque 
des destroyers de deux flottes de combat adverses tentent simultanément de procéder à un 
torpillage, les deux forces en présence étant relativement équivalentes »; « analyser ce qui 
se passe lorsque des flottes de combat adverses procèdent à des manceuvres visant à maxi-
miser l'efficacité de l'artillerie utilisée dans le cadre des attaques portées par leurs flottilles, 
les deux C en C devant également tenter de maximiser les opérations de lancement de 
torpilles sur la ligne de bataille, pendant les attaques de destroyers ou à la suite de celles-ci »; 

« permettre aux aéronefs de procéder à des exercices de reconnaissance »; et « procéder à un 
exercice de prise en charge des victimes à bord des destroyers ». Les forces en présence sont 
constituées, d'une part, des cuirassés Revenge, Ramillies et Royal Oak, des croiseurs de com-
bat Hood et Repulse, des croiseurs Curacoa, Caledon, Cardelia et Coventry, ainsi que de divers 

autres destroyers; et, d'autre part, des criirassés rapides Queen Elizabeth, Valiant, Warspite et 

Malaya, des croiseurs Delhi et Castor, du porte-avions Argus et des destroyers "connexeslœ. 

Le rôle de Lay consiste à observer les opérations de torpillage, mais cette partie de la for-
mation est remise à plus tard en raison des forts vents qui compliquent la manipulation des 
torpilles. Ce soir-là, le navire de Lay participe à une opération d'artillerie contre un croiseur 
léger, au terme de laquelle le personnel se livre à d'autres activités courantes, y compris des 
travaux de fabrication.  et  de réparation, un match de rugby, des cours de physique et des 
exercices de tirs au canon; des films sont également projetés dans le carré des officiers. En jan-
vier 1922, Lay participe à une autre' série de manœuvres visant à « exercer la flotte à opérer 
dans des conditions de guerre », à « analyser les problèmes associés à la défense, par une 
flotte puissante rnais lente, d'un convoi transportant des marchandises de valeur, y compris 
une base mobile, lôrsqu'un tel convoi est attaqué en mer par une force plus faible, mais plus 
rapide », ainsi qu'à « procéder à des exercices de reconnaissance à partir d'un porte-avions ». 

Huit navires de premier rang, un porte-avions, cinq croiseurs et divers autres navires pren-
nent part à l'opération, mais c'est la météo, plutôt que les manoeuvres de la flotte, qui préoc-
cupe le plus les aspirants de marine. En effet, le 19, « un très fort vent du sud-ouest a soufflé 
toute la nuit, provoquant à l'occasion de violentes averses », tandis que le 20, « le vent est 
toujours aussi puissant, et le navire est secoué par un intense roulis ». 5 h 40, l'un des bos-

soirs qui soutiennent les canots de service de tribord se brise, de sorte que « l'avant du navire 
s'est retrouvé face au vent, mais le canot a été libéré puisqu'il était gravement endommagé. 
À l'aube, les postes de combat ont été fermés, et l'exercice a pris fin à 8 h 15 1 ° 1 . » 

100. H.N. Lay, Midshipman's Journal, 26, 27 et 28 octobre et 9 novembre 1921, BAC, MG 30 E420, vol. 1. 

101. Ibid., p. 9, p. 14 et p. 19 et 20, novembre 1921. 
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Llewelyn Houghton est du nombre des officiers dont l'expérience auprès de la Royal 
Navy durant l'entre-deux-guerres débute à un grade supérieur, puisqu'il s'est joint à l'équi-
page du HMS Tumult en 1918 à titre d'officier de navigation. « Comme le navire ne sera 
pas prêt à être mis en service avant trois semaines, je loge dans une pension familiale située 
à proximité, où je m'occupe à mettre à jour les quelque 600 cartes marines de l'Amirauté ». 

Au moment de quitter Scapa Flow en janvier 1919, Houghton signale « qu'en raison de 
la confusion générale qui caractérise l'après-guerre, nous ne disposons que d'un équipage 
réduit, dont la plupart des membres semblent profondément inexpérimentés ». De toute 
évidence, la démobilisation ,a  davantage de répercussions sur le personnel que sur le nom-
bre de navires. Mais « il m'incombe, en tant que navigateur, de sélectionner quatre quar-
tiers-maîtres pour tenir la barre. Le commandant en second a fourni quatre matelots de 
2e classe, qui se sont tous bien vite révélés manifestement incapables de remplir leurs fonc-
tions, ce qui a immédiatement provoqué une colère noire—une autre—chez le capitaine. 
En désespoir de cause, j'ai passé la totalité de l'équipage en revue afin de trouver quelqu'un 
qui avait déjà tenu la barre d'un navire. De tout l'équipage, c'est un quartier-maître chauf-
feur qui était, de loin, le meilleur barreur que nous pouvions trouver. Le pauvre quar-
tier-maître chauffeur Jones a donc passé le plus clair de son temps sur le pont, jusqu'à 
Scapa Flowl02 . » 

La première affectation d'après-guerre de Houghton est loin d'être la plus plaisante, car 
le capitaine dont il relève « est sans doute l'officier le plus désagréable sous les ordres 
duquel [il a] eu là malchance de [se] trouver », ayant notamment l'habitude de critiquer 
ses officiers devant leurs propres hommes. Cette affectation n'en demeure pas moins riche 
en événements intéressants : à la suite d'une croisière dans la Méditerranée et « après 
trois longs mois d'exercices d'artillerie et de torpillage, de manoeuvres, d'exercices de com-
munication, d'autres exercices généraux et Dieu sait quoi encore—tout ce qu'ils pouvaient 
imaginer pour nous tenir pleinement occupés du matin au soir, et même souvent pendant 
la moitié de la nuit -, nous avons bénéficié d'une courte période pour tout nettoyer. Nous 
avons ensuite finalement été soumis à l'inspection du capitaine, que nous avons réussie 
haut la main. Je pensais enfin pouvoir me détendre un peu, ce qui aurait fait agréablement 
changement, mais nous avons soudainement reçu l'ordre de mettre immédiatement le cap 
sur la mer Baltique, où nous devions recevoir d'autres ordres de l'officier de marine supé-
rieur, mer Baltique. Nous avons appareillé en moins de 24 heures, et après une traversée 
de 1 000 milles, nous avons amarré le long du quai de Langelline, à Copenhague. Deux jours 
plus tard, nous étions à Danzig, où la chaleur était accablante et où les moustiques sont 
incroyablement voraces 103 . » 

Étant donné les fonctions qu'il remplit à bord du navire, Houghton se préoccupe bien 
sûr des questions de navigation. Il relatera plus tard comment « la navigation—ou, plus 
exactement, le pilotage—dans la mer Baltique, tout juste après la Première Guerre, posait de 
nombreux problèmes. On devait suivre des caps extrêmement précis et naviguer entre des 

102. F. L. Houghton, « Memoir », sans date, 30-1, BAC, MG 30 E444. 

103. Ibid., p. 31 et p. 39. 



La fin de la guerre, 1918-1922 	 843 

bancs de sable non marqués du côté continental—la plupart des bouées espars et des balises 
étant absentes ou ayant été déplacées—et une série de champs de mines non balisés du côié 

,du large. C'était donc un défi de tous les instants et j'ai rarement quitté le pont pendant la 
traversée. Le navire a croisé bon nombre de mines flottantes, qui ont été coulées au canon, 
et il a réussi à se maintenir en eaux profondes. » Le navire met ensuite le cap sur Libau, en 
Lettonie, qui a été aux mains des forces allemandes de février à novembre 1919, avant que 

celles-ci ne soient expulsées par des unités lettones, britanniques et françaises. Les combats  

sont déjà terminés au moment de l'arrivée du HMS Valhalla, le destroyer de Houghton, qui 

retournera à Copenhague au terme d'une escale officielle à Rigal°4 . 

Après un bref séjour au Canada, Houghton regagne l'Angleterre en septembre 1920, où 

il sera d'abord affecté au destroyer HMS Saumarez, puis au Valhalla. « J'ai reçu la consigne 

de me , "rallier sans délai", comme si le navire s'apprêtait à mettre le cap sur une desti-
nation inconnue. Or, j'ai été surpris (quoique j'aurais dû être mieux avisé cette fois-ci) 

d'apprendre que le navire se trouvait au quai pour trois semaines. Seuls un officier—le 
mécanicien—et une demi-douzaine de cols bleus se trouvaient à bord. On m'a dit que le 
capitaine vit sur la côte et qu'il descend rarement sur le navire, et c'est pourquoi j'ai tem-
porairement rempli, à toutes fins utiles, les fonctions de commandant d'unité. » Promu au 

grade de lieutenant peu après, Houghton remplit les fonctions de « navigateur, d'officier 
des registres confidentiels, de contrôleur des torpilles et—à titre volontaire—de secrétaire 
du mess, en plus de [ses] fonctions normales d'officier de quart, tant en mer qu'au port ». « 

Puisque nous nous attendions à nous rendre en Méditerranée, je devais tenir â jour pas 

moins de 1 250 cartes marines de l'Amirauté en y apportant les innombrables corrections 
indiquées dans les avis aux navigateurs que l'Amirauté émet chaque semaine. » Le navire 

appareille au milieu du mois de janvier, et procède à des manœuvres tactiques alors qu'il 
est au mouillage à Gibraltar, où « la Deuxième flotte—c'est-à-dire, nous—s'est livrée à un 
exercice de torpillage tout juste à l'intérieur du secteur Ouest de la Méditerranée, derrière 
le rocher, pour ainsi dire [...]. En avant-midi, nous avons lancé trois "poissons" que nous 
avons récupérés, puis nous avons jeté l'ancre pour l'heure du déjeuner. Nous avons ensuite 
procédé à des attaques simulées dans l'après-midi, principalement pour le bénéfice des sol-
dats de la garnison que nous avions invités à bordws. » 

Les nombreux défis que Houghton doit relever sot parfaitement illustrés par la des-
cription de l'une de ses multiples tâches, soit celle de contrôleur des torpilles. À ce titre, « il 

m'incombe de pointer et de lancer les torpilles, en espérant qu'elles atteignent les cibles au 
bon endroit. Une fois cette étape terminée, je dois préparer des tracés graphiques rigou-
reusement exacts de chaque tir, au moyen de papier calque et d'encres de différentes cou-
leurs, pour le bénéfice d'experts qui exprimeront—comme ils le disent—leurs critiques à 
la Flotte. Cette tâche est probablement l'une des plus décourageantes que j'ai jamais eues. 
J'aurais normalement dû utiliser un volume total d'un pied carré et demi de papier calque, 
mais après m'être débattu avec des plumes qui grattent, des règles tordues, des compas 

104. Ibid., p. 39 et 40. 

105. Ibid. p. 34 à 36. 



844 	 DU LITTORAL À LA MER 

émoussés et des crayons qui se brisent en moins de deux, j'avais finalement utilisé sixverges 

carrées de papier et perdu presque toute trace de patience 106 . » Heureusement toutefois, 
cette dernière ressource semble facilement renouvelable. 

Phénomène commun à la plupart des marins, la météo est souvent le sujet qui suscite 
le plus d'intérêt à bord d'un navire. À son départ de Gibraltar, le navire de Houghton « tra-
verse une véritable tempête atlantique, affrontant les pires coups de vent de la traversée 
pendant deux jours complets, les intenses mouvements de roulis et de tangage rendant 
tout sommeil impossible. J'avais prudemment rangé tout le matériel mobile dans ma 
cabine, mais au matin, l'endroit était jonché de débris qui formaient un tapis de près d'un 
pied d'épaisseur—livres, vêtements, bottes, fauteuils—rien n'a été épargné. Comme si ce 
n'était pas suffisant, deux vagues sifflantes se sont abattues sur l'écoutille arrière, ce qui a 
contribué à recouvrir tout le pont d'une infâme soupe dans laquelle je devais me frayer un 
chemin, sans perdre l'équilibre, tout en m'habillant. Mon petit déjeuner s'est résumé à un 
oeuf bouilli, que j'ai mangé debout, à une rôtie froide qui a accidentellement mariné dans 
la douteuse mixture d'eau de mer et de saletés qui couvrait le pont, ainsi qu'à quelques gor-
gées de café tiède à l'arôme teinté de sel. J'ai ensuite passé sept heures sur la passerelle, évi-
tant tant bien que mal—plutôt mal, à vrai dire—d'être aspergé d'eau, m'accrochant à la vie 
et priant pour atteindre le port de Vigo Bay, où nous sommes finalement arrivés. Je me 
suis ensuite dirigé vers l'arrière pour y grappiller ce qu'il restait du déjeuner et faire ma toi-
lette, car à ce moment-là, comme j'avais "séché" quelque peu, j'étais littéralement recouvert 
d'une croûte de sel : dans les yeux, les oreilles, le nez, la bouche, sur mes vêtements, mes 
bottes, bref, partoutl° 7 . » 

Il va sans dire que le fait d'être au service de la Royal Navy est assorti de l'obligation de 
participer à certaines opérations à l'appui des politiques de l'Empire britannique, lesquelles 
sont perçues comme bienveillantes à l'époque, car elles permettent à la civilisation de 
pénétrer les coins les plus reculés de la planète. Houghton, lui, n'a à coup sûr jamais remis 
ces politiques en question. Dans ses mémoires, il relate ceci : « Nous avons soudainement 
reçu [en avril 1921] l'ordre de gagner l'Irlande, où les troubles provoqués par le Sinn Fein 
faisaient rage. On nous a dit que notre principale tâche consisterait à acheminer les 
dépêches postales entre Kingstown, le port de Dublin et Queenstown, dans le sud. » 
Comme l'explique l'officier canadien, « les volontaires irlandais ont créé l'Armée républi-
caine irlandaise (IRA) et un grand nombre de policiers irlandais ayant démissionné ont été 
remplacés par des recrues anglaises, qui seront plus tard connues sous le nom des Black and 
Tans, d'après la couleur de leurs uniformes. Ce tragique conflit battait son plein au moment 
de notre arrivée sur place. » Dans une lettre qu'il envoie à sa famille, Houghton écrit qu'un 
soir, alors qu'il était officier de nuit, « le quartier-maître est descendu pour m'aviser que de 
nombreux tirs avaient été signalés sur la côte. Comme ce n'était rien d'inhabituel, j'ai 
répondu "d'accord" (quelle expression utile pour un homme confortablement installé dans 
sa couchette). Ce soir-là cependant, les membres du Sinn Fein semblaient plus déterminés 

106. Ibid., p. 42. 

107. Ibid., p. 36. 
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qu'à l'accoutumée, la fusillade en cours sur la côte prenant des proportions démesurées. J'ai 
enfilé mon manteau et me suis rendu sur le pont, où j'ai vu que le destroyer de garde était 
amarré à nos côtés et que son projecteur était allumé. J'ai donc décidé de m'y rendre afin 
de jeter un coup d'oeil avec mes lunettes d'approche. À peine avais-je eu cette idée qu'un 
signaleur dans tous ses états est arrivé en trombe et m'a annoncé que le poste télégraphique 
côtier attaqué par le Sinn Fein envoyait désespérément des signaux de détresse à tous les 

destroyers 108 . » 
Il semble donc que l'expérience de Houghton au sein de la Royal Navy comporterait une 

certaine dose de combat, bien que ce ne soit peut-être pas le type de combat qu'un officier 
de marine anticipe ou préfère. Après avoir donné l'ordre de larguer le destroyer de garde, 

Houghton s'habille et se joint à une compagnie de débarquement : 

C'est le commandant en second qui était responsable de la compagnie. Bien 
sûr, j'aurais dû rester à bord en tant qu'officier de service, mais il m'était impos-
sible de résister à une occasion aussi providentielle. Heureusement toutefois, 
personne n'a remarqué ce léger manquement à mes devoirs. Nous avons 
donc débarqué sur la digue, dans le but de lancer une contre-attaque de notre 

cru en prenant les assaillants par derrière plutôt que de front, comme les autres 

destroyers semblaient le faire. Notre compagnie comptait 10 cols bleus, ainsi 
que le second et moi-même. Après avoir fait une brève pause pour recharger 
nos carabines et nos revolvers, nous avons silencieusement quitté la digue au 
pas de course pour pénétrer dans les ténèbres d'une rue non éclairée. J'ignore 
ce qu'il serait advenu de nous si nous nous étions trouvé sur place quelques 
minutes plus tôt, mais à notre arrivée, la plupart des tirs avaient cessé. Nous 
avons toutefois continué à avancer avec beaucoup de prudence, car nous savions 
que nous empruntions la même direction que les assaillants pour nous rendre 
sur place. Nous avons essuyé des tirs, auxquels nous avons répondu juste à 
temps, puis avons aidé les militaires et les membres de la Royal Irish Consta-
bulary à récupérer les corps des victimes. Nous n'en avons trouvé aucun, 
mais avons appris par la suite que plusieurs membres du Sinn Fein avaient 

été blessés 109 . 

En janvier 1922, Houghton sera affecté au HMS Cairo, « une chance inouïe pour un 

officier de la Marine royale du Canada ». Ce navire est un croiseur léger au sein duquel le 
quotidien est moins formel qu'à bord d'un navire de guerre, mais plus confortable que sur 

un destroyer. « Étant premier lieutenant à bord, je suis automatiquement devenu premier 
officier de quart, une tâche qui sous-entend la prise en charge complète de l'instruction des 

mousses et des matelots de 3e classe du navire, principalement en ce qui a trait au matelotage. 

Je remplissais en outre les fonctions de contrôleur des torpilles, de membre des comités 

108. Ibid., p. 42 et 43. 

109. Ibid., p. 43. 



846 	 DU LITTORAL À LA MER 

d'organisation des matchs de soccer, des soirées dansantes et des régates, ainsi que de 
"conseiller en chef" de l'orchestre de jazz et du corps de fifres et de tambours—tâches qui 
m'ont été confiées, j'imagine, parce que le commandant m'a vu me promener avec ma 
mandoline et mon banjo-ukulélé. Enfin, j'ai été nommé au poste d'instructeur officiel de 
natation et .on m'a avisé que je devrais probablement aussi organiser la fanfare du navire 
au moment opportun. Je me suis alors dit que je ne risquais pas de m'ennuyer, étant donné 
la pléthore d'activités qui me tenaient occupé. » Houghton affirme d'ailleurs que ses col-
lègues officiers constituent une « extraordinaire équipe » 1 lo .  

Une tâche s'impose durant le trajet entre Shanghai et Hong Kong; en effet, le voyage 
« a été interrompu de façon inattendue quand un signal nous a indiqué que nous devions 
nous rendre à Swatow, petit port chinois situé à environ 170 milles au nord-est de Hong 
Kong. Apparemment, une grève était en cours à Hong Kong, et l'île a rapidement man-
qué de légumes frais; on nous a donc ordonné d'acheter 40 tonnes de pommes de terre 
et de les transporter au plus vite jusqu'à Hong Kong. » En raison de la situation politique 
plutôt chaotique, le fournisseur civil habituel refuse de fournir les aliments réclamés,' 
« mais, en soudoyant les bonnes personnes, nous avons réussi à obtenir 20 tonnes en pro-
venance de l'arrière-pays, et nous avons dû nous en contenter ». Un autre incident touche 
plus directement Houghton. « Alors que j'étais l'officier de service, au beau milieu du sou-
per, le capitaine d'armes m'a demandé d'aller enquêter à propos d'une question urgente sur 
le gaillard d'arrière. Apparemment, un jeune marin avait fait une insolation et tenait des 
propos religieux incohérents; il m'a dit, entre autres choses, qu'il "en avait assez de la vie". 
Alors que nous attendions les témoins que j'avais envoyé chercher, le pauvre bougre a 
décidé de se ruer vers le garde-corps et de sauter par-dessus bord. Nous avons immédiate-
ment constaté qu'il ne savait pas nager et que la seule solution était de plonger pour le rat-
traper; c'est donc ce que j'ai fait, en tenue de mess—et c'était d'ailleurs la seule chose qui 
me dérangeait, à cause de mes nouvelles pattes d'épaule brillantes. J'ai réussi à le ramener 
jusqu'à l'échelle—il était alors pltitôt "sonné"--et l'on m'a aidé à le hisser sur le navire. Il 
a fini par récupérer et a été renvoyé peu de temps après chez lui, d'où il m'a écrit une let-
tre de remerciements. » Par la suite, un chauffeur connaîtra une fin plus tragique, puisqu'il 
tombera par-dessus bord en essayant de sauter sur le pétrolier ravitailleurl 11 . 

Basé à Colombo (Ceylan, aujourd'hui le Sri Lanka), le navire de Houghton se rend dans 
des dizaines de ports, de Rangoon à l'île Maurice et d'Aden à Zanzibar, au cours d'un voyage 
pas toujours agréable en raison de la chaleur. L'instruction relative au tir au canon et à 
l'usage des torpilles est l'activité principale à bord, et Houghton a d'ailleurs décrit dans ses 
mémoires l'objectif principal de toutes ces activités. 

La vie à bord d'un navire de guerre.  est principalement axée sur la discipline 
et la routine. La devise de la Marine (« En temps de paix, préparez-vous pour 
la guerre ») nous rappelle constamment que nous sommes avant tout à bord 

110. Ibid., p. 48. 

111. Ibid., p. 56 et 62. 
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d'un navire de combat. Chaque officier et chaque homme d'équipage a une 
ou plusieurs tâches qui lui sont assignées et assume des responsabilités parti-
culières. Si un seul membre de l'équipe devait faillir à son devoir à un moment 
critique, l'ensemble du navire pourrait bien se retrouver en danger. L'ensem-
ble de l'instruction donnée en temps de paix vise à optimiser l'efficacité des 
combats en toutes circonstances. L'intégralité de l'équipage du navire, du 
capitaine au plus jeune marin, constitue une équipe bien entraînée, unie par 
un seul et même objectif. On peut considérer que la routine, qui a sans doute 
un caractère répétitif, mais qui est bien comprise de tous, est l'élément hori-
zontal de ce travail d'équipe, tandis que la discipline, stricte mais néanmoins 
bénéfique, est l'élément vertical, qui fonctionne dans les deux sens, des offi-
ciers aux subalternes et vice versa. Si les officiers respectent leurs hommes,. 
ceux-ci les respecteront à leur tour, et tous travaillerons harmonieusement afin 
d'atteindre cet objectif vital qu'est l'efficacité au combat 112 . 

Les officiers, dont Lay et Houghton, ne représentent qu'une minorité des quelques 
centaines d'hommes qui servent dans la MRC (ou, pour la plupart des officiers, dans la 
Royal Navy) durant l'entre-deux-guerres, le gros du personnel du Service naval canadien 
étant composé de simples matelots. Comme Lay le fera lui-même observer plusieurs décen-
nies plus tard : « Je dirais qu'il s'agissait d'hommes hors pair. En premier lieu, nous enrô-
lions des gens ayant une instruction d'un niveau raisonnable; je crois que le plus bas niveau 
que nous acceptions était une neuvième année, mais souvent, nos hommes avaient une 
douzième ou une treizième année, et bon nombre d'entre eux étaient non seulement capa-
bles de s'acquitter de leur tâche dans la Marine, mais aussi de suivre une formation com-
plémentaire. Plusieurs, ou plutôt de nombreux marins canadiens sont devenus officiers, ont 
fait d'autres études (soit par eux-mêmes, soit dans le cadre d'arrangements avec le Service 
naval) et, en fait, deux des officiers avec qui j'ai servi de nombreuses années dans la Marine 
ont débuté sur le pont inférieur et sont devenus contre-amiraux. Je tiens également à dire 
que, selon moi, les marins canadiens font preuve d'un sens de l'initiative beaucoup plus 
développé que le marin britannique moyen 113 . » 

Lay n'est peut-être pas tout à fait objectif, mais la MRC déploie certainement des efforts 
considérables pour que son personnel du pont inférieur soit bien préparé à s'acquitter de 
ses tâches. Avec l'acquisition de l'Aurora, du Patriot et du Patrician, ainsi que des sous-marins 
CH14 et CH15 (ce dernier ayant été donné par l'Amirauté en février 1919), « on décide de 
développer le plus tôt possible un service naval composé de personnel recruté au Canada ». 

À cette fin, « on a créé un établissement voué à l'instruction des jeunes (Youths' Training 
Establishment), dans l'édifice qui logeait auparavant le Naval College », à Halifax. « Cet 
établissement a ouvert ses portes en octobre 1921, avec un personnel enseignant prêté par 
l'Amirauté. » Cinquante-huit recrues sont inscrites comme marins ou comme chauffeurs, 

112. Ibid., p. 64. 

113. Transcription de l'entrevue de Lay, 14 janvier 1974, BAC, MG 30 E420, vol. 2. 
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et chacune signe un engagement de sept ans. L'instruction comprend des cours consacrés 
à l'algèbre, à la mensuration (mesure de la superficie d'un rectangle), au pointage, aux 
logarithmes, à la trigonométrie, à la navigation, au magnétisme et à la mécanique (p. ex., 
l'équilibre des forces). Tous ces cours sont donnés le premier mois; les cours suivants s'ins-
pirent de ceux-ci jusqu'à ce que des matières comme l'électricité (ou, plus précisément, 
l'électroplacage) soient intégrées au programme. À n'en pas douter, tout ceci vise à garantir 
que les recrues acquerront l'équivalent du cours secondaire 114 . 

Tous ces travaux sont exécutés à terre, ce qui est jugé nécessaire, selon un officier (mal-
heureusement resté anonyme), parce que, « compte tenu des conditions que connaît le pays, 
il faut convaincre les hommes plutôt que de les forcer en premier lieu, jusqu'à ce que le prin-
cipe de la discipline soit bien accepté; c'est alors qu'on les fera apparaître sous leur meilleur 
jour, en les habituant graduellement et en suscitant leur intérêt. On pourra alors exploiter 
pleinement les côtés positifs des jeunes Canadiens, au lieu de les considérer comme des obs-
tacles à l'efficacité et à la discipline. » C'est ce qu'on a appris par suite d'expériences difficiles, 
et « il est impossible d'obtenir ces résultats si les jeunes gens sont envoyés sur des navires sans 
instruction préalable, comme on l'a constaté lors de la première mise en service du Niobe » 
avant la Première Guerre mondiale. Même si un navire peut sembler un environnement d'ap-
prentissage idéal pour quelqu'un sur le point de faire carrière dans la Marine, « les officiers et 
officiers mariniers se trouvant à bord ne peuvent accorder aux jeunes Canadiens l'attention 
extrême et le temps essentiels à leur instruction préliminaire. La routine à bord des navires 
n'est pas assez ardue et pas assez détaillée, et elle est appliquée de façon trop laxiste pour 
impressionner les jeunes gens ou leur être utile. Ils ne sont capables de percevoir que le côté 
rebutant de la vie de matelot, ce qui, au Canada, se traduit par la désertion et l'insatisfaction 
généralisées, à moins qu'on ne sacrifie l'efficacité pour leur "permettre de bien s'amuser" 115 . » 

Dans le même ordre d'idées, « la cohabitation de jeunes gens et de marins plus âgés, iné-
vitable à bord d'un navire, fait partie des scénarios les moins souhaitables. Cela peut suffire à 
annuler une grande partie des efforts déployés par les responsables des jeunes recrues », même 
si une telle analyse n'est pas très flatteuse pour les marins servant déjà dans la MRC—ou pour 
l'officier rédigeant le rapport. On peut néanmoins affirmer « qu'un établissement chargé de 
dispenser l'instruction à terre constitue sans aucun doute l'élément indispensable pour une 
marine jeune, au sein de laquelle le matériel compte peu, mais où les hommes sont tous impor-
tants. Si les jeunes recrues d'aujourd'hui, qui seront les officiers mariniers et les adjudants de 
demain, ne bénéficient pas des avantages qu'offre une instruction complète et de qualité, la 
Marine en souffrira pendant des années et elle pourrait même ne jamais s'en remettre 116. » 

Cette idée est bien comprise et confirmée par le Mécanicien A.E.L. Thomas en ce qui 

114. "Historical Synopsis of the Organization and Development of the Royal Canadian Navy," sans date, BAC, 
MG27, III B-5, vol. 38, dossier 42; commandant, Youths' Training Establishment, au secrétaire naval, 20 mars, 
11 avril 1922, 93-1-4, BAC, RG 24, vol. 5677. 

115. Commandant en second au Cmdt, Youths' Training Establishment, 10 avril 1922, 93-1-4, BAC, RG 24, 
vol. 5677. 

116. Ibid. 
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concerne les artificiers (chargés de veiller au fonctionnement constant des moteurs); Tho-
mas a reçu son instruction à bord du NCSM Aurora. « L'atmosphère à bord d'un navire en 
mer convient très mal à une instruction spécialisée », écrit-il au printemps de 1922, « et 
n'aide pas du tout les jeunes artificiers à déployer le maximum d'efforts, efforts qui sont 
pourtant absolument nécessaires ». Par exemple, « l'atmosphère qui règne généralement à 
bord du navire les empêche d'étudier [...] Je sais par expérience qu'il est impossible d'étu-
dier en mer, et ces garçons ne doivent pas se contenter d'étudier—ils doivent "apprendre 
jusqu!à saturation". À cette fin, une séparation complète de tous les autres hommes est 
évidemment la solution idéale. Il faut que les recrues vivent entre elles, se fassent concur-
rence et maintiennent une rivalité saine entre elles, afin d'exceller dans tout ce qui a un 
lien avec leur instruction. Or, il est impossible de créer pareilles conditions en mer, où il y 
a tant de choses à faire et où l'on vise tant d'objectifs différents 117 . » 

Malheureusement, le problème auquel se heurte le sous-officier est la possibilité qu'on 
ferme le Youths' Training Establishment afin de réduire les dépenses. Selon lui, « si l'on 
décide de fermer l'actuel établissement à titre de mesure purement temporaire, on pourra 
peut-être poursuivre l'instruction des jeunes gens à bord de l'Aurora ». L'instruction à bord 
de ce croiseur a déjà lieu dans une salle de cours et dans un atelier, mais « cet arrangement 
n'est pas satisfaisant, dans la mesure où il s'agit d'une pure improvisation et 'où l'on ne peut 
pas créer l'atmosphère appropriée. Dans de pareilles conditions, il est extrêmement impor-
tant que le poste de chaque homme soit établi de façon tout à fait claire. Les membres du 
personnel devraient avoir l'entière liberté d'agir à leur guise et de consacrer tout leur temps 
et toute leur énergie à l'instruction de ces jeune gens, sans interférence de quelque source 
extérieure que ce soit », par exemple sans qu'on leur fasse exécuter des tâches en tant que 
membres de l'équipage du navire 118 . 

L'éducation, qu'elle vise les officiers ou les matelots, est donc une entreprise complexe, 

ce qui n'est pas surprenant, étant donné que les hommes travaillent au sein d'un service 
essayant de faire fonctionner des navires assez modernes comme l'Aurora, le Patriot et le 
Patrician. D'autres aspects de la gestion du personnel sont tout aussi compliqués, par exem-
ple la prestation des soins de santé, surtout durant la période qui suit immédiatement la 
guerre. À cette époque, un des problèmes de nature médicale porte sur les traitements qu'il 
faut offrir aux hommes ayant servi outre-mer et ayant été démobilisés. Les soins dentaires 
semblent constituer un problème de premier plan; au printemps 1919, un patient poten-
tiel s'informe d'ailleurs à ce sujet. « J'ai perdu plusieurs plombages en or et je me suis cassé 
trois dents quand je travaillais pour le Service. Est-ce que je vais être remboursé d'une 
manière ou d'une autre lorsque je les ferai réparer 119 ? » Il a certainement de bons argu-
ments, et le secrétaire naval sait que les soins en question coûteraient 85 $, puisque le cer-
tificat d'un dentiste lui a été transmis. « Il me semble [...], d'après les détails fournis dans 

117. Mécanicien A.E.L Thomas (Royal Navy) au Youths' Training Establishment, 10 avril 1922, 93-1-4, BAC, 
RG 24, vol. 5677. 

118. Ibid. 

119. George M. Edwards au QGSN, 4 avril 1919, 799-2-1, BAC, RG 24, vol. 5689. 
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la lettre d'Edward, qu',on ne puisse mettre en doute les blessures qu'il dit avoir subies, et je 
recommande qu'on autorise le traitement dentaire, étant donné que le Ministère est 
responsable des soins dentaires découlant d'accidents survenus durant le service 12°. » 

Pour ceux qui sont encore dans la Marine ou ceux qui y sont entrés durant les premières 
années de paix, la solde et les indemnités varient considérablement selon le grade ou la spé-
cialité de chacun. Un aspirant de marine reçoit 2 $ par jour, et sa solde double lorsqu'il est 
promu au grade de sous-lieutenant intérimaire, puis passe à 5 $, 7,50 $, 10 $ et 15 $ res-
pectivement pour les grades de lieutenant, de lieutenant-commander, de commander et 
capitaine. Par ailleurs, la solde augmente avec l'ancienneté au sein d'un même grade, alors 
que les ingénieurs lieutenants-commanders sont payés davantage en raison de leur 
spécialisation, au même titre que les sous-mariniers (à l'époque où la MRC utilisait des 
sous-marins). La solde des hommes d'équipage va de 50 cents pour une jeuné recrue à 
1,65 $ pour un matelot de 3 e  classe et s'élève à 1,85 $ pour un matelot de 2e  classe, 1,95 $ 
pour un matelot de l re  classe, 2,40 $ pour un maître et 2,80 $ pour un premier maître. 
Cela signifie que l'homme d'équipage détenant le grade le plus élevé gagne en fait moins 
qu'un sous-lieutenant intérimaire. Les hommes d'équipage spécialisés reçoivent eux aussi 
davantage, et il existe des listes de solde séparées pour les signaleurS, les télégraphistes, les 
voiliers, les chauffeurs, les mécaniciens, les artificiers des salles de machines, les charpen-
tiers de marine, les « forgerons, plombiers, peintres, menuisiers, tonneliers », les armuriers, 
les mernbres du personnel de l'infirmerie, les rédacteurs, les membres du personnel de la 
cambuse, les cuisiniers à bord des navires et à terre, les membres de la division de la régle-
mentation et les stewards des officiers. Les mécaniciens et les artificiers de la salle des 
machines sont les mieux rémunérés, gagnant au maximum 4,05 $ par jour. La liste des 
indemnités possibles remplit quatre pages et demie de règlements, les hommes d'équipage 
étant mieux payés s'ils travaillent comme enseignants a' u sein de la Marine ou dans des 
régions au climat difficile, pour ne citer que deux exemples. En comparaison, un électricien 
de Toronto gagne 70 cents par jour, un plombier de Winnipeg, un dollar, et un charpentier 
de Vancouver, également un dollar. Les hommes d'équipage, quel que soit leur grade, sont 
donc relativement bien payés 121 . 

En ce qui concerne les autres avantages sociaux, selon le secrétaire naval, « certains se 
sont demandé si le Ministère va payer les soins dentaires des officiers et des hommes 
d'équipage. La fourniture de prothèses aux matelots destinée à leur permettre de demeu-
rer dans la Marine a déjà été approuvée. » Comme elle l'a déjà fait si souvent, la MRC 
cherche des précédents au sein dù service dont elle relève; les procédures de l'Amirauté 
pour les cas urgents, lorsqu'il lui est impossible d'obtenir les services d'un chirurgien den-
tiste dans un établissement naval, consistent à autoriser des « dépenses raisonnables » pour 

les extractions ou les plombages. Ainsi, on accorde au maximum quatre shillings par dent 
pour une extraction et huit shillings pour un plombage (jusqu'à concurrence d'une livre). 

120. Secrétaire naval au Sous-ministre, 6 mai 1919, ibid. 

121. Ministère du Service naval, Pay and Allowances, 1920, Ottawa 1920, p. 5, 8 et 13 à 17; F.H. Leacy, dir. de la 
publ., Statistiques historiques du Canada, Ottawa,1983, E249, E256, E258, E260, E262, E265 et E266. 
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Le secrétaire naval pense qu'on devrait appliquer un barème similaire aux remboursements 
admissibles de la MRC, mais les élèves-officiers du Royal Naval College of Canada, à Esqui-

malt, devront payer eux-mêmes leurs soins dentaires 122. 

Par ailleurs, les soins médicaux plus généraux sont dispensés aux frais du contribuable, 
ce qui incite évidemment le Service naval à instaurer des mesures préventives. Malheu-
reusement, elles ne peuvent qu'être imparfaites, comme on s'en apercevra en février 1922, 

lorsqu'une épidémie de grippe (de faible gravité, qui n'a rien à voir avec la pandémie mor-
telle de 1918-1919) surviendra au collège. Un élève-officier souffre de néphrite (maladie du 
rein) et l'on informe sa mère de son état. Pour gérer l'épidémie, le commandant respon-
sable se souvient qu'« il a fallu faire appel aux services d'une infirmière d'hôpital pour le 
travail de nuit  ». Une fois la situation revenue plus ou moins à la normale, il explique com-
ment la grippe « s'est propagée très rapidement dans le collège; presque tous les élèves-
officiers et plus de la moitié des officiers et des hommes d'équipage des navires l'ont 
contractée ou en souffrent actuellement. [...] Le 24 février, nous avons dû utiliser l'un des 
dortoirs comme annexe de l'infirmerie pour les élèves-officiers et faire appel aux services 
de deux autres infirmières d'hôpital. [...] Tous les patients sont en voie de guérison 123 . » 

Les soins de santé constituent donc un enjeu important et, sur la côte Est, la Marine a 
son propre hôpital à Halifax, qui « peut accueillir 30 hommes, auxquels s'ajoutent 10 lits 
dans la véranda, durant les mois d'été. De plus, 10 lits sont destinés aux officiers », qui, 
compte tenu de la hiérarchie officielle de la Marine, doivent être séparés des matelots en 
toutes circonstances, même à l'hôpital. Toutefois, quel que soit leur grade, tous ceux qui 
souffrent d'une maladie vénérienne (nécessitant un long traitement, à une époque où les 
sulfamides et les antibiotiques n'existent pas encore) sont envoyés à l'hôpital militaire de 
Rockhead, qui n'est pas loin. De plus, « le Nova Scotia Hospital a jusqu'ici offert des cham-
bres pour traiter les maladies infectieuses des marins et en a parfois traité jusqu'à 20 en 
même temps. Cet hôpital fermera ses portes dans un proche avenir. Après cela, les cas de 
maladies infectieuses touchant des marins seront traités par le Civic Infectious Hospital. 
Dans une présentation datée du 4 janvier 1918, au point 8, on suggère d'installer des huttes 
sur le terrain de l'hôpital de la MRC afin d'y traiter les cas de maladies infectieuses. » Les 
autres établissements disponibles sont l'hôpital militaire de Camp Hill, qui peut héberger 
550 patients, et l'hôpital militaire de Cogswell Street, qui possède 150 lits. Ces deux 
établissements accueillent le personnel naval124 . 

Par contre, la Marine ne peut pas compter exclusivement sur la courtoisie des autres 
organismes et doit recruter son propre personnel médical. Comme l'explique Desbarats,  «à 
l'heure actuelle, le Service naval du Canada a besoin de deux médecins militaires : un 
médecin lieutenant-commander et un médecin lieutenant. En vertu du règlement visant 

122. Secrétaire naval au directeur du Service naval, 3 mars 1919; Desbarats à H. Le Roy Burgess, le' mars 1919, 
799-2-1, SAC, RG 24, vol. 5689. 

123. Commandant responsable du Royal Naval College of Canada au QGSN, 23 et 28 février 1922, 24-11-7, BAC, 
RG 24, vol. 5597. 	, 

124. Médecin Lcdr (MRC) au capitaine principal, le' août 1919, 78-1-13, BAC, RG 24, vol. 5669. 
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l'enrôlement des médecins militaires [...] ils sont engagés pour trois ans, période qui peut 
être prolongée à cinq ans. Les deux médecins actuels sont arrivés au terme du mandat ini-
tial autorisé. Il faudrait obtenir l'autorisation, par voie de décret, de prolonger la période 
de service d'un des deux pendant trois autres années à compter du ler juillet 1920, et offrir 
ce poste au médecin lieutenant-commander Rousseau, en libérant le médecin lieutenant-
commander Irwin 125 . » 

Le médecin lieutenant Archie McCallum fait partie de ceux qui espèrent se joindre à 
la division médicale du Service naval; il sert alors dans la Royal Navy et postule en sep-
tembre 1920 pour servir à bord du NCSM Aurora. Ce poste a déjà été attribué, « mais, après 
m'être entretenu avec le capitaine Hose, de la MRC, je sais qu'on manque encore de méde-
cins dans la Marine royale du Canada. [...] Je souhaite toujours aussi vivement que mon 
nom demeure en haut de la liste pour le cas où un autre poste se libérerait, soit aux arse-
naux de la Marine royale du Canada, soit à bord d'un navire, si ma candidature est admis-
sible. [...] Je suis fléau Canada, je suis diplômé de la Faculté de médecine de l'Université 
de Toronto et mes parents résident au Canada; tout ceci ne peut que stimuler ma volonté 
de servir au Canada ou près de ce pays. » Bien entendu, il sera transféré de la Royal Navy 
à la Marine canadienne, sous réserve de l'approbation de l'Amirauté. La Marine britan-
nique ne constituait que son second choix, car « lorsqu ['il s'est] enrôlé dans la Royal Navy, 
le 24 septembre 1917, aucun poste de médecin n'était disponible dans la Marine cana-
dienne »126.  Sa demande est éventuellement approuvée, et McCallum finira par devenir le 
médecin-chef de la MRC. 

À l'autre extrémité de l'échelle des services visant le personnel, on trouve la discipline. 
La MRC a en effet ses propres lois, qu'elle applique, si elle le juge nécessaire, en imposant 
des sanctions, qui incluent l'emprisonnement. À cette fin, il existe des quartiers de déten-
tion sur Melville Island, près de Halifax, même si, sur une capacité de 30 prisonniers, seu-
lement 10 cellules sont réservées aux matelots; cela témoigne de la taille limitée de la 
Marine et, peut-être aussi, du fait que les problèmes de discipline ne sont ni graves ni très 
nombreux. Les punitions corporelles, qui étaient monnaie courante dans la Royal Navy 
jusqu'à la fin du XIXe siècle, ne sont imposées qu'aux plus jeunes membres de la MRC, 

mais même dans ces cas-là, elles suscitent la controverse. Répondant aux allégations de 
mauvais traitements infligés aux jeunes recrues à bord du NCSM Aurora (qui, comme nous 
l'avons mentionné, est le navire-école des artificiers, entre autres), le capitaine du navire 
est inflexible :  «Je tiens à dire tout de suite que j'ai toujours accordé une importance vitale 
au bien-être des jeunes gens à bord de ce navire et que j'ai fait tout ce qui était en mon pou-
voir pour qu'ils apprécient la vie à bord et pour que leur instruction permette de renforcer 
le plus possible leur moral. » Accusé d'avoir flagellé certains de ses matelots, il précise que 
« depuis la date de mise en service du navire, deux jeunes gens ont reçu des coups de bâton, 
à savoir D.K. McDonald, le 5 mars, et L.R. Fedderson, le 29 avril. Les deux hommes ont été 

125. Desbarats au Ministre, 14 mai 1920, 1078-2-1, BAC, RG 24, vol. 4044, 

126. Médecin lieutenant Archie McCallum au capitaine A.J.B. Stirling, HMS Argus, 17 septembre 1920; McCallum 
à Hose, 25 septembre 1920, 31-9-9, BAC, RG 24, vol. 5632. 
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battus avec l'autorisation expresse du ministère du Service naval. Dans les deux cas, on a 
porté des accusations de vol et, même si les faits se sont produits à deux moments diffé-
rents, les infractions étaient de même nature. Les deux jeunes gens ont été trouvés en pos-
session d'un article volé, ils ont tous deux nié l'infraction, laquelle a été prouvée dans les 
deux cas, après quoi ils ont tous deux avoué. » «La punition imposée à un homme ayant 
volé devrait être la détention, mais parce que les deux coimables n'avaient que 16 ans, je 
n'ai pas voulu appliquer cette sanction et j'ai envoyé un message câblé afin d'obtenir la per-
mission de leur infliger la punition mentionnée précédemment 127 . » Le capitaine du navire 
est probablement convaincu que son geste est justifié, car les mesures qu'il a prises res-
pectaient les méthodes canadiennes habituelles. Elles étaient par ailleurs fidèles à la pro-
cédure de la MRC, puisque J.M. Hemsted, secrétaire naval, précisera plus tard qu'« aucun 
jeune homme au Youths' Training Establishment ne peut être condamné à se voir admi-
nistrer des coups de bâton sans une autorisation expresse du Quartier général dans chaque 
cas. S'il faut recommander une telle sanction, tous les détails justificatifs devront être 
fournis au Quartier général par écrit 128 . » 

Les problèmes de discipline peuvent englober un grand nombre d'infractions. Par exem-
ple, en mai 1921, la MRC envoie à l'Amirauté le télégramme suivant : « L'appendice 22 des 
King's Regulations s'appliquant maintenant à la Royal Navy et à la Marine royale du 
Canada, veuillez me faire savoir par télégraphe si l'Amirauté a une quelconque objection 
à ce que le ministre du Service naval du Canada transmette un mandat de la cour martiale 
au commandant en chef de la Base navale de l'Amérique du Nord et des Antilles, l'autori-
sant à poursuivre devant les tribunaux les contrevenants canadiens servant à bord de 
navires canadiens. Cette question est importante, car le Ministère souhaite que le com-
mandant en chef poursuive en cour martiale le commandant et l'officier de navigation du 
NCSM Patriot parce que ce navire s'est échoué le 10 mai. L'escadre doit être aux Bermudes 

le 22 juillet 129 . » Un incident survenu sur l'Aurora durant la même période est sans doute 
plus grave; le capitaine le commente ainsi : « J'ai le regret de vous informer que deux 
Dumaresq ont été endommagés par des personnes malveillantes »; il s'agit d'instruments 
dont le navire a besoin pour que ses canons fonctionnent avec précision. « À l'évidence, 
les dommages ont été causés avec un marteau. » L'enquête se fait au moyen de raisonne-
ments logiques plus que.par la reconstitution des faits. Aucune preuve directe ou indirecte 
ne permet de condamner le coupable, mais on soupçonne un membre du service d'artil-

lerie, dont on sait qu'il nourrit une certaine rancune contre la Marine. Il faut tenir compte 
du fait que le type de marteau utilisé n'est accessible qu'à un petit nombre d'hommes d'équi-
page et que la nature des dommages semble indiquer que la personne ayant commis l'acte 
savait ce qu'elle faisait. En outre, « peu d'hommes d'équipage connaissaient l'existence et 
l'emplacement de ces deux Dumaresq », et les tâches du suspect lui permettaient d'y avoir 

127. Cmdt de l'Aurora au DSN, 7 mai 1921, 31-1-1, ibid.; Cmdt du Niobe au capitaine principal, 22 août 1919, 

78-1-13, BAC, RG 24, vol. 5669. 

128. Secrétaire naval au Cmdt, Youths' Training Establishment, 13 octobre 1921, 93-1-1, BAC, RG 24, vol. 5677. 

129. Naval Ottawa à Britannia Bermuda, 30 mai 1921, 80-1-1, BAC, 11G 24, vol. 5671. 
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accès. Enfin, « certains disent que la personne susmentionnée est réputée pour les senti-

ments malveillants qu'elle nourrit ». Le capitaine doit cependant admettre que les déductions 

ne suffisent pas pour renvoyer de la Marine l'homme concerné 130. 

Tous les problèmes susmentionnés liés au personnel, qu'ils portent sur le recrutement, 
l'enseignement, les soins de santé ou la discipline, visent les membres de la Marine royale 

du Canada, mais les membres de la Royal Navy sont eux aussi très présents au Canada et 
à bord des navires canadiens; ce sont des hommes dont les services sont nécessaires pour 
préserver la Marine du Dominion, mais dont la présence ajoute à la complexité de son 
administration. En fait, la raison principale de la création du Youths' Training Establish-

ment à Halifax tient au fait qu'aux yeux de la MRC, « le système consistant à emprunter 
des hommes d'équipage à l'Amirauté ou à affecter d'anciens membres ayant servi dans les 
îles britanniques à un service spécial n'est pas satisfaisant. En outre, lorsque ces hommes-là 

quittent le Service canadien pour une raison ou une autre, le fait qu'on.les remplace par 
des hommes provenant du même endroit crée de nombreux problèmes, étant donné qu'en 
Angleterre, il n'existe à cette fin aucune organisation de recrutement appropriée 131 . » 

Mais il n'est pas possible de se défaire de l'intégralité du personnel britannique, et de 
nombreux hommes se sont joints à la MRC naissante pour lui prêter main forte durant la 

guerre. Malheureusement, en vertu du règlement de la Royal Navy, ils ne peuvent comp-

ter que cinq années de service dans la MRC pour le calcul de leur pension et doivent être 
renvoyés en Grande-Bretagne au terme de cette période, ou remplacés, ou encore se voir 

offrir un poste au sein de la Marine canadienne. La MRC ne peut pas vraiment se passer 
de ces hommes et, en 1922, le directeur du Service naval informe le Ministre qu'a la suite 

d'une récente réorganisation, « un officier de marine supérieur devra être affecté à la base 
de Halifax, où il sera responsable de la partie navale du plan de défense, tout en conservant 
ses responsabilités actuelles et en veillant à la discipline générale des forces navales sta-

tionnées là ». Par contre, « cet officier devrait détenir le grade de commander et, puisqu'il 
n'y a aucun officier dans la Marine canadienne qui détient ce grade ou possède l'expé-
rience nécessaire, je propose, avec votre accord, que nous fassions appel aux services du 

commander Jermain, de la Royal Navy, pour ce qui reste des deux ans durant lesquels il a 

été prêté par l'Amirauté, c'est-à-dire jusqu'au 21 mai 1923 ». En outre, « nous solliciterons 

les services du Commissaire principal Tyers, de la Royal Navy, qui sera le comptable de la 

Marine », tandis que le « Commissaire en chef de deuxième classe Eves, lui aussi de la Royal 

Navy, responsable du renseignement naval au Quartier général, et le Commissaire en chef 

de deuxième classe Woodhouse, également de la Royal Navy, secrétaire naval, seront les 

autres officiers détachés par l'Empire qu'il nous faudra conserver » 132 . 

Il est peut-être nécessaire de conserver ces hommes, mais les conditions dans lesquelles 

130. Officier supérieur commandant l'escadre canadienne au QGSN, 27 février 1912, 1055-2-1, BAC, RG 24, 

vol. 3984. 

131. Hose au Ministre, 25 janvier 1921, 93-1-1, BAC, RG 24, vol. 5677. 

132. Hose au Ministre, 1eC mai 1922, 64-1-3, BAC, RG 24, vol. 5667; secrétaire naval à Hose, 6 août 1919, 53-6-1, 

BAC, RG 24; vol. 5651. 
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ils servent au sein de la MRC ne sont pas toujours très claires, du moins aux yeux de 
l'Amirauté. Lorsque, au milieu de l'année 1919, une cour martiale de la MRC déclare le 
sous-lieutenant A.E.L. Williams, de la Réserve de la Royal Navy, coupable de trois infra-
ctions portant sur des emprunts de sommes d'argent, la réponse de Londres provoque sans 
aucun doute un choc. « L'Amirauté considère que les tribunaux qui ont jugé cet officier 
n'étaient pas habilités à le faire, car il n'est pas officier de la Marine royale du Canada. 
C'est un officier de la Réserve de la Royal Navy, qui est assujetti à la Naval Discipline Act et 
qui doit donc être jugé par un tribunal réuni en vertu de cette loi. [...] L'Amirauté croit par 
conséquent que la seule option consiste à demander que la procédure mise en ceuvre par 
cette cour martiale soit annulée. [...] La possibilité d'intenter un recours en invoquant la 
légalité de la position sera évoquée par l'entremise du Colonial Office 133 . » 

La peine est en effet « cassée », même si l'Amirauté est contactée de sorte que « l'on 
prenne des mesures immédiates afin de remédier à la situation créée ». Il faut trouver une 
solution rapidement, et Hose signale au Ministre, le 27 janvier 1920, qu'« il y a quelques 
jours, un télégramme provenant de Halifax a annoncé que trois matelots de la Royal Navy, 
qui servaient à bord du Niobe et attendaient de passer sur le HMS Mutine, aux Bermudes, 
ont refusé de le faire. Le commandant du Niobe a demandé s'il devait gérer leur cas par voie 
de procédure sommaire. En vertu de la décision rendue par l'Amirauté [...] il est clair qu'au-
cun officier de la Marine canadienne n'exerce quelque autorité que ce soit sur ces mate-
lots 134 . » La MRC doit attendre le mois d'avril pour que le Colonial Office lui transmette 
des propos encourageants, sous forme d'un projet de loi déposé au Parlement, qui prévoit 
« qu'un officier ou un homme servant dans la marine de Sa Majesté ou lui appattenant qui, 
sur ordre de l'Amirauté, sert dans la marine de tout dominion autonome ou sous les ordres 
d'un officier d'un dominion autonome, sera assujetti aux lois et coutumes dudit dominion 
pendant la durée de son service ». Le gouvernement c'anadien considère que cette formu-
lation est acceptable 135 . 

Il existe cependant une autre solution, qui sera adoptée plus d'un an plus tard. Comme 
l'explique le secrétaire naval, « il faut noter que l'Amirauté, dans un télégramme daté du 
30 septembre, a informé le Ministère qu'à son avis, les officiers et hommes d'équipage prê-
tés à la MRC doivent respecter la discipline navale canadienne s'ils sont légalement enrô-
lés dans la Marine canadienne, en vertu de la Canadian Naval Service Act. Or, on ne peut 
nullement douter du fait que tous les officiers et hommes d'équipage prêtés par la Royal 
Navy à la MRC ont été, et sont maintenant, enrôlés légalement dans la MRC, conformé-
ment à la Canadian Naval Service Act. Par conséquent, les officiers et les hommes prêtés par 
la Royal Navy sont assujettis à la discipline navale canadienne dès le jour où ils sont prê-
tés, les matelots peuvent faire l'objet d'une sanction en vertu d'une procédure sommaire, 
et les officiers et les hommes d'équipage peuvent être traduits devant les cours martiales 
canadiennes. » Si un officier essaie de se défendre en invoquant le fait qu'il n'est pas 

133. Londres à Naval Ottawa, 17 juin 1919; secrétaire naval au DSN, 20 juin 1919, 80-1-1, BAC, RG 24, vol. 5671. 

134. DSN au Ministre, 27 janvier 1920, ibid. 

135. Secrétaire aux colonies au Gouverneur général, ler avril 1920, 53-6-1, BAC, RG 24, vol. 5651. 
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membre du Service naval canadien, il faut l'aviser que « le nom de tous les officiers de la 

Royal Navy prêtés à la MRC figure sur la liste de la Marine canadienne, ce qui prouve qu'ils 

appartiennent à celle-ci jusqu'à preuve du contraire ». Même si cette décision ne touche 

pas le personnel de la Royal Navy affecté temporairement aux installations de la MRC (c'est 

le cas des trois matelots mentionnés précédemment), cela suffit néanmoins pour couvrir 
les opérations navales du Canada 136 . 

Les points abordés ci-dessus, qu'ils portent sur le matériel ou le personnel, sont tous 

liés à un seul objectif commun : assurer le fonctionnement des navires en mer. Et les 
opérations en mer (décrites en détail ci-dessous), qu'elles soient liées à la diplomatie, à 
l'instruction ou à l'application de la loi, nécessitent l'obtention d'information à la fois 
opportune et exacte—c'est ce que garantit le renseignement naval. Par exemple, le rap-
port Callao contient des sections consacrées au télégraphe sans fil, à la navigation mar-
chande, aux forces navales et à l'aéronavale, au pétrole et au charbon, aux agents et aux 
suspects étrangers et à la politique. Il a été rédigé par le consulat britannique à Callao, au 
Pérou, et traite des eaux du Sud où la MRC pourrait être appelée à naviguer pour mener son 
instruction ou affirmer sa présence. Pour ne donner qu'un seul exemple, le résumé men-

suel de mars 1923 fournit des détails sur les marines de la région, par exemple àfpropos des 

établissements, du personnel, du matériel, des navires de guerre, des mouvements, de la 
stratégie et de la politique adoptées, et des dépenses. En cette période où les tensions inter-
nationales sont moins fortes, les rapports côtiers intégrés sont peut-être encore plus impor-
tants; ils traitent de sujets comme les ports et les bases, mais aussi de la défense et des 
arsenaux côtiers. Ces rapports sont remis non seulement aux directeurs du renseignement 
naval à Ottawa et Melbourne, mais aussi aux officiers du renseignement de district à Esqui-

malt, aux Bermudes et à Wellington 137 . 

La MRC ne fait pas que recevoir ce genre d'information; elle recueille ses propres ren-
seignements, qu'elle transmet ensuite à l'Amirauté. Par exemple, en mars 1921, le directeur 

du renseignement naval à Ottawa envoie à l'officier de district des Bermudes des extraits 
d'un rapport rédigé par le personnel du NCSM Aurora pendant et après une croisière. Il est 

intéressant de noter que « l'approvisionnement en pétrole est très lent dans les installations 

de Colon (Commercial Texas Oil Company). Il faut à l'Aurora 17 heures pour remplir ses 

réservoirs, et le navire doit retarder de cinq heures et demie son passage par le canal. [...] 

Ce passage prendra huit heures et demie à l'Aurora. Il faut déduire de cette durée trois 

quarts d'heure consacrés à larguer les amarres et à s'amarrer aux quais », renseignement 

qui, même s'il semble peu important, pourrait quand même être utile aux autres navires de 
guerre du Commonwealth. Le rapport fait également observer qu'à Salina Cruz, « le consul 

a débarqué et avait pris les arrangements nécessaires pour que le navire entre dans l'ar-
rière-port. L'accès à ce port est très difficile pour un navire de la longueur de l'Aurora, 

136. Secrétaire naval à l'OMS d'Esquimalt, 6 octobre 1921, BAC, MG 30 E218, vol. 1, dossier 15. 

137. Arsenal CSM à Esquimalt au secrétaire naval, 6 août 1919; Kingsmill au vice-consul, consulat de Callao, 

Pérou, 22 juin 1920; Monthly Intelligence Summary, région de Callao, mars 1923, 1023-7-14, BAC, RG 24, 

vol. 3858. 
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surtout à cette période de l'année, quand le Tehuantepecer [l'isthme de Tehuantepec se 
trouve dans le Sud du Mexique] peut souffler pendant plusieurs jours, et il ne serait pas du 
tout judicieux de déplacer le navire par des vents violents. » Dans un autre ordre d'idées, 
un représentant de l'Aurora raconte comment, à San Salvador, « le président parle anglais 
couramment; il a d'ailleurs fait ses études en Angleterre. Le président a accepté mon 
invitation à monter à bordAu navire mais, peu de temps avant mon départ, il a annulé sa 
visite, à cause d'affaires pressantes dont il devait s'occuper. Il semble que sa vie soit en dan-
ger, et des précautions extraordinaires sont prises pour assurer sa protection 138 . » En fait, 
le Quartier général de la Marine à Ottawa joue son rôle normal de « centre de renseignement 
au sein de l'organisation mondiale du renseignement mise sur pied par l'Amirauté 139 . » 

Cependant, les opérations navales n'ont pas toujours une portée internationale et, par-

ticulièrement jusqu'à l'acquisition de l'Aurora, du Patriot et du Patrician, elles semblent 
davantage se dénduler près du Canada. En fait, au cours des mois qui suivent immédiate-
ment l'armistice, la MRC se retrouve avec une capacité opérationnelle sérieusement limi-
tée, comme en témoigne sa réponse à une demande du Service de radiotélégraphie, qui 
assure les communications avec les autres membres du Commonwealth et les autres pays. 
Selon les explications données au sujet des installations de la côte Ouest, « dans le cas des 
stations de T.S.F. situées à Pachena Point, Estevan Point, Triangle Island, Ikeda Head et 
Dead Tree Point, nous avons un grave handicap, car elles ne peuvent recevoir de mar-
chandises que par un bateau à vapeur gouvernemental ou affrété. [...] Nous nous effor-
çons d'utiliser les navires du ministère de la Marine lorsqu'ils sont en route vers ces lieux, 
mais on peut considérer que leurs déplacements ne sont qu'épisodiques. Nous apprécie-. 
rions grandement (car cela améliorerait considérablement notre efficacité) que des arran-
gements soient pris pour que chaque station soit visitée tous les six mois et pour qu'un 
calendrier régulier soit établi. » Le Service de radiotélégraphie demande si des patrouilleurs 
de la Marine pourraient s'acquitter de la tâche, chaque voyage complet prenant environ 
deux semaines 140. L'amiral Kingsmill se sent obligé de répondre que les navires en question 
« ne sont pas assez gros pour effectuer de façon satisfaisante les débarquements occasion-
nels à Estevan, Triangle Island, Ikeda Head et Dead Tree Point 141 . » 

Toutefois, la MRC ne reste pas sans rien faire; plus d'un an après le début de la période 
d'après-guerre, elle dresse la liste des diverses responsabilités qu'elle doit assumer, notam-
ment en ce qui concerne les services d'arraisonnement à Halifax, Sydney, Québec, St. John's, 
Esquimalt, Victoria, Vancouver et Prince Rupert. Dans les mêmes ports, le Service naval est 
chargé d'offrir les services de dragage de mines et de patrouille. Il doit également gérer les 
stations de T.S.F. de la Marine, une organisation du renseignement naval (comprenant des 

postes de transmission), les outils de défense comme les mines, les estacades et les filets, 

138. Officier du renseignement de district, Ottawa, à l'officier du renseignement de district, Bermude s, 17 mars 
1921, 1031-7-5, BAC, RG 24, vol. 3887. 

139. Division du renseignement, 20 juin 1922, 93-1-4, BAC, RG 24, vol. 5677. 

140. Surintendant, Service de radiotélégraphie, au DSN, 21 juin 1919, 133-1-1, BAC, RG 24, vol. 5682. 

141. Kingsmill au surintendant, Service de radiotélégraphie, 23 juin 1919, ibid. 
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les arsenaux maritimes, les petits dépôts, le collège naval, le Quartier général, les équipes 
des canons sur les navires marchands dotés d'armes défensives, et l'entretien des canons 
et des munitions entreposés. Les « tâches diverses lorsque la guerre éclate » complètent la 

liste, car la MRC doit servir de point central en temps de paix, rôle qui pourrait être élargi 

en cas d'urgence 142 . Par exemple, le ler octobre 1921, le NCSM Thiepval, qui circule au 

large de la côte Ouest du Canada, entreprend une opération de surveillance des pêches 
(décrite plus en détail ci-après), naviguant dans l'entrée Dixon, le détroit d'Hécate et les 

eaux adjacentes. Le 21, le navire reçoit un message du receveur des douanes l'informant 
que le navire à vapeur américain Spokane est désemparé dans la Carter Bay. «Je me suis 
immédiatement rendu à Prince Rupert et, en compagnie de M. McLeod, je suis parti à 

minuit pour Carter Bay; mais, vers midi le 22, j'ai reçu un message télégraphique indi-

quant que le Spokane avait subi des réparations et était reparti. Je suis donc retourné à 

Prince Rupert et j'ai débarqué l'officier des douanes. » Tout ceci était pure routine 143 . 

Pour les sous-marins CH14 et CH15, la routine peut être associée à l'exotisme. Affir-
mant que le fait de rester à Halifax durant les mois d'hiver « nuit de toute évidence à 

l'efficacité des navires et de leur équipage », le directeur du Service naval de l'époque, 

Walter Hose, recommande qu'on envoie ces navires aux Bermudes. «Le lieutenant Watson, 
officier supérieur responsable des sous-marins, est un officier extrêmement fiable, qui tient 
absolument à améliorer l'efficacité de notre Service des sous-marins et sûr qui l'on peut 
compter pour tirer parti des mois d'hiver passés aux Bermudes afin de servir au mieux les 
intérêts de la Marine. » Étant donné qu'il a déjà discuté des questions budgétaires avec le 
Sous-ministre, le DSN n'a aucune difficulté à obtenir l'assentiment du Ministre'. 

Pendant l'immédiat après-guerre, les sous-marins sont les seuls à faire exception à une 
règle en vertu de laquelle les navires de la MRC restent près du Canàda aux fins d'instruc-
tion et d'opérations, ces dernières s'inscrivant principalement dans le cadre de la surveil-
lance des pêches. En effet, dès les premières années de son existence, la Marine a pris en 
charge une partie de ce travail, effectué auparavant par le ministère de la Marine et des 
Pêcheries, et elle jouera un rôle important dans la protection des ressources naturelles mari-
times durant tout le siècle et même au-delà. Elle le fait à ses propres frais, car ce travail lui 

donne l'occasion d'entraîner son personnel. En 1921-1922, la Marine consacrer à 325 000 $ 

à la surveillance des pêches, et le ministère de la Marine et des Pêcheries, 350 000 $. Au 

début de l'année 1920, le surintendant des pêches écrit au DSN pour l'informer qu'« il faut 

que la Direction des pêches finalise ses arrangements en vue de la création d'une patrouille 

de surveillance des pêches en Colombie-Britannique l'été prochain ». Même s'« il est peu 

probable que des bateaux de pêche américains utilisent les voies de navigation conduisant 
dans nos zones de pêche durant les mois d'été », il faut quand même faire de la surveil-

lance. Donc, « si vous pouvez veiller à ce que le Thiepval ou un autre navire approprié soit 

142. Directeur adjoint du Service naval au directeur du Service naval, 1017-10-8, 13 janvier 1920, BAC, RG 24, 
vol. 3833. 

143. Rapport mensuel du capitaine, octobre 1921, 324-16-4, BAC, RG 24, vol. 5687. 

144. Hose au Ministre, 20 septembre 1921, 45-6-1, BAC, RG 24, vol. 3595. 
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affecté à cette tâche, il sera très utile; parallèlement, ce navire pourra assurer une supervi- 
sion efficace de la côte en protégeant les pêches, puisqu'il la remontera et la redescendra. 
De plus, les plus petits patrouilleurs pourront continuellement lui rendre des comptes 145 . » 

Le Thiepval, qui a été l'un des chalutiers de combat utilisés par la MRC durant la guerre, 

assure effectivement la surveillance des pêches quelques mois plus tard, à titre de « navire 

transféré au Service de surveillance des pêches sur ordre de l'inspecteur en chef des pêche-
ries. Il navigue le long de la côte Ouest de l'île de Vancouver et délivre des permis de pêche 

au saumon à la ligne traînante. » C'est là sa tâche principale en mai car, les mois suivants, 

il va plutôt « se rendre dans les conserveries, qui seront inspectées e, puis « s'acquitter 

d'autres tâches dans les eaux du Nord » en juillet, et enfin naviguer jusqu'aux îles de la 
Reine-Charlotte en août. Ses tâches prennent fin temporairement au début de septembre 
(le navire retourne alors à Esquimalt), mais reprennent en octobre, lorsqu'il prend la mer 
à l'extrémité nord de l'île de Vancouver et du détroit de la Reine-Charlotte. Malheureuse-

ment, « le temps est très instable, et le navire ne croise qu'un seul pêcheur de flétan [ - ] 

un bateau canadien » 146 . 

Le navire ne fait rien de novembre à janvier mais, en février, il reprend ses activités. Le 6, 

le Thiepval doit se mettre à l'abri à Bull Harbour, où il « découvre le bateau de pêche amé-

ricain Woodrow (de Seattle), lui aussi à l'abri, et on lui donne la permission de rester là 

jusqu'à ce que le temps soit plus clément e. Le 8 février, « à Swanson Bay, le bateau de 

pêche américain Clara, de Tacoma, entre dans le port et demande la permission de répa-
rer une défaillance survenue dans la salle des machines ». Plus tard, le 14, .« nous avons 

communiqué avec le bateau de pêche américain H&R, de Tacoma, qui pêche au large de 

Dundas Island; il est en mer depuis 10 jours et a pêché 1 500 livres de flétan. Le 15, nous 

avons communiqué avec le Rosepit et l'Alliance, tous deux originaires de P[rince] Rupert, qui 
pêchaient dans le détroit d'Hécate; ils ont signalé que la pêche n'était pas bonne. Le 

17 février, « nous avons trouvé le bateau de pêche américain Seneca, de Seattle, qui mouil-

lait dans le passage Brundige, nous nous sommes installés à couple et nous l'avons arrai-
sonné, car l'équipage ne possédaitaucun papier d'expédition. Nous lui avons ordonné de 
quitter la zone, l'avons ,  accompagné et nous sommes assurés qu'il sortait des limites éta-
blies, pour retourner dans les eaux américaines. » Ce sont là les faits saillants de la patrouille 
de février, qui prend fin le 19 147 . 

Compte tenu de la nature des lois qui régissent l'exploitation des ressources, leur appli-
cation peut se révéler extrêmement complexe. Par exemple, le 5 mars, « au large du cap 

Scott, nous avons vu un bateau de pêche rassembler ses doris. Notre commandant a décidé 

de l'arraisonner, car c'était La Paloma, de Seattle, qui se trouvait vraisemblablement à moins 

de trois milles de nos côtes. Nous l'avons donc pris en' remorque et conduit jusqu'à la 

145. Surintendant des pêches au DSN, 2 mars 1920, 133-1-1, BAC, RG 24, vol. 5682; "Historical Synopsis of the 

Organization and Development of the Royal Canadian Navy," sans date, BAC, MG27, Ill B-5, vol. 38, dossier 42. 

146. Rapport mensuel du capitaine, 31 mai, juin, 31 juillet, 31 août, 30 septembre, 31 octobre 1920, 324-16-4, 

BAC, RG 24, vol. 5687. 

147. Rapport mensuel du capitaine, 28 février 1921, ibid. 
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bouée intérieure. Puis, au terme de calculs méticuleux à l'aide d'un sextant, nous l'avons 
relâché à 3;5 milles de l'île West Haycock. Notre commandant lui a donné l'ordre de s'éloi-
gner, car son capitaine (un certain Hurley), avait déjà été averti en 1914 par le Malaspina, 
au large de Rose Spit, alors qu'il commandait le navire américain Malola148 . » 

Parfois, pour protéger les poissons, il faut prendre des mesures plus draconiennes. Au 
début de 1922, un officier d'état-major raconte comment « ce ministère s'emploie à faire 
massacrer les otaries le long de la côte de la Colombie-Britannique, car ces animaux détrui-
sent un très grand nombre de saumons ». L'inspecteur en chef des pêcheries est resté en contact 
avec le capitaine du Malaspina, « afin que ce navire et le Thiepval protègent les roqueries de 

temps à autre. Le capitaine Newcomb répond en affirmant que ce serait facile pour ces 
navires d'exterminer pratiquement toutes les otaries sur cette côte durant la saison de mise 
bas si on leur fournit des obus explosifs comme c'est le cas actuellement. Compte tenu de 
l'importance de la destruction de ces otaries pour l'industrie du saumon, peut-on prendre 
des dispositions réalistes p6ur fournir à ces navires les obus nécessaires et leur demander 
de tout faire pour tuer les otaries 149 ? » On ne dispose d'aucun document indiquant si l'opé-
ration a effectivement été menée, mais les intentions de chacun sont claires. 

C'èst donc en partie la nature des opérations des chalutiers de la MRC; sans grande 
surprise, les opérations de l'Aurora, du Patriot et du Patrician, de même que l'instruction 
donnée à bord, sont plus élaborées—et davantage axées sur la guerre. Les trois navires sont 
mis en service le lef novembre 1920; l'armement de l'Aurora a coûté 10 495 £, excluant les 
machines et un système de réfrigération. Au Canada, il faut également prendre d'autres 
arrangements, puisqu'« il n'est plus question d'utiliser des brûleurs au charbon; ainsi, il faut 
prévoir l'approvisionnement des navires en mazout sur les deux côtes. On propose aux 
lords commissaires de l'Amirauté de fournir au ministère du Service naval, en puisant dans 
leur réserve, une quantité suffisante pour répondre aux besoins immédiats. Ils y consen-
tent, à condition que le gouvernement canadien prenne des dispositions pour stocker le 
mazout à Halifax et à Victoria et que celui-ci soit utilisé exclusivement pour les marines 
canadienne et impériale. Les responsables du Ministère ne jugent pas que la construction 
de réservoirs est justifiable pour l'instant, en raison des dépenses que cela supposerait et de 
l'incertitude quant à l'avenir. Ils prennent donc des arrangements pour louer des réservoirs 

à Imperial Oil Ltd sur les deux côtes 150 . » 

Après l'installation et la mise à l'essai de l'équipement, les trois navires quittent la 
Grande-Bretagne le le' décembre; mais, dès 18 h « tous les navires étaient à la cape dans 

un fort coup de vent du sud [...] Les trois navires avaient une excellente tenue de mer, 
mais l'équipage a dû réparer toutes sortes de petites avaries, notamment des fuites dans le 
pont supérieur. » Le 6, à l'arrivée à Fayal, dans les Açores, on constate que « la consom-

mation de mazout a été largement sous-estimée. Le Patrician a consommé à peu près ce 

148. Rapport mensuel du capitaine, mars 1921, ibid. 

149. « Memorandum for Director of the Naval Service », 18 avril 1922, 133-1-1, BAC, RG 24, vol. 5682. 

150. Section historique de la Marine, "Brief History of HMCS Aurora," 23 janvier 1962; Naval Ottawa à 
Ballantyne, 25 août 1930, ibid. 
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qu'on anticipait, mais l'Aurora et le Patriot ont considérablement dépassé la consommation 
prévue. » Il est difficile d'en déterminer la cause, car « aucune donnée fiable n'était dispo-
nible. L'Aurora et le Patriot ne sont pratiquement pas en service après la guerre alors que, 
durant celle-ci, ils naviguaient toujours à grande vitesse. Il n'est donc pas possible d'éta-
blir de comparaison exacte avec leur fonctionnement à une vitesse de 10 à 12 noeuds. » 

Après 5 jours et demi de navigation, les navires se retrouvent avec une réserve allant de 30 

à 48 p. 100, leur consommation excessive étant peut-être imputable au « manque d'expé-
rience des hommes de la salle des machines en ce qui concerne le fonctionnement du navire 
lorsque les chaudières à vapeur sont actives, ou la façon de régler les machines auxiliaires ». 

Il faudra donc 620 tonnes de carburant au lieu des 350 qui étaient prévues 151 . 

L'expression « manque d'expérience » est fréquent dans les rapports relatifs au person-
nel des navires; l'équipage de l'A‘urora compte 323 hommes, dont 47 matelots de 3» classe 
et jeunes gens recrutés au Canada sans aucune expérience préalable. « Le nombre est 
pratiquement aussi élevé qu'il y a de places à bord. » Celui-ci navigue avec à soù bord un 
nombre insuffisant d'artisans. Il lui manque deux artificiers d'armement, un artificier élec-
tricien, un plombier, un menuisier et un opérateur de projecteur (pour le Patriot). Le capi-
taine H.G.H. Adams, commandant de l'Aurora, pense également qu'« il doit y avoir à bord 
des destroyers un artificier d'armement, un artificier électricien et un charpentier de marine 
en plus de l'équipage normal, car il y a sur un destroyer plus de travail que ne peut le faire 
l'équipage de l'Aurora ». Il y a notamment des exercices de télémétrie tous les jours ouvra-
bles, bien qu'« il reste beaucoup de travail à faire sur les canons avant de pouvoir tirer sans 
danger, et [...] je ne pense pas être prêt à entreprendre un véritable programme de tir avant 
deux mois. En attendant, nous nous entraînons tous les jours 152. » 

, La première croisière de l'escadre prend fin à Halifax, où les navires sont inspectés par 
le capitaine Hose. Le 23 décembre, il informe le commandant de l'Aurora « que l'appa-
rence du Patrician et du Patriot, ainsi que de leurs hommes d'équipage, est tout à fait satis-
faisante, surtout compte tenu de la grande distance qu'ils viennent de parcourir. Les ponts 
supérieurs et le pont des postes d'équipage sont propres et témoignent d'une bonne orga-
nisation. » Beaucoup moins enthousiaste, le directeur du Service naval est « incapable de 
dire la même chose à propos du Navire canadien de Sa Majesté placé sous votre comman-
dement. Même si je suis tout à fait disposé à prendre en compte le fait que le navire vient 
d'arriver au port à 8 h et qu'un certain nombre d'hommes doivent nécessairement se pré-
senter à bord du NCSM Patrician [...1, on observe les mêmes problèmes sur les plus petits 
navires, qui ont très bien réussi à les régler 153 . » 

Les détails que fournit Hose ont sans aucun doute dérangé Adams, car « à 11 h 30, les 
garants et cordages du pont supérieur du navire sont tout emmêlés et, malgré le fait qu'ils 
soient rigides à cause du gel, [il] ne [peut] pas [s']expliquer pourquoi on n'a pas essayé avec 
plus d'insistance de dégager le pont supérieur ». En outre, le directeur du Service naval se 

151. Cmdt de l'Aurora au QGSN, 17 décembre 1920, 1031-7-5, BAC, RG 24, vol. 3887. 

152. Ibid. 

153. Hose au Capt H.G.H. Adams, 23 décembre 1920, 33-1-1, BAC, RG 24, vol. 5633. 
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doit « de constater que le pont des postes d'équipage est sale, qu'il y a de la nourriture à 
terre et des petits tas de poussière à moitié ramassés, et qu'un certain nombre d'hommes 
déambulent sur le pont à moitié vêtus ». En général, « si l'on tient bien compte de toutes 
les conditions défavorables, une telle situation est très insatisfaisante et ne peut que don-
ner une piètre image de la capacité d'organisation de l'officier responsable, lequel doit 
en être dûment informé ». Par contre, « il faut féliciter les commandants du Patriot et du 
Patrician pour l'état satisfaisant de leur navire » 154 . 

Les choses vont peut-être s'améliorer avec l'expérience, puisque l'escadre entreprend 
sa deuxième croisière en janvier 1921. Elle doit notamment livrer des documents secrets 
provenant de l'Amirauté aux consuls présents à Colon (Panama), Managua, San Salvador, 
Guatemala City, Salina Cruz, Colima, San Diego, San Francisco, Portland (Oregon) et Seat-
tle. « Ces documents doivent être remis aux consuls en main propre, que ce soit par vous 
ou par un officier choisi à cet effet. S'il est impossible, pour quelque raison que ce soit, de 
remettre un document à l'un des consuls, vous devrez le conserver à bord du navire et en 
informer le Ministère par télégraphelss. » Après le départ des navires de Halifax, le 8 jan-
vier, des activités plus routinières ont lieu, lorsque « le lundi 10 janvier, à la faveur du beau 
temps, des exercices de télémétrie sont organisés en matinée et en après-midi, suivis de 
manoeuvres, d'un exercice général et d'un exercice d'allumage de projecteurs ». À l'arrivée 
aux Bermudes, le 11, le navire reste quatre jours sur place avant de se diriger vers Port of 
Spain, en menant en chemin des exercices de défense et d'attaque de nuit à l'aide d'obus 
éclairants et de projecteurs. Une fois à destination, Adams constate rapidement à quel 
point les responsables britanniques peuvent être accommodants. « [J'ai] découvert que le 
contre-amiral était tout à fait disposé à encadrer le programme afin de satisfaire à mes 
demandes. J'ai dû, avec regret, exclure tout programme utilisant des torpilles ». Les navires 
canadiens n'ont eu aucune occasion de mener des essais de fonctionnement parce que l'eau 
était trop trouble pour permettre de récupérer les torpilles d'entraînement et que « l'ensem-
ble du golfe est couvert de traces de pétrole »; il est donc difficile de déterminer où sont 
allées les torpilles d'un navire. «J'ajouterai que les navires impériaux ont perdu cinq torpilles  

dans ces eaux durant les mois d'hiver156 . » 

Dans son rapport sur l'instruction des hommes composant l'escadre canadienne, le 
commandant de la 8th Light Cruiser Squadron dit avoir tenu compte du fait que les 
trois navires ont déjà parcouru 6 000 milles et vont en parcourir encore 5 200 avant d'ar-
river à Esquimalt.  «Je ne peux m'empêcher de penser qu'il est assez dangereux de faire 
parcourir une distance excessive à cette jeune escadre avant que les hommes aient vraiment 
eu le temps de s'adapter », car le voyage vers la côte Ouest et le voyage de retour constituent 
peut-être une trop grande exigence de la part du gouvernement canadien. Il lui semble 

154. Ibid. 

155. Secrétaire naval à l'officier supérieur commandant l'escadre canadienne, 4 janvier 1921, 31-7-1, BAC, RG 24, 
vol. 5632. 

156. Officier supérieur commandant l'escadre canadienne au secrétaire naval, 3 février 1921, 1031-7-5, BAC, 
RG 24, vol. 3887. 
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« qu'on sollicite trop le matériel et les hommes, en ne permettant pas à ceux-ci de passer 
plus de temps dans les ports pour se reposer, se laver et apprendre à se respecter ». Peut-être 
que l'Aurora a échoué l'inspection à Halifax parce que les exigences étaient trop élevées, 
mais au moins, « le capitaine Adams a conscience des importantes responsabilités qui lui 
incombent en ce qui concerne la revitalisation de la Marine canadienne, et il est naturel-
lement tout à fait à l'avantage de l'Empire (et, incidemment, du contribuable britannique) 
qu'on favorise le plus possible son développement et son efficacité. Je crois donc que des 
rencontres de ce type entre navires impériaux et navires de la Marine royale du Canada 
pourraient se poursuivre 157 . » 

Le fait que l'instruction soit limitée est donc acceptable aux yeux de toutes les parties 
concernées. Comme l'explique Adams, « le peu d'envergure du programme était principale-
ment dû à la nécessité de donner à chaque navire assez de temps pour réparer sa salle des 
machines, étant donné que la chaleur extrêmement humide oscillait entre 110 et 130 dans 
chaque salle des machines, ce qui rendait le travail très difficile ». Voyant plus loin, le capi-
taine de' l'Aurora pense « qu'il serait prudent d'engager un certain nombre de chauffeurs afin 
de prévenir toute pénurie qui pourrait survenir en cas de désertion à Esquimalt; je considère 
en effet qu'en plus des raisons habituelles justifiant la désertion, la proposition de retour par 
les tropiques risque d'avoir un effet sur les hommes, la chaleur ayant été éprouvante jusqu'à 
maintenant et ne pouvant que s'aggraver sur la côte mexicaine ». À part la chaleur, les res-
trictions imposées à l'instruction « ont été causées par le fait que les canons étaient bloqués 
en raison du froid sévissant à Halifax »; en outre, une épidémie de gastroentérite n'a cer-
tainement pas arrangé les choses. Il demeure que l'instruction relative aux signaux et à la 
télégraphie sans fil a lieu chaque jour, et les trois navires procèdent à un tir réel le 28 158 . 

Une partie importante de l'instruction des équipages de l'escadre porte sur les torpilles 
et les pièces d'artillerie (l'Aurora est armé de deux canons de six pouces et de six canons de 
quatre pouces, tandis que les destroyers ont chacun à leur bord trois canons de qua-
tre pouces), qui constituent les principales armes qui seraient utilisées en temps de guerre. 
Avant même la mise en service du croiseur léger et des destroyers, la MRC a reconnu « qu'il 
sera impossible pour les navires canadiens de se livrer.par eux-mêmes à des exercices effi-
caces utilisant des canons et des torpilles » 189 ; il faut donc que les navires se dirigeant vers 
le Sud utilisent les installations britanniques. En fait, le règlement de l'Amirauté stipule 
qu'il faut au moins un mois complet d'exercices de tir et d'exercices préliminaires pour 
qu'un navire atteigne un niveau d'efficacité minimale. Malheureusement, comme on peut 

le lire dans le premier rapport annuel de l'Aurora sur les exercices de tir au canon, « il n'était 
pas possible, pendant les premiers mois suivant la mise en service du navire, de travailler 
le nombre d'heures requis afin de garantir l'efficacité des canons, comme le stipulait la 

157. Cmdt de la 8e Escadre de croiseurs légers au C en C, BNANA, 16 février 1921, 1057-50-11GE, BAC, RG 24, 

vol. 4008. 

158. Officier supérieur commandant l'escadre canadienne au secrétaire naval, 3 février 1921, 1031-7-5, BAC, 
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159. Stephens à Hose, 7 octobre 1920, 1057-50-11GE, BAC, RG 24, vol. 4008. 
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partie V du chapitre II du manuel sur le tir. Les exercices Menés à Trinidad en janvier, de 
concert avec l'escadre de l'Amérique du Nord et des Antilles, ont été très utiles, mais l'es-
cadre a séjourné trop peu de temps sur place pour procéder à l'intégralité de l'instruction 
préliminaire, des exercices militaires et des exercices de tir. Les exercices menés à Esquimalt 
et à Magdalena Bay étaient élémentaires, mais, chaque fois, on a manqué de temps pour 
offrir au personnel une instruction exhaustive. [...] L'instruction et l'entraînement por-
tant sur le tir au canon se sont poursuivis régulièrement tout au long de l'année. On espère 
que, lors de la croisière à venir dans les Antilles, le navire fera des progrès plus rapides en 
ce qui concerne le tir au canon 160. » 

L'un des objectifs de cette instruction est de défendre les ports canadiens contre d'éven-
tuels corsaires, et l'on organise au moins un exercice durant cette période afin de mettre 
en place tous les éléments nécessaires à une telle défense. Mené du 22 au 24 août 1921, il 
a pour objet « de démontrer les moyens de défense du port de Halifax, premièrement, pen-
dant une période préétablie marquée par des relations tendues et, deuxièmement, après le 
déclenchement des hostilités ». Les attaquants, qui composent la Force bleue, sont les 
sous-marins CH14 et CH15; le croiseur léger, les deux destroyers et deux chalutiers, équi-
pés pour le dragage de mines, composent la Force rouge. Il s'agit d'un exercice interarmes, 
dans le cadre duquel « l'Aviation est représentée par trois hydravions qui patrouillent un 
à la fois. L'armée dispose de canons installés le long de la côte afin de résister à une inva-
sion par la mer ». La première journée vise avant tout à enseigner de nouveau les compé-
tences de base, et'« les sous-marins attaquent l'Aurora, dirigeant leurs torpilles sur le croiseur 
lorsqu'il sort du port et lorsqu'il y entre »161• 

Ensuite, c'est le moment de l'exercice en tant que tel, et « on suppose que, la journée 
du 23, les relations sont tendues. Les sous-marins, qui constituent la Force bleue, patrouil-
lent à l'entrée du port, surveillant les navires qui arrivent et partent. Les navires constituant 
la Force rouge entrent dans le port et en sortent [...] tandis que l'avion patrouille à leur 
recherche. » C'est cette nuit-là que la guerre est déclarée. « Le Service d'examen est alors 
opérationnel et les abords du port sont parcourus par des patrouilleurs auxiliaires imagi-
naires, étant entendu qu'aucune estacade n'a encore été installée à l'entrée du port pour 
le protéger. On indique au Patriot qu'il doit essayer d'entrer dans le port grâce à une "ruse 
de guerre', en envoyant un signal comme s'il appartenait à la force défensive et souhai-
tait entrer au port pour réparer de toute urgence des avaries. On ordonne au Patrician.  
d'essayer d'entrer sans ses lumières ou sans émettre de signal. » À l'évidence, un ennemi 
potentiel n'est pas censé respecter les règles du jeu—c'est la tactique du Patriot. « Le com-
mandant responsable et le poste de transmission de guerre du port de Camperdown sont 
dupés par la "ruse de guerre" du Patriot, et le destroyer aurait réussi sa tentative si un bâti-
ment d'arraisonnement ne l'avait pas arrêté. Le petit navire envoie un signal aux défenses 
côtières, qui allument leurs projecteurs et ouvrent le feu avec des obus à blanc. » Le Patri- 

160. « Annual Report of Gunnery Exercises... Aurora, 1 Nov 20 to 1 Nov 21 », sans date, ibid. 

161. « Combined Exercises by Navy, Army -and Air Force, 22-24 August 1921 », 30 août 1922, 33-1-1, BAC, RG 24, 
vol. 5633. 
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cian, sans recourir à une ruse, déjoue la surveillance du poste de transmission de guerre du 
port, mais est lui aussi intercepté par un navire d'inspection, qui sonne l'alarme tout en 
allumant ses projecteurs et en ouvrant le feu 162 . 

Le lendemain, l'Aurora joue le rôle d'un convoi:« On savait qu'il y avait des sous-marins 

dans les environs, et les destroyers sont envoyés à leur rencontre. Le CH-15 aperçoit le 

convoi présumé et l'attaque. Alors que l'Aurora zigzague et se trouve à plus de 4 000 verges, 

il est peu probable qu'un tir l'atteigne. Par contre, on pense qu'avec davantage de pra-
tique, le sous-marin aurait pu mener une attaque à plus courte portée. » Il y a d'autres 

leçons à tirer, puisque « les navires n'ont pas vu leur attaquant. Même si un hydravion a 

repéré les deux sous-marins, les communications entre l'Aurora et les avions, que ce soit par 

radio ou à l'aide de lumières clignotantes, n'ont jamais été satisfaisantes. Les avions ont 

patrouillé jusqu'à 50 milles au large et maintenu avec la base une communication sans fil, 

vocale et en morse. Ils ont également libéré des pigeons voyageurs qui ont transporté leurs 

messages en toute sécurité jusqu'à la base 163 . » Pourtant, la principale leçon à tirer de cet 

exercice est que les trois services ont beaucoup à apprendre et doivent s'entraîner s'ils 
'veulent s'acquitter efficacement de leur tâche commune. 

Les croisières et l'instruction ont pour but de préparer la Marine à jouer un rôle sur la 
scène internationale, ce que les trois navires de guerre canadiens feront une fois durant 

cette période. Ce sera au Costa Rica, durant une croisière de l'Aurora, du Patriot et du Patri-

cian menée au printemps et à l'été de 1921. Un message daté du 6 juin donne une idée de 

ce qui va arriver, lorsque l'Amirauté indique que « le Costa Rica pense que Puerta Culebra », 

possible port d'escale pour les navires de guerre canadiens, « ne convient pas à une escale 

de Navires canadiens de Sa Majesté, car les saluts habituels et autres formes de courtoisie 
internationale ne peuvent se pratiquer dans ce port. Le ministre britannique au Costa Rica 
suggère Punta Arenas comme port d'escale, car il est directement relié à la capitale par 

chemin de fer. » Les navires arrivent le 6 juillet. Après les politesses d'usage, incluant. un 

échange de salves, « le Ministre britannique est arrivé par train spécial dans l'après-midi, 
accompagné d'une délégation de Britanniques établis à San Jose et a été mon invité à bord 

pendant son séjour au port », précisera le capitaine de l'Aurora. « Douze officiers de l'esca-

dre sont invités à visiter San Jose le lendemain et à y rester deux nuits. J'ai accepté cette 
invitation, car le Ministre pense qu'elle lui donnera un atout dans ses négociations avec le 
gouvernement du Costa Rica au sujet de la Banque Royale du Canada et qu'elle lui per-

mettra de convaincre ce gouvernement de réaccorder à une entreprise britannique les 

concessions pétrolières qu'il lui a retirées 164 . » 

Au sens strict, il ne s'agit pas de diplomatie de la canonnière, étant donné que les navires 
canadiens ne sont pas prêts à faire usage de la force pour résoudre ce différend, mais la dou-
zaine d'officiers en uniforme vont confirmer que les Britanniques souhaitent engager des 

162. Ibid. 

163. Ibid. 

164. Londres à Ottawa, 6 juin 1921, « Extract from Letter of Proceedings 14th July 1921 », sans date, 31-7-1, BAC, 
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négociations sérieuses—sinon, à quoi bon financer leur visite? Cela fait partie intégrante du 
cérémonial à plus grande échelle qu'est la diplomatie dans les années 20, dont la toile de 
fond (dans ce cas-ci, les officiers de la Marine canadienne) constitue un volet important du 
processus. Ils n'ont certainement aucune raison de regretter le rôle qu'on va leur faire jouer, 
puisqu'ils sont invités à l'opéra, où le président du Costa Ricà les convie dans sa loge. Le pré-
sident et ses ministres reçoivent également les Canadiens dans leurs résidences officielles 
« en leur réservant un accueil très cordial ». En outre, un bal est organisé en l'honneur des 
marins par les résidents britanniques de San José, auquel assistent le président et ses minis-
tres. Enfin, « le ministre de la Guerre est arrivé personnellement à la base à une heure peu 
pratique afin de dire au revoir [en personne] aux officiers et a dépêché son aide de camp 
dans le train en signe de reconnaissance ». Le Ministre britannique au Costa Rica envoie une 
lettre au gouvernement du pays afin de le remercier de son hospitalité. En ce qui concerne 
les navires visés, une brochure envoyé par la suite par le NCSM Skeena (acquis dans les 
années 30) affirmera que « la visite fortuite de nos trois navires [en 1921] a fourni une 
preuve visuelle que le Canada était une nation puissante »165 •  

En cette période, cependant, les relations entre l'Armée, la Marine et l'Aviation peu-
vent être aussi compliquées que les relations entre pays, la tradition jouant un rôle impor-
tant dans le sentiment d'appartenance que peuvent avoir les militaires et qui peut faciliter 
l'instauration d'une certaine cohésion au sein des unités et donc renforcer l'efficacité au 
combat, même si c'est parfois au détriment des relations entre les armées. L'un des pro-
blèmes qui suscite l'animosité entre la MRC et la Milice canadienne tient au principe de 
préséance—en fait, qui se trouvait en premier dans l'ordre de bataille et, donc, qui a reçu 
les honneurs en premier? Pour des observateurs extérieurs, ce genre de débat peut ne pas 
sembler pertinent ou même paraître futile, mais la Marine est plus qu'une simple institu-
tion : elle a toujours été et elle demeure une société qui ressent le besoin de se démarquer 
de la société canadienne dans son ensemble et des autres services si elle veut exiger en 
toute légitimité la loyauté de ses membres. Comme l'explique R.M. Stephens, directeur 
adjoint du Service naval, au début de 1919, « on a abandonné la question de préséance 
entre la Marine royale du Canada et la Milice durant la guerre. En raison de l'approche de 
la paix et de la certitude des nombreuses fonctions officielles qui vont y être associées, 
nombreux sont ceux qui souhaitent que la question soit résolue une bonne fois pour toutes, 
dans la mesure du possible 166. » 

Malheureusement, les discussions passées ne laissent pas beaucoup de place à l'opti-
misme, car « nous sommes depuis longtemps dans une impasse, et aucune partie n'est sus-
ceptible de céder totalement, mais il me semble possible qu'on parvienne à un compromis 
sans mettre en péril les droits de la MRC ». L'enjeu est simple : « Va-t-on attribuer à la MRC 

la même préséance qu'a la Royal Navy, en lui permettant de passer avant la Milice cana- 

165. OMS resp. de l'escadre canadienne au QGSN, 14 juillet 1921; Desbarats au sous-secrétaire d'État aux Affaires 
extérieures, 27 juillet 1921, ibid.; F.L. Houghton, HMCS Skeena, 1931-1932: Commemorating Her First Year in 
Commission, Victoria, 1932, p. 30. 

166. Stephens à Hose, 20 février 1919, 1-1-15, BAC, RG 24, vol. 5585. 
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dienne? » Pour Stephens, la réponse est quelque peu ambiguë. D'une part, « la MRC s'est 
vu accorder par l'Amirauté les mêmes droits et privilèges que la Royal Navy à tous égards, 

de même que le War Office accorde les mêmes droits et privilèges à la Milice canadienne 
qu'à l'Armée régulière. Il semble donc clair que, lorsque les quatre services agissent de 
concert, la Royal Navy et la MRC ne font qu'une, tout comme l'Armée impériale et la Milice 
canadienne. Étant donné que la Marine a sans conteste préséance sur l'Armée, en pareilles 
circonstances, la MRC aura priorité sur la Milice. » Par ailleurs, « la préséance accordée à la 

Royal Navy s'appuie sur une tradition historique, dans le cadre de laquelle la MRC parti-

cipe dans la mesure où les deux services ne font qu'un. Mais, dans certaines circonstances, 
la MRC agit comme un service séparé, en particulier dans les eaux canadiennes, lorsque 
son statut n'est pas très clairement défini. Je doute fort qu'on puisse étayer au Canada la 
demande voulant qu'on accorde la préséance à la MRC167 . » 

Stephens recommande donc un compromis en vertu duquel « au Canada, la Milice a 

préséance sur la MRC », même si, « à l'extérieur du Canada, c'est la MRC qui a priorité en 

tant que partie intégrante de la Royal Navy ». En pratique, « lorsque les officiers ou les 

hommes de la MRC serviront en même temps que des officiers ou des hommes de la Royal 
Navy, ils auront préséance en tant que membres de la Royal Navy, que leurs activités se, 

déroulent au Canada ou à l'extérieur du pays », tandis que les membres de la Réserve navale 

« seront considérés comme faisant partie de la MRC », aux fins d'attribution de la préséance. 

Soit que les arguments de Stephens soient encore plus convaincants que ce qu'il anticipait 
lui-même, soit que la Milice ait d'autres combats à mener, toujours est-il qu'un peu plus 
d'un mois plus tard, le secrétaire de la Milice annonce que « le ministre de la Milice accorde 
le privilège de l'ancienneté à la Marine royale du Canada »168 •  

Il ne concédera pas grand-chose d'autre au cours des années suivantes, surtout quand, 
après les élections générales de décembre 1921 dont l'enjeu principal était les tarifs doua-
niers, le gouvernement nouvellement élu de Mackenzie King décide de regrouper tous les 
corps militaires au sein d'un même ministère, sans doute pour réduire les coûts de l'ad-
ministration, mais peut-être aussi pour éviter que plusieurs ministres fassent pression au 
sein du Cabinet pour obtenir des fonds. King lui-même n'est certainement pas favorable 
à l'augmentation des dépenses militaires,' étant donné que, lorsqu'il était chef de l'oppo-
sition, il a dénoncé les propositions du gouvernement visant la Marine en septembre 1920 

et a proposé, en avril 1921, une résolution prévoyant qu'aucune nouvelle dépense ne serait 
affectée à la Marine ou à l'Armée. Cette proposition a été rejetée à 96 voix contre 64. Lors 

des élections de 1921, les enjeux liés à la défense ne figuraient pas à l'ordre du jour, car les 
tarifs douaniers occupaient le devant de la scène (comme cela avait été le cas en 1891 et 

en 1911), même si, cette fois, le résultat a été différent, puisque les libéraux l'ont emporté. 
Bien que le nouveau gouvernement accorde la priorité au développement national, tout 

comme de 1896 à 1911, il ne faudra pas attendre longtemps pour qu'il s'intéresse aux 
forces armées. Lors d'une réunion, le 15 février 1922, Desbarats fait observer : « Nous 

167. Ibid. 

168. Ibich; secrétaire militaire au secrétaire naval, Comité naval et militaire, 26 mars 1919, ibid. 
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n'avons obtenu aucune information, mais on nous a permis d'exprimer notre opinion »; 
le pIan élaboré à ce moment-là prévoit la création d'un ministère doté d'un conseil repré-
sentant la Milice, l'Aviation, la MRC et la GRC (même si celle-ci sera abandonnée par la 
suite) 169 . Une loi du Parlement transférerait à la nouvelle organisation les divers pouvoirs 
attribués à ces forces, ainsi que « tous les pouvoirs, et toutes les tâches et fonctions incom-
bant au ministre de la Marine et des Pêcheries en vertu de la Naval Service Act » 17°. 

Le chef de l'opposition, Arthur Meighen, tient des propos encourageants pour ceux qui 
redoutent l'«abolition » de la Marine, même s'ils ne sont pas formulés en ce sens. « J'ob-
serve [...] que le nouveau gouvernement, même s'il prétend regrouper le Service naval et 
la Milice, veille à conserver les officiers supérieurs des deux services, et je crains que ce 
regroupement soit davantage de la poudre aux yeux qu'une réalité. » Cet exercice a pour 
but de regrouper les échelons politiques et bureaucratiques de haut niveau des différents 
services en un seul ministère, dirigé par un seul ministre, un seul sous-ministre et un seul 
comité consultatif ou Conseil de la Défense nationale 171 . Le nouveau ministère, créé le 
1 er janvier 1923, regroupe effectivement l'Armée, la Marine et l'Aviation, seulement au 
sein du Cabinet, sans que cela touche les organisations distinctes. La MRC cesse d'appar-
tenir au ministère de la Marine et des Pêcheries et au Service naval pour plutôt se joindre 
aux autres services armés au sein du nouveau ministère de la Défense nationale. Il est peu 
probable que les officiers ou les matelots servant ailleurs qu'au Quartier général, à Ottawa, 
remarquent le changement. 

Élément beaucoup plus important qui précède la création du ministère de la Défense 
nationale : la réévaluation par le gouvernement de Mackenzie King des ressources qui 
seront allouées à la MRC. Il est intéressant de mentionner que le Canada a dépensé plus 
pour sa marine durant la première année d'existence de celle-ci que durant toute période 
subséquente; ces dépenses ont totalisé plus de 2,2 M$ (c'est, grosso modo, ce que le service 
réclamait), par rapport à des prévisions de 3 M$. L'année suivante, les prévisions de la MRC 
demeurent les mêmes, mais les dépenses de la Marine ne sont que de 1,9 M$; en 1919, 
elles sont inférieures à 1,2 M$. Les dépenses réelles augmentent ensuite pour atteindre 
presque 2 M$ aussi bien en 1920-1921 qu'en 1921-1922. Il est donc normal que la demande 

de fonds provenant de la Marine, présentée sous forme de prévisions, ait été réduite consi-
dérablement au moment où elle est devenue un budget à proprement parler. Lorsque le 
gouvernement en place reçoit la demande de financement de la Marine pour 1922 (qui 
totalise 2,5 M$), il n'a aucune raison de croire qu'il apporte quelque changement que ce 
soit en planifiant une réunion du Comité naval, afin que celui-ci discute de « possibles 
réductions des prévisions de la Marine », de sorte que le budget réel de la MRC soit de 

169. Notes relatives à la réunion du 15 février, 22 février 1922, BAC, MG 30 E89, vol. 6; John Herd Thompson et 
Allen Seager, Canada: 1922-1939, Decades of Discord, Toronto, 1985, p. 63; Mason Wade, The French 
Canadians, 1760-1967, Toronto, 1968, II, p. 784. 

170. PC 331, 10 février 1922, 10-1-83, BAC, RG 24, vol. 5590. 

171. Meighen à John Regan, 30 mai 1922, BAC, MG26I, vol. 116, dossier 119; Eayrs, In Defence of Canada: From 
the Great War to the Great Depression, p. 232. 
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Les sous-marins de classe H CH 14 et CH 1.5, dont la MRC se servira très peu avant de les mettre hors service en juin 

1922. (BAC PA-139976) 
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1,5 M$. (Les dépenses réelles seront légèrement inférieures à 1,4 million en 1922-1923 
et en 1923-1924, selon le rapport annuel du Ministère). Le directeur du Service naval 
cherche à éviter toute réduction de la flotte, qui, selon lui (comme nous l'avons vu) cor-
respond pratiquement au minimum dont le pays a besoin; il pense en outre qu'il serait plus 
coûteux de fermer la base de Halifax que de la maintenir en opération 172 . Par contre, il fau-
dra chercher immédiatement à réaliser d'autres économies, et Hose donne le conseil sui-
vant au ministre du Service naval : « Étant donné que l'actuel programme visant l'escadre 
des NCSM va empiéter sur la prochaine année financière, je pense qu'il devrait être annulé 
et que je devrais envoyer des instructions à cette escadre afin qu'elle rentre à Halifax, où 
elle devrait arriver d'ici le 31 mars ou le plus près possible de cette date. Ainsi, les dépenses 
affectées au mazout et les autres dépenses ne seront pas engagées hors du Canada après la 
présente année financière 173 . » 

Les propos de Hose masquent la fébrilité qu'il doit ressentir mais, un mois plus tard, il 
trouve un moyen de préserver la Marine royale du Canada, bien que celle-ci soit incapa-
ble de combattre, même lors d'une bataille navale de très faible envergure. La Marine devra 
sa survie aux hommes composant sa réserve, en vertu d'un plan que ses officiers présen-
tent le 19 avril et qui est rapidement approuvé le 24. Comme Hose en informe l'Amirauté 
le 27, Ottawa a « décidé que, compte tenu de sa situation financière, le Dominion est inca-
pable d'allouer plus d'un million et demi de dollars à la défense navale cette année », ce 
qui est un montant supérieur à celui qui a été libéré les années précédentes, mais insuffi-
sant pour exploiter sa nouvelle flotte, aussi limitée soit-elle. « Après avoir examiné la situa-
tion avec soin, nous avons en outre décidé qu'on ne peut essayer de maintenir une marine 
opérationnelle avec une telle somme, d'autant que ne nous pouvons garantir aucune aug-
mentation des fonds dans un avenir immédiat. » Il faut faire des choix importants, et « la 
seule force maritime qui pourrait être maintenue pour 1 500 000 $ serait composée d'un 
croiseur léger; étant donné que cela n'offrirait aucune ouverture ni aucune possibilité au 
personnel, mais générerait des dépenses qui seraient disproportionnées par rapport à la 
valeur créée au chapitre de la défense, une telle politique n'est pas jugée souhaitable » 174 • 

Les autorités décident donc « d'organiser la défense navale du Dominion à partir d'une 
réserve ou Milice navale, en utilisant une petite force permanente pour l'instruction de 
base », étant donné qu'elles estiment que les fonds disponibles permettraient d'offrir une 
instruction à 1 500 réservistes. Par ailleurs, « on envisage de créer un service de courte 
durée pour les matelots et de prolonger leur période d'engagement s'ils acceptent une pro-
motion aux grades de matelots de 1 re  classe ou de maîtres », car « un tel système permettra 
à la Marine d'affecter des hommes au dragage de mines, au service d'arraisonnement, aux 

172. Journal de Desbarats, 23 et 25 février 1922, BAC, MG 30 E89, vol. 6; Canada, MDN, Rapport du ministère de la 
Défense nationale (Service naval) Canada pour l'exercice clos le 31 mars 1923, Ottawa, 1923, p. 18 et 19; Canada, 
MDN, Rapport du ministère de la Défense nationale (Service naval) Canada pour l'exercice financier clos le 31 mars 
1924, Ottawa, 1925, p. 18 à 20; « Canadian Naval Service », sans date, BAC, MG 26 I, vol. 116, dossier 119. 

173. Hose au Ministre, 20 mars 1922, 31-7-1, BAC, RG 24, vol. 5632. 

174. Hose à l'Amirauté, 27 avril 1922, 64-1-3, BAC, RG 24, vol. 5667; journal de Desbarats, 19, 21 et 24 avril 1922, 
BAC, MG 30 E89, vol. 6. 
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postes de transmission de guerre des ports, aux patrouilles et aux autres fonctions de défense 

côtière ». Sur les 59 officiers relevant du Corps des officiers de marine et du Corps du Génie 
maritime de la MRC, on ne peut en maintenir en poste que 26, mais il est « très souhaita-

ble qu'on prévoie un excédent en plus de ces 26 hommes; les hommes excédentaires 

devraient servir au sein de la Royal Navy et devraient être échangés de temps à autre avec 

des officiers servant au Canada. [...] Le ministère du Service naval a grandement apprécié 
l'initiative des lords, de l'Amirauté lorsque ceux-ci ont nommé des officiers de la MRC au 

sein de la Royal Navy et espère qu'ils pourront continuer à affecter les officiers excéden-
taires à la flotte aux fins d'instruction comme ils le faisaient jusqu'à maintenant, en les 
payant à l'aide de fonds canadiens. » On ne prévoit pas qu'il y aura plus de 30 officiers dans 

chaque cas175 . 

De son côté, Desbarats essaie de gérer les répercussions de la décision du gouverne-
ment King, en prenant des mesures à un rythme qu'on peut qualifier d'effréné. Mention-

nant le budget de 1,5 M$, il écrit dans son journal le 4 mai que le service « aura du mal à 

respecter ce budget, à moins qu'on l'autorise immédiatement à procéder à une démobili-
sation. Le Ministre a en main les rapports présentés au conseil, mais ne les a pas approu-
vés. Depuis un certain temps, il ne m'a pas été possible de voir le Ministre ni de lui 
présenter des offres de vente des navires et de les faire suivre afin que des décisions soient 
prises. » Desbarats, qui essaie de faire de son mieux pour les employés de la MRC, discute 
avec les représentants du ministère de la Marine de la possibilité de les transférer là, mais 
son personnel « doute de la légalité » de cette approche, ce qui l'oblige à dépêcher quelqu'un 
au ministère de la Justice afin de demander à celui-ci de rendre une décision. Il réussit 
enfin à rencontrer le Ministre, mais celui-ci n'approuve ni la mise hors service des navires 
ni la fermeture d'établissements et il « ne fera aucune annonce » avant que les prévisions 

budgétaires soient effectivement présentées au Parlement. Le 16 mai, les officiers s'effor-
çant de sauver ce qu'ils peuvent indiquent que, même avec les fonds limités dont on dis-
pose, le Patriot et le Patrician peuvent demeurer en service, de sorte que la Marine soit plus 

qu'une force de réserve; le 23 mai, le budget est déposé à la Chambre 176 . 

Beaucoup ne sont pas d'accord au sujet de la décision du gouvernement, et un résidant 
de Halifax, qui admet pourtant qu'il y a peu de chances de modifier le budget, souhaite se 
battre pour faire adopter de « meilleures conditions », surtout pour les hommes libérés en 

raison des compressions. « Les aspirants de marine qui ont pris la mer l'an dernier seront 
évidemment les moins touchés. Grâce à l'instruction qu'ils reçoivent, ils peuvent entrer en 
deuxième année de génie à McGill; la rupture ne sera donc pas trop dure, et ils pourront 
s'adapter plus facilement à un autre type de travail. Par contre, l'officier qui a passé cinq ans 
ou plus en mer après ses études collégiales va devoir travailler fort durant au moins trois ans 
pour s'adapter à un autre emploi, et il faudra plus de temps encore à l'officier qui sert dans 
la Marine depuis le tout début. Il se peut bien qu'il soit impossible à ce dernier de s'adapter 
à un autre travail, ce qui serait désolant. Tout ce que le pays peut faire, et ce qu'il devrait 

175. Hose à l'Amirauté, 27 avril 1922, 64-1-3, BAC, RG 24, vol. 5667. 

176. Journal de Desbarats, 4, 5, 16 et 23 mai 1922, BAC, MG 30, E89, vol. 6. 
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faire, est d'encourager ces officiers à poursuivre toute nouvelle carrière de leur choix 177 . » 
Pour sa part, le chef de l'opposition, Arthur Meighen, observe qu'« un nombre croissant 

de personnes dans le pays semblent réaliser que le Canada se retrouve dans une position 
humiliante au chapitre de la défense navale ». C'est un constat assez dur, et Meighen ajoute 
que son parti et lui-même « font le maximum d'efforts pour convaincre les Canadiens de 
l'attitude inexcusable de leur gouvernement. Le budget alloué est dérisoire, et les activités 
auxquelles on va l'affecter se solderont par un véritable gaspillage. Si nous ne pouvons pas 
allouer un montant raisonnable à notre défense, nous devrions sauver l'honneur en nous 
retirant de l'Empire et en agissant de façon indépendante 178 . » Même si c'est le gouverne-
ment Meighen qui a créé une marine uniquement capable de défendre les ports canadiens, 
personne ne remet en question son passé impérialiste. Par contre (et cela n'a rien de sur-
prenant), le gouvernement King a une vision beaucoup plus obtuse de la relation entre le 
Canada, l'Empire britannique et la MRC. 

L'Aurora doit être désarmé en attendant qu'on décide de quelle façon on va en disposer, 
ses canons sont scellés à l'aide de vernis appliqué sur la gueule et la culasse, et on entend 
réserver le même traitement aux sous-marins. Comme nous l'avons déjà vu, les destroyers 
demeureront en service. Le Royal Naval College of Canada doit fermer ses portes, et les 
matelots.  britanniques prêtés à cet établissement à des Postes de soutien doivent rentrer 
chez eux. Quatre avisos se trouvant à Halifax sont mis en vente, mais un des quatre doit 
être retiré de la liste lorsqu'on réalise qu'il faut l'utiliser pour remplir les citernes d'eau du 
dépôt d'explosifs en vue d'éteindre d'éventuels incendies (par la suite, cette tâche sera 
confiée à un entrepreneur). Voici ce qui reste en date du 10 août : le Quartier général de la 
Marine à Ottawa, la caserne de la MRC à Halifax, le Patriot, le Patrician, les bureaux du ren-
seignement de district à Esquimalt et Halifax, les arsenaux maritimes de ces deux villes et 
un personnel totalisant 80 officiers et 250 matelots. On prévoit utiliser le bâtiment du col-
lège à Esquimalt pour l'instruction des réservistes. En ce qui concerne l'instruction des 
hommes de la Royal Navy, « l'Amirauté continuera de fournir des installations destinées à 
l'instruction et d'offrir des postes convenables aux officiers de la Marine canadienne » 179 . 

C'est à ce moment que [Frank] Llewllyn Houghton retourne au Canada, après huit ans 
de service dans la Royal Navy et devient commandant en second du Patriot. Le comman-
dant est le lieutenant Howard Emerson Reid, « qui avait un an de plus que moi et seule-
ment six mois d'ancienneté de plus ». La situation n'est guère réjouissante, car « j'étais 
revenu au moment où la MRC était à son plus bas. Je me souviendrai toujours de la fête 
d'adieu que nous avons donnée« à mon prédécesseur, le lieutenant Cuthbert Robert 
Holland Taylor [...]. J'entends encore les derniers mots qu'il a réussi à prononcer avant de 

177. W.E. Thompson à Arthur Meighen, 15 mai 1922, BAC, MG 26 I, vol. 116, dossier 119. 

178. Meighen à John Regan, 19 mai 1922, ibid. 

179. Amirauté à Naval Ottawa, 24 mai 1922; Hose à l'Amirauté, 10 août 1922; QGSN au Cmdt de l'Aurora, 
23 mai 1922; Naval Ottawa au Royal Naval College of Canada, 23 mai 1922, 64-1-3, BAC, RG 24, vol. 5667; 
directeur intérimaire des approvisionnements à Desbarats, 23 mai 1922; T.C. Phillips, ingénieur naval 
consultant à Desbarats, 7 juin 1922, 842-3-3, BAC, RG 24, vol. 5696. 
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tomber ivre mort : "J'ai vu une marine mourir, les gars! J'ai vu une marine mourir 180!" » 

C'est peut-être mélodramatique, mais il ne faut pas oublier que la MRC n'était Pas seule-
ment une institution, mais aussi une société et une communauté. Et pourtant, un mem-
bre de cette société, Walter Hose, semble beaucoup moins furieux et beaucoup plus optimiste, 
du moins au bout de quelque temps. En août, il écrit à un de ses collègues qui a pris sa 
retraite avant les restrictions budgétaires : « Comme vous vous en doutez, nous avons eu 

des moments difficiles en ce qui concerne la Marine canadienne, mais même si je déplore 
la réduction arbitraire d'un million de dollars de notre crédit, je n'ai absolument pas perdu 
espoir et j'espère que, d'ici deux ans, nous aurons une réserve efficace d'au moins 1 500  

hommes, organisés et entraînés par le noyau de militaires de la force permanente, et je 
crois encore que nous redeviendrons un jour une marine qui navigue 181 . » 

Il se trouve qu'il a raison. 

180. EL. Houghton, « Memoir », sans date, 91, BAC, MG 30 E444. 

181. Hose au Capt H.E. Holme, 10 août 1922, DHP 2001/12, dossier C11. 





CHAPITRE 13  

Survivre : 1922-1927 

Lorsque, en 1922, le gouvernement décide de restreindre le budget de la Marine royale du 

Canada à 1,5 million de dollars, cela a pour effet concret de démobiliser le service, qui se 

limite par la suite à quelques destroyers et d'autres bâtiments plus petits (la flotte étant divi-

sée presque également entre les côtes Est et Ouest) et qui compte sur les réservistes pour 

maintenir des compétences de base et perpétuer la tradition. Les effectifs permanents et à 

temps plein de la Marine, qui constituent son noyau, vont augmenter durant cette période, 

mais modestement, passant de 467 membres en 1923-1924 à 500 Vannée suivante, puis 

à 516 en 1926-1927 1 . Ils ne sont cependant pas en nombre suffisant pour mener des opé-

rations, ce qui contraint la Marine royale du Canada à se contenter de maintenir les connais-

sances de ses membres et de ses réservistes en attendant une augmentation du budget. 

Compte tenu de la philosophie politique des gouvernements libéraux jusqu'en 1930 et 

de celle du gouvernement conservateur jusqu'en 1935, la Marine ne peut pas espérer 

grand-chose de plus. En effet, bien que l'isolement par rapport aux affaires du monde ne 

soit pas la seule priorité du Canada à l'époque, c'est certainement l'une des influences 

les plus importantes sur la politique étrangère et la doctrine de défense du pays. En jan-

vier 1922, par exemple,  O.D. Skelton conteste l'idée d'une -politique étrangère impériale 

unifiée dans un discours qu'il prononce devant le Ottawa Canadian Club. Mackenzie King, 

qui sera bientôt Premier ministre, n'est pas en désaccord et ne cessera de promouvoir le sta-

tut autonome du Canada au sein de l'Empire (et du Commonwealth) de même qu'au sein 

d'autres institutions comme la Société des Nations. Clifford Sifton, autre libéral influent, 

appelle à la suppression des dernières limites formelles imposées à la souveraineté du 

Canada : il propose en fait le rapatriement de la Constitution, ce qui ne se produira cepen-

dant que 60 ans plus tard2 . 

Pendant ce temps, les Britanniques signent des traités internationaux qui engagent 

l'Empire tout entier, mais c'est le Parlement canadien qui décide exactement comment le 

pays remplira ces obligations. L'article 10 de la Charte de la Société des Nations en est un 

exemple typique. Elle invite tous les membres à intervenir si l'un d'eux était victime 

1. Canada, ministère de la Défense nationale, Rapport du ministère de la Défense nationale (Service naval) Canada 

pour l'exercice financier clos le 31 mars 1924, Ottawa, 1925, p. 13 et 14; Canada, MDN, Rapport du ministère de la 

Défense nationale (Service naval) Canada pour l'exercice financier clos le 31 mars 1925, Ottawa, 1926,  P.  12 et 13; 

Canada, MDN, Rapport du ministère de la Défense nationale (Service naval) Canada pour l'exercice clos le 31 mars 

1927, Ottawa, 1927, p. 18 et 19. 

2. C.P. Stacey, Canada and the Age of Conflict: Volume II, Toronto,  1981, p. 8, 12 et 14. 
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d'agression : les autorités canadiennes savent très bien qu'elles y sont opposées, mais elles 
se contentent de s'interroger sur le choix entre supprimer la disposition ou la noyer dans 
un amendement. Comme le fait remarquer King lui-même des années après la fin de la Pre-
mière Guerre mondiale, aucun parti aux Communes n'avait proposé de faire des prépara-
tifs pour des opérations outre-mer, de sorte que, logiquement, il n'y avait aucune raison de 
s'engager même à l'égard de l'éventualité de ce genre d'expédition. Le gouvernement King 
est par ailleurs très conscient du fait que les États-Unis sont devenus une puissance mon-
diale avant la fin de la Première Guerre mondiale et qu'il ne sert à rien de participer aux 
sanctions imposées à un pays fautif si les États-Unis s'y opposent. Si le Canada décide de 
mettre un embargo sur des marchandises destinées à un pays éloigné, son voisin du Sud 
peut tout simplement acheter ces marchandises et les exporter lui-même. Ce n'est que 
beaucoup plus tard, après que les libéraux auront renversé le gouvernement conservateur 
de R.B. Bennett, en 1935, que King informera les autorités britanniques que le Canada 
s'engage à prêter main-forte à la Grande-Bretagne si celle-ci était menacée et même si une 
partie de l'Empire était en danger3 . 

Dans ce climat, la Marine ne représente pas autant qu'elle l'avait espéré durant la période 
suivant immédiatement l'armistice, mais plus qu'elle ne le craignait dans la foulée du pre-
mier budget du gouvernement Mackenzie King. Elle continuera de fonctionner selon le rôle 
et les responsabilités qui lui incombent, lesquels continueront d'être déterminés par l'in-
teraction entre le service naval, le gouvernement et, en dépit des conclusions de la Confé-
rence impériale de 1921, l'Amirauté. Car la Marine royale du Canada a encore un rôle à 
jouer aux yeux de la Royal Navy, qui ne renonce pas à son idée d'une force impériale ou 
force du Commonwealth, quelles que soient les déclarations conciliantes qu'elle ait pu faire 
aux réunions avec les représentants des dominions, jusqu'à ce qu'une autre guerre mondiale 
éclate et prive la Grande-Bretagne de son statut parmi les grandes puissances du monde. 

Une déclaration de l'Amirauté à la suite d'une réunion du Committee of Imperial Defence 
en août 1922 traduit bien sa perspective, voire ses ambitions. Dans un commentaire qui res-
tera vrai durant plus de 5 ans, elle laisse entendre qu'une « guerre entre l'Empire britannique 
et n'importe laquelle des grandes puissances navales est peu probable d'ici 10 ans », ajoutant 
cependant qu'il « ne serait pas prudent de tabler là-dessus dans l'organisation de la défense 
navale de l'Empire ». Compte tenu de l'abrogation de l'alliance avec le Japon et de la réduc-
tion de l'armement naval acceptée à la Conférence navale de Washington en 1922, « la situa-
tion stratégique dans la région occidentale du Pacifique a empiré, et les préparatifs nécessaires 
à une éventuelle concentration rapide de la flotte principale de l'Est doivent être accélérés ». 

Ces préparatifs doivent être faits en temps de paix si l'on veut être prêt au déclenchement 
d'une guerre, et « la défense navale ne peut être garantie que par des forces navales suffisantes, 
capables d'une action offensive et dotées d'une parfaite liberté d'action, laquelle ne peut être 
garantie que par des installations d'avitaillement en combustible et des bases adéquates » 4 . 

3. Stacey, Canada and the Age of Conflict, II, p. 41, 57, 63, 80, 206, 211 et 212. 

4. Committee of Imperial Defence, « The Washington Conference and its Effect upon Empire Naval Policy and 
Co-operation », août 1922, Bibliothèque et Archives Canada (BAC), Fonds de manuscrits (MG) 26J4, vol. 124, 

dossier 913. 
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Dans un commentaire où il songe peut-être bien à la Marine royale du Canada, le 
Comité déclare qu'il « s'ensuit donc que, comme la mère patrie ne peut sans aide main-
tenir la flotte nécessaire à la sécurité de l'Empire, ainsi que les bases navales et les instal-
lations d'avitaillement en combustible, les dominions et les colonies ne doivent pas 
limiter leur collaboration à la défense navale à des mesures purement locales ». Comme 
le principe des contributions financières directes a été rejeté par les gouvernements suc-
cessifs du Canada, le Comité recommande, « durant cette période de restrictions finan-
cières, le maintien, par les dominions possédant des marines, d'une escadre océanique de 
base en bon état qui, lorsque la situation s'améliorera, pourra être rapidement augmen-
tée ». Il sait cependant qu'il a du chemin à faire pour convaincre, car « le gouvernement 
canadien, lorsqu'il a expliqué sa décision d'abolir la flotte de haute mer, a déclaré que le 
maintien de celle-ci aurait représenté des coûts indirects hors de proportion avec la valeur 
de défense obtenue en contrepartie » 5 . On devine aisément le ton de déception de la 
dernière phrase. 

La situation ne va pas vraiment s'améliorer dans les années suivantes, du moins du 
point de vue de l'Amirauté. Le chef d'état-major général canadien, A.G.L. McNaughton, 

quant à lui, rédige un rapport sur la conférence de 19,23. Rappelant la nécessité de « pré-
voir une défense suffisante des territoires et du commerce des pays composant l'Empire 
britannique », les participants à la conférence ont réitéré une résolution antérieure recon-
naissant « expressément » qu'il incombe « aux parlements [...], sur la recommandation de 
leurs gouvernements respectifs, de décider de la nature et de l'ampleur des mesures qu'ils 
doivent prendre ». Ils précisent que « chaque partie de l'Empire représentée à la Confé-
rence a comme principale responsabilité sa propre défense locale », mais qu,'il faut aussi 

prévoir « des façons de protéger les communications maritimes des différentes parties de 
l'Empire ainsi que les trajets et voies maritimes par lesquels passent leurs forces armées 
et leurs cargos ». Par ailleurs, les participants à la conférence reconnaissent la nécessité de 

prévoir des bases et des installations navales pour la réparation et l'approvisionnement 
en combustible des navires afin de garantir la mobilité des flottes » ainsi que l'intérêt « du 
maintien d'une norme minimale de puissance navale, à savoir la parité avec la puissance 
navale de n'importe quelle puissance étrangère, conformément aux dispositions du Traité 
de Washington sur la limitation des armements navals, approuvé par la Grande-Bretagne, " 

par tous les dominions autonomes et par l'Inde ». McNaughton, vigoureux partisan de la . 
 création d'une puissance aérienne, ne manque pas de faire remarquer « l'intérêt que pré-

senterait le développement des forces aériennes des pays de l'Empire d'une manière qui 
permettra à chaque partie de l'Empire qui le souhaite de collaborer avec d'autres » 6 . 

Appliquant ces principes aux réalités de l'époque, les participants à la conférence rap-
pellent que « le Commonwealth de l'Australie, le Dominion de la Nouvelle-Zélande et 
l'Inde s'intéressent vivement à la création d'une base navale à Singapour, jugée essentielle 

5. Ibid. 

6. A.G.L. McNaughton, « The Principles of Imperial Defence, A Canadian Aspect », 25 mars 1923, BAC, MG 27, 

III B-5, vol. 30, dossier X-16. 
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pour garantir la mobilité propre à assurer la sécurité des territoires et des cargos de l'Em-
pire dans les eatix orientales », question qui sera souvent relancée dans les années sui-
vantes jusqu'à ce que la base soit prise par les forces japonaises en 1942. Les participants 
conviennent également qu'il est nécessaire que « soit garanti un passage sûr le long de 
la grande route de l'Orient qui passe par la mer Méditerranée et la mer Rouge » et que « la 
Grande-Bretagne conserve une force aérienne de défense territoriale suffisamment puis-
sante pour protéger efficacement ses côtes de toute attaque aérienne à distancé de tir » 7 . 

Ils ne reconnaissent cependant pas la nécessité d'une marine impériale centralisée, les 
principes de défense ayant été répartis en enjeux locaux. Comme le déclare le Premier 
ministre Mackenzie King à la neuvième réunion de la conférence, « nous, dans les Domi-
nions, nous intéressons plus à la collaboration qu'à la centralisation en ce qui concerne 
les questions de défense. Selon le point de vue initial de l'Amirauté, plus la défense serait 
centralisée dans ses moindres détails, plus les résultats seraient efficaces. Je crois qu'on 
peut reconnaître sans hésiter que, du point de vue de la stratégie, de l'efficacité et de 
l'économie, l'Amirauté avait peut-être raison, si l'on parle de la défense de l'Empire tout 
entier. Par contre, il y a toujours une différence entre le point de vue politique et le point 
de vue technique, et le premier, dans la mesure où il est la base de tout le reste, ne sau-
rait être surestimé. Je ne crois pas que les Dominions pourraient, qu'il s'agisse de la 
Marine, de l'Armée ou de l'Aviation, accepter une politique qui soit très centralisée. En fin 
de compte, on en revient toujours aux impôts. Toutes ces questions, en dernière analyse, 
posent celle des impôts, et ceux qui s'intéressent réellement à la défense de l'Empire doi-
vent se demander d'abord et avant tout : Comment lever des impôts aux fins qui nous 
occupent? » La Marine royale du Canada a été fondée en 1910 par les Canadiens. Elle consti-
tue une « manifestation naturelle de la position nationale et du statut national » et telle 
elle restera8 . 

Selon le député L.C.M.S. Amery, tel qu'il s'exprime dans une lettre adressée à King (et que 
celui-ci agrée), le gouvernement de l'époque est disposé à créer une unité canadienne, mais 
« la situation politique actuelle vous interdit de faire une annonce de ce genre, et vous ne 
serez pas en position de le faire tant que vous n'aurez pas eu le temps de sensibiliser la popu-

lation et obtenu un appui plus efficace des députés. Par conséquent, la seule Chose que vous 
puissiez faire à l'heure actuelle est d'envisager un modeste programme d'expansion du 
personnel et de prendre d'autres dispositions qui vous permettront d'adopter une politique 
plus globale lorsque le temps sera venu. » Il pourrait être possible de se procurer ultérieure-
ment un croiseur auprès des Britanniques, mais pas pour l'instant, quoique la politique libé-
rale poursuive l'objectif plutôt ambitieux de créer (on devrait probablement dire plutôt 
recréer) <r un ministère de la Marine, une réserve navale et une force navale de volontaires 
et de construire des navires qui collaboreront avec la Royal Navy lorsque le gouvernement 
du Canada les mettra à la disposition de l'Amirauté. C'est une vaste politique, ce n'est pas 

7. Ibid. 

8. Lovell C. Clark, dir, de la publ., Documents relatifs aux relations extérieures du Canada, Ill : 1919-1925, Ottawa, 
1970, p. 252. 
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une mesure d'un jour, d'un mois ou d'une année, c'est une politique pour les années à 
venir9 . »  À la Conférence impériale de 1926, quoiqu'on y fasse remarquer que l'Australie et 
la Nouvelle-Zélande ont contribué à la création de la base de Singapour, il se trouve que le 
Premier ministre britannique, Stanley Baldwin, annonce également « la fin de la contro-
verse » entre les défenseurs des marines coloniales et ceux d'une contribution à une seule 
marine impériale » et déclare que « le principe des marines coloniales est établi. Il n'est pas 
simplement accepté, mais entériné de tout coeur par l'Amirautélo. » 

L'expression « de tout coeur » ne traduit peut-être pas exactement le sentiment de l'Ami-
rauté, puisqu'elle insistait déjà sur la nécessité d'une coordination impériale avant la fin 
de la Première Guerre mondiale, quoiqu'elle ait dû rapidement admettre, après ce conflit, 
que « tout système tendant à dicter la politique navale des dominions [...] se heurtera à de 
graves difficultés d'application ». En février 1921, cependant, l'Amirauté rappelle au Cabi-
net qu'elle est toujours favorable à « l'idéal » d'une « marine unifiée sous un seul comman-
dement » et elle va jusqu'à suggérer qu'il serait « équitable » que chaque dominion consacre 
une partie de son budget à la défense impériale, « l'Amirauté acceptant que cette part soit 
moindre que la proportion britannique normale ». Il faut admettre cependant qu'« en 
vérité, en 1921, tandis que la Grande-Bretagne fait tout ce qu'elle peut pour réduire ses 
dépenses en matière de défense, il est très optimiste d'espérer que les dominions accepte-
ront d'augmenter leur contribution ». La centralisation n'en reste pas moins l'objectif de 
l'Amirauté, et, lorsque, à la conférence de 1926, Mackenzie King parle de défense locale 
des eaux côtières et des accès aux ports, ses remarques « ne s'accordent guère aux appels 
répétés de l'Amirauté à une perspective globale de la défense navale » 11 . 

L'une des raisons pour lesquelles l'Amirauté cherche, au cours de l'après-guerre, à déte-
nir l'autorité sur toutes les marines des dominions est probablement qu'elle est elle-même 
réduite, l'escadre de croiseurs d'Amérique du Sud ayant été abolie, entre autres mesures. La 

collaboration avec les marines coloniales est donc indispensable, et, si ce n'est pas possi-
ble sous la forme d'un seul et même quartier général, il faudra passer par d'autres moyens. 
La solution logique est de multiplier les activités de liaison comme celles qui ont donné lieu 
à un accord entre la Royal Navy et la Marine royale du Canada concernant la coordination 
des deux marines, en cas de guerre, à la base navale de l'Amérique du Nord et des Antilles. 
Comme cela a été le cas au cours de la Première Guerre mondiale, le Canada sera respon-
sable de la protection de ses côtes et de ses eaux côtières, c'est-à-dire aussi de « tous les 
bâtiments impériaux directement affectés à cette tâche ». Les forces de haute mer seront 
sous la responsabilité britannique. De plus, « le Conseil naval canadien contrôlera tous les 
services de guerre fonctionnant à terre, par exemple la diffusion des avis aux navigateurs 
dans les eaux canadiennes et adjacentes. Le Conseil naval canadien prendra des mesures 
de concert avec l'Amirauté et, autant que possible, adoptera les procédures et systèmes mis 

9. L.C.M.S Amery à Mackenzie King, 12 octobre 1923, BAC, MG 2611, vol. 88. 

10. McNaughton, « The Principles of Imperial Defence, A Canadian Aspect », 25 mars 1923, BAC, MG27, III B-5, 
vol. 30, dossier X-16. 

11. Stephen Roskill, Naval Policy Between the Wars, Londres, 1968, vol. I, p. 282, 294, 295, 409 et 465. 
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en place par l'Amirauté dans d'autrés parties du monde », la normalisation étant obtenue 
par entente préalable plutôt que par une chaîne de commandement unique. Les questions 
relatives à Terre-Neuve seront réglées par cette colonie et le Canada, le commandant en 
chef de l'Amérique du Nord et des Antilles jouant, dans ces discussions, le rôle de repré-
sentant de l'Amirauté. C'est au cours de cette période que la Marine royale du Canada et 
l'Amirauté s'entendent sur l'organisation d'un système de convois, les autorités locales 
fournissant des escortes pour la première et la dernière partie des transports, tandis que les 
Britanniques se chargent de la protection en haute mer. Le Canada et Terre-Neuve approu-
vent le plan au début de 1924, tandis que le commandant en chef de l'Amérique du Nord 
et des Antilles s'occupe des instructions applicables aux convois de navires marchands 12 . 

Pour l'Amirauté, cette coordination est d'autant plus cruciale qu'on a décidé, à la Confé-
rence impériale de 1921, et qu'on a confirmé, à la réunion de 1923, d'appliquer la norme 
britannique d'une seule puissance à tout le Commonwealth, même si le résultat global est 
moindre que la somme de ses parties. L'un des moyens de se garantir une étroite collabo-
ration en cas de guerre pourrait être la « nomination d'officiers de marine des dominions 
à l'état-major de l'Amirauté et d'officiers de marine britannique aux états-major des domi-
nions, et la facilitation de l'échange d'information entre les conseillers navals de l'Amirauté 
et ceux des dominions. L'organisation serait analogue à celle de l'état-major général impé-
rial, convenu en principe à la Conférence impériale de 1907. » Ce système suppose évi-
demment que les officiers en question reçoivent une formation, de préférence au Royal 
Naval Staff College, à Greenwich. De plus, pour les besoins de la normalisation et compte 
tenu du statut de chacun au sein du toût, même s'il n'y a pas centralisation, les premiers 
officiers de l'Australie et de la Nouvelle-Zélande ainsi que le directeur du Service naval du 
Canada prendront chacun le titre de chef d'état-major de la Marine 13 . 

La décentralisation étant désormais la norme convenue, quoique avec réticence de la 
part de l'Amirauté, la contribution de chaque dominion à sa propre défense devient effec-
tivement un élément de l'effort général, du moins est-ce ainsi qu'on peut l'envisager. Au 
cours d'un débat à la Chambre des communes britannique en 1926, un' membre du gou-
vernement fait remarquer que « la contribution des dominions à la défense navale consiste, 
pour les gouvernements du Canada, du Commonwealth de l'Australie, de la Nouvelle-
Zélande et de l'Union sud-africaine, à maintenir leurs propres forces et établissements. En 
outre, le gouvernement de l'Inde maintient la Marine royale indienne et verse une contri-
bution en espèces pour couvrir les dépenses de l'escadre des Indes orientales, tandis que la 
colonie de Hong Kong paie cette année-là les dépenses de la base de Singapour. » Le total 
s'élève à 1,4 million de livres -pour le Canada, 3,9 millions de livres pour l'Australie (outre 
un crédit spécial supplémentaire d'un million de livres), 538 325 livres pour la Nouvelle- 

12. Devonshire au gouverneur général, 15 décembre 1923, 1015-3-6, BAC, RG 24, vol. 3828; Christopher M. Bell, 
The Royal Navy, Seapower and Strategy between the Wars, Stanford, 2000, p. 146; Roskill, NOval Policy Between the 
Wars, p. 407 et 408. 

13. Committee of Imperial Defence, « Empire Naval Policy and Co-operation », février 1924, BAC, RG 25, 
vol. 1375, p. 566. 
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Zélande, 159 985 livres pour l'Afrique du Sud et 120 000 livres pour Hong Kong14 . 

"La liaison se poursuit donc et, à l'été 1926, beaucoup des éléments nécessaires au fonc-
tionnement de la Royal Navy sont en place comme avant la Première Guerre mondiale. Par 
exemple, la côte Ouest du Canada fait l'objet de discussions concernant le ravitaillement 
« en cas de guerre en Extrême-Orient », où « chaque gouvernement de dominion concerné 
devrait assumer l'entière responsabilité de l'approvisionnement en vivres des dragueurs de 
mines et des patrouilleurs attachés à leurs ports ». Quant au Canada proprement dit, « le 
gouvernement canadien devrait armer un navire pour le ravitaillement des forces navales 
basées sur la côte Ouest de l'Amérique du Nord » 15 . Si elle est ratifiée, cette entente sera l'un 
des nombreux accords conclus entre la Marine royale du Canada et la Royal Navy, mais 
O.D. Skelton, du ministère des Affaires extérieures, toujours méfiant à l'égard des inten-
tions britanniques dans ce domaine, estime qu'il « serait peut-être bon d'inventorier les 
engagements plus ou moins hypothétiques qui ont été pris jusqu'ici concernant la colla-
boration avec les forces impériales en temps 'de guerre », étant - donné qu'il se « demande 
combien d'hypothèses il faut additionner pour obtenir un fait établi » 16 . L'Amirauté est-elle 

en train de centraliser son pouvoir par d'autres moyens? 
Quant à Hose, le directeur du Service naval canadien, sa réflexion est fonction du bud-

get fédéral de 1922, mais il analyse également la situation du point de vue des intérêts cana-
diens, le risque de guerre dans les années 20 n'étant pas suffisamment éloigné pour écarter 
la nécessité de forces armées, et il se pourrait que la neutralité elle-même doive être défen-
due. Celle-ci n'est pas un enjeu récent : depuis que les troupes confédérées s'étaient servies 
du territoire canadien pour lancer une attaque contre la ville de St-Alban, au Vermont, 
'durant la guerre de Sécession, le gouverneur de Québec avait appelé 15 compagnies de 
volontaires à la rescousse pour veiller à ce que le Canada ne se mêle pas du conflit entre 
le Nord et le Sud. Au début du siècle, des officiers d'état-major allemands ont proposé de 

débarquer des forces au Canada afin d'attaquer les États-Unis par la frontière. Plus réaliste 
encore, la « canonnière SMS Panther a entrepris, en 1905-1906, de longs périples dans les 
océans Atlantique et Pacifique et le long des côtes Est et Ouest du Canada et des États-Unis 
à la recherche de points d'ancrage secrets, où des croiseurs pourraient se ravitailler en char-
bon auprès de vapeurs alliés et se préparer au combat. Le commandant du navire a présenté 
un rapport depuis Seattle le 16 septembre 1905 au sujet de son voyage le long de la côte de 
la C.-B. en direction de l'Alaska », au cours duquel il a trouvé « de nombreuses cachettes » 17 . 

La défense de la neutralité du Canada n'est donc pas une question purement théorique. 
De plus, le DSN, dans son rapport, invite les décideurs à tenir compte du fait que « notre 

14. Extrait du compte rendu officiel des débats parlementaires, Chambre des communes, 9 mars 1926, BAC, 
RG 25, vol. 755, p. 238. 

15. L.S. Amery au gouverneur général, 8 juillet 1926, BAC, RG 24, vol. 1475, dossier 743. 

16. Skelton à Desbarats, 4 août 1926, BAC, RG 24, vol. 1475, dossier 743. 

17. Michael L. Hadley .  et Roger Sarty, Tin-Pots and Pirate Ships: Canadian Naval Forces and German Sea Raiders, 
1880-1918, Montréal, 1990, p. 47; Jacques Castonguay, Les Voltigeurs de Québec : Premier régiment canadien-
français, Québec, 1987, p. 50. 
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situation géographique, notamment sur la côte du Pacifique, risque de retarder considéra-
blement l'aide du reste de l'Empire en cas de nécessité. Cela est encore plus vrai de nos 
entreprises,maritimes, de l'immense capital investi dans la pêche, de nos navires marchands, 
de nôtre commerce océanique et des entreprises connexes à terre que de notre territoire 
proprement dit ». La nécessité de défendre le commerce plus encore que le territoire est un 
thème récurrent de l'analyse de Hose. Il fait remarquer, par exemple, que les relations 
économiques avec d'autres pays que les États-Unis valent 695 M$. « Ce chiffre n'est que la 
valeur réelle' des marchandises et ne tient pas compte des répercussions qui s'ensuivent pour 
tant de gens dans le Dominion, du fermier au bûcheron en passant par l'artisan et le 
pêcheur, lorsque se disloque cet énorme volume d'échanges commerciaux dans tous les 
domaines. » Toutes ces entreprises valent au total 796,5 M$. De même, la Marine doit tenir 
compte des besoins de la milice, puisque le transport de troupes outre-mer, comme cela 
s'est produit au cours de la Première Guerre mondiale, exige une escorte navale 18 . 

Parmi les principes qui orienteront la création et le maintien d'un service naval chargé 
de protéger le commerce, les ressources naturelles et les opérations de l'armée, il y a celui 
selon lequel la Marine canadienne « doit être placée sous le contrôle exclusif du gouver-
nement du Dominion », quoique « l'existence d'une étroite collaboration entre la Royal 
Navy ét la Marine royale du Canada soit considérée comme primordiale ». La grande prio-
rité du service sera la défense des bases et des ports, puis l'accompagnement efficace des 
navires marchands et des flottes de pêche. Une troisième priorité, liée àla seconde, consiste 
à protéger les routes maritimes, l'armement défensif des navires marchands étant la qua-
trième. Il faut pour atteindre cet objectif temps et planification, sans doute de 10 à 20 ans, 
« le plan global étant scellé par une loi spéciale du Parlement ». Cette dernière a pour objet 
d'« éviter les programmes annuels hâtifs et présomptueux et de donner une stabilité à l'en-
semble du service, puisque les nouveaux membres (notamment les officiers qui décident 
de faire carrière dans la Marine) comprendront parfaitement ce à quoi ils s'engagent » 19 . 

La Marine telle qu'elle existe alors, avec ses deux destroyers et d'autres navires, ne suf-
fit pas pour satisfaire à la première priorité (la défense des bases et des ports), quoiqu'il 
s'agisse d'un noyau plus solide que n'étaient un croiseur léger et des destroyers sans réserve 
navale. Sa lacune principale réside dans le fait que « la force permanente est trop restreinte 
pour permettre raisonnablement à des jeunes gens d'envisager une carrière au sein de celle-
ci, et il n'est donc pas question d'efficacité réelle avant des années ». On a besoin de nou-
veaux sous-marins (les sous-marins de l'époque de la guerre, les CC/ et CC2, ont été mis à 
la ferraille en 1920, tandis qu'on a fini de payer les CH 14 et CH 15 en juin 1922) pour 
s'exercer à la lutte anti-sou-marine, mais aussi de patrouilleurs pour la protection des ports. 
Quant à la force nécessaire à la concrétisation des quatre priorités, il faudrait environ 
huit ans pour la mettre sur pied et la former2°. 

18. Hose à Mackenzie King, 26 octobre 1922, BAC, MG 26 JI, vol. 77. 

19. Ibid. 

20. Ibid.; Ken Macpherson et John Burgess, The Ships of Canada's Naval Forces, 1910-1985: A complete pictorial 
• history of Canadian warships, Toronto, 1981, p. 14. 
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Il en coûterait également 5 M$ par an. À cet égard, Hose a de la chance pour ce qui est 
de l'homme que Mackenzie King nomme au ministère de la Défense nationale après l'élec-
tion de 1926. Le gouvernement King a réduit le budget de la Marine de 1 M$ en 1922, 

mais il prévoit augmenter le service dans les années suivantes (les crédits réservés à la 
défense s'élèvent à 12,5 M$ cette. année-là). James Ralston affrontera les autres membres 
du Cabinet pour- s'assurer que les trois services disposeront d'un budget sôlide et il réussit : 

les crédits consacrés à la défense passent de 12,5 à 21 M$ 'l'année où le gouvernement 
tombe (1930). En comparaison, les dépenses totales du gouvernement au cours de cette 
période passent de 359 M$ en 1926 à 442 M$ en 193021 . 

Il se peut que le gouvernement King considère le budget de 1922 comme un tremplin 
pour la Marine royale du Canada, et, effectivement le budget augmente régulièrement à 
partir de là, passant de 1,4 M$ en 1924-1925 à près de 3,6 M$ en 1930-1931. Le service n'en 
est pas moins inquiet de son avenir et il prend des mesures pour garantir sa survie. Hose, 
promu au grade de commodore le 14 août 1923, fait partie intégrante de ce processus. 
Comme le raconte un historien, « un déjeuner typique a été organisé en son honneur au 
Canadian Club de Québec le 22 avril 1924. Adaptant habilement son argumentation aux 
intérêts de son auditoire (principalement composé de représentants de la communauté 
financière locale), le commodore Hose explique à quel point la Marine canadienne a été 
utile à la Banque Royale du Canada. » Il semble que la Banque Royale ait connu de graves 
difficultés « dans une certaine capitale étrangère pour faire valoir ses droits en dépit des 
efforts du consul britannique de l'endroit. Il se trouve qu'une escadre de la Marine cana-
dienne se trouvait en mer dans les environs. Aucune menace n'a été proférée, mais... 
l'arrivée de l'escadre a fait une impression suffisante sur les représentants de la capitale en 
question pour faire pencher la balance du côté de la Banque Royale. » Le commodore 
conclut brillamment en déclarant qu'il « a toujours pensé que les Français produisent les 
meilleurs marins du monde »22 . 

Comme nous l'avons vu, l'endroit visité est le Costa Rica, et l'escadre en question était 
composée de l'Aurora, du Patrician, et du Patriot,‘et, comme le croiseur léger a été retiré du 
service entre-temps, l'argument de Hose est clair. Mais les autres destroyers peuvent encore 
faire leur part dans la défense des intérêts de la Marine (ils resteront en service jusqu'en 1929), 

comme lorsque le Patrician embarque le Premier ministre Mackenzie King à Prince-Rupert, 
en 1924, car celui-ci « souhaite arriver à Nanaimo le plus rapidement possible ». Le navire 

prend la mer à 2 h du matin, « à une vitesse de 15 noeuds jusqu'à 7 h, puis passant à 30 

noeuds ». Il ne peut cependant pas démontrer tout son potentiel « en raison d'une mauvaise 

visibilité attribuable à des grains de pluie », qui le contraignent à réduire sa vitesse à 

21. Hose, « Memorandum on Naval Policy », 30 juillet 1926, BAC, MG 26J4, vol. 124, dossier 913; B.J.C. 
McKercher, « Between Two Giants: Canada, the Coolidge Conference, and Anglo-American Relations 
in 1927 », B.J.C. McKercher, dir, de la publ., Anglo-American Relations in the 1920s: The Struggle for Supremacy, 
Edmonton, 1990,  P.  87; F.H. Leacy, dir, de la publ., Statistiques historiques du Canada, deuxième édition, Ottawa, 
1983, p. H19 à H34. 

22. James Eayrs, In Defence of Canada: From the Great War to the Great Depression, Toronto, 1964, vol. Il, p. 107; 
Canada, ministère de la Défense nationale, Rapport annuel, Ottawa, 1925-1930. 
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10 noeuds. Le Premier ministre débarque à Comox et passe la nuit à l'hôtel avant de pour-
suivre sa route vers Nanaimo. Il envoie plus tard une lettre de remerciements 23 . 

L'expérience s'accompagne d'une meilleure aptitude à faire passer le message : le secré-
taire naval suggère en 1927 de « faire mieux en matière de formation navale puisque c'est 
la pierre angulaire de l'avenir de la Marine ». Il songe à trois types de public cible : les dépu-
tés, les journalistes et les hommes d'affaires. Comme les premiers sont l'affaire du gouver-
nement, il n'y a pas grand-chose à dire, mais « pour sensibiliser les députés, les journalistes 
et les hommes d'affaires, il faut tenir un langage qui fait appel d'abord au bon sens et à l'in-
térêt commercial et ensuite aux sentiments, c'est-à-dire à l'idée que le Canada, en tant que 
nation autonome au sein de l'Empire, devrait défendre ses côtes et ses eaux territoriales et, 
par la suite, faire sa part dans la défense de l'Empire. Cette dernière idée, bien qu'il s'agisse 
d'un excellent argument, a moins de poids lorsqu'on parle des besoins de la Marine. » Par 
ailleurs, « il faut tenir un langage cohérent qui intéresse à peu près tout le monde. On ne 
peut sans risque employer un argument dans les centres impérialistes (Toronto et Hamil-
ton) et un autre à Québec ou dans les provinces des Prairies. [...] Il faut aligner opposants 
et alliés sur un même axe de réflexion 24 . » 

Par conséquent, « il faut éviter les questions politiques et il faut que les libéraux, les 
conservateurs et les progressistes puissent s'entendre sans porter atteinte aux politiques de 
leurs partis respectifs ». Il s'agit donc, pour l'essentiel, de proposer « la politique adoptée 
par les hautes autorités de la Marine royale du Canada », qui consiste à « mettre l'accent 
sur la défense des navires marchands et des eaux territoriales du Canada, sans axe offen-
sif », ce qui est l'un des thèmes récurrents des documents de Hose au début des années 20. 
«Ce dont il a été question jusqu'ici, c'est des 2 M$ que représente le commerce océanique 
du Canada chaque année. Il s'agit de souligner les dangers à certains endroits précis des 
routes maritimes en cas de guerre, de donner un exemple typique de l'efficacité de stop-
per le commerce d'un matériau apparemment sans importance (l'étain, par exemple) et 
d'inviter les hommes d'affaires à évaluer l'importance d'une garantie contre les risques 
commerciaux. » En outre, « il s'agit d'expliquer que la Royal Navy ne peut protéger que les 
routes maritimes essentielles à l'Empire dans son ensemble et de laisser à chacun le soin 
d'imaginer ce qui se passerait si les échanges commerciaux étaient stoppés ». Quoi que 
dise le secrétaire naval concernant la nécessité d'une position universelle de la Marine, 
il y a un domaine où l'argumentation doit être ciblée : « Quant au gouvernement, il s'agit 
d'expliquer en conclusion que, si le crédit annuel réservé à la Marine passait progressive-
ment à 6 M$ au bout de cinq ans, le Canada se doterait d'une force navale apte à offrir, en 
temps de guerre, une protection aux navires marchands entrant dans ses eaux territoriales 
et en sortant25 . » 

La Ligue navale, pour sa part, fait pression pour l'acquisition de quatre croiseurs légers, 
mais, compte tenu des budgets accordés alors, la Marine royale du Canada est contrainte 

23. Naval News Letter, 15 décembre 1924, 10-1-9, BAC, RG 24, vol. 3579. 

24. Eayrs, In Defence of Canada, vol. II, p. 107. 

25. Ibid., p. 108. 
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de conserver l'infrastructure et les navires qu'elle possède déjà. Même Esquimalt, qui est 
pour ainsi dire fermé provisoirement, doit constamment procéder à des travaux pour 
éviter une détérioration irréversible. Au printemps 1924, le chantier naval demande deux 
peintres, un charpentier et un ouvrier « à temps plein pour toute la saison ». Le problème 

est que cela suppose « rien moins qu'une augmentation 2 du personnel permanent », et le 

commander (génie) T.C. Phillips propose alors de répartir les travaux sur plusieurs années, 

à raison, finalement, de 5 642 $, 5 608 $, 4 721 $ et 2 969 $ de dépenses. Ainsi, au lieu de 
lancer un programme de peinture, on fait des travaux seulement en cas d'absolue néces-
sité, encore qu'on ne sache pas très bien qui en décide. Il s'agit aussi d'éviter une autre dif-
ficulté. En effet, « il a été constaté qu'on obtient de meilleurs résultats lorsqu'on envisage 
la peinture dans le cadre des travaux de réparation, c'est-à-dire que les estimations et les 
coûts sont calculés en vue de leur approbation par le quartier général, après quoi les travaux 
sont exécutés en vertu d'un contrat ou par des hommes engagés par le chantier naval—
selon le coût le moins élevé—et réalisés dans un délai raisonnable, alors que les autres solu-
tions ont tendance à faire augmenter le personnel permanent du chantier naval, ce qui 
donne aux ouvriers le sentiment qu'ils sont des employés permanents, et cela n'est ni bon 

ni dans l'intérêt du bon fonctionnement du chantier naval »26 . 

Il y a aussi les coûts associés aux inspections de routine et aux essais des installations 
d'Esquimalt pour le cas où l'on en aurait besoin, ainsi que les coûts d'entretien de l'Aurora 

et des sous-marins, qui ont été retirés du service, mais dont on ne s'est pas encore départi. 
Il s'agit de chauffer certains espaces et de veiller à ce que certaines pièces de machinerie 
soient mises en marche. Un autre navire destiné à l'aliéna -lion, le Guelph, pose des pro-

blèmes encore plus grands : Desbarats doit informer les acheteurs éventuels que « selon un 
rapport de l'arsenal CSM à Halifax, ce navire est endommagé dèpuis peu par des fuites 
assez graves et que, pour éviter qu'il coule, il faut pomper des volumes d'eau considérables. 
Les responsables de l'arsenal recommandent que l'on autorise le transport et la réparation 

du Guelph dès que possible. À moins que_des mesures soient prises rapidement à cet égard, 
de la glace se formera à l'intérieur du navire, ce qui interdira le pompage, et il n'y aura plus 
d'autre solution que d'échouer le bâtiment, ce qui ne pourra que causer des dommages 
plus graves à la coque. » Les acheteurs acceptent de bonne grâce d'emporter le navire aux 

fins de réparation 27 . 
Et, bien sûr, il y a des navires encore en service dont il faut s'occuper, puisque la Marine 

royale du Canada utilise, outre les deux destroyers, quatre chalutiers de combat : le Festu-

bert, l'Ypres, l'Armentieres et le Thiepval. En novembre 1922, ils sont officiellement affectés 

à des tâches de déminage, et les ordres sont qu'ils « doivent être 'conservés en bon état de 

26. Phillips au DSN, 20 mai 1924, 14-3-1, BAC, RG 24, vol. 3603; Ligue navale du Canada, Division de la C.-B., à 

Arthur Meighen, 5 février 1925, BAC, MG 261, vol. 116, dossier 119. 

27. Desbarats à McGivern, Haydon & Ebbs, 17 octobre 1923, directeur des approvisionnements navals au DSN, 

21 novembre 1923, 842-3-3, BAC, RG 24, vol. 5696; rapport de l'ingénieur consultant pour le trimestre se 

terminant le 31 décembre 1924, sans date, 38-5-16, BAC, RG 24, vol. 3591; le secrétaire naval à l'officier de 

marine supérieur (casernements de la MRC) et gestionnaire de l'arsenal CSM, 15 novembre 1922, 45-6-1, BAC, 

RG 24, vol. 3595. 
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marche à tous égards, qu'il s'agisse des vivres, des pièces d'artillerie, etc. »28 . Au départ, on 
envisage de loger les équipages dans les casernements, mais on se rend compte que, sur le 
Festubert à tout le moins, lorsque le navire « est en service et que l'équipage vit à bord, 
le bâtiment en bénéficie largement et il est mieux entretenu; l'équipage s'intéresse à son 
navire et en est fier, et les quartiers des officiers comme des hommes sont dans un état de 
propreté 'et d'ordre qu'il n'est pas  possible d'obtenir  lorsque l'équipage travaille à bord, 
mais vit dans les casernements de la Marine royale du Canada ». C'est pourquoi le com-
mander M. Goolden, membre la Royal Navy et officier supérieur du NCSM Stadacona (ainsi 
que la base de Halifax est désormais désignée, le yacht armé ayant été retiré du service 
en 1920 et vendu quatre ans plus tard), déclare que « en faisant vivre et travailler les équi-
pages à bord de leurs navires, on épargne beaucoup d'usure et de dégradation »29 . Sa recom-
mandation est approuvée en haut lieu. 

La destinée de la Marine royale du Canada sera donc déterminée en grande partie par 
l'entrelacs des questions technologiques et des questions de personnel. À l'échelle des offi-
ciers, les problèmes de personnel sont peu nombreux depuis le budget de 1922, puisque la 
Marine n'a que 26 postes d'officiers de marine, pour 49 hommes en service. C'est sans 
compter, cependant, avec la nécessité d'envoyer beaucoup d'entre eux à la Royal Navy 
pour parfaire leur instruction et les préparer à des postes plus élevés. L'officier d'état-major 
Victor Brodeur propose « de faire une rotation complète des postes tous les deux ans : on 
pourrait diviser les officiers en trois groupes égaux pour combler les trois types de postes 
différents, c'est-à-dire dans les établissements du Canada à terre, à bord des navires du 
Canada et à bord des navires de la Royal Navy. Outre ce surplus, nous devrions avoir envi-
ron quatre officiers capables de répondre aux besoins d'urgence, en cas de décès, d'acci-
dent, etc. Cela porterait le total des officiers de marine à 43, ce qui laisserait un surplus de 
6 officiers qui peuvent prendre leur retraite avant avril prochain30 . » 

De temps à autre, d'autres prennent leur retraite, de sorte qu'on a continuellement 
besoin de recruter de nouveaux officiers, ne serait-ce que quelques-uns par année. L'un de 
ceux qui se présentent en 1923 est René Coulombe, qui énumère comme suit ses qualifi-
cations à Victor Brodeur : « Mes six années de cours classique sont terminées et je suis 
bachelier ès lettres; présentement, je fais ma première année de philosophie. » Il s'inter-
roge : « J'aimerais entrer 'dans la marine militaire. Quelles études me faut-il faire? Puis-je, 

sans autre préparation, entrer dans un collège militaire? À quel collège faut-il aller? Com-
bien de temps devrai-je y passer? Combien d'années d'études me faudra-t-il avant d'être 
promu au grade d'officier? Quel est le prix de pension du collège où je devrai aller? Dois-
je, pour entrer dans ce collège, passer un examen? Si oui, quelles en sont les matières31 ? » 

28. Officier de marine supérieur au QGSN, 22 mars 1923, 58-27-1, BAC, RG 24, vol. 5659; le secrétaire naval à la 
Liste de distribution, 25 novembre 1922, 58-1-1, BAC, RG 24, vol. 5654. 

29. Goolden au QGSN, 14 juin 1925, 132-1-1, BAC, RG 24, vol. 5682. 

30. Brodeur au QGSN, 5 octobre 1922, BAC, MG 30 E312, vol. 1, dossier 2. 

31. René Coulombe à Victor Brodeur, 16 octobre 1923, BAC, MG 30 E312, vol. 5, album n° 2. 
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Le chalutier de combat NCSM Thiepval en grosse mer pendant son voyage vers l'Extrême-Orient visant à appuyer le vol 

britannique autour du monde, en 1924. Le chalutier parcourt plus de 34 000 kilomètres, laissant des réserves de carbu-

rant et de lubrifiant d'un bout à l'autre du Pacifique Nord, jusqu'à Hakodate (Japon), avant de retourner à Vancouver au 

mois d'août. (MCG 19710050-001.15) 

Le canon de 12 livres du Thiepval. (MCG 19710050-001.86) 
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Le Thiepval à Petropavlovsk, Union Soviétque pendant le vol autour du monde de 1924. (BAC e007140915) 

L'hydravion à coque Vickers Viking de McLaren échoué sur une plage de Ille Béring. Le Thiepval récupère l'appareil 

endommagé et le ramène à Vancouver. (MCG 19710050-001.107) 
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Dans une lettre ultérieure, il ajoute : « Je parle suffisamment l'anglais. » La Marine royale 
du Canada est en effet une institution anglophone, comme la Royal Navy, dont elle 

s'inspire. Coulombe fait sa demande, qui est rejetée parce qu'il n'a pas suffisamment de 
connaissances en physique et en chimie et qu'il ne parle pas suffisamment bien l'anglais. 
Brodeur intervient pour défendre la candidature de la recrue potentielle. Pour ce qui est des 
connaissances scientifiques, il fait valoir que « la similarité entre les officiers de la Marine 
canadienne du premier semestre et ce candidat permettront d'illustrer que "le manque de 
connaissances en physique et en chimie" n'est pas un handicap. La plupart des officiers du 
premier semestre n'y connaissaient rien non plus et pourtant ils ont été entraînés sur des 

navires de la Royal Navy et ont passé des examens pour accéder au grade de lieutenant 

dans la Royal Navy (en suivant notamment des cours aux écoles de la Royal Navy), et 

aucun d'eux n'a été entravé en raison d'un manque de connaissances en physique et en 
chimie. » Il ajoute : « Les instructions données aux élèves-officiers de la Marine ont prin-

cipalement trait au matelotage, à la navigation, à l'artillerie, à l'électricité et aux mathé-
matiques; la physique et la chimie sont des matières rarement abordées avant que ces 
officiers passent par Greenwich pour suivre les cours qui leur donneront accès au grade de 
lieutenant, lesquels commencent par les fondements de chaque matière. » 32  

Concernant le deuxième motif, Brodeur déclare que « l'objection à la candidature de ce 
monsieur concernant sa connaissance insuffisante de l'anglais n'est pas très solide, compte 
tenu du fait que l'actuel officier d'état-major ne parlait pas un mot d'anglais lorsqu'il est 
entré dans la Marine et qu'il a passé tous ses examens dans la Royal Navy, outre qu'il est 

un spécialiste de l'artillerie, laquelle suppose d'excellentes connaissances en physique et en 
chimie, mais qu'il n'en connaissait absolument rien avant d'entrer dans la Marine royale 

du Canada ». Il ajoute, et c'est probablement plus important encore : « Compte tenu du 
fait que M. Coulombe a été interviewé par le lieutenant Hibbard et que l'entrevue a eu lieu 
en anglais, on aurait dû considérer que c'était là une connaissance suffisante de l'anglais 
pour lui permettre de parfaire son éducation linguistique. » 33  Le rejet de la candidature de 

Coulombe est cependant confirmé, en dépit d'un mémoire assez irrité de Brodeur, qui déclare 
que « l'officier d'état-major de la Marine », c'est-à-dire lui-même, « dont les fonctions ont 
également trait à la nomination et à l'instruction des membres de la Marine royale du 
Canada, n'a pas été consulté » 34 . 

Mais cette histoire ne s'arrête pas là, et un article publié le 24 septembre 1924 dans 

La. Presse sous le titre de « Les Canadiens-français sont-ils mis à l'écart? » affirme qu'« il s'est 

produit, dernièrement, au service naval canadien, un acte de favoritisme dirigé contre les 
Canadiens-français. L'affaire est grave, car, en plus d'être une injustice manifeste commise 
contre l'un des nôtres, elle ne tend à rien moins qu'a exclure les Canadiens-français du 

service naval. » Rappelant l'argument de la Marine, selon laquelle le candidat n'avait pas 
suffisamment de connaissances scientifiques et ne parlait pas assez bien l'anglais, outre 

32. . Brodeur au MSN, 11 septembre 1924, ibid. 

33. Ibid. 

34. Brodeur au DSN, 19 septembre 1924, ibid. 
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qu'il n'était pas « apte au service », le journal affirme que, en fait, la physique et la chimie 
ne sont pas des matières obligatoires, que l'intervieweur ne parlait pas français, de sorte que 
l'anglais de Coulombe a dû être suffisant, et que Hibbard a tout de même déclaré Coulombe 

« apte au service ». L'article laisse entendre que c'est le directeur du Service naval lui-même 
qui a rejeté la candidature 35 . 

Le lieutenant Alexandre Brodeur (aucun lien avec l'officier d'état-major), officier de la 
Réserve des volontaires de la Marine royale du Canada (RVMRC) à Montréal, envoie une 
copie de l'article à Hose, en l'avertissant ainsi : « Si l'on ne tient pas compte immédiate-
ment de la campagne lancée dans l'article, il deviendra impossible pour moi et mes officiers 
de garder nos hommes, et notre position deviendra pratiquement intenable », d'autant 
'que la MRC est en train d'essayer de se doter d'une réserve dans cette ville. « Pouvons-nous 
espérer que vous dénoncerez sans délai les motifs qui vous sont attribués pour avoir rejeté 
la candidature de Coulombe? » 36  Hose a bien sûr fait semblant de reconnaître les capa-
cités des francophones, comme nous l'avons vu, et, bien que sa réponse puisse être jugée 
condescendante de nos jours, elle est tout à fait dans l'air du temps, et c'est une réponse 
perçue comme sincère dans les années 20. Dans une lettre adressée au lieutenant Brodeur, 
Hose exprime l'avis suivant : « Bien entendu, je suis désolé qu'un article de ce genre ait été 
publié, notamment en raison de l'effet désastreux qu'il aura sur la Marine canadienne si les . 

Canadiens-français estiment que le directeur du Service naval est contre eux ». Il ne peut 
cependant pas fournir de justifications à la presse, car ces interventions sont du ressort du 
Ministre. « J'ai saisi le Sous-ministre de la question, qui en parlera au Ministre. Bien sûr, on 
péut penser qu'il est peu souhaitable qu'une controverse soit déclenchée dans la presse 
(même si c'est une bénédiction pour les journaux). » 37  

Il est clair que Hose est autorisé à fournir des explications, qui sont publiées dans un 
article paru le 26 septembre dans La Presse. Même si, de 1910 à 1914, 20 francophones seu-
lement se sont enrôlés dans la Marine royale du Canada, il indique que les possibilités se 
sont multipliées pour cette collectivité au cours de la Première Guerre mondiale. Par ail-
leurs, quelque 155 hommes se sont engagés entre 1920 et 1924, lorsque Hose est devenu 
le directeur du Service naval. «Je fus heureux quand un Canadien-français, M. Coulombe, 

présenta une demande d'admission et je regrettai beaucoup qu'il dût retirer cette Clemande 
■ 

à cause de l'opposition de ses parents. Quand ceux-ci consentirent, j'envoyai le lieutenant 
Hibbard interviewer le jeune homme. Hibbard montra à celui-ci des copies d'examens que 
fait subir l'Amirauté aux élèves-officiers. Coulombe n'avait pas passé ses examens, mais il 
devait, avant de partir, posséder des qualifications égales. Or M. Coulombe a déclaré au 
lieutenant Hibbard qu'il ne possédait pas d'assez vastes connaissances en mathématiques, 
en chimie ni en physique. » Il n'existe pas de loi sur la protection des renseignements 
personnels à l'époque, de sorte que Hose peut livrer à la presse des renseignements sur 
Coulombe que ce dernier devait considérer comme extrêmement personnels :  «Le père du 

35. « Les Canadiens-français sont-ils mis à l'écart? », La Presse, 24 septembre 1924, ibid. 

36. [Lt A. Brodeur] à Hose, 24 septembre 1924, ibid. 

37. Hose au Lt A. Brodeur, 25 septembre 1924, ibid. 
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jeune Coulombe ne voyait pas son départ d'un bon oeil. Il n'était pas bon dans ces cir-
constances de l'envoyer en Angleterre 38 . » 

La physique et la chimie sont en fait des matières obligatoires, quoiqu'il y ait une 
certaine confusion en raison du fait qu'elles semblent nécessaires à l'enrôlement dans la 
Marine royale du Canada, mais qu'elles ne sont pas préalables à l'inscription au Royal Mili-

tary College de Kingston (Ontario). Laissant entendre que « nous ne pouvons pas avoir 
une marine nationale à moins que les Canadiens-fran çais n'en fassent partie », Hose ajoute 
qu'« il serait regrettable qu'ils ne le puissent pas. Au début de l'année, nous avions dans la 
réserve volontaire à Halifax, 8 Canadiens-français de Sorel. Deux se sont qualifiés pour le 
service, tandis que les 6 autres ne purent réussir. Je donnai immédiatement instructions aux 
officiers de Halifax de garder ces candidats malheureux, car leur insuccès n'était pas de leur 
faute. Je déclarai que l'on devait donner à ses [sic] jeunes gens un instructeur spécial qui leur 
enseignerait en français à Halifax leurs devoirs. » .Le Service naval cherche effectivement 
un instructeur de ce genre à l'époque 39 . 

Le lieutenant Alexandre Brodeur vient également à la défense de Hose à titre de com-
mandant de la compagnie canadienne française de la RVMRC à Montréal (il n'y a pas de 
compagnie canadienne anglaise dans cette ville). Déclarant qu'il n'a pas de connaissance 
directe de la situation de Coulombe, il insiste cependant : «Je crois qu'on fut injuste à 

l'égard du commodore Hose en lui attribuant à l'égard des Canadiens-français des senti-
ments que je ne lui ai jamais connus au cours des relations que j'ai eues avec lui en ma qua-
lité d'officier commandant de la compagnie canadienne-française de la Réserve navale de 
Montréal. C'est à la demande pressante de [sic] commodore Hose lui-même que j'ai consenti 
à organiser cette compagnie; et je me rappelle bien que l'un des arguments sur lesquels il 
a le plus insisté alors était que, les autorités désirant l'enrôlement des Canadiens-français, 
il trouvait plus équitable et efficace de les grouper sous le commandement d'officiers de 
leur nationalité. » Il ajoute : «Je ne crois [pas] qu'il aurait été possible depuis, pour moi et 
mes hommes, de recevoir du commodore Hose un traitement plus impartial si nous avions 
été de nationalité anglaise. » 

Ce n'est pas encore la fin de l'histoire, puisqu'on échange d'autres arguments concernant 
la nécessité de la physique et de la chimie (une circulaire du Service naval indique que les 
candidats doivent avoir les mêmes qualifications que ceux qui entrent au Royal Military Col-
lege, lesquels ne sont pas tenus d'avoir des connaissances dans ces deux domaines), mais 
même La Presse, à tendance nationaliste, reconnaît que la connaissance de l'anglais est indis-

pensable si l'on veut suivre une formation poussée d'officier dans la Royal Navy. Le Droit, de 

son côté, fait remarquer qu'une centaine des 1 000 membres de la RVMRC sont Canadiens-
français, comme 80 des 500 membres de la Réserve de la7VIarine royale du Canada et 5 p. 100 
des membres de la Marine royale du Canada, soit, au total, 6 p. 100 du Service navale. Que 

38. « Le commodore Hose explique le cas du jeune René Coulombe », La Presse, 26 septembre 1924, ibid. 

39. Ibid. 

40. Ibid. 

41. « Explications qui n'en sont pas », Le Droit, ler octobre 1924; « Une réponse au commodore Walter Hose », La 
Presse, le' octobre 1924, ibid. 
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les francophones soient autorisés 'à s'enrôler dans la Marine en tant que tels est une tâche qui 
incombera à une autre génération. Pour l'heure, et pour les 50 années à venir, la Marine 
royale du Canada est une institution anglophone. 

Quant à ceux qui réussissent à entrer dans la MRC en tant qu'officiers (on en compte 
six lorsque l'affaire Coulombe déclenche l'intérêt de la presse), ils sont, selon Desbarats, 

« formés—officiers et hommes d'équipage—de la même façon dans la Marine royale du 
Canada que dans la Royal Navy ». Nous avons parlé de certains aspects de l'éducation des 
premiers, mais une courte explication du système global a son intérêt ici. Des aspirants de 
marine sont prêtés à la Royal Navy jusqu'à ce qu'ils soient qualifiés pour une promotion, 
tandis que des sous-lieutenants (un grade plus haut) servent, autant que possible, à bord 
des destroyers canadiens. Certains sont affectés à des navires de la Royal Navy du même 
type. « Les officiers de la Marine royale du Canada détenant le grade de lieutenant ou uh 

grade supérieur servent autant que possible à bord de navires et dans des établissements du 
gouvernement du Canada. Ceux pour qui il n'y a pas de place sur les navires ou dans les 
établissements canadiens sont prêtés à des navires de la Royal Navy », tandis que « les offi-
ciers spécialisés en artillerie, torpillage, etc., et les hommes d'équipage aptes à être promus 
ou à détenir des grades subsidiaires en artillerie ou en torpillage, s'inscrivent aux écoles 
navales royales dans ces domaines avec la permission de l'Amirauté » 42 . 

Llewellyn Houghton, que nous avons rencontré au chapitre précédent, a rendu compte 
dans le détail de son expérience dans la Royal Navy. En 1925, il est membre du Corps des 
officiers de marine : « À divers moments de ma carrière, j'ai envisagé de me spécialiser. Il 
y avait cinq possibilités : l'artillerie, qui, à dire vrai, ne m'a jamais intéressé; le torpillage, 
qui suppose non seulement la connaissance de l'arme, mais aussi des installations élec-
triques d'un navire; la navigation, qui me plaisait beaucoup; les transmissions, qui exigent 
une connaissance approfondie de toutes les méthodes de communication en mer; et la 
lutte anti-sous-marine, qui allait manifestement prendre une importance de premier ordre 
dans toute guerre ultérieure », comme cela a été le cas dans la guerre 1914-1918. « J'avais 
une connaissance raisonnable de la plupart de ces domaines, puisque j'avais suivi de 
courtes' formations et passé les examens nécessaires. Mais la seule chose dont je ne savais 

strictement rien était la télégraphie sans fil, qui en était encore à ses balbutiements dans 
les modes de communication en mer. Cela m'agaçait, par exemple, lorsqu'un télégraphiste 
me disait qu'il ne pouvait pas transmettre un message, de ne pouvoir discuter avec lui ou 
lui indiquer une autre façon de faire. Je serais le futur officier des transmissions, entouré 
d'un labyrinthe de cadrans, d'interrupteurs et de fils, envoyant ou recevant des messages 
codés en Morse à une vitesse phénoménale et faisant l'admiration et l'envie de tous. C'est 
donc ce que j'ai finalement décidé de faire, et, à ma grande surprise, ma demande d'ins-
cription à un cours de la HM Signal School a été approuvée aussitôt. » Les études nécessaires 
durent neuf mois : c'est dire la complexité d'un seul aspect des opérations navales entre les 

deux guerres 43 . 

42. Desbarats au sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 10 août 1923, 21-1-1, BAC, RG 24, vol. 3610. 

43. EL. Houghton, « Memoir », sans date, p. 98-99, BAC, MG 30 E444. 
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Des officiers comme Houghton semblent à la hauteur, et l'on espère même qu'ils sauront 
non seulement être utiles en mer, mais qu'ils pourront participer à la gestion et au déve-
loppement de la technologie. L'officier de marine supérieur du NCSM Stadacona, quant à 
lui, estime en 1927 que « l'on devrait offrir aux officiers spécialisés du Service naval du 
Canada toutes les possibilités et toute l'assistance nécessaires pour qu'ils facilitent le déve-
loppement du Service naval grâce à des inventions et des expérimentations techniques ». 

Il va jusqu'à recommander qu'une « subvention annuelle soit accordée à chaque branche 
spécialisée du Service pour faciliter les expér'imentations de nature à aider la Marine ». Fait 
intéressant, sa réflexion s'appuie en partie sur le fait que, dans un service réduit de beau-
coup depuis 1922, beaucoup d'officiers n'utilisent pas leurs connaissances au maximum, 
et son système leur offrirait la possibilité de donner toute leur mesure. « L'approbation de 
cette recommandation sera grandement à l'avantage de nos officiers spécialisés, qui, compte 
tenu du faible volume de travail spécialisé dans les établissements navals du Canada, n'ont 
pas suffisamment l'occasion de faire profiter le Service naval de toutes leurs qualifications 
techniques". » Rien dans les dossiers n'indique cependant qu'une autorité supérieure ait 
approuvé ce projet. 

Des problèmes plus fondamentaux sont à l'ordre du jour, notamment le fait que le 
Canada n'a pas de loi sur la pension navale, et Hose estime que la question est si importante -
que, au printemps 1926 (hasard ou non, le gouvernement libéral vient d'adopter une loi sur 
les pensions pour tous les Canadiens), il écrit directement au Premier ministre. Il s'excuse 
de le faire, mais il insiste : « La situation est désormais critique » et « il est manifeste que les 
membres de la Marine canadienne ont le sentiment croissant que le gouvernement ne s'in-
téresse pas à eux et que le travail acharné et efficace qu'ils font pour qu'elle soit vraiment 
canadienne et vraiment efficace n'est pas le moins du monde apprécié par le Cabinet ». Il 
ne le dit pas ainsi dans sa lettre au Roi, mais le directeur du Service naval sait sans doute 
combien il est difficile d'économiser suffisamment en vue de la 'retraite compte tenu du 
grave taux d'inflation pendant la Première Guerre mondiale et du taux moindre, mais 
non négligeable, qui a cours durant les années 20. « Chaque fois que j'inspecte des centres 
navals, je dois inviter tous les officiers et hommes d'équipage qui le désirent à me faire part 
de leurs plaintes et griefs. Et ils posent toujours la même question : "Que fait-on à propos 
de nos pensions?" Et ils sont fatigués de recevoir toujours la même réponse : "Le Ministre 
a promis de soulever ia question devant le Cabinet dès que possible45 ." » 

Quant à l'opportunité de la chose, voici ce qu'il en dit : « En 1927, une cinquantaine de 
matelots sur les 500 hommes qui composent la force navale permanente termineront leur 

première période d'engagement. [...] Il a fallu beaucoup d'argent et une formation soigneuse 
et intensive pour en faire des matelots efficaces. [...] Le meilleur moyen de les inciter à se 

rengager dans la Marine est la perspective d'une pension. » La conclusion est évidente, et 
« on risque de p'erdre ces hommes, dont beaucoup ont reçu des formations techniques et 

spécialisées dans le Service, si aucun projet de loi sur les pensions n'est adopté ». Il existe 

44. L'officier supérieur du Stadacona au QGSN, 11 mars 1927, 21-1-18, BAC, RG 24, vol. 3613. 

45. Hose à King, 19 mai 1926, BAC, MG 26 J1, vol. 154. 
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déjà un modèle pratique, la Loi des pensions de la milice : il ne serait donc pas difficile de rédi-
ger une loi. Hose informe le Ministre qu'il s'est adressé directement au Roi, mais sa tactique 
ne porte pas ses fruits. Les officiers et matelots devront continuer de compter sur leurs 
propres économies pour préparer leur retraite ou leur libération anticipée46 . 

À l'époque, ce n'est pas vraiment une surprise, et, bien que la question de la pension 
soit assez importante pour les membres de la Marine royale du Canada, ils continuent de 
s'engager pour d'autres raisons. Les officiers, par exemple, peuvent s'intéresser aux opéra-
tions de la Royal Navy, qui joue encore un rôle important dans l'Empire britannique et qui 
essaie de se maintenir à l'avant-garde du progrès technique. Un Canadien, le futur amiral 
L.W. Murray, se rappelle sa mutation du cuirassé Revenge au cuirassé Queen Elizabeth : « 

l'époque, nous commencions à peine à développer un système de radiogoniométrie, au 
moyen de la radio ordinaire. Nous avions un appareil expérimental à bord du Queen Eli-
zabeth. Un destroyer nous accompagnait, pratiquement partout où nous allions. Il passait 
son temps à aller et venir tandis que nous essayions de relever sa position par radiogonio-
mètre et de la comparer avec le relèvement par compas pris sur le pont. Cela a duré un an, 
et, à mon dernier voyage à bord du Queen Elizabeth, nous remontions de Gibraltar, après 
la croisière de printemps avec toute la flotte. Dans la Manche, nous sommes tombés sur 
une zone de brouillard et nous avons employé le système de radiogoniométrie. Tout mar-
chait vraiment bien, quand, tout à coup, la ligne des relèvements a dérivé côté mer à envi-
ron trois milles et a continué. Nous étions un peu déçus de ne pouvoir nous y retrouver. 
lorsque nous nous sommes rendu compte qu'on avait construit une cabine de charpentier, 
en métal », sur la superstructure du Queen Elizabeth, « et que c'était la direction qu'on avait 
relevée »47 . Voilà une nouvelle leçon à enregistrer, comme il faudra le faire pour les radars 
durant la Seconde Guerre mondiale. 

En dehors de l'aspect purement technique, un séjour dans la Royal Navy peut être une 
expérience d'apprentissage en termes d'instruction et d'opérations. Houghton se rappelle 
une trentaine d'années plus tard comment, lorsqu'il était à bord du Southampton (de l'es-
cadre des Indes orientales) en 1922, le croiseur avait fait route vers Karachi pour rencon-
trer ses homologues des trois services au collège d'état-major de Quetta. « Le "plan" de 
l'état-major, conçu pour initier les trois services au travail en collaboration, était, pour 
résumer, de débarquer 20 000 hommes sur la plage Clifton de Karachi, avec tout leur barda, 
leur attirail et que sais-je encore, avant-goût modeste du débarquement de l'opération 
Overlord, le jour J, 20 ans plus tard. Le nombre de détails à prévoir pour une opération 
apparemment simple de ce genre est absolument incroyable. Nous avons commencé par s 

 passer une semaine à Karachi, vivant sous la tente, pour procéder à une reconnaissance 
approfondie des lieux, la plupart du temps à cheval. Mais, dans ce délai, même en travail-
lant 10 heures par jour, nous n'avons pu produire que la moitié environ des ordres et ins-
tructions nécessaires, soit plus d'une centaine de pages de papier écolier à simple interligne, 

46. LCM [L.C. Moyer, secrétaire privé de Mackenzie King], note de service, 21 mai 1926; Hose à King, 19 mai 
1926, ibid. 

47. L.W. Murray, « Recollections », sans date, p. 20, BAC, MG 30 E207, vol. 4. 
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7 cartes et graphiques et 4 diagrammes très détaillés. » Pour favoriser la collaboration entre 
les services, « nous étions tous répartis en groupes de travail, composés chacun de 3 mate-
lots et 7 soldats et aviateurs. Les efforts de notre groupe ont permis de produire 60 pages—
pour la plupart dactylographiées par moi sur ma machine portative—et 4 cartes 48 . » 

Ce qui était encore plus intéressant était de jouer un rôle de participant ou d'observa-
teur dans les opérations de maintien de l'ordre exécutées par la Royal Navy dans l'Empire, 
lesquelles ont atteint un sommet à l'époque avec la crise de Chanak. L'Empire ottoman a 
été vaincu durant la Première Guerre mondiale, il a perdu la plupart des territoires qu'il 
avait conquis au cours des siècles antérieurs, et une révolution a porté au pouvoir un gou-
vernement laïc dans un pays qui s'appelle aujourd'hui Turquie et qui affronte la Grande-
Bretagne dans une contestation de lignes de démarcation et de frontières. Le Traité de 
Sèvres a conféré à la Grèce une portion de territoire autour de Smyrna, mais le gouverne-
ment de•Mustapha Kemal Pasha (l'Atatürk) envahit la région et vainc les forces grecques, 
menaçant les unités britanniques stationnées à Constantinople. Les Britanniques se tour-
nent vers les dominions pour obtenir de l'aide, leur demandant à chacun de bien vouloir 
dépêcher un contingent. Un message codé est dûment envoyé, mais, plus tard, les journaux 
sont également informés de la requête britannique, et, au Canada, ils l'impriment avant 
que les greffiers du gouvernement, qui ne travaillent ni le soir ni le week-end (le pays n'est 
pas en guerre, après tout), le déchiffrent. Le Canada répond, à la presse et à Londres, qu'il 
n'enverra pas de contingent à Chanak sans crédit parlementaire, et le gouvernement King 
s'en tient à cela, l'incident ayant dégénéré en conflit entre la centralisation impériale et 
l'autonomie canadienne, du moins en apparence. Quoi qu'il en soit, les troupes turques 
n'attaquent pas les positions britanniques 49 . 

C'est cependant la présence de personnel naval canadien à Chanak qui nous intéresse 
plus particulièrement ici. Par exemple, L.W. Murray, de la Marine royale du Canada, se 
trouve à bord du Revenge à la fin de 1922 et au début de 1923, « deux mois de cette grande 
joute verbale avec Kemal », ou l'Atatürk Kemal, chef des « jeunes Turcs'> qui tentent d'oc-
cidentaliser leur pays. Les Britanniques ont 4 000 hommes dans la péninsule d'Ismid, et 
« l'on espérait fortement qu'il ne voudrait pas y entrer. Par contre, l'armée qui se trouvait 
là ne disposait d'aucune pièce d'artillerie, et nous avons 'stationné nos navires autour de 
la pointe de la péninsule d'Ismid, depuis l'île de Prinkipo jusqu'à mi-chemin du Bosphore, 
dans des endroits d'où il était possible de fournir un feu d'artillerie et d'appuyer les soldats 
à terre. J'étais navigateur adjoint et n'assumais pas des fonctions très difficiles à bord, de 
sorte qu'on m'a prêté à l'état-major, et il a fallu trouver des endroits convenables pour 
ancrer ces navires en cas d'attaque, procéder à des tirs en enfilade le long du versant d'une 

colline, etc. Il a fallu placer les canons des navires en direction d'objectifs fixes invisibles 
et tirer à l'aide de charges réduites et par-dessus la colline, en visant des points à proximité 
du navire tandis qu'il tanguait dans le courant des Dardanelles, mais cela nous a semblé 
un bon plan. Et comme nous avions été liés à cet arrangement et que nous nous exercions 

48. EL. Houghton, « Memoir », sans date, p. 74, BAC, MG 30 E444. 

49. Stacey, Canada and the Age of Conflict, vol. Il, p. 18 à 20, 23, 25 et 26. 
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à l'occasion, on  .a fini par me confier la direction du tir. Si l'armée demandait que l'on tire 
en direction d'un certain endroit sur la carte, je pouvais, assis dans la tourelle de com-
mandement du Revenge, déterminer quel serait le navire le plus apte à atteindre l'objectif, 
puis envoyer un signal ordonnant à ce navire de tirer sur ce point précis. Je me suis donc 
retrouvé commandant de l'Artillerie royale (CAR), poste généralement occupé par un lieu-
tenant-colonel (équivalent d'un commander dans la Marine), et responsable de tous les 
canons d'une division—pour l'armée établie dans la péninsule d'Ismid. »,C'est donc une 
responsabilité importante, mais Murray n'aura pas l'occasion de tirers°, puisque la diplo-
matie l'emporte sur la force. 

Horatio Nelson Lay, de son côté, entame l'aventure à Rosyth (Écosse) avant de s'em-
barquer pour Chanak en passant par Gibraltar et Malte. Le 28 février 1923, il « arrive au 
Passage, et son navire s'ancre du côté de Gallipoli [...]. Les navires qui l'accompagnent sont 
le Royal Sovereign, l'Emperor of India (RA IV), le Centaur ainsi que la première et la quatrième 
flottilles de destroyers. [...] Durant l'après-midi, j'ai assisté à un exposé du Général Marden 
au sujet des événements survenus depuis décembre 1920. L'exposé a eu lieu dans un refuge 
de l'armée, à Khelia. Très intéressant. Le général a expliqué les différentes campagnes, 
notamment celle des Grecs en direction de l'Asie mineure, puis leur défaite et leur retraite 
sur Kios, Mitylène et Thrace. » Le le' mars, son navire prend position pour contrôler l'ac-
cès à Chanak par le nord, et, dans l'après-midi, le commandant du navire et deux autres 
officiers « ont débarqué pour explorer le terrain et déterminer le lieu du poste d'observa-
tion », d'où il sera possible de corriger éventuellement les tirs du navire. Le lendemain, 
« on s'est exercé à préparer le navire au combat durant la matinée. Par la suite, le lieute-
nant-commander Mends a fait un court exposé aux officiers sur les "préparatifs de guerre", 
les divers stades des "postes de défense", la "préparation à l'action immédiate" et la pro-
cédure applicable durant une "période d'accalmie". [...] Au cours de la soirée, on a fait des 
essais de projecteurs en collaboration avec les soldats à terre. » Des exercices du même 
genre ont lieu -pendant les semaines et les mois qui suivent 51 . 

Comme les officiers, les matelots sont formés à peu de choses près comme dans la Royal 
Navy. En 1923, Desbarats explique que « le système d'enseignement est le même que dans 
la Royal Navy et les qualifications nécessaires à l'avancement sont également semblables ». 
À l'époque, la plupart des membres du pont inférieur s'engagent pour sept ans, quoique 
certains passent un contrat de deux à cinq ans, tandis que quelques spécialistes de l'artil-
lerie et du torpillage sont prêtés par la Royal Navy 52 . La Marine royale du Canada préfère 
en fait les recrues engagées pour sept ans aux membres de la Royal Fleet Reserve de la 
Royal Navy ou aux retraités de la marine, nombreux à l'époque précédant la Première 
Guerre mondiale. Les recrues doivent avoir entre 16 ans et demi et 17 ans et demi, et leur 
engagement conimence en fait à l'âge de 18 ans. Ils sont un sujet d'inquiétude particulier 
dans les mois qui suivent le budget de 1922, car il semble que, si elle dispose de bien assez 

50. L.W. Murray, « Recollections », sans date, p. 19, BAC, MG 30 E207, vol. 4. 

51. H.N. Lay, « Midshipman's Journal », du 26 octobre 1921 au 10 décembre 1923, BAC, MG 30, E420, vol. 1. 

52. Desbarats au sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 10 août 1923, 21-1-1, BAC, RG 24, vol. 3610. 
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d'officiers, la Marine royale du Canada réduite n'aura pas suffisamment de matelots. 
L'officier d'état-major Victor Brodeur fournit des détails en septembre : « J'ai pris connais-
sance des obligations et des besoins de la Marine royale du Canada et je tiens à dire que 
les effectifs actuels de matelots de 2e  classe, de matelots de 3e  classe et de mousses ne sont 

pas suffisants selon moi. [...] Les effectifs actuels sont censés représenter un équipage de 

base en cas d'urgence. Je ne crois pas-qu'ils remplissent les conditions minimales. [...] 

Présentement, s'il se produisait un cas d'urgence, nous pourrions seulement armer les 
deux destroyers à raison de seulement quatre cinquièmes, car le total des matelots sus-

mentionnés est de 77 dans le service canadien, alors que les effectifs complets des deux des-

troyers devraient être de 88 hommes. [...] Cela signifie que, en cas d'urgence, tous les 
matelots devraient quitter les casernements et qu'il n'y aurait personne pour remplacer les 
malades, les morts, les déserteurs, les incompétents, etc. » Pire encore, peut-être, « en cas 

d'hostilités, il n'y aurait dans les casernements que des matelots partiellement formés »53 . 

L'enYoi d'hommes dans les écoles britanniques est utile et peu coûteux, mais « cela 

réduit nos effectifs de matelots des grades inférieurs sous le minimum nécessaire pour obte-
nir des résultats efficaces ». Brodeur estime que la Marine royale du Canada doit enrôler 

36 autres matelots et mousses, à raison d'environ 30 000 $ par an. « Dans l'état actuel de 

nos finances, c'est une solution abordable qui n'entrave pas le moindrement notre évolu-

tion », quoique, « même ce nombre ne permettrait pas d'affecter des matelots aux qua-

tre chalutiers prévus dans la nouvelle réorganisation ». Selon Brodeur, il ne serait pas difficile 

de trouver des recrues parmi les jeunes garçons sortis du Youths' Training Establishment, 

qui a fermé ses portes en juillet dernier54 . 

Le problème de la perte, comme on l'appelle alors, exige des efforts constants, et, des 
mois plus tard, Brodeur redit que le nombre de matelots de la Marine royale du Canada ne 
suffit pas à remplacer ceux qui sont provisoirement non disponibles. Il recommande 
d'ajouter 12 p. 100 de personnel, comme on l'a fait à l'Amirauté : « Il est évident que la 
Marine royale du Canada est vouée à manquer tout le temps de personnel, en raison du 
nombre comparativement plus élevé de personnel permanent qui doit suivre continuelle-
ment des cours pour être capable de donner des instructions à jour aux forces actives et de 

réserve, de sorte que ces 12 p. 100 supplémentaires ne suffiraient pas si les navires devaient 

être en seryice en permanence, mais ils permettront de combler nos besoins actuels, si la 
circulation des navires est limitée. » En l'état actuel des choses, « si un destroyer devait 

être envoyé en mer pour quelque raison que ce soit, les effectifs des casernements devraient 

être réduits en raison de l'absence des matelots qui suivent une formation, et la formation 
des réservistes en souffrirait considérablement ». Brodeur recommande d'ajouter 20 mate-

lots à un service qui, à l'époque, en compte 1 78 55 . Dans un mémoire ultérieur, il propose 

53. Brodeur au DSN, 18 septembre 1922, BAC, MG 30 E312, vol. 1, dossier 2; le QGSN à l'Amirauté, 19 mai 1923, 

53-6-1, BAC, RG 24, vol. 5651; Canada, ministère de la Défense nationale, Rapport du ministère de la Défense 
nationale (Service naval) Canada pour l'exercice clos le 31 mars 1928, Ottawa, 1928. 

54. Brodeur au DSN, 18 septembre 1922, BAC, MG 30 E312, vol. 1', dossier 2. 

55. Brodeur au DSN, 11 avril 1923, BAC, MG 30 E312, vol. 1, dossier 2. 
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d'augmenter les effectifs' des casernements des côtes Est et Ouest pour les faire passer de 
62 à 74 hommes, tout en maintenant 77 hommes sur chaque destroyer et 60, sur chacun 
des 4 dragueurs de mines. « Le nombre d'hommes qui doit être envoyé en Angleterre 
chaque année pour suivre des cours de qualification et de recyclage est en moyenne de 
13 pour chaque côte56. » 

À la fin de 1923, la situation est encore plus claire, car non seulement les effectifs de 
matelots sont insuffisants, mais « environ 70 p. 100 des membres du personnel de la 
Marine royale du Canada sont de jeunes Canadiens encore en formation pour progresser 
dans les grades inférieurs, de sorte que la pénurie de matelots de grades supérieurs est de 
plus en plus prononcée ». Il y a un autre problème : « La taille des effectifs actuels de la 
Marine royale du Canada n'offre pas un champ de sélection suffisamment vaste pour les 
matelots de grades supérieurs », au sens où « les , hommes qui s'engagent ne sont pas tous 
dotés de qualités au-dessus de la moyenne, et, pour être admissible à de l'avancement, il 
faut démontrer des aptitudes supérieures à tous égards. Or, le niveau d'instruction semble 
être un obstacle important pour les jeunes Canadiens, car la norme éducative des jeunes 
matelots canadiens est inférieure à celle des membres des marines des autres dominions ». 

Par ailleurs, « compte tenu de l'entraînement maritime très limité qui peut être donné sur 
les navires canadiens à l'heure actuelle, il est impossible d'espérer que des matelots cana-
diens puissent réussir aux examens qui leur permettraient de passer à des grades supérieurs. 
Le seul moyen d'y remédier est d'envoyer ces matelots sur les navires impériaux, mais les 
effectifs actuels sont trop faibles pour qu'on puisse se priver d'un seul matelot pendant un 
certain temps sans risquer d'entraver gravement l'organisation actuelle de la formation57 . » 

Le fait que la force permanente doit former les réservistes ne facilite pas les choses, et, 
« au cours de l'été dernier, les classes de formation du personnel de la Marine royale du 
Canada ont dû pratiquement être abandonnées à cause de la formation des officiers et 
matelots de la RVMRC, qui a occupé à plein temps notre personnel d'instruction, et il faut 
s'attendre à une situation analogue au cours des périodes de formation de la Réserve de la 
Marine royale du Canada. Ainsi, dans la situation actuelle, un matelot canadien prendra 
trois fois plus de temps qu'un matelot britannique pour passer au grade de matelot de 
2e classe et, une fois qu'il y sera parvenu, il n'aura probablement jamais l'occasion de pas-
ser à des grades supérieurs, en raison de son manque d'expérience en mer. Il faudra donc 
systématiquement emprunter à la Royal Navy les matelots de classes supérieures, ce qui 
découragera les Canadiens, qui ne pourront espérer d'autres occasions d'avancement, pour 

des raisons indépendantes de leur volonté. » Afin de corriger la situation, Brodeur recom-
mande d'augmenter les effectifs de la Marine royale du Canada de 2 officiers mariniers, 
6 matelots de lre classe et 20 matelots et d'engager par conséquent 2 commis aux écritures, 
2 cuisiniers et 2 adjoints au ravitaillement. Il faut aussi prévoir un charpentier de marine 
de plus sur chaque côte58 . 

56. Brodeur au DSN, 26 avril 1923, ibid. 

57. Brodeur au DSN, 10 décembre 1923, ibid. 

58. Ibid. 
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Le décret 1008, qui a fixé à 500 le nombre des membres de la force permanente de-la 
Marine royale du Canada, reste cependant tel quel, quoique, en octobre  1924, le ministre 
de la Défense nationale demande que ce chiffre passe à 550, compte tenu des estimations 
fournies par le directeur du Service naval, lui-même sans doute inspiré par le travail de 
Victor Brodeur au cours des 18 derniers mois. On a besoin de 50 hommes de plus pour les 
2 destroyers, les 4 dragueurs de mines et les 2 casernements de la MRC, où les réservistes 
s'entraînent durant l'été et où les matelots de la force permanente sont formés durant 
l'année. L'augmentation est approuvée, mais cela ne met pas fin à la demande, car l'offi-
cier supérieur des casernements de la Marine royale du Canada à Esquimalt insiste, en 
octobre 1925, pour obtenir une augmentation de 14 p. 100 des effectifs de la côte Ouest. 
«L'expérience montre que, en général, les seuls matelots de li re  classe qui peuvent devenir 
officiers mariniers sont ceux qui ont reçu une formation à bord d'un des navires de Sa 
Majesté », écrit-il au secrétaire naval, mais un tel système n'est pas applicable à moins que 
les candidats aux grades supérieurs soient remplacés pendant qu'ils suivent de la formation 
et acquièrent de l'expérience 59 . C'est ainsi qu'est relancé le cycle de la demande et de 
l'offre de personnel. 

Les détails se révèlent beaucoup plus complexes, que ce soit un officier des transmis-
sions qui demande une augmentation des effectifs « pour maintenir les quarts et pour for-
mer des classes où les matelots chargés des transmissions et de la télégraphie sans fil puissant 
se mettre au niveau de leurs homologues de la Royal Navy », ou encore un officier méca-
nicien qui demande des artificiers de plus pour remplacer, dans la salle des machines, ceux 
qui sont partis suivre une formation en Angleterre et permettre un usage plus large des dra-
gueurs de mines au large de la côte Ouest60 . De même, « comme nos destroyers s'engagent 
dans des voyages sous des commandements distincts, il est essentiel d'y prévoir un infirmier. 
Les effectifs actuels sont d'un matelot pour chaque base, et on estime qu'il faudrait au moins 
deux infirmiers sur chaque côte » 61 . Enfin, en septembre 1924, le commandant intérimaire 
Charles Beard, officier supérieur des casernements de la Marine royale du Canada à Esqui-
malt, demande « un autre cuisinier afin qu'il y en ait toujours un de libre pour servir à bord 
des dragueurs de mines.  [...] Quatorze mois de difficultés continuelles, c'est ce qu'a entraîné 
la question des cuisiniers à bord des dragueurs de mines. Comme ce travail doit bien être 
effectué par quelqu'un, il vaut mieux que ce soit par un matelot compétent en cuisine afin 
d'ajouter grandement au confort et au bien-être des officiers et matelots à bord de ces 
bâtiments62 . » Et ce n'est là qu'une demande parmi de très nombreuses. 

Le nombre est un problème, la rémunération en est un autre, et il semble qu'il soit tout 
aussi difficile à régler. Comme Brodeur l'explique à la fin de 1924, « nous estimons que la 

59. Officier de marine supérieur (casernements d'Esquimalt) au QGSN, 15 octobre 1925; le Ministre au 
gouverneur général, 21 octobre 1924, le DSN au Ministre, 21 octobre 1924, 1-24-1, BAC, RG 24, vol. 5586. 

60. Officier de marine Supérieur (casernements d'Esquimalt) au QGSN, 15 octobre 1925, ibid. 

61. Brodeur au QGSN, 4 janvier 1923, ibid. 

• 62. Le commandant intérimaire Charles Beard, officier de marine supérieur (casernements d'Esquimalt) au QGSN, 
16 septembre 1924, 58-27-1, BAC, RG 24, vol. 5659. 
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solde et les indemnités proposées actuellement aux membres de la Marine royale du 
Canada ne sont pas satisfaisantes pour l'organisation actuelle ou toute organisation navale 
future du Canada ». Selon la réglementation de l'Amirauté, on n'y « tient pas compte des 
besoins propres au Canada », où le coût de la vie est plus élevé. Elles sont également moin-
dres que celles de l'Armée ou de l'Aviation royale du Canada. « Il me semble qu'un officier 
de marine a le droit d'avoir un foyer comme tout autre être humain. C'est pourtant le seul 
au Canada qui ne le puisse pas parce qu'il doit vivre dans deux endroits distincts et n'a pas 
les moyens de le faire avec sa solde actuelle. Le Canada est un pays jeune et il ne peut, 
quoi qu'on en dise, se développer que grâce à des mariages précoces. Et ce n'est pas possi-
ble lorsqu'un homme ne peut prendre femme et fonder un foyer qu'à l'âge de 40 ans, 
lorsqu'il a une rémunération suffisante. » De plus, « les officiers de marine sont très dés-

avantagés, au sens où leur affectation au Canada change tous les deux ou trois ans. S'il est 
marié et s'il a l'intention de le rester, il doit se préparer à assumer des dépenses considéra-
bles à la fin de presque chaque affectation, alors que les officiers de l'Armée ont des postes 
quasi-permanents dans leurs régiments et que leurs dépenses sont payées lorsqu'ils sont 
mutés. Et ils sont déjà dans une situation plus favorable que les officiers de marine63 . » 

- Si la solde est la carotte, quoiqu'elle ne soit pas très grosse, le châtiment est le bâton, 
bien que, en ce qui concerne les coups de canne et les sanctions de même nature infligées 
aux apprentis au début de la période d'après-guerre, la Marine royale du Canada se veut 
une institution moins sévère. Brodeur, à titre d'officier d'état-major, fait remarquer en sep-
tembre 1924 que, « au cours de l'année, un nombre comparativement élevé de sanctions 
de détention ont été infligées à des membres de la Marine royale du Canada, surtout parmi 
le personnel de la côte Ouest ». Il se demande si l'on ne devrait pas instaurer une nouvelle 
procédure « pour éviter que des sanctions aussi graves soient infligées à la légère, comme 
cela semble avoir été le cas sur la côte Ouest ». Parlant de façon plutôt sarcastique de la 
« vague de criminalité qui a submergé la Marine royale du Canada sur la côte Ouest », il 
semble plus enclin à défendre les matelots fautifs qu'à appuyer le système dont il fait par-
tie. Il estime que les problèmes de discipline pourraient être attribuables à « une discipline 
trop stricte dans les petits détails » ou à des « alternances de vagues disciplinaires ». Selon 

lui, « ces dernières semblent être un facteur primordial si l'on en juge par la disparité consi-
dérable des sanctions infligées à des matelots ayant commis la même infraction » 64 . 

L'histoire du matelot de 3 e  classe James Robert Miller, membre de l'équipage d'un 

dragueur de mines sur la côte Ouest, constitue un très bon exemple. « La détention de ce 

matelot pour l'infraction indiquée semble, selon le dossier, être une sanction tout à fait 
injustifiée, compte tenu de son jeune âge (18 ans et demi) et de son expérience dans la 

Marine (il s'est engagé en avril 1923). » Le matelot n'est que depuis cinq mois dans la 

Marine, de sorte qu'une sanction moindre aurait peut-être suffi à le convaincre de ses fautes, 
et Brodeur est disposé à proposer que cette idée devienne un principe général : « Comme 

près de 70 p. 100 des membres de la Marine royale du Canada sont de très jeunes gens, 

63. Brodeur au DSN, 2 décembre 1924, BAC, MG 30 E312, vol. 1, dossier 2. 

64. Brodeur au DSN, 13 septembre 1924, BAC, MG 30 E312, vol. 2, dossier 19. 
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l'attribution d'une sanction comme la détention devrait être décidée en dernière analyse par 
le quartier général, dont les membres sont personnellement désintéressés, mais soucieux du 
bien-être général et de l'avenir des membres de la Marine royale du Canada. La "détention" 
d'un jeune homme de moins de 20 ans n'a jamais entraîné d'améliorations, si l'on se fie à 
l'opinion des juges de presque tous les tribunaux civils, qui ont plus d'expérience que le Ser-
vice naval en la matière. La raison en est profonde et prouvée : un très jeune homme placé 
en détèntion, qui ne peut pas raisonner comme une personne de 24 ans ou plus, pensera 
seulement que le châtiment est une disgrâce, la preuve en étant que, à sa sortie, il quitte 
immédiatement son environnement pour recommencer sa vie ailleurs ou va de mal en 
pis, estimant que sa réputation'et son avenir sont compromis à jamais 65 . » 

, Quoiqu'il ne propose pas de preuves à l'appui (par exemple, le témoignage de l'un des 
juges en question), Brodeur n'en poursuit pas moins son argumentation. Dans la vie civile, 
un jeune homme sorti de prison peut simplement s'installer dans une autre collectivité, 
alors que, dans la Marine royale du Canada, il doit revenir, marqué, sur son navire. «Il est 
entendu que, en cas de vol, d'immoralité, etc., ce genre de sanction est justifié, mais le fait 
de s'endormir en cours de service ne justifie pas une mesure aussi draconienne à l'égard 
d'un jeune matelot sans expérience 66 . » Mais l'officier d'état-major de la Marine n'a pas 
l'appui de ses pairs, et ses commentaires sont surtout intéressants dans la mesure où ils 
témoignent du franc-parler autorisé aux plus hauts niveaux de la Marine royale du Canada. 
La position institutionnelle de cette ,dernière est évidente dans la réponse qu'elle donne à 
Brodeur, à savoir qu'« il n'est pas souhaitable de modifier la procédure d'attribution des 
sanctions dans la Marine. Si une sanction trop sévère semble avoir été infligée, il convient 
de fournir tous les détails de l'affaire. Si un officier n'administre pas la discipline navale à 
son poste de commandant d'un établissement naval conformément aux KR&AI et aux 
usages navals, il doit être relevé de ses fonctions 67 . » Cela ne signifie pas nécessairement 
que la détention soit le châtiment privilégié, et, à l'égard du vol par exemple, certains esti-
ment que le renvoi est de rigueur. L'infraction « est considérée comme très grave, compte 
tenu du nombre d'occasions offertes aux personnes enclines à commettre des vols et de la 
protection limitée que l'on peut assurer contre ce type de crime », explique Brodeur, qui 
n'est pas contredit cette fois, semble-t-i1 68 . 

Toute l'infrastructure de la solde et de la discipline a pour but essentiel, bien entendu, 
de former des hommes en temps de paix pour qu'ils soient disponibles en temps de guerre. 
Mais l'une des difficultés évidentes, en ces premières années d'après-guerre, est la jeunesse 
de la plupart des matelots de la Marine royale du Canada, ce qui entraîne un manque 
d'hommes d'expérience pour les former. En 1924, Hose propose d'emprûnter à l'Amirauté 

deux officiers mariniers (comme instructeurs de culture physique) et six matelots de 
lre classe pour une durée de deux ans. Il y a beaucoup d'autres problèmes, comme en 

65. Ibid. 

66. Ibid. 

67. Note de WH, 17 septembre 11924, BAC, MG 30 E312, vol. 2, dossier 19. 

68. Brodeur au DSN, 20 octobre 1924, BAC, MG 30 E312, vol. 1, dossier 13. 
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témoigne l'officier supérietir du Stadacona plus tard au cours de l'automne. Les recrues arri-
vent non pas én groupes, mais individuellement, de sorte qu'il faut trouver du travail à cha-
cun en attendant d'organiser les classes. Les officiers mariniers et les matelots de lre classe 
faisant office d'instructeurs ont aussi d'autres fonctions à remplir; ainsi, « lorsqu'un dra-
gueur de mines est envoyé en mer, il emmène avec lui un officier marinier et un matelot 
de lre classe, ce qui réduit la réserve de personnel d'instruction » 69 . 

L'école réussit quand même à instaurer une routine : « Dès leur arrivée aux caserne-
ments, les recrues reçoivent leur équipement, et on leur montre comment le marquer, le 
porter et le ranger. Puis on leur donne un cours de discipline de deux semaines sous la 
direction du personnel d'artillerie. Lorsqu'ils ont terminé cette étape, ils reçoivent une for-
mation en navigation qui dure une dizaine de jours et comprend l'étude du premier 
volume du manuel de navigation, ainsi que (selon la saison) la pratique de la rame et le 
fonctionnement d'un dragueur de mines. Après quoi, ils sont considérés comme aptes 
à remplir des fonctions sur les dragueurs de mines ou dans les casernements, selon les 
besoins, ou à travailler en groupes, ou encore, si les circonstances le permettent, ils peu-
vent être placés dans des classes de formation. En général, ils ne sont envoyés à bord du 
Patriot qu'après trois mois environ dans les casernements. » La formation sur le tas et donc 
un élément important de la formation initiale d'un matelot. S'il s'agit d'un chauffeur, il 
sera confié à l'officier mécanicien, qui lui donnera une formation technique à la suite du 
cours disciplinaire de deux semaines. Quant aux signaleurs et aux télégraphistes, « il n'y a 
pas eu de nouvelles recrues enrôlées directement dans ces groupes depuis plus d'un an, 
mais ils recevront la même formation que les matelots durant le premier mois, après quoi 
ils seront confiés à l'officier des transmissions pour être instruits dans leur domaine, confor-
mément à la procédure de formation dans les transmissions » 70 . 

Parmi les recrues spécialisées, les chauffeurs semblent arriver en plus grands nombres, 
de sorte que leur formation initiale est suivie de plus près comme exemple de ce que sup-
pose la préparation d'un jeune Canadien dans la Marine royale du Canada. Comme le 
raconte l'officier mécanicien du NCSM Naden, le programme de formation d'un chauffeur 
de 2e classe commence par « 10 jours d'instruction personnelle sous la direction d'un offi-
cier marinier », dont « les 5 premiers se passent à suivre des cours de mécanique élémen-
taire sur la machinerie en usage à bord des navires et dans les établissements navals, à 
acquérir des connaissances de base sur leur construction et les principes et matériaux 
employés, l'organisation générale et l'usage des machines sur un navire, le va-et-vient de 
l'eau et de la vapeur des chaudières à travers les moteurs, les tâches générales d'un chauf-
feur [...] Le manuel des chauffeurs est utilisé dans la mesure du possible, avec ajout de 
modèles et de dessins ». Deux autres journées sont consacrées aux « cours pratiques por-
tant sur l'approvisionnement et le fonctionnement des chaudières à charbon », puis la 
recrue passe une journée à bord d'un dragueur de mines et deux autres à bord d'un 

69. Officier supérieur du,Stadacona au QGSN, 28 octobre 1924, 21-1-1, BAC, RG 24, vol. 3610; Hose au Ministre, 
25 mars 1924, 1-24-1, BAC, RG 24, vol. 5586. 

70. Officier supérieur du Stadacona au QGSN, 28 octobre 1924, 21-1-1, BAC, RG 24, vol. 3610. 
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Le destroyer de la côte Est NCSM Patriot, vu des airs. (BAC e -007140909) 
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Le NCSM Patrician, à Esquimalt, en 1924, avec trois croiseurs britanniques de classe D, y compris, à gauche, l'un des 

deux croiseurs de classe D équipé d'un hangar d'aviation sous le pont. (MDN E-12820) 
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destroyer, « pour repérer la machinerie, les tuyaux, les connexions, etc. ». Suit un mois à 

l'atelier de dépôt « à titre de matelot ASM, où on fait tout pour que la recrue puisse appren-
dre les noms et l'usage des outils, des diverses machines de réparation, ainsi que les noms, 
pièces et usages des moteurs et installations en réparation dans les ateliers et sur les navires. 
C'est au cours de cette période qu'on l'initie au fonctionnement et à l'entretien d'un canot 

à moteur. » À partir de là, le chauffeur est affecté à bord d'un dragueur de mines pendant 
quelques semaines, l'artificier en chef de la salle des machines ayant reçu des ordres parti-

culiers pour son instruction. Enfin, « dès qu'il est qualifié pour faire des quarts sur un dra: 

gueur de mines, il est envoyé à bord du NCSM Patrician du moment qu'il y a un poste 

vacant (les chauffeurs passent quatre mois en moyenne à bord d'un dragueur de mines) » 71 . 

Il s'agit ici, bien entendu, de membres de la Marine royale du Canada, mais, comme 

nous l'avons vu, à la suite du budget de 1922, le Service naval crée deux systèmes de réserve 
pour former des matelots potentiels et établir un lien entre la Marine et l'ensemble de la 
collectivité. L'un de ces systèmes est la Réserve de la Marine royale du Canada, qui est com-
posée d'hommes déjà formés et expérimentés de la marine marchande, mais qui seront 
disponibles durant de courtes périodes pour apprendre les aspects purement navals de leur 

métier. En 1926-1927, ils sont au nombre de 123, officiers et matelots confondus. Aux fins 

de recrutement, « un gentleman sera choisi dans chaque ville pour assumer les fonctions 
de registraire de la Réserve de la Marine royale du Canada. Ce monsieur sera, si possible, 
un capitaine ou un capitaine adjoint de la marine marchande et aura ainsi une connais-
sance très personnelle des gens de mer de l'endroit et entretiendra des contacts étroits avec 

eux. » Lui-même enrôlé dans la Réserve de la Marine royale 'du Canada comme commis-

saire (au grade de sous-lieutenant), « il aura la possibilité de suivre, chaque année, une for-

mation navale de 14 jours dans les casernements de la Marine royale du Canada, pour y 
acquérir une connaissance des conditions de vie dans la Marine royale, ce qui lui sera fort 

utile dans le cadre de ses fonctions dans la Réserve ». Sa tâche est simple : « trouver des 

recrues, préparer des questionnaires et les envoyer au quartier général, attester les compé-

tences des hommes, etc. »; ces derniers, en 1923-1924, pourront être formés du 12 novem-

bre au 23 décembre, du 14 janvier au 24 février ou du 3 mars au 14 avril. On espère ainsi 

que 50 à -60 hommes environ seront disponibles pour le deuxième et le troisième cours, car 
on n'a plus assez de temps pour remplir le premier cours 72 . 

À l'automne 1923, on dispose de registraires dans des zones de recrutement potentiels 

tels que Charlottetown, Québec, St. John, Halifax, Montréal, Lunenburg, Prince Rupert, 

Victoria et Vancouver. Beaucoup d'entre eux sont très occupés, car la gestion d'un groupe 

de gens dont l'emploi premier n'est pas au sein de la MRC suppose beaucoup de souplesse 

et d'imagination. Le registraire de Montréal, entre autres, fait remarquer qu'il « semble que 

la principale difficulté soit le fait que les recrues remplissent leurs questionnaires et, un jour 

71. Officier mécanicien (Naden) à l'officier de marine supérieur (navires et établissements de Sa Majesté à 

Esquimalt), 11 novembre 1924, ibid. 

" 72. Secrétaire naval aux officiers de marine supérieurs (casernements de la Marine royale du Canada à Halifax et 

Esquimalt), 26 octobre 1923, 121-1-1, BAC, RG 24, vol. 5680; Canada, MDN; Rapport du ministère de la Défense 

nationale (Service naval) Canada pour l'exercice clos le 31 mars 1927, Ottawa, 1927. 
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ou deux plus tard, s'enrôlent et embarquent sur un navire marchand, étant incapables 
d'attendre leur période d'instruction ». Malgré tout, « les avantages dont jouissent les mem-
bres de la Réserve de la Marine royale du Canada (solde et pension durant leur période 
d'instruction, avance sur solde après 12 mois de service, fourbi gratuit) et la nature de l'ins-
truction sont tels que le Ministère peut s'attendre à obtenir de bons candidats parmi les 
meilleurs gens de mer du Canada ». Le problème des hommes qui s'enrôlent uniquement 
pour embarquer sur des navires marchands n'est donc pas une préoccupation majeure, et 
« le Ministère peut s'attendre également à ce que les hommes qui souhaitent s'enrôler dans 
la Marine et qui remplissent un questionnaire, s'ils sont contraints par les circonstances de 
quitter le port pour effectuer un voyage dans le cadre de leurs fonctions ordinaires, 1) res-
teront en contact avec le registraire de leur district et se renseigneront auprès de lui pour 
savoir si leur demande a été acceptée et 2) consulteront le registraire concernant la période 
où ils pourront suivre leur instruction » 73 . 

Le fait de signer un contrat d'engagement sur un navire marchand après s'être enrôlé 
dans la Réserve de la Marine royale du Canada n'est pas irresponsable de leur part, et « l'on 
comprend que les membres de la Réserve de la Marine royale du Canada souhaitent être 
employés à temps plein et être payés. Or la formation navale, si leur candidature est accep-
tée, leur garantira une rémunération régulière pendant 3 semaines et probablement pendant 
42 jours à supposer qu'ils soient finalement acceptés après les 3 premières semaines d'ins-
truction, mais ils doivent tout de même prévoir la possibilité que leur candidature ne soit 
pas retenue. Il leur faut donc profiter de l'occasion de signer un contrat. » Les autorités 
doivent s'adapter, du moins jusqu'à un certain point, et, au lieu de prévoir quelques périodes 
d'instruction à raison de 50 hommes à la fois, le service devrait, selon le QGSN, organiser 
des périodes d'instruction plus fréquente, même s'il n'y a que 20 participants à la fois. Selon 
la norme, les membres de la Réserve de la Marine royale du Canada doivent suivre une for-
mation de 42 jours dans un délai d'un an après leur enrôlement et de 28 jours par an par 
la suite 74 . Logiquement, la Marine royale du Canada reste en contact avec le ministre des 
Douanes et Accise, à qui elle fait savoir qu'elle « apprécierait énormément qu'il encourage 
les gens de mer du Ministère, matelots et mécaniciens, à s'enrôler dans la Réserve ». Ils sont 
tenus de suivre seulement une longue période d'instruction la première année, puis de 
courtes périodes par la suite, et « on sait parfaitement que les hommes enrôlés dans la 
Réserve sont un atout important pour leurs employeurs et pour les commandants des 
navires à bord desquels ils servent, car ils acquièrent de la débrouillardise, de la fierté et de 
la discipline, éléments difficiles à obtenir autrement » 75 . Tout aussi logiquement, la Marine 
royale du Canada adresse des invitations semblables au ministre des Chemins de fer et des 
Canaux et au ministre de la Marine et des Pêcheries, qui promettent de collaborer. 

73. Secrétaire naval aux registraires, Réserve de la Marine royale du Canada, 30 novembre 1923; E.M. Hiney, 
chargé de la Section navale, au QGSN, 27 octobre 1923, 121-1-1, BAC, RG  24, vol. 5680. 

74. Secrétaire naval aux registraires, Réserve de la Marine royale du Canada, 30 novembre 1923, 121-1-1, BAC, 
RG 24, vol. 5680. 

75. E.M. Macdonald au ministre des Douanes et Accise, 13 décembre 1923, ibid. 
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Au début de 1924, le système fonctionne bien pour l'essentiel, quoique les premières 
années soient évidemment une période d'apprentissage pour les commissaires de deuxième 
classe. L'un d'eux raconte : « Très peu de candidats ont un acte de naissance, et ils sont tous 
rétifs à l'idée de signer une déclaration sous serment devant notaire, arguant des difficul-
tés et dépenses qui y sont associées » et « les jeunes gens ne semblent pas enclins à s'en-
rôler, tandis que j'ai de très nombreuses demandes d'hommes qui ont dépassé l'âge limite 
et qui ont presque tous déjà servi dans une unité navale ». Il y a un autre problème : « Seuls 
les hommes au chômage font une demande. Ceux qui travaillent ne veulent pas quitter 
leur emploi pour suivre l'instruction. » 76  Op ne peut pas faire grand-chose concernant 
l'âge limite, puisqu'a il est essentiel que le Service, à ses débuts, soit composé d'hommes 
jeunes qui puissent continuer de servir durant plusieurs périodes d'engagement et obtenir 
de l'avancement avant d'atteindre l'âge obligatoire de la retraite ». Mais, dans les circons-
tances, « les demandes adressées par des hommes qui ont de l'expérience dans les forces 
navales et qui n'ont qu'un an ou deux de plus que l'âge limite peuvent faire l'objet d'un 
examen pour voir si, compte tenu du service de guerre, la limite peut être reculée. L'attes-
tation de service dans les forces navales doit être jointe à la demande », cette expérience 
intéressant certainement beaucoup la Réserve de la Marine royale du Canada à cette époque 
de développement 77 . 

Pour recruter, il ne suffit pas aux registraires d'attendre que des jeunes gens enthou-
siastes entrent dans leur bureau; ils doivent parcourir certaines distances, seuls, pour trou-
ver des matelots potentiels. H.T. Preedy, registraire à Halifax, pense qu'il vaut la peine de 
se rendre à Pictou, à 80 milles de là, car certains hommes y ont manifesté le désir de se por-
ter volontaires 78 . Le registraire de Québec, de son côté, se rend à Sorel en 1923 après avoir 

appris du QGSN qu'« il semblerait très utile de créer une section de la Réserve de la Marine 
royale du Canada dans toutes les villes où l'on s'y intéresse, et c'est ce que peut faire une 
visite du registraire » 79 . Tout comme un missionnaire, le registraire doit se donner entiè-
rement à sa tâche. Comme le raconte plus tard Preedy : « J'ai reçu un certain nombre de 
demandes de renseignements de la part de jeunes gens désireux de se joindre à la Réserve 
de la Marine royale du Canada, dans les environs de Cap Sable et de Shelburrie. Je leur ai 
bien entendu fait parvenir les conditions de service et les questionnaires en leur demandant 
de renouveler leur candidature en septembre. Il reste à voir s'ils le feront. Malheureuse-
ment, ils ne semblent pas capables de comprendre ces conditions sauf dans le cadre d'une 
entrevue personnelle. »80  

Pour faciliter le recrutement, certains registraires sont disposés à faire un effort supplé-
mentaire en matière linguistique. L'instruction se fait en anglais, mais le nombre de can- 

76. Geo Kirkendale, registraire à Victoria, au QGSN, 16 janvier 1924, 124-15-1, BAC, RG 24, vol. 5681. 

77. Secrétaire naval au Slt(M) (solde) Geo Kirkendale, 29 janvier 1924, ibid. 

78. H.T. Preedy, registraire à Halifax, Réserve de la Marine royale du Canada, au QGSN, 3 octobre 1924, 124-2-1, 

ibid. 

79. Secrétaire naval au DSN, 14 octobre 1924, ibid. 

80. H.T. Preedy, « Memorandum re Naval Training », 7 juillet 1925, ibid. 
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didats potentiels a des chances d'augmenter si le premier contact peut se faire dans la 
langue maternelle de l'intéressé. Comme l'explique J.A. O'Dowd, le registraire de Québec, 
« comme je reçois beaucoup de demandes visant l'obtention de documents en français sur 
la Réserve de la Marine royale du Canada, je vous serais très reconnaissant de m'envoyer, 
dès que possible, toute l'information existante en français sur l'organisation de cette force 
[...]. Je suis convaincu que, si je disposais d'affiches et de brochures expliquant les "condi-
tions de service" en français, cela stimulerait le recrutement. Si je pouvais également avoir 
en français le règlement détaillé de la Réserve de la Marine royale du Canada, qui complète 
ou modifie, selon le, cas, le Règlement de la Réserve de la Royal Navy, cela me serait bien 
utile. » Bien que la production de cette documentation « prenne un temps considérable », 

la Marine est disposée à répondre favorablement à la demande d'O'Dowd81 . 

Le rôle de registraire n'est pas si ingrat, mais il offre peu de sécurité d'emploi, le poste 
étant à la merci du cycle budgétaire du gouvernement. À l'automne 1925, l'officier 
d'état-major de la Marine G.C. Jones informe le secrétaire naval que le budget du reste de 
l'exercice doit être réduit. En conséquence, explique-t-il,.« je ne suis pas en mesure de recom-
mander l'embauche de nouvelles recrues dans la Réserve de la Marine royale du Canada 
CETTE année. Cela n'est pas souhaitable, mais nous n'y pouvons rien. Il faudra absolument 
recruter de nouveaux candidats l'an prochain pour que la Réserve reste active », car elle 
n'est pas encore une institution viable. En outre, Jones recommande « d'obtenir l'autorisa-
tion de se passer des services des règistraires de Lunenburg et de Charlottetown. Il convien-
dra de donner un long préavis à ces deux messieurs pour les convaincre que l'on doit se 
passer de leurs services pour des raisons purement économiques ». Aucun registraire ne sera 
nommé à Prince Rupert pour la même raison. Le gel n'est toutefois applicable que d'octo-
bre 1925 à mars 1926, et, à l'automne de 1926, l'officier supérieur des réserves navales invite 
au recrutement de 50 hommes en plus des 60 déjà attestés à Halifax, de 2 à Lunenburg, 

de 6 à Charlottetown, de 7 à St. John, de 34 à Québec, de 20 à Montréal, de 8 à Prince 
Rupert, de 13 à Vancouver et de 6 à Victoria. D'octobre 1926 à mars 1927, une dizaine d'of-
ficiers suivent l'instruction obligatoire de 28 jours, et un autre, une période d'instruction de 
56 jours, tandis que 94 matelots suivent une instruction de 14 jours ou accomplissent une 
période de service volontaire (formation sur le tas) de 30 jours82 . 

Cette familiarisation est nécessaire, car la formation et l'expérience des marins de la 
marine marchande ne les préparent qu'en partie au service dans la Marine. L'un des éta-
blissements qui donnent ce genre de formation se trouve à Halifax, où l'on prépare égale-
ment les membres de la Réserve des volontaires de la Marine royale du Canada, dont nous 
parlerons plus loin. Il y a des questions à régler avant d'entamer l'instruction : la construc-
tion d'un terrain de parade convenable (puisque le drill fait partie du programme), ainsi 
que d'une batterie d'artillerie, d'un poste de torpillage et d'un abri d'installations électriques, 

81. J.A. O'Dowd, registraire à Québec, au QGSN, 31 janvier 1924; secrétaire naval au Slt(M) (solde) J.A. O'Dowd, 

8 février 1924, 124-15-1, BAC, RG 24, vol. 5681. 

82. G.C. Jones au secrétaire naval, 22 septembre 1925, 124-3-1, BAC, RG 24, vol. 5681; lieutenant (A) A.M. Hope 
au DSN, 13 septembre 1926; Hope au QGSN, 9 avril 1927, 121-1-1, BAC, RG 24, vol. 5680. 
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pour couvrir les aspects de l'instruction des réservistes qui sont davantage liés au combat. 
Il faut établir les priorités, 'et Victor Brodeur déclare à la fin de 1922 qu'« on a besoin d'un 
bon nombre d'appareils d'instruction pour que nos centres d'entraînement naval devien-
nent efficaces, et ils ne peuvent être achetés qu'en petites quantités chaque année en raison 
de crédits très limités » 83 . 

L'unité de Québec est un excellent exemple des efforts nécessaires à la création et au 
fonctionnement d'unè unité de la Réserve de la Marine royale du Canada, encore qu'elle 
soit exemplaire dans le fait qu'elle a dû affronter plus de difficultés que d'autres. L'histoire 
commence à la fin de 1923, lorsque Desbarats s'adresse à Théophile Béland, agent du 
ministère de la Marine et des Pêcheries dans cette ville. Ce n'est pas une lettre des plus 
amicales. Il y raconte :  «Le lieutenant Hibbard, au retour de son voyage d'organisation de 
la réserve maritime, me rapporte que dans tous les ports, excepté Québec, l'agent maritime 
(shipping master), ou son député, a accepté la position d'officier préposé à l'enregistrement 
des recrues pour la réserve. Il me rapporte aussi que vous aviez des objections à ce que 
l'agent maritime acceptât cette position, et que, par conséquent, il s'était arrangé avec un 
avocat qui était prêt à s'occuper de ce travail. » 84  

Pour Desbarats, le recours à un avocat afin de recruter des gens dans un service dont il ne 
sait pas grand-chose, parmi une population avec laquelle il a peu de contacts, semble par-
faitement improductif. Il tente de convaincre Béland que la tâche n'est pas si difficile, notam-
ment pour un administrateur des affaires maritimes qui connaît déjà l'es besoins du service  

et la nature du travail d'un marinier. « J'imagine, écrit-il, qu'on vous a fait une idée un peu 
exagérée de l'ouvrage qu'il y aurait à faire et, peut-être, de certains inconvénients qui en 
résulteraient pour votre bureau. L'agent maritime étant obligé de faire signer les engage-
ments des équipages se trouve en contact avec les hommes et peut parfaitement s'occuper 
du nombre, très restreint, d'engagements qu'il y aurait à faire pour la réserve. Il y aurait peut-
être à enrôler 50 hommes dans le cours de la première année et, dans le cours des années sui-
vantes, à enregistrer les quelques changements qui pourraient survenir parmi ce petit nombre 
de matelots. L'ouvrage, comme vous le voyez, se réduit à très peu de choses, se rattache faci-
lement à l'ouvrage quotidien et affecte les mêmes hommes qui font l'enrôlement pour l'équi-
page' des navires. » Quant aux hommes qui seront recrutés, « l'entraînement qui sera donné 
aux hommes de la réserve leur profitera et, surtout, donnera des résultats qui aideront beau-
coup à la navigation commerciale, et il serait à regretter que le port de Québec ne contribuât 
pas à ce mouvement ». Béland se charge finalement du travail 85 . 

Les fonctions à remplir sont peut-être un prolongement logique des tâches assumées 
par un administrateur des affaires maritimes, mais cela suppose tout de même un certain 
volume de travail, qui exige une certaine augmentation du soutien en termes d'infra-

structure et de logistique. Par exemple, au printemps 1924, le registraire de Québec demande 

qu'un téléphone soit installé dans son bureau. « Je dois dire que je consacre à mon travail 

83. Brodeur à Hose, 6 septembre 1922, 1078-2-1, BAC, RG 24, vol. 4044. 

84. Desbarats à Théophile Béland, 10 novembre 1923, 124-5-1, BAC, RG 24, vol. 5681. 

85. Desbarats à Théophile Béland, 10 novembre 1923; Béland à Desbarats, 15 novembre 1923, ibid. 
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de registraire environ deux heures par jour ouvrable, entre 17 h et 19 h, sauf le samedi et 
les jours fériés. [...] C'est le cas en tout temps, mais plus particulièrement lorsque la saison 
d'instruction bat son plein [...]. Comme nous en sommes actuellement au tout début de 
la création de la Réserve et que je ne suis nommé que depuis le milieu de décembre der-
nier, il est indispensable que je sois bien informé pour répondre aux demandes qui arrivent 
de tous côtés [...]. Ici, au ministère de la Marine, où je suis employé, nous avons un stan-
dard téléphonique qui permet de communiquer avec tous les bureaux en tout temps au 
cours de la journée, mais il n'y a pas de téléphone dans le mien. L'opératrice quitte le stan-
dard à 17 h chaque jour, sauf le samedi, où elle part à 13 h », ce qui signifie qu'il est sans 
service téléphonique aux heures mêmes où il assume ses fonctions de registraire. Le gar-
dien de nuit est là pour prendre les appels, mais il doit aussi faire ses rondes. Le coût d'un 
téléphone est de 4,82 $ par mois, et l'inscription à l'annuaire serait la « Réserve de la Marine 
royale du Canada ». Le directeur du Service naval en personne approuve l'installation du 
téléphone, avec l'approbation du Sous-ministre et une déclaration écrite du ministère de 
la Marine et des Pêcheries comme quoi il n'a pas d'objection86 . 

De même, plus tard au cours de l'été, le registraire demande une boîte aux lettres, mais on 
la lui refuse. Il la redemandera dans les années suivantes. Il y a d'autres entraves à son travail, 
par exemple, des démonstrations de boxe sont organisées dans la salle d'exercices locale, ce 
qui le contraint à fermer ses quartiers de recrutement, quoique pour une semaine seulement. 
Comme nous l'avons vu, il compense ces difficultés en travaillant directement sur le terrain, 
notamment en se rendant à Sorel au début de 1924. C'est ainsi que, cette année-là, « quoique 
la saison tire à sa fin, je crois qu'il sera possible de recruter quelques hommes de plus à Qué-
bec, et, si l'on peut en avoir à Sorel, le total se montera à quasiment le quota qui m'a été attri-
bué »87 •  Il fait encore mieux, et le secrétaire naval doit l'informer ainsi : « Votre campagne de 
recrutement 1923-1924 a été si fructueuse que vous avez atteint le quota attribué à votre dis-
trict. Il faut donner aux autres districts la possibilité d'atteindre leurs propres quotas, et il ne 
sera donc pas possible d'accepter, pour l'instant, d'autres recrues de Québec. » Cela dit, « si 
des hommes aux compétences exceptionnelles se portent volontaires, le Ministère sera dis-
posé à considérer leur candidature, mais il n'est pas souhaitable de transmettre les dossiers 
de candidats du district de Québec dont les compétences ne vous semblent pas évidentes »88 . 

À Québec, du moins, la Réserve de la Marine royale du Canada semble bien se porter. 
Halifax est une autre division active de la Réserve de la Marine royale du Canada : le 

registraire y obtient lui aussi l'installation d'un téléphone, quoique après une correspon-
dance considérable. Entre-temps, à Charlottetown, le registraire G.H. Holbrook « distribue 
des affiches dans les ports voisins de George Town, Souris Montague et Tracadie, mais, 
malheureusement, presque tous les jeunes pêcheurs sont partis plus tôt pour les scieries, 
d'où ils reviendront au printemps ». Holbrook, malgré tout, négocie « avec quelques jeunes 

86. Registraire à Québec, Réserve de la Marine royale du Canada, au QGSN, 27 mai 1924, ibid. 

87. J.A. O'Dowd, registraire, au QGSN, 24 février 1924; registraire à Québec, Réserve de la Marine royale du 
Canada, au QGSN, 21 novembre 1923; QGSN au Slt(M) (solde) J.A. O'Dowd, 11 août 1924, ibid. 

88. QGSN au Slt(M) (solde) J.A. O'Dowd, 12 septembre 1924, ibid. 
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gens dotés d'une certaine expérience de la mer dans l'espoir d'en recruter quelques-ùns 

qui soient au moins convenables pour le service » et il ajoute : « Aucun doute que, au débtit 

du printemps, j'aurai obtenu mon quota89 . » Le quota en question fait l'objet d'une 
sorte de controverse dans le principal port du Nouveau-Brunswick, car « presque tous les 
hommes de la division de St. John quittent le port durant les mois d'hiver, tandis que ceux 
de Montréal le font durant l'été, et il me semble que, s'ils sont transférés à la division de 
Montréal, St. John aura de médiocres résultats »9°. Bien que, au quartier général, les chif-
fres globaux soient bien plus importants que les chiffres obtenus par chaque division, le 
fait que les registraires soient en quelque sorte en compétition les uns avec les autres peut 
être considéré comme le signe de leur dévouement et de leur conscience professionnelle. 

La Réserve de la Marine royale du Canada n'est qu'un moyen parmi d'autres de former des 
hommes à temps partiel pour qu'ils soient disponibles en cas d'urgence. Il y a aussi la Réserve 
des volontaires de la Marine royale du Canada (RVMRC), qui, contrairement à son homo-
logue, accepte des volontaires sans discrimination. En 1926-1927, elle réunit 24 officiers et 
577 matelots, si l'on ne compte que ceux qui ont effectivement suivi l'instruction. Comme 
la familiarisation est le principal objectif du système, les instructeurs eh constitueront bien 
entendu le noyau, mais on ne sait pas très bien, aux premiers jours de la Réserve des volon-
taires, où l'on va trouver ces hommes et si la Marine royale du Canada pourra les fournir. Il 
serait possible, comme l'a imaginé Victor Brodeur au début de 1923, de les recruter « dans une 
branche spéciale du Service naval et de les appeler des instructeurs de la réserve [...1. Comme 
ces matelots ne sont pas prêts pour le service en mer, ils ne peuvent pas faire partie de la 
Marine royale du Canada, qui est une force de haute mer permanente. »91  On voit bien que 
Brodeur essaie d'éviter que la RVMRC soit un boulet pour la Marine royale du Canada. L'un 
des moyens d'y parvenir est de séparer plus nettement la première de la seconde. Mais, comme 
aux premiers temps de la Réserve de la Marine royale du Canada, dont la chronologie est 
parallèle à celle de la RVMRC, tout le monde apprend à mesure que le système s'organise. 

C'est très clair à Québec, où, à la fin de 1923, je lieutenant intérimaire Gauvreau, com-
mandant de compagnie dans cette division, se plaint en ces termes : « On a porté à mon 
attention qu'un poste de lieutenant dans la RVMRC a été offert par le ministère du Service 
naval à M. G. Coote, avocat dans cette ville. » Le problème, qui est posé sous forme de ques-
tion, est de savoir si le Ministère a « pour règle de nommer des officiers directement parmi 
les membres du quartier général avant d'informer le commandant chargé des compagnies 
[...I. Je pense qu'il vaudrait mieux, pour l'avenir de cette réserve, que nous soyons consul-

tés préalablement 92. » Brodeur, en tant qu'officier d'état-major de la Marine, doit expliquer 

89. G.H. Holbrook au QGSN, 26 décembre 1923, 124-3-1, H.T. Preedy, régistraire à Halifax, Réserve de la Marine 
royale du Canada, au QGSN, 21 juillet 1924, 124-2-1, BAC, RG 24, vol. 5681. 

90. B.S. Purdy, registraire, au QGSN, 26 mai 1924, 124-4-1, ibid. 

91. Brodeur au DSN, 5 janvier 1923, BAC, MG 30 E312, vol. 2, dossier 14; Canada, MDN, Rapport du ministère de la 
Défense nationale (Sérvice naval) Canada pour l'exercice clos le 31 mars 1927, Ottawa, 1927. 

92. Lieutenant intérimaire Gauvreau, commandant de la compagnie de Québec, au QGSN, 4 décembre 1923, 

124-5-1, BAC, RG 24, vol. 5681. 
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que M. Coote a été en fait l'avocat nommé temporairement registraire de la Réserve de la 
Marine royale du Canada à Québec. Comme nous l'avons vu, l'administrateur des affaires 
maritimes s'est chargé de ces fonctions, mais, entre-temps, « ce jeune homme, quoique 
seulement en période d'essai en attendant que le Ministère approuve définitivement sa 
candidature, a fait un excellent travail et publié plusieurs articles dans les journaux pour 
faciliter nos activités de recrutement ». On lui offre une commission dans la RVMRC, et le 
secrétaire naval rappelle au lieutenant Gauvreau que « les nominations d'officiers dans la 
RVMRC sont faites à la discrétion du ministre de la Défense nationale, et, quoiqu'il soit 
utile dans certains cas d'obtenir la recommandation du Commandant de compagnie, ce 
n'est pas une procédure obligatoire »93 . Les choses en restent là. 

Outre les questions de personnel, les commandants de compagnie et le quartier géné-
ral à Ottawa doivent régler des problèmes de matériel et d'approvisionnement. Chaque 
division a besoin de certains articles pour mener à bien l'instruction de base qui est sa rai-
son d'être* , comme l'équipement Webb dans lequel les marins transportent l'eau, la nour-
riture, les munitions et d'autres nécessités pour les opérations à terre. « L'équipement Webb 
est celui qui est reconnu aujourd'hui dans l'ensemble des forces britanniques », écrit 
l'officier d'état-major de la Marine Victor Brodeur au directeur du Service naval et au 
Sous-ministre. 1 ,1 ajoute :  «Et j'estime qu'il serait très injuste que nos matelots volontaires 
soient entraînés avec de l'équipement dont les autres forces ne veulent plus alors que les 
miliciens de la même ville disposent d'un équipement moderne. Tous les manuels d'ins-
truction appliquée sont rédigés en fonction des exigences de l'équipement Webb. » Par ail-
leurs, chaque unité a besoin, pour l'entraînement, de fausses boîtes à fusibles et d'autres 
articles courants à bord des navires pour que les matelots apprennent leur métier. Des 
pièces comme des canons de 12 livres, que l'on « peut se procurer dans le stock de l'Amirauté 
à Halifax », seront tout aussi utiles. Il y a aussi, dans la liste de Brodeur, des mitrailleuses 
Lewis pour l'entraînement à la lutte anti-aérienne et des fusils de .303 avec des balles de .22 
pour s'exercer à la mousqueterie. Cela petit sembler beaucoup, mais, comme le dit l'officier 
d'état-major de la Marine, « l'intérêt que suscite le Service naval tient, notamment pour des 
civils comme les volontaires, à la grande variété qu'il offre en matière d'instruction, et, si 
l'on réduit cette variété, l'intérêt se dissipe » 94 . 

Qu'elles obtiennent ou non l'équipement dont elles estiment avoir besoin—et il sem-
ble que, pour l'essentiel, elles ne l'obtiendront pas, les compagnies de la RVMRC n'en réus-
sissent pas moins à recruter de jeunes Canadiens intéressés par ce que la Marine a à offrir. 
L'univers dans lequel ils entrent, comme celui de la Marine royale du Canada qu'il est 
censé appuyer, est hiérarchique et beaucoup plus axé sur les obligations des marins que sur 
leurs droits. Par exemple, lorsque, à la fin de 1924, Brodeur tient un conseil d'enquête sur 
les activités de la demi-compagnie de Québec, il constate que la discipline est « au-dessous 
de la normale ». Cette constatation est peut-être entre autres attribuable à sa propre per- 

* Traduction officielle  

93. Brodeur au DSN, 11 décembre 1923; QGSN au lieutenant Léon Gauvreau, 15 décembre 1923, ibid. 

94. Officier de marine supérieur au DSN, 20 avril 1923, BAC, MG 30 E312, vol. 2, dossier 20. 
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sonnalité plutôt qu'aux exigences du service, si l'on en juge par les réflexions suivantes : 

« Le commandant de la compagnie est parfois enclin à exercer la plus stricte discipline » 

ou « l'effet de cet excès de discipline sur les recrues récentes est manifestement la cause des 
relations antagonistes entre les matelots et leurs officiers supérieurs ». D'autres remarques 

sont cependant tout à fait en accord avec le point de vue institutionnel de la Ma'rine, par 

exemple : « l'officier marinier actuel n'a pas aidé son commandant en ne remplissant pas 

correctement ses fonctions d'interprète entre les matelots et leur commandant..I1 lui est 

arrivé de prendre carrément le parti des matelots au lieu de soutenir vigoureusement son 

officier supérieur. » Une autre de ses remarques traduit bien l'importance accordée par la 

Marine royale du Canada au maintien de la division des classes sur ses navires : « La nomi-

nation de Beaudoin Lemieux au grade de sous-lieutenant intérimaire alors qu'il a échoué 

au grade de matelot de 2e classe semble avoir suscité un certain mécontentement, car le 
monsieur en question n'est certainement pas au-dessus de la moyenne. Cela a assurément 
contribué à réduire le respect des matelots pour leurs officiers supérieurs. »95  

Québec n'est pas la seule division à connaître ce genre de difficultés. Le lieutenant 

E.R. Mainguy raconte, au début de 1927, qu'« il y a une certaine tension à Regina entre le 

commandant de la compagnie et les autres officiers, notamment le lieutenant Hall ». Les 

détails en sont intéressants, car ils montrent bien en quoi les conflits qui peuvent se déve-
lopper dans une division de réservistes sont différents de ceux qui peuvent se déclencher 

dans la Marine royale du Canada. Mainguy explique : « Le commandant de la compagnie 

est le sous-procureur général de la Saskatchewan. Son bureau se trouve dans les bâtiments 
du Parlement, qui sont fort éloignés du quartier général de la RVMRC. C'est un homme très 

suffisant qui ne cesse de me pader de sa réussite dans tout ce qu'il a entrepris, depuis ses 

débuts comme commis de bureau. Il a tendance à regarder de haut tous ses subordonnés, 
mais il est toujours charmant et très flatteur avec ses supérieurs et ses égaux. Il m'a dit qu'il 

n'a guère de temps à consacrer à la RVMRC parce qu'il est beaucoup trop occupé. Il s'in-
téresse énormément à la publicité, et c'est ainsi qu'il a fait beaucoup pour la Réserve des 

volontaires, qui a une excellente réputation en ville. Il est oppo'sé à l'idée d'envoyer des 

rapports, etc., et il a son propre point de vue sur la façon dont la Réserve des volontaires 
devrait fonctionner, ne tenant guère compte de ses officiers ou de leur opinion. » 96  

Ce ne sont pas là les qualités d'un officier de marine idéal, et il s'ensuit du ressentiment 
dans les rangs des officiers subalternes de la division, notamment chez le lieutenant Hall. 

Celui-ci, « très bavard et au verbe haut, est très enclin à se lever pour dire au commandant 
exactement ce qu'il pense de lui, de ses idées et de ses ancêtres. Le commandant quant à 

lui estime indigne de lui-même de s'abaisser à se quereller avec un homme.qui n'a guère 

fait sa marque dans le monde. » Aussi arrogant qu'il puisse être, le commandant ne sem-

ble pas réussir à asseoir son autorité, ce qui est loin de rendre l'équipage heureux. Il y a 

cependant de l'espoir dans le fait que « le plus gros du travail de la demi-compagnie est 

effectué par le lieutenant Ellison, un homme discret et modeste qui s'efforce de jouer les 

95. Brodeur au DSN, 17 janvier 1925, ibid., dossier 16. 

96. Lieutenant E.R. Mainguy au DSN, 14 janvier 1927, 114-11-9, BAC, RG 24, vol. 5680. 
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médiateurs entre le commandant et le lieutenant Hall. Il fait tout ce qu'il peut, mais il a 
désespérément besoin d'un commissaire. J'ai interviewé M. Poyntz, commis aux écritures 
pour la demi-compagnie et je crois qu'il pourrait très bien remplir les fonctions de com-
missaire de deuxième classe intérimaire. À l'heure actuelle, il s'occupe de deux services 
chez Simpsons, et il connaît très bien la comptabilité, etc. » L'optimisme est également de 
mise en raison du fait que « malgré les antécédents de la demi-compagnie et le manque de 
collaboration entre les officiers, les matelots et l'aspect global du quartier général de la 
compagnie sont excellents. On a enrôlé de superbes recrues, pour la plupart des étu-
diants97. » Il semble qu'un recrutement intelligent et quelques officiers subalternes dévoués 
suffisent à créer un cadre d'instruction efficace. 

En quelques mois, Ellison est recommandé pour le poste de commandant intérimaire 
de la compagnie, et un mois plus tard, le directeur du Service naval déclare que « l'expé-
rience des quatre dernières années (depuis l'organisation de la RVMRC) atteste qu'il est 
tout à fait souhaitable que les commandants de compagnies et de demi-compagnies de la 
RVMRC détiennent le grade de lieutenant-commander (correspondant à celui de major 
dans la milice) ». Chargés de « l'efficacité et de l'entretien de leurs unités », ces officiers doi-
vent veiller au drill et à l'instruction de 50 à 100 hommes et officiers, gérer l'entreposage 
et l'utilisation des vivres, des armes et desuniformes, prendre des dispositions pour l'en-
tretien du bâtiment du quartier général et superviser personnellement « une correspon-
dance très volumineuse avec les diverses branches du quartier général du Service naval 
concernant l'embauche, la promotion, le drill, la solde, les loisirs, etc., de leur unité »98 . 

Desbarats est d'accord, mais il n'est pas disposé à promouvoir des lieutenants qui n'ont que 
quatre ans d'ancienneté, alors que la norme est de huit ans dans la Marine royale du 
Canada. Les commandants de compagnie continueront d'être les commandants les moins 
gradés de leurs districts, car ceux qui commandent des bataillons d'infanterie ont le grade 
de lieutenant-colonel, l'équivalent de commander dans la Marine. On escompte que, en 
temps et lieu, les marins auront acquis l'ancienneté nécessaire à une promotion99 . 

Tandis qu'ils attendent, ils doivent continuer à remplir leurs diverses fonctions, le recru-
tement restant une priorité de premier plan. Au printemps 1923, la RVMRC semble bien 
se porter à cet égard, « puisque le service des manoeuvres se remplit rapidement dans cer-
taines villes de recrutement », mais le Corps du Génie maritime manque visiblement d'ef-
fectifs. Victor Brodeur suggère d'en informer tous les officiers de recrutementlm. Rappelons 
que les divisions de la réserve ne cherchent pas seulement des hommes pour leurs propres 
unités, mais aussi pour celles de la Marine royale du Canada, celle-ci espérant que « toutes 
les provinces du Canada puissent être représentées dans la MRC ». Selon un système envi- 

97. Ibid. 

98. Hose au Ministre, 22 mars 1927, 101:1-2, BAC, RG 24, vol. 5678; Mainguy au DSN, 21 février 1927, 114-11-9, 
BAC, RG 24, vol. 5680. 

99. Desbarats au DSN, 28 mars 1927; A. Eveleigh Eagar, « RCNVR Memorandum n° 13 », 12 janvier 1928; QGSN 
au lieutenant C.A. Pettigrew, RVMRC, 30 janvier 1928:101-1-2, BAC, RG 24, vol. 5678. 

100. Officier de marine supérieur au DSN, 10 avril 1923, BAC, MG 30 E312, vol. 2, dossier 14. 
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La cale sèche d'Esquimalt reconstruite, en 1926. Avec ses 1 173 pieds de longueur et ses 126 pieds de largeur, 

l'installation réouverte peut recevoir les plus gros bateaux de n'importe quelle flotte. (BAC PA-800458) 
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sagé vers la fin de 1923, on informerait les commandants de compagnie des provinces de 
l'Ouest lorsqu'il y aurait des postes vacants dans la force permanente et on leur recom-
manderait de « choisir des volontaires dans la RVMRC ou à l'extérieur ». Il s'agit de trouver 
quatre recrues à Winnipeg et deux, respectivement à Saskatoon, Edmonton, Regina et 
Calgary. « Une fois le système en place, il ne devrait pas être difficile de recruter le nombre 
de matelots dont on a besoin. » 101  

Ceux qui préfèrent entrer dans la RVMRC suivent de l'instruction certains soirs et 
les week-ends au cours de l'automne et de l'hiver. Au printemps 1925, par exemple, le 
lieutenant F.R.W.R. Gow, officier du renseignement naval, est invité à assister à un exer-
cice de la compagnie de la RVMRC à Prince Rupert :  «Je n'avais aucun lien avec le mou-
vement de la RVMRC », raconte-t-il lorsqu'il se trouve dans les casernements de la Marine 
royale du Canada à Esquimalt. Comme « j'ai été le premier officier de la Marine royale du 
Canada à me rendre à Prince Rupert depuis que le mouvement a pris de l'expansion », 

le commandant de l'unité insiste pour que «-je rende un compte rendu impartial de mes 
observations ». Gow trouve les quartiers très exigus, quoique « ceux dans lesquels l'unité 
va déménager semblent être l'idéal ». La compagnie organise trois exercices par semaine, 
auxquels participent de nombreux hommes et officiers prometteurs. L'officier mécanicien 
possède un gros bateau à moteur qui sert à l'entraînement, en plus du baleinier fourni par 
le gouvernement 102 . 

Par contre, la compagnie de St. John (Nouveau-Brunswick) semble connaître des diffi-
cultés assez graves, comme le signale le lieutenant (artillerie) A.M. Hope : « Les quartiers 
sont tels qu'il est impossible de monter le canon de 12 livres, qui reste dans le dépôt 

d'armes, à quelque distance du centre de la ville. Les officiers estiment qu'il est difficile d'y 
emmener les hommes, et c'est pourquoi on n'a guère donné de formation en matière d'ar-
tillerie, d'entraînement en campagne, etc. Ce fait est manifeste cette année dans les caser-
nements de Halifax, où l'on m'a dit que la compagnie de St. John de la RVMRC accusait 
beaucoup de retard par rapport aux autres unités de l'Est dans tout ce qui a trait à l'artil-
lerie. Leur savoir en matière de matelotage est égal à celui des autres unités en général, 
mais cela ne compense pas les lacunes en matière d'artillerie. » L'état du canon de 12 livres, 
du moins, est « assez bon », tout comme celui des fusils et des autres aimes, tandis que « le 
moral des hommes qui défilaient le soir du 8 juillet était excellent, les classes de matelotage 

et de signalisation méritant une mention spéciale ». Cependant, sur un effectif total de 
81 hommes, seuls 28 étaient présentsm. 

La demi-compagnie de Regina est, à cette époque, dans une situation pire, peut-être à 
cause de certaines des autres difficultés qui lui sont propres (voir plus haut dans ce chapi-
tre). Le commander Percy Nelles inspecte l'unité en décembre 1925, et le futur chef d'état-
major de la Marine n'y trouve rien pour lui plaire : « Comme cette demi-compagnie n'a pas 

101. Brodeur au DSN, 16 novembre 1923, 1-24-1, BAC, RG 24, vol. 5586. 

102. Lieutenant F.R.W.R. Gow aux casernements de la Marine royale du Canada à Esquimalt, 7 avril 1925, 
114-16-9, BAC, RG 24, vol. 5680. 

103. Lieutenant (A) A.M. Hope au DSN, 23 juillet 1925, 114-1-4, ibid. 
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de bâtiment où faire son drill, on a décidé qu'il était imposible de procéder à une inspec-
tion du personnel. Le dernier exercice remonte à "quelque part en août". » Voilà qui est un 
piètre état de choses. On espérait que le bâtiment de la Saskatchewan Mortgage Building 
Company pourrait être loué, mais Nelles précise : « J'ai demandé au commandant de la 
compagnie d'essayer de trouver un endroit où arrimer le baleinier durant les mois d'hiver. 
Le 20 novembre, il était à la jetée. » Il n'est pas non plus possible d'inspecter correctement 
les vivres, car beaucoup sont encore dans des cageotsl° 4 . 

On ne peut pas reprocher à Nelles d'avoir appliqué des normes excessives, car ses 
remarques au sujet de la demi-compagnie de Calgary sont généralement favorables, même 
s'il n'y a pas assez de marins pour offrir au commandant une garde d'honneur convena-
ble : « Les matelots ont été initiés au maniement du fusil et à la réception de messages par 
télégraphie sans fil, ils savent faire des noeuds et des épissures, ils peuvent faire fonction-
ner un canon de 12 livres, et ils ont montré leur habileté à la roue d'un modèle de direc-
tion. Les membres du personnel sont enthousiastes et, à part deux récentes recrues, ils ont 
tous une bonne connaissance des matières et des exercices. » Le quartier général, les maga-

sins, etc., sont jugés en bon état, quoique l'unité ait besoin de commissairesms. Deux ans 
plus tard, la situation est encore meilleure : « L'effectif de la demi-compagnie de Calgary 
est complet et va bien. Le quartier général est le meilleur que j'aie vu jusqu'ici, et l'officier 
marinier Mitchell, qui se charge de l'instruction, en est très fier [...]. Tous les officiers s'en-
tendent bien et collaborent, et ils s'intéressent à leur demi-compagnie. [...] Les matelots, 
pour la plupart des étudiants là encore, sont enthousiastes et désireux de tout apprendre 
sur la Marine [...]. Le commandant de la compagnie m'a informé qu'il pourrait facilement 
former une compagnie complète si on le lui permettait. 006  

La plupart des compagnies et demi-compagnies de réserve sont en bon état, si l'on se 
fie aux rapports d'inspection et, après les exercices des soirs d'automne et d'hiver, vien-
nent deux semaines de familiarisation au cours du printemps, le premier cours du genre 
commençant en avril 1923. En 1926, le personnel du quartier général peut déclarer que 

11 membres du Corps des officiers de marine ont terminé leur formation annuelle : « Ces 
officiers ont suivi les cours généraux de navigation et de pilotage », tandis que « deux lieu-
tenants chirurgiens ont suivi une semaine d'instruction et ont été détachés auprès du 
médecin milifaire du district pour s'initier aux méthodes médicales de la Marine ». Égale-

ment, « deux commissaires de première classe se sont présentés à la période d'instruction 
de 14 jours. On les a initiés à la comptabilité générale », et « tous les officiers ont eu l'oc-

casion de faire un tour en mer à bord de navires attachés à la base ». Quelque 226 matelots 

ont également suivi leur instruction annuelle, parmi lesquels 37 ont obtenu le grade de 

matelot de 2e  classe, 20, la qualification de matelot/torpilleur, 8, celle de matelot/canon-

nier, 8, celle de signaleur, 4, celle de télégraphiste, 11, celle de chauffeur de première classe 

104. Commander Percy Nelles, « Regina, Sask, RCNVR Half Company - Inspection of », 20 novembre 1925, 
114-11-9, ibid. 

105. Nelles, « Calgary, Alberta, RCNVR Half Company - Inspection of >», 21 novembre 1925, 114-14-9, ibid. 

106. Mainguy aux casernements de la Marine royale du Canada à Esquimalt, 26 janvier 1927, ibid. 
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et 2, celle de quartier-maître chauffeur. En général, la saison d'instruction est donc « un 
succès » 1°7 . 

L'expérience ultime pour un membre de la RVMRC est cependant de participer à une 
croisière sur un navire de la Marine royale du Canada. En septembre 1924, par exemple, une 
cinquantaine d'entre eux embarquent à bord de navires de l'Escadre de l'Amérique du Nord 
et des Antilles, qui croisent dans les eaux du Canada et de Terre-Neuve. Il ne s'agit pas de sim-
ples destroyers comme le Patriot et le Patrician, mais de croiseurs britanniques. Trente réser-
vistes volontaires montent à bord du HMS Constance, 11 à bord du Calcutta et une dizaine à 
bord du Capetown. « Ces matelots [...] au cours de leur séjour sur les navires remplissent leurs 
tâches au sein de la compagnie à laquelle ils ont été affectés et ils participent aux drills et exer-
cices effectués pendant la croisière. » Certains de leurs collègues ont même déjà fait mieux : 

1 officier de marine, 10 matelots, 4 artificiers de salle des machines, 4 mécaniciens motoristes, 
6 seconds maîtres chauffeurs et 10 chauffeurs ont servi sur le cuirassé Hood, tandis qu'un 
officier et 6 matelots ont embarqué sur le croiseur de bataille Repulsel° 8  

Parmi ceux qui sont à bord du Hood, il y a Ernest Fecteau, membre de la demi-compagnie 
de Québec, qui a quitté le quartier général le 25 juin 1924, pour servir sur le navire le plus 
prestigieux de la Marine royale du Canada. « Nous avons passé les' deux premiers jours à 
prendre connaissance des principales parties du navire », raconte-t-il en décembre. « Ils ont 
quitté Vancouver le 5 juillet, escortés par quatre destroyers, le HMS Repulse et le HMAS 

Adelaide, en direction de San Francisco, où ils sont arrivés le 7 juillet à 16 h. Au moment 
où ils sont passés sous le Golden Gate, un destroyer américain est venu à la rencontre de l'es-
cadre. » L'hospitalité à San Francisco est excellente, après quoi, « au cours du voyage de Sari 
Francisco à Panama, qui a duré 12 jours, les équipages du Hood et du Repulse se sont exercés 
au tir de canon et de torpille, ce qui a été très intéressant ». Durant la traversée du canal, 
l'équipage du navire se prête à un « examen médical tropical » à Colon avant d'arriver en 
Jamaïque' , où Fecteau trouve qu'il fait « très chaud ». Puis, le « le' août, un essai de vitesse 
entre le Hood et le Repulse est effectué pendant quatre heures à plein régime (32 noeuds). On 
en profite pour tirer des torpilles. Tout cela est très intéressant et constitue une bonne 
instruction pour les matelots de la RVMRC. » La croisière de Fecteau prend fin à Halifax 
le 5 août, et le programme est répété chaque année dans les années subséquentesl° 9 . 

La Marine royale du Canada dispose bien entendu de ses propres navires, même s'ils ne 
sont pas du type et du nombre souhaités. L'Aurora a été retiré du service, mais il y a encore 
le Patriot et le Patrician ainsi que les quatre autres dragueurs de mines et, comme les croi-

sières en eaux étrangères faisaient partie des opérations habituelles de la Marine avant le 
budget de 1922, on ne songe pas à les interrompre pour la seule raisons  que l'escadre est 
moins nombreuse. Le point de départ de n'importe quelle croisière ou opération, que ce 

107. « RCNVR Training », sans date, 10-1-9, BAC, RG 24, vol. 3579; Desbarats au sous-secrétaire d'État aux Affaires 
extérieures, 10 août 1923, 21-1-1, BAC, RG 24, vol. 3610. 

■ 

108. « Men of the Royal Canadian Naval Volunteer Reserve Cruising in Ships of the North America and West 
Indies SqUadron », 16 septembre 1924, 10-1-9, BAC, RG 24, vol. 3579. 

109. Rapport d'Ernest Fecteau, sans date, ibid. 
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soit dans les eaux territoriales ou outre-mer, c'est l'information, d'où la nécessité de la sec-
tion du renseignement naval du ministère de la Défense nationale. On a besoin d'un « rap-
port concernant la situation sur la côte canadienne » qui « fournisse une idée juste de la 
situation et des installations des principaux'ports canadiens ». En fait, un système de red-
dition des comptes de ce genre a été mis en —place' après la guerre, puis abandonné lorsque 
les effectifs de la Marine royale du Canada ont été réduits. Comme l'indique Desbarats, la 
procédure supposera que les officiers du renseignement d'Ottawa, de Halifax et d'Esquimalt 
rédigent des rapports sur les ports de leurs régions respectives; pour ce faire, ils seront auto-
risés à rendre visite aux autorités locales et à les interroger. « La production de ce rapport 
est essentiellement entreprise relativement au système de renseignement de l'Amirauté, 
mais on espère qu'il servira de référence utile à certains ministères du gouvernement, car 
il rend compte sous forme concise des installations commerciales des ports canadiens, et de 
leur évolution. » 110  

D'autres ministères (ain si que l'Armée et l'Aviation) pourraient fournir des renseigne-
ments utiles, comme ceux contenus dans un rapport de J.B. Hunter, sous-ministre des 
Travaux publics, sur les installations de Union Bay (C.-B.), où il donne une description 
générale du port (en précisant la longueur et là largeur de l'avant-port), des droits de quai, 
des entrepôts, des appareils de levage, des bassins, des slips de carénage, des cales de 
construction, des réserves de charbon et de pétrole, du bateau de service, de l'approvi-
sionnement en eau, des entreprises de construction navale et de réparation de navires, de 
la ville elle-même, du poste de télégraphie sans fil, des services de navigation, des éta-
blissements navals, de l'arsenal du gouvernement, de la garnison, des défenses et des 
aérodromes et des stations d'hydravions. Les rapports suivants portent sur Ladysmith 
(Oyster Harbour) et Nanaimo. Il y a donc largement de quoi occuper les enquêteurs, avec 
28 ports de ce genre dans la zone de renseignement d'Ottawa, 21 dans celle de Halifax et 
10 dans celle d'Esquimalt. À la fin de 1925, Desbarats demande au sous-ministre de la Santé 
de lui fournir 'des renseignements, notamment pour la division du renseignement naval, 
sur le nombre d'hôpitaux dans chaque port ainsi que des détails sur leur type (naval, mili-
taire, gouvernemental ou civil), leur orientation (médecine générale ou maladies infec-
tieuses), leur emplacement, leur convenance pour les officiers ou les matelots, le nombre 
approximatif d'employés, l'ampleur des laboratoires, la présence ou non de services comme 
la radiologie, ainsi que l'état sanitaire de la ville et les maladies qui y sont courantes. Des 
demandes du même ordre sont adressées au statisticien du Dominion, au sujet des centrales 
électriques, et à l'arsenal du Dominion à Québecl 11 . 

Quant aux fonctions plus générales des officiers du renseignement de district, Halifax 
est un bon exemple de ce que l'on attend d'eux. La zone d'observation est limitée à l'est 
par le 40e méridien et au sud par une ligne qui va de Savannah aux Bermudes jusqu'au 

110. Desbarats au commissaire du ministère des Douanes et Accise, 12 janvier 1923, 1017-35-2, BAC, RG 24, 

vol. 3846. 

111. Sous-ministre des Travaux publics à Desbarats, 26 juillet 1923; Desbarats à R.H. Coats, statisticien du 
Dominion, 11 août 1923; Desbarats au sous-ministre de la Santé, 6 novembre 1925, 1017-35-2, BAC, RG 24, 

vol. 3846. 
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40e degré de latitude ouest. «Le bureau du renseignement de Halifax est, en fait, un ser-

vice subalterne de l'officier du renseignement d'Ottawa », lequel est en contact avec l'Ami-
rauté et avec la Marine canadienne. « Dans cette zone sont déployés des efforts pour 
recueillir tout ce qui peut intéresser la Marine, ainsi que des renseignements d'importance 
pour les forces terrestres et aériennes. » C'est pourquoi « l'officier du renseignement de 
district est aidé de huit officiers en poste à Sydney, North Sydney, Louisbourg, Canso et Yar-
mouth (Nouvelle-Écossse), St. John et Chatham (Nouveau-Brunswick) et Charlottetown 
(île-du-Prince-Édouard) ». Rien de l'ordre des romans de cape et d'épée dans les activités 
de ces officiers, et « la principale source de renseignement au Centre de Halifax est la 
presse », surtout le Commercial de New York, le Herald de Halifax et le Daily Telegraph Jour-
nal. En outre, « on obtient également certains renseignements auprès de fonctionnaires des 
ministères des Douanes, des Travaux publics, et de la Marine et des Pêcheries, ainsi qu'au-
près de sources commerciales privées, mais il n'existe pas d'organisation pour recueillir un 
flot continu d'information de ce genre. C'est pourquoi les demandes d'information répé-
tées, nécessaires à l'actualisation des renseignements, ne sont généralement pas reçues très 
courtoisement, et les réponses sont souvent transmises des mois plus tard, et encore après 
de multiples visites auprès de ces fonctionnaires. C'est ce qui rend les officiers du rensei-
gnement impopulaires. » 112  Le renseignement n'est guère le moyen de se couvrir de gloire. 

Le quartier général doit donc se fier au sens du devoir des officiers, et rien n'indique 
qu'ils échouent à cet égard. Ils se rendent sur les navires marchands britanniques pour leur 
rappeler, entre autres, « l'importance de rester en contact avec le Service naval ainsi que 
l'importance et l'utilité des renseignements fournis dans les formulaires » que les com-
mandants sont censés remplir et qui « sont un excellent moyen de maintenir la liaison 
avec le Service naval. Le service des douanes se charge aussi de ce travail à Halifax, où des 
navires sont visités par l'officier du renseignement lorsque l'occasion se présente. » Ainsi, 
la charge de travail interdit l'oisiveté. Le personnel du bureau du renseignement de district 
est composé d'un commis principal, d'un sténographe et d'un messager (jugé inutile un 
peu plus tard). En 1924, ce bureau produit un rapport sur la situation côtière pour la zone 
de Halifax, un guide maritime de l'Atlantique, un rapport sur les zones d'approvisionne-
ment en charbon en Nouvelle-Écosse, un autre sur la presse dans la même région, une 
compilation de « l'organisation de guerre du bureau du renseignement de district », des 
« corrections et modifications au manuel confidentiel de l'officier de marine supérieur » et 
toutes sortes de rapports hebdomadaires, mensuels, trimestriels, annuels et « spéciaux » 113 •  

À la même époque, sur la côte Ouest, le lieutenant F.R.W.R. Gow rédige un rapport de ren-
seignement mensuel. Celui du 17 décembre 1923 est assez typique. On y trouve des rensei-
gnements concernant les navires de guerre américains dans la région, les manoeuvres d'hiver 
de la Marine américaine, la construction de nouvelles installations pour le combustible à 

112. Officier du renseignement du district de Halifax au DRN (Amirauté), 12 décembre 1924, 1920-152/1, BAC, 
RG 24, vol. 8200. 

113. Officier du renseignement du district de Halifax au DRN (Amirauté), 12 décembre 1924, rapport annuel de 
l'officier du renseignement du district de Halifax, 1926, ibid. 
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Seattle, l'envoi d'avions américains en Asie et les plans relatifs à une longue croisière de la 
Marine américaine. Le rapport comprend également des renseignements confidentiels sur les 
navires marchands dans la région, une grève des dockers de Vancouver et l'ouverture d'un 
institut maritime à Vancouver. On y analyse par ailleurs l'état des approvisionnements sur 
la côte Ouest, les ruptures des câbles trans-Pacifique, la protection des pêches américaines 
le long de la côte de l'Alaska et une enquête sur la mort d'un officier de marine américain 

dans les îles Caroline 114 . Le tout est cependant plus éclectique qu'exhaustif. 
Les navires en activité ont donc accès au besoin à certains types de renseignements utiles 

et, bien que la Marine royale du Canada soit une petite marine après le budget de 1922, ses 
navires ne sont guère plus oisifs que ses officiers du renseignement. Durant l'année 1923, 

des dragueurs de mines se rendent à Hubbard, St Margaret's Bay, Vancouver, Esquimalt, 

Comox, Safety Cove, Alert Bay et Bamfield. En juillet 1925, G.C. Jones, l'officier d'état-major 
de la Marine, élabore un programme pour les opérations de la côte Ouest de concert avec 
le directeur du Service naval, les tâches des dragueurs•de mines étant notamment de 
patrouiller les frontières, de former des membres de la RVMRC, de remorquer des cibles, de 

nettoyer des chaudières, de remorquer une cible pour le Patrician, de procéder à des exer-

cices de tir au canon, et encore de patrouiller les frontières et de former d'autres réservistes 
volontaires, de rester en disponibilité pour le cas où les douanes en auraient besoin en cas 
d'urgence, en plus de mener des opérations « avec l'armée », tout cela de la mi-juillet au 
début de septembre. Dans le cadre d'une croisière sur la côte Est, le Festubert, avec à son 

bord un lieutenant-commander (navigation), commence par ajuster ses compas et son appa-
reil de télégraphie sans fil, puis débarque l'officier supérieur avant de se rendre à Hubbard's 

Cove et ensuite à Chester et Halifax. « Entre Halifax et Hubbard's Cove, le système de télé-

graphie sans fil a été testé en communiquant avec les casernements de la Marine royale du 
Canada et la station radiogoniométrique de Chebucto. Cette dernière a fait savoir que 
l'appareil n'était pas correctement ajusté. [...] Peu après, l'appareil est tombé en panne et 
n'a pu être utilisé par la suite. » Le navire ne connaît pas d'autres difficultés 115 . 

Dans le port de Halifax, des matelots de la RVMRC constituent les équipages de bateaux 
et « sont initiés à l'usage de la perche de sondage, tandis que le bâtiment fait route, et aux 
fonctions générales des marins ». Mais, aussi simple qu'elle soit, une tâche peut enseigner 
d'importantes leçons, et le commandant du Festubert demande que « de nouveaux bateaux 
soient fournis au navire, d'un type semblable à une yole de service, mais plus petits pour 
pouvoir être hissés à bord. Les embarcations du navire ne sont pas jugées en état de navi-
guer et elles sont trop encombrantes pour servir à l'instruction des recrues de la RVMRC. 
Nous suggérons également qu'un dispositif de largage soit fixé à chacune d'entre elles, car 

il n'est pas prudent de descendre un bateau dans un bras de mer sans cela. » 116  Plus tard, 

114. Lieutenant F.R.W.R. Gow, rapport de renseignement mensuel, région d'Esquimalt (C.-B.), 17 décembre 1923, 

E57-63-3, BAC, RG 24, vol. 11, 918. 

115. Hose au DRN (Amirauté), 26 mai 1924, 58-1-1, BAC, RG 24, vol. 5654; G.C. Jones au QGSN, 20 juillet 1925, 

lieutenant commandant Festubert, Letter of Proceedings, 27 juillet 1926, 132-7-5, BAC, RG 24, vol. 5682. 

116. Lieutenant commandant Festubert, Letter of Proceedings, 27 juillet 1926, ibid.. 
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l'Ypres est chargé de récupérer une ancre et un câble que le Patriot avait transportés, mais 
l'opération est suspendue en raison de « la nature dangereuse de la côte, des conditions 
atmosphériques incertaines qui caractérisent la région et de la faible probabilité que l'on 
puisse localiser et récupérer le câble perdu compte tenu du caractère rocailleux du fond » 117 . 

Rappelons que la tâche des dragueurs de mines, sur la côte Est du moins, estplutôt saison-
nière. Le commander M. Goolden, officier supérieur du NCSM Stadacona, recommande 
que l'un d'eux soit désarmé pendant l'hiver, car « on ne pense pas avoir besoin des deux 
dragueurs pour l'initiation au tir d'artillerie ou au dragage de mines » 118 • 

Notons que la Marine royale du Canada semble avoir joué un rôle mineur ou même 
n'avoir rien fait pour tenter de stopper l'exportation de rhum aux États-Unis, où l'alcool 
est interdit de 1919 à 1934. Elle se contente en effet d'inspecter les navires avant qu'ils 
soient achetés par des organismes d'exécution de la loi comme la GRC. Elle se soucie cepen-
dant d'autres problèmes locaux : l'officier général commandant le secteur adjacent à la 
côte Est demande, au cours de l'été 1922, que le Patriot et le Patrician se rendent à Sydney 
« en raison d'une grève ». L'officier de marine supérieur de la région transmet les instruc-
tions nécessaires, « à moins que le Service naval à Ottawa en décide autrement » 119 . Mais 
il y a un problème. Le juge-avocat général du ministère de la Défense estime qu'« il n'y a 
aucune disposition dans la Loi du service naval qui soit semblable à celles de la Militia Act 
concernant l'emploi de forces navales pour venir en aide au pouvoir civil. La loi prévoit 
cependant que le gouverneur en conseil peut en tout temps placer les forces navales ou une 
partie de celles-ci en service actif s'il semble prudent de le faire en raison d'un état d'ur-
gence (par urgence, on entend une guerre, une invasion ou une insurrection, réelle ou 
appréhendée). » L'état d'urgence est donc défini de façon assez étroite, et une grève de 
mineurs pourrait ne pas être considérée comme telle puisqu'il revient au Parlement de 
déterminer si les Canadiens se trouvent effectivement en situation « de guerre, d'invasion 
ou d'insurrection ». Mais, en cas d'émeute, un officier de la Marine (ou de l'Aviation) peut 
prendre des mesures conformément à la common law 120. 

La Marine jouera donc un rôle mineur, voire n'interviendra pas, dans les mesures 
anti-grève et autres activités semblables, quoiqu'elle apportera son aide de temps à autre 
aux autorités civiles à d'autres égards. L'une des opérations les plus inusitées que le Patri-
cian ait eu à exécuter s'est déroulée à la fin de 1924 lorsque, le 12 décembre, il s'est mis en 
route,.à la vitesse de 20 noeuds, « pour aller à la recherche des responsables du hold-up de 
la banque de Nanaimo ». Avant de qiiitter la jetée de l'arsenal à Esquimalt, le commandant 

117. Commander M. Goolden, officier de marine supérieur, Stadacona, au QGSN, 17 août 1926, 134-7-5, BAC, RG 
24, vol. 5683. 

118. Commander M. Goolden, officier de marine supérieur, NCSM Stadacona, au QGSN, 30 novembre 1926, 
134-1-1, ibid. 

119. Officer de marine supérieur à Naval Ottawa, 19 août 1922, 33-7-1, BAC, RG 24, vol. 5633; F.W. Cowan, chef 
de la Division des narcotiques, ministère de la Santé, au commander T.C. Phillips, 2 mars 1927, 91-7-2, BAC, 
RG 24, vol. 5676. 

120. Lcol R.J. Orde, JAG, au chef d'état-major général, 7 septembre 1922, BAC, MG 30 E133, vol. 108. 
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s'est entendu avec le chef de la police provinciale. « Comme les voleurs avaient déjà eu suf-

fisamment de temps pour se rendre dans les eaux américaines, on.estimait que le Patrician 
pourrait se rendre utile dans les îles américaines du détroit de Rosarie. Compte tenu des 

rénseignements dont nous disposions, il nous incombait de signaler tout bâtiment sus-
pect aux autorités policières américaines et canadiennes. Nos activités dans ces eaux étaient 
entravées par le fait que nous n'avions pas le droit de procéder à des perquisitions. » La 

tâche se complique également du fait des grains, et, malgré ses efforts, le destroyer ne peut 

faire guère plus que signaler un « bateau à moteur rapide » aperçu une fois, mais qui n'a 

pu être retrouvé. La surveillance se poursuit jusqu'à 11 h 30 le 13 décembre, après quoi le 

Patrician est rappelé à Esquimalt 121 . 

Certaines tâches sont donc uniques, et l'une de celles qui illustrent le mieux cette 

qualification est l'appui fourni au « vol autour du monde » effectué par A. Stuart McLaren, 

commandant d'aviation de la Royal Air'Force, à bord d'un hydravion à coque Vickers 

Viking, au printemps 1924. Plus précisément, le lieutenant-colonel L.E. Brome, représen-

tant britannique du projet, demande de l'aide pour la partie du trajet de McLaren qui se 
trouve entre l'île septentrionale du Japon et la côte Ouest du Canada. « Il demande qu'un 

navire suive le trajet qui longe les îles Kouriles et les îles Aléoutiennes jusqu'à l'Alaska, en 
laissant des réserves de carburant tous les 300 milles. » Le dragueur de mines Thiepval est 

considéré comme un navire « tout à fait convenable » pour la tâche et, « bien que son 

absence durant la première moitié de l'été entravera sans doute dans une certaine mesure 
l'entraînement des hommes et des officiers de la Réserve des volontaires de la Marine royale 

du Canada », Hose estime qu'« on dispose encore de deux autres navires pour faire ce 

travail », et il recommande que « le NCSM Thiepval soit affecté à cette tâche »122. 

Il est clair que le directeur du Service naval souhaite vivement que la Marine royale du 
Canada se charge de cette mission, car il apporte nombre d'arguments en sa faveur. Premiè-
rement, il estime que « sans l'aide du gouvernement du Canada à ce stade, il seraittrès pro-

blématique, voire très douteux, que le projet de vol autour du monde puisse être réalisé, et 
il est très probable que le vol prendrait fin au Japon ». Il y a aussi la question du prestige : 

« L'Aviation royale du Canada, à ce que nous sachions, a obtenu du Ministre que tous les 
aérodromes et autres installations dont elle dispose servent au projet. Si la Marine parti-
cipe également, cela voudra dire que le vol est réalisé avec l'aide du Canada sur au moins 

170 degrés de longitude, soit pratiquement la moitié du trajet complet. » Il y a d'autres 

tenants et aboutissants en jeu sur le plan international : « Compte tenu du fait que le Canada 

a accepté une partie de la tâche de surveillance de la chasse pélagique du phoque à l'entrée 
de la mer de Béring (responsabilité en vigueur depuis une dizaine d'années sans' qu'on y ait 
donné suite concrètement jusqu'ici), il serait très souhaitable que le pavillon de la Marine 

canadienne soit visible dans ces eaux. » La Marine royale du Canada en bénéficierait à plus 

d'un égard, car « la croisière du NCSM Thiepval du Canada à l'île septentrionale du Japon sera 

121. Officier de marine supérieur, çasernements de la Marine royale du Canada à Esquimalt, au QGSN, 2 janvier 

1925, 34-7-5, BAC, RG 24, vol. 5633. 

122. DSN au Ministre, 7.  février 1924, 133-1-5, BAC, RG 24, vol. 5682. 
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d'un intérêt très considérable pour les hommes et les officiers engagés dans le Service naval ». 

Enfin, même si cela est peut-être moins pertinent, Hose rappelle que « les États-Unis sont 
également en train de préparer un vol autour du monde et [que] toutes les ressources de la 
Marine américaine jugées nécessaires sont mises à la disposition du projet par le départe-
ment de la Marine américaine » 123 . 

L'autorisation est accordée, et le quartier général à Ottawa donne les ordres nécessaires 
pour que le Thiepval se dirige vers Yeso, au Japon, en passant par l'Alaska, les îles Aléou-
tiennes et les îles Kouriles, avec à son bord le lieutenant-colonel Brome comme passager. 
Le navire est censé déposer des réserves de carburant tous les 200 ou 300 milles, et l'opé-
ration commence dès le ler mars. Les sites en cause sont une vingtaine, et il faut obtenir 
l'autorisation des États-Unis, du Japon et de l'URSS. La diplomatie se révèle ainsi l'aspect 
le plus délicat du projet. Quelques semaines après avoir reçu ses ordres, l'officier de marine 
supérieur à Esquimalt est informé que, selon le Colonial Office, « le ministre des Affaires 
étrangères du Japon regrette de ne pouvoir autoriser le Thiepval à faire escale dans les ports 
mentionnés du territoire japonais, à l'exception de Hakodate [...]. Le Thiepval pourra s'ar-
rêter à Hakodate, mais, dans les autres ports, un navire japonais sera affrété pour l'appro-
visionnement124 . » La réaction des Soviétiques est plus encourageante : ils autorisent le 
navire à faire son travail « pourvu qu'un pilote et des représentants des autorités locales 
soient présents à bord ». Après bien des tractations, les Japonais acceptent que le Thiepval 
fasse escale dans les mêmes conditions 125 . 

D'autres préparatifs concernent le navire proprement dit, car il pourrait avoir besoin de 
« remise en état » dans des endroits comme Nemora et à son retour à Esquimalt. Comme 
la Shell Oil Company commandite en partie le projet, il semble juste qu'elle paie une par-
tie des réparations qu'il faudra faire au Thiepval à la fin de son trajet. Les comptables de la 
Marine royale du Canada demandent également qu'on décide « si une partie de la solde 
ou des frais de ravitaillement des hommes et des officiers du Thiepval au cours de la croi-
sière au Japon devrait être imputée à l'entreprise qui commandite le vol britannique autour 
du monde [...], l'argument étant que le Thiepval transportera probablement un équipage 
plus nombreux que ce qui aurait été le cas s'il était resté dans les eaux canadiennes. » Le 
secrétaire naval fait cependant remarquer qu'il existe un argument contraire, à savoir que 
« l'un des principaux objectifs de la croisière est, en plus d'apporter de l'aide [...], de per-
mettre aux hommes et aux officiers du Thiepval de bénéficier d'une formation maritime 
utile et au Ministère de tirer pleinement profit de l'expérience acquise par le lieutenant 
Shipley et les réservistes embarqués en plus de l'équipage ordinaire, le service volontaire 
étant très utile à bord » 126 . Même chose pour la nourriture : comme pour beaucoup d'autres 

123. Ibid. 

124. Naval Ottawa à l'officier de marine supérieur à Esquimalt, 8 et 27 février 1924; Desbarats au sous-secrétaire 
d'État aux Affaires extérieures, 9 février 1924, ibid. 

125. Secrétaire aux colonies au gouverneur général, 3 mars 1924; ambassadeur à Tokyo au ministère de la Marine 
à Ottawa pour le Colonel Broome, 25 mars 1924, ibid. 

126. A. Woodhouse, secrétaire naval, au.DSN, 5 décembre 1924; R. Pearson, aide-mécanicien, au DSN, 
24 septembre 1924, 337-1-5, BAC, RG 24, vol. 5687. 
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choses ayant trait à la croisière, les négociations visant à déterminer qui va payer sont 

plutôt laborieuses. 
Le Thiepval revient de l'opération le 21 août. Ses aventures sont décrites dans le détail 

par Frederick B. Watt, de l'Edmonton Journal. Le vol proprement dit est un échec, puisque 

l'appareil n'a jamais pu se rendre sur la côte Ouest du Canada, mais l'équipage du navire, 

lui, a des histoires intéressantes à raconter. Le chalutier de combat « à peine plus lourd que 

la Santa Maria de Christophe Colomb [...] a parcouru plus le  10 000 kilomètres sur des 

mers dangereuses et inconnues, il a traversé l'océan Pacifique jusqu'au Japon, et il a connu 
assez d'aventures passionnantes pour remplir la mémoire d'un homme ordinaire jusqu'à 

la fin de ses jours ». En raison de sa taille, « c'est sans doute le navire le plus calomnié qui 

ait battu le White Ensign. Au cours de ces longs mois durant lesquels on en a pailé ici et 

là, les correspondants de presse ont tout dit de lui sauf ce qu'il était réellement. On l'a 

traité de tous les noms, de "vapeur" à "navire de surveillance des  pêches" 127 . » 

Quant aux détails du voyage, Watt précise que l'équipage est composé de moins de 

30 hommes et que 'ses membres ont eu une idée des difficultés à venir avant même de quit-

ter les eaux canadiennes : « Il a fallu jeter l'ancre à l'entrée du passage Seymour en atten-

dant que la marée remonte. Les 9 nœuds du Thiepval étaient suffisants pour le dragage de 

mines, mais pas pour suivre une marée qui descend parfois à la vitesse de 12 noeuds à tra-

vers l'étroit passage situé au nord de l'île de Vancouver. » Le navire se dirige vers l'Alaska, 

déposant du carburant en cours de route. « Dutch Harbour est le début de la partie la plus 

ardue du voyage. La vaste étendue de mer et d'îles volcaniques qui séparent ce port du Japon 
offre peu de répit en dehors de quelques havres non inscrits sur les cartes et de la possibi-
lité d'obtenir de la viande de gibier fraîche. De charbon, point. Quant à l'eau douce, on en 

trouvait rarement. » Le carburant est un problème particulièrement épineux, car « le dra-

gueur de mines ne peut transporter que 160 tonnes de charbon. Cela, on le savait bien, ne 
suffirait pas à répondre aux besoins du long trajet à couvrir, et on charge un supplément à 
bord. Cinq tonnes sont stockées dans la chaufferie et 20 autres dans des sacs sur le pont. En 

plus de cela, 16 tonnes d'essence destinées à l'hydravion sont stockées dans des récipients 
sur le pont. Avec toute cette cargaison supplémentaire, la ligne de flottaison du bâtiment 
se trouve à mi-chemin au-dessus des écoutillons du pont inférieur, et le navire n'a plus guère 

que deux pieds de franc-bord », ce qui est bien peu pour traverser le Pacifique 128 . 

Mais ce n'est pas une grave préoccupation, car « les officiers du navire rappellent que 

les bateaux de pêche de Dutch Harbour et des environs vont en mer dans des conditions 

analogues et que la navigabilité du navire n'en est pas compromise, quoique la moindre 

houle éclabousse le pont ». Malgré tout, « le pont est constamment à fleur d'eau, et il ne 

faut pas longtemps pour que les récipients d'essence et les sacs de charbon deviennent une 
pagaille tourbillonnante. En temps normal, la meilleure chose à faire aurait été de laisser 
la cargaison passer par-dessus bord, comme elle menaçait de le faire à tout moment, pour 

127. Frederick B. Watt, « Ten Thousand Miles in His Majesty's Canadian Minesweeper Thiepval », 25 octobre 1924, 

10-1-9, BAC, RG 24, vol. 3579. 

128. Ibid. 
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alléger le navire. Mais le succès du vol autour du monde dépendait de l'approvisionne-
meni en essence, et, sans charbon, le Thiepval n'aurait pas pu faire les dépôts nécessaires. 
Dans la houle jusqu'aux cuisses et constamment menacés d'être jetés par-dessus bord, le 
lieutenant Pressey et l'équipage de pont peinent jour et nuit pour sauver ces précieux sacs 
et récipients. » Ainsi, « un par un, les sacs de charbon sont descendus dans la chaufferie, 
qui est bientôt si pleine que les chauffeurs ont à peine assez de place pour manier leurs 
pelles. Finalement, on fabrique de nouvelles saisines et on peut de nouveau arrimer les 
récipients d'essence. » Le 31 mars, à peine plus d'un mois après avoir quitté Esquimalt, le 

Thiepval jette l'ancre à Nazan Bay, dans l'île Atka, dans les Aléoutiennes 129 . 

Plus tard, dans l'île d'Attu, le navire a besoin de charger de l'eau, mais le remplissage de 
seaux et de bidons aurait pris des semaines. On adopte une autre solution : « Un doris est 
amené dans la crique et on le plonge jusqu'à ce qu'il soit rempli d'eau douce presque 
jusqu'aux plats-bords. Il est ensuite remorqué jusqu'au navire et hissé par les bossoirs 
jusqu'au niveau du pont. Puis on tire la bonde du fond du doris, et l'eau se déverse dans 
un système de drainage complexe fait de manches à air et de toutes sortes de tuyaux 

jusqu'aux citernes. » Toujours à Attu, « un matin, l'odeur d'essence est perceptible, et elle 

l'est de plus en plus à mesure que le temps passe. Lors de l'examen des récipients chargés 
sur le pont, on ne décèle aucun dommage, mais l'odeur s'amplifie. On découvre finale-
ment que de l'eau de mer a terriblement rouillé le fond des récipients et que certains d'en-
tre eux sont criblés de trous. Commence alors la tâche longue et difficile de vider chaque 
récipient et d'y appliquer une épaisse couche de peinture. Quel soulagement lorsque le 
dernier récipient est enfin remis dans sa boîte! La plupart des récipients sont sauvés, quoique 
plusieurs aient perdu leur contenu avant qu'on ait pu faire quoi que ce soit pour prévenir 

la fuite du précieux liquide 130. » 
Le voyage au Japon qui s'ensuit est relativement paisible, et l'équipage a vraiment lieu 

de célébrer lorsque le navire jette l'ancre au large de l'île Copper, en Union soviétique. « La 

jubilation fut générale à bord du navire, écrit Watt, lorsqu'un membre d'équipage curieux 
découvrit à terre un homme qui possédait deux porcs. On avait manqué de viande fraîche 

depuis si longtemps à bord du Thiepval que c'était plus ou moins devenu un simple 
souvenir agréable. Après quelques négociations, le propriétaire des porcs a accepté de s'en 
départir, et ses deux compagnons, Alice et Horax, dégringolèrent la colline à son appel 
pour tomber entre les mains d'une bande de meurtriers, qui se ruèrent sur leurs victimes 
couinantes pour les emporter dans leur petit navire tout incrusté de se1 131 . » Après un autre 

arrêt à Petropavlovsk dans la péninsule du Kamtchatka, le Thiepval pousse jusqu'à Hako-

date, au Japon. Il ne reste presque plus d'eau douce, de charbon ni de nourriture à bord. 

Après s'être ravitaillé, le bateau revient à Petropavlovsk, où il rencontre l'hydravion de 

McLaren le 24 juillet. Le Vickers Viking décolle le matin du 4 août et se lance dans la dan-

gereuse traversée du Pacifique Nord, mais le mauvais temps oblige McLaren et son copilote 

129. Ibid. 

130. Ibid. 

131. Ibid. 
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à faire un amerrissage forcé dans les vagues, au large de l'île Béring. Le chalutier canadien 
retrouve l'hydravion accidenté sur la plage le lendemain et il embarque les débris avant de 
retourner à Vancouver avec les aviateurs découragés, le 24 août. Premier navire de guerre 
à visiter l'Extrême-Orient, le Thiepval a parcouru plus de 34 000 kilomètres pendant son 
voyage de 6 mois132 . 

Il y a cependant un tout autre aspect à la mission du Thiepval. L'officier du renseigne-
ment de la Marine royale du Canada et membre de la Royal Navy du nom de Cosmo Has-
tings informe le lieutenant Gow avant son départ du Canada que « la croisière du Thiepval 
sera une occasion unique de recueillir du renseignement ». Il insiste : « La collecte de ren-
seignement est le principal objectif naval. Le dépôt de réserves de carburant et de vivres 
tous les 200 ou 300 milles à l'intention des participants au vol britannique autour du 
monde est le moyen d'atteindre l'objectif naval. » Quant aux détails de l'opération, « une 
grande partie en est laissée à l'initiative du commandant, qui a une occasion en or de ren-
dre à l'Empire un service dont l'importance ne saurait être exagérée ». Ce sera une tâche 
importante, et « les hommes et les officiers qui ont l'honneur de participer à cette expédi-
tion feront et écriront l'Histoire » 133 . 

Les divers vols effectués par des avions américains peuvent aussi constituer une source 
intéressante d'information. L'un de ces appareils doit quitter Unalaska le le' mai et faire le 
tour du monde, mais le vol est considéré comme « du bluff, l'objet réel du gouvernement 
américain étant probablement d'évaluer la possibilité d'accomplir un vol de l'Amérique 
au Japon en passant par les îles Aléoutiennes et d'acquérir une certaine expérience à cet 
égard ». Un autre vol, celui du dirigeable de la Marine américaine Shenandoah dans l'Arc-
tique, a, d'après Hose, moins pour but d'explorer la région que de fournir une excuse pour 
créer des positions de mouillage en Alaska à des fins militaires et autres. Le Thiepval sera 
probablement de retour après que l'avion américain aura fait la traversée et « vous devriez 
recueillir en route autant d'information que vous le pourrez sur leurs expériences ». Concer-
nant la collecte de ce genre d'information et de tout autre renseignement qu'on pourra 
éventuellement glaner, le directeur du Service naval formule une mise en garde : « Vous 
devrez bien entendu prendre le plus grand soin de ne pas vous faire soupçonner d'es-
pionnage, mais le fait que le vol autour du monde suscite naturellement l'intérêt vous don-
nera l'occasion de recueillir des renseignements. » Dans la même veine, il ajoute :  «Il faudra 
être plus particulièrement prudents dans les relations avec les représentants des autorités 
russes et japonaises. » Un photographe sera disponible, mais, « bien qu'il soit souhaitable 
de faire autant de photos que possible, il vous incombe de ne pas irriter ce faisant les repré-
sentants étrangers »134. 

L'officier du renseignement de la Marine royale du Canada fait progressivement des 
demandes d'information de plus en plus précises, et, le 15 février, il produit un questionnaire 

" 132. Duncan McDowall, « HMCS Thiepval: The Accidental Tourist... Destination », Canadian Military History, IX 
(été 2000), p. 71-74. 

133. Cosmo Hastings au lieutenant F.R.W.R. Gow, 9 février 1924, 1091-1-1, BAC, RG 24, vol. 11, 924. 

134. Hose au commandant du NCSM Thiepval, 13 février 1924, ibid. 
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comprenant toute une gamme de catégories. Sous l'en-tête « Aviation », il y a cinq questions, 

dont « quel est le principal objectif du vol américain autour du monde? » Sous l'en-tête 

« Armée », il y en a six, dont « quelles sont les principales fonctions des troupes en Alaska? ». 

Sous l'en-tête « Chasse au phoque », on demande entre autres s'il y a de « la chasse pélagique 

au phoque ». Il y a bien sûr aussi l'en-tête « Politique », avec trois questions, dont « quelle est 

l'attitude des gens de la péninsule du Kamtchatka à l'égard de la Russie soviétique? ». Fait 

intéressant, on trouve aussi un en-tête intitulé « Géologie », comprenant notamment des 

questions sur les cristaux de quartz. Il faut bien un en-tête « Marine », avec sept questions, 

dont « les renseignements sur les postes de télégraphie sans fil qui vous ont été fourni 's sont-

ils exacts et complets? » Dans une section intitulée « Photographies et images », il n'y a pas 

de questions, mais on trouve des instructions sur l'obtention de photographies, tandis que 

les « Manuels », etc.,  recommandent simplement l'achat de certains ouvrages. Quant à la 

catégorie « Cartes, etc. », on y dit qu'elles doivent être corrigées. Un document distinct four-

nit des « questionnaires spéciaux » sur des thèmes comme les suivants : « Information sur 

les ports d'escale » et « Renseignements sur les côtes ». C'est une liste assez complète, mais 

une note recommande de ne pas la considérer comme exhaustive 135 . 

Bien que le haut commissaire du Canada à Londres déclare, le 4 juin, que la tâche prin-
cipale du navire est de faciliter le vol britannique autour du monde et bien que des officiers 

japonais-accompagnent le Thiepval pendant son passage à travers les îles japonaises, celui-ci 
fournit des renseignements sur plusieurs ports, dans les îles Aléoutiennes et Pribilov, en 

Alaska, dans la péninsule du Kamtchatka, dans les îles Komandorski et dans les îles Kouriles, 

ces dernières ayant peut-être été examinées avant que des officiers japonais montent à bord 
du navire. Entre le rapport sur la situation côtière et les réponses au questionnaire, le docu-
ment fait une trentaine de pages. Pour ne donner qu'un bref exemple, on y note que, dans 
les îles Aléoutiennes et Pribilov, « l'état de santé général est bon », que « des suintements 
de pétrole ont été découverts près des lacs Ugashik et Becharof, dans la péninsule de 

l'Alaska », et qu'« il y a une église » à Oest Kamtchatka, dans la péninsule du Kamtchatka, 
ce qui atteste que l'athéisme n'a pas encore tout à fait prise dans cette partie de l'Union 
soviétique. Une autre partie du rapport fournit de l'information sur les postes de télégraphie 
sans fil, dont une photographie, le nom de chacun, le nom de la ville la plus proche, la lati-
tude et la longitude, le degré d'élévation au-dessus du niveau de la mer, le nombre de postes, 
ainsi que le nombre de mâts et leur type, etc., soit, au total, 21 renseignements 136 . 

Ayant rempli sa double mission, la Marine royale du Canada est informée qu'une opé-
ration du même genre, à l'appui d'un vol organisé par l'Argentine, a été approuvée, encore 
qu'il semble que le projet n'ait jamais vu le jour, de sorte que les dragueurs de mines retour-

nent à leurs activités habituelles, comme le sauvetage, etc. 137 . Les navires de la côte Ouest 

135. Cosmo Hastings au MDN (Service naval), 15 février 1924, ibid. 

136. Cosmo Hastings à l'officier du renseignement du district d'Esquimalt, 27 septembre 1924; QGSN à l'officier 
de marine supérieur, casernements de la Marine royale du Canada à Esquimalt, 10 juillet 1924, 1091-1-1; 
lieutenant commandant du NCSM Thiepval au DSN, 9 juillet 1924, 1091-7-1, BAC, RG 24, vol. 11,924. 

137. Beech à Naval Ottawa, 27 mai 1924, 133-1-5, BAC, RG 24, vol. 5682. 
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sont ceux qui sont le plus occupés à cet égard, notamment dans le cadre ce qu'on appelle 
la patrouille de Bamfield : le lieutenant G.B. Barnes, qui commande l'Armentieres, rédige un 
compte rendu typique au printemps 1924. Durant la nuit du 26 février, une tempête fait 
rage, et l'atmosphère est chargée de pluie. À 6 h 30, le navire reçoit un message du 
poste de la baie de Pachena l'informant que le SS Tati ana s'est échoué à proximité. 
L'Armentieres lève l'ancre à 7 h, mais le winch se casse, et le câble de l'ancre doit être tiré 
à l'aide du winch de dragage. Le navire se rend à la baie de Pachena; on en fait le tour 
à l'aide d'un canot de sauvetage, qui permet de travailler plus près du littoral. La recherche 
se termine à 9 h 45, « mais la visibilité est si faible et les vagues si hautes qu'il est tout à 
fait possible que nous soyons passés à côté de l'épave sans la voir ».  À 11 h 40, le Com-
mandant est convaincu qu'il n'y a personne à sauver dans la baie, et il se rend dans la baie 
Barkley, sur la foi d'un message transmis par le phare de Pachena. Les recherches entreprises 
dans le secteur de 12 h 45 à 13 h 25 ne donnent rien, et, 20 minutes plus tard, « l'Armen-
tieres est obligé de s'arrêter pour refroidir ses moteurs, qui sont surchauffés, en raison, 
semble7t-il, des cendres de la chaufferie, qui sont déversées dans la sentine et qui bouchent 
certains tuyaux. Il a fait trop mauvais pour vider la chaufferie de ses cendres » 138 . 

Les recherches se poursuivent, l'Annentieres et le canot de sauvetage allant chacun leur 
chemin après s'être perdus de vue. «À 14 h 30, on trouve de grandes quantités de pétrole 
répandu au large de Bold Bluff (Village Island). On pense alors que le  Tatj  ana est entré en 
collision à Bold Bluff et a sombré dans les environs. Mais, comme aucune épave n'est visi-
ble et que le canot de sauvetage est passé par là et a suivi le littoral en direction sud-est—
et qu'il aurait donc nécessairement vu quelque chose de cet ordre, le cas échéant », on 
élimine l'hypothèse 'que le Tatiana se trouve dans les parages. Les recherches, qui se sont 
transformées en une sorte d'odyssée, ne s'arrêtent pas là : le dragueur de mines fouille les 
baies, les îles et les rochers durant les heures qui suivent, essayant parfois de recueillir de 
l'information auprès des pêcheurs. Finalement, sur la côte sud-est de Village Island, où 
l'on a aperçu des nappes de pétrole un peu plus tôt, « l'épave est trouvée dans une crique, 
à moitié hors de l'eau, l'étrave à l'air et au sec et la poupe submergée jusqu'aux lisses. [...] 

Personne en vue sur le pont, et l'équipage campe sur le rivage autour d'un feu, abrité sous 
une bâche. Le canot de sauvetage a découvert le bateau il y a environ une heure et demie, 
a pris sept hommes à son bord et est retourné à 13amfield. Le reste de l'équipage a décidé 
de rester sur le rivage pour la nuit. » Le lendemain, les 18 autres membres d'équipage sont 
emmenés (au total, ce sont 25 hommes qui sont ainsi sauvés), « avec leurs vêtements pour 
tout bagage ». Comme ils ne sont pas Canadiens, ils sont confiés aux autorités de l'immi-
gration à Victoria, après quoi l'Armentieres s'en retourne à Esquimalt.  «Le comporte-ment 
de l'équipage a été très satisfaisant, raconte le commandant, notamment les membres de 
la Réserve de la Marine royale du Canada et ceux de la Réserve des volontaires de la Marine 
royale du Canada. À signaler plus particulièrement les matelots de 2e classe Marple et 
Connelly. L'artificier principal de la salle des machines Renton, de la Marine royale du 
Canada, mérite d'être félicité pour son travail. » Quant à l'Armentieres, « le navire s'est bien 

138. Armentieres dans le cadre de la patrouille de Bamfield, 6 mai 1924, 10-1-9, BAC, RG 24, vol. 3579. 
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comporté par grosse mer et il est en excellent état de navigabilité. Il faut cependant pren-
dre garde de ne pas enfoncer la proue, faute de quoi de grandes quantités d'eau se répandront 
par-dessus l'avant du gaillard. » 139  

Les tâches de ce genre incombent à la Marine royale du Canada pendant des décennies 
et elles font partie des responsabilités des Forces armées canadiennes jusqu'à ce jour. 
Deux ans après l'aventure de l'Armentieres, le Thiepval remplit une mission encore plus 
mouvementée qu'à l'accoutumée après avoir secouru le Givenchy. Il quitte Esquimalt le 
4 février 1926 : « Rien à signaler jusqu'à midi le 9 février, quand un message télégraphique 
nous est adressé du phare de Pachena. Une goélette à trois mâts a été aperçue au large de 
Carmanah, dérivant vers le rivage et transmettant apparemment des signaux de détresse. » 

Le dragueur de mines se dirige vers le navire sinistré en dépit d'une faible visibilité et d'une 
grosse mer, sous la bruine, lorsqu'« on aperçoit la goélette Chapultepec à environ un mille 
au sud de Sea Lion Rocks. [...] Elle transmet des signaux de détresse et, comme nous nous 
rapprochons, elle demande à être remorquée. » Mais ce n'est pas tâche aisée, compte tenu 
notamment des conditions atmosphériques peu favorables. « On commence par se servir 
d'un pistolet lance-amarre Costyn, mais en vain : l'amarre se défait aussitôt. On en lance 
alors une autre à la main, mais le roulis de la goélette est tel que l'homme qui tient l'amarre 
glisse et tombe, et l'amarre passe par-dessus bord. Un autre ligne d'attrape est lancée : elle 
est attrapée et tirée à bord de la goélette. » On s'en sert pour hisser une amarre de quatre 
pouces d'épaisseur à bord, laquelle sert à haler un cordage de six pouces 14°. 

Les difficultés ne sont cependant pas terminées, et, « lorsque le câble de remorquage est 
fixé, on s'aperçoit qu'il est impossible d'avancer à plus de trois noeuds en raison du roulis 
des deux bâtiments et de la tension exercée sur l'aussière de remorquage » : la corde s'use 
progressivement. Comme on pouvait s'y attendre, « à 17 h, le câble se défait près du gail-
lard d'avant de la goélette », c'est-à-dire juste devant l'étrave du navire remorqué. Après 
réparations, l'opération se poursuit, toujours à la vitesse de trois noeuds. « La goélette sem-
ble très endommagée par les récentes tempêtes côtières. Son pavois a été heurté à plusieurs 
endroits, et son gréement dormant semble avoir été emporté pour l'essentiel », ce qui com-
pliqué encore plus la tâche. « C'est une goélette mexicaine de 390 tonneaux, et seulement 
un homme à bord semble comprendre l'anglais; il est donc très difficile d'expliquer à l'équi-
page ce qu'il faut faire pour hisser les cordages, fixer l'aussière de remorquage, etc. ». Et, 
comme si Neptune en personne voulait ajouter aux difficultés du Thiepval, le câble de 
remorquage lâche une fois de plus à 21 h. « C'est que la goélette faisait des embardées 
[d'un bord à l'autre] tandis que le navire modifiait son trajet en remontant le détroit. Étant 
donné la faible vitesse à laquelle progressaient les bateaux, il lui était très difficile de conser-
ver sa stabilité. » Il faudra attendre minuit pour installer un nouveau câble de remorquage 
et, peu après, le navire sauveteur et le navire rescapé rencontrent le Salvage Queen, qui 
prend l'opération en charge 141 . 

139. Ibid. 

140. Thiepval, 26 mars, ibid. 

141. Ibid. 
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Plus tard, le commandant raconte qu'« il a fallu employer tout l'équipage du navire, mis 
à part les chauffeurs qui sont de quart, pour tirer la lourde aussière ». On estime tout de 
même que « le commandant et l'équipage du NCSM Thiepval méritent d'être félicités pour 
cette opération réalisée de main de maître, dans des conditions très difficiles, et qui a per-
mis de sauver plusieurs vies, sans compter le bâtiment proprement dit »142•  Le directeur du 
Service naval est lui aussi impressionné et il écrit au Ministre que, « compte tenu du mépris 
dans lequel on tient parfois les dragueurs de mines au sein du Service naval, vous serez 
probablement heureux de citer cet exemple concret du remarquable travail 'que ces navires 
peuvent faire en temps de paix, outre la formation qu'ils donnent en matière de dragage 
de mines et dans d'autres domaines techniques de la défense [...]. Ce n'est pas la première 
fois que les dragueurs de mines ont permis de sauver des vies et des biens en mer », et Hose 
d'ajouter : «Je tiens à signaler le très haut degré de compétence et le cran dont l'équipage 
a fait preuve pour réaliser la très difficile tâche d'amarrer la goélette Chapultepec et de la tirer 
d'un littoral sous le vent 143 . » 

Outre ses fonctions de sauvetage, la Marine royale du Canada est chargée, en partena-
riat avec d'autres ministères du gouvernement (par exemple, le ministère de la Marine et 
des Pêcheries), de protéger les réserves de pêche et d'autres ressources océaniques. Le quar-
tier général du Service naval ordonne au début de 1925 que le commandant de chaque 
navire « reste à l'affût de tout bateau canadien ou américain qui pêcherait du flétan de 
l'Atlantique pendant la période d'interdiction de la pêche, soit du 16 novembre au 

15 février ». Cette responsabilité est appuyée par une autorité à la mesure, car « les bateaux 
de pêche canadiens ou américains peuvent être arraisonnés dans les eaux territoriales cana-
diennes, mais aussi en haute mer au large de la côte Ouest, s'ils sont soupçonnés de pêcher 
illégalement le flétan ». Le QGSN prévient cependant les commandants qu'il « n'est pas 
nécessaire d'arraisonner tous les bateaux de pêche qu'ils rencontrent en mer » et qu'ils 
doivent s'en tenir aux « bateaux canadiens ou américains dont les activités semblent sus-
pectes ou qui semblent pêcher le flétan ». Ottawa précise également qu'il « ne convient 
pas de retenir inutilement un bateau qui a été arraisonné » et qu'il « faut prendre garde, 
en arraisonnant un bateau de pêche, de ne pas abîmer les longues lignes qui pourraient 

être immergées ». Deux officiers doivent monter à bord du bateau suspect, l'officier supé-
rieur faisant enquête et son subalterne servant de témoin. « Au moment où il monte à 

bord, l'officier d'arraisonnement doit informer le commandant du bâtiment qu'il agit en 
vertu du traité » et « la fouille doit être effectuée avec soin, tact et discrétion  

Quant aux bateaux délinquants, « si un navire canadien est surpris à pêcher illégale-

ment le flétan de l'Atlantique, il doit être escorté jusqu'au port le plus proche, et l'affaire 
doit être confiée au représentant local du ministère de la Marine et des Pêcheries (ou au per-
cepteur des douanes), qui prendra les mesures judiciaires qui s'imposent ». Par ailleurs, « si 

142. Ibid. 

143: Le DSN au Ministre, 17 mars 1926, 133-7-5, BAC, RG 24, vol. 5683. 

144. Le QGSN à l'officier de marine supérieur, casernements de la Marine royale du Canada à Esquimalt, 
23 janvier 1925, 300-1-2, BAC, RG 24, vol. 5686. 
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un navire américain est surpris dans les eaux territoriales en train de pêcher ou de se pré-
parer à pêcher du flétan de l'Atlantique ou tout autre type de poisson, il doit être saisi en 
vertu de la Loi de la protection des douanes et des pêcheries et il peut être escorté jusqu'au port 
canadien le plus proche, où l'affaire sera confiée au représentant local du ministère de la 
Marine et des Pêcheries (ou du percepteur des douanes), qui prendra les mesures néces-
saires» (il suivra en fait les mesures appliquées aux navires du Ministère). Le QGSN ajoute 

que « si un navire américain est surpris à pêcher durant la période d'interdiction de la 
pêche ou à se préparer à pêcher le flétan de l'Atlantique en haute mer dans une zone régle-
mentée par le traité, il peut être saisi et escorté jusqu'au port américain le plus proche, où 
il sera confié aux autorités locales ». Au retour de chaque patrouille, un rapport doit être 
remis à l'inspecteur en chef de Vancouver; on doit y préciser le nombre de bâtiments 
aperçus et les noms des navires arraisonnés et formuler « des remarques détaillées sur les 
circonstances particulières associées aux navires arraisonnés, en fournissant une copie des 
renseignements dans le journal de bord du navire » 145 • 

Les patrouilles prennent souvent l'allure d'opérations militaires en bonne et due forme. 
C'est le cas de celle qu'effectue le Patrician au printemps 1927. « Chargé de vivres, d'eau et 
de carburant et, à tous égards, prêt à quitter le navire pendant 24 heures, le bateau à 

moteur, remorquant une yole, doit partir à 6 h le jeudi 26 mai avec un équipage armé, 
sous mon commandement, pour patrouiller depuis l'entrée nord du chenal de Beauchemin 

jusqu'à Don Point, en nous dirigeant vers l'ouest de l'île Aristazabal », raconte le com-

mandant du destroyer le 25 mai. « La patrouille a pour but de faire respecter le Pelagic Sea-

ling Treaty (traité sur la chasse pélagique du phoque), en prêtant une attentidn particulière 

à un certain Max Labrunner, qui, à bord de la vedette Starlight, chasserait illégalement à par-
tir d'une base située sur l'une des petites îles voisines de l'île d'Aristazabal. » Le Patrician 
est censé revenir deux jours plus tard, mais, « s'il est nécessaire de communiquer avec le 
navire durant la journée, il vaudrait mieux tenter de le faire par signaux de fumée ». Six 
colonnes de fumée, par exemple, signifieraient que le navire rentre à l'île de Hicks146 . 

Le groupe revient bredouille, et une patrouille plus nombreuse est envoyée en juin, en 
vain également. Le navire quitte Esquimalt le 2, mais le lendemain « ainsi que la veille, la 
majorité des hommes ont souffert du mal de mer, sans doute en raison du fait que c'était 
la première sortie en mer depuis près d'un an ». Entre autres, une mission de surveillance 
de la chasse au phoque est envoyée dans le détroit d'Hécate le 25. « Dans l'espoir d'arrêter  
un braconneur, le bateau à moteur, sous le commandement du lieutenant Gow, fouille 

les îles situées à l'ouest de l'île d'Aristazabal [...]. Mais nulle trace du suspect. » Ce jour-là, 

le navire jette l'ancre « dans l'espoir que l'arrêt des hélices incitera les phoques que l'on 

croit être dans cette zone à apparaître » et qu'on puisse les compter, « mais aucun animal 

ne se montre ». Le 26 juin, le Patrician aperçoit deux bateaux de pêche au flétan et quelques , 

phoques. D'autres phoques se montrent le lendemain. Pourtant, « on n'aperçoit qu'une 

centaine de phoques au total au cours de la croisière pélagique, sur une distance de 1 270 

145. Ibid. 

146. Commandant, Patrician, au Lt F.R.W.R. Gow, 25 mai 1927, 34-7-5, BAC, RG 24, vol. 5633. 
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milles parcourue de jour, dans des eaux que le troupeau principal est censé fréquenter. 
Quarante-et-un d'entre eux se trouvent dans le détroit d'Hécate le 13 mai, et entre 30 et 40 

sont aperçus à peu près au même endroit le 15 mai. Le navire patrouille dans la zone de 
chasse au phoque depuis 12 jours. À deux occasions au cours de cette période, des pêcheurs 
à la ligne ont été interrogés, mais leurs bateaux n'ont pas été arraisonnés à cause du mau-
vais temps. Il n'y avait aucune raison de soupçonner ces deux bateaux de chasse au phoque 
illégale 147 . » 

Un travail plus ardu attend les membres de l'équipage du Patrician lorsqu'ils arraison-
nent trois bateaux de pêche au flétan, mais « rien d'incriminant n'a pu être trouvé dans 
l'un ou l'autre, et aucun renseignement n'a pu être obtenu sur la chasse au phoque [...]. 

Le responsable des pêcheries à Queen Charlotte city, m'a informé—et cela a été confirmé 
par un Indien de Skidegate du nom de Green et par le commandant Han, de Sandspit-

que les Indiens des îles de la Reine-Charlotte ne pratiquent plus la chasse au phoque depuis 
quelques années parce que ce n'est pas "payant". Je crois que c'est parce que la pêche au 
saumon est très lucrative depuis quelques années [...]. Nous avons aperçu le nombre de 
phoques mentionné dans les endroits et aux dates indiqués ci-après. Nous n'avons pu nous 
faire une idée de leur direction ou de leur vitesse. Dans tous les cas, ils semblaient dormir 
à la surface de l'eau ou se nourrir parmi des bancs de petits poissons. Lorsqu'ils ne dor-
maient pas, leur direction et leur vitesse étaient très erratiques. » Le commandant du des-
troyer canadien énumère consciencieusement les endroits et les dates d'observation, bien 
qu'il ait pu se demander s'il n'y avait pas de moyen plus intéressant d'occuper les navires 
de guerre 148 . 

Les destroyers canadiens exécutent des tâches utiles sur la côte Est également. C'est le 
cas, par exemple, du Patriot lorsqu'il est envoyé en mission humanitaire en octobre 1922. 

« Sur l'insistance de la famille et de tous les Canadiens présents, le commandant se charge 
de transporter le plus gros de l'équipage du Bluenose à Lunenburg. » Mais c'est l'entraîne-
ment naval qui donne aux équipages le sentiment de faire vraiment partie d'une marine 
active. En septembre 1922, le lieutenant Charles Beard, commandant du Patriot, rappelle 
que l'objet d'une série de manoeuvres « est d'exécuter tous les drills lentement et de 
donner des instructions à un grand nombre de compagnies dont la connaissance des 
rudiments de leurs tâches est négligeable ». La familiarisation est un peu entravée par le 
mauvais temps, mais Beard se dit « heureux de constater un net progrès ». Le 15, « les quar-
tiers maîtres apprennent à utiliser le sifflet, tous les hommes, à manier des rames, et les offi-
ciers mariniers et matelots de re  classe, à donner des ordres et à diriger des hommes. Un 
groupe est envoyé à terre pour des exercices de tir au fusil et des fonctions de sentinelle, 
au cas où nous recevrions l'ordre d'aller à Sydney », pour intervenir dans une grève de 
mineurs, comme nous l'avons vu. « Les équipes d'artilleurs sont initiées individuellement 
et lentement », tandis que des instructions sont également données « à quelques hommes 

147. Commandant, Patfician, à l'officier de marine supérieur, casernements de la Marine royale du Canada à 
Esquimalt, 23 juin 1927, ibid. 

148. Ibid. 
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sur le maniement des tubes lance-torpilles et de l'appareil de conduite de tir de torpille ». À 
la demande du maire, le navire se rend à Shelburne, où « le port est de bonne qualité et fera 
un excellent terrain d'exercice ». Le 21, le navire se rend à Liverpool, « tout en faisant des 
exercices de tir avec les canons Pom-Pom et les mitrailleuses Lewis » et « en faisant des-
cendre les équipages des canots de sauvetage des deux quarts dans un bras de mer ». Après 
une journée portes ouvertes, le Patriot se dirige vers Lunenburg, pratiquant le tir au canon 
en cours de route, continuant de montrer le pavillon et d'y associer diverses formes 
d'entraînement jusqu'au retour à Halifax le 29 septembre 149 . 

Au large de la côte Ouest, le Patrician exécute souvent des manoeuvres du même genre, 
se servant à l'occasion d'obus de un pouce dans les principales pièces pour s'exercer au tir 
au canon. C'est, pour les deux destroyers, la tâche de guerre la plus importante à laquelle 
ils se préparent, ce qui justifie l'importance qui lui est accordée dans les comptes rendus 
et autres rapports du même genre. En octobre 1924, par exemple, le commander F.H. 

Brabant, officier supérieur du Stadacona, raconte comment le Patriot a organisé un exercice 
de tir dans les lacs Bras d'Or de Cap-Breton. « Toutes les erreurs et divergences ont été cor-
rigées sur-le-champ [...]. Il est dommage qu'une seule cible ait pu être remorquée, ce qui 
la rendait apparemment très petite à des distances de 4 000 verges ou plus [...]. Comme il 
s'agissait du premier exercice de tir au canon lourd auquel ait procédé le NCSM Patriot avec 
le présent équipage, il semble très satisfaisant et est tout à l'honneur des hommes et des 
officiers du navire qui ont dû subir de perpétuels changements. Compte tenu des fonc-
tions que le NCSM Patriot a été appelé à remplir, l'instruction a été donnée en plusieurs 
temps. [...] L'expérience acquise est inestimable et elle a fait augmenter l'enthousiasme.du 

personnel. [...] Nous recommandons de la réitérer l'an prochain et nous espérons que, d'ici 
là, le système de conduite de tir sera en bon état de marche. Les lacs Bras d'Or semblent 
une zone idéale, puisqu'il n'y a ni brouillard ni circulation maritime et que les eaux y sont 
toujours calmes [...I. Il n'y a à peu près pas d'échecs, et la structure du navire ne révèle 
aucune faiblesse sous le stress maximal auquel il est susceptible d'être assujetti dans des 
conditions normales 150 . » - 

Le ton du rapport et la référence à la formation « en plusieurs temps » indiquent claire-
ment l'importance de l'artillerie dans l'ensemble de la Marine royale du Cànada. Le Patri-
cian procède au même genre d'entraînement en mars 1925, quoique cet exercice de tir 
« 'affiche une dégradation complète des mesures de contrôle que seul un manque d'exercice 
peut expliquer », le manque de pratique et non le manque de compétence étant au coeur 
du problème. Comme le raconte le lieutenant A.M. Hope, « un canon ne cessait de tirer à 
droite des autres » et, en général, « le défaut principal tient à l'inefficacité du système de 
contrôle. Il ne faut pas oublier les conditions atmosphériques et l'absence et la mobilité du 
personnel l'année dernière et, en fait, il faut en tenir largement compte. » Ces propos font 

149. Lt Charles Beard, commandant du Patriot, à l'officier de marine supérieur, 2 septembre 1922, 33-7-5; 
commandant du Patriot à Naval Ottawa, 29 octobre 1922, 33-7-1, ibid. 

150. Commander EH. Brabant (Royal Navy), officier de marine supérieur, Stadacona, au .QGSN, 20 octobre 1924, - 
1057-51-11GE, BAC, RG 24, vol. 4009; « Movements of Ships and Notes of Interest, HMCS Patrician s, 
décembre 1926, 10-1-9, BAC, RG 24, vol. 3579. 
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écho à l'expérience du Patriot, quelques mois auparavant. La solution recommandée par 
Hope est de « rappeler instamment, dans tous les exercices de tir à venir, le fait que les res-
ponsables des dispositifs de contrôle et de stabilisation doivent avoir amplement le temps 
de s'exercer à l'utilisation des dispositifs de contrôle et des tables de repérage jusqu'à ce 
qu'ils soient parfaitement efficaces » 151 . 

Mais savoir ce qu'il faut faire est une chose, le faire en est une autre, et, en septembre, 
l'officier de marine supérieur, G.C. Jones, écrit, après un autre exercice de tir, que « les 
résultats obtenus par le Patrician ne peuvent pas être considérés autrement que comme 
trèS décevants. Ils n'ont rien à voir avec ceux qu'a obtenus le Patriot et il ne semble pas 
qu'on ait tiré de leçons de l'année dernière. » Entre autres problèmes, le navire n'a qu'une 
cible pour s'exercer, le commandant en second est un officier de navigation (ce qui signi-
fie probablement qu'il aurait dû être un officier d'artillerie), et la « table de repérage », sim-
ple simulateur employé pour enseigner les rudiments de l'artillerie à terre, a été détruite par 
un incendie. Mais la sympathie de Jones a des limites et il recommande d'envoyer au com-
mandant du Patrician une lettre indiquant que « le Ministère a bien tenu compte de l'ab-
sence de cibles et d'une table de repérage HL mais qu'il n'en considère pas moins que les 
résultats sont très décevants » et que « l'absence d'une quantité suffisante de munitions à 
bord, la mauvaise qualité des exercices, les documents incomplets, etc., ne sauraient être 
attribuableS à autre chose qu'à un manque d'organisation du service d'artillerie ». Jones fait 
donc remarquer non sans acrimonie qu'« il n'y a aucune raison de transmettre un exem-
plaire des résultats au NCSM Patriot » 152 . 

Ce dernier semble mieux s'en tirer, du moins' à l'occasion, que son homologue de la 
côte Ouest, et un exercice de tir au canon organisé en août 1926 est jugé satisfaisant : « La 
cadence du tir était lente, la vitesse étant sacrifiée à la précision. C'était la procédure à 
appliquer puisqu'il s'agissait du premier tir à plein calibre [...]. Le chargement a pris du 
retard à deux reprises (canon n° 3 dans les deux cas), ce qui a fait manquer deux salves. [...] 

L'officier d'artillerie a appliqué les règles d'observation du tir qui convenaient, et tous les 
intéressés ont dû tirer des avantages considérables de l'expérience 153 . » Il s'agit cependant 
d'un exercice de tir exceptionnel et, en général, « les résultats du programme d'artillerie du 
Patriot durant l'été peuvent être considérés comme très décevants à tous égards [...]. D'après 
les rapports reçus, cela peut être attribuable [...1 au manque de temps pour procéder à des 
exercices préliminaires, aussi bien parmi les officiers que parmi les matelots LI Il faut y 
ajouter la formation insuffisante des équipes recueillant les données sur la cible [...] et le 
manque d'intérêt général des officiers du Patriot pour tout ce qui concerne l'artillerie. On 
le mesure très bien au temps qu'il a fallu pour que le quartier général reçoive les rapports 
sur les différents exercices de tir. » Compte tenu des circonstances atténuantes (le navire 
a beaucoup voyagé cet été-là et il « figure ostensiblement » dans une forte tempête de 

151„Lt A.M. Hope au DSN, 18 mars 1925, 1057-52-11GE, BAC, RG 24, vol. 4010. 

152. Jones à Hose, 25 septembre 1925, ibid. 

153. Officier de marine supérieur, navires et établissements de Sa Majesté à Halifax, au QGSN, 13 août 1926, ibid., 
vol. 4009. 
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l'Atlantique au début du mois d'août), on décide d'attendre le programme d'artillerie de 
l'automne pour porter un jugement définitif. En novembre, finalement, le lieutenant (artil-

lerie) A.M. Hope constate « de nets progrès » et juge l'exercice de tir « satisfaisant »154• 

Hope estime que « l'organisation du contrôle est un peu faible » sur le Patriot155 . Il est 

rare que les artilleurs du destroyer tirent directement sur leurs cibles, car les mouvements 
de celles-ci doivent être prévus, les obus demeurant en vol pendant de nombreuses 
secondes avant de frapper l'ennemi—ou de tomber dans l'eau. C'est donc aux membres de 
l'organisation du contrôle de repérer les mouvements de la cible, de déterminer où elle 
sera lorsque les obus auront terminé leur course et de transmettre rapidement l'informa-

tion aux artilleurs. Comme sur le Patriot, « la principale faiblesse » du Patrician en matière 

d'artillerie « tient à l'organisation du contrôle ». Au cours de l'entraînement du printemps, 

« cela se voit clairement dans tous les exercices de tir : il y a rupture partielle des commu-

nications entre l'officier de contrôle et les artilleurs [...]. On ne peut corriger cette situation 

qu'en multipliant les exercices de contrôle jusqu'à ce que les tirs soient efficaces. » Cette 

observation est devenue une litanie. Quant aux canons proprement dits, « on a découvert 

dans le matériel certains défauts qui donnent lieu à des ratés. Comme on ne peut s'en aper-
cevoir qu'en tirant effectivement, on suppose qu'étant donné l'expérience acquise au cours 

des pratiques préliminaires, l'armement du Patrician est maintenant en bon état de marche. 

Dans ces conditions, on peut considérer que la cadence de tir a été satisfaisante dans tous 

les exercices 156 . » 

Il y a donc de l'espoir pour l'avenir et, à la fin de, 1926, Jones estime que « l'exercice 

d'artillerie de l'automne sur le Patrician atteste de nets progrès par rapport à celui du prin-

temps, compte tenu notamment que le nouveau commandant et le nouveau second ont 

été nommés entre-temps [...]. Les difficultés du Patrician tiennent au fait qu'on a accordé 
trop d'importance aux tâches de polissage et pas suffisamment à l'artillerie », mais la faute 

se trouve au niveau des attributions du navire, plus axées sur les visites officielles et les 

relations publiques que sur les fonctions de guerre 157 . Le destroyer, comme le Patriot, est 

toujours en entraînement dans une certaine mesure. En juin 1927, par exemple, on charge 

dans le canon n°2 un obus de 1 pouce qui aboutit dans la cheminée'du navire. Mais, selon 

le commander P.W. Nelles, officier supérieur des casernements de la Marine royale du 

Canada à Esquimalt, « il n'est pas nécessaire de désigner un tribunal d'enquête. L'accident 
a fait l'objet d'une enquête approfondie par le lieutenant d'artillerie du NCSM Naden. Il 

est dû au manque d'expériençe du lieutenant H.N. Lay, officier de contrôle de la Marine 

royale du Canada, et du chef du canon (le matelot de 2e  classe E. Langlois), ainsi qu'au 

manque de connaissances du reste de l'équipe d'artillerie. [...] De nombreux exercices ont 

eu lieu sur le Patrician au cours des derniers mois, mais une série d'exercices intensifs seront 

organisés tous les jours par le lieutenant d'artillerie (du Naden) dans la semaine qui vient 

154. Hope à Hose, 17 septembre et 17 novembre 1926, ibid. 

155. Ibid., 17 novembre 1926. 

156. Hope à Hose, 24 septembre 1926, ibid., vol. 4010. 

157. G.C. Jones à Hose, 3 décembre 1926, ibid. 



938 	 DU LITTORAL À LA MER 

et par la suite s'il le faut. » Les dégâts ont été réparés, et, si la pratique n'est pas parfaite, du 
moins évitera-t-on la catastrophe ou une situation extrêmement embarrassante 188 . 

Le destroyer transporte un autre type d'arme : des torpilles. Mais l'entraînement est 
plus difficile à cet égard, sans doute parce que les torpilles d'exercice sont très coûteuses et 
qu'il serait très embarrassant d'expliquer pourquoi elles auraient été perdues, quand elles 
sont faites pour refaire surface et être récupérées. Les quelques exercices de tir de torpilles 
effectués sont en fait souvent organisés de concert avec les exercices de tir au canon dans 
le cadre de programmes d'une durée de quelques semaines. C'est ainsi que le Patrician tient 
un exercice d'artillerie du 7 au 17 juin 1926, et ce n'est que le 21 juin qu'on fait état de 
« tests préparatoires sur les torpilles n°5 1919 et 1732 » pour s'assurer qu'elles sont en bon 
état de marche pour l'exercice du lendemain. Le 22, elles sont tirées en direction du Thiep-
val, « cible fixe », dans les deux cas avec succès. Le lendemain constitue le sommet de la 
période de familiarisation puisqu'on organise des exercices parallèles : les matelots tirent 
aux canons Pom-Pom et aux mitrailleuses Lewis et lancent deux torpilles 189 . Le Patriot, 
quant à lui, a la chance de procéder à un exercice de tir de torpilles avec l'Escadre de l'Amé-
rique du Nord et des Antilles aux Bermudes. Le 7 mars 1926, il attaque le croiseur Calcutta 
à 5 000 verges de distance, quoique le commandant en chef de l'escadre ait déclaré que « la 
distance était trop importante pour qu'on puisse espérer atteindre la cible ». Le lendemain, 
la cible est un autre croiseur de classe C, le Capetown, et, en général, « le tir a été excellent, 
et sa qualité est tout à l'honneur de tous les intéressés »160. 

Comme avant le budget de 1922 (et comme nous l'avons vu concernant l'entraînement 
des matelots de la RVMRC), la meilleure occasion de familiarisation et de mise en pratique 
des connaissances est la croisière. L'un de ces voyages commence pour le Patriot à la fin 
de 1922, sur les ordres du QGSN. « Si le temps le permet et si le navire est prêt à prendre 
la mer à tous égards, le NCSM Patriot devra quitter Halifax le 27 décembre en direction des 
Bermudes. À son arrivée aux Bermudes, il passera sous les ordres du commandant en chef 
de l'Escadre de l'Amérique du Nord et des Antilles [...]. L'objet de son séjour aux Bermudes 
est de procéder à l'entraînement à la navigation et aux tâches d'artillerie qu'il n'est pas 
possible de donner à Halifax durant les mois d'hiver161 . » C'est pourquoi le commandant 
en chef met le HMS Capetown à la disposition du Patriot. « C'est une occasion, opine Hose, 
dont nos jeunes matelots seraient bien fous de se priver », et la croisière est finalement 
prolongée 162 . Ce n'est pas la dernière, puisque le Patriot retourne dans les -Antilles à la fin 
de 1923, puis de nouveau à la fin de 1924. À cette dernière occasion, les exercices portent 

158. Commander P.W. Nelles, officier de marine supérieur, casernements de la Marine royale du Canada à 
Esquimalt, au QGSN, 10 juin 1927, ibid. 

159. Commandant, Patrician, à l'officier de marine supérieur, casernements de la Marine royale du Canada à 
Esquimalt, 29 juin 1926, ibid. 

160. Lieutenant commandant du Patriot au commandant en chef de la BNANA, 7 et 27 mars 1926; commandant 
en chef de la BNANA à Hose, 23 avril 1926; QGSN à l'officier de marine supérieur, casernements de la Marine 
royale du Canada à Halifax, 21 juillet 1926, 1057-51-11TE, BAC, RG 24, vol. 4009. 

161. Secrétaire naval, « Memorandum », 16 décembre 1922, 33-7-2, BAC, RG 24, vol. 5633. 

162. Hose à Desbarats, 10 février 1923, ibid. 
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sur la tenue de poste (avec le HMS Curlew), les attaques à la torpille, l'utilisation d'obus 
éclairants et de projecteurs, l'artillerie, la hissée du pavillon, etc. « L'efficacité générale de 
l'équipage du navire s'est considérablement améliorée », déclare H.E. Reid, le lieutenant res-
ponsable, qui ajoute : « On ne saurait surestimer la valeur de la compétition avec les fiavires 

de Sa Majesté et de l'aide fournie par ceux-ci 163 . » 

Cela n'a pas été une croisière toujours facile, cependant, et Llewellyn Houghton se rap-

pelle que « deux mois après [son] engagement, le navire (vieux de huit ans) a eu l'occasion 
de tester réellement son état de navigabilité ». « Au début de janvier 1924, nous étions en 
route pour les Bermudes. C'était notre croisière annuelle de printemps, qui devait se répé-
ter pendant les 14 années suivantes ou à peu près. » Avec au moins 30 ans de recul, il 
estime que « cela a été l'une dés pires expériences qu'[il ait] connues au cours de [ses] 

9 années en mer [...]. Au lieu des 45 heures habituelles, le voyage aux Bermudes a pris 3 

jours et demi. Ce n'est qu'en fin d'après-midi, le troisième jour, que le ciel s'est dégagé 
momentanément et que nous avons pu apercevoir le soleil juste assez longtemps pour que 
trois d'entre nous [...] voient quelque chose. En dehors de cela, nous n'avions que notre 
point estimé pour travailler; il est calculé à partir d'un relevé des vitesses et des caps et, 
compte tenu des conditions atmosphériques, il était très approximatif. Les Bermudes sont 
un grain de sable dans l'océan, et l'on sait que même de gros navires les ont manquées 164 . » 

Voilà qui n'est pas une croisière de plaisance. 
En fait, selon le journal personnel de Houghton, le 2 janvier, jour du départ de Halifax, 

il fait « un froid de loup, et le vent souffle à écorner les boeufs! Deux heures plus tard, le pont 
et le gaillard d'avant sont couverts de quatre à six pouces de glace. Cela compromet notre 
stabilité, il faut la casser. Le premier lieutenant et tous les autres sont gelés jusqu'aux os. Le 
navire ne cesse pas de bouger un seul instant. Les trois quarts de l'équipage ont le mal de mer. 
Quelle pagaille! » Le lendemain, la situation « est un peu plus calme » et, le 4, Houghton 

écrit : « J'ai réussi à me rendre sur le pont à 4 h pour faire le quart de jour. À 4 h 15, on annonce 
la réduction de la vitesse des deux moteurs. Il fait noir comme dans un four, les vagues, plus 
hautes que le pont, s'écrasent sur nous, et on voit leurs crêtes phosphorescentes se découper 
sur le ciel sombre. Le navire s'enfonce dans les vagues monstrueuses, l'étrave descend dans 
un fracas à faire dresser les cheveux sur la tête, tandis que la poupe se redresse et que les 
hélices tournent à vide dans les airs. Le feu de poupe est emporté. La barre de gouvernail 
est noyée. Deux bouées de sauvetage passent par-dessus bord. La baleinière est écrasée par 
une vague. La pluie déferle, on ne voit strictement rien. Il n'y qu'un petit servo-moteur de 
barre sur ce navire et, s'il lâche et que nous dérivons, adieu monde cruel! » Houghton se 

rappelle plus tard que, heureusement, « à 10 heures ce matin-là, le vent avait tourné de 16 

points (la moitié du compas) et que cela avait réduit la taille des vagues. La situation s'est 
rapidement améliorée, nous avons recommencé à voir et, peu après, les Bermudes se sont 
profilées à l'horizon exactement là où nous pensions qu'elles devaient se trouver 165 . » 

163. Reid à l'officier de marine supérieur, Stadacona, 29 mars 1924; DSN au Ministre, 11 décernbre 1923, ibid. 

164. F.L. Houghton, Memoir », sans date, 92, BAC, MG 30 E444. 

165. Ibid., 93-4. 
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Ce genre de croisière est donc l'occasion de mettre à l'épreuve des compétences 
physiques et intellectuelles, même si les lieux de destination sont très exotiques. Sur la 
côte Ouest, les voyages du Patrician mènent ses équipages dans des lieux comme Mansa-

nillo et Acapulco, si la situation politique le permet. À la fin de 1923, le ministre britan-
nique au Mexique doit faire savoir que « ces ports sont entre les mains des rebelles » et que 
« compte tenu également de la grave instabilité du régime et des relations tendues entre le 
gouvernement de Sa Majesté et l'administration mexicaine, une visite comme celle qui est 
proposée doit être considérée, à [son] avis, comme peu opportune à l'heure actuelle »166. 

Le Patriot n'a jamais eu de difficultés de ce genre aux Bermudes, mais le Patrician ne 
manque pas de solutions de rechange. À la fin de 1925, il rejoint le HMS Capetown et vogue 
vers San Francisco, procédant à des exercices d'inclinaison et à une simulation d'attaque 
de nuit en cours de route. Le 7 septembre, le navire s'amarre aux quais de transport de Fort 
Mason, et son commandant, celui du Capetown et le consul britannique par intérim ren-

dent'des visites officielles. Le lendemain, 25 matelots, armés comme il convient, prennent 
part à un défilé de l'Armée et de la Marine américaines et d'unités navales étrangères, tan-
dis qu'un dîner servi à bord du Patrician le 12 comprend, parmi les invités, des officiers de 
marine américains et japonais. Mais il ne s'agit pas seulement de diplomatie et, le 16, les 
deux navires de guerre du Commonweath procèdent à une simulation d'attaque de nuit, 
à des exercices de tir à grand angle (entraînement antiaérien) et à des exercices de projec-
teurs, tandis qu'ils font route vers San Pedro. On fait aussi escale à San Diego et à Portland 
(Oregon) avant d'arriver à Esquimalt le 9 octobre 167 . 

La Marine royale du Canada fait donc partie de la présence du Canada sur la scène inter-
nationale, et pas seulement lorsque ses destroyers vont et viennent le long des côtes de 
l'hémisphère occidental. Plusieurs conférences sur le désarmement ont lieu durant les 
années 20, car on tente d'éviter une répétition du carnage de la Première Guerre mondiale, 
et, comme nous l'avons vu, on organise également une série de conférences impériales pour  

discuter de questions intéressant l'Empire britannique. Comme O.D. Skelton, du ministère 
des Affaires extérieures, le rapporte juste après une réunion de ce genre en 1926, « on s'est 
demandé, au cas où une entente internationale de limitation des armements serait conclue 

par le biais de la Société des Nations, si chaque partie de l'Empire devrait se voir affecter un 
quota maximal particulier ou s'il valait mieux prévoir un quota global pour l'Empire bri-
tannique. L'Amirauté préfère de loin la solution du quota global pour l'armement naval. 

L'état-major général et l'état-major de l'Aviation Sont d'avis que des quotas distincts 
devraient être attribués à l'Armée et à l'Aviation ». Pour la Marine royale du Canada, ce 
n'est pas une mince question puisque, si ses navires font partie du « quota » dont l'Empire 
britannique est censé se débarrasser, le Service naval du Canada risque de disparaître pure- . 
ment et simplement. Par ailleurs, les représentants britanniques font valoir que, si les domi- 
nions ont des quotas distincts et qu'ils n'ont pas suffisamment de navires pour combler ces 

166. H.A. Cunard Cummins, ministre britannique au Mexique, au gouverneur général, 29 décembre 1923, 34-7-1, 

BAC, RG 24, vol. 5633. 

167. Patrician, croisière en compagnie du HMS Capetown, novembre 1925, 10-1-9, BAC, RG 24, vol. 3579. 
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quotas, c'est l'Empire tout entier qui sera affaibli. En effet, un quota global offre « la possi-

bilité de faire pression sur les dominions d'arrière-garde pour qu'ils fassent leur part »168. 

O.D. Skelton n'est pas un impérialiste, tant s'en faut, et il est donc en faveur d'un quota 
distinct. Sans doute le fait-il valoir sur les instructions de Mackenzie King. Des conférences 
antérieures ont permis de limiter le nombre de cuirassés que les grandes puissances, comme 
les États-Unis, la Grande-Bretagne, le Japon, l'Italie et la France, peuvent construire et entre-

tenir, mais, au milieu des années 20, on discute des croiseurs légers, des destroyers et des 

sous-marins, « de sorte que les décisions relatives à de nouveaux quotas auront un effet 

beaucoup plus direct sur notre situation » 169 • En fait, le gouvernement du Canada accepte 

le principe du quota unique, dont les conséquences seront analysées au chapitre suivant, 
mais ce n'est pas de gaieté de coeur, et le secrétaire d'État aux Affaires extérieures du Canada 
informe le secrétaire d'État aux Affaires des dominions de Grande-Bretagne que, « compte 

tenu des graves difficultés associées à la procédure, nous estimons souhaitable que toute 
la question, soit considérée comme ouverte pour l'avenir et qu'elle soit réexaminée soi-

gneusement avant la prochaine conférence » 170 . 

Le gouvernement King joue un jeu d'équilibre fort délicat. Les États-Unis et la Grande-Bre-
tagne, qui ne forgeront de liens vraiment étroits qu'au cours de la prochaine guerre mondiale, 

ne se sont pas entendus en 1927, à la conférence de Coolidge sur le désarmement naval, à 
propos de l'équilibre qu'il convenait d'instaurer entre les croiseurs armés de canons de 

huit pouces et les croiseurs armés de canons de six pouces 171 . Selon un historien de l'époque, 

« avec ses collègues et conseillers, Mackenzie King s'est rendu compte que les points de vue 
contradictoires des Britanniques et des Américains en matière de limitation des armements 
navals constituaient un danger diplomatique pour le Canada. Compte tenu des engagements 
de la Grande-Bretagne, notamment à l'égard de l'Empire et de la Société des Nations, et de 

la néCessité de garder ouvertes les routes maritimes en direction tant des pays de l'Empire que 

des maichés étrangers, cela faisait aussitôt passer au premier plan la question de savoir où le 
Canada s'inscrivait dans la défense navale de l'Empire. Le gouvernement de Mackenzie King 
souhaitait maintenir l'autonomie canadienne, mais il ne voulait pas pour autant s'opposer 
exagérément aux Britanniques, car cela aurait des répercussions sur les plans national et 
international. Il faut aussi, et c'est crucial, ménager les États-Unis, pour des raisons écono-
miques et d'autres ayant trait aux enjeux en suspens en ce qui concerne les relations 

canado-américaines. L'équilibre entre la Grande-Bretagne et les États-Unis est donc devenu 

une condition indispensable de la politique étrangère du Canada 172 . » 

168. 0.D. Skelton, « Note re Quota », 26 février 1927, BAC, MG 26J4, vol. 124, dossier 211. 

169. Ibid. 

170. Secrétaire d'État aux Affaires extérieures au secrétaire d'État aux Affaires des dominions, 6 juillet 1927, BAC, 

RG 25, vol 1412, dossier 96-G. 

171. Hose, « Lessons of the Conference », 14 octobre 1927, BAC, RG 25, vol. 1412, dossier Dl. 

172. B.J.C. McKercher, « Between Two Giants: Canada, the Coolidge Conference, and Anglo-American Relations 

in 1927 », dans B.J.C. McKercher, dir, de la publ., Anglo -American Relations in the 1920s: The Struggle for 

Supremacy, Edmonton, 1990,  P.  93. 
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C'est une position très dangereuse, mais susceptible d'offrir à la Marine royale du Canada 
des occasions de prouver sa valeur au gouvernement King puisque, assurément, comme Hose 
peut en conclure, les représentants du gouvernement auront besoin de conseils spécialisés 
en matière navale pour les guider dans le labyrinthe des négociations sur le désarmement et 
d'autres, comme celles qui ont lieu à Genève. Dans un avertissement adressé à O.D. Skelton, 
le directeur du Service naval déclare que « les recommandations de l'Amirauté, bien qu'elles 
visent peut-être à reconnaître la situation particulière des dominions, seront nécessairement 
déterminées par le point de vue de l'Amirauté sur les besoins liés à la défense du commerce 
impérial dans son ensemble, et la situation et les besoins des dominions seront probablement 
subordonnés à la défense impériale ». Comme Skelton soupçonne l'impérialisme britan-
nique, Hose prêche un converti, mais il aborde également des questions techniques au sujet 
desquelles la Marine royale du Canada pourrait être utile. «La question des quotas de navires 
de divers types dont il faudrait accepter ou proposer la limitation dans l'armement naval 
doit être abordée dans l'esprit d'une politique nationale, et cette politique doit tenir compte 
de la situation stratégique du pays à l'égard d'autres nations, ainsi que des facteurs poli-
tiques. » On peut escompter que la Nouvelle-Zélande appuiera la politique impériale, tout 
comme l'Australie, 2quoique à un moindre degré, de sorte que les diplomates canadiens 
risquent de se heurter à une phalange dans les discussions du Commonwealth. «Ne pen-
sez-vous pas que le point de vue impérial dominant des conseillers navals à Genève est 
susceptible d'avoir un e'ffet malheureux sur nos délégués et de les mettre dans une position 
difficile à moins qu'ils soient en mesure d'appuyer leurs opinions sur la politique navale qui 
convient au Canada au moyen d'arguments à la fois techniques et politiques 173? » Skelton 

-est d'accord. Comment ne le serait-il pas, puisque les arguments du directeur du Service 
navàl correspondent parfaitement aux visées du gouvernement, qui souhaite obtenir l'éga-
lité de statut entre le Canada, les autres dominions et la Grande-Bretagne? À la conférence 
sur la limitation de l'armement naval qui suit, à Genève, Hose représente le Canada au 
comité technique, mais il ne semble pas s'être exprimé au cours d'aucune des neuf séances. 
Peut-être limité son rôle, comme il l'avait exposé dans sa correspondance avec O.D. 
Skelton, à offrir des conseils à ses collègues canadiens 174 . 

En dépit de la quête d'autonomie politique croissante du gouvernement du Canada à 
l'égard de la position de pouvoir britannique, la Marine royale du Canada, comme nous 
l'avons vu lorsque nous avons parlé de l'instruction, est encore très proche de la Royal 
Navy, et c'est très évident lorsque les deux discutent de l'éventualité d'une guerre dans le 
Pacifique. Ayant abrogé son alliance avec le Japon, entre autres parce que le Canada crai-
gnait que cela augmente les tensions entre les États-Unis et la Grande-Bretagne, celle-ci 
commence à voir un ennemi potentiel dans son ancien allié de la Première Guerre mon-
diale. L'invasion de la Mandchourie et la guerre avec la Chine sont encore loin, mais, 

173. Flose à Skelton, 7 juin 1927, BAC, RG 25, vol. 1412, dossier 96-G. 

174. « Minutes of Conference for the Limitation of Naval Armament ›>, Comité technique, du 27 au 30 juin et les 
ler, 2, 5 et 8 juillet 1927, ibid.; John MacFarlane, Ernest Lapointe and Quebec's Influence on Canadian Foreign 
Policy, Toronto, 1999, p. 55 à 59. 
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comme nous l'avons vu lorsqu'il a été question d'un conflit éventuel avec les États-Unis, 
c'est l'état de la marine d'un pays—et non ses intentions—qui est cause de soupçon. Si 
une guerre se déclenchait entre le Japon et la Grande-Bretagne, la Royal Navy estime que 

« la présence, au large de la côte Ouest du Canada, de croiseurs marchands armés britan-
niques serait très souhaitable ». Par ailleurs, quatre navires de la Canadian Pacific Line 

pourraient être transformés en croiseurs marchands arrnés, le matériel nécessaire étant 
stocké à Esquimalt en attendant. Les autorités canadiennes sont disposées à se montrer 
accommodantes, et Desbarats propose que, en plus, des munitions et explosifs pourraient 
être stockés dans les dépôts alors en construction à Halifax. Une multitude d'autres détails 
sont ajoutés dans les échanges de courrier ultérieurs 175 . 

Mais, lorsqu'il est finalement temps de baser des navires de guerre britanniques à Esqui-
malt en temps de guerre, le gouvernement King Continue de jouer l'équilibre entre la 
Grande-Bretagne et les États-Unis. Londres a demandé au Canada d'approuver ce plan 
en 1927, mais King n'y a consenti qu'en mars 1929. À la suite des mésententes entre 
Britanniques et Américains concernant les croiseurs, le gouvernement du Canada a refusé 
d'appuyer le projet de construction d'une voie navigable dans le Saint-Laurent, et « il est 
peu utile au Canada qu'Ottawa ruine le projet du Saint-Laurent tout en annonçant publi-
quement les plans anglo-canadiens de stationnement de navires de guerre britannique sur 
la côte Ouest du Canada, à califourchon sur les routes maritimes américaines vers l'Alaska 
et à proximité de celles qui se dirigent vers le Nord-Est du Pacifique. En fait, lorsque 
Mackenzie King approuve finalement le projet d'Esquimalt, il le modifie de telle sorte que 
le Canada n'aurait l'air que de souscrire à ce transfert des navires de guerre britanniques 
que s'il avait d'abord déclaré la guerre. Le désir d'afficher son autonomie est manifeste en 

tout temps 176 . » Comme l'autre choix est une discorde avec les États-Unis, la position de 
King est peut-être compréhensible. Une fois convenu, le plan suppose que l'Escadre de 

l'Amérique et des Antilles (comme a été rebaptisée la Base navale de l'Amérique du Nord 

et des Antilles en 1926), renforcée de quatre croiseurs marchands armés, lance ses opérations 
à partir d'Esquimalt, le commandant en chef hissant pavillon à cet endroit 177 . 

Il n'est pas question du Patrician ni des deux dragueurs de mines de la Marine royale 
du Canada basés à Esquimalt : cela en dit long sur le statut du Service naval aux yeux de 
la métropole. Il a surVécu au budget de 1922, mais les deux destroyers, selon un rapport 
déposé en mars 1927, « ont presque atteint leur limite de vie utile. Les coques sont très 
abîmées, et il ne semble pas que ces navires puissent durer encore très longtemps. Les ins-
pections révèlent également que les chaudières des deux bâtiments ont besoin de répara-

tions importantes et coûteuses 178 . » C'est peut-être un signe des derniers jours d'une autre 

175. Desbarats au sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 30 août 1927; L.S. Amery au gouverneur général, 

28 juin 1927, 743, BAC, RG 24, vol. 1475. 

176. McKercher, « Between Two Giants », p. 109. 

177. Secrétaire d'État aux Affaires des dominions au secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 8 août 1927, BAC, 

àG 25, vol. 1475, dossier 743. 

178. Desbarats au sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 28 mars 1927: 1017-10-9, BAC, RG 24, vol. 3833. 
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période de la vie de la Marine royale du Canada puisque, comme 1922 a marqué la fin de 
la période d'après-guerre, 1927 fait passer au premier plan non seulement la nécessité de 
remplacer les destroyers que l'Amirauté a donnés à la Marine royale du Canada (ou de s'en 
passer), mais aussi le fait que le Canada aura un rôle à jouer dans une future guerre dans 
le Pacifique. À l'époque, ce rôle se limite à offrir une base à une escadre de la Royal Navy, 
mais cela marque le début d'un processus par lequel l'exercice d'équilibre de King entre les 
intérêts britanniques et américains deviendra une politique de défense. Le Canada, même 
modestement, se prépare à la guerre. 



CHAPITRE 14 

Croissance, 1927-1933 

La Marine royale du Canada a survécu au budget de 1922 grâce à la création d'un système 

perfectionné de réservistes et à la direction intelligente du commodore Walter Hose. En 

outre, à mesure que la décennie avance, « une portion de la prospérité du Canada se déverse 

lentement dans le budget de défense » 1 . Tandis que les années 20 tirent à leur fin, le Service 

naval se retrouve toutefois aux prises avec des difficultés qui ne sont pas moins redouta-

bles que celles d'il y a 8 à 10 ans : on lui demande à nouveau de justifier son existence alors 

même qu'il fait face à la possibilité d'être entièrement démantelé, et c'est une fois de plus 

grâce à l'intelligence de ses dirigeants qu'il réussira à survivre et pourra fonctionner en 

grande partie comme il l'a fait depuis qu'il s'est remis du choc du début des années 20. Peu 

de temps après, cependant, et de manière tout à fait inopinée, la Marine constate qu'après 

avoir échappé à une quasi-disparition au début des années 30, elle fait maintenant partie 

des éléments omniprésents de la politique de défense du Canada, sa minuscule flottille de 

destroyers et de plus petits bâtiments figurant comme dépenses permanentes des budgets 

de l'État et les navires étant même remplacés à mesure qu'ils s'usent, ou en tout cas peu de 

temps après. La période qui va du début au milieu des années 30 revêt donc beaucoup 

d'importance dans l'histoire de la MRC, car c'est à cette époque que la Marine acquiert la 

légitimité grâce à laquelle son existence ne sera jamais plus remise en question, même si, 

à l'instar de la plupart des autres organismes gouvernementaux, elle jugera ses allocations 

budgétaires tout à fait insuffisantes. Au moins ses effectifs augmentent, pour passer de 74 

officiers et 451 matelots en 1927-1928 à 86 officiers et 792 matelots en 1932 2 . 

Comme toujours durant cette période, une bonne part de ce que fera la MRC sera dictée 

par la relation que le Canada entretient avec la Grande-Bretagne, cette dernière demeurant 

un facteur appréciable dans la planification stratégiqùe et diplomatique du Service naval. 

C'est en tout cas ce qui ressort clairement quand le député britannique Hore Belisha 

demande au secrétaire aux dominions quelle somme chacun des dominions et des colonies 

de la Couronne a fournie à la défense navale. Dans le cas du Canada, la réponse est 1,42 M$ 

en 1925-1926, ce qui représente 0,76 p. 100 du 1,88 G$ d'échanges commerciaux ou 16 

cents par tête pour 'une population de 8,79 millions d'habitants. L'année suivante, le 

1. Desmond Morton, Canada and War: A Military and Political History, Toronto, 1981, p. 96. 

2. Canada, ministère de la Défense nationale, Rapport du ministère de la Défense nationale (Service naval) Canada 

pour l'exercice clos le 31 mars 1928, Ottawa, 1928; Canada, MDN, Rapport du ministère de la Défense nationale 

(Service naval) pour l'exercice terminé le 31 mars 1932, Ottawa, 1932. 
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budget de la Marine passe à 1,5 M$, même si les échanges commerciaux augmentent de 
manière beaucoup plus nette potir atteindre 2,25 G$ 3 . 

Mettre côte à côte les dépenses et l'activité commerciale que la Marine est censée pro-
téger ou la population qui paie des impôts sont deux façons de comparer les contributions 
à la défense de l'Empire, même si le Canada est dans une situation anormale lorsqu'on exa-
mine les menaces qui planent sur les frontières et le commerce du pays. La défense contre 

. le voisin le plus proche du Canada est tout simplement impossible, et le ministère de la 
Défense nationale, plus particulièrement le chef d'état-major général (CEMG), Andrew 
McNaughton, exprime clairement son avis à ce sujet : « En ce qui concerne les États-Unis, 
je tiens à souligner que notre politique peut seulement consister à nous efforcer de main-
tenir la paix entre les États-Unis et la Grande-Bretagne; que notre seul mode actuel de 
défense contre les États-Unis est d'ordre politique et que, comme corollaire, nous devons 
être absolument sûrs de notre capacité à défendre notre neutralité sur les côtes Ouest et Est 
ainsi que contre toute autre puissance avec laquelle les États-Unis pourraient être en guerre »4  

(sauf, bien entendu, la Grande-Bretagne). Au cours de la Conférence sur le désarmement 
de 1930, la délégation canadienne laisse entendre l'idée suivante : « dans le but d'apaiser 
la crainte et les tensions qui l'accompagnent, nous avons obtenu l'avis de notre commis-
sion générale de la Marine selon laquelle les bases militaires et navales existantes de la 
Grande-Bretagne dans l'hémisphère occidental ne sont pas en état de menacer les États-
Unis ». En outre, elle recommande que « la Grande-Bretagne n'implante plus de bases mili-
taires ou navales dans ses anciennes possessions de l'hémisphère occidental ni ne modifie 
les bases existantes de manière à ce qu'elles puissent constituer une menace contre les 
États-Unis »s. 

McNaughton et O.D. Skelton, du ministère des Affaires extérieures, vont jusqu'à se tenir 
à l'écart des discussions techniques au sujet du désarmement pour pouvoir se concentrer 
sur « le maintien de la paix et la conciliation entre les États-Unis et la Grande-Bretagne » 6 •  
Pour sa part, Skelton accorde la priorité à la réduction générale dès armements, compte 
tenu en particulier de la rivalité qui existe entre le Japon et les États-Unis dans le Pacifique, 
entre la Grande-Bretagne et la France (plus précisément, les sous-marins de cette dernière) 
dans la Manche, entre Mussolini et la France dans la Méditerranée et entre la Grande-Bre-
tagne et les États-Unis, ces derniers s'étant lancés dans un programme de construction 
navale « qui remet en question la suprématie incontestée de la Marine britannique depuis 
trois siècles ». C'est pourquoi « le Canada souhaite en général une réduction des armements, 
et un allègement du fardeau des coûts, des tensions et des menaces que ces rivalités impli-
quent », déclare Skelton, en faisant observer que la Grande-Bretagne consacre plus d'argent 

3. Haut-commissaire du Canada à Londres au secrétaire d'État aux Affaires extérieures, à février1928, Desbarats 
au sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 29 février 1928, Bibliothèque et Archives Canada (BAC), ' 
Fonds RG 25, vol. 721, dossier 46. 

4. McNaughton, «'Memoranclum of Conversation with Dr O.D. Skelton and Mr Pearson », 4 janvier 1930, BAC, 
MG 30 E133, vol. 103, Disarmament Book B. 

5. « The London Naval Conference », 5 janvier 1930, annexe A, ibid. 
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aux armes qu'elle ne le faisait avant la Première Guerre mondiale, tout comme l'Italie, 
tandis que les États-Unis ont doublé leurs dépenses durant cette même période. Si le fait 
d'être partie prenante d'un quota naval du Commonwealth, comme cela a été décidé en 
1926, est susceptible d'apaiser de telles tensions, alors Skelton y est favorable. Par ailleurs, 

« compte tenu de sa très petite marine, il ne semble pas pertinent que le Canada joue un 
rôle prépondérant dans l'analyse des quotas à l'atteinte desquels il ne participera pas » .7 . 

Un autre dossier dont le Canada souhaite sans doute se tenir à l'écart, selon des agents 
des Affaires extérieures, est celui de Singapour, importante base navale de la Royal Navy 

dans l'Asie du Sud-Est dont le Japon a demandé l'abandon pour éliminer un éventuel point 
de déclenchement d'une guerre. McNaughton est manifestement d'avis que la Grande-

Bretagne doit pouvoir compter sur le soutien du Canada, et « il explique que, sans cette 
base intermédiaire, le fonctionnement des importantes forces navales britanniques dans la 
mer de Chine sera impossible; et que Hong Kong n'est pas à l'abri de la capture ». Avec 
Hong Kong pratiquement sans défense, Singapour revêt d'autant plus d'importance, mais 

Skelton suggère également que la Chine pourrait servir de base d'opérations contre le Japon 

au cas où la guerre éclaterait contre ce pays8 . Toutefois, depuis mars 1924, la politique sur 

ce dossier est parfaitement claire et, comme l'explique le commodore Walter Hose, « le 

gouvernement canadien affirme vouloir s'abstenir de prodiguer le moindre conseil sur 

cette question ». Hose partage l'avis de McNaughton  selon lequel il faut aborder la ques-

tion, tout en tenant compte néanmoins de « la valeur du commerce du Canada avec des 
régions dans le cas desquelles Singapour peut être considéré comme un pôle d'attraction 
à des fins stratégiques et de défense ». Le pays exporte pour plus de 50 M$ de marchandises 

vers les Indes orientales, l'Australie, la Nouvelle-Zélande et Hong Kong, alors que ses impor-
tations se chiffrent à plus de 39 M$. Par ailleurs, « on fait valoir qu'il s'agit essentiellement 
de produits qui ne sont pas indigènes au Canada, mais qui sont indispensables au déve-
loppement industriel de ses propres ressources naturelles ». En conséquence, « la question 
de la base de Singapour ne peut pas être considérée comme dépourvue d'intérêt pour le 
Canada, et c'est pourquoi je recommande de faire preuve de prudence dans l'expression dé 
toute opinion favorable à une politique de réduction du développement des défenses impé-

riales dans cette région du monde »9 . 

Peu importe que le gouvernement partage l'avis de son marin le plus haut gradé, mani-
festement, tout isolationnisme vis-à-vis de la politique de l'Amirauté est impossible et, 
compte tenu du quota visant la limitation des armements, un certain niveau de coordi-
nation est nécessaire. Les croiseurs, les destroyers et les sous-marins sont ajoutés au panier 

à la conférence de 1930 et, au mois d'août de cette année, Hose recommande que les divers 

6. McNaughton, « Memorandum of Conversation with Dr. O.D. Skelton and Mr. Pearson », 4 janvier 1930, ibid. 

7. 0.D. Skelton, « Naval Conference, London », 6 janvier 1930, BAC, MG 26J4, vol. 124, dossier 912. 

8. McNaughton, « Memorandum of Conversation with Dr. O.D. Skelton and Mr. Pearson », 4 janvier 1930, BAC, 

MG 30 E133,  vol.  103, Disarmament Book B. 

9. Commodore Walter Hose, « On CID Secret Paper 346C, with respect to the Singapore  Naval Base », 20 août 

1930, ibid. 
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La délégation canadienne de 1930 à la Conférence sur le désarmement de Londres (Angleterre). De gauche à droite : 

Walter Hose, J. L. Ralston, ministre de la Défense nationale, Lester Pearson, premier secrétaire du ministère des Affaires 

extérieures, et le major H. W. Brown, sous-ministre adjoint du MDN. (BAC PA-025146) 
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protagonistes au sein du Commonwealth « parviennent à une entente au sujet des pro-
grammes navals qui couvrent la période allant jusqu'en 1936 ». L'Amirauté suggère au 

Canada de conserver au moins un croiseur, prêtés par la Royal Navy, ou sinon, de se lancer 

dans la construction de sloops 10 . Cependant, si Hose n'arrive pas à se procurer des croi-

seurs, il préfère les destroyers aux sloops, ces derniers n'ayant pas la puissance de feu néces-
saire pour contrecarrer les attaquants de surface, alors que les destroyers, outre leur armement 

principal, « sont d'excellents navires anti-sous-marins ». Quant aux destroyers utilisés par 

la MRC, qui sont à l'époque le Champlain et le Vancouver (en service entre 1928 et 1936 

et dont l'acquisition sera abordée ultérieurement), on envisage de les remplacer par 

deux bâtiments alors en cours de construction, le Saguenay et le Skeena, qui entreront en 

service en 1931, de manière à respecter le quota de désarmement tout en poursuivant la 

modernisation de la flottell. 

Il faut mentionner cependant que l'existence même d'une Marine royale du Canada 

est toujours un sujet controversé. Le Premier ministre, R.B. Bennett, dont le parti (conser-

vateur) est élu en juillet 1930, n'a pas mentionné la défense nationale durant sa campagne, 
alors qu'il a indéniablement traité de la question du chômage qui sévit dans l'ensemble du 

pays. Bien que le général McNaughton ait insisté sur l'importance de la base de Singapour, 

il pense également que la MRC ne contribue guère à la sécurité du Canada, qu'elle sera 

toujours une force trop restreinte pour assurer une défense maritime efficace contre une 
grande puissance et que, de toute façon, elle finira probablement par être absorbée par la 

Royal Navy en temps de guerre, opinion qu'aucun officier du QGSN n'osera effectivement 

contredire. En revanche, l'Armée a évolué de manière autonome durant la campagne du 
Nord-Ouest et elle pourra à nouveau le faire pour défendre le territoire canadien. Ainsi, 

McNaughton ne voit guère d'imprévus en dehors d'une guerre totale qui justifieraient 
l'expansion de la Marine. En sa qualité de chef d'état-major général, il prend la parole au 
nom des trois services à la Conférence impériale de 1930, obtenant un consensus pour que 

l'Armée et l'Aviation soient réé'quipées avant la Marine 12 . L'Aviation royale du Canada, 

polir sa part, n'est pas l'unique institution du genre au sein du Commonwealth qui cherche 
à prendre de l'expansion, aux dépens s'il le faut de la MRC, car la RAF durant cette période 

cherche aussi « à affirmer énergiquement son rôle dans la défense de l'Empire et de la 

Grande-Bretagne », aux dépens de la Royal Navy, le cas échéant. Sous Hugh Trenchard, la RAF 

« se sert à la fois du climat d'austérité et des possibilités technologiques non éprouvées de 
la force aérienne pour soutenir la portion du budget qui lui est destinée » 13 •  En 1938, elle 

10. Hose, « Imperial Conference Proposals », 26 août 1930, ibid. 

11. Roger Sarty, Entirely in the Hands of the Friendly Neighbour: The Canadian Artned Forces and the Defence of the 

Pacific Coast, 1909-1939, Victoria, 1995, p. 12; procès-verbaux du Conseil de la Défense, 29 août 1930, 

1078-5-18, BAC, RG 24, vol. 4046. 

12. Stephen J. Harris, Canadian Brass: The Making of a Professional Anny, 1860-1939, Toronto, 1988, p. 156 et 157; 

John Herd Thompson et Allen Seager, Canada: 1922-1939, Decades of Discord, Toronto, 1985, p. 202. 

13. Richard Harding, « Amphibious Warfare, 1930-1939 », Richard Harding, dir, de la publ., The Royal Navy, 

1930-2000: Innovation and Defence, New York, 2005, p. 45. 
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recevra la plus importante enveloppe de défense parmi les trois services de la Grande-
Bretagne. En Australie, « depuis au moins 1925, le chef d'état-major de la Force aérienne 
affirme que la force aérienne à elle seule est capable de contrôler les communications mari-
times de l'Australie >> 14 •  La force aérienne fait autant partie d'une idéologie que du raison-
nement stratégique, et nous allons voir bientôt de quelle façon le débat évoluera dans la 
première moitié des années 30. 

En attendant, Hose justifie de manière détaillée l'existence de la MRC, comme il l'a si 
souvent fait par le passé. Ses plans navals reposent sur les hypothèses selon lesquelles « il 
est fort peu probable que nous ayons à mener des hostilités sans aucune aide » et que « la 
guerre avec les États-Unis n'est pas envisagée ». N'étant pas homme à exagérer d'éventuelles 
menaces pour gonfler les budgets de la Marine, Hose fait observer par ailleurs qu'« en cas 
de guerre contre une puissance étrangère, notre situation géographique nous avantage 
considérablement en ce sens que nous sommes à 3 000 milles d'un éventuel ennemi d'un 
côté et à 6 000 milles de l'autre ». Ces distances donnent à l'Armée canadienne amplement 
le temps de se mobiliser, au cas où un pays d'Europe ou d'Asie s'avérerait menaçant, et 
rendent peu probable l'invasion du Canada, étant donné qu'une puissance ennemie devra 
sans doute se battre contre la Grande-Bretagne et d'autres pays du Commonwealth. La 
principale menace plane donc contre les échanges commerciaux du pays, en particulier « les 
pôles d'attraction de ces échanges à proximité des côtes canadiennes ». Une telle menace 
ne se traduira pas par le déploiement de la flotte principale d'un pays ennemi, qui devra 
se battre contre la Royal Navy, mais « un croiseur léger ou quelques navires marchands 
armés pourraient bien empêcher l'entrée d'un navire marchand dans un port canadien ou 
sa sortie; de plus, des mouilleurs de mines de surface ou sous-marins pourraient à tout le 
moins entraver la liberté de mouvement des navires marchands et les exposer à de sérieux 
dangers. D'autres impératifs plus urgents pourraient bien empêcher d'autres marines alliées 
participant à la guerre de nous prêter main-forte ». Aussi le Canada a-t-il besoin d'une 
marine lui appartenant en propre 15 . 

Son organisation et sa structure seront régies par sa mission primordiale, qui est de 
défendre les pôles d'attraction du commerce canadien. À cette fin, « il est plus important 
d'avoir des navires en quantité plutôt qu'un seul gros bâtiment ayant une puissance offen-
sive » car, même si un croiseur « est bien assez puissant pour faire face à un navire mar-
chand armé qui l'attaque », il ne pourra composer qu'avec une seule menace à la fois, alors 
que « deux ou trois destroyers rendront la position d'un croiseur léger résolument dange-
reuse, en particulier dans le cas d'une attaque de nuit. Chacun pourra se mesurer à la 

plupart des attaquants armés. Pour les opérations de recherche, ils pourront couvrir effi-
cacement un vaste rayon d'action et se concentrer rapidement sur un point quelconque. » 

Par ailleurs, « pour la chasse aux sous-marins, ils sont pratiquement essentiels ». Un autre 
dossier a trait à la nécessité de défendre la neutralité du Canada au cas où les États-Unis se 

14. David Stevens, A Critical Vulnerability: The Impact of the Submarine Threat on Australia's Maritime Defence, 
1915-1954, Sea Power Centre, Australie, 2005,  P.  86 et 91. 

15. Hose, <‹ The Naval Defence Policy in Canada ›>, 21 août 1930, 1078-5-18, BAC, RG 24, vol. 4046. 
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retrouveraient en guerre contre un autre pays, comme le Japon. Une marine canadienne est 
indispensable si l'on veut s'assurer qu'une puissance belligérante n'utilise ni le territoire ni 
les eaux du Canada comme base d'opérations, obligeant ainsi les États-Unis à intervenir. 
À cette fin, et pour garantir la défense du commerce, le coût total d'un destroyer conduc-
teur de flottille, de cinq destroyers et de quatre dragueurs de mines à hélices jumelles (ou 
sloops), compte tenu de la « précieuse » contribution que l'Aviation pourrait apporter, sera 
de l'ordre de 4,5 à 5 M$, soit le double du budget de 1930 16 . 

Il n'en sera rien, mais, en dépit de ce qu'il pense de l'importance de l'Armée et de l'Avia-
tion, McNaughton se laisse convaincre, du moins partiellement, par les arguments de Hose. 
C'est ainsi qu'il relate la manière dont, au sein du Conseil de la Défense, « les officiers 
responsables de la milice et des services aériens ont entièrement avalisé les conclusions du 
chef d'état-major de la Marine »—puisque tel est le titre du directeur du Service naval 
depuis 1928—« quant à la composition de la force navale canadienne nécessaire; étant 
entendu que cette force pourra parer à l'éventualité d'un danger soit sur la côte Est, soit sur 
la côte Ouest, mais pas sur les deux simultanément ». De plus, « le directeur des opérations 
aériennes du gouvernement civil a déclaré que la valeur de la coopération de l'Aviation 
dépend dans une large mesure du soutien fourni par des navires de surface adaptés qui sont 
capables de naviguer par tous les temps ». Cela ne veut pas dire; bien sûr, que Hose obtien-
dra tout ce qu'il veut dans les limites du calendrier d'un seul budget. Au lieu de quoi, 
deux chalutiers, et non pas les quatre, seront remplacés par des dragueurs de mines à hélices 
jumelles. De plus, « les nouvelles mises en chantier et l'ajout d'effectifs doivent être prévus 
de manière à ne pas majorer le budget des dépenses de la Marine afin de maintenir qua-
tre destroyers en service et de procéder au remplacement des drageurs de mines "chalutiers" 
par quatre sloops adéquatement armés en équipage » 17 •  

Certes, ce n'est pas tout ce que souhaite la Marine, mais c'est bien plus que ce qu'elle 
aurait pu recevoir si l'Armée et l'Aviation avaient eu un besoin de fonds plus pressant. 
L'Amirauté est elle aussi déçue de l'évolution de la MRC durant cette période; elle se sou-
vient en effet qu'à la Conférence impériale de 1926, il a été convenu que les marines des 
dominions évolueraient en quatre phases, la première visant la défense locale, la deuxième, 
la création d'une « force de haute mer », la troisième, celle d'une escadre océanique et la 
dernière, celle d'autres formations de ce type. Au début des années 30, toutefois, seule 
l'Australie a atteint la troisième phase, alors que « le Canada n'a même pas mené à bien la 
première » 18 . Il faut néanmoins signaler que la relation que la Royal Navy entretient avec 
la Royal Air Force, qui essentiellement contrôle l'évolution des questions de défense aérienne, 
notamment l'aéronavale, n'est pas plus fondée sur la collaboration que les activités de 
liaison entre la MRC, l'ARC et l'Armée. 

Un excellent exemple de la relation qu'entretiennent les trois services armés du Canada 
est l'évolution du poste de directeur du Service naval, dont le titre, comme nous l'avons 

16. Ibid. 

17. Procès-verbaux du Conseil de la Défense, 29 août 1930, 1078-5-18, BAC, RG 24, vol. 4046. 

18. Stephen Roskill, 'Naval Policy Between the Wars, Londres, Collins, 1968, vol. I, p. 183. 
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vu, est devenu chef d'état-major de la Marine (CEMM) en 1928. La transition remonte 
à 1921 lorsque le chef d'état-major général, J.H. MacBrien, a exposé sa doctrine organisa-
tionnelle à son ministre. « L'objectif de toute organisation dans les ministères gouverne-
mentaux est de réaliser le maximum d'économies et de conjuguer à cela l'exécution du 
travail avec le maximum d'efficacité. Il faut pour ce faire accomplir le travail avec le mini-
mum de tensions. Moins une organisation compte de parties constitutives, moins il y a de 
risques de frictions. » C'est pourquoi « en général, les économies résulteront surtout d'une 
centralisation plutôt que d'un partage des responsabilités. La centralisation atténue égale-
ment les tensions. » Il recommande donc la création d'un seul ministère « chargé de la 
défense du pays ». Pour y arriver, « il faut créer un organisme de coordination qui dirigera 
le partage général des ressources du pays entre les divers services. Une autorité ainsi cen-
tralisée empêchera la concurrence en vue d'obtenir des effectifs et du matériel et éliminera 
les recoupements et le gaspillage. » MacBrien annexe un organigramme où figurent un 
ministre de la Défense, un sous-ministre de la Défense qui en relève et, à un troisième 
niveau, un conseil de la Défense; ce dernier se compose du ministre, du sous-ministre, du 
chef d'état-major, du directeur du Service naval, du responsable des finances et « d'autres 
membres s'il y a lieu », ainsi que d'un secrétaire. Viennent ensuite pour la Marine un 
sous-ministre adjoint et un état-major de la Marine et, pour la milice, également un sous-
ministre adjoint, qui serait entre autres responsable du « Canadian Flying Corps », et un 
état-major généra1 19 . 

L'Armée et la Marine seront donc sur un pied d'égalité, le conseil de la Défense devant 
tenir lieu d'arbitre, mais, moins d'un an plus tard, le 24 novembre 1922, le Cabinet adopte 
un organigramme différent, modifié par MacBrien. Le ministre (qui est aussi président du 
conseil de la Défense) figure en tête, puis viennent le sous-ministre, son subalterne (et vice-
président du conseil de la Défense) et le chef d'état-major, dont relève le conseil de la 
Défense. Le directeur du Service naval étant membre du conseil, il est clair que MacBrien 
tient à ce que Hose relève de lui. Un historien a avancé l'hypothèse que le chef d'état-
major général espérait éviter « tout conflit majeur entre l'Armée et la Marine » aboutissant 
à une « réévaluation de toutes les activités du Ministère ». Quel qu'ait été le raisonnement 
de MacBrien, le directeur du Service naval, informé de la restructuration le 17 janvier 1923, 

présente une contre-proposition, qui reprend essentiellement les éléments de l'organisation 
proposée par MacBrien en 1921, en soutenant qu'« il doit y avoir une voie de commurii-

cation claire et directe entre le Ministre et chacun de ses conseillers, à savoir le directeur 
technique de la Marine et le directeur technique de l'Armée » 20 . 

Il n'y a pas de compromis possible—oit que la Marine et l'Armée sont sur un pied 
d'égalité, soit que la première est subordonnée à la deuxième—et il semble que Hose ait un 
allié en la personne de Desbarats, qui est maintenant sous-ministre du nouveau ministère de 

19. J.H. MacBrien au Ministre, 19 décembre 1921, BAC, MG 30 E133, vol. 109, dossier Réorganisation du QG de la 
Défense nationale, 1922-1924. 

20. Harris, Canadian Brass, p. 153 et 154; James Eayrs, In Defence of Canada, Il: From the Great War to the Great 
Depression, Toronto, 1964, p. 242. 
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la Défense nationale. En avril 1923, MacBrien écrit à Desbarats pour se plaindre : « Jusqu'à 

présent, vous n'avez pas émis les directives que vous aviez promis de fournir en l'espace de 

quelques jours », afin d'opérer cette restructuration. Le ministre de la Défense m'a « fait 

savoir à deux reprises qu'il a autorisé la transmission de ces directives; force m'est donc de 
conclure que vous vous êtes délibérément abstenu de les diffuser étant donné l'opposition 

du capitaine Hose et la vôtre. À cause de cette opposition, le parachèvement de l'orga-

nisation de ce ministère est en veilleuse depuis maintenant près de quatre mois21 . » Mani-

festement, le ministre, George P. Graham, n'est pas entièrement convaincu par l'argument 

de MacBrien en faveur de la centralisation ou encore il est plus préoccupé par la question 

d'augmenter le budget de défense, car il n'exercera aucune pression sur Desbarats pour que 

la restructuration ait bien lieu. Comme le Sous-ministre le fait savoir au chef d'état-major 

général, son supérieur « n'a pas manifesté le moindre mécontentement face à ce résultat »; 

« j'en déduis qu'il est satisfait de la manière dont j'ai interprété ses instructions »22 . 

Son interprétation de la situation semble avoir été la bonne, car MacBrien devra répéter 

ses argUments à plusieurs reprises dans les années qui suivent, mais en vain, car en 1927, 

alors que c'est J.L. Ralston qui 'est ministre de la Défense nationale, Hose ajoute un autre 

élément à sa contre-proposition de 1923, soutenant qu'il a besoin d'un statut égal à celui 

du chef d'état-major général, ce qui « contribuera à promouvoir une coopération plus étroite 

entre les états-majors des marines canadienne, impériale et austràlienne sur les questions 

techniques, puisque cela indiquera qu'il s'agit de postes de responsabilité parallèles ». Il 

contredit la thèse de centralisation de MacBrien par un argument pratique concernant la 

liaison avec d'autres institutions impériales. Hose recommande également un changement 

de titre, au profit de chef d'état-major de la Marine, en prétextant que « les responsabilités 

du directeur du Service naval, telles qu'elles sont définies au paragraphe 9(2) de la Loi du 

service naval, ne sont pas clairement communiquées aux trois services frères des forces de 
défense du Canada par le titre de "directeur" »; il fait observer que « le terme de "directeur" 

est employé au sein du ministère de la Défense nationale pour désigner le chef d'une divi-
sion d'un service, par exemple "directeur du renseignement naval", "directeur des appro-
visionnements navals", "directeur des services des élèves-officiers", etc. ». En revanche, 

« le titre "chef d'état-major de la Marine' couvre le volet principal des responsabilités de 
l'officier le plus haut gradé de la Marine royale du Canada, soit celui de dirigeant de l'état-
major de la Marine, qui est chargé de la coordination des ressources comme les effectifs, 

le matériel, les plans de défense navale et les opérations ». Étant donné que le changement 

de titre n'implique aucun changement dans les fonctions, il ne sera pas nécessaire de modi-

fier la Loi du service naval 23 . 
Avec un ministre de la Défense prêt à agir et plus facilement convaincu par la logique 

organisationnelle que par la théorie hiérarchique, et avec un sous-ministre qui a toujours 

21. MacBrien à Desbarats, 30 avril 1923, BAC, MG 30 E133, vol. 109, dossier Réorganisation du QG de la Défense 

nationale, 1922-1924. 

22. Desbarats à MacBrien, 2 mai 1923, ibid. 

23. Hose au Ministre, 28 janvier 1927, Ralston au gouverneur général en conseil, 28 janvier 1927, 1-1-9, BAC, 

11G 24, vol. 55857 
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Le sous-ministre de la Défense nationale, G. J. Desbarats, à gauche, discute avec le ministre, J. L. Ralston, sous les regards 

du sous-ministre adjoint, le major H. W. Brown, et d'une secrétaire. (BAC PA-062516) 
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souscrit àux points de vue de Hose, le directeur du Service naval devient le chef d'état-

major de la Marine par le décret CP 372 du 7 mars 1928. Quant à MacBrien, il a déjà remis 

sa démission, « en partie à cause du conflit » avec Hose et ses partisans. En fait, le conflit 

est sans rapport avec la question de la centralisation; il a plutôt trait au niveau hiérarchique 
auquel le ministère de la Défense nationale doit être centralisé, le chef d'état-major géné-
ral souhaitant devenir le cœur de l'institution alors que, de l'avis du directeur du Service 

naval, c'est le ministre qui doit jouer ce rôle24 . 

Il y a aussi bien entendu des problèmes de personnel plus près de la base de la pyramide 

de la MRC. Pour ne citer qu'un seul exemple, le commander Victor Brodeur, officier de 

marine supérieur du Stadacona, avertit en août 1927 que le programme d'entraînement du 

Patriot devra être remanié. « Compte tenu de l'état actuel de l'équipage de matelots, il est 

impossible de faire escorter le Patriot par un dragueur de mines, ce qui est jugé nécessaire 

au remorquage des cibles, etc. Les quelques matelots de 2e classe que l'on trouve dans les 

casernements servent tous comme quartiers-maîtres et préposés au dragage de mines, si 
bien que les nouvelles recrues font partie de l'équipage, ce qui est totalement insatisfai-
sant, car il faut commencer par les former pour qu'elles soient d'une utilité quelconque. » 

Et ce n'est pas tout, car « en raison de l'envoi d'un groupe de matelots en Angleterre 

pour des cours, il a fallu réduire l'effectif de l'un des dragueurs de mines, lequel ne pourra 
être complété par un effectif de caserne qu'en cas d'urgence. On a dû prendre ces mesures 

parce qu'en ce moment, 5 matelots sont en détention pour une durée allant de 30 à 

-60 jours 25 . » 

Un décret daté du 15 novembre 1924 a plafonné les effectifs de la Marine à 550 officiers 

et matelots, mais, manifestement, ce nombre est insuffisant. En juin 1928, le ministre de 

la Défense, J.L. Ralston, raconte que « les officiers du service technique signalent en outre 
que, pour partiellement entraîner le personnel supplémentaire nécessaire et ainsi réduire 
au minimum le nombre d'officiers et de matelots qualifiés qu'il faudra emprunter à la Royal 

Navy, il faudra ajouter à la Marine royale du Canada 10 officiers et 150 matelots au cours 

de la présente année financière », pour atteindre un total de 710 marins. Le Conseil privé 

donne son accord, et le décret nécessaire est promulgué, mais les choses ne s'arrêtent pas 

là. Un an plus tard, le commander C.T. Beard, l'officier d'état-major de la Marine, propose 

de créer une réserve de 10 p. 100. Le personnel supplémentaire est nécessaire « pour tenir 

compte du gaspillage normal et des matelots envoyés à l'étranger pour y suivre des cours »26 . 

Un an plus tard, le commodore Hose réclame une augmentation de 10 officiers et de 

180 matelots, même si cela « n'entraînera pas de dépenses dépassant les crédits déjà votés 

par le Parlement pour la présente année financière », ce qui aurait exigé non seulement 

l'approbation du Ministère, mais aussi celle du Cabinet27 . À l'époque, les.dragueurs de mines 

24. CP 372, 7 mars 1928, copie dans ibid.; Harris, Canadian-Brass, p. 155. 

25. Cdr V.G. Brodeur, OMS Stadacona, au QGSIsl, 18 août 1927, 33-7-1, BAC, RG 24, vol. 5633. 	• 

26. Cdr C.T. Beard‘au CEMM, 5 juillet 1929, Ralston au gouverneur général, 19 juin 1928, 1-24-1, BAC, RG 24, 

vol. 5586. 

27. Hose à Desbarats, 14 septembre 1929, ibid. 
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Thiepval et Armentieres, qui patrouillent en mer, ne transportent chacun que deux officiers, 
« sauf dans les rares cas où les services d'un officier des forces de la réserve navale sont dis-
ponibles » 28 . Alors qu'au moins un officier doit être de garde à tout moment, la situation 

. exige beaucoup sur le plan de l'endurance. 
Même si un effectif plus important était autorisé, il ne pourrait jamais être tenu pour 

acqùis. Comme le rapportera l'officier d'état-major de la Marine en septembre 1929, la 
Marine « connaît ici au Canada une situation qui donne l'impression que le recrutement 
est un cuisant échec, par rapport à la situation qui prévaut dans les îles britanniques ». Dans 
ce pays, on constate « que le grand public est beaucoup plus au courant de ce que l'on 
attend d'un jeune qui s'engage dans la Marine. Il n'y a pratiquement rien du genre au 
Canada. » Une fois les hommes recrutés, cependant, leur taux de maintien en poste est 
acceptable. « J'estime que nous avons vraiment réussi si 70 p. 100 de nos nouvelles recrues 
demeurent en poste pendant une période d'engagement », affirme l'officier d'état-major 
de la Marine, et « j'ai ouï dire que nos résultats sont très nettement supérieurs à ceux de la 
Marine américaine ou de la Milice canadienne, où la durée d'engagement est nettement 
plus courte ». Il y a eu une hausse des libérations ces dernières années, mais essentiellement 
parce que tes hommes dont le rendement a été jugé insatisfaisant pouvaient être remplacés 
grâce à une liste de recrutement et que les nouvelles recrues étaient passées d'une trentaine 
à au moins 150. Et pourtant, les libérations pourraient être réduites au moyen de contrôles 
médicaux plus rigoureux et d'examens des connaissances plus stricts. Et, même dans ce cas, 
ceux qui sont libérés parce que « leurs services ne sont plus requis » pourraient servir avec 
efficacité dans les réserves29 . 

Un nouveau motif de libération est adopté en 1929—« sans grandes chances de devenir 
efficace »—afin d'atténuer la honte qui s'abat sur ceux qui sont libérés de la Marine faute 
d'aptitudes, résultat qui rejaillit sur les recruteurs de la Marine bien plus que sur chaque 
marin30 . Les décideurs de la Marine sont loin d'approuver à l'unanimité que l'on facilite 
la tâche aux matelots qui souhaitent quitter le service, en particulier à une époque où les 
effectifs sont un sérieux problème. Le secrétaire naval relate l'histoire d'un jeune garçon 
dont la libération a été recommandée par l'officier de marine supérieur à Halifax pour cause 
« d'hypocondrie, de nervosité et d'une incapacité à s'améliorer suffisamment sur le plan 
physique ». Le cas ayant été soumis à la décision du chef d'état-major de la Marine (ce qui 
en soi donne une indication de la taille réduite de la MRC à l'époque), le secrétaire naval 
affirme qu'« il est de plus en plus 'facile à un homme ou à un jeune garçon de sortir de la 
MRC sans qu'il lui en coûte un sou et, dans certains cas, moyennant une gêne minime ou 
même nulle », un marin devant généralement acheter sa libération s'il n'a pas rempli son 
contrat jusqu'au bout. La Marine doit mûrement réfléchir avant d'autoriser un départ aussi 
facile, car le marin en question « peut tout simplement être mécontent et éprouver ce que 
sans doute 50 p. 100 des jeunes matelots ressentent lorsqu'ils s'engagent dans n'importe 

28. Desbarats au sous-ministre des Pêcheries, 20 juillet 1929, 133-7-5, BAC, RG 24, vol. 5683. 

29. Officier d'état-major de là Marine au secrétaire naval, 17 septembre 1929, 11-1-1, BAC, RG 24, vol. 5590. 

30. << Minutes of Fifth Meeting of the Naval Staff «,25  novembre.1929, 1078-3-1, BAC, RG 24, vol. 4044. 
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quel service naval sans avoir la moindre connaissance préalable des exigences, de la vie et - 
de la discipline au sein de celui-ci » 31 •  

De l'avis du secrétaire, « sur le grand nombre de matelots qui passent par ce stade, la 
grande majorité de ceux qui n'obtiennent pas leur libération survivent avec succès à leur 

sentiment de déception et finissent par s'habituer et par devenir des membres utiles et 

satisfaits du service ». En fait, « de nombreux membres du Service naval qui sont aujourd'hui 

des officiers mariniers et des matelots de l re  classe tout à fait dignes de confiance se sont 
mal conduits alors qu'ils étaient jeunes matelots, et il doit y avoir beaucoup plus de tels 

officiers mariniers et matelots de i re  classe qui ont éprouvé le désir de s'en aller la première 

année de leur service sans pour autant s'opposer aux lois de la Marine [...] Il serait inté-

ressant de savoir combien, parmi les jeunes matelots récemment libérés parce que leurs 
services n'étaient plus requis, seraient devenus des membres du service utiles et dignes de 

confiance s'ils étaient restés en poste32 . » Cela aurait fort bien pu être le cas, mais il reste 

néanmoins ceux qui ne seraient jamais devenus des membres efficaces de la MRC et qu'il 

a fallu congédier. Après un incident au cours duquel l'Armentieres est entré en collision avec 

le Vancouver alors qu'un artificier de la salle des machines n'était pas à son poste, on a 
recommandé de ne pas renouveler l'engagement de cet artificier à l'expiration de son 

contrat33 . Incontestablement, il y avait d'autres cas analogues. 
Il faut absolument faire quelque chose pour remédier au nombre insuffisant de recrues 

dans la Marine et, en particulier, au recrutement insuffisant d'officiers, puisque seuls 

deux élèves-officiers s'enrôlent dans la MRC en 1929. On a besoin de huit d'entre eux, mais 

ce nombre ne sera en fait « jamais atteint » 34 . L'année précédente, trois se sont enrôlés, 

mais tous ne possédaient pas les qualifications nécessaires pour accéder à un grade supé-

rieur. Selon le secrétaire naval, « l'un des élèves-officiers enrôlés en 1928 avait fait l'objet 
de rapports défavorables de la part de la Marine impériale, qui dénonçait son inaptitude à 
devenir officier, ce qui explique son retour au Canada. On a longuement débattu de la ques-
tion. On pense que, si les élèves-officiers suivaient un entraînement préparatoire au Canada 
pour la Marine, ils feraient meilleure impression à bord des navires de Sa Majesté 35 . » Il 

serait sans doute nécessaire que les jeunes gens s'enrôlant dans la Marine soient plus ins-
truits, mais cela n'aiderait pas à résoudre le problème qui consiste à placer des nombres 
suffisants d'officiers à bord des navires canadiens. 

Devant la montée des pressions en vue d'accroître l'effectif de la MRC, Hose avise 

Desbarats en novembre 1931 que « l'expérience acquise dans l'administration de l'effectif 

actuel de la Marine royale du Canada a révélé certaines carences par rapport aux effectifs 

autorisés par le gouverneur général en conseil le 30 octobre 1929, en particulier en ce qui 

31. Secrétaire naval au OEMM, 29 août 1929, 11-1-1, BAC, RG 24, vol. 5590. 

32. Ibid. 

33. « Minutes of Fourth Meeting of the Naval Staff'>,  4 novembre 1929, 1078-3-1, BAC, RG 24, vol. 4044. 

34. « Minutes of Second Meeting of the Naval Staff », 14 octobre 1929, ibid. 

35. « Minutes of Seventh Meeting of the Naval Staff », 30  décembre  1929, ibid. 
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concerne les matelots affectés à la radiotélégraphie et aux transmissions de même qu'à la 
comptabilité et aux vivres. On s'aperçoit par ailleurs qu'il est impossible de se passer des 
matelots canadiens pour les envoyer suivre de l'instruction dans les écoles techniques d'An-
gleterre en nombre suffisant pour assurer la relève précoce d'environ 70 matelots prêtés par 
la Royal Navy, sans sérieusement compromettre l'efficacité des établissements et navires 
canadiens de Sa Majesté en service36 . » Le recrutement n'a certainement pas été facilité 
par la décision prise en 1932 de réduire la solde de 10 p. 100 et, même si l'indice du coût 
de la vie a baissé à peu près d'autant, cela signifie simplement que la situation des marins 
n'est ni pire ni meilleure qu'auparavant". Comme le relate Llewellyn Houghton dans ses 
mémoires, « pour ce qui est de la Marine, cela rend la vie, c'est le moins qu'on puisse dire, 
plutôt difficile, en particulier pour les gens mariés qui ont une famille, étant donné que 
notre solde normale n'est pas exàctement généreuse et qu'on ne nous a pas encore accordé 
d'allocation conjugale (ce qui finira par se produire en 1940), même si l'Armée bénéficie 
déjà de cette prime utile à la solde. [...] En y repensant, je crois que nous aurions 'dû nous 
estimer heureux; au moins nous avions un emploi régulier, même si nous étions terrible-
ment sous-payés38 . » N'oublions pas après tout que le Canada était au beau milieu de la 
Grande Crise. 

Pour ceux qui choisissent de faire carrière comme officier dans la MRC, la quasi-totalité 
de leur instruction est en réalité suivie dans la Royal Navy, comme c'est le cas depuis des 
décennies. Herbert Rayner est l'un des marins qui ont vécu cette expérience à compter de 
la deuxième moitié des années 20. Il a suivi son instruction d'aspirant de marine, en par-
tie, à bord du HMS Revenge. Peu après son arrivée à bord du cuirassé, il raconte :  «On nous 
a conduits dans la soute à poudre pour prendre le thé, après nous avoir présentés au - 
sous-lieutenant et à l'aspirant de marine supérieur. Nous avons ensuite rangé nos affaires, 
jusqu'à ce que le lieutenant-commander Wallace nous envoie chercher. Puis, nous avons 
fait le tour du navire et avons été présentés au commandant. Après le souper, nous sommes 
allés voir un film dans le carré des officiers, puis nous sommes allés nous coucher à 23 h 15.»  
Dans l'ensemble, c'était une initiation plutôt agréable à la vie à bord d'un bâtiment majeur, 
même si le réveil a eu lieu à 6 h 15 le lendemain matin, « après ce qui nous a semblé une 
très courte nuit ». Pour les exercices qui suivent, Rayner est affecté à la tourelle Y, puis à la 
tour de télépointage pour observer le tir de nuit. « Lorsque les canons de 15 pouces se sont 
mis à tirer, tout le navire a commencé à vibrer. J'ai été à ce point étonné par les vibrations 
du navire et l'intensité des éclairs que je n'ai pas entendu le moindre bruit39 . » 

Plus tard, Rayner jouera un tout petit rôle dans un très vaste exercice au cours duquel la 
Force rouge utilise six cuirassés et la Force bleue, quatre cuirassés et trois croiseurs de com-
bat. Dans le cadre de cet exercice mené au large des côtes de l'Afrique, la Force rouge est 

36. CEMM au SM, 25 novembre 1931, 1-24-1, BAC, RG 24, vol. 5586. 

37. EH. Leacy, dir, de la publ., Statistiques historiques du Canada : deuxième édition, Ottawa, Statistique Canada, 
1983, Ki. 

38. EL. Houghton, « Memoir », sans date, 132, BAC, MG 30 E444. 

39. Journal d'instruction d'un aspirant de marine, partie 1, 9 et 10 février 1930, BAC, MG 30 E517, vol. 1. 
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chargée de déployer des aéronefs et des croiseurs pour prendre en filature son adversaire; 
des sous-marins sont également utilisés. Une partie de la Force bleue est réputée avoir été 
détruite. Mais un incident se produit au port quand « une barque de pêche italienne jette 
l'ancre de telle manière qu'elle entrera en collision avec le navire s'il se met à tanguer. En 
dépit d'avertissements répétés, la barque refuse de bouger, de sorte qu'à 17 h, le navire lui 

rentre dedans. On utilise des gaffes, des barres de cabestan et des défenses d'embarcation 
pour maintenir la barque loin du flanc du navire. J'ai dû moi-même la remorquer dans le 

bateau piquet. » Plus tard, d'autres exercices ont pour objectif de mener une compagnie de 
débarquement à terre pour repérer la répartition des points d'impact pour la flotte; les 

postes d'observation « doivent être maintenus à tout prix, quelles que soient les pertes, le 

plus longtemps possible », ordres qui ne sont pas sans évoquer les opérations de la division 
navale sur le front occidental. Néanmoins, la Force bleue sort victorieuse et, « de retour à 

la plage, où nous avions débarqué, tout le moride s'est baigné, ce qui a été le moment le 

plus apprécié de la matinée »4°. 

Tout n'est pas que jeux de guerre et loisirs, cependant, et les aspirants de marine doivent 

étudier des manuels comme Queries in Seamanship, qui contiennent 150 questions sur le 

gréement, 163 sur la manceuvre des ancres, 48 sur les règles de la circulation maritime, 

214 sur les fonctions de l'officier de quart, 316 sur l'organisation de la Royal Navy, '125 sur 

les transmissions, 104 sur la construction et 81 sur « les connaissances gén'érales » 41 . Collées 

dans le journal d'instruction de Rayner, se trouvent une vingtaine d'illustrations, notam-

ment un « Signalling & Instrument Lights Circuit » (dessin de circuit électrique pour les 

feux de signalisation et les lampes d'éclairage d'instruments), un « Track Chart of the move-

ments of HMS Warspite » (carte des mouvements du HMS Warspite) et « Approaches to 

Gibraltar » (approches de Gibraltar) 42 . La MRC n'utilise peut-être aucun navire plus impor-
tant qu'un destroyer, mais ses officiers doivent malgré tout assimiler d'immenses quantités , 

de connaissances. 
Il leur faut aussi, une fois qu'ils deviennent sous-lieutenants, intégrer une foule de 

détails administratifs se rapportant non seulement à leurs navires, mais aussi à leur vie 
quotidienne à terre. Ceux qui sont censés être affectés à Malte, par exemple, doivent appren-

dre à éviter « certains écueils dont l'expérience a montré qu'ils sont monnaie courante ». 

Ils doivent s'assurer que tout bail qu'ils signent pour louer une maison peut être résilié si 
on leur donne l'ordre de prendre la mer ou si on les affecte ailleurs, et que la maison 

proprement dite respecte « les normes dignes d'un officier de marine ». Pour ce qui est des 

courses d'épicerie et des autres nécessités de la vie, ils doivent « remettre à l'avance à leurs 

serviteurs de l'argent pour régler la note de ces biens et aviser tous les hommes de métier 
avec lesquels ils font affaire pour la première fois que leurs serviteurs ne sont pas autorisés 

à sortir d'un magasin avec des marchandises sans un ordre écrit et, deuxièmement, que 

40. Journal d'instruction d'un aspirant de marine, partie 1, 12 mars, 15 avril et 17 juillet 1930, BAC, MG 30 E517, 

vol. 1. 

41. QuerieS in Seamanship, 1928, BAC, MG 30 E517, vol. 3. 

42. Journal d'instruction d'un aspirant de 'marine, partie 2, BAC, MG 30 E517, vol. 1. 
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toutes les marchandises devaient être livrées avec une facture par écrit »43 . Certes, on peut 
entrer dans la MRC en partie pour découvrir le monde, mais ce ne sera pas en tant que 
touriste dans le cadre d'un voyage organisé. 

Llewellyn Houghton, maintenant lieutenant-commander, peut certainement en témoi-
gner. Affecté à bord du Renown en septembre 1930, il participe à un exercice dans le cadre 
duquel l'escadre de croiseurs de combat, accompagnée de croiseurs et de destroyers, man-
oeuvre au large du Firth of Forth. « L'officier radiotélégraphiste de l'escadre m'a confié la 
responsabilité de toutes les communications sans fil avec les cinq flottilles, soit au total 
45 destroyers. Et je me retrouvai enfin là, comme je me l'étais jadis imaginé, quelque part 
au fin fond des entrailles du navire, entouré d'une myriade de cadrans, de boutons et de 
fils, envoyant des signaux en morse à une vitesse incroyable et suscitant l'envie et l'admi-
ration de tous. Ou du moins c'est ce que j'espérais. » À l'issue de l'exercice, toutes les flot-
tilles devaient se rassembler et Houghton envoie lui-même le signal nécessaire en morse. 
« Environ 90 minutes plus tard, un message nous parvient depuis la passerelle de l'amiral : 

"Mais où donc est la troisième flottille??? "Toute la flotte s'était rassemblée à l'exception 
. de ces neuf destroyers, qui semblaient s'être volatilisés. L'officier radiotélégraphiste s'est 
précipité alors dans la salle de radiotélégraphie du Renown (il y avait neuf salles de télé-
. graphie sans fil à bord de ce navire) et a commencé son enquête. Tout semblait en ordre 
jusqu'à ce qu'il comprenne qu'en émettant le signal de rappel, j'avais omis de demander 
aux navires d'"accuser réception" du message. Tout le monde l'avait lu, à l'exception de la 
troisième flottille, qui continuait de manoeuvrer aux alentours de la mer du Nord à environ 
50 milles de là. Je suis devenu cramoisi"! » Mais il aura la chance de pouvoir tirer des leçons 
de son erreur au lieu de subir des mesures disciplinaires. 

Les matelots, après un entraînement préparatoire très élémentaire au Canada, sont eux 
aussi envoyés dans des établissements britanniques pour y apprendre les ficelles plus com-
plexes du métier. La transition ne se fait pas toujours en douceur, mais, après avoir comparé 
la situation dans un établissement, celui de Whale Island, à un autre, Vernon, le comman-
der L.W. Murray, l'officier d'état-major de la Marine, en déduit qu'« apparemment, ce n'est 
pas l'intelligence du matelot canadien, ni même son niveau d'instruction, qui laisse à dési-
rer, mais seulement son élégance et son obéissance aveugle aux ordres », la structure de 
classe ai Canada étant radicalement différente de celle qui existe en Grande-Bretagne. «Je 
ne suis pas pour qu'on développe l'obéissance à tel point qu'elle tue tout esprit d'initiative, 
mais un tant soit peu d'élégance ne peut faire de mal à personne. Lorsqu'ils sont "sur leur 
trente et un", pour une occasion spéciale, les jeunes de la MRC peuvent être tout aussi bien 
habillés et élégants lors du défilé que n'importe quel membre d'une garde d'honneur de la 
Royal Navy, mais l'élégance instinctive en tout temps, que ce soit en service ou en quartier 
libre, s'acquiert après des années d'entraînement dans le milieu. » C'est là qu'est le problème, 
de l'avis de Murray, car, « sous ces rapports, les membres de la MRC sont désavantagés à 

43. « A Few Notes on Legal Advice to Officers Coming to Serve in Malta », décembre 1928, 10-1-9, BAC, RG 24, 

vol. 3579. 

44. F.L. Houghton, « Memoir », sans date, 110, BAC, MG 30 E444. 
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cause de leur enrôlement tardif et de leur manque d'entraînement. En effet, beaucoup des 
matelots qui font l'objet d'un examen à Whale Island en 1930-1931 se sont enrôlés comme 
matelots de 3e classe il y a à peine plus de 18 mois et n'ont acquis que les qualifications les 
plus élémentaires pour être promus au grade de mat 2 », ou matelot de 2e classe, ce qui 
exige 18 mois à titre de matelot de 3e classe et 9 mois de service en mer. « Pas étonnant que 
Whale Island », qui leur enseigne le tir au canon, « ne les apprécie guère par rapport à ses 
propres matelots, qui sont assujettis à la discipline navale depuis l'âge de 15 ans et demi 

et qui comptent de 5 à 6 ans d'expérience » 45 . 

Une solution partielle est possible, et « les officiers navigants peuvent être grandement 
aidés dans leur travail, et les matelots eux-mêmes rendus beaucoup plus utiles à bord d'un 
navire dès leur arrivée 'si, avant d'être affectés en mer comme membres de l'effectif d'un 
des destroyers canadiens de Sa Majesté, ils ont accédé au grade de matelot de 2e classe aux 

niveaux du tir au canon et du torpillage et qu'ils connaissent le tir d'armes légères et la 
manoeuvre d'un navire sur le bout des doigts. Une formation approfondie dans bien des 
domaines du matelotage, comme le compas, la barre, les noeuds de ralingue et les épissures, 
les autres types de noeuds, les règles de la circulation maritime, la voilerie, etc., peut 

également être donnée dans l'établissement d'instruction à terre de chaque côte. » Il est 
ainsi possible de devenir un membre actif de l'effectif d'un navire, au lieu d'être relégué 
exclusivement à des tâches de nettoyage, et d'ainsi tirer beaucoup plus de leçons de son 
expérience. « On estime que de 15 à 18 mois peuvent être mis à profit pour instruire la 
nouvelle recrue dans l'établissement d'instruction à terre avant qu'elle ne parte en mer, et 
que chaque mois la rendra d'autant plus utile au Service naval. » La formule offre en outre 

l'avantage de permettre à un jeune de s'engager dès l'âge de 16 ans et demi, car, même si 

un décret interdit d'envoyer en mer de jeunes garçons, ceux-ci auront en fait atteint l'âge 
nécessaire après avoir suivi leur instruction préliminaire à terre 46 . 

On ne manque donc pas de travail d'état-major intelligent axé sur les difficultés 
d'instruction, qui sont nombreuses et diverses. Fait assez intéressant, l'une d'elles tient à 
la langue, car si les élèves-officiers comme René Coulombe doivent à tout prix parler cou-
ramment l'anglais, ce n'est pas toujours le cas des nouveaux matelots. Comme le déclarera 
G.A. Youle, secrétaire naval, au commandant en chef de Halifax en 1927, « sept recrues 

francophones doivent se présenter à la caserne de la MRC à Halifax le lundi 30 octobre. Il 

se peut qu'un autre matelot de 3e classe francophone arrive plus tôt. [...] Viendront s'ajou-

ter à ce groupe neuf jeunes recrues anglophones aux alentours du 20 novembre. » Il n'y a 

pas à l'époque d'enseignement systématique des langues secondes dans la Marine; « compte 

tenu des difficultés linguistiques auxquelles on peut s'attendre, les recrues francophones 
ont donc été envoyées trois semaines avant les autres afin d'acquérir certains rudiments de 

la langue et de ne pas retarder toute la classe au début du cours » 47 . Il ne semble pas qu'on 

45. Cdr L.W. Murray, 'Training Conference, 19th May 1932 », sans date, notes du 17 mai 1932, 21-1-18, BAC, 

RG 24, vol. 3613. 

46. Ibid. 

47. Secrétaire naval au commandant responsable de Halifax, 27 octobre 1933, ibid. 
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se soit demandé si trois semaines suffiraient, mais il faut signaler que, dans les années 20 

et 30—et pendant des années par la suite—, la MRC était une institution anglophone, de 
sorte que toute tentative d'aider les francophones à apprendre l'anglais était perçue comme 
un acte de générosité. 

De même, le Service naval doit s'assurer que les frais médicaux et dentaires ne devien-
nent pas excessifs et, lorsque la question d'une augmentation du nombre de matelots infir-
miers est soulevée lors d'une réunion de l'état-major de la Marine, « on ne juge pas nécessaire 
de la discuter en long et en large. L'officier d'état-major de la Marine affirme que trois 
sont déjà autorisés sur chaque côte48 . » Quant à la dentisterie, « il n'y a pas d'examens 
dentaires systématiques à intervalles précis, mais on procède de temps à autre à des 
examens pour s'assurer que l'hygiène, notamment l'hygiène dentaire, est observée de 
manière satisfaisante ». En 1931-1932, les soins dentaires ont coûté à la MRC presque 
3 400 $, montant qui a été ramené à 2 332 $ l'année suivante, ce qui n'a rien d'étonnant 
compte tenu de la déflation de la Grande Crise. C'est ainsi que « le coût de maintien d'une 
bonne hygiène dentaire est d'environ cinq dollars par an, ou d'un cent et un tiers par jour 
et par homme. Ce montant n'est pas jugé excessif, et l'on doute qu'il puisse être réduit de 
manière importante, même si aucun effort ne sera ménagé pour le restreindre à un mini-
mum compatible avec le maintien d'une bonne hygiène dentaire. » Ces soins sont prodi-
gués en vertu d'un contrat, ce qui est censé coûter nettement moins cher que d'enrôler 
des dentistes49 . 

Ces questions ont manifestement trait à la MRC, mais il y a aussi une présence britan-
nique au Canada qui soulève un ensemble de défis distinct. En dépit des propres difficul-
tés qu'il éprouve à recruter des officiers, le Service naval du Canada aide l'Amirauté à traiter 
les candidatures des Canadiens qui souhaitent être affectés à la Royal Navy. Les examens 
préliminaires, par exemple, se déroulent au Canada, mais dans le cas des examens médi-
caux, il faut attendre que le nouvel officier arrive en Grande-Bretagne. Une telle collabo-
ration n'est pas unilatérale, cependant, car des membres actifs de la Royal Navy viennent 
au Canada pour y occuper des postes que la MRC n'arrive pas à pourvoir elle-même. En 
tant qu'officier - d'état-major de la Marine, le commander C.T. Beard fait savoir en 1929 

qu'« il est impossible d'éviter entièrement l'expédient qui consiste à emprunter des mate-
lots qualifiés à la Royal Navy . en 1931. L'inconvénient qu'il y a à les emprunter est pure-
ment d'ordre financier et sentimental; les avantages sont une plus grande efficacité et des 
emplois disponibles peu à peu pour les matelots canadiens au fur et à mesure qu'ils acquiè-

rent les compétences voulues »50• C'est pourquoi, lorsque le moment viendra de convoquer 

une cour martiale, « comme il n'y a pas encore de capitaines dans la Marine royale du 
Canada, il est nécessaire de faire appel aux services d'un officier de la Royal Navy à cette 

48. « Minutes of Eighth Meeting of the Naval Staff », 20 janvier 1930, 1078-3-1, BAC, RG 24, vol. 4044. 

49. Commandant responsable, Naden, au QGSN, 14 décembre 1933, Lcol R.M. Luton au QGSN, 27 décembre 1933, 
799-2-1, BAC, RG 24, vol. 5689. 

50. Cdr C.T. Beard au CEMM, 5 juillet 1929, 1-24-1, BAC, RG 24, vol. 5586; O'B LeBlanc pour le secrétaire naval à 
l'OMS, caserne de la MRC à Esquimalt, 17 août 1928 ; 53-15-2, BAC, RG 24, vol. 5652. 
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fin ». Un officier à la retraite qui vit à Vernon (C.-B.) est sollicité en l'occurrence 51 . 
Quant aux marins de grade inférieur dont l'affectation au Canada s'étale sur des années 

plutôt que sur la durée d'une cour martiale, beaucoup sont d'avis que le travail et les condi-
tions sont loin d'être pénibles. Comme le déclare le secrétaire naval en 1931, « il semble 
que beaucoup de matelots prêtés par la Royal Navy, dont le contrat doit expirer en mars 
ou en avril 1932, désirent se porter volontaires pour prolonger cette affectation ». Le minis-
tère de la Défense nationale est assurément disposé à examiner ces demandes, compte tenu 
de la pénurie perpétuelle d'effectifs qualifiés de la Marine, et l'on acceptera ceux « dont la 
prolongation de contrat a été vivement recommandée par leur commandant ». Six mate-
lots de la Ifoyal Navy se prévalent de cette formule. L'arrangement a entre autres comme 
conséquence positive de permettre des économies, car il n'est pas nécessaire de payer le pas-
sage du marin pour qu'il rentre chez lui ou celui de son remplaçant pour qu'il vienne au 
Canada. Néanmoins, la MRC espère pourvoir les postes subalternes dans les services de 
l'artillerie et du torpillage au moyen de ses propres effectifs, même si 13 postes de niveau 
supérieur devront être confiés à des membres de la Royal Navy. Ceux-ci seront prêtés pen-
dant deux ans, même si la responsabilité de leur bien-être qui incombe au Canada ne prend 
pas fin à l'expiration de leur affectation. Au cas où l'on diagnostiquerait chez eux une 
tuberculose, pour ne citer qu'un exemple, Londres invite le gouvernement canadien « à 
assumer le coût de la moitié des subventions accordées » 52 . La MRC accepte, sachant que 
ces cas seront plutôt rares. 

Même si les membres de la Royal Navy qui servent au Canada le font en tant que mem-
bres de la Force permanente de la MRC et qu'ils améliorent incontestablement son exper-
tise et son efficacité, ils ne contribuent en rien à donner un visage canadien 7à la Marine 
en général—élément dont le service a besoin s'il souhaite être intégré dans la culture et 
l'âme de la nation. À vrai dire, compte tenu des limites au chapitre de l'effectif au sein de 
la Force permanente de la MRC, le service est lourdement tributaire de ses deux éléments 
de réserve pour lui donner une présence dans les collectivités canadiennes et servir de noyau 
aux fins de mobilisation. L'un de ces éléments, la Réserve de la Marine royale du Canada, 
se compose de membres qualifiés de la marine marchande qui, à l'occasion, passent quelques 
semaines à la fois à apprendre les métiers de la Marine. Le budget des dépenses pour 
l'année financière 1928-1929 fait état de 36 officiers et de 210 matelots dans cette force, 
même si les chiffres réels à l'époque sont plutôt de 33 officiers et de 140 matelots. Un 
décret autorise—sans toutefois augmenter le financement—un effectif de 70 officiers et de 
430 matelots. (L'effectif atteindra son apogée durant cette période à raison de 37 officiers 
et de 157 matelots.) En 1930, le détachement de la Réserve de la Marine royale du Canada 
à Québec se vante d'avoir 5 mécaniciens, 2 matelots de i re  classe, une douzaine de chauf- 

51. Cdr (Solde) G.A. Youle au capitaine Thomas Armstrong, de la Royal Navy, 5 décembre 1930, 80-1-1, BAC, 
RG 24, vol. 5671. 

52. Passfield, Downing Street, au secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 21 décembre 1929, 53-6-10, BAC, RG 24, 

, vol. 5652; secrétaire naval aux officiers de marine supérieurs, casernes de la MRC à Halifax et Esquimalt, 

17 novembre 1931, Lcdr Hibbard, pour le commandant responsable de Halifax, au QGSN, 25 novembre 1931, 

L.W. Murray au CEMM, 24 décembre 1931, Amirauté au CEMM, 17 février 1932;  53-6-1, BAC, RG 24, vol. 5651. 
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feurs et 14 matelots, soit au total 33 marins, même s'ils ont été recrutés dans toute la région, 
notamment 14 à Québec, 5 à Lévis, 5 à Montmagny, 3 à Montréal, 2 à L'Islet, 2 à Lotbinière, 
1 à Portneuf et 1 à Montmorency—soit 7 villes et comtés différents. Ironie de l'histoire, 
ils ne sont pas tous disponibles en cas d'urgence, étant donné que trois des matelots de 
Québec sont apprentis-pilotes à bord de navires qui naviguent sur le Saint-Laurent et qu'« on 
estime qu'en raison de l'importance de leur emploi civil, ils ne pourront pas servir dans la 
MRC en temps de guerre » 53 . 

Pour donner un contre-exemple, à Lunenburg (Nouvelle-Écosse)—communauté de 
marins s'il en est une—, pas un candidat ne se présente pour s'engager dans la Réserve de 
la Marine royale du Canada. Il est vrai qu'Ottawa a commis une erreur en n'envoyant que 
les affiches de recrutement de la RVMRC, laquelle vise à instruire des novices et n'a donc 
guère de chances d'attirer des pêcheurs aguerris. Cependant, l'officier d'état-major de la 
Marine pense que le problème tient au registraire de la Réserve de la Marine royale du 
Canada, homme jugé « inutile » et « des services duquel on pourrait fort bien se passer 
Même si l'officier surveillant des réserves de la Marine est plutôt bien disposé, les résultats 
de 1928 ne sont guère meilleurs; en outre, un homme qui a présenté sa candidature à 
Halifax l'a fait parce qu'il était « mécontent du registraire de Lunenburg ». Ici, du moins, 
le registraire peut avoir été la cause du problème. Il est difficile de savoir si tel a été le cas 
à Montréal, qui n'a produit qu'une seule nouvelle recrue en 1927 (contre 8 à Québec, 5 à 
Charlottetown et 17 à Halifax), mais, ce qui est clair, c'est que, même si le bureau de Lunen-
burg doit fermer, il faudra maintenir un bureau de recrutement de la Réserve de la MRC à 
Montréal, car « on ne pense pas qu'il soit dans l'intérêt de la Réserve de la MRC de se 
passer du registraire dans un centre d'une telle importance », fait observer l'officier res-
ponsable des réserves de la Marine 55 . 

Il ne faut sans doute pas s'étonner qu'Halifax ait produit le plus grand nombre de recrues 
à cause de sa culture maritime, même si l'élément qui semble avoir revêtu de l'importance 
ici est la relation étroite entre la MRC et la Gendarmerie royale du Canada (GRC). Cette 
dernière compte sur la première pour l'entretien de ses navires, alors que deux officiers de 
marine sont détachés au bureau du commissaire à Ottawa et auprès de l'officier qui com-
mande le district des provinces maritimes. La liaison étroite avec la GRC a été payante en 
ce sens qu'« à un homme près, les membres du service se sont enrôlés dans la Réserve de 
la Marine royale du Canada », en particulier la division de Halifax. « Les navires doivent 
être transférés aux forces armées en cas de guerre, certains pour exercer des fonctions navales 
et d'autres pour fournir des services de sauvetage et de soutien dans le cadre des opérations 
maritimes de l'Aviation. C'est ainsi que la petite flottille anticontrebande armée par des 

53. Commandant responsable, caserne de la MRC à Halifax, au QGSN, 4 janvier 1933, J.A. O'Dowd au QGSN, 

18 août 1930, 124-5-1, BAC, RG 24, vol. 5681; H.W.S. Soulsby, officier surveillant, Réserves, au CEMM, 

5 octobre 1928, 121-1-1, BAC, RG 24, vol. 5680; Canada, MDN, Rapport du ministère de la Défense nationale 
(Service naval) pour l'exercice terminé le 31 mars 1931, Ottawa, 1931. 

54. Officier d'état-major de la Marine au DSN, 17 octobre 1927, Lcdr H.W.S. Soulsby au DSN, 10 décembre 1927, 

124-18-1, BAC, RG 24, vol. 5681. 

55. Soulsby au DSN, 7 février 1928, ibid. 
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membres de la GRC et basée àf North Sydney deviendra la première composante maritime 
des défenses locales du Cap-Breton en 193956. » Il y a toutefois des limites aux relations que 
la GRC entretient avec la MRC et quand, en octobre 1932, le commissaire de police propose 
que sa division maritime devienne une unité de la RVMRC, la Marine lui répond que « cela 
n'est pas jugé souhaitable », car il faudra alors augmenter le budget des dépenses de la 
Marine57 . Ce n'est vraiment pas le moment, au beau milieu de la Grande Crise, de mettre 
en pratique de telles idées. 1' Le registraire de Saint John a encore moins de chance, même s'il a accepté de bonne 
grâce la décision prise en 1929 de le congédier, sans doute parce que son poste n'était qu'à 

temps partiel. Plus d'un an avant qu'on le remercie de se services, il déplore le fait suivant : 

« Apparemment, Saint John n'est qu'un poste de recrutément pour Montréal, car la quasi-
totalité de mes hommes ont été mutés dans cette division ». De plus, « les activités dans 
ce port l'hiver dernier ont été les pires de toute l'histoire du bureau d'administration des 
affaires maritimes, une foule d'hommes, mais pas un navire pour les accueillir, j'ai dû refu-
ser des dizaines d'hommes qui voulaient tout simplement s'enrôler dans la Réserve de la 
MRC, pour manger un repas décent et passer le temps jusqu'à ce qu'ils puissent trouver un 
autre travail, sans la moindre intention de rester dans la Réserve, avouaient-ils lorsqu'on 
les interrogeait ». Néanmoins, « si le nombre d'hommes recrutés était infime, je crois que 
j'ai économisé du temps et de l'argent au Ministère en refusant des indésirables » 58 . Sur 
huit hommes inscrits dans les livres du registraire, un seul vivait au Nouveau-Brunswick. 
Ayant reçu l'ordre de transférer tous ses dossiers à la division de Halifax, il répond : « Cela 
fait quelque temps que je songe à vous écrire à ce sujet, car le travail dans ce bureau dimi-
nue chaque année et, maintenant, avec le retrait par la Compagnie nationale de navigation 
du Canada de ses navires de Cardiff et Swansea, et de Londres et Anvers, j'escompte très 
peu d'activités durant l'hiver qui vient ». Ostensiblement, il fait observer : « Les activités 

ont diminué à un point tel que je dois maintenant me passer des services de mon adjoint ». 

Outre les divisions de Lunenburg et de Saint John, celles de Victoria et de Prince Rupert 
fermeront elles aussi leurs portes, les nominations de leurs registraires étant annulées59 . 

Une façon de maintenir les chiffres consiste à inciter les membres à se réenrôler après 
l'expiration de leur période de service de 5 ans et, à un moment donné, la division de 
Québec compte 13 marins appartenant à cette catégorie. Une autre formule consiste à aider 
les membres à trouver un emploi, comme le fera le lieutenant (Solde) J.A. O'Dowd, lui aussi 
à Québec. « Comme j'ai toujours beaucoup tenu à ce que les matelots de ma division vivent 

systématiquement une vie de marin et deviennent ainsi des membres utiles et efficaces de 

56. Brian Tennyson et Roger Sarty, Guardian of the Gulf: Sydney, Cape Breton, and the Atlantic Wars, Toronto, 2000, 

p. 195. 

57. Commissaire de la GRC à Desbarats, 15 octobre 1932; Desbarats au commissaire de la GRC, 25 novembre 1932, 

112-1-34, BAC, RG 24, vol. 5678. 

58. P.S. Purdy, registraire, au QGSN, 20 avril 1928, 124-4-1, BAC, RG 24, vol. 5681. 

59. P.S. Purdy, registraire, au QGSN, 10 octobre 1929, Lcdr H.W.S. Souslby, officiers surveillant des réserves, au 
QGSN, 25 avril 1928, 124-4-1, BAC, RG 24, vol. 5681; J.M. Skuce, pour le sous-ministre de la Marine et des 
Pêcheries, à Desbarats, 5 novembre 1929, 121-1-1, BAC, RG 24, vol. 5680. 
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la Force, je n'ai ménagé aucun effort pour atteindre cet objectif avec des résultats satisfai-
sants, comme en témoignent les matelots qui, venant me voir après avoir suivi un entraî-
nement naval, m'ont demandé de les aider à leur trouver un emploi dans la marine 
marchande ou, à défaut, à bord des navires du ministère de la Marine ici-même. » Comme 
exemples, citons les matelots de 2e classe Henri Côté, Émile Pelletier et Philippe Auguste 
Santerre, « qui ont tous terminé leur deuxième année » et que « j'ai envoyés joindre le MS 
[Merchant Ship] C.O. Stillman à New York. Ce navire est placé sous le commandement du 
lieutenant-commander C.R. Treweek, RD, Réserve de la Royal Navy, qui a besoin de mate-
lots de la Réserve de la MRC pour remplacer les matelots de la Réserve de la Royal Navy qui 
rentrent en Grande-Bretagne à l'expiration de leur contrat de 12 mois. » L'affectation, d'une 
durée d'un an, est assortie d'un salaire de 55 $ par mois. En l'occurrence, c'est par l'entre-
mise du registraire de Halifax qu'O'Dowd a réussi à trouver ces postes, car il était aussi 
administrateur adjoint des affaires maritimes à ce port60 . 

Il a dû être plutôt surpris lorsque, deux mois plus tard, le commander C.R. Treweek, 
de la Réserve de la Royal Navy, lui annonce que « les matelots de 2e classe Henri Côté, 
Émile Pelletier et Philippe Auguste Santerre ont tous déserté ce navire hier soir, après avoir 
touché leurs émoluments. Côté et Santerre semblaient insatisfaits durant tout le voyage et 
ils ont demandé à être rémunérés à leur arrivée à New York.* leur ai fait remarquer que 
leur titre de transport avait été payé depuis le Canada jusqu'aux États-Unis à bord de ce 
navire qui bat le pavillon bleu, et qu'en tant que réservistes de la Marine, ils devraient être 
fiers de se trouver à bord de ce navire. Après avoir reçu leur solde hier soir, on a fouillé leurs 
chambres pour constater que tous leurs effets étaient partis avec eux à terre. En outre, trois 
des autres marins ont signalé la perte de sommes d'argent considérables, et les soupçons 
se portent sur Côté, Pelletier et Santerre 61 . » 

Trois jours plus tard, O'Dowd déclare : « Santerre est venu dans mon bureau ce matin 
et, lorsque je lui ai demandé ce qu'il avait à dire sur la question, il a tout bonnement 
répondu qu'il avait commis une terrible bêtise et, en réponse à ma demande, il a ajouté 
qu'ils avaient tous les trois été fort bien traités par le commander Treweek et les officiers 
du navire. Je présume que son véritable objectif en venant me voir était de me demander 
une avance sur salaire (car il a paru surpris d'apprendre que j'étais déjà au courant du fait 
que lui et les deux autres marins avaient déserté le navire), et je lui ai dit à cet égard que 
la question devait maintenant rester en suspens et que le quartier général serait informé 
de toute la situation, telle qu'elle m'a été rapportée par le commandant du C.O. Stillman. » 

Il n'avait pas de nouvelles des deux autres, « et je doute qu'ils n'entrent en rapport avec 
moi avant un certain temps, car il y a de fortes chances pour que Santerre les prévienne que 
je suis au courant de tous les faits les concernant ». Bien entendu, O'Dowd « était très déçu 
de l'issue des efforts qu'[il avait] déployés pour assurer le bien-être de ces hommes », mais 
les règlements de la MRC ne prévoient pas de mesures disciplinaires au titre d'infractions 

60. Lt (Solde) J.A. O'Dowd au QGSN, 12 janvier 1929, secrétaire naval à O'Dowd, 2 octobre 1928, 124-5-1, BAC, 
RG 24, vol. 5681. 

61. Cdr C.R. Treweek, Réserve de la Royal Navy, à J.A. O'Dowd, 13 mars 1929, ibid. 
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commises dans la marine marchande 62 . Toutefois, comme le suggère le secrétaire naval, « il 
faut que ces matelots sachent que leur désertion est connue au quartier général et que le 
Ministère désapprouve totalement leurs actes, surtout si l'on tient compte des efforts faits 
en leur nom par les registraires de Québec et de Halifax pour leur trouver un emploi » 63 . 

L'autre système de Réserve de la Marine canadienne est la RVMRC qui, comme l'évo-
quera Walter Hose après que le pays aura combattu dans une autre guerre mondiale (et se 
retrouvera mêlé à ce que l'on appellera la guerre froide), a été créée pour servir d'antidote 
au « manque d'intérêt flagrant pour la Marine, à la fois dans les cercles gouvernementaux 
et par le pays en général » au cours de la première décennie de son existence et par la suite. 
Il est «. donc clair qu'il serait imprudent de s'attendre à une hausse quelconque des crédits 
destinés à la Marine tant qu'il n'y aura pas une prise de conscience nettement plus impor-
tante et une plus grande sensibilisation à travers le Dominion à la nécessité d'une marine 
pour le programme de défense nationale. [...] Pour y arriver, il faut faire venir la Marine 
dans le pays, et la seule façon de procéder que j'entrevois consiste à créer une réserve de 
volontaires de la Marine comptant des unités dans les villes les plus peuplées de tout le 
Doniinion6"4 . » La RVMRC est aux prises avec des difficultés quelque peu différentes de celles 
de la Réserve de la MRC étant donné que ses membres ne sont pas des marins aguerris au 
moment de leur engagerrient, mais des citoyens qui ont de l'intérêt (il faut plus d'un an 
pour apprendre à temps partiel les rudiments de la vie dans la Marine). L'effectif recruté 
en 1927-1928 est de 68 officiers et 740 matelots, le nombre total atteignant 66 et 953 

en 193265 . 

Pour assurer leur entraînement, les commandants de compagnie peuvent compter sur 
des officiers mariniers instructeurs (qui sont eux-mêmes des membres à la retraite de la 
Force permanente), mais seulement une poignée d'hommes qualifiés sont disponibles pour 
ce type de tâche à n'importe quel mornent. Au décès d'un instructeur à Ottawa, l'officier 
surveillant des réserves (dont le titre changera plus tard pour celui de directeur des réserves 
navales) fait savoir « qu'il sera très difficile de lui trouver un successeur ». Pour sa part, le 
directeur du renseignement naval « suggère que les officiers de la MRC en service à bord 
des navires de Sa Majesté soient mis au courant de cette difficulté, car ils pourront alors 
rechercher des hommes qualifiés qui prennent leur retraite de la Royal Navy et que ce 
genre de travail est susceptible d'intéresser. La nomination est d'une durée de cinq ans66 . » 

Un remplaçant est effectivement trouvé en la personne du Premier maître Hill, mais celui-
ci pas encore pris sa retraite. Toutefois, selon le commander J.E.W. Oland, directeur des 

réserves navales, « l'engagement d'officiers mariniers en service actif comme instructeurs 
présente de nombreux avantages. Il supprime les cours de perfectionnement au quartier 

62. O'Dowd au QGSN, 16 mars 1929, ibid. 

63. Secrétaire naval à O'Dowd, 5 avril 1929, ibid. 

64. « The Early Years of the Royal Canadian Navy », sans date, DHP 2001/12, fichier B, dossier 3. 

65. Secrétaire naval aux commandants de compagnie, RVMRC, 7 mai 1929, 114-1-3, BAC, RG 24, vol. 5678; MDN, 
Rapport du ministère de la Défense nationale (Service naval) pour l'exercice terminé le 31 mars 1932, Ottawa, 1932. 

66. « Minutes of Seventh Meeting of the Naval Staff », 30 décembre 1929, 1078-3-1, BAC, RG 24, vol. 4044. 
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général d'entraînement; il autorise une meilleure sélection d'officiers mariniers instruc-
teurs, qui sont assujettis à la Naval Discipline Act et à qui le service tient à coeur. Par ailleurs, 
ces instructeurs sont plus à jour dans leur grade subsidiaire. » L'un des problèmes, dans 
l'optique d'Oland, c'est que les retraités s'intéressent à la collectivité où ils ont pris leur 
retraite et que la RVMRC présente souvent à leurs yeux un intérêt secondaire, tandis que 
« les officiers mariniers en service actif ne passent pas suffisamment de temps au sein d'une 
unité pour acquérir des intérêts à l'extérieur et que leur comportement durant leur mandat 
d'officiers mariniers instructeurs compte pour leur avenir » 67 •  

Même si le sous-ministre, G.J. Desbarats, fait observer que l'idée est une entorse à la 
politique gouvernementale, Oland conforte sa thèse en ajoutant que des employés en 
service actif peuvent être mutés d'une unité de la RVMRC à une autre, ce qui est une pers-
pective nettement plus complexe lorsqu'il s'agit de membres qui sont à la retraite. Le com-
modore Hose, pour sa part, se laisse convaincre par l'idée, ajoutant que « le fait que les 
officiers mariniers instructeurs sont tellement plus âgés que les membres du personnel se 
traduit par des difficultés à la fois pour les matelots et les instructeurs ». En revanche, 
« toute réforme de la politique prendra entre 8 et 10 ans à mesure que des officiers Mari-
niers en service actif deviennent disponibles ». Au moins la rémunération n'est pas un 
problème; ils seront tout bonnement rémunérés au taux de la Force permanente, mais tout 
officier marinier affecté à la RVMRC devra être remplacé à bord de son navire. Cela peut 
néanmoins être mis à profit, car « l'une des difficultés qu'il y a à assurer l'efficacité d'une 
force restreinte comme la MRC tient à l'absence d'ùn pourcentage suffisant de promotions 
parmi les matelots de grade inférieur. Cela a pour conséquence que les matelots de grade 
inférieur quittent le service à la fin de leur première période d'engagement, alors même que 
les fonds consacrés à leur instruction commencent à produire des résultats concluants. La 
proportion d'officiers mariniers qui seront engagés comme instructeurs aura pour effet 
d'augmenter la proportion d'officiers mariniers dans la MRC et ainsi de prodiguer les encou-
ragements nécessaires aux matelots qui s'engagent pour la première fois68 . » Comme nous 
le verrons, une telle politique finira par être adoptée. 

S'assurer que les unités de la RVMRC sont dotées d'officiers mariniers instructeurs ne 
Constitue que l'un des défis à relever; la nomination de commandants qualifiés en est un 
autre. Par exemple, après avoir rendu visite à la compagnie de Vancouver trois soirs d'exer-
cice différents, le lieutenant-commander G.B. Barnes déclare : « J'estime que le lieute-
nant Charles R.F. Piers est un homme tout à fait capable d'être commandant de compagnie, 
même s'il serait préférable d'avoir un officier plus âgé possédant plus d'expérience, si pos-
sible un officier ayant l'expérience de la guerre qui, pour cette raison, commandera davan-
tage le respect des hommes. Le lieutenant Piers est respecté par la compagnie, mais il 
convient lui-même qu'un homme plus âgé possédant plus d'expérience jouirait d'une meil-
leure cote de popularité à la fois dans ses rapports avec les hommes de sa compagnie et avec 

67. Cdr J.E.W. Oland, directeur des réserves navales, au CEMM, 14 octobre 1931, 1-24-1, BAC, RG 24, vol. 5586. 

68. Hose à Desbarats, 24 novembre 1931, Desbarats à Hose, 17 octobre 1931, Oland à Hose, 24 novembre 1931, 1- 
24-1, BAC, RG 24, vol. 5586. 
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les autres chefs d'armée et dirigeants civils avec qui le 'commandant de la compagnie entre 

en rapport de temps à autre. » Un rôle important qui revient à la RVMRC est de représen- 

ter la Marine auprès des collectivités locales. On estime qu'un officier de réserve local, 

M. Wade, convient mieux, car il possède de l'expérience dans l'instruction de cadets de la 

Marine et il a servi dans la Royal Naval Volunteer Reserve durant la guerre. En revanche, 

Piers est « d'un caractère plutôt timide et réservé et l'on est d'avis qu'un officier possédant 

légèrement plus de caractère et d'allant soutiendra mieux la RVMRC, surtout dans des fonc-

tions publiques, où il sera en concurrence avec les représentants de l'Armée et d'autres 

responsables ». Piers, fait intéressant, n'a pas la moindre objection à la nomination de 

Wade au poste de commandant de compagnie69 . 

Quant au reste de la compagnie de Vancouver, « la discipline et le moral sont excellents 

et les hommes sont de bons types qui font preuve d'enthousiasme et d'intérêt pour leur tra-

vail ». Cela s'explique sans doute partiellement par le fait qu'« une conférence sur des sujets 

navals d'intérêt est donnée à chaque visite et que les hommes semblent grandement 

l'apprécier ». Barnes suggère donc qu'une conférence de ce genre donnée par un officier 

spécialiste invité ait lieu une fois par mois durant l'hiver et indique que, « si des films 

instructifs peuvent être projetés, ils susciteront beaucoup d'intérêt ». Il propose en outre 

qu'on affecte une deuxième baleinière à l'unité et que, si de nouveaux quartiers d'habita-

tion sont construits, ce qui est suggéré aux niveaux supérieurs, « des bossoirs et des apparaux 

de mouillage soient fournis à des fins d'instruction ». Même si le lieutenant Piers reste aux 

commandes, les visites de l'officier spécialiste et la deuxième baleinière sont approuvées par 

l'officier surveillant des réserves 70 . 

Neuf mois plus tard, l'unité semble avoir périclité, comme en témoigne une inspection 

effectuée par le commander Charles Beard, officier d'état-major de la Marine au QGSN, au 

cours d'une visite des unités de réserve de la Marine dans l'Ouest. « Cette unité ne m'a pas 

fait bonne impression,», rapporte Beard. « Certes, les conditions météorologiques qui 

régnaient étaient plutôt mauvaises, ce qui explique le faible taux de participation. » Le fait 

que les « quartiers d'habitation dans cette ville sont très isolés » a peut-être quelque chose 

à voir là-dedans. Quant à un remplaçant plus qualifié de l'officier commandant intérimaire 

de la compagnie, «M. Wade, dont le nom est mentionné comme officier commandant 

de la compagnie, semble plutôt dur d'oreille et risque par conséquent de ne pas passer 

l'examen médical. Il ne m'a pas semblé être homme en mesure de nettement améliorer 

cette demi-compagnie et il se peut qu'il soit nécessaire ultérieurement de recommander 

son démantèlement. » Même si Piers est tout prêt à appuyer Wade, « le lieutenant Piers, 

l'actuel commandant intérimaire de la compagnie, ne m'a pas donné une impression favo-

rable. En revanche, le seul autre officier, le lieutenant Donaldson, finira par devenir un très 

bon officier. Il m'a semblé très enthousiaste et fort apprécié localement. » Un autre officier, 

un certain lieutenant Ponder, qui a autrefois commandé la compagnie à Prince Rupert, 

69. Lcdr G.B. Barnes à l'OMS de la caserne de la MRC à Esquimalt, 7 mars 1929, 114-15-9, BAC, RG 24, vol. 5680. 

70. Barnes à l'OMS de la caserne de la MRC à Esquimalt, 7 mars 1929, Lcdr H.W.S. Soulsby, officier surveillant des 

réserves, au SNC, 3 avril 1929, ibid. 
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souhaite s'engager dans l'unité à Vancouver, mais l'officier d'état-major de la Marine « lui 
a demandé de retirer sa candidature, car personne ne semble souhaiter sa nomination ». 
Au moins l'officier marinier instructeur, qui s'appelle Roach, « a semblé donner entière 
satisfaction et les officiers sont favorables à son maintien en poste » 71 •  

La compagnie de Vancouver n'est pas la seule à connaître des difficultés au cours de la 
dernière partie des années 20, le commander Beard trouvant également beaucoup à redire 
au sujet d'une unité située beaucoup plus au nord le long de la côte. « Avant de partir pour 
Prince Rupert, j'ai posé autant de questions que je le pouvais et j'ai découvert que l'une des 
principales causes du piètre état de cette demi-compagnie était un certain M. J.S. Bushby, 

qui a récemment été nommé aspirant de marine. Il est trop jeune et n'a pas suffisamment 
de caractère pour que les hommes voient en lui un officier, et la ville étant petite, ils ont 
carrément refusé de le faire. Je n'ai pas réussi à trouver un seul rapport favorable sur cet 
homme, et, en l'absence du père, qui prétend que son fils est l'objet d'un traitement 
inéquitable, j'ai interrogé Bushby dans le bureau du directeur de la banque pour qu'on ne 
pense pas que d'autres sujets que des questions de marine étaient discutés, car le directeur 
de la banque a été prié de représenter le père en son absence. J'ai donc prié M. Bushby de 
remettre sa démission immédiatement, par l'entremise de son commandant, ce qu'il a 
promis de faire. Si sa démission n'est pas reçue d'ici le le' janvier, j'ai recommandé que 
M. Bushby soit contraint de démissionner, faute de quoi l'unité ne pourra pas progresser. » 

Le commandant de la compagnie, qui était alité au moment de l'inspection, et le com-
mandant intérimaire ont tous deux convenu que l'unité pourrait atteindre un effectif de 
30 hommes après le départ de Bushby72 . 

M. Bushby père, qui « a fait croire au commandant de la compagnie qu'il avait certains 
pouvoirs lui permettant de rendre les choses très'difficiles pour lui (M. Hume) », pourrait 
faire obstacle à cette mesure. « Les renseignements que j'ai fournis à M. Hume selon les-
quels M. Bushby père n'est investi d'aucun pouvoir ont semblé grandement le soulager. 
Pour l'information du Ministère—M. Bushby père s'est évertué à être sélectionné comme 
candidat conservateur dans Prince Rupert, mais, en raison de son impopularité, sa candi-
dature a été un échec et c'est maintenant M. Brady qui est le candidat conservateur dans 
Skeena. M. Brady m'a rencontré dans les quartiers d'habitation et s'est dit très satisfait que 
je sois prêt à recommander une autre prolongation de l'échéance afin d'essayer d'améliorer 
cette unité 73 . » 

S'étant occupé des officiers et des politiciens, le commander Beard se tourne alors vers 
le pont inférieur et, « tandis que les matelots étaient rassemblés, je leur ai demandé indi-
viduellement s'ils souhaitaient que je recommande le maintien de cette unité—cette 
recommandation étant subordonnée à leurs efforts en vue de pourvoir cette unité en effec-
tifs plus nombreux et généralement de l'améliorer. Dans tous les cas, leur réponse a été 

71. « Extract from NSO's report of visit to RCNVR Headquarters of the Western Division », 21 décembre 1929, 
114-16-9, ibid. 

72. Ibid. 

73. Ibid. 
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affirmative. » L'officier d'état-major de la Marine a donc suggéré de poursuivre l'instruction 

pendant 14 mois de plus, après quoi l'unité devrait avoir un effectif de 30 hommes. « Si 

les officiers ne parviennent pas aux résultats souhaités, ils ont promis d'aviser le Ministère 
que leurs efforts ont été vains. » Dans l'ensemble, l'hiver, la RVMRC à Prince Rupert a au 

moins servi à sortir des rues de jeunes hommes qui n'avaient pas grand-chose à faire. 

« Chose intéressante, j'ai pu deviner que l'unité de la Milice n'était pas en mesure de fonc-
tionner et qu'elle existe en fait seulement sur le papier. Cette déclaration a pour but 
d'illustrer la situation qui règne localement, c'est-à-dire un manque général d'intérêt de qui 

que ce soit pour quoi que ce soit. » Beard suggère alors d'envoyer le NCSM Vancouver pour 

une visite de trois jours afin de susciter l'intérêt de la RVMRC74 . 

Un aperçu de la situation dans d'autres compagnies de l'Ouest permettront au lecteur 
de se faire une meilleure idée de la façon dont les réserves fonctionnaient dans cette région 
du pays. À Calgary, l'officier d'état-major de la Marine constate que le ,commandant de la 

compagnie vit tellement loin qu'il lui faudra peut-être démissionner, alors que le Com-
missaire de première classe Rowlands, on l'apprendra plus tard, enseigne le tir au canon et 
d'autres sujets analogues et qu'il est donc qualifié pour être muté au Corps des officiers de 

marine. Il a beaucotip appris sur ces sujets alors qu'il était dans la milice. Aussi bien lui que 

le commandant de compagnie intérimaire « débordent d'enthousiasme et font tout ce 

qu'ils peuvent pour s'améliorer et améliorer la RVMRC ». Le Médecin-lieutenant de vaisseau 

C.S. Mahoud est un cas particulier, car il n'est plus autorisé à exercer la médecine en Alberta 
et, à l'époque, il habite en Californie. Au Moins les quartiers d'habitation sont en excellent 

état, et l'officier marinier instructeur Mitchell « mérite sans réserve une prolongation de 

sa période de service (même s'il a dépassé l'âge), car cela sert au mieux les intérêts de la 

Marine >> 75 . À Edmonton, Beard constate que les dépôts d'armes sont « en excellent état de 

propreté et que le matériel d'instruction est en général utilisé au grand complet et est bien 

exposé ». En revanche, les installations sont mal situées, même si « vraisemblablement, au 

cours des années à venir, la ville prendra de l'expansion autour des dépôts d'armes » 76 . 

À Regina, la compagnie semble également en bonne forme. « Le drill de cette unité a 

été le meilleur que j'ai observé et il s'est révélé fort honorable. Les trois officiers de l'unité 
ont pris part à la conduite de certains exercices », 3 officiers et 35 matelots participant au 

défilé. Le commander Beard est manifestement impressionné par la compagnie dans son 

ensemble et « il recommande que l'on affecte à cette unité un autre officier marinier, 

un matelot de lre classe et 10 hommes assimilés au grade de matelot, ceux-ci étant l'équi-

valent d'étudiants d'université et pouvant être fort utiles en cas d'urgence. L'instruction 
dispensée dans cette unité est telle que ces hommes supplémentaires rembourseront une 

dépense excédentaire aux dépens d'une autre unité quelconque », sans doute Vancouver ou 

Prince Rupert—ou même Saskatoon 77 . À propos de la compagnie de Saskatoon, l'officier 

74..Ibid. 

75. Ibid., 114-14-9. 

76. Ibid., 114-13-9. 

77. Ibid., 114-11-9. 
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d'état-major de la Marine affirme que « les officiers et l'officier marinier instructeur de cette 
unité ne satisfont pas du tout aux normes ». Pire encore, «à moins que de nouveaux locaux 
ne soient aménagés dans un avenir proche, cette unité devra être démantelée. J'ai visité un 
immeuble mis à la disposition du Ministère à raison de 125 $ par mois, pour une période 
d'un an (chauffé). Il aurait permis de répondre provisoirement à nos besoins. J'ai toutefois 
appris après mon départ que le loyer avait été augmenté à 200 $ par mois et je ne suis pas 
du tout prêt à recommander le versement d'un tel montant pour l'immeuble en question 78 . » 

Les expériences des unités de l'Est ne sont guère différentes de celles des compagnies 
décrites plus haut, même si la compagnie de Hamilton semble être la seule du pays où 
l'officier surveillant des réserves du QGSN, à l'occasion d'une tournée des compagnies de 
réserve en 1933, ait constaté que « l'officier marinier instructeur est un très mauvais exem-
ple pour les hommes sur le plan de l'intelligence, des commandements, etc. Il donne des 
ordres alors qu'il se tient debout les mains jointes devant lui et les pieds écartés ou qui 
s'agitent nerveusement; il pousse les hommes du bras; il se gratte constamment le visage 
par nervosité, etc. Pas une seule fois je ne l'ai vu rester au garde-à-vous. Tout cela doit avoir 
eu des conséquences très néfastes sur la conduite des hommes 79 . » Trois ans plus tôt, l'of-
ficier surveillant des réserves, le lieutenant-commander J.E.W. Oland, a estimé que la situa-
tion à Québec était conforme à celle qui prévalait dans les autres compagnies. Dans un 
rapport de 1930, Oland a « découvert que l'OM instructeur était un homme exceptionnel », 
même s'il a fallu procéder à certains ajustements. « Étant donné qu'il ne parle pas français, 
une bonne partie de l'instruction est donnée par les hommes eux-mêmes qui sont bilingues. 
Cela semble donner de fort bons résultats. » Plus généralement, l'officier surveillant des 
réserves est d'avis que, « dans toutes les compagnies, il doit y avoir un matelot pour chaque 
sujet—tir au canon, torpillage, matelotage et signaux—qui reçoit une indemnité équiva-
lant au double de la somme versée pour le drill. À l'heure actuelle, dans la division de l'Est, 
il y a, parmi les matelots de grades supérieurs, plusieurs très bons instructeurs pour les 
matelots subalternes, et je crois qu'il serait très'utile que ces hommes reçoivent une sorte 
de reconnaissance pour les services additionnels qu'ils rendent80 . » 

Une autre leçon générale qui ressort de l'inspection de Oland à Québec a trait au fait que 
« cette demi-compagnie, tout comme celle de Montréal, est en mesure de faire fonctionner 
une petite installation de radiotélégraphie à ondes courtes, et je conseille donc que des 
appareils soient fabriqués à Halifax et installés dans chacun des quartiers généraux de ces 
compagnies et que l'on réserve des heures régulières pour la transmission de signaux au poste 
du quartier général et à Halifax, ainsi qu'entre chaque compagnie. Cela permettra de garan-
tir que les télégraphistes sont à la hauteur de la tâche en ce qui concerne la procédure, le 
déchiffrage et la transmission, etc., tout au long de l'année. Cela évitera également un grand 
nombre de télégrammes, etc., ce qui permettra au Ministère de réaliser des économies81 . » 

78. Ibid., 114-12-9. 

79. Rapport du Lcdr E.R. Mainguy, 30 septembre 1933, ibid., 114-9-9. 

80. Lcdr J.E.W. Oland, officier surveillant des réserves, au CEMM, 6 juin 1930, ibid., 114-5-9. 

81. Ibid. 
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Plus loin à l'est se trouve Saint John (Nouveau-Brunswick), où le lieutenant-commander 
Oland trouve la situation bien moins impressionnante, même si ce n'est pas la faute de 
l'unité. « Les quartiers d'instruction à Saint John sont impossibles », explique-t-il. « Il n'y 
a pas d'endroit disponible pour un stand de tir miniature; aucun endroit pour un canon 
de 12 livres; le bâtiment proprement dit a une entrée miteuse et très délabrée. Ce n'est pas 
un lieu où les matelots ont envie de passer leurs soirées. Il n'y a pas de place pour les offi-
ciers, et l'aspect misérable de l'immeuble servant de quartier général de demi-compagnie 
est la principale raison pour laquelle cette demi-compagnie ne prospère pas. » La recom-

mandation qu'il formule ultérieurement est des plus sévères. « Je recommande donc, même 

si la demi-compagnie de Saint John a produit certains des meilleurs, sinon les meilleurs 

hommes de la RVMRC, et que les officiers, malgré les quartiers où ils se trouvent, font 
toujours preuve d'un grand enthousiasme, que cette unité soit démantelée ou que de nou-
veaux quartiers soient aménagés à son intention. » Plus particulièrement, l'officier sur-

veillant des réserves propose « que tous les approvisionnements de la demi-compagnie de 
Saint John, tout son matériel d'instruction, sauf ce qui est nécessaire au chalet de la rivière 

Kennebecasis l'été, les quartiers d'instruction fournis par le commandant de la compagnie, 
que tous ces approvisionnements soient retournés à Halifax et que l'immeuble soit restitué 

au ministère des Travaux publics, et que, si de nouveaux locaux ne peuvent être trouvés 
avant le mois de décembre prochain, l'unité soit provisoirement démantelée pour l'hiver ». 

Il y a toutefois un élément de bluff dans les suggestions d'Oland, son véritable objectif 

ressortant clairement de sa déclaration selon laquelle « si Saint John avait des locaux appro-
priés et un endroit réservé au drill, à mon avis, ce serait l'une des meilleures demi-compagnies 

au Canada »82 . 

Plus de trois ans plus tard, il est clair que les unités des Maritimes ne se portent pas par-
ticulièrement bien, même si au moins Saint John a survécu aux menaces de démantèle-

rnent. Et pourtant, le directeur des réserves navales, le commander C.T. Beard, « estime que 
les unités de Saint John, Halifax et Charlottetown se ressemblent beaucoup en général et 
ne respectent pas la norme souhaitée ou prescrite. L'unité de Saint John mérite d'être 
encouragée, celles de Halifax et de Charlottetown méritent d'être secouées. » En particu-

lier, « les locaux dans les trois cas sont loin d'être parfaits. Les trois unités ont de piètres 
officiers mariniers instructeurs. L'amélioration de l'unité de Saint John est attribuable 

à l'affectation récente d'un nouvel officier marinier instructeur. Malheureusement, les 
deux autres officiers mariniers instructeurs n'ont plus que deux ans à faire. Halifax a l'avan-
tage d'avoir un bon commandant de compagnie—ce qui n'est pas le cas de Charlottetown. » 

Soit que les unités de l'Ouest ont eu beauCoup plus de chances avec leurs officiers mariniers 
instructeurs, soit que les normes différaient entre l'Ouest et l'Est. Néanmoins, à Halifax, il 

y a un autre probl&ne imputable au fait que « la compagnie compte un trop grand nom-

bre d'officiers et pas assez de matelots » et que « le matériel d'instruction ne soutient pas la 

comparaison avec ce qui est disponible à moins de 100 mètres de là », dans les installations 

de la Force permanente. Manifestement, Beard est d'avis que le fonctionnement de la MRC 

82. Lcdr J.E.W. Oland au CEMM, 7 juin 1930, 114-1-4, ibid. 
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et de la RVMRC comme organismes distincts risque d'aller trop loin, et c'est pourquoi il 
suggère : «, Dans le cas de Halifax, je pense qu'on parviendrait à une plus grande efficacité 
si cette unité était rattachée à la caserne de la MRC sur le plan de l'administration, des 

soins et de l'entretien » 83 • 

Une autre recommandation au sujet de Halifax qui pourrait aussi avoir d'intéressantes 
retombées sur d'autres unités de la RVMRC a trait à « l'achat d'une petite goélette (ratta-
chée à la caserne de la MRC sur le plan de l'administration) pour remplacer le dragueur de 
mines condamné dernièrement, qui a si gravement entravé les possibilités d'expérience  

en mer. Il paraît qu'on peut maintenant en trouver plusieurs à bon marché en Nouvelle-
Écosse en raison de la crise dans le secteur des pêches et qu'il n'est pas nécessaire de débour-
ser plus de 5 000 $ pour en obtenir la livraison à Halifax. » Autre possibilité :  «On croit que 
plusieurs navires contrebandiers qui ont été saisis sont disponibles », même s'ils se trou-
vent sans doute entre les mains d'un autre ministère, vraisemblablement le ministère des 
Douanes. « Les forces des réserves navales du monde entier ont des navires-écoles qui leur 
sont rattachés d'une façon quelconque », affirme Beard. « Les coûts d'entretien à Halifax 
n'ont pas besoin d'être excessifs et, durant les mois d'été, cette goélette peut être envoyée 
à Saint John, à Charlottetown et peut-être même à Québec et à Montréal. » À défaut 
d'autre chose, ce bâtiment permettra d'économiser des billets de train, car il pourra assurer 
le transport d'une trentaine d'hommes jusqu'à la côte Est, aux fins d'instruction. « Notre 
voeu le plus cher est de former les matelots de la RVMRC dans le plus court laps de temps 
possible et je pense que cela nous y aidera matériellement », conclut le directeur des 
réserves navales84 . 

L'entraînement des réservistes est en fait un élément important du mandat de la MRC, 

les compagnies de la RVMRC ayant été réparties entre deux divisions, Est et Ouest, pour 
économiser sur les frais de transport. La division de l'Est se compose des compagnies et des 
demi-compagnies de Montréal, d'Ottawa, de Hamilton, de Toronto, de Saint John,‘de 

Québec, de Charlottetown et de Halifax. Alors qu'en 1927, le nombre total d'officiers ayant 
suivi de l'instruction sur la côte Est est de 15, l'année suivante, ce chiffre passe à 22, soit 
environ les trois quarts des hommes qui se sont enrôlés à l'époque. Quatre ont suivi un cours 
de brève durée sur la navigation, un autre a réussi le cours de spécialiste dans ce domaine, 

un autre encore a terminé avec succès le cours abrégé et le cours de spécialiste sur le tir au 

canon, un autre s'est requalifié dans le domaine de la signalisation (les certificats étaient 
assortis de dates d'expiration, ce qui nécessitait des cours de recyclage) et sept ont suivi une 

instruction navale pour la première fois. « Les officiers sont envoyés en mer dès que l'oc-

casion se présente, pour de brèves périodes à bord du NCSM Champlain et de dragueurs de 

mines. » Le secrétaire naval, A. Eveileigh Eagar, relève de § commandants des diverses com-

pagnies. De plus, « deux officiers suivent leur entraînement naval à bord du NCSM Cham-
plain et un autre est affecté au NCSM Festubert durant les exercices d'automne dans les lacs 

Bras d'Or ». En général, « les officiers font preuve d'un enthousiasme exceptionnel et, dans 

83. Cdr C.T. Beard, DRN, Unités maritimes—RVMRC, 9 décembre 1933, ibid. 

84. Ibid.. 
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bien des cas, ils ont avantageusement remplacé les officiers de la MRC, en particulier au 
moment où les dragueurs de mines se tenaient aux côtés du HMS Dauntless alors qu'il était 

échoué, et également à bord du NCSM Champlain durant les croisières et les exerciées, ce 
navire étant à court d'un officier »85 . 

Pendant ce temps, 241 matelots suivent un entraînement en 1927, et leur nombre passe 

à 265 en 1928, soit un peu plus des trois cinquièmes des effectifs inscrits dans les livres des 

compagnies de la division de l'Est. « Tous les matelots promus au grade de matelot de 

2e classe par suite de l'épreuve de qualification ou qui ont mené à terme leur instruction 
de deux semaines sont affectés au NCSM Champlain ou à bord des dragueurs de mines. On 
organise des croisières de trois et quatre jours les fins de semaine. En raison du grand nom ;  

bre de matelots de première année qui suivent une instruction navale, les dragueurs de 
mines sont utilisés au cours de chaque période pour le tir au canon de 12 livres. » L'instruc-

tion bénéficie du fait que « les installations d'instruction à la caserne de la MRC ont subi 

des améliorations », notamment grâce à l'ajout d'une maquette d'ancre, de maquettes de 
dragueurs de mines et d'un ensemble pour le dragage des mines. « L'étage inférieur du han-
gar à:bateaux est réservé aux câblages, plusieurs manilles de câble étant disponibles, avec 
du cordage de gréement, des manilles d'assemblage, etc. » Ce n'est pas l'enthousiasme qui 

fait défaut et « les matelots dans leur ensemble font preuve de beaucoup d'ardeur et d'une 
grande volonté de progresser, un pourcentage élevé d'entre eux se portant volontaires pour 
suivre des cours spéciaux et pour passer une bonne part de leurs heures de loisir à se préparer 

aux examens » 86 . 

Malgré les meilleures intentions du monde et de louables efforts, le temps passé le soir 
à apprendre leur métier se révélera parfois insuffisant au moment où les matelots réservistes 
s'inscrivent à une instruction à plein temps à Halifax ou à Esquimalt. Pour ce qui est de la 
signalisation, par exemple, le secrétaire naval fait observer en 1932 que « la plupart des 
échecs aux examens de signalisation et de radiotélégraphie sont attribuables au fait que les 

matelots de la RVMRC ne savent pas émettre ou déchiffrer les messages en morse ». Il 

affirme l'évidence même lorsqu'il constate qu'« il s'agit là d'une qualification absolument 
indispensable que doit posséder tout matelot télégraphiste et qui constitue une portion très 
importante des exigences s'appliquant aux signaleurs », même si l'endroit où acquérir ces 
connaissances n'a manifestement pas été normalisé. Le 'secrétaire naval souligne donc que 
« le morse, les sémaphores et les couleurs des pavillons et des flammes sont quelques-uns 
des rares sujets sur lesquels on peut acquérir des compétences complètes au quartier géné-
ral de la compagnie ou chez soi. Même si certains matelots, en dépit de tous les efforts qu'ils 
y mettent, ne maîtriseront jamais ces sujets (auquel cas ils doivent être éliminés de la 
branche de la signalisation ou de la télégraphie), un matelot normal peut devenir compé-
tent en morse sous réserve qu'il manifeste suffisamment d'enthousiasme. Des centaines 
d'amateurs sont devenus d'excellents télégraphistes sans la moindre aide extérieure. Il s'agit 

tout simplement de s'exercer. » L'abaissement des normes dans les casernes de la MRC, où 

85. Secrétaire naval aux commandants de compagnie, RVMRC, l er  décembre 1928, 114-1-3, BAC, RG 24, vol. 5678. 

86. Ibid. 
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cette instruction est dispensée l'été, est hors de question, même si, « à l'heure actuelle, on 
gaspille beaucoup de temps durant les cours à s'évertuer à enseigner aux matelots ce qu'ils 
pourraient facilement apprendre au quartier général de leur compagnie; c'est ainsi qu'ils 
perdent une bonne part de toute la valeur de ces cours » 87 . 

Pour ceux que l'instruction d'hiver na en fait préparés à l'instruction l'été, cette dernière 
aboutit à une croisière, par exemple une sortie à bord du dragueur de mines NCSM Armen-
tieres au large de la côte Ouest. Entre le 9 et le 11 juin 1933, selon le capitaine du navire, 
le lieutenant-commander H.W.S. Soulsby, « toute la valeur que l'on peut tirer d'une croi-
sière comme celle-ci pour la RVMRC a été entièrement démontrée, les officiers et les hommes 
n'étant que nourris à bord; une plus grande partie de l'unité serait venue si elle en avait été 
capable; les deux chauffeurs ont maintenu une veille régulière et leur enthousiasme est 
grandement apprécié. C'est le lieutenant Donaldson qui a effectué toutes les manoeuvres 
-cle pilotage sous surveillance, sauf pour entrer dans le port de Vancouver et en sortir. La 
météo était au beau fixe, ce qui a permis de suspendre de nombreux hamacs sur le pont 
supérieur la nuit. » Dix matelots de diverses compagnies de la RVMRC, sans doute tous de 
la division de l'Ouest, sont montés à bord à Vancouver, bien qu'un officier ne se soit pas 
présenté. « J'ai attendu une demi-heure l'arrivée du commissaire de lre classe, mais comme 
il n'était toujours pas arrivé à 1 1 h, j'ai décidé de lever l'ancre. » Malgré l'absence d'un 
officier, le commandant en charge d'Esquimalt acquiesce à la valeur d'une telle instruction 
en cours d'emploi 88 . 

À la fin des années 20, la RMRC et la RVMRC sont opérationnelles depuis plusieurs 
années, mais on a cru un moment qu'elles seraient bientôt rejointes par un troisième sys-
tème de réserve, qui recruterait d'ex-membres de la MRC selon les mêmes axes que la Royal 
Fleet Reserve de la Royal Navy. Comme l'explique le commander P.W. Nelles, l'officier de 
marine supérieur à Esquimalt, « les matelots qui terminent leur première période d'enga-
gement retournent à la vie civile faute de pension. La majeure partie de ces matelots trou-
veront du travail à terre et ne seront donc pas admissibles comme candidats à la RMRC telle 
qu'elle est actuellement constituée. Il est douteux que l'un d'entre eux s'enrôle dans la 
RVMRC, si ce n'est peut-être comme officier marinier instructeur. [...] Afin de maintenir 
l'efficacité de ces matelots dans une certainé mesure et de s'assurer qu'ils sont disponibles 
pour s'enrôler presque immédiatement lorsqu'ils sont appelés, il est proposé d'établir un 
tel service », c'est-à-dire une version canadienne de la Royal Fleet Reserve. Pour sa part, 
Victor Brodeur, officier de marine supérieur à Halifax, réussit à fournir une liste de 11 mate-
lots qui sont retournés à la.vie civile au cours des 2 années précédentes et qui auraient été 
d'excellents candidats pour un tel projet. Nelles lui-même avait une liste de 20 matelots, 
dont 1 7 étaient vivement recommandés 89 . 

87. Secrétaire naval aux commandants de compagnie, RVMRC, 16 septembre 1932, ibid. 

88. Lcdr H.W.S. Soulsby, procès-verbal, 12 juin 1933, commandant responsable d'Esquimalt au QGSN, 4 juillet 
1933, 131-7-5, BAC, RG 24, vol. 5682. 

89. Cdr P.W. Nelles, OEMM d'Esquimalt au QGSN, 20 mars et 28 avril 1928, Brodeur, OEMM de Halifax au QGSN, 

4 avril 1928, 125-1 7 1, BAC, RG 24, vol. 5681. 
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Un an plus tard, en octobre 1930, le chef d'état-major de la Marine, Walter Hose, calcule 

qu'une telle force, avec un effectif d'environ 500 hommes, coûtera 58 500 $. Cela les vaut 

largement, car « cette force de réserve constituera l'un des atouts les plus précieux du Service 
naval en cas d'urgence. Elle se composera d'ex-matelots de la MRC, qui connaissent parfaite-

ment les sujets de la Marine et qui seront normalement des hommes plus âgés. Le coût annuel 
total de la force n'est pas colossal quand on tient compte du type et des qualifications des 

matelots qui seront disponibles90 . » L'effectif de cette force augmentera lentement, passant 

d'environ 10 hommes en 1930 à 90 en 1935, puis à 220 en 1941, de sorte que la force inté-

grale de 500 hommes ne sera pas constituée avant 1950 au plus tôt. Aux prises avec des ques-

tions comme l'achat de nouveaux destroyers (sur lesquels nous reviendrons plus tard), pour 
ne pas mentionner les distractions de la Grande Crise, le ministre de la Défense nationale 
décide de remettre à plus tard la création d'une version canadienne de la Royal Fleet Reserve. 

Lorsque le sujet refait surface en septembre 1933, le directeur des réserves navales annonce 

que « l'opinion de la Marine est unanime quant à la nécessité d'avoir une RCFR », mais, 

comme nous le verrons plus tard, les instances supérieures ont d'autres chats à fouetter91 . 

Compte tenu de la longue analyse des réserves dans le présent chapitre et le précédent, 
le lecteur a toutes les raisons du monde de se demander si la Force permanente de la MRC 

a effectivement cessé d'exister. Bien sûr, il n'en est rien, mais, étant donné que le chef 
d'état-major de la Marine a misé une si grande part de l'avenir de la Marine sur les réserves, 
un compte rendu raisonnable de ses tribulations est un élément névralgique de l'histoire 
du Service naval, qu'elle soit officielle ou non. Il faut ajouter que les expériences de l'effectif 
de la réserve présentent un intérêt humain intrinsèque. On ne peut pas en dire autant 
d'un autre élément névralgique de l'histoire de la Marine. Dans une marine si lourdement 
tributaire de la technologie pour accomplir ses missions (et dont la responsabilité de ques-

tions aussi terre à terre que la logistique et le matériel incombait à la Force régulière), cer-

tains éléments cruciaux de l'histoire de la Force permanente sont résolument loin d'être 

fascinants et ne présentent sans doute pas grand intérêt sur le plan humain. Parmi une 
foule de difficultés, cet aspect peut sans doute être traité de manière satisfaisante en men-
tionnant une histoire qui est mise en évidence dans les derniers mois de 1927, lorsque le 

directeur des approvisionnements navals avertit l'officier des approvisionnements navals 

à Halifax qu'« il a reçu un rapport de l'officier de marine supérieur à Halifax au sujet du 
fonctionnement défectueux d'une torpille, dont l'auteur affirme que la cause serait appa-

remment une huile de schiste légère dégradée ou une huile de schiste sale ». La preuve? « On 

rapporte qu'au moment de remplir la bonbonne de carburant de la torpille, on a constaté 
que l'huile semblait légèrement décolorée. Il faut donc prélever plusieurs échantillons dans 
les stocks actuels, en prenant soin de prélever un échantillon de l'huile décolorée, et faire 

parvenir ces échantillons à ce bureau pour les analyser92 . » 

90. Hose à Desbarats, 22 octobre 1930, ibid. 

91. Cdr C.T. Beard, DRN, à l'OEMM, 29 septembre 1933, Desbarats à Hose, 7 janvier 1931, Hose, « Estimate of 

Probable Growth of RCN Fleet Reserve », 18 novembre 1930, ibid. 

92. Directeur des approvisionnements navals à l'officier des approvisionnements navals de Halifax, 3 novembre 

1927, 1057-51-11TE, BAC, RG 24, vol. 4009. 
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Étant donné que la torpille et le canon constituaient alors à eux deux le principal _ 
armement d'un destroyer, tout ce qui mettait la première hors d'usage ou ne la rendait 
vraiment pas fiable était plutôt'important. En d'autres termes, de « l'huile décolorée » 
n'était pas une question d'esthétique, mais quelque chose dont il fallait déterminer la 
cause profonde afin de trouver une solution. C'est pourquoi, « comme on pense qu'il 
y a peut-être de la rouille dans l'huile provenant des bidons où elle est stockée depuis 
qu'elle est arrivée de Grande-Bretagne, l'officier des approvisionnements navals doit 
prendre les mesures nécessaires pour que les stocks actuels soient vidés des bidons et soi-
gneusement filtrés. Il faudra ensuite nettoyer et inspecter les bidons. » Cela représente 
beaucoup de travail et, en attendant, « si on a le moindre doute au sujet d'un bidon, il 
ne faut pas s'en servir. Une fois l'huile soigneusement filtrée, on pourra la remettre dans 
les bidons. En attendant le rapport d'analyse, les bidons ne doivent pas être scellés 93 . » 
Des procédures aussi complexes pour résoudre des problèmes quotidiens ne se limitent pas 
aux torpilles, mais peuvent également concerner les canons, les munitions, les équipe-
ments de télégraphie sans fil et une foule d'autres articles. Dans la Marine, la logistique 
en temps de paix est à peine moins compliquée qu'en temps de guerre—et en tout cas n'est 
pas moins importante. 

La crise économique des années 30 apporte son propre lot de difficultés, mais également 
d'occasions. Le chef d'état-major général, Andrew McNaughton, est d'avis, à l'instar de 
nombreux autres décideurs, que la crise économique risque d'aboutir à une agitation géné-
rale et même à une insurrection, que les forces armées devront réprimer. Cependant, comme 
nous l'avons vu au sujet des grèves au Cap-Breton dans les années 20, il y a fort peu de 
chances pour que l'on demande à la Marine de prêter main-forte au pouvoir civil, de sorte 
que ses responsabilités visant à assurer la stabilité se situent ailleurs. Un domaine auquel 
elle peut contribuer consiste à organiser des programmes lancés par le gouvernement pour 
donner aux chômeurs des moyens de gagner de l'argent. En octobre 1931, le commander 
(Génie) T.C. Phillips, l'ingénieur naval conseil de la Marine, trouve des projets de travaux 
d'une valeur de 76 000 $ à Halifax, de 38 000 $ à Esquimalt et de 8 000 $ à Winnipeg qui 
sont susceptibles d'être exécutés dans le cadre d'un programme de ce genre. Le dernier 
projet consiste à « modifier et réparer la caserne de pompiers n° 4 afin de rendre les lieux 
habitables par la Réserve des volontaires de la Marine royale du Canada ». Quelques années 

P lus tard, le commander (Génie) A.D.M. Curry trouve sept projets de ce type à Esquimalt 
et à Halifax qui pourront être réalisés au cours de l'exercice 1934-1935, dont un d'une valeur 
de près de 61 000 $ pour la « rénovation » du principal atelier de construction mécanique 
à Halifax et de plus d'un demi-million de dollars pour la construction d'un dépôt conjoint 
d'explosifs à Esquimalt 94 . 

Quelques mois plus tard, le chef d'état-major intérimaire de la Marine, Percy Nelles, 
suggère que deux sloops et quatre patrouilleurs auxiliaires soient construits dans le cadre 

93. Ibid. 

94. T.C. Phillips an CEMM, 9 octobre 1931, commander (Génie) A.D.M. Curry au CEMM, 8 février 1934, 75-1-3, 
BAC, RG 24, vol. 5667. 



Croissance, 1 92 7-1 93 3 	 979 

du projet, mais il n'en sera rien. On ne donnera pas suite non plus à l'idée avancée par le 
Premier ministre selon laquelle on pourrait instruire « à bord de navires vétustes, des 
hommes célibataires au chômage âgés de 17 à 21 ans », qu'il est impossible de recruter 
pour la Marine en raison de sa taille limitée. Reprenant une idée qui n'est pas sans évoquer 

l'utilisation de coques par la Royal Navy au cours des siècles précédents, l'Ypres est en mesure 

d'accueillir une vingtaine d'hommes alors que l'Amirauté pourra prêter le destroyer Serapis, 
qui peut accueillir 80 hommes. En outre, de nombreux navires de charge jaugeant 8 000 
tonneaux sont immobilisés et chacun peut être transformé pour accueillir environ 500 
hommes. Il n'y a pas grand-chose qui incite à recommander le plan, car, après avoir suivi 
l'instruction, ces jeunes hommes seront en mesure de s'engager dans la marine marchande, 

laquelle refuse déjà de nombreux marins iqualifiés, si bien que Hose décide de ne pas 

le recommander 95 . 
Des projets de moindre envergure sont plus faciles à mettre en place et à administrer; 

aussi, dès l'été 1930, le ministère des Travaux publics suggère-t-il que ces projets prévoient 
5 000 $ pour parachever la réparation des routes et des sentiers à Esquimalt, 650 $ pour 
peindre les hangars à houille et 700 $ pour réparer la surface en béton du court de tennis. 
Sans doute plus ambitieux, il y a le projet de Travaux publics visant à ériger une digue d'un 
côté de la cale sèche. Au total, cependant, la Marine n'affectera qu'une infime portion du 
budget total du MDN aux projets visant à lutter contre le chômage, puisque Esquimalt, par 
exemple, né recevra que 52 231 $ sur plus de 18 M$, soit 0,29 p. 100 en 1936. Plusieurs rai-
sons expliquent que la Marine n'ait pas bénéficié davantage de ce programme : ceklernier 
se cristallise autour de simples projets où la main-d'oeuvre qualifiée peut être maintenue 
à un niveau minirnum, et la construction navale ne répond manifestement pas à un tel 
critère; les projets se trouvent là où le chômage atteint son paroxysme, et ce n'est pas à 
Victoria, tandis que le projet n° 1 (sur 123) concerne la citadelle de Halifax, ce qui ne laisse 
pas grand-chose pour des travaux intéressant la Marine 'dans cette ville. Bref, l'Armée et 
l'Aviation, avec des tâches aussi simples que la construction de terrains d'aviation et de 
champs de tir, sont bien mieux placées pour satisfaire aux critères du ministère du Travail, 
et c'est pourquoi elles dominent les présentations du MDN relatives à des projets visant à 

.remédier au chômage 96 . 
Quand il s'agit de construction, la MRC inscrit les navires au sommet de sa liste de prio-

rités, le Patriot et le Patrician devant atteindre la fin de leur vie utile à la fin des années 20. 
Même si, logiquement, il aurait été normal de les remplacer par deux autres destroyers, 

l'Amirauté profite de l'occasion pour suggérer d'autres solutions. Elle déclare qu'« au lieu 
de se procurer deux destroyers plus modernes, il semble préférable que le gouvernement 
canadien commande deux nouveaux sloops d'un type analogue à ceux qui sont sur le 

95. Nelles au Ministre, 18 avril 1934, ibid.; Hose au Ministre, 2 novembre 1933, 21-1-24, BAC, RG 24, 

vàl. 3613. 

96. Directeur du chantier naval d'Esquimalt au secrétaire naval, 26 août 1930, offiCier de marine supérieur, 
Esquimalt, au secrétaire naval, 28 août 1930, 75-1-3, BAC, RG 24, vol. 5667; « Final Report on the Unemploy-

ment Relief Scheme, 1932-1936 », sans date, BAC, MG 30 E133, vol. 99; « Department of National Defence-

Unemployment Relief Projects – 1934 », sans date, BAC, RG 27, vol. 4140. 
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Cette manifestation de chômeurs, en 1932, montre que certains Canadiens désapprouvent les dépenses du gouvernement 

à l'égard des forces armées. (BAC e007140891) 
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Le projet 75 visant à lutter contre le chômage : préparation du terrain à Esquimalt, en juillet 1933. McNaughton insiste 

sur l'importance de maintenir le moral et l'espoir des hommes célibataires au chômage, de plus en plus nombreux au 

début des années 30. Il propose donc d'offrir le plus d'emplois possible et de limiter les dépenses en équipement au 

minimum. (BAC PA-036236) 
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point d'être construits pour la Royal Navy; ces sloops conviennent particulièrement bien 
à l'instruction générale du personnel et ils feront, pense-t-on, partie intégrante de toute force 
navale que le gouvernement canadien pourrait en définitive décider de conserver ». Ils 
pourront être construits en l'espace d'environ un an et demi en Grande-Bretagne ou d'une 
période un peu plus longue au Canada (étant donné que les chantiers navals devront 
apprendre à les`construire) et leur espérance de vie sera d'environ 16 ans97 . Hose ajoute que 
les sloops pourront servir de patrouilleurs, de dragueurs de mines et de navires de lutte 
anti-sous-marine, et qu'« ils seront fort utiles pour prêter main-forte à d'autres ministères 
du gouvernement dans le cadre de travaux maritimes pour lesquels on sollicite fréquem-
ment l'assistance et la coopération du Service naval ». Cependant, « ils ne seront  d'aucune - 
valeur contre toute menace sérieuse que font planer sur nos échanges commerciaux les 
croiseurs marchands convertis ou les petites frégates », en raison de leurs faibles dimensions 
et de leur armement limité, et, comme nous l'avons vu, c'est précisément pour ce type de 
mission que Hose tient à se porter acquéreur de ces navires98 . 

Dans l'acquisition de nouveaux bâtiments, Hose a un allié de choix en la personne du 
Premier ministre Mackenzie King, qui décrit ainsi les discussions du 21 octobre 1927 : 

« Nous avons eu un long entretien sur les questions navales et sur le remplacement de 
deux destroyers. Le Cabinet était sur le point de sacrifier notre politique navale et de ne pas 
même remplacer les destroyers qui ne sont plus en service actif. J'estimais que c'était une 
erreur et j'ai instamment demandé qu'on appuie  Ralston en ce qui concerne l'achat de 
deux nouveaux destroyers ou sloops. J'ai souligné ma conviction qu'il faut que le Canada 
développe sa Marine en tant que pays. Il ne sera pas facile d'obtenir la moindre collabo-

ration de la part du gouvernement99 . »  À la fin de l'année, les officiers supérieurs sont au 
courant de la décision prise par le gouvernement de faire construire deux nouveaux des-
troyers, les bâtiments affectés immédiatement et provisoirement en remplacement du 
Patriot et du Patrician étant les navires de Sa Majesté Torbay et Toreador, rebaptisés Vancou-
ver et Champlain en hommage aux deux explorateurs célèbres dans l'esprit de la plupart des 
Canadiens. En janvier 1928, le quartier général du Service naval annonce un plan dont le 
but est d'envoyer un matelot de chaque unité de la RVMRC en Grande-Bretagne pour 
embarquer à bord des deux navires d'occasion. Le Champlain espère arriver à Halifax vers 

le 17 mai, et le Vancouver est censé parvenir à Esquimalt autour du 3 juin. Quant aux 
navires de construction nouvelle, le commander (Génie) T.C. Phillips, l'ingénieur naval 
conseil, bénéficie de toute la coopération des responsables de l'Amirauté; il faudra environ 
21 mois pour les construire, même si la construction du deuxième commencera de 3 à 

6 mois après la construction du premier: Avec leurs canons et leurs affûts, les navires. 
coûteront plus de 2,7 M$, les munitions majorant la facture de 350 000 $. Hose propose 

97. Secrétaire d'État aux affaires du Dominion au gouverneur général, 9 juin 1927, 1017-10-9, BAC, RG 24, 

vol. 3833. 

98. DSN au Ministre, 13 juin 1927, ibid. 

99. Journal de King, 21 octobre 1927, BAC, MG 26 J13. 
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aussi de conserver les deux lanceurs de grenades sous-marines des destroyers pour la lutte 

anti-sous-marinelm. 

Avec l'arrivée imminente des navires de remplacement du Patriot et du Patrician, la MRC 

peut s'attendre à fonctionner comme elle le fait depuis la démobilisation après la Première 

Guerre mondiale, c'est-à-dire en entretenant une relation opérationnelle étroite avec la 

Royal Navy. Le besoin accessoire de moyens de communications est évident et, selon le 

lieutenant-commander R.W. Wood, directeur intérimaire du renseignement naval à la fin 

des années 30, « les besoins de communications de la Marine du Canada en matière de 

radiotélégraphie sont étroitement liés à ceux de l'Amirauté, lesquels sont d'envergure mon- • 

 diale et englobent l'ensemble des dominions et des bases navales ». Il réclame des liaisons 

par ondes courtes non seulement le long de l'axe Ottawa-Esquimalt-Halifax, mais égale-

ment des axes Canada-Amirauté-Londres-Bermudes et Canada-Australie-Nouvelle-Zélande-

Chine. Il faut aussi envisager des « intercommunications directes » entre Esquimalt et les 

navires sur la côte Ouest lorsque ces derniers sont en régime de croisière, et un arrangement 

du même type à Halifax. Ottawa occupe une place prépondérante dans les recommanda-

tions de Wood, et celui-ci suggère l'implantation d'une station permanente de radiotélé-

graphie dotée d'une puissance suffisante pour communiquer avec l'Amirauté, Esquimalt et 

les Bermudes. « Cela aura pour effet de centraliser toutes les communications par radioté-

légraphie au quartier général et d'offrir une voie de rechange importante avec Esquimalt 

pour les communications entre l'Amirauté et l'Extrême-Orient, ainsi qu'une voie vers les 

Bermudes. [...] Cela exigera en définitive de faire passer l'effectif à Ottawa peut-être à quatre 

matelots télégraphistes en vertu de la nomination des premiers maîtres télégraphistesl° 1 . » 

Ottawa assurera une liaison entre les côtes Est et Ouest, qui, à l'époque, ne peuvent pas 

communiquer directement, mais, pour cela, les émetteurs dans les trois bases devront être 

remplacés, car ceux qui sont alors en service sont obsolètes et insuffisants. Ils sont entre 

autres « insuffisamment sélectifs. Les brouillages par les bases navales avec d'autres services, 

en particulier les diffusions commerciales, sont de plus en plus nombreux. Les plaintes n'ont 

pas encore atteint des proportions inquiétantes, mais elles se multiplieront indéniablement 

devant le développement ininterrompu des radiodiffusions à des fins commerciales. » En 

outre, les émetteurs n'ont pas la puissance nécessaire, mais, comme nous l'avons vu au sujet 

d'autres dossiers, les premières années de la Grande Crise n'étaient vraiment pas le moment 

de recommander l'achat de matériel. En octobre 1931, on apprend que « l'ensemble du pro-

gramme de rééquipement majeur a été abandonné pour l'année financière en cours »102. 

Un autre dossier est celui des quartiers d'habitation. Les installations de communications 

existantes sont situées à la caserne de la GRC à Rockcliffe, près d'Ottawa, mais elles « ne 

100. Naval Ottawa à l'OMS de la caserne de la MRC à Halifax, 27 décembre 1927, Naval Ottawa à l'Amirauté, 
9 janvier 1928, QGSN aux commandants de compagnie, RVMRC, 30 janvier 1928, 135-1-1, BAC, RG 24, 
vol. 5683; Cdr (G) T.C. Phillips à Hose, 11 janvier 1928, Hose à Desbarats, 27 janvier 1928, 1017-10-11, BAC, 
RG 24, vol. 3834. 

101. Lcdr R.W. Wood au CEMM, 2 décembre 1930, 1008-33-6, BAC, RG 24, vol. 6198. 	, 

102. Cdr W.B. Hynes, Royal Navy, DRN, au CEMM, 23 mars 1931, Hyne s au Sous-ministre, 14 octobre 1931,'  ibid. 
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Le NCSM Champlain avec des tauds, vers 1932. (MDN CN 6437) 
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L'équipage du Champlain, à Halifax, en 1930. (BAC PA-126718) 
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Le NCSM Vancouver dans le passage de Culebrd (in car141 (le Pandr114, en 19 34. (MDN (_N 6081) 
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conviennent pas du tout ». Le commander W.B. Hynes, prêté par la Royal Navy, déclare 

que, « même si les dimensions des nouveaux appareils ne sont pas encore connues, il est 
probable qu'il n'y aura pas suffisamment d'espace dans le bâtiment existant ». Crise éco-

nomique ou pas, Hynes propose de demander « au ministère des Travaux publics d'insérer 

un poste dans son budget des dépenses de 1932-1933 pour la construction d'un nouveau 

bâtiment » 103 . Le ministre rejette la requête, et il faudra attendre deux ans avant d'obtenir 

l'autorisation de rééquiper les stations d'Ottawa, d'Esquimalt et de Halifax au coût, pour 

la capitale nationale à elle seule, de 15 000 $ pour un émetteur, de 5 000 $ pour un nou-

veau bâtiment, de 5 000 $ pour un nouveau bâtiment devant héberger l'ancien récepteur 

et de 500 $ pour les canaux de commande entre les deux104 . 

L'objet de ces installations, bien entendu, est d'appuyer l'instruction et les opérations, 

les deux étant souvent indifférenciables lorsque les navires sont en mer, Au milieu des 

années 30, par exemple, l'Ypres et le Festubert, basés à Halifax, se livrent à des exercices de 

tir au canon de leur propre chef avant de remorquer des cibles pour le destroyer Champlain. 
Les deux dragueurs de mines partent ensuite chacun de leur côté. « Des matelots de la 

RVMRC se trouvent à bord des deux navires durant les croisières et on leur donne des ins-
tructions à chaque occasion qui se présente sur la marche à l'aviron, le commandement à la 

barre, etc. Des exercices types [...] de signalisation ont lieu entre les navires alors qu'ils se 

trouvent à Baddeck. Un timonier (MRC), un quartier-maître timonier (RVMRC) et un signa-

leur IIVMRC) se trouvent à bord de 1' Ypres et un signaleur (MRC) et deux signaleurs (RVMRC), 

à bord du Festubert », ce qui permet une instruction appréciable sur les communications 105 . 

De même, l'Arrnentieres navigue au large de la côte Ouest, même si, comme cela survient 

souvent dans l'instruction sur la côte Est, il peut être interrompu par des manoeuvres revê-
tant une plus grande priorité. En février 1931, huit matelots de la RVMRC embarquent à 

bord du navire; mais « vers 7 h 30, alors que nous sommes à environ 15 milles de l'île 

Tatoosh, j'aperçois un navire à quelques milles au large de l'avant-bâbord qui est à l'arrêt 

et qui est hors de contrôle », affirme le capitaine, le lieutenant-commander H.W.S. Soulsby. 

« Il s'agit du navire à moteur Huny On, de Vancouver. Je le prends en remorque et rentre 

avec lui à Esquimalt, où nous arrivons à 17 h 30. [...] On estime que les matelots ont acquis 
une expérience précieuse grâce à ce remorquage. Même si les conditions météorologiques 
étaient favorables et calmes, il y avait une forte houle 106 . » C'est ainsi que même une 

opération de sauvetage peut faire partie d'un régime d'instruction. 
Les opérations de sauvetage sont en fait monnaie courante, en particulier au large de la 

côte Ouest. Le ministère de la Marine demande qu'on lui prête main-forte pour de telles 

opérations du le' au 9 décembre 1929 et à nouveau du 29 décembre au 28 février 1930. À 

la réunion hebdomadaire de l'état-major de la Marine, il est mentionné que « le Givenchy 

103. Hynes à Desbarats, 14 octobre 1931, ibid. 

104. Mémoire de Desbarats, 25 novembre 1931, Cdr E.G. Hastings, Royal Navy, DRN, au CEMM, 25 septembre 

1933, ibid. 

105. Ypres au capitaine responsable de la caserne de la MRC à Halifax, 24 juin 1930, 132-7-5, BAC, RG 24, vol. 5682. 

106. Lcdr H.W.S. Soulsby à l'OMS d'Esquimalt, 16 février 1931, 131-7-5, ibid. 
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remplira cette mission dans la période intermédiaire », avec la note supplémentaire qu'« il 
s'agit d'une procédure habituelle » 107 . Lors d'une réunion ultérieure, on apprend que le chef 
d'état-major de la Marine a décidé que la patrouille de Bamfield, qui est une opération de 
recherche et sauvetage, aura lieu chaque année, même si, à une occasion, le navire affecté 
à cette mission devra sauver l'un de ses propres hommes. Comme l'explique le lieutenant-
commander H.W.S. Soulsby, de l'Armentieres, « dans la matinée du samedi 20 décembre, le 
chef des machines—A. Whyte—se trouve à terre à la station d'aboutissement de câbles 
lorsqu'il est sérieusement mordu à la jambe par un chien à environ six pouces sous le genou. 
La peau est toute déchirée sur environ quatre pouces carrés—le chien l'a vraiment mordu 
de toutes ses dents. Je donne l'ordre de lui faire des fomentations. » La blessure s'enflamme 
et Soulsby « juge qu'elle réclame l'intervention de quelqu'un de plus qualifié », de sorte que 
l'Armenheres se met en route pour Port Alberni. Après qu'on a soigné sa blessure, le chef des 
machines reprend ses fonctions à bordm. 

Quant aux opérations de sauvetage effectives, comme on peut s'y attendre, les deux dra-
gueurs de mines connaissent à la fois des succès et des échecs. Un exemple d'échec est mis 
de l'avant par le député A.W. Neill, qui tient à avoir des renseignements sur trois bateaux 
de pêche qui ont fait naufrage ou qui ont disparu de nuit à la fin de 1933. Selon une enquête 
de la MRC, le commandant de l'Armentieres a attendu 17 heures 1/2 avant de se porter à leur 
secours. En guise de iéponse, le capitaine P.W. Nelles convient qu'< on ne peut certaine-
ment pas déclarer que le commandant du NCSM Armentieres a fait tout son possible pour 
sauver des vies ». Mais il ajoute cependant qu'« il n'y a pas d'autres bâtiments de la Marine 
ou de l'État sur la côte Ouest capables d'entreprendre une telle opération de sauvetage. 
D'une très faible puissance, l'Armentieres est fort mal équipé pour ce genre d'opération. Il 
n'y a pas de moyen de communication direct entre les phares du littoral et les navires. 
Une fois en mer, l'Armentieres ne pourra plus communiquer avec les gardiens de phare 
ou les équipes de surveillance le long de la plage'avant son retour à Bamfield. » Dans les 
circonstances, où les navires sont poussés vers la rive, le capitaine de l'Armenheres « sera 
uniquement en mesure de leur porter secours depuis le large, sous réserve que les condi-
tions météorologiques se calment suffisamment pour permettre l'atterrissage à partir de sa 
baleinière, situation tout à fait inhabituelle durant les mois cEhiver » 109 . 

La mission est suffisamment dangereuse sans qu'il soit' nécessaire de faire preuve 
d'imprudence. En fait, le seul navire de la MRC à disparaître pendant l'entre-deux guerres 
est le Thiepval, qui sombre le 27 janvier 1930, « alors qu'il est en patrouille de sauvetage ». 
Après avoir heurté un rocher dans Barkley Sound, c'est un sinistre totalim. Une fois échoué, 
étant donné que la marée descend, le capitaine du dragueur de mines, le lieutenant H.R. 
Tingley, décide qu'il est préférable d'abandonner le navire avant qu'il ne chavire. Tout le 

107. Réunion hebdomadaire de l'état major de la Marine, 7 octobre 1929, 1078-3-1, BAC, RG 24, vol. 4044. 

108. Soulsby à l'OMS d'Esquimalt, 31 décembre 1930, 131-7-5, BAC, RG 24, vol. 5682; « Minutes of the Second 
Meeting of Naval Staff », 14 octobre 1929, 1078-3-1, BAC, RG 24, vol. 4044. 

109. Capt P.W. Nelles au Sous-ministre, 28 décembre 1933, 131-7-5, BAC, RG 24, vol. 5682. 

110. J.O.B. LeBlanc, « Historical Synopsis, etc. », 1937, DHP 81/520/8000, «Thiepval ». 
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monde s'en sort sain et sauf et l'on espère même « que le navire pourra être remis à flot à 

la prochaine marée montante », l'Annentieres et le remorqueur Salvage King étant dépêchés 

sur les lieux à cette fin. Il faut néanmoins laisser tomber la mission, car elle est trop risquée, 
et l'épave est abandonnée là où le navire s'est échoué. Les cartes que le Thiepval utilisàit 

dataient de 1861, ce qui explique que Barkley Sound fasse l'objet cl'un nouveau levé hydro-

graphique par le Service hydrographique du Canada. « C'est à cette époque que bon nom-
bre des anciens noms du Sound sont modifiés pour éviter toute confusion avec des noms 
analogues ailleurs le long de la côte—ce qui sème la confusion la plus totale dans l'esprit 

des habitants du coin 111 . » 

Les navires de la MRC ne subiront pas de pertes aussi cruelles dans le cadre de leurs 
autres missions, comme les patrouilles de surveillance des pêches, qui en fait retiennent 
plus l'attention opérationnelle du Service naval. Comme l'explique le commodore Hose en 

mai 1931, la période durant laquelle la Marine mène ses opérations de sauvetage corres-

pond à la saison de clôture de la pêche au flétan. C'est pourquoi « il ne sera pas possible 

d'effectuer ces patrouilles de surveillance simultanément, car les bancs les plus importants 

de flétans sont tous au nord du cap Scott », à l'extrémité nord de l'île de Vancouver. « On 

ne pêche que de petites quantités de flétan au large des côtes de l'île de Vancouver », là où 

se déroulent la plupart des opérations de sauvetage 112 . Dans le cadre de la surveillance des 

pêches, la MRC bénéficie parfois de l'assistance, du moins au début des années 30, de 

l'Aviation royale du Canada, qui recherche elle-même des missions à accomplir pour aigui-
ser les compétences des équipages d'aéronef et du personnel de piste. Ainsi, en avril 1931, 

deux mécaniciens de l'ARC embarquent à bord de l'Armentieres, qui transporte également 

18 barils de carburant aviation d'une contenance de 50 gallons, un baril de pétrole et des 

charges d'aéronefs. À son arrivée à Bamfield, le navire constate qu'un hydravion du 110e 

Escadron l'attend, avec un équipage de deux sergents de section et d'un sergent signaleur. 
Le navire appareille alors pour Ucluelet tandis que l'hydravion effectue une mission de sur-

veillance en cours de route. « La mer est houleuse et on n'aperçoit ni bateaux ni phoques. » 

Une fois le navire et l'appareil arrivés à destination, « la météo devient plus calme et on 
aperçoit quelques bateaux de pêche. Ni l'un ni l'autre des pilotes n'ayant jamais volé au-
dessus de la pleine mer comme l'exige ce genre de mission de surveillance, ils profitent de 
l'occasion pour observer les bateaux et s'exercer à estimer leur vitesse so1 113 . » 

La radio de l'appareil tombe en panne, « essentiellement à cause du temps humide », ce 

qui oblige à annuler la plupart des patrouilles que l'ARC souhaite effectuer. Dix jours après 
le début de l'opération, le navire lève l'ancre en direction de Port Alice. « L'avion décolle 

à 9 h et dépasse le navire tandis que nous doublons l'île Solander. On aperçoit environ 

200 otaries sur les rochers de l'île Solander. Le temps est calme avec une forte houle, mais, 

comme l'appareil de télégraphie sans fil de l'avion ne fonctionne toujours pas comme il 

111. R. Bruce Scott, « HMCS Thiepval, Thiepval Channel, February 27, 1930 », sans date, DHP 81/520/8000, 

« Thiepval ». 

112. Hose au SM, 21 mai 1931, 300-1-2, BAC, RG 24, vol. 5686. 

113. Lcdr H.W.S. Soulsby à l'OMS d'Esquimalt, 23 avril 1931, 131-7-5, BAC, RG 24, vol. 5682. 
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faut, je me refuse à l'envoyer au-dessus de la pleine mer et il se rend directement à Port 
Alice. » La radio est réparée le lendemain, et l'avion est en mesure d'effectuer une patrouille 
au large de Quatsino Sound, mais « il n'aperçoit rien ». Les seuls éléments qu'il aperçoit au 
cours des jours suivants sont trois phoques le 21 avril et trois autres le 23. Puis, comme 
d'habitude, l'Amientieres s'entraîne au tir au canon sur un front de falaise le 24 et effectue 
diverses manoeuvres, « la majorité des marins étant de jeunes mafelots de 3e classe qui 
sont nouveaux sur le navire »114•  Au cours des discussions qui -suivent la patrouille, on 
étudiera la possibilité d'affecter un télégraphiste de la Marine à bord de l'aéronef pour assu-
rer les communications entre l'avion et le navire qu'il accompagne, Hose faisant observer 
qu'en vertu des règlements, « les officiers et les hommes sont tenus d'effectuer des vols 
occasionnels à bord d'aéronefs dans l'exercice de leurs fonctions sans le moindre supplé-
ment de solde ». La question est laissée à l'entière discrétion du capitaine du navire et 
tranchée au cas par cas 115 . 

Quant aux destroyers, ils ne sont pas jugés aptes aux types de missions qui occupent la 
majeure partie du temps des dragueurs de mines, comme Hose l'explique au printemps 

 1931. « L'an dernier, le NCSM Vancouver n'a pas été affecté aux missions de sauvetage, car 
•on a estimé que les risques encourus par un navire aussi précieux n'étaient pas justifiables 
pour une mission qui pouvait l'entraîner dans des eaux dont la carte était sommairement 
dressée, alors qu'une telle mission pouvait être remplie avec autant d'efficacité par un navire 
moins coûteux, avec beaucoup moins de risques pour la vie humaine. La même chose vaut 
pour le [destroyer] NCSM Skeena. » Les sloops, si la MRC décide finalement de s'en porter 
acquéreur, pourraient convenir, mais pas les destroyers. Quant aux pêches, « l'utilisation 
des NCSM Skeena et Vancouver pour la surveillance de la pêche au flétan entraînera des 
dépenses considérables pour le Service naval et, même s'il est possible d'affecter les navires 
à cette fin au cas où les exigences de la Marine le permettraient, il est conseillé de ne pas 
compromettre ces exigencès en effectuant des missions de surveillance pour le ministère 
des Pêcheries à l'appui de la Convention pour la préservation des pêcheries de flétan dans 
l'Océan Pacifique du Nord »116.  Les expériences du Champlain et du Vancouver sont donc 
différentes de celles des plus petits bâtiments de la MRC. 

Comme nous l'avons vu, le Champlain a été envoyé sur la côte Est en 1928 et, après son 
arrivée à Halifax, il a été inspecté par le commodore Hose, qui s'est « déclaré satisfait à tous 
égards de l'équipage du navire et du navire. [...] L'équipage du navire s'est conduit de 
manière exemplaire tout au long du voyage et il est en excellente santé en dépit du long 
périple dans des eaux tropicales »—le destroyer, à l'instar de bon nombre de ses prédéces-
seurs, étant arrivé au Canada en passant par les Antilles. En outre, « l'état du navire après 
•son voyage de 8 000 milles est tel que je suis entièrement convaincu qu'il se révélera un 
navire aussi fiable qu'économique », même si, après une si longue croisière,- « il me paraît 
souhaitable que toutes les machines fassent l'objet d'une inspection et de réglages, et je 

114. Ibid. 
, 	- 

115. CEMM au directeur par intérim de l'ARC, 21 mai 1931, ibid. 

116. Hose au SM, 21 mai 1931, 300-1-2, BAC, RG 24, vol. 5686. 
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présenterai donc un programme de travaux pour cet été au cours des deux prochains 

jours » 117 . Ainsi, le 25 août, le navire quitte Halifax, son équipage assistant à un bal à 
Lunenburg et jouant au baseball et ouvrant le destroyer à ceux qui désirent le visiter. Le 28, 

l'équipage joue au baseball à Liverpool, mais ce sont les sports aquatiques qui sont à l'hon-
neur lorsqu'il fait escale à Shelburne le 31. La fête du Travail est réservée aux sports dans 

le port de Clarke, le Champlain revenant à Halifax le 3 septembre 118 . 

En octobre 1928, le navire effectue d'autres manoeuvres de guerre, déchargeant son 
canon de 4 pouces (sans un seul raté en 150 cartouches), se livrant à divers exercices, orga-
nisant des cours de matelotage, instruisant les équipes de « Pom-Pom » et lançant plusieurs 
torpilles. « Les officiers et les simples matelots acquièrent une expérience précieuse grâce 
à cette période d'exercices; la conduite de l'équipage du navire est irréprochable, et tous les 
services font preuve du plus grand enthousiasme pour encore améliorer l'efficacité globale 
du navire. On espère avoir une autre belle journée dégagée pour un drill général, mais cela 
n'est pas possible à cause de la recherche d'une torpille », l'une d'entre elles ayant disparu 

au cours d'une attaque sur le Festubert. Il y a néanmoins maintes occasions de nager et de 

jouer au baseball et, en général, selon l'officier d'état-major de la Marine, le commander 

C.T. Beard, « le NCSM Champlain semble avoir fait excellent usage du temps qui lui était 

alloué pour l'instruction » 119 •  Prévoyant, le QGSN annonce que « le Ministère tient à ce qu'il 
y ait nettement plus de tirs et d'exercices au cours des deux prochaines années qu'il n'y en 
a eu jusqu'ici, afin de permettre aux matelots que l'on destine aux nouveaux navires de 
recevoir une instruction suffisante et adaptée à leurs besoins »120. 

Comme les années précédentes, les climats méridionaux sont considérés comme étant 
ce qu'il y a de mieux pour donner de l'expérience aux marins durant les mois d'hiver, et 

le Champlain arrive à la Barbade dans le cadre de l'une de ses croisières le 13 mars 1929. On 
s'occupe des appels officiels le lendemain et, « durant le séjour à la Barbade, l'équipage du 
navire est affecté à des tâches ordinaires et reçoit de l'instruction à bord du navire ». Et il 
y a plus d'une façon de montrer le pavillon, car « deux matchs de football sont disputés, 

l'un contre le YMCA et un autre entre équipes. On dispute également des matchs de water-

polo et de tir au fusil, le premier avec le YMCA et le deuxième avec les Barbados Volonteers. » 

Les activités sociales sont donc un volet important de ces croisières et « de nombreux diver-
tissements sont prévus à terre pour l'équipage du navire, ce que celui-ci apprécie au plus 
haut point, trois bals étant organisés à son profit sous l'égide de la Naval Welfare League. 

Miss Bowen, la secrétaire, est particulièrement énergique et gentille, et elle 'fait tout ce 

qu'elle peut pour que les hommes gardent un souvenir inoubliable de leur visite. M:Laing, 

du YMCA, fait lui aussi beaucoup à cet égard, et il organise divers jeux, que les hommes 

117. Hose au Ministre, 21 mai 1928, 135-1-1, BAC, RG 24, vol. 5683. 

118. « Movements of HMCS Champlain during August and September, 1928 », décembre 1928, 10-1-9, BAC, 

RG 24, vol. 3579. 

119. Cdr C.T. Beard, OEMM, au CEMM, 24 octobre 1928, Lcdr J.C.I. Edwards, Cmdt Champlain, à l'OMS NCSM 

Stadacona, 15 octobre 1928, 135-7-5, BAC, RG 24, vol. 5683. 

120. Secrétaire naval à l'OMS de la caserne de la MRC à Halifax, 31 octobre 1928, ibid. 
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apprécient grandement. Après les séjours plus ou moins ennuyeux que les hommes ont 
passés dans un certain nombre d'îles des Antilles, la gentillesse et l'accueil qui leur sont 
témoignés sont particulièrement les bienvenus 121 . » 

Les expériences du Vancouver au large de la côte Ouest sont quelque peu différentes, car 
celui-ci n'offre pas l'équivalent d'un voyage dans les Antilles. Et pourtant, ce n'est pas la mer 
libre ou les ports où faire escale qui manquent, même sans quitter les eaux de la Colombie-
Britannique, comme le relatera le lieutenant-commander R.W. Wood, le capitaine du 
navire, à la fin de 1928. « Les croisières de cette nature sont très utiles pour recruter des 
officiers et des hommes au sein de la Marine royale du Canada, tout en faisant découvrir 
aux villes plus petites et aux quartiers plus densément peuplés au moins un élément de la 
Marine à l'appui duquel ils contribuent chaque année. [...] On constate en effet, lorsque 
le navire est ouvert aux visiteurs, que, dans les petites villes et les quartiers densément 
peuplés, une classe nettement supérieure de gens animés d'une intelligence et d'un enthou-
siasme véritables monte à bord, ce qui n'est pas le cas dans les grandes villes, où un fort 
pourcentage des visiteurs sont des étrangers qui n'ont rien de mieux à faire 122 . » Compte 
tenu de la politique de la MRC, qui vise à ne recruter que des gens d'origine européenne, 
reflétant en cela celle de la Royal Navy, le fait d'avoir des « étrangers », vraisemblable-
ment d'origine asiatique, qui visitent le navire n'aide absolument pas à étoffer les rangs de 
la Marine. 

En dehors de telles activités de relations publiques, bien entendu, le Vancouyer s'occupe 
d'assurer l'instruction de son effectif. Tout ne va cependant pas comme sur des roulettes, 
et le navire constate assez vite que sa capacité de torpillage n'est pas à la hauteur. Comme , 

 le déclare le commander C.T. Beard, l'officier d'état-major de la Marine, « le compte rendu 
des exercices de torpillage menés à partir du NCSM Vancouver au cours des six mois qui pren-
nent fin le 31 mars 1929 témoigne d'un mépris total à l'égard des ordres du Ministère ». Il 
s'avère que l'instruction a été beaucoup trop limitée et, même si les ordres autorisent une 
certaine latitude pour tenir compte des conditions locales, ils ont été « essentiellement 
donnés pour multiplier le nombre d'exercices de torpillage à bord du NCSM Vancouver » 

et non pour justifier une réduction de l'importance attachée à cette instruction. Les ordres 
sont donc « un échec total, et je suis d'avis que cet échec compromet sérieusement l'effi-
cacité de la MRC dans son ensemble, car il ajourne l'instruction du personnel, qui revêt 
aujourd'hui une importance primordiale et qui est l'une des raisons d'être du NCSM 
Vancouver ». Beard ne décolère pas, à tort ou à raison, et son rapport affirme avec justesse : 

«Il semble que l'OMS et le commandant du NCSM Vancouver n'aient rien compris aux 
fonctions qui leur incombent à cet égard, et je recommande qu'un mémoire virulent soit 
adressé à Esquimalt, pour faire part du mécontentement du Ministère face à l'incapacité 
d'obéir aux instructions ministérielles en ce qui concerne le lancement de torpilles et pour 
dire qu'une très nette amélioration s'impose, faute de quoi il sera nécessaire de relever les - 
officiers concernés ». En fait, des mesures aussi sévères ne seront jamais prises, mais le 

121. OMS du NCSM Stadacona au QGSN, 8 mai 1929, ibid. 

122. Lcclr R.W.  Wood, Cmdt Vancouver, à l'OMS du NCSM Naden, 18 décembre 1928, 136-7-5, BAC, RG 24. vol. 5684. 
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sermon de Beard ne s'arrête pas là. « Il y a deux officiers spécialistes du torpillage à 
Esquimalt, et les effectifs nécessaires », rappelle-t-il.  «Je suis parfaitement conscient que, 
durant certains mois, les - exercices de torpillage sont impossibles; il y a néanmoins eu des 
occasions dont on aurait pu largement profiter avec un tant soit peu de prévoyance. Étant 
donné que l'officier de marine supérieur a annulé les exercices de tir au canon, à cause 
d'une pénurie de munition, il aurait peut-être pu envisager à la place le lancement de tor-

pilles 123 . » Heureusement, l'amélioration de la situation ne tardera pas, comme en témoigne 
un rapport quelques mois plus tard qui indique « satisfaction » à l'égard des « pratiques 
d'instruction » ultérieures 124 . 

Au cours des premières années de leur entrée en service, le Vancouver et le Champlain 
fonctionnent tout à fait séparément l'un de l'autre, mais le mois même où la Bourse de 
New York s'effondre, l'état-major de la Marine songe à envoyer le Vancouver, sans aucun 
doute via le canal de Panama, aux Antilles pour y joindre le Champlain aux fins d'instruc-
tion. Les seuls coûts supplémentaires auront trait au carburant, car l'aller-retour prendra 
environ trois mois. Le Ministre donne son accord, mais le plan préliminaire consistant à 
avoir trois navires, dont le HMS Durban, qui navigueront côte à côte semble contre-indiqué, 

« car il se poursuivra dans la prochaine année financière ». Et pourtant, le calendrier sera 
chargé, avec des exercices et des visites aux Bermudes, à la Barbade, à La Havane, à Porto Rico, 
à Port-au-Prince et à la Jamaïque 125 . Par la suite, l'analyse mentionne « de multiples erreurs » 

au sujet des exercices - de tir au canon et de torpillage, même si les autorités supérieures 
doivent tenir compte du fait que « le Champlain et le Vancouver changent constamment 

d'effectifs, situation qu'il faudra si possible éviter à l'avenir et à bord des nouveaux navires ». 

En envoyant les navires aux Antilles à ce moment, la MRC leur a sans doute demandé de 
brûler les étapes, de sorte qu'en ce qui concerne les navires en cours de construction au 
R.-U., « il est vivement recommandé que les nouveaux destroyers se livrent à des tirs et à 
des exercices d'entrée en service avec l'aide de la Royal Navy, afin de pouvoir corriger les 
erreurs avant de quitter la Grande-Bretagne et de permettre qu'une cible soit mise à leur 
disposition pour un tir d'entraînement au combat. Des erreurs comme des fautes d'obser-
vation, etc., peuvent être évitées en obligeant l'officier d'artillerie navale et l'officier tor-
pilleur à suivre les cours, avant l'entrée en service du navire, comme le stipulent les AFO 

[Admiralty Fleet Orders] pour les navires de la Royal Navy dans des conditions analogues 126. » 

Une fois les leçons apprises, ou du moins en voie d'être assimilées, le Champlain et le 

Vancouver reprennent leur instruction et leurs opérations plus près de leur base, mais même 
des questions courantes réclament leur attention si l'on veut qu'un destroyer s'acquitte de ses 
diverses fonctions avec efficacité. Comme le découvrira l'équipage du Vancouver, à l'issue 
d'une escale prévue dans la ville du même nom, il est tenu de déclarer que l'opération « a 

123. Officier d'état-major de la Marine au CEMM, 23 mai 1929, 1057-53-11TE, BAC, RG 24, vol. 4011. 

-12 14. Secrétaire naval à POMS d'Esquimalt, 8 juillet 1929, ibid. 

125.- Procès-verbaux de l'état-major de la Marine, 14 et 28 octobre, 4 et 25 novembre 1929, 1078-3-1, BAC, RG 24, 

vol. 4044. 

126. OEMM au CEMM, 12 mai 1930, 1057-53-11GE, BAC, RG 24, vol. 4010. 
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échoué en ce qui concerne son objectif à cause de la non-diffusion de renseignements aux 
fonctionnaires de la Ville de Vancouver. Cela est d'autant plus malheureux que l'intérêt 
porté au navire est bien plus vif à Vancouver qu'a Victoria et que l'on éprouve une certaine 
fierté à son égard, car le navire porte le même nom que la ville. Une soixantaine d'invités 
appartenant aux familles les plus en vue de Vancouver, notamment ceux qui occupent des 
postes officiels, ont été reçus à bord officieusement par le commandant et les officiers. 
D'après les renseignements glanés au cours des conversations avec certains des plus hauts 
responsables, beaucoup regrettent infiniment et sont même contrariés de n'avoir reçu aucun 
préavis de la visite du navire. D'où l'absence de reconnaissance officielle de la visite 127 . 
Il semble que le commandant de la demi-compagnie de la RVMRC dans la ville ait été avisé 
de la visite dans l'espoir qu'il en informerait les fonctionnaires municipaux. On décide 
donc qu'à l'avenir, l'officier de marine supérieur responsable de la région assumera ce rôle 
de liaison 128 . 

Mais d'autres déboires sont en vue. Trois semaines plus tard, le lieutenant-commander 
Wood déclare que son navire a dû ajourner un exercice de tir au canon, car la cible a cha-
viré et que son navire ne pouvait pas avancer à plus de 14 nceuds (alors que le règlement 
prescrit 20 nceuds) à cause d'une hélice défectueuse. De plus, et le capitaine du navire et 
l'officier d'artillerie navale ont estimé à tort que la cible était à 10 000 verges, alors qu'en 
réalité, elle se trouvait à 13 000 verges. L'opérateur du télépointeur de hauteur était un 
prêt de la caserne de la MRC, le titulaire du poste ayant été blessé la veille du départ. Le 
lieutenant-commander R.W. Wood, le capitaine du -  Vancouver, est d'avis que « la cadence 
de tir aurait pu être supérieure si l'opérateur du iélépointeur de hauteur avait été en mer 
pour participer aux exercices l'an dernier » 129 . Les autorités supérieures ne mâchent pas 
leurs mots et déclarent .  que « c'est une pratique tout à fait décevante » et que la faute en 
revient, du moins en partie, au capitaine, qui n'a pas réussi, au départ, à estimer avec 
précision la distance de.la  cible. Le télémètre du sextant n'a pas été utilisé en dépit du fait 
qu'« il a été testé par l'effectif de la caserne de la Marine royale du Canada, qui a constaté 
qu'il était bien réglé ». En revanche, les matelots du navire n'ont rien à se reprocher; ils ont 
suivi une instruction progressive sur le tir au canon au cours des six derniers mois et « la 
discipline régissant l'utilisation des canons, les exercices de tir au canon et les éléments de 
contrôle a été jugée excellente » 13°. 

Le tir a lieu en guise de préparation partielle à une autre croisière en compagnie du 
Champlain dans une reprise de l'instruction de l'année précédente sous les tropi9ues. Parmi 
les autres secteurs qui méritent une certaine attention, il y a l'administration et la logistique, 
le Vancouver ayant manifestement besoin de se ravitailler en carburant, même si les mesures 

127. Lcdr R.W. Wood, Cmdt Vancouver, à l'OMS des navires et bâtiments CSM Esquimalt, 6 novembre 1929, 
136-7-5, BAC, RG 24, vol. 5684. 

128. OMS d'Esquimalt au QGSN, 18 novembre 1929, ibid. 

129. Lcdr R.W. Wood, Cmdt Vancouver, à l'OMS d'Esquimalt, 28 novembre 1929, 1057-53-11GE, BAC, RG 24, 
vol. 4010. 

130. OMS d'Esquimalt au Cmdt Vancouver, 5 décembre 1929, ibid. 



Croissance, 1927-1933 	 995 

qui doivent être prises à cet égard consistent tout bonnement à avoir suffisamment d'ar-
gent liquide en main. « Aucun contrat n'a été signé par le quartier général du Service naval 
pour l'approvisionnement en carburant en cours de route », fait savoir le secrétaire naval, 
« car on estime que les commandants doivent acheter du mazout au fur et à mesure des 
besoins et profiter des économies qui leur sont offertes ». Les dispositions prises pour les 
navires de la Royal Navy peuvent être mises à profit par leurs homologues de la MRC, et 
le plein de mazout à Balboa, au Panama, pourra être réglé au , moyen d'une lettre de 
change. De même, en ce qui concerne les approvisionnements frais, « pour que le coût des 
vivres au cours de cette croisière soutienne favorablement la comparaison avec le coût 
des vivres des navires qui naviguent dans les eaux canadiennes, les commandants sont 
tenus de se prévaloir, dans la mesure du possible, des contrats conclus par l'Amirauté au 
sujet des provisions là où elles coûtent le moins cher ». On ne néglige pas non plus les spi-

ritueux. « Il faut profiter de cette croisière pour ramener dans les bases respectives autant 
de rhum que l'on peut en entreposer à bord » tandis que, pour les uniformes, « les vêtements 
tropicaux et autres approvisionnements qui peuvent s'avérer nécessaires pendant qu'on 
est aux Bermudes peuvent être acquis à l'arsenal de Sa Majesté et auprès des entiepreneurs 

de l'Amirauté » 131 . 

La MRC aurait sans doute dû réexaminer de tels arrangements, du moins en ce qui 
concerne la nourriture. Après la croisière, le commandant du Vancouver dira qu'après avoir 

épuisé les réserves de denrées fraîches prévues pour 14 jours qui avaient été chargées avant 

d'appareiller du port d'Esquimalt, il a constaté que « la qualité des denrées fraîches à 
Nassau et à la Jamaïque laissait beaucoup à désirer. Le pain est lourd et plutôt médiocre. 
La viande de boeuf durant son transport est exposée en plein soleil et, à certaines occasions, 
elle n'est pas acceptable à son arrivée le long du navire. » Aux Bermudes, le destroyer doit 
changer de fournisseur quand le premier n'arrive pas à remplir les commandes, même si 
les employés du dépôt de vivres à l'arsenal de Sa Majesté sont « d'une aide précieuse  ». À 

La Havane, « les prix sont très élevés », mais là situation dans son ensemble s'améliore à 
Balboa et à Miami, où « la qualité des vivres fraîches est excellente et où l'on prend un soin 
jaloux à préserver les viandes et le pain en les emballant dans du papier ciré ». Également 
parmi les aspects positifs, il y a « l'excellent travail réalisé par les cuisiniers du navire, qui 
s'acquittent de leurs fonctions dans les conditions les plus éprouvantes, la température de 
la cuisine étant pratiquement insupportable sous les tropiques, sans oublier l'absence 
de gaspillage, puisque aucune provision n'a dû être détruite du fait qu'elle était impropre 
à la consommation humaine » 132 . 

' C'est sans doute en grande partie grâce aux cuisiniers et aux marmitons du navire que 
« l'état de santé général de la compagnie du navire durant la croisière a été fort satisfaisant », 

les maladies vénériennes contractées par quatre matelots ne pouvant de toute évidence pas 
leur être imputables. Ces membres d'équipage ont été infectés respectivement à Vancouver, 

131. Secrétaire naval au Cdr V.G. Brodeur et d'autres, 31 décembre 1929, 135-1-1, BAC, RG 24, vol. 5683. 

132. Lcdr R.W. Wood, Cmdt Vancouver, à l'OMS des navires et bâtiments CSM Esquimalti  28 avril 1930, 136-7-5, 

BAC, RG 24. vol. 5684. 
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Montego Bay, Kingston et Panama. Le nombre de marins affligés de tels maux aurait pu être 
beaucoup plus élevé, n'eussent été les conférences et l'utilisation, selon le capitaine du 
navire, d'une irrigation au permanganate de potassium au retour de leurs permissions à 
terre. Parmi les autres tâches confiées au personnel médical du navire, mentionnons le 
traitement de quelques blessures mineures, une dizaine de cas de « coliques », traités à l'aide 
d'un régime à base de lait, et le cas d'un marin chez qui on a diagnostiqué une ostéomyé-
lite et qui a été admis à l'hôpital Gorgas de Panama. Il n'y avait pas à proprement parler 
d'infirmerie à bord des destroyers du Canada, et le principal aide-infirmier, N.F.C. Poulter, 

a été louangé pour son travail « dans des conditions éprouvantes » 133 . 

Toute instruction est jugée bonne, même si ces croisières sont bénéfiques également 
dans une autre optique. Comme l'expliquera au Sous-ministre le commander Richard L. 
Edwards, de la Royal Navy, « le prestige du Canada bénéficie de la présence des navires 
canadiens de Sa Majesté dans les ports étrangers et de leur rencontre avec des navires de 
combat étrangers. Par la même occasion, les officiers et les hommes reçoivent une éduca-
tion libérale. Tous les matelots acquièrent une expérience du travail dans des conditions 
climatiques variées, et les vices mineurs des pièces d'équipement sont mis en lumière. Mais, 
à mon avis, le résultat le plus important, et de loin, de ces croisières est l'enthousfasme 

pour la profession qu'elles suscitent assurément chez les officiers et les hommes », ce qui 
leur permettra de s'intégrer dans la Royal Navy, le cas échéant. Comme l'exprime empha-
tiquement Edwards, « ce sera un grand jour pour le Canada et l'Empire lorsque les navires 
canadiens de Sa Majesté pourront remplir les fonctions policières de l'Empire britannique 
dans les eaux du continent américain » 134 . 

La croisière annuelle fait donc maintenant partie intégrante des activités courantes d'un 
destroyer, même si elle peut encore se révéler un véritable défi, comme le Champlain le 
découvrira l'année suivante. Après avoir levé l'ancre à Halifax le 5 janvier 1931 et pris la 
direction des Bermudes, « à minuit, un grand vent de tempête s'est levé et la mer était 
houleuse ». Le navire réduit donc sa vitesse et modifie son cap pour éviter le coeur de la 
dépression, mais, le lendemain matin, la mer est toujours très houleuse « et la vitesse est 
réduite au minimum auquel le navire peut encore gouverner. On constate que c'est une 
vitesse de huit noeuds sur l'indicateur de nombre de tours. La vitesse réelle dans l'eau est 
estimée à quatre noeuds. » Cet après-midi-là, le Champlain traverse le front froid de la 
dépression, qui apporte de fortes pluies et une baisse de température de 10 degrés (Fah-
renheit) en l'espace d'une minute. Par la suite, les conditions météorologiques refusant de 
s'améliorer, une partie du gréement est emportée, et le matériel de remplacement (en fait, 
un gréement de fortune) ne durera que 24 heures aYant d'être emporté lui aussi. Une vague, 
plus haute que la passerelle, endommage le canot pneumatique et la baleinière, tandis 
qu'un chauffeur a la clavicule brisée durant la tempête. Le navire arrive à St. David's à 22 h 
le 8 et les réparations nécessaires sont effectuées dans les jours qui suivent 135 . 

133. Ibid. 

134. Cdr Richard L. Edwards, Royal Navy, pour le CEMM, au SM, 12 mars 1930, ibid. 

135. Lcdr A. Pressey, NCSM Champlain, à POMS de Halifax, 10 janvier 1931, ibid. 
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Une autre année et une autre croisière apportent encore un autre défi, lorsque l'artilleur 

(torpilleur) Edward Gee, adjudant prêté par la Royal Navy et en service actif à bord du 

Champlain, a maille à partir avec des émeutiers à Port of Spain, à La Trinité. Un navire danois, 

le MS Stensby, a été le foyer d'une activité qui ressemble à une émeute lorsque son capitaine 
en second, soupçonnant certaines irrégularités dans l'élimination des vivres, attrape la 
main dans le sac le pointeur en chef, qui fait passer de la nourriture par un hublot. Une 
foule se rassemble pour soutenir le pointeur, tandis que le capitaine en second envoie cher-
cher son revolver; dans l'affrontement qui suit, deux hommes subissent des blessures à la 
tête qui « saignent à profusion ». Arrivant sur le lieu de l'incident en réponse à la sirène du 

Stensby, Gee « poste deux sentinelles à la passerelle en leur intimant l'ordre de ne laisser 
personne quitter le navire; et, conformément aux instructions données, il attend l'arrivée 
de la police locale. À son arrivée, celle-ci prend l'affaire en main et interroge des témoins, 

etc. Le calme étant revenu, le garde retourne à bord du Champlain136 . » Leur devoir accom-

pli, Gee et les autres membres de l'équipage du navire reprennent leurs activités. 

Comme nous l'avons vu, le Vancouver et le Champlain ont été achetés pour remplacer 

provisoirement le Patriot et le Patrician tandis que de nouveaux bâtiments sont en cours de 

construction pour la Marine du Canada. À cette fin, en septembre 1928, 14 entreprises 
britanniques ont présenté des offres, le commander (Génie) T.C. Phillips, l'ingénieur naval 

conseil de la MRC, précisant de quelle façon « toutes les caractéristiques spéciales ajoutées 
à la conception pour tenir compte des conditions qui règnent au Canada ont été prises en 
considération par les entreprises présentant une offre, sans la moindre question et sans 
augmentation appréciable des coûts ». Toutefois, il faudra longuement réfléchir avant 
d'adjuger le contrat au soumissionnaire le moins disant, Yarrow Ltd., par exemple, proposant 

de construire des navires qui ne respectent pas tout à fait les caractéristiques prescrites. 
«On est d'avis que, pour nos besoins, il faut acquérir des navires dont la construction offre 

le maximum de résistance, afin d'assurer une bonne navigabilité par toutes les,conditions 
météorologiques, une grande longévité et des coûts d'entretien minimums. Le deuxième 
impératif a trait à des machines de conception simple fonctionnant en douceur, dotées de 
la plus forte résistance possible, ce qui leur évitera de s'user et de tomber en panne; cela 
revient à dire qu'on estime souhaitable de sacrifier la légèreté et une fragilité légèrement 
plus grande des machines accordant une vitesse maximum supérieure d'un noeud, au pro-
fit d'une installation plus robuste et d'un navire plus lourd dont la vitesse est légèrement 
moins élevée lorque le bâtiment file à toute vapeur. » Ces impératifs ramènent la liste à 

six soumissionnaires 137 . 
La soumission la plus basse provient de Yarrow, mais celle de Thornycroft, à hauteur de 

2 446 132 £, n'est supérieure que d'à peine 10 000 £, montant qui est « négligeable compte 
tenu de la plus grande valeur des caractéristiques des machines de Thornycroft ». En outre, 
les officiers d'état-major de la Marine qui sont experts en génie naval « sont d'avis que la 

soumission de Thornycroft & Company Limited devrait être acceptée pour les raisons 

136. Artil (T) Edward Gee, Royal Navy, au Cmdt NCSM Champlain, 19 mars 1932, 135-7-5, BAC, RG 24, vol. 5683. 

137. Cdr (G) T.C. Phillips, ingénieur naval conseil, au CEMM, 4 septembre 1928-, 1017-10-11, BAC, RG 24, vol. 3834. 
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suivantes : les techniciens de la compagnie sont reconnus comme des spécialistes de 
premier ordre des destroyers; les machines de la compagnie respectent les normes les plus 
rigoureuses, ce qui garantit que les coûts d'entretien seront maintenus au minimum; la 
compagnie est prête à installer des turbines de croisière, s'il le faut, sans coûts supplé-
mentaires; et, selon son expérience et son bilan préalables, il ne fait pas l'ombre d'un doute 
qu'elle est en mesure de livrer des navires de première qualité sous tous les rapports ». 
L'ajout d'éléments comme des tubes de condenseuespéciaux et des armements fait passer 
le coût total à 3 350 132 £ 138 . 

Tandis que le processus d'adjudication se déroule au Royaume-Uni, on assiste simulta-
nément à des manoeuvres de couloir dans les cercles politiques canadiens. L'une de ces 
manœuvres est une pétition adressée à Mackenzie King et aux membres de son Cabinet, 
avec les signatures qui l'accompagnent et qui représentent un tas de papier d'un pouce 
d'épaisseur, dans laquelle on dit qu'« il est souhaitable que ces navires soient construits, 
dans la mesure du possible, dans les chantiers navals du Canada et par des travailleurs cana-
diens ». On peut également y lire que « les chantiers navals Canadian Vickers de Montréal 
sont parfaitement équipés pour réaliser un tel contrat, à l'entière satisfaction du gouver-
nement et des habitants du Canada ». En outre, « dans la collectivité qui entoure immé-
diatement le chantier naval Canadian Vickers de Montréal, il y a un grand nombre d'ouvriers 
qualifiés, dont beaucoup sont depuis deux ans sérieuse. ment handicapés par des périodes 
de chômage et d'incertitude, ce qui a entraîné le départ de certains d'entre eux aux États-
Unis>' et « on admet de tous les côtés, à commencer par le gouvernement du Canada, dont 
vous êtes les chefs responsables et dignes de confiance des divers ministères, qu'il ne faut 

ménager aucun effort pour retenir nos propres hommes du côté de notre frontière ». La 
pétition recommande donc au gouvernement d'examiner l'offre de la Canadian Vickers 139 . 

L'entreprise, qui a été créée en 1910-1911 en prévision de la construction de bâtiments 
de guerre pour la nouvelle Marine du Canada, fonctionne donc comme prévu lorsqu'elle 
présente une offre d'une valeur de plus de 3,5 M$, en août 1928 140. La soumission de Vickers 
exclut les pièces de rechange et ne suit pas la présentation adoptée en Grande-Bretagne. 
L'ingénieur naval conseil, T.C. Phillips, préfère ne pas l'examiner, déclarant que « la Cana-
dian Vickers Ltd. n'a aucune expérience dans la construction de destroyers, et on peut 
comprendre sans difficulté que la compagnie aura du mal à faire concurrence aux firmes 
britanniques plus aguerries pour un travail aussi délicat et complexe que la construction 
de destroyers; à vrai dire, on peut douter qu'une entreprise quelconque puisse construire 
des navires de premier ordre, comme ceux dont on a besoin, sans expérience préalable de 
la construction de bâtiments de cette classe »141•  Il faut se souvenir que le Canada n'a pas 

138. CP 2234, 22 décembre 1928, ibid. 

139. Pétition adressée à Mackenzie King (PM), James Alexander Robb (Finances), Peter Heenan (Travail) et 
James Layton Ralston (Défense), sans date, 137-1-2, BAC; RG 24, vol. 5684. 

140. Appel d'offres pour la coque et les machines, soumission de Canadian Vickers Limited, 14 août 1928, 1017- 
10- 11, BAC, RG 24, vol. 3834. 

141. Cdr (G) T.C. Phillips, ingénieur naval conseil, au CEMM, 4 septembre 1928, 1017-10-11, BAC, RG 24, vol. 3834. 
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construit de destroyers ni de navires analogues durant la Première Guerre mondiale en 
dépit de l'insistance tant de l'amiral Kingsmill que de la Canadian Vickers à vouloir le 

faire. Et pourtant, le chantier naval de Montréal réagit par une visite de l'un de ses cadres 
supérieurs au cabinet du sous-ministre Desbarats, où il « passe en revue les diverses sections 

d'expertise de l'entreprise, énumère les contremaîtres responsables de ces sections et expose 
leurs qualifications. Pratiquement tous les contremaîtres de section sont des hommes qui 
ont suivi leur formation et acquis leur expérience au chantier naval de Vickers Works, à 

Barrow-in-Furness. M. Barr insiste sur le fait que tous ces hommes sont parfaitement capa-
bles d'entreprendre les travaux de construction d'un destroyer qui ont un rapport avec 
leurs sections respectives. Il pense que la section de l'électricité est peut-être un peu faible, 

mais il s'engage à la renforcer s'il le faut 142 . » 

Étant donné que la question n'a pas encore été réglée, Phillips entreprend de disséquer 

la soumission de Vickers en sept longues pages. Pour ne donner qu'un seul exemple de la 

nature de sa thèse, il aborde la question de la stabilité, où, « pour les services l'hiver le long 

du littoral atlantique, il faut prévoir un poids supplémentaire dans les hauts à cause des 

accumulations -de neige et de glace et de la baisse correspondante de la hauteur et de la sta-

bilité métacentriques. Par exemple, avec disons 50 tonnes de neige et de glace centralisées 

à 25 pieds au-dessus de la quille, la baisse de la hauteur métacentrique peut atteindre 

6 pouces. [...] La seule entreprise qui semble avoir tenu compte de ce besoin est Thornycroft, 

qui a pris des dispositions pour une hauteur métacentrique de 2 pi 0 po dans la conception 

spéciale des navires 143 . » Vickers réduit alors la valeur de son offre 144 . 

Les partisans du chantier naval continuent pendant ce temps de faire pression sur le 
Cabinet, sans grand succès. Comme l'écrit Mackenzie King le 15 novembre 1928, « il 

semble que, durant l'été, le Cabinet ait songé à passer les commandes au Canada. J'ai été 
grandement étonné la semaine dernière de découvrir que le Cabinet était pratiquement 

unanime sur la question; mànifestement, Lapointe et les autres se sont fortement mobili-

sés. » Ernest Lapointe n'est pas seulement membre du Cabinet, mais aussi peut-être le 
conseiller le plus influent de King durant cette période, de sorte que son avis peut diffici-
lement être ignoré. Néanmoins, dans sa réponse, le Premier ministre omet de mentionner 
tout argument technique de la Marine, du moins selon son propre récit, affirmant au 

contraire à ceux qui sont là : « J'ai tout bonnement un avis très arrêté sur la question et, si 
l'on décide de construire les navires au Canada, il faudra le faire sans moi ». Son principal 

argument est qu'il veut éviter l'établissement de ce que les Américains qualifient de 

« marchands de la mort » en territoire canadien. Même si cela n'est pas dans l'intérêt 

de l'industrie canadienne ni de la MRC, ce n'est pas entièrement déplacé dans une société 

qui a encore des souvenirs très récents de la Première Guerre mondiale. « Je refuse que 

mon nom [soit] associé à l'implantation d'un chancre de ce type dans le flanc de notre 

jeune pays », écrit-il dans son journal, « ou de permettre que le Parti libéral se voie attribuer 

142. Desbarats au Ministre, 17 octobre 1928, ibid. 

143. Cdr (G) T.C. Phillips au CEMM, 26 octobre 1928, ibid. 

144. Desbarats au Ministre, 15 novembre 1928, ibid. 
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le crédit d'avoir lancé la politique de construction de navires de guerre au Canada ». Fait 
intéressant, ce n'est qu'à l'occasion d'une réunion avec le gouverneur général plus tard 
dans la journée que des questions plus pratiques sont mises de l'avant, Son Excellence atta-
chant « de l'importance aux coûts supplémentaires » ainsi qu'au fait que le chantier naval 
Canadian Vickers « entreprendra ce contrat particulier sans le moindre équipement » 145 . 

Pourtant, ce genre de réflexion sera immédiatement annulé lorsque le pays se retrouvera 
à nouveau en guerre une décennie plus tard. 

King finit par obtenir ce qu'il voulait, et un contrat de 13 pages est signé avec Thorny-
croft and Co. le 18 février 1929, Lucien Pacaud de l'ambassade du Canada à Londres étant 
félicité d'avoir bouclé les négociations nécessaires en un si court laps de temps. Les deux 
navires seront baptisés Saguenay et Skeena et, en tant que bâtiments flambant neufs, ils 
intégreront certaines des plus récentes innovations dans le domaine de la conception des 
navires, comme la protection anti-incendie 146 . Comme l'explique le commander (Génie) 
T.C. Phillips, « dans les chaufferies des bâtiments de guerre, il n'est pas rare qu'il y ait des 
fuites de mazout, ce qui a pour effet en général de laisser une couche de mazout à la sur-
face de l'eau de cale et sur la structure du fond. La couche de mazout risque de s'enflammer 
à tout moment, ce qui est susceptible de provoquer une situation grave avec d'éventuelles 
blessures aux matelots et des dégâts matériels au navire. [...] Les destroyers d'aujourd'hui 
ne sont pas pourvus de moyens pour faire face à des incidents de.cette nature, et c'est pour-
quoi on a recours à l'eau, au sable et parfois à la vapeur pour les maîtriser. » Toutefois, « on 
a assisté récemment à la démonstration d'un système appelé "Lux", où tous les incendies 
de mazout et d'essence ont été maîtrisés en l'espace de quelques secondes grâce à l'agent 
qu'utilise ce système », le paquebot allemand Bremen en étant équipé 147 . Le poids est 
néanmoins un problème, car ces systèmes ne sont pas conçus pour être légers. Pourtant, 
un dévidoir mobile et deux bonbonnes seront installés dans chaque chaufferie, avec un 
extincteur portatif dans l'office et le compartiment des dynamos. Le poids total ajouté sera 
de 1 450 livres, ou plus d'une demi-tonne 148 . 

Les élévateurs de munitions connaîtront un sort différent. Même si <l'Amirauté en vient 
à la conclusion que le transfert manuel des munitions depuis les magasins jusqu'aux canons, 
comme cela est prévu à bord des destroyers de la classe Acasta, n'est pas suffisamment 
rapide et décide par conséquent d'installer des palans électriques à bord des destroyers de 
la classe Beagle en cours de construction », il y a un prix à payer pour ce genre d'efficacité. 
L'équipement prend de la place, contraignant les officiers et les matelots à s'entasser dans 
des quartiers encore plus étriqués. Comme l'explique Phillips, « selon toute probabilité, le 
passage accéléré de munitions pourra ne jamais être nécessaire, mais, en revanche, les navires 

145. Journal de King, 15 novembre 1928, BAC, MG 26J13.  

146. Contrat portant sur la coque et les machines des navires canadiens de Sa Majesté, 18 février 1929, Desbarats 

à Lucien Pacaud, Haut-commissariat du Canada au R.-U., 22 mars 1929, Desbarats à Hose, 18 juin 1929, 

1017-10-11, BAC, RG 24, vol. 3834. 

147. Cdr (G) T.C. Phillips au CEMM, 7 août 1929, 1017-10-11, BAC, RG 24, vol. 3835. 

148. Cdr (G) Clarke, surveillant canadien de Thornycroft, au secrétaire naval,  16 novembre 1929, ibid. 
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Le NCSM Saguenay arrive au port de Willenstad, à Caracao (Antilles néerlandaises), en 1932.  (MON  CN 5099) 
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Le NCSM Saguenay quitte Chicoutimi (Québec), le 14 septembre 1934. (MDN CN 3487) 
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Le NCSM Skeena dirige le Vancouver le long du canal de Panama, en 1934, pour une croisière hivernale dans les 

Carabes avec les destroyers de la côte Est Saguenay et Champlain. (BAC e007140886) 
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devront servir à l'instruction pendant des années, et il ne fait pas l'ombre d'un doute dans 
mon esprit que la liberté de mouvement pour l'instruction et les conditions de vie à bord 
comme celles qui prévaudraient si aucun palan n'était installé donneraient les meilleurs 
résultats globaux en définitive ». De même, des hélices à quatre pales sont installées au lieu 
des hélices traditionnelles à trois pales, mais elles sont retirées lorsque les essais s'avèrent 
décevants. Par contre, lorsqu'on détermine que les « dispositifs de sondage par le son » et 
l'« échosondage »—qu'on appelle aujourd'hui sonar—sont une seule et même chose, les 
équipements nécessaires sont installés 149 . 

Il y a aussi la nécessité d'accueillir les équipages des nouveaux destroyers (le Saguenay 
et le Skeena comptent chacun jusqu'à 181 officiers» et matelots), même si ce n'est pas 
toujours d'une façon qui remporte leur faveur. Le commander C.T. Beard, l'officier d'état-
major de la Marine, réclame une cellule de détention « pour faire respecter la discipline » 

au besoin. De même, les navires'auront besoin d'une infirmerie, même si l'on s'aperçoit 
que l'entrée de cette installation, telle qu'elle est conçue, rendra très difficile le passage 
d'un blessé. Thornycroft est prêt à apporter les changements nécessaires, avec pour résul-
tat un secteur « fort commode pour y regrouper le personnel nécessaire aux examens 
médicaux, etc. » 15°. 

Parmi les autres impératifs, il y a des « feux électriques » ou radiateurs pour le carré des 
officiers, et l'installation de bureaux pour le capitaine d'armes et le chauffeur principal, ce 
dernier étant approuvé par Desbarats. Cette foule de détails est confiée aux soins du sur-
veillant canadien. Pour accroître l'efficacité de-celui-ci, son personnel, qui se compose d'un 
charpentier de marine en chef et d'un chef des machines, est enrichi d'un autre chef des 
machines, d'un chauffeur principal et d'un deuxième charpentier de marine. « Ces chan-
gements n'entraînent aucun problème lié au transport des épouses ou des familles de ces 
matelots compte tenu du court laps de temps qu'ils passeront en Grande-Bretagne », affirme 
l'ingénieur naval consei1 151 . Les travaux semblent se dérouler relativement en douceur, 
même si la livraison du Skeena est retardée « à cause de la défaillance d'un certain nombre 
de grandes pièces en fonte et en acier ». Néanmoins, Phillips est disposé à faire preuve de 
compréhension. « Même si l'on peut regretter que les entrepreneurs accuseront un retard 
de quelques semaines dans la livraison du deuxième navire, je n'anticipe pas de plaintes 
compte tenu du fait qu'ils ont déployé des efforts tout particuliers pour surmonter ce qui 
ressemble à des retards imprévus et inévitables. » Lorsque les navires seront terminés, on 
prévoit y affecter le surveillant canadien et son adjoint 152 . 

Pour le Skeena, l'entrée en service survient au milieu de 1931, le capitaine E.K. Drum-

mond, de la Royal Navy, affirmant que « l'équipage du navire se compose d'un ensemble 

149. Cdr (G) T.C. Phillips au CEMM, 13 février et 29 mars 1930, 1017-10-11, BAC, RG 24, vol. 3836; Phillips à Hose, 
16 janvier 1931, haut-commissaire du Canada à Londres, à Desbarats, 24 octobre 1929, ibid., vol. 3837. 

150. Surveillant canadien de Thornycroft au QGSN, 19 septembre 1929, 1017-10-11, BAC, RG 24, vol. 3835. 

151. Phillips au CEMM, 6 et 8 février 1930, 1017-10-11, BAC, RG 24, vol. 3835; Phillips au CEMM, 3 décembre 
1930, ibid., vol. 3837. 

152. Phillips au CEMM, 23 j;.fillet 1930, Hose à Desbarats, 15 décembre 1930, 1017-10-11, BAC, RG 24, vol. 3836. 
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d'hommes intelligents et de belle prestance, qui de surcroît sont bien habillés. Leur physique 
semble supérieur à la moyenne. » Quant au destroyer proprement dit, « le navire est d'une 
extrême propreté et fait honneur à tous les intéressés. Aucun des officiers ou des hommes 
n'avait la moindre requête à formuler. » De plus, Drummond « est fort impressionné par 
la façon somptueuse dont .  ce navire a été équipé par les entrepreneurs. Voici quelques 
éléments qu'il vaut, la peine de mentionner : l'émaillage des postes d'équipage, la hiloire 
surélevée tout autour du pont supérieur, l'excellent système d'aération et de chauffage cen-
tral dans tout le navire, des bains-douches et une embarcation à moteur supplémentaire 
de type rapide; ce sont là quelques-uns des nombreux à-côtés qui contribueront grande-
ment au confort de l'équipage du navire » et qui seront mis à l'épreuve lors de la première 
croisière du navire, entre la Grande-Bretagne et Esquimalt 153 . Comme le déclare le com-
mander V.G. Brodeur, officier de marine supérieur (en mer) à Esquimalt, « le système 
d'aération général du navire s'est révélé satisfaisant », en dépit de quelques exceptions, 
comme les cabines, l'office des officiers et les toilettes des officiers à l'arrière du navire. Au 
moins les températures des zones de travail dans la salle des machines et la chaufferie ont 
été maintenues à 95 degrés Fahrenheit 154 . 

La majeure partie des tâches des destroyers à cette époque consistent à effectuer des 
visites d'un type ou d'un autre. Llewellyn Houghton se rappellera plus tard : « En notre 
qualité de premier destroyer de la classe River à être affecté sur la côte Ouest et étant donné 
que nous portons le nom de la rivière Skeena dans le Nord de la C.-B., nous avons décidé 
d'effectuer des visites officielles dans un certain nombre de ports. Lors de cette croisière d'un 
mois, nous avons transporté à bord le lieutenant-gouverneur de la Colombie -Britannique, 
l'honorable J. Fordham-Johnson, et deux membres de son personnel,' son aide de camp, le 
major A. Selden Humphrys, OEM Svc, et son secrétaire particulier, M. A.M.D. Fairbairn. À 
Prince Rupert, le navire s'est vu remettre par les habitants du district de Skeena un très joli 
candélabre en argent. À Port Simpson, les Tsimshian nous ont fait don d'une magnifique 
pagaie sculptée, et nous avons appris que le mot indien pour Skeena est Ksiyan, qui signi-
fie "eaux de brume" 155 . » Cependant, lorsque l'officier de marine s‘upérieur (en mer) fait 
allusion à un « petit cocktail » dans son compte rendu, Ottawa émet d'importantes objec-
tions, car « le Ministre est d'avis que les déclarations sur les cocktails sont déplacées dans 
un rapport officiel qui risque d'être déposé deYant le Parlement ». Les officiers en question 
doivent être avertis en conséquence. Une réaction plus favorable est suscitée par un rapport 
disant qu'au total 11815 personnes ont visité le destroyer durant sa croisièfe, le bureau du 
chef d'état-major de la Marine répliquant que « cela témoigne incontestablement du grand 
intérêt suscité par le nouveau navire » 156 . 

153. Capt E.K. Drummond au C en C des navires et bâtiments de SM à Portsmouth, 12 juin 1931, 8000-353-28, 
BAC, RG 24, vol. 5834. 

154. Brodeur au QGSN, 14 août 1931, 138-7-5, BAC, RG 24, vol. 5684. 

155. F.L. Houghton, « Memoir », sans da\te, p. 112, BAC, MG 30,E444. 

156. Desbarats au CEMM, 5 novembre 1931, Cdr W.B. Hynes, pour le CEMM, à Desbarats, 2 novembre 1931, 
138-7-5, BAC, RG 24, vol. 5684. 
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Le Skeena se livrera bientôt à des opérations à caractère plus guerrier. Alors qu'il croise 
au large de la côte Ouest de l'Amérique latine, le Foreign Office de Grande-Bretagne adresse 

une requête « pour que l'on dépêche immédiatement l'un des navires de Sa Majesté à Aca-

jutla en raison d'un sérieux risque que les communistes ne s'emparent de San Salvador, ce 
qui présente un danger imminent pour les résidents et les biens matériels britanniques. Le 

HMS Dragon est envoyé vers Acajutla, mais il ne pourra pas y arriver avant le mercredi 

27 janvier. Compte tenu de la nécessité d'intervenir immédiatement, je propose que le 

Skeena et le Vancouver, qui semblent être dans le voisinage, soient dépêchés pour prêter 

main-forte aux sujets de Sa Majesté à Acajutla si cela s'avère nécessaire 157 . » Ce n'est pas la 

preMière fois qu'un navire de la MRC participe à une telle opération. Comme nous l'avons 

vu, en 1916, le Rainbow s'est tenu au large des côtes du Mexique durant la révolution et est 
rentré à bon port avant la fin de l'année. Une autre intervention (ou plus exactement une 

mission commerciale) a eu lieu en 1921, lorsque l'Aurora, le Patriot et le Patrician se sont 

rendus au Costa Rica. • 

Quant à la situation qui règne au Salvador, l'élection qui a eu lieu en 1931 a porté au 

pouvoir le président Araujo, qui a promis d'améliorer les conditions de vie. Il ne peut mal-

heureusement pas faire grand-chose, car la principale exportation du pays,,  le café, a vu ses 

cours s'effondrer à cause de la grande crise économique mondiale. Au mois de décembre, 

le major A.R. Harris, de l'armée américaine, dresse un rapport pessimiste de la situation qui 

règne dans ce pays d'Amérique centrale. « La première chose que l'on constate lorsqu'on 

arrive au Salvador, c'est le nombre de voitures de luxe dans les rues. [...111  ne semble pas 

exister d'intermédiaire entre ces voitures coûteuses et les charrettes à boeufs conduites par 
des hommes aux pieds nus. Il n'y a pratiquement pas de classe moyenne. [...111  se peut 

qu'une révolution socialiste ou communiste au Salvador n'ait pas lieu avant plusieurs 

années, peut-être 10 ou même 20, mais, lorsqu'elle se produira, elle sera sanglante. » Avec 

l'aggravation des conditions de vie parallèlement à l'effondrement de l'économie mon-
diale, certaines personnes se mettent à étudier les révolutions russe et mexicaine pour s'en 

inspirer. L'une d'entre elles est Farabunto Marti, qui est arrêté avant que la révolution n'éclate 
et qui est vite exécuté, mais qui donnera néanmoins son nom à un groupe de guérilleros 

créé des décennies plus tard 158 . 

À l'époque, la révolution bolchevique de Russie est un souvenir encore tout frais dans 
l'esprit des gens, et le chargé d'affaires britannique, qui voit un lien entre l'insurrection au 
Salvador et les événements en Union soviétique, en avertit le Foreign Office le 21 janvier : 

« Urgent. [...] Les communistes ont établi des plans détaillés pour faire exploser les banques, 
s'emparer des chemins de fer et des plantations, tuer des membres du gouvernement, des 
officiers de l'armée et des femmes, piller les villes et établir une république de type sovié-

tique. [...] Le gouvernement en est parfaitement conscient et il a déjà arrêté certains meneurs, 
mais il est permis de douter qu'il parvienne à écraser les communistes en raison de dissen-
sions dans l'armée, de la faiblesse du président, de la déloyauté des hauts fonctionnaires 

157. C en C Base navale de l'Amérique et des Antilles à Hose, 22 janvier 1932, BAC, RG 25, vol. 1598, dossier 318. 

158. Major Harris cité dans Clifford Kraus, Inside Latin America, New York, 1991, p. 59 à 62. 
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et de l'infiltration de communistes dans - les troupes dont une importante proportion est 

touchée. [...] Je propose  des consultations avec le gouvernement américain en vue de pren-

dre des mesures urgentes. [...] Je ne veux pas paraître alarmiste, mais la situation est très 

grave 159 . » Le lendemain, soit le 22 janvier 1932, le Skeena reçoit l'ordre d'appareiller pour 

Acajutla, au Salvador, « afin de protéger les résidents britanniques », et il s'apprête à envoyer 

à terre une compagnie de débarquement. Le navire est avisé le lendemain qu'« environ 500 

rebelles communistes, principalement des Indiens pauvres de l'intérieur, ont attaqué le 

bureau des douanes à Sonsonente et ont tué et mutilé des agenfs de police des douanes 

et plusieurs habitants. Quarante rebelles ont été tués. On ne signale pour l'instant aucun 
Britannique tué ou bien matériel endommagé. Craignant des représailles de la part des 
troupes gouvernementales, les rebelles se sont dispersés en plus petits groupes dans la cam-

pagne avoisinante. » De plus, selon le Skeena, « les communications par téléphone public 

ont été coupées, mais le téléphone ferroviaire britannique fonctionne toujours. [...1 11  n'y 

a pas de résidents canadiens 160. » 

Pendant ce temps, à Ottawa, le gouvernement conservateur de R.B. Bennett reçoit des 

renseignements de Londres selon lesquels « le chargé d'affaires de Sa Majesté au Salvador 

affirme que, dans la nuit du 19 janvier, un groupe nombreux de communistes armés jusqu'aux 
dents qui se préparait à attaquer San Salvador a été dispersé par les forces gouvernementales, 
et ses dirigeants ont été arrêtés. La loi martiale est proclamée, mais la situation est très grave, 
car les communistes ont établi des plans détaillés en vue d'un soulèvement général et de 
l'établissement d'une république de type soviétique, et il paraît douteux que le gouver-
nement puisse en venir à bout à cause de dissensions dans l'armée et de l'infiltration de 
communistes au sein des troupes, de la faiblesse du président et de la déloyauté des hauts 

fonctionnaires. Le soulèvement est prévu à minuit le 23 janvier, mais il peut se produire 
à tout moment. L'intention des communistes est de piller la ville, et les banques et les che-

mins de fer britanniques et d'autres personnes et biens matériels britanniques courent de 

sérieux risques 161 . » 
S'il est exact, le rapport britannique est effectivement inquiétant et, dans le cadre de sa 

première mission sérieuse, le Skeena doit affronter les éléments de la nature, qui lui rendent 

la tâche aussi difficile que possible. Comme l'écrira plus tard Llewellyn Houghton, le com-

mandant en second du navire, « il s'est trouvé que, le jour où nous avons intercepté le 

message du C en C, il y avait eu un séisme mineur au Guatemala, soit le long des frontières 

nord et ouest du Salvador, qui s'était accompagné de l'éruption de deux volcans normale-

ment endormis, El Fuego et Santa Maria. L'iule des conséquences de ces phénomènes inha-
bituels était la pollution de l'atmosphère sur des centaines de milles au large des côtes par 
une poussière volcanique brune et fine; cela créait une brume qui réduisait la visibilité à 

159. Chargé d'affaires au Foreign Office, 21 janvier 1932, United Kingdom National Archives (UKNA), Foreign 

Office (FO), 813/22. 

160. Skeena au CEMM, 23 janvier 1932, BAC, RG 25, vol. 1598, dossier 318; livre de bord du Skeena, 22 janvier 

1932, BAC, RG 24, vol. 7850. 

161. Secrétaire d'État aux Affaires des dominions au secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 22 janvier 1932, 

BAC, RG 25, vol. 1598, dossier 318. 
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moins de deux milles et rendait notre débarquement difficile; pire encore, cette poussière 
a complètement endommagé notre nouvelle peinture. Il a fallu plusieurs semaines pour 
enfin parvenir à débarrasser le navire de cette poussière pénétrante 162 . » Malgré cela, le 
Skeena et le Vancouver filent à 15 noeuds et ils arrivent à 11 h le 23. Le destroyer plus ancien 
doit toutefois se rendre à Port La Union pour s'y ravitailler en carburant. Néanmoins, la 
présence canadienne contribue à apaiser le chargé d'affaires britannique, qui envoie un 
télégramme au commandant en chef de la Marine britannique à la Barbade le 24 pour lui 
dire qu'« en l'état actuel des choses, la présence du HMS Dragon est inutile, sous réserve que 
les destroyers canadiens demeurent dans les parages jusqu'à ce que les dangers immédiats 
soient passés » 163 . 

Les ordres du Skeena, en rapport avec ce genre de questions dans la Royal Navy et la 
MRC, sont clairs et concis. «À l'arrivée, entrez immédiatement en contact avec le consul 
de Grande-Bretagne ou une autre instance britannique et déterminez ce que l'on peut faire. 
En cas d'impossibilité, renseignez-vous auprès des autorités salvadoriennes afin de savoir 
si elles ont besoin d'aide pour protéger les résidents et les biens matériels britanniques. En 
même temps, entrez en contact avec les autorités américaines et collaborez avec elles pour 
déterminer s'il y a des résidents du Canada; aucune mesure manifeste ne doit être prise à 
moins de nécessité impérieuse réelle et immédiate de sauver la vie de sujets britanniques 164 . » 
D'après Houghton, « après avoir jeté l'ancre à un mille au large du seul quai, nous avons 
découvert qu'Acajutla (A-ka-hout-la) n'était guère plus qu'un village indigène, une sorte 
d'assortiment de petites cabanes disséminées le long du littoral plat et sablonneux avec 
trois édifices plus ou moins importants—le consulat de Grande-Bretagne, la gare de chemin 
de fer et le quartier général du commandant du port. L'importance d'Acajutla tient au fait 
qu'elle était—et est toujours—le terminus de la ligne de chemin de fer appartenant à des 
intérêts britanniques et reliant la ville à San Salvador, la capitale de la République. La prin-
cipale exportation, le café, est cueillie dans l'arrière-pays et expédiée depuis Acajutla, en 
dépit du fait qu'il n'y a pas de port ni aucune protection contre la houle du Pacifique qui 
provoque de grosses vagues déferlantes de jour et de nuit tout au long de l'année. Cela ne 
facilite pas la manoeuvre des bateaux, mais, fort heureusement, le quai est équipé de petites 
grues à vapeur, les passagers et les marchandises étant hissés et abaissés dans des chaises 
de gabier ou dans de grands paniers 165 . » 

Ce jour-là, « un matelot signaleur se rend à terre pour y accomplir une mission » et 
«cinq dames britanniques de Sonsonate montent à bord pour y trouver la sécurité »166. 
Victor Brodeur, qui est à la fois commandant .(destroyers)  de l'Ouest et capitaine du Skeena, 
racontera plus tard que « l'arrivée des navires a pour effet de remonter le moral de tous les 

162. EL. Houghton, « Memoir », sans date, p. 116, BAC, MG 30 E444. 

163. Chargé d'affaires britannique au British Naval commander in Chief, Barbade, 24 janvier 1932, UKNA, FO 
813/22; commandant en charge Esquimalt au QGSN, 31 mars 1932, 136-7-5, BAC, RG 24, vol. 5684. 

164. CEMM au Skeena, 23 janvier 1932, BAC, RG 25, vol. 1598, dossier 318. 

165. F.L. Houghton, Memoir », sans date, p. 116 et 117, BAC, MG 30 E444. 

- 166. Livre de bord du Skeena, 23 janvier 1932, BAC, RG 24, vol. 7850. 
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intéressés. Les instances américaines sont plus qu'étonnées et légèrement déçues de voir 
apparaître en premier un pavillon britannique. » La situation.est tendue, c'est le moins 
qu'on puisse dire, car « aucune mesure n'a été prise par le gouvernement salvadorien pour 
protéger quoi que ce soit ou offrir le moindre moyen de défense sérieux contre les forces 
révolutionnaires, de peur que l'armée se révolte. C'est pourquoi toutes les troupes sont 
maintenues dans la capitale, où l'on s'attend à un sérieux assaut à tout moment. En cas de 
soulèvement général, on peut seulement compter sur les officiers de l'Armée et sur la Garde 
nationale. » Même si cet élément n'est pas signalé par le Skeena, « on apprend que les auto-
rités américaines sont également en état de panique et qu'elles ont envoyé ,  de nombreux 
messages urgents po.  tir demander de l'aide, ce qui a entraîné l'envoi de destro3iers américains 
qui ont filé à 25 nceuds à partir du Panama. [...] Il paraît manifeste que toutes les autorités 
étrangères sont sérieusement inquiètes de l'issue des événements 167 . » 

Le lendemain, selon le récit de Houghton, « pour déterminer la situation qui règne effec-
tivement, le capitaine », Brodeur, « m'envoie à terre dans l'embarcation à moteur du navire 
avec deux hommes armés cachés sous l'écoutille du compartiment moteur—juste au cas 
où. Je suis accueilli par le vice-consul de Grande-Bretagne, le commandant du port et le 
médecin du port. J'apprends de la bouche du consul que, jusqu'ici, tout est calme locale-
ment, mais qu'il y a eu plusieurs soulèvements dans l'arrière-pays et qu'a Sonsonate, soit à 
peine à 15 milles en haut de la ligne de chemin de fer, le bureau des douanes a été attaqué, 
5 policiers des douanes ont été tués et leurs corps ont été traînés dans la rue et mutilés. Les 
Indiens qui ont lancé l'attaque avaient tous des brassards portant les lettres SRI—Socorro 

Rojo Internationale, Aide rouge internationale. Cela semble confirmer sans conteste que 
le soulèvement est d'inspiration communiste. » Les cinq femmes à bord sont en fait les 
épouses d'employés des chemins de fer; elles sont hébergées « moyennant certains boule-
versements dans les quartiers d'habitation des officiers subalternes » pendant une durée de 
huit jours. L'une d'entre elles est enceinte, et le médecin militaire, le major J. Earl Hunter, 
du Corps de santé royal canadien (la MRC n'a pas son propre service médical), « est l'homme 
_le plus nerveux à bord ». Heureusement pour le major Hunter, elle ne donnera pas nais-
sance avant que la crise ne soit passée et qu'elle ne soit retournée à terrei 6 . 

Le capitaine et le commandant en second partent pour la capitale, San Salvador et, un 
peu plus tard, une compagnie armée qui se compose de 3 officiers et de 41 matelots se 
prépare à se rendre à terre, sous le commandement du lieutenant Adams. Après avoir 
débarqué sur la jetée, ils attendent des ordres de leurs officiers àipérieurs avant de partir 
pour San Salvador, mais il semble qu'au moment où l'ordre arrive, il émane du consul de 
Grande-Bretagne, et le capitaine l'annule. « Cinq Britanniques ont été logés à bord pour la 

nuit » et de l'entraînement de routine a eu lieu169 . Selon Houghton, « il est très vite apparu 
que le consul britannique, poussé par les instances ferroviaires, avait paniqué oùtre mesure. 
J'en ai eu la confirmation lorsque le capitaine et moi-même avons été reçus en audience 

167. Brodeur au QGSN, 7 avril 1932, BAC, RG 25, vol. 1598, dossier 318. 

168. FI.. Houghton, « Memoir », sans date, p. 117, BAC, MG 30 E444. 

169. Livre de bord du Skeena, 24 janvier 1932, BAC, RG 24, vol. 7850. 
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par le Général Martinez en personne. Celui-ci a affirmé catégoriquement qu'il avait la situa-
tion parfaitement en main et il a été inflexible dans son refus d'autoriser notre compagnie 
à débarquer, car il ne voyait pas la moindre raison justifiant une intervention étrangère. 
Le commander Brodeur a assuré le président que nous cherchions seulement à lui venir 
en aide, mais nous devions insister pour la protection immédiate et complète des résidents 
et des intérêts britanniques. La promesse a été faite sur-le-champ et, le lendemain matin, 
la totalité du chemin de fer et des biens matériels britanniques étaient placés sous la pro-
tection de la Garde nationale, un corps d'élite d'hommes fort qualifiés, mieux armés que les 
troupes ordinaires et réputés intrépides. Il est vite devenu évident que le général Martinez 
avait tenu parole 170. » 

Entre-temps, le Vancouver arrive à Port La Union, à l'autre extrémité du Salvador, pour 
s'y ravitailler en carburant et en vivres. La situation là-bas est « calme et paisible, mais 
tandis que nous étions là, nous avons reçu un coup de téléphone du chargé d'affaires 
britannique demandant d'y débarquer un peloton armé. Cela n'a pas eulieu. Des ordres 
contraires ont été reçus de la part du commander "D" », qui confirme ainsi la chaîne de 
commandement hiérarchique. Le navire effectue alors une croisière normale, ce qui com-
prend des visites officielles, avant d'appareiller pour Acajutla, où il arrivera le 25 171 . À ce 
moment-là, Brodeur et Houghton sont toujours dans la capitale, où, « au cours des jours 
qui suivent, les troupes du général s'affairent à dénicher les Indiens dissidents, les abattant 
après un bref interrogatoire, puis aspergeant leurs corps d'essence avant d'y mettre le feu. 
Les meneurs sont pendus à l'arbre le 151us proche. Nous apprenons qu'a ce jour, 4 800 
d'entre eux ont été exécutés et que la situation "revient rapidement à la normale" 172 . » 

À bord du Skeena, les matelots ne savent pas que le danger, aussi minime fut-il, est passé, 
car il est inhabituel dans la Marine de l'époque de tenir les hommes du pont inférieur au 
courant de ce qui se passe—on escompte tout simplement des marins qu'ils obéissent aux 
ordres. Comme l'évoquera plus tard le matelot de 2e  classe A.G. Barrick, « on ne nous disait 
jamais ce à quoi nous devions nous attendre ou ce que nous pourrions être amenés à faire -
(après coup, nous avons soupçonné que, dans l'état de confusion qui régnait, PERSONNE 
NE SAVAIT RIEN!). Certains des jeunes hommes plus imaginatifs (nous avions 19 ans en 
moyenne), ayant entendu parler du massacre de Marines américains à la machete au Nica-
ragua quelques années plus tôt, se sont mis à s'interroger sur ce qui nous attendait, et si oui 

ou non NOUS SERIONS LES PROCHAINS SUR LA LISTE173 ! » Les marins à bord du Vancouver 
ne sont sans doute pas moins inquiets, mais le fait qu'au cours des journées suivantes, « des 
groupes de baigneurs et un groupe d'agrément débarquent à terre » indique sans doute 
que les graves préoccupations se sont vite estompées 174 . 

170. EL. Houghton, « Memoir », sans date, p. 120, BAC, MG 30 E444. 

171. Commandant en charge d'Esquimalt au QGSN, 31 mars 1932, 136-7-5, BAC, RG 24,  vol.  5684. 

172. EL. Houghton, « Memoir », sans date, p. 120, BAC, MG 30 E444. 

173. Barrick cité dans Serge Durflinger, « In Whose Interests? The Royal Canadian Navy and Naval Diplomacy in 

El Salvador, 1932 », Ann L. Griffiths, Peter T. Haydon et Richard H. Gimblett, dir. de la publ., Canadian 
Gunboat Diplomacy: The Canadian Navy and Foreign Policy, Halifax, 1998, p. 33. 

174. Commandant en charge d'Esquimalt au CiGSN, 31 mars 1932, 136-7-5, BAC, RG 24, vol. 5684. 
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Brodeur et Houghton rentrent à bord du Skeena le 25, après 24 heures mouvementées 
et fertiles en événements. « Les hommes sont employés à laver la peinture et à nettoyer le 
flanc du navire », peut-on lire dans le livre de bord du navire, tâche sans doute beaucoup 
plus utile que les compagnies de débarquement qui ont été organisées la veille. Le capitaine 
du navire envoie alors un rapport au chef d'état-major de la Marine pour lui dire que « le 
gouvernement a la situation bien en main. Aucune preuve directe comme quoi des rési-
dents britanniques sont en danger, et j'estime que les rapports préalables en i ce sens étaient 
grandement exagérés. » Quant aux ordres du consul britannique de débarquer une com-
pagnie, Brodeur fait observer que « la situation ne justifiait aucunement une mesure aussi 
draconienne 175  ». Dans le rapport qu'il présente après son arrivée à Esquimalt, il relate la 
façon dont le 25, Houghton et lui-même se sont arrêtés dans une plantation américaine, 
où tout semblait parfaitement normal. « Rien d'important n'est survenu. Les troupes ont 
pris l'initiative et se sont mises à tuer des rebelles de tous côtés. » Le lendemain, Brodeur se 
rend dans une plantation qui a été le théâtre de certaines attaques rebelles. Là, il « constate 

les conditions déplorables dans lesquelles les Indiens travaillent, entourés de mouches et 
d'eau sale et touchant dé très bas salaires. Là aussi, on découvre qu'a une ou deux reprises,  

quelques Indiens ont été aperçus dans les fourrés, mais qu'ils n'ont rien endommagé, alors 
qu'il aurait été extrêmement facile de détruire la plantation compte tenu de son isolement176 . » 

Les deux navires canadiens restent amarrés au port pendant encore quelques jours et, 
le 29, Brodeur, en compagnie de généraux salvadoriens, se rend dans le quartier de Son-
sonate. Il y a là une plantation, où les travailleurs sont soi-disant bien traités et que les 
rebelles n'ont pas touchée, tout comme l'ensemble des églises et des articles religieux. 
Compte tenu de l'athéisme communiste, Brodeur en déduit que cela « tend à prouver que 
l'insurrection, même si elle a été sanglante, n'était pas d'inspiration communiste ». Il dit 
également « douter sérieusement que les Indiens qui ont pris part à la révolution sachent 
même ce que signifie le bolchevisme. Pour eux, c'est un mouvement qui a pour objectif de 
les libérer de l'esclavage. » Il va même jusqu'à conclure que « la révolution est entièrement 
attribuable à l'absence de respect pour les Indiens. Il n'y a que deux classes au Sanvador [sic, 
Salvador], les très riches et les Indiens 177 . » Les opérations gouvernementales ont été mar-
quées par une extrême brutalité. Houghton relate l'expérience comme suit : « Le dernier 
jour que nous avons passé au Salvador, les Généraux Calderon et Chatore sont arrivés à 
Acajutla et ont invité les commandants du Skeena et du Vancouver à venir déjeuner à 

Sonsonate et "[...] à assister à quelques exécutions". Ils ont indiqué que le déjeuner était 
excellent, mais que, lorsqu'on leur a montré les cinq prisonniers, ils avaient jugé qu'il ne 
convenait pas d'assister aux exécutions. [...] C'est ainsi qu'a pris fin notre aventure au 

Salvador 178 . » Le Skeena relate que « l'offensive communiste a été entièrement dispersée » 

et le navire appareille pour Balboa à la fin du mois. Le massacre de La Matanza, comme il sera 

175. Livre de bord du Skeena, 25 janvier 1932, BAC, RG 24, vol. 7850. 

176. Brodeur au QGSN, 7 avril 1932, BAC, RG 25, vol. 1598, dossier 318. 

177. Ibid. 

178. F.L.  Houghton, « Memoir », sans date, p. 120 et 121, BAC, MG 30 E444. 
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appelé par les survivants, aura fait environ 20 000 morts tandis que les militaires prennent 
le contrôle du Salvador pour ensuite se maintenir au pouvoir jusque dans les années 90 179 . 

Il est temps de réfléchir aux leçons à tirer de l'incident, dont la plupart ont à voir avec 
les communications, compte tenu de la nécessité de diffuser des renseignements et de tenir 
les autorités supérieures d'Ottawa et de Londres au courant de la situation au quotidien. 
Le commandant en chef de la Base navale de l'Amérique et des Antilles est généralement 
satisfait de la façon dont les signaux ont été transmis, même « s'il est entendu que le minis-
tère de la Défense nationale envisage d'installer une station de radiotélégraphie de pointe 
à Ottawa, et qu'il est incontestable que celle-ci [...] sera d'une aide précieuse pour faciliter 
les communications rapides et permettra de surmonter bon nombre des difficultés éprou-
vées durant cette période »180.  Parmi ces dernières, mentionnons que Halifax a été privé 
de communications avec Ottawa pendant toute la journée du 26 janvier et que celles-ci ont 
été médiocres les 26 et 27, principalement à cause de parasites atmosphériques. Étant donné 
que les messages émis par le Skeena sont transmis via les Bermudes, qui « ont travaillé 
constamment durant la période examinée et ont beaucoup aidé à la transmission des mes-
sages en provenance et à destination du Skeena », Halifax revêt une importance cruciale. 
Il en est de même de l'installation de Rockcliffe, même si « la faible puissance de l'appareil 
émetteur à Rockcliffe constitue une sérieuse lacune. [...] Un certain nombre de messages 
sont reçus directement, mais il est impossible d'en accuser réception avant plusieurs heures, 
ce qui donne lieu à un certain volume de saturation et de trafic radiotélégraphique inutile, 
étant donné que les mêmes messages sont retransmis par une station intermédiaire. [...] En 
particulier, il aurait été fort utile pour la station des Bermudes qu'Ottawa puisse accuser 
réception des messages dès leur arrivée. [...] Les communications auraient aussi été gran-
dement facilitées si Ottawa avait été en mesure de transmettre directement des messages au 
Skeena durant toute la période où le navire était audible à Ottawa. » La station de Rockcliffe 
doit, selon le directeur du renseignement naval du QGSN, être la priorité absolue du Canada 
en ce qui concerne le rééquipement des stations de radiotélégraphie 181 . 

Une autre leçon a trait au prestige de la MRC, et donc à ses finances. De retour à Ottawa, 
Hose dispose maintenant d'armes dans les discussions budgétaires. « Le budget de la Marine 
fait l'objet de discussions à huis clos, où les officiers de marine s'emploient désespérément 
à exercer une influence sur les allocations budgétaires du gouvernement. C'est dans ce 
contexte qu'il faut situer la publicité suscitée par les activités de la Marine au Salvador. Le 
chef d'état-major de la Marine [...] espère peut-être que les gros titres que fait provisoirement 
la MRC dans les journaux en janvier 1932 contribueront à illustrer la valeur du Service 
naval, ou du moins à atténuer les reproches qu'elle s'attire de la part du chef d'état-major 
général, le Mgén A.G.L. McNaughton », qui, comme nous l'avons vu, peut être persuadé 

179. Skeena au CEMM et au C en C, Base navale de l'Amérique et des Antilles, 29 janvier 1932, BAC, 12G 25, 

vol. 1598, dossier 318; livre de bord du Skeena, 31 janvier 1.932, BAC, RG 24, vol. 7850; Kraus, Inside Latin 

America, p. 62 et 63. 

180. C en C, Base navale de l'Amérique et des Antilles, au CEMM, 17 mars 1932, 1008-33-6, BAC, RG 24, vol. 6198. 

181. Cdr W.B. Hynes Royal Navy, DRN, au CEMM, 12 février 1932, ibid. 
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de la nécessité de conserver une marine, mais a néanmoins besoin d'être convaincu 182 . 

L'incident du Salvador sera incontestablement avantageux pour la MRC à un certain 
égard. Avant l'appel au secours du consul britannique, le gouvernement du Canada avait 
organisé sa délégation pour une conférence générale sur le désarmement qui devait avoir 
lieu à Genève et, le 13 janvier, on apprend que les conseillers techniques seront Lester B. 
Pearson, du ministère des Affaires extérieures, et le Mgén McNaughton, pour le compte du 
MDN. Convaincu qu'un officier de l'Armée ne sera pas vraiment en mesure de conseiller le 
gouvernement sur les questions navales, Hose demande réparation. Lors d'une rencontre 
avec le Premier ministre Bennett, le 20, il répète la thèse qu'il a déjà avancée et selon laquelle 
lorsqu'un chef d'état-major est désigné pour faire partie d'une telle délégation, l'autre doit 
l'être aussi; il fait également pression sur George Perley, le chef de la délégation. Apprenant 
qu'il n'ira pas à Genève, Hose en déduit que McNaughton a en fait été officieusement 
promu au poste de « superchef d'état-major » et, le 21 janvier, il réitère son argument selon 
lequel, « pour toute question qui concerne la défense en général, les chefs d'état-major des 
armées respectives ont une responsabilité égale, conjointe et individuelle ». N'ayant pas 
réussi à en convaincre les autorités supérieures, il écrit une lettre de démission. C'est alors 
que le Salvador retient son attention, et il omet d'expédier la lettre, garantissant ainsi que 
la MRC conservera pendant une autre année un chef d'état-major de la Marine aussi com-
pétent qu'intelligent183 . L'incident du Salvador a un autre effet salutaire : il permet à la MRC 

de redorer son blason dans la presse—du moins pendant une courte période. Comme l'ex-
plique une brochure commémorant le premier anniversaire de l'entrée en service du navire, 
« il est incontestable que notre présence à Acajutla a entraîné une augmentation du nombre 
de personnes qui, jusque-là, avaient à peine entendu parler d'une marine canadienne »184. 

En attendant, le Skeena est rentré à Vancouver et il est sans doute approprié (et également 
ironique) qu'il se livre très vite après cela à un exercice de débarquement, appelé .Opéra-

tion Q, à Comox. Le navire représente la Force bleue et il reçoit l'ordre d'attaquer un camp 

défendu par la Force rouge, constituée par le Vancouver et des membres de la MRC qui assu-
rent le fonctionnement d'un champ de tir à proximité. « Chaque homme disponible est 
débarqué des deux navires », raconte avec fierté Victor Brodeur, le commandant (destroyers) 
de l'Ouest, les forces assaillantes étant subdivisées en trois pelotons. Deux combats distincts 
sont menés, mais, dans la critique qui suit, on fait observer qu'« en remontant le champ de 
tir, la Force bleue n'a pas suffisamment utilisé la couverture que lui procurait, notamment, 
le relief du terrain », de sorte qu'on a l'impression que les marins en question ont reçu très 
peu d'instruction d'infanterie avant l'exercice. Par ailleurs, le commandant de la Force rouge 
garde ses réserves trop loin derrière, alors que d'autres membres de cette force « voient des 
choses » et « déclarent qu'ils ont fait un nombre extraordinaire de victimes ». Au moins, 
« l'enthousiasme et l'empressement de tous ceux qui ont pris part à l'exercice ont été remar-
qués et sont très gratifiants »; on demande au secrétaire naval « d'exprimer la satisfaction 

182. Eayrs, In Defence of Canada, vol. II, p. 261, 263 et 264. 

183. Ibid., p. 261 à 264. 

184. F.L. Houghton, HMCS Skeena, 1931-1932: Commemorating Her First Year in Commission, Victoria, 1932, p. 28. 
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du Ministère au sujet de l'exercice mené. [...] Les comptes rendus de cet exercice font 
état d'une excellente organisation avant l'opération et d'un très vif intérêt de la part de tous 
les intéressés 185 . » 

L'instruction au torpillage et au tir au canon est plus en rapport avec la marine, le Skeena 
lâchant une bordée de huit torpilles (de la variété destinée aux exercices) en octobre 1932. 
« Les torpilles ont toutes bien fonctionné, et la durée de croisière et l'exercice se sont révé-
lés éminemment satisfaisants », si l'on en croit le commander G.C. Jones, commandant 
(destroyers) de l'Ouest à l'époque. Les deux destroyers de la côte Ouest ont également tiré 
du canon à l'occasion; l'exercice mené par le Skeena en octobre 1933 est jugé « très satis-
faisant », en dépit de nombreuses réserves, Jones tenant compte « des occasions limitées 
d'exercice de tir au canon, de la nécessité de constamment changer d'effectifs et de l'absence 
d'un chargeur pour l'exercice de tir au canon ». Néanmoins, les résultats « représentent une 
amélioration très marquée par rapport aux exercices du printemps et démontrent l'avan-
tage qu'il y a à avoir un officier d'artillerie navale parfaitement qualifié à bord dû navire ». 
Le Vancouver n'obtient pas d'aussi bons résultats, son exercice de tir au canon étant jugé 
« très insatisfaisànt ». « La raison principale tient au fait que le nouvel officier d'artillerie 
navale a ignoré tous les principes de la conduite de tir. À l'avenir, le lieutenant-commander 
(G) devra passer plus de temps ,  à surveiller le tir au canon du Vancouver. L'officier d'artillerie 
navale devra s'exercer à la table de repérage », un simulateur, « qui devrait permettre les 
améliorations nécessaires »186. 

Et, bien sûr, il y a les croisières et, même si aucune n'a été aussi fertile en événements 
que celle de 1932 avec le soulèvement au Salvador, les exercices de 1934 sont restés notoires 
pour avoir été « la plus longue croisière jarriais tentée jusqu'à cette époque » par la MRC. 
Parcourant 15 000 milles en 57 jours de voyage, les quatre destroyers de la Marine se livrent 
à « une foule d'exercices », tandis que leurs capitaines assistent à 106 fonctions offiCielles 
dans 27 ports, « pour ne rien dire des innombrables fonctions non officielles! » Une semaine 
passée avec la Home Fleet, sous le commandement du vice-amiral sir William (Ginger) Boyle, 
est « le clou du spectacle », puisqu'elle suppose la participation, entre autres, des destroyers 
Kempenfelt, Comet, Cru' sader, Crescent et Cygnet, qui deviendront tous des bâtiments de la 
MRC par la suite. ,« Par un temps chaud et humide et de forts alizés nord-est, nous avons 
sillonné la mer des Caraïbes et l'océan Atlantique pendant cinq jours mouvementés. Le 
C en C nous a tenu occupés -jour et nuit en nous ordonnant d'effectuer tous les types 
d'exercices et de manœuvres imaginables. J'ai rarement osé quitter le pont, mais j'ai réussi 
à survivre à ces cinq jours et nuits pratiquement sans sommeil », se vante le lieutenant-
commander Houghton 187 . 

L'un de ses souvenirs les plus marquants est celui d'une « nuit noire sans lune au milieu 
d'une mer houleuse, en plein océan Atlantique à l'est de la Barbade, lorsque la flottille 

185. Cmdt (D) Ouest au QGSN, 17 mai 1932, secrétaire naval à Brodeur, 4 juin 1932, 138-7-5, BAC, RG 24, vol. 5684. 

186. G.C. Jones, cmdt (D) Ouest, « Torpedo Firing Carried Out 7-10-32 », 7 octobre 1932, Jones au QGSN, 
27 octobre 1933, 1057-53-11GE , BAC, RG 24, vol. 4011. 

187. F.L. Houghton, « Memoir », 'sans date, p. 122, BAC, MG 30 E444. 
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canadienne a reçu l'ordre de procéder à un torpillage factice contre la flotte "ennemie" 
dirigée par le commandant en chef lui-même. Le torpillage devait se faire en vertu d'un 
scénario de guerre totale—sans feux de navigation et sans aucune communication radio-

télégraphique. » Conformément aux tactiques acquises au large des côtes de la Colombie-
Britannique, «à partir d'une position nettement en avant de la flotte, nos quatre destroyers 

ont affronté les vagues à une vitesse de 30 noeuds, tanguant comme des fous, des embruns 

se fracassant contre leurs ponts à hauteur de mât. Il était impossible de voir à plus de 

quelques mètres devant soi. » Le Vancouver, le navire de Houghton, est le plus à bâbord des 

quatre destroyers canadiens, bien que les trois autres soient « bien entendu totalement invi-

sibles. J'éprouvais un grand sentiment de solitude. » Puis « soudainement un projecteur a 

été pointé droit devant le Vancouver, son faisceau bleuâtre très nettement défini ciblant 

directement notre pont. Par le plus heureux des hàsards, le navire amiral, qui dirigeait la 

ligne "ennemie", nous avait repérés; nous étions manifestement beaucoup plus proches de 
notre cible que nous ne le pensions; en fait, le Vancouver suivait une trajectoire d'abordage 

avec le gigantesque navire de guerre. [...] "Tribord toute! Apprêtez-vous à lancer les tor-

pilles!" Tandis que nous virions, nous "lançions" quatre poissons, indiquant le moment du 

lancement en émettant une lumière verte. Que nos torpilles aient fait mouche ou non 
demeurera à tout jamais un mystère. Je me souviens seulement qu'à ce moment-là, j'avais 

eu assez d'excitation pour une seule et même nuit188 . » 

Si les quatre destroyers canadiens se livrent tous en même temps à des exercices dans 

les Antilles, c'est à cause de Hose, qui, l'année d'avant, a une fois de plus empêché que la 

MRC ne tombe à tout jamais dans l'oubli. Après une rencontre avec le chef d'état-major 

général le 31 mai 1933, le chef d'état-major de la Marine comprend qu'ils ne pourront 

jamais s'entendre sur la façon de partager une importante compression budgétaire de plus 

de 3,6 M$ (sur 14 M$) à laquelle songe le Conseil du Trésor. Le lendemain, McNaughton 

fait part de ses réflexions au Ministre, en faisant observer qu'a en août 1930, après un 

examen approfondi effectué par le Comité de l'état-major interarmées, on a recommandé 
que les forces navales du Canada s'enrichissent de [...] 1 - destroyer conducteur de flottilles 

[...] 5 - Destroyers [...] 4 -Dragueurs de mine à deux hélices 189 . » Le pays a cependant connu 

depuis l'une des pires récessions économiques de son histoire et, comme d'aucuns l'ont 

constaté, « à Ottawa, politiciens et fonctionnaires chambardent les budgets pour réaliser 
des économies. La défense est un secteur manifestement visé. Mis en garde contre un - 
soulèvement communiste généralisé parmi les chômeurs, le Cabinet décide de ne pas ampu-
ter trop profondément le budget de la milice ou de la Force permanente [Armée]. Les autres 

services sont plus vulnérables 190. » Comme l'explique McNaughton à l'époque, «' la situa-

tion où nous nous trouvons aujourd'hui suppose une très forte diminution des crédits 
devant être consacrés à la défense, et la répartition de cette réduction entre toutes les forces 

se soldera par un affaiblissement général ». C'est la raison pour laquelle il est préférable de 

188. Ibid., p. 123 et 124. 

189. CEMG au ministre du MDN, ler  juin 1933, BAC, MG 30 E133, vol. 12, dossier 64A. 

190. Morton, Canada and War, p. 97. 
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« restreindre notre objectif » aux « forces nécessaires au maintien et au soutien du 'pouvoir 
civil » et à « la création d'une force dissuasive minimum contre les attaques en mer ». Selon 
la CEMG, « toute force navale inférieure à ce qui a été recommandé en août 1930 ne peut 
être jugée suffisante. De plus, il est dans la nature même des forces navales de ne pas pou-
voir être rapidement déployées pour faire face aux situations d'urgence et, par conséquent, 
il me paraît malavisé de maintenir un noyau restreint. » 191  

Les autres services, du moins dans l'optique du CEMG, sont une autre paire de manches. 
« En revanche, les forces aériennes, même en petits nombres, sont un élément dissuasif 
indéniable dans les eaux resserrées et en haute mer dans le voisinage du littoral; elles peu-
vent être développées avec grande rapidité sous réserve qu'un noyau d'effectifs qualifiés 
existe dans une organisation d'instruction appropriée; les pilotes recrutés dans l'aviation 
civile peuvent rapidement s'adapter aux besoins de la défense; les avions civils ne sont pas 
sans valeur pour la défense, et tous les avionneurs sont disponibles pour répondre à la fois 
aux besoins militaires et aux besoins civils. » C'est pourquoi, s'il faut choisir entre le main-
tien d'une marine rudimentaire ou celui d'une force aérienne extensible, McNaughton pri-
vilégie cette dernière et, avant de juger trop sévèrement le CEMG, il faut signaler que l'ARC 
a déjà subi d'importantes compressions budgétaires, puisque son budget de 5 442 000 $ a 
été réduit à 1 600 000 $. On peut ne pas partager les réflexions stratégiques et tactiques 
de McNaughton, mais manifestement il se trouve dans une situation où il lui appartient de 
prendre des décisions ardues. Fait intéressant, plus tôt durant cette période, soit en 1930, 
le CEMG d'Australie - a suggéré de délaisser la Marine royale australienne au profit de verse-
ments en espèces à la Grande-Bretagne, de sorte que la MRC n'est pas seule à devoir se 
battre pour assurer sa survie 192 . 

Quant au Conseil du Trésor, qui est le premier à avoir lancé le processus de dénombre-
ment, il donne à entendre que les navires et les établissements peuvent être entretenus pour 
la somme de 422 000 $, bien que Hose lui réplique que cela est « entièrement en dehors du 
domaine du possible pour de multiples raisons qu'il paraît inutile d'énoncer en détail, étant 
donné le simple fait qu'un sixième de l'année pour laquelle un crédit de 2 422 000 $ a été 
accordé s'est déjà écoulé et qu'il ne reste pratiquement plus de fonds disponibles pour le res-
tant de l'exercice ». L'argent a .en fait déjà été dépensé, de sorte que la conséquence logique 
d'une telle compression est « le démantèlement de l'ensemble du service, et, même si cela 
se fait, les frais qui se rattachent à son démantèlement, compte tenu des sommes déjà dépen-
sées et des contrats qui ont été signés, dépasseront très largement les 422 000 $ suggérés » 193 . 

Hose présente un plan de défense détaillé, en rappelant aux autorités supérieures qu'en 
1930, le CEMG a convenu du besoin de moderniser la Marine. Il se peut bien que la Grande 
Crise oblige le gouvernement à réduire ses dépenses, mais elle n'a rien changé aux paramè-
tres stratégiques mondiaux, qui « militent résolument contre la sécurité d'une dépendance 
à l'égard de la défense par l'Armée et la Force aérienne à l'exclusion d'une force navale 

191. CEMG au ministre du MDN, 1" juin 1933, BAC, MG 30 E133, vol. 12, dossier 64A. 

192. Ibid.; Stevens, A Critical Vulnerability, p. 91. 

193. Hose au Ministre, 1" juin 1933, DHP 2001/12,  dossier  C15. 
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vraiment efficace ». C'est ainsi que Hose réitère ses arguments selon lesquels, étant donné 
la situation du Canada sur la planète, une attaque directe est fort peu probable, mais, compte 
tenu de sa dépendance à l'égard du commerce, des attaques contre ses échanges commer-
ciaux sont tout à fait dans le domaine du possible. « Si elle n'est pas contrecarrée, une telle 

attaque , aux pôles d'attraction du commerce au large des côtes du Canada paralysera toute 

l'industrie canadienne. » Il vaut la peine de répéter ici qu'il y a trois grands facteurs qui 
entrent en jeu pour déterminer les ressources de la Marine : elles doivent être suffisantes 

pour s'assurer que le Canada ne se laisse pas piéger dans la guerre d'un autre pays, c'est-à-
dire les États-Unis; elles doivent être suffisantes pour défendre les pôles d'attraction du 
commerce si le pays se retrouve effectivement en guerre; et elles ne doivent pas chuter en 

deçà d'un certain minimum. En outre, « à cet égard, ou peut-être à titre de quatrième facteur, 
il convient de souligner qu'on ne peut pas improviser une Marine à court préavis » 194 . 

Hose bénéficie de l'occasion rêvée de faire à nouveau valoir ses points de vue lorsque 
le Conseil du Trésor pose la question suivante au sous-ministre de la Défense nationale au 
sujet des compressions budgétaires prévues : « Cela peut-il se faire sans entraver un service 

essentiel quelconque? » 195  La réponse du chef d'état-major de la Marine est, et il ne faut 

pas s'en étonner, que « cela ne peut pas se faire sans entraver l'efficacité du Service naval ». 

Parmi les nombreux éléments qu'il mentionne à l'appui de sa thèse, il y a le fait que des 
équipements coûteux seront perdus faute de soin et d'entretien, que les navires et les éta-
blissements connaîtront le même sort, étant donné que le montant sollicité dans le budget 
est le strict minimum jugé nécessaire, et qu'une réduction des effectifs civils, recommandée 
par le Conseil du Trésor, obligera à affecter des -officiers et des matelots de la MRC à des 

tâches pour lesquelles ils n'ont reçu aucune formation, « ce qui équivaut à l'emploi peu 

rentable de ces effectifs ». Il ajoute que ces derniers seront réduits de toute façon 196 . 

Les disCussions se précipitent le 23 juin, lorsque Hose a une rencontre ayec Desbarats 

et McNaughton, ce dernier affirmant qu'« advenant une insuffisance de fonds qui entrave 
l'efficacité des forces navales, militaires et aériennes respectivement, le service qui a la moin-
dre valeur est la Marine, et c'est donc dans cette force que les sacrifices doivent d'abord être 
consentis; en outre, avec une force aérienne et une milice efficaces, nous disposerons d'un 
élément dissuasif suffisant contre tout acte d'agression contre nos côtes ». Hose s'oppose 

à ce que le CEGM se mêle du sort de la MRC alors qu'un CEMM parfaitement compétent 

peut s'en occuper. « En agissant ainsi, on met le chef d'état-major de la Marine dans une 
situation absolument impossible qui témoigne d'un manque de confiance du gouverne-
ment dans sa personne en tant qu'officier chargé de prodiguer des conseils sur la défense 
du pays, même si le problème en est un où la sécurité maritime et les responsabilités de la 

Marine sont un facteur crucial. » 197  

194. Hose, Policy Regarding Naval Defence which Would be Affected by Reductions in the Service », le' juin 

1933, ibid. 

195. Conseil du Trésor au sous-ministre de la Défense nationale, 15 juin 1933, ibid., dossier C16. 

196. Hose au Ministre, 19 juin 1933, ibid., dossier C17. 

197. Hose au Ministre, 23 juin 1933, ibid., dossier C18. 
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Hose bénéficie du soutien du vice-amiral R.A.R. Plunkett-Ernle-Erle-Drax, commandant 
en chef de la Base navale de l'Amérique et des Antilles, qui est en visite à Ottawa durant 
cette période et qui rencontre personnellement certains membres du gouvernement. Le 
chef d'état-major de la Marine, ee n attendant, prend une mesure sans précédent, à laquelle 
il a déjà songé l'année d'avant : il menace de démissionner. Lorsque R.J. Manion, ministre 
des Chemins de fer et Canaux, demande la raison pour laquelle les compressions de 1922 
étaient acceptables alors que les compressions budgétaires préconisées de 1933 ne le sont 
pas, Hose a une réponse toute prête. « Aujourd'hui, nous avons des navires qui ont coûté 
aux contribuables canadiens entre 7 et 8 M$, nos effectifs se chiffrent à près de 900 hommes 
dans la Force permanente, dont 850 sont des Canadiens qui ont consacré toute leur vie et 
leur formation au service. » La Marine a donc beaucoup plus à perdre, et un investissement 
beaucoup plus important aura été engagé en pure perte. Manion se laisse convaincre lorsque 
Hose réitère ses arguments stratégiques mondiaux, en ajoutant que les destroyers canadiens 
sont nécessaires au Maintien de la parité entre le Commonwealth et d'autres puissances 
navales. Même si l'une des solutions possibles consisterait à remettre les navires et les effec-
tifs entre les mains de l'Amirauté, Hose sait parfaitement qu'il formule une suggestion poli-
tiquement impossible. Sir George Perley, président du Conseil du Trésor, après avoir écouté 
pendant des semaines la logique du CEMG, accepte une compression d'à peine 200 000 $ 
sur une réduction totale du budget de la défense de 1 000 000 $. Les dépenses effectives de 
la MRC passent de près de 3,6 M$ en 1930-1931 à un peu plus de 3 M$ l'année suivante. 
Elles reculeront à nouveau pour atteindre moins de 2,2 M$ en 1933-1934 tandis que le 
gouvernement conservateur continue d'accorder la priorité à l'assistance aux chômeurs, 
mais elles remonteront à plus de 2,2 et à près de 2,4 M$ au cours des deux années finan-
cières suivantes, pour atteindre les niveaux d'avant la Grande Crise en 1936-1937, à 
hauteur de 4,75 M$ 198 . 

Lorsque le commodore Walter Hose prend sa retraite le le' janvier 1934, il a tout lieu 
d'être fier de ses exploits. La Marine est toujours en cours d'édification, mais Hose ignore 
qu'elle ne tombera plus jamais dans l'oubli, même si elle obtiendra souvent nettement 
moins de ressources que ce dont elle a besoin, sentiment qui, est-il besoin de le préciser, est 
partagé par d'autres services de combat et ministères gouvernementaux. Hose reçoit une 
lettre élogieuse de la part de Mackenzie King, qui, entre autres choses, félicite de sa sagesse 
le CEMM sortant. Il affirme : « J'ai toujours pensé que vous compreniez parfaitement le 
point de vue du Canada sur les questions navales et, au cours de votre mandat, vous avez 
eu la satisfaction de voir l'Empire dans son ensemble reconnaître dans quelle mesure ce 
point de vue était sensé » 199 . Hose lui répond qu'il quitte le service plein de confiance 
compte tenu de « l'énergie et de l'esprit de corps du Service naval aujourd'hui malgré les 
multiples difficultés inévitables auxquelles il a dû faire face » et « du regain d'intérêt indé-
niable dans tout le pays pour la nécessité de notre service afin d'assurer la sécurité de notre 

198. Hose au C en C, Base navale de l'Amérique et des Antilles, 26 juin 1933, ibid., dossier C19; voir MDN, 
Rapports annuels. 

199. Mackenzie King à Hose, 23.  décembre 1933, BAC, MG 26J3, vol. 65. 
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commerce maritime qui prend sans cesse de l'ampleur, comme en témoigne la fierté que 
l'on ressent à l'égard des volontaires de la Marine dans chaque province »200•  Une bonne 

décennie après le budget -de 1922, Hose a toutes les raisons d'être satisfait de ce qu'il a 
façonné avec tant d'acharnement—la MRC est bien vivante et tout porte à croire qu'elle 

le demeurera. 

f 

200. Hose à King, 26 décembre 1933, ibid. 





CHAPITRE 15 

Sur le chemin de la guerre, 

1933-1939 

Au début des années 30 et jusqu'au milieu de la décennie, les membres de la MRC ne se 

doutent pas que la guerre éclatera à l'automne de 1939. Bien que les historiens de l'époque, 

comme les auteurs de la présente étude, aient décrit cette décennie comme un « prélude à 

la guerre », les officiers et les matelots d'alors effectuent leurs tâches non pas parce qu'ils 

savent qu'une guerre mondiale sera déclenchée dans quelques années à peine, mais parce 

que c'est leur devoir de le faire. L'Armée japonaise a beau envahir la Mandchourie en 1931 

et créer le gouvernement fantoche de Mandchoukouo, ce n'est qu'après la Seconde Guerre 

mondiale que les historiens et les autres analystes—avec la compréhension que donne le 

recul—voient l'opération comme une étape sur le chemin qui mènera à la mort de dizaines 

de millions de personnes à travers le monde. À cette époque, la Mandchourie n'est pas 

nécessairement considérée comme une partie de la Chine, elle-même divisée en régions 

contrôlées par les communistes, le Guomindang et les seigneurs de la guerre, et les manoeu-

vres de l'Armée japonaise ne sont pas vues comme une menace à la paix, ou à l'ordre mon-

dial, malgré le discours singulier adressé à la Société des Nations. Ce ne sera que plus tard 

dans la décennie, d'abord avec l'invasion de l'Abyssinie par l'Italie en 1935, puis avec les 

interventions de l'Allemagne en Autriche et en Tchécoslovaquie en 1938, que la Marine 

royale du Canada pourra rattacher ses tâches d'instruction et d'acquisition d'équipement 

aux événements mondiaux plutôt qu'à son rôle habituel de protection du commerce et des 

ressources naturelles du Canada. Il faudra attendre jusqu'à la deuxième moitié de 1938 

pour que l'institution, ou du moins le chef d'état-major de la Marine (CEMM), Percy Nelles, 

anticipe la possibilité effective du déclenchement de la guerre dans un avenir rapproché 

et, à ce moment-là, les tâches courantes (acquisition, instruction et opérations) auront 

mené au développement d'un service havai modeste mais compétent. 

C'est ainsi que, au début de la décennie, la MRC se concentre principalement sur les 

questions d'organisation qui ont tellement requis l'attention du QGSN depuis la création 

de la Marine. Et la forme de l'institution est un prolongement de sa fonction, l'organisa-

tion du Quartier général correspondant au type d'opérations que la MRC prévoit mener en 

situation d'urgence ou de guerre déclarée. Trois nouveaux comités (artillerie, torpillage et 

communications) sont alors créés. Chacun d'eux est composé de trois officiers : un spécia-

liste du genre d'opération visée, le directeur du renseignement naval et des plans et le direc-

teur des opérations navales et de l'instruction. Les officiers de la MRC sont « encouragés à 
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transmettre au Quartier général des rapports dans lesquels ils expriment leur point de vue 
et proposent des moyens de surmonter les difficultés qu'ils pourraient rencontrer », le 
comité le plus concerné par la question étant censé coordonner ce qui relève de son domaine 
de compétencel. 

À la tête de ce système, on trouve Percy Nelles, nommé au poste de chef d'état-major 
de la Marine en 1934, après avoir passé 25 ans au Service de protection de la pêche et dans 
la MRC, s'étant enrôlé en 1909, avant même la création de la Marine. Il est en fait l'un des 
sept élèves-officiers qui étaient là lorsqu'elle a été mise sur pied, et il a servi à bord de divers 
navires de la Royal Navy entre 1911 et 1917, ayant ainsi passé la plus grande partie de la 
Première Guerre mondiale sur des navires britanniques. Il revient au Canada pour être 
l'officier d'ordonnance de Kingsmill au Quartier général du Service naval. Après la guerre, 
il étudie au Royal Naval College et est ensuite promu lieutenant-commander en 1922. Il 
sert deux ans sur les navires et dans les établissements de la Royal Navy avant de rentrer 
au Canada en 1925 pour y être promu commander et assumer les responsabilités d'officier 
de marine supérieur à Esquimalt. Par la suite, il devient le premier officier de la MRC à 
commander un navire de combat de première importance, servant comme capitaine sur 
le croiseur HMS Dragon. Il réalise une autre première lorsqu'il est promu au grade de capi-
taine en 1933, alors qu'il commande le NCSM Stadacona, la base à Halifax, et il reçoit une 
autre promotion, au grade de commodore cette fois, lorsqu'il accepte de devenir le chef 
d'état-major de la Marine2. 

Pour assumer cette responsabilité, il peut compter sur l'un des Systèmes de communi-
cation les plus perfectionnés du pays, la MRC à Ottawa s'occupant de diverses catégories 
de trafic. L'une de ces catégories consiste en messages envoyés aux bases navales de Hali-
fax et d'Esquimalt et une deuxième, de messages envoyés aux navires en mer, soit direc-
tement soit par l'intermédiaire de l'une des deux bases. Une troisième catégorie regroupe 
les messages -destinés au commandant en chef de l'Escadre de l'Amérique du Nord et 
des Antilles, aux Bermudes, et une quatrième, les messages adressés à l'Amirauté et au 
haut-commissaire du Canada à Londres, qu'ils soient envoyés directement ou par l'inter-
médiaire de Halifax. Un dernier groupe consiste en messages envoyés en Australie et en 
Nouvelle-Zélande par le biais d'Esquimalt. Le système est indissociable de l'intégration de 
la MRC à la Royal Navy et, de ce fait,—peut-être ironiquement—sert d'argument en faveur 
de l'autonomie du service canadien. Comme le soutient Nelles, remplacer le poste de radio-
télégraphie de la Marine à Ottawa par une installation gouvernementale, ou militaire, 
comme on le propose à cette époque, mènerait à « la séparation du Quartier général du Ser-
vice naval d'avec l'organisation de radiotélégraphie de l'Amirauté ». Cela aurait également 
pour conséquence « la cessation des communications directes entre le Quartier général du 
Service naval et les NCSM » ainsi que « l'abolition de l'organisation qui joue un rôle extrê-
mement important dans la formation des matelots des côtes aux manceuvres navales, ceux- 

1. J. O'B LeBlanc à la liste de distribution, 18 octobre 1934, 1078-3-1, Bibliothèque et Archives Canada (BAC), 
Fonds RG 24, vol. 4044. 

2. « Admiral Percy Walker Nelles », CrowsneSt (août 1951), copie dans DHP 2001/11. 
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Percy Nelles, photographié alors qu'il est commandant au sein de la MRC, est le chef d'état-major de la Marine de 1934 

à 1944. (MDN Nelles-1) 
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ci établissant des communications avec la station navale à Ottawa ». Ce dernier problème 
pourrait avoir été exagéré, puisque rien n'empêchait les marins de Halifax et d'Esquimalt 

de communiquer avec une installation gouvernementale et, de même, la crainte que la 
création d'une station gouvernementale ne force « l'abolition des exercices de communi-
cation radiotélégraphique entre les stations de la RVMRC et Ottawa » semble discutable. 
Par contre, Nelles a raison d'affirmer que les « procédures de radiotélégraphie dans la 
Marine diffèrent de celles du monde commercial, car elles impliquent l'utilisation de regis-
tres confidentiels, d'indicatifs d'appel navals, de méthodes spéciales d'organisation du 
trafic, etc. », ce qui explique le besoin de spécialistes. Peut-être encore plus pertinemment, 
le chef d'état-major de la Marine fait valoir que la station navale de Rockcliffe s'occupe déjà 
des message's de l'Armée, de l'ARC et de la GRC et conclut « qu'avec de l'équipement 
moderne et un matelot préposé à la T.S.F. de plus, le Service naval a tout ce qu'il faut pour 
transmettre tous les messages du gouvernement et du Service dans l'ensemble du Canada 
et de l'Empire en temps de paix ». Les achats nécessaires sont approuvés par décret3 . 

L'efficacité du système requiert cependant davantage qu'un bon équipement, comme le 
fait observer Nelles. « Étant donné la déclaration récente du Premier ministre selon laquelle 
un ministère des Communications sera bientôt créé, il se peut que le gouvernement envisage 
d'y intégrer les stations côtières de la Marine, et je soumets donc ce mémoire pour démon-
trer l'impossibilité pratique d'une telle proposition. » D'un point de vue budgétaire, il peut 
être logique d'intégrer les spécialistes des transmissions et les télégraphistes de la MRC dans 
un système gouvernemental plus vaste, mais Nelles soutient que leur travail, en fait leur for-
mation en cours d'emploi, doit être axé sur les types d'opérations qu'ils seront appelés à exé-
cuter en temps de guerre. « Dans la Marine, la coopération efficiente de nombreux navires 
dépend de l'efficacité des lignes de communication. L'importance qu'on y attache est telle 
qu'il existe une branche spécialisée dans les communications dans toute marine », et la 
formation des membres de son personnel est une tâche à plein temps. « Les nouveaux 
codes, les nouvelles procédures et l'équipement moderne de radiotélégraphie nécessitent 
une formation continue4 . » Cela est impossible si les opérateurs ont deux fonctions. Mise 
au courant du raisonnement de Nelles, l'autorité supérieure se rend à ses arguments. 

De façon générale, donc, la MRC vise « le développement d'une organisation fiable 
pour les communications sans fil entre le Quartier général à Ottawa, les bases navales à 
Halifax et à Esquimalt et les NCSM. Une telle organisation devant être conforme, dans la 
mesure du possible, à l'organisation de radiotélégraphie définie dans les ordres de la flotte 
de l'Amirauté. » De plus, son objectif est que « la norme d'efficacité pour tous les matelots 
préposés à la T.S.F. corresponde à celle de la Royal Navy » et que la même exigence s'ap-
plique au « personnel des transmissions visuelles ». Enfin, compte tenu des plans gouver-
nementaux mentionnés précédemment, la MRC fait appel à « la collaboration de toutes les 
autres branches des forces de défense et des ministères pour la transmission des messages 

3. Commodore P.W. Nelles au Ministre, 31 janvier 1935; décret 2794, 10 septembre 1935, copie dans 1008-33-6, 
BAC, RG 24, vol. 6198. 

4. Nelles au Ministre, 25 janvier 1935, ibid. 
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sans fil officiels ». À cette fin, elle demande non seulement que l'équipement désuet soit 
remplacé, mais aussi qu'au moins un officier des transmissions soit affecté à chaque côte, 

«à terre ou en mer [...] pour superviser, dans la mesure du possible, l'organisation de com-

munication sur cette côte ». Au total, il y aurait quatre de ces officiers ayant le grade de lieu-
tenant-commander ou un grade inférieur. Ils seraient formés à l'école des transmissions 

de la Royal Navy, et les officiers accompliraient normalement un an de service en mer en 

tant que spécialistes des transmissions dans la Royal Navy avant de revenir au Canada »5 . 

Manifestement, la Marine est très /tournée vers la technologie, de sorte que certains de 
ses membres s'intéressent de près aux innovations qui pourraient être utiles au service. L'un 

d'eux est le commander C.T. Beard qui, tout comme Nelles, a été recruté par le Service de 

protection de la pêche en 1909, avant même que la MRC soit fondée, et qui est alors le 

directeur des réserves navales. Il est aussi partisan, comme son collègue Victor Brodeur et 
d'autres, de l'acquisition d'un hydroptère. Il soutient que, dans toute la littérature navale 

disponible, il « n'a pas entendu parler » d'une autre embarcation qui « offre les avantages 

et les possibilités d'un bateau ou d'un navire de grande vitesse pouvant servir de véhicule de 
transport des hommes, des munitions et de la nourriture en eau peu profonde ou à travers 
les champs de mines ennemis, tout en demeurant à l'abri des torpillages ». Lui-même a servi 

principalement dans le Pas de Calais pendant la guerre et il a également travaillé avec 

Alexander Graham Bell alors que celui-ci mettait au point l'hydroptère à Baddeck en 1921. 

C'est ainsi qu'il « a vu de [ses] propres yeux que les principes en jeu sont réalistes ». Ce genre 

d'embarcation pourrait servir de vedette de sauvetage rattachée aux bases d'hydravions de 
Vancouver et de Halifax; elle pourrait aussi servir à livrer le courrier aux navires en mer ou 

à accomplir des tâches liées aux douanes6 . Nous savonmaintenant que les hydroptères 

n'ont jamais fait partie des plans d'acquisition du gouvernement à cette époque, mais 

l'intérêt de la MRC pour les innovations technologiques est digne de mention. 
L'entretien des navires qui sont déjà au service de la Marine est une tâche plus pro-

saïque nmais tout aussi difficile sur le plan technique. Comme Nelles l'explique dans une 

note adressée au Ministre, le Champlain et le Vancouver ont été mis en chantier en 1917, 

terminés sous le nom de Torbay et Toreador en 1919 et acquis sous leur nom actuel en 1928 

pour remplacer le Patriot et le Patrician. En 1935, on peut dire que « depuis qu'ils nous ont 

été cédés, ils ont été constamment en service et ont subi un carénage », au sujet duquel 

quelqu'uda noté au crayon qu'il ne s'agissait « pas d'un carénage complet ». C'est un sujet 

de préoccupation parce que, « dans la Royal Navy, en plus des carénages annuels, c'est la 

coutume d'effectuer un carénage complet des destroyers tous les six ou huit ans, c'est-à-dire 
de faire une révision complète et minutieuse. Le coût probable de ce genre de carénage 

complet avoisine 20 000 £ par navire », ou 100 000 $CAN.  «Le nombre moyen de milles 

parcourus annuellement par les destroyers canadiens est à peu près le même que celui des 

destroyers de la Royal Navy mais, à cause de la dépression et de la situation financière qui 

prévaut au Canada depuis 1930, il n'a pas été possible d'effectuer un carénage complet du 

5. Secrétaire naval à la liste de distribution, 8 mars 1935, ibid. 

6. Commodore C.T. Beard au chef d'état-major de la Marine, 10 décembre 1934, 21-1-18, BAC, RG 24, vol. 3613. 
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Vancouver ou du Charnplain. Compte tenu de ce fait, en décembre dernier, j'ai demandé que 
chaque navire soit examiné, ce qui a eu pour résultat que les officiers du service technique 
ont estimé la dépense à environ 165 000 $ [...] Le Cabinet n'a pas été en mesure d'accep-
ter ma demande concernant une augmentation substantielle du budget afin qu'un caré-
nage complet puisse être effectué. Si cette somme avait été disponible, on pense que la vie 
utile de ces navires aurait été augmentée d'environ cinq ans 7 . » 

Nelles rappelle également au Ministre que les navires sont prêtés et que l'une des condi-
tion§ du prêt est qu'ils soient rendus en bon état. Les rendre sécuritaires pour le voyage en 
Grande-Bretagne coûterait 50 000 $ de plus qu'un carénage ordinaire, et le directeur du 
génie maritime, à son retour d'une tournée d'inspection à Halifax, recommande de consa-
crer 14 721 $ au Champlain uniquement « pour protéger la vie du personnel et améliorer 
la navigabilité du bâtiment'. Il est impossible de §avoir quelles autres réparations supplé-
mentaires, s'il y en a, doivent être faites immédiatement sur le Champlain tant que les 
machines, etc., n'ont pas été démontées. » Le chef d'état-major de la Marine attend encore 
un rapport sur le Vancouver, mais, dans l'ensemble, « les officiers du service technique sont 
d'avis que le coût des réparations aux deux navires, au-delà du carénage annuel ordinaire, 
pourrait atteindre 100 000 $. Cette somme a par conséquent été incluse dans le budget 
des dépenses supplémentaires. Évidemment, tout sera fait pour réduire ce montant8 . » Nul 
doute que le Conseil du Trésor, qui avait presque réduit la MRC à l'oubli quelques années 
auparavant, encouragera cet effort pour épargner de l'argent. 

Comme on peut le comprendre, l'argent se fait rare, entre autres à cause de la grande 
dépression des années 30. Pour ne donner qu'un seul exemple, lorsque la MRC propose de 
réarmer certains de ses destroyers avec des torpilles modernes Mark IX, èlle est forcée 

ld'admettre que « pour des raisons financières, cela est pour le moment hors de question », 

quoique la demande « sera réexaminée lorsqu'un nouveau programme de construction 
sera autorisé pour la Marine royale du Canada, l'objectif étant de doter tous les navires du 
même armement ». En prévision de ce jour, « des demandes de renseignements détaillées 
sont envoyées pour déterminer la quantité de travail qu'il faudrait pour transformer les 
tubes et apporter les modifications nécessaires aux structures des navires et pour savoir s'il 
y a des torpilles Mk IX à vendre ». Les armes actuellement en stock sont cependant dispo-
nibles en quantité à peine suffisante, de sorte qu'il faut en acheter de toute façon « à mesure 
que les fonds deviennent disponibles afin que chaque navire puisse disposer d'une petite 
réserve de torpilles ». Ce qui complique la tâche des quartiers-maîtres, c'est qu'il y a encore 
des Mark II en stock, qui sont déclarées obsolètes, mais que la Marine ne peut mettre au 
rebut à cause des restrictions budgétaires. Elles ne doivent donc pas être lancées « dans des 
conditions qui pourraient entraîner leur perte »9 . 

• Aux questions techniques il faut ajouter celles qui ont trait au personnel, comme le 

• 7. Nelles au Ministre, 31 mai 1935, 1017-10-9, BAC, RG 24, vol. 3833. 

8. Ibid. 

•9. Compte rendu de la quatrième réunion des divisions d'état-major, 5 octobre 1935, 1078-3-1, BAC, RG 24, 

vol. 4044. 
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montre l'aperçu donné par le chef d'état-major de la Marine au début de l'année financière 
1935-1936. La MRC devrait compter 104 officiers, mais il n'y en a que 93 au sein de l'effectif, 
quoique le CEMM espère accueillir 5 élèves-officiers pendant l'année en cours et la suivante. 
L'effectif des membres d'équipagé se chiffre à 792, mais « pour maintenir cet ordre de gran-
deur et en même temps préserver l'efficacité du service des transmissions (visuelles et sans 
fil) et du service d'infirmerie, on a jugé qu'il était essentiel d'accroître leur personnel aux 
dépens du service des manoeuvres », ce qui entraîne une pénurie de 20 matelots. Cela se 
répercute sur l'instruction des recrues car, pour que les navires puissent conserver un effec-
tif complet, ce sont ceux qui entretiennent les casernes à Esquim' alt et à Halifax qui font les 
frais de la pénurie. Nelles demande donc un renforcement des effectifs du pont inférieur, le 
nombre de spécialistes des transmissions devant passer de 16 à 22, celui des télégraphistes 
de 28 à 40, et celui des aides-infirmiers de 6 à 8. Le Sous-ministre est d'accord, et le 
décret 958 adopté le 10 mai, soit un peu plus d'un mois après que le chef d'état-major de 

) la Marine a eu fait sa recommandation, confère l'autorisation légale nécessaire 10 . 
Moins de quatre mois plus tard, la MRC fait d'autres demandes, le directeur par intérim 

des opérations navales et de l'instruction, le lieutenant-commander R.E.S. Bidwell, signa-
lant que l'effectif autorisé par le décret, à l'exclusion du service des communications, « ne 
comprend que le personnel de combat des navires ainsi que le personnel d'entretien et le 
personnel enseignant des casernes et des écoles ». Il ne tient pas compte de ceux qui sui-
vent des cours dans la Royal Navy ou qui y servent pour acquérir de l'expérience en mer, 
de ceux qui suivent une formation au Canada ni de ceux qui sont temporairement exempts 
de service pour cause de maladie. À l'époque, pas moins de 30 membres d'équipage servent 
dans la Royal Navy et, parfois, ce nombre grimpe à 50; 26 suivent des cours. Il demande 
donc une augmentation de 50 hommes. Nelles approuve la demande et la transmet à l'au-
torité supérieure. Encore une fois, les dirigeants donnent leur approbation, même s'il faut  
un ah pour ce faire; le décret 2778 du 6 septembre 1935 vient confirmer la décision". 

Qu'elle prenne de l'expansion ou non, la MRC a besoin de recruter des hommes (les 
femmes sont exclues pendant toute la période visée par le présent volume) pour rempla-
cer ceux qui partent à la fin de leur engagement, parce qu'ils prennent leur retraite ou pour 
d'autres raisons. Toutefois, 25 ans après sa création, la Marine cherche encore le moyen le 
plus efficace de recruter des adolescents et de jeunes adultes pour leur faire endosser l'uni-
forme de marin. Le lieutenant-commander C.R.H. Taylor, qui est directeur adjoint des 
opérations navales et de l'instruction au printemps 1934, est l'un de ceux qui pensent que le 
système doit être amélioré. Répondant à une demande de renseignements du Sous-ministre, 
il admet que « la méthode de recrutement de la Marine royale du Canada n'a jamais été 
considérée comme satisfaisante et, bien qu'on ait profité de toutes les occasions pour en 
discuter lorsque les officiers du Quartier général visitaient les casernes d'instruction à Esqui-

malt'et à Halifax et vice versa, aucune idée constructive visant à améliorer le présent 

10. -Nelles au Sous-ministre, 5 avril 1934, 1-24-1, BAC, RG 24, vol. 5586; décret 958, 10 mai 1934. 

11. Lcdr R.E.S. Bidwell au chef d'état-major de la Marine, 4 septembre 1934, 1-24-1, BAC, RG 24, vol. 5586; 

décret 2778, 6 septembre 1935. 
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système "dispendieux" n'a jamais été développée ». Selon lui, « les officiers de Halifax et 

d'Esquimalt ont toujours soutenu que la méthode la plus efficace consistait à recruter des 

membres de la RVMRC qui sont passés par les casernes d'instruction, dont l'état physique 
et le niveau d'instruction ont été évalués et qui ont pu être jaugés d'une manière générale 
par les officiers des casernes ». De modestes investissements dans la publicité « pourraient 

permettre de trouver localement les recrues additionnelles nécessaires ». En procédant 

ainsi, on éviterait de recruter des hommes à des milliers de kilomètres de toute côte pour 
finalement les voir rejetés à l'examen médical ou scolaire et devoir payer afin de les ren-
voyer chez eux. Les officiers d'état-major du Qu artier général reconnaissent que recruter 

localement et au sein de la RVMRC « serait la méthode la plus efficace » et que cela offre 

un autre avantage : « les officiers voient les hommes et les hommes se font une assez bonne 
idée de la Marine pour savoir s'ils ont vraiment envie d'en faire partie » 12 . 

Cette méthode comporte toutefois un problème intrinsèque, soit que « le recrutement 
se trouve ainsi trop "localisé". Envisager de recruter exclusivement aux alentours de 
Victoria et de Halifax serait hors de question. Un coup d'oeil aux dossiers de recrutement 
du Quartier général et aux demandes de renseignements des députés, sénateurs et ministres 
de tout le Dominion au sujet des divers postulants de leur circonscription le confirmera, 
tout comme le fait que les fonds destinés à la MRC proviennent des contribuables de 
l'intérieur du pays aussi bien que de ceux des côtes. » En recrutant 13armi les réservistes, on 
néglige la question de l'universalité, car « les membres de la RVMRC doivent vivre suffi-
samment près de leur compagnie pour pouvoir participer aux exercices militaires hebdo-
madaires, aux rassemblements, etc. Cela limiterait le recrutement aux grandes villes du 
Canada, là où les unités de la RVMRC sont situées, et exclurait un grand nombre de 
postulants des districts ruraux, ce qui serait de toute évidence inéquitable. » Les dépenses 
nécessaires pour élargir la zone de recrutement devront simplement être assumées, mais 
sans que cela serve d'excuse pour retenir les recrues peu susceptibles de réussir leur for-
mation. « Le Ministère et les officiers des casernes se sont toujours entendus sur un point 
essentiel : dans tous les cas, ce sont les officiers des casernes de la MRC qui doivent pren-
dre la décision finale quant à savoir si une recrue a tout ce qu'il faut, du point de vue 

physique, scolaire, etc., pour faire partie de la MRC. Il en coûte beaucoup moins cher de 

retourner un homme chez lui, à 2 000 milles, le jour de son arrivée que de se retrouver avec 

quelqu'un qui, des années plus tard, ne réussit pas à remplir les conditions requises pour être 
matelot artilleur ou matelot torpilleur, ou qui aggrave finalement une affection bénigne qui 
n'a pas été détectée lors de l'examen médical préliminaire. Si on calcule des années de 

solde comme matelot de 3e classe et matelot de 2e classe, cela dépasse de beaucoup le prix 

d'un billet de retob.r 13 . » 

Des normes s'appliquent dès le jour où une recrue potentielle se présente, ceux qui ne 
possèdent pas de certificat d'admission à l'école secondaire n'étant pas acceptés. Sur les 

60 hommes qui se sont présentés comme candidats dans les deux années précédentes, 3 

12. Lcdr C.R.H. Taylor au chef d'état-major de la Marine, 22 mai 1934, 21-1-18, BAC, RG 24, vol. 3613. 

13. Ibid. 
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ont été refusés pour des raisons médicales et 2 parce qu'ils n'ont pas suffisamment d'ins-
truction. Taylor ne peut expliquer comment 5 p. 100 de ceux qui franchissent l'étape du 
recrutement sont par la suite réformés pour raisons médicales, mais la réponse se trouve 
sans doute du côté des médecins civils, qui ont procédé à l'examen initial sans connaître 
en détail les normes imposées ou qui ont conclu que certaines affections étaient moins 
importantes qu'elles ne le sont du point de vue de la Màrine. Quant à ceux qui échouent 
aux examens scolaires à Halifax ou à Esquimalt, ils sont la preuve qu'un certificat d'ad-
mission à l'école secondaire ne garantit pas que le candidat possède les connaissances 
nécessaires pour commencer son instruction. Envoyer les officiers de marine dans les com-
munautés pour qu'ils fassent passer les examens médicaux et scolaires serait une façon de 
parer à ce problème, mais ce n'est tout sirnplement pas abordable et cela « coûterait plus 
cher que le billet de retour d'une recrue refusée de temps à autre » 14 •  (Le Sous-ministre 
voulait peut-être savoir pourquoi des recrues étaient retournées chez elles aux frais des 
contribuables. Malheureusement nous n'avons pas trouvé de copie de ce message.) 

Les contraintes financières apparaissent aussi clairement lorsque vient le temps de for-
mer les recrues qui satisfont aux normes éducatives et médicales de la Marine. Il n'y a pas 
suffisamment de destroyers pour que l'un d'entre eux serve exclusivement à l'instruction 
des nouveaux venus. De plus, en raison de la nécessité d'envoyer en Grande-Bretagne les 
matelots de grade supérieur pour qu'ils y suivent des cours de qualification, ceux-ci ne 
peuvent plus servir d'instructeurs et cela crée aussi des postes vacants sur les navires, aux-
quels il faut pourvoir en priorité, ce qui réduit d'autant le nombre d'enseignants disponi-
bles aux installations d'Esquimalt et de Halifax. La pénurie de cibles appropriées ajoute 
aux difficultés, et les opérations « montrer pavillon » et autres du même genre empiètent 

sur le temps qu'on peut consacrer à l'instruction. « Il apparaît que les principaux facteurs 
négatifs peuvent être éliminés si l'on met à notre disposition un plus grand nombre de 
navires et de meilleures installations d'instruction mais, en attendant que dés fonds soient 
octroyés', il a été décidé d'adopter une politique d'instruction plus conforme aux moyens 
disponibles 15 . » Il faut noter en outre que la MRC ne forme pas que son propre personnel, 
le lieutenant-commander C.H.R. Taylor expliquant, en parlant des navires de la GRC, que 

« le personnel de ces navires suit une formation annuelle sur le tir au canon, les signaux, 
les codes, le télégraphe sans fil, l'électricité, la navigation et le génie technique, entre le 
ler décembre et le 30 avril, aux casernes de la MRC ». Entre juin èt août 1933, par exem-

ple, un cours spécial sur la radiotélégraphie est donné aux opérateurs de la GRC dans les 

casernes de Halifax et, en janvier 1934, 11 officiers et 33 membres d'équipage suivent la 

même formation au même endroit 16 . 

La MRC étant une institution hautement technique, la familiarisation doit viser non 
seulement à ce que les recrues deviennent des matelots mais également à ce que les mate-
lots deviennent des spécialistes. Au cours de l'année financière 1934-1935, le service 

14. Ibid. 

15. QGSN à la liste de distribution, 7 mars 1935, 21-1-1, BAC, RG 24, vol. 3610. 

16. Lcdr Taylor au DON ST 1, 27 février 1934, 112-1-34, BAC, RG 24, vol. 5678. 
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dépense plus de 10 000 $ pour former des artilleurs et des torpilleurs. De ce montant, plus 

de 2 000 $ sont consacrés au transport vers la Grande-Bretagne et au retour vers le Canada. 

« Il est maintenant proposé de former un groupe de Matelots artilleurs et de matelots 
torpilleurs au Canada », puisque « les écoles de torpillage et d'artillerie des deux côtes sont 
prêtes à offrir ces cours ». Quatre torpilleurs et huit artilleurs entreprendront une forma-
tion sur la côte Est à compter de septembre 1935, et un nombre équivalent fera de même 
sur la côte Ouest à une date indéterminée. La Marine a certainement du pain sur la 
planche, car à l'époque elle peut compter sur 78 artilleurs et 54 torpilleurs alors que les 

effectifs sont de 116 et de 74 respectivement. Le lieutenant-commander R.E.S. Bidwell, 

directeur adjoint des opérations navales et de l'instruction au cours de cette période, pro-
pose que, « si cela peut s'arranger avec le commandant en chef de la Base navale de l'Amé-
rique du Nord et des Antilles, tous les matelots torpilleurs et matelots artilleurs nouvellement 
qualifiés soient transférés dans les Antilles à la fin de leur cours pour servir au sein de la 
8th Cruiser Squadron afin d'acquérir de l'expérience en mer au sein de la Royal Navy dans 
leur nouveau grade subsidiaire » 17 • Les cours nécessaires sont effectivement donnés sur les 

deux côtes. 
Cependant, les résultats ne correspondent pas à ce à quoi la Marine s'attendait. Le com-

mander G.C. Jones, qui commande le NCSM Naden, la base à Esquimalt, signale que sur 

16 candidats, 5 ont échoué aux examens de qualification qui leur auraient permis d'être 
promus matelots de 2 e  classe dans les spécialités de l'artillerie et du torpillage. Pire encore, 

dans une autre classe, 11 des 16 candidats ne réussissent pas à se qualifier comme spécia-
listes des torpilles. Jones croit que la solution réside dans l'envoi des recrues en mer dès 
qu'elles ont terminé leur entraînement disciplinaire et leur cours de matelotage, avant 
d'être envoyées dans une caserne de la MRC pour y suivre une formation plus spécialisée. 

« On pense que le pourcentage élevé d'échecs dans la formation sur le torpillage [...] est dû 
non pas tant au manque d'intelligence ou à l'inattention des candidats, mais au fait que 
les instructeurs doivent essayer d'expliquer l'utilisation et les éléments essentiels de l'équi-
pement dans une courte période de 10 jours ouvrables à des jeunes qui n'ont même jamais 
vu le matériel fonctionner. » Le même argument peut s'appliquer au cours d'artillerie, et 

le commandant du NCSM Naden recommande qu'aucun des candidats qui ont échoué ne 

soit rendu à la vie civile. Il fait en outre observer que, dans un examen de matelotage, la 

— plus faible note obtenue est un respectable 72 p. 100 et que ce qui cause le plus de difficul-

tés, ce sont « les matières telles que le compas et la barre, les ancres et les câbles, etc., qui ne 

peuvent être enseignées adéquatement qu'en mer » 18 . 

L'exposé de Jones est logique, mais laisse quand même place à une objection, le direc-
teur adjoint des opérations navales et de l'instruction signalant que ce n'est pas pour rien 
que les règlements stipulent que les recrues doivent commencer les cours d'artillerie et 
de torpillage immédiatement après leur instruction élémentaire, car ainsi « elles ne seront 

pas complètement inexpérimentées lorsqu'elles rejoindront les destroyers, ce qui serait 

17. Lcdr Bidwell au chef d'état-major de la Marine, 27 juin 1935, 21-1-1, BAC, RG 24, vol. 3610. 

18. Cdr G.C. Jones au secrétaire naval, 8 octobre 1935, 21-1-18, BAC, RG 24, vol. 3613. 
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certainement le cas si elles étaient envoyées après avoir suivi seulement l'entraînement 
disciplinaire et le cours de matelotage. Les destroyers canadiens ne peuvent servir de 
navires-écoles », puisqu'ils sont trop peu nombreux, comme nous l'avons vu. Il semblerait 
aussi que la formation initiale ne suffise pas pour inculquer la' discipline nécessaire, de 
sorte que « l'instruction à terre, en particulier l'entraînement au tir au canon, rend ces 
jeunes plus avisés et, en règle générale, ils en ont bien besoin avant d'être envoyés en 
mer ». L'âge est aussi un facteur à prendre en considération : l'âge moyen des recrues de la 
MRC est de 17 ans et demi, alors que la loi ne leur permet d'aller en mer qu'à 18 ans. « L'en-
traînement à terre dure juste assez longtemps pour que la majorité des recrues soient des 
matelots de 3e classe au terme de leur formation » et qu'ils aient l'âge approprié pour être 
affectés à un navire. Souscrire aux recommandations de Jones impliquerait d'accroître les 
exigences liées à l'âge, ce qui réduirait la taille du bassin de recrutement. Dans un dernier 
argument, Bidwell fait observer que, dans le cadre du système en vigueur, les jeunes recrues 
fréquentent l'école suffisamment longtemps pour réussir la première partie de leur test de 
connaissances. « Une fois qu'on est en mer, on est mal installé pour donner une formation 
scolaire. » L'éqhipement qu'on trouve dans les bases suffit pour apprendre à utiliser les 
canons et les torpilles « dans des conditions qui ressemblent à la réalité », et les matelots 
qui sont envoyés trop tôt en mer « n'apprendront certainement pas grand-chose, à moins 
que le navire auquel ils sont affectés soit un navire-école » 19 , ce qui est impossible finan-
cièrement parlant. L'argumentation de Jones doit céder devant la théorie pédagogique 
d'alors et la réalité budgétaire. 

Il faut noter qu'à l'époque la MRC, tout en essayant de former des Canadiens pour consti-
tuer ses effectifs, compte également sur la Royal Navy, car elle a besoin que celle-ci lui prête 
des officiers et des membres d'équipage pour pourvoir les postes vacants à moyen terme. 
Leur nombre a diminué au fil du temps : de 76 en mars 1932, il passe à 63 et à 27 dans les 
périodes de référence subséquentes; il y en a 18 'en juin 1934. On s'attend cependant à ce 
que ce dernier nombre augmente considérablement, étant donné que les effectifs de la 
Marine grossissent et qu'elle prévoit acquérir deux autres destroyers (dont il sera question 
plus loin), de sorte qu'elle pourrait devoir faire appel à des spécialistes de l'artillerie et du 
torpillage de la Royal Navy. Sur chaque côte, tous les destroyers de la MRC comptent alors 
un second maître-canOnnier et un second maître-torpilleur et il y a trois représehtants 

de chacune de ces spécialités dans les casernes. Ce n'est pas suffisant, et on « estime néces-
saire à Halifax et à Esquimalt, en raison de la pénurie d'instructeurs, de former des classes 
de plus de 25 matelots aux manoeuvres de tir au canon, ce qui peut difficilement donner 
des résultats probants ». De plus, « si le second maître-canonnier ou le second maître-tor-
pilleur de l'un des navires tombe malade, les casernes doivent fournir un remplaçant de 
sorte que, pendant la saison d'entraînement, les classes doivent être interrompues et, pour 
la RVMRC et la Réserve de la Marine royale du Canada, etc., c'est une perte d'argent, car 
leurs matelots ne sont disponibles pour l'entraînement que pendant une période limitée et 
ils sont payés, peu importe qu'ils reçoivent une formation ou non. C'est la même chose 

19. DON «St I/I au DON & I, 16 octobre 1935, ibid. 
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lorsqu'un second maître-canonnier ou un second maître-torpilleur dans les casernes tombe 
malade », et c'est une raison supplémentaire pour emprunter de tels spécialistes à la Royal 
Navy. « Dans un cas, un second maître-torpilleur a dû être emprunté pendant deux ans, le 
temps de former un remplaçant (y compris six mois en mer) 20. » 

Parmi ceux qui sont formés par la MRC, et les instructeurs prêtés par la Royal Navy, on 
trouve des membres de la Réserve de la Marine royale du Canada, dont l'effectif en 1932 est 
de 36 officiers et 143 membres d'équipage. Le registraire de Victoria, dont les bureaux ont 
été fermés quelques années auparavant, est rétabli dans ses fonctions, mais le comman-
der C.T. Beard, le directeur des réserves navales, recommande que le registraire de Charlot-
tetown soit remercié, car « cette ville n'est pas un port terminal et n'attire pas de bons 
candidats ». Le directeur de la Réserve navale a aussi l'intention de recruter davantage en 
Colombie-Britannique, « parce que de bons candidats attendent d'être recrutés et que les 
casernes de Halifax ont maintenant la mission upplémentaire de former le Détachement 
maritime de la GRC (membres éventuels de la Réserve navale) ». En outre, le climat est plus 
favorable : « Les conditions climatiques en Colombie-Britannique permettent une bien meil-
leure instruction et jusqu'à maintenant les casernes d'Esquimalt n'ont pa's été utilisées au 
maximum, tandis que celles de,Halifax sont parfois surpeuplées. » Les plans de défense du 
Canada vont dans le sens des idées de Beard, car « la tendance dans les questions qui tou-
chent à la défense semble être de concentrer les efforts sur la côte Ouest du Canada », où la 
neutralité pourrait devoir être défendue si une guerre opposait les États-Unis au Japon. «La 
rapidité avec laquelle les réservistes peuvent être mobilisés mérite par conséquent d'être 
prise en considération », car « les réservistes, s'ils sont transférés de la côte Est aux fins de 
service actif, ne connaîtront pas bien la région, ce qui leur serait pourtant bien utile dans 
les passages étroits, ou sur la dangereuse côte ouest de l'île de Vancouver et des îles de la 
Reine-Charlotte ». Au moment où le directeur de la Réserve navale fait ses recommanda-
tions, le nombre d'officiers et de membres d'équipage de la Réserve de la Marine royale du 
Canada se chiffre respectivement à 3 et 31 à Montréal, à 7 et 32 à Québec, à 1 et 17 à Char-
lottetown, à 19 et 37 à Halifax, et à 8 et 31 à Vancouver. « Le maintien en poste des regis-
traires de Montréal, Québec, Halifax et Vancouver est essentiel, car ils sont nos intermédiaires 
avec une population plutôt mobile », écrit Beard, mais à Charlottetown « le registraire actuel 
est vieux et tremblant. S'il devait cesser de travailler, je recommande de ne pas nommer de 
successeur 21 . » Rowland Burke, le registraire de Victoria, est l'un de ceux qu'il est utile de 
maintenir en fonction. À 48 ans, il est non seulement d'un âge acceptable, mais il est décoré 
de la Croix de Victoria et de l'Ordre du service distingué22 . 

La RVMRC, pour sa part, même si elle ne peut se vanter de compter un médaillé de la 
Croix de Victoria dans ses rangs, a des effectifs beaucoup plus considérables, mais le direc-
teur des réserves navales, le commander C.T. Beard, doit pourtant rappeler aux comman- 

20. Lcdr Taylor au chef d'état-major de la Marine, 15 juin 1934, 1-24-1, BAC, RG 24, vol. 5586. 

21. Voir les rapports annuels du ministère de la Défense nationale,  1932 à 1939; Cdr C.T. Beard, directeur des 
réserves navales, au chef d'état-major de la Marine, 14 mars 1934, 121-1-1, BAC, RG 24, vol. 5680. 

22. Nelles au Sous-ministre, 6 octobre 34, ibid. 
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dants de compagnie que le maintien de tels effectifs requiert des efforts. Il signale de nom-
breux cas où les commandants n'ont pas sollicité le réenrôlement des matelots qui avaient 

terminé leur engagement de trois ans. « La tenue des dossiers des matelots au poste de 
commandement de compagnie est l'une des tâches de l'officier marinier instructeur, et 
celui-ci ne peut invoquer aucune excuse raisonnable pour ne pas indiquer promptement 
au commandant de la compagnie le nom des matelots dont l'enrôlement est sur le point 
de se terminer. » Dans un tableau, il fait le décompte de ceux qui ont terminé leurs trois ans 
de service sans qu'une demande de réenrôlement ait été reçue. Le nombre varie de zéro à 
Saskatoon à huit à Charlottetown, Toronto et Winnipeg se situant davantage dans la 

moyenne avec trois chacune23 . Évidemment, il y a aussi la question de la qualité qu'il faut 

examiner, le directeur des réserves navales devant signaler que, « durant la récente confé-
rence des commandants de compagnie, [il a] appris que les résultats obtenus par les mate-

lots de la RVMRC lors de leur instruction navale annuelle avaient suscité un profond 

mécontentement ». Étant donné que le « coeur du problème [lui] semble être la pénurie 

criante d'instructeurs qualifiés » 24, la question ne pourra être résolue qu'a long terme. 
La qualité est donc aussi une préoccupation, Beard mentionnant qu'« un examen,de 

la liste des officiers montre que plusieurs d'entre eux n'ont pas suivi d'entraînement naval 
depuis des années, alors que d'autres ont été des plus consciencieux. Cependant, les deux 
groupes sont traités de la même façon lorsqu'il s'agit de promotion, ce qui donne lieu à 

du Mécontentement et à des plaintes légitimes. » Il recommande que les règlements soient 
modifiés pour qu'un lieutenant ne puisse être promu lieutenant-commander dans le 
Corps des officiers de marine à moins d'avoir suivi une instruction annuelle pendant 
sept ans et de posséder un certificat de quart. De plus, « aucun officier ne devrait être 

autorisé à subir un entraînement naval à moins d'avoir accompli ses tâches à l'entière 
satisfaction du commandant de compagnie au poste de commandement et d'avoir l'ap-
probation du directeur des réserves navales ». Quant aux officiers ingénieurs, ils devraient 
servir en mer pendant 90 jours au minimum. Pour être promus, les comptables ainsi que 
les médecins militaires devraient avoir 8 ans d'ancienneté, avoir effectué 5 périodes d'en-

traînement naval annuel et avoir passé 30 jours en mer. L'autorité supérieure est d'accord, 
mais Nelles constate une autre lacune : en effet « un officier qui n'a servi que quatre ans 
en tant que lieutenant inscrit sur la liste active et qui figure ensuite quatre ans sur la liste 
des réservistes peut être promu lieutenant-commander sans autre effort de sa part ». Les 

règlements sont quelque peu anachroniques, puisque « dans les cas précédents, la plupart 

des officiers ainsi promus avaient à leur crédit des périodes de service en temps de guerre. 

Mais on ne pourra bientôt plus en dire autant », puisque seulement deux lieutenants ins-

crits sur la liste des retraités ont une telle expérience, les deux étant censés recevoir une 

promotion de toute façon 25 . 

23. Cdr Beard aux commandants de compagnie de la RVMRC, 22 mars 1934, 114-1-3, BAC, RG 24, vol. 5678. 

2'4. Cdr Beard au DON & I, 3 octobre 1934, 21-1-1, BAC, RG 24, vol. 3610. 

25. Beard au chef d'état-major de la Marine, 11 décembre 1934; Nettes au Sous-ministre, 14 janvier 1935, 101-1-4, 

BAC, RG 24, vol. 5678. 
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Sur le plan du personnel, la RVMRC est un élément essentiel de la marine d'entre-deux-
guerres. Il n'est donc pas surprenant que le directeur des réserves navales ne soit pas le seul 
à s'intéresser à cette organisation. Le secrétaire naval, J.O. Cossette, se préoccupe lui aussi 
des questions liées à la réserve de volontaires. Il observe que « la participation de quelques 
officiers de marine à l'entraînement naval annuel a été soit négligée, soit impossible à 
cause de leurs affaires privées ». Ce n'est donc pas nécessairement leur faute, mais tout de 
même « il est souhaitable que ceux qui n'ont pas participé à l'entraînement annuel depuis 
au moins deux ans soient incités à envisager de remettre leur démission » s'ils ne prévoient 
pas suivre l'entraînement dans les six prochains mois. « À cause du nombre limité d'offi-
ciers de la RVMRC qui est permis, il est souhaitable de ne conserver que ceux qui disposent 
du temps nécessaire pour acquérir les compétences associées à leur grade dans la Marine26 . » 

Ainsi, compte tenu des circonstances de l'époque, même les réservistes doivent être prêts 
à s'engager sérieusement lorsqu'ils s'enrôlent dans la Marine. 

Une partie de cet engagement consiste à participer à l'instruction au sein de l'une des 
demi-compagnies ou des compagnies entières qui ont été constituées dans presque toutes 
les grandes villes du pays. Mais la vie n'est pas facile pour toutes les compagnies à cette 
époque, comme le montre la visite que le commander Beard effectue à Saskatoon en qua-
lité de directeur des réserves navales. Auparavant, il avait « constaté que l'unité était dans 
un état assez pitoyable et avait alors informé le commandant de la compagnie qu'à moins 
que des améliorations très marquées soient apportées, [il] recommanderait que l'unité soit 
démantelée », rien de moins. « L'unité était à ce moment hébergée dans le petit manège 
militaire, et j'ai vu qu'aucun 'effort n'avait été fait pour simplement déballer l'équipement 
d'apprentissage fourni. » La présence de Beard avait toutefois déclenché des changements 
et, « avant qu' [il] parte le lendemain, le commandant de la compagnie avait trouvé un 
bâtiment considérait comme une grande amélioration par rapport au précédent et 
le déménagement avait eu lieu rapidement ». Il y avait peu d'espoir que l'effectif augmente, 
étant donné la mauvaise récolte (qui affectait presque toute la région des prairies à ce 
moment-là) et le déclin de la population à Saskatoon, mais au moins de meilleures instal-
lations avaient pu être trouvées pour la petite unité navale qui existait alors27 . 

En ce qui concernait les matelots, « la participation des hommes aux défilés se situait 
dans la moyenne, mais pour les exercices avec le fusil, c'était sous la moyenne ». Lorsqu'il 
avait visité les classes, Beard avait posé quelques questions à des hommes choisis au hasard 
pour évaluer leurs connaissances; apparemment, leurs réponses lui avaient paru satisfai-

santes puisqu'il n'en parlait pas dans son rapport. Sur une note nettement plus positive, 
il avait constaté que « les exercices avec le simulateur de direction étaient convenables, 
l'instructeur s'étant donné beaucoup de mal pour construire un modèle pour la manoeu-
vre des ancres, les apparaux de mouillage du navire, etc. ». Quatre ans après avoir menacé 
de démanteler l'unité, Beard est disposé à chercher des solutions de rechange. La première 
consiste à demander au gouvernement provincial de transférer à Saskatoon le lieutenant- 

- 26. Secrétaire naval aux commandants de compagnie de la RVMRC, 9 avril 1935, 114-1-3, BAC, RG 24, vol. 5678. 

27. Beard à Nelles, 27 février 1934, 114-12-9, BAC, RG 24, vol. 5680. 
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Commmander Hall, qui occupe un poste dans la fonction publique à Regina. La demi-
compagnie de Saskatoon pourrait ainsi bénéficier du leadership dont elle a besoin. Ce 
transfert se ferait cependant au détriment de la carrière civile de l'officier, et c'est donc 
trop demander. Une autre possibilité serait de remplacer l'officier marinier instructeur mais, 
en plus de nécessiter la dépense de fonds non encore alloués, cela constituerait « une puni-

tion pour le brave homme qui devrait le remplacer », ce commentaire indiquant à quel 

point la situation est difficile28 . 

Beard n'est cependant pas à court d'idées et propose que la Marine envoie l'officier mari-

nier instructeur actuellement en service « aux casernes de la MRC pour qu'il suive un entraî-

nement disciplinaire et des cours de recyclage et [que], si les résultats sont jugés satisfaisants, 
il soit envoyé en temps voulu à Québec, parce que l'officier marinier instructeur de cette 
ville doit être promu premier maître instructeur pour remplacer le premier maître instruc-
teur à Toronto, qui s'en va en octobre prochain en raison de son âge. L'officier marinier 

instructeur n° 2, qui est actuellement à Toronto, ira à Saskatoon. » C'est peut-être un peu 

compliqué, mais c'est tout de même une solution, qui s'avérera équitable pour l'officier 

marinier concerné. Beard ne veut pas exercer de représailles, parce que « les commandants 

de compagnie sous lesquels il a dû servir n'avaient pas été parfaits ». Si les suggestions du 

directeur sont trop difficiles à mettre en oeuvre, à tout le moins un officier de la MRC devrait 

être envoyé à Saskatoon pendant une période minimale de deux semaines « pour tenter de 

stopper la désintégration qui s'est installée » et pour recruter des matelots plus compétents 

à l'Université de la Saskatchewan 29 . La décision finale incombe à Nelles, ce qui en soi 

démontre à quel point la MRC est une petite organisation. Celui-ci reconnaît que le déman-

tèlement « serait une mesure de rétrogradation » puisque la compagnie traverse des temps 

difficiles à Cause « de quartiers inadéquats », de la « pénurie d'officiers » et d'un « officier mari-

nier instructeur qui manque de compétence ». Comme il est possible de trouver de meilleurs 
locaux, qu'au moins un officier fait preuve d'enthousiasme et que l'officier marinier peut 
être remplacé, la compagnie bénéficie d'une commutation de son arrêt de mort30 . 

La demi-compagnie de Hamilton, qui subit une inspection quelques mois plus tard, 
fait meilleure impression. Comme c'est le cas d'un grand nombre de ces unités, les locaux 
représentent un problème, car « les quartiers, bien qu'ils soient situés à proximité de l'eau, 
se trouvent dans un vieux bâtiment, qui n'est pas en très bon état. La subdivision du bâti-
ment est aménagée à peu près aussi bien qu'elle peut l'être, mais l'impression générale 
donnée par l'ensemble du bâtiment est déprimante. Ce doit être difficile de le tenir pro-

pre et pratiquement impossible de le chauffer pour avoir un certain degré de confort. » Au 

moins les baleinières sont en bon état, l'organisation générale de l'unité est satisfaisante, 

tout comme les exercices militaires et les cours de télégraphie sans fil et de signalisation. 
Un petit groupe de matelots mécaniciens, placé « sous le commandement du lieutenant 

mécanicien Liddington, est réputé pour son efficacité », et « l'officier marinier instructeur 

28. Ibid. 

29. Ibid. 

30. Nelles au Sous-ministre, 14 mars 1934, ibid. 
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Hughes semble être exactement le type d'homme qu'il faut »; « les hommes et les officiers 
s'entendent bien ». Bien que l'unité n'ait pas brillé lors de l'inspection précédente, « tous 
comprennent que les difficultés récentes ont donné à la compagnie une mauvaise réputa-
tion, , et ils travaillent fort pour la rétablir ». En ce qui concerne le commandement de la 
compagnie, « le lieutenant Westland l'exerce de main ferme, mais il se rend compte que 
le terrain perdu ne peut se regagner en quelques mois; il s'attend à des progrès continus 
plutôt qu'a une amélioration spectaculaire ». Dans l'ensemble, donc, la compagnie fonc-
tionne bien et, même si elle « n'atteint pas le niveau auquel elle était parvenue trois ans 
auparavant », elle « s'est beaucoup améliorée ces derniers mois. L'organisation de la com-
pagnie semble bonne, le moral est excellent, et il n'y a aucune raison de croire que le 
terrain perdu ne sera pas regagné. » Malgré tout, « des quartiers plus appropriés auraient 
sans doute un effet très favorable sur le moral et l'efficacité de la compagnie » 31 . 

Les compagnies de la Réserve se heurtent à des difficultés, peu importe où elles se trou-
vent. À Saint John, Beard constate que « le rendement des officiers et des hommes est de 
beaucoup inférieur à la norme fixée; en fait, il est incontestablement médiocre, et il fau-
drait empêcher le plus rapidement possible que la situation se dégrade ». Il recommande 
que le lieutenant-commander G.R. Miles, de la force permanente de la MRC, passe cinq 
ou six jours à Saint John « pour arranger les choses ». L'une des raisons invoquées est que 
« l'inspection ordinaire est trop coufte pour qu'une organisation soit examinée dans tous 
ses détails. L'officier inspecteur ne voit réellement que les résultats; les causes de la piètre 
performance ne peuvent être que présumées. » Parmi les « résultats », Beard note que « les 
connaissances techniques des matelots torpilleurs sont pitoyables et ne peut croire 
que ces matelots ont atteint un niveau suffisamment élevé pour prétendre à ce grade 
subsidiaire alors qu'ils étaient à Halifax. Il y a une exception, le matelot de 2e classe T. 
Rumson. [...] [Beard] recommande vivement que l'on demande aux casernes de la MRC à 
Halifax de mener une enquêfe et que des ordres soient donnés pour que tous les matelots 
torpilleurs de Saint John soient réévalués », puisque le problème semble systémique. « [Il] 
recommande également que tous les membres de la demi-compagnie de Saint John aillent 
à Halifax, de manière à pouvoir suivre une formation spéciale et à effectuer davantage 
d'exercices militaires, au besoin. » Non seulement les effectifs de la demI-compagnie ne 
sont pas complets, mais « les recrues sont, en général, de piètre qualité. [Il en a] discuté avec 
le commandant du district, qui admet que les membres de la RVMRC sont recrutés dans 
les quartiers mal famés de la ville. » Comme pour l'unité de Saskatoon, Beard recommande 
le démantèlement s'il n'y a pas d'amélioration32 . 

En plus de s'occuper de ce genre de problèmes, les officiers responsables de la RVMRC 

doivent parfois affronter de véritables tragédies, comme c'est le cas à l'été 1933, sur le 
lac Winnipeg. Cinq matelots demandent l'autorisation d'utiliser une baleinière pour faire 
une excursion du 5 au 7 août, et le commandant en second de la division de Winnipeg 
donne son accord. Le bateau, sous la direction d'un matelot de lre classe de la RVMRC, se 

31. Lcdr G.R. Miles, « Hamilton Half Company », 14 décembre 1934, 114-8-9, ibid. 

32. Beard au chef d'état-major de la Marine, 8 décembre 1934, 114-1-4, ibid. 
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rend à la rivière Rouge le 31 juillet. Un officier marinier instructeur l'a inspecté et a jugé 
qu'il était en bon état. Le 8 août, le commandant à Winnipeg reçoit un rapport indiquant 
qu'une baleinière chavirée a été aperçue. Des avions et des bateaux du Dominion et des 
autorités provinciales se lancent à sa recherche. Deux jours plus tard, la baleinière est repé-
rée. On présume que l'équipage s'est noyé, et le commandant demande aux autorités d'en-
gager des dépenses supplémentaires pour retrouver les corps. L'autorisation est accordée, 
et deux corps sont repêchés, un le 12 et l'autre le 14. Un conseil d'enquête se réunit le len-
demain et conclut que l'accident a été causé par des « rafales violentes ce jour-là dans la 
localité où le bateau a chaviré. Aucune responsabilité n'est attribuée au personnel ou à 
l'équipement. » En fait, « le bateau était manœuvré par des matelots compétents et, à tous 
égards, il était en état de naviguer dans des conditions météorologiques normales ». Toutes 
les dépenses engagées par les parents pour retrouver les corps sont remboursées (95 $ dans 
un cas), et la Marine paie le coût du transport pour ramener les dépouilles à Winnipeg, mais 
les frais funéraires sont assumés par les familles. « Les matelots n'étaient pas en service au 
moment de l'accident. [...] Dans ces circonstances, le Ministère n'était pas obligé de faire 
quoi que ce soit mais, pour des raisons humanitaires, il a effectué des recherches afin de 
retrouver les corps, les a transportés à Winnipeg et a payé toutes les dépenses inhérentes. 
[...] Aucun règlement ni aucun pouvoir ne permet au Ministère de faire des dépenses pour 
des motifs humanitaires, à moins qu'un poste soit inclus dans le budget des dépenses33 . » 

Heureusement, de telles tragédies sont extrêmement rares, aussi bien dans la RVMRC 

que dans la Réserve de la Marine royale du Canada et la MRC, même quand la Marine 
mène des opérations qui ne lui sont presque pas familières. C'est le cas, par exemple, lorsque 
le NCSM Festubert s'essaie à briser la glace dans la partie ouest du port de Halifax à l'hiver 
1933-1934. Au début, « il n'arrive pas à faire grand-chose », car la glace a deux pieds 
d'épaisseur. Pire encore, « le vent devient si fort qu'il n'est plus possible de manœuvrer le 
Festubert dans la glace et le navire se réfugie au sud de Church Point ». Un partenaire, le 
brise-glace Mikula, est en mesure de prendre le relais pendant quelque temps, ensuite le 
Festubert reprend le service et brise la glace de la rivière West un peu plus tard. Puis « on 
remarque que les plaques de chaque côté à l'avant, près de la ligne de flottaison, sont ren-
foncées, mais le navire ne fait pas eau. Des étais sont placés dans le coqueron avant pour 
renforcer le navire. » Le Festubert poursuit sa tâche comme s'il n'y avait pas eu d'avarie 
« et donne un bon exemple de [son] utilité en tant qu'auxiliaire d'un gros brise-glace. À 
cause des écueils dans le port [Arichat], qui ne sont absolument pas signalés, le Mikula est 
obligé de laisser une large bande de glace non brisée qui s'étend depuis Kavanagh Point 
[...1. Le Festubert, grâce à son tirant d'eau plus faible, est capable d'éviter les hauts-fonds et 
de briser la masse de glace sur une superficie d'environ un demi-mille carré, libérant ainsi 
le port34 . » 

33. Cdr E.G.G. Hastings de la Royal Navy, pour le chef d'état-major de la Marine, au Sous-ministre, 3 décembre 

1935, 114-10-10, ibid. 

34. Lieutenant-commander commandant le Festubert au capitaine du port de Halifax, 20 février 1934, 132-7-5, 

BAC, RG 24, vol. 5682. 
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Les tentatives pour briser la glace dans le passage est ayant échoué à cause de la perte 
de pression de vapeur, le capitaine du navire peut faire le point. « Compte tenu que le Fes-
tubert n'est pas conçu pour servir de brise-glace et que ni sa proue ni sa poupe ne sont ren-
forcées par de solides plaques, on estime qu'il a fait, et qu'il peut faire, du bon travail dans 
la glace d'une épaisseur maximale de 16 pouces, et ce, lorsqu'il s'agit de glace d'eau salée; 
quand on parle de glace d'eau douce, il faut 'réduire ce chiffre à 12 pouces. » Après inspec-
tion, les dommages subis par le navire s'avèrent légers. « Étant donné que le Festubert n'a 
ni le poids ni la puissance nécessaires pour broyer la glace, la méthode utilisée a consisté 
à la fragmenter. Cela veut dire que le navire avance aussi vite qu'il le peut sans compro-
mettre la sécurité et qu'il heurte, disons, le côté droit du chenal. Ce navire est capable de 
pratiquer une brèche en forme de V dont la dimension peut varier de 3 à 20 pieds, selon 
l'épaisseur de la glace, avant de s'immobiliser. Il fait ensuite marche arrière. Il faut alors faire 
très attention pour que la poupe ne heurte pas la glace solide. Lorsqu'il a suffisamment 
reculé, le navire est de nouveau lancé en avant dans la même brèche que précédemment 
ou, si celle-ci est assez large, il attaque le côté bâbord du chenal. Habituellement, un mor-
ceau de glace de la largeur du chenal et de 5 à 10 pieds d'épaisseur se détache. Cependant, 
si cela ne se produit pas, on attaque le centre du chenal, à mi-chemin entre les deux 
brèches. » Étant donné la précision des manoeuvres et les changements de direction qu'il 
faut constamment effectuer, « cette forme de déglaçage impose une grande tension au 
capitaine et au personnel de la salle des machines »35 . 

L'un des membres de la MRC aura l'occasion de se familiariser encore davantage avec 
les opérations dans des conditions de froid. En effet, le ministère de l'Intérieur invite la 
MRC à affecter l'un de ses officiers à l'Expédition de l'est de l'Arctique. Le directeur des 
réserves navales, le commander C.T. Beard, pense pour sa part qu'un tel voyage serait 
profitable. «Il semble y avoir peu de désavantages : pour le Ministère, cela représente une 
dépense d'à peine quelques dollars de plus que la solde et les indemnités d'un officier, et 
la question est essentiellement de savoir s'il peut être libéré de ses fonctions habituelles 
pendant 90 jours, c.-à-d. en juillet, août et septembre. C'est la saison la plus occupée sur' 
les côtes et les navires, mais généralement la période la plus tranquille au Quartier géné-
ral. » Les avantages sont nombreux. Grâce à ce voyage, au moins un officier de la MRC 

« aura une certaine connaissance des lieux et sera en meilleure position pour conseiller le 
Ministère et le gouvernement dans son ensemble ». Ces renseignements seraient particu-
lièrement utiles si la route de la baie d'Hudson devenait une importante voie de commu-
nication entre les ports de Grande-Bretagne et ceux de la Colombie-Britannique, et on s'en 
servirait pour la conception et la construction des navires auxiliaires. La MRC ne pense 
pas qu'à elle-même cependant, car le rapport établi par l'officier après son voyage « serait 
d'un grand intérêt pour l'Amirauté », ainsi que pour le gouvernement du Canada, qui estime 
que l'information actuellement disponible n'est pas fiable36 . 

Le navire en question est le S.S. Nascopie, et l'officier choisi par la MRC n'est nul autre 

35. Ibid. 

36. Beard au chef d'état-major de la Marine, 21 mars 1935, 84-2-6, BAC, RG 24, vol. 5672. 
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que le commander Beard lui-même, dont le mandat en tant que directeur des réserves 
navales s'achève. En plus de servir les organismes mentionnés précédemment, il recueil-
lera de l'information pour l'Aviation royale du Canada (ARC), qui accepte de « prêter tem-

porairement » une caméra. En outre, « une dizaine de rouleaux de film sont fournis, étant 

entendu que les négatifs seront remis à l'ARC ». La principale tâche de 13eard, pour le 

compte de l'aviation, consistera à vérifier si les ports subarctiques conviennent pour les 

manoeuvres des hydravions, et il est muni des formulaires nécessaires pour faire « rapport 

sur les installations aéroportuaires de l'ARC ». L'Aviation lui remet également une liste de 

caches à carburant potentielles qu'elle voudrait qu'il examine37 . 

Le commander s'embarque le 13 juillet 1935; la descente du Saint-Laurent s'effectue 

sans incident. Le premier port d'escale, Cartwright, « ne devrait pas présenter de difficul-

tés particulières pour l'entrée d'un navire le jour, par temps clair. L'absence d'aides à la 
navigation est un inconvénient qu'il faut accepter vu l'isolement du port. C'est la même 
chose dans tous les ports de la côte du Labrador. Il est essentiel de connaître le milieu »; 

c'est un élément d'information important si la MRC doit mener des opérations dans la 

région. Pour entrer dans le détroit d'Hudson, le Nascopie choisit de dépasser l'île Resolution 

et de passer au large des récifs du Labrador et des îles Button, car « ces deux obstacles ont 

détruit plusieurs navires par le passé ». La navigation est rendue difficile par les mirages et 

l'inexactitude des cartes, et « il est impossible d'échapper au péril de la glace. En août et 
en septembre, on risque uniquement une collision, ce qu'on peut éviter en étant vigilant. 
Les icebergs et les banquises flottantes sont rares et espacés. Lorsqu'il fait noir ou qu'il y a 

du brouillard, le navire doit réduire son erre ou s'immobiliser. » Juillet est une période par-

ticulièrement périlleuse. C'est à ce moment que « les glaces de l'hiver précédent descendent 

vers l'océan Atlantique, et il est plus sage de ne pas essayer de 'franchir le détroit d'Hudson 
avec quelque navire que ce soit, sauf un sous-marin. Lorsque des milles carrés de glaces 
détachées sont broyées dans un remous de marée, aucun navire ordinaire ne peut suppor-
ter la pression latérale s'il se retrouve ballotté au milieu d'elles. La perte se limite habi: 

 tuellement au navire et à son contenu, parce que le personnel peut se tirer d'affaire en 

sautant sur la glace » 38, une perspective tout de même effrayante. 
D'un point de vue plus pôsitif, à l'intérieur du détroit d'Hudson, « on trouve quelques 

excellents ports des deux côtés, qui pourraient servir de bases navales et aériennes tempo-
raires pour la protection du commerce maritime ». En outre, « la baie d'Hudson ne présente 

pas beaucoup de difficultés pour la navigation, sauf quand on approche du rivage. Il y a 
très peu de ports: Churchill est un port artificiel et convient comme base d'approvision-
nement ou port d'entrée (ou de départ) pour les troupes et les munitions. Étant donné sa 
situation géographique, aucune mesure de défense n'est nécessaire, à condition que les 

détroits soient surveillés. » Le Nascopie fait escale dans différents ports, mais pour Beard ils 

ne présentent d'intérêt qu'en tant que ports de refuge éventuels, et l'expédition ne s'inté-

resse ni à la baie d'Ungava ni à la baie James car, « pour le moment, elles sont considérées 

37. Cmdre/air G.M. Croil, officier supérieur d'aviation, au chef d'état-major de la Marine, 11 juin 1935, ibid. 

38. Bearçl au chef d'état-major de la Marine, 14 octobre 1935, ibid. , 
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comme dangereuses pour la navigation et n'ont pas encore de valeur commerciale ». La car-
gaison, destinée au détachement du Nord et aux postes de traite de la Compagnie de la Baie 
d'Hudson, est déchargée à Burwell (Québec). « Cette région du cercle polaire arctique offre 
de nombreux paysages magnifiques, car elle est constituée presque entièrement de mon-
tagnes escarpées. Les fjords ont été creusés par les glaciers, que l'on peut apercevoir en 
grand nombre. Dans ses limites nordiques, la région est si inhospitalière pour l'être humain 
que même les Esquimaux [sic] doivent y être amenés et soutenus par la Gendarmerie royale 
du Canada ou les explorateurs. Bref, c'est une partie du Canada dont le Ministère n'a pas 
à se soucier actuellement 39 . » 

Le manque d'intérêt de la Marine à l'égard du Grand Nord se transformera dans les 
décennies à venir, mais c'est sa volonté de se livrer à des explorations qui est importante 
dans le cadre de la présente étude. Le voyage de Beard n'est pas un événement isolé. Pro-
bablement moins difficile du point de vue climatique, le voyage que le NCSM Armentieres 
effectue sur la côte Ouest a pour but d'inspecter un village abandonné du côté est de 
l'île Anthony. Arrivé en compagnie du lieutenant-commander Gow et d'un représentant 
de la station de recherche sur les pêches à Departure Bay, le lieutenant-commander H.W.S. 
Soulsby examine les totems et les mâts funéraires, « qui sont une dizaine environ. On juge 
qu'ils méritent d'être préservés, et [on] suggère que cette question soit portée à l'attention 
du ministère des Affaires indiennes ou à toute autre autorité compétente. Les sculptures sur 
certains mâts sont dans un bon état de conservation, mais les broussailles ont poussé autour 
d'eux et certains ont tendance à tomber parce qu'ils sont pourris à la base. » Le commander 
G.C. Jones, directeur des opérations navales et de l'instruction, transmet consciencieuse-
ment les commentaires de Soulsby40 . 

Les opérations de sauvetage qui s'effectuent dans la région de Bamfield en Colom-
bie-Britannique sont plus routinières. Pendant un certain temps, elles relèvent du NCSM 
Armentieres. Par exemple, le 22 février, « le capitaine du remorqueur Aliford Bay signale » 
au lieutenant-commander L.J.M. Gauvreau, le capitaine de l'Armentieres, « qu'un chaland 
qu'il remorquait à Vancouver s'est détaché et qu'il est parti à la dérive à environ 8 milles 
au large du phare d'Amphitrite à 19 h 30 dans la soirée. Il précise qu'il n'y avait personne 
à bord du chaland et que celui-ci contenait 30 caisses de dynamite et un compresseur d'air, 
et qu'il était assuré pour 5 000 $. Un message est transmis aux navires pour les avertir du 
danger et leur indiquer la position approximative du chaland. On s'entend pour que le 
remorqueur se mette bord à bord [avec l'Armentieres] lorsqu'il fera,jour samedi, que je lui 
fournisse une remorque et que nous partions tous deux à la recherche [du chaland]. » Le 
Givenchy et un garde-côte de la Garde côtière des États-Unis sont aussi sur les lieux. 
Gauvreau décrit ainsi les événements :  «Le chaland a été aperçu par la vedette Maureen R., 
d'Alberni, qui transportait l'assureur vers le chaland. Lorsque j'ai appris que le chaland 
abandonné avait été trouvé, j'ai tenté d'établir le contact visuel avec le remorqueur au 
large d'Amphitrite, mais il a tourné dans la baie Barkley et s'est dirigé vers Ucluelet. J'ai 

39. Ibid. 

46. Lcdr H.W.S. Soulsby au commandant du NCSM Naden, 23 septembre 1936, 131-7-5, BAC, IG 24, vol. 5682. 
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alors rejoint le chaland et pris le relais du CGS Givenchy. » Comme les tentatives de l'Ali-

ford Bay pour remorquer le chaland échouent, le navire de la MRC se charge de « le remor-

quer jusqu'au port de Tofino, où il est confié au remorqueur, auquel sont aussi remis 

100 brasses de câble de 2 pouces 1/2 de diamètre et une longueur de chanvre de 5 pouces 

de diamètre », pour que les opérations de remorquage puissent se poursuivre. Ce n'est 

cependant pas la fin de l'histoire, car Gauvreau « est informé par l'agent des pêches de 

Tofino que cette dangereuse embarcation a été placée le long de la jetée par le remOrqueur 

et qu'elle a été laissée là pendant trois jours sans que personne ne sache qu'elle contenait 
des' explosifs. Aucun drapeau ni aucun feu ne signalait qu'elle contenait une cargaison 
dangereuse. Il paraîtrait que les bateaux de ce genre ne devraient pas être autorisés à accos-
ter; ils devraient plutôt mouiller en toute sécurité assez loin des habitations et arborer les 

signaux réglementaires habituels 41 . » Personne n'émet d'objection. 
Les opérations les plus complexes, ce sont les voyages dans les contrées du Sud, où les 

navires de la MRC peuvent bénéficier des installations de la Royal Navy et faire des exer-

cices en compagnie des navires de cette dernière. Les destroyers Champlain et Saguenay 
nous en donnent un exemple. À son arrivée à Port-au-Prince, le commander (destroyers) 
de la Division de l'Est effectue une visite officielle chez le chargé d'affaires britannique, les 
ministres des Affaires étrangères et de l'Intérieur d'Haïti, le maire, le commandant en chef 

de la Garde d'Haïti et le commandant de la 1st Brigade du United States Marine Corps 

(USMC). Les matelots servent évidemment de gardes d'honneur lorsque le rang du visiteur 

le justifie. « Selon toute apparence, la visite des navires canadiens à Port-au-Prince a été un 
succès complet. Étant donné l'absence du président, le gouvernement n'a pas organisé de 
divertissement officiel, mais le ministre des Affaires étrangères a donné une réception infor-

melle à sa résidence de 11 h à 13 h le dimanche 22 avril. Le chargé d'affaires britannique 
a pour sa part donné une réception le jeudi 19, dans l'après-midi, au Club Petionville. Tous 

les membres du gouvernement, de la colonie britannique, de la colonie américaine et de 
nombreux éminents Haïtiens y étaient invités. Les navires canadiens ont rendu la politesse 
en offrant une réception d'après-midi à bord du Saguenay le vendredi 20 avril, à laquelle 

on avait invité les ministres du gouvernement, la colonie britannique et les officiers supé-
rieurs du United States Marine Corp[s] et de la Garde d'Haïti42 . » 

La présence d'une formation du USMC a rendu le voyage des plus intéressants car, 

« pendant toute la visite, les officiers et les hommes du United States Marine Corp[s] ont 

fait tout ce qui était en leur pouvoir pour rendre notre voyage agréable. Nos officiers ont 
été faits membres honoraires de leurs clubs et emmenés par avion à Cap-Haïtien, tandis 
que les membres d'équipage des navires ont été faits membres honoraires des clubs des 
sous-officiers et des officiers appropriés, ainsi que du cinéma de la Brigade, et ont été trans-
portés jusqu'au lieu de débarquement et en ont été ramenés. Un matelot a été évacué d'ur-

gence du Champlain pour être opéré de l'appendicite à l'hôpital du United States Marine 

Corp[s]. » En ce qui concerne ce qu'on appelle « la colonie britannique », sans doute les 

41. L.R. LaFlèche, sous-Ministre, au sous-ministre du ministère de la Marine, 13 mars 1935, ibid. 

' 42. Cdr (D), Est, au QGSN, 23 mai 1934, 135-7-5, BAC, RG 24, vol. 5683. 
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employés de l'ambassade et les membres de leur famille, ses membres « étaient très 
contents de voir les navires canadiens » et le chargé d'affaires britannique « s'est efforcé 
inlassablement de mettre les officiers en relation avec les membres les plus influents du 
gouvernement et du milieu des affaires. Il est suggéré que nous exprimions notre gratitude 
pour ses services par les voies appropriées. » À son retour d'un voyage aux États-Unis, le pré-
sident d'Haïti « a eu droit à une réception de gala » et, « de concert avec le USS Woodcock, 
les navires canadiens ont hissé le grand pavois à 6 h et les équipages se sont tenus au 
garde-à-vous en l'honneur du président pendant que son navire entrait dans le port, à 
6 h 30. Les deux commandants ont accompagné le chargé d'affaires britannique au 
Te Deum qui a été chanté à la cathédrale à 8 h 30, en remerciement pour le retour sans acci-
dent du président, et à 10 h ce dernier les a reçus en audience au palais43 . » Ce n'est pas 
l'opération navale la plus périlleuse, mais elle est quand même utile pour la gestion des 
relations extérieures du Canada, qui en sont à leurs balbutiements. 

Cependant, au-delà du soleil et des finesses diplomatiques des Caraïbes, le monde 
devient de plus en plus dangereux. L'occupation de la Mandchourie par l'armée japonaise 
et la mise sur pied de l'État fantoche du Mandchoukouo ne créent peut-être pas de remous 
importants dans la communauté internationale, mais il en va autrement lorsque l'Italie 
envahit l'Abyssinie (qui s'appelle maintenant l'Éthiopie) le 3 octobre 1935. Les deux pays 
font partie de la Société des Nations, et la population de l'État africain est en majorité 
chrétienne. Mussolini voit peut-être la guerre comme un moyen d'achever un processus de 
colonisation qui s'est terminé par une défaite pour l'Italie à la fin du XIXe siècle, mais de 
telles conquêtes ne sont plus jugées acceptables par les autres pays européens—ni par les 
États-Unis. Les membres de la Société des Nations entament immédiatement des discus-
sions, mais le gouvernement italien résiste à toutes les tentatives de pressions diploma-
tiques et maintient sa ligne de conduite. 

Les officiers de marine du Canada ne peuvent évidemment pas prédire si la commu-
nauté internationale—ou leur propre gouvernement—décidera d'intervenir. En octobre 
1935, lorsqu'il planifie la contribution éventuelle des navires de la MRC au cas où la 
Grande-Bretagne et les pays du Commonwealth choisiraient d'instaurer un blocus ou de 
mener d'autres opérations, le QGSN estime que les besoins les plus urgents de la Marine 
sont les suivants : des munitions pour les canons de 12 livres et de 4 pouces dont seront 
équipés les navires auxiliaires, deux filets anti-sous-marin, une provision de munitions 
diverses, cinq torpilles (la moitié du jeu), deux appareils de T.S.F., de l'équipement de dra-
gage de mines, deux horloges de conduite du tir et, au bas de la liste des priorités, l'autre 
moitié du jeu de torpilles, tout cela pour la somme totale de 377 500 $ 44 . Finalement, 
comme personne ne s'oppose concrètement à l'annexion de l'Abyssinie par l'Italie, les 
fournitures et l'équipement ne sont pas achetés. 

À la fin de 1935, la Marine canadienne est, dans l'ensemble, une organisation modeste 

43. Ibid. 

44. Compte rendu de la cinquième réunion des divisions d'état-major, 18 octobre 1935, 1078-3-1, BAC, RG 24, 

vol. 4044. 
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Des stagiaires apprennent à naviguer à bord du le NCSM Venture. Le seul navire à voile de la MRC, qui compte 13 

vaisseaux avant la Deuxième Guerre mondiale, ne servira pas longtemps puisqu'il est mis hors service le 1' septembre 

1939. (MCG 19910109-189) 
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qui prend sans cesse de l'ampleur, comme le montre un rapport rédigé à -l'intention du 
Ministre quelques semaines seulement après l'invasion de l'Abyssinie par l'Italie. Les des-
troyers Saguenay (construit en 1931) et Champlain (1919) ainsi que les dragueurs de mines 
Ypres et Festubert se trouvent sur la côte Est, alors que les destroyers Skeena (1931) et Van-
couver (1919) et le dragueur de mines Armentieres sont sur la côte Ouest. Les trois dragueurs 
de mines sont cependant désarmés. Les deux destroyers modernes se comparent « très 
favorablement » aux navires britanniques récents. Chacun d'eux compte un effectif auto-
risé de 7 officiers et de 144 matelots. L'un des plus vieux destroyers est sur le point de voir 
sa durée de vie prolongée, mais de deux ans seulement (au prix de 100 000 $) parce que, 
comme l'a appris le Ministre, « cet équipement est très vétuste et le coût d'entretien est rela-
tivement élevé ». (Il est recommandé que l'on « envisage sérieusement de les remplacer 
bientôt par des navires modernes ».) En ce qui concerne les plus petits navires, « l'absence 
complète de dragueurs de mines sur la côte Est fait qu'il est très difficile d'offrir de la for-
mation au personnel permanent et non permanent du service, et l'on juge essentiel que de 
nouveaux navires soient construits (au Canada) de manière que deux dragueurs de mines 
ou navires auxiliaires efficaces soient postés sur chaque côte ». La MRC demande aussi que 
l'on fasse l'acquisition d'un bâtiment à voiles « qui servira de navire-école »45  et qui sera 
baptisé Venture, comme nous le verrons. 

Le rôle de la Marine est de maintenir la sécurité intérieure, de préserver la neutralité du 
pays ainsi que de protéger ses côtes et son commerce maritime en temps de guerre. Aux 
conférences impériales de 1923 et de 1926, il est établi que « la première responsabilité 
de chaque portion de l'Empire est d'assurer sa propre défense ». Par la suite, en 1933, lors 
d'une réunion du sous-comité des chefs d'état-major du Committee of Imperial Defence, 
on spécifie que le Royaume-Uni est « principalement responsable de la sécurité des com-
munications entre les différentes parties du Commonwealth » 46 . Pendant la crise abyssi-
nienne cependant, la Grande-Bretagne retire ses navires des bases situées à l'étranger, par 
exemple en Chine, en Australie et en Nouvelle-Zélande, pour concentrer ses forces près 
de la mer Rouge, du canal de Suez et d'autres endroits. En outre, deux et peut-être trois croi-
seurs qui s'apprêtent à se rendre aux Bermudes pour rejoindre la Base navale de l'Amé-
rique et des Antilles sont déroutés vers la Méditerranée au cas où une guerre éclaterait avec 
l'Italie. La MRC tire la conclusion qui s'impose : « En cas de crise dans les eaux européennes 
ou de l'Extrême-Orient, nous devons nous attendre à ce que les forces navales britanniques 
soient concentrées près du foyer d'agitation, et les routes commerciales seront alors laissées 
relativement sans défense; nous devons donc nous préparer en conséquence au Canada et 
compter sur nos propres ressources pour protéger adéquatement nos eaux territoriales. » 

Pour souligner l'importance de l'enjeu, on signale qu'en 1934 les exportations du Canada 
se chiffraient à 434 M$, tàndis que les importations s'élevaient à 580 M$. On aurait aussi 
pu souligner le fait qu'en dépit de sa souveraineté toute récente, le Canada fait partie d'une 

45. Rapport au Ministre concernant la MRC, la Réserve de la Marine royale du Canada et la RVMRC, 29 octobre 
1935, BAC, MG 27, III B-5, vol. 32, dossier X-53. 

46. Ibid. 
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certaine façon du système de défense du Commonwealth, car au moment de la crise abys-
sinienne « les centres de renseignement des colonies britanniques aux quatre coins du 
monde, établis depuis longtemps, sont mis en activité, comme le sont ceux qui relèvent 
des gouvernements du Commonwealth » 47 . 

C'est pourtant la défense du commerce qui occupe le devant de la scène durant cette 
période. Dans un rapport daté de février 1937, Nelles explique que la valeur des impor-
tations au Canada s'établissait ainsi en 1936 : environ 190 M$ pour les biens provenant de 

la Grande-Bretagne, 370 M$ pour les biens en provenance des États-Unis et 76 M$ pour 

ceux qui venaient d'autres pays. Les exportations en Grande-Bretagne se chiffraient à près 
de 480 M$; aux États-Unis, à quelque 340 M$ et, dans les autres pays, à environ 125 M$ 

(les biens à destination et en provenance des États-Unis n'étaient pas tous transportés par 
mer cependant, mais une quantité « appréciable » l'était). La protection de ce commerce, 
selon le chef d'état-major de la Marine, doit se faire sur trois fronts : dans les eaux ter-
ritoriales et aux abords des ports du Canada, sur les routes emprùntées pour se rendre 
outre-mer et, enfin, dans les ports outre-mer. Les attaques aériennes sont alors un élément 
à prendre en considération, bien que « le Canada soit séparé par un immense océan de's 

pays susceptibles de menacer le commerce canadien. Une attaque aérienne contre des 
navires marchands ne pourrait donc être lancée que par des avions transportés' par des 
navires—des navires de combat ou des navires marchands transformés—à moins qu'un 
ennemi soit capable d'établir une base aérienne sur le territoire canadien ou dans le pays 
voisin, ce qui est peu probable. » « La reconnaissance adéquate des régions côtières doit 
donc constituer un élément essentiel de nos mesures de défense 48 . » 

Pour mener de telles opérations en temps de guerre, il faut à tout le moins s'être pré-
paré dans une certaine mesure—et disposer de fonds—en temps de paix. Si on ne tient pas 
compte des dépenses non cycliques, comme les camps de secours, le Cénotaphe à Ottawa 

et le monument sur la crête de Vimy, le budget de la défense nationale a augmenté de 
manière constante, passant de 12,9 M$ en 1926-1927 à un maximum de 21,7 M$ en 

1930-1931. Pendant les premières années de la dépression, le budget chute à 12,6 M$ en 
1932-1933 et l'année suivante, pour ensuite recommencer à augmenter et se chiffrer à 
13,3 M$ en 1934-1935 et à 16,2 M$ en 1935-193649 . Étant donné les fortes pressions défla-
tionnistes pendant la Grande Crise, ce dernier chiffre pourrait être du même ordre que le 
maximum atteint en 1930-1931. En ce qui concerne la manière dont cet argent est employé, 
à la fin de 1936, Nelles propose qu'on s'en serve « pour maintenir en activité pendant toute 

l'année 1937-1938 quatre destroyers modernes, un dragueur de mines, une goélette-école 
et d'autres effectifs essentiels. Les navires effectueront périodiquement des croisières 

47. MDN, « The Naval Service of Canada: A Resume of its Necessity, Resources and Requirements », août 1936, 

p. 238, BAC, RG 25, vol. 755; Stephen Roskill, Naval Policy Between the Wars, Londres, 1976, vol II, p. 256. 

48. Chef d'état-major de la Marine, « Defence of Trade », 12 février 1937, BAC, MG 27, III B-5, vol. 37, 

dossier D-9. 

49. « Total Appropriations and Expenditures for National Defence Services », sans date, BAC, MG 26 J4, vol. 159, 

dossier 1428. 
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d'instruction et serviront à former le personnel naval dans les disciplines de la science 

navale utiles pour des navires de leur classe. » La MRC se procurera également de nou-

veaux navires, car « quatre dragueurs de mines modernes, conçus selon les plans de 
l'Amirauté, seront mis en chantier au Canada et, si possible, la construction sera achevée 

dans l'année »5°. 

En ce qui concerne l'infrastructure, « un arsenal sera maintenu en service sur chaque 
côte pour le carénage des navires de leurs bases respectives, et il sera pourvu de réserves 
d'approvisionnements et d'armement navals correspondant à ce qui est actuellement en 
stock. Les arsenaux répareront aussi les navires d'autres ministères contre remboursement. 
Ils font déjà un excellent travail à cet égard, particulièrement dans le cas des patrouilleurs 
de la GRC, qui sont réparés, approvisionnés et ravitaillés par les divisions de l'ingénierie 
et des approvisionnements de nos arsenaux. » À Halifax, « les machines et l'équipement 
de l'arsenal ont été maintenus dans le meilleur état d'efficacité possible, et le parachève-
ment en 1936 d'un nouvel atelier d'usinage équipé de machines modernes a fait de l'ar-
senal une meilleure base de réparation ». Et ses installations ne sont pas réservées à l'usage 

exclusif de la MRC, car « les patrouilleufs des glaces des États-Unis utilisent l'arsenal comme 
base pendant la saison d'activité de la North Atlantic Ice Patrol ». Malgré tout, la priorité 
de l'arsenal est d'appuyer la Marine canadienne, et «  [sa] division des approvisionnements 
non seulement fournit aux navires canadiens des approvisionnements navals, des vivres 
et des vêtements, mais aussi conserve suffisamment de réserves de ces fournitures pour 
répondre aux besoins en cas d'urgence ». Il appuie aussi la Section de la marine de la GRC 
et fournit « aux ministères du Transport et des Pêcheries une certaine quantité d'approvi-
sionnements navals et de vêtements. Du matériel est procuré à d'autres ministères et aux 
navires de la Royal Navy contre remboursement. » En 1936, les dépenses s'élèvent à près 

de 97 000 $, comparativement à un peu plus de 10 000 $ en 1923, année où elles avaient 
été les plus faibles. Sur la côte Ouest, le fonctionnement de l'arsenal d'Esquimalt  coûte plus 

de 25 000 $ en 1935 51 . 

En plus, « les casernes seront maintenues tant à Halifax qu'à Esquimalt pour loger le per-

sonnel naval des deux côtes et servir de centre  d'instruction pour la force navale perma-

nente et la force navale de réserve, qui pourront y suivre la formation pouvant se donner 

à terre ». Le budget « permettra dans une faible mesure de se procurer les réserves de muni-

tions et de toi-pilles qui sont absolument nécessaires aux destroyers ». De même, « des 

stations de T.S.F. dotées d'équipement moderne seront maintenues pour assurer les com-
munications entre Ottawa, Halifax, Esquimalt, l'Angleterre et les navires en mer. Depuis 

quelques années, ces stations, qui sont essentielles à l'organisation navale, permettent de 
réaliser des économies par rapport au coût des télégrammes envoyés par lignes terrestres 
et des câblogrammes, et elles sont mises à la disposition des trois forces de défense ainsi 

50. Chef d'état-major de la Marine, « 'General Statement of Activities Contemplated by Naval Estimates 1937-38 », 

21 décembre 1936, BAC, MG 27, III, B-5, vol. 37, dossier D-7. 

51. « Historical Synopsis of the Organization and Development of the Royal Canadian Navy », sans date, BAC, 

MG 27, Ill B-5, vol. 38, dossier 42. 
1 
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que, dans une certaine mesure, des autres ministères. » Il sera en outre possible d'apporter 
des améliorations :  «On commencera à améliorer l'équipement de défense des ports dans 
l'année qui vient en espérant que cet équipement répondra entièrement aux exigences 
l'an prochain. » Bref, « le budget permet de prendre des mesures concrètes pour renforcer 
la défense navale du Canada. Cette branche des forces de défense a besoin d'un plan de 
développement systématique et méthodique et des dispositions sont prises pour que, dans 
l'année qui vient, nous accomplissions autant de progrès à cet égard qu'il est possible d'en 
réaliser de manière efficace52. » Les crédits budgétaires du ministère de la Défense pour cette 
période s'élèvent à pas moins de 36 M$53 . 

L'augmentation des fonds consacrés à la défense est davantage un signe que la santé de 
l'économie canadienne s'améliore qu'une réaction aux événements internationaux comme 
l'invasion de l'Abyssinie par l'Italie, et des fonds pour deux nouveaux destroyers sont four-
nis au moyen d'un « budget complémentaire », qui est lui-même un ajout au Budget sup-

plémentaire des dépenses à proprement parler 54  et qui résulte d'une augmentation des 
recettes publiques et de la diminution des dépenses dans des domaines comme les camps 
de secours. Bien que les crédits pour l'année financière 1938-1939 semblent être inférieurs 

de 2 M$ par rapport à ceux de l'exercice précédent, un haut fonctionnaire signale qu'il lui 
est « impossible de faire des'comparaisons avec 1936-1937 », étant donné la pléthore de 
budgets supplémentaires, de budgets complémentaires et autres crédits semblables votés au 
Parlement 55 . Néanmoins, il apparaît maintenant que l'augmentation des dépenses liées à 
la défense—et les plans en vue d'autres augmentations—datent d'avant la crise tchécoslo-
vaque de 1938. En mai 1938, si ce n'est avant, Nelles élabore des projets de construction 
de navires, qui devraient être mis en oeuvre dans le cadre du budget de 1939-1940. Les 

destroyers, par exemple, coûteraient 3,5 M$ à construire en Grande-Bretagne, mais il en 
coûterait 75 p. 100 de Plus pour les construire au Canada. En ce qui concerne les dragueurs 
de mines, ceux construits sur la côte Est reviendraient à 318 000 $ et ceux construits en 
Colombie-Britannique, à 403 000 $. Quant aux vedettes lance-torpilles, leur coût s'élèverait 
à 200 000 $ chacune56 . 

Si les crédits votés au cours de cette période résultent moins de la crise abyssinienne que 
de la reprise de l'économie canadienne, on peut aussi dire que la planification navale est 
davantage une réaction aux relations entre les États-Unis et le Japon qu'aux événements 
qui se produisent en Afrique. Le Plan de défense n° 1 se préoccupait de la possibilité d'une 
guerre entre le Canada et son voisin du Sud, mais le deuxième plan de la série (il y en aura 

52. Chef d'état-major, « General Statement of Activities Contemplated by Naval Estimates 1937-38 », 21 décembre 
1936, BAC, MG 27, III, B-5, vol. 37, dossier D-7. 	 • 

53. « Memorandum prepared by Department of National Defence », sans date, BAC,•MG  36J4, vol. 159, 

dossier 1428. 	• 

54. G. Killeen, section du budget des dépenses, au Sous-ministre, 25 janvier 1938, BAC, MG 27, Ill B-5, vol. 37, 

dossier D-9. 

.55. Secrétaire particulier au Sous-ministre, 24 janvier 1938, ibid. 

56. Chef d'état-major de la Marine au Sous-ministre, 31 mai 1938, BAC, MG 37, III B-5, vol. 38, dossier 52. 
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trois avant le déclenchement de la guerre) est axé sur le maintien de la neutralité du pays 
en cas de conflit entre les deux nations les plus puissantes de la région du Pacifique. 
Comme nous l'avons vu, cette préoccupation existait depuis un certain temps, mais c'est 
à cette époque qu'un plan concret est élaboré. Approuvé par le gouvernement en 1936,57  

il orientera les priorités navales—à savoir la défense de la côte Ouest—jusqu'à ce que les 
événements en Europe modifient les opinions quant à l'endroit où le prochain conflit 
majeur éclatera. Le problème, c'est que la Colombie-Britannique, avec ses baies de toutes 
grandeurs, chacune entourée de bois et de montagnes, peut offrir « un mouillage idéal 
pour les petites embarcations cherchant un refuge et voulant demeurer dissimulées. Le 
grand nombre de ces abris, de même que l'absence d'habitants et les mauvaises commu-
nications dans bien des secteurs, font en sorte qu'il serait extrêmement difficile d'empê-
cher un éventuel navire ennemi, de se réfugier temporairement dans des endroits isolés. » 

Pour défendre la neutralité en temps de paix (et le commerce en temps de guerre), « il est 
nécessaire d'avoir des ressources appropriées pour patrouiller sur la côte ainsi qu'une force 
de couverture. Si les forces aériennes peuvent fournir une bonne partie de ce qui est néces-
saire pour les missions de reconnaissance sur la côte, les navires de la Marine sont essentiels 
pour utiliser l'information qu'elles recueillent. Aucun ennemi ne considérera que les forces 
aériennes sont capables à elles seules d'assurer la supervision que le droit international 
exige d'un pays neutre ayant un tel littoral », fait observer Nelles à ses collègues de l'ARC 
dans une critique non voilée de leur doctrine de la puissance aérienne. En temps de crise, 
des navires auxiliaires seraient réquisitionnés auprès d'autres ministères. De plus, « des 
installations supplémentaires pour l'accostage et le carénage sont nécessaires à l'arsenal 
d'Esquimalt », et « il est aussi essentiel d'acquérir du matériel de défense des bases et de 
construire un magasin moderne pour répondre aux exigences des trois services » 58 . 

Dans l'année qui suit, les plans pour maintenir la neutralité en cas de guerre entre les 
États-Unis et le Japon gagnent en raffinement. Éviter d'apporter de l'aide à une partie ou 
à l'autre ne suffira pas; il faudra veiller à ce qu'aucun des deux belligérants ne se serve du 
territoire canadien. D'une part, comme l'explique le Comité de l'état-major interarmées, 
le pays doit contrer « les tentatives du Japon de se servir des ports isolés ou d'autres par-

ties des eaux territoriales comme bases d'approvisionnement en carburant ou de réparation 
ou comme refuges pour les sous-marins, les navires marchands armés et les croiseurs, ces 
deux dernières catégories étant probablement équipées d'aéronefs. On ne s'attend pas à ce 
que les cuirassés et les porte-aéronefs japonais pénètrent illégalement en territoire cana-

dien. » D'autre part, le Canada doit s'attendre à que'« les États-Unis, en invoquant l'urgence 
de la situation, empiètent éventuellement sur le territoire canadien et/ou les eaux territo-
riales, pour donner un renfort aérien à l'Alaska ». Il faut aussi envisager la « possibilité que 

les États-Unis occupent effectivement le territoire canadien ou les eaux territoriales avec 
leurs forces navales, terrestres ou aériennes. À moins qu'ils ne soient persuadés que les 

57. Stephen J. Harris, Canadian Brass: The Making of a Professional Amiy, 1860-1939, Toronto, 1988, p. 180. 

58. Nelles, « Canadian Naval Policy in Regard to her Western Seaboard », 24 septembre 1936, BAC, MG 27, 

Ill B-5, vol. 32, dossier X-53. 
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dispositions prises par le Canada pour défendre sa neutralité font en sorte qu'il est impos-
sible pour les Japonais d'utiliser ses eaux territoriales ou son espace aérien pour exécuter 
leurs plans, il y a un risque que les États-Unis se sentent obligés d'agir ainsi59 . » En d'autres 

mots, le Canada doit se défendre pour éviter une aide non souhaitée. 
Les mesures à prendre pour faire face à ce genre de menaces comprennent « la surveil-

lance du territoire, des eaux et de l'espace aérien du Canada de manière qu'il soit impos-

sible pour l'unpu l'autre des belligérants de commettre, sans qu'il soit détecté, un acte qui 

constituerait une violation de la neutralité canadienne ». Le pays doit être prêt â réagir 

vigoureusement, en « disposant des forces armées requises pour prévenir l'accomplisse-

ment de tels actes, par le recours à la force au besoin ». Si l'Armée, la Marine et l'Aviation 

sont disposées à faire leur part, les États-Unis et le Japon reconnaîtront peut-être effecti-

vement la neutralité du Canada, selon « l'impression que les belligérants auront, en voyant 

les mesures prises, de la détermination que le pays met à les appliquer. [...] Cette ligne de 

conduite, si elle est adoptée, pourrait éventuellement constituer une précaution excessive, 
mais on estime que, si le gouvernement a l'intention de tenir le pays loin de la guerre, 

l'enjeu'pourrait bien justifier l'effort supplémentaire. » Les réductions pourront venir plus 

tard. Chaque service, étant donné « le niveau de connaissances techniques nécessaires 

pour utiliser les diverses armes à leur pleine puissance », sera placé sous sa chaîne de com-

mandement habituelle, sans qu'il y ait de commandant en chef. « L'objectif visé par les 

trois services sera le même, c'est-à-dire observer, chacun selon ses capacités, les eaux terri-
toriales, l'espace aérien et le territoire du Canada afin qu'il soit impossible pour les belli-
gérants de mener, sans qu'elles soient détectées et que des mesures appropriées soient prises, 
des actions qui constitueraient une violation de la neutralité canadienne ) . » 

La partie du plan qui concerne spécifiquement la MRC, « en collaboration avec l'Avia-

tion », comprend « une patrouille continue dans les eaux territoriales adjacentes au littoral 
de la Colombie-Britannique effectuée par l'ensemble des navires de la Marine royale du 
Canada, qui seront aidés par d'autres navires auxiliaires au besoin, selon leur disponibi-

lité ». La côte de la Colombie-Britannique est divisée en trois zone : l'une englobe les îles 

de la Reine-Charlotte, l'autre va de la frontière de l'Alaska jusqu'à Cape Caution, et la troi-
sième comprend les eaux autour de l'île de Vancouver et le détroit de Juan de Fuca. Des 
bases seront établies selon les nécessités et elles seront « mobiles. Elles n'auront pas besoin 
de grand-chose en matière d'installations à terre, peut-être même de rien du tout. Elles 
seront placées dans des mouillages protégés naturellement et chacune sera pourvue d'une 
réserve de carburant. Les navires qui ont besoin de réparations seront envoyés à l'une des 

deux bases principales, Esquimalt ou Prince Rupert. Dans la mesure du possible, les bases 

établies dans les zones navales devraient se trouver aux mêmes endroits que les bases rele-

vant de l'Aviation royale du Canada. » Les communications des deux services se feront sur 

la même longueur d'onde, et la Marine demeurera en liaison étroite avec les receveurs des 

59. « Joint Staff CommitteéPlan for the Maintenance of Canadian Neutrality in the event of war between the 

United States and Japan », 20 janvier 1938, BAC, MG 27, III B-5, vol. 30, dossier X-18. 

60. Ibid. 
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douanes « de sorte que les navires suspects puissent être surveillés de près ». Pour accom-
plir ses tâches, la Marine aura besoin de quatre destroyers, de cinq dragueurs de mines et 
d'une dizaine de navires auxiliaires sur la côte Ouest. La Milice, de son côté, axera ses 
efforts sur la défense côtière, la surveillance des aéroports, la préservation de la sécurité 
intérieure contre le sabotage et la constitution d'une réserve générale61 . 

La Colombie-Britannique est peut-être une priorité, mais la MRC se préoccupe aussi 
de ce qui se passe dans l'Est. Efie remplace le vieux destroyer Champlain par le St Laurent, 
« un navire qui, à tous égards, a une efficacité accrue d'au moins 50 p. 100 ». La Marine aug-
mente également de 200 personnes l'effectif de la force permanente sur cette côte. Elle entre-
prend la construction du navire-école Venture, fournit de l'équipement anti-sous-marin 
à Halifax, comme des bouées et des bâtiments gardes-barrière, augmente ses provisions 
de munitions, de torpilles et autre matériel de guerre, et fournit des équipements neufs de 
télégraphie sans fil62 . 

Puisque le nouveau destroyer est l'un des nombreux qui formeront les éléments de base 
de la Marine pendant une bonne partie de la Seconde Guerre mondiale, il présente un 
intérêt particulier pour la présente étude. Ainsi que" l'a observé un historien, « l'Amirauté 
demeure déçue que le Canada mette l'accent sur la défense locale mais, dans le contexte 
international du milieu des années 30, elle est disposée à encourager toute initiative 
locale », et c'est ce qu'elle fait avec les nouveaux destroyers. La nouvelle construction étant 
susceptible de coûter jusqu'à 724 000 £, le gouvernement britannique offre au Canada 
deux destroyers de classe C de conception semblable au Saguenay et au Skeena, mais qui 
coûtent seulement 564 000 £. Avec l'acquisition du Crescent et du Cygnet, le Canada dis-
poserait de « deux navires modernes du même type sur chacune des côtes, ce qui simpli-
fierait l'instruction, la gestion des pièces de rechange, l'approvisionnement en munitions, 
etc. ». Du point de vue de la Grande-Bretagne, le transfert du Crescent et du Cygnet serait 
quand même utile pour « la défense de l'Empire au sens large », car le nombre de destroyers 
dont disposerait le Commonwealth britannique dans son ensemble demeurerait inchangé 
tandis que les capacités du Canada seraient améliorées. En ce qui concerne le Champlain 
'et le Vancouver, bien que l'Amirauté ait eu l'intention de les mettre au rebut en Angleterre, 
elle accepte que le travail se fasse au Canada étant donné que, selon Nelles, « le risque que 
représente la traversée de l'Atlantique en novembre sans un navire de convoi n'est pas consi-
déré comme justifié ». En outre, conformément à ce que nous avons déjà mentionné au 
sujet des approvisionnements, des canons et des munitions, « on à besoin au Canada des 
canons et des affûts, des tubes lance-torpilles et des torpilles ainsi que des stocks d'armement 
[de ces navires] » 63 . 

61. Ibid. 

62. Chef d'état-major de la Marine au Sous-ministre, 9 octobre 1937, BAC, MG 27, III B-5, vol. 30, dossier' X-9. 

63. Roger Sarty, Entirely in the Hands of the Friendly Neighbour: The Canadian Armed Forces'  and the Defence of the 
Pacific Coast, 1909-1939, Victoria, 1995, p. 26; Malcolm Macdonald à Vincent Massey, 5 juin 1936; haut-
commissaire aux Affaires extérieures, 2 septembre 1936; Nettes au Sous-ministre, 4 septembre 1936, 1017-10-9, 
BAC, RG 24, vol. 3833. 
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Le NCSM Skeena à Hamilton (Bermudes), en avril 1937. (BAC PA-144090) 
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Les préparatifs liés au Cygnet et au Crescent (ils seront rebaptisés plus tard) vont bon train, 
mais il y a les habituels coûts cachés, comme le signale l'observateur naval canadien des 
chantiers navals concernés, le commander (Génie) F.H. Jefferson. « Nous souhaitons atti-
rer l'attention du Ministère sur la nécessité d'engager des dépenses supplémentaires pour 
le nettoyage des soutes , à mazout, le grattage et le nettoyage du fond du navire, et d'assu-
mer les frais imprévus inhérents au carénage de ces destroyers, ces frais n'étant pas inclus 
dans les estimations approximatives de l'Amirauté vu que ce genre de travail est habituel-
lement effectué par l'équipage du bateau dans le cas des navires en service. Une estimation 
des coûts additionnels sera soumise en temps voulu. » Cependant, le travail requis n'est pas 
énorme, car « la seule modification importante qu'il faut apporter dans l'immédiat pour 
répondre aux exigences du service canadien, c'est de changer la façon dont la cuisine est 
aménagée—qui correspond pour le moment au système des rations de la Royal Navy—pour 
qu'elle soit adaptée au système général de préparation des repas. Dans cette perspective, il 
est proposé de transformer la soute à charbon actuelle en cuisine et d'installer une petite 
soute à charbon ailleurs. Cela peut se faire en adaptant les fourneaux de cuisine pour qu'ils 
fonctionnent au mazout plutôt qu'au charbon, compte tenu que l'Amirauté a mis au point 
un brûleur à pétrole goutte-à-goutte alimenté par gravité pour les fourneaux des destroyers 
et qu'il donne satisfaction. Tous les détails de cette modification sont en train d'être établis 
et seront soumis aux fins d'approbation dès que possible. Entre-temps, nous demandons 
que le haut-commissaire soit autorisé à acheter les appareils de cuisine nécessaires, dont la 
description et le coût sont indiqués dans un document distinct. » 64  

L'équipement d'échosondage ne sera pas des plus modernes parce que la livraison prend 
six mois mais, de façon générale, « durant la période de préparation du Fraser et du St. Lau-
rent », ainsi que les navires ont été renommés, « le commandant en chef, The Nore, et tous 
ceux qui sont sous son commandement, se sont toujours empressés de nous aider. Pendant 
que les navires se trouvaient à Chatham, l'officier supérieur de la flotte de réserve a dési-
gné un officier de liaison, qui a été d'une grande aide pour les navires de la MRC.  r.. .i Les 
autorités de l'arsenal ont eu l'amabilité de s'occuper de plusieurs tâches de carénage et de 
transformations très rapidement en de nombreuses occasions. » En un mot, « tout ce qui 
pouvait être fait pour aider les navires de toutes les manières possibles a été fait ». En ce 
qui concerne le ministère des Affaires extérieures du Canada, « le personnel du haut-
commissaire du Canada a été, comme toujours, des plus coopératifs et des plus diligents 
lorsqu'il fallait s'occuper des questions qui concernaient les navires » 65 . Il est à noter que la 
MRC a son propre personnel compétent sur lequel elle peut compter et dont les membres 
à la fin de 1937 sont capables de fournir des données détaillées indiquant combien il 
en coûte pour maintenir les navires en service. L'entretien du croiseur Aurora, par exemple, 
a coûté 820 000 $ en 1921-1922, un sommet. Le Champlain a coûté quant à lui un faible 
68 678 $ en 1928 et un niveau record de 217 021 $ en 1931. Plus récemment, il en a coûté 

64. Cdr (G) EH. Jefferson au QGSN, 30 décembre 1936, BAC, MG 30, E312, vol. 4, dossier 33. 

65. Major général de la Marine, Chatham, au Cdr (G) A.D.M. Curry, 14 janvier 1937, BAC, MG 30, E312, vol. 4, 
dossier 33; Brodeur au QGSN, 11 mars 1937, 141-7-5, BAC, RG 24, vol. 5684. 
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288 000 $ pour faire fonctionner le Saguenay en 1934, et le Skeena a nécessité des travaux 
d'entretien se chiffrant à près de 283 000 $ en 1936. Enfin, il a fallu consacrer 45 000 $ au 

Thiepval, un dragueur de mines, en 193066 . Compte tenu du fait que le Canada sort d'une 
période déflationniste, les budgets des dernières années d'avant la Grande Crise peuvent 
servir d'éléments de comparaison pour la deuxième moitié des années 30. 

L'entretien des navires requiert cependant plus que du financement, car pour faire fonc-
tionner, réparer, caréner et—si jamais des fonds deviennent disponibles—moderniser un 
navire de guerre hautement perfectionné, il faut des plans détaillés. C'est là une question 
qui causera de nombreux maux de tête aux constructeurs de navires canadiens et à la MRC 

pendant la Seconde Guerre mondiale. En mars 1938, le secrétaire naval signale que qua-
tre caisses contenant des dessins d'équipement ont été expédiées de l'arsenal de Chatham 

à Esquimalt. Le commander C.T. Beard, qui est responsable de cette dernière installation, 

constate toutefois que « tous les dessins et descriptions envoyés par l'ingénieur en chef ne 
concernent que les machines. Aucun dessin ni aucune description n'ont été reçus pour la 
coque, le système électrique, les parties des navires réservées aux canons et aux torpilles. 
[Il demande] que, si possible, les autres services de l'Amirauté envoient leurs plans rapide-
ment. » Les documents en question sont assurément complexes. Ultérieurement, Beard 

demande « les plans finals [...] des éléments électriques des navires, y compris ceux des 
tableaux de distribution, des circuits d'éclairage et d'alimentation, des moteurs, des cir-
cuits de protection incendie, de la conduite de tir centralisé, de l'équipement nécessaire 
pour les canons, etc. » Il a déjà reçu quelque 50 jeux de dessins pour le Fraser, qui concer-

nent des éléments et des systèmes tels que le gouvernail, les tuyaux porte-voix pour le pont 
supérieur, le pont de gaillard et la passerelle, et le calibrage des caisses à eau douce; les 
autres dessins arrivent dans les mois suivants67 . 

En plus de s'occuper des questions qui ont trait aux navires déjà obtenus—ou du moins 
dont l'acquisition a été approuvée par le Cabinet—la Marine doit aussi essayer de prévoir 
ses besoins futurs. Comme L'explique Nelles, « la prochaine étape dans le développement 
de la Marine royale du Canada consistera à se procurer un navire chef de file. Un navire 
de ce type fournirait l'espace nécessaire au personnel essentiel d'une escadre de navires 
opérant ensemble ainsi que l'espace requis pour le service des communications. » L'une des 

possibilités serait le HMS Kempenfelt qui, semble-t-il, pourra bientôt être acquis. « Ce navire 

est presque idéal pour nous parce que son armement est identique à celui de nos des-
troyers. » Terminé en 1932, il restera en service aussi longtemps que les destroyers qui 

servent déjà au sein de la MRC, et son carénage coûtera environ 750 000 $. Une autre pos-

sibilité serait le HMS Keith, mais ce navire « est légèrement plus gros qu'un destroyer parce 

que l'espace réservé au capitaine et à son état-major est un peu plus vaste; toutefois, l'espace 
offert ne suffit pas à nos besoins et aux nombreux officiers d'état-major auxquels les 

66. « Historical Synopsis of the Organization and Development of the Royal Canadian Navy », sans date, BAC, 

MG 27, III B-5, vol. 38, dossier 42. 

67. QGSN au capitaine du port d'Esquimalt, 18 mars 1938; capitaine du port d'Esquimalt au QGSN, 19 mai et 

12 septembre 1938, 142-1-1, BAC, RG 24, vol. 5684. 
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capitaines responsables de destroyers ont maintenant droit. Je pense néanmoins qu'il 
conviendrait tout à fait. » Par exemple, « le navire lui-même est en très bon état et il fonc-
tionne actuellement, mais je dois vous dire que la durée de vie du tube de chaudière arri-
vera à terme en 1940 et, bien qu'il soit peut-être possible de la prolonger, il faudra remplacer 
le tube avant longtemps. Par ailleurs, dans le cas de tous les navires, le remplacement du 
tube devient nécessaire tôt ou tard lorsqu'ils sont utilisés sans interruption 68 . » 

La vérité, c'est que « l'Amirauté a elle-même besoin du Kempenfelt, mais qu'elle est dis-
posée à se départir du Keith pour nous aider ». Par conséquent, « puisqu'il est essentiel que 
nous ayons un navire chef de file pour poursuivre notre instruction tactique, je ne vois pas 
d'autre possibilité que d'accepter cette offre et de prendre possession du navire à la fin 
de 1939. Comme le navire aura un an de plus, le prix sera probablement réduit, réduction 
qui sera cependant annulée par la nécessité d'effectuer un carénage complet (y compris le 
remplacement du tube) avant que le navire quitte l'Angleterre. » Comparant les navires 
Keith, Ottawa et Saguenay, Nelles observe qu'ils ont respectivement des effectifs de 16 offi-
ciers et 154 matelots, 7 officiers et 140 matelots, et 8 officiers et 146 matelots. Le Keith 
compte un plus grand nombre d'officiers à cause de sa fonction. Les déplacements varient 
de 1 337 à 1 400 tonnes, et leurs vitesses d'essai oscillent entre 33,9 et 36,6 nœuds. «L'ar-
mement et le matériel de tous les navires susmentionnés sont pratiquement les mêmes, et 
aucune difficulté ne devrait donc surgir à cet égard. » Pour conclure, le chef d'état-major 
de la Marine affirme qui« en acquérant le Keith, nous augmenterons nos forces à sept 
navires semblables, dont l'un aura l'espace nécessaire pour nous permettre de combler 
notre plus grand besoin, c'est-à-dire avoir un état-major tactique en mer, dans un avenir 
rapproché » 69 . Ce plan ne devait pas se concrétiser, mais le travail d'état-major et les pro-
cessus de réflexion qu'il a supposés donnent une excellente indication des acquisitions 
visées par la MRC. 

Les destroyers forment peut-être le noyau opérationnel de la MRC mais, comme nous 
l'avons vu, celle-ci compte aussi sur de plus petits navires pour effectuer des tâches telles 
que la surveillance des pêches et les patrouilles de sauvetage. Ils seront utilisés pour le 
dragage des mines en temps de guerre, mais à l'automne 1936, des quatre destroyers que la 
Marine a possédés dans la période d'après-guerre, un seul demeure en service. « Après avoir 
reçu des plans détaillés et des spécifications de l'Amirauté, les officiers du service tech-
nique estiment qu'un navire de la classe Basset, qui est actuellement en service dans la 
Royal Navy, pourrait être construit au Canada pour ce prix », c'est-à-dire 250 000 $ l'unité. 
Plusieurs entreprises sont jugées suffisamment compétentes pour construire ce genre de 
navires, et Nelles rappelle que, « hormis leur fonction principale de navires-écoles », ils peu-
vent aussi « rendre de très grands services aux autres ministères en temps de paix, comme 
le fait l'Armentieres en ce moment ». En plus des patrouilles de sauvetage à Bamfield et de 
« l'aide apportée au ministère des Pêcheries dans le cadre de la surveillance de la chasse 
pélagique du phoque », les navires ont démontré leur utilité en menant des opérations en 

68. Nelles au Sous-ministre, 2 et 22 septembre 1938, BAC, MG 26 J4, vol. 206, dossier 1976. 

69. Ibid., 22 septembre 1938. 
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« collaboration avec des aéronefs en patrouille et en servant de bases temporaires » et aussi 
en « prêtant leur concours à des groupes de recherche, comme cela s'est produit récemment 
clans les îles de la Reine-Charlotte ». En général, « ils servent à répondre aux urgences pour 
lesquelles les navires de commerce ne sont pas disponibles ». Ils auront évidemment un 
rôle à jouer dans les opérations de la Marine puisque, « dans tout plan de défense navale, 
il est de la première irriportance d'avoir des navires qui déminent les chenaux des ports et 
qui patrouillent à leuis abords. Il est aussi essentiel qu'au moins une partie des équipages 
nécessaires soit très bien formée dans ce domaine de l'activité navale. » Pour étayer son 
argument, Nelles rappelle au Sous-ministre comment la MRC s'est retrouvée livrée à elle-
même sur la côte Est pendant la Première Guerre mondiale 7°. (En anticipant un peu sur la 

chronologie, mentionnons que les navires en question ont effectivement été construits, 
dans des chantiers navals canadiens, et qu'ils ont été baptisés Comox, Fundy, Gaspé et Nootka; 

tous seront terminés lorsque la guerre éclatera.) 
En ce qui concerne le personnel qui manœuvrera ces navires et qui s'occupera des dif-

ficultés logistiques et administratives qu'ils entraînent, la Marine compte en février 1936 
un capitaine, 13 commandants, 48 officiers du Corp' s des officiers de marine dont les grades 
vont d'élève-officier à lieutenant-commander, 15 officiers mécaniciens, 2 officiers char-

pentiers, 10 officier' s comptables, 2 officiers aux vivres, mais elle ne comprend aucun méde-
cin militaire. Sur un effectif total de 104, 101 postes sont pourvus 71 . Pour prendre en charge 

les postes vacants et remplacer les hommes qui quitteront inévitablement la MRC pour 
cause de malàdie, de départ à la retraite ou d'autres possibilités, la Marine peut puiser dans 
plusieurs sources. La première est l'institution elle-même, les adjudants pouvant être pro-
mus au grade de lieutenant sur la recommandation du chef d'état-major de la Marine et 
sous réserve de l'approbation du Ministre. Comme l'explique Nelles : « Il y a actuellement 
deux adjudants dans le Corps des officiers de marine et un dans le Corps du Génie mari-
time qui ont montré des aptitudes exceptionnelles. Ces adjudants possèdent les compé-
tences requises pour le grade de lieutenant, auquel ils pourront exercer efficacement leur 
fonction pendant les 10 ou 12 prochaines années. Ils contribueront à remédier à la pénu-, 
rie de lieutenants dans le service, mais ne causeront pas de futur blocage dans le grade de 
lieutenant-commander, comme c'est le cas avec les officiers qui atteignent ce grade de la 
manière habituelle, c'est-à-dire qu'après huit ans de service dans le grade de lieutenant, ils 
auront presque atteint l'âge de la pension 72 . » 

La plupart des officiers sont cependant issus de la société canadienne prise dans son 
ensemble. Les càndidats doivent être des sujets britanniques, avoir résidé deux ans au Canada 
et être en santé, c'est-à-dire exempts « de toute prédisposition à une maladie constitution-
nelle ou héréditaire ou de toute faiblesse ». Ils doivent être âgés de 17 à 18 ans et 8 mois et 

70. Nelles au Sous-ministre, 23 novembre 1936, BAC, MG 27, III B-5, vol. 37, dossier D-7. 

71. « Historical Synopsis of the Organization and Development of the Royal Canadian Navy », sans date, BAC, 

MG 27, III B-5, vol. 38, dossier 42; Lcdr C.R.H. Taylor au chef d'état-major de la Marine, 15 juin 1934, 1-24-1, 
BAC, RG 24, vol. 5586. 

72. Nelles au Sous-ministre, 2 juin 1936, 1-7-5 ;BAC, RG 24, vol. 5585. 
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sont obligés de subir l'examen de la Commission de la fonction publique. La première par-
tie de l'examen porte sur l'anglais, les connaissances générales, une langue moderne, l'his-
toire générale ou la science générale; la deuxième partie évalue les connaissances en latin 
ou en grec, en français ou en allemand, en histoire moderne, en mathématiques, en phy-
sique, en chimie ou en biologie. Les candidats doivent aussi se présenter à une entrevue. Les 
élèves-officiers sont encore envoyés en Grande-Bretagne pour y suivre de l'instruction pen-
dant 12 à 16 mois. Ceux qui sont entrés dans le Corps du Génie maritime passent quatre 
ans au Royal Naval Engineering College, à Keyham. Les autres, comme par le passé, passent 
Un examen pour être promus au grade de lieutenant, puis ils servent soit comme officiers 
du service général, soit dans une spécialité comme l'artillerie, le torpillage ou la navigation. 
« Dans la mesûre du possible, les officiers retenus pour le service spécial pourront choisir le. 

 doniaine dans lequel ils se spécialiseront, à condition que tous les services disposent d'ef-
fectifs suffisants. » Puis, « ils continuent' de servir dans la Royal Navy pendant plusieurs 
années sur des cuirassés, des croiseurs de combat ou des croiseurs, habituellement dans la 
flotte méditerranéenne ou atlantique ». Par la suite, un officier peut s'attendre à passer 
environ le tiers de sa carrière dans la Royal Navy et le reste dans le service canadien 73 . 

Pour ce qui est des matelots, qui constituent la plus grande partie du personnel de la 
MRC, comme par les années passées, on s'attend à ce qu'ils servent sept ans, plus long-
temps s'ils souhaitent demeurer dans la Marine et si cette dernière veut les garder à son ser-

vice 74 . On constate une nouveauté à cette époque : la familiarisation des stagiaires se fait à 
bord du NCSM Venture, un navire-école construit précisément dans ce but qui sert beau-
coup à la fin des années 30, au large de Halifax. Mais lorsque le commandant demande 
qu'un lieutenant de la force permanente de la MRC soit affecté au navire pour lui servir de 
second, les remarques que le commandant du Stadacona fait au secrétaire naval ne sont pas 
encourageantes. « Nous constatons qu'il y a actuellement une pénurie criante d'officiers 
dans la MRC et qu'il est impossible pour les navires et les établissements d'avoir un effectif 
complet. » Pourtant, le Venture ne compte que deux officiers, ce qui peut s'avérer insuffisant 
« dans des circonstances extrêmes, lorsque les mauvaises conditions météorologiques per-
durent » et que « la sécurité du navire est mise en péril à cause de l'épuisement des deux 

seuls officiers disponibles ». Un troisième officier permettrait de superviser plus étroitement 

les stagiaires. Il devrait faire partie de la force permanente parce que « l'esprit de corps, la 

discipline et la tradition, trois facteurs importants pour la gestion d'un navire-école, ris- .  

quent de ne pas se voir accorder l'attention qu'ils méritent si un officier de réserve devient 

commandant en second». En guise d'explication, le commandant du Stadacona déclare que 

« la formation et l'expérience de l'officier de réserve moyen ne le préparent pas aux tâches 
très particulières qu'un officier d'instruction de la MRC doit accomplir » 75 . 

73. « Historical Synopsis of the Organization and Development of the Royal Canadian Navy », sans date, BAC, 

MG 27, III B-5, vol. 38, dossier 42. 

74. Ibid. 

75. Commandant du Venture au commandant du Stadacona, 19 juillet 1938; commandant du Stadacona au QGSN, 

23 juillet 1938, 142-1-1, BAC, RG 24, vol. 5684. 
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Il a raison sur ce point, car les officiers de la RVMRC apprennent les aspects techniques 

de leur rôle, mais ne suivent pas de cours sur les méthodes d'enseignement ou les tech-
niques pédagogiques. Les stagiaires du Venture semblent cependant apprendre leur métier 

sur le tas principalement. La nécessité d'avoir un officier d'instruction plutôt qu'un offi-

cier tout court*  pourrait donc avoir été exagérée. Lors d'un voyage, entre autres, la situation 
ne se prête pas à l'instruction des stagiaires. Ayant fait provision de carburant à l'Imperial 

Oil le ler janvier, le lieutenant-commander A.R. Pressey, le capitaine du navire, écrit que 

« la température est de zéro, [qui une légère brume s'élève du port [et qu'elle] givre le navire 

jusqu'à une hauteur de 20 pieds ». Le navire appareille à midi et sort du port; il navigue au 
moteur puisque le vent est trop faible pour naviguer à la voile. Les stagiaires s'exercent à 
se rendre aux postes où ils devraient se trouver si l'ordre d'abandonner le navire était donné 

ainsi qu'à diminuer la voilure, mais le vent continue à fraîchir et, à 20 h 45 « la plupart des 

recrues ont déjà le mal de mer ». Peu de temps après, « les recrues sont confinées à la cale, 

car il serait certainement dangereux de les laisser monter sur le pont. La plupart d'entre 
elles sont complètement abattues. Les toilettes de l'équipage ressemblent à une niche pleine 
de chiots naissants. Leur totale impuissance fait peine à voir, surtout quand on pense qu'il 

faut compter sur ces matelots pour manoeuvrer les voiles 76 . » 

Le vent s'affaiblit bientôt, mais « les recrues sont visiblement faibles, comme le démon-

trent les efforts qu'elles doivent déployer pour augmenter et diminuer la voilure ». Ce n'est 

que le lendemain, alors « qu'elles sont occupées à nettoyer le navire et à remettre l'équipe-

ment en état », que Pressey constate que « les recrues montrent des signes de rétablisse-

ment. Le soleil et la chaleur ont l'effet escompté. » Le projecteur et la lampe Aldis s'avèrent 

utiles pour travailler dans la mâture à la noirceur. Le navire arrive au mouillage de St. Georges 

le 6 et manœuvre à l'aide d'un projecteur. « Aucun problème de navigation n'est survenu », 

et les moteurs ont bien fonctionné, à l'exception peut -être « des ennuis avec l'échappe-

ment » qui ont fait que « le navire a été recouvert de suie et d'huile de la proue jusqu'à 

la poupe ». Le Venture se rend aux Bermudes et toutes ses défectuosités sont corrigées à 

l'arsenal qui s'y trouve. Pressey recommande que la prochaine classe qui sera formée à bord 

du navire vienne le rejoindre dans cette île, en partie parce qu'une « formation systéma-

tique ne peut véritablement commencer avant que l'on bénéficie d'un temps chaud ». (Sa 

recommandation est acceptée.) Un nouvel appareil récepteur Marconi arrive. La réception 
est mauvaise à haute fréquence. Elle est meilleure à moyenne fréquence, mais la trans-
mission est dans ce cas problématique. Étant donné que la position de l'antenne influe sur 

l'efficacité de l'équipement, « des expériences seront menées pendant le voyage pour trou-

ver une position plus appropriée » 77 . En ce qui concerne les matelots qui manœuvrent le 

navire, « l'équipage permanent s'améliore rapidement dans l'accomplissement de ses tâches. 
À leur arrivée aux Bermudes, les recrues avaient décidément l'air affaiblies et avaient des 

boutons. Les 10 jours passés au port ont produit l'effet souhaité et une amélioration notable 

* En français dans le texte. 

76. Lcdr A.R. Pressey, commandant du Venture, compte rendu, 18 janvier 1938, 143-7-5, BAC, RG 24, vol. 5685. 

77. Ibid. 
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s'est opérée. » L'un des stagiaires est source de préoccupation et, « sur la recommandation 
du médecin militaire du NCSM Saguenay, le jeune Factor est transféré sur ce navire pour être 
placé sous son observation et sa supervision. Factor n'a pas mangé depuis le moment où il 
a quitté Halifax jusqu'à deux jours après son arrivée aux Bermudes »; il s'agit peut-être d'un 
cas grave de mal des transports. Pour ce qui est des autres membres d'équipage, un chauf-
feur est échangé contre un autre du Saguenay et un autre membre de l'équipage permanent 
« s'avère inapte et ne pourra pas faire sa part ». Sur une note plus légère, le capitaine men- • 
tionne que « le club des marins des Bermudes a organisé un pique-nique pour les matelots 
et que 13 des jeunes matelots y ont participé ». De façon générale, cependant, « la tempéra-
ture a été décidément inclémente. Les vents et la pluie ont nui au travail et au délassement78 . » 

Depuis les Bermudes, le navire se rend à Saint-Kitts, où « les habitants se montrent des 
plus accueillants pour les officiers et les matelots. Des particuliers invitent les officiers chez 
eux pour les divertir, et les matelots, de leur côté, ont droit à un pique-nique avec baignade 
puis à une visite de Brimstone Hill. C'est très satisfaisant d'entendre dire que les recrues ont 
fait bonne impression. » La chance tourne rapidement toutefois car, « par malheur, le mate-
lot de 3e classe Hartling tombe dans une claire-voie de verre non protégée et se coupe pro-
fondément la cuisse. Il est transféré à l'hôpital. Heureusement, le Dr Scott Gillett, FRCS, est 
là pour prendre soin de Hartling. Par la suite, Hartling a mie deuxième hémorragie et perd 
beaucoup de sang. Mais au moment où le navire prend la mer, on juge que Hartling récupère 

- bien. » L'incident met l'équipage à l'épreuve, et il se montre à la hauteur. Le commander 
G.C. Jones, le directeur des opérations navales et de l'instruction, observe que « l'élément 
le plus satisfaisant de ce rapport, c'est la rapidité d'action de toutes les personnes concernées 
pour sauver la vie du matelot de 3e classe Hartling. Il est recommandé qu'une lettre spéciale 
exprimant la satisfaction du Ministère soit envoyée. Le capitaine d'armes, le Maître L. 
Griffiths, mérite une mention élogieuse. » Par ailleurs, « le commandant s'exprime aussi 
obscurément que possible. Il se trouvait sur le navire depuis plusieurs mois, et il est difficile 
de comprendre pourquoi il n'a jamais remarqué qu'il n'y avait pas de dispositif de protection 
par-dessus la claire-voie de verre. » En fait,. selon le directeur du génie naval, « des disposi-
tifs de protection étaient prévus dans les spécifications et on ne voit pas pourquoi ils n'ont 
pas été installés ». Voilà un exemple qui montre comment un seul incident peut solliciter 
l'attention de nombreux membres hétérogènes de la direction du Service naval 79 . 

Il arrive que la même chose se produise avec les questions disciplinaires, particulière-
ment dans une petite institution comme la MRC, où quelques matelots récalcitrants peu-
vent représenter à eux seuls un pourcentage notable de l'effectif d'un navire ou d'un 
établissement. Une crise de ce genre—c'est peut-être un exemple extrême—survient à 
l'été 1937, lorsque quatre hommes sont amenés devant le commandant du NCSM Stada-
cona. « Les quatre matelots ont déclaré qu'ils avaient raté leur navire intentionnellement 
parce qu'ils aimeraient mieux être condamnés à la détention que de servir à nouveau à 

78. Ibid. 

79. Pressey, commandant du Venture, compte rendu, 2 février 1938; Cdr G.C. Jones au chef d'état-major de la 
Marine, 23 février 1938, 143-7-5, BAC, RG 24, vol. 5685. 
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bord du NCSM Skeena. Chacun des matelots, interrogé séparément et hors de portée de 
voix des autres, a' dit qu'il ne pouvait plus supporter la tristesse et la "rouspétance" de ses 

camarades de mess du Skeena. Chacun rejette la responsabilité du mécontentement de 
l'équipage sur le commandant en second, qui, disent-ils, ne leur accorde aucune liberté et 

n'est jamais satisfait. » Ce n'est pas une situation particulièrement extraordinaire, en temps 
de guerre ou de paix (des exemples de mutineries survenues dans des circonstances 
semblables sont rapportés dans le Volume II de la présente série). L'un des matelots, « le 

matelot de lre classe G. Summers, est connu du lieutenant-commander Donald et des autres 

officiers qui servent actuellement dans les casernes de la MRC. Ils disent que c'est un 

homme sérieux et pondéré. Il est marié et affirme avoir une.  vie de famille heureuse; pour-

tant, il préfère commettre une infraction grave plutôt que de naviguer sur le NCSM Skeena 

[...1. Il soutient qu'il a fait son travail consciencieusement, mais que le commandant en 
second est toujours "après" lui et le réprimande à tout propos8°. » 

Depuis longtemps, au sein de la Royal Navy et des services qu'elle a engencliés, des 

matelots commettent des infractions en signe de protestation contre ce qu'ils perçoivent 
comme des mauvais traitements—le célèbre capitaine Bligh, du Bounty,était peut-être cou-

pable de raillerie plus que de toute autre chose—et cette situation en donne un nouvel 

exemple. Le matelot Summers « se plaint d'avoir été traité de manière injuste récemment 
par le commandant en second alors que le navire était en cale sèche à Saint John, au Nou-

veau-Brunswick. Summers déclare qu'il avait roulé sa combinaison jusqu'à la taille et, bien 

qu'il soit un matelot de lre classe avec un dossier sans tache, il a été puni pour cette infra-

ction mineure en se faisant supprimer un congé de trois jours. » Il n'est pas le seul à se sen-

tir brimé, et « les témoignages des autres matelots vont tous dans le même sens, c'est-à-dire 
qu'ils n'ont pas de liberté personnelle à bord, que la vie n'est pour eux qu'un fardeau et 
qu'ils sont si malheureux qu'ils préféreraient être en détention plutôt que de naviguer sur 

le NCSM Skeena. Ils affirment sans ambages que le commandant en second est responsable 

de leur insatisfaction et ils insistent particulièrement'sur le fait que, si un matelot commet 

une infraction sur le Skeena, il en est puni jusqu'à ce qu'il quitte le navire. » La réponse du 

commandant du NCSM Stadacona résume bien la conception que l'on a de la justice navale : 

« Je fais respectueusement observer que, si les témoignages sont véridiques, les matelots 
concernés ont réagi à de la provocation et qu'il faudrait par conséquent faire montre 
d'indulgence à leur endroit; si les témoignages sont faux, leur délit est très grave et leur 

punition devrait en conséquence être sévère81 . » 

Que les matelots enfreignent les règlements et qu'ils aient des sujets de mécontente-
ment, et que les officiers sentent le besoin de faire régner la discipline, n'a rien d'insolite, 

et tous les cas documentés dans les années 20 et 30 sont réglés an moyen des procédures 

normales, mais il faut parfois envisager la possibilité d'une explosion de violence. C'est ce 
qui se produit dans la situation relatée ci-dessus, le commandant de l'arsenal - CSM de 

Halifax signalant comment un membre de son état-mâjor a eu vent de « rumeurs qui 

80. Commandant du Stadacona à l'arsenal de Halifax, 18 juin 1937, BAC, MG 30, E312, vol. 4, dossier 33. 

81. Ibid. 
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circulaient parmi les matelots ». Plus particulièrement, « lors d'une soirée dansante de 
l'équipage du navire à Saint John, N.-B., pendant que le Skeena était en cale sèche, de nom-
breux jeunes matelots de ce navire ont fait des remarques agressives concernant le com-
mandant en second, le lieutenant-commander H.N. Lay, et d'autres selon lesquelles il "y 
aurait du grabuge lors du voyage vers Esquimalt" ». L'histoire ne s'arrête pas là, car « une 

fois à bord du NCSM Skeena, juste avant que le navire appareille le jeudi 16 juin, de jeunes 
matelots font part de leurs réflexions à un officier marinier chauffeur de la Réserve de la 
Marine royale du Canada, qui est digne de foi. Ces réflexions sont vagues mais plutôt 
menaçantes et laissent entendre qu'il y a un plan concerté pour "faire payer" le comman-
dant en second ou "se venger" de lui et que l'agression aura lieu lors du paiement trimes-
triel », autrement dit le jour de la paye 82 . Finalement, il n'y a pas eu de violence et le 
lieutenant-commander Lay a poursuivi une brillante carrière dans la MRC, mais les rumeurs 
peuvent servir d'exemple extrême pour montrer que les questions liées au personnel sont 
susceptibles de poser des problèmes. En ce qui concerne les matelots récalcitrants dont il 
a été question, comme il n'est pas fait mention de leur mauvaise conduite dans les comptes 
rendus du navire ou d'autres documents semblables, on peut conclure que l'affaire a été 
réglée de façon expéditive et qu'ils ont été traités avec indulgence. 

Heureusement, il semble que cet incident soit le seul du genre dans l'entre-deux-guerres, 
et habituellement ce sont les compétences des matelots—et non leur respect de la disci-
pline—qui sont mises à l'épreuve, souvent dans le cadre de manoeuvres complexes. L'un de 
ces exercices consiste à exécuter des manoeuvres de débarquement dans le port de Ganges, 
à l'île Saltspring, en Colombie-Britannique. Le scénario du déploiement, qui vise sans aucun 
doute à évaluer la capacité du Canada à défendre sa neutralité, prévoit qu'un croiseur 
ennemi fait débarquer un groupe armé, puis repart. L'ennemi, autrement dit les forces wim-

poniennes, est constitué de membres de l'équipage du Vancouver : « Le lieutenant Groos, 

de la MRC, le lieutenant Grant, de la RVMRC, M. Lewis, artilleur (T), et la compagnie de 
débarquement du navire, c'est-à-dire 40 hommes, équipés de deux mitrailleuses Lewis et 
d'une mitrailleuse Vickers, représentent les forces wimponiennes. » De l'autre côté, le « lieu-

tenant Finch-Noyes, M. McMasters, mécanicien, et les autres membres de l'équipage du 
navire qui ne sont pas tenus de rester à bord pour faire face aux situations d'urgence, consti-
tuent la force assaillante popovienne [...]. Ils disposent de deux mitrailleuses Lewis, du reste 
des fusils, de revolvers et du projecteur. » L'ennemi ayant choisi de défendre Wilbury Point, 
les membres des forces amies se noircissent le visage et se préparent pour la bataille. Le Van-

couver balaie la zone avec son projecteur et tire à blanc pour induire l'ennemi en erreur 
quant à la direction d'où surviendra l'attaque. « La plupart des membres des forces popo-

viennes quittent le navire à 12 h 30 [sic, en fait à minuit et demi] en utilisant la baleinière 
et des rames enveloppées [...]; ils débarquent à 1 h 15, à environ un mille de la position de 
l'ennemi83 . » Une victoire glorieuse ou une défaite honteuse—bref, leur destin—les attend. 

82. Arsenal de Halifax au capitaine V.G. Brodeur, 18 juin 1937, ibid. 

83. Cdr (D) de la sous-division de l'Ouest au QGSN, 23 septembre 1936, annexe A, 136-7-5, BAC, RG 24. 

vol. 5684. 
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Selon le compte rendu après action, «à 1 h 35 les attaquants avançaient le long de la 
route, précédés d'éclaireurs; les deux hommes laissés dans la baleinière avaient pour ins-
truction de suivre le rivage lentement ». Une heure plus tard environ, les éclaireurs tom-
bent sur des fils-pièges, qu'ils réussissent à ne pas déclencher. Les Popoviens se divisent 
alors en deux groupes. L'un d'eux coupe les câbles qui retiennent une barrière et franchit 
celle-ci, mais l'autre groupe s'attire des ennuis lorsqu'un des leurs « tombe dans un fourré 
et que la torche qu'il porte s'allume. La présence des attaquants est ainsi révélée, et les 
défenseurs réagissent immédiatement en ouvrant le feu. » L'autre partie est obligée de se 
mettre à l'abri dans une maison. «Il aurait été vain de continuer d'avancer dans la clairière. 
La paix est donc déclarée à 3 h. Les deux parties fraternisent et demeurent à terre le reste 
de la nuit. » L'exercice permet d'apprendre entre autres que les matelots peuvent ériger un 
campement adéquat à terre, disposant de ce qu'il faut pour faire la cuisine et d'installations 
sanitaires. « L'enthousiasme des matelots de la salle des machines et de ceux qui partici-
pent en général à de telles opérations est manifeste », et « la pelle-pioche s'avère une arme 
très utile », évidemment comm-e outil pour préparer les positions de défense plutôt que 
comme arme dans un combat corps à corps. Enfin, le rapport conclut qu'un destroyer cana-
dien devrait comprendre dans ses approvisionnements des tapis de sol, une bonne hache 
à double tranchant, une scie à débiter et deux pelles pointuesm. 

Ce qui a été dit précédemment au sujet du recrutement, de l'instruction et des exercices 
concerne principalement la force permanente de la MRC, mais il y a aussi la Réserve de la 
Marine royale du Canada et la Réserve des volontaires de la Marine royale du Canada, cha-
cune faisant face à ses propres problèmes lorsqu'il s'agit deorecruter des effectifs. Dans le cas 
de la Réserve de la Marine royale du Canada, l'une des personnes qui tentent d'améliorer 
le recrutement est le commandant des casernes de la MRC à Esquimalt, le commander 
G.C. Jones, qui deviendra plus tard le chef d'état-major de la Marine. Il signale que « les 
diverses compagnies de navigation, y compris la Canadian Pacific Steamships, la Canadian 
National Steamships, la Consolidated Whaling Company, deux compagnies de remorquage 
et certains navires du gouvernement du Canada, ont été visitées et que des formulaires sur les 
conditions de service ont été remis ». L'un des responsables est particulièrement coopératif,:  

«Le capitaine McMurray, directeur de la Canadian Pacific Steamships, a eu l'amabilité d'écrire 
aux capitaines de ses navires, en joignant des formulaires sur les conditions de service, pour 
leur demander combien de matelots et de chauffeurs souhaitaient s'enrôler dans la Réserve 
de la Marine royale du Canada. » Malheureusement, ses efforts ne sont pas aussi fructueux 
qu'ils le méritent, et il « informe le Quartier général de l'instruction que tous les capitaines 
ont répondu et que le seul postulant est un quartier-maître de 32 ans ». Pis encore, « aucune 
demande n'est reçue de la part des autres compagnies de navigation privées mentionnées » 85 . 

La Réserve de la Marine royale du Canada est un peu plus chanceuse dans ses tentatives 
de recrutement auprès des navires du gouvernement du Canada, trois demandes d'enrôlement 

84. Ibid. 

85. Commander G.C. Jones, commandant des casernes de la MRC à Esquimalt, au secrétaire naval, 16 novembre 
1935, 124-1-1, BAC, RG 24, vol. 5680. 
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lui parvenant du Service hydrographique du Canada, mais généralement il est difficile d'at-
tirer des matelots expérimentés. L'un des problèmes, selon le commander C.G. Jones, c'est 
que trop de matelots et de chauffeurs de la Canadian Pacific et de la Canadian National 
sont trop âgés. La solde versée par la Réserve de la Marine royale du Canada est un autre 
facteur dissuasif, car elle n'est pas suffisante pour compenser la perte de salaire pendant 
l'instruction. Un autre élément demeure inexpliqué, à savoir que « les syndicats de mate-
lots et de chauffeurs sur cette côte sont très puissants et qu'ils sont susceptibles d'avoir une 
influence négative sur le recrutement ». Le fait que les matelots de la Réserve de la Marine 
royale du Canada seront mobilisés dans la Marine en temps de guerre sans être assurés de 
retrouver leur emploi dans le monde civil après le conflit constitue un autre problème. Jones 
propose que la limite d'âge passe de 26 à 30 ans pour ceux qui comptent plusieurs années 
de service en mer, que l'on demande à la Canadian Pacific et à la Canadian National d'ac-
corder un congé payé à leurs matelots et à leurs chauffeurs pour qu'ils suivent l'instruction 
requise et que ces compagnies garantissent un emploi à ceux qui sont mobilisés en temps 
de crise. « Si les compagnies de navigation choisissaient de préférence des membres de la 
Réserve de la Marine royale du Canada pour occuper leurs emplois, ce serait aussi très utile », 
ajoute le commandant des casernes de la MRC à Esquimalt86 . Certaines compagnies don-, 
nent pourtant des raisons d'espérèr : la Canadian Pacific Steamship.  s compte trois officiers 
de la Réserve de la Marine royale du Canada parmi ses employés et s'attend à ce que l'appel 
lancé pour que d'autres se joignent au corps des officiers donne de bons résultats 87 . La 
succursale de la Canadian Pacific Railway sur la côte de la Colombie-Britannique va encore 
plus loin : le capitaine McMurray, qui fait partie de la Réserve de la Royal Navy, est disposé 
à offrir un emploi temporaire aux matelots de la Réserve de la Marine royale du Canada; 
à cette époque, 30 membres de la Réserve travaillent pour la compagnie, entre autres 8 chauf-
feurs de chaudières au mazout et 15 porteurs 88 . 

Pour sa part, la RVMRC recrute dans un bassin beaucoup plus vaste. Elle incorpore 
notamment jusqu'à 10« élèves-officiers » du Royal Military College qui ont choisi de ne 
pas s'enrôler dans la force permanente, qu'il s'agisse de l'Armée ou de la Marine. Durant 
cette période, on trouve une solution pour les membres qui quittent la réserve parce qu'ils 
déménagent dans une ville où il n'y a pas de compagnie ni de demi-compagnie. Une divi-
sion de personnel en classe B est formée. Elle est constituée de marins qui ont accompli au 
moins six ans de service au sein de la RVMRC, et l'effectif total est limité à 20 officiers et 
à 100 matelots. L'effectif de la classe A, composée de ceux qui servent effectivement dans 
les unités, passe de 80 officiers et 930 matelots à 87 officiers et 1 096 matelots. De plus, une 
nouvelle division est établie à Port Arthur (il sera question de ses débuts plus loin). Contrai-
rement à la Milice du Canada, la RVMRC incorpore des membres de la force permanente, 

86. Ibid. 

87. Secrétaire naval au surintendant général de la Canadian Pacific Steamships Ltd, 4 mars 1936; surintendant 
général de la Canadian Pacific Steamships Ltd au secrétaire naval, 10 mars 1936, ibid. 

88. Commandant des casernes de la MRC à Esquimalt à tous les matelots de la division de Vancouver de la 
Réserve de la Marine royale du Canada, 29 mars 1938, 114-1-39, BAC, RG 24, vol. 5679. 
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car « le Ministère s'est donné comme politique de confier l'instruction aux officiers mari-
niers de la MRC dans la mesure du possible. Cela permet d'offrir une formation plus à jour 
et de changer d'instructeurs plus fréquemment; on évite ainsi qu'ils s'encroûtent »—pro-
blème dont il a été question dans la section précédente de ce chapitre:« Les offiçiers mari-
niers instructeurs qui ont joint les rangs de la RVMRC en tant que tels sont des employés 

à temps plein qui s'engagent pour cinq ans. Ces années de service n'ouvrent pas droit à 

pension, mais une gratification correspondant à un mois de solde pour chaque année de 
service est accordée. La solde équivaut à celle de la MIIC. Les officiers mariniers instructeurs 
doivent suivre périodiquement des cours de recyclage à la base navale de Halifax ou d'Es-
quimalt. » la fin de la période visée par la présente étude, des divisions, ainsi qu'on les 
appelle dorénavant, auront été établies à Calgary, Charlottetown, Edmonton, Halifax, 
Hamilton, Montréal, Ottawa, Port Arthur, Prince Rupert, Québec, Regina, Saint John, 

Saskatoon, Toronto, Vancouver et Winnipeg89 . 
S'enrôler dans la RVMRC peut offrir davantage que des possibilités d'emploi à temps 

partiel. À au moins une occasion, la moitié ouest des deux régions de la MRC fait savoir 
que jusqu'à 15 matelots des divisions de réserve de l'Ouest pourraient aspirer à des enga-

gements de 7 ans. (Nul doute qu'on juge que cela coûterait trop cher en billets de train de 

recruter parmi les réservistes de l'Est 9°.) Pour ceux qui préfèrent demeurer à temps partiel, 

en particulier les officiers, il pourrait y avoir des possibilités de promotion au sein de leur 
unité. Un exemple nous en est donné par le lieutenant-commander E.R. Brock, de la divi-
sion de Montréal, dont Nelles (ce qui témoigne à nouveau de la petite taille du Service 
naval) recommande la promotion, même s'il n'est pas « à tous égards » qualifié. En effet, 
il n'a suivi que deux périodes d'instruction depuis sa promotion au grade de lieutenant-
commander et il lui manque l'ancienneté nécessaire, puisqu'il ne compte que deux ans et 
deux mois de service dans ce grade plutôt que cinq. Le premier problème est atténué par 

le fait que « le ,lieutenant-commander Brock a effectué une période supplémentaire de 25 

jours de service volontaire et qu'il a passé 51 jours en mer depuis qu'il a été promu à son 
grade actuel ». En ce qui concerne la question de l'ancienneté, « le lieutenant-commander 

Brock a été obligé de quitter la RVMRC en 1927, parce qu'il n'y avait pas de division de la 
RVMRC à proximité de l'endroit où il avait déménagé. Il s'est enrôlé de nouveau dans la 
RVMRC en 1934, et on lui a confié le commandement de la division de Montréal. En fait, 
il est l'un des premiers officiers qui se sont joints à la RVMRC en 1923 et, avant cela, il 

a été officier dans la RNVR [Royal Naval Volunteer Reserve] pendant la Grande Guerre. » 

Brock mérite une promotion « à cause de l'excellent travail qu'il a accompli en tant que 

commandant de la division de Montréal, mais aussi à cause de la position qu'il occupe 
comme citoyen et donc de la nécessité de lui donner le prestige naval qui va de pair. Cela 

est particulièrement important lorsque le lieutenant-commander Brock se trouve en 

89. « Historical Synopsis of the Organization and Development of the Royà1 Canadian Navy », sans date, BAC, 

MG 27, Ill B-5, vol. 38, dossier 42. 

90. Commander W.B. Creery aux commandants de compagnie, divisions de l'Ouest, RVMRC, 10 novembre 1936; 

114-1-3, BAC, RG 24, vol. 5678. 
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compagnie des officiers de la Milice active non permanente. Par le passé, il s'est retrouvé 
à détenir un grade inférieur à celui des gentlemen qu'il côtoyait et qui, comparativement 
à lui, occupaient une place peu importante dans les affaires ou la vie sociale de la commu-
nauté, et cela lui a causé de l'embarras dans sa vie d'homme d'affaires91 . » 

Le chef d'état-major de la Marine demande que l'on fasse aussi une exception pour le 
lieutenant-commander E.C. Sherwood, qui n'a effectué que 20 jours de service en mer, 
alors qu'on en exige 30, et qui compte 3 ans et 5 mois d'ancienneté plutôt que 5. Par 
contre, il a été formé au Royal Naval College of Canada, il a servi en mer sur les navires de 
la Royal Navy pendant la guerre, et il « est indubitablement l'officier le plus expérimenté 
de la RVMRC dans les questions navales ». Il a commandé la division d'Ottawa pendant 
plus de 10 ans, « période au cours de laquelle il a donné son temps à la RVMRC sans comp-
ter. Grâce à l'expérience navale qu'il avait acquise, il a réussi à organiser et à former sa divi-
sion conformément aux méthodes traditionnelles. Depuis, l'enthousiasme et l'efficacité 
des officiers et des hommes sont remarquables, et l'on pense qu'après 10 ans le lieute-
nant-commander Sherwood mérite une récompense. » Comme Brock, « hormis ses activi-
tés dans l'organisation proprement dite et dans le cadre de l'instruction au sein de sa division, 
le lieutenant-commander Sherwood occupe une position sociale importante : il est l'ADC 

[aide de camp] de Son Excellence le gouverneur général et, par conséquent, il est assez 
connu. Par ricochet, cela attire l'attention sur la RVMRC, et il est donc dans l'intérêt de ce 
service que le lieutenant-commander Sherwood puisse bénéficier du prestige du grade de 
commander. Il est aussi dans l'intérêt du Service naval que le lieutenant-commmander 
Sherwood, en tant qu'ADC, détienne le même grade que ses confrères de la Milice active 
non permanente92 . » 

L'unité la plus à l'ouest est celle de Prince Rupert, qui s'avère assez représentative. Par 
exemple, un rapport de 1936 sur l'unité signale que les exercices de tir au canon sont 
menés de manière satisfaisante, tandis que les exercices avec le fusil sont bien accomplis, 
quoique les matelots manquent de pratique. Les exercices de marche sont satisfaisants, 
l'école de pièce est bien exécutée, autant dans la manière de procéder que dans l'énergie 
déployée, et le canon de 12 livres est propre et en bon état. L'année suivante, il est impos-
sible de procéder à une inspection complète en raison des travaux de construction au quar-
tier général de la division et à proximité de celui-ci, mais l'officier d'instruction de la réserve 
du NCSM Naden est quand même en mesure de formuler quelques observations. «L'ap-
parence générale est soignée, mais les casquettes et les rubans de casquette d'un bon nom-
bre de matelots laissent à désirer », écrit-il; cependant, leurs connaissances techniques sont 
jugées satisfaisantes. En revanche, la participation est faible : sur 37 matelots, il n'y en a 
que 17 qui sont présents, mais « l'absence des autres est justifiée, car certains d'entre eux 
travaillent sur des bateaux de pêche ou dans des camps de bûcherons pendant le printemps 
et l'été et 4 sont à bord du NCSM Fraser pour l'hiver ». La division est dotée de suffisam-
ment d'équipement d'instruction, bien que le seul équipement de télégraphie sans fil soit 

91. Chef d'état-major de la Marine au Sous-ministre, 15 décembre 1936, 101-1-2, ibid. 

92. Ibid. 
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un émetteur rudimentaire, qu'il n'y ait pas de matériel pour enseigner les opérations de la 
salle des machines et que l'équipement relatif aux torpilles fasse lui aussi défaut. En ce qui 
concerne l'école de pièce, des démarches sont faites en vue de l'acquisition d'un affût pour 
un canon de 4 pouces93 . 

Les rapports sur le travail de l'unité varient de favorables à sévères. En 1937, par exem-
ple, le commandant est décrit comme quelqu'un « qui est enclin à trop boire et qui sem-
ble toujours un peu "endormi" et nerveux. On ne pense pas qu'il sera jamais d'une grande 
utilité en tant qu'officier de marine. » Il a encore un rôle à jouer cependant, car « il affiche 
de bonnes dispositions et connaît bien les coutumes de la Marine. Il est soucieux de faire 
"ce qu'il faut", dans la mesure de ses capacités. » Le commandant en second est jugé plus 
favorablement. Il est considéré comme « un officier très enthousiaste et énergique qui 
se charge de tout le travail concret relatif à la division ». Il a la compétence nécessaire pour 

assumer le commandement, mais il « n'a pas encore obtenu de certificat de quart et doit 

passer à peu près 30 jours en mer, ou plus, avant d'y avoir droit. [...] Comme il ne peut sui-
vre qu'environ deux semaines d'instruction par année, il lui faudra encore trois ans pour 
accumuler le temps nécessaire de service en mer. » Pour ne rien arranger, son employeur 

civil pourrait le transférer ailleurs, et l'on pense « qu'il a décidé de quitter la ville coûte que 

coûte »! Le suivant dans l'ordre de succession est le sous-lieutenant intérimaire O.G. Stuart, 

qui est considéré comme compétent mais qui, vu son grade, a manifestement besoin de 
temps pour acquérir les qualifications nécessaires 94 . 

Comme les années précédentes, de nombreux matelots (20 sur 40) sont absents au 
moment de l'inspection, puisqu'ils se trouvent sur des navires ou des bateaux de pêche, 
'mais ils sont censés revenir. Le cas de l'officier marinier instructeur, le Premier maître 
Anslow, est plus inquiétant, car il « n'est plus aussi compétent qu'il l'était. Il prend de 
l'embonpoint et je pense qu'il a l'impression d'être trop vieux pour cette responsabilité. 
Cependant, il est aimé des officiers et des matelots, et il fait de son mieux. Je suis porté à 
penser que, à part des cas exceptionnels, une année à Prince Rupert, c'est bien suffisant 
pour n'importe quel officier marinier instructeur! Il lui reste à peu près 6 mois de plus à 
faire avant d'avoir 22 ans de service, après quoi il ne souhaite pas se rengager où que ce 
soit. » Au moins les travaux de construction effectués l'année précédente aux alentours du 
quartier général ont porté leurs fruits, et « tous sont très fiers de leurs nouveaux quartiers, 
qui ont été achevés en juin dernier. Ils ont l'impression que ce sont les plus beaux quartiers 
parmi les divisions de la RVMRC. Je ne les ai pas détrompés. Mais ces locaux semblent tout 

à fait convenir à la division pour le moment. Le bâtiment est très propre, et les salles ainsi 
que le matériel sont bien tenus et en ordre. » Le matériel d'instruction nécessaire comprend 

un nouveau simulateur de direction, du bois et une allocation pour la construction d'un 
gaillard devant servir de modèle, un poste récepteur sans fil (et peut-être aussi un nouvel 
émetteur) ainsi que d'autres éléments. De façon générale, on constate « un enthousiasme 

93. Lt (A) Tisdall au NCSM Skeena, 4 août 1936, 114-16-9; officier d'instruction de la Réserve au NCSM Naden, 

30 avril 1937, 114-15-9, BAC,SG 24, vol. 5680. 

94. Cdr E.R. Mainguy,  «Report of Inspection of RCNVR Divisions », 30 septembre 1937, 114-16-9, ibid. 
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de plus en plus grand dans la division. C'est à cause des nouveaux quartiers qui permettent 
d'organiser plus d'instruction et de loisirs que ce n'était le cas auparavant, lorsqu'il fallait 
le faire principalement à l'extérieur, sous la pluie. En outre, il y a davantage d'activité mili-
taire dans la ville, et cela donne lieu à une rivalité amicale accrue, ce qui est excellent pour 
susciter la fierté au sein de la division. Dans l'ensemble, la situation est satisfaisante et va 
en s'améliorant95 . » 

L'autre division de la Colombie-Britannique se trouve à Vancouver. Elle est commandée 
par le lieutenant-commander E.M. Donaldson, qui est peut-être atypique à certains égards. 
Donaldson est « très soucieux du bien-être de la division et y consacre énormément de 
temps », signale le commander E.R. Mainguy. Cependant, « il fait l'objet de critiques parce 
qu'il n'a pas d'emploi dans le monde civil », ce qui à l'époque peut dénoter un statut social 
inférieur « et, tout naturellement, il en est contrarié. Il fait valoir que, comme il n'a pas 
d'emploi civil, il peut consacrer plus de temps à la RVMRC et que, tant qu'il accomplit ses 
tâches liées à la Réserve à la satisfaction du Ministère et qu'il mène une vie respectable, ce 
qu'il fait du reste de son temps libre ne concerne pas le Ministère. Cet argument semble 
raisonnable. Simplement en étant ADC du lieutenant-gouverneur, il rencontre probable-
ment autant de personnes influentes qu'il le ferait s'il était dans les affaires à terre, et il ne 
fait aucun doute qu'il profite de toutes les occasions pour servir les intérêts de la RVMRC. 
Je suis également persuadé que ses activités à terre ne déshonorent jamais le service96 . » 

Les autres officiers suscitent peu de commentaires, positifs ou négatifs, mais « la prin-
cipale question concernant les officiers est de savoir s'il faut donner un brevet d'officier au 

• Maître Pickersgill. Normalement, je ne préconise pas que les matelots de la RVMRC soient 
promus officiers commissionnés, surtout parce qu'ils doivent habituellement demeurer 
au sein de la division dans laquelle ils ont servi comme matelots et que cela risque fort de 
susciter de la jalousie et de la dissension parmi leurs anciens camarades de plat, à moin s  

qu'ils ne soient véritablement remarquables et qu'ils méritent particulièrement d'être 
promus, et qu'il n'y ait pas d'autre matelot dans la division qui mérite tout autant une 
promotion. Cependant, le Maître Pickersgill a été transféré de Regina à la division de 
Vancouver et il affirme qu'à  deux ou trois occasions, on lui a tenu les propos suivants : 
a) lorsqu'il était à Regina, on lui a dit qu'il serait promu la prochaine fois qu'un poste 
d'officier serait vacant; b) lorsqu'il est arrivé à Vancouver, on lui a dit que dès que le com-
mandant de la division de Vancouver recommanderait sa promotion, sa candidature serait 
examinée d'un oeil favorable. Par conséquent, sa candidature semble mériter d'être prise 
au sérieux97 . » Il y a cependant « un autre aspect » à prendre en considération, c'est-à-dire 
que « si on lui accorde un brevet d'officier maintenant, il faudra que ce soit comme 
lieutenant intérimaire puisqu'il a 30 ans. Cela fera de lui le commandant en second de la 
division et le deuxième dans la chaîne de commandement. Il court-circuitera donc les 
sous-lieutenants Rankin et Leigh-Spencer ainsi que l'Aspirant de marine Campbell. Je ne 

95. Ibid. 

96. Ibid. 

97. Ibid. 
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pense pas qu'il possède les qualifications nécessaires pour justifier cet avancement et je ne 
pense pas qu'il soit assez compétent pour assumer le commandement de la division de 
Vancouver en particulier, où il sera constamment en contact avec les autorités locales, y 
compris celles de l'Armée et de l'Aviation, et sera appelé à visiter les navires de la Royal 
Navy et les navires étrangers. Par conséquent, je ne suis pas favorable à sa promotion à 
moins que les dossiers du quartier général indiquent qu'on la lui a pratiquement promise 
sur la recommandation du commandant de sa division. » Il n'est pas commissionné 98 . 

La division d'Edmonton compte aussi un matelot qu'on pourrait envisager de com-
missionner et dont les chances sont meilleures que celles de Pickersgill. « Le matelot de 

. 

l re  classe Maclean, qui est actuellement en formation, est un étudiant en médecine de 26 ans 
qui obtiendra son diplôme dans deux ans. Il veut devenir commandant en second et, compte 
tenu de ses états de service, je recommanderais sa promotion; on s'attend à ce qu'il demeure 
ici après ses études. » Le remplacer comme matelot et en recruter d'autres ne pose pas de pro-
blème, car « les candidats ne manquent pas ». Sur 51 matelots autorisés, 50 se sont engagés 

en 1937, et 24 sont présents lors de l'inspection, un taux de présence normal. Leur formation 
est bien supervisée, car le Maître Gross « est un excellent instructeur à tous égards et il est 
en grande partie responsable de l'efficacité de la division. Il a une attitude particulièrement 
appropriée envers les matelots de la réserve, n'étant ni trop rigide ni trop indulgent. » La divi-
sion pourrait avoir besoin d'un endroit bien à elle pour poursuivre la formation cependant, 
car il se peut que la Milice reprenne possession de l'espace qu'elle met à sa disposition99 . 

La division de Calgary est aussi confrontée à des problèmes de locaux : il lui manque une 

salle de cours, « ce qui ne peut s'arranger sans qu'une annexe soit ajoutée au bâtiment », mais 
les incompatibilités de caractères semblent poser un problème plus grave. Pour sa part, le 
Maître Grierson pense que sa carrière est compromise « parce que M. Turnbull ne l'aime pas ». 

Lorsque le commander Mainguy fait une inspection quelques mois plus tard, il constate autre 
chose. Il n'a rien de négatif à dire au sujet des officiers, à une exception près. « Le fléau dans 
le cas présent, c'est le Commissaire principal Rowlands, qui est un raseur dogmatique insup-
portable. » Malgré tout, « la division fonctionne bien. Elle est renommée pour être l'unité de 
Calgary qui a la plus fière allure. (Cela m'a été dit par au moins quatre citoyens impartiaux et 
aussi par plusieurs officiers de la Milice!) » L'unité fait donc du bon travail pour ce qui est de 
donner une image favorable de la Marine, l'une des principales tâches de la RVMRC. En fait, 
au début de l'année suivante, le commander C.T. Beard signale qu'il n'a « jamais inspecté une 

compagnie de la RVMRC qui lui a fait une aussi bonne impression que la compagnie de Cal-

gary : l'instruction touche à tous les sujets, et pas seulement à un ou deux au détriment des 

autres ». Beard va plus loin, recommandant « que le Ministère manifeste sa reconnaissance en 

écrivant à la compagnie eten lui accordant 10 matelots supplémentaires » 1°° . Ce ne sont pas 

98. Ibid. 

99. Directeur adjoint des réserves navales au directeur des réserves navales, sans date; Mainguy, « Report of 
Inspection of RCNVR Divisions », 9 octobre 1937, 114-13-9, ibid. 

100. Lcdr H. Kingsley au directeur des réserves navales, 4 juin 1937; Mainguy, « Report of Inspection of RCNVR 

Divisions », 9 octobre 1937; Cdr C.T. Beard, « Report of Inspection of RCNVR Divisions », 6 avril 1938, 

114-14-9, ibid. 
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toutes les divisions de la RVMRC qui causent des difficultés et même celle de Saskatoon qui, 
comme nous l'avons vu, a failli disparaître au début des années 30, accueille un nouvel 
officier marinier instructeur durant cette période. Le nouveau venu est décrit en 1937 comme 
« le premier officier marinier instructeur vraiment compétent que la division a-it eu ». L'an-
née suivante, la situation de la division est considérée comme « tout à fait satisfaisante »loi. 

Plus à l'est, on trouve la division de Port Arthur, qui a la particularité d'être l'ajout le plus 
récent à la RVMRC. En octobre 1937, lorsque le commander E.R. Mainguy en fait l'inspec-
tion, elle est sous le commandement du lieutenant intérimaire D.M. Black, qui est entré 
dans la Réserve en mai. «Il s'avère un très bon choix pour le poste de commandant. Avant 
de s'enrôler dans la RVMRC, il n'avait acquis aucune expérience dans les activités navales 
ou militaires. Il ne rate aucune occasion d'apprendre, et cela est apparu particulièrement 
clairement lors de son instruction annuelle à Esquimalt. En revenant de cette période 
d'instruction, il s'est arrêté, à ses propres frais, à Calgary et à Winnipeg pour visiter les quar-
tiers généraux de la RVMRC dans ces villes et voir comment ils étaient dirigés. S'il pose sa 

, candidature pour tout service volontaire supplémentaire, il mérite qu'elle soit examinée 
d'un oeil très favorable. » Le commandant en second, par contre, n'a pas encore suivi 
d'instruction navale, mais l'un de ses collègues, le sous-lieutenant intérimaire J.M. Hugues, 
« devrait faire un bon officier lorsqu'il aura acquis quelques connaissances »102 •  

Par conséquent, la situation des officiers « est jugée satisfaisante ». Par ailleurs, sur 51 
matelots autorisés, 25 se sont engagés et 18 sont présents le soir de l'inspection. «La plupart 
de ceux qui étaient absents attendent leur uniforme et, apparemment, ils ne voulaient 
pas paraître en tenue civile. Le recrutement se fait lentement et seuls les meilleurs sont 

choisis. Il s'ensuit que ceux qui sont acceptés ont une bonne constitution physique. On 
leur dit de sonder leurs amis et d'inciter les meilleurs à s'enrôler. Naturellement, comme la 
plupart d'entre eux n'ont participé qu'à deux ou trois exercices militaires, les exercices de 
marche et d'escouade étaient lamentables. Mais ils semblent former un groupe enthousiaste 
et ils devraient s'améliorer rapidement. » L'officier marinier de la MRC était aussi absent, 
puisqu'il est en formation au loin, mais selon les rapports, « c'est un bon instructeur. Dans 
le court laps de temps qu'il a passé ici, il a équipé adéquatement la salle d'instruction en 
matelotage. Jusqu'à maintenant, la moitié de l'instruction donnée a consisté en exercices 
d'escouade et le reste en notions élémentaires de matelotage. » La baleinière est en bon état 
et, de façon générale, « la division fait des progrès satisfaisants. Les officiers et les hommes 
s'entendent bien avec la Milice qui, initialement, était contrariée par la mise sur pied de la 
division. Le commandant a demandé que l'on envisage de rembourser le prix du billet de 
tramway aux matelots qui vivent à Port William. Le passage entre Port William et Port 
Arthur coûte 25 cents, le montant de leur prime. » Le rapport d'inspection de 1938 est lui 
aussi favorable 103 . 

101. Mainguy, « Report of Inspection of RCNVR », 19 octobre 1937; Mainguy, « Report of Inspection of RCNVR 
Divisions », 21 avril 1938, 114-12-9, ibid. 

102. Mainguy, « Report of Inspection of RCNVR Divisions », 25 octobre 1937, 114-18-9, ibid. 

103. Mainguy, « Report of Inspection of RCNVR Divisions », 25 octobre 1937 et 25 avril 1938, ibid. 
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La division de Hamilton est elle aussi évaluée favorablement à l'époque. En 1936, contrai-
rement aux années précédentes, elle dispose « d'excellents quartiers » et, bien qu'elle soit 
considérée comme une division de deuxième classe à ce moment, l'officier chargé des 
comptes rendus, le commander W.B. Creery, est d'avis qu'« il y a assez de points positifs 

pour que Hamilton soit une unité de première classe ». Cependant, « il règne dans la divi-
sion une atmosphère de mécontentement et, même s'il y a de l'enthousiasme, on ne peut 
pas dire qu'elle est bien organisée ni efficace ». Plus grave encore peut-être, « le commandant 
m'a informé qu'il pourrait y avoir lieu de demander le renvoi de l'officier marinier instruc-
teur bientôt, mais sans me donner d'explication; il a seulement dit que Hughes "a des pré-
tentions". D'un autre côté, j'ai appris en parlant avec les autres officiers que Hughes est l'âme 
de la division, que c'est lui qui la tient à bout de bras et que, si ce n'avait été de lui, il est pro-
bable que personne ne se serait présenté à l'inspection. » Le commandant a un passé, et il 

n'est pas irréprochable. « [Il] a perdu la confiance de ses hommes l'an dernier lorsqu'il les 
a fait travailler au bâtiment plutôt que de leur permettre de recevoir de l'instruction, et il ne 
semble pas être parvenu à la regagner. » Bien qu'il ait des « qualités admirables, en ce sens 

qu'il est déterminé et "fonceur" », il a un problème, car « il ne semble pas savoir comment 
s'y prendre avec les officiers ni avec les hommes et il a réussi à indisposer les deux. Même la 
vie sociale de l'unité, qui pourrait devenir un facteur important étant donné l'excellence des 
quartiers, est entravée à cause de la situation créée par le commandant. » L'un de ses pires 

échecs, peut-être, concerne le recrutement, car « le commandant est un avocat occupé qui 
ne connaît pas les jeunes de la ville ». Il « est d'un tempérament très jaloux et ne veut pas de 
rivalité, et il ne fait donc pas beaucoup d'efforts pour trouver des candidats »104. 

Il y a quelques améliorations l'année suivante, du moins selon l'officier inspecteur, le com-
mander E.R. Mainguy. « J'estime que, peut-être pour la première fois depuis qu'elle existe, 
la division de Hamilton est maintenant sur la voie du succès. Un bon nombre des matelots 

nonchalants ou inefficaces ont été réformés, et les autres semblent enfin travailler ensemble 
pour le bien de la division et leur propre satisfaction au lieu d'être, comme par le passé, un 
rassemblement d'individus ou de factions opposées qui ne pensent qu'au profit qu'ils peuvent 
tirer de la situation et qui se méfient de tous. À mon avis, tout ce qu'il faut maintenant, c'est 
deux ou trois commandants en second de plus, et peut-être un nouvel officier marinier 
instructeur. » Ce n'est pas la faute de ce dernier, c'est simplement que le commandant est 
relativement inexpérimenté, de sorte qu'il s'en remet largement à ses conseils. « Avant d'être 
enrôlé comme officier marinier instructeur, [celui-ci] vivait d'une pension à Hamilton et il 
était membre honoraire du carré des officiers de la RVMRC »; il se peut qu'il ne soit pas au 
courant des derniers développements en matière d'instruction navale. Il est «  très soucieux 

de faire de la division une réussite, mais je pense qu'il vaudrait mieux l'envoyer dans une 
autre division lors de la prochaine série de changements ». Selon l'évaluation effectuée l'an-

née suivante, l'unité est « sur la voie de l'amélioration après des années de médiocrité » 1 °5 . 

104. Cdr W.B. Creery airchef d'état-major de la Marine, 5 mai 1936, 114-8-9, ibid. 

105. Mainguy, « Report of Inspection of RCNVR Divisions », 28 octobre 1937; Mainguy, « Report of Inspection of 
RCNVR », 9 mai 1938, ibid. 
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En ce qui concerne la division de Toronto, toute proche, elle a manifestement une réputa-
tion de compétence, un rapport allant jusqu'à mentionner que « c'est un plaisir d'inspec-
ter une division si bien organisée et aussi satisfaite. Tous les officiers sont excellents. » De 

plus, l'inspecteur signale que « cette division dispose pour l'instruction de la meilleure 
organisation qu'il [lui] a été donné de voir ». Il y a peu de commentaires négatifs dans les 
années subséquentes. La dernière des divisions de l'Ontario est celle d'Ottawa, qui s'en tire 
bien elle aussi, même si elle a dû se passer de quartiers pendant tout un hiverl 06 . 

De l'autre côté de la rivière, dans la province de Québec, l'une des divisions de la Marine, 
celle de Montréal, a elle aussi des problèmes avec ses quartiers 107 . Mais à Québec, les diffi-
cultés sont plus graves. Comme c'est le cas dans d'autres unités, le commandant en second 
n'a pas encore suivi d'entraînement naval, mais « c'est un yachtman amateur passionné 
qui ne manque sûrement pas d'enthousiasme ni d'initiative ». Le problème réside ailleurs : 

le commander E.R. Mainguy signale sous la rubrique « situation des officiers » qu'« on se 
rappellera qu'au début de l'année, des mesures ont été prises pour faire le ménage parmi 
les officiers. Le commandant, le lieutenant-commander Lemieux, a été mis à la retraite » 

mais, « en faisant jouer des influences externes », il tente de se faire inscrire sur la liste des 
retraités, ce qui lui permettrait de maintenir une relation professionnelle avec la Marine et 
de porter l'uniforme à certaines occasions. Lorsqu'ils en ont été informés, le comman-
der Pettigrew et le Commissaire principal Delage, ont déclaré que, « bien qu'ils soient déso-

lés pour lui, ils estiment qu'il ne devrait pas être réintégré et qu'ils se sentiraient déshonorés 
s'il portait le même uniforme qu'eux! » Deux autres officiers qui ont été mis à la retraite 
sans être inscrits sur la liste acceptent leur sort. Pour reconstituer l'effectif, « on demande 
au commander Pettigrew (retraité) de reprendre du service, temporairement, car on veut 
essayer d'amener un tout nouveau groupe de jeunes gentlemen à s'enrôler. La politique 
établie prévoit que seuls les Canadiens français seront enrôlés. Jusqu'à maintenant, il n'est 
parvenu à recruter qu'un seul officier, le lieutenant intérimaire Johnson. Ce n'est pas un 
Canadien français, mais il est bilingue. Le commander Pettigrew dit qu'il ne pense pas 
que les officiers devraient être Canadiens français, car habituellement ils ne possèdent 
pas les qualifications ni le tempérament nécessaires »los;  cette attitude était peut-être répan-
due à l'époque mais, comme nous l'avons vu, elle ne correspondait pas à la politique de 

recrutement de la MRC. 

La division de•Saint John, ainsi qu'il a été dit précédemment, avait affronté ses propres 
problèmes au début de la décennie et, comme Saskatoon, avait même failli être démante-

lée, mais en 1936, même si elle n'impressionne pas encore les officiers inspecteurs, elle se 
situe au moins dans la moyenne selon les évaluations. Un renouvellement des officiers est 
en vue, le commandant et le commandant en second devant déménager. En 1937, Main-

guy mentionne que « pendant tout l'été, alors que la division n'avait pas de quartiers et que 

106. Cdr W.B. Creery au chef d'état-major de la Marine, 6 mai 1936, 114-8-9; chef d'état-major de la Marine, 

« Report of Inspection of RCNVR Divisions », 10 mai 1938, 114-4-9, ibid. 

107. R.H. Pope à Mackenzie King, 17 septembre 1938, BAC, MG 26,J1, vol. 256. 

108. Mainguy, « Report of Inspections of RCNVR Divisions », 4 décembre 1937, 114-5-9, BAC, RG 24, vol. 5680. 
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le chaos régnait, le lieutenant Magnusson a maintenu la cohésion des hommes et n'a jamais 
perdu de vue le bien-être de la division. Il les a maintenant installés dans leurs nouveaux 
quartiers. L'effectif est pratiquement complet et déborde d'ardeur. Le lieutenant Magnus: 
son est enthousiaste, et il a de l'initiative et du tact. » La seule objection que Mainguy 

oppose à sa promotion est « qu'il n'est peut-être pas d'un rang social aussi élevé qu'il le 
devrait, mais après avoir vu ce qu'il a fait et avoir interrogé les autorités militaires et civiles, 
qui plaident toutes vigoureusement en sa faveur, [il] considère qu'il ferait un excellent 
commandant et que, grâce à lui, la division atteindrait un degré d'efficacité inégalé dans 

son histoire » 109 . 

Même si elle peut compter sur deux systèmes de réserve, la MRC continue de chercher 

d'autres façons de recruter, en temps de paix, des hommes qui seraient disponibles en 

temps de guerre. Les idées ne manquent pas : le secrétaire du Royal Kennebeccasis Yacht 

Club de Saint John signale en février 1937 que « les journaux canadiens ont publié un arti-

cle l'automne dernier selon lequel l'Amirauté était sur le point d'enrôler des yachtmen 

âgés de 18 à 39 ans en Grande-Bretagne. Aucune instruction ne leur sera donnée pour l'ins-
tant mais, s'il y a une guerre, ils seront nommés sous-lieutenants dans la RNVR. » Ce n'est 

pas la première fois que les Britanniques mettent en oeuvre un plan de ce genre, et l'on croit 

comprendre « qu'environ 3 000 yachtmen ont été commissionnés dans la RNV1k pendant 

la Grande Guerre et que 200 d'entre eux étaient Canadiens. Lorsque la guerre a éclaté, beau-
coup de yachtmen se sont engagés dans l'Armée mais, en 1916, on manquait tellement 

d'officiers ayant une bonne connaissance du matelotage ét quelques notions de navigation 

côtière qu'un bon nombre de ceux qui s'étaient enrôlés ont été libérés pour être nommés 

officiers dans la Marine. » Le secrétaire recommande que l'on envisage à nouveau de nom-
mer des yachtmen officiers dans la Marine si une guerre est déclarée 110 . 

Quelques semaines plus tard, Nelles affirme au Sous-ministre qu'« une réserve supplé-

mentaire pourrait être mise sur pied sans beaucoup de difficultés et sans frais ». La Royal 

Navy, comme nous l'avons vu, a déjà mis en place un tel plan, en recrutant des hommes 

âgés de 18 à 39 ans, d'ascendance européenne pure et en bonne santé. Il est prévu que les 
membres seront affiliés à une division navale et qu'ils auront la possibilité de se désenga-
ger en tout temps, sauf durant les périodes d'urgence nationale ou de guerre. Ce système 
est instauré dans la MRC le 15 avril 1937, et « les yachtmen locaux se montrent enthou-

siastes  », en particulier ceux du Royal Kennebeccasis Yacht Club 111 . Même si tous n'ac-

cueillent pas le nouveau système de réserve à bras ouverts—le président du Royal Canadian 

Yacht Club, de Toronto, écrit que ses membres ne « manifestent pas tellement d'intérêt »—, 

90 hommes se sont engagés à la fin de 1938. « Dans plusieurs villes, notamment Victoria, 

Vancouver, Montréal, Halifax et Saint John, les membres de cette réserve sont très désireux 

109. Cdr W.B. Creery au chef d'état-major de la Marine, 20 avril 1936; Mainguy, « Report of Inspections of 

RCNVR Divisions », 25 novembre 1937, 114-1-4, ibid. 

110. G.W. Scott, secrétaire du Royal Kennebeccasis Yacht Club, 10 février 1937, 115-1-1, BAC, RG 24, vol. 6198. 

111. Nelles au Sous-ministre, 23 février 1937; Mainguy, Mémoire du directeur des réserves navales, 13 décembre 
1938; Cmdt, Saint John, au directeur des réserves navales, 19 janvier 1938, ibid. 
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d'apprendre tout ce qu'ils peuvent concernant les questions navales, et il est probable que 
le nombre de candidats augmentera considérablement », écrit le directeur des réserves 
navales, le commander E.R. Mainguy. Certains hommes suivent un entraînement naval 
grâce à des instructeurs bénévoles de la MRC et de la RVMRC, et le directeur des réserves 
navales propose qu'ils puissent arborer un pavillon spécial sur leurs bateaux pour indiquer 
qu'ils font partie de la réserve supplémentaire 112 . Sa proposition ne devait pas avoir de suite, 
mais l'enthousiasme est incontestable. 

Un autre système de ce genre, la Réserve des pêcheurs, est décrit en détail dans la partie I 
du volume II de la présente série. Nous ne ferons donc ici qu'un bref historique de son évo-
lution au cours des dernières années de paix. Dès 1921, sinon avant, la MRC entreprend des 
démarches auprès de « l'industrie canadienne de la pêche dans l'hypothèse d'une guerre 
maritime », mais elle s'intéresse aux navires plutôt qu'aux équipages. Sur la côte de l'Atlan-
tique, par exemple, seuls les bateaux de pêche équipés de voiles sont jugés inappropriés, 
quoique l'on ait des doutes quant aux bateaux de la flottille de pêche côtière parce qu'ils 
sont incapables de tenir la mer. Les bateaux des Grands Lacs ne conviennent pas non plus 
mais, sur la côte du Pacifique, environ 30 vapeurs pourraient être utilisés pour faire du dra-
gage de mines et des patrouilles. À la fin des années 30, on songe à intégrer non seulement 
de tels bateaux, mais également leur équipage. Une Réserve des pêcheurs est créée, mais sur 
la côte Ouest uniquement. La réunion tenue à Prince Rupert le 2 août 1938 montre l'intérêt 
manifeste des pêcheurs, quoique l'offre de 50 cents.par jour par bateau semble insuffisante 
en temps de guerre. Pourtant, dans les deux jours qui suivent, 12 navires et 30 pêcheurs s'en-
rôlent; ils sont « pratiquement tous Norvégiens ». Fait intéressant : « Il ne semble pas y avoir 
d'adeptes du communisme parmi eux. Ils sont extrêmement indépendants, et le système de 
service obligatoire qu'ils ont en Norvège les a dégoûtés du service militaire. » Pans leur cas, 
par conséquent, le service volontaire est la seule option qui s'offre à la MRC, ce qui ne pose 
aucun problème puisque c'est la politique de la Marine de toute façon 113 . 

Au début, le soutien du président de la Deep Sea Union n'est pas acquis, mais il se serait 
laissé convaincre par les attitudes qui prévalent à l'égard de la race, soutenant que, « s'il y 
a une guerre et que nous sommes défaits, il n'y aura plus d'industrie de la pêche pour les 

Blancs », l'ennemi auquel il est fait allusion étant manifestement le Japon. En date du 
11 août, 35 bateaux et 76 hommes ont été enrôlés à Prince Rupert. Selon un recruteur, « les 
pêcheurs de Prince Rupert sont peut-être plus utiles aux fins navales que ceux qui vivent 
plus au sud », parce que « la côte septentrionale et les îles de la Reine-Charlotte sont, à 
[son] avis, les endroits dangereux et, comme chacun le sait, pratiquement non cartogra-
phiés. La section de Prince Rupert pêche régulièrement dans ces eaux. Un grand nombre 
de pêcheurs disent qu'ils connaissent chaque baie et chaque anse du littoral ouest des îles 
de la Reine-Charlotte. » En plus de ces pêcheurs indépendants, un recruteur fait aussi appel 

112. Cmdt Toronto au directeur des réserves navales, 14 mars 1938; Mainguy, Mémoire du directeur des réserves 
navales, 13 décembre 1938, ibid. 

113. Cdr R.M. Stephens à M. Found, 27 avril 1921, 1017-31-1, BAC, RG 24, vol. 5696; commandant du NCSM 

Skidegate au QGSN, 3 août 1938, 146-7-5, BAC, RG 24, vol. 5685. 
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à la BC Packers, à la,Canadian Fish Company, à l'Anglo-British Company et à la Nelson 
Brothers dans l'espoir de recruter deux bateaux et leurs équipages auprès de chacune des 
plus grandes entreprises, et un bateau et son équipage auprès de chacune des plus petites 

.compagnies. « Nul doute que, dans la plupart des cas, les bateaux de ces grandes compa-
gnies sont plus 'gros et en meilleur état que ceux des pêcheurs. Les navires des compagnies 
coûtent jusqu'à 35 000 $. » « La plupart des grandes conserveries espèrent probablement 
que cette réserve formera leurs employés et leur inculquera un peu de discipline »; c'est ce 

qui les motive 114 . 

L'objectif que l'on vise en formant divers systèmes de réserve en plus de la force per-
manente de la MRC est de s'assurer que cette dernière aura suffisamment d'hommes à sa 
disposition pour mener ses opérations. Au milieu des années 30, celles-ci consistent en 
patrouilles de surveillance des pêches et en patrouilles de sauvetage, avec lesquelles le 
lecteur s'est maintenant familiarisé. Pour la Marine, cependant, la véritable mise à l'épreuve 
de ses navires et de leurs équipages se fait dans le cadre des croisières, lorsque les marins 
perfectionnent leurs connaissances en effectuant des manœuvres, en montrant le pavillon 
ou en recueillant des informations. Au cours de l'une de ces croisières, partie de la côte Est, 
deux destroyers se rendent aux Açores, « sous les forts coups de vent soufflant de l'ouest. 
Les navires et l'équipement sont ainsi mis à l'épreuve. Le Fraser et le St Laurent s'avèrent 

à tous égards des navires qui ont une bonne tenue en mer. » 115  À l'occasion, comme par 
les années passées, les navires de la côte Est sont rejoints par ceux de la côte Ouest, le tout 
s'inscrivant dans un programme détaillé. Un certain printemps, pauxemPle, le Vancouver 
et le Skeena rendent compte d'une récente croisière effectuée durant l'hiver. «-L'objectif de 
l'instruction pendant la première partie de la croisière était d'améliorer l'efficacité de l'unité 
de manière que, au moment de rejoindre la sous-division de l'Est, les navires aient atteint 
un niveau leur permettant de participer aux exercices et aux manceuvres"de la division 
sans autre entraînement individuel. » Cette étape achevée, « la formation pendant le voyage 
de retour se limite à l'instruction individuelle du personnel de la MRC et des réserves. 
Chaque jour, lorsque les circonstances le permettent, des classes sont formées et l'instruc-
tion se donne. »116 

Les croisières d'été peuvent avoir lieu plus près du port d'attache. Elles offrent l'occasion 
de pratiquer des techniques pouvant être mises en oeuvre en situation d'urgence. Ainsi, sur 
la côte Ouest, « étant donné l'importance probable des îles de la Reine-Charlotte dans tout 
plan de défense de la neutralité, il est recommandé que le plus grand nombre possible d'of-
ficiers se familiarisent avec les baies et les anses les plus importantes. L'entrée des ports de la 
partie ouest de l'île Moresby est difficile à trouver quand on ne connaît pas les lieux.-» Il y a 
cependant d'autres facteurs à prendre en considération, par exemple « les croisières sur le lit-

toral ouest des îles ne devraient pas être trop longues parce qu'il n'y a pas d'installations 
récréatives pour l'équipage des navires et que le temps est habituellement exécrable ». Le 

114. Commandant du NCSM Skidegate au QGSN, 3 août 1938, 146-7-5, BAC, RG 24, vol. 5685. 

115. Capt (D) de la MRC au QGSN, 27 mars 1937, 142-7-5, BAC, RG 24, vol. 5684. 

116. Cdr (D), sous-division de l'Ouest, au QGSN, 18 mai 1936, 136-7-5, ibid. 
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Le HMS Cygnet, devenu le NCSM St. Laurent, en service sur la côte Ouest, en 1938. II est mis en service par la MRC le 

17 février 1937 et arrive à Esquimalt plus tard au cours de l'année. (MDN PMR 91-316) 
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Conseil naval convient que de telles croisières doivent avoir lieu, mais l'été est aussi le 
moment de nettoyer les chaudières, et il faut prévoir cette tâche dans le calendrier d'une 
façon ou d'une autre. Après bien des discussions sur le sujet, le commander A.D.M. Curry, 
directeur du génie maritime, estime que « ce qui serait le mieux du point de vue de ce 
service, ce serait qu'on alloue toutes les trois ou quatre semaines une période de cinq jours, 
dans un port abrité adéquat, où il y a peu de risques que les moteurs principaux doivent être 
poussés pour réagir à des urgences. Cela dépend évidemment de l'utilisation que l'on fait 
des moteurs entre les périodes. » Ce genre d'entretien peut effectivement se faire pendant 
la croisière, de sorte que ce n'est pas un obstacle aux opérations menées en été 117 . 

Comme nous l'avons vu, même si elle aide la Marine à déterminer quels seraient ses 
besoins sur le plan logistique dans l'éventualité où une guerre éclaterait, la crise abyssi-
nienne a peu d'effet sur la planification de la MRC. Le fait que l'institution continue d'ac-
corder la priorité à la défense de la côte Ouest en est la preuve. Même l'invasion de la Chine 
par le Japon en 1937L-la Mandchourie s'avérant insuffisante pour ses visées impérialistes—
a peu d'incidence sur la stratégie de la Marine, sinon pas du tout. Les événements de l'au-
tomne 1938 auront davantage de répercussions. Les efforts de Hitler pour créer un État 
regroupant la population de langue allemande s'intensifient alors : après la remilitarisation 
de la Rhénanie (région qui fait déjà partie de l'Allemagne) en 1936 et l'annexion de l'Au-
triche en février 1938 (les Autrichiens n'opposent aucune résistance), on assiste à la crise des 
Sudètes en septembre de cette année-là. La région des Sudètes, qui compte une importante 
population de langue allemande, appartient à la Tchécoslovaquie. Ce pays, allié de la France, 
refuse d'abandonner le territoire qui, soit dit en passant, lui fournira ses moyens de défense 

les plus importants dans l'éventualité d'une guerre contre l'Allemagne. Comme la Grande-
Bretagne et la France veulent éviter une guerre, du moins pour le moment, elles convain-
quent le gouvernement de Tchécoslovaquie de consentir à l'annexion, pendant qu'elles 
poursuivent leur réarmement pour se défendre contre l'expansion du Troisième Reich. 

La façon dont la MRC réagit aux événements indique clairement qu'au plus fort de la 
crise tchèque, en septembre 1938, même si elle est une institution de taille modeste, elle se 
prépare néanmoins psychologiquement à la guerre. Le Fraser et le St Laurent effectuent une 
croisière à ce moment-là. Comme le relate le capitaine du Fraser : « Pendant que nous étions 
à Cypress Bay, la situation internationale est devenue extrêmement tendue. Les seules nou-
velles que nous avions étaient les informations non officielles que nous recevions par l'ap-
pareil de radiotélégraphie principal et les différentes émissions que captaient des membres 
d'équipage sur leur propre radio. Le mardi 27 septembre au soir, le commandant a décidé 
de mettre les navires sur le pied de guerre en les équipant de ce qu'il fallait, à l'exception de 
ce qui entraînait des dépenses importantes en approvisionnements et de ce qui n'était pas 
absolument nécessaire. [..] Le travail commence à 6 h le mercredi 28 septembre et se pour-
suit jusqu'à la tombée de la nuit. Ce qui nous prend le plus de temps, c'est la *préparation 

•  117. Cdr (D), sous-division de l'Ouest, au QGSN, 7 novembre 1936; QGSN au Cdr (D), sous-division de l'Ouest, 
30 novembre 1936, 136-7-5; Cdr (Génie) A.D.M. Curry au chef d'état-major de la Marine, 21 novembre 
1936, 138-7-5, ibid. 
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de huit torpilles et l'installation des ogives de guerre sur le Fraser. Ce travail ne se termine 
que le jeudi 29 septembre à midi. » Ce même jour, les dirigeants britanniques et français 
sont en conférence avec Hitler à Munich, en Allemagne, et ils en viennent à un accord. Le 
11 octobre, le capitaine du Fraser écrit que « la préparation à la guerre s'est avérée l'exercice 
et l'entraînement le plus utile pendant la croisière et cela a été instructif pour les officiers 
et les hommes des deux navires. Des défectuosités qui étaient passées inaperçues ont ainsi 
été remarquées, et l'équipage des navires les a maintenant corrigées ou les a inscrites sur 
la liste des défectuosités et la liste des modifications et des ajouts. »118 

• Plus particulièrement, écrit le commandant du Fraser, « [l'exercice de préparation] a 
révélé ce que je ne peux qualifier autrement que de situation très grave en ce qui concerne 
l'approvisionnement en huile de schiste : chaque navire n'en avait que pour faire fonc-
tionner une seule torpille. L'huile est très demandée depuis un certain temps. On a envoyé 
un message à l'officier des approvisionnements navals à Esquimalt, mais celui-ci a répondu 
qu'on ne pourrait en obtenir avant le 14 octobre. » Les événements internationaux mon-
trent bien qu'une telle négligence dans les procédures n'est plus acceptable, et « la situation 
est jugée si grave que le commandant demande par T.S.F. à l'officier des approvisionne-
ments navals de faire le nécessaire pour que Halifax envoie une livraison d'huile de schiste 
par avion sur-le-champ. Une livraison part effectivement de Halifax et arrive à Esquimalt le 
5 octobre, c'est-à-dire une semaine après avoir été commandée. » Ce genre d'arrangements 
spéciaux n'auraient pas dû être nécessaires, et on « estime que des mesures immédiates doi-
vent être prises pour qu'à l'avenir, on n'ait plus à faire face à une pénurie d'un produit aussi 
essentiel. On ne sait pas si la possibilité de se procurer des approvisionnements au Canada 
plutôt qu'en Angleterre a été envisagée. Si cela se faisait, il serait probablement plus facile 
de maintenir des stocks dans les dépôts; il serait nécessaire d'effectuer des analyses rigou-
reuses pour s'assurer que le produit correspond aux spécifications de rigueur », car il ne 
servirait à rien de sacrifier la qualité au profit de procédures d'approvisionnement plus effi-
caces. Et ce n'est pas tout : « Dans la soirée du 25 septembre, les navires étaient en mesure 
de combattre, sauf que [...] chacun d'eux n'aurait pu lancer qu'une seule torpille. [...] Il n'y 
avait pas de grenades sous-marines à bord. [...] Il n'y avait pas suffisamment de matelots 
qualifiés et expérimentés pour manœuvrer les canons efficacement. » Le commandant . du 

Fraser recommande « d'adopter comme politique que, si les hostilités sont déclenchées 
avant que l'on ait réuni un équipage complet de matelots qualifiés, les dépôts s'efforcent 
avant tout de compléter l'équipage des navires immédiatement : cela doit se faire de toute 
façon, peu importe à quelles autres fins on pourrait avoir besoin des hommes » 119 . 

De la même façon que la crise de Munich a secoué la communauté internationale et 

amené la France et la Grande-Bretagne à accélérer leurs programmes de réarmement, elle 
incite les unités et les formations canadiennes à se demander de quoi elles auraient besoin 
én cas de guerre. Au sein de la MRC, cette réflexion ne concerne pas que les destroyers de 

118. Commandant du Fraser au QGSN, 11 octobre 1938, 141-7-5, ibid. 

119. Ibid. 
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la côte Ouest. Le lendemain du jour où le Fraser et le St Laurent se sont mis sur le pied de 
guerre, Nelles écrit au Sous-ministre pour lui dire que « l'expérience des dernières semaines 
a montré de manière éclatante qu'il fallait se procurer les approvisionnements et les équi- 

- pements nécessaires pour que le Service naval puisse se lancer dans l'action si l'urgence de 
la situation le commandait. Les stocks d'armement et de torpilles sont loin de répondre aux 
besoins, et les installations d'entreposage et de manutention des munitions ne suffisent 
pas. » Il se fait vraiment pressant, signalant que « si la guerre avait été déclarée, comme cela 
semble inévitable, ni le port de Halifax ni celui d'Esquimalt n'auraient pu être protégés 
adéquatement à cause du manque d'équipement » et « la réalité quasi tragique, c'est que 
dès qu'un état d'urgence surgit, il n'est plus possible de se procurer des canons, des muni-
tions, de l'équipement pour le dragage de mines, etc., dans un court délai, et la Marine 
royale du Canada se retrouve devant une situation impossible »120 •  

Dans le compte rendu qu'il fait le lendemain de la conclusion d'un accord entre la 
Grande-Bretagne, la France et l'Allemagne, Nelles écrit : « Maintenant que la présente crise 
a été endiguée, je ne saurais trop insister sur la nécessité d'éviter qu'une situation sembla-
ble ne se reproduise. Avec le retour à la normale, on peut maintenant acheter l'équipement 
qu'on ne pouvait à aucun prix se procurer une semaine auparavant. » Il recommande vigou-
reusement que « l'on prenne des dispositions pour obtenir les fonds nécessaires par le biais 
d'un mandat du gouverneur général »; en ajoutant :  «À mon avis, ce serait une grave erreur 
de remettre cette question à plus tard. J'ai demandé instamment chaque année, lorsque les 
budgets étaient établis, que l'on prévoie les approvisionnements et l'équipement néces-
saires, et l'expérience des deux dernières semaines justifie pleinement que l'on agisse dans 

l'immédiat. » Le Sous-ministre joint les recommandations de Nelles au rapport qu'il présente 
au Cabinet, dont il « sollicite l'approbation », et le Ministre demande à ses collègues d'ap-
prouver les dépenses nécessaires. On a besoin « d'équipement naval autre que de l'arme-
ment pour la mobilisation de l'ensemble des navires auxiliaires, de postes de transmission 
de guerre dans les ports, d'un service d'arraisonnement et de dragueurs de mines », « de 
matériel anti-sous-marin pour la défense des ports de Halifax (N.-É.) et d'Esquimalt (C.-B.) », 
« d'installations et d'équipement pour le magasin interarmées à Esquimalt », « de canons, 
d'affûts, de munitions, de grenades sous-marines, de paravanes et d'autres pièces d'arme-
ment nécessaires à la défense des côtes de l'Atlantique et du Pacifique », « de torpilles (36) 
pour compléter l'armement des destroyers canadiens », « de masques à gaz (2 000) pour 
équiper le personnel naval », et « de génératrices auxiliaires pour les stations de T.S.F. de la 
Marine à Halifax, Esquimalt et Ottawa afin qu'elles disposent d'une source d'électricité indé-
pendante ». Le Ministre signale que « les fonds affectés au ministère de la Défense nationale 
par le Parlement pour l'année financière en cours ne tiennent pas compte de la nécessité des 
approvisionnements et de l'équipement susmentionnés », ce qui indique clairement que la 
demande est faite en réaction à la crise de Munich 121 . 

120. Nelles au Sous-ministre, 30 septembre i938, BAC, MG 27, III B-5, vol. 32, dossier X-51. 

121. Nelles au Sous-ministre, 30 septembre 1938; compte rendu du Sous-ministre au Ministre, 8 octobre 1938; 
ministre de la Défense nationale au gouverneur en conseil, 30 octobre 1938, ibid. 
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• Il en est de même pour la demande d'augmentation des dépenses de défense présen-
tée à la Chambre des communes en novembre. Le Premier ministre tient à ce qu'elles 
doublent, c'est-à-dire qu'elles passent de 35 à 70 M$, et le Cabinet y consent presque, 
approuvant des crédits de 60 M$122.  La Marine verra son personnel permanent passer de 
119 officiers et 1 462 matelots à 140 et 1 825 respectivement, et les réserves prendront 
aussi de l'expansion, avec la formation de deux divisions entières dans la RVMRC et la 
création de la Royal Canadian Fleet Reserve. Les nouvelles constructions compiendront 
un entrepôt de munitions et l'ajout d'une aile à une caserne, et il y aura des travaux au 
magasin de Bedford à Halifax, ainsi que des réparations à l'arsenal et au quai et des amé-
liorations aux casernes navales d'Esquimalt 123 . À cette époque, on se penche aussi sur 
la question du rôle de soutien que le Canada continue de jouer auprès de la Royal Navy, 
que ce soit par l'entremise de l'infrastructure de la MRC ou par transfert direct. Les réserves 
de pétrole, par exemple, sont d'une importance évidente, comme Nélles le rappelle à 
Mackenzie King à l'automne 1938. Lors de la Conférence impériale de 1923, l'Amirauté 
a indiqué qu'on a besoin de 110 000 tonnes : 80 000 sur la côte du Pacifique et 30 000 à 
Halifax, « et elle a recommandé que le Gouvernement de Sa'Majesté au Canada com- 
mence à constituer cette réserve ». L'importance de celle-ci est à nouveau soulignée à la • 
Conférence impériale de 1930 mais, à la réunion de 1937, la Division du renseignement 
naval et des plans à Ottawa signale que « les besoins du Canada en pétrole en temps de 
guerre peuvent être satisfaits sans que des stocks de réserve soient constitués en temps de 
paix ». L'Italie ayant annexé l'Abyssinie et le Japon ayant envahi la Chine proprement dite 
en 1937, cette réponse n'est pas de nature à apaiser les craintes de l'Amirauté. « Compte 
tenu de la grande importance que l'Amirauté attache à la garantie de réserves de pétrole 
suffisantes aux fins navales au Canada—particulièrement sur la côte Ouest—les chefs 
d'état -major recommandent une fois de plus au Gouvernement de Sa Majesté au Canada 

d'examiner de façon plus poussée le bien-fondé du maintien de réserves de pétrole pour 
la Marine 124 . » 

En ce qui concerne le personnel, les effectifs augmentent, comme nous l'avons vu, mais 
en plus les hommes se présentent d'eux-mêmes pour offrir leurs services. La réserve sup-
plémentaire de la RVMRC, pour ne donner qu'un exemple, compte une centaine de mem-
bres en janvier 1939. Plus tard dans l'année, elle devient plus qu'une simple liste de noms 
lorsque ses membres sont autorisés à faire des exercices militaires une fois par semaine, 
sans être payés cependant. Des croisières à bord des bateaux des membres sont également 
envisagées. Dans un sens, le plan a maintenant trop de succès : avec 130 membres au 
milieu de l'année 1939, il devient évident que « l'entraînement intensif d'un grand nom-
bre d'officiers pendant trois mois représentera un lourd fardeau pour les casernes de la 
MRC lorsque les hostilités seront déclenchées ». Après avoir déterminé qu'il était en fait 

122. John MacFarlane, Ernest Lapointe and Quebec's Influence on Canadian Foreign Policy, Toronto, 1999,  P.  123. 

123. Budget des dépenses militaires 1939-1940, sans date, BAC, MG 27, III B-5, vol. 39, dossier D-72. 

124. Nelles, « Review of the Oil Fuel Resources and Needs of Canada, Recommendations of Successive Imperial 
Conferences », 30 novembre 1938, BAC, MG 27, III B5, vol. 32, dossier X-63. 
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possible de prendre en charge 400 réservistes, on fixe la limite à ce nombre, et le chef 
d'état-major de la Marine accepte aussi d'abaisser la limite d'âge à 25 ans 125 . 

La plupart des membres de la Réserve des volontaires de la Marine royale du Canada ser-
vent dans les différentes divisions qui ont été créées entre le début des années 20 et le milieu 
des années 30, et presque toutes, si l'on en croit les rapports d'inspection, montrent des 
signes d'amélioration dans les dernières années de paix. De la division de Vancouver, on dit 
qu'elle a « les installations nécessaires pour être la meilleure de la RVMRC » 126, tandis que 
celle de Calgary est jugée « enthousiaste et intelligente. Chaque aspect de l'instruction sem-
ble être dirigé efficacement » et, « avec des quartiers plus vastes et l'enthousiasme qu'elle 
affiche actuellement, [elle] devrait devenir la division la plus efficace de la RVMRC » 127 . 

Vancouver a donc une rivale. Regina pourrait en être une autre. C'est elle qui est « la meil-
leure de toutes les divisions de la RVMRC en ce qui concerne les exercices de peloton et les 
exercices d'escouade avec le fusil [...]. [Les hommes] sont manifestement bien entraînés et 
tous les mouvements sont exécutés dans leurs moindres détails, avec précision. » - Dans l'en-
semble, « il y a beaucoup d'amélioration par rapport à ce qui avait été noté dans les rapports 
précédents sur cette division »128.  En revanche, dans le rapport qu'il fait sur la division de 
Port Arthur, le même officier note qu'« il est malheureux que les deux seuls officiers qui 
avaient suivi un entraînement naval aient maintenant quitté l'unité », mais « malgré cela 
[celle-ci] s'adapte rapidement compte tenu qu'elle a été créée il y a deux ans à peine ». Il 
note également que « les exercices de peloton et d'escouade sont très bien exécutés ». Bref, 
« cette unité a un très bon potentiel et, avec un entraînement plus poussé, elle pourra 
bientôt se comparer favorablement aux autres divisions de la RVMRC » 129 . 

La division de Hamilton est confrontée au même genre de difficultés et possède des 
atouts similaires. « Les quartiers sont adéquats, même s'ils ne sont pas aussi luxueux que 
ceux de certaines divisions. Une bonne partie des équipements ont été mis en place par les 
membres de la division eux-mêmes, ce qui témoigne de l'intérêt qu'ils lui portent. » C'est 
là un signe parmi d'autres que la division « ne manque pas de bons officiers et membres 
d'équipage et qu'elle est prometteuse » 130• À Toronto, bien que'« les installations contre les 
incendies soient totalement inadéquates », l'unité est jugée « très bonne » globalement 131 , 

tandis qu'Ottawa est considérée comme « une division bien organisée. Les officiers et les 
officiers mariniers assument leurs responsabilités convenablement et sont manifestement 

125. Nelles au Sous-ministre, 5 janvier 1939; R. Jackson au Lt Leigh-Spencer, 3 février 1939; Cdr C.R.H. Taylor, 
directeur des réserves navales, au chef d'état-major de la Marine, 30 juin 1939, 115-1-1, BAC, RG 24, vol. 6198. 

126. Cdr C.R.H. Taylor, « Report of Inspection of RCNVR Divisions », 27 février 1939, 114-15-9, BAC, RG 24, 
vol. 5680. 

127. Taylor, « Report of Inspection of RCNVR Divisions », ler mars 1939, 114-14-9, ibid. 

128. Taylor, « Report of Inspection of RCNVR Divisions », 3 mars 1939, 114-11-9, ibid. 

129. Taylor, « Report of Inspection of RCNVR Divisions », 6 mars 1939, 114-18-9, ibid. 

130. Taylor, « Report of Inspection of RCNVR Divisions », 8 mars 1939, 114-8-9, ibid. 

131. Taylor, « Report of Inspection of RCNVR Divisions », 9 mars 1939, ibid. 
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Le NCSM Nootka est mis en service à Esquimalt, le 6 décembre 1938. (MDN H546A) 
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Des matelots de la RVMRC à l'entraînement au NCSM Naden, à Esquimalt, en 1939. (BAC PA-146232) 
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bien entraînés et extrêmement enthousiastes. » De plus, « les quartiers sont particulière-
ment bien tenus », quoique « la division se ressente encore d'avoir dû se passer de quartiers 
jusqu'à l'an dernier, ce qui explique probablement le manque de "fini" dans les exercices 
avec le fusil » 132 •  On voit donc que, même lorsqu'il y a lieu d'être préoccupé, on juge inva-
riablement que le problème trouve sa source à l'extérieur de l'unité inspectée, et la division 
d'Ottawa n'est pas la seule à être traitée avec autant d'indulgence. Le rapport sur la ville de 
Québec indique que « la division est sérieusement désavantagée par l'exiguïté de ses quar-
tiers, qui sont totalement inadéquats pour un quartier général de la RVMRC. En outre, la 
salle d'exercices utilisée est inaccessible lorsqu'il y a des chutes de neige importantes 
l'hiver »; c'est pourquoi « il est essentiel de procurer à cette diyision des locaux appropriés ». 

Fait intéressant, et pareillement à ce qu'on trouve dans d'autres rapports, « les officiers et 
les matelots -de la division sont malgré tout remarquablement enthousiastes », et « le poten-
tiel est excellent » 133 . Pour donner un dernier exemple illustrant à quel point les divisions 
de la RVMRC s'améliorent, du moins aux yeux des autorités supérieures, à Saint John, les 
seuls éléments qui sont jugés médiocres sont l'apparence générale du quartier général de la 
division et l'état des bureaux ainsi que des salles de cours et d'exercices. Dans l'ensemble, 
la division de Saint John « commence maintenant à aller de l'avant après avoir été privée 
de quartiers pendant très longtemps » 134 . 

Après la crise de Munich, les opérations menées par la MRC,  auxquelles participent 
souvent la RVMRC et d'autres membrés du personnel, se poursuivent à peu près comme 
avant. L'une d'entre elles, la patrouille de Bamfield, est devenue si habituelle qu'elle sert 
de croisière de rodage pour le dragueur de mines canadien Nootka, qui se rend dans cette 
région au début de 1939. (Comme nous l'avons vu, les autres dragueurs de mines de cette 
classe sont le Comox, le Fundy et le Gaspé, qui ont tous été mis en service à la fin de 1938.) 

« Durant la patrouille, le temps était systématiquement mauvais et des avertissements de 
coups de vent ont été émis quotidiennement pendant les 10 premiers jours; dans ces 
conditions, le navire demeurait au port soit amarré, soit à l'ancre, selon les besoins du 
navire postal », qui apparemment continue ses tournées. Parti en patrouille le 7 janvier, 
le navire rentre au port à midi «à cause des conditions météorologiques ». Pourtant, l'opé-
ration peut être jugée utile. « Le navire a été mis à l'épreuve par mauvais temps et il s'est 
avéré un bon bateau de mer, même s'il est extrêmement nerveux », déclare le capitaine. 
À haut régime, « les vibrations dans la timonerie sont dérangeantes et rendent le traçage 
d'itinéraires difficile. L'eau est entrée sous le tapis de corticine de la timonerie et dans la 
salle de T.S.F., et par tous les endroits où le pont est transpercé. Tous les écoutillons du 
poste d'équipage coulaient un peu au début, mais le problème semble maintenant réglé. 
Les manchons d'écubier ont été bouchés avec un couvercle de boîte en métal et remplis 
de toile et d'étoupe; l'eau est quand même entrée, mais pas au point où l'écoutille du 

132. Taylor, « Report of Inspection of RCNVR Divisions », 4 avril 1939, 114-4-9, ibid. 

133. Taylor,. Report of Inspection of RCNVR Divisions », 29 mars 1939, 114-5-9, ibid. 

134. Taylor, « Report of Inspection of RCNVR Divisions », 18 avril 1939, 114-1-4, ibid. 
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poste d'équipage ait dû être fermée, et cela s'est passé dans les pires conditions possi-
bles 135 . » Manifestement, le navire et son équipage ont été à la hauteur. 

Heureusement, les accidents sont rares, mais chacun d'eux, en particulier les accidents 
mortels, rappelle aux officiers et aux matelots que les opérations, aussi courantes soient-elles, 
peuvent quand même présenter certains .dangers. À l'été 1939, il arrive un malheur sur 
le NCSM Restigouche. Quelqu'un signale que « le matelot de 2e classe Frederick Richard 
Nichols, numéro matricule 2111, a perdu connaissance pendant qu'il travaillait sur la plage 
arrière ». Ce genre d'événement n'est pas inhabituel et, dans presque tous les cas, le mate-
lot finit par se remettre au travail, mais cette fois-ci « il ne reprend pas conscience et son 
pouls faiblit ». Le capitaine décide donc qu'il faut un médecin mais, comme il n'y en a pas 
à bord, le navire fait demi-tour pour mettre le cap sur Campbell River (C.-B.). C'est donc 
à un médecin civil qu'il revient de constater le décès. Le détachement  de police de la 
Colombie-Britannique se charge de l'autopsie et conclut que le matelot de 2e classe Nichols 
est mort d'une hémorragie cérébrale. Le 15 août, « le capitaine (D) visite le navire, où il pro-
nonce une courte allocution de sympathie devant les effectifs du pont inférieur qui sont 
montés sur le pont supérieur pour l'occasion ». La dépouille est immergée en haute mer, 
conformément aux volontés de la famille 136 . 

Comme tout le monde au sein de la MRC et de la société canadienne, les camarades de 
bord du défunt ignorent qu'il ne reste que quelques semaines de paix avant que le pays soit 
entraîné dans une guerre qui durera six ans. L'un de ceux qui se rappellera plus tard les der-
niers jours de ce que les historiens appelleront l'entre-deux-guerres est Llewellyn Hough-
ton : « En dépit—ou peut -être à cause—de la situation internationale qui, depuis Munich 

(où une partie de la Tchécoslovaquie a été remise à l'Allemagne), devenait de plus en plus 
sombre, nous sommes partis pour notre croisière de printemps habituelle dans les Caraïbes 
en janvier 1939 et nous avons fait des exercices de guerre avec les croiseurs de l'Escadre de 
l'Amérique du Nord [sic] et des Antilles. » Ces exercices étaient réalistes et entraînaient les 
navires de la MRC à des opérations qu'ils devraient mener en temps de guerre. «Je me 
souviendrai toujours d'un exercice où les deux croiseurs représentaient des corsaires enne-
mis armés et avaient pour objectif de couler les navires marchands britanniques dans 
l'Ouest des Caraïbes. La flottille canadienne avait pour mission de les trouver et de les cou-
ler. » C'était très grisant, car « il fallait naviguer à grande vitesse sur de longues distances, 
dans un cadre idéal pour un tel exercice à cette période de l'année. À un moment donné, 
les destroyers étaient dispersés tout juste à une distance de visibilité lés uns des autres, à la 
recherche de "l'ennemi". Vers le soir, comme personne n'avait rien aperçu, le capitaine (D) 
a rappelé les destroyers et les a rassemblés pour un balayage de nuit. Mais à ce moment-

là, d'après des renseignements que j'avais pu intercepter sur mon poste de T.S.F., j'étais 
pratiquement certain d'être sur la piste de l'un des croiseurs; j'ai donc décidé de prendre 
un risque calculé et de désobéir au signal de rappel:» Environ une demi-heure plus tard, 
«à mon grand soulagement », les Canadiens « ont aperçu les mâts de flèche d'un croiseur 

135. Commandant du Nootka au commandant du Naden, 12 janvier 1939, 151-7-5, BAC, RG 24,  vol.  5685. 

136. Commandant du Restigouche au Capt (D), 18 août 1939, 145-7-5, ibid. 
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à l'horizon. Nous avons immédiatement fait demi-tour afin de ne pas être vus et j'ai envoyé 
un rapport d'aperçu de l'ennemi. Vers 2 h du matin, les destroyers ayant rejoint le capitaine 
(D), nous avons pu attaquer le croiseur par surprise et le "couler" avec nos torpilles. » 

Houghton n'est pas réprimandé pour avoir désobéi aux ordres 137 . 

Opérant de concert avec la 8th Cruiser Squadron, les Canadiens sont tenus occupés. 

« Les navires participaient continuellement à des exercices tactiques, à des formations 
visant à servir d'écrans à l'a flotte, à des torpillages, jour et nuit, et faisaient aussi des remor-
quages. L'exercice XAS a été exécuté les 10 et 11 mars. Durant cet exercice, des avions ont 
fait semblant d'être forcés d'atterrir et les destroyers avaient pour ordre de se lancer à leur 
recherche à pleine vitesse. La vitesse maximale a été atteinte rapidement et les destroyers 
se sont bien comportés pendant tout l'exercice. » Pendant qu'il se trouve dans un port des 
Bermudes, le commandant en chef de l'Escadre de l'Amérique et des Antilles tient une 
conférence avec les capitaines des navires au cours de laquelle « tous conviennent que cela 
a été la période d'exercices la plus fructueuse depuis des années pour cette base, en raison 
principalement du nombre de navires qui y ont pris part et de l'enthousiasme de toutes les 
personnes concernées » 138 . 

Au milieu du mois de mars 1939, pendant que les navires de la MRC effectuent leur croi-
sière du printemps, l'Allemagne envahit ce qu'il reste de la Tchécoslovaquie. Quelques 
semaines plus tard, la France et la Grande-Bretagne garantissent la souveraineté de plu-
sieurs pays de l'Europe de l'Est, notamment la Pologne et la Roumanie. Puis, à la fin du 
mois d'août, les Nazis et les Soviétiques concluent un pacte de non-agression, qui prévoit 
le partage de la Pologne entre les deux puissances, et l'Allemagne envahit son voisin orien-
tal le ler septembre 1939. Les États-Unis demeurent neutres, mais la France et la Grande-
Bretagne déclarent la guerre à l'Allemagne le 3. Le Canada fait de même le 10, mais la MRC 

s'attend à une guerre depuis que la crise de Munich a entraîné l'Europe au bord d'un conflit 
armé, en septembre 1938. 

Comparativement à ce qu'elle était au début du conflit mondial précédent, la Marine 
canadienne est une force bien plus cohérente et elle sait beaucoup mieux ce qu'on attend 
d'elle lorsqu'elle s'engage dans la Seconde Guerre mondiale. En 1914, alors qu'elle venait 
à peine d'être créée, la MRC avait dû entreprendre ses opérations avec seulement les deux 
vieux croiseurs hérités de la Grande-Bretagne et quelques petits navires du gouvernement 
canadien—eux-mêmes une manifestation de l'hésitation du gouvernement fédéral à se 
doter d'une politique navale nationale. Mais en 1939, le Service naval existe depuis 30 ans 
et peut se concentrer davantage sur ses tâches opérationnelles parce que ses dirigeants ne 
se laissent pas distraire de ce qui compte vraiment. Comme il n'y a pas suffisamment de 
fonds au début des années 20 pour conserver un croiseur et deux destroyers, le croiseur est 
sacrifié et la MRC assume sa mission du mieux qu'elle peut en accordant une place plus 
importante aux réserves navales afin de maintenir un lien avec les communautés du pays. 
À ses débuts, 25 ans plus tôt, la MRC n'avait pas eu le temps de bien établir ces liens, ce 

137. EL. Houghton, « Memoir », sans date, 136-7, BAC, MG 30 E444. 

138. Ibid. 
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Cérémonie de remise du drapeau royal à la MRC par le roi George VI, à Beacon Hill Park, à Victoria, le 30 mai 1939. 
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qui lui avait valu d'être mal perçue par l'opinion publique et la presse pendant toute la 
durée du conflit. 

Confrontée à des restrictions budgétaires draconiennes au début des années 30—et 
même à la possibilité de sa disparition en tant que service—la Marine explique son rôle 
dans la défense du Canada avec conviction et cohérence. Ce rôle consiste à protéger les 
eaux par lesquelles passe le commerce extérieur du pays ainsi que les routes de navigation 
qui mènent à ses principaux ports. Pendant toute l'entre-deux-guerres, la MRC dispose de 
navires de guerre, notamment les destroyers qu'on lui avait refusés pendant la Première 
Guerre mondiale, et elle peut donc légitimement se qualifier de marine, par opposition 
à une simple liste de noms de réservistes qui naviguent sur de petits chalutiers ou d'autres 
bateaux qui n'ont rien à voir avec des navires de guerre. Ce n'est pas la flotte de croiseurs 
de combat et de navires auxiliaires que certains avaient espérée dans les années qui ont 
suivi la Première Guerre mondiale, mais c'est une petite force tangible, qui sait naviguer 
en mer et faire preuve de compétence professionnelle. Dans un pays peu peuplé, sortant 
d'une dépression de 10 ans qui a menacé les fondements de son économie et de sa société, 
l'institution qu'est la Marine royale du Canada en 1939 n'est pas une mince réalisation. 
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La grande guerre, 40 
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xxxii, xxxiv-xxxv, 4, 105 
Lac Winnipeg, 1036 
Lake, lieutenant Geoffrey, 768 
Lambton, vice-amiral 
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312, 351, 379, 395, 436, 
505, 514, 547, 619, 621, 
842-43, 878, 946, 1044 

Meighen, Arthur, 868 
Melville Island, 852 
Melbourne, Australie, 30, 340, 

362, 543, 

Melgund, lord, 23-26, 29-30, 87 
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601-02, 639-45, 648-50, 
663, 711, 716, 725, 727, 
762, 776, 782, 785, 787, 
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Naval Construction & 

Armaments Company, 29 
Naval Defence Act de 1889, 

16:17, 60, 812 
Naval Discipline Act, 189, 195, 

754, 855, 968 
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285, 287-88, 290, 294, 304, 
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Nouvelle-Guinée, 272 
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372;379, 393, 397-98, 415, 
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